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^ SAINT AUGUSTIN.

LA CITÉ DE DIEU.

LIVRE PREMIER.

Iryumeni. — Saiat Augusliu combat celte erreur des païens qui attribuaient les malheurs du monde et surtout la prise récente

(le Rome par les Goths à la religion chrétienne et h rinterdiction du culte des dieux. Il fait voir que les biens et les maux

de la vie ont été de tout temps communs aux bons et aux méchants. Enlia il châtie l'impudence de ceux qui ne rougissaient

pas de triompher contre le christianisme du viol que des femmes chrétiennes avaient eu à subir.

En écrivant cet ouvrage dont vous m'avez

;uggéré la première pensée, Marcellinus \
non très-cher fils, et que je vous ai promis

rexécuter, je viens défendre la Cité de Dieu

contre ceux qui préfèrent à son fondateur

leurs fausses divinités
; je viens montrer cette

lïié toujours glorieuse, soit qu'on la consi-

ière dans son pèlerinage à travers le temps,

vivant de foi au milieu des incrédules ^ soit

^u'on la contemple dans la stabilité du séjour

îternel, qu'elle attend présentement avec pa-

tience % jusqu'à ce que la patience se change

en force "^ au jour de la victoire suprême et

de la parfaite paix ^ Cette entreprise est, à la

vérité, grande et difficile, mais Dieu est notre

' Marcellinus était un personnage considérable à la cour de l'em-
pereur Honorius. Il fat envoyé en Afrique en 411, pour connaître

de l'affaire des Donatistes, qui parvinrent par leurs intrigues à le

faire condamner au dernier supplice. L'Eglise le compte parmi ses

samts et ses martyrs. Voyez sur Marcellinus (saint Marcellin) les

lettres de saint Augustin, notamment la 136e, n. 3, la 138e, n. 20, et

la 259e.

' Habac. n, 4. — ' Rom. ^^^, 25.

' J'ai traduit ces mots, empruntés au Psalmiste, dans le sens in-

diqué par saint Augustin lui-même en divers écrits. Voyez De Trin.,
lib. in, cap. 15 ; De yen. ad litt., lib. ii, cap. 22.

' Psai. xciii, 15.

S. AUG. — TO.ME XIII.

appui ^ Aussi bien de quelle force n'aurai-je

pas besoin pour persuader aux superbes que

l'humilité possède une vertu supérieure qui

nous élève, non par une insolence toute hu-

maine, mais par une grâce divine, au-dessus

des grandeurs terrestres toujours mobiles et

chancelantes ? C'est le sens de ces paroles de

l'Ecriture, où le roi et le fondateur de la cité

que nous célébrons, découvrant aux hommes
sa loi, déclare que «Dieu résiste aux superbes

«et donne sa grâce aux humbles^ ». Cette

conduite toute divine, l'orgueil humain pré-

tend l'imiter, et il aime à s'entendre donner

cet éloge :

« Tu sais pardonner aux humbles et dompter les superbes ^»,

C'est pourquoi nous aurons plus d'une fois à

parler dans cet ouvrage, autant que notre

plan le comportera, de cette cité terrestre dé-

vorée du désir de dominer et qui est elle-

même esclave de sa convoitise, tandis qu'elle

croit être la maîtresse* des nations.

» Psal. LXi, 9.

vers 854.

— = Jac. IV, 6 ; I Petr. v, 5. — ' Enéide, liv. vi,



LA CITE DE DIEU.

CHAPITRE PREMIER.

BEAUCOIF d'adversaires DU CHRIST ÉPARGNÉS

PAR LES BARBARES, A LA PRISE DE ROME, PAR

RESPECT POUR LE CHRIST.

C'est contre cet esprit d'orgueil que j'entre-

prends de défendre la Cité de Dieu. Parmi ses

ennemis, plusieurs, il est vrai, abandonnant

leur erreur impie, deviennent ses citoyens;

mais un grand nombre sont enflammés contre

elle d'une si grande baine et poussent si loin

l'ingratitude pour les bienfaits signalés de son

Rédempteur, qu'ils ne se souviennent plus

qu'il leur serait impossible de se servir pour

l'attaquer de leur langue sacrilège, s'ils n'a-

vaient trouvé dans les saints lieux un asile

pour échapper au fer ennemi et sauver une

vie dont ils ont la folie de s'enorgueillir ^

Ne sont-ce pas ces mêmes Romains, que les

barbares ont épargnés par respect pour le

Christ, qui sont aujourd'hui les adversaires

déclarés du nom du Christ? J'en puis attester

les sépulcres des martyrs et les basiliques des

Apôtres qui, dans cet horrible désastre de

Rome, ont également ouvert leurs portes aux

enfants de l'Eglise et aux païens. C'est là que

venait expirer la fureur des meurtriers ; c'est là

que les victimes qu'ils voulaient sauver étaient

conduites pour être à couvert de la violence

d ennemis plus féroces, qui n'étaient pas tou-

chés de la même compassion ^ En effet, lors-

que ces furieux, qui partout ailleurs s'étaient

montrés impitoyables, arrivaient à ces lieux

sacrés, où ce qui leur était permis autre

part par le droit de la guerre leur avait été

défendu ^, l'on voyait se ralentir cette ardeur

brutale de répandre le sang et ce désir avare

de faire des prisonniers. Et c'est ainsi que

plusieurs ont échappé à la mort, qui mainte-

nant se font les détracteurs de la religion

chrétienne, imputant au Christ les maux que

Rome a soufferts, et n'attribuant qu'à leur

bonne fortune la conservation de leur vie,

dont ils sont pourtant redevables au respect

des barbares pour le Christ. Ne devraient-ils

pas plutôt, s'ils étaient un peu raisonnables,

attribuer les maux qu'ils ont éprouvés à cette

Providence divine qui a coutume de châtier

les méchants pour les amender, et qui se plaît

* Allusion à la prise réceDte deKome par Alaric (410 après J.-C).

*Nous savons, par une lettre de saint Jérôme (ad Principiam CLr\'),

qu'une dame romaine, Marcella et sa fille, Principia, trouvèrent un
sûr asile dans la basilique de saint Paul.

' Par Alaric. Voyez Orose, liv. \Ti, ch. 39,

môme queU
d'afflictions la

qu'étant éprou

passer à une m
core sur la ten

ses fins ? Ne devra,

comme un des fruits cIl

modération inouïe des ba^ . ...
^ ^g

cruels et sanguinaires, qui les o*^ ^P^ ^ i^

contre la loi de la guerre en con^déraUo

Christ, soit dans les lieux profanes- ^^^

les lieux consacrés, lesquels semblaieni avoir

été choisis à dessein vastes et spacieux pour

étcndrelamiséricordeàun plus grand nombre?

Et des lors, que ne rendent-ils grâce à Dicj,

et que n'adorent-ils sincèrement son nom
pour éviter le feu éternel, eux qui se sont

faussement servis de ce nom sacré pour éviter

une mort temporelle? Tout au contraire,

parmi ceux que vous voyez aujourd'hui in-

sulter avec tant d'insolence aux serviteurs du
Christ, il en est plusieurs qui n'auraient jamais

échappé au carnage, s'ils ne s'étaient déguisés

en serviteurs du Christ. Et maintenant, dans

leur superbe ingratitude et leur démence im-

pie, ces cœurs pervers s'élèvent contre le nom
de chrétien, au risque d'être ensevelis dans

des ténèbres éternelles, après s'être fait de ce

nom une protection frauduleuse pour con-

server la jouissance de quelques jours passa-

gers.

CHAPITRE II.

IL EST SANS EXEMPLE DANS LES GUERRES ANTÉ-

RIEURES QUE LES VAINQUEURS AIENT ÉPARGNÉ

LE VAINCU PAR RESPECT POUR LES DIEUX.

On a écrit l'histoire d'un grand nombre de

guerres qui se sont faites avant la fondation

de Rome et depuis son origine et ses con-

quêtes; eh bien! qu'on en trouve une seule

où les ennemis, après la prise d'une ville,

aient épargné ceux qui avaient cherché un
refuge dans le temple de leurs dieux ^

! qu'on

cite un seul chef des barbares qui ait ordonné

à ses soldats de ne frapper aucun homme
réfugié dans tel ou tel lieu sacré ! Enée ne

vit-il pas Priam traîné au pied des autels et

-Les bénédictins citent deux exemples qui atténuent, sans la con-

tredire, la remarque de saint Augustin : l'exemple d'Agésilas, après

la victoire de Coronée, et celui d'Alexandre, qui, à la prise de Tyr,

fit grâce à tous ceux qui s'étaient réfugiés dans le temple d'Hercule.

Voyez Plutarque, Vie d'Agésilas, ch. 19; et Arrien, De reb. gest.

Alex., lib. n, cap. 21.



IJVKK I. — I.KS (iOTlIS A UOMK.

« Souillant tic son sang les uiilcifi cl les U-wx iiu'il avait lui-

mômc consacrés ' ? »

Ksl-cn (jim ninnicdo et l'Iysso, nprès avoir

iiiassacic les gaidieiis du la citadelle, n'o-

scrcnl pas

« Saisir roflinic sarrén dn l'alia^, ot de leurs mains cnsan- .

glantéijs profaner les bandelettes virginales de la déesse ? »

Ce qu'ajoute Virgile n'est pas vrai :

« Dès ce inonieut disparut sans retour l'espùrance des

r.rccs «.

(l'est depuis lors, eu efl'et, qu'ils lurent vain-

queurs; c'est depuis lors (ju'ils détruisirent

Troie par le IVr et par le feu ; c'est depuis lors

(ju'ils égorgèrent Priaui abrité près des au-

tels. La perte de Minerve ne fut donc pas la

cause de la chute de Troie. Minerve elle-

uièuie, pour périr, n'avait-elle rien perdu?

Elle avait, dira-l-on, perdu ses gardes. Il est

vrai, c'est après le massacre de ses gardes

qu'elle fut enlevée par les Grecs. Preuve évi-

dente que ce n'étaient pas les Troyens qui

étaient protégés par la statue, mais la statue

qui était jjrotégée par les Troyens. Comment
donc l'adorait-on pour qu'elle fût la sauve-

garde de Troie et de ses enfants, elle qui n'a

pas su défendre ses défenseurs ?

CHAPITRE III.

LES ROMAINS s'iMAGlNANï QUE LES DIEUX PÉNATES

QUI n'avaient pu protéger TROIE LEUR SE-

RAIENT d'efficaces PROTECTEURS.

Voilà les dieux à qui les Romains s'esti-

maient heureux d'avoir confié la protection

de leur ville. Pitoyable renversement d'es-

prit! Ils s'emportent contre nous, quand nous

parlons ainsi de leurs dieux, et ils s'empor-

tent si peu contre leurs écrivains, qui pour-

tant en parlent de même, qu'ils les font ap-

prendre à prix d'argent et prodiguent les plus

magnifiques honneurs aux maîtres que l'Etat

salarie pour les enseigner. Ouvrez Virgile
,

qu'on fait lire aux petits enfants comme un
grand poète, le plus illustre et le plus excel-

lent qui existe ; Virgile, dont on fait couler

les vers dans ces jeunes âmes, pour qu'elles

n'en perdent jamais le souvenir, suivant le

précepte d'Horace :

« Un vase garde longtemps l'odeur de la première liqueur

qu'on y a versée ^ ».

Lise/, Virgile, et vous le verrez introduire Ju-

non , l'enneinie d(!S Troyens, qui pour atii-

ni(!r contre eux Kole, roi des vents, s'écrie :

« lue nation qui m'est odiflnsc navigue snr la mer Tyrrhé-

niennc, portant en Italie Troio et sei (*énaleg vaincuB < ».

Des hommes sages devaient-ils mettre Rome
sous la protection de ces l'énates vaincus,

pour rcm()êcher d'être vainctie à son tour?

On dira que Jimon parle ainsi comme une

femme en colèn;, (\u\ ne sait trop ce qu'elle

dit. Soit ; mais Enée, tant de fois appelé le

Pieux, ne s'exprime- t-il |tas en ces termes :

« l'anthus, fils d'Othrys, prèlre de Pallas cl d'Apollon,

tenant dans ses mains les vases sacrés et ses dieux vaincus,

entraîne avec lui son petit-fils et court éperdu vers mon

palais 2 ».

Ces dieux, qu'il n'hésite pas à appeler vain-

cus, ne paraissent-ils pas mis sous la protec-

tion d'Enée, bien plus qu'Enée sous la leur,

lorsque Hector lui dit :

« Troie commet à la garde les objets de son culte et ses

Pénates ^ ».

Si donc Virgile ne fait point difficulté , en

parlant de pareils dieux, de les appeler vain-

cus et de les montrer protégés par un homme
qui les sauve du mieux qu'il peut, n'y a -t-il

pas de la démence à croire qu'on ait sagement

fait de confier Rome à de tels défenseurs, et à

s'imaginer qu'elle n'aurait pu être saccagée si

elle ne les eût perdus? Que dis-je ! adorer des

dieux vaincus comme des gardiens et des

protecteurs, n'est-ce pas déclarer qu'on les

tient, non pour des divinités bienfaisantes,

mais pour des présages de malheur * ? N'est-il

pas plus sage, en effet, de penser qu'ils au-

raient péri depuis longtemps, si Rome ne les

eût conservés de tout son pouvoir, que de s'i-

maginer que Rome n'eût point été prise, s'ils

n'eussent auparavant péri ? Pensez-y un ins-

tant, et vous verrez combien il est ridicule de

prétendre qu'on eût été invincible sous la

garde de défenseurs vaincus. La ruine des

dieux, disent-ils, a fait celle de Rome : n'est-

il pas plus croyable qu'il a suffi pour perdre

Rome d'avoir adopté pour protecteurs des

dieux condamnés à périr ?

Qu'on ne vienne donc pas nous dire que les

poètes ont parlé par fiction, quand ils ont fait

paraître dans leurs chants des dieux vaincus.

' Enéide, liv. ii, vers 501, 502. — ^ Enéide, liv. ii,

— * Epitres, liv. i, ép. 2, vers 69, 70.

vers 166-170.

» Enéide, liv. I, vers 71, 72. - ' Enéide, liv. n, vers 319-321. -
' Enéide, liv. il, vers 293.

*
.Te lis oiiiina avec l'édition bénédictine, et non pas nttmina ou

nomina, comme ont fait divers interprètes.



LA CITÉ DE DIEU.

Xon, c'est la force de la vérité qui a arraché

cet aveu à leur bonne foi. Au surplus, nous

traiterons ce sujet ailleurs plus à propos et

ivec le soin et l'étendue convenables
;
je re-

viens maintenant à ces hommes ingrats et

blasphémateurs qui imputent au Christ les

maux qu'ils souffrent eji juste punition de

leur perversité. Ils ne daignent pas se souve-

nir qu'on leur a fait grâce par respect pour le

Christ, et que la langue dont ils se servent

knsleur démence sacrilège pour insulter son

lom, ils l'ont employée à faire un mensonge
30ur conserver leur vie. Ils savaient bien la

retenir, celte langue, quand réfugiés dans nos

ieux sacrés, ils devaient leur salut au nom
ie chrétiens ; et maintenant, échappés au fer

ie l'ennemi, ils lancent contre le Christ la

jaine et la malédiction I

CHAPITRE IV.

.E TEMPLE DE JUNON AU SAC DE TROIE^ ET LES

BASILIQUES DES APÔTRES PENDANT LE SAC DE

ROME.

Troie elle-même, cette mère du peuple ro-

nain, ne put, comme je l'ai déjà dit, mettre à

couvert dans les temples de ses dieux ses pro-

pres habitants contre le fer et le feu des Grecs,

jui adoraient pourtant les mêmes dieux,

ïlcoutez Virgile :

« Dans le temple de Junon, deux gardiens choisis, Phénix

:t le terrible Ulysse, veillaient à la garde du butin ; on voyait

intassés ça et là les trésors dérobés aux temples incendiés des

>oyens et les tables des dieux et les cratères d'or et les riches

êtements. A l'entour, debout, se presse une longue troupe

'enfants et de mères tremblantes' ».

Ce lieu consacré à une si grande déesse fut

jvidemment choisi pour servir aux Troyens,

ion d'asile, mais de prison. Comparez main-

enant, je vous prie, ce temple qui n'était pas

;onsacré à un petit dieu, au premier venu du

)euple des dieux, mais à la reine des dieux,

;œur et femme de Jupiter, comparez ce tem-

ple avec les basiliques de nos apôtres. Là, on

)ortait les dépouilles des dieux dont on avait

îrùlé les temples, non pour les rendre aux

vaincus, mais pour les partager entre les vain-

jueurs ; ici, tout ce qui a été reconnu, même
în des lieux profanes, pour appartenir à ces

isiles sacrés, y a été rapporté religieusement,

ivec honneur et avec respect. Là, on perdait

a liberté ; ici, on la conservait. Là, on s'as-

urait de ses prisonniers ; ici, il était défendu

l'en faire. Là, on était traîné par des domina-

' Enéide, liv. ii, vers 761-767.

leurs insolents, décidés à vous rendre esclaves;

ici, on était conduit par des ennemis pleins

d'humanité, décidés à vous laisser libres. En
un mot, du côté de ces Grecs fameux par leur

politesse, l'avarice et la superbe semblaient

avoir choisi pour demeure le temple de Ju-

non ; du côté des grossiers barbares, la misé-

ricorde et l'humilité habitaient les basiliques

du Christ. On dira peut-être que, dans la réa-

lité, les Grecs épargnèrent les temples des

dieux troyens, qui étaient aussi leurs dieux,

et qu'ils n'eurent pas la cruauté de frapper

ou de rendre captifs les malheureux vaincus

qui se réfugiaient dans ces lieux sacrés. A ce

compte, Virgile aurait fait un tableau de pure

fantaisie, à la manière des poètes ; mais point

du tout, il a décrit le sac de Troie selon les

véritables mœurs de l'antiquité païenne.

CHAPITRE V.

SENTIMENT DE CÉSAR TOUCHANT LA COUTUME UNI-

VERSELLE DE PILLER LES TEMPLES DANS LES

VILLES PRISES d'ASSAUT.

Au rapport de Salluste, qui a la réputation

d'un historien véridique, César dépeignait

ainsi le sort réservé aux villes prises de vive

force, quand il donna son avis dans le sénat

sur le sort des complices de Catilina : « On
« ravit les vierges et les jeunes garçons; on

« arrache les enfants des bras de leurs parents
;

« les mères de famille sont livrées aux outrages

« des vainqueurs ; on pille les temples et les

« maisons
;
partout le meurtre et l'incendie

;

« tout est plein d'armes, de cadavres, de sang et

« de cris plaintifs ' ». Si César n'eût point parlé

des temples, nous croirions que la coutume

était d'épargner les demeures des dieux ; or,

remarquez bien que les temples des Romains

avaient à craindre ces profanations, non pas

d'un peuple étranger, mais de Catilina et de

ses complices, c'est-à-dire de citoyens romains

et des sénateurs les plus illustres ; mais on

dira peut-être que c'étaient des hommes per-

dus et des parricides.

CHAPITRE VI.

LES ROMAINS EUX-MÊMES, QUAND ILS PRENAIENT

UNE VILLE d'assaut, n'AVAIENT POINT COU-

TUME DE FAIRE GRACE AUX VAINCUS RÉFUGIÉS

DANS LES TEMPLES DES DIEUX.

Laissons donc de côté cette infinité de peuples

qui se sont fait la guerre et n'ont jamais

' Salluste, De la conjuration de Catilina, ch. 51.

é



LIVUK I. — LES COTIIS A ROME.

rpnrRnc» les vaincus qui se sauvaient dans les

t(!iiiplcs (le leurs dieux : parlons des Uomains,

(le c(!s Uomains donl h; plus iiiaf^Mii(l(|iie (doj^e

est renfermé dans le vers fameux du poêle :

« Tu sais pardonner aux luimlilcs et dompter les superbes».

Considérons ce peuple à (|ui un auteur a rendu

ce téinoijjjnaîj^c, (pi'il aimait mieux pardonner

une injure ((ue d'en tirer vengeance K Uuatid

ils ont pris et saccaf^M'; tant de grandes villes

pour étendre leur domination, qu'on nous dise

quels temples ils avaient coutume d'excepter

pour servir d'asile aux vaincus. S'ils en avaient

usé de la sorte, est-ce que leurs historiens en

auraient fait mystère? Mais quelle apparence

(;ue des écrivains <jui cherchaient avidement

roccasiou de louer les Romains eussent i)assé

sous silence des marques si éclatantes et à leurs

yeux si admirables de respect envers leurs

dieux 1 Marcus Marcellus, l'honneur du nom
romain, qui prit la célèbre ville de Syracuse,

la pleura, dit-on, avant de la saccager, et ré-

pandit des larmes pour elle avant que de

répandre le sang de ses habitants ^ 11 fit plus:

persuadé que les lois de la pudeur doivent

être respectées même à l'égard d'un ennemi,

il donna l'ordre avant l'assaut de ne violer

aucune personne libre. La ville néanmoins

fut saccagée avec toutes les horreurs de la

guerre, et l'on ne lit nulle part qu'un capi-

taine si chaste et si clément ait commandé que

ceux qui se réfugieraient dans tel ou tel tem-

ple eussent la vie sauve. Et certes, si un pareil

commandement eût été donné, les historiens

ne l'auraient point passé sous silence, eux qui

n'ont oublié ni les larmes de Marcellus, ni ses

ordres pour protéger la chasteté. Fabius % le

vainqueur de Tarente, est loué pour s'être

abstenu de toucher aux images des dieux. Un
de ses secrétaires lui ayant demandé ce qu'il

fallait faire d'un grand nombre de statues

tombées sous la main des vainqueurs, il fit

une réponse dont la modération est relevée

de fine ironie. « Comment sont-elles? » de-

manda-t-il. Et sur la réponse qu'on lui fit,

qu'elles étaient fort grandes et même armées :

« Laissons, dit-il, aux Tarenlins leurs dieux

«irrités». Puis donc que les historiens ro-

mains n'ont pas manqué de nous dire les

larmes de celui-ci et le rire de celui-là, la

' Salluste, Ibid., ch, 9. — = Voyez Tite-Live liv. xxv, ch. 24.
' Q. Fabius Maximus Verrucosus. Voyez Tite-Livc, liv. ixvu,

ch. 16
; ei Plutarque, Vie de Fabius, ch. 23.

chaste compassion du premier et la modéra-

tion spirituelle du second, comment auraient-

ils gardé le silence, si (piehjues généraux

avai(!nt ordoimé de tel ou tel de leurs dieux

(|U(; l'on ne lit dans son temple ni victimes ni

prisonniers?

CHAPITRE VIL

LES CRUAUTÉS QUI ONT ACCOMPAGNÉ LA PRISE DE

HOME DOIVENT ÊTRE ATTRIBUÉES AUX USAGES DE

LA GUERRE, TANDIS QUE LA CLÉMENCE DONT LES

BARBARES ONT lAIT PREUVE VIENT DE LA PUIS-

SANCE DU NOM DU CURIST.

Ainsi donc, toutes les calamités qui ont

frappé Rome dans cette récente catastrophe,

dévastation, meurtre, pillage, incendie, vio-

lences, tout doit être imputé aux terribles

coutumes de la guerre ; mais ce qui est

nouveau, c'est que des barbares se soient

adoucis au point de choisir les plus grandes

églises pour préserver un plus grand nombre
de malheureux, d'ordonner qu'on n'y tuât

personne, qu'on n'en fît sortir personne, d'y

conduire même plusieurs prisonniers pour

les arracher à la mort et à l'esclavage; et voilà

ce qui ne peut être attribué qu'au nom du

Christ et à l'influence de la religion nouvelle.

Qui ne voit pas une chose si évidente est

aveugle; qui la voit et n'en loue pas Dieu

est ingrat; qui s'oppose à ces louanges est

insensé. Loin de moi l'idée qu'aucun homme
sage puisse faire honneur de cette clémence

aux barbares. Celui qui a jeté l'épouvante

dans ces âmes farouches et inhumaines ,

qui les a contenues, qui les a miraculeuse-

ment adoucies , est celui-là même qui a dit,

dès longtemps, par la bouche du Prophète :

«Je visiterai avec ma verge leurs iniquités,

« et leurs péchés avec mes fléaux ; mais je

« ne leur retirerai point ma miséricorde ^ »

.

CHAPITRE VIII.

LES BIENS ET LES MAUX DE LA VIE SONT GÉNÉIUi-

LEMENT COMMUNS AUX BONS ET AUX MÉCHANTS.

Quelqu'un dira : Pourquoi cette miséri-

corde divine a-t-elle fait aussi sentir ses effets

à des impies et à des ingrats ? Pourquoi ? c'est

parce qu'elle émane de celui « qui fait chaque

« jour lever son soleil sur les bons et sur les

« méchants, et tomber sa pluie sur les justes

' Psal. Lxxxvm, 33, 31.
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« et sur les injustes * ». Si quelques-uns de

ces impies, se rendant attentifs à ces marques

de bonté, viennent à se repentir et à se dé-

tourner des sentiers de l'impiété, il en est

d'autres qui, suivant la parole de l'Apôlre,

« méprisant les trésors de la bonté et de la

« longanimité divines, s'amassent par leur

« dureté et l'impénitence de leur cœur un
a trésor de colère pour le jour de la colère et

« de la manifestation du juste châtiment de

« Dieu, qui rendra à chacun selon ses œu-

« vres ^ ». Et cependant, il est toujours vrai

de dire que la patience de Dieu invite les mé-

chants au repentir, comme ses châtiments

exercent les bons à la résignation, et que sa

miséricorde protège doucement les bons ,

comme sa justice frappe durement les mé-

chants. Il a plu, en effet, à la divine Provi-

dence de préparer aux bons, pour la vie fu-

ture, des biens dont les méchants ne jouiront

pas, et aux méchants des maux dont les bons

n'auront point à souffrir ; mais quant aux

biens et aux maux de cette vie, elle a voulu

qu'ils fussent communs aux uns et aux autres,

afin qu'on ne désirât point avec trop d^ardeur

des biens dont on entre en partage avec les

méchants, et qu'on n'évitât point comme
honteux des maux qui souvent éprouvent les

bons.

Il y a pourtant une très-grande différence

dans l'usage que les uns et les autres font de

ces biens et de ces maux ; car l'homme bon ne

se laisse point enivrer par les biens de cette

vie, ni abattre par ses disgrâces : le méchant,

au contraire, considère la mauvaise fortune

comme une très-grande peine, parce qu'il

s'est laissé corrompre par la bonne. Plus

d'une fois cependant Dieu fait paraître plus

clairement sa main dans cette distribution des

biens et des maux ; et véritablement, si tout

péché était frappé dès cette vie d'une punition

manifeste, l'on croirait qu'il ne reste plus

rien à faire au dernier jugement; toutcomme
si Dieu n'infligeait à aucun péché un châti-

ment visible, on croirait qu'il n'y a point de

Providence. Il en est de même des biens tem-

porels. Si Dieu, par une libéralité toute évi-

dente, ne les accordait à quelques-uns de ceux

qui les lui demandent, nous penserions qu'ils

ne dépendent i)oint de sa volonté
; et s'il les

donnait à tous ceux qui les lui demandent,
nous nous accoutumerions à ne le servir qu'en

' Malt. V, 15. — = Rom. ii, 1, ."i et 6.

vue de ces récompenses, et le culte que nous

lui rendrions n'entretiendrait pas en nous la

piété, mais l'avarice et l'intérêt. Or, puisqu'il

en est ainsi, il ne faut point s'imaginer, quand

les bons et les méchants sont également af-

fligés, qu'il n'y ait point entre eux de diffé-

rence parce que leur affliction est commune.
La différence de ceux (jui sont frappés de-

meure dans la ressemblance des maux qui les

frappent; et pour être exposés aux mêmes
tourments, la vertu et le vice ne se confon-

dent pas. Car, comme un même feu fait bril-

ler l'or et noircir la paille, comme un même
fléau écrase le chaume et purifie le froment

,

ou encore, comme le marc ne se mêle pas

avec l'huile, quoiqu'il soit tiré de l'olive par

le même pressoir, ainsi un même malheur,

venant à tomber sur les bons et sur les mé-
chants, éprouve, purifie et fait resplendir les

uns, tandis qu'il damne, écrase et anéantit les

autres. C'est pour cela qu'en une même afflic-

tion, les méchants blasphèment contre Dieu,

les bons, au contraire, le prient et le bénis-

sent : tant il importe de considérer, non les

maux qu'on souffre, mais l'esprit dans lequel

on les subit; car le même mouvement qui tire

de la boue une odeur fétide, imprimé à un
vase de parfums, en fait sortir les plus douces

exhalaisons.

CHAPITRE IX.

DES SUJETS DE RÉPRIMANDE POUR LESQUELS LES

GENS DE BIEN SONT CHÂTIÉS AVEC LES MÉ-

CHANTS.

Quels maux ont donc souffert les chrétiens,

dans ces temps de désolation universelle, qui

ne leur soient avantageux, s'ils savent les ac-

cepter dans l'esprit de la foi ? Qu'ils considè-

rent d'abord, en pensant humblement aux

péchés qui ont allumé la colère de Dieu et at-

tiré tant de calamités sur le monde, que si

leur conduite est meilleure que celle des

grands pécheurs et des impies, ils ne sont pas

néanmoins tellement purs de toutes fautes

qu'ils n'aient besoin, pour les expier, de quel-

ques peines temporelles. En effet, outre qu'il

n'y a personne, si louable que soit sa vie, qui

ne cède quelquefois à l'attrait charnel de la

concupiscence, et qui, sans se précipiter dans

les derniers excès du vice et dans le gouffre

de l'impiété, parvienne à se garantir de quel-

ques péchés, ou rares, ou d'autant plus fré-

quents qu'ils sont plus légers
;
quel est celui
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qui so conduit aujourd'hui conimo il le de-

vrait à l'ci^ard (le ces niéclianlsdûnirorgueil,

l'avarice, les déhauclies et les im|)iélés, ont

décidé Dieu à lépandii; la désolation ?ur la

terre, ainsi (ju'il en menace les honiincs par

la bouche de ses pro|)hètes •? En ell'et, il ar-

rive souvent (|iie, par une danf^erense dissi-

mulation, nous lci{,Mions de ne pas voir leurs

fautes, pour n'èlro point ohli^^és de les ins-

Iruin;, de les avertir, de les reprendre et

quehiuefois même de les corriger, et cela,

soit parce que notre paresse ne \eut pas s'en

donner le soin, soit parce (|uc nous n'avons

pas le courage de leur rompre en visière, soit

enfin parce (juc nous craignons de les offenser

et par suite de conjpromettre des biens tem-

porels (juc noire convoitise veut ac(iuérir ou

que notre faiblesse a peur de perdre. Et de

la sorte bien que les gens honnêtes aient en

horreur la vie des méchants, et (|a'à cause de

cela ils ne tombent pas dans la damnation ré-

servée aux pécheurs après celle vie ; toutefois,

de cela seul qu'ils se sont montrés indulgents

pour les vices damnabics dont les méchants

sont souillés, par la seule crainte de perdre

des biens passagers, c'est justement qu'ils

sont châtiés avec eux dans le temps, sans être

punis comme eux dans Féternité; c'est juste-

ment qu'ils sentent l'amertume de la vie,

pour en avoir trop aimé la douceur et s'être

montrés trop doux envers les méchants.

Je ne blâme pourtant pas la conduite de

ceux qui ne reprennent pas et ne corrigent

pas les pécheurs, parce qu'ils attendent une
occasion plus favorable, ou parce qu'ils crai-

gnent, soit de les rendre pires, soit de les por-

ter à mettre obstacle à la bonne éducation des

faibles et aux progrès de la foi ; car alors c'est

plutôt l'effet d'une charité prudente que d'un

calcul intéressé. Mais le mal est que ceux qui

vivent tout autrement que les impies et qui

abhorrent leur conduite, leur sont indulgents

au lieu de leur être sévères, de peur de s'en

faire des ennemis et d'en être traversés dans

la possession de biens fort légitimes, il est vrai,

mais auxquels devraient être moins attachés

des chrétiens, voyageurs en ce monde et qui

font profession de regarder le ciel comme leur

patrie. Je ne parle pas seulement de ces per-

sonnes naturellement plus faibles, qui sont

engagées dans le mariage, ont des enfants ou

veulent en avoir, et possèdent des maisons et

' Isa. ,\xiv et ailleurs.

des serviteurs, de toutes celles enfin à qui

l'Apôtre s'adresse, (|uand il donne des pré-

ceptes sur la manière dont les femmes doi-

vent vivre avec leurs maris et les maris avec

leurs femmes, sur les devoirs mutuels des

pères et des enfants, des maîtres et des ser-

viteurs '
; ces personnes, <iis-j(.', ne sont pas

les seules qui soient très-aises d'acquérir plu-

sieurs biens temporels et très-fâchées de les

perdre, et qui n'osent [)ar cette raison cho-

(juer des hommes dont elles délestent les

mœurs; je parie aussi de celles qui font pro-

fession d'une vie plus parfaite, qui ne sont

point engagées dans le mariage et se conten-

tent de peu pour leur subsistance
; je dis que

celles-là même ne peuvent souvent se résoudre

à reprendre les méchants, parce qu'elles crai-

gnent de hasarder contre eux leur réputation

et leur vie, et redoutent leurs embûches et

leurs violences. Et quoique cette crainte et les

menaces mêmes des impies n'aillent pas jus-

qu'à décider ces personnes timides à imiter

leurs exemples, c'est cependant une chose dé-

plorable qu'elles n'aient point le courage, en

présence de désordres dont la complicité leur

ferait horreur, de les frapper d'un blâme qui

serait pour plusieurs une correction salutaire.

Pourquoi cette réserve? est-ce afin de con-

server leur considération et leur vie pour

l'utilité du prochain? Non, c'est par amour
pour leur considération même et pour leur

vie ; c'est par cette complaisance dans les pa-

roles flatteuses et dans les opinions du jour,

qui fait redouter le jugement du vulgaire, les

tourments et la mort de la chair ; en un mot,

c'est l'esclavage de l'intérêt personnel qu'on

subit, au lieu de s'affranchir par la charité.

Voilà donc, ce me semble, une raison d'assez

grand poids pour que les bons soient châtiés

avec les méchants, lorsqu'il plaît à Dieu de

punir par de simples maux temporels les

mœurs corrompues des pécheurs. Ils sont

châtiés ensemble, non pour mener avec eux

une mauvaise vie, mais pour être comme eux,

moins qu'eux cependant, attachés à la vie, à

cette vie temporelle que les bons devraient

mépriser, afin d'entraîner sur leurs pas les

méchants blâmés et corrigés au séjour de la

vie éternelle. Perd-on l'espoir de s'en faire

ainsi des compagnons? qu'on se résigne alors

à les avoir pour ennemis et à les aimer comme
tels; car, tant qu'ils vivent, on ne peut savoir

» Colos. 111, 18-22.
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'ils ne viendront pas à se convertir. Et ceux-

à sont encore plus coupables dont parle ainsi

e Prophète : « Cet homme mourra dans son

t péché; mais je demanderai compte de sa

r vie à qui dut veiller sur lui • ». Car ceux

[ui veillent, c'est-à-dire ceux qui ont dans

'Eglise la conduite des peuples, sont établis

)our faire au péché une guerre implacable.

ï,i il ne faut pas croire cependant que celui-là

oit exempt de toute faute, qui, n'ayant pas

e caractère de pasteur, se montre indifférent

)0ur la conduite des personnes que le com-

nerce de la vie rapproche de lui, et néglige

le les reprendre de peur d'encourir leur dis-

grâce et de compromettre des intérêts peut-

ître légitimes, mais dont il est charmé plus

ju'il ne convient. 11 y a là une faiblesse ré-

iréhensible et que Dieu punit justement par

les maux temporels. Je signalerai une der-

lière explication de ces épreuves subies par

es justes; c'est Job qui me la fournit : il est

Don que l'âme humaine s'estime à fond ce

qu'elle vaut, et qu'elle sache bien si elle a

pour Dieu un amour désintéressé ^

CHAPITRE X.

LES SAINTS NE PERDENT RIEN EN PERDANT

LES CHOSES TEMPORELLES.

Pesez bien toutes ces raisons, et dites-moi

s'il peut arriver aucun mal aux hommes de

foi et de piété qui ne se tourne en bien pour

eux. Serait-elle vaine, par hasard, cette parole

de l'Apôtre : « Nous savons que tout concourt

« au bien de ceux qui aiment Dieu ^ ? » — Mais

ils ont perdu tout ce qu'ils avaient. Ont-ils

perdu la foi, la piété? Ont-ils perdu les biens

de l'homme intérieur, riche devant Dieu ^" ?

Voilà l'opulence des chrétiens, comme parle le

très-opulent apôtre : « C'est une grande richesse

« que la piété et la modération d'un esprit

« qui se contente de ce qui suffit. Car nous

« n'avons rien apporté en ce monde, et il est

a sans aucun doute que nous ne pouvons aussi

« en rien emporter. Ayant donc de quoi nous

8 nourrir et de quoi nous couvrir, nous devons

« être contents. Mais ceux qui veulent devenir

« riches tombent dans la tentation et dans le

« piège du diable, et en divers désirs inutiles

' Ezech. xxxm, 6.

' Comparez avec ce chapitre de saint Augustin l'homélie de saint

Chrysostome au peuple d'Antioche, où il explique, par huit raisons

tirées de l'Ecriture, les afflictions des justes ici-bas {Boni, ii, p. 10

et seq. de la nouvelle édition).

• Rom. vni, 28. — ' I Petr., lu, 1.

« et pernicieux qui précipitent les hommes
« dans l'abîme de la perdition et de la dam-
« nation. Car l'amour des richesses est la

« racine de tous les maux, et quelques-uns,

« pour en avoir été possédés, se sont détournés

« de la foi et embarrassés en une infinité d'af-

« flictions et de peines • ».

Ceux donc qui , dans le sac de Rome , ont

perdu les richesses de la terre , s'ils les possé-

daient de la façon que recommande l'Apôtre
,

pauvres au dehors , riches au dedans , c'est-à-

dire s'ils en usaient comme n'en usant pas %
ils ont pu dire avec un homme fortement

éprouvé , mais nullement vaincu : « Je suis

a sorti nu du ventre de ma mère , et je re-

« tournerai nu dans la terre. Le Seigneur

c m'avait tout donné, le Seigneur m'a tout

a ôté. Il n'est arrivé que ce qui lui a plu
;

a que le nom du Seigneur soit béni '
1 » Job

pensait donc que la volonté du Seigneur était

sa richesse , la richesse de son âme , et il

ne s'affligeait point de perdre pendant la vie

ce qu'il faut nécessairement perdre à la mort.

Quant aux âmes plus faibles, qui, sans pré-

férer ces biens terrestres au Christ, avaient

pour eux quelque attachement profane, elles

ont senti dans la douleur de les perdre le

péché de les avoir aimés. Suivant la parole de

l'Apôtre, que je rappelais tout à l'heure, elles

ont d'autant plus souffert qu'elles avaient

donné plus de prise à la douleur en s'embar-

rassant dans ses voies. Après avoir si long-

temps fermé l'oreille aux leçons de la parole

divine, il était bon qu'elles fussent rendues

attentives à celles de l'expérience; car lorsque

l'Apôtre a dit : « Ceux qui veulent devenir

« riches tombent dans la tentation, etc. », ce

qu'il blâme dans les richesses, ce n'est pas de

les posséder, mais de les convoiter ; aussi

donne-t-il ailleurs des règles pour leur usage :

« Recommandez », dit-il à Timothée, « aux
« riches de ce monde de n'être point orgueil-

« leux, de ne mettre point leur confiance dans

« les richesses incertaines et périssables, mais

« dans le Dieu vivant qui nous fournit avec

« abondance tout ce qui est nécessaire à la vie;

et ordonnez-leur d'être charitables et bienfai-

« sants, de se rendre riches en bonnes œuvres,

« de donner l'aumône de bon cœur, de faire

« part de leurs biens, de se faire un trésor et

« un fondement solide pour l'avenir, afin d'ar-

» I Tim. VI, 6-10. — - I Cor. vu, 31. — » Job, i, 21.
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« rivor à la véritable vie' ». deux rpii fiiisnient

un tel lisaf^'U de leurs hiciis ont rXr. consolés

de perles léj,'ères par de grands héiiénces, et

ils oui lin- plus de satisraclioii des biens (|n'ils

ont mis en sûreté, en l(;s employant (;n au-

mônes , (|u'ils n'ont ressenti de tristesse de

ceux (|u'ils oui iicrdus en voulant les relcinir

par avarice. Tout ce qu'ils n'ont |)aseu la forée

d'enlever à la terre, la terre le leur a ravi pour

jamais.

11 en esl^tout autrement de ceux ((ui ont

écouté ce commandement de leur Seifjneur :

« Ne vous faites point des trésors dans la terre,

a où la rouille et les vers les dévorent, et où

«les voleurs les déterrent et les dérobent;

« mais faites-vous des trésors dans le ciel, où

«les voleurs ne peuvent les dérober, ni la

a rouille et les vers les corrompre ; car, où
et est votre trésor, là est aussi votre cœur * ».

Ceux qui ont écoulé cette voix ont éprouvé,

dans les jours d'aftliction, combien ils ont été

sages de ne point mépriser le conseil d'un

maître si véridique et d'un gardien si puissant

et si fidèle de leur trésor. Si plusieurs se sont

applaudis d'avoir caché leurs richesses en

des lieux que le hasard a préservés pour un
jour des atteintes de l'ennemi, quelle joie plus

solide et plus sûre d'elle-même ont dû éprou-

ver ceux qui, fidèles à l'avertissement de leur

Dieu, ont cherché un asile à jamais inviolable

à toutes les atteintes !

C'est ainsi que notre cher Paulin, évêque de

Noie, de très-riche quMl était, devenu volon-

tairement très-pauvre, et d'autant plus opulent

en sainteté, quand il fut fait prisonnier des

barbares, à la prise de NoIe% adressait en son

cœur (c'est lui-même qui nous l'a confié) cette

prière à Dieu : « Seigneur, ne permettez pas

ce que je sois torturé pour de l'or et de l'ar-

« gent ; car où sont toutes mes richesses, vous

« le savez ». Elles étaient, en effet, aux lieux

où nous recommande de les recueillir et de

thésauriser le Prophète qui avait prédit au

monde toutes ces calamités. Ainsi, ceux qui

avaient obéi à leur Seigneur et thésaurisé sui-

vant ses conseils, n'ont pas même perdu leurs

richesses terrestres dans cette invasion des bar-

bares ; et pour ceux qui ont eu à se repentir

de leur désobéissance, ils ont appris le véri-

table usage de ces biens, non par une sagesse

> I Tira. VI, 17-19. — » Matt. M, 19-21.

" Noie fut prise par Alaric, peu après le sac de Rome, Sur l'hé-

ro'ique résignation de saint Paulin, voyez Montaigne , Essais, liv, i,

ch. 38.

qui ait prévenu leur perte, mais par l'cxpé-

rienee<|ui l'a suivie.

Mais, dit-on, [tarmi les bons, il s'en est

trouvé [dusii lus, même chrétiens, qu'on a
mis à la torture pour leur l'aire livrer leurs

biens. Je réponds (jue le bien ({ui les rendait
bons, ils n'ont pu ni le livrer, ni le perdre.

S'ils ont i)réleré supporter les tourments que
de livrer ces richesses, tristes gages d'iniquité,

je dis qu'ils n'étaient pas vraiment bons. Ils

avaient donc besoin d'être avertis par les souf-

frances que l'amour de l'or leur a fait subir,

de celles que l'amour du Christ doit nous faire

surmonter, afin d'apprendre ainsi à aimer
celui qui enrichit d'une félicité élernelle les

fidèles qui souffrent pour lui, de préférence à
l'or et à l'argent, biens misérables qui ne sont
pas dignes qu'on souffre pour eux, soit qu'on
les conserve par un mensonge, soit qu'on les

perde en avouant la vérité. Au surplus, nul
dans les tortures n'a perdu le Christ en le

confessant; nul n'a conservé sa fortune qu'en
la niant. Aussi, je dirai que les tourments leur
étaient peut-être plus utiles, en leur appre-
nant à aimer un bien qui ne se corrompt pas,

que ces biens temporels, dont l'amour ne
servait qu'à tourmenter leurs possesseurs
d'agitations sans fruit. Mais, dit-on encore,
quelques-uns, qui n'avaient aucun trésor à

livrer, n'ont pas laissé d'être mis à la torture,

parce qu'on ne les en croyait pas sur parole. Je

réponds que, s'ils n'avaient rien, ils désiraient

peut-être avoir; ils n'étaient point saintement
pauvres dans leur volonté; il a donc fallu

leur montrer que ce ne sont point les ri-

chesses, mais la passion d'en avoir, qui ren-
dent dignes de pareils châtiments. En est-il

maintenant qui, ayant embrassé une vie meil-
leure, ne possédant ni or ni argent cachés,
aient été torturés à cause des trésors qu'on
leur supposait? Je n'en sais rien, mais en
serait-il ainsi, je dirais encore que celui qui,

au milieu des tourments, confessait la pau-
vreté sainte, celui-là, certes, confessait Jésus-
Christ. Or, un confesseur de la pauvreté sainte

a bien pu être méconnu par les barbares, mais
il n'a pu souffrir sans recevoir du ciel le prix

de sa vertu.

J'entends dire que plusieurs chrétiens ont
eu à subir une longue famine. Mais c'est en-

core une épreuve que les vrais fidèles ont
tournée à leur avantage eu la souffrant pieu-

sement. Pour ceux, en effet, que la faim a
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tués, elle les a délivrés des maux de la vie,

comme aurait pu faire une maladie
;
pour

ceux qu'elle n'a pas tués, elle leur a appris à

mener une vie plus sobre et à faire des jeûnes

plus longs.

CHAPITRE XI.

s'il importe que la vie temporelle dure

UN PEU PLUS ou UN PEU MOINS.

On ajoute : Plusieurs chrétiens ont été mas-

sacrés, plusieurs ont été emportés par divers

genres de morts affreuses. Si c'est là un mal-

heur, il est commun à tous les hommes; du

moins, suis-je assuré qu'il n'est mort per-

sonne qui ne dût mourir un jour. Or, la mort

égale la plus longue vie à la plus courte : car,

ce qui n'est plus n'est ni pire, ni meilleur, ni

plus court, ni plus long. Et qu'importe le

genre de mort, puisqu'on ne meurt pas deux

fois? Puisqu'il n'est point de mortel que le

cours des choses de ce monde ne menace d'un

nombre infini de morts, je demande si, dans

l'incertitude où l'on est de celle qu'il faudra

endurer, il ne vaut pas mieux en souffrir une

seule et mourir que de vivre en les craignant

toutes. Je sais que notre lâcheté préfère vivre

sous la crainte de tant de morts que de mourir

une fois pour n'en plus redouter aucune
;

mais autre chose est l'aveugle horreur de

notre chair infirme et la conviction éclairée

de notre raison. Il n'y a pas de mauvaise

mort après une bonne vie; ce qui rend la

mort mauvaise, c'est l'événement qui la suit.

Ainsi donc qu'une créature faite pour la mort

vienne à mourir, il ne faut pas s'en mettre en

peine ; mais où va-t-elle après la mort? Voilà

la question. Or, puisque les chrétiens savent

que la mort du bon pauvre de l'Evangile \ au

milieu des chiens qui léchaient ses plaies, est

meilleure que celle du mauvais riche dans la

pourpre, je demande en quoi ces horribles

trépas ont pu nuire à ceux qui sont morts,

s'ils avaient bien vécu ?

CHAPITRE XII.

LE DÉFAUT DE SÉPULTURE NE CAUSE AUX CHRÉTIENS

AUCUN DOMMAGE ^.

Je sais que dans cet épouvantable entasse-

ment de cadavres plusieurs chrétiens n'ont pu

• Luc. XVI, 19-31.

- Les idées de ce chapitre et du suivant sont plus développées dans

le petit traité de saint Augustin : De cura pro mortuis yercnda.

Voir tome xii.

être ensevelis. Eh bien I est-ce un si grand
sujet de crainte pour des hommes de foi, qui

ont appris de l'Evangile que la dent des bêtes

féroces n'empêchera pas la résurrection des

corps, et qu'il n'y a pas un seul cheveu de

leur tête qui doive périr '? Si les traitements

que l'ennemi fait subir à nos cadavres pou-

vaient faire obstacle à la vie future, la vérité

nous dirait-elle : « Ne craignez pas ceux qui

« tuent le corps, et ne peuvent tuer l'àme^?»

A moins qu'il ne se rencontre un homme
assez insensé pour prétendre que si les meur-
triers du corps ne sont point à redouter avant

la mort, ils deviennent redoutables après la

mort, en ce qu'ils peuvent priver le corps de

sépulture. A ce compte, elle serait fausse celte

parole du Christ: «Ne craignez point ceux

c< qui tuent le corps et ne peuvent rien faire

« de plus contre vous ' » ; car il resterait à

sévir contre nos cadavres. Mais loin de nous

de soupçonner de mensonge la parole de vé-

rité! S'il est dit, en effet, que les meurtriers

font quelque chose lorsqu'ils tuent, c'est que

le corps ressent le coup dont il est frappé;

une fois mort, il n'y a plus rien à faire contre

lui, parce qu'il a perdu tout sentiment. Il

est donc vrai que la terre n'a pas recouvert le

corps d'un grand nombre de chrétiens; mais

aucune puissance n'a pu leur ravir le ciel, ni

cette terre elle-même que remplit de sa pré-

sence le maître de la création et de la résur-

rection des hommes. On m'opposera cette pa-

role du Psalmiste : « Ils ont exposé les corps

« morts de vos serviteurs pour servir de nour-

« riture aux oiseaux du ciel et les chairs de

« vos saints pour être la proie des bêtes de la

a terre. Ils ont répandu leur sang comme l'eau

« autour de Jérusalem, et il n'y avait personne

«qui leur donnât la sépulture* ». Mais le

Prophète a plutôt pour but de faire ressortir

la cruauté des meurtriers que les souffrances

des victimes. Ce tableau de la mort paraît

horrible aux yeux des hommes ; « mais elle

« est précieuse aux yeux du Seigneur, la mort
« des saints ^ ». Ainsi donc, toute cette pompe
des funérailles, sépulture choisie, cortège fu-

nèbre, ce sont là des consolations pour les

vivants, mais non un soulagement véritable

pour les morts. Autrement, si une riche sé-

pulture était de quelque secours aux impurs,

il faudrait croire que c'est un obstacle à la

' Luc. xxr, 18. — ' Matt. x
Lxxviii, 2-3, — ' Psal. cxv, J5.

28. -. » Luc. XII, 1. — * Psal.
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gloiro du jiislo d'cHre enseveli simplement ou

de ne pas l'cUre <lu tout, (lentes, cette mulli-

tude de serviteurs <|iii suivait 1«; corps du riclie

voltipliiciix de l'Evan^^ile composait aux yeux

des liouMues une pomjx; magiiili<|ue, mais

elles lurent bien autrement éclatantes aux

yeux de IMcu his l'unérailles de ce pauvre

couvert d'ulcères (|ue les an^es porlèreiil, non

dans un tombeau de marbre, mais dans le

sein d'Abraliam '.

Je vois sourire les adversaires contre (jui

j'ai entre|)ris de détendre la Cité do Uieu. Et

cependant leurs pliilosoplies ont souvent mar-

qué du mépris pour les soins de la sél)ulture^

l*lus d'une lois aussi, des armées entières,

décidées à mourir pour leur patrie terrestre,

se sont mises peu en peine de ce que devien-

draient leurs corps et à quelles bêtes ils ser-

viraient de pâture. C'est ce qui fait applaudir

ce vers d'un poète *
:

« Le ciel couvre celui qui n'a point de tombeau »,

Pourquoi donc tirer un sujet d'insulte

contre les cbrétiens de ces corps non ensevelis?

N'a-t-il pas été promis * aux fidèles que tous

leurs membres et leur propre chair sortiront

un jour de la terre et du plus profond abîme

des éléments, pour leur être rendus dans leur

première intégrité?

CHAPITRE XIII.

POURQUOI IL FAUT ENSEVELIR LES CORPS

DES FIDÈLES.

Toutefois il ne faut pas négliger et abandon-

ner la dépouille des morts, surtout les corps

des justes et des fidèles qui ont servi d'instru-

ment et d'organe au Saint-Esprit pour toutes

sortes de bonnes œuvres. Si la robe d'un père

ou son anneau ou telle autre chose semblable

sont d'autant plus précieux à ses enfants que
leur affection est plus grande, à plus forte rai-

son devons-nous prendre soin du corps de

ceux que nous aimons, car le corps est uni

à l'homme d'une façon plus étroite et plus

intime qu'aucun vêtement ; ce n'est point un
secours ou un ornement étranger, c'est un
élément de notre nature. Aussi voyons-nous

qu'on a rendu aux justes des premiers temps

* Luc. XVI, 19 et seq.

- Notamment les philosophes de l'école cynique et ceux de l'école

stoïcienne. Voyez Séncque, De tranqnill. an., tap. U, et Ejmt. 92;
— et Cicéron, Tusc. gu., lib. i, cap. 12 et seq.

" Lucain, Pharsah; liv, vu, vers 819. — ' I Cor. xv, 52.

ces su|)rêmes devoirs de piélé, (ju'on a célébré

Ictus funéraille.'; et pourvu à leur sépulture *,

et (ju'eux-mêrnes durant leur vie ont donné

des ordres à leurs enfants pour faire ensevelir

ou transférer leurs dé|)ouillcs \ Je citerai

Tobie (|ui s'est rendu agréable à Dieu, au té-

moignage; de l'angL', en l.iisant ensevelir les

morls '. Notre-Seigneur lui-même, qui devait

ressusciter au troisième jour, approuve hau-

tement et veut (|u'on loue l'action de cette

sainte fenune «jui ré[)and sur lui un parfum

précieux, comme pour l'ensevelir par avance *.

L'Evangile parle aussi avec éloge de ces fidèles

(jui reçiu'ent le corps de Jésus a la descente de

la croix, le couvrirent d'un linceul et le dépo-

sèrent avec respect dans un tombeau. Ce qu'il

faut conclure de tous ces exemples, ce n'est

pas (juc le corps garde après la mort aucun
sentiment, mais c'est que la providence de

Dieu s'étend jusque sur les restes des morts,

et que ces devoirs de piété lui sont agréables

comme témoignages de foi dans la résurrec-

tion. Nous en pouvonstirer aussi cet enseigne-

ment salutaire, que si les soins pieux donnés

à la dépouille inanimée de nos frères ne sont

point perdus devant Dieu, l'aumône qui sou-

lage des hommes pleins de vie doit nous créer

des droits bien autrement puissants à la rému-
nération céleste. Il y a encore sous ces ordres

que les saints patriarches donnaient à leurs

enfants pour la sépulture ou la translation de

leurs derniers restes, des choses mystérieuses

qu'il faut entendre dans un sens prophétique;

mais ce n'est pas ici le lieu de les approfondir,

et nous en avons assez dit sur cette matière.

Si donc la privation soudaine des choses les

plus nécessaires à la vie, comme la nourriture

et le vêtement, ne triomphe pas de la patience

des hommes de bien, et, loin d'ébranler leur

piété, ne sert qu'à l'éprouver et à la rendre
plus féconde, pouvons-nous croire que l'ab-

sence des honneurs funèbres soit capable de
troubler le repos des saints dans l'invisible

séjour de l'éternité? Concluons que si les der-

niers devoirs n'ont pas été rendus aux chré-

tiens lors du désastre de Rome ou à la prise

d'autres villes, ni les vivants n'ont commis un
crime, puisqu'ils n'ont rien pu faire, ni les

morts n'ont éorouvé une peine
,

puisqu'ils

n'ont rien pu sentir.

' Gen. XXV, 9; xxxv, 29; l, 2-13, etc. — = Gen. XLVii, 29, 30;

L, 21. — ' Tob. ir, 9. — * Matt. xxvi, 10-13.
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CHAPITRE XIV.

.ES CONSOLATIONS DIVINES n'ONT JAMAIS MANQUÉ

AUX SAINTS DANS LA CAPTIVITÉ.

On se plaint que des chrétiens aient été

îmmenés captifs. Affreux malheur, en effet,

i les barbares avaient pu les emmener quel-

[ue part où ils n'eussent point trouvé leur

)ieu ! Ouvrez les saintes Ecritures, vous y

ipprendrez comment on se console dans de

)areilles extrémités. Les trois enfants de Baby-

one furent captifs; Daniel le fut aussi, et

îomme lui d'autres prophètes ; le divin conso-

ateur leur a-t-il jamais fait défaut? Comment

»ut-il abandonné ses fidèles tombés sous la

lominalion des hommes, celui qui n'aban-

lonne pas le Prophète jusque dans les en-

railles de la baleine * ? Nos adversaires aiment

Tiieux rire de ce miracle que d'y ajouter foi
;

;t cependant ils croient sur le témoignage de

eurs auteurs qu'Arion de Méthymne, le cé-

èbre joueur de lyre, jeté de son vaisseau dans

amer, fut reçu et porté au rivage sur le dos

i'un dauphin ^ Mais, diront-ils, Thistoire de

[onas est plus incroyable. Soit, elle est plus

ncroyable, parce qu'elle est plus merveil-

euse, et elle est plus merveilleuse, parce

qu'elle trahit un bras plus puissant.

CHAPITRE XV.

LA PIÉTÉ DE RÉGULUS, SOUFFRANT VOLONTAIRE-

MENT LA CAPTIVITÉ POUR TENIR SA PAROLE

ENVERS LES DIEUX, NE LE PRÉSERVA PAS DE

LA MORT.

Les païens ont parmi leurs hommes illustres

im exemple fameux de captivité volontaire-

ment subie par esprit de religion. Marcus

Attilius Régulus, général romain, avait été

pris par les Carthaginois \ Ceux-ci, tenant

moins à conserver leurs prisonniers qu'à re-

couvrer ceux qui leur avaient été faits par les

Romains, envoyèrent Régulus à Rome avec

leurs ambassadeurs, après qu'il se fut engagé

par serment à revenir à Carthage, s'il n'obte-

nait pas ce qu'ils désiraient. Il part, et con-

vaincu que l'échange des captifs n'était pas

avantageux à la république, il en dissuade le

sénat
;
puis, sans y être contraint autrement

Jon. u.
- Hérodote, i, ch. 23, 21; Ovide, Fastor., \ib. u, vers 80 et sq.

» Voyez Polybe, i, 29; Cicéron, De offic.,lib, i, cap. 13, et lib. m,

cap. 26.

que par sa parole, il reprend volontairement

le chemin de sa prison. Là, les Carthaginois

lui réservaient d'affreux supplices et la mort.

On l'enferma dans un coffre de bois garni de

pointes aiguës, de sorte qu'il était obligé de

se tenir debout, ou, s'il se penchait, de souf-

frir des douleurs atroces ; ce fut ainsi qu'ils le

tuèrent en le privant de tout sommeil. Certes,

voilà une vertu admirable et qui a su se mon-
trer plus grande que la plus grande infortune !

Et cependant quels dieux avait pris à témoin

Régulus, sinon ces mômes dieux dont on s'i-

magine que le culte aboli est la cause de tous

les malheurs du monde ? Si ces dieux qu'on

servait pour être heureux en cette vie ont

voulu ou permis le supplice d'un si religieux

observateur de son serment, que pouvait faire

de plus leur colère contre un parjure? Mais

je veux tirer de mon raisonnement une double

conclusion : nous avons vu que Régulus porta

le respect pour les dieux jusqu'à croire qu'un

serment ne lui permettait pas de rester dans

sa patrie, ni de se réfugier ailleurs, mais lui

faisait une loi de retourner chez ses plus

cruels ennemis. Or, s'il croyait qu'une telle

conduite lui fût avantageuse pour la vie pré-

sente, il était évidemment dans l'illusion,

puisqu'il n'en recueillit qu'une affreuse mort.

Voilà donc un homme dévoué au culte des

dieux qui est vaincu et fait prisonnier ; le

voilà qui, pour ne pas violer un serment prêté

en leur nom, périt dans le plus affreux et le

plus inouï des supplices ! Preuve certaine que

le culte des dieux ne sert de rien pour le bon-

heur temporel. Si vous dites maintenant qu'il

nous donne après la vie la félicité pour ré-

compense, je vous demanderai alors pourquoi

vous calomniez le christianisme, pourquoi

vous prétendez que le désastre de Rome vient

de ce qu'elle a déserté les autels de ses dieux,

puisque, malgré le culte le plus assidu, elle

aurait pu être aussi malheureuse que le fut

Régulus ? Il ne resterait plus qu'à pousser

l'aveuglement et la démence jusqu'à prétendre

que si un individu a pu, quoique fidèle au

culte des dieux, être accablé par l'infortune,

il n'en saurait être de même d'une cité tout

entière, la puissance des dieux étant moins

faite pour se déployer sur un individu que sur

un grand nombre. Comme si la multitude ne

se composait pas d'individus !

Dira-t-on que Régulus, au milieu de sa

captivité et de ses tourments, a pu trouver le



I.IVIUC I l,KS (;()TIIS A MOMK. l.'J

l)onlieur dans lo scnlimcnl (l(; 8a vorlu ' ? Une
l'on S(5 in('.ll(! alors ;i la n'clnirclii! de colle;

\crlu vôrilablc. qui S(;nl(! pciil rciidio un Klal

heureux. Car lo honliour d'un Klat et celui

d'un individu \ieiuienl de la nièni(! potu'ce,

un Klal n'élanl ([u'iui assendila^e d'individus

vivanl dans un eeilain accord. Au sur|)lus, je

ne discule |>as encore la verlu de Hé{,adus
;

qu'il me sullise, par l'exemple mémorable

(l'un lionnne (pii aime mieux renoncer à la

\ie que d'oilenser les dieux, d'avoir forcé mes

adversaires de convenir (jue la conservation

des biens corporels el de tous les avantaf^^cs

exlérieurs de la vie n'esl pas le véritable objet

de la religion. Mais que peut-on attendre d'es-

prits aveuglés (|ui se glorifient d'un semblable

citoyen et qui craignent d'avoir un Etat qui

lui ressemble? S'ils ne le craignent pas, qu'ils

avouent donc que le malheur de Régulus a pu

arriver à une ville aussi fidèle que lui au culte

des dieux, et qu'ils cessent de calomnier le

christianisme. Mais puisque nous avons sou-

levé ces questions au sujet des chrétiens em-
menés en captivité, je dirai à ces hommes qui

sans pudeur et sans prudence prodiguent

l'insulte à notre sainte religion: Que l'exemple

de Régulus vous confonde ! Car si ce n'est

point une chose honteuse à vos dieux qu'un de

leurs plus fervents admirateurs, pour garder

la foi du serment, ait dû renoncer à sa patrie

terrestre, sans espoir d'en trouver une autre,

et mourir lentement dans les tortures d'un

supplice inouï, de quel droit viendrait-on

tourner à la honte du nom chrétien la capti-

vité de nos fidèles, qui, l'œil fixé sur la céleste

patrie, se savent étrangers jusque dans leurs

propres foyers ^

CHAPITRE XVI.

LE VIOL SUBI PAR LES VIERGES CHRÉTIENNES DANS

LA CAPTIVITÉ, SANS QUE LEUR VOLONTÉ Y FUT

POUR RIEN, A T-IL PU SOUILLER LA VERTU DE

LEUR AME ?

On s'imagine couvrir les chrétiens de honte,

quand pour rendre plus horrible le tableau de

leur captivité, on nous montre les barbares

violant les femmes, les filles et même les

vierges consacrées à Dieu '. Mais ni la foi, ni

' C'est, en effet, ce que soutient Sénèque, en bon stoïcien, de

Prov,, cap. 3, et Epist. hx\iu
' I Petr. II, 11.

Sur cette même question, voyez saint Jérôme, Epist. m, ad He-
liod.; EphU vni, ad Demetriadem.

la piété, ni la chasteté, comme vertu, ne sont

ici l(î moins du monde intéressées ; le seul

(•ud)arras(|Ut; nous éprouvions, c'est de mettre

d'accord avec la raison ce sentiment qu'on

nomme [)udeur. Aussi, ce que nous dirons

sur ce sujet aura moins pour but de réiiondrc

à nos adversain^s (|iie de consoler des cœurs

anus. Posons d'abord ce [)rinci|)e inébranlable

(|ue la vertu (jui lait la boime vie a jiour siège

l'àme, d'où elle commande aux organes cor-

porels, et que le corps tire sa sainteté du se-

cours qu'il prête à une volonté sainte. Tant

que cette volonté ne faiblit i)as, tout ce qui

arrive au corps jiar le lait d'une volonté étran-

gère, sans qu'on puisse l'éviter autrement que
par un péché, tout cela n'altère en rien notre

innocence. Mais, dira-t-on, outre les traite-

ments douloureux que peut souffrir le corps,

il est des violences d'une autre nature, celles

que le libertinage fait accomplir. Si une chas-

teté ferme et sûre d'elle-même en sort triom-

phante, la pudeur en souffre cependant, et on

a lieu de craindre qu'un outrage qui ne peut

être subi sans quelque plaisir de la chair ne

se soit pas consommé sans quelque adhésion

de la volonté.

CHAPITRE XVII.

DU SUICIDE PAR CRAINTE DU CHATIMENT ET DU

DÉSHONNEUR.

S'il est quelques-unes de ces vierges qu'un
tel scrupule ait portées à se donner la mort,

quel homme ayant un cœur leur refuserait

le pardon ? Quant à celles qui n'ont pas voulu

se tuer, de peur de devenir criminelles en épar-

gnant un crime à leurs ravisseurs, quiconque

les croira coupables ne sera-t-il pas coupable

lui-même de folle légèreté ? S'il n'est pas per-

mis, en effet, de tuer un homme, même cri-

minel, de son autorité privée, parce qu'aucune

loi n'y autorise, il s'ensuit que celui qui sç tue

est homicide ; d'autant plus coupable en cela

qu'il est d'ailleurs plus innocent du motif qui

le porte à s'ôter la vie. Pourquoi détestons-

nous le suicide de Judas ? Pourquoi la Vérité

elle-même a-t-elle déclaré ^ qu'en se pendant
il a plutôt accru qu'expié le crime de son in-

fâme trahison ? C'est qu'en désespérant de la

miséricorde de Dieu, il s'est fermé la voie à un
repentir salutaire ^ A combien plus forte rai-

son faut-il donc rejeter la tentation du suicide

' Act. I. - ' Matlh. xxviii, 3.
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quand on n'a aucun crime à expier! En se

tuant, Judas tua un coupable, et cependant il

lui sera demandé compte, non-seulement de la

vie du Christ, mais de sa propre vie, parce qu'en

se tuant à cause d'un premier crime, il s'est

chargé d'un crime nouveau. Pourquoi donc

un homme qui n'a point fait de mal à autrui

s'en ferait-il à lui-même ? Il tuerait donc un

innocent dans sa propre personne, pour cm-

pêcheruncoupablede consommer son dessein,

et il attenterait criminellement à sa vie, de

peur qu'elle ne fût l'objet d'un attentat étran-

ger 1

CHAPITRE XVIIl.

DES VIOLENCES QUE l'iMPURETÉ d'AUTRUI PEUT

FAIRE SUBIR A NOTRE CORPS, SANS QUE NOTRE

VOLONTÉ Y PARTICIPE.

On alléguera la crainte qu'on éprouve d'être

souillé par l'impureté d'autrui. Je réponds :

Si l'impureté reste le fait d'un autre que vous,

elle ne vous souillera pas ; si elle vous souille,

c'est qu'elle est aussi votre fait. La pureté est

une vertu de l'âme ; elle a pour compagne la

force qui nous rend capables de supporter les

plus grands maux plutôt que de consentir au

mal. Or, l'homme le plus puret le plus ferme

est maître, sans doute, du consentement et du

refus de sa volonté, mais il ne l'est pas des

accidents que sa chair peut subir; comment
donc pourrait-il croire, s'il a l'esprit sain, qu'il

a perdu la pureté parce que son corps violem-

ment saisi aura servi à assouvir une impureté

dont il n'est pas complice ? Si la pureté peut

être perdue de la sorte, elle n'est plus une

vertu de l'âme ; il faut cesser de la compter

au nombre des biens qui sont le principe de

la bonne vie, et le ranger parmi les biens du

corps, avec la vigueur, la beauté, la santé et

tous ces avantages qui peuvent souffrir des al-

térations, sans que la justice et la vertu en

soient aucunement altérées. Or, si la pureté

n'est rien de mieux que cela, pourquoi s'en

mettre si fort en peine au péril même de la

vie ? Rendez-vous à cette vertu de l'âme son

vrai caractère, elle ne peut plus être détruite

par la violence faite au corps. Je dirai plus :

s'il est vrai qu'en faisant des efforts pour ne

pas céder à l'attrait des concupiscences char-

nelles, la sainte continence sanctifie le corps

lui*même, j'en conclus que tant que l'inten-

tion de leur résister se maintient ferme et

inébranlable, le corps ne perd pas sa sainteté,

car la volonté de s'en servir saintement persé-

vère, et, autant qu'il dépend de lui, il nous en

laisse la faculté.

La sainteté du corps ne consiste pas à pré-

server nos meml)res de toute altération et de

tout contact : mille accidents peuvent occa-

sionner de graves blessures, et souvent, pour

nous sauver la vie, les chirurgiens nous font

subir d'horribles opérations. Une sage-femme,

soit malveillance, soit maladresse, soit pur

hasard, détruit la virginité d'une jeune fille

en voulant la constater, y a-t-il un esprit assez

mal fait pour s'imaginer que cette jeune fille

par l'altération d'un de ses organes, ait perdu

quelque chose de la pureté de son corps ? Ainsi

donc, tant que l'âme garde ce ferme propos

qui fait la sainteté du corps, la brutalité d'une

convoitise étrangère ne saurait ôter au corps

le caractère sacré que lui imprime une conti-

nence persévérante. Voici une femme au cœur

perverti qui, trahissant les vœux contractés

devant Dieu, court se livrer à son amant.

Direz-vous que pendant le chemin elle est en-

core pure de corps, après avoir perdu la pu-

reté de l'âme, source de l'autre pureté ? Loin

de nous cette erreur ! Disons plutôt qu'avec

une âme pure, la sainteté du corps ne saurait

être altérée, alors même que le corps subirait

les derniers outrages ; et pareillement, qu'une

âme corrompue fait perdre au corps sa sain-

teté, alors même qu'il n'aurait éprouvé au-

cune souillure matérielle. Concluons qu'une

femme n'a rien à punir en soi par une mort

volontaire, quand elle a été victime passive

du péché d'autrui ; à plus forte raison, avant

l'outrage : car alors elle se charge d'un ho-

micide certain pour empêcher un crime en-

core incertain.

CHAPITRE XIX.

DE LUCRÈCE, QUI SE DONNA LA MORT POUR

AVOIR ÉTÉ OUTRAGÉE.

Nous soutenons que lorsqu'une femme, dé-

cidée à rester chaste , est victime d'un viol

sans aucun consentement de sa volonté, il n'y

a de coupable que l'oppresseur. Oseront-ils

nous contredire, ceux contre qui nous défen-

dons la pureté spirituelle et aussi la pureté

corporelle des vierges chrétiennes outragées

dans leur captivité ? Nous leur demanderons

pourquoi la pudeur de Lucrèce, cette noble

dame de l'ancienne Rome, est en si grand

honneur auprès d'eux ? Quand le fils de Tar-
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(|iiiii (Mit assouvi sa itassion inràiiic, Lucrùce

(Itîiionra I(; crinKià son Jiiari, (lollalin, clàson

pirciil, IW'ulus, tous deux illuslrcs par leur

raiifj^ cl par lonr coiiraf^'c, el hnir fit prêter

scriiKMit (le la vcmij^ci-
;

puis, l'àino brisée de

(loiileiir cl ne voulant jias supporter un Ici

all'ronl, elle se tua '. Dirons-nous qu'elle est

morte cliaslc'ou iKhillcre "/Poser cettcMiuestion

c'est la résoudre. J admire beaucoup cette

|)arole d'un rhéteur qui déclamait sur Lu-

crèce : « Chose admirable 1 » s'écriait-il ; « ils

« étaient deux, et un seul lut adultère !» Im-

possible de dire mieux et plus vrai. Ce rhé-

teur a parfaitement distingué dans l'union

des corps ladillérencedes âmes, l'une souillée

par une passion brutale, l'autre fidèle à la

chasteté, el ex|)rimant à la fois cette union

toule matérielle et cette différence morale, il

a dit excellemment: « Us étaient deux, un
« seul fut adultère ».

Mais d'où vient que la vengeance est tombée

plus terrible sur la tète innocente que sur la

tète coupable ? Car Sextus n'eut à souffrir que

l'exil avec son père, et Lucrèce perdit la vie.

S'il n'y a pas impudicilé à subir la violence,

y a-t-il justice à punir la chasteté ? C'est cà

vous que j'en appelle, lois et juges de Rome!
Vous ne voulez pas que l'on puisse impuné-

ment faire mourir un criminel, s'il n'a été

condamné. Eh bien 1 supposons qu'on porte

ce crime à votre tribunal : une femme a été

tuée ; non-seulement elle n'avait pas été con-

damnée, mais elle était chaste et innocente :

ne punirez-vous pas sévèrement cet assas-

sinat ? Or, ici, l'assassin c'est Lucrèce. Oui,

celte Lucrèce tant célébrée a tué la chaste,

l'innocente Lucrèce, l'infortunée victime de

Sextus. Prononcez maintenant. Que si vous ne

le faites point, parce que la coupable s'est dé-

robée à votre sentence, pourquoi tant célébrer

la meurtrière d'une femme chaste et inno-

cente ? Aussi bien ne pourriez-vous la défendre

devant les juges d'enfer, tels que vos poètes

nous les représentent
,
puisqu'elle est parmi

ces infortunés

« Qui se sont donné la mort de leur propre main, et sans

avoir commis aucun crime, en haine de l'existence, ont jeté

leurs âmes au loin... «

Ycut-elle revenir au jour ?

« Le destin s'y oppose et elle est arrêtée par l'onde lugubre

du marais qu'on ne traverse pas ^ ».

* Tite-Live, lib. i, cap. 57, 58.

' Virgile, Enéide, liv. vi, vers 134 à 439,

Mais p«!ul-rtre n'esl-cllc pas la
;

peut-être

s'(;st-cll(; tuée parce qu'elle se sentait coupable;

peul-èlre (car (jui sait, elle exceptée, ce qui se

|)assait en anù âme), touchée en secret |>ar la

volupté, a-t-elle consenti au crime, cl puis, re-

grettant sa faute, s'(;st-elle tuée pour l'expier,

mais, dans ce cas même, son devoir était, non
de se tuer, mais d'oIVrir a ses faux dieux une
pénitence salutaire. Au surplus, si les choses

se sont passées ainsi, si on ne peut pas dire :

« Ils étaient deux, un seul fut adultère »
; si

tous deux ont commis le crime, l'un par une
brutalité ouverte, l'autre par un secret con-

sentement, il n'est pas vrai alors <|u'elle ait

tué une l'ennne innocente, et ses savants dé-

fenseurs peuvent soutenir qu'elle n'habite

point cette |)artie des enfers réservée à ces in-

fortunés a qui, purs de tout crime, se sont

« arraché la vie ». Mais il y a ici deux extré-

mités inévitables : veut-on l'absoudre du
crime d'homicide ? on la rend coupable d'a-

dultère ; l'adultère est-il écarté ? il faut

qu'elle soit homicide ; de sorte qu'on ne peut

éviter cette alternative : si elle est adultère,

pourquoi la célébrer ? si elle est restée chaste,

pourquoi s'est-elle donné la mort ?

Quant à nous, pour réfuter ces hommes
étrangers à toute idée de sainteté qui osent in-

sulter les vierges chrétiennes outragées dans

la captivité, qu'il nous suffise de recueiUir

cet éloge donné à l'illustre Romaine : « Ils

« étaient deux, un seul fut adultère ». On n'a

pas voulu croire, tant la confiance était grande

dans la vertu de Lucrèce, qu'elle se fût souillée

par la moindre complaisance adultère. Preuve

certaine que, si elle s'est tuée pour avoir subi

un outrage auquel elle n'avait pas consenti,

ce n'est pas l'amour de la chasteté qui a armé
son bras, mais bien la faiblesse de la honte.

Oui, elle a senti la honte d'un crime commis
sur elle, bien que sans elle. Elle a craint, la

fière Romaine, dans sa passion pour la gloire,

qu'on ne pût dire, en la voyant survivre à

son affront, qu'elle y avait consenti. A défaut

de l'invisible secret de sa conscience, elle a

voulu que sa mort fût un témoignage écla-

tant de sa pureté, persuadée que la patience

serait contre elle un aveu de complicité.

Telle n'a point été la conduite des femmes
chrétiennes qui ont subi la même violence.

Elles ont voulu vivre, pour ne point venger

sur elles le crime d'autrui, pour ne point

commettre un crime de plus, pour ne point
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ajouter l'homicide à l'adultère ; c'est en elles-

mêmes qu'elles possèdent l'honneur de la

chasteté, dans le témoignage de leur cons-

cience ; devant Dieu, il leur suffit d'être assu-

rées qu'elles ne pouvaient rien faire de plus

sans mal faire, résolues avant tout à ne pas

s'écarter de la loi de Dieu, au risque même
de n'éviter qu'à grand'peine les soupçons

blessants de l'humaine malignité.

CHAPITRE XX.

LA LOI CHRÉTIENNE NE PERMET EN AUCUN CAS LA

MORT VOLONTAIRE.

Ce n'est point sans raison que dans les livres

saints on ne saurait trouver aucun passage

où Dieu nous commande ou nous permette,

soit pour éviter quelque mal, soit même pour

gagner la vie éternelle, de nous donner vo-

lontairement la mort. Au contraire, cela nous

est interdit par le précepte : « Tu ne tueras

« point ». Remarquez que la loi n'ajoute pas :

« Ton prochain », ainsi qu'elle le fait quand

elle défend le faux témoignage : « Tu ne por-

c teras point faux témoignage contre ton pro-

« chain ^ ». Cela ne veut pas dire néanmoins

que celui qui porte faux témoignage contre

soi-même soit exempt de crime; car c'est de

l'amour de soi-même que la règle de l'amour

du prochain tire sa lumière, ainsi qu'il est

écrit : o Tu aimeras ton prochain comme toi-

«même * ». Si donc celui qui porte faux té-

moignage contre soi-même n'est pas moins

coupable que s'il le portait contre son pro-

chain, bien qu'en celte défense il ne soit parlé

que du prochain et qu'il puisse paraître qu'il

n'est pas défendu d'être faux témoin contre

soi-même, à combien plus forte raison faut-il

regarder comme interdit de se donner la

mort, puisque ces termes : « Tu ne tueras

« point » , sont absolus, et que la loi n'y ajoute

rien qui les limite; d'où il suit que la défense

est générale, et que celui-là même à qui il est

commandé de ne pas tuer ne s'en trouve pas

excepté. Aussi plusieurs cherchent-ils à éten-

dre ce précepte jusqu'aux bêtes mêmes, s'i-

maginant qu'il n'est pas permis de les tuer \

Mais que ne l'étendent-ils donc aussi aux

arbres et aux plantes ? car, bien que les plantes

n'aient point de sentiment, on ne laisse pas

' Exode, XX, 13, 16. — = Matt., XXll, 39.

» Allusion à la secte des Marcionites et à celle des Manichéens.

Voyez sur la première, Epiphane, Eœr. 42, et sur la seconde, Au-

gustin, Contr, Faust., lib. vi, cap. C, 8.

dé dire qu'elles vivent, et par conséquent elles

peuvent mourir, et même, quand la violence

s'en mêle, être tuées. C'est ainsi que l'Apôtre,

parlant des semences, dit : « Ce que tu sèmes

c( ne peut vivre, s'il ne meurt auparavant ' »,

et le Psalmiste : « lia tué leurs vignes par la

« grêle * » . Est-ce à dire qu'en vertu du pré-

cepte : « Tu ne tueras point», ce soit un
crime d'arracher un arbrisseau, et serons-nous

assez fous pour souscrire, en cette rencontre,

aux erreurs des Manichéens ^ ? Laissons de

côté ces rêveries, et lorsque nous lisons : «Tu
« ne tueras point », si nous ne l'entendons

pas des plantes, parce qu'elles n'ont point de

sentiment, ni des bêtes brutes, qu'elles vo-

lent dans l'air, nagent dans l'eau, marchent
ou rampent sur terre

,
parce qu'elles sont

privées de raison et ne forment point avec

l'homme une société, d'où il suit que par une
disposition très-juste du Créateur, leur vie et

leur mort sont également faites pour notre

usage, il reste que nous entendions de l'homme

seul ce précepte : « Tu ne tueras point »,

c'est-à-dire, tu ne tueras ni un autre ni toi-

même, car celui qui se tue, tue un homme.

CHAPITRE XXI.

DES MEURTRES QUI, PAR EXCEPTION, n'IMPLIQUENT

POINT CRIME d'hOMICIDE.

Dieu lui-même a fait quelques exceptions à

la défense de tuer l'homme, tantôt par un com-
mandement général , tantôt par un ordre

temporaire et personnel. En pareil cas, celui

qui tue ne fait que prêter son ministère à un

ordre supérieur ; il est comme un glaive

entre les mains de celui qui frappe, et par

conséquent il ne faut pas croire que ceux-là

aient violé le précepte : « Tu ne tueras point »,

qui ont entrepris des guerres par l'inspiration

de Dieu, ou qui, revêtus du caractère de la

puissance pubhque et obéissant aux lois de

l'Etat, c'est-à-dire à des lois très-justes et très-

raisonnables, ont puni de mort les malfai-

teurs. L'Ecriture est si loin d'accuser Abra-

ham d'une cruauté coupable pour s'être

déterminé, par pur esprit d'obéissance, à tuer

son fils, qu'elle loue sa piété *. Et l'on a rai-

son de se demander si l'on peut considérer

Jephté comme obéissant à un ordre de Dieu,

' I Cor. x^-, 36. — Psal. lxx\7I, 47.

^ Voyez le traité de saint Augustin, De morib. Manich.,n. 54.

' Gen. XXIT.
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()U.ni(l, voyant sa lilhï (|iii venait a sa n'\\-

contir, il la Inn pour rlic; (idric an vomi ((n'il

avait lait «l'ininiuler le. incniicr ctn; vivant

qui s'olï'rirait às(îs re^ijanls à son retour aprrs

la vicloiio '. De nirnic, conuncnl jiislilic-t-on

Samson ilo s'rlrc cnscviMI avec les ennemis

sous les ruines d'un éilillce ? en disant (lu'ii

obéissait au coniniandcnicnl int('!ri(;nr do

l'Esprit, (|ui se servait de lui pour l'aire des

miracles *. Ainsi donc, sauf les deux cas

exceptionnels d'une loi {générale et juste ou

d'un ordni particulier de celui (jui(îst la source

de toute justice , <|uicon(iuc tue un lionunc,

soi-même ou son prochain, est coupable d'ho-

micide.

CHAPITRE XXII.

LA MORT VOLONTAIRE n'eST JAMAIS INE PREUVE

DE GUANUELR d'AME.

On peut admirer la grandeur d'âme de

ceux qui ont attenté sur eux-mêmes, mais, à

coup sûr, on ne saurait louer leur sagesse. Et

même, à examiner les choses de plus près et

de l'œil de la raison, est-il juste d'appeler gran-

deur d'âme cette faiblesse qui rend impuis-

sant à supporter son propre mal ou les fautes

d'autrui? Rien ne marque mieux une âme
sans énergie que de ne pouvoir se résigner à

l'esclavage du corps et à la folie de l'opinion.

11 y a plus de force à endurer une vie misé-

rable qu'à la fuir, et les lueurs douteuses de

l'opinion, surtout de l'opinion vulgaire, ne

doivent pas prévaloir sur les pures clartés de

la conscience. Certes, s'il y a quelcjuc gran-

deur d'âme à se tuer, personne n'a un meilleur

droit à la revendiquer que Cléombrote, dont

on raconte qu'ayant lu le livre où Platon dis-

cute l'immortalité de l'âme, il se précipita du
haut d'un mur pour passer de cette vie dans

une autre qu'il croyait meilleure ^
; car il n'y

avait ni calamité, ni crime faussement ou jus-

tement imputé dont le poids pût lui paraître

insupportable ; si donc il se donna la mort,

s'il brisa ces liens si doux de la vie, ce fut par

pure grandeur d'âme. Eh bien ! je dis que si

l'action de Cléombrote est grande, elle n'est

du moins pas bonne ; et j'en atteste Platon

lui-même, Platon, qui n'aurait pas manqué de

se donner la mort et de prescrire le suicide

aux autres, si ce même génie qui lui révélait

l'immortalité de l'âme, ne lui avait fait com

' Jug. XI. — - Ibid. XVI, 30.

' Voyez Cicérou, Tusc. qu., lib. i, cap. 31.

S. Alg. — Tome XIII.

prendre <|iie, celte action, loin d'êtit; permise,

doit être expressétnent d(';fendue '.

.Mais, dit-on, |»lusieiiis .s(; sont tués pour ne

pas tomber en la puissance des ennemis. Je

léporids <|u'il ne s'a|.'it pas d(; c«; qui a éli'; lait,

mais de ce <|u'on doit faire. La raison est au-

dessus des exemples, et les exemples eux-

UK^ines s'accordent avec la raison, (jiiand on

sait choisir ceux (|ui sonl le plus dignes d'être

imités, ceux qui viennent de la plus haute

piété. Ni les Patriarches, ni les Prophètes, ni

les AjKjtrcs ne nous ont donné l'exemple du

suicide. Jésus-Christ, Notre-Seigneur, qui aver-

tit ses disciples, en cas de persécution, de fuir

de ville en ville % ne pouvait-il pas leur con-

seiller de se donner la mort, plutôt que de

tomber dans les mains de leurs persécuteurs?

Si donc il ne leur a donné ni le conseil, ni

l'ordre de quitter la vie, lui rpù leur prépare,

suivant ses promesses, les demeures de l'éter-

nité', il s'ensuit que les exemjdes invoqués

par les Gentils, dans leur ignorance de Dieu,

ne prouvent rien pour les adorateurs du seul

Dieu véritable.

CHAPITRE XXIII.

DE l'exemple de CATON, QUI S'eST DONNÉ LA

MORT POUR n'avoir PU SUPPORTER LA VICTOIRE

DE CÉSAR.

Après l'exemple de Lucrèce, dont nous

avons assez parlé plus haut, nos adversaires

ont beaucoup de peine à trouver une autre

autorité que celle de Caton, qui se donna la

mort à Utique^ : non qu'il soit le seul qui ait

attenté sur lui-même , mais il semble que

l'exemple d'un tel homme, dont les lumières

et la vertu sont incontestées, justifie complè-

tement ses imitateurs. Pour nous, que pou-

vons-nous dire de mieux surl'action de Caton,

sinon que ses propres amis, hommes éclairés

tout autant que lui, s'efforcèrent de l'en dis-

suader, ce qui prouve bien qu'ils voyaient plus

de faiblesse que de force d'âme dans cette

résolution, et l'attribuaient moins à un prin-

cipe d'honneur qui porte à éviter l'infamie

qu'à un sentiment de pusillanimité qui rend

le malheur insupportable. Au surplus, Caton

• En effet, dans le Phédon même, Platon se prononce formelle-

ment contre le suicide, soit au nom de la religion, soit au nom de

la philosophie. Voyez le Phédon, trad. fr., tome i, p. 194 et suiv.

' Matt. X, 23. — ' Joan. xiv, 2.

' Voyez Tite-Live, lib. cxiv, Epitome, et Cicéron, Be o/fic, lib. i,

cap. 31, et Tiiscid., lib. i, cap. 30.
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lui même s'est Iralii par le conseil donné en

mourant à son fils bien-aimé. Si en effet c'était

une chose honteuse de vivre sous la domina-

lion de César, pourquoi le père conseille-t-il

au fils de subir celle houle, en lui recomman-

dant de tout espérer de la clémence du vain-

queur? Pourquoi ne pas l'obliger plutôt à

périr avec lui? Si Torqualus a mérité des

éloges pour avoir fait mourir son fils, quoique

vainqueur, parce qu'il avait combattu contre

ses ordres*, pourquoi Calon épargne-t-il son

fils, comme lui vaincu, alors qu'il ne s'épargne

pas lui-même? Y avait-il plus de honte à être

vainqueur en violant la discipline, qu'à re-

connaître un vainqueur en subissant l'humi-

liation? Ainsi donc Calon n'a point pensé

qu'il fût honteux de vivre sous la loi de César

triomphant, puisque autrement il se serait

servi, pour sauver l'honneur de son fils, du

même fer dont il perça sa poitrine. Mais la

vérité est qu'autant il aima son fils, sur qui

ses vœux et sa volonté appelaient la clémence

de César, autant il envia à César (comme

César l'a dit lui-même, à ce qu'on assure -), la

gloire de lui pardonner; et si ce ne fut pas de

l'envie, disons, en termes plus doux, que ce

fut de la honte.

CHAPITRE XXIV.

LA VERTU DES CHRÉTIENS l'eMPORTE SUR CELLE DE

RÉGULUS, SUPÉRIEURE ELLE-MÊME A CELLE DE

CATON.

Nos adversaires ne veulent pas que nous

préférions à Calon le saint homme Job, qui

aima mieux souffrir dans sa chair les plus

cruelles douleurs, que de s'en délivrer par la

mort, sans parler des autres saints que l'Ecri-

ture, ce livre éminemment digne d'inspirer

confiance et de faire autorité, nous montre

résolus à supporter la captivité et la domina-

tion des ennemis plutôt que d'attenter à leurs

jours. Eh bienl prenons leurs propres livres,

et nous y trouverons des motifs de préférer

quelqu'un à Marcus Calon : c'est Marcus Ré-

gulus. Calon, en effet, n'avait jamais vaincu

César; vaincu par lui, il dédaigna de se sou-

mettre et préféra se donner la mort. Réguhis,

au contraire, avait vaincu les Carthsginois.

Général romain, il avait remporté, à la gloire

' Voyez Tite-Live, lib. viil, cap. ï

Valère Maxime, lib. li, cap. 7, § 8.

» Plutarque, Yie de Caton, cb. 72

; Aulu-Gelle, lib. jx, cap. 13
;

de Rome, une de ces victoires qui, loin de

contrister les bons citoyens, arrachent des

louanges à l'ennemi lui-même. Vaincu à son

tour, il aima mieux se résigner et rester captif

(jue s'allranchir et devenir meurtrier de lui-

même. Inébranlable dans sa patience à subir

le joug de Carthage, et dans sa fidélité à aimer

Rome, il ne consentit pas plus à dérober son

corps vaincu aux ennemis, qu'à sa patrie son

cœur invincible. S'il ne se donna pas la mort,

ce ne fut point par amour pour la vie. La

preuve, c'est que pour garder la foi de son

serment, il n'hésita point à retourner à Car-

thage, plus irritée contre lui de son discours

au sénat romain que de ses victoires. Si donc

un homme qui tenait si peu à la vie a mieux

aimé périr dans les plus cruels tourments que

se donner la mort, il fallait donc que le sui-

cide fût à ses yeux un très-grand crime. Or,

parmi les citoyens de Rome les plus vertueux

et les plus dignes d'admiration, en peut-on

citer un seul qui soit supérieur à Régulus?

Ni la prospérité ne put le corrompre, puis-

qu'après de si grandes victoires il resta pau-

vre *
; ni l'adversité ne put le briser, puisqu'on

face de si terribles supplices il accourut intré-

pide. Ainsi donc, ces courageux et illustres

personnages, mais qui n'ont après tout servi

que leur patrie terrestre, ces religieux obser-

vateurs de la foi jurée, mais qui n'attestaient

que de faux dieux, ces hommes qui pouvaient,

au nom de la coutume et du droit de la guerre,

frapper leurs ennemis vaincus , n'ont pas

voulu, même vaincus par leurs ennemis, se

frapper de leur propre main ; sans craindre la

mort, ils ont préféré subir la domination du

vainqueur que s'y soustraire par le suicide.

Quelle leçon pour les chrétiens, adorateurs du

vrai Dieu et amants de la céleste patrie 1 avec

quelle énergie ne doivent-ils pas repousser

l'idée du suicide, quand la Providence divine,

pour les éprouver ou les châtier, les soiunet

pour un temps au joug ennemi 1 Qu'ils ne

craignent point, dans cette humiliation pas-

sagère , d'être abandonnés par celui qui a

voulu naître humble, bien qu'il s'appelle le

Très-Haut ; et qu'ils se souviennent enfin qu'il

n'y a plus pour eux de discipline militaire, ni

de droit de la guerre qui les autorise ou leur

commande la mort du vaincu. Si donc un vrai

' Sur la pauvreté de Régulus, voyez Tite-Live, l.b. xviii, epit.;

Valère Maxime, lib. iv, cap. 4, § 6; Sénèque, Consol. ad Belv.,

cap. 12.
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clirrlicn ne doil pas frapper iiiriiiciiiMimifiiii

(|iii a allcînlo ou (jui csl sur lo point (rallcnlcr

coiiIk' lui, (|M('II(! |»(Mil (IdiKt rin! la source de

celle licleslalile erreur i\\\c. riiounne p(Mil se

luer, soit parce (lu'oii a péché, soll ilu peur

(|u\)n ne pèche à sou (h'-lriiueiil?

CHAlMTUi: XXV.

II. NI' FAUT POINT liVITIvU IN l'ÉCIIÉ PAU UN AUTHE.

Mais il est à craindre, dit-on, (|ue soumis à

un outrajïe brûlai, lo cor|)S n'enlraîne l'âme,

par le \if aiguillon de la volupté, à donner au

péché un coupable contentement; et dès lors,

le chrétien doit se luer, non pour éviter le

péché à autrui, mais pour s'en préserver lui-

même. Je réiionds que celui-là ne laissera

Itoint son àme céder à l'excilalion d'une sen-

sualité élrangère qui vit soumis à Dieu et à la

divine saj;esse, et non à la concupiscence de

la chair. De plus, s'il est vrai et évident que

c'est un crime détestable et digne de la dam-
nation de se donner la mort, y a-t-il un homme
assez insensé pour parler de la sorte : Péchons

maintenant, de crainte que nous ne venions à

pécher plus tard. Soyons homicides, de crainte

d'être plus tard adultères. Quoi donc ! si l'ini-

quité est si grande qu'il n'y ait plus à choisir

entre le crime et l'innocence, mais à opter

entre deux crimes, ne vaut-il pas mieux pré-

férer un adultère incertain et à venir à un
homicide actuel et certain ; et le péché, qui

peut être expié par la pénitence n'est-il point

préférable à celui qui ne laisse aucune place

au repentir? Ceci soit dit pour ces fidèles qui

se croient obligés à se donner la mort, non

pour épargner un crime à leur prochain, mais

de peur que la brutalité qu'ils subissent n'ar-

rache à leur volonté un consentement crimi-

nel. Mais loin de moi, loin de toute âme chré-

tienne, qui, ayant mis sa contiance en Dieu, y
trouve son appui , loin de nous tous cette

crainte de céder à l'attrait honteux de la vo-

lupté de la chair ! Et si cet esprit de révolte

sensuelle, qui reste attaché à nos membres,
même aux approches de la mort, agit comme
par sa loi propre en dehors de la loi de notre

volonté, peut-il y avoir faute, quand la volonté

refuse, puisqu'il n'y en a pas, quand elle est

suspendue par le sommeil ?

CHAIMTHK XXVI.

IL n'mst point pkhmis I)K hi ivhi- l'kxkmpi.i: hks

8AINTS UN CKIITAINS CAK OU LA FOI NOUS ASSUIlK

(.»1 'lUS ONT AGI PAR DES MOTIFS PAIITICULIER».

On objecte l'exemple de plusieurs saintes

femmes (|iii, au l(>iiips de la itcrsi'-cution, |)Our

soustraire hnir pudeur à une brutale violence,

se iirécipilèrcnt dans un lleiive où elb.'S de-

vaient infailliblement être entraînées et périr.

L'Kglise calli()li(|ue, dit-on, célèbre leur mar-

tyre avec une solennelle vénéralion '. Ici je

dois me défendre tout jugement téméraire.

L'Eglise a-t-elle obéi à une inspiration divine,

manifestée par des signes cerlains, en honorant

ainsi la mémoire de ces saintes femmes ? Je

l'ignore; mais cela peut être. Qui dira si ces

vertueuses femmes, loin d'agir humainement,
n'ont pas été divinement inspirées, et si, loin

d'être égarées par le délire, elles n'ont pas

exécuté un ordre d'en haut, comme fit Sam-
son, dont il n'est pas permis de croire qu'il ait

agi autrement-? Lorsque Dieu parle et intime

un commandement précis, qui oserait faire

un crime de l'obéissance et accuser la piété

de se montrer trop docile? Ce n'est point à

dire maintenant que le premier venu ait le

droit d'immoler son fils à Dieu, sous prétexte

d'imiter rexem[)le d'Abraham. En effet, quand
un soldat tue un homme pour obéir à l'auto-

rité légitime , il n'est coupable d'homicide

devant aucune loi civile; au contraire, s'il

n'obéit pas, il est coupable de désertion et de

révolte ^ Supposez, au contraire, qu'il eût agi

de son autorité privée, il eût été responsable

du sang versé ; de sorte que, pour une même
action, ce soldat est justement puni, soit quand

il la fait sans ordre, soit quand ayant ordre de

la faire, il ne la fait pas. Or, si l'ordre d'un

général a une si grande autorité, que dire

d'un commandement du Créateur? Ainsi donc,

permis à celui qui sait qu'il est défendu d'at-

tenter sur soi-même^ de se tuer, si c'est pour

obéir à celui dont il n'est pas permis de mé-
priser les ordres ; mais qu'il prenne garde

que l'ordre ne soit pas douteux. Nous ne pé-

nétrons, nous, dans les secrets de la conscience

d'autrui que par ce qui est confié à notre

' On peut citer, parmi ces saintes femmes, Pélagie, sa mère et ses

sœurs, louées par saint Ambroise, De Virgin., lib. m, et Epist. va.

Voyez aussi, sur la mort héroïque des deux vierges, Bernice etPros-

doce, le discours de saint Jean Chrysostome, t. ii, p. 756 et suiv. de

la nouvelle édition.

' Voyez plus haut, ch. 21.

' Comparez saint AugUBtin, De lib, arb,, lib. i, . 11 et 12.
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oreille, et nous ne prétendons pas au jugement

ries choses cachées : « Nul ne sait ce qui se

«t passe dans l'iiomme, si ce n'est l'esprit de

« l'homme qui est en lui * ». Ce que nous di-

sons, ce que nous affirmons, ce que nous

approuvons en toutes manières, c'est que per-

sonne n'a le droit de se donner la mort, ni

pour éviter les misères du temps, car il risque

de tomber dans celles de rélernité, ni à cause

des péchés d'autrui, car, pour éviter un péché

qui ne le souillait pas, il commence par se

charger lui-même d'un péché qui lui est

propre, ni pour ses péchés passés, car, s'il a

péché, il a d'autant plus besoin de vivre pour

faire pénitence, ni enfin, par le désir d'une vie

meilleure, car il n'y a point de vie meilleure

pour ceux qui sont coupables de leur mort.

CHAPITRE XXVII.

SI LA MORT VOLONTAIRE EST DÉSIRABLE COMME

UN REFUGE CONTRE LE PÉCHÉ.

Reste un dernier motif dont j'ai déjà. parlé,

et qui consiste à fonder le droit de se donner

la mort sur la crainte qu'on éprouve d'être

entraîné au péché par les caresses de la vo-

lupté ou par les tortures de la douleur. Ad-

mettez ce motif comme légitime, vous serez

conduits par le progrès du raisonnement à

conseiller aux hommes de se donner la mort

au moment où, purifiés par l'eau régénéra-

trice du baptême, ils ont reçu la rémission de

tous leurs péchés. Le vrai moment, en effet,

de se mettre à couvert des péchés futurs, c'est

quand tous les anciens sont effacés. Or, si la

mort volontaire est légitime, pourquoi ne pas

choisir ce moment de préférence ? quel motif

peut retenir un nouveau baptisé? pourquoi

exposerait-il encore son àme purifiée à tous

les périls de la vie, quand il lui est si facile

d'y échapper, selon ce précepte : « Celui qui

« aime le péril y tombera^? o pourquoi aimer

tant et de si grands périls, ou, si on ne les

aime pas, pourquoi s'y exposer en conservant

une vie dont on a le droit de s'affranchir? est-

il possible d'avoir le cœur assez pervers et

l'esprit assez aveuglé pour se créer ces deux

obligations contradictoires : l'une, de se donner

la mort, de peur que la domination d'un

maître ne nous fasse tomber dans le péché;

l'autre , de vivre , afin de supporter une

existence pleine à chaque heure de ten-

« I Cor. If, 11.— ' Eccles. m, 27.

talions , de ces mêmes tentations que l'on

aurait à craindre sous la domination d'un

maître, et de mille autres ([ui sont insépara-

bles de notre condition mortelle? à ce compte,

pourquoi perdrions-nous notre temps à en-

flammer le zèle des nouveaux baptisés par de

vives exhortations, à leur inspirer l'amour de

la pureté virginale, de la continence dans le

veuvage, de la fidélité au lit conjugal, quand
nous avons à leur indiquer un moyen de

salut beaucoup plus sûr et à l'abri de tout

péril, c'est de se donner la mort aussitôt après

la rémission de leurs péchés, afin de paraître

ainsi plus sains et plus purs devant Dieu? Or,

s'il y a quelqu'un qui s'avise de donner un

pareil conseil, je ne dirai pas : Il déraisonne ;

je dirai ; Il est fou. Comment donc serait-il

permis de tenir à un homme le langage que

voici : « Tuez-vous, de crainte que, vivant

« sous la domination d'un maître impudique,

vous n'ajoutiez à vos fautes vénielles quel-

« que plus grand péché », si c'est évidemment

un crime abominable de lui dire: «Tuez-vous,

et aussitôt après l'absolution de vos péchés, de

« crainte que vous ne veniez par la suite à en

« commettre d'autres et de plus grands, vivant

« dans un monde plein de voluptés attrayantes,

« de cruautés furieuses, d'illusions et de ter-

ce reurs». Puisqu'un tel langage serait cri-

minel, c'est donc aussi une chose criminelle

de se tuer. On ne saurait, en effet, invoquer

aucun motif qui fût plus légitime; celui-là ne

l'étant pas, nul ne saurait l'être.

CHAPITRE XXVIII.

POURQUOI DIEU A PERMIS QUE LES BARBARES

AIENT ATTENTÉ A LA PUDEUR DES FEM3IES

CHRÉTIENNES.

Ainsi donc, fidèles servantes de Jésus-Christ,

que la vie ne vous soit point à charge parce

que les ennemis se sont fait un jeu de votre

chasteté. Vous avez une grande et solide con-

solation, si votre conscience vous rend ce té-

moignage que vous n'avez point consenti au

péché qui a été permis contre vous. Deman-
derez-vous pourquoi il a été permis? qu'il

vous suffise de savoir que la Providence, qui

a créé le inonde et qui le gouverne, est pro-

fonde en ses conseils; « impénétrables sont

«ses jugements et insondables ses voies ^ ».

Toutefois descendez au fond de votre cons-

' Rom. XI, 33.
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c.icncc, (!l (Icniandoz-vous sincôrciiicnl si ces

(Ions (Iii |Miret(';, do continence, do cliasteto

n'ont pas cnllr volniori^dcil, si, Iropcliainiécs

par les louanj^i's des liAniiiies, vous n'ave/

point onvio à(|nel(|ue8-iînes do vos compagnes

ces nièin(\s vertns. ,Ie n'accuse point, ne sa-

chant rien, et je m; puis entendre la réponse

de votre conscience ; mais si elle est telle que

jo lo crains, ne vons étonne/ |»lus d'avoir

perdu ce (jiii vous faisait es|»érer les enipres-

senients des lionnnes, et d'avoir conservé ce

qui échappe à leurs regards. Si vous n'avez [)as

consenti au mal, c'est (|u'un secours d'en haut

est venu l'ortilier la grâce divine (|ue vous

alliez perdre, et l'opprobre suhi devant les

hommes a remplacé pour vous cette gloire

humaine que vous ris(|uiez de tro|) aimer.

Ames timides, soyez deux fois consolées; d'un

côté, une épreuve, de l'autre, un châtiment;

une épreuve qui vous justifie, un clîîitiment

qui vous corrige. Quant à celles d'entre vous

dont la conscience ne leur reproche pas de

s'être enorgueillies de posséder la pureté des

vierges, la continence des veuves, la chasteté

des épouses, qui, le cœur plein d'humilité \

se sont réjouies avec crainte de posséder le

don de Dieu ^, sans porter aucune envie à

leurs émules en sainteté, qui dédaignant enfin

l'estime dos hommes, d'autant plus grande

pour l'ordinaire que la vertu qui les obtient

est plus rare, ont souhaité l'accroissement

du nombre des saintes âmes plutôt que sa di-

minution qui les eût fait paraître davantage;

quant à celles-là, qu'elles ne se plaignent pas

d'avoir souffert la brutalité des barbares
,

qu'elles n'accusent point Dieu de l'avoir per-

mise, qu'elles ne doutent point de sa provi-

dence, qui laisse faire ce que nul ne commet
impunément. Il est en effet certains penchants

mauvais qui pèsent secrètement sur l'âme, et

auxquels la justice de Dieu lâche les rênes à

un certain jour pour en réserver la punition

au dernier jugement. Or, qui sait si ces saintes

femmes, dont la conscience est pure de tout

orgueil et qui ont eu à subir dans leur corps

la violence des barbares, qui sait si elles ne
nourrissaient pas quelque secrète faiblesse,

qui pouvait dégénérer en faste ou en superbe,

au cas où, dans le désordre universel, cette

humiliation leur eût été épargnée? De même
que plusieurs ont été emportés par la mort,

afin que l'esprit du mal ne pervertît pas leur

' Kom. XII, 10. — "" l'sal. li, 11.

volonté ', ce.s femmes ont perdu l'honneur par

la violence, afin (|ue la prospérité ne pervertît

pas l(;ur modestie. Ainsi donc, ni celles (jui

étaient trop lières de leur pureté, ni celles

(|ue le malheur seul a préservées de l'orgueil,

n'ont p(!nhi la chasteté ; seidcnicnt elles ont

gai^né l'Iiiimililé; celles-là ont été guéries il'un

mal présent, celles-ci préservées d'un mal à

venir.

Ajoutons enfin (jue, parmi ces victimes de
la violence des barbares, plus d'une peut-être

s'était imaginée (pie la continence est un bien

corporel (jue l'on conserve tant que le corps
n'est pas souillé, tandis (ju'elle est un bien du
corps et de l'âme tout ensemble, lequel réside

dans la force de la volonté, soutenue par la

grâce divine, et ne peut se perdre contre le

gré de son possesseur. Les voila maintenant
délivrées de ce faux préjugé ; et quand leur

conscience les assure du zèle dont elles ont
servi Dieu, quand leur solide foi les persuade
que ce Dieu ne peut abandonner qui le sert et

l'invoque de tout son cœur, sachant du reste,

de science certaine, combien la chasteté lui

est agréable, elles doivent nécessairement con-
clure qu'il n'eût jamais permis l'outrage souf-

fert par des âmes saintes, si cet outrage eût
pu leur ravir le don qu'il leur a fait lui-même
et qui les lui rend aimables, la sainteté.

CHAPITRE XXIX.

RÉPONSE QUE LES ENFANTS DU CHRIST DOIVENT
FAIRE AUX INFIDÈLES, QUAND CEUX-CI LEUR
REPROCHENT QUE LE CHRIST NE LES A PAS MIS

A COUVERT DE LA FUREUR DES ENNEMIS.

Toute la famille du Dieu véritable et souve-
rain a donc un solide motif de consolation
établi sur un meilleur fondement que l'espé-

rance de biens chancelants et périssables; elle

doit accepter sans regret la vie temporelle

elle-même, puisqu'elle s'y prépare à la vie

éternelle, usant des biens de ce monde sans

s'y attacher, comme fait un voyageur, et su-

bissant les maux terrestres comme une épreuve
ou un châtiment. Si on insulte à sa rési-

gnation, si on vient lui dire, aux jours d'in-

fortune : «Où est ton Dieu ^?» qu'elle demande
à son tour à ceux qui l'interrogent, où sont

leurs dieux, alors qu'ils endurent ces mêmes
souiTrances dont la crainte est le seul principe

' Sap. IV, 11. — • Psal. XLI, 4,
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de leur piété *. Pour nous, enfants du Christ,

nous répondrons : Notre Dieu est partout pré-

sent et tout entier partout; exempt délimites,

il peut être présent en restant invisible et

s'absenter sans se mouvoir. Quand ce Dieu

m'afflige, c'est pour éprouver ma vertu ou

pour châtier mes péchés; et en échange de

maux temporels, si je les soutire avec piété,

il me réserve une récompense éternelle. Mais

vous, dignes à peine qu'on vous parle de vos

dieux, qui êtes-vous en face du mien , « plus

« redoutable que tous les dieux; car tous les

a dieux des nations sont des démons, et le

« Seigneur a fait les cieux ^? »

CHAPITRE XXX.

CEUX QUI s'Élèvent contre la religion chré-

tienne NE SONT AVIDES QUE DE HONTEUSES

PROSPÉRITÉS.

Si cet illustre Scipion Nasica, autrefois votre

souverain Pontife, qui dans la terreur de la

guerre punique fut choisi d'une voix unanime

par le sénat, comme le meilleur citoyen de

Rome, pour aller recevoir de Phrygie l'image

de la mère des dieux % si ce grand homme,

dont vous n'oseriez affronter l'aspect, pouvait

revenir à la vie, c'est lui qui se chargerait de

rabattre votre impudence. Car enfin, qu'est-ce

qui vous pousse à imputer au christianisme

les maux que vous souffrez ? C'est le désir de

trouver la sécurité dans le vice, et de vous

livrer sans obstacle à tout le dérèglement de

vos mœurs. Si vous souhaitez la paix et l'a-

bondance, ce n'est pas pour en user honnête-

ment, c'est-à-dire avec mesure, tempérance et

piété, mais pour vous procurer, au prix de

folles prodigalités, une variété infinie de vo-

luptés, et répandre ainsi dans les mœurs, au

milieu de la prospérité apparente, une cor-

ruption mille fois plus désastreuse que toute

la cruauté des ennemis. C'est ce que craignait

Scipion, votre grand pontife, et, au jugement

de tout le sénat, le meilleur citoyen de Rome,

quand il s'opposait à la ruine de Carthage,

' On sait assez qu'il était d'usage dans l'ancienne république de

faire des prières publiques, aux jours de grand péril ;
mais il est bon

de rappeler ici qu'au monnent où Alaric parut devant Rome, cette

vieille coutume fut encore mise en pratique par le sénat romain.

Voyez Sozomène, lib. IX, cap. 6; Nicéphore, Annal., lib. xiii,

cap. 35, et Zozime, lib. v, cap. 11.

' Psal. xcv, i, 5.

* C'est à Pessinonte, en Phrygie, qu'on alla chercher la statue de

Cybèle. L'oracle de Delphes avait prescrit d'envoyer à sa rencontre

le meilleur citoyen de Rome. Voyez Cicéron, De arusp. resp.,

cap. 13; Ti'.e-Live, lib. xzix, cap. )!.

cette rivale de l'empire romain, et combattait

l'avis contraire de Caton ^ Il prévoyait les

suites d'une sécurité fatale à des âmes énervées

et voulait qu'elles fussent protégées par la

crainte, comme des pupilles par un tuteur. Il

voyait Juste, et l'événement prouva qu'il avait

raison. Carthage une fois détruite, la répu-

blique romaine fut délivrée sans doute d'une

grande terreur ; mais combien de maux na-

quirent successivement de cette prospérité ! la

concorde entre les citoyens affaiblie et dé-

truite, bientôt des séditions sanglantes, puis,

par un enchaînement de causes funestes, la

guerre civile avec ses massacres, ses flots de

sang, ses proscriptions, ses rapines ; enfin, un
tel déluge de calamités que ces Romains, qui,

au temps de leur vertu, n'avaient rien à re-

douter que de l'ennemi, eurent beaucoup

plus à souffrir, après l'avoir perdue, de la

main de leurs propres concitoyens, La fureur

de dominer, passion plus effrénée chez le

peuple romain que tous les autres vices de

notre nature, ayant triomphé dans un petit

nombre de citoyens puissants , tout le reste,

abattu et lassé, se courba sous le joug*.

CHAPITRE XXXI.

PAR QUELS DEGRÉS S'eST ACCRUE CHEZ LES ROMAINS

LA PASSION DE LA DOMINATION.

Comment, en effet, cette passion se serait-elle

apaisée dans ces esprits superbes, avant que

de s'élever par des honneurs incessamment

renouvelés jusqu'à la puissance royale? Or,

pour obtenir le renouvellement de ces hon-

neurs , la brigue était indispensable ; et la

brigue elle-même ne pouvait prévaloir que

chez un peuple corrompu par l'avarice et la

débauche. Or, comment le peuple devint-il

avare et débauché ? par un effet de cette pros-

périté dont s'alarmait si justement Scipion,

quand il s'opposait avec une prévoyance ad-

mirable à la ruine de la plus redoutable et de

la plus opulente ennemie de Rome. Il aurait

voulu que la crainte servit de frein à la li-

cence, que la licence comprimée arrêtât l'essor

de la débauche et de l'avarice, et qu'ainsi la

vertu put croître et fleurir pour le salut de la

république, et avec la vertu, la liberté ! Ce fut

par le même principe et dans un même senti-

' Voyez Plutarque, 17« de Caton l'ancien, et Tite-Live, lib. xux,
epit.

• Voyez Salluste , de Bello Jugurlh., cap. 41 et sq., et Velleius

Paterculus, hb. u, init.
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iTKînt (le |)atrioli(|Uo prévoyance «|ue Scipion,

jo parle luujours do l'illuslr<! |)Oïililo (|ue le

sciial proclama par un choix iiiianiinc 1(3

meilleur citoyen de Uome, délouriia ses col-

lèj^ucs (lu dessein (jn'ils avaient form(i de

consUuire nuampliillK-àln;. Dans un discours

plein (raul(»ril('!, il leur persuada de ne |ias

soidîrir (|ue la mollt^sse des (jrecs \înt cor-

ronjpre la virile ausl(jrité des anli(|ues mœurs
et souiller la verlii romaine de la contaf-ion

d'une corruption (itranj^V^re. Le sé'nal l'ut si

touché par cette grave éloquence (|u'il défen-

dit l'usa^^e des si(''ges (ju'on avait coutume de

porter aux représentations scéiii(jues. Avec

(luelle ardeur ce grand homme eût-il entre-

pris d'aholir les jeux m(';mcs, s'il eût osé ré-

sister à l'autorité de ce (ju'il appelait des

dieux ! car il ne savait pas que ces prétendus

dieux ne sont que de mauvais démons, ou s'il

le savait, il croyait (ju'on devait les apaiser

plutôt que de les mépriser. La doctrine céleste

n'avait pas encore été annoncée aux Gentils,

pour purifier leur cœur par la foi, transformer

en eux la nature humaine par une humble
l)iété, les rendre capables des choses divines

et les délivrer enfin de la dominalion des es-

prits superbes.

CHAPITRE XXXIL

DE l'Établissement des jeux scéniques.
,

Sachez donc, vous qui l'ignorez, et vous

aussi qui feignez l'ignorance, n'oubliez pas,

au miheu de vos murmures contre votre libé-

rateur, que ces jeux scéniques, spectacles de

turpitude, œuvres de licence et de vanité, ont

été étabhs à Rome, non par la corruption des

hommes, mais par le commandement de vos

dieux. Mieux eût valu accorder les honneurs

divins à Scipion que de rendre un culte à des

dieux de cette sorte, qui n'étaient certes pas

meilleurs que leur pontife. Ecoutez-moi un
instant avec attention, si toutefois votre es-

prit, longtemps enivré d'erreurs, est capable

d'entendre la voix de la raison : Les dieux

commandaient que l'on célébrât des jeux de

théâtre pour guérir la peste des corps ^, et

Scipion, pour prévenir la peste des âmes, ne
voulait pas que le théâtre même fût construit.

S'il vous reste encore quelque lueur d'intelli-

gence pour préférer l'àme au corps, dites-

' Voyez Tite-Live, lib. vu, cap. 2; Val. Ma.x., lib. il, cap. 1, § 2,

et TertuUien, De Spectac, cap. 5.

moi (jui vous devez honorer, de Scipion ou de

vos dieux. Au sur[)lus, sila peste vint à cesser,

ce n(; lut point parce (pie la lolle passion des

Jeux plus raffinés de la scène s'empara d'un

|)eii|)le belli(iiieux (jui n'avoit connu jus<|u'a-

lor.s <\uo les jeux du cir(iue ; mais ces démons
méchants et astucieux, |)révoyaiitque la [)este

allait bienl(")t finir, saisirent cette occasion

pour en répandre une autre beaucoup plus

dangereuse et (jui fait leur joie parce ((u'elle

s'alla(iue , non point au corps , mais aux
mœurs. Kt de fait, elle aveugla et corrompit

tellement l'esprit des Romains que dans ces

derniers lem[)S (la postérité aura peine à le

croire), parmi les malheureux échappés au sac

de Rome et (jui ont pu trouver un asile à

Cartilage, on en a vu plusieurs tellement pos-

sédés de cette étrange maladie qu'ils couraient

chaque jour au théâtre s'enivrer follement du
spectacle des histrions.

CHAPITRE XXXIII.

LA RUINE DE ROME n'a PAS CORRIGÉ LES VICES DES

ROMAINS.

Quelle est donc votre erreur, insensés, ou

plutôt, quelle fureur vous transporte î Quoi !

au moment où, si l'on en croit les récils des

voyageurs, le désastre de Rome fait jeter un
cri de douleur jusque chez les peuples de

rOrient ', au moment où les cités les plus illus-

tres dans les plus lointains pays font de votre

malheur un deuil public, c'est alors que vous

recherchez les théâtres, que vous y courez,

que vous les remplissez, que vous en enveni-

mez encore le poison. C'est cette souillure et

cette perte des âmes, ce renversement de

toute probité et de tout sentiment honnête

que Scipion redoutait pour vous, quand il

s'opposait à la construction d'un amphithéâ-

tre, quand il prévoyait que vous pourriez aisé-

ment vous laisser corrompre par la bonne

fortune, quand il ne voulait pas qu'il ne vous

restât plus d'ennemis à redouter. Il n'estimait

pas qu'une cité fût florissante, quand ses mu-
railles sont debout et ses mœurs ruinées. Mais

le séducteur des démons a eu plus de pouvoir

sur vous que la prévoyance des sages. De là

vient que vous ne voulez pas qu'on vous im-

pute le mal que vous faites et que vous impu-

' Les témoignages de cette douleur immense et universelle abon-

dent dans les historiens. Voyez les lettres de saint .lérônie, notam-

ment Epist. XVI, ad Principiam, et lxxxii, adMarcell, etAnapsycbiam.
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tez aux chrétiens celui que vous souffrez. Cor-

rompus par la bonne fortune, incapables d'être

corrigés par la mauvaise, vous ne cherchez

pas dans la paix la tranquillité de l'Etat, mais

l'impunité de vos vices. Scipion vous souhai-

tait la crainte de l'ennemi pour vous retenir

sur la pente de la licence, et vous, écrasés par

l'ennemi, vous ne pouvez pas même contenir

\os dérèglements ; tout l'avantage de votre

calamité, vous l'avez perdu ; vous êtes devenus

misérables, et vous êtes restés vicieux.

CHAPITRE XXXIV.

LA CLÉMENCE DE DIEU A ADOUCI LE DÉSASTRE DE

ROME.

Et cependant si vous vivez, vous le devez à

Dieu, à ce Dieu qui ne vous épargne que pour

vous avertir de vous corriger et de faire péni-

tence, à ce Dieu qui a permis que malgré
votre ingratitude vous ayez évité la fureur

des ennemis, soit en vous couvrant du nom
de ses serviteurs, soit en vous réfugiant dans

les églises de ses martyrs.

On dit que Rémus et Romulus, pour peu-

pler leur ville, établirent un asile où les plus

grands criminels étaient assurés de Fimpu-
nité ^ Exemple remarquable et qui s'est re-

nouvelé de nos jours à l'honneur du Christ !

Ce qu'avaient ordonné les fondateurs de
Rome, ses destructeurs l'ont également or-

donné. Mais quelle merveille que ceux-là aient

fait pour augmenter le nombre de leurs ci-

toyens ce que ceux-ci ont fait pour augmenter
le nombre de leurs ennemis ?

CHAPITRE XXXV.

l'église a des enfants cachés parmi ses ennemis
et de faux amis parmi ses enfants.

Tels sont les moyens de défense (et il y en a
peut-être de plus puissants encore) que nous
pouvons opposer à nos ennemis, nous enfants

du Seigneur Jésus, rachetés de son sang et

membres de la cité ici-bas étrangère, de la cité

royale du Christ. N'oublions pas toutefois

qu'au milieu de ces ennemis mêmes se cache
plus d'un concitoyen futur, ce qui doit nous
faire voir qu'il n'est pas sans avantage de
supporter patiemment comme adversaire de
notre foi celui qui peut en devenir confes-

seur. De même, au sein de la cité de Dieu.
' Saint Augustin parait ici suivre Piutarque, Vit. Mom., cap. 9.

pendant du moins qu'elle accomplit son
voyage à travers ce monde, plus d'un qui est

uni à ses frères par la communion des mêmes
sacrements, sera banni un jour de la société

des saints. De ces faux amis, les uns se tien-

nent dans l'ombre, les autres osent mêler ou-

vertement leur voix à celle de nos adversaires,

pourmurmurer contre le Dieu dont ils portent

la marque sacrée, jouant ainsi deux rôles

contraires et fréquentant également les théâ-

tres et les lieux saints. Faut-il cependant dé-

sespérer de leur conversion ? Non, certes,

puisque parmi nos ennemis les plus déclarés,

nous avons des amis prédestinés encore incon-

nus à eux-mêmes. Les deux cités, en effet,

sont mêlées et confondues ensemble pendant

cette vie terrestre jusqu'à ce qu'elles se sépa-

rent au dernier jugement. Exposer leur nais-

sance, leur progrès et leur fin, c'est ce que

je vais essayer de faire, avec l'assistance du
ciel et pour la gloire de la cité de Dieu, qui

tirera de ce contraste un plus vif éclat.

CHAPITRE XXXVI.

DES SUJETS qu'il CONVIENDRA DE TRAITER DANS

LES LIVRES SUIVANTS.

Mais avant d'aborder cette entreprise, j'ai

encore quelque chose à répondre à ceux qui

rejettent les malheurs de Tempire romain sur

notre religion, sous prétexte qu'elle défend de

sacrifier aux dieux K II faut pour cela que je

rapporte (autant du moins que ma mémoire
et le besoin de mon sujet le permettront)

tous les maux qui sont arrivés à l'empire ou
aux provinces qui en dépendent avant que
cette défense n'eût été faite : calamités qu'ils

ne manqueraient pas de nous attribuer, si

notre religion eût paru dès ce temps-là et in-

terdit leurs sacrifices impies. Je montrerai

ensuite pourquoi le vrai Dieu, qui tient en sa

main tous les royaumes de la terre, a daigné

accroître le leur, et je ferai voir que leurs

prétendus dieux, loin d'y avoir contribué, y
ont plutôt nui, au contraire, par leurs fourbe-

ries et leurs prestiges. Je terminerai en réfu-

tant ceux qui, convaincus sur ce dernier point

par des preuves si claires, se retranchent à

soutenir qu'il faut servir les dieux, non pour

' La prohibition du culte païen date de Constantin. Elle fut pour-

suivie par Valenlinien et consommée par Théodose, Voyez Eusèbe,

Vit. Const., lib. II, cap. 43, 41, et lib. iv, cap. 23; Nicéphoie,

lib.vii cap. 4G ; Théodoret, Eist. EccL, lib. v, cap. 21, et saint

Augustin, De Cons, Evany., lib. i, n. 42.
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les biens de la vie |iréseiitc, mais pour ceux

(le la vie future. Ici la «lucslioii , si je ne

me ti'()m|ii;, diivirnl plus ditlicile et monte

vers l(!s ié};ions sublinns. Nous avons all'aire

à (l(!s pliilosdpJKîs, non pas aux |)r(Muicrs venus

d'entre eux, mais aux plus iliusties et aux

plus excellents, les(|uels sont d'accord avec

nous sur plusieurs choses, puis(|ii'ils recon-

naissent rame immortelle et le vrai Dieu,

auteur et providence de l'univers. Mais comme

ils ont aussi heaucou[» d'opinions contraires

aux nôtres, nous devons les réfuter et nous ne

faillirons pas à ce devoir. Nous combattrons

<lonc leurs assistions impies dans toute la

force i|" '' plaira a Dieu de nous départir,

pour l'allermissement de la cité sainte, de la

vraie piété et du culte de Dieu, sans le(|uel on
ne saurait parvenir à la félicité promise. Je

termine ici ce livre, alin de passer au nouveau
sujet que je me propose de traiter.



LIVRE DEUXIÈME.
Argument. — Saint Augustin traite des maux que les Romains ont eu à subir avant Jésus-Christ, pendant que Horissait le

culte des faux dieux; il démontre que loin d'avoir été préservée par ses dieux, Rome en a reçu les seuls maux véritables ou
du moins les plus grands de tous, à savoir les vices de l'âme et la corruption des mœurï.

CHAPITRE PREMIER.

IL EST NÉCESSAIRE DE NE POINT PROLONGER LES

DISCUSSIONS AU-DELA d'uNE CERTAINE MESURE.

Si le faible esprit de l'homme, au lieu de ré-

sister à révidence de la vérité, voulait se sou-
mettre aux enseignements de la saine doc-

trine, comme un malade aux soins du médecin,
jusqu'à ce qu'il obtînt de Dieu par sa foi et sa

piété la grâce nécessaire pour se guérir, ceux
qui ont des idées justes et qui savent les expri-

mer convenablement n'auraient pas besoin
d'un long discours pour réfuter l'erreur. Mais
comme Finfirmité dont nous parlons est au-
jourd'hui plus grande que jamais, à ce point
que l'on voit des insensés s'attacher aux
mouvements déréglés de leur esprit comme
à la raison et à la vérité même, tantôt par
l'effet d'un aveuglement qui leur dérobe la

lumière, tantôt par suite d'une opiniâtreté

qui la leur fait repousser, on est souvent
obligé, après leur avoir déduit ses raisons au-
tant qu'un homme le doit attendre de son
semblable

, de s'étendre beaucoup sur des
choses très-claires, non pour les montrer à
ceux qui les regardent, mais pour les faire

toucher à ceux qui ferment les yeux de peur
de les voir. Et cependant, si on se croyait tenu
de répondre toujours aux réponses qu'on re-
çoit, quand finiraient les discussions ?

Ceux qui ne peuvent comprendre ce qu'on
dit, ou qui, le comprenant, ont l'esprit trop
dur et trop rebelle pour y souscrire, répondent
toujours

; mais, comme dit l'Ecriture : « Ils

« ne parlent que le langage de l'iniquité ' »
;

et leur opiniâtreté infatigable est vaine. Si
donc nous consentions à les réfuter autant de
fois qu'ils prennent avec un front d'airain la
résolution de ne pas se mettre en peine de ce
qu'ils disent, pourvu qu'ils nous contredisent
n'importe comment

, vous voyez combien
notre labeur serait pénible, infini et stérile.
C'est pourquoi je ne souhaiterais pas avoir

' Psal. xciii, 1.

pour juges de cet ouvrage , ni vous-même,
Marcellinus, mon cher fils, ni aucun de ceux

à qui je l'adresse dans un esprit de discussion

utile et loyale et de charité chrétienne , s'il

vous fallait toujours des réponses, dès que vous
verriez paraître un argument nouveau

;
j'aurais

trop peur alors que vous ne devinssiez sem-
blables à ces malheureuses femmes dont
parle l'Apôtre , « qui incessamment appren-

« nent sans jamais savoir la vérité ^ ».

CHAPITRE II.

RÉCAPITULATION DE CE QUI A ÉTÉ TRAITÉ

DANS LE PREMIER LIVRE.

Ayant commencé, dans le livre précédent,

de traiter de la Cité de Dieu, à laquelle j'ai

résolu, avec l'assistance d'eu haut, de consacrer

tout cet ouvrage, mon premier soin a été de

répondre à ceux qui imputent les guerres

dont l'univers est en ce moment désolé , et

surtout le dernier malheur de Rome, à la reli-

gion chrétienne, sous prétexte qu'elle interdit

les sacrifices abominables qu'ils voudraient

faire aux démons. J'ai donc fait voir qu'ils

devraient bien plutôt attribuer à l'influence

du Christ le respect que les barbares ont

montré pour son nom, en leur laissant, contre

l'usage de la guerre, de vastes églises pour

lieu de refuge, et en honorant à tel point leur

religion (celle du moins qu'ils feignaient de

professer), qu'ils ne se sont pas cru permis

contre eux ce que leur permet contre tous le

droit de la victoire. Delà s'est élevée une ques-

tion nouvelle : pourquoi cette faveur divine

s'est-elle étendue à des impies et à des ingrats,

et pourquoi, d'un autre côté, les désastres de
,

la guerre ont-ils également frappé les impies

et les hommes pieux? Je me suis quelque peu

arrêté sur ce point, d'abord | arce que cette

répartition ordinaire des bienfaits de la Provi-

dence et des misères de l'humanité tombant in-

différemment sur les bons et sur les méchants,
,

' 11 Tim. m, 7.
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|)orlc 11! lroul)lc dans plus (rime conscience
;

puis j'ai voulu, et r'a r.W) mon principal objet,

consoler de saintes Icnmies, cliasles cl pieuses

vielimes d'une violenee (|ui a pu attrister l(Uir

pudeur, mais non souiller leur |)ureté, de |)eur

(|u'elles ne se reiienlenl de vivre , elles (|ui

n'ont rien dans leur vie dont elles aient à S(;

repentir. J'ai ajouté ensuit(M|U(!l(|ues réllexions

contre ceux (|ui osent insulter aux inlortunts

subies par les chrétiens et en particulier |)ar

ces malheureuses femmes restées chastes

et saintes dans l'humiliation de leur pu-

deur; adversaires sans bonne foi et sans cons-

cience , indignes enfants de ces Romains

renommés par tant de belles actions dont

l'histoire conservera le souvenir;, mais (|ujonl

trouvé dans leurs descendants dégénérés les

plus grands ennemis de leur gloire. Rome, en

ellet, fondée |)ar leurs aïeux et portée à un si

haut point de grandeur, ils l'avaient plus

abaissée par leurs vices qu'elle ne l'a été par

sa chute ; car cette chute n'a fait tomber que

des pierres et du bois, au lieu que leurs vices

avaient ruiné leurs mœurs, fondement et or-

nement des empires, et allumé dans lésâmes

des passions mille fois plus dévorantes que les

feux qui ont consumé les palais de Rome.
C'est par là que j'ai terminé le premier livre.

Mon dessein maintenant est d'exposer les

maux que Rome a soufferts depuis sa nais-

sance, soit dans l'intérieur de l'empire, soit

dans les provinces soumises ; longue suite de

calamités que nos adversaires ne manqueraient

pas d'attribuer à la religion chrétienne, si,

dès ce temps-là, la doctrine de l'Evangile eût

fait librement retentir sa voix contre leurs

fausses et trompeuses divinités.

CHAPITRE m.

IL SIFFIT DE CONSULTER l'hISTOIRE POUR VOIR

QUELS MAUX SOM ARRIVÉS AUX ROMAINS PEN-

DANT qu'ils ADORAIENT LES DIEUX ET AVANT

l'ÉTAHLISSEMENT de LA RELIGION CHRÉTIENNE.

En lisant le récit que je vais tracer, il faut

se souvenir que parmi les adversaires à qui je

m'adresse il y a des ignorants qui ont fait

naître ce proverbe : « La pluie manque, c'est

«la faute des chrétiens '».11 en est d'autres -Je

» Ce dicton païen est également rapporté par Tertullien, Apoloy.,
cap. 10. Voyez aussi ce '4ue répond Arnobe sur ce point aux adver-
saires du christianisme, Contr. Gent., lib. i, p. 3 et sq. de rédition
Stewech.

' Saint Augustin semble ici faire allusion à Symmaque, qui, dans

le i^ais, (|ui, munis d'études libérales, aiment

rhistoii(Mitconnaiss(.'nt les faits <pie j'ai dessein

de rappider
; mais alin de nous rendre odieux

a la foule ignorante, ils feignent de ne pas les

savoir et s'ell'orcent de faire croire au vulgaire

(|ue les désastres (|ui, selon l'ordre de la

nature, aflligent les honmies à certaines

épO(|ues et dans certains lieux, n'arrivent

présentement (ju'à eause des progrés du chris-

tianisme (|ui se ré[)and partout avee un éclat

et une réputation incroyables, au détriment

du culte des dieux. Qu'ils se souviennent donc
avec nous de combien de calamités Rome
a été accablée avant que Jésus-Christ ne se

fût incarné, avant (jue son nom n'eût brillé

parmi les peuples de celte gloire dont ils sont

vainement jaloux. Comment justilieront-ils

leurs dieux sur ce point, i»uis(|ue, de leur

propre aveu, ils ne les servent que pour se

mettre à couvert de ces calamités qu'il leur

plaît maintenant de nous imputer ? Je les prie

de me dire pourquoi ces dieux ont permis que
de si grands désastres arrivassent à leurs ado-

rateurs avant que le nom de Jésus -Christ
,

partout proclamé, ne vînt offenser leur or-

gueil et mettre un terme à leurs sacrifices.

CHAPITRE IV.

LES IDOLATRES n'ONT JAMAIS REÇU DE LEURS DIEUX

AUCUN PRÉCEPTE DE VERTU, ET LEUR CULTE A
ÉTÉ SOUILLÉ DE TOUTES SORTES d'iNFA3IIES.

Et d'abord pourquoi ces dieux ne se sont-ils

point mis en peine d'empêcher le dérèglement
des mœurs ? Que le Dieu véritable se soit dé-
tourné des peuples qui ne le servaient pas, c'a

été justice ; mais d'où vient que les dieux,

dont on regrette que le culte soit aujourd'hui

interdit, n'ont établi aucune loi pour porter

leurs adorateurs à la vertu ? La justice aurait

voulu qu'ils eussent des soins pour les actions

des hommes, en échange de ceux que les

hommes rendaient à leurs autels. On dira que
nul n'est méchant que par le fait de sa volonté

propre. Qui le nie ? mais ce n'en était pas

moins l'office des dieux de ne pas laisser

ignorer à leurs adorateurs les préceptes d'une

vie honnête, de les promulguer au contraire

avec le plus grand éclat, de dénoncer les pé-

cheurs par la bouche des devins et des oracles,

son fameux mémoire adressé, en 384, à l'empereur Valentinien, ac-

cusait les chrétiens des malheurs de l'empire. Voyez Paul Orose et

la préface de sou livre adressée à saint Augustin.
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d'accuser, de menacer hautement les méchants

et de promettre des récompenses aux bons.

Or, a-t-on jamais entendu rien prêcher de

semblable dans leurs temples? Quand j'étais

jeune ,
je me souviens d'y être allé plus

(l'une fois ;
j'assistais à ces spectacles et à ces

jeux sacrilèges
;
je contemplais les prêtres en

proie à leur délire démoniaque, j'écoutais les

nmsiciens, je prenais plaisir à ces jeux hon-

teux qu'on célébrait en l'honneur des dieux,

des déesses, de la vierge Célestis \ de Cybèle,

mère de tous les dieux. Le jour où on lavait

solennellement dans un fleuve cette dernière

divinité % de misérables bouffons chantaient

devant son char des vers tellement infâmes

qu'il n'eût pas été convenable, je ne dis pas à

la mère des dieux, mais à la mère d'un séna-

teur, d'un honnête homme, d'un de ces bouf-

fons même, de prêter l'oreille à ces turpi-

tudes. Car enfin tout homme a un sentiment

de respect pour ses parents que la vie la plus

dégradante ne saurait étouffer. Ainsi ces ba-

ladins auraient rougi de répéter chez eux et

devant leurs mères, ne fût-ce que pour s'exer-

cer, ces paroles et ces gestes obscènes dont ils

honoraient la mère des dieux, en présence

d'une multitude immense où les deux sexes

étaient confondus. Et je ne doute pas que ces

spectateurs qui s'empressaient à la fête, attirés

par la curiosité, ne rentrassent à la maison,

révoltés par l'infamie. Si ce sont là des choses

sacrées
,
qu'appellerons-nous choses sacri-

lèges ? et qu'est-ce qu'une souillure, si c'est

là une purification ? Ne donnait-on pas à ces

fêtes le nom de Services [Fercula), comme si

on eût célébré un festin où les démons pussent

venir se repaître de leurs mets favoris ? Chacun

sait, en effet, combien ces esprits immondes

sont avides de telles obscénités ; il faudrait,

pour en douter, ignorer l'existence de ces dé-

mons qui trompent les hommes en se faisant

passer pour des dieux, ou bien vivre de telle

sorte que leur protection parût plus à désirer

que celle du vrai Dieu, et leur colère plus à

craindre.

* Cette déesse-vierge Célestis était principalement adorée en

Afrique, au témoignage de TertuUien [Apolog., cap. 21). Saint

Augustin en parle encore au chap. 23 de ce même livre n, et ailleurs

(Enarr.. in Psal. lxii, n. 7, et iu Psal. xcviii, n. 14, et Serm. cv,

n. 12).— Nous ne savons pas sur quel fondement le docte Vives a

confondu la vierge Célestis avec Cybèle, mère des dieux.

' Chaque année, la veille des ides d'avril, la statue de Cybèle

était conduite eu grande pompe par les prêtres de la déesse au fleuve

Almon, qui se jette dans le Tibre, près de Kome, et là, au con-

fluent des deux eaux, se faisait l'ablution sacrée, souvenir de celle

qui eut lieu le jour où la statue arriva d'Asie pour la première fois.

Voyez Ovide, Fastes, lib. iv, v. 337 et sq., et Lucain, lib. s, v. 600.

CHAPITRE V.

DES CÉRÉMONIES OBSCÈNES QU'ON CÉLÉBRAIT EN

l'honneur DE LA MÈRE DES DIEUX.

Je voudrais avoir ici pour juges, non ces

hommes corrompus qui aiment mieux prendre |
du plaisir à des coutumes infâmes, (jue se

donner de la peine pour les combattre, mais

cet illustre Scipion Nasica, autrefois choisi par

le sénat, comme le meilleur citoyen de Rome,

pour aller recevoir Cybèle, et promener so-

lennellement dans la ville la statue de ce

démon. Je lui demanderais s'il ne souhaiterait

pas que sa mère eût assez bien mérité de la

république pour qu'on lui décernât les hon-

neurs divins, comme à ces mortels privilégiés,

devenus immortels et rangés au nombre des

dieux par l'admiration et la reconnaissance

des Grecs, des Romains et d'autres peuples ^

Sans aucun doute, il souhaiterait un pareil

bonheur à sa mère, si la chose était possible ;

mais supposons qu'on lui demande après cela

s'il voudrait que parmi ces honneurs divins

on mêlât les chants obscènes de Cybèle. Ne
s'écriera-t-il pas qu'il aimerait mieux pour

sa mère qu'elle fût morte et privée de tout

sentiment que d'être déesse pour se complaire

à ces infamies? Quelle apparence, en effet,

qu'un sénateur romain, assez sévère de mœurs
pour avoir empêché qu'on ne bâtît un théâtre

dans une ville qu'il voulait peuplée d'hommes
forts, souhaitât pour sa mère un culte qui fait

accueillir avec faveur par une déesse des pa-

roles dont une matrone se regarderait comme
offensée ? Assurément il ne croirait point

qu'une femme d'honneur, en devenant déesse,

eût perdu à ce point la modestie, ni qu'elle

pût écouter avec plaisir, de la bouche de ses

adorateurs, des mots tellement impurs que si

elle en eût entendu de pareils de son vivant,

sans se boucher les oreilles et se retirer, ses

proches, son mari et ses enfants eussent été

obligés d'en rougir pour elle. Ainsi , cette

mère des dieux, que le dernier des hommes
refuserait d'avouer pour sa mère, voulant

capter l'esprit des Romains, désigna pour venir

au-devant d'elle le premier des citoyens, non
pour le confirmer dans sa vertu par ses con-
seils et son assistance, mais pour le tromper

par ses artifices, semblable à celle femme dont

* Saint Augustin s'appuie peut-être ici mentalement sur l'expli-

cation que donne Cicéron des apothéoses : De Nat, deor, Lb. ii,

cap. 2, et lib. ui, cap. 14.
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il osl (îcril : « Elle s'c.lVorccî do dérober aux

« lioiiiiiics loiir bien Ir plus prrcicMix, (|ni est

« leur ;iiiK! ' D. Ui"' drsirail-cili; aiilro cboso,

on t'Il'ol, en désignant Si;i|»i(>ii, si ce n'est (|ii(î

ce grand boniine, exalté par le témoignage

d'une déesse, rX S(! eioyanl arrivé au coiuble

de la iierleclion, vînt à négliger désormais la

vraie piété et la vraicî religion, sans lesrpndbîs

pourtant le plus uoble caractère; tondte dans

l'orgueil et se perd? Kt comment ne pas attri-

buer le choix lait par celte déesseàun dessein

insidieux, (|nand on la voit se complaire dans

ses l'êtes à des obscénités (jue les honnêtes

gens auraient horreur de supporter dans leurs

lestins?

CHAPITRE VI.

LES niEUX DES l'AÏENS NE LEIR ONT JAMAIS

ENSEIGNÉ LES PHÉCEl'TES d'LNE VIE HONNÊTE.

C'est pour cela que ces divinités n'ont pris

aucun soin pour régler les mœurs des cités et

des peuples (|ui les adoraient, ni pour les pré-

server par de terribles et salutaires défenses

de ces maux effroyables qui ont leur siège, non
dans les champs et les vignes, non dans les

maisons et les trésors, non dans le corps, qui

est soumis à l'esprit; mais dans l'esprit même
qui gouverne le corps. Dira-t-on que les dieux

défendaient de mal vivre ? Qu'on le montre,

qu'on le prouve. Et il ne s'agit pas ici de nous

vanter je ne sais quelles traditions secrètes

murmurées à l'oreille d'un petit nombre d'ini-

tiés par une religion mystérieuse, amie pré-

tendue de la chasteté et de la vertu
;
qu'on

nous cite, qu'on désigne les lieux, les assem-

blées, où, à la place de ces fêtes impudiques,

de ces chants et de ces postures d'histrions

obscènes, à la place de ces Fugalies ^ honteuses

(vraiment faites pour mettre en fuite la pudeur

et Thonnêteté), en un mot, à la place de toutes

ces turpitudes, on ait enseigné au peuple, au
nom des dieux, à réprimer l'avarice, à contenir

l'auibilion , à brider l'impudicité, à suivre

enfin tous les préceptes que rappelle Perse en
ces vers énergiques :

« Instruisez-vous, misérables mortels, et apprenez les rai-

sons des choses, ce que nous sommes, le bul de la vie et sa

loi, la penie glissante qui nous entraine au mal, la modéra-
tion dans l'amour des rictiesses, les désirs légitimes, l'usage

* Prov. VI, 26.

' Que faut-il penser de ces Fugalia ? Sont-ce les fêtes instituées

en souvenir de l'expulsion des rois, comme le conjecture un com-
mentateur, ou bien faut-il croire à quelque méprise de saint Au-
gustin ?

iililo de l'nrKcnt, la ^énérotité qai Hied à Phonnde homme
ciivtïrH la patriu et ros |iri>clim, colin ce que chacun doit être

dans le poittc où Dieu Vu placé * n.

Qu'on nous dise en quels lieux on faisait

entenilre ces préceptes comme émanés de la

bouche, des dieux, en quels liiMix on habituait

l(! peuple à les écouter, comme cela se fait

dans nos églises partout oii la religion chré-

tienne a pénétré.

CIIAIMTKE VII.

LES MAXIMES INVENTÉES PAR LES PHILOSOPHES NE

POUVAIENT SERVIR A RIEN, ÉTANT DÉPOURVUES

d'AUTORITJ^ DIVINE ET s'aDMESSANT A UN PEUPLE

PLUS PORTÉ A SUIVRE LES EXEMPLES DES DIEUX

QUE LES MAXIMES DES RAISONNEURS.

On nous alléguera peut-être les systèmes et

1rs controverses des philosophes. Je répondrai

d'abord que ce n'est point Home, mais la Grèce

qui leur a donné naissance ; et si l'on persiste

à vouloir en faire honneur à Rome, sous pré-

texte que la Grèce a été réduite en province

romaine, je dirai alors que les systèmes philo-

sophiques ne sont point l'ouvrage des dieux,

mais de quelques honiiiies doués d'un esprit

rare et pénétrant, qui ont entrepris de décou-

vrir par la raison la nature des choses , la

règle des mœurs, enfin les conditions de l'u-

sage régulier de la raison elle-même, tantôt

fidèle et tantôt infidèle à ses. propres lois. Aussi

bien, parmi ces philosophes, quelques-uns ont

découvert de grandes choses, soutenus qu'ils

étaient par l'appui divin ; mais, arrêtés dans

leur essor par la faiblesse humaine, ils sont

tombés dans l'erreur; juste répression de la

divine Providence, qui a voulu surtout punir

leur orgueil, et montrer, par l'exemple de ces

esprits puissants, que la véritable voie pour
monter aux régions supérieures, c'est l'humi-

lité. Mais le moment viendra plus tard, s'il

plaît au vrai Dieu notre Seigneur, de traiter

cette matière et de la discuter à fond -. Quoi

qu'il en soit, s'il est vrai que les philosophes

aient découvert des vérités capables de donner

à l'homme la vertu et le bonheur , n'est-ce

point cà eux qu'il eût fallu, pour être plus juste,

décerner les honneurs divins ? Combien serait-il

plus convenable et plus honnête de lire les

livres de Platon, dans un temple consacré à

* Satires, in, v. 66-72.

^ Voyez plus bas les livres viii, ix et x, particulièrement destinés à

combattre les philosophes.
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ce philosophe, que de voir des prêtres de Cy-

bèle * se mutiler dans le temple des démons,
des efféminés s'y faire consacrer, des insensés

s'y inciser le corps, cérémonies cruelles, hon-

teuses, cruellement honteuses, honteusement

cruelles, qui sont chaque jour célébrées en

l'honneur des dieux ? Combien aussi serait-il

plus utile, pour former la jeunesse à la vertu,

de lire publiquement de bonnes lois, au nom
des dieux, que de louer vainement celles des

ancêtres! En effet, tous les adorateurs de dieux

pareils, lorsque le poison brillant de la pas-

sion, comme dit Perse ^, s'est insinué dans

leur âme, peu leur importe ce qu'enseignait

Platon ou ce que Platon censurait, ils regar-

dent ce que faisait Jupiter. De là ce jeune

débauché de Térence qui, jetant les yeux sur

le mur de la salle, et y voyant une peinture

où Jupiter fait couler une pluie d'or dans le

sein de Danaé, se sert d'un si grand exemple

pour autoriser ses désordres, et se vante d'i-

miter Dieu :

« Et quel Dieu? Celui qui ébranle de son tonnerre les tem-

ples du ciel. Certes, je n'en ferais pas autant, moi, chélif

mortel, mais, pour le reste, je l'ai fait, et de grand cœur ^ ».

CHAPITRE VIII.

LES JEUX SCÉNIQUES, OU SONT ÉTALÉES TOUTES

LES TURPITUDES DES DIEUX, LOIN DE LEUR DÉ-

PLAIRE, SERVENT A LES APAISER.

Mais, dira-t-on, ce sont là des inventions

de poètes, et non les enseignements de la reli-

gion. Je ne veux pas répondre que ces ensei-

gnements sont encore plus scandaleux
;
je me

contente de prouver, l'histoire à la main, que

ces jeux solennels, où Ton représente les fic-

tions des poètes, n'ont pas été introduits dans

les fêtes des dieux par l'ignorance et la super-

stition des Romains, mais que ce sont les dieux

eux-mêmes, comme je l'ai indiqué au livre

précédent, qui ont prescrit de les célébrer, et

les ont pour ainsi dire violemment imposés

par la menace. C'est, en effet, au milieu des

ravages croissants d'une peste que les jeux

scéniques furent institués à Rome pour la pre-

mière fois par l'auloiilé des pontifes. Or, quel

est celui qui, pour la conduite de sa vie, ne se

conformera pas de préférence aux exemples

donnés par les dieux dans les cérémonies con-

* Sur ces prêtres nommé Galles, voyez plus IoId, liv. vi, ch. 7, et

liv. vn, ch. 25 et 26.

' Perse, Satires, m, v. 37.

• Térence, Eunuque, act. ni, se. 5, v. 36 et 37, -12 et 43.

sacrées par la religion, qu'aux préceptes ins-

crits dans les lois par une sagesse toute pro-

fane? Si les poètes ont menti, quand ils ont

représenté Jupiter adultère, des dieux vrai-

ment chastes auraient dû se courroucer et se

venger d'un pareil scandale, au lieu de l'en-

courager et de le prescrire. Et cependant, ce

qu'il y a de plus supportable dans ces jeux

scéniques, ce sont les comédies et les tragédies,

c'est-à-dire ces pièces imaginées parles poètes,

où l'immoralité des actions n'est pas du moins
aggravée par l'obscénité des paroles', ce qui

fait comprendre qu'on leur donne place dans

l'élude des belles-lettres, et que des personnes

d'âge en imposent la lecture aux enfants.

CHAPITRE IX.

LES ANCIENS ROMAINS JUGEAIENT NÉCESSAIRE DE

RÉPRIMER LA LICENCE DES POETES, A LA DIFFÉ-

RENCE DES GRECS QUI NE LEUR IMPOSAIENT AU-

CUNE LIMITE, SE CONFORMANT EN CE POINT A LA

VOLONTÉ DES DIEUX.

Si l'on veut savoir ce que pensaient à cet

égard les anciens Romains, il faut consulter

Cicéron qui, dans son traité De la République %
fait parler Sci pion ^ en ces termes : « Jamais la

«comédie, si l'habitude des mœurs publiques

« ne l'avait autorisée, n'aurait pu faire goûter

c( les infamies qu'elle étalait sur le théâtre * ».

Les Grecs du moins étaient conséquents dans

leur extrême licence, puisque leurs lois per-

mettaient à la comédie de tout dire sur tout

citoyen et en l'appelant par son nom. Aussi,

comme dit encore Scipion dans le même ou-

vrage: c( Qui n'a-t-elle pas atteint? Ou plutôt, qui

c( n'a-t- elle pas déchiré? A qui fit-elle grâce?

« Qu'elle ait blessé des flatteurs populaires, des

(S citoyens malfaisants, séditieux, Cléon, Cléo-

« phon, Hyperbolus% à la bonne heure; bien

« que, pour de tels hommes, la censure du ma-
« gistrat vaille mieux que celle du poète. Mais

« que Périclès, gouvernant la république de-

« puis tant d'années avec le plus absolu crédit,

« dans la paix ou dans la guerre, soit outragé

« par des vers, et qu'on les récite sur la scène,

' Comme par exemple dans les Atellanes, pièces populaires et

bouflbnnes dont les anciens eux-mêmes ont blâmé l'obscénité.

' On sait que ce grand ouvrage est perdu aux trois quarts, même
après les découvertes d'Angelo Maio. Le quatrième livre, cité ici

p'ar saint Augustin, est un de ceux dont il nous reste le moins de

débris.

' Le Scipion de la République est Scipion Emilien, le destructeur

de Numance et de Carihage.
' Cicéron, De la République, livre :v, trad. de M, Villemaln.
' Voyez les comédies d'Aristophane.
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i( cela n'osl pas inoins ôlran^'t» (|ne si, parmi

« nous, Piaule cl Névius s(! Iiisscnl avisés de

« inniirc de IMd)lius(!l de (liiéus Scipion,ou Cé-

« cilius de dalon». El il ajoulc; un {leu après :

« Nos lois des douze Taldcs, au conlraire, si al-

« lenlives à ne porler la peine de niorl (pie pour

« un bien pelil nonilirc de; l'ails, onl compris

« danscelle classe le délil d'avoir récilé pid)li-

« (piemenlou d'avoircomposédcsvers(iuialli-

« reraienl sur aulrui le désiionneur el l'iiifa-

« mie; el elles onlsa};enienl décidé; car noire

« vie doit être soumise à la sentence des tribu-

« naux, à Texamen Ié},Mlinie des magistrats, et

« non pas aux l'anlaisiesdes poêles; el nous ne

« devons ôtre exposés à entendre une injure

« qu'avec le droit d'y répondre et de nous dé-

« fendre devant la justice ». Il est aisé de voir

combien toutce passage du quatrième livre de

lu Républi<jue de Cicéron, que je viens de citer

textuellement (sauf (juclqucs mots omis ou mo-

difiés), se rattache étroitement à la question

queje veuxéclaircir. Cicéron ajoute beaucoup

d'autres rétlexions, el conclut en montrant fort

bien que les anciens Romains ne pouvaient

soulTrir qu'on louât ou qu'on bUimât sur la

scène un citoyen vivant. Quant aux Grecs, qui

autorisèrent cette licence, je répète, tout en la

flétrissant, qu'on y trouve une sorte d'excuse,

quand on considère qu'ils voyaient leurs dieux

prendre plaisir au spectacle de l'infamie des

hommes et de leur propre infamie, soit que

les actions qu'on leur attribuait fussent de

Tinvention des poètes , soit qu'elles fussent

véritables ; et plût à Dieu que les spectateurs

n'eussent fait qu'en rire, au lieu de les imiter!

Au fait, c'eût été- un peu trop superbe d'épar-

gner la réputation des principaux de la ville

et des simples citoyens, pendant que les dieux

sacrifiaient la leur de si bonne grâce.

CHAPITRE X.

c'est un trait de la profonde malice des dé-

mons, DE VOULOIR qu'on LEUR ATTRIBUE DES

CRIMES, SOIT VÉRITABLES, SOIT SUPPOSÉS.

On allègue pour excuse que ces actions

attribuées aux dieux ne sont pas véritables,

mais supposées. Le crime alors n'en serait que

plus énorme, si l'on consulte les notions de la

vraie piété et de la vraie religion ; et si l'on

considère la malice des démons, quel art pro-

fond pour tromper les hommes ! Quand on

diffame un des premiers de l'Etat qui sert

lionorablcmcnl son pays, celte attaque n'csl-

clle pas d'aulanl plus inexcusable (iu'i:lle est

plus éloignée de la vérité? Quel supplice ne

méi ilcnl donc |ias ceux tpii font à Dieu une

injure si alroce el si éclatante ! Au reste, ces

esprits du mal, que les [laïens prennent pour

des dieux, n'ont d'autre but, en se laissant

attribuer de f.nix crimes, (|ue de prendre les

âmes dans ces fictions comme dans des filets,

et de les entraîner avec eux dans le su[»plice

où ils sont prédestinés; soit que des lionunes

qu'ils se plaisent à faire passer pour des dieux,

afin de recevoir à leur place par mille artifices

les adorations des mortels, aient en effet com-

mis ces crimes, soit qu'aucun homme n'en

étant coupable, ils prennent plaisir à les voir

imputer aux dieux, pour donner ainsi aux

actions les plus méchantes el les jdus hon-

teuses raulorité du ciel. C'est ainsi (jue les

Grecs, esclaves de ces fausses divinités, n'ont

pas cru que les poêles dussent les épargner

eux-mêmes sur la scène, ou par le désir de se

rendre en cela semblables à leurs dieux, ou

par la crainte de les offenser, s'ils se mon-

traientjaloux d'avoir une renommée meilleure

que la leur.

CHAPITRE XI.

LES GRECS ADMETTAIENT LES COMÉDIENS A l'eXER-

CICE DES FONCTIONS PUBLIQUES , CONVAINCUS

qu'il y AVAIT DE l'INJUSTICE A MÉPRISER DES

HOMMES DONT l'ART APAISAIT LA COLÈRE DES

DIEUX.

Les Grecs furent encore très-conséquents

avec eux-mêmes quand ils jugèrent les comé-

diens dignes des plus hautes charges de l'Etat.

Nous apprenons, en effet, par Cicéron, dans

ce même traité De la République^ que l'athé-

nien Eschine, homme très-éloquent, après

avoir joué la tragédie dans sa jeunesse, brigua

la suprême magistrature, et que les Athéniens

envoyèrent souvent le comédien Aristodème

en ambassade vers Philippe, pour traiter les

affaires les plus importantes de la paix et de

la guerre. Voyant leurs dieux accueillir avec

complaisance les pièces de théâtre, il ne leur

paraissait pas raisonnable de mettre au rang

des personnes infâmes ceux qui servaient à

les représenter. Nul doute que tous ces usages

des Grecs ne fussent très-scandaleux, mais nul

doute aussi qu'ils ne fussent en harmonie

avec le caractère de leurs dieux; car comment
auraient-ils empêché les poêles et les acteurs
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de déchirer les citoyens, quand ils les enten-

daient diffamer leurs dieux avec l'approbation

de ces dieux mômes? Et comment auraient-ils

méprisé , ou plutôt comment n'auraient-ils

pas élevé aux premiers emplois ceux qui

représentaient sur le théâtre des pièces qu'ils

savaient agréables aux dieux? Eût-il été rai-

sonnable, tandis qu'on avait les prêtres en

honneur, parce qu'ils attirent sur les hommes

la protection des dieux en leur immolant des

victimes, de noter d'infamie les comédiens

qui, en jouant des pièces de théâtre, ne fai-

saient autre chose que satisfaire au désir des

dieux et prévenir l'effet de leurs menaces,

d'après la déclaration expresse des prêtres

eux-mêmes? Car nous savons que Labéon ',

dont l'érudition fait autorité en cette matière,

distingue les bonnes divinités d'avec les mau-

vaises, et veut qu'on leur rende un culte dif-

férent, conseillant d'apaiser les mauvaises par

des sacrifices sanglants et par. des prières

funèbres, et de se concilier les bonnes par des

offrandes joyeuses et agréables , comme les

jeux, les festins et les leclisternes^ Nous dis-

cuterons plus tard, s'il plaît à Dieu, cette dis-

tinction de Labéon ; mais, pour n'en dire en

ce moment que ce qui touche à notre sujet,

soit que l'on offre indifféremment toutes

choses à tous les dieux comme étant tous

bons (car des dieux ne sauraient être mauvais,

et ceux des païens ne sont tels que parce qu'ils

sont tous des esprits immondes), soit que l'on

mette quelque différence , comme le veut

Labéon, dans les offrandes qu'on présente aux

différents dieux, c'est toujours avec raison que

les Grecs honorent les comédiens qui célèbrent

les jeux, à l'égal des prêtres qui offrent des

victimes, de peur de faire injure à tous les

dieux, si tous aiment les jeux du théâtre, ou,

ce qui serait plus grave encore , aux dieux

réputés bons, s'il n'y a que ceux-là qui les

voient avec plaisir.

CHAPITRE XII.

LES ROMAINS, EN INTERDISANT AUX POETES D'USER

CONTRE LES HOMMES d'UNE LIBERTÉ QU'lLS LEUR

DONNAIENT CONTRE LES DIEUX, ONT EU MOINS

BONNE OPINION DES DIEUX QUE d'EUX-MÊMES.

Les Romains ont tenu à cet égard une con-

' On connaît trois Labéons, tous célèbres par leur science en droit

civil. Celui que cite ici saint Augustin est le plus célèbre de tous,

Antistius Labéon, qui vivait du temps d'Auguste. Voyez Suétone,

ch. 54 ; et Aulu-Gelle, liv. l, ch. 12, et liv. xill, ch. 10 et 12.

' Lectisteniia. Cette cérémonie consistait à dresser dans les tem-

duite toute différente, comme s'en glorifie

Scipion dans le dialogue déjà cité De la Répu-

blique. Loin de consentir à ce que leur vie et

leur réputation fussent exposées aux injures et

aux médisances des poètes, ils prononcèrent

la peine cajntale contre ceux qui oseraient

composer des vers diffamatoires. C'était pour-

voir à merveille au soin de leur honneur, mais

c'était aussi se conduire envers les dieux d'une

façon bien superbe et bien impie ; car enfin

ils voyaient ces dieux supporter avec patience

et même écouter volontiers les injures et les

sarcasmes que leur adressaient les poètes, et,

malgré cet exemple, ils ne crurent pas de leur

dignité de supporter des insultes toutes pa-

reilles ; de sorte qu'ils établirent des lois pour

s'en garantir au moment même où [ils per-

mettaient que l'outrage fît partie des solen-

nités rehgieuses. Scipion 1 comment pou-

vez-vous louer les Romains d'avoir défendu

aux poètes d'offenser aucun citoyen, quand

vous voyez que ces mêmes poètes n'ont

épargné aucun de vos dieux 1 Avez-vous

estimé si haut la gloire du sénat comparée à

celle du dieu du Capitole
,
que dis-je ? la

gloire de Rome seule mise en balance avec celle

de tout le ciel, que vous ayez hé par une loi

expresse la langue médisante des poètes, si elle

était dirigé econtre un de vos concitoyens, tan-

dis que vous la laissiez libre de lancer l'insulte

à son gré contre tous vos dieux, sans que per-

sonne, ni sénateur, ni censeur, ni prince du
sénat, ni pontife, eût le droit de s'y opposer ?

Quoi ! il vous a paru scandaleux que Plaute ou

Névius pussent attaquer les Scipions, ou que

Caton fût insulté par Cécilius, et vous avez

trouvé bon que votre Térence ' excitât les

jeunes gens au libertinage par l'exemple du
grand Jupiter 1

CHAPITRE XIII.

LES ROMAINS AURAIENT DU COMPRENDRE QUE DES

DIEUX CAPABLES DE SE COMPLAIRE A DES JEUX

INFAMES n'Étaient pas dignes des honneurs

DIVINS.

Scipion, s'il vivait, me répondrait peut-être:

Comment ne laisserions-nous pas impunies

des injures que les dieux eux-mêmes ont

pies de petits lits, sur lesquels on plaçait toutes sortes de viandes,

avec les images des dieux.

' Bien que Térence fut Africain par sa naissance, saint Augustin
le considère ici comme tout Romain par son éducation et ses amitiés,

comme par ses ouvrages.
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consacrées, |>uis(|iJo ces jeux sc'éni(|ue8, ou on

les fait i\y;h' et parUii' (rime manière si hon-

teuse, ont été institués (;n leur hoiUKUir et

sont (Milles dans l(!S nurins de lUmu) par leur

coinniandenienllornici?— A (jnoi je répii(|ue

en demandant à mon tour comment cette

condiiilcî df'S dieux n'a |>as tait comiircndre

aux Humains (ju'ils n'avaient point all'ain; à

des dieux véritabh's, mais à des démons in-

dignes de rec(ïvoir «l'une telle répnl»li(pi(! les

honneurs divins '/ Assurément, il n'eût point

été convenable, ni le moins du monde obliga-

toire de leur rendre un culte, s'ils eussent

exigé des cérémonies injurieuses à la gloire

des Romains ; comment dès lors, je vous prie,

a-t-on pu juger dignes d'adoration ces esprits

de mensonge dont la méprisable im|)U(lence

allait jusiju'à demander que le lableau de leurs

crimes lîl partie de leurs honneurs ? Aussi,

quoique assez aveuglés par la superstition

pour adorer ces divinités étranges qui préten-

daient donner un caractère sacré aux infamies

du théâtre, les Romains, par un sentiment de

pudeur et de dignité, refusèrent aux comédiens

les honneurs que leur accordaient les Grecs.

C'est ce que déclare Cicéron par la bouche de

Scipion : « Regardant, dit-il, l'art des comé-
« diens et le théâtre en généralcomme infâmes,

« les Romains ont interdit aux gens de cette

« espèce l'honneur des emplois publics ; bien

« plus, ils les ont fait exclure de leur tribu par

« une note du censeur ' «.Voilà, certes, un rè-

glement digne de la sagesse des Romains; mais

j'aurais voulu que tout le reste y eût répondu

et qu'ils eussent été conséquents avec eux-

mêmes. Qu'un citoyen romain, quel qu'il fût,

du moment qu'il se faisait comédien, fût exclu

de tout honneur public, que le censeur ne

souffrît même pas qu'il demeurât dans sa

tribu, cela est admirable, cela est digne d'un

peuple dont la grande âme adorait la gloire,

cela est vraiment romain 1 Mais qu'on me dise

s'il y avait quelque raison et quelque consé-

quence à exclure les comédiens de tout hon-

neur, tandis que les comédies faisaient partie

des honneurs des dieux. Longtemps la vertu

romaine n'avait pas connu ces jeux du
théâtre \ et s'ils eussent été recherchés par

goût du plaisir , on aurait pu en expliquer

l'usage par le relâchement des mœurs ; mais

' Comparez iTite-Live, lib. xlv, cap. 15, et TertuUien, De Sjie-

cloc, cap. 22.

» Us ne furent, en effet, institués que l'an de Rome 392. Voyez
Tite-Live, lib. vu, cap. 2.

S. AuG. — Tome XIII.

non, ce sont les dieux qui ont ordoimé de les

célébrer. Conuuent donc llétrir le comédien

par (]ui l'on honore le dieu ? et de quel droit

noter d'iiilamic! l'aeleur d'une scène honteuse

si l'on en ad(»re le jironioteur ? Noiladoncla

<l is|)ute engagée entre les Grecs et les Romains.

Les(irecs croient qu'ils ont raison d'honorer les

comédiens, |iuis(|u'ils adoicnt des dieux avi-

des de comédies ; les Romains, au contraire,

pensent que la |)résence d'un comédien serait

une injure pour une tribu de plébéiens, et

à plus forte raison pour le sénat. La ques-

tion ainsi posée, voici un syllogisme qui ter-

mine tout. Les Grecs en fournissent la ma-

jeure : si l'on doit adorer de tels dieux, il

faut honorer de tels hommes. La mineure est

posée par les Romains : or, il ne faut point

honorer de tels hommes. Les chrétiens tirent

la conclusion : donc, il ne faut point adorer

de tels dieux.

CHAPITRE XIV.

PLATON, EN EXCLUANT LES POlÈTES d'UNE CITÉ

BIEN GOUVERNÉE, S'EST MONTRÉ SUPÉRIEUR A CES

DIEUX QUI VEULENT ÊTRE HONORÉS PAR DES

JEUX SCÉNIQUES.

Je demande encore pourquoi les auteurs de

pièces de théâtre, à qui la loi des douze Tables

défend de porter atteinte à la réputation des

citoyens et qui se permettent de lancer l'ou-

trage aux dieux, ne partagent point l'infamie

des comédiens. Quelle raison et quelle justice y

a-t-il, quand on couvre d'opprobre les acteurs

de ces pièces honteuses et impies, à en hono-

rer les auteurs ? C'est ici qu'il faut donner la

palme à un Grec, à Platon, qui, traçant le

modèle idéal d'une république parfaite, en a

chassé les poêles \ comme des ennemis de la

vérité. Ce philosophe ne pouvait souffrir ni les

injures qu'ils osent prodiguer aux dieux, ni

le dommage que leurs fictions causent aux

mœurs. Comparez maintenant Platon, qui

n'était qu'un homme, chassant les poètes de sa

république pour la préserver de l'erreur, avec

ces dieux, dont la divinité menteuse voulait

être honorée par des jeux scéniques. Celui-là

s'efforce, quoique inutilement , de détourner

1 Voyez la République de Platon, livres li et m, et les Lois,

livres u et vu. — Platon s'y élève en effet avec une force admirable

contre les travestissements que les poëtes font subir à la divinité,

mais il ne bannit expressément de la république idéale que la poésie

diamatique, et dans la république réelle des Lois, il se contente de

la soumettre à la censure.
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les Grecs légers et voluptueux de la composi-

tion de ces honteux ouvrages ; ceux-là en

extorquent la représentation à la pudeur des

graves Romains. Et il n'a pas suffi aux dieux

du paganisme que les pièces du théâtre fussent

représentées, il a fallu les leur dédier, les

leur consacrer, les célébrer solennellement en

leur honneur. A qui donc
,

je vous prie,

serait-il plus convenable de décerner les hon-

neurs divins : à Platon, qui s'est opposé au

scandale, ou aux démons qui l'ont voulu,

abusant ainsi les hommes que Platon s'efforça

vainement de détromper ?

Labéon a cru devoir inscrire ce philosophe

au rang des demi-dieux, avec Hercule et Ro-

mulus. Or, les demi-dieux sont supérieurs aux

héros, bien que les uns et les autres soient au

nombre des divinités. Pour moi, je n'hésite

pas à placer celui qu'il appelle un demi-dieu

non-seulement au-dessus des héros, mais au-

dessus des dieux mêmes. Quoi qu'il en soit, les

lois romaines approchent assez des sentiments

de Platon ; si, en effet, Platon condamne les

poètes et toutes leurs fictions, les Romains leur

ôtent du moins la liberté de médire des

hommes ; si celui-là les bannit de la cité,

ceux-ci excluent du nombre des citoyens ceux

qui représentent leurs pièces, et les chasse-

raient probablement tout à fait s'ils ne crai-

gnaient la colère de leurs dieux. Je conclus de

là que les Romains ne peuvent recevoir de

pareilles divinités ni même en espérer des lois

propres à former les bonnes mœurs et à cor-

riger les mauvaises, puisque les institutions

qu'ils ont établies par une sagesse tout hu-

maine surpassent et accusent celle des dieux.

Les dieux, en effet, demandent des représen-

tations théâtrales : les Romains excluent de

tout honneur civil les hommes de théâtre.

Ceux-là commandent qu'on étale sur la scène

leur propre infamie : ceux-ci défendent de

porter atteinte à la réputation des citoyens.

Quant à Platon, il paraît ici comme un vrai

demi-dieu, puisqu'il s'oppose au caprice in-

sensé des divinités païennes et fait voir en

même temps aux Romains ce qui manquait à

leurs lois ; convaincu, en effet, que les poètes

ne pouvaient être que dangereux, soit en défi-

gurant la vérité dans leurs fictions , soit en

proposant à l'imitation des faibles humains

les plus détestables exemples donnés par les

dieux, il déclara qu'il fallait les bannir sans

exception d'un Etat réglé selon la sagesse. S'il

faut dire ici le fond de notre pensée, nous ne 1

croyons pas que Platon soit un dieu ni un demi- I

dieu ; nous ne le comparons à aucun des saints

anges ou des vrais prophètes de Dieu, ni à

aucun apôtre ou martyr de Jésus-Christ, ni j

même à aucun chrétien ; et nous dirons ail-

leurs, avec la grâce de Dieu, sur quoi se fonde

notre sentiment ; mais puisqu'on en veut faire

un demi -dieu*, nous déclarons volontiers que

nous le croyons supérieur, sinon à Hercule et

à Romulus(bien qu'il n'ait pas tué son frère et

qu'aucun poète ou historien ne lui impute

aucun autre crime), du moins à Priape, ou à

quelque Cynocéphale % ou enfin à la Fièvre %
divinités ridicules que les Romains ont reçues

des étrangers ou dont le culte est leur propre

ouvrage. Comment donc de pareils dieux se-

raient-ils capables de détourner ou de guérir

les maux qui souillent lésâmes et corrompent

les mœurs, eux qui prennent soin de répandre

et de cultiver la semence de tous les désordres

en ordonnant de représenter sur la scène

leurs crimes véritables ou supposés, comme
pour enflammer à plaisir les passions mau-
vaises et les autoriser de l'exemple du ciel 1

C'est ce qui fait dire à Cicéron, déplorant

vainement la licence des poètes : « Ajoutez à

« l'exem pie des dieux les cris d'approbation du
j

« peuple, ce grand maître de vertu et de

« sagesse, quelles ténèbres vont se répandre

« dans les âmes ! quelles frayeurs les agiter !

« quelles passions s'y allumer *
I »

CHAPITRE XV.

LES ROMAINS SE SONT DONNÉ CERTAINS DIEUX,

NON PAR RAISON, MAIS PAR VANITÉ.

Mais n'est-il pas évident que c'est la vanité

plutôt que la raison qui les a guidés dans le

choix de leurs fausses divinités? Ce grand

Platon, dont ils font un demi-dieu, qui a

consacré de si importants ouvrages à com-
battre les maux les plus funestes, ceux de

l'âme qui corrompent les mœurs, Platon n'a

pas été jugé digne d'une simple chapelle
;

mais pour leur Romulus, ils n'ont pas man-
qué de le mieux traiter que les dieux, bien

' Selon Varron, les demi-dieux, nés d'une divinité et d'un être

mortel, tiennent un rang Intermédiaire entre les dieux immortels et

les héros.

' Les Cynocéphales sont des dieux égyptiens, représentés avec

une tête de chien.

' La Fièvre avait à Rome trois temples. Voyez Cicéron, De Nat.

deor., lib. lu, cap. 25; et Valère Maxime, lib. ii, cap. 5, § 6.

' Cicéron, De republ., lib. v. — Comp. Tusculanes, s. n, 2.
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(|Uo leur iloclrinc socrclo le place) au siinpie

ruiig (II! <leiiii-(li(Mi. Ils sont allés jus(prù lui

donner un llaniine, e'est-a-dire un de ces

prèlres lellenieul considérés clie/ hîs iloujains,

couune le uian|uail le sij^ne parliculier de

leur coilVure ', (|M(! trois diNÏnités siîuleuieul

(;n avaient le iniviléj^c, savoir : Jupiter, Mars

et Uouudus ou Uuiriiuis, car ce fut le nom
((ue donnèrent à Uoinulus ses concitoyens

(|nand ils lui ouvrirent en (|ueli|U(î la(;ou la

porte du ciel. Ainsi, ce fondateur de Rotne a

été préféré à Neptune et à IMuton, frères de

Jujjiter, et même à Saturne, |ière de ces trois

dieux ; on lui a décerné le même honneur

(|u'à Jupiter; et si cet honneur a été étendu à

Mars , c'est probablement parce ([u'il était

père de Uomulus.

CHAPITRE XVI.

SI LES DIEUX AVAIENT EU LE MOINDRE SOUCI DE

FAIHE RÉGNER LA JUSTICE, ILS AURAIENT DONNÉ

AUX ROMAINS DES PRÉCEPTES ET DES LOIS, AU

LIEU DE LES LEUR LAISSER EMPRUNTER AUX

NATIONS ÉTRANGÈRES.

Si les Romains avaient pu recevoir des lois

de leurs dieux, auraient-ils emprunté aux

Athéniens celles de Solon, quelques années -

après la fondation de Rome ? Et encore ne les

observèrent-ils pas telles qu'ils les avaient

reçues, mais ils s'efforcèrent de les rendre

meilleures. Je sais que Lycurgue avait feint

d'avoir reçu les siennes d'Apollon, pour leur

donner plus d'autorité sur l'esprit des Spar-

tiates *
; mais les Romains eurent la sagesse

de n'en rien croire et de ne point puiser à

cette source. On rapporte à Numa PompiliuS;,

successeur de Romulus, l'établissement de

plusieurs lois, parmi lesquelles un certain

nombre qui réglaient beaucoup de choses

religieuses ; mais ces lois étaient loin de suf-

fire à la conduite de l'Etat, et d'ailleurs on ne

ilit pas que Numa les eût reçues des dieux.

Ainsi donc, pour ce qui regarde les maux de

l'âme, les maux de la conduite humaine, les

maux qui corrompent les mœurs, maux si

graves que les plus éclairés parmi les païens

' Ce signe était Yapex, baguette environnée de laine que les fla-

mines portaient à l'extrémité de leur bonnet. Voyez Servius, ad
uEneid., lib. ll, v. 683, et lib. viii, v. 654. — Valère Maxime ra-

conte (lib. I, cap. 1, § 4), que le flamine Sulpicius perdit sa dignité

pour avoir laissé l'apex tomber de sa tête pendant le sacrifice.

" Ce ne fut que trois cents ans après la fondation de Rome, selon

Tite-Live, lib. in, cap. 33, 34.

Voyez Xénophon, De republ, Laced., cap. 8.

ne croient pas qu'un Etat y puisse résister,

même (|uand les villes restent debout ', pour

tous les maux de ce genre, les dieux n'ont

|iris aucun souci d'en |)réserver leurs ado-

rateurs ; bien au contraire , comme nous

l'avons établi |ilus haut, ils ont tout fait pour

les aggraver.

CHAPITRE XVII.

DE l'eM.ÉVEMENT DES SAIUNES, ET DES AUTRES

INIQUITÉS COMMISES PAU LES ROMAINS AUX

TEMPS LES PLUS VANTÉS DE LA RÉPUBLIQUE.

On dira peut-être (|ue si le.5 dieux n'ont pas

donné de lois aux Romains, c'est que a le

« caractère de ce peuple, autant que ses lois,

« comme dit Salluste, le rendait bon et équi-

« table * ». Un trait de ce caractère , ce fut
,

j'imagine , l'enlèvement des Sabines. Qu'y

a-t-il, en effet, de plus équitable et de meil-

leur que de ravir par force, au gré de chacun,

des filles étrangères, après les avoir attirées

par l'appât trompeur d'un spectacle ? Parlons

sérieusement : si les Sabins étaient injustes

en refusant leurs filles, combien les Romains

étaient-ils plus injustes en les prenant sans

qu'on les leur accordât? Il eût été plus juste

de faire la guerre au peuple voisin pour avoir

refusé d'accorder ses filles, que pour avoir

redemandé ses filles ravies. Mieux eût donc

valu que Romulus se fût conduit de la sorte
;

car il n'est pas douteux que Mars n'eût aidé

son fils à venger un refus injurieux et à par-

venir ainsi à ses fins. La guerre lui eût

donné une sorte de droit de s'emparer des

filles qu'on lui refusait injustement, au lieu

que la paix ne lui en laissait aucun de mettre

la main sur des filles qu'on ne lui accordait

pas; et ce fut une injustice de faire la guerre

à des parents justement irrités. Heureusement

pour eux^ les Romains, tout en consacrant

par les jeux du cirque ^ le souvenir de l'enlè-

vement des Sabines, ne pensèrent pas que ce

fût un bon exemple à proposer à la répu-

bhque. Ils firent, à la vérité, la faute d'élever

au rang des dieux Romulus, l'auteur de cette

grande iniquité; mais on ne peut leur re-

procher de l'avoir autorisée par leurs lois ou

par leurs mœurs.

* Saint Augustin fait peut-être allusion au beau passage de Plaute

[Persa, act. IV, se. 4, v. 11-14).

= Salluste, Catilina, ch. 9.

* Ces jeux annuels, consacrés à Neptune, s'appelaient Consualia,

de Consus, nom de Neptune équestre. Voyez Tite-Live, lib. i, cap. 9,

et Varron, De Ung. lat., lib. vi, § 20.
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Quant à l'équité et à la bonté naturelles de

leur caractère, je demanderai s'ils en don-

nèrent une preuve après l'exil de Tarquin.

Ce roi, dont le fils avait violé Lucrèce, ayant

été chassé de Rome avec ses enfants, le consul

Junius Brutus força le mari de Lucrèce, Tar-

quin Collatin, qui était son collègue et l'homme
le plus excellent et le plus innocent du monde,
à se démettre de sa charge et même à quitter

la ville, par cela seul qu'il était parent des

Tarquins et en portait le nom. Et le peuple

favorisa ou soufTrit cette injustice, quoique ce

fût lui qui eût fait Collatin consul aussi bien

que Brutus ^ Je demanderai encore si les

Romains montrèrent cette équité et cette

bonté tant vantées dans leur conduite à l'égard

de Camille. Après avoir vaincu les Véïens,

les plus redoutables ennemis de Rome, ce

héros qui termina, après dix ans, par la prise

de la capitale ennemie, une guerre sanglante

où Rome avait été mise à deux doigts de sa

perte, fut appelé en justice par la haine de ses

envieux et par l'insolence des tribuns du

peuple, et trouva tant d'ingratitude chez ses

concitoyens qu'il s'en alla volontairement en

exil, et fut même condamné en son absence à

dix mille as d'amende, lui qui allait devenir

bientôt pour la seconde fois, en chassant les

Gaulois, le vengeur de son ingrate patrie -.

Mais il serait trop long de rapporter ici toutes

les injustices et toutes les bassesses dont Rome
fut le théâtre, à cette époque de discorde, où

les patriciens s'efforçant de dominer sur le

peuple, et le peuple s'agitant pour secouer le

joug, les chefs des deux partis étaient assu-

rément beaucoup plus animés par le désir

de vaincre que par Famour du bien et de

l'équité.

CHAPITRE XVIIL

TÉMOIGNAGE DE SALLUSTE SUR LES MŒURS DU

PEUPLE ROMAIN, TOUR A TOUR CONTENUES PAR

LA CRAINTE ET RELÂCHÉES PAR LA SÉCURITÉ.

Au lieu donc de poursuivre, j'aime mieux

rapporter le témoignage de ce même Salluste,

qui m'a donné occasion d'aborder ce sujet en

disant du peuple romain a que son caractère,

« autant que ses lois, le rendait bon et équi-

« table » . Sallusle veut ici glorifier ce temps où

Rome, après la chute des rois, prit en très-peu

d'années d'incroyables accroissements , et ce-

pendant il ne laisse pas d'avouer, dès le com-
mencement du premier livre de son Histoire \
que dans ce même temps, quand l'autorité

pa?sa des rois aux consuls, les patriciens ne

tardèrent pas à opprimer le peuple, ce qui

occasionna la séparation du peuple et du sénat

et une foule de dissensions civiles. En effet,

après avoir rappelé qu'entre la seconde et la

troisième guerre punique, les bonnes mœurs
et la concorde régnaient parmi le peuple

romain, heureux état de choses qu'il attribue,

non à l'amour de la justice, mais à cette

crainte salutaire de l'ennemi que Scipion

Nasica voulait entretenir en s'opposant à la

ruine de Carthage, l'historien ajoute ces pa-

roles : « Mais, Carthage prise, la discorde, la

« cupidité, l'ambition, et tous les vices qui

« naissent d'ordinaire de la prospérité se dé-

« veloppèrent rapidement ». D'où l'on doit

conclure qu'auparavant ils avaient commencé
de paraître et de grandir. Salluste ajoute,

pourappuyer son sentiment: «Car les violences

«des citoyens puissants, qui amenèrent la

« séparation du peuple et du sénat, et une
« foule de dissensions civiles , troublèrent

« Rome dès le principe, et l'on n'y vit fleurir

« la modération et l'équité qu'au temps où
« les rois furent expulsés, alors qu'on redou-

(f tait les Tarquins et la guerre avec l'Efrurie »

.

On voit ici Sallusle chercher la cause de cette

modération et de celte équité qui régnèrent à

Rome pendant un court espace de temps après

l'expulsion des Tarquins. Cette cause, à ses

yeux, c'est la crainte ; on redoutait, en effet,

la guerre terrible que le roi Tarquin, appuyé
sur ses alliés d'Etrurie, faisait au peuple qui

Favait chassé de son trône et de ses Etats.

Mais ce qu'ajoute Fhistorien mérite une atten-

tion particulière : « Après cette époque, dit-il,

« les patriciens traitèrent les gens du peuple

« en esclaves, condamnant celui-ci à mort et

« celui-là aux verges, comme avaient fait les

« rois, chassant le petit propriétaire de son

« champ, et imposant à celui qui n'avait rien

« la plus dure tyrannie. Accablé de ces vexa-

« lions, écrasé surtout par Fusure, le bas

« peuple, sur qui des guerres continuelles

« faisaient peser avec le service mihtaire les

« plus lourds impôts, prit les armes et se re-

* Voyez Tite-Live, lib. i, cap. 6, et lib. n, cap. 2.

' Voyez Tite-Live, lib. v, cap. 32 ; Valère Maxime, lib. v, cap. 3
;

et Plutarque, Vie de Camille.

' Salluste avait écrit l'histoire de Rome pendant la période de

quatorze ans environ comprise entre 78 avant J.-C. et 65 après. Cet

ouvrage est perdu ; il n'en reste que des fragments.
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« tiiM sur lo mont Sacré cl sur l'yVvcntin '
; ce

« lui ainsi (|u'il oblitii ses liiltuns et (r.-uitrcs

« prôro^^Mlivcs. Mais la liilU; cl les dissensions

M ne furent cnlicnMncnt ctcinlcs qu'à la se-

« coude ^iiiciic |tuniqii(! I). Voilà ce (|U(! dc;-

vinreni, au l»oul de quchiuc icni|is, peu api'ès

l'expulsion d(!S rois, ces Romains dont Sul-

luste nous dit : « \){\c, leur caractère, autant

« (jue leurs lois, les rendait justes et c(|ui-

« tables ». Or, si telle a été la républitiue ro-

maine aux jours de sa vertu et de sa beauté,

(|ue dirons-nous du temps <|ui a suivi, où,

comme dit Sallusle : « Cliaiif^eant peu à peu,

« de belle et vertueuse (lu'elle était , elle

« devint laide et corrompue », et cela, comme
il a soin de le remarquer, depuis la ruine de

Carlbaj;e? On peut voir, dans son Histoire^ le

tableau rapide (ju'il trace de ces tristes temj»s,

et par quels dcj^rés la corruption, née des

prospérités de Rome, aboutit enfin à la guerre

civile : « Depuis celte époque, dil-il, les an-

« li(|ucs mœurs, au lieu de s'altérer insensi-

« blement, s'écoulèrent comme un torrent;

« car le luxe et la cupidité avaient tellement

« dépravé la jeunesse que nul ne pouvait plus

« conserver son propre patrimoine ni souffrir

« la conservation de celui d'autrui ». Sallusle

parle ensuite avec quelque étendue des vices

de Sylla et des autres hontes de la république,

et tous les historiens sont ici d'accord avec

lui, quoiqu'ils n'aient pas son éloquence.

Voilà, ce me semble, des témoignages suf-

fisants pour faire voir à quiconque voudra y
prendre garde dans quel abîme de corruption

Rome était tombée avant l'avènement de

Notre-Seigneur , car tous ces désordres avaient

éclaté, non-seulement avant que Jésus-Christ

revêtu d'un corps eût commencé à enseigner

sa doctrine, mais avant qu'il fût né d'une

vierge.

Si donc les païens n'osent imputer à leurs

dieux les maux de ces temps antérieurs, tolé-

rables avant la ruine de Carthage, intolé-

rables depuis, bien que leurs dieux seuls,

dans leur méchanceté et leur astuce, en jetas-

sent la semence dans l'esprit des hommes
par les folles opinions qu'ils y répandaient,

pourquoi imputent-ils les maux présents à

Jésus Christ, dont la doctrine salutaire défend

d'adorer ces dieux faux et trompeurs, et qui.

•Ce fut dix-sept ans après l'expulsion des Taniuins que le peuple
se retira sur le mont Sacré. Voyez Titc-Live, lib. ii, cap. 32, et
lib. iir, cap. 50.

condamnant par une autorité divine ces dan-

gereuses et criminelles conv(tilises du co'ur

humain, retire peu a |)eu sa famille d'un*

monde corrompu et qui tombe, pour établir,

non sur les applaiidissem«;nls de la vanité,

mais sur le jugement de la vérité même, son

éternelle et glorieuse cité !

CHAPITRE XIX.

DE LA CORRlPimN OU ÉTAIT TOMBÉE LA KÉPU-
JtLiyUE ROMAINE AVANT QUE LE CHRIST VÎNT

ABOLIR LE CULTE DES DIEUX.

Voilà donc comment la république romaine,
« changeant peu à peu, de belle et vertueuse
«qu'elle était, devint laide et corrompue ».

Et ce n'est pas moi qui le dis le premier;
leurs auteurs, dont nous l'avons appris pour
notre argent, l'ont dit longtemps avant l'avé-

nement du Christ. Voilà comment dc[»uis la

ruine de Carthage, « les antiques mœurs, au
« lieu de s'altérer insensiblement

, s'écou-

« lèrent comme un torrent : tant le luxe et la

« cupidité avaient corrompu la jeunesse ! »

Où sont les préceptes donnés au peuple ro-

main par ses dieux contre le luxe et la cupi-
dité? et plût au ciel qu'ils se fussent contentés
de se taire sur la chasteté et la modestie, au
lieu d'exiger des pratiques indécentes et hon-
teuses auxquelles ils donnaient une autorité

pernicieuse par leur fausse divinité ! Qu'on
lise nos Ecritures, on y verra cette multitude
de préceptes sublimes et divins contre l'ava-
rice et l'impureté, partout répandus dans les

Prophètes, dit le saint Evangile, dans les

Actes et les Epîtres des Apôtres, et qui font
éclater à l'oreille des peuples assemblés non
pas le vain bruit des disputes philosophiques,
mais le tonnerre des divins oracles roulant
dans les nuées du ciel. Les païens n'ont garde
d'imputer à leurs dieux le luxe, la cupidité,

les mœurs cruelles et dissolues qui avaient si

profondément corrompu la république avant
la venue de Jésus-Christ ; et ils osent reprocher
à la religion chrétienne toutes les afflictions

que leur orgueil et leurs débauches attirent

aujourd'hui sur elle. Et pourtant, si les rois

et les peuples, si tous les princes et les juges
de la terre, si les jeunes hommes et les jeunes
filles, les vieillards et les enfants, tous les

âges, tous les sexes, sans oublier ceux à qui
s'adresse saint Jean-Baptiste S pubhcains et
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soldats, avaient soin d'écouter et d'observer

les préceptes de la vie chrétienne, la républi-

que serait ici-bas éclatante de prospérité et s'é-

lèverait sans effort au comble de la félicité

promise dans le royaume éternel ; mais l'un

écoute et l'autre méprise, et comme il s'en

trouve plus qui préfèrent la douceur mor-

telle des vices à l'amertume salutaire des

vertus ^ il faut bien que les serviteurs de

Jésus-Christ, quelle que soit leur condition,

rois, princes, juges, soldats, provinciaux, ri-

ches et pauvres, libres ou esclaves de l'un ou

de l'autre sexe, supportent cette république

terrestre, fût-elle avilie, fût-elle au dernier

degré de la corruption, pour mériter par leur

patience un rang glorieux dans la sainte et

auguste cour des anges, dans celte république

céleste où la volonté de Dieu est l'unique loi.

CHAPITRE XX.

DE l'espèce de félicité ET DU GENRE DE VIE QUI

PLAIRAIENT LE PLUS AUX ENNEMIS DE LA RELI-

GION CHRÉTIENNE.

Mais qu'importe aux adorateurs de ces mé-

prisables divinités, aux ardents imitateurs de

leurs crimes et de leurs débauches, que la

république soit vicieuse et corrompue? Qu'elle

demeure debout, disent-ils
;
que l'abondance

y règne
;
qu'elle soit victorieuse

,
pleine de

gloire, ou mieux encore, tranquille au sein de

la paix; que nous fait tout le reste? Ce qui

nous importe, c'est que chacun accroisse tous

les jours ses richesses pour suffire à ses pro-

fusions continuelles et s'assujétir les faibles.

Que les pauvres fassent la cour aux riches

pour avoir de quoi vivre, et pour jouir d'une

oisiveté tranquille à l'ombre de leur protec-

tion
;
que les riches fassent des pauvres les

instruments de leur vanité et de leur fastueux

patronage. Que les peuples saluent de leurs

applaudissements, non les tuteurs de leurs

intérêts, mais les pourvoyeurs de leurs plai-

sirs
;
que rien de pénible ne soit commandé,

rien d'impur défendu
;
que les rois s'inquiè-

tent de trouver dans leurs sujets, non la vertu,

mais la docilité
;
que les sujets obéissent aux

rois , non comme aux directeurs de leurs

mœurs, mais comme aux arbitres de leur for-

tune et aux intendants de leurs voluptés, res-

' Saint Augustin parait ici faire allusion au passage célèbre d'Hé-
siode sur les deux voies contraires du vice et de la vertu. Voyez les

Œuvres et les Jours, vers 285 et seq. — Comp. Xénophon, dans les

Mémorables, livre u, oh. 2, § 21, où se trouve la table de Prodicus.

sentant pour eux, à la place d'un respect sin-

cère, une crainte servile
;
que les lois veillent

plutôt à conserver à chacun sa vigne que son

innocence
;
que l'on n'appelle en justice que

ceux qui entreprennent sur le bien ou sur la

vie d'autrui, et qu'au reste il soit permis de J

faire librement tout ce qu'on veut des siens '

ou avec les siens, ou avec tous ceux qui veu-

lent y consentir
;
que les prostituées abondent

dans les rues pour quiconque désire en jouir,

surtout pour ceux qui n'ont pas le moyen
d'entretenir une concubine

;
partout de vastes-^

,

et magnifiques maisons, des festins somp-
tueux, où chacun, pourvu qu'il le veuille ou
qu'il le puisse, trouve jour et nuit le jeu, le

vin, le vomitoire, la volupté; qu'on entende

partout le bruit de la danse; que le théâtre

frémisse des transports d'une joie dissolue et

des émotions qu'excitent les plaisirs les plus

honteux et les plus cruels. Qu'il soit déclaré

ennemi public celui qui osera blâmer ce genre

de félicité ; et si quelqu'un veut y mettre

obstacle, qu'on ne l'écoute pas, que le peuple

l'arrache de sa place et le supprime du nom-
bre des vivants

;
que ceux-là seuls soient re-

gardés comme de vrais dieux qui ont procuré

au peuple ce bonheur et qui le lui conservent
;

qu'on les adore suivant leurs désirs; qu'ils

exigent les jeux qui leur plaisent et les reçoi-

vent de leurs adorateurs ou avec eux; qu'ils

fassent seulement que ni la guerre, ni la

peste, ni aucune autre calamité, ne troublent

un état si prospère ! Est-ce là, je le demande
à tout homme en possession de sa raison, est-

ce là l'empire romain? ou plutôt, n'est-ce pas

la maison de Sardanapale, de ce prince livré

aux voluptés, qui fit écrire sur son tombeau

qu'il ne lui restait plus après la mort que ce

que les plaisirs avaient déjà consumé de lui

pendant sa vie? Si nos adversaires avaient un

roi comme celui-là, complaisant pour toute

débauche et désarmé contre tout excès, ils lui

consacreraient, je n'en douté pas, et de plus

grand cœur que les anciens Romains à Ro-

mulus, un temple et un flamine.

CHAPITRE XXI.

SENTIMENT DE CICÉRON SUR LA RÉPUBLIQUE

ROMAINE.

Si nos adversaires récusent le témoignage

de l'historien qui nous a dépeint la réi)ublique

romaine comme déchue de sa beauté et de sa •
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vertu, s'ils s'inquiôtenl peu d'y voir ahoiidiM-

les criniL'S, los désordics (il les souillures do

toute espèce, pourvu (ju'elh! se; uiairdieMiie et

suhsi.slt;, (|u'ils écoulcnl Cicéroii, qui ne dit

plus seulemcut, comme Sailusle, que l.i ré-

pul>li(|ue était déchue, inaisqu'clle avait cessé

(rèlrc et(|u'il n'eu icslail plus rien. Il inlro-

duil Scipiou, le deslrucleur de (^ailliaye, «lis-

courant sur la république en un temps où la

corruption décrite par Sailusle faisait pressen-

tir sa ruine prochaine. (Test le moment ' (jui

suivit la mort de l'aîné des Gracques, le pre-

mier, au témoi{;nage du même Sailusle, (jui

ail excité de {.grandes séditions ; et il est (jues-

lion de sa fin traf4i(iue, dans la suite du dia-

logue. Or, sur la lin du second livre, Scipion

s'exprime en ces termes ''

: « Si dans un con-

« cerl il faut maintenir un certain accord en-

« tre les sonsdillerents qui sortent de la flûte,

« de la lyre et des voix humaines, sous peine

« de blesser par la moindre discordance les

« oreilles exercées, si ce parfait accord ne peut

« s'obtenir qu'en soumettant les accents les

plus divers à une même mesure, de même,
« dans l'Etat, un certain équilibre est nécessaire

« entre les diverses classes , hautes , basses et

« moyennes, et l'harmonie résulte ici, comme
« dans la musique, d'un accord entre des élé-

« ments très-divers; cette harmonie, dans

« l'Etat, c'est la concorde, le plus fort et le

«meilleur gage du salut public, mais qui,

« sans la justice, ne peut exister * ». Scipion

développe quelque temps cette thèse, pour

montrer combien la justice est avantageuse à

un Etat, et combien tout est compromis
quand elle disparaît. Alors l'un des interlocu-

teurs, Philus *, prend la parole et demande
que la question soit traitée plus à fond, et que
par de nouvelles recherches sur la nature du
juste, on fixe la valeur de cette maxime qui

commençait alors à se répandre : qu'il est

impossible de gouverner la république sans

injustice. Scipion consent que l'on discute

' Le dialogue de Cicéron sur la Bépublique est censé avoir eu lieu

l'an de Rome 625, sous le consulat de Tuditanus et d'Aquillius.

^ Cette citation de la République de Cicéron est tirée du second

livre qu'Angelo Maio a retrouvé presque tout entier. Voyez le

chap. 42.

' Montesquieu s'est servi de la même comparaison : o Ce que l'on

appelle union, dans un corps politique, dit-il, est une chose fort

équivoque. La vraie est une union d'harmonie qui fait que toutes les

parties, quelque opposées qu'elles nous paraissent, concourent au
bien général, comme des dissonances dans la musique, qui concou-

rent à l'accord total » . (Grandeur et décadence des Romains, ch. 10.)

* L. Furius Philus, consul en 618. — Ce personnage est, avec

Scipion et Lélius, un des principaux interlocuteurs du dialogue de
Cicéron.

ce problème, et il ajoute qu'à son avis tout ce

qu'on a dit sur la république n'est rien et

qu'il est impossible de passer ouln;, si on n'a

pas étibli, non-seulement (ju'il n'est pas im-
|iossible de gouverner sans injustice, mais
«ju'il est impossible de gouverner sans |)ren-

dr(; la justice |)our règle souveraine '. Celle

«lueslion, remise au lendemain, est agitée

avec grande chaleur et fait le sujet du troi-

sième livre. Philus prend le |»arti de ceux (\u\

soutiennent qu'une iépubli(iue ne peut être

gouvernée sans injustice, a[)rès avoir déclaré

toutefois que ce sentiment n'est pas le sien.

Il plaide de son mieux pour l'injustice contre

la justice, tâchant de montrer par des raisons

vraisemblables et par des exemples que la pre-

mière est aussi avantageuse à la république

que la seconde lui est inutile. Alors Lélius,

sur la prière de tous, entreprend la défense

de la justice et fait tous ses efforts pour dé-

montrer qu'il n'y a rien de plus contraire à

un Etat que l'injustice, et que sans une jus-

tice sévère il n'y a ni gouvernement, ni sécu-

rité possibles.

Celte question paraissant suffisamment trai-

tée, Scipion reprend son discours et recom-

mande cette courte définition qu'il avait don-

née : La république, c'est la chose du peu-

ple ^ Or, le peuple n'est point un pur assem-

blage d'individus , mais une société fondée

sur des droits reconnus et sur la communauté
des intérêts. Ensuite il fait voir combien une
bonne définition est utile dans tout débat, et

il conclut de la sienne que la république, la

chose du peuple, n'existe elîectivement que
lorsqu'elle est administrée selon le bien et la,

justice, soit par un roi, soit par un petit nom-
bre de grands, soit par le peuple entier. Mais

quand un roi est injuste et devient un tyran^

comme disent les Grecs, quand les grands sont

injustes et deviennent une faction, ou enfin

quand le peuple est injuste et devient, lui

aussi, un tyran, car Scipion ne voit pas d'au-

tre nom à lui donner, alors, non-seulement la

république est corrompue, comme on l'avait

reconnu la veille, mais, aux termes de la dé-

finition établie, la république n'est plus, puis-

qu'elle a cessé d'être la chose du peuple pour

devenir celle d'un tyran ou d'une faction, le

peuple lui-même, du moment qu'il devient

' Cette démonstration formait le chap. 43 du livre ll de la Répu-
blique.

- Voyez De Republ., lib. i, cap. 25.



40 LA CITE DE DIEU.

injuste, cessant d'être le peuple, c'est-à-dire

une société fondée sur des droits reconnus et

sur la communauté des intérêts.

Lors donc que la république romaine était

telle que la décrit Salluste, elle n'était pas seu-

lement déchue de sa beauté et de sa vertu,

comme le dit l'historien, mais elle avait cessé

d'être, suivant le raisonnement de ces grands

hommes. C'est ce que Cicéron prouve au com-

mencement du cinquième livre , où il ne

parle plus au nom de Scipion, mais en son

propre nom. Après avoir rappelé ce vers

d'Ennius :

Rome a pour seul appui ses mœurs et ses grands hommes,

« Ce vers, dit-il, par la vérité comme par la pré-

« cision, me semble un oracle émané du sanc-

a tuaire. Ni les hommes, en effet, si l'Etat n'a-

« vaiteude telles mœurs, ni les mœurs publi-

« ques, s'il ne s'était montré de tels hommes,

« n'auraient pu fonder ou maintenir pendant

« si longtemps une si vaste domination. Aussi

« voyait-on, avant notre siècle , la force des

« mœurs héréditaires appeler naturellement

« les hommes supérieurs, et ces hommes émi-

« nents retenir les vieilles coutumes et les insti-

« tutions des aïeux. Notre siècle, au contraire,

« recevant la république comme un chef-d'œu-

« vre d'un autre âge, qui déjà commençait à

« vieillir et à s'effacer, non-seulement a néghgé

« de renouveler les couleurs du tableau pri-

« mitif, mais ne s'est pas même occupé d'en

« conserver au moins le dessin el comme les

« derniers contours »

.

« Que reste-t-il, en effet, de ces mœurs an-

ce tiques, sur lesquelles le poète appuyait la rê-

ve publique romaine? Elles sont tellement su-

ce rannées et mises en oubli, que, loin de les

« pratiquer, on ne les connaît même plus.

« Parlerai-je des hommes? Les mœurs elles-

« mêmes n'ont péri que par le manque de

« grands hommes; désastre qu'il ne suffît pas

c< d'expliquer, et dont nous aurions besoin

« de nous faire absoudre, comme d'un crime

« capital ; car c'est grâce à nos vices, et non

c( par quelque coup du sort que, conservant

encore la république de nom, nous en avons

« dès longtemps perdu la réalité ^ ».

Yoilà quels étaient les sentiments de Cicéron
,

longtemps, il est vrai, après la mort de Scipion

l'Africain % mais enfin avant l'avènement de

' i^icéron, De la République, liv. v, trad. de M. Villemain.

' Scipiou l'Africain mourut i'an de Rome 624. C'est environ soixaate-

Jésus-Christ. Certes, si un pareil état de choses

eût existé et eût été signalé depuis l'établisse-

ment de la religion du Christ, quel est celui

de nos adversaires qui ne l'eût imputé à son

influence? Je demande donc pourquoi leurs

dieux ne se sont pas mis en peine de prévenir

cette ruine de la république romaine que Ci-

céron, bien longtemps avant l'incarnation de

Jésus-Christ, dé[)lore avec de si pathétiques

accents? Maintenant c'est aux admirateurs des

antiques mœurs et de la vieille Rome d'exa-

miner s'il est bien vrai que la justice régnât

dans ce temps-là; peut-être, à la place d'une

vivante réalité, n'y avait-il qu'une surface

ornée de couleurs brillantes, suivant l'expres-

sion échappée à Cicéron. Mais nous discute-

rons ailleurs cette question, s'il plaît à Dieu ^

Car je m'efforcerai de prouver, en temps et

lieu, que selon les définitions de la république

et du peuple, données par Scipion avec l'as-

sentiment de ses amis, jamais il n'y a eu à

Rome de république, parce que jamais il n'y

a eu de vraie justice. Si l'on veut se relâcher

de cette sévérité et prendre des définitions

plus généralement admises, je veux bien con-

venir que la république romaine a existé,

surtout à mesure qu'on s'enfonce dans les

temps primitifs ; mais il n'en demeure pas

moins établi que la véritable justice n'existe

que dans cette république dont le Christ est

le fondateur et le gouverneur. Je puis, en effet,

lui donner le nom de république, puisqu'elle

est incontestablement la chose du peuple
;

mais si ce mot, pris ailleurs dans un autre

sens, s'écarte trop ici de notre langage accou-

tumé, il faut au moins reconnaître que le seul

siège de la vraie justice, c'est cette cité dont

il est dit dans l'Ecriture sainte : « On a publié

« de toi des choses glorieuses, ô cité de Dieu-! »

CHAPITRE XXII.

LES DIEUX DES ROMAINS n'ONT JAMAIS PRIS SOIN

d'empêcher que les mœurs ne FISSENT PÉRIR

LA RÉPUBLIQUE.

Mais, pour revenir à la question, qu'on

célèbre tant qu'on voudra la république ro-

maine, telle qu'elle a été ou telle qu'elle est,

il est certain que, selon leurs plus savants

écrivains, elle était déchue bien avant l'avé-

dix ans après que Cicéron écrivit le dialogue de la République, c'est-

à-dire soixante ans avant Jésus-Christ.

' Voyez plus bas le livre xix, ch. 21 et 2 t.

= Psal. Lxxxvi, 3.
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iKMiiontdii Christ; qiio (lis-j(>? n'ayant plus Ho,

MKiMiis, (,'llc nïîlaildf'jà plus. INnir rciniM-clicr

(l(î IMîiir, (|iraiiraienl (lu lairi! h^sdicMix protic-

teiirs? lui donner los préccîplcs (\m règlent la

\io cl lonnenl les ind'urs, en éclian^^o de tant

de |)rôlres, de lenipies, de sacriliees, de eéré-

inonies, de fêtes et de jeux solennels. Maison

tout cela les démons ne; soiif^'eaienl (|ii'à leur

inlénH, se niellant lorl peu en peine de la

manière dont le jienple vivait, le portant au

contraire à mal vivre, pourvu (|u'asscrvi i)ar

la crainte il eonlimiàl de les honorer. Si on

répond qu'ils lui ont donné des préceptes,

qu'on les cite, qu'on les montre; qu'on nous

dise à quel eonnuandement des dieux ont

désobéi les (Iracciues en troublant l'Etat |)ar

leurs séditions; Marius, Cinna et Carbon, en

allumant des jiuerres civiles injustes dans

leurs commencements, cruelles dans leur pro-

grès, sanj,^lantes dans leur terme; Sylla enfin,

dont on ne saurait lire la vie, les mœurs, les

actions dans Sallusle et dans les autres histo-

riens, sans frémir d'horreur. Qui n'avouera

(|u'une telle république avait cessé d'exister?

Dira-t-on, pour la défense de ces dieux, qu'ils

ont abandonné Rome à cause de cette cor-

ruption même, selon ces vers de Virgile '
:

« Les dieux prolecleurs de cet empire ont tous abandonné

leurs temples et leurs autels ».

Mais d'abord, s'il en est ainsi, les païens n'ont

pas le droit de se plaindre que la religion

chrétienne leur ait fait perdre la protection

de leurs dieux, puisque déjà les mœurs cor-

rompues de leurs ancêtres avaient chassé des

autels de Rome, comme des mouches, tout

cet essaim de petites divinités. Où était d'ail-

leurs cette armée de dieux, lorsque Rome,
longtemps avant la corruption des mœurs
antiques, fut prise et brûlée par les Gaulois?

S'ils étaient là, ils dormaient sans doute; car

de toute la ville tombée au pouvoir de l'en-

nemi, il ne restait aux Romains que le Capi-

tule, qui aurait été pris comme tout le reste,

si les oies n'eussent veillé pendant le sommeil
des dieux ^. Et de là, l'institution de la fête

des oies, qui fit presque tomber Rome dans

les superstitions des Egyptiens, adorateurs des

bêtes et des oiseaux ^ Mais mon dessein n'est

pas de parler présentement de ces maux exté-

' Enéide, liv. il, v. 351, 352.

- Voyez Tice-Live, lib'. v, cap. 38 et seq., et cap. 47, 18.

' Voyez Plutarque, De fort. Roman., § 12.

rieurs (|iu se rapportent au corps plut«'»t qu'à

l'esprit et «pu ont pour cause la giKîrre ou

tout autre Iléau
;
je ne parle que de la déca-

dence des mœurs, «l'abord insensiblement al-

t(';iées, puis s'écoidaril connue un torif;rit et

entraînant si rapidement la répidilique dans

leur ruine qu'd n'en restait plus, au jugement
de graves esprits, (pie les irmraill(;s et les

maisons. Certes, les (li(;ux auraient eu raison

de se retirer d'elle pour la laisser périr, et,

comme dit Virgile, d'abandonner leurs tem-

ples et leurs autels, si elle eût méprisé leurs

préceptes de vertu et de justice; mais que

dire de ces dieux, qui ne veulent plus vivre

avec un peuple (]ui les adore, sous prétexte

qu'il vit mal, quand ils ne lui ont pas appris

à bien vivre ?

CHAPITRE XXIII.

LES VICISSITUDES DES CUOSES TEMPORELLES ISE

DÉPENDENT POINT DE LA FAVELK OL DE l'iM-

iMITIÉ DES DÉMONS, MAIS DU CONSEIL DU VIUI

DIEU.

J'irai plus loin
;
je dirai que les dieux ont

paru aider leurs adorateurs à contenter leurs

convoitises, et n'ont jamais rien fait pour les

contenir. C'est en effet par leur assistance que

Marius, homme nouveau et obscur, fauteur

cruel de guerres civiles, fut porté sept fois au

consulat et mourut, chargé d'années, échap-

pant aux mains de Sylla vainqueur; pourquoi

donc cette même assistance ne l'a-t-elle pas

empêché d'accomplir tant de cruautés? Si nos

adversaires répondent que les dieux ne sont

pour rien dans sa fortune, ils nous font une

grande concession ; car ils nous accordent

qu'on peut se passer des dieux pour jouir de

cette prospérité terrestre dont ils sont si épris,

qu'on peut avoir force, richesses, honneurs,

santé, grandeur, longue vie, comme iMarius,

tout en ayant les dieux contraires, et qu'on

peut souffrir, comme Régulus, la captivité,

l'esclavage, la misère, les veilles, les douleurs,

les tortures et la mort enfin, tout en ayant les

dieux propices. Si on accorde cela, on avoue

en somme que les dieux ne servent à rien et

que c'est en vain qu'on les adore. Si les dieux,

en effet, loin de former les hommes à ces

vertus de l'âme et à cette vie honnête qui les

autorise à espérer le bonheur après la mort,

leur donnent des leçons toutes contraires, et

si d'ailleurs, quand il s'agit des biens passagers
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et temporels, ils ne peuvent nuire à ceux

qu'ils détestent, ni être utiles à ceux qu'ils

aiment, pourquoi les adorer? pourquoi s'em-

presser autour de leurs autels? pourquoi,

dans les mauvais jours, murmurer contre

eux, comme s'ils avaient par colère retiré leur

protection? et pourquoi en prendre occasion

pour outrager et maudire la religion chré-

tienne? Si, au contraire, dans l'ordre des

choses temporelles, ils peuvent nuire ou ser-

vir, pourquoi ont-ils accordé au détestable

Marins leur protection, et l'ont-ils refusée au
vertueux Régulus? Cela ne fait-il pas voir

qu'ils sont eux-mêmes très-injustes et très-

pervers ? Que si, par cette raison même, on

est porté à les craindre et à les adorer, on se

trompe, puisque rien ne prouve que Régulus

lésait moins adorés que Marins. Et qu'on ne
s'imagine pas non plus qu'il faille mener une
vie criminelle à cause que les dieux semblent

avoir favorisé Marins plutôt que Régulus. Je

rappellerais alors que Métellus \ un des plus

excellents hommes parmi les Romains, qui eut

cinq fils consulaires, fut un homme très-heu-

reux, au lieu que Catilina, vrai scélérat, périt

misérablement dans la guerre criminelle qu'il

avait excitée. Enfin, la véritable et certaine féli-

cité n'appartient qu'aux gens de bien adorant

le Dieu qui seul peut la donner.

Lors donc que cette république périssait par

ses mauvaises mœurs, les dieux ne firent rien

pour l'empêcher de périr , en réglant ses

mœurs ou en les corrigeant ; au contraire, ils

travaillaient à la faire périr en accroissant la

décadence et la corruption des mœurs. Et

qu'ils ne viennent pas se faire passer pour

bons, sous prétexte qu'ils abandonnèrentRome
en punition de ses iniquités. Non, ils restèrent

là ; leur imposture est manifeste ; ils n'ont pu
ni aider les hommes par de bons conseils, ni

se cacher par leur silence. Je ne rappellerai

pas que les habitants deMinturnes, touchés de

l'infortune de Marins, le recommandèrent à

la déesse Marica % et que cet homme cruel,

sauvé contre toute espérance, rentra à Rome
plus puissant que jamais à la tête d'hommes
non moins cruels que lui et se montra, au

' 11 s'agit de Métellus le Numidique, petit-fils du pontife L. Mé-
tellus. Saint Augustin commet ici une légère inexactitude en donnant
cinq enfants à Métellus, au lieu de quatre. Voyez Cicéron, De fin.,
lib. V, cap. 27 et 28; et Valère Maxime, lib. vu, cap. 1.

' Marica est le nom d'une déesse qu'on adorait à Minturnes, et qui
n'était autre que Circé, au témoignage de Lactance, Instit., lib. i,

cap. 21. Comp. Servius, ad ./Eneid., lib. xij, vers. 47, et lib. xn,
vers. 164.

témoignage des historiens, plus atroce et plus

impitoyable que ne l'eût été le plus barbare

ennemi. Mais encore une fois, je laisse cela

de côté, et je n'attribue point cette sanglante

félicité de Marins à je ne sais quelle Marica,

mais à une secrète providence de Dieu, qui a

voulu par là fermer la bouche à nos ennemis

et retirer de l'erreur ceux qui, au lieu d'agir

par passion, réfléchissent sérieusement sur les

faits. Car bien que les démons aient quelque

puissance en ces sortes d'événements, ils n'en

ont qu'à condition de la recevoir du Tout-

Puissant, et cela pour plusieurs raisons : d'a-

bord pour que nous n'estimions pas à un trop

haut prix la félicité temporelle, puisqu'elle

est souvent accordée aux méchants, témoin

Marins
;

puis, pour que nous ne la considé-

rions pas non plus comme un mal, puisque

nous en voyons également jouir un grand

nombre de bons et pieux serviteurs du seul et

vrai Dieu, malgré les démons ; enfin pour que

nous ne soyons pas tentés de craindre ces

esprits immondes ou de chercher à nous les

rendre propices, comme arbitres souverains

des biens et des maux temporels, puisqu'il en

est des démons comme des méchants en ce

monde, qui ne peuvent faire que ce qui leur

est permis par celui dont les jugements sont

aussi justes qu'incompréhensibles.

CHAPITRE XXIV.

DES PROSCRIPTIONS DE SYLLA AUXQUELLES LES

DÉMONS SE VANTENT D'AVOIR PRÊTÉ LEUR

ASSISTANCE.

Il est certain que lorsque Sylla, dont le gou-

vernement fut si atroce qu'en se portant le

vengeur des cruautés de Marius il le fit regret-

ter, se fût approché de Rome pour combattre

son rival, les entrailles des victimes parurent

si favorables, suivant le rapport de Tite-Live \
que l'aruspice Postumius, convaincu qu'avec

l'aide des dieux Sylla ne pouvait manquer de

réussir dans ses desseins, répondit du succès

sur sa tête. Vous voyez bien que les dieux ne

s'étaient point retirés de leurs temples et de

leurs autels, puisqu'ils prédisaient l'avenir,

sans se mettre en peine du reste de rendre

Sylla meilleur. Ils avaient des présages pour
lui promettre une grande félicité et n'avaient

point de menaces pour réprimer son ambition

' Le passage que désigne ici saint Augustin faisait probablement
,

partie du livre Lxxvue, un de ceux qui sont perdus.
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coupable. Co n'est pas tout: comme il faisait

la guerre en Asie coiilifî Milliridale, Jupiter

lui lit (lire par Lucius l'ilius (|u'il srrail vaiu-

qurur, ce (|ui arriva. Plus lard, ({uand Sylla

uiédilail de retourner à Uouie {tour veuKer

par les armes ses injures et celle de ses amis,

It! nu"'nu! Jupiter lui lit dire par un soldat de

la sixième Icj^ion (pic, lui ayant déjà présa^^é

sa victoire contre Milhridate, il lui promellait

enconî de lui doimcr la puissance nécessaire

pour s'em|)arer de la républitjue, non toute-

fois sans répandre beaucoup de sang. Sylla

voulut savoir du soldat sous quelle forme il

avait vu Jupiter, et reconnut que c'était la

même (|ue le dieu avait déjà revêtue (tour lui

l'aire annoncer une première l'ois (ju'il serait

vain(jueur. Conuneut justilier les dieux du

soin qu'ils ont pris de prédire à Sylla le succès

de ses entreprises, et de leur négli};ence à lui

donner d'utiles avertissements i)our détour-

ner les maux qu'allait déchaîner sur Kome
une guerre impie, honte et ruine de la répu-

blique? Il faut conclure de là, comme je l'ai

dit plusieurs fois et comme les saintes Ecri-

tures et l'expérience même nous le font assez

connaître, que les démons n'ont d'autre but

que de passer pour dieux, de se faire adorer

comme tels, et de porter les hommes à leur

offrir un culte qui les associe à leurs crimes,

afin qu'étant unis avec eux dans une même
cause, ils soient condamnés comme eux par

un même jugement de Dieu.

Quelque temps après, Sylla vint à Tarente,

et ayant sacrifié, il aperçut au haut du foie de

la victime la forme d'une couronne d'or. Sur

ce présage, Taruspice Postumius lui promit

une grande victoire et ordonna que Sylla seul

mangeât de ce foie. Presque au même instant

l'esclave d'un certain Lucius Pontius s'écria,

d'un ton inspiré : Je suis le messager de Bel-

lone, la victoire est à toi, Sylla! Puis il ajouta

que le Capitole serait brûlé. Là-dessus étant

sorti du camp, il revint le lendemain encore

plus ému, et s'écria : Le Capitole est brûlé ! et,

eu effet \ il l'était. On sait qu'il est facile à un
démon de prévoir un tel événement et d'en

apporter très-promptementla nouvelle ; mais
considérez ici, ce qui importe fort à notre

sujet, sous quels dieux veulent vivre ceux qui

blasphèment le Sauveur venu pour les déli-

' Cet incendie eut lieu l'an de Rome 670, le 7 juillet. Les histo-

riens l'attribuent à diverses causes, par exemple à la négligence d'un
gardien. Voyez sur ces prédictions le De divinatione de Cicéron, qui
avait sous les yeux les Commentaires de Sylla (lib. i, cap. 33).

vrer de la domination des démons. Cet homme
s'écria

, coiumjî inspiré : La vi<toir(; est à toi,

Sylla ! et pour taire croire (ju'il était aniïiié de
l'esprit divin, il armonra comme prochain un
évéïuMuent (|ui s'accomplit en ellVt, tout éloi-

gné (|u'il fût de celui (|ui le prédisait; mais
il ne cria point : Sylla, garde-toi d'être cruel !

de manière a prévenir les horribles cruautés

(jue connnit à Home cet illustre vaincjueur à

(jui ITit aimoncé son triomphe par une cou-
lonne d'or em[)reinte sur le foie d'un veau!
Certes, si c'étaient des dieux justes et non des

démons impies qui fissent |)araîtrede tels pré-

sages, ils auraient bien plutôt révélé à Sylla,

|)ar l'inspection des entrailles, les maux que
sa victoire devait causer à l'Etat et à lui-

même. Car il est certain (iu'elle ne fut pas si

avantageuse à sa gloire que fatale à son ambi-
tion, puisque enivré par la prospérité, il lâcha

la bride à ses passions et fit plus de mal à son

âme en la perdant de mœurs «ju'il n'en fit à

ses ennemis en les tuant. Cependant ces

malheurs si réels et si lamentables, les dieux

ne les lui annoncèrent ni par les entrailles des

victimes, ni par des augures, ni par quelque

songe ou quelque prophétie. Ils n'appréhen-

daient pas qu'il fût vaincu, mais qu'il se vain-

quît lui-même; ou plutôt ils travaillaient à

faire que ce vainqueur de ses concitoyens

devînt esclave de ses vices et d'autant plus

asservi, par là même, au joug des démons.

CHAPITRE XXV.

LES DÉMONS ONT TOUJOURS EXCITÉ LES HOMMES

AU MAL EN DONNANT AUX CRIMES l'aUTORITÉ DE

LEUR EXEMPLE.

Qui ne reconnaît donc par là, si ce n'est

celui qui aime mieux imiter de tels dieux que

d'être préservé de leur commerce par la grâce

du vrai Dieu, qui ne sent et ne comprend que

tout leur effort est de donner au crime par

leur exemple une autorité divine ? Ou les a

même vus se battre les uns contre les autres

dans une grande plaine de la Campanie, où

peu après se donna une bataille entre les deux

partis qui divisaient la république. Un bruit

formidable se fit d'abord entendre S et plu-

sieurs rapportèrent bientôt qu'ils avaient vu

pendant quelques jours deux armées qui

étaient aux prises. Le combat fini, on trouva

* Voyez Tite-Live, lib. lxxix; Valère Maxime, lib. v, cap. 5, §4,

et Orose, Eist., lib. v, cap. 19.
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des espèces de vestiges d'hommes et de che-

vaux, autant qu'il pouvait en rester après une

telle mêlée. Si donc les dieux se sont vcrila-

blement battus ensemble, il n'en faut pas

davantage pour excuser les guerres civiles;

et, dans cette hypothèse, je vous prie de con-

sidérer quelle est la méchanceté ou la misère

de ces dieux; si, au contraire, ce combat

n'était qu'une vaine apparence, quel autre

dessein ont-ils pu avoir que de justifier les

guerres civiles des Romains et de leur faire

croire qu'elles étaient innocentes, puisque les

dieux les autorisaient par leur exemple? Ces

guerres, en effet, avaient déjà commencé, et

déjà elles étaient signalées par des événements

tragiques ; on se racontait avec émotion l'his-

toire de ce soldat qui, voulant dépouiller un

mort, après la bataille, reconnut son frère et

se tua sur son cadavre, en maudissant les

discordes civiles. De peur donc qu'on ne fût

trop affligé de ces malheurs, et afin que l'ar-

deur criminelle des partis allât toujours crois-

sant, ces démons, qui se faisaient passer pour

des dieux et adorer comme tels, eurent l'idée

de se montrer aux hommes en état de guerre

les uns contre les autres, afin que l'autorité

d'un exemple divin étouffât dans les âmes les

restes de l'affection patriotique. C'est par une

ruse pareille qu'ils ont fait instituer ces jeux

scéniques dont j'ai déjà beaucoup parlé, et où

le drame et le chant attribuent aux dieux de

telles infamies, qu'il suffit de les en croire

capables ou de penser qu'ils les voient repré-

senter avec plaisir pour les imiter en toute

sécurité. Or, de crainte qu'on ne vînt à révo-

quer en doute ces combats entre les dieux,

que nous lisons dans les poètes, et à les regar-

der comme d'injurieuses fictions, les dieux ne

se sont pas bornés à les faire représenter sur

le théâtre, ils ont voulu se donner eux-mêmes

en représentation sur un champ de bataille.

J'ai dû insister sur ce point, parce que les

auteurs païens n'ont pas fait difficulté de dé-

clarer que la république romaine était morte

de corruption, et qu'il n'en restait déjà plus

rien avant Tavénement de Notre-Seigneur Jé-

sus-Cbrist. Or, cette corruption, nos adver-

saires ne l'imputent point à leurs dieux, et

cependant ils prétendent imputer à notre

Sauveur ces maux passagers qui ne sauraient

perdre les bons, ni dans cette vie, ni dans

l'autre. Chose étrange ! Ils accusent le Christ,

qui a donné tant de préceptes pour la purifi-

cation des mœurs et contre la corruption des

vices, et ils n'accusent point leurs dieux, qui,

loin de préserver par de semblables préceptes

le peuple qui les servait, ont fait tous leurs

efforts pour le précipiter plus avant dans le

mal par leur exemple et leur autorité. J'espère

donc qu'il ne se rencontrera plus personne

qui ose expliquer la chute de l'empire romain

en disant avec Virgile :

« Tous les dieux se sont retirés de leurs temples et ont

abandonné leurs autels ».

Comme si ces dieux étaient des amis de la

vertu, irrités contre les vices des hommes !

Non ; car ces présages tirés des entrailles des

victimes, ces augures, ces prédictions, par

lesquelles les dieux païens se complaisaient à

faire croire qu'ils connaissaient l'avenir et

influaient sur le destin des combats, tout cela

témoigne qu'ils n'avaient pas cessé d'être pré-

sents. Et plût à Dieu qu'ils se fussent retirés !

la fureur des guerres civiles eût été moins

excitée par les passions romaines qu'elle ne

le fut par leurs instigations détestables.

CHAPITRE XXVI.

LES FAUX DIEUX DONNAIENT EN SECRET DES PRÉ-

CEPTES POUR LES BONNES MOEURS, ET EN PUBLIC

DES EXEMPLES d'iMPUDICITÉ.

Après avoir mis au grand jour les cruautés

et les turpitudes des dieux, lesquelles, feintes

ou véritables, sont proposées en exemple au

public, et consacrées dans des fêtes solennelles

qu'on a établies sur leur demande et par

crainte d'encourir leur vengeance en cas de

refus, la question est de savoir comment il se

fait que ces mêmes démons, qui confessent

assez par là leur caractère d'esprits immondes,

partisans de tous ces crimes dont ils deman-

dent la représentation à l'impudicité des uns

et à la faiblesse des autres, comment, dis-je,
.

ces amis d'une vie criminelle et souillée pas-

sent pour donner dans le secret de leurs sanc-

tuaires quelques préceptes de vertu à un
certain nombre d'initiés. Si le fait est vrai, je

n'y vois qu'une preuve de plus de l'excès de

leur malice. Car tel est l'ascendant de la droi-

ture et de la chasteté
,

qu'il n'est presque

personne qui ne soit bien aise d'être loué

pour ces vertus, dont le sentiment ne se perd

jainais dans les natures les plus corrompues.

Si donc les démons ne se transformaient pas
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(|ii('I(|ii(ir()is, comme, dil rKciiluro, cii aiiK<'S

(l(! Iiimirn! ', ils iio |)Oiin;ii('iil pas séduire

les hommes. Ainsi rimimdieilé s'élaleàK''<'i"<ï

hniil devaiil la tonli;, el la eli;istelé iiiuriniire

à peiiK! (|ii(!l(|ii(!s |)ar()l(!S liypocrilcs a roreillo

d'un pelil nombre d'iniliés. On expose en

liuhlie ce (|iii est IioiiUmix, el on lient secret

ce (|ui est lioiinèh!; la vertu S(! caelit; el \c. vice

s'alliclie; le mal a des spcclaleurs i)ar milliers,

et le bien trouve; à peine; (|U(;l(|ues disciples,

comme si l'on devait rougir de ce (|ui est

honnête el taire gloire de ce (jui ne l'est pas.

Mais où ensei}ïne-t-on ces beaux préceptes?

où donc, sinon dans les temples des démons,

dans les retraites de rim|)0slure? C'est (pie

les préceptes secrets sont pour surprendre la

bonne foi des honnêtes gens, qui sont toujours

eu pelil nond)re, el les spectacles publics pour

em|»êchcr les méchants, qui sont toujours en

grand nombre, de se corriger.

Ouant à nous, si on nous demandait où et

(juand les initiés de la déesse Célestis ^ enten-

daient des préceptes de chasteté , nous ne

pourrions le dire ; mais ce que nous savons,

c'est que, lorsque nous étions devant son

temple, en présence de sa statue, au milieu

d'une foule de spectateurs qui ne savaient où

trouver place, nous regardions les jeux avec

une attention extrême , considérant tour à

tour, d'un côté, le cortège des courtisanes, de

l'autre, la déesse vierge, devant laquelle on

jouait des scènes infâmes en manière d'ado-

ration. Pas un mime qui ne fût obscène, pas

une comédienne qui ne fût impudique ; cha-

cun remplissait de son mieux son office d'im-

pureté. On savait très-bien ce qui était fait

pour plaire à cette divinité virginale, et la

matrone qui assistait à ces exhibitions retour-

nait du temple à sa demeure plus savante

qu'elle n'était venue. Les plus sages détour-

naient la vue des postures lascives des comé-

diens, mais un furtif regard leur apprenait

l'art de faire le mal. Elles n'osaient pas,

devant des hommes, regarder d'un œil libre

des gestes impudiques , mais elles osaient

moins encore condamner d'un cœur chaste

un spectacle réputé divin. Et pourtant, ce qui

s'enseignait ainsi publiquement dans le tem-

ple, on n'osait le faire qu'en secret dans la

maison, comme si un reste de pudeur eût

empêché les hommes de se livrer en toute

' II Cor. XI, 14.
' Sur la déesse Célestis, voyez plus haut, liv. n, ch. 4.

libiM le a des actions (;nseigné(;s par la ndigioii,

et dont la re|»résenlalion était même prescrite,

.sons peine d'irriter les dieux. Et mainhinant,

(|U(;I est cet esprit (|ui ;v/\i sur le coMjr des

méchants par des impre.'^sions secrètes, f|ui

les pousse à commettre des adultères, et y

trouve, pendard (ju'on les eoimnet, un s[)ec-

tacle agréable, sinon le mèmecjui s»; complaît

à ces représeidalions impures, (|ui consacre

dans les temples les images des démons, et

sourit dans les jeux aux images des vices, (jui

murmure en secret (|uelques paroles de jus-

tice pour surprendre le i)elil nombre des

bons, et étale en public les appâts du vice

pour attirer sous son joug le nombre infini

des méchants?

CHAPITRE XXVII.

QUELLE FUNESTE INFLUENCE ONT EXERCÉE SUR

LES MŒURS PUBLIQUES LES JEUX OBSCÈNES QUE

LES ROMAINS CONSACRAIENT A LEURS DIEUX

POUR LES APAISER.

Un grave personnage, et qui se piquait de

philosophie, Cicéron, sur le point d'être édile,

criait à qui voulait l'entendre', qu'entre autres

devoirs de sa magistrature, il avait à apaiser

la déesse Flore par des jeux solennels. Or, ces

jeux marquaient d'autant plus de dévotion

qu'ils étaient plus obscènes. Il dit ailleurs (et

alors il était consul, et la république courait

le plus grand danger) que Ton avait célébré

des jeux pendant dix jours et que rien n'avait

été négligé pour apaiser les dieux ^; comme
s'il n'eût pas mieux valu irriter de tels dieux

par la tempérance, que les apaiser par la

luxure, et provoquer même leur inimitié par

la pudeur que leur agréer. En effet, les parti-

sans de Catilina ne pouvaient, si cruels qu'ils

fussent, causer autant de mal aux Romains
que leur en faisaient les dieux en leur impo-
sant ces jeux sacrilèges. Pour détourner le

dommage dont l'ennemi menaçait les corps,

on recourait à des moyens mortellement per-

nicieux pour les âmes, et les dieux ne consen-

taient à se porter au secours des murailles de

Rome qu'après avoir travaillé à la ruine de
ses mœurs. Cependant, ces cérémonies si

effrontées et si impures, si impudentes et si

criminelles, ces scènes tellement immondes
que l'instinctive honnêteté des Romains les

' Allusion à un passage du 6e discours contre Verres (cap, 8).

- Allusion à un passage du 3« discours contre Catilina (cap. 8).
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porta à en mépriser les acteurs, à les exclure

de toute dignité, à les chasser de la tribu, à

les déclarer infâmes, ces fables scandaleuses

et impies qui flattaient les dieux en les désho-

norant, ces actions honteuses, si elles étaient

réelles , et non moins honteuses , si elles

étaient imaginaires, tout cela composait l'en-

seignement public de la cité. Le peuple voyait

les dieux se complaire à ces turpitudes, et il

en concluait qu'il était bon, non-seulement

de les représenter, mais aussi de les imiter,

de préférence à ces prétendus préceptes de

vertu qui enseignaient à si peu d'élus (sup-

posé qu'on les enseignât) et avec tant de mys-

tère, comme si on eût craint beaucoup plus

de les voir divulgués que mal pratiqués.

CHAPITRE XXVIII.

DE LA SAINTETÉ DE LA RELIGION CHRÉTIENNE.

Il n'y a donc que des méchants, des ingrats

et des esprits obsédés et tyrannisés par le

démon, qui murmurent de ce que les hommes
ont été délivrés par le nom de Jésus-Christ du

joug infernal de ces puissances impures et de

la solidarité de leur châtiment; eux seuls

peuvent se plaindre de voir succéder aux

ténèbres de Terreur l'éclatante lumière de la

vérité ; eux seuls ne sauraient soufi'rir que les

peuples courent avec le zèle le plus pur vers

des églises où de chastes barrières séparent

les deux sexes, où l'on apprend ce qu'il faut

faire pour bien vivre dans ce monde, afin

d'être éternellement heureux dans l'autre, et

où l'Ecriture sainte, cette doctrine de justice,

est annoncée d'un lieu éminent en présence

de tout le monde, afin que ceux qui observent

ses enseignements l'entendent pour leur salut,

et ceux qui les violent, pour leur condamna-

tion. Que si quelques moqueurs viennent se

mêler aux fidèles, ou bien leur légèreté impie

tombe par un changement soudain, ou bien

elle est tenue en respect par la crainte et par

la honte. Là, en effet, rien d'impur ne s'offre

au regard, rien de déshonnête n'est proposé

en exemple ; on enseigne les préceptes du vrai

Dieu, on raconte ses miracles, on le loue de

ses dons, on lui demande ses grâces.

CHAPITRE XXIX.

EXHORTATION AUX ROMAINS POUR QU'iLS

REJETTENT LE CULTE DES DIEUX,

Voilà la religion digne de tes désirs, race

glorieuse des Romains, race des Régulus, des

Scévola, des Scipions, des Fabricius ! voilà le

culte digne de toi et que tu ne peux mettre en

balance avec les vanités impures et les perni-

cieux mensonges des démons 1 S'il est en

ton âme un principe naturel de vertu, songe

que la véritable piété peut seule le maintenir

dans sa i>ureté et le porter à sa perfection,

tandis que l'impiété le corrompt et en fait une

nouvelle cause des châtiments. Choisis donc

la route que tu veux suivre, afin de conquérir

une gloire sans illusion et des éloges qui ne J

s'arrêtent pas à toi, mais qui remontent jus- '

qu'à Dieu. Tu étais jadis en possession de la

gloire humaine, mais par un secret conseil de

la Providence, tu n'avais pas su choisir la vé-

ritable religion. Réveille-toi, il est grand jour;

fais comme quelques-uns de tes enfants dont

les souffrances pour la vraie foi sont l'hon-

neur de l'Eglise, combattants intrépides qui,

en triomphant au prix de leur vie des puis-

sances infernales, nous ont enfanté par leur

sang une nouvelle patrie. C'est à cette patrie

que nous te convions; viens grossir le nombre

de ses citoyens, viens y chercher l'asile où les

fautes sont véritablement effacées K N'écoute

point ceux des tiens qui, dégénérés de la vertu

de leurs pères , calomnient le Christ et les

chrétiens, et leur imputent toutes les agitations

de notre temps ; ce qu'il leur faut à eux, ce

n'est pas le repos d'une vie douce, c'est la sé-

curité d'une vie mauvaise. Mais Rome n'a

jamais convoité un pareil loisir, même en vue

du seul bonheur de la vie présente. Or main-

tenant , c'est vers la vie future qu'il faut

marcher ; la conquête en sera plus aisée et la

victoire y sera sans illusion et sans terme. Tu
n'y honoreras ni le feu de Vesta, ni la pierre

duCapitole% mais le Dieu unique et véritable,

« Qui ne te mesurant ni l'espace ni la durée, te donnera un

empire sans tin ' »,

Ne cours plus après des dieux faux et trom-

peurs; mais plutôt rejette-les, méprise-les,

' Allusion à l'origine de Rome, qui fat d'abord un asile ouvert à

tous les vagabonds. Voyez plus bas à la fin du chap. 17 du livre v.

' Saint Augustin veut parler de la fameuse statue de pierre élevée

à Jupiter, au Capitole. Voyez Aulu-Gelle, lib, i, cap. 21.

' Virgile, Enéide, livre i.
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cl promis ton ossor vors l.t lihcilr v(':i iLiblL'. (les

<ii(Mi\ ti(>s()iilj>as(l(;S(li(Mi\, iii,iisd(;si;s|ii'itsiiial-

l'aisanls dont Ion honlic.ur L'(«!rnel sera U; siip-

plicc.,limon n'a jamais laiif. envié aiixTroyens,

(liiiit lu (!S la lilli; selon la chair, la {^'loii'o

(lo la cité l'omaiiH!, (|ii<; ces démons, (|uo lu

prends (Micore pour d(!S dieux, n'cnvicnl à Ions

les hommes la gloire de l'élernene cilé. Toi-

même, In as jiit^é selon leur mérite l(;s ohjcîts

de Ion culte, lors(|u'en leur conservanl des

jeuxdc lliéâlrc pour les rendre propices, tu as

condanmé l(>s acteurs à l'infamie. Soiill'rc

(ju'on ralîrancliisse de la domination de ces

esprits impurs (jui t'ont imposé comme un
joufj; la consécration de leur propre i{,Miominie,

Tu as éloij,nié de tes honneurs ceux (jui re-

présentaient les crimes des dieux
;

prie le

vrai Dieu d'éloigner <le toi ces dieux qui se

complaisent dans le spectacle de leurs crimes,

spectacle honteux, si ces crimes sont réels,

spectacle perfide, si ces crimes sont imagi-

naires. Tu as exclu spontanément de la cité les

comédiens et les histrions, c'est bien, mais

achève d'ouvrir les yeux, et songe que la ma-
jesté divine ne saurait être honorée par tes

fêtes, quand la dignité humaine en est avilie.

Comment peux-tu croire que des dieux qui

prennent plaisir à un culte et à des jeux ob-

scènes soient au nombre des puissancesduciel,

du moment (jue tu refuscsdc mettre les acteurs

de CCS jeux au nomlue des derniers membres
de la cilé ? N'y a-l-il pas une cité incom[)arable-

menl supérieure à toul(!S les autres, celle (|ui

doiuie pour victoire la v(;rilé, pour honneurs

la sainteté, |)o»ir paix la lélicilé, pour vie l'é-

ternilé ? Klle ne peut compter de tels dieux

parmi ses enfants, puisque lu as refusé de

compter painii les liens de tels horrunes. Si

donc lu veux parvenir à celle cilé bien-

heureuse, évite la société des démons. Ils ne

peuvent être servis par d'honnêtes gens, ceux

qui se laissent apaiser |)ar des infâmes. Que la

sainteté du christianisme retranche à ces

dieux tes hommages , comme la sévérité

du censeur retranchait à ces hommes les di-

gnités.

Quant aux biens et aux maux de l'ordre char-

nel, c'est-à-dire aux seuls biens dont les mé-
chants désirent jouir et aux seuls maux qu'ils

ne veuillent pas supporter, nous montrerons

dans le livre suivant que les démons n'en dis-

posent pas aussi souverainement qu'on se

l'imagine ; et quand il serait vrai qu'ils dis-

tribuent à leur gré les vains avantages de la

terre, ce ne serait pas une raison de les adorer

et de perdre en les adorant les biens réels que
leur malice nous envie.



LIVRE TROISIÈME.

Argument. — Après avoir parlé, dans le livre précédent, des maiix qui regardent l'âme et les mœurs, saint Augustin considère

ici les maux qui regardent le corps et les clioses extérieures; il fait voir que les Romains, dès l'origine, oui eu à endurer

cette dernière sorte de maux, sans que les faux dieux, qu'ils adoraient librement avant l'avènement du Christ, aient été en

rieii capables de les en préserver.

CHAPITRE PREMIER.

DES SEULS MAUX QUE REDOUTENT LES MÉCHANTS ET

DONT LE CULTE DES DIEUX n'a JAMAIS PRÉSERVÉ

LE MONDE.

Je crois en avoir assez dit sur les maux qui

sont le plus à redouter, c'est-à-dire sur ceux

qui regardent les mœurs et les âmes, et je

tiens pour établi que les faux dieux, loin d'en

alléger le poids à leurs adorateurs, ont servi

au contraire à l'aggraver. Je vais parler main-

tenant des seuls maux que les idolâtres ne

veulent point souffrir, tels que la faim, les

maladies, la guerre, le pillage, la captivité,

les massacres, et autres déjà énumérés au

premier livre. Car le méchant ne met -au

rang des maux que ceux qui ne rendent pas

l'homme mauvais, et il ne rougit pas, au mi-

lieu des biens qu'il loue, d'être mauvais lui-

même ; en les louant, il est plus peiné d'avoir

une mauvaise villa qu'une mauvaise vie
,

comme si le plus grand bien de Thomme
était d'avoir tout bon hormis soi-même. Or,

je ne vois pas que les dieux du paganisme,

au temps où leur culte florissait en toute li-

berté, aient garanti leurs adorateurs de ces

maux qu'ils redoutent uniquement. En effet,

avant l'avènement de notre Rédempteur
,

quand le genre humain s'est vu affligé en di-

vers temps et en divers lieux d'une infinité de

calamités , dont quelques-unes même sont

presque incroyables, quels autres dieux ado-

rait-il que les faux dieux ? à l'exception toute-

fois du peuple juif et d'un petit nombre
d'âmes d'élite qui, en vertu d'un jugement de

Dieu, aussi juste qu'impénétrable , ont été

dignes, en quelque lieu que ce fût, de rece-

voir sa grâce ^ Je passe, pour abréger, les

grands désastres survenus chez les autres

peuples et ne veux parler ici que de l'empire

' Voyez sur ce point le sentiment développé de saint Augustin

dans son livre De prœdest. sanct., n. 19. — Conap. Epist. en ad

Dec gratiaSj n. 15,

romain, par où j'entends Rome elle-même et

les provinces qui, réunies par alliance ou par

soumission avant la naissance du Christ, fai-

saient déjà partie du corps de l'Etat.

CHAPITRE II.

SI LES DIEUX QUE SERVAIENT EN COMMUN LES RO-

MAINS ET LES GRECS ONT EU DES RAISONS POUR

PERMETTRE LA RUINE DE TROIE.

Et d'abord pourquoi Troie ou Ilion, berceau

du peuple romain (car il n'y a plus rien à

taire ou à dissimuler sur celte question, déjà

touchée * dans le premier livre)
,
pourquoi

Troie a-t-elle été prise et brûlée parles Grecs,

dont les dieux étaient ses dieux? C'est, dit-on,

que Priam a expié le parjure de son père

Laomédon ^ Il est donc vrai qu'Apollon et

Neptune louèrent leurs bras à Laomédon pour

bâtir les murailles de Troie, sur la promesse

qu'il leur fit, et qu'il ne tint pas, de les payer

de leurs journées. J'admire qu'Apollon, sur-

nommé le divin , ait entrepris une si grande

besogne sans prévoir qu'il n'en serait point

payé. Et l'ignorance de Neptune, son oncle,

frère de Jupiter et roi de la mer, n'est pas

moins surprenante; car Homère (qui vivait,

suivant l'opinion commune, avant la nais-

sance de Rome) lui fait faire au sujet des en-

fants d'Enée, fondateurs de cette ville ^, les

prédictions les plus magnifiques. Il ajoute

même que Neptune couvrit Enée d'un nuage

pour la dérober à la fureur d'Achille, bien

que ce Dieu désirât, comme il l'avoue dans

Virgile :

« Renverser de fond en comble ces murailles de Troie

construites de ses propres mains pour le parjure Laornédon * ».

Voilà donc des dieux aussi considérables que

Neptune et Apollon qui, ne prévoyant pas que

' Chap. TK.

^ Voyez Virgile, Georg., lib. i, vers. 502.

' Iliade, chant sx, vers 302, 305.

' Enéide, livre v, vers 810, 811.
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Laomùdon reliondrail ItMir salaire, se sont

fails coiistriictoiirs do niiirailUïS ^ratuilotnciil

el |»oiir des iiij^rats. l'ieiic/ t^ardo, car c'est

|)eul-(Mre iiix; chose [)liis ^rave d'adorer des

dieux si < rédiiies (iiic de leur man(|iicr de pa-

role. Iloinèie lui même n'a |>as l'air «le s'en

rai)|)orler à la table, puis<|u'eM faisant de Nep-

tune rcnnt'ini des Tioyeris, il l«;ur donne pour

ami Apollon, (jue le grief commun aurait dû

mellre dans l'autre parti. Si donc vous croyez

aux fables , rougisse/, d'adorer de |)areils

dieux ; si vous n'y croyez pas, ne parlez plus

du parjure Laomédon ; ou bien alors expli-

(jnez-nous poun|U(»i ces dieux si sévères pour

les |»arjures de Troie sont si indulgents pour

ceux de Home; car autrement comment la

conjuration de Calilina, nicmo dans une ville

aussi vaste et aussi corrompue que Rome,

eût-elle trouvé un si grand nombre de parti-

sans nourris «le parjures et de sang romain *?

Que faisaient chaque jour dans les jugements

les sénateurs vendus, que faisait le peuple

dans ses comices et dans les causes plaidées

devant lui, que se parjurer sans cesse? On
avait conservé l'antique usage du serment au

milieu de la corruption des mœurs, mais c'é-

tait moins pour arrêter les scélérats par une
crainte religieuse que pour ajouter le parjure

à tous les autres crimes.

CHAPITRE III.

du a plus forte raison, ou tout au moins au

même titre, étendre leur vengeance sur les

Romains, puis«|ue ccd adultère fut l'œuvre de

la mèi«! d'Knée. Mais |)ouvaient ils détester

dans Paris un crime (|u'ils ne déttrslaient

point dans sa complice Vénus, devenue d'ail-

leurs mère d'Enée par son union adultère

avec Anehise? On dira peut-être (|ue Ménélas

fut indigné de la trahison de sa lenune, au

lieu que Vénus avait affaire à un mari com-

plaisant. Je conviens (jue les dieux ne sont

point jaloux de leurs femmes, à ce point même
qu'ils daignent en partager la possession avec

les habitants de la terre. Mais, pour qu'on ne

m'accuse pas de tourner la mythologie en

ridicule et de ne pas discuter assez gravement

une matière de si grande im[)ortance, je veux

bien ne pas voir dans Enée le fils de Vénus.

Je demande seulement que Romulus ne soit

pas le fils de Mars. Si nous admettons l'un de

ces récits, pourquoi rejeter l'autre? Quoi l il

serait permis aux dieux d'avoir commerce

avec des femmes, et il serait défendu aux

hommes d'avoir commerce avec les déesses ?

En vérité, ce serait faire à Vénus une condi-

tion trop dure que de lui interdire en fait

d'amour ce qui est permis au dieu Mars.

D'ailleurs, les deux traditions ont également

pour elles l'autorité de Rome, et César s'est

cru descendant de Vénus ^ tout autant que

Romulus s'est cru fils du dieu de la guerre.

LES DIEUX N ONT PU S OFFENSER DE L ADULTERE DE

PARIS, CE CRIME ÉTANT COMMUN PARMI EUX.

C'est donc mal expliquer la ruine de Troie

que de supposer les dieux indignés contre un

roi parjure
,

puisqu'il est prouvé que ces

dieux , dont la protection avait jusque-là

maintenu l'empire troyen, à ce que Virgile ^

assure, n'ont pu la défendre contre les Grecs

victorieux. L'explication tirée de l'adultère

de Paris n'est pas plus soutenable ; car les

dieux sont trop habitués à conseiller et à en-

seigner le crime pour s'en être faits les ven-

geurs. « La ville de Rome, dit Salluste, eut,

a selon la tradition , pour fondateurs et pour

a premiers habitants des Troyens fugitifs qui

« erraient çà et là sous la conduite d'Enée ' ».

Je conclus de là que si les dieux avaient cru

devoir punir l'adultère de Paris, ils auraient

* Saint Augustin rappelle les propres expressions de Salluste, De
Catil. conj., cap. 14.

' Enéide, livre n, v. 352.
' De Catil. conj., cap. 6.

S. AuG. — Tome XllI.

CHAPITRE IV.

SENTIMENT DE VARRON SUR l'UTILITÉ DES MEN-

SONGES QUI FONT NAÎTRE CERTAINS HOMMES DU

SANG DES DIEUX.

Quelqu'un me dira : Est-ce que vous croyez

à ces légendes? Non, vraiment, je n'y crois

pas; etVarron même, le plus docte des Ro-

mains, n'est pas loin d'en reconnaître la faus-

seté, bien qu'il hésite à se prononcer nette-

ment. Il dit que c'est une chose avantageuse

à l'Etat que les hommes d'un grand cœur se

croient du sang des dieux. Exaltée par le sen-

timent d'une origine si haute, l'âme conçoit

avec plus d'audace de grands desseins, les

exécute avec plus d'énergie et les conduit à

leur terme avec plus de succès. Cette opinion

de Varron, que j'exprime de mon mieux en

d'autres termes que les siens, vous voyez

quelle large porte elle ouvre au mensonge,

' Voyez sur ce point la vie de César dans Suétone.
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et il est aisé de comprendre qu'il a dû se fa-

briquer bien des faussetés touchant les cho-

ses religieuses, puisqu'on a jugé que le men-
songe, même apphqué aux dieux, avait son

utilité.

CHAPITRE V.

IL n'est point croyable que les dieux aient

VOULU punir l'adultère dans paris, l'ayant

LAISSÉ impuni dans LA MÈRE DE ROMULUS.

Quant à savoir si Vénus a pu avoir Enée

de son commerce avec Anchise, et Mars avoir

Romulus de son commerce avec la fille de

Numitor, c'est ce que je ne veux point présen-

tement discuter ; car une difficulté analogue

se rencontre dans nos saintes Ecritures
,

quand il s'agit d'examiner si en effet les anges

prévaricateurs se sont unis avec les filles des

hommes et en ont eu ces géants, c'est-à-dire

ces hommes prodigieusement grands et forts

dont la terre fut alors remplie K Je me bor-

nerai donc à ce dilemme : Si ce qu'on dit de

la mère d'Enée et du père de Romulus est

vrai, comment l'adultère chez les hommes
peut-il déplaire aux dieux, puisqu'ils le souf-

frent chez eux avec tant de facilité ? Si cela

est faux, il est également impossible que les

dieux soient irrités des adultères véritables,

puisqu'ils se plaisent au récit de leurs pro-

pres adultères supposés. Ajoutez que si l'on

supprime l'adultère de Mars, afin de retrancher

du même coup celui de Vénus, voilà l'hon-

neur de la mère de Romulus bien compromis;

car elle était vestale, et les dieux ont dû ven-

ger plus sévèrement sur les Romains le

crime de sacrilège que celui de parjure sur

les Troyens. Les anciens Romains allaient

même jusqu'à enterrer vives les vestales con-

vaincues d'avoir manqué à la chasteté , au

lieu que les femmes adultères subissaient une

peine toujours plus douce que la mort ^
;

tant il est vrai qu'ils étaient plus sévères pour

la profanation des lieux sacrés que pour celle

du lit conjugal.

CHAPITRE VI.

LES DIEUX n'ont PAS VENGÉ LE FRATRICIDE DE

ROMULUS.

Il y a plus : si les crimes des hommes déplai-

saient tellement aux dieux qu'ils eussent

abandonné Troie au carnage et à l'incendie

pour punir l'adultère de Paris, le meurtre du
fière de Romulus aurait dû les irriter beau-

coup plus contre les Romains que ne l'avait

fait contre les Troyens l'injure d'un mari

grec, et ils se seraient montrés plus sensibles

au fratricide d'une ville naissante qu'à l'adul-

tère d'un empire florissant. Et peu importe à

la question que Romulus ait seulement donné

l'ordre de tuer son frère, ou qu'il l'ait massa-

cré de sa propre main, violence que les uns

nient impudemment, tandis que d'autres la

mettent en doute par pudeur, ou par douleur

la dissimulent. Sans discuter sur ce point les

témoignages de l'histoire *, toujours est-il que

le frère de Romulus fut tué, et ne le fut point'

par les ennemis, ni par des étrangers. C'est

Romulus qui commit ce crime ou qui le com-

manda, et Romulus était bien plus le chef des

Romains que Paris ne l'était des Troyens. D'où

vient donc que le ravisseur provoque la colère

des dieux contre les Troyens, au lieu que le

fratricide attire sur les Romains la faveur de

ces mêmes dieux ? Que si Romulus n'a ni

commis, ni commandé le crime, c'est toute

la ville alors qui en est coupable, puisqu'en

ne le vengeant pas elle a manqué à son de-

voir ; le crime est même plus grand encore
;

car ce n'est plus un frère, mais un père

qu'elle a tué, Rémus étant un de ses fonda-

teurs, bien qu'une main criminelle l'ait em-
pêché d'être un de ses rois. Je ne vois donc

pas ce que Troie a fait de mal pour être aban-

donnée parles dieux et livrée à la destruction,

ni ce que Rome a fait de bien pour devenir le

séjour des dieux et la capitale d'un empire

puissant, et il faut dire que les dieux, vaincus

avec les Troyens, se sont réfugiés chez les

Romains, afin de les tromper à leur tour, ou

plutôt ils sont demeurés à Troie pour en sé-

duire les nouveaux habitants, tout en abusant

les habitants de Rome par de plus grands

prestiges pour en tirer de plus grands hon-

neurs.

CHAPITRE VII.

DE LA SECONDE DESTRUCTION DE TROIE PAR FIM-

BRIA, UN DES LIEUTENANTS DE MARIUS.

Quel nouveau crime en effet avait commis

* Saint Augastin traitera cette question au livre xv, ch. 23.

Comp. Quœst. in Gen., d. 3.

* Voyez Tite-Live, liv. x, ch. 31.

' Voyez Tite-Live (lib. i, can. 17); Denys d'Halicarnasse (An^.

Bom., lib. I, cap. 87); Plutarque {Vie de Romulus, cap. 10), et Ci-

céroQ {De offlc, lib. m, cap. 10).
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l'roic pour uiérilcr (ju'au iiioniiMil (tu écla-

tèrent les guerres civiles, le plus féroce des

parlisaiis de Marins, Fimlnia, lui fil suliir

uu(! (leslrucliou plus sanj^laulc eucoi'e <'l plus

cruelle que celle des (Irecs? Du temps de la

première ruine, un faraud nombre i\v. 'froyens

trouva sou salul dans la liiile, t:l d'autres en

perdant la liberté conservèrent la vie ; mais

Fimbria ordonna de n'éparf^ner personne, et

brùla la ville avec tous ses liabilanls. Voilà

conmient Troie fut traitée, non par les Grecs

indignés de sa pertidic, mais par les Romains

nés de son malheur, sans que les dieux
,

(|u'elle adorait en couunuu avec ses bour-

reaux, se missent en peine de la secourir, ou

pour mieux dire sans qu'ils en eussent le pou-

voir. Est il donc vrai que pour la seconde fois

ils s'éloignèrent tous de leurs sanctuaires, et

désertèrent leurs autels *, ces dieux dont la

|)rotection maintenait une cité relevée de ses

ruines? vSi cela est, j'en demande la raison
;

car la cause des dieux me paraît ici d'autant

plus mauvaise que je trouve meilleure celle

des Troyens, Pour conserver leur ville à Sylla,

ils avaient fermé leurs portes à Fimbria, qui,

dans sa fureur, incendia et renversa tout. Or,

à ce moment de la guerre civile, le meilleur

parti était celui de Sylla ; car Sylla s'efforçait

de délivrer la république opprimée. Les com-
mencements de son entreprise étaient légiti-

mes , et ses suites malheureuses n'avaient

point encore paru. Qu'est-ce donc que les

Troyens pouvaient faire de mieux, quelle

conduite plus honnête, plus fidèle, plus con-

venable à leur parenté avec les Romains, que

de conserver leur ville au meilleur parti, et

de fermer leurs portes à celui qui portait sur

la république ses mains parricides? On sait

ce que leur coûta cette fidélité
;
que les dé-

fenseurs des dieux expliquent cela comme ils

le pourront. Je veux que les dieux aient dé-

laissé des adultères, et abandonné Troie aux
flammes des Grecs , afin que Rome

,
plus

chaste, naquît de ses cendres; mais depuis,

pourquoi ont-ils abandonné cette même ville,

mère de Rome, et qui, loin de se révolter

contre sa noble fille, gardait au contraire au
parti le plus juste une sainte et inviolable

fidélité? pourquoi font-ils laissée en proie, non
pas aux Grecs généreux, mais au plus vil des

Romains? Que si le parti de Sylla, à qui ces

infortunés avaient voulu conserver leur ville,

' E;iéide, livre il, vers 351.

déplaisait aux dieux, d'où vient qu'ils lui pro-

mettaient tant de prospérités? cela ne prouve-

l-il point <|u'its sont les flatteurs (Ut ceux à

(jui sourit la fortune |ilutôl que les défenseurs

des malheureux ? Ce n'est donc pas pour

avoir été délaissée par les dieux que Troie a

succombé. Les démons, toujours vigilants à

tronqier, firent ce (|u*ils purent; car au mi-

lieu des statues des dieux renversées et con-

sumées, nous savons par Tite-Live ' qu'on

trouva celle de Minerve intacte dans les ruines

de son temple; non sans doute afin qu'on pût

dire à leur louange :

« Dieux de la pairie, dont la protection veille toujourg sur

Troie « ! »

mais afin qu'on ne dît pas à leur décharge :

« Ils ont tous abandonné leurs sanctuaires et délaissé iears

autels ».

Ainsi, il leur a été permis de faire ce pro-

dige, non comme une consécration de leur

pouvoir, mais comme une preuve de leur pré-

sence.

CHAPITRE VIIL

ROME DEVAIT-ELLE SE METTRE SOUS LA PROTECTION

DES DIEUX DE TROIE?

Confier la protection de Rome aux dieux

troyens après le désastre de Troie, quelle sin-

gulière prudence ! On dira peut-être que, lors-

que Troie tomba sous les coups de Fimbria,

les dieux s'étaient habitués depuis longtemps

à habiter Rome. D'où vient donc que la statue

de Minerve était restée debout dans les ruines

d'ilion? Et puis, si les dieux étaient à Rome
pendant que Fimbria détruisait Troie, ils

étaient sans doute à Troie pendant que les

Gaulois prenaient et brûlaient Rome; mais

comme ils ont fouïe très-fine et les mouve-
ments pleins d'agilité, ils accoururent au cri

des oies, pour protéger du moins le Capitole;

quant à sauver le reste de la ville, ils ne le

purent, ayant été avertis trop tard.

CHAPITRE IX.

FAUT-IL ATTRIBUER AUX DIEUX LA PAIX DONT

JOUIRENT LES ROMAINS SOUS LE RÈGNE DE NLMA?

On s'imagine encore que si Numa Pompi-

lius, successeur de Romulus, jouit de la paix

* Ce récit devait se trouver dans le livre LXïxrtI, un des livres

perdus de Tite-Live. Voyez, sur la tradition du palladium, Serviua

ad jEneid., liv. n, vers 166.

• Enéide, liv. n, vers 702, 703.



52 LA CITÉ DE DIEU.

pendant tout son règne et ferma les portes du

temple de Janus qu'on a coutume de tenir

ouvertes en temps de guerre, il dut cet avan-

tage à la protection des dieux, en récompense

des institutions religieuses qu'il avait établies

chez les Romains. Et, sans doute, il y aurait

à féliciter ce personnage d'avoir obtenu un si

grand loisir, s'il avait su l'employer à des

choses utiles et sacrifier une curiosité perni-

cieuse à la recherche et à l'amour d u vrai Dieu ;

mais, outre que ce ne sont point les dieux

qui lui procurèrent ce loisir, je dis qu'ils l'au-

raient moins trompé, s'ils l'avaient trouvé

moins oisif; car moins ils le trouvèrent occupé,

plus ils s'emparèrent de lui. C'est ce qui ré-

sulte des révélations de Varron, qui nous a

donné la clef des institutions de Numa et des

pratiques dont il se servit pour établir une

société entre Rome et les dieux. Mais nous

traiterons plus amplement ce sujet en son

lieu \ s'il plaît au Seigneur. Pour revenir aux

prétendus bienfaits de ces divinités, je con-

viens que la paix est un bienfait, mais c'est un

bienfait du vrai Dieu, et il en est d'elle comme
du soleil, de la pluie et des autres avantages

de la vie, qui tombent souvent sur les ingrats

et les pervers. Supposez d'ailleurs que les

dieux aient en effet procuré à Rome et à Numa
un si grand bien, pourquoi ne l'ont-ils jamais

accordé depuis à l'empire romain, même dans

les meilleures époques? est-ce que les rites

sacrés de Numa avaient de l'influence, quand

il les instituait, et cessaient d'en avoir, quand

on les célébrait après leur institution? Mais

au temps de Numa, ils n'existaient pas encore,

et c'est lui qui les fit ajouter au culte; après

Numa, ils existaient depuis longtemps, et on

ne les conservait qu'en vue de leur utilité.

Comment se fait-il donc que ces quarante-

trois ans, ou selon d'autres, ces trente-neuf ans

du règne de Numa ^ se soient passés dans une

paix continuelle, et qu'ensuite, une fois les

rites établis et les dieux invoqués comme tu-

teurs et chefs de l'empire, il ne se soit trouvé,

depuis la fondation de Rome jusqu'à Auguste,

qu'une seule année, celle qui suivit la pre-

mière guerre punique, où les Romains, car le

fait est rapporté comme une grande merveille,

aient pu fermer les portes du temple de Janus^?

' Voyez plus bas le livre vu, ch. 34.

" Le règne de Numa dura quarante-trois ans selon Tite-Live, et

trente-neuf selon Polybe.
' Ce fut l'an de Rome 519, sous le consulat de C. Atilius et de

T. Manlius. Voyez Tite-Live, lib. i, cap. 19.

CHAPITRE X.

s'il était désirable que l'empire romain s'ac-

crut PAR DE GRANDES ET TERRIBLES GUERRES,

alors qu'il suffisait, pour lui donner le

repos et la sécurité, de la même protection

QUI l'avait fait fleurir SOUS NUMA.

Répondra-t-on que l'empire romain, sans

cette suite continuelle de guerres, n'aurait pu

étendre si loin sa puissance et sa gloire? Mais

quoi I un empire ne saurait-il être grand sans

être agité? ne voyons-nous pas dans le corps

humain qu'il vaut mieux n'avoir qu'une sta-
)

ture médiocre avec la santé que d'atteindre à

la taille d'un géant avec des souffrances con-

tinuelles qui ne laissent plus un instant de

repos et sont d'autant plus fortes qu'on a des

membres plus grands ? quel mal y aurait-il, ou
plutôt quel bien n'y aurait-il pas à ce qu'un

État demeurât toujours au temps heureux

dont parle Salluste, quand il dit : « Au com-
c( mencement, les rois (c'est le pi'emier nom
« de l'autorité sur la terre) avaient des incli-

« nations différentes : les uns s'adonnaient aux

« exercices de l'esprit, les autres à ceux du
c( corps. Alors la vie des hommes s'écoulait

« sans ambition ; chacun était content du
a sien' ». Fallait-il donc, pour porter l'empire

romain à ce haut degré de puissance
,

qu'il

arrivât ce que déplore Virgile :

« Peu à peu le siècle se corrompt et se décolore ; bientôt

surviennent la fureur de la guerre et l'amour de l'or ^ ».

On dit, pour excuser les Romains d'avoir

tant fait la guerre, qu'ils étaient obligés de

résister aux attaques de leurs ennemis et qu'ils

combattaient, non pour acquérir de la gloire,

mais pour défendre leur vie et leur liberté.

Eh bien 1 soit; car, comme dit Salluste : « Lors-

« que l'Etat, par le développement des lois,

«des mœurs et du territoire, eut atteint un
« certain degré de puissance, la prospérité,

« selon l'ordinaire loi des choses humaines,

« fit naître l'envie. Les rois et les peuples

« voisins de Rome lui déclarent la guerre
;

« ses alliés lui donnent peu de secours , la

ot plupart saisis de crainte et ne cherchant

« qu'à écarter de soi le danger. Mais les Ro-

« mains, attentifs au dehors comme au de-

« dans, se hâtent, s'apprêtent, s'encouragent,

« vont au-devant de l'ennemi ; liberté, patrie,

' Salluste, Catilina, ch. 2.

- Virgile, ^neJc/e, liv. vin, vers 326, 327.
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« famille, ils (Irfendcnt tout les armes ù la

a main. i*uis , (]uaii(l le [uM'il a élé écarté

a par leur courage, ils portent secours à leurs

« alliés, et se l'ont pins d'amis à rendre des

«services (ju'à en recevoir'». Voilà sans

doute une noble manière de s'agrandir; mais

je serais bien aise de; savoir si, sous le règne

de Nuina, on l'on jouit d'une si longue paix,

les voisins de Home venaient l'attaquer, ou

s'ils demeuraient en repos, de manière à ne

point troubler cet état |)acin(|ue; car si Home
alors était provo(|uée, et si elle trouvait moyen,

sans repousser les armes par les armes, sans

déployer son im|)étuosité guerrière contre les

ennemis, de les faire reculer, rien ne l'empê-

chait d'employer toujours le même moyen, et

de régner en paix, les portes de Janus toujours

closes. Que si cela n'a pas été en son pouvoir,

il s'ensuit qu'elle n'est pas restée en paix tant

que ses dieux Font voulu, mais tant qu'il a

plu à ses voisins de la laisser en repos ; à moins

que de tels dieux ne poussent l'impudence

jusqu'à se faire un mérite de ce qui ne dépend

que de la volonté des hommes. Il est vrai qu'il

a été permis aux démons d'exciter ou de re-

tenir les esprits pervers et de les faire agir par

leur propre perversité; mais ce n'est point

d'une telle influence qu'il est question présen-

tement; d'ailleurs, si les démons avaient tou-

jours ce pouvoir, s'ils n'étaient pas souvent

arrêtés par une force supérieure et plus se-

crète, ils seraient toujours les arbitres de la

paix et de la guerre, qui ont toujours leur

cause dans les passions des hommes. Et cepen-

dant, il n'en est rien, comme on peut le prou-

ver, non-seulement par la fable, qui ment
souvent et où l'on rencontre à peine quelque

trace de vérité, mais aussi par l'histoire de

l'empire romain.

d'avis (pi'on jetât la statue dans la mer; mais
les vieillards de Cunies s'y opposèrent, disant

(|ue le même prodige avait éclaté [»endant les

gu(!rres contni Anliocliiis et cunlre Persée, et

(|ue, la fortune ayant élé favorable aux Ho-
mains, il avait été décrété par sénatus-consullc

que d(;s présents seraient envoyés à Apollon.

Alors on fit venir d'autres aruspices plus ha-
biles, <|ui déclarèrent (\ue les larmes d'Apollon

étaient de bon augure pour les Romains, parce

que, Cumes étant une colonie grecque, ces

larmes présageaient malheur au pays d'où elle

tirait son origine. Peu de temps après on
annonça que le roi Aristonicus avait été vaincu

et pris : catastrophe évidemment contraire à

la volonté d'Apollon, puisqu'il la déplorait

d'avance et en marquait son déplaisir par les

larmes de sa statue. On voit par là que les

récits des poètes, tout fabuleux qu'ils sont, nous

donnent des mœurs du démon une image qui

ressemble assez à la vérité. Ainsi, dans Virgile,

Diane plaint Camille % et Hercule pleure la

mort prochaine de Pallas'. C'est peut-être

aussi pour celte raison que Numa, qui jouis-

sait d'une paix profonde, mais sans savoir de

qui il la tenait et sans se mettre en peine de
le savoir, s'étant demandé dans son loisir à

quels dieux il confierait le salut de Rome,
Numa, dis-je, dans l'ignorance où il était du
Dieu véritable et tout-puissant qui tient le

gouvernement du monde, et se souvenant

d'ailleurs que les dieux des Troyens apportés

par Enée h'avaient pas longtemps conservé le

royaume de Troie , ni celui de Lavinium
qu'Énée lui-même avait fondé, Numa crut

devoir ajouter d'autres dieux à ceux qui avaient

déjà passé à Rome avec Romulus, comme on
donne des gardes aux fugitifs et des aides aux

impuissants.

CHAPITRE XI. CHAPITRE XIL

DE LA STATUE D APOLLON DE CUMES , DONT ON

PRÉTEND QUE LES LARMES PRÉSAGÈRENT LA

DÉFAITE DES GRECS QUE LE DIEU NE POUVAIT

SECOURIR.

Il n'y a d'autre raison que cette impuissance

des dieux pour expliquer les larmes que versa

pendant quatre jours Apollon de Cumes, au

temps de la guerre contre les Achéens et le

roi Aristonicus ^ Les aruspices elTrayés furent

' Salluste, Conj. de CotiL, ch. 6.

' La guerre dont il s'agit ici est évidemment celle qui fut suscitée

QUELLE MULTITUDE DE DIEUX LES ROMAINS ONT

AJOUTÉE A CEUX DE NUMA, SANS QUE CETTE

ARONDANCE LEUR AIT SERVI DE RIEN.

Et pourtant Rome ne daigna passe contenter

des divinités déjà si nombreuses instituées par

Numa. Jupiter n'avait pas encore son temple

par la succession d'Attale, roi de Pergame, succession que son neveu
Aristonicus disputait aux Romains. (Voyez Tite-Live, lib. lls.) C'est

par inadvertance que saint Augustin nomme les Achéens qui étaient

alors entièrement vaincus et soumis.
' Enéide, liv. xi, vers 836-8)9.

- Enéide, liv. x, vers 161, dôo.
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principal, et ce fut le roi Tarquin qui bâtit le

Capitole*. Esculape passa d'Épidaure à Rome,
afin sans doute d'exercer sur un plus brillant

théâtre ses talents d'habile médecin*. Quant à

la mère des dieux, elle vint je ne sais d'où, de

Pessinunte '. Aussi bien il n'était pas conve-

nable qu'elle continuât d'habiter un lieu

obscur, tandis que son fils dominait sur la

colline du Capitole. S'il est vrai du reste qu'elle

soit la mère de tous les dieux, on peut dire

tout ensemble qu'elle a suivi à Rome certains

de ses enfants et qu'elle en a précédé quelques

autres. Je serais étonné pourtant qu'elle fût la

mère de Cynocéphale, qui n'est venu d'Egypte

que très-tardivement*. A-t-elle aussi donné le

jour à la Fièvre? c'est à son petit-fils Esculape

de le décider; mais quelle que soit l'origine

de la Fièvre, je ne pense pas que des dieux

étranger s osent regarder comme de basse con-

dition une déesse citoyenne de Rome.
Voilà donc Rome sous la protection d'une

foule de dieux; car qui pourrait les compter?

indigènes et étrangers, dieux du ciel, delà

terre, de la mer, des fontaines et des fleuves;

ce n'est pas tout, et il faut avec Varron y ajouter

les dieux certains et les dieux incertains, dieux

de toutes les espèces, les uns mâles, les autres

femelles, comme chez les animaux. Eh bien!

avec tant de dieux, Rome devait-elle être en

butte aux effroyables calamités qu'elle a éprou-

vées et dont je ne veux rapporter qu'un petit

nombre? Élevant dans les airs l'orgueilleuse

fumée de ses sacrifices , elle avait appelé,

comme par un signal % cette multitude de

dieux à son secours, leur prodiguant les tem-
ples, les autels, les victimes et les prêtres, au
mépris du Dieu véritable et souverain qui seul

a droit à ces bommages. Et pourtant elle était

plus heureuse quand elle avait moins de dieux;

mais à mesure qu'elle s'est accrue, elle a pensé

qu'elle avait besoin d'un plus grand nombre
de dieux, comme un plus vaste navire de-

mande plus de matelots, s'imaginant sans

doute que ces premiers dieux, sous lesquels

ses mœurs étaient pures en comparaison de ce

' C'est Tarquin l'Ancien qui commença le temple de Jupiter-Capi-

tolin, et Tarquin le Superbe qui le continua; le monument ne fut

achevé que trois ans après l'institution du consulat.

' Voyez Tite-Live, lib. x, cap. 47; lib. xxtx, cap. 11.

* Voyez Tite-Live, lib. xxix, cap. 11 et 14.

' Saint Augustin veut parler ici du culie d'Anubis, qui ne fut re-

connu à Rome que sous les empereurs. On dit que Commode, aux
fêtes d'isis, porta lui-même la statue du dieu à la tête de chien. Sur
Cynocéphale et la Fièvre, voyez plus haut, liv. ii, ch. 14.

' Allusion à l'usage ancien des signaux, formés par des feux

qu'on allumait sur les montagnes.

qu'elles furent depuis, ne suffisaient plus dé-

sormais à soutenir le poids de sa grandeur.

Déjà en effet, sous ses rois mêmes, à l'exception

de Numa dont j'ai parlé plus haut, il faut que

l'esprit de discorde eût fait bien des ravages,

puisqu'il poussa Romulus au meurtre de son

frère.

CHAPITRE XIII.

PAR QUEL MOYEN LES ROMAINS SE PROCURÈRENT

POUR LA PREMIÈRE FOIS DES ÉPOUSES.

Comment se fait-il que ni Junon, qui dès

lors, d'accord avec son Jupiter,

« Couvrait de sa protection les Romains dominateurs du

moQde et le peuple vêtu de la toge * »,

ni Vénus même, protectrice des enfants de

son cher Énée, n'aient pu leur procurer de

bons et honnêtes mariages? car ils furent

obligés d'enlever des filles pour les épouser,

et de faire ensuite à leurs beaux-pères une
guerre où ces malheureuses femmes, à peine

réconciliées avec leurs maris, reçurent en dot

le sang de leurs parents? Les Romains, dit-on,

sortirent vainqueurs du combat; mais à com-
bien de proches et d'alliés cette victoire coûtâ-

t-elle la vie, et de part et d'autre quel nombre
de blessés! La guerre de César et de Pompée
n'était que la lutte d'un seul beau-père contre

un seul gendre, et encore, quand elle éclata,

la fille de César, l'épouse de Pompée n'était

plus; et cependant, c'est avec un trop juste

sentiment de douleur que Lucain s'écrie :

« Je chante cette guerre plus que civile^ terminée aux champs

de l'Emathie et où le crime fut juslitié par la. victoire ^ ».

Les Romains vainquirent donc, et ils purent

dès lors, les mains encore toutes sanglantes

du meurtre de leurs beaux-pères, obliger

leurs filles à souffrir de funestes embrasse-

ments, tandis que celles-ci, qui pendant le

combat ne savaient pour qui elles devaient

faire des vœux, n'osaient pleurer leurs pères

morts, de crainte d'offenser leurs maris victo-

rieux. Ce ne fut pas Vénus qui présida à ces

noces, mais Bellone, ou plutôt Alecton, cette

furie d'enfer qui fit ce jour-là plus de mal aux

Romains, en dépit de la protection que déjà

leur accordait Junon, que lorsqu'elle fut dé-

chaînée contre eux par cette déesse *. La cap-

' Virgile, Enéide, v. 281, 282.

Lucain, Pharsale, v. 1 et 2.

' Voyez Virgile, Enéide, liv. vu, vers 323 et suiv.
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livitti d'Androma(|iie fut plus heureuse que

CCS |»rcuii(!rs m.uiaf^cs nmiaius '
; car, depuis

que Pyrrhus lut dcvcuu sou cpoux, il ne lit

plus |)6rir aucun Troycn, au lieu (|ue les Ho-

iiiains (uaicul stn* h' champ de halailic ceux

(huit ils eiuhrassaicul les lilles dans leurs lits.

Andromacjue, sous la puissance du vainqueur,

avait sans doule à dejilorer la mort de ses [la-

rents, mais elle n'avait plus à l;i craindre; ces

pauvres femmes, au contraire, craif^naient la

mort lie leurs pores, quand leurs maris al-

laient au combat, et la déploraient en les

voyant revenir, ou plutôt elles n'avaient ni la

liberté de leur crainte ni celle de leur dou-

leur. Comment, en effet, voir sans douleur la

mort de leurs concitoyens, de leurs parents,

de leurs frères, de leurs pères? Et comment
se réjouir sans cruauté de la victoire de leurs

maris? Ajoutez que la fortune des armes est

journalière et que plusieurs perdirent en

même temps leurs époux et leurs pères; car

les Romains ne furent pas sans éprouver

quelques revers. On les assiégea dans leur

ville, et après quelque résistance, les assail-

lants ayant trouvé moyen d'y pénétrer, il s'en-

gagea dans le Forum même une horrible

mêlée entre les beaux-pères et les gendres.

Les ravisseurs avaient le dessous et se sauvaient

à tous moments dans leurs maisons, souillant

ainsi par leur lâcheté d'une honte nouvelle

leur premier exploit déjà si honteux et si dé-

plorable. Ce fut alors que Romulus, désespé-

rant de la valeur des siens, pria Jupiter de les

arrêter, ce qui fit donner depuis à ce dieu le

surnom de Stator. Mais cela n'aurait encore

servi de rien, si les femmes ne se fussent

jetées aux genoux de leurs pères, les cheveux

épars, et n'eussent apaisé leur juste colère par

d'humbles supplications ^ Enfin, Romulus,

qui n'avait pu souffrir à côté de lui son propre

frère, et un frère jumeau, fut contraint de

partager la royauté avec Tatius, roi des Sa-

bins; à la vérité il s'en défit bientôt, et de-

meura seul maître, afin d'être un jour un
plus grand dieu. Voilà d'étranges contrats de

noces, féconds en luttes sanglantes, et de sin-

guliers actes de fraternité, d'alliance, de pa-

renté, de religion 1 voilà les mœurs d'une cité

placée sous le patronage de tant de dieux I On
devine assez tout ce que je pourrais dire là-

' On sait qu'Andromaque, veuve d'Hector, fut emmenée captive

par le fils d'Achille, Pyrrhus, qui l'épousa.

' Voyez Tite-Live, hb. i, cap. 10-13.

dessus, si mon sujet ne m'entraînait vers

d'autres discours.

CIIAIMTRE XIV.

I»K I.A Gl KUHK IMI'IE QUE RO.ME FIT AUX ALBAIN8

KT DU SUCCÈS yUE LUI VALUT SON AMUITION.

Qu'arriva-t-il ensuite après Numn, sous les

autres rois, et (jiiels maux necaiisa point, aux

Albains comme aux Romains, la guerre pro-

voquée par ceux-ci, (|ui s'ennuyaient sans

doute de la longue i)aix de Numa? Que de

sang répandu par les deux armées rivales, au

grand dommage des deux Etats 1 Albe, qui

avait été fondée par Ascagne, fils d'Enée, et

qui était de plus près que Troie la mère de

Rome, fut attaquée par Tullus Hostilius;

mais si elle reçut du mal des Romains, elle

ne leur en fit pas moins, au point qu'après

plusieurs combats les deux partis, lassés de

leurs pertes, furent d'avis de terminer leurs

différends par le combat singulier de trois ju-

meaux de chaque parti. Les trois Horaces

ayant été choisis du côté des Romains et les

trois Curiaces du côté des Albains, deux Ho-

races furent tués d'abord par les trois Cu-

riaces ; mais ceux-ci furent tués à leur tour

par le seul Horace survivant. Ainsi Rome de-

meura victorieuse, mais à quel prix? sur six

combattants, un seul revint du combat. Après

tout, pour qui fut le deuil et le dommage, si

ce n'est pour les descendants d'Enée, pour la

postérité d'Ascagne, pour la race de Vénus,

pour les petits-fils de Jupiter? Cette guerre ne

fut-elle pas plus que civile, puisque la cité

fille y combattit contre la cilé mère? Ajoutez

à cela un autre crime horrible et atroce qui

suivit ce combat des jumeaux. Comme les

deux peuples étaient auparavant amis, à cause

du voisinage et de la parenté, la sœur des Ho-

races avait été fiancée à l'un des Curiaces; or,

cette fille ayant aperçu son frère qui revenait

chargé des dépouilles de son mari, ne put re-

tenir ses larmes, et, pour avoir pleuré, son

frère la tua. Je trouve qu'en cette rencontre

cette fille se montra plus humaine que tout le

peuple romain, et je ne vois pas qu'on la

puisse blâmer d'avoir pleuré celui à qui elle

avait déjà donné sa foi, que dis-je? d'avoir

pleuré peut-être sur un frère couvert du sang

de l'homme à qui il avait promis sa sœur. On

applaudit aux larmes que verse Enée, dans

Virgile, sur son ennemi qu'il a tué de sa pro-
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pre main *
; et c'est encore ainsi que Marcellus,

sur le point de détruire Syracuse, au souvenir

de la splendeur où cette ville était parvenue

avant de tomber sous ses coups, laissa couler

des larmes de compassion. A mon tour, je de-

mande au nom de riiumanité qu'on ne fasse

point un crime à une fomme d'avoir pleuré

son mari, tué par son frère, alorsque d'autres

ont mérité des éloges pour avoir pleuré leurs

ennemis par eux-mêmes vaincus. Dans le

temps que cette fille pleurait la mort de son

fiancé, que son frère avait tué, Rome se ré-

jouissait d'avoir combattu avec tant de rage

contre la cité sa mère, au prix de torrents de

sang répandus de part et d'autre par des mains

parricides.

A quoi bon m'alléguer ces beaux noms de

gloire et de triomphe? Il faut écarter ces

vains préjugés, il faut regarder, peser, juger

ces actions en elles-mêmes. Qu'on nous cite

le crime d'Albe comme on nous parle de l'a-

dultère de Troie, on ne trouvera rien de pa-

reil, rien d'approchant. Si Albe est attaquée,

c'est uniquement parce que

« TuUus veut réveiller les courages endormis des bataillons

romains, qui se désaccoutumaient de la victoire ^ ».

II n'y eut donc qu'un motif à cette guerre cri-

minelle et parricide, ce fut l'ambition, vice

énorme que Salluste ne manque pas de flétrir

eu passant, quand après avoir célébré les

temps primitifs, où les hommes vivaient sans

convoitise et où chacun était content du sien,

il ajoute : o Mais depuis que Cyrus en Asie,

« les Lacédémoniens et les Athéniens en Grèce,

« commencèrent à s'emparer des villes et des

« nations, à prendre pour un motif de guerre

« l'ambition de s'agrandir, à mettre la gloire

« de l'Etat dans son étendue... ^ », et tout ce

qui suit sans que j'aie besoin de prolonger la

citation. Il faut avouer que celte passion de

dominer cause d'étranges désordres parmi les

hommes. Rome était vaincue par elle
,

quand elle se vantait d'avoir vaincu Albe et

donnait le nom de gloire à l'heureux succès

de son crime. Car, comme dit l'Ecriture :

a On loue le pécheur de ses mauvaises con-

a voitises, et celui qui consomme l'iniquité

« est béni * ». Ecartons donc ces déguisements
artificieux et ces fausses couleurs, afin de pou-

' Enéide, liv. x, vers 821 et seq.

' Enéide, livre vi, vers 814, 815.
• SalluBte, Conjur. de CatiL, ch. 2.

' P»al. I, 3.

voir juger nettement les choses. Que personne

ne me dise : Celui-là est un vaillant homme,
car il s'est battu contre un tel et Ta vaincu.

Les gladiateurs combattent aussi et triom-

phent, et leur cruauté trouve des applaudis-

sements; mais j'estime qu'il vaut mieux être

taxé de lâcheté que de mériter de pareilles ré-

compenses. Cependant, si dans ces combats

de gladiateurs l'on voyait descendre dans l'a-

rène le père contre le fils, qui pourrait souf-

frir un tel spectacle? qui n'en aurait horreur?

Comment donc ce combat de la mère et de la

fille, d'Albe et de Rome, a-t-il pu être glo-

rieux à l'une et à l'autre ? Dira-t-on que la

comparaison n'est pas juste, parce qu'Albe et

Rome ne combattaient pas dans une arène?

Il est vrai ; mais au lieu de l'arène, c'était un
vaste champ où l'on ne voyait pas deux gla-

diateurs, mais des at^mées entières joncher

la terre de leurs corps. Ce combat n'était pas

renfermé dans un amphithéâtre, mais il avait

pour spectateurs l'univers entier et tous ceux

qui dans la suite des temps devaient entendre

parler de ce spectacle impie.

Cependant ces dieux lutélaires de l'empire

romain, spectateurs de théâtre à ces sanglants

combats, n'étaient pas complètement satis-

faits; et ils ne furent contents que lorsque la

sœur des Horaces, tuée par son frère, fut allée

rejoindre les trois Coriaces, afin sans doute

que Rome victorieuse n'eût pas moins de

morts qu'Albe vaincue. Quelque temps après,

pour fruit de cette victoire, Albe fut ruinée,

Albe, où ces dieux avaient trouvé leur troi-

sième asile depuis qu'ils étaient sortis de

Troie ruinée par les Grecs, et de Lavinium,

où le roi Lalinus avait reçu Enée étranger et

fugitif. Mais peut-être étaient-ils sortis d'Albe,

suivant leur coutume, et voilà sans doute

pourquoi Albe succomba. Vous verrez qu'il

faudra dire encore :

« Tons les dieux protecteurs de cet empire se sont retirés,

abandonnant leurs temples et leurs autels i ».

Vous verrez qu'ils ont quitté leur séjour

pour la troisième fois, afin qu'une quatrième

Rome fût très-sagement confiée à leur pro-

tection. Albe leur avait déplu, à ce qu'il pa-

raît, parce qu'Amulius, pour s'emparer du

trône, avait chassé son frère, et Rome ne leur

déplaisait pas, quoique Romulus eût tué le

sien. Mais, dit-on, avant de ruiner Albe, on

» Enéide, liv. u, vers 351, 352.
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en avait transporté les habitants à Uoino pour

nc! l'aiic! (|u'iiii(3 vill(i des (hiiix. Jo lu v«!ux bien,

niaisctila n'cunpèc lie pas(|iie la vilb: d'Ascaf^iu;,

troisième retraite des dieux de Troie, n'ait été

ruinée par sa ÛWc. Et puis, pour unir en un

seul corps les débiis de ces deux peuples,

C()ud)ieu de sanj^ en coùla-t-il à l'un et à

l'autre ? Est-il besoin ipie j(! rajiporteen détail

conuuent ces guerres, (|ui semblaient termi-

nées |)ar tant de victoires, ont été renouvelées

sous les autres rois, et conuuent , après tant

de traités conclus entre les gendres et les

beaux-pères, leurs descendants ne laissèrent

pas de reprendre les armes et de se battre avec

plus de rage que jamais? Ce n'est pas une

médiocre preuve de ces calamités qu'aucun

des rois de Home n'ait fermé les portes du
temple de Janus, et cela fait assez voir qu'avec

tant de dieux tutélaires aucun d'eux n'a pu

régner en paix.

CHAPITRE XV.

QUELLE A ÉTÉ LA VIE ET LA MORT DES ROIS

DE ROME.

Et quelle fut la fin de ces rois eux-mêmes ?

Une fable adulatrice place Romulus dans le

ciel, mais plusieurs historiens rapportent au

contraire qu'il fut mis en pièces par le sénat

à cause de sa cruauté, et que l'on suborna un
certain Julius Proculus pour faire croire que

Romulus lui était apparu et l'avait chargé

d'ordonner de sa part au peuple romain de

l'honorer comme un dieu, expédient qui apaisa

le peuple sur le point de se soulever contre le

sénat. Une éclipse de soleil survint alors fort

à propos pour confirmer cette opinion ; car le

peuple, peu instruit des secrets de la nature,

ne manqua pas de l'attribuer à la vertu de

Romulus : comme si la défaillance de cet

astre, à l'interpréter en signe de deuil, ne
devait pas plutôt faire croire que Romulus
avait été assassiné et que le soleil se cachait

pour ne pas voir un si grand crime, ainsi

qu'il arriva en effet lorsque la cruauté et l'im-

piété des Juifs attachèrent en croix Notre-Sei-

gneur. Pour montrer que l'obscurcissement

du soleil, lors de ce dernier événement, n'ar-

riva pas suivant le cours ordinaire des astres,

il suffit de considérer que les Juifs célébraient

alors la pàque, ce qui n'a lieu que dans la

pleine lune : or, les éclipses de soleil n'arrivent

jamais naturellement qu'à la fin de la lunai-

son. Cicéron témoigne aussi que l'entrée de
RouMilus |)ai'mi les dieux (!st jdulôt imaginaire

(|ue ret'lle, lors(|ue le faisant louer par Scijjion

dans ses livres /Je ta Jté/niôtif/ue^ il dit: o Ro-

« mulus laissa de lui une telle idée, (ju'étant

« (lis|i iru tout d'un cou[) pendant une éclipse

« de soleil , on crut (ju'il avait été enlevé

« [)armi les dieux : opinion qu'on n'a jamais

« eue d'un mortel sans qu'il n'ait dé|tloyé une
« vertu extraordinaire ' ». Et quant à ce que
dit Cicéron (pie Romulus disparut tout d'un

coup, ces paroles marquent ou la violence de

la tem[iête qui le fit périr, ou le secret de l'as-

sassinat: attendu que, suivant d'autres his-

toriens % l'éclipsé fut accompagnée de ton-

nerres qui, sans doute, favorisèrent le crime
ou même consumèrent Romulus. En effet,

Cicéron, dans l'ouvrage cité plus haut, dit, à

propos de Tullus Hoslilius, troisième roi de
Rome, tué aussi d'un coup de foudre, qu'on

ne crut pas pour cela qu'il eût été reçu parmi
les dieux, comme on le croyait de Romulus,
afin peut-être de ne pas avilir cet honneur en
le rendant trop commun. Il dit encore ouver-

tement dans ses harangues : « Le fondateur

« de cette cité, Romulus, nous l'avons, par

« notre bienveillance et l'autorité de la re-

« nommée, élevé au rang des dieux immor-
« tels ^ ». Par oîi il veut faire entendre que la

divinité de Romulus n'est point une chose

réelle, mais une tradition répandue à la faveur

de l'admiration et de la reconnaissance qu'ins-

piraient ses grands services. Enfin, dans son

Eurtensius, il dit, au sujet des éclipses régu-

lières du soleil : « Pour produire les mêmes
« ténèbres qui couvrirent la mort de Romulus,
« arrivée pendant une éclipse... » Certes, dans

ce passage, il n'hésite point à parler de Romu-
lus comme d'un homme réellement mort ; et

pourquoi cela ? parce qu'il n'en parle plus en

panégyriste, mais en philosophe.

Quant aux autres rois de Rome, si l'on ex-

cepte Numa et Ancus, qui moururent de ma-
ladie, combien la fin des autres a-t-elle été

funeste ? Tullus Hostilius, ce destructeur de

la ville d'Albe, fut consumé, comme j'ai dit,

par le feu du ciel, avec toute sa maison. Tar-

quin l'Ancien fut tué par les enfants de son

prédécesseur, et Servius Tullius par son gendre

Tarquin le Superbe, qui lui succéda. Cepen-

* Cicéron, De Republ., lib. u, cap. 10.

2 Voyez Tite-Live, liv. i, ch. 26; Denys d'Halycarnasse, Antiquit.,

liv. II, ch. 56 ; Plutarque, Vie de Romulus, ch. 28, 29.

^ Cicéron, Troisième discours contre Catilina, ch, 3.
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dant, après un tel assassinat, commis contre

un si bon roi, les dieux ne quittèrent point

leurs temples et leurs autels, eux qui, pour

l'adultère de Paris, sortirent de Troie et aban-

donnèrent cette -ville à la fureur des Grecs.

Bien loin de là, Tarquin succéda à Tullius,

qu'il avait tué, et les dieux, au lieu de se re-

tirer, eurent bien le courage de voir ce meur-

trier de son beau-père monter sur le trône,

remporter plusieurs victoires éclatantes sur

ses ennemis et de leurs dépouilles bâtir le

Capitole ; ils soulTrirent même que Jupiter,

leur roi, régnât du haut de ce superbe temple,

ouvrage d'une main parricide ; car Tarquin

n'était pas innocent quand il construisit le

Capitole, puisqu'il ne parvint à la couronne

que par un horrible assassinat. Quand plus

tard les Romains le chassèrent du trône et de

leur ville, ce ne fut qu'à cause du crime de

son fils, et ce crime fut commis non-seulement

à son insu, mais en son absence. 11 assiégeait

alors la ville d'Ardée ; il combattait pour le

peuple romain. On ne peut savoir ce qu'il eût

fait si on se fût plaint à lui de l'attentat de son

fils ; mais, sans attendre son opinion et son

jugement à cet égard, le peuple lui ôta la

royauté, ordonna aux troupes d'Ardée de re-

venir à Rome, et en ferma les portes au roi

déchu. Celui-ci, après avoir soulevé contre

eux leurs voisins et leur avoir fait beaucoup

de mal, forcé de renoncer à son royaume par

la trahison des amis en qui il s'était confié, se

retira à Tusculum, petite ville voisine de

Rome, où il vécut de la vie privée avec sa

femme l'espace de quatorze ans, et finit ses

jours ^ d'une manière plus heureuse que son

beau-père, qui fut tué par le crime d'un

gendre et d'une fille. Cependant les Romains

ne l'appelèrent point le Cruel ou le Tyran,

mais le Superbe, et cela peut-être parce qu'ils

étaient trop orgueilleux pour souffrir son or-

gueil. En effet, ils tinrent si peu compte du

crime qu'il avait commis en tuant son beau-

père, qu'ils relevèrent à la royauté ; en quoi je

me trompe fort si la récompense ainsi accor-

dée à un crime ne fut pas un crime plus

énorme. Malgré tout, les dieux ne quittèrent

point leurs temples et leurs autels. A moins

qu'on ne veuille dire pour les défendre qu'ils

ne demeurèrent à Rome que pour punir les

' Selon Tite-Live, Tarquin séjourna en effet quelques années à

Tusculum, auprès de son gendre Octavius Maœilius
;
mais il mourut

àCumes, chez le tyran Anslodème. (Voyez lib. i, cap. 16.
j

Romains en les séduisant par de vains triom-

phes et les accablant par des guerres san-

glantes. Voilà quelle fut la fortune des Ro-

mains sous leurs rois, dans les plus beaux

jours de l'empire, et jusqu'à l'exil de Tarquin

le Superbe , c'est-à-dire l'espace d'environ

deux cent quarante-trois ans, pendant lesquels

toutes ces victoires, achetées au prix de tant

de sang et de calamités, étendirent à peine cet

empire jusqu'à vingt milles de Rome, terri-

toire qui n'est pas comparable à celui de la

moindre ville de Gétulie.

CHAPITRE XVI.

DE ROME sous SES PREMIERS CONSULS , DONT

l'un exila l'autre et fut tué LUI-MÊME PAR

UN ENNEMI qu'il AVAIT BLESSÉ, APRÈS S'ÊTRE

SOUILLÉ DES PLUS HORRIBLES PARRICIDES.

Ajoutons à cette époque celle où Salluste

assurequeRomesegouvernaavecjustice et mo-
dération, etquiduratantqu'elle eut à redouter

le rétabhssement de Tarquin et les armes des

Étrusques. En effet, la situation de Rome fut

très-critique au moment où les Étrusques se

liguèrent avec le roi déchu. Et c'est ce qui

fait dire à Salluste que si la république fut

alors gouvernée avec justice et modération,

la crainte des ennemis y contribua plus que

l'amour du bien. Dans ce temps si court,

combien fut désastreuse l'année où les pre-

miers consuls furent créés après l'expulsion

des rois ! Ils n'achevèrent pas seulement le

temps de leur magistrature, puisque Junius

Brutus força son collègue Tarquin Collatin à

se démettre de sa charge et à sortir de Rome,
et que lui-même fut tué à peu de temps de là

dans un combat où il s'enferra avec l'un des

fils de Tarquin \ après avoir fait mourir ses

propres enfants et les frères de sa femme
comme coupables d'intelligence avec l'ancien

roi. Virgile ne peut se défendre de détester

cette action, tout en lui donnant des éloges.

A peine a-t-il dit :

« Voilà ce père, qui, pour sauver la sainte liberté romaiue,

envoie au supplice ses enfants convaincus de trahison »,

qu'il s'écrie aussitôt :

« Infortuné, quelque jugement que porte sur toi l'avenir ! »

C'est-à-dire, malheureux père en dépit des

' Arons. (Voyez Tite-Live, lib. u, cap. 2-8.;
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louanges de la |)oslérilé. Et, commo pour le

consoler, il ajoute :

« Mai» l'amniir de la patrie cl uni; iiiiiiionRC passion <lc

gloire triuiii|ilieiit do ton cœur ' ».

Cette destinée de Hintus, meurtrier de ses

enfants, tué par le (ils dt; Tar(|uin (ju'il vient

de liapper à luorl, ne pouvant survivre an fils

et voyant le père lui survivre, nesenible-t-eile

pas venj^er rinnocenee de son collègue Colla-

lin, citoyen vertueux, qui, après l'expulsion

de Tar(|uin, fut traité aussi durement (|ue le

tyran lui-même? Remarquez en effet (jue

Brutus était, lui aussi, à ce qu'on assure,

parent de Tarquin ; seulement il n'en portait

pas le nom comme CoUatin. On devait donc

Tobliger à quitter son nom, mais non pas sa

patrie ; il se fût appelé Lucius Collatjn, et la

perte d'un mot ne l'eût touché que très-faible-

ment; mais ce n'était pas le compte de Brutus,

qui voulait lui porter un coup plus sensible

en privant l'État de son premier consul et la

patrie d'un bon citoyen. Fera-t-on cette fois

encore un titre d'honneur à Brutus d'une

action aussi révoltante et aussi inutile à la ré-

publique ? Dira-t-on que :

« L'amour de la patrie et une immense passion de gloire ont

triomphé de son cœur ? »

Après qu'on eut chassé Tarquin le Superbe,

Tarquin Collatin, mari de Lucrèce, fut créé

consul avec Brutus. Combien le peuple romain

se montra équitable, en regardant au nom
d'un tel citoyen moins qu'à ses mœurs, et

combien, au contraire, Brutus fut injuste, en

ôtant à son collègue sa charge et sa patrie,

quand il pouvait se borner à lui ôter son nom,

si ce nom le choquait ! Voilà les crimes, voilà

les malheurs de Rome au temps même qu'elle

était gouvernée avec quelque justice et quel-

que modération. Lucrétius, qui avait été su-

brogé en la place de Brutus, mourut aussi

avant la fin de l'année. Ainsi, Publius Valé-

rius, qui avait succédé à Collatin, et Marcus

Horalius, qui avait pris la place de Lucrétius,

achevèrent cette année funeste et lugubre qui

compta cinq consuls : triste inauguration de

la puissance consulaire !

' Enéide, livre vi, vers 820-823.

CIIAIMTRE XVII.

DES MAI X QUE LA nftlMIH.IQrE ROMAINE EUT A

SOiriMIMt AIMiftS I.E8 (:f)MMK>(:EMF.>TS DU POU-

VOUl «;0.\SI l.AUtE, SANS yi K LES DIEUX SE MIS-

SENT EN DEVOIK DE LA SECOUHIII.

Quand la crainte de l'étranger vint à s'a-

paiser, quanil la gui^rre, sans être interrom-

pue, pesa d'un poids moins lourd sur la répu-

blique, ce fut alors qiie le temps de la justice

et de la modération atteignit son terme, pour

faire |»lace à celui que Salluste décrit en ce peu

de mots : « Les patriciens se mirent à traiter

« les gens du peuple en esclaves, condamnant
«celui-ci à mort, et celui-là aux verges, comme
« avaient fait les rois, chassant le petit pro-

a priétaire de son champ et imposant à celui

«qui n'avait rien la |)lus dure tyrannie. Accablé

« de ces vexations, écrasé surtout par l'usure, le

« bas peuple, sur qui des guerres continuelles

« faisaient peser, avec le service militaire, les

« plus lourds impôts, prit les armes et se retira

« sur le mont Sacré et sur l'Aventin ; ce fut ainsi

« qu'il obtint ses tribuns et d'autres prérogati-

« ves. Mais la lutte et les discordes ne furent en-

« fièrement éteintes qu'à la seconde guerre pu-

« nique » . Mais à quoi bon arrêter mes lecteurs

et m'arrôter moi-même au détail de tant de

maux ? Salluste ne nous a-t-il pas appris en

peu de paroles combien, durant cette longue

suite d'années qui se sont écoulées jusqu'à la

seconde guerre punique, Rome a été malheu-

reuse, tourmentée au dehors par des guerres,

agitée au dedans par des séditions ? Les vic-

toires qu'elle a remportées dans cet intervalle

ne lui ont point donné de joies solides; elles

n'ont été que de vaines consolations pour ses

infortmies, et des amorces trompeuses à des

esprits inquiets qu'elles engageaient de plus

en plus dans des malheurs inutiles. Que les

bons et sages Romains ne s'offensent point de

notre langage; et comment s'en offenseraient-

ils, puisque nous ne disons rien de plus fort

que leurs propres auteurs, qui nous laissent

loin derrière eux par l'éclat de leurs tableaux

composés à loisir, et dont les ouvrages sont la

lecture habituelle des Romains et de leurs en-

fants?A ceux qui viendraient à s'irriter contre

moi, je demanderais comment donc ils me
traiteraient, si je disais ce qu'on lit dans Sal-

luste : «Les querelles, les séditions s'élevèrent

« et enfin les guerres civiles, tandis qu'un petit

« nombre d'hommes puissants, qui tenaient la
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« plupart des autres dans leur dépendance,

a affectaient la domination sous le spécieux

« prétexte du bien du peuple et du sénat; et

« l'on appelait bons citoyens, non ceux qui ser-

« valent les intérêts de la république (car tous

« étaient également corrompus), mais ceux qui

« parleur richesse et leur crédit maintenaient

«l'état présent des choses * ». Si donc ces

historiens ont cru qu'il leur était permis de

rapporter les désordres de leur patrie, à la-

quelle ils donnent d'ailleurs tant de louanges,

faute de connaître cette autre patrie plus véri-

table qui sera composée de citoyens immor-

tels, que ne devons-nous point faire, nous qui

pouvons parler avec d'autant plus de liberté

que notre espérance en Dieu est meilleure et

plus certaine, et que nos adversaires imputent

plus injustement à Jésus-Christ les maux qui

affligent maintenant le monde, afin d'éloigner

les personnes faibles et ignorantes de la seule

cité où l'on puisse vivre éternellement heu-

reux? Au reste, nous ne racontons pas de leurs

dieux plus d'horreurs que ne font leurs écri-

vains les plus vantés et les plus répandus
;

c'est dans ces écrivains mêmes que nous pui-

sons nos témoignages , et encore ne pouvons-

nous pas tout dire, ni dire les choses comme
eux.

Où étaient donc ces dieux que l'on croit qui

peuvent servir pour la chétive et trompeuse

félicité de ce monde, lorsque les Romains,

dont ils se faisaient adorer par leurs prestiges

et leurs impostures, souffraient de si grandes

calamités? où étaient-ils, quand Valérius fut

tué en défendant le Capitole incendié par une

troupe d'esclaves et de bannis? Il fut plus aisé

à ce consul de secourir le temple qu'à cette

armée de dieux et à leur roi très-grand et très-

excellent, Jupiter, de venir au secours de leur

libérateur. Où étaient-ils, quand Rome, fati-

guée de tant de séditions et qui attendait dans

un état assez calme le retour des députés

qu'elle avait envoyés à Athènes pour en em-
prunter des lois, fut désolée par une famine

et par une peste épouvantables ? Où étaient-ils,

quand le peuple, affligé de nouveau par la

disette, créa pour la première fois un préfet

des vivres ; et quand Spurius Mélius, pour

avoir distribué du blé au peuple affamé, fut

accusé par ce préfet devant le vieux dictateur

' Ce passage a été emprunté sans nul doute par saint Augustin à la

grande histoire de Salluste, et probablement au livre i. (Voyez plus

haut le ch, 18 du livre ii.)

Quintius d'affecter la royauté et tué par Ser-

vilius, général de la cavalerie, au milieu du

plus effroyable tumulte qui ait jamais alarmé

la république? Où étaient-ils, quand Rome,
envabie par une terrible peste, après avoir

employé tous les moyens de salut et imploré

longtemps en vain le secours des dieux, s'a-

visa enfin de leur dresser des lits dans les

temples, chose qui n'avait jamais été faite jus-

qu'alors, et qui fit donner le nom de Lectis-

ternes * à ces cérémonies sacrées ou plutôt

sacrilèges? Où étaient-ils, quand les armées

romaines, épuisées par leurs défaites dans une

guerre de dix ans contre les Véiens, allaient

succomber sans l'assistance de Camille, con- '

damné depuis par son ingrate patrie ? Où
étaient-ils, quand les Gaulois prirent Rome,

la pillèrent, la brûlèrent, la mirent à sac? Où
étaient-ils, quand une furieuse peste la rava-

gea et enleva ce généreux Camille, vainqueur

des Véiens et des Gaulois? Ce fut durant cette

peste qu'on introduisit à Rome les jeux de

théâtre, autre peste plus fatale, non pour les

corps, mais pour les âmes. Où étaient-ils,

quand un autre fléau se déclara dans la cité,

je veux parler de ces empoisonnements im-

putés aux dames romaines des plus illustres

familles % et qui révélèrent dans les mœurs
un désordre pire que tous les fléaux ? Et quand
l'armée romaine , assiégée par les Samnites

avec ses deux consuls, aux Fourches-Caudines,

fut obhgée de subir des conditions honteuses

et de passer sous le joug, après avoir donné

en otage six cents chevaliers? Et quand, au

milieu des horreurs de la peste, la foudre vint

tomber sur le camp des Romains ? Et quand
Rome, affligée d'une autre peste non moins

effroyable, fut contrainte de faire venir d'Epi- ,

daure Esculape à titre de médecin, faute de ,vp.

pouvoir réclamer les soins de Jupiter, qui de-

puis longtemps toutefois faisait sa demeure

au Capitole, mais qui, ayant eu une jeunesse

fort dissipée, n'avait probablement pas trouvé

le temps d'apprendre la médecine? Et quand
les Laconiens, les Rrutiens, les Samnites et les

Toscans , ligués avec les Gaulois Sénonais

contre Rome, firent d'abord mourir ses am-
bassadeurs , mirent ensuite son armée en

déroute et taillèrent en pièces treize mille

hommes, avec le préteur et sept tribuns mili-

' Lectisternium, de leetus, lit, et sterno, étendre , dresser.

" Suivant Tite-Live (livre vin, ch. 18), il y eut 178 matrones con-

damnées pour crime d'empoisonnement, parmi lesquelles les deux

patriciennes Cornelia et Sergia.
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taires? Kt quand (Miliii le |)<;u|iie, après de

loiimios ol r;i(;li(MiS(îs sédilidiis, s'étaiit ndin';

sur le mont Av(Miliii, on lui ohli^^é d'avoir

recours à une inagislralurc instituée pour les

périls extrêiiuis cl d(; iinnuncr diclatciir Hor-

lensius, (|ui ramena le jieuple à Home et

mourut dans l'exercice de ses l'onctions :

chose sinf^Milière, (|ui ne s'élait pas encore vue

et qui conslilua un grief d'aulanl plus grave

contre les dieux, que le médecin Esculape

était alors présent dans la cité?

Tant de guerres éclatèrent alors de toutes

parts que, faute de soldats, on fut obligé d'en-

rôler les prolétaires, c'est-à-dire ceux qui,

trop pauvres pour porter les armes, ne ser-

vaient qu'adonner des enfants à la république.

Les Tarenlins appclèrentà leur secours contre

les Romains Pyrrhus, roi d'Epire, alors si

fameux. Ce fut à ce roi qu'Apollon, consulté

par lui sur le succès de son entreprise, répon-

dit assez agréablement par un oracle si ambigu
que le dieu, quoi qu'il arrivât , ne pouvait

manquer d'avoir été bon prophète. Cet oracle,

en etïet, signifiait également que Pyrrhus

vaincrait les Romains ou qu'il en serait

vaincu *, de sorte qu'Apollon n'avait qu'à

attendre l'événement en sécurité. Quel hor-

rible carnage n'y eut-il point alors dans l'une

et l'autre armée? Pyrrhus toutefois demeura
vainqueur, et il aurait pu dès lors expliquer

à son avantage la réponse d'Apollon, si, peu

de temps après, dans un autre combat, les

Romains n'avaient eu le dessus. A tant de

massacres succéda une étrange maladie qui

enlevait les femmes enceintes avant le moment
de leur délivrance. Esculape, sans doute, s'ex-

cusait alors sur ce qu'il était médecin et non

sage-femme. Le mal s'étendait même au bétail,

qui périssait en si grand nombre qu'il sem-

blait que la race allait s'en éteindre. Que dirai-

je de cet hiver mémorable où le froid fut si

rigoureux que les neiges demeurèrent prodi-

gieusement hautes dans les rues de Rome
l'espace de quinze jours et que le Tibre fut

glacé ? si cela était arrivé de notre temps, que

ne diraient point nos adversaires contre les

chrétiens? Parlerai-je encore de cette peste

mémorable qui emporta tant de monde, et

qui, prenant d'une année à l'autre plus d'in-

tensité, sans que la présence d'Esculape servît

de rien, obligea d'avoir recours aux livres

* Saint Augustin cite l'oracle en ces termes : Dico te, Pyrrhe,
Romanos vincere posse.

sibyllins, espèces d'oracles pour lesquels, sui-

vant Cicéron, dans ses livres sur la divina-

tion ', on s'en ra|)|)orle aux conjectures de

ceux qui les interprètent comme ils peuvent
ou comme ils veulent? Les inter[)rèles dirent

donc alors (|ue la peste venait de ce que plu-

sieurs particuliers occupaient des lieux sacrés,

réponse qui vint fort à [)ropos [lour sauver

Esculape du reproche d'iinpéritie honteuse

ou de négligence. Or, comment ne s'élail-il

trouvé personne (jui s'opposât à l'occupation

de ces lieux sacrés, sinon parce que tous

étaient également las de s'adressersi longtemps

et sans fruit à cette foule de divinités? Ainsi

ces lieux étaient peu à peu abandonnés par

ceux qui les fré(}uentaient, afin qu'au moins,

devenus vacants, ils pussent servir à l'usage

des hommes. Les édifices mêmes qu'on rendit

alors à leur destination pour arrêter la peste,

furent encore depuis négligés et usurpés par

les particuliers, sans quoi on ne louerait pas

tantVarron de sa grande érudition pour avoir,

dans ses recherches sur les édifices sacrés,

exhumé tant de monuments inconnus. C'est

qu'en effet on se servait alors de ce moyen
plutôt pour procurer aux dieux une excuse

spécieuse qu'à la peste un remède efficace.

CHAPITRE XVIIL

DES MALHEURS ARRIVÉS AUX ROMAINS PENDANT

LA PREMIÈRE GUERRE PUNIQUE SANS QO'lLS

AIENT PU OBTENIR L'ASSISTANCE DES DIEUX.

Et durant les guerres puniques, lorsque la

victoire demeura si longtemps en balance,

dans celte lutte où deux peuples belliqueux

déployaient toute leur énergie, combien de
petits Etats détruits, combien de villes dévas-

tées, de provinces mises au pillage, d'armées
défaites, de flottes submergées, de sang ré-

pandu 1 Si nous voulions raconter ou seule-

ment rappeler tous ces désastres, nous refe-

rions l'histoire de Rome. Ce fut alors que les

esprits effrayés eurent recours à des remèdes
vains et ridicules. Sur la foi des livres sibyl-

lins, on recommença les jeux séculaires, dont

l'usage s'était perdu en des temps plus heu-

reux. Les pontifes rétablirent aussi les jeux

consacrés aux dieux infernaux, que la prospé-

rité avait également fait négliger. Aussi bien

je crois qu'en ce temps-là la joie devait être

grande aux enfers, d'y voir arriver tant de

* Livre il, ch. 54.
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monde, et il faut convenir que les guerres

furieuses et les sanglantes animosités des

hommes fournissaient alors aux démons de

beaux spectacles et de riches festins. Mais ce

qu'il y eut de plus déplorable dans celte pre-

mière guerre punique, ce fut celte défaite des

Romains dont nous avons parlé dans les deux

livres précédents et où fut prisRégulus
;
grand

homme auquel il ne manqua, pour mettre fin

à la guerre, après avoir vaincu les Carthagi-

nois, que de résister h un désir immodéré de

gloire, qui lui fit imposer des conditions trop

dures à un peuple déjà épuisé. Si la captivité

imprévue de cet homme héroïque, si l'indi-

gnité de sa servitude, si sa fidéhté à garder

son serment, si sa mort cruelle et inhumaine

ne forcent point les dieux à rougir, il faut dire

qu'ils sont d'airain comme leurs statues et

n'ont point de sang dans les veines.

Au reste, durant ce temps, les calamités ne

manquèrent pas à Rome au dedans de ses

murailles. Un débordement extraordinaire du

Tibre ruina presque toutes les parties basses

de la ville
;
plusieurs maisons furent renver-

sées tout d'abord par la violence du fleuve, et

les autres tombèrent ensuite à cause du long

séjour des eaux. Ce déluge fut suivi d'un incen-

die plus terrible encore; le feu, qui commença

parles plus hauts édifices du Forum, n'épargna

même pas son propre sanctuaire, le temple de

Vesta, où des vierges choisies pour cet honneur,

ou plutôt pource supplice, étaient chargées d'a-

limenter sa vie perpétuellement. Mais alors il

ne se contentait pas de vivre, il sévissait, et

les vestales épouvantées ne pouvaient sauver

de l'embrasement cette divinité fatale qui avait

déjà fait périr trois villes * où elle était adorée.

Alors le pontife Métellus, sans s'inquiéter de

son propre salut, se jeta à travers les flammes

et parvint à en tirer l'idole, étant lui-même à

demi brûlé, car le feu ne sut pas le reconnaître.

Etrange divinité, qui n'a seulement pas la

force de s'enfuir, de sorte qu'un homme se

montre plus capable de courir au secours

d'une déesse que la déesse ne l'est d'aller au

sien. Aussi bien si ces dieux ne savaient pas

se défendre eux-mêmes du feu, comment en

auraient-ils garanti la ville placée sous leur

protection? et en effet il parut bien qu'ils n'y

pouvaient rien du tout. Nous ne parlerions

pas ainsi à nos adversaires, s'ils disaient que

leurs idoles sont les symboles des biens éter-

' Troie, Laviuie et Albe.

nels et non les gages des biens terrestres, et

qu'ainsi, quand ces symboles viennent à périr,

comme toutes les choses visibles etcorporelies,

l'objet du culte subsiste et le dommage maté-

riel peut toujours être réparé ; mais, par un
aveuglement déplorable, on s'imagine que des

idoles passagères peuvent assurer à une ville

une félicité éternelle, et quand nous prouvons

à nos adversaires que le maintien même des

idoles n'a pu les garantir d'aucune calamité,

ils rougissent de confesser une erreur qu'ils

sont incapables de soutenir.

CHAPITRE XIX.

état déplorable de la république romaine

pendant la seconde guerre punique , ou

s'Épuisèrent les forces des deux peuples

ENNEMIS.

Quant à la seconde guerre punique, il serait

trop long de rapporter tous les désastres des

deux peuples dont la lutte se développait sur

de si vastes espaces, puisque, de l'aveu même
de ceux qui n'ont pas tant entrepris de décrire

les guerres de Rome que de les célébrer, le

peuple à qui resta l'avantage parut moins

vainqueur que vaincu. Quand Annibal, sorti

d'Espagne, se fut jeté sur l'Italie comme un
torrent impétueux, après avoir passé les Py-

rénées, traversé les Gaules, franchi les Alpes

et toujours accru ses forces dans une si lon-

gue marche en saccageant ou subjuguant tout,

combien la guerre devint sanglante! que de

combats, d'armées romaines vaincues, de villes

prises, forcées ou détachées du parti ennemi 1

Que dirai-je de cette journée de Cannes où la

rage d'Annibal, tout cruel qu'il était, fut tel-

lement assouvie, qu'il ordonna la fin du car-

nage ? et de ces trois boisseaux d'anneaux d'or

qu'il envoya aux Carthaginois après la bataille,

pour faire entendre qu'il y était mort tant de

chevaliers romains, que la perte était plus

facile à mesurer qu'à compter, et pour laisser

à penser quelle épouvantable boucherie on

avait dû faire de combattants sans anneaux

d'or? Aussi le manque de soldats contraignit

les Romains à promettre l'impunité aux cri-

minels et à donner la liberté aux esclaves,

moins pour recruter leur armée, que pour

former une armée nouvelle avec ces soldats

infâmes. Ce n'est pas tout : les armes mêmes
manquèrent à ces esclaves, ou, pour les appe-

ler d'un nom moins flétrissant, à ces nouveaux
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allrancliis onrùlùs pour la défense do la répu-

I)li<|ii(>. On (!ii |ii'il iloiu: dans les tririph^s,

coiniiu; si les Koinaiiis «Missoril dil à leurs

dieux : QiuUcz ces armes que vous avez si

lon^'leinps portées eu v.iin, pour voir si nos

esclaves n'en feront |»(»inl un uieilleur usa^^o;.

— Cependant le trésor public nian(|uant d'ar-

genl pour payer les trou|)es, les particuliers

y contriliuèrent de leurs propres deniers avec

tant de /èle, (|u'à l'exception de l'anneau et

de la bulle ', misérables nianiues de leur

dignité, lessénaleurs, et à plus forte raison les

autres ordres et les tribuns, ne se réservèrent

rien de précieux. Uuels reproches les païens

ne nous feraient-ils pas, s'ils venaient à être

réduits à cette indigence, eux qui ne nous les

épargnent pas d.ms ce temps où l'on donne

plus aux comédiens pour un vain plaisir

qu'on ne donnait autrefois aux légions pour

tirer la république d'un péril extrême?

CHAPITRE XX.

DE LA RUINE DE SAG0NTE,QUI PÉRIT POURN'AVOIR

POINT VOULU QUITTER l'ALLIANCE DES ROMAINS,

SANS QUE LES DIEUX DES ROMAINS VINSSENT A

SON SECOURS.

Mais de tous les malheurs qui arrivèrent

pendant cette seconde guerre punique, il n'y

eut rien de plus digne de compassion que la

prise de Sagonte \ Cette ville d'Espagne, si

attachée au peuple romain, fut en effet dé-

truite pour lui être demeurée trop fidèle.

Annibal, après avoir rompu la paix, unique-

ment occupé de trouver des occasions de

pousser les Romains à la guerre, vint assiéger

Sagonte avec une puissante armée. Dès que

la nouvelle en parvint à Rome^ on envoya des

ambassadeurs à Annibal pour l'obliger à lever

le siège, et sur son refus, ceux-ci passèrent à

Carthage, où ils se plaignirent de cette infrac-

tion aux traités ; mais ils s'en retournèrent

sans avoir rien pu obtenir. Cependant cette

ville opulente, si chère à toute la contrée et à

la république romaine, fut ruinée par les Car-

thaginois après huit ou neuf mois de siège. On
n'en saurait lire le récit sans horreur, encore

moins l'écrire; j'y insisterai pourtant en quel-

ques mots, parce que cela importe à mon
sujet. D'abord elle fut tellement désolée par

' La bulla était une petite boule d'or ou d'argent que portaient au

cou les jeunes patriciens.

' Voyez Tite-Live, lib. xxi, cap. 6-15.

la famine que, suivani(|uel(]ues historiens, les

lialiil.uils furent (d)ligés de se repiître de

CKJavns linniains; ensuite, accablés de toutes

sortes de misères et ne voulant pas tomber
entre h!s mains d'Aimibal, ils dressèrent un
grand bûcher où ils s'enlr'égor(:èrent, eux et

leurs enfants, au milieu des flammes. Je de-
mande si les dieux, ces débauchés, ces gour-
mands, avides à humer le parfum des sacri-

fices , et (|ui ne savent (jue tromper les

hommes par leurs oracles ambigus, ne de-

vaient pas faire quelque chose en faveur d'une
ville si dévouée aux Romains, et ne pas souf-

frir qu'elle pérît pour leur avoir gardé une
inviolable fidélité, d'autant plus qu'ils avaient

été les médiateurs de l'alliance qui unissait

les deux cités. Et pourtant Sagonte, fidèle à la

parole qu'elle avait donnée en présence des

dieux, fut assiégée, opprimée, saccagée par
un perfide, pour n'avoir pas voulu se rendre
coupable de parjure. S'il est vrai que ces

dieux épouvantèrent plus tard Annibal par
des foudres et des tempêtes, quand il était

sous les murs de Rome, d'où ils le forcèrent à

se retirer, que n'en faisaient-ils autant pour
Sagonte? J'ose dire qu'il y aurait eu pour eux
plus d'honneur à se déclarer en faveur des

alliés de Rome, attaqués à cause de leur fidé-

lité et dénués de tout secours, qu'à secourir

Rome elle-même, qui combattait pour son

propre intérêt et était en état de tenir tête à

Annibal. S'ils étaient donc véritablement les

protecteurs de la félicité et de la gloire de

Rome, ils lui auraient épargné la honte inef-

façable de la ruine de Sagonte. Et maintenant,

n'est-ce pas une folie de croire qu'on leur doit

d'avoir sauvé Rome des mains d'Annibal vic-

torieux, quand ils n'ont pas su garantir de ses

coups une ville si fidèle aux Romains ? Si le

peuple de Sagonte eût été chrétien, s'il eût

souffert pour la foi de l'Evangile, sans toute-

fois se tuer et se brûler lui-même, il eût souf-

fert du moins avec cette espérance que donne

la foi et dont l'objet n'est pas une félicité

passagère, mais une éternité bienheureuse;

au lieu que ces dieux, que l'on doit, dit-on,

servir et honorer afin de s'assurer la jouis-

sance des biens périssables de cette vie, que
pourront alléguer leurs défenseurs pour les

excuser de la ruine de Sagonte ? à moins qu'ils

ne reproduisent les arguments déjà invoqués

à l'occasion de la mort de Régulus; il n'y a

d'autre différence, en effet, sinon que Régulus
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n'est qu'un seul homme, et que Sagonte est

une ville entière; mais ni Régulus, ni les

Sagontins ne sont morts que pour avoir gardé

leur foi. C'est pour le môme motif que l'un

voulut retourner aux ennemis et que les

autres refusèrent de s'y joindre. Est-ce donc

que la fidélité irrite les dieux, ou que l'on

peut avoir les dieux favorables et ne pas laisser

de périr, soit villes, soit particuliers? Que nos

adversaires choisissent. Si ces dieux s'offensent

contre ceux qui gardent la foi jurée, qu'ils

cherchent des perfides qui les adorent ; mais

si avec toute leur faveur, villes et particuliers

peuvent périr après avoir souffert une infinité

de maux, alors certes c'est en vain qu'on les

adore en vue de la félicité terrestre. Que ceux

donc qui se croient malheureux parce qu'il

leur est interdit d'adorer de pareilles divinités,

cessent de se courroucer contre nous, puisque

enfin ils pourraientavoir leurs dieux présents,

et même favorables, et ne pas laisser non-
seulement d'être malheureux, mais de souf-

frir les plus horribles tortures comme Régulus
et les Sagontins.

CHAPITRE XXI.

DE l'ingratitude DE ROME ENVERS SCIPION, SON

LIBÉRATEUR, ET DE SES MŒURS A l'ÉPOQUE

RÉPUTÉE PAR SALLUSTE LA PLUS VERTUEUSE.

J'abrège afin de ne pas excéder les bornes

que je me suis prescrites, et je viens au temps
qui s'est écoulé entre la seconde et la dernière

guerre contre Carthage, et où Salluste prétend

que les bonnes mœurs et la concorde floris-

saient parmi les Romains. Or, en ces jours de

vertu et d'harmonie, le grand Scipion, le libé-

rateur de Rome et de l'Italie, qui avait achevé

la seconde guerre punique, si funeste et si

dangereuse, vaincu Annibal, dompté Carthage,

et dont toute la vie avait été consacrée au ser-

vice des dieux, Scipion se vit obligé, après le

triomphe le plus éclatant, de céder aux accu-

sations de ses ennemis, et de quitter sa patrie,

qu'il avait sauvée et affranchie par sa valeur,

pour passer le reste de ses jours dans la petite

ville de Literne, si indifférent à son rappel

qu'on dit quil ne voulut pas même qu'après

sa mort on l'ensevelît dans celte ingrate cité.

Ce fut dans ce même temps que le proconsul

Manlius, après avoir subjugé les Galates, ap-

porta à Rome les délices de l'Asie, pires pour

elle que les ennemis les plus redoutables '.

» Voyez Tite-Live ,lib. xxxix, cap. 6.

On y vil alors pour la première fois des lits

d'airain et de riches tapis
;
pour la première

fois des chanteuses parurent dans les festins,

et la porte fut ouverte à toutes sortes de disso-

lutions. Mais je passe tout cela sous silence,

ayant entrepris de parler des maux que les

hommes souffrent malgré eux, et non de ceux

qu'ils font avec plaisir. C'est pourquoi il con-

venait beaucoup plus à mon sujet d'insister

sur l'exemple de Scipion, qui mourut victime

de la rage de ses ennemis, loin de sa patrie

dont il avait été le libérateur, et abandonné de

ces dieux qu'on ne sert que pour la félicité de

la vie présente, lui qui avait protégé leurs

temples contre la fureur d'Annibal. Mais

comme Salluste assure que c'était le temps où
florissaient les bonnes mœurs, j'ai cru devoir

toucher un mot de l'invasion des délices de

l'Asie, pour montrer que le témoignage de

cet historien n'est vrai que par comparaison

avec les autres époques où les mœurs furent

beaucoup plus dépravées et les factions plus

redoutables. Vers ce moment, en effet, entre

la seconde et la troisième guerre'punique, fut

publiée la loi Voconia, qui défendait d'insti-

tuer pour héritière une femme, pas même
une fille unique. Or, je ne vois pas qu'il se

puisse rien imaginer de plus injuste que cette

loi. Il est vrai que dans l'intervalle des deux

guerres, les malheurs de la république furent

un peu plus supportables ; car si Rome était

occupée de guerres au dehors, elle avait pour

se consoler, outre ses victoires, la tranquillité

intérieure dont elle n'avait pas joui depuis

longtemps. Mais , après la dernière guerre

punique , la rivale de l'empire ayant été rui-

née de fond en comble par un autre Scipion,

qui en prit le surnom d'Africain, Rome, qui

n'avait plus d'ennemis à craindre, fut telle-

ment corrompue par la prospérité, et cette

corruption fut suivie de calamités si désas-

treuses, que l'on peut dire que Carthage lui fit

plus de mal par sa chute qu'elle ne lui en

avait fait par ses armes au temps de sa plus

grande puissance. Je ne dirai rien des revers

et des malheurs sans nombre qui accablèrent

les Romains depuis celte époque jusqu'à Au-
guste, qui leur ôta la liberté, mais, comme ils

le reconnaissent eux-mêmes, une liberté ma-

lade et languissante, querelleuse et pleine de

périls, et qui faisant tout plier sous une auto-

rité toute royale, communiqua une vie nou-

velle à cet empire vieillissant. Je ne dirai rien
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non |>Ius (lu Irailû i^Mioniiuieux l'ail avec Nu-
Miaiicc!; les pouicls sacirs, dit-on, sVîtaient

«Mîvolés (le leurs cages, ce (|ui (ilait de fort

mauvais augure poiu' le C(msul Maïuinus
;

conune si, |)endaiil ccili! longue suite d'ainiées

où Nuniancc! linlcn tlrlicc lesarnié'es romaines

et devint la terreur de la r(j|)ubli(iue, les

autres géné*raux ne rcussentaltaqucieciuesous

des auspices d(3favorables !

CllAPlTliE XXII.

Dlî l'ordre DONNK par MITHRIDATE de TIER

TOIS LES CrrOYENS ROMAINS QL'ON TROUVE-

RAIT EN ASIE.

Je passe, dis-je, tout cela sous silence; mais

puis-je taire l'ordre donné par Mithridate, roi

de Pont, de mettre à mort le même jour tous

les citoyens romains qui se trouveraient en

Asie, où un si grand nombre séjournaient

pour leurs affaires privées, ce qui fut exé-

cuté '? Quel épouvantable spectacle 1 Partout

où se rencontre un Romain , à la campagne,

par les chemins, à la ville, dans les maisons,

dans les rues, sur les places publiques, au lit,

à table, partout, àTinslant, il est impitoyable-

ment massacré 1 Quelles furent les plaintes

des mourants, les larmes des spectateurs ou

peut-être même des bourreaux I et quelle

cruelle nécessité imposée aux hôtes de ces in-

fortunés , non-seulement de voir commettre

chez eux tant d'assassinats, maisencore d'en être

eux-mêmes les exécuteurs, de quitter brusque-

ment le sourire de la politesse et de la bien-

veillance pour exercer au milieu de la paix

le terrible devoir de la guerre et recevoir in-

térieurement le contre-coup des blessures

mortelles qu'ils portaient à leurs victimes I

Tous ces Romains avaient-ils donc méprisé

les augures ? n'avaient-ils pas des dieux pu-

blics et des dieux domestiques à consulter

avant que d'entreprendre un voyage si fu-

neste ? S'ils ne l'ont pas fait, nos adversaires

n'ont pas sujet de se plaindre delà religion

chrétienne
,
puisque longtemps avant elle les

Romains méprisaient ces vaines prédictions :

et s'ils l'ont fait, quel profit en ont-ils retiré

alors que les lois, du moins les lois humai-
nes, autorisaient ces superstitions ?

' Voyez Appien, cap. 22 et seq., Cicéron, De lege Mtinil., cap. 3,

tt Orose, hiit., lib. VI, cap. 2.

S. AuG. — Tome XIII,

CHAPITRE XXIII.

DES MAi;x int/:riei Hs yri afflk.krent la nk-

IM RI.K^rK ROMAINE A LA SLITE D'LNE RA(;E

SOUDAINE DONT FURENT ATTEINTS TOUS LES

ANIMAUX DOMESTIQUES.

Rapportons maintenant le plus succincte-

ment possible des maux d'autant plus pro-

fonds qu'ils furent plus intérieurs, je veux

parler des discordes qu'on a tort d'appeler

civiles, puisqu'elles sont mortelles pour la

cité. Ce n'étaient plus des séditions, mais de

véritables guerres où l'on ne s'amusait pas à

répondre à un discours par un autre, mais où

l'on repoussait le fer par le fer. Guerres ci-

viles, guerres des alliés, guerres des esclaves,

que de sang romain répandu parmi tant de

combats! quelle désolation dans l'Italie, cha-

que jour dépeuplée ! On dit qu'avant la guerre

des alliés tous les animaux domestiques
,

chiens, chevaux, ânes, bœufs, devinrent tout

à coup tellement farouches qu'ils sortirent de

leurs étables et s'enfuirent çà et là, sans que

personne pût les approcher autrement qu'au

risque de la vie K Quel mal ne présageait pas

un tel prodige, qui était déjà un grand mal,

même s'il n'était pas un présage 1 Supposez

qu'un pareil accident arrivât de nos jours
;

vous verriez les païens plus enragés contre

nous que ne l'étaient contre eux leurs ani-

maux.

CHAPITRE XXIV.

DE LA DISCORDE CIVILE QU'aLLUMA l'eSPRIT

SÉDITIEUX DES GRACQUES.

Le signal des guerres civiles fut donné par

les séditions qu'excitèrent les Gracques à l'oc-

casion des lois agraires. Ces lois avaient pour

objet de partager au peuple les terres que la

noblesse possédait injustement ; mais vouloir

extirper une injustice si ancienne, c'était une

entreprise non-seulement périlleuse, mais en-

core, comme l'événement l'a prouvé, des plus

pernicieuses pour la république. Quelles fu-

nérailles suivirent la mort violente du pre-

mier des Gracques, et, peu après , celle du

second ! Au mépris des lois et de la hiérarchie

des pouvoirs, c'étaient la violence et les ar-

mes qui frappaient tour à tour les plébéiens et

les patriciens. On dit qu'après la mort du se-

cond des Gracques, le consul Lucius Opimus,

• Voyez Orose, Hht.. lib. v, cap. 18.
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qui avait soulevé la ville contre lui et entassé

les cadavres autour du tribun immolé, pour-

suivit les restes de son parti selon les formes

de la justice et fit condamner à mort jusqu'à

trois mille hommes : d'où l'on peut juger

combien de victimes avaient succombé dans

la chaleur de la sédition, puisqu'un si grand

nombre fut atteint par l'instruction régulière

du magistrat. Le meurtrier deCaïusGracchus

vendit sa tête au consul son pesant d'or;

c'était le prix fixé avant ce massacre, où périt

aussi le consulaire Marcus Fulvius avec ses

enfants.

CHAPITRE XXV.

DU TEMPLE ÉLEVÉ A LA CONCORDE PAR DÉCRET

DU SÉNAT, DANS LE LIEU MÊME SIGNALÉ PAR

LA SÉDITION ET LE CARNAGE.

Ce fut assurément une noble pensée du sé-

nat que le décret qui ordonna l'érection d'un

temple à la Concorde dans le lieu même où

une sédition sanglante avait fait périr tant de

citoyens de toute condition, afin que ce mo-
nument du supplice des Gracques parlât aux

yeux et à la mémoire des orateurs. Et cepen-

dant n'était-ce pas se moquer des dieux que

de construire un temple à une déesse qui, si

elle eût été présente à Rome, l'eût empêchée

de se déchirer et de périr par les dissensions?

à moins qu'on ne dise que la Concorde, cou-

pable de ces tumultes pour avoir abandonné
le cœur des citoyens, méritait bien d'être en-

fermée dans ce temple comme dans une prison.

Si l'on voulait faire quelque chose qui eût du
rapport à ce qui s'était passé, pourquoi ne

bâtissait-on pas plutôt un temple à la Discorde?

Y a-t-il des raisons pour que la Concorde soit

une déesse, et la Discorde non? celle-là bonne

et celle-ci mauvaise, selon la distinction de

Labéon \ suggérée sans doute par la vue du
temple que les Romains avaient érigé à la

Fièvre aussi bien qu'à la Santé. Pour être con-

séquents, ils devaient en dédier un non-seule-

ment à la Concorde, mais aussi à la Discorde.

Ils s'exposaient à de trop grands périls en
négligeant d'apaiser la colère d'une si mé-
chante déesse, et ils ne se souvenaient plus

que sou indignation avait été le principe de la

ruine de Troie. Ce fut elle, en effet, qui, pour
se venger de ce qu'on ne l'avait point invitée

avec les autres dieux aux noces de Pelée et de
' Voyez plus haut, livre ii, ch. li.

Thétis, mit la division entre les trois déesses *,

en jetant dans rassemblée la fameuse pomme
d'or, d'où prit naissance le différend de ces

divinités, la victoire de Vénus, le ravissement

d'Hélène et enfin la destruction de Troie. C'est

pourquoi si elle s'était offensée de ce que Rome
n'avait pas daigné lui donner un temple

comme elle avait fait à tant d'autres, et si ce

fut pour cela qu'elle y excita tant de troubles

et de désordres, son indignation dut encore

s'accroître quand elle vit que dans le lieu

même où le massacre était arrivé, c'est-à-

dire dans le lieu où elle avait montré de ses

œuvres, on avait construit un temple à son

ennemie. Les savants et les sages s'irritent

contre nous quand nous tournons en ridicule

toutes ces superstitions; et toutefois, tant

qu'ils resteront les adorateurs des mauvaises

comme des bonnes divinités, ils n'auront rien

à répondre à notre dilemme sur la Concorde

et la Discorde. De deux choses l'une, en effet:

ou ils ont négligé le culte de ces deux déesses,

et leur ont préféré la Fièvre et la Guerre, qui

ont eu des temples à Rome de toute antiquité;

ou ils les ont honorées, et alors je demande
pourquoi ils ont été abandonnés par la Con-

corde et poussés par la Discorde jusqu'à la

fureur des guerres civiles.

CHAPITRE XXVI.

DES GUERRES QUI SUIVIRENT LA CONSTRUCTION

DU TEMPLE DE LA CONCORDE.

Ils crurent donc, en mettant devant les

yeux des orateurs un monument de la fin

tragique des Gracques, avoir un merveilleux

obstacle contre les séditions; mais les événe-

ments qui suivirent, plus déplorables encore,

firent paraître l'inutilité de cet expédient. A
partir de cette époque, en effet, les orateurs,

loin de songer à éviter l'exemple des Gracques,

s'étudièrent à les surpasser. C'est ainsi que Sa-

turninus, tribun du peuple, le préteur Caïus

Servilius, et, quelques années après, Marcus

Drusus, excitèrent d'horribles séditions, d'où

naquirent les guerres sociales qui désolèrent

l'Italie et la réduisirent à un état déplorable.

Puis vint la guerre des esclaves, suivie elle-

même des guerres civiles pendant lesquelles

il se livra tant de combats et qui coûtèrent

tant de sang. On eût dit que tous ces peuples

dltalie, dont se composait la principale force

' Juaon, Pallas et Vénus.



I.IVIIK m. — KKS UOMAINS Kl LKIIUS lAlJX DIKIJX.

(lo l'eni|)irc romain, élaieiil «les barbares à

(l(mi|>l('r. Ma|)|)(!llt;rai-j(! (pie soixaiihî-dix f:la-

(lialciirs coinmiMitènMil la paierie «les esclaves,

et «jue celle |)oign«îe d'Iiomiiies, croissanl en

n«)mbre et en lur«!ur, «mi vint à lri«)m|)ber «les

,L;(';ii(jiaux «lu peupli; loniain? (IoimiihmiI citer

toutes les villes qu'ils ont ruinées, toutes les

«;ontr«'!es(ju'ils ont tl«''vasl«jes ? A peine les his-

toriens sul'lis«.iit-ils à «.léerire toutes ces cala-

Miild's. Et cette guerre ne fut pas la seule l'aile

|)ar les esclaves; ils avaient auparavant ravagé

la Macédoine, la Sicile et toute la C(')te. Enfin,

i[ui pourrait raconter toutes les atrocités de

ces pirates, qui, après avoir commencé par

des brigandages, finirent par soutenir contre

Komedes guerres redoutables?

CHAPITRE XXVII.

DE LA GUERRE CIVILE ENTRE MARKS ET SYLLA.

Marins, encore tout sanglant du massacre

de ses concitoyens, ayant été vaincu à son tour

et obligé de s'enfuir, Rome commençait un

l)eu à respirer, quand Cinna et lui y rentrèrent

plus puissants que jamais. « Ce fut alors » ,
pour

me servir des expressions de Cicéron, o que

« l'on vit, par le massacre des plus illustres

« citoyens, s'éteindre les flambeaux de la ré-

« publique. Sylla vengea depuis une victoire

« si cruelle ; mais à combien de citoyens il en

c( coûta la vie, et que de pertes sensibles pour

« l'Etat M » En effet, la vengeance de Sylla fut

plus funeste à Rome que n'eût été l'impunité,

et comme dit Lucain :

« Le remède passa toute mesure, et l'on porta la main sur

(les parties malades où il ne fallait pas toucher. Les coupables

jiérirent, mais quand il ne pouvait survivre que des cou-

pables. Alors la baine se donna carrière, et la vengeance,

libre du joug des lois, précipita ses fureurs ^ ».

Dans cette lutte de Marins et de Sylla, outre

ceux qui furent tués sur le champ de bataille,

tous les quartiers de la ville, les places, les

marchés, les théâtres , les temples même
étaient remplis de cadavres, à ce point qu'on

n'aurait pu dire si c'était avant ou après la

victoire qu'il était tombé plus de victimes.

De retour de son exil. Marins eut à peine

rétabli sa domination
,
qu'on vit, sans parler

d'innombrables assassinats qui se commirent

de tous côtés, la tête du consul Octavius expo-

sée sur la tribune aux harangues, César et

' Voyez Cicéron, 3e Catilin., ch. 10, § 24.

' Lucain, Pharsale, livre n, vers 142-146.

Fimbria tués dans leurs maisons, les deux

Crassiis, 1«; p«!re et 1«; fils, égorgés sous his

yeux l'un de l'autre, lîébius et Numitorius

traînés par les rues et mis en pièces, Catulus

foné d«î recourir au poison |)our se sauver

«les niair»s«leses ennemis ; Mérula, (lamine «le

Jupiter, s'ouvrant les veines et faisant au dieu

une libation de son propre sang; enfin on

massacrait sous les yeux de Marius tous ceux

à qui il ne donnait pas la main quand ils le

saluaient '.

CHAPITRE XXVIII.

COMMENT SYLLA VICTORIEUX TIRA VENGEANCE

DES CRUAUTÉS DE MARIUS.

Sylla, qui vint tirer vengeance de ces cruau-

tés au prix de tant de sang, mit fin à la guerre
;

mais comme sa victoire n'avait pas détruit les

inimitiés, elle rendit la paix encore plus

meurtrière. A toutes les atrocités du premier
Marius, son fils Marius le Jeune et Carbon en
ajoutèrent de nouvelles. Instruits de l'ap-

proche de Sylla et désespérant de remporter
la victoire, et même de sauver leurs têtes, ils

remplirent Rome de massacres où leurs amis
n'étaient pas plus épargnés que leurs adver-
saires. Ce ne fut pas assez pour eux de décimer
la ville ; ils assiégèrent le sénat et tirèrent du
palais, comme d'une prison, un grand nombre
de sénateurs qu'ils firent égorger en leur pré-

sence. Le pontife Mucius Scévola fut tué au
pied de l'autel de Vesta, où il s'était réfugié

comme dans un asile inviolable, et il s'en

fallut de peu qu'il n'éteignît de son sang le

feu sacré entretenu par les vestales. Bientôt

Sylla entra victorieux à Rome, après avoir fait

égorger dans une ferme pubhque sept mille

hommes désarmés et sans défense *. Ce n'était

plus la guerre qui tuait, c'était la paix ; on ne
se battait plus contre ses ennemis, un mot
suffisait pour les exterminer. Dans la ville, les

partisans de Sylla massacrèrent qui bon leur

sembla
; les morts ne se comptaient plus, jus-

qu'à ce qu'enfin on conseilla à Sylla de laisser

vivre quelques citoyens, afin que les vain-

queurs eussent à qui commander. Alors s'ar-

rêta cette effroyable liberté du meurtre, et on

' Voyez Appien, De bell. civil., lib. i, cap. 71 seq.; et Plutarque,

Yies de Marius et de Sylla, passim.

" Les historiens ne sont pas d'accord sur le chiffre des morts, que
les uns fixent au-dessus de sept mille et les autres au-dessous. Saint

Augustin paraît avoir adopté le récit de Velleius Paterculus (livre ii,

ch. 28);
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accueillit avec reconnaissance la table de

proscription où étaient portés deux mille

noms de sénateurs et de chevaliers. Ce nom-

bre, si attristant qu'il pût être, avait au moins

cela de consolant qu'il mettait fin au carnage

universel, et on s'affligeait moins de la perte

de tant de proscrits qu'on ne se réjouissait de

ce que le reste des citoyens n'avait rien à

craindre. Mais malgré cette cruelle sécurité,

on ne laissa pas de gémir des divers genres

de supplices qu'une férocité ingénieuse faisait

souffrir à quelques-unes des victimes dévouées

à la mort. Il y en eut un que l'on déchira à

belles mains, et on vit des hommes plus cruels

pour un homme vivant que les bêtes farouches

ne le sont pour un cadavre ^ On arracha les

yeux à un autre et on lui coupa tous les

membres par morceaux
,
puis on le laissa

vivre ou plutôt mourir lentement au milieu

de tortures effroyables ^ On mit des villes

célèbres à l'encan, comme on aurait fait d'une

ferme ; il y en eut même une dont on con-

damna à mort tous les habitants, comme s'il

se fût agi d'un seul criminel. Toutes ces hor-

reurs se passèrent en pleine paix, non pour

hâter une victoire, mais pour n'en pas perdre

le fruit. Il y eut entre la paix et la guerre une

lutte de cruauté, et ce fut la paix qui l'em-

porta ; car la guerre n'attaquait que des gens

armés , au lieu que la paix immolait des

hommes sans défense. La guerre laissait à

l'homme attaqué la faculté de rendre blessure

pour blessure ; la paix ne laissait au vaincu,

à la place du droit de vivre, que la nécessité

de mourir sans résistance.

CHAPITRE XXIX.

ROME EUT MOINS A SOUFFRIR DES INVASIONS DES

GAULOIS ET DES GOTHS QUE DES GUERRES CI-

VILES.

Quel acte cruel des nations barbares et

étrangères peut être comparé à ces victoires

de citoyens sur des citoyens, et Rome a-t-elle

jamais rien vu de plus funeste, de plus hideux,

de plus déplorable ? Y a-t-il à mettre en ba-

lance l'ancienne irruption des Gaulois, ou
l'invasion récente des Goths, avec ces atrocités

inouïes exercées par Marins, par Sylla, par

tant d'autres chefs renommes, sur des hommes
' Voyez Florus, lib. ni, cap. 21.

• L'homme qui subit ce sort cruel fut le préteur Marcus Marius
parent du rival de Sylla. Voyez Florus, lib. m, cap. 21, et Valère
Maxime, lib. ix, cap. 2, § 1.

qui formaient avec eux les membres d'un

même corps ? Il est vrai que les Gaulois égor-

gèrent tout ce qu'ils trouvèrent de sénateurs

dans Rome, mais au moins permirent-ils à

ceux qui s'étaient sauvés dans le Capitole, et

qu'ils pouvaient faire périr par un long siège,

de racheter leur vie à prix d'argent. Quant

aux Goths, ils épargnèrent un si grand nombre
de sénateurs, qu'on ne saurait affirmer s'ils

en tuèrent en effet quelques-uns. Mais Sylla,

du vivant même de Marius, entra dans le Ca-

pitole, qu'avaient respecté les Gaulois, et ce

fut de là qu'il dicta en vainqueur ses arrêts

de mort et de confiscation, qu'il fit autoriser

par un sénatus-consulte. Et quand Marius, qui

avait pris la fuite, rentra dans Rome en l'ab-

sence de Sylla, plus féroce et plus sanguinaire «. »

que jamais, y eut-il rien de sacré qui échappât v*
à sa fureur

,
puisqu'il n'épargna pas même r

Mucius Scévola, citoyen, sénateur et pontife,
y

qui embrassait l'autel où on croyait les destins -^CA

de Rome attachés? Enfin, cette dernière pros-, ç

cription de Sylla, pour ne point parler d'une \

infinité d'autres massacres, ne fit-elle point

périr plus de sénateurs que les Goths n'en

ont pu même dépouiller ?

CHAPITRE XXX.

DE l'enchaînement DES GUERRES NOMRREUSES ET

CRUELLES QUI PRÉCÉDÈRENT l'AVÉNEMENT DE

JÉSUS-CURIST.

Quelle est donc l'effronterie des païens
,

quelle audace à eux
,

quelle déraison , ou
plutôt quelle démence , de ne pas imputer

leurs anciennes calamités à leurs dieux et

d'imputer les nouvelles à Jésus-Christ 1 Ces

guerres civiles
,
plus cruelles , de l'aveu de

leurs propres historiens
,
que les guerres

étrangères, et qui n'ont pas seulement agité,

mais détruit la république , sont arrivées

longtemps avant Jésus-Christ, et par un en-

chaînement de crimes, se rattachent de Marius

et Sylla à Sertorius et Catilina, le premier

proscrit et l'autre formé par Sylla. Vint ensuite

la guerre de Lépide et de Catulus, dont l'un

voulait abroger ce qu'avait fait Sylla et l'autre

le maintenir
; puis la lutte de Pompée et de

César, celui-là partisan de Sylla qu'il égala ou

surpassa même en puissance ; celui-ci, qui ne

put souffrir la grandeur de son rival et la

voulut dépasser encore après l'avoir vaincu
;

puis enfin, nous arrivons à ce grand César,

A.V
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(jui lut depuis appelé Auguste, et sous l'cm-

|tire (lu(|ucl na(|uit le Christ. Or, Auguste, lui

aussi, prit part ;ï plusieurs fiiicnes civiles où

périreul l)(;auciiu|) (riUuslrcs personnages
,

entre autres cet hoinnie d'Klat si clociuent,

Cicéron. Quant à Jules César, a[)rès avoir

vaincu Ponipée, et use avec lanl de modéra-
tion de sa \ictoire, (|u'il pardonna à ses ad-

versaires et leur rendit leurs dignités, il l'ut

poignardé dans le sénat par (|uel(iues patri-

ciens, |)rélendus vengeurs de la liberté ro-

maine, sous prétexte qu'il aspirait à la royauté.

Après sa mort, un lionune d'un caractère bien

dillerent et tout perdu de vice, Marc-Antoine,

alîecta la même puissance, mais Cicéron lui

résista vigoureusement, toujours au nom de
ce fantôme de liberté. On vit alors s'élever cet

autre César, fds adoptif de Jules, qui depuis,

comme je l'ai dit, fut nommé Auguste. Cicéron

le soutenait contre Antoine , espérant qu'il

renverserait cet ennemi de la république et

rendrait ensuite la liberté aux Romains. Chi-

mère d'un esprit aveuglé et imprévoyant !

peu après , ce jeune homme , dont il avait

caressé l'ambition, livra sa tête à Antoine

comme un gage de réconciliation, et confisqua

à son profit cette liberté de la république pour
laquelle Cicéron avait fait tant de beaux dis-

cours.

CHAPITRE XXXI.

IL Y A DE l'impudence AUX GENTILS A IMPUTER

LES MALHEURS PRÉSENTS AU CHRISTIANISME ET

A l'interdiction DU CULTE DES DIEUX, PUIS-

QU'IL EST AVÉRÉ qu'a l'ÉPOQUE OU FLORISSAIT

CE CULTE, ILS ONT EU A SUBIR LES PLUS HOR-

RIBLES CALAMITÉS.

Qu'ils accusent donc leurs dieux de tant de

maux, ces mêmes hommes qui se montrent

si peu reconnaissants envers le Christ ! Certes,

quand ces maux sont arrivés, la flamme des

sacrifices brûlait sur l'autel des dieux ; l'en-

cens de l'Arabie s'y mêlait au parfum des

fleurs nouvelles ^
; les prêtres étaient entourés

d'honneurs , les temples étincelaient de ma-
gnificence; partout des victimes, des jeux,

des transports prophétiques, et dans le même
temps le sang des citoyens coulait partout,

versé par des citoyens jusqu'aux pieds des

autels. Cicéron n'essaya pas de chercher un
asile dans un temple, parce qu'avant lui Mu-

' Allusion à un passage de ï'Enéide, livre i, vers 116, 417.

cius Scévola n'y avait pas évité la mort, au
lieu (|u'aujourd'hui ceux qui s'emportent le

|»ius vi(demment contre le christianisme ont

dû la vie à des lieux consacrés au ('hnst, soit

qu'ils aient couru s'y réfugier, soit que les

barbares eux-mêmes les y ai(;nt conduits [)Our

les sauver. Et maintenant j'ose aflirnier, cer-

tain de n'être contredit [»ar aucun esprit im-
partial, que si le genre humain avait reçu le

christianisme avant les guerres |)uni(|ues, et

si les mêmes malheurs ijui ont désolé l'Eu-

rope et l'Afrique avaient suivi l'établissement

du culte nouveau, il n'est pas un seul de nos

adversaires i\\n ne les lui eût im[)ulés. Que ne
diraient-ils point, surtout si la religion chré-

tienne eût précédé l'invasion gauloise, ou le

débordement du Tibre, ou l'embrasement de
Rome, ou, ce qui surpasse tous ces maux, la

fureur des guerres civiles? et tant d'autres

calamités si étranges qu'on les a mises au
rang des prodiges, à qui les imputeraient-ils,

sinon aux chrétiens, si elles étaient arrivées

au temps du christianisme? Je ne parle point

d'une foule d'autres événements qui ont causé

plus de surprise que de dommage; et en effet

que des bœufs parlent, que des enfants arti-

culent quelques mots dans le ventre de leurs

mères, que Ton voie des serpents voler, des

femmes devenir hommes et des poules se

changer en coqs, tous ces prodiges, vrais ou
faux, qui se lisent, non dans leurs poètes,

mais dans leurs historiens, étonnent plus les

hommes qu'ils ne leur font de mal. Mais

quand il pleut de la terre, ou de la craie, ou
même des pierres, je parle sans métaphore,

voilà des accidents qui peuvent causer de

grands dégâts.

Nous lisons aussi que la lave enflammée du
mont Etna se répandit jusque sur le rivage

de la mer, au point de briser les rochers et de

fondre la poix des navires, phénomène désas-

treux, à coup sûr, quoique singulièrement

incroyable ^ Une éruption toute semblable

jeta, dit-on, sur la Sicile entière une telle

quantité de cendres que les maisons de Catane

en furent écrasées et ensevelies, ce qui toucha

les Romains de pitié et les décida à faire re-

mise aux Siciliens du tribut de cette année ^.

Enfin, on rapporte encore que l'Afrique, déjà

' Cette éruption de l'Etna est probablement celle dont parle Orose

IBist , lib. V, cap. 6) et qui se produisit l'an de Rome 617.

= Ce désastre eut lieu l'an de Rome 637. Voyez Orose, lib. v,

cap. 13.
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réduite en ce temps-là en province romaine,

fut couverte d'une prodigieuse quantité de

sauterelles qui, après avoir dévoré les feuilles

et les fruits des arbres, vinrent se jeter dans

la mer comme une épaisse et effroyable nuée
;

rejetées mortes par les flots, elles infectèrent

tellement l'air que, dans le seul royaume de

Massinissa, la peste fit mourir quatre-vingt

mille hommes, et, sur les côtes, beaucoup

plus encore. A Utique, il ne resta que dix

soldats de trente mille qui composaient la

garnison '. Est-il une seule de ces calamités

que les insensés qui nous attaquent, et à qui

nous sommes forcés de répondre, n'imputas-

sent au christianisme, si elles étaient arrivées

du temps des chrétiens? Et cependant ils ne

les imputent point à leurs dieux, et, pour évi-

ter des maux de beaucoup moindres que ceux

du passé, ils appellent le retour de ce même
culte qui n'a pas su protéger leurs ancêtres.

' Voyez Orose, lib. v, cap. 11, et Julius Ohsequens, d'après Titc-

Live, cap. 30.
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.tn/itiuvnl.— Il est prouvé dans en livre que la t'niiKleiir et la (luréc de l'empire romain ne sont poinU'ouvrage de Juniler, ni

do8 aiilrcs dieux du pin^miisuic, dont la puissance est restreinte ii des olijelH parliculierB et à de» fonclion» Hceondaire» mais
(ju'il en faut laire lionneur au seul vrai Dieu, principe de toute félicité, qui forme el muinlient les royaumes de la terre n'ar les
décrois souverains du su sagesse.

CHAPITRE PREMIER.

RÉCAPITULATION DES LIVRES PRÉCÉDENTS.

En commençant cet ouvrage de la Cité de

Dieu, il m'a paru à propos d« répondre d'abord

à ses ennemis, lesquels, éjiris des biens de la

terre et passionnés pour des objets qui passent,

attribuent à la religion chrétienne, la seule

salutaire et véritable, tout ce qui traverse la

jouissance de leurs plaisirs, bien que les maux
dont la main de Dieu les frappe soient bien

plutôt un avertissement de sa miséricorde

qu'un châtiment de sa justice. Et comme il y
a parmi eux une foule ignorante qui se laisse

animer contre nous par l'autorité des savants

et se persuade que les malheurs de notre

temps sont sans exemple dans les siècles

passés (illusion grossière dont les habiles ne

sont pas dupes, mais qu'ils entretiennent soi-

gneusement pour alimenter les murmures
du vulgaire), j'ai dû, en conséquence, faire

voir par les historiens mêmes des gentils que
les choses se sont passées tout autrement. Il a

fallu aussi montrer que ces faux dieux qu'ils

adoraient autrefois publiquement et qu'ils

adorent encore aujourd'hui en secret, ne sont

que des esprits immondes, des démons artifi-

cieux et pervers au point de se complaire dans

des crimes qui, véritables ou supposés, n'en

sont toujours pas moins leurs crimes, puis-

qu'ils en ont exigé la représentation dans leurs

fêtes, afin que les hommes naturellement

faibles ne pussent se défendre d'imiter ces

scandales, les voyant autorisés par l'exemple

des dieux. Nos preuves à cet égard ne repo-

sent pas sur de simples conjectures, mais en
partie sur ce qui s'est passé de notre temps,

ayant vu nous-mêmes célébrer ces jeux, et en

partie sur les livres de nos adversaires, qui

ont transmis les crimes des dieux à la posté-

' Nous savons par une lettre de saint Augustin (cLXix, ad Evod.,
n. 1 et 13), <iue le livre iv el le livre v de la Cité de ùicu ont été

éoriis l'an 415.

rilé, non pour leur faire injure, mais dans
l'intention de les honorer. Ainsi Varron, ce
personnage si docte et dont l'aulorile est si

grande parmi les païens, traitant des choses
humaines et des choses divines qu'il sépare
en deux classes distinctes et dislribue selon
Tordre de leur importance, Varron met les

jeux scéniques au rang des choses divines,

tandis qu'on ne devrait seulement pas les

placer au rang des choses humaines dans
une société qui ne serait composée que d'hon-
nôtqs gens. Et ce n'est pas de son autorité

privée que Varron fait cette classification;

mais, étant Romain, il s'est conformé aux
préjugés de son éducation et à l'usage. Main-
tenant, comme à la fin du livre premier, j'ai

annoncé en quelques mots les questions que
j'avais à résoudre, il suffît de se souvenir de
ce que j'ai dit dans le second livre et dans le

troisième pour savoir ce qu'il me reste à trai-

ter.

CHAPITRE II.

RÉCAPITULATION DU SECOND ET DU TROISIÈME

LIVRE.

J'avais donc promis de réfuter ceux qui im-
putent à notre religion les calamités de l'em-
pire romain, en rappelant tous les malheurs
qui ont affligé Rome et les provinces soumises

à sa domination avant l'interdiction des sacri-

fices du paganisme, malheurs qu'ils ne man-
queraient pas de nous attribuer, si notre reli-

gion eût, dès ce temps-là, éclairé le monde et

aboli leur culte sacrilège. C'est ce que je crois

avoir suffisamment développé au second livre

et au troisième. Dans l'un j'ai considéré les

maux de l'àme, les seuls maux véritables, ou
du moins les plus grands de tous, et dans
l'autre j'ai parlé de ces maux extérieurs et

corporels, communs aux bons et aux mé-
chants, qui sont les seuls que ces derniers ap-

préhendent, tandis qu'ils acceptent, je ne dis

pas avec indiflérence, mais avec plaisir, les
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autres maux qui les rendent méchants. Et ce-

pendant combien peu ai-je parlé de Rome et

de son empire, à ne prendre que ce qui s'est

passé jusqu'au temps d'Auguste I Que serait-ce

si j'avais voulu rapporter et accumuler non-

seulement les dévastations, les carnages de la

guerre et tous les maux que se font les

hommes, mais encore ceux qui proviennent

de la discorde des éléments, comme tous ces

bouleversements naturels qu'Apulée indique

en passant dans son livre Du monde, pour

montrer que toutes les choses terrestres sont

sujettes à une infinité de changements et de

révolutions. 11 dit ^ en propres termes que les

villes ont été englouties par d'effroyables

tremblements de terre, que des déluges ont

noyé des régions entières, que des continents

ont été changés en îles par l'envahissement

des eaux, et les mers en continent par leur

retraite, que des tourbillons de vent ont ren-

versé des villes, que le feu du ciel a consumé

en Orient certaines contrées et que d'autres

pays en Occident ont été ravagés par des inon-

dations. Ainsi on a vu quelquefois le volcan

de l'Etna rompre ses barrières et vomir dans

la plaine des torrents de feu. Si j'avais voulu

recueillir tous ces désastres et tant d'autres

dont l'histoire fait foi, quand serais-je arrivé

au temps où le nom du Christ est venu arrê-

ter les pernicieuses superstitions de l'ido-

lâtrie ? J'avais encore promis de montrer pour-

quoi le vrai Dieu, arbitre souverain de tous

les empires, a daigné favoriser celui des Ro-

mains, et de prouver du même coup que les

faux dieux, loin de contribuer en rien à la

prospérité de Rome, y ont nui au contraire

par leurs artifices et leurs mensonges. C'est ce

dont j'ai maintenant à parler, et surtout de la

grandeur de l'empire romain ; car pour ce

qui est de la pernicieuse influence des démons
sur les mœurs, je l'ai déjà fait ressortir très-

amplement dans le second livre. Je n'ai pas

manqué non plus, chaque fois que j'en ai

trouvé l'occasion dans le cours de ces trois

premiers livres, de signaler toutes les conso-

lations dont les méchants comme les bons, au

milieu des maux de la guerre, ont été rede-

vables au nom de Jésus-Christ, selon l'ordre

de cette providence « qui fait lever son soleil

« et tomber sa pluie sur les justes et sur les

« injustes ? * »

' Voyez l'édition d'Elmenhorst, page 73.

= Matt. V, 45.

CHAPITRE III.

SI LN ÉTAT QUI NE s'ACCROÎT QUE PAR LA GUERRE

DOIT ÊTRE ESTIMÉ SAGE ET HEUREUX.

Voyons donc maintenant sur quel fonde-

ment les païens osent attribuer l'étendue et la

durée de l'empire romain à ces dieux qu'ils

prétendent avoir pieusement honorés par des

scènes infâmes jouées par d'infâmes comé-
diens. Mais avant d'aller plus loin, je voudrais

bien savoir s'ils ont le droit de se glorifier de

la grandeur et de l'étendue de leur empire,

avant d'avoir prouvé que ceux qui l'ont pos-

sédé ont été véritablement heureux. Nous les

voyons en effet toujours tourmentés de guerres

civiles ou étrangères, toujours parmi le sang

et le carnage, toujours en proie aux noires

pensées de la crainte ou aux sanglantes cupidi-

tés;de l'ambition, de sorte que s'ils ont eu quel-

que joie, on peut la comparer au verre, dont

tout l'éclat ne sert qu'à faire plus appréhender

sa fragilité. Pour en mieux juger, ne nous lais-

sons point surprendre à ces termes vains et

pompeux de peuples, de royaumes, de pro-

vinces ; mais puisque chaque homme, con-

sidéré individuellement, est l'élément com-
posant d'un Etat, si grand qu'il soit, tout

comme chaque lettre est l'élément composant

d'un discours, représentons-nousdeux hommes
dont l'un soit pauvre, ou plutôt dans une
condition médiocre, et l'autre extrêmement

riche, mais sans cesse agité de craintes, rongé

de soucis, tourmenté de convoitises, jamais

en repos, toujours dans les querelles et les

dissensions, accroissant toutefois prodigieu-

sement ses richesses au sein de tant de mi-
sères, mais augmentant du même coup ses

soins et ses inquiétudes
;
que d'autre part

l'homme d'une condition médiocre se con-

tente de son petit bien, qu'il soit chéri de ses

parents, de ses voisins, de ses amis, qu'il

jouisse d'une agréable tranquillité d'esprit,

qu'il soit pieux, bienveillant, sain de corps,

sobre d'habitudes, chaste de mœurs et calme

dans sa conscience, je ne sais s'il y a un esprit

assez fou pour hésiter à qui des deux il doit

donner la préférence. Or, il est certain que la

même règle qui nous sert à juger du bonheur
de ces deux hommes, doit nous servir pour

celui de deux familles, de deux peuples, de

deux empires, et que si nous voulons mettre

de côté nos préjugés et faire une juste appli-

cation de cette règle, nous démêlerons aisé-
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meiil ce (|ui est la chiimno du I)()nli(Mir et ce

<Iiii en est la réalité. C'est potinjuoi, (|tiaii(l la

religion du vrai Dieu est élalilic sur la lern;,

quand llcuril avec le culle léj<iliiue la pureté

des mœurs, alors il est avautaj^^eux (|ue les

bons rcgneul au loin vi uiainlicnnenl lon^^^-

teni|)S leur eni|)ire, non pas tant pour leur

avantage que dans l'intérêt de ceux à qui ils

commandent. Quant à eux, leur piété et leur

innocence, t|ui sont les grands dons de Dieu,

suffisent pour les rendre véritablement beu-

reux dans cette vie et dans l'autre. Mais il en

va tout autrement des mécbants. La puis-

sance, loin de leur élre avantageuse, leur est

extrêmement nuisible, parce qu'elle ne leur

sert qu'à faire plus de mal. Quant à ceux qui

la subissent, ce qui leur est avant tout préju-

diciable, ce n'est pas la tyrannie d'autrui,

mais leur propre corruption ; car tout ce que
les gens de bien souffrent de l'injuste domi-
nation de leurs maîtres n'est pas la peine de

leurs fautes, mais l'épreuve de leur vertu.

C'est pourquoi l'bomme de bien dans les fers

est libre, tandis que le méchant est esclave

jusque sur le trône; et il n'est pas esclave

d'un seul homme, mais il a autant de maîtres

que de vices*. L'Ecriture veut parler de ces

maîtres, quand elle dit : « Chacun est esclave

« de celui qui l'a vaincu ^ ».

CHAPITRE IV.

LES EMPIRES, SANS LA JUSTICE, NE SONT QUE

DES RAMAS DE BRIGANDS.

En effet, que sont les empires sans la jus-

tice, sinon de grandes réunions de brigands ?

Aussi bien, une réunion de brigands est-elle

autre chose qu'un petit empire, puisqu'elle

forme une espèce de société gouvernée par un
chef, liée par un contrat, et où le partage du
butin se fait suivant certaines règles conve-

nues? Que cette troupe malfaisante vienne à

augmenter en se recrutant d'hommes perdus,

qu'elle s'empare de places pour y fixer sa

domination, qu'elle prenne des villes, qu'elle

subjugue des peuples, la voilà qui reçoit le

nom de royaume, non parce qu'elle a dé-

pouillé sa cupidité, mais parce qu'elle a su

accroître son impunité. C'est ce qu'un pirate,

tombé au pouvoir d'Alexandre le Grand, sut

fort bien lui dire avec beaucoup de raison et

d'esprit. Lo roi lui ayant demandé |)Ouniuoi

il troublait ainsi la mer, il lui repartit fière-

ment : « Du même droit (|ue lu troubles la

« terre. Mais comme je n'ai (ju'un petit navire,

« on nra|)|)elle |)iralc, (;l parc»; (juc tu as une
« grande Hotte, on t'appelle con(iuérant ' ».

CHAPITRE V.

LA PUISSANCE DKS (iLADIATKL'HS FUGITIFS

FUT PRESQUE ÉGALE A CELLE DES ROIS.

En conséquence, je ne veux point examiner

quelle espèce de gens ramassa Romulus pour

composer sa ville ; car aussitôt que le droit de

cité dont il les gratifia les eut mis à couvert

des supplices qu'ils méritaient et dont la

crainte pouvait les porter à des crimes nou-
veaux et plus grands encore, ils devinrent

plus doux et plus humains. Je veux seulement
rappeler ici un événement qui causa de graves

difficultés à l'empire romain et le mit à deux
doigts de sa perte, dans un temps où il était

déjà très-puissant et redoutable à tous les

autres peuples. Ce fut quand un petit nombre
de gladiateurs de la Campanie, désertant les

jeux de l'amphithéâtre, levèrent une armée
considérable sous la conduite de trois chefs et

ravagèrent cruellement toute l'Italie. Qu'on
nous dise par le secours de quelle divinité,

d'un si obscur et si misérable brigandage ils

parvinrent à une puissance capable de tenir

en échec toutes les forces de l'empire ! Con-
clura-t-on de la courte durée de leurs victoires

que les dieux ne les ont point assistés ? Comme
si la vie de l'homme, quelle qu'elle soit, était

jamais de longue durée ! A ce compte, les

dieux n'aideraient personne à s'emparer du
pouvoir, personne n'en jouissant que peu de
temps, et on ne devrait point tenir pour un
bienfait ce qui dans chaque homme et succes-

sivement dans tous les hommes s'évanouit

comme une vapeur. Qu'importe à ceux qui

ont servi les dieux sous Romulus et qui sont

morts depuis longues années, qu'après eux
l'empire se soit élevé au comble de la gran-

deur, lorsqu'ils sont réduits pour leur propre

compte à défendre leur cause dans les enfers ?

Qu'elle soit bonne ou mauvaise, cela ne fait

rien à la question ; mais enfin, tous tant qu'ils

' Saint Augustin prend ici le plus pur de la morale stoïcienne pour ' Cette anecdote est probablement empruntée au livre ni de la

le combiner avec l'esprit chrétien. Comp. Cicéron, paradoxe v. République de Cicéron. Voyez Nonius Marcellus, page 318, 14, et
» Il Petr., II, 19, page 534, 15.
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sont, après avoir vécu sous cet empire pen-

dant une longue suite de siècles , ils ont

promptement achevé leur vie et ont passé

comme un éclair ; après quoi ils ont disparu,

chargés du poids de leurs actions. Que si au

contraire il faut attribuer à la faveur des dieux

tous les biens, si courte qu'en soit la durée,

les gladiateurs dont je parle ne leur sont pas

médiocrement redevables, puisque nous les

voyons briser leurs fers, s'enfuir, assembler

une puissante armée, et, sous la conduite et

le gouvernement de leurs chefs, faire trembler

l'empire romain, battre ses armées, prendre

ses villes, s'emparer de tout, jouir de tout,

contenter tous leurs caprices, vivre en un mot

comme des princes et des rois, jusqu'au jour

où ils ont été vaincus et domptés, ce qui ne

s'est pas fait aisément \ Mais passons à des

exemples d'un ordre plus relevé.

CHAPITRE VI.

DE l'ambition du ROI NINLS QUI, LE PREMIER,

DÉCLARA LA GUERRE A SES VOISINS AFIN d'É-

TENDRE SON EMPIRE.

Justin, qui a écrit en latin l'histoire de la

Grèce, ou plutôt l'histoire des peuples étran-

gers, et abrégé Trogue-Pompée, commence

ainsi son ouvrage : « Dans le principe, les

« peuples étaient gouvernés par des rois qui

« étaient redevables de cette dignité suprême,

« non à la faveur populaire, mais à leur vertu

(( consacrée par l'estime des gens de bien. Il

« n'y avait point alors d'autres lois que la vo-

ce lonté du prince. Les rois songeaient plutôt

« à conserver leurs Etats qu'à les accroître, et

« chacun d'eux se contenait dans les bornes

« de son empire. Ninus fut le premier qui,

« poussé par l'ambition, s'écarta de cette an-

a cienne coutume. Il porta la guerre chez ses

« voisins, et comme il avait aflaire à des peu-

« pies encore neufs dans le métier des armes,

« il assujétit tout jusqu'aux frontières de la

« Lybie ». Et un peu après : « Ninus affermit

« ses grandes conquêtes par une longue pos-

« session. Après avoir vaincu ses voisins et

« accru ses forces par celles des peuples sou-

« mis, il fit servir ses premières victoires à

« en remporter de nouvelles et soumit tout

« l'Orient ». Quelque opinion qu'on ait sur la

véracité de Justin ou de Trogue-Pompée, car

' La guerre des gladiateurs fut terminée, au bout de trois aus, par

L. Crassus.

il y a des historiens plus exacts qui les ont

convaincus plus d'une fois d'infidélité, tou-

jours est-il qu'on tombe d'accord que Ninus

étendit beaucoup l'empire des Assyriens. Et

quant à la durée de cet empire, elle excède

celle de l'empire romain, puisque les chro-

nologistes comptent douze cent quarante ans

depuis la première année du règne de Ninus

jusqu'au temps de la domination des Mèdes ^

Or, faire la guerre à ses voisins, attaquer des

peuples de qui on n'a reçu aucune offense et

seulement pour satisfaire son ambition, qu'est-

ce autre chose que du brigandage en grand ?

CHAPITRE Vn.

s'il faut attribuer a l'assistance ou A l'aban-

don DES DIEUX LA PROSPÉRITÉ OU LA DÉCA-

DENCE des EMPIRES.

Si Tempire d'Assyrie a eu cette grandeur et

cette durée sans l'assistance des dieux, pour-

quoi donc attribuer aux dieux de Rome la

grandeur et la durée de l'empire romain?

Quelle que soit la cause qui a fait prospérer

les deux empires, elle est la même dans les

deux cas. D'ailleurs si l'on prétend que l'em-

pire d'Assyrie a prospéré par l'assistance des

dieux, je demanderai : de quels dieux? car

les peuples subjugués par Ninus n'adoraient

point d'autres dieux que les siens. Dira-t-on

que les Assyriens avaient des dieux particu-

liers, plus habiles ouvriers dans l'art de bâtir

et de conserver des empires
;
je demanderai

alors si ces dieux étaient morts quand l'em-

pire d'Assyrie s'est écroulé ? Ou bien serait-ce

que faute d'avoir été payés de leur salaire, ou

sur la promesse d'une plus forte récompense,

ils ont mieux aimé passer aux Mèdes, pour se

tourner ensuite du côté des Perses, en faveur

de Cyrus qui les appelait et leur faisait espérer

une condition plus avantageuse ? En effet, ce

dernier peuple, depuis la domination, vaste

en étendue, mais courte en durée, d'Alexan-

dre le Grand, a toujours conservé son ancien

Etat, et il occupe aujourd'hui dans l'Orient

une vaste étendue de pays ^. Or, s'il en est

ainsi, ou bien les dieux sont coupables d'infi-

délité, puisqu'ils abandonnent leurs amis pour

' Ici, comme plus bas (livre xvi, ch. 17), saint Augustin suit la

chronologie d'Eusèbe.

- L'empire des Perses, renversé par Alexandre (331 ans avant

J.-C), fut reconstitué par Arsace, chef des Parthes (246 ans avant

J.-C), pour reprendre une forme nouvelle sous Artaxerce, vain-

queur des Parthes, vers 226 après J.-C.
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|)ass(!r (lu cùlû do leurs oniicniis, cl font ce

<IMU (laiiiille, (|ui u'étail <|u'un liotninu, nu

voulut pas faire, (|uanil, apn-s avoir vaincu

les l'uncinis les plus rcdoulaltlcs de Hoiiiu, il

éprouva l'ingratitude de sa patrie, et (ju'au

lieu d'en conserver du ressentinient, il sauva

une seconde fois S(!S concitoyens vu les déli-

vrant des mains des (iaulois; ou bien ces

dieux ne sont pas aussi puissants qu'il con-

viendrait à leur divinité, puiscju'ils |)euvenl

être vaincus par la prudence ou par la force
;

ou enfin, s'il n'est pas vrai qu'ils soient vain-

cus par des hommes, mais par d'autres dieux,

il y a donc entre ces esprits célestes des ini-

mitiés et des luttes, suivant que chacun se

range de tel ou tel parti, et alors pourquoi un

Etat adorerait-il ses dieux propres de préfé-

rence à d'autres dieux que ceux-ci peuvent

appeler comme auxiliaires? Quoi qu'il en soit

au surplus de ce passage, de cette fuite, de

cette migration ou de celte défection des dieux,

il est certain qu'on ne connaissait point encore

Jésus-Christ quand ces monarchies ont été dé-

truites ou transformées. Car lorsque, après

une durée de douze cents ans et plus, l'em-

pire des Assyriens s'est écroulé, si déjà la re-

ligion chrétienne eût annoncé le royaume
éternel et fait interdire le culte sacrilège des

faux dieux, les Assyriens n'auraient pas man-
qué de dire que leur empire ne succombait,

après avoir duré si longtemps , que pour

avoir abandonné la religion des ancêtres et

embrassé celle de Jésus-Christ. Que la vanité

manifeste de ces plaintes soit comme un mi-
roir où nos adversaires pourront reconnaître

l'injustice des leurs, et qu'ils rougissent de les

produire, s'il leur reste encore quelque pu-

deur. Mais je me trompe : l'empire romain

n'est pas détruit, comme l'a été celui d'As-

syrie ; il n'est qu'éprouvé. Bien avant le chris-

tianisme, il a connu ces dures épreuves et il

s'en est relevé. Ne désespérons pas aujourd'hui

qu'il se relève encore ; car en cela qui sait la

volonté de Dieu ?

CHAPITRE VIII.

LES ROMAINS NE SAURAIENT DIRE QUELS SONT

PARMI LEURS DIEUX CEUX A QUI ILS CROIENT

DEVOIR l'accroissement ET LA CONSERVATION

DE LEUR EMPIRE, CHAQUE DIEU EN PARTICULIER

ÉTANT CAPABLE TOUT AU PLUS DE VEILLER A SA

FONCTION PARTICULIÈRE.

Mais cherchons, je vous prie, parmi cette

nuillilude de dieux qu'adoraient les Romains,
(|uel esl celui ou quels sont ceux à (|ui ils se

croi(;nt particulièreiiient redevables île la

grandeur el de la conservalion de leur em-
pire ? Je ne pense pas (|u'ils osent attribuer

<iuel(|ue part dans un si grand et si j.'lorieux

ouvrage à la déesse de Cloacitia',ou a Vo/u/na,

(|ui lire son nom de la volupté, ou a Liben-

tina, qui prend le sien du libertinage, ou à

Vaticanus, <jui préside aux vagissements des

enfants, ou à Cunina % qui veille sur leur

berceau. Je ne puis ici rappeler en quelques

lignes tous ces noms de dieux et de déesses

qui peuvent à peine tenir dans de gros vo-

lumes, où l'on attache chaque divinité a son

objet particulier, suivant la fonction <iui lui

est propre. Par exemple, on n'a pas jugé à

propos de confier à un seul dieu le soin des

campagnes ; on a donné la plaine à Rusina ',

le sommet des montagnes à Jugatinus, la col-

line à Collatina, la vallée à Vallonia. On n'a

même pas trouvé une divinité assez vigilante

pour lui donner exclusivement la direction

des moissons : on a recommandé à Séia les

semences, pendant qu'elles sont encore en
terre ; à Segetia, les blés quand ils sont levés

;

à Tutilina, la tutelle des récoltes et des grains,

quand ils sont recueillis dans les greniers.

Evidemment Segetia n'a pas été jugée suffi-

sante pour soigner les moissons depuis leur

naissance jusqu'à leur maturité. Mais comme
si ce n'était pas encore assez de cette foule de

divinités à ces idolâtres insatiables dont l'àme

corrompue dédaignait les chastes embras-
sements de son dieu pour se prostituer à une
troupe infâme de démons, ils ont fait présider

Proserpine aux germes des blés, le dieu No-
datus aux nœuds du tuyau, la déesse Volutina

à l'enveloppe de l'épi; vient ensuite Patelana*,

quand l'épi s'ouvre ; Hostilina, quand la barbe

et l'épi sont de niveau ; Flora, quand il est en

fleur ; Lacturnus, quand il est en lait ; Matuta,

' Il est clair que saint Augustin cite ici Cloacina comme la déesse

des cloaques, se fondant sur une tradition qui a été également suivie

par TertuUien (De Pall., cap. 4, p. 22, édit. de Saumaise) et par
saint Cyprien [De Mol. van.). Est-il vrai maintenant qu'il y eut à
Rome une déesse des cloaques? c'est fort douteux. Cloacina n'était

peut-être qu'un surnom de Vénus (Vénus Cloacina, purgatnx, expia-
trix, a cluendo).

* Cunina de cunœ, berceau.

' Ces rapports étymologiques sont souveat intraduisibles en fran-

çais. Rusina vient de rus (champs), et Jugatina de jugum (crête,

cime des montagnes).

' Patelana de patere, s'ouvrir ; saint Augustin aurait même pu
distinguer Patelana ou Patellana de Patella. Suivant Arnobe
(Contr. cjent., lib. iv, p. 121), on invoquait Patella pour les choses

ouvertes et Patellina pour les choses à ouvrir.
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quand il mûrit ; Runcina, quand on le coupe ^
Je ne dis pas tout, car je me lasse de nommer
ce qu'ils n'ont pas honte d'adorer; mais le

peu que j'en ai dit suffit pour montrer qu'il

est déraisonnable d'attribuer l'origine , les

progrès et la conservation de l'empire romain

à des divinités tellement appliquées à leur

office particulier qu'aucune tâche générale ne

pouvait leur être confiée. Comment Segetiase

fût-elle mêlée du gouvernement de l'empire,

elle à qui il n'était pas permis d'avoir soin à

la fois des arbres et des moissons ? comment
Cunina eût-elle pensé à la guerre, lorsque sa

charge ne s'étendait pas au-delà du berceau

des enfants? que pouvait-on attendre de No-

datus dans les combats, puisque son pouvoir,

borné aux nœuds du tuyau, ne s'élevait pas

jusqu'à la barbe de l'épi ? On se contente d'un

portier pour garder l'entrée de sa maison, et

ce portier suffit parfaitement, c'est un homme
;

nos idolâtres y ont mis trois dieux : Forculus,

à la porte ; Cardea, aux gonds ; Limentinus,

au seuil; en sorte que Forculus ne pouvait

garder à la fois le seuil et les gonds *.

CHAPITRE IX.

SI l'on doit attribuer la grandeur et la

DURÉE DE l'empire ROMAIN A JUPITER, QUE

SES ADORATEURS REGARDENT COMME LE PREMIER

DES DIEUX.

Mais laissons là, pour quelque temps du
moins, la foule des petits dieux et cherchons

quel a été le rôle de ces grandes divinités par

qui Rome est devenue la dominatrice des

nations. Voilà sans doute une œuvre digne de

Jupiter, de ce dieu qui passe pour le roi de

tous les dieux et de toutes les déesses, ainsi

que le marquent et le sceptre dont il est

armé, et ce Capitole construit en son honneur
au sommet d'une haute colline.

« Tout est plein de Jupiter ' »,

s'écrie Virgile, et ce mot, quoique d'un poëte,

est cité comme exactement vrai. Suivant Var-

ron, c'est Jupiter qu'adorent en réalité ceux
qui ne veulent adorer qu'un dieu sans image
auquel ils donnent un autre nom \ Si cela

Proserpina de proserpere, germer
; Volutina de involumentum,

enveloppe ; Hostilina (suivant saint Augustin) de hostire pour œquare
égaler, être de niveau ; Runc.ina de runcare, runcinare sarcler.

^ Forculus de forts, porte ; Cardea de cardo, gond ; LimetUinus
de limen, seuil.

' Virgile, Eclog., in, vers 60.

' Varron voulail-il parler du Jéhovah des Juifs? c'est ce qui semble

est, d'où vient qu'on l'a respecté assez peu à

Rome et ailleurs pour le représenter par une
statue? Superstition blâmée expressément par

Varron, qui, tout entraîné qu'il pût être par

le torrent de la coutume et par l'autorité de

Rome, n'a pas laissé de dire et d'écrire qu'en

élevant des statues aux dieux, on avait banni

la crainte pour introduire l'erreur.

CHAPITRE X.

DES SYSTÈMES QUI ATTACHENT DES DIEUX DIFFÉ-

RENTS AUX DIFFÉRENTES PARTIES DE l'UNIVERS. \\r

Pourquoi avoir marié Jupiter avec Junon
qu'on nous donne pour être à la fois « et sa

« sœur et sa femme ' ? » C'est , dit-on
, que

Jupiter occupe l'éther, Junon, l'air, et que
ces deux éléments, l'un supérieur, l'autre infé-

rieur, sont étroitement unis. 3Iais alors, si

Junon remplit la moitié du monde, elle ôte de

sa place à ce dieu dont le poêle a dit :

« Tout est pleia de Jupiter ».

Dira-t-on que les deux divinités remplissent

l'une et l'autre les deux éléments et qu'elles

sont ensemble chacun d'eux? Je demanderai

pourquoi l'on assigne particulièrement l'éther

à Jupiter et l'air à Junon? D'ailleurs, s'il suffit

de ces deux divinités pour tout remplir, à

quoi sert d'avoir donné la mer à Neptune et la

terre à Pluton? Et qui plus est, de peur de

laisser ces dieux sans femmes, on a marié

Neptune avec Salacie et Pluton avec Proser-

pine. C'est, dit-on, que Proserpine occupe la

région inférieure de la terre, comme Salacie

la région inférieure de la mer, et Junon la

région inférieure du ciel, qui est l'air. Voilà

comment les païens essaient de coudre leurs

fables; mais ils n'y parviennent pas. Car si les

choses étaient comme ils le disent, leurs an-

ciens sages admettraient trois éléments et non
pas quatre, afin d'en accorder le nombre avec

celui des couples divins. Or, ils distinguent po-

sitivement l'éther d'avec l'air. Quant à l'eau,

supposé que l'eau supérieure diffère en quelque

façon de l'eau inférieure, en haut ou en bas,

c'est toujours de l'eau. De même pour la

terre; la différence du lieu peut bien changer

ses qualités, mais non sa nature. Maintenant,

avec ces trois ou ces quatre éléments, voilà le

résulter de divers autres passages de saint Augustin. Voyez plus bas,

ch. 31, et le traité De cons. Evangel., lib. i, n. 30.

• Virgile, Enéide; livre i, vers 47.
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monde coinplcl: où donc sera Minerve? quelle

parliez du inonde aura-t-elhî à icinplir, (|nel

lieu à lialtiler? (lar on s'est avisé de la iiicllre

an dapildle' avec .hipilri' ri .limon, liicn (pi'elie

nt; soit pas le frnit de U'mv mariage. Si on dit

(|u'elle habile la plus haute région de l'air et

que c'est pour cela i|ue U's |)0('les la font

naître du cerveau de Jupiter, je demande
pourquoi on ne l'a pas mise à la tête des dieux,

puisqu'elle est située au-dessus de Jupiter.

Serait-ce (ju'il n'eût pas été juste de mettre la

fille au-dessus du père? mais alors pourquoi

n'a-t-on pas gardé la même justice entre Ju-

piter et Saturne? C'est, dira-t-on, que Saturne

a été vaincu par Jupiter. Ces deux dieux se

sont donc battus 1 Point du tout, s'écrie-t-on
;

ce sont là des bavardages de la fable. Eh bienl

soit ; ne croyons pas à la fable et ayons meil-

leure opinion des dieux. Puis donc que l'on

n'a pas mis Saturne au-dessus de Jupiter, que

ne plaçait-on le père et le fils sur le même
rang? C'est, dit-on, que Saturne est l'image

du temps ^ A ce compte, ceux qui adorent

Saturne adorent le temps, et voilà Jupiter, le

roi des dieux, qui est issu du temps. Aussi

bien, quelle injure fait-on à Jupiter et à Junon

de dire qu'ils sont issus du temps, s'il est vrai

que Jupiter soit le ciel et Junon la terre % le

ciel et la terre ayant été créés dans le temps ?

C'est la doctrine qu'on trouve dans les livres

de leurs savants et de leurs sages ; et Virgile

s'inspire, non des fictions de la poésie, mais

des systèmes des philosophes, quand il dit :

« Alors le Père tout-puissanl, l'Ether, descend au seia de

son épouse et la réjouit par des pluies fécondes* ».

c'est-à-dire qu'il descend au sein de Tellus ou
de la Terre ; car encore ici, on veut voir des

dififérences et soutenir qu'autre chose est la

Terre, autre chose Tellus, autre chose enfin

Tellumo \ Chacune de ces trois divinités a

son nom, ses fonctions, son culte et ses autels.

On donne encore à la terre le nom de mère des

dieux, en sorte qu'il n'y a pas tant à se récrier

' Minerve fut placée au Capitule sous Tarquin le Superbe. Voyez
Denys d'Halycarnasse, Antiq., lib. iv, cap. 62.

' Voyez Cicéron, de Nat. deor., lib. ii, cap. 25.
' Junon, cilée ici comme figurant la terre, est citée plus haut comme

figurant l'air. Il n'y a pas là proprement inexactitude, ni contradic-

tion. Junon, par rapport à Jupiter, c'est l'élément inférieur par
rapport à l'élément supérieur. Quand Jupiter figure l'éther, Junon
figure l'air; quand Jupiter désigne le ciel, Junon désigne la terre.

Voyez Varron, De ling. lat., lib. v, cap. 27,
* Virgile, Georg., liv. ii, vers 325, 326.

' Terra désignait l'élément terrestre dans son unité, Tellus, la ca-

pacité passive de la terre, Tellumo, son énergie active et fécondante.
Voyez plus bas, livre vu, ch. 23.

contre les poètes, puisque voilà les livres sacrés

<|ui font de Jimon, non-seul<;ment la sœur et

la {(Miime, mais aussi la mère de Jiqiitcr. On
vent cncori! (pie la terri; soit Cérès ou Vesta,

(juoique le |)lus souvent Vesta ne soit que le

feu, la divinité des foyers, sans lesquels une
cité ne peut exister. Et c'est pour cela que l'on

consacre des vierges au service de Vesta, le

feu ayant cette analogie avec les vierges, que,

coïnme elles, il n'enfante rien. Mais tous ces

vains fantômes devaient s'évanouir devant

celui (jui a voulu naître d'une vierge. Et qui

pourrait souffrir, en effet, qu'après avoir at-

tribué au feu une dignité si grande et une
sorte de chasteté, ils ne rougissent point d'i-

dentifier quelquefois Vesta avec Vénus, afin

sans doute «lue la virginité, si révérée dans les

vestales, ne soit plus qu'un vain nom? Si Vesta

n'est autre que Vénus, comment des vierges

la serviraient-elle en s'abstenant des œuvres
de Vénus ? Y aurait-il par hasard deux Vénus,

l'une vierge et l'autre épouse? ou plutôt trois,

la Vénus des vierges ou Vesta, la Vénus des

femmes, et la Vénus des courtisanes, à qui les

Phéniciens offraient le prix de la prostitution

de leurs filles avant que de les marier *? La-

quelle de ces trois Vénus est la femme de

Vulcain? Ce n'est pas la vierge, puisqu'elle a

un mari. Loin de moi la pensée que ce soit la

courtisane! ce serait faire trop d'injure au fils

de Junon, à l'émule de Minerve. C'est donc la

Vénus des épouses; mais alors que les épouses

prennent garde d'imiter leur patronne dans

ce qu'elle a fait avec Mars. Vous en revenez

encore aux fables, me dira-t-on ; mais, en vé-

rité, où est la justice à nos adversaires de

s'emporter contre nous, quand nous parlons

ainsi de leurs dieux, et de ne pas s'emporter

contre eux-mêmes, quand ils assistent avec

tant de plaisir au spectacle des crimes de ces

dieux, et, chose incroyable si le fait n'était

pas avéré, quand ils veulent faire tourner à

l'honneur de la divinité ces représentations

scandaleuses?

CHAPITRE XI.

DE CETTE OPINION DES SAVANTS DU PAGANISME

QUE TOUS LES DIEUX NE SONT QU'CN SEUL ET

MÊME DIEU, SAVOIR : JUPITER.

Qu'ils apportent donc autant de raisons

' Au témoignage d'Busèbe, d'apiès Sanchoniathon ; voyez Prœp.
Evang. lib, i, cap. 10.
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physiques et autant de raisonnements qu'il

leur plaira pour établir tantôt que Jupiter est

rame du monde, laquelle pénètre et meut

toute cette masse immense composée de quatre

éléments ou d'un plus grand nombre; tantôt

qu'il donne une part de sa puissance à sa sœur

et h ses frères ; tantôt qu'il est l'éther et qu'il

embrasse Junon, qui est l'air répandu au-

dessous de lui; tantôt qu'avec l'air il est tout

le ciel, et que, par ses pluies et ses semences,

il féconde la terre, qui se trouve être à la fois

sa femme et sa mère, car cela n'a rien de

déshonnête entre dieux; tantôt enfin, pour

n'avoir pas à voyager dans toute la nature,

qu'il est le dieu unique, celui dont a voulu

parler, au sentiment de plusieurs, le grand

poëte qui a dit :

« Dieu circule à travers toutes les terres, toutes les mers,

toutes les profondeurs des cieux^ ».

Qu'ainsi, dans l'éther, il soit Jupiter, dans

l'air, Junon ; dans la région supérieure de la

mer, Neptune, et Salacie dans la région infé-

rieure ; Pluton au haut de la terre, et au bas,

Proserpine ; dans les foyers domestiques
,

Vesta ; dans les forges , Vulcain
;
parmi les

astres, le Soleil, la Lune et les Etoiles
;
parmi

les devins, Apollon ; dans le commerce. Mer-

cure ; en tout ce qui commence, Janus , et

Terminus en tout ce qui finit ; dans le temps,

Saturne ; dans la guerre , Mars et Bellone
;

dans les fruits de la vigne, Liber ; dans les

moissons, Cérès ; dans les forêts, Diane ;
dans

les arts, Minerve ; enfin, qu'il soit encore cette

foule de petits dieux
,
pour ainsi dire plé-

béiens : qu'il préside, sous le nom de Liber,

à la vertu génératrice des hommes, et sous le

nom de Libéra à celle des femmes
;
qu'il soit

Diespiter% qui conduit les accouchements à

terme ; Mona, qui veille au flux menstruel
;

Lucina, qu'on invoque au moment de la déli-

vrance
;
que sous le nom d'Opis * il assiste les

nouveau-nés et les recueille sur le sein de la

terre
;
qu'il leur ouvre la bouche à leurs pre-

miers vagissements et soit alors le dieu Vati-

canus; qu'il devienne Levana pour les sou-

lever de terre , et Cunina pour les soigner

dans leur berceau
;
qu'il réside en ces déesses

' Virgile, Georg., lib. iv,vers. 221, 222.

' Diespiter si^niùe probablement père du jour [diei pater). Voyez

Aulu-Gelle, lib. v, cap. 12, et Varron, De ling. lat., lib. v, § 66.

' Opls, de ops, force, secours. La déesse Opis ne doit pas être con-

fondue avec Ops ou Rhéa, femme de Saturne. Voyez Servius ad

Virg. ^n-, lib. xi, vers 532.

qui prophétisent les destinées, et qu'on appelle

Carmentes ^
;

qu'il préside, sous le nom de

Fortune, aux événements fortuits; qu'il soit

Rumina
,
quand il présente aux enfants la

mamelle, par la raison que le vieux langage

nomme la mamelle ruma; qu'il soit Potina

pour leur donner à boire, et Educa ' pour

leur donner à manger i qu'il doive à la peur

enfantine le nom de Paventin; à l'espérance

qui vient celui de Venilia ; à la volupté celui

de Volupia ; à l'action celui d'Agenoria ;

aux stimulants qui poussent l'action jusqu'à

l'excès, celui de Stimula
;

qu'on l'appelle

Strenia, parce qu'il excite le courage ;Nume-
ria, comme enseignant à nombrer ; Camena,

comme apprenant à chanter; qu'il soit le dieu

Consus, pour les conseils qu'il donne, et la

déesse Sentia pour les sentiments qu'il inspire
;

qu'il veille, sous le nom de Juventa, au passage

de l'enfance à la jeunesse
;
qu'il soit encore la

Fortune Barbue, qui donne de la barbe aux

adultes, et qu'on aurait dû, pour leur faire

honneur, appeler du nom mâle deFortunius,

plutôt que d'un nom femelle, à moins qu'on

n'eût préféré, selon l'analogie qui a tiré le

dieu Nodatus des nœuds de la tige, donner à

la Fortune le nom de Barbatus, puisqu'elle a

les barbes dans son domaine; que ce soit en-

core le même dieu qu'on appelle Jugatinus, *

quand il joint les époux ; Virginiensis, quand

il détache du sein de la jeune mariée la cein-

ture virginale
;

qu'il soit même, s'il n'en a
.

point de honte, le dieu Mutunus ou Tutunus*,

que les Grecs appellent Priape ; en un mot,

qu'il soit tout ce que j'ai dit et tout ce que je

n'ai pas dit, car je n'ai pas eu dessein de tout

dire
;
que tous ces dieux et toutes ces déesses

forment un seul et même Jupiter, ou que

toutes ces divinités soient ses parties, comme
le pensent quelques-uns, ou ses vertus, selon

l'opinion qui fait de lui l'âme du monde;
admettons enfin celle de ces alternatives qu'on

voudra, sans examiner en ce moment ce qu'il

en est, je demande ce que perdraient les

païens à faire un calcul plus court et plus

sage, et à n'adorer qu'un seul Dieu ? Que mé-

priserait-on de lui, en effet, en l'adorant lui-

même? Si l'on a eu à craindre que quelques

parties de sa divinité omises ou négligées ne

vinssent à s'en irriter, il n'est donc pas vrai

' Sur le rôle de ces déesses, voyez Aulu-Gelle, lib. xvi, cap. 16.

^ Potina de potare, boire ; Educa de educare, nourrir.

' Sur le dieu Mutunus ou Tutunus, voyez Arnobe, Conlr, gent.,

ib. IV, p. 134, et Lactance, Lisiit., lib. i, cap. 20. /
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qu'il soit, comme on le. [tnilend, la vie uni-

verselle embrassant «lans son unité tous les

«lieux connue ses vertus, ses membres ou ses

|tarlii!s; et il faut croire alors (|ue clia(iue

parlie a sa vie propre, si-parée de la vie drs

•uitres parties, |)uis(|ue l'une d'elles peut s'ir-

riter, s'apaiser, s'émouvoir sans l'autre. Dira-

t-on (\\H' toutes ses pailies cnsend)le, c'est-à-

dire tout Jupiter s'olVenserait, si clia(iue[>artie

n'était point particulièrement adorée ? Ce serait

dire une absurdité; car aucune partie ne serait

négligée, du moment (|u'on servirait celui ([ui

les comprend toutes. D'ailleurs, sans entrer

ici dans des détails infinis, quand les païens

soutiennent que tous les astres sont des parties

de Jupiter, qu'ils ont la vie et des âmes raison-

nables, et qu'à ce titre ils sont évidemment
des dieux , ils ne s'aperçoivent pas qu'à ce

compte il y a une infinité de dieux qu'ils

n'adorent pas et à qui ils n'élèvent ni temples,

ni autels, puisqu'il y a très-peu d'astres qui

aient un culte et des sacrifices particuliers. Si

donc les dieux s'offensent quand ils ne sont

pas singulicment adorés, comment les païens

ne craignaient-ils pas, pour quelques dieux

qu'ils se rendent propices, d'avoir contre eux

tout le reste du ciel? Que s'ils pensent adorer

toutes les étoiles en adorant Jupiter qui les

embrasse toutes, ils pourraient donc aussi

résumer dans le culte de Jupiter celui de tous

les dieux. Ce serait le moyen de les contenter

tous; au lieu que le culte rendu à quelques-

uns doit mécontenter le nombre beaucoup

plus grand de ceux qu'on néglige , surtout

quand ils se voient préférer un Priape étalant

sa nudité obscène, eux qui resplendissent de

lumière dans les hauteurs du ciel.

CHAPITRE XII.

DU SYSTÈME QUI FAIT DE DIEU l'AME DU MONDE ET

DU MONDE LE CORPS DE DIEU.

Que dirai-je maintenant de cette doctrine

d'un Dieu partout répandu ? ne doit-elle pas

soulever tout homme intelligent ou plutôt

tout homme quel qu'il soit ? Certes il n'est

pas besoin d'une grande sagacité, à qui-

conque sait se dégager de l'esprit de conten-

tion, pour reconnaître que si Dieu est l'àme

du monde et le monde le corps de cette âme,
si ce Dieu réside en quelque façon au sein de

la nature, contenant toutes choses en soi, de
telle sorte que l'âme universelle qui vivifie la

masse tout entière soit la substance commune
d'où naissent chacune à son tour les âmes de

tous les vivants, il suit de la qu'il n'y a aucun

être (|ui ne soit une partie de Dieu. Or, (juine

voit (jiKi les conséfjuences de ce systcme sont

im|iies et irréligieuses au suprême «legré,

puis(|u'il s'ensuit qu'en marchant sur un
corjis, je marche sur une parlii; di.- Dieu, et

qu'en tuant un animal, c'est une ftartie de

Dieu que je tue? Mais je ne veux pas dire

tout ce que peut ici suggérer la pensée, sans

que le langage puisse décemment l'exprimer.

CHAPITRE XIII.

DU SYSTÈME QUI n'ADMET COMME PARTIES DE DIEU

QUE LES SEULS ANIMAUX RAISONNABLES.

Dira-t-on qu'il n'y a que les animaux rai-

sonnables, comme les hommes, par exemple,

qui soient des parties de Dieu? Mais si le

monde tout entier est Dieu, je ne vois pas de

quel droit on retrancherait aux bètes leur

portion de divinité. Au surplus, à quoi bon
insister? ne parlons que de l'animal raison-

nable, de l'homme. Quoi de plus tristement

absurde que de croire qu'en donnant le fouet

à un enfant, on le donne aune partie de Dieu?

Que dire de ces parties de Dieu qui deviennent

injustes, impudiques, impies, damnablesenfin,

si ce n'est que pour supporter de pareilles con-

séquences, il faut avoir perdu le sens? Je de-

manderai enfin pourquoi Dieu s'irrite contre

ceux qui ne l'adorent pas, puisque c'est s'ir-

riter contre des parties de soi-même. Il ne
reste donc qu'une chose à dire, c'est que cha-

cun des dieux a sa vie propre, qu'il vit pour
soi, sans faire partie d'un autre que soi, et

qu'il faut adorer, sinon tous les dieux, car ils

sont tellement nombreux que cela est impos-

sible, du moins tous ceux que l'on peut con-

naître et servir. Ainsi, comme Jupiter est le

roi des dieux, j'imagine que c'est à lui qu'on

attribue la fondation et l'accroissement de

l'empire romain. Car s'il n'était pas l'auteur

d'un si grand ouvrage, à quel autre dieu en

pourrait-on faire honneur, chacun ayant son

emploi distinct qui l'occupe assez et ne lui

laisse pas le temps d'entreprendre sur la charge

des autres ? Il n'y a donc sans contredit que le

roi des dieux qui ait pu travailler à l'accrois-

sement et à la grandeur du roi des peuples.
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CHAPITRE XIV.

ON A TORT DE CROIRE QUE C'EST JUPITER QUI VEILLE

A LA PROSPÉRITÉ DES EMPIRES, ATTENDU QUE

LA VICTOIRE, SI ELLE EST UNE DÉESSE, COMME

LE VEULENT LES PAÏENS, A PU SEULE SUFFIRE A

CET EMPLOI.

Je demanderai ici tout d'abord pourquoi on

n'a pas fait de l'empire un dieu. On n'en peut

donner aucune raison, puisqu'on a fait de la

victoire une déesse. Qu'est-il même besoin dans

cette affaire de recourir à Jupiter, si la victoire a

ses faveurs et ses préférences, et si elle va tou-

jours trouver ceux qu'elle veut rendre vain-

queurs? Avec la protection de cette déesse,

quand même Jupiter resterait les bras croisés

ou s'occuperait d'autre chose, de quelles na-

tions, de quels royaumes ne viendrait-on pas

à bout? On dira que les gens de bien sont

arrêtés par la crainte d'entreprendre des

guerres injustes qui n'ont d'autre objet que

de s'agrandir aux dépens de voisins pacifiques

et inoffensifs. Voilà de beaux sentiments ; si

ce sont ceux de mes adversaires, je m'en ré-

jouis et je m'en félicite.

CHAPITRE XV.

s'il CONVIENT A UN PEUPLE VERTUEUX

DE SOUHAITER DE s'AGRANDIR.

Mais il y a dès lors une nouvelle question

qui s'élève : c'est de savoir s'il convient à un
peuple vertueux de se réjouir de l'agrandisse-

ment de son empire. La cause, en effet, ne
saurait en être que dans l'injustice de ses voi-

sins qui en l'attaquant sans raison lui ont

donné occasion de s'agrandir justement par la

guerre. Supposez, en effet, qu'entre tous les

peuples voisins régnassent la justice et la

paix, tout État serait de peu d'étendue, et au
sein de cette médiocrité et de ce repos univer-

sels les divers États seraient dans le monde ce

que sont les diverses familles dans la cité.

Ainsi la guerre et les conquêtes, qui sont un
bonheur pour les méchants, sont pour les

bons une nécessité. Toutefois, comme le mal
serait plus grand si les auteurs d'une agres-

sion injuste réussissaient à subjuguer ceux

qui ont eu à la subir, on a raison de regarder

la victoire des bons comme une chose heu-

reuse; mais cela n'empêche pas que le bon-

heur ne soit plus grand de vivre en paix avec

un bon voisin que d'être obligé d'en subju-

guer un mauvais. Car il est d'un méchant de

souhaiter un sujet de haine ou de crainte

pour avoir un sujet de victoire. Si donc ce

n'est que par des guerres justes et légitimes

que les Romains sont parvenus à posséder un
si vaste empire, je leur propose une nouvelle

déesse à adorer : c'est l'Injustice des nations

étrangères, qui a si fort contribué à leur gran-

deur par le soin qu'elle a pris de leur susciter

d'injustes ennemis, à qui ils pouvaient faire

justement et avantageusement la guerre. Et

pourquoi l'Injustice ne serait-elle pas une

déesse, et une déesse étrangère, puisque la

Crainte, la Pâleur et la Fièvre sont au rang

des divinités romaines? C'est donc à ces deux

déesses , l'Injustice étrangère et la Victoire,

qu'il convient d'attribuer la grandeur des Ro-

mains, l'une pour leur avoir donné des sujets

de guerres, l'autre pour les avoir heureuse-

ment terminées sans que Jupiter ait eu la peine

de s'en mêler. Quelle part en effet pourrait-on

lui attribuer, du moment où les faveurs qui

seraient réputées venir de lui sont elles-mêmes

prises pour des divinités, et sont honorées et

invoquées comme telles? Il y aurait part s'il

s'appelait Empire, comme l'autre s'appelle Vic-

toire. Or, si l'on dit que l'empire est un pré-

sent de Jupiter, pourquoi la victoire n'en se-

rait-elle pas un aussi? Et certes elle en serait

un en effet, si au lieu d'adorer une pierre au

Capitole, on reconnaissait et on adorait le Roi

des rois et le Seigneur des seigneurs*.

CHAPITRE XVI.

POURQUOI LES ROMAINS, QUI ATTACHAIENT UNE

DIVINITÉ A TOUS LES OBJETS EXTÉRIEURS ET A

TOUTES LES PASSIONS DE l'aME , AVAIENT PLACÉ

HORS DE LA VILLE LE TEMPLE DU REPOS.

Je suis fort surpris que les Romains, qui

affectaient une divinité à chaque objet et pres-

que à chaque mouvemenjt de l'âme, et qui

avaient bâti des temples dans la ville à la

déesse Agenoria, qui nous fait agir, à la déesse

Stimula, qui nous stimule aux actions exces-

sives, à la déesse 3Iurcia, qui, tout au contraire,

au lieu de nous exciter, nous rend, dit Pom-
ponius, mous et languissants % à la déesse

Strenia, qui nous donne de la résolution; je

m'étonne, dis-je, qu'ils n'aient pas voulu

» Apoc. xix, 16.

' 11 y a ici un rapport intraduisible dans les mots. La déesse Mur-
cia, dit saint Augustin d'après Pomponius, rend l'homme mwcidus
c'est-à-dire mou et languissant. Quel est ce Pomponius ? on l'ignore.
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adinellrc le K<>|)OS aux lioiiiKiurs publics île

Moine et l'aieul laissé lioisch; la |>()rle (lolline*.

l'^lail-ce un si^Mu; de leur (îspiil ennemi du

i('|)os, ou |>lulôt u*élail-ce pas une preuve (|ue

les adorateurs (d)slinés de culle troupe «h; di-

vinités ou |>lut«M de dénions ne peuvent jouir

de ce repos au(|uel le vrai Médecin nous

convie, (juand il dit: «Apprenez de moi à cire

a doux et humbles de cœur, et vous trouverez

« dans vos âmes le repos * ».

CHAPITRE XVII.

SI, EN SUPPOSANT JUPITER TOUT-PUISSANT,

I.A VICTOIRE DOIT ÊTRE TENUE POUR DÉESSE.

hira-t-on que c'est Jupiter qui envoie la

Victoire, et (jue celle déesse, étant obligée

d'obéir au roi des dieux, va trouver ceux qu'il

lui désigne et se range de leur côté? Cela aurait

un sens raisonnable si, au lieu de Jupiter, roi

tout imaginaire, il s'agissait du véritable Roi

des siècles, lequel envoie son ange (et non la

Victoire, qui n'est pas un être réel) pour dis-

tribuer à qui il lui plaît le triomphe ou le

revers selon les conseils quelquefois mysté-

rieux, jamais injustes, de sa Providence. Mais

si l'on voit dans la Victoire une déesse, pour-

quoi le Triomphe ne serait-il pas un dieu ; et

(jue n'en fait-on le mari de la Victoire, ou son

frère, ou son fils? En général, les idées que
les païens se sont formées des dieux sont telles

que si je les trouvais dans les poètes et si je vou-

lais les discuter sérieusement, mes adversaires

ne manqueraient pas de me dire que ce sont là

des fictions poétiques dont il faut rire au lieu

de les prendre au pied de la lettre ; et cepen-

dant ils ne riaient pas d'eux-mêmes, quand
ils allaient, non pas lire dans les poètes, mais

consacrer dans les temples ces traditions

insensées. C'est donc à Jupiter qu'ils devaient

demander toutes choses, c'est à lui seul qu'il

fallait s'adresser; car, supposez que la Victoire

soit une déesse, mais une déesse soumise à un
roi, de quelque côté qu'il l'eiàt envoyée, on
ne peut admettre qu'elle eût osé lui désobéir.

' Le temple du Bepos était situé sur la voie Lavicana, qui com-
mençait à la porte Esquilina. Voyez Tite-Live, lib. iv, cap. 41.

' Matt. XI, 29.

S. AUG. — T0.ME XIII.

CIIAPITKE XVIII.

SI LES PAÏENS OM EL OLEI.yUE RAISON DE FAIRE

Di;i X DÉESSES DE LA L^.LKIIÉ Kl nL LAFOR-

TL.NE.

N'a-t-on pas fait aussi une déesse de la Féli-

cité? ne lui a-t'on pas construit un temple,

dressé un autel, offert des sacrifices? Il (allait

au moins s'en tenir à elle; car où elle se trouve,

(juel bien peut manquer? Mais non, la For-

tune a obtenu comme elle le rang et les hon-

neurs divins. Y a-t-il donc quelque différence

entre la P^ortune et la Félicité? On dira que la

fortune peut être mauvaise, tandis que la féli-

cité, si elle était mauvaise, ne serait plus la

félicité. Mais tous les dieux, de quelque sexe

qu'ils soient, si toutefois ils ont un sexe, ne

doivent-ils pas être réputés également bons?

C'était du moins le sentiment de Platon' et

des autres philosophes, aussi bien que des

plus excellents législateurs. Comment donc se

fait-il que la Fortune soit tantôt bonne et

tantôt mauvaise? Serait-ce par hasard que,

lorsqu'elle devient mauvaise, elle cesse d'être

déesse, et se change tout d'un coup en un per-

nicieux démon? Combien y a-t-il donc de For-

tunes? Si vous considérez un certain nombre

d'hommes fortunés, voilà l'ouvrage de la

bonne fortune, et puisqu'il existe en même
temps plusieurs hommes infortunés, c'est

évidemment le fait de la mauvaise fortune
;

or, comment une seule et même fortune serait-

elle à la fois bonne et mauvaise, bonne pour

ceux-ci, mauvaise pour ceux-là? La question

est de savoir si celle qui est déesse est toujours

bonne. Si vous dites oui, elle se confond avec

la Félicité. Pourquoi alors lui donner deux

noms différents? Mais passons sur cela, car il

n'est pas fort extraordinaire qu'une même
chose porte deux noms. Je me borne à de-

mander pourquoi deux temples, deux cultes,

deux autels? Cela vient, disent-ils , de ce que

la Félicité est la déesse qui se donne à ceux

qui l'ont méritée, tandis que la Fortune arrive

aux bons et aux méchants d'une manière for-

tuite, et c'est de là même qu'elle tire son nom.

Mais comment la Fortune est-elle bonne, si

elle se donne aux bons et aux méchants sans

discernement; et pourquoi la servir, si elle

s'offre à tous, se jetant comme une aveugle

sur le premier venu, et souvent même aban-

donnant ceux qui la servent pour s'attacher à

' Voyez la République, livre il et ailleurs.

6
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ceux qui la méprisent? Que si ceux qui l'ado-

rent se flattent, par leurs hommages, de fixer

son attention et ses faveurs, elle a donc égard

aux mérites et n'arrive pas fortuitement. Mais

alors que devient la définition de la Fortune,

et comment peut-on dire qu'elle se nomme
ainsi parce qu'elle arrive fortuitement? De

deux choses l'une : ou il est inutile de la ser-

vir, si elle est vraiment la Fortune ; ou si elle

sait discerner ceux qui l'adorent, elle n'est

plus la Fortune. Est-il vrai aussi que Jupiter

l'envoie où il lui plaît? Si cela est, qu'on ne

serve donc que Jupiter, la Fortune étant in-

capable de résister à ses ordres et devant aller

où il l'envoie ; ou du moins qu'elle n'ait f)Our

adorateurs que les méchants et ceux qui ne

veulent rien faire pour mériter et obtenir les

dons de la Félicité.

CHAPITRE XIX.

DE LA FORTUNE FÉMININE.

Les païens ont tant de respect pour cette

prétendue déesse Fortune, qu'ils ont très-soi-

gneusement conservé une tradition suivant

laquelle la statue, érigée en son honneur par

les matrones romaines sous le nom de Fortune

féminine, aurait parlé et dit plusieurs fois que

cet hommage lui était agréable. Le fait serait-

il vrai, on ne devrait pas être fort surpris,

car il est facile aux démons de tromper les

hommes. Mais ce qui aurait dû ouvrir les

yeux aux païens, c'est que la déesse qui a

parlé est celle qui se donne au hasard, et non

celle qui a égard aux mérites. La Fortune a

parlé, dit-on, mais la Félicité est restée muette
;

pourquoi cela, je vous prie, sinon pour que

les hommes se missent peu en peine de bien

vivre, assurés qu'ils étaient de la protection

de la déesse aux aveugles faveurs ? Et en vé-

rité, si la Fortune a parlé, mieux eût valu que

ce fût la Fortune virile ^ que la Fortune fémi-

nine, afin de ne pas laisser croire que ce grand

miracle n'est en réalité qu'un bavardage de

matrones.

CHAPITRE XX.

DE LA VERTU ET DE LA FOI, QUE LES PAÏENS

ONT HONORÉES COMME DES DÉESSES PAR DES

TEMPLES ET DES AUTELS, OUBLIANT QU'lL Y A

BEAUCOUP d'autres VERTUS QUI ONT LE MÊME

DROIT A ÊTRE TENUES POUR DES DIVINITÉS.

Ils ont fait une déesse de la Vertu, et certes,

' Plutarque assure qu'il y avait à Rome un temple dédié par le roi

s'il existait une telle divinité, je conviens

qu'elle serait préférable à beaucoup d'autres ;

mais comme la vertu est un don de Dieu, et

non une déesse, ne la demandons qu'à Celui

qui seul peut la donner, et toute la tourbe .

des faux dieux s'évanouira. Pourquoi aussi i \
ont-ils fait de la Foi une déesse, et lui ont-ils \

consacré un temple et un auteP? L'autel de^^,.^.

la Foi est dans le cœur de quiconque est assez

éclairé pour la posséder. D'où savent-ils d'ail-
, ^

leurs ce que c'est que la Foi, dont le meilleur
'•

et le principal ouvrage est de faire croire au ^
vrai Dieu ? Et puis le culte de la Vertu ne '^

suffisait-il pas? La Foi n'est-elle pas où est la

Vertu ? Eux-mêmes n'ont-ils pas divisé la

Vertu en quatre espèces : la prudence, la jus-

tice, la force et la tempérance ^? Or, la foi fait

partie de la justice, surtout parmi nous qui

savons que « le juste vit de la foi * ». Mais je

m'étonne que des gens si disposés à multiplier

les dieux, et qui faisaient une déesse de la Foi,

aient cruellement offensé plusieurs déesses en

négligeant de diviniser toutes les autres vertus.

La Tempérance, par exemple, n'a-t-elle pas

mérité d'être une déesse, ayant procuré tant

de gloire à quelques-uns des plus illustres

Romains? Pourquoi la Force n'a-t-elle pas des

autels, elle qui assura la main de Mucius

Scévola ^ sur le brasier aident, elle qui préci-

pita Curlius* dans un gouffre pour le bien de la

patrie, elle enfin qui inspira aux deux Décius*

de dévouer leur vie au salut de l'armée, si

toutefois il est vrai que ces Romains eussent

la force véritable, ce que nous n'avons pas à

examiner présentement. Qui empêche aussi

que la Sagesse et la Prudence ne figurent au

rang des déesses? Dira-t-on qu'en honorant

la Vertu en général, on honore toutes ces

vertus ? A ce compte, on pourrait donc aussi

n'adorer qu'un seul Dieu, si on croit que tous

les dieux ne sont que des parties du Dieu su-

prême. Enfin la Vertu comprend aussi la Foi

et la Chasteté, qui ont été jugées dignes d'a-

voir leurs autels propres dans des temples

séparés.

Ancus Martius à la Fortune virile {De fort. Roman., p. 318, F. —
Comp. Ovide, Faites, lib. iv, vers 145 et seq.)

» Ce temple était l'ouvrage du roi Numa, selon Tite-Live, lib. i
,

cap. 21.

^ Cette classification des vertus est de Platon. Voyez la. République,

livre IV et ailleurs. Voyez aussi Cicéron, De offic., lib, i.

* Habac. Il, 4. ,", \

* Voyez Tite-Live, lib. n, cap. 12. ? .
''^

' Voyez Tite-Live, lib. vii, cap, 6.

' Voyez Tite-Live, lib. viii, cap. 9, et lib. x, cap. 28. •i
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CHAl'ITIU': XXI.

I.ES PAÏKN8, n'ayant PAS I.A (ONNAISSANCK HES

IK)NS l»K Dlt'l!, A«1I«\II:NT 1)1! SK IIOHM'.H A(J

CDI.iE l)K LA VKHil! Il ItK I.A Vkl.UAli:.

Disons-Ic ncllcniiMil : loiiles ces (Iôosscb ne

sont pas filles de la vérilr, mais de la vaiiilé.

Dans le (ail, les vertus sont des dons du vrai

Dieu, fl non |>as(lesdi'esse8. D'ailleurs, i|uan(i

on possède la Vertu et la Félicité, (|u'y a-t-il à

souliailerde pliis'/elquel ohjel pourTaitsulTire

à (|ui ne suiliscnt pas la Vertu, (|ui (îinhrassc

tout ce qu'on doit faire, et la Félicité, (|ui reii-

lernie tout ce (ju'on peut désirer? Si l(!s Ho-

niains adoraient .lupiter pour en ohtcnir ces

deux grands biens (car le maintien d'un em-
pire et son accroissement, supposé que ce

soient des biens, sont compris dans la Félicité),

comment n'ont-ils pas vu (pie la Félicité, aussi

bien (|ue la Vertu, est un don de Dieu, et non

pas une déesse? Ou si on voulait y voir des

divinités, pourquoi ne pas s'en contenter,

sans recourir à un si j^rand nombre d'autres

dieux? Car enfin rassemblez par la pensée

toutes les attributions qu'il leur a plu de par-

tager entre tous les dieux et toutes les déesses,

je demande s'il est possible de découvrir un
bien quelconque qu'une divinité puisse donner

à qui posséderait la Vertu et la Félicité. Quelle

science aurait-il à demander à Mercure et à

Minerve, du moment que la Vertu contient

en soi toutes les sciences, suivant la définition

des anciens, qui entendaient par Vertu l'art de

bien vivre, et faisaient venir le mot latin ars

du mot grec àfeTiî, qui signifie vertu? Si la

Vertu suppose de l'esprit, qu'était-il besoin du

père Catius, divinité chargée de rendre les

hommes fins et avisés *, la Félicité pouvant

aussi d'ailleurs leur procurer cet avantage?

car naître spirituel est une chose heureuse ; et

c'est pourquoi ceux qui n'étaient pas encore

nés, ne pouvant servir la Félicité pour en ob-

tenir de l'esprit, le culte que lui rendaient leurs

parents devait suppléer à ce défaut. Quelle

nécessité pour les femmes en couche d'in-

voquer Lucine, quand, avec l'assistance de

la Félicité, elles pouvaient non-seulement ac-

coucher heureusement, mais encore mettre

au monde des enfants bien partagés? était-il

besoin de recommander à la déesse Opis l'en-

fant qui naît, au dieu Vaticanus l'enfant qui

Le dieu Catiu?, dit le texte, rend les hommes cati, c'est-à-dire

fùis.

vagit, a la déesse Cunina l'enfant au berceau,

à la déesse Itumina l'enlant qui tète, au dieu

Stalilinus les gcMis (|ui sontdi.bout, a la déesse

Adéona ceux qui nous abordent, à la déesse

Ahéonaceux qui s'en vont'? pourquoi fallait-

il s'adresser à la dé(;sse Mens pour êlie intel-

lig(înl, au dieu Volumnus et à la déesse Vo-

luinna pour posséder le bon vouloir, aux

dieux des noces pour se l»ien marier, aux

dieux des champs et surtout à la déesse Fruc-

liîsea pour avoir une bonne récolte, à Mars et

à |{(;llon(î |)our réussir à la guerre, à la déesse

Victoire j»our «Hre victorieux, au dieu llonos

pour avoir des honneurs, à la déesse Pécunia

pour devenir riche, enfin au dieu vFsculanus

et à son fils Argentinus pour avoir force

cuivre et force argent ''? Au lait, la monnaie

d'argent a été précédée par la monnaie de

cuivre; et ce qui m'étonne, c'est qu'Argen-

tinus n'ait pas à son tour engendré Aurinus,

puisque la monnaie d'or est venue après. Si

ce dieu eût existé, il est à croire qu'ils l'au-

raient préféré à son père Argentinus et à son

grand-père Jîsculanus, comme ils ont préféré

Jupiter à Saturne. Encore une fois, qu'était-il

nécessaire, pour obtenir les biens de l'àme ou

ceux du corps, ou les biens extérieurs, d'a-

dorer et d'invoquer celte foule de dieux que

je n'ai pas tous nommés, et que les païens

eux-mêmes n'ont pu diviser et multiplier à

l'égal de leurs besoins, alors que la déesse

Félicité pouvait si aisément les résumer tous?

Et non-seulement elle seule suffisait pour ob-

tenir tous les biens, mais aussi pour éviter

tous les maux ; car à quoi bon invoquer la

déesse Fessonia contre la fatigue, la déesse

Pellonia pour expulser l'ennemi, Apollon ou

Esculape contre les maladies, ou ces deux

médecins ensemble, quand le cas était grave?

à quoi bon enfin le dieu Spiniensis pour ar-

racher les épines des champs, et la déesse

Rubigo ' pour écarter la nielle? La seule Féli-

cité, par sa présence et sa protection, pouvait

détourner ou dissiper tous ces maux. Enfin,

puisque nous traitons ici de la Vertu et de la

Félicité, si la Félicité est la récompense de la

Vertu, ce n'est donc pas une déesse, mais un

don de Dieu; ou si c'est une déesse, pourquoi

' Adeona de adiré, aborder ; Abeona de abire, s'en aller.

= On sait que le nom de la déesse Me7is signifie intelligence, que

Pficunia veut dire monnaie, richesse, ^sculanus vient de œs, airain,

cuivre.

' Ovide décrit les Rubiginalia, fêtes de la déesse Rubigo, dans ses

Fastes, lib. iv, vers. 907 et seq.
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ne dit-on pas que c'est elle aussi qui donne la

vertu, puisque être vertueux est une grande

félicité ?

CHAPITRE XXII.

DE LA SCIENCE QUI APPREND A SERVIR LES DIEUX,

SCIENCE QUE VARRON SE GLORIFIE d'AVOIR AP-

PORTÉE AUX ROMAINS.

Quel est donc ce grand service que Varron

se vante d'avoir rendu à ses concitoyens, en

leur enseignant non-seulement quels dieux

ils doivent honorer, mais encore quelle est la

fonction propre de chaque divinité? Comme
il ne sert de rien, dit-il, de connaître un mé-

decin de nom et de visage, si l'on ne sait pas

qu'il est médecin ; de même il est inutile de

savoir qu'Esculape est un dieu, si l'on ignore

qu'il guérit les maladies, et à quelle fin on peut

avoir à l'implorer. Varron insiste encore sur

cette pensée à l'aide d'une nouvelle compa-

raison: «On ne peut vivre agréablement», dit-

il, « et môme on ne peut pas vivre du tout, si

« l'on ignore ce que c'est qu'un forgeron, un
« boulanger, un couvreur, en un mot tout ar-

« tisan à qui on peut avoir à demander un us-

« tensile, ou encore si Ton ne sait où s'adresser

« pour un guide, pour un aide, pour un maître
;

« de même la connaissance des dieux n'est utile

« qu'à condition de savoir quelle est pour cha-

« que divinité la faculté, la puissance, la fonc-

« tion qui lui sont propres ». Et il ajoute : « Par

« ce moyen nous pouvons apprendre quel

« dieu il faut appeler et invoquer dans chaque

« cas particulier, et nous n'irons pas faire

a comme les baladins, qui demandent de l'eau

«à Bacchus et aux Nymphes du vin». Oui

certes, Varron a raison : voilà une science très-

utile, et il n'y a personne qui ne lui rendît

grâce, si sa théologie était conforme à la vé-

rité, c'est-à-dire s'il apprenait aux hommes à

adorer le Dieu unique et véritable, source de

tous les biens.

CHAPITRE XXIII.

LES ROMAINS SONT RESTÉS LONGTEMPS SANS ADORER

LA FÉLICITÉ, BIEN QU'iLS ADORASSENT UN TRÈS-

GRAND NOMBRE DE DIVINITÉS, ET QUE CELLE-CI

DUT LEUR TENIR LIEU DE TOUTES LES AUTRES.

Mais revenons à la question, et supposons

que les livres et le culte des païens soient

fondés sur la Vérité, et que la Félicité soit une
déesse; pourquoi ne l'ont-ils pas exclusive-

ment adorée, elle qui pouvait tout donner et

rendre l'homme parfaitement heureux? Car \

enfin on ne peut désirer autre chose que le \

bonheur. Pourquoi ont-ils attendu si tard, |/i'

après tant de chefs illustres, et jusqu'à Lu-^
cullus % pour leur élever des autels? pour- W^
quoi Romulus, qui voulait fonder une cité

,

heureuse, n'a-t-il pas consacré un temple à r*-

cette divinité, de préférence à toutes les autres

qu'il pouvait se dispenser d'invoquer, puisque

rien ne lui aurait manqué avec elle? En effet,

sans son assistance il n'aurait pas été roi, ni

placé ensuite au rang des dieux. Pourquoi

donc a-t-il donné pour dieux aux Romains

Janus, Jupiter, Mars, Picus, Faunus, Tibé-

rinus. Hercule? Quelle nécessité que Titus

Tatius y ait ajouté Saturne, Ops, le Soleil, la

Lune, Vulcain, la Lumière % et je ne sais

combien d'autres, jusqu'à la déesse Cloacine,

en même temps qu'il oubhait la Félicité?

D'où vient que Numa a également négligé

cette divinité, lui qui a introduit tant de dieux

et tant de déesses? Serait-ce qu'il n'a pu la

découvrir dans la foule ? Certes, si le roi Hos-

tilius l'eût connue et adorée, il n'eût pas élevé

des autels à la Peur et à la Pâleur. En pré-

sence de la Félicité, la Peur et la Pâleur

eussent disparu, je ne dis pas apaisées, mais

mises en fuite.

Au surplus, comment se fait-il que l'empire

romain eût déjà pris de vastes accroissements,

avant que personne adorât encore la Félicité?

Serait-ce pour cela qu'il était plus vaste qu'heu-

reux? Car comment la félicité véritable se

fût-elle trouvée où la véritable piété n'était

pas? Or, la piété, c'est le culte sincère du vrai

Dieu, et non l'adoration de divinités faus-

ses qui sont autant de démons. Mais depuis

même que la Félicité eut été reçue au nombre

des dieux, cela n'empêcha pas les guerres

civiles d'éclater. Serait-ce par hasard qu'elle

fut justement indignée d'avoir reçu si tardi-

vement des honneurs qui devenaient une

sorte d'injure, étant partagés avec Priape et

Cloacine, avec la Peur, la Pâleur et la Fièvre,

et tant d'autres idoles moins faites pour être

adorées que pour perdre leurs adorateurs ?

Si l'on voulait après tout associer une si

grande déesse à une troupe si méprisable, que

' C'est vers l'an de Rome 679 que Lucinius Lucullus, après avoir

vaincu Mithridate et Tigrane, éleva un temple à la Félicité.

' Il est probable qu'en cet endroit saint Augustin s'appuie sur Var-

ron. Dans le De ling. lat., lib. V, § ~i, le théologien romain cite /

comme divinités sabines, introduites pat le roi Titus Tatius : Saturne,
1

Ops, le Soleil, la Lune, Vulcain, et en outre le dieu Summanus,

dont saint Augustin va parler à la fin du chapitre.

) :-
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no lui rondnit-on tout au moins des honneurs

plus (lislinKurs? Est-cfi une diosc suitporlahlo

({uc l:i l''('-li(-ilô n'ail vAr. admise ni parmi les

(lieux (louscules ', (|ui composcul, dil-on, le

eoiiseil dt; Jupit(M', ni parmi les dieux (|u'on

appelle Choisis? ([u'ou lu; lui ail pas élevai

(|u«!l(Hie Icmple (|iii se fît remanjuer |iar la

hauliMU' d(! sa siliialioii cl par la maRuilicence

de sou arehileelure? rounjuoi même u'aurait-

on |)as (ail |)lus |)Our elle que pour Jupiter?

car si Jupiter oeeupe le trône, e'est la Félicité

qui le lui a donné. Je suppose, il est vrai,

qu'on possédant le trône il a possédé la féli-

cité ; mais la félicité vaut encore mieux qu'un

trône : car vous trouverez sans peine un
homme à qui la royauté fasse peur; vous

n'en trouverez pas qui refuse la félicité. Que
Ton demande aux dieux eux-mêmes, par les

augures ou autrement, s'ils voudraient céder

leur place à la Félicité, au cas oii leurs tem-
ples ne laisseraient pas assez d'espace pour lui

élever un édifice digne d'elle; je ne doute

point que Jupiter en personne ne lui aban-

donnât sans résistance les hauteurs du Capi-

tole. Car nul ne peut résister à la félicité, à

moins qu'il ne désire être malheureux, ce qui

est impossible. Assurément donc, Jupiter n'en

userait pas comme firent à son égard les dieux,

Mars et Terme et la déesse Juventas, qui re-

fusèrent nettement de lui céder la place, bien

qu'il soit leur ancien et leur roi. On lit, en

efîet, dans les historiens romains, que Tar-

quin, lorsqu'il voulut bâtir le Capitole en

l'honneur de Jupiter, voyant la place la plus

convenable occupée par plusieurs autres dieux,

et n'osant en disposer sans leur agrément,

mais persuadé en même temps que ces dieux

ne feraient pas difficulté de se déplacer pour

un dieu de celte importance et qui était leur

roi, s'enquit par les augures de leurs dispo-

sitions ; tous consentirent à se retirer, excepté

ceux que j'ai déjà dits : Mars, Terme et Ju-

ventas ; de sorte que ces trois divinités furent

admises dans le Capitole, mais sous des re-

présentations si obscures qu'à peine les plus

doctes savaient les y découvrir. Je dis donc

que Jupiter n'eût pas agi de cette façon, ni

traité la Félicité comme il fut traité lui-même

par Mars, Terme et Juventas; mais assuré-

* Il parait que ce nom est d'origine étrusque, et que les grands

dieux étaient appelés Conse/ites et Complicfs à cause de l'harmonie

de leurs mouvements célestes. Voyez Varron, d'après Arnobe, Contr.

'I^nt., lib. III, p. 117, etl'Eist. des relirj. de l'antiq., parCreuzeret
Guignaut, liv. 5, ch. 2, sect. 2.

ment CCS divinités mêmes, qui résistèrent à
Ju(iiter, n'eussent pas résisté à la Félicité, qui
leur a donné Jupiter pour roi ; ou si elles lui

eussent résisté, c'eût été moins par mépris
«jue par le désir d(; garder une place obscure
dans le temple de la Félicité, [dutôl que de
briller sans elle dans des sanrliiaires parti-

culiers.

Supposons donc la Félicité établie dans un
lieu vaste et éminent; tous les citoyens sau-
raient alors où doivent s'adresser leurs voMJx

légitimes. Secondés par l'inspiration de la

nature, ils abandonneraient cette multitude

inutile de divinités, de sorte que le temple de
la Félicité serait désormais le seul fréquenté

par tous ceux qui veulent être heureux, c'est-

à-dire par tout le monde, et qu'on ne deman-
derait [dus la félicité qu'à la Félicité elle-

même, au lieu de la demander à tous les

dieux. Et en effet que demande-t-on autre
chose à quelque dieu que ce soit, sinon la fé-

licité ou ce qu'on croit pouvoir y contribuer?
Si donc il dépend de la Félicité de se donner
à qui bon lui semble, ce dont on ne peut
douter qu'en doutant qu'elle soit déesse, n'est-

ce pas une folie de demander la félicité à toute

autre divinité, quand on peut l'obtenir d'elle-

même? Ainsi donc il est prouvé qu'on devait

lui donner une place éminente et la mettre
au-dessus de tous les dieux. Si j'en crois une
tradition consignée dans les livres des païens,

les anciens Romains avaient en plus grand
honneur je ne sais quel dieu Summanus *, à

qui ils attribuaient les foudres de la nuit, que
Jupiter lui-même, qui ne présidait qu'aux
foudres du jour; mais depuis qu'on eut élevé

à Jupiter un temple superbe et un lieu émi-
nent, la beauté et la magnificence de l'édifice

attirèrent tellement la foule, qu'à peine au-

jourd'hui se trouverait-il un homme, je ne
dis pas qui ait entendu parler du dieu Sum-
manus, car il y a longtemps qu'on n'en parle

plus, mais qui se souvienne même d'avoir

jamais lu son nom. Concluons que la Félicité

n'étant pas une déesse, mais un don de Dieu,

il ne reste qu'à se tourner vers Celui qui seul

peut la donner, et à laisser là cette multitude

de faux dieux adorée par une multitude

d'hommes insensés, qui travestissent en dieux

les dons de Dieu et offensent par l'obstination

' Cette tradition sur le dieu Summanus est en effet rapportée par
Pline l'Ancien, Hist. nat., lib. n, cap. 53. Cicéron [De divin. ,\\h. i

cap. i), et Ovide {Fautes, lib. vi, v. 731 et 732) parlent aussi du dieu

Summanus, qui n'était peut-être pas différent de Pluton.
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d'une volonté superbe le dispensateur de ces

dons. Il ne peut manquer en effet d'être mal-

heureux celui qui sert la Félicité comme une
déesse et abandonne Dieu, principe de la féli-

cité, semblable à un homme qui lécherait du
pain en peinture, au lieu de s'adresser à qui

possède du pain véritable.

CHAPITRE XXIV.

QUELLES RAISONS FONT VALOIR LES PAÏENS POUR

SE JUSTIFIER d'adorer LES DONS DIVINS COMME
DES DIEUX.

Voyons maintenant les raisons des païens :

Peut-on croire, disent-ils, que nos ancêtres

eussent assez peu de sens pour ignorer que la

Félicité et la Vertu sont des dons divins et non
des dieux? mais comme ils savaient aussi que
nul ne peut posséder ces dons à moins de

les tenir de quelque dieu, faute de connaître

les noms des dieux qui président aux divers

objets qu'on peut désirer, ils les appelaient du
nom de ces objets mêmes, tantôt avec un léger

changement, comme de bellum, guerre, ils

ont fait Bellone; de cimœ^ berceau, Cunina
;

de seges, moisson, Segetia ; de pomum^ fruit,

Pomone; de boves, bœufs, Bubona'; et tantôt

sans aucun changement, comme quand ils

ont nommé Pecunia la déesse qui donne l'ar-

gent, sans penser toutefois que l'argent fût

une divinité ; et de même, Vertu la déesse qui

donne la vertu; Honos, le dieu qui donne
l'honneur ; Concordia, la déesse qui donne la

concorde, et Victoria, celle qui donne la vic-

toire. Ainsi, disent-ils, quand on croit que la

Féhcité est une déesse, on n'entend pas la

féhcité qu'on obtient, mais le principe divin

qui la donne.

CHAPITRE XXV.

ON NE DOIT ADORER QU'UN DIEU, QUI EST l'LNI-

QUE DISPENSATEUR DE LA FÉLICITÉ, COMME LE

SENTENT CEUX-LA MÊMES QUI IGNORENT SON

NOM.

Acceptons cette explication ; ce sera peut-

être un moyen de persuader plus aisément
ceux d'entre les païens qui n'ont pas le cœur
tout à fait endurci. Si l'humaine faiblesse n'a

pas laissé de reconnaître qu'un dieu seul peut

' Bubona vient de bobus, abl. plur. de hos. Saint Augustin est le

seul écrivain qui, à notre connaissance, ait parlé de la déesse Bubona.
II y revient au ch, 34.

lui donner la félicité ; si le sentiment de cette

vérité animait en effet les adorateurs de cette

multitude de divinités, à la tête desquelles ils

Dlaçaient Jupiter ; si enfin, dans l'ignorance

où ils étaient du principe qui dispense la féli-

cité, ils se sont accordés à lui donner le nom
de l'objet même de leurs désirs, je dis qu'ils

ont assez montré par là que Jupiter était inca-

pable, à leurs propres yeux, de procurer la féli-

cité véritable, mais qu'il fallait l'attendre de

cet autre principe qu'ils croyaient devoir

honorer sous le nom même de félicité. Je con-

clus qu'en somme ils croyaient que la félicité

est un don de quelque dieu qu'ils ne connais-

saient pas. Qu'on le cherche donc ce dieu,

qu'on l'adore, et cela suffit. Qu'on bannisse la

troupe tumultueuse des démons, et que le

vrai Dieu suffise à qui suffit la félicité. S'il se

rencontre un homme, en effet, qui ne se con-

tente pas d'obtenir la félicité en partage, je

veux bien que celui-là ne se contente pas

d'adorer le dispensateur de la félicité ; mais

quiconque ne demande autre chose que d'être

heureux (et en vérité peut-on porter plus loin

ses désirs?) doit servir le Dieu à qui seul il

appartient de donner le bonheur. Ce Dieu

n'est pas celui qu'ils nomment Jupiter; car

s'ils reconnaissaient Jupiter pour le principe

de la félicité, ils ne chercheraient pas, sous le

nom de Félicité, un autre dieu ou une autre

déesse qui pût le leur assurer. Ils ne mêle-

raient pas d'ailleurs au culte du roi des dieux

les plus sanglants outrages, et n'adoreraient

pas en lui l'époux adultère, le ravisseur et

l'amant impudique d'un bel enfant.

CHAPITRE XXVI.

DES JEUX SCÉNIQUES INSTITUÉS PAR LES PAÏENS SUR

l'ordre de LEURS DIEUX.

Ce sont là, nous dit Cicéron \ des fictions

poétiques : « Homère, ajoute-t-il, transportait

« chez les dieux les faiblesses des hommes
;

« j'aimerais mieux qu'il eût transporté chez les

c< hommes les perfectionsdesdieux». Juste ré-

flexion d'un grave esprit, qui n'a pu voirsansdé-

plaisir un poëte prêter des crimes à la divinité.

Pourquoi donc les plus doctes entre les païens

mettent-ils au rang des choses divines les jeux

scéniques où ces crimes sont débités, chantés,

joués et célébrés pour faire honneur aux dieux?

C'est ici que Cicéron aurait dû se récrier, non

* Tuscul. quœst., lib. i, cap. 26.
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contre les llclions des poêles, mais contre les

institutions des ancôtresl Muis ceux-ci, ù leur

tour, n'auraiiMit-ils pas eu raison de i-epli(pi(;r :

i)(; (|iioi nous accusez-vous ? (le sont les dieux

eux-niOnies (|ui ont voulu (|uu ces Jeux lussent

établis |)uriui les inslitulions de leur culte,

qui les ont deniancUis avec instance et avec

menaces, ({ui iious ont sévèrement punis d'y

avoir né};ligé le moindre détail, et ne se sont

apaisés (iu'a|>rès avoir vu réparer cette négli-

gence. Et, en ellét, voici ce <|ue l'on rapporte

connue un de leurs beaux faits '
: Un paysan

nonnné Titus Lalinius, reçut en songe l'ordre

d'aller dire au sénat de reconnnencer les jeux,

parce que, le premier jour où on les avait

célébrés, un criminel avait été conduit au sup-

plice en présence du peuple, triste incident

qui avait dé[)lu aux dieux et troublé pour eux

le plaisir du spectacle. Latinius, le lendemain,

à son réveil, n'ayant j)as osé obéir, le même
commandement lui fut fait la nuit suivante,

mais d'une façon plus sévère; car, comme il

n'obéit pas pour la seconde fois, il perdit son

fils. La troisième nuit, il lui fut dit que s'il

n'était pas docile, un châtiment plus terrible

lui était réservé. Sa timidité le retint encore,

et il tomba dans une horiible et dangereuse

maladie. Ses amis lui conseillèrent alors d'a-

vertir les magistrats, et il se décida à se faire

porter en litière au sénat, où il n'eut pas plu-

tôt raconté le songe en question qu'il se trouva

parfaitement guéri et put s'en retourner à

pied. Le sénat, stupéfait d'un si grand miracle,

ordonna une nouvelle célébration des jeux,

où l'on ferait quatre fois plus de dépenses.

Quel homme de bon sens ne reconnaîtra que

ces malheureux païens, asservis à la domina-

tion des démons, dont on ne peut être délivré

que par la grâce de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, étaient forcés de donner à leurs dieux

immondes des spectacles dont l'impureté était

manifeste? On y représentait en effet, par

l'ordre du sénat, contraint lui-même d'obéir

aux dieux, ces mêmes crimes qui se lisent

dans les poètes. D'infâmes histrions y figu-

raient un Jupiter adultère et ravisseur, et ce

spectacle était un honneur pour le dieu et un
moyen de propitiation pour les hommes. Ces

crimes étaient-ils une fiction? Jupiter aurait

dû s'en indigner. Etaient-ils réels et Jupiter

s'y complaisait-il ? il est clair alors qu'en l'a-

' Od peut voir ce récit dans TUe-Live, Valère-Maxinie et Cicéron.

{De divin., cap. 26.)

dorant on adorait les dénions. Et maintenant,

comment croire (jue ce soit Jupiter (jui ait

fondé l'cuipire romain, qui l'ait agrandi, qui

l'ait cons(;rv(', lui plus vil, a coup sûr, (jue le

dernier des Itomains révoltés deces infannes?

Aurait-il donné le bordieur, cului (|ui recevait

de si malheureux hommagi-s et cpii, si on les

lui refusait, se livrait à un courroux plus mal-

heureux encore?

CHAPITRE XVH.

DES TROIS ESPÈCES DE DIEUX DISTINGUÉS PAR LE

PONTIFE SCÉVOLA.

Certains auteurs rapportent que le savant

pontife Scévola ' distinguait les dieux en trois

espèces, l'une introduite |)ar les poètes, l'au-

tre par les philosophes, et la troisième par

les politiques. Or, disait-il, les dieux de la

première espèce ne sont (ju'un pur badinage
d'imagination, où l'on attribue à la divinité

ce qui est indigne d'elle ; et quant aux dieux

de la seconde espc^ce, il ne conviennent pas

aux Etats, soit parce qu'il est inutile de les

connaître, soit parce que cela peut être préju-

diciable aux peuples. —- Pour moi, je n'ai

rien à dire des dieux inutiles ; cela n'est pas de
grande conséquence, puisqu'en bonne juris-

prudence, ce qui est superflu n'est pas nui-

sible; mais je demanderai quels sont les dieux

dont la connaissance peut être préjudiciable

aux peuples? Selon le docte pontife, ce sont

Hercule, Esculape, Castor et Pollux, lesquels

ne sont pas véritablement des dieux, car les

savants déclarent qu'ils étaient hommes et

qu'ils ont payé à la nature le tribut de l'hu-

manité. Qu'est-ce à dire, sinon que les dieux

adorés par le peuple ne sont que de fausses

images, le vrai Dieu n'ayant ni âge, ni sexe,

ni corps? Et c'est cela que Scévola veut laisser

ignorer aux peuples, justement parce que
c'est la vérité. Il croit donc qu'il est avan-

tageux aux Etats d'être trompés en matière de

religion, d'accord en ce point avec Varron,

qui s'en explique très -nettement dans son

livre des choses divines. Voilà une sublime

religion, et bien capable de sauver le faible

qui implore d'elle son salut ! Au lieu de lui

présenter la vérité qui doit le sauver, elle es-

time qu'il faut le tromper pour son bien.

' C'est ce Scévola dont parle Cicéron [De orat., lib. i, cap. 39), et

qu'il appelle € le plus éloquent parmi les jurisconsultes, et le piub

u docte parmi les orateurs éloquents »

.
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Quant aux dieux des poètes, nous apprenons à

la même source que Scévola les rejette, comme
ayant été défigurés à tel point qu'ils ne méri-

tent pas môme d'être comparés à des hommes
de quelque probité. L'un est représenté comme
un voleur, l'autre comme un adultère; on ne

leur prête que des actions et des paroles

déshonnêtes ou ridicules : trois déesses se dis-

putent le prix de la beauté, et les deux rivales

de Vénus ruinent Troie pour se venger de leur

défaite ; Jupiter se change en cygne ou en tau-

reau pour jouir d'une femme ; on voit une
déesse qui se marie avec un homme, et Sa-

turne qui dévore ses enfants; en un mot, il

n'y a pas d'action monstrueuse et de vice ima-

ginable qui ne soit imputé aux dieux, bien

qu'il n'y ait rien de plus étranger que tout

cela à la nature divine. grand pontife Scé-

vola 1 abolis ces jeux, si tu en as le pouvoir;

défends au peuple un culte où l'on se plaît à

admirer des crimes, pour avoir ensuite à les

imiter. Si le peuple te répond que les pon-

tifes eux-mêmes sont les instituteurs de ces

jeux, demande au moins cPux dieux qui leur

ont ordonné de les établir, qu'ils cessent de

les exiger; car enfin ces jeux sont mauvais, tu

en conviens, ils sont indignes de la majesté

divine; et dès lors l'injure est d'autant plus

grande qu'elle doit rester impunie. Mais les

dieux ne t'écoutent pas ; ou plutôt ce ne sont

pas des dieux, mais des démons; ils ensei-

gnent le mal, ils se complaisent dans la turpi-

tude ; loin de tenir à injure ces honteuses

fictions; ils se courrouceraient, au contraire,

si on ne les étalait pas publiquement. Tu in-

voquerais en vain Jupiter contre ces jeux, sous

prétexte que c'est à lui que l'on prête le plus

de crimes; car vous avez beau l'appeler le

chef et le maître de l'univers, vous lui faites

vous-même la plus cruelle injure, en le con-
fondant avec tous ces autres dieux dont vous
dites qu'il est le roi.

CHAPITRE XXVlll.

SI LE CULTE DES DIEUX A ÉTÉ UTILE AUX R03IAINS

POUR ÉTABLIR ET ACCROÎTRE LEUR EMPIRE.

Ces dieux que l'on apaise , ou plutôt que
l'on accuse par de semblables honneurs, et

qui seraient moins coupables de se plaire au
spectacle de crimes réels que de forfaits sup-
posés, n'ont donc pu en aucune façon agran-

dir ni conserver l'empire romain. S'ils avaient

eu un tel pouvoir, ils en auraient usé de pré-

férence en faveur des Grecs, qui leur ont

rendu, en cette partie du culte, de beaucoup

plus grands honneurs , eux qui ont consenti

a s'exposer eux-mêmes aux mordantes satires

dont les poètes déchiraient les dieux, et leur

ont permis de diffamer tous les citoyens à leur

gré; eux enfin qui, loin de tenir les comédiens

pour infâmes, les ont jugés dignes des pre-

mières fonctions de l'Etat. Mais tout comme
les Romains ont pu avoir de la monnaie
d'or sans adorer le dieu Aurinus ; ainsi ils

n'eussent pas laissé d'avoir de la monnaie
d'argent et de cuivre, alors même qu'ils n'eus-

sent pas adoré Argentinus et ^^Esculanus. De
même, sans pousser plus avant la comparai-

son, il leur était absolument impossible de

parvenir à l'empire sans la' volonté de Dieu,

tandis que, s'ils eussent ignoré ou méprisé

cette foule de fausses divinités , ne connais-

sant que le seul vrai Dieu et l'adorant avec

une foi sincère et de bonnes mœurs, leur em-
pire sur la terre, plus grand ou plus petit, eût

été meilleur, et n'eussent-ils pas régné sur la

terre, ils seraient certainement parvenus au

royaume éternel.

CHAPITRE XXIX.

DE LA FAUSSETÉ DU PRÉSAGE SUR LEQUEL LES

ROMAINS FONDAIENT LA PUISSANCE ET LA STA-

BILITÉ DE LEUR EMPIRE.

Que dire de ce beau présage qu'ils ont cru

voir dans la persistance des dieux Mars et

Terme et de la déesse Juventas, à ne pas céder

la place au roi des dieux? Cela signifiait, selon

eux, que le peuple de Mars, c'est-à-dire le

peuple romain, ne quitterait jamais un ter-

rain une fois occupé
;

que, grâce au dieu

Terme, nul ne déplacerait les limites qui ter-

minent l'empire '
; enfin que la déesse Juven-

tas rendrait la jeunesse romaine invincible.

Mais alors, comment pouvaient -ils à la fois

reconnaître en Jupiter le roi des dieux et le

protecteur de l'empire, et accepter ce présage

au nom des divinités qui faisaient gloire de

lui résister? Au surplus, que les dieux aient

résisté en effet à Jupiter, ou non
,
peu im-

porte ; car, supposé que les païens disent vrai,

ils n'accorderont certainement pas que les

dieux, qui n'ont point voulu céder à Jupiter;

' Le dieu Terme présidait aux limites (en latin termini) des pro-

priétés el des empires.
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aient cédé à .lésiis-Clirist. Or, il est certain

que Jésus-dlirist a pu les chasser, non-seule-

ment (l(! leurs teiM|tl('S, mais du cd'urdes

croyants, et cela sans (jue les bornes de l'em-

pire romain aient été cliangées. Ce n'est pas

tout : avant rincarn.ition de .iésus-dlu'ist
,

avant (|ue les païens n'eussent écrit les livres

(jue nous citons, mais après répo(|ue assignée

à ce piétcndn |tiésaf,^e , c'est-à-dire après le

rè^nc de Tar(|uin, les armées lomaines, plu-

sieurs fois réduites à prendre la fuite, n'ont-

cUes pas convaincu la science des auf;urcs de

fausseté? Kn dépit de la déesse Juvenlas, du

dieu Mars et du dieu Terme , le peuple de

Mars a été vaincu dans liome même, lors de

l'invasion des Gaulois, et les bornes (|ui ter-

minaient l'empire ont été resserrées, au temps

d'Annibal, par la défection d'un grand nom-
bre de cités. Ainsi se sont évanouies les belles

promesses de ce grand présage, et il n'est resté

(|ue la seule rébellion, non pas de trois divi-

nités, mais de trois démons contre Jupiter.

Car on ne prétendra pas apparemment que

ce soit la même chose de ne pas quitter

la place qu'on occupait et de s'y réintégrer.

Ajoutez môme à cela que l'empereur Adrien

changea depuis, en Orient, les limites de l'em-

pire romain, par la cession qu'il fit au roi de

Perse de trois belles provinces, l'Arménie, la

Mésopotamie et la Syrie ; en sorte qu'on di-

rait que le dieu Terme, gardien prétendu des

limites de l'empire, dont la résistance à Ju-

piter avait donné lieu à une si flatteuse pro-

phétie, a plus appréhendé d'offenser Adrien

que le roi des dieux. Je conviens que les pro-

vinces un instant cédées furent dans la suite

réunies à l'empire, mais depuis, et presque de

notre temps, le dieu Terme a encore été con-

traint de reculer, lorsque l'empereur Julien, si

adonné aux oracles des faux dieux, mit le feu

témérairement à sa flotte chargée de vivres;

le défaut de subsistances, et peu après la bles-

sure et la mort de l'empereur lui-même, rédui-

sirent l'armée à une telle extrémité, que pas un
soldat n'eût échappé, si par un traite de paix

on n'eût remis les bornes de l'empire où elles

sont aujourd'hui; traité moins onéreux sans

doute que celui de l'empereur Adrien, mais

dont les conditions n'étaient pas , tant s'en

faut, avantageuses. C'était donc un vain pré-

sage que la résistance du dieu Terme, puis-

que après avoir tenu bon contre Jupiter, il céda

depuis à la volonté d'Adrien, à la témérité de

Julien et à la détresse de Jovien, «on succes-

seur. Les plus sages et les plus clairvoyants

|)armi les riomains savaient tout cela; mais
ils étaient trop faibles pour lutter contre des

superstitions enracinées par l'habitude, outre
qu'(!ux-Miêmes croyaient (jue la nature avait

droit à un culle, (pii n'appartient en vérité

<|u'au maître et au roi de la nature : a Adora-
« leius <Ie la créature w, comme dit l'Apotre,

« plutôt (jue du Créateur, qui est béni dans
« tous les siècles * ». Il était donc nécessaire

que la grâce du vrai Dieu envoyât sur la terre

des hommes vraiment saints et [)ieux, cai)a-

bles de donner leur vie pour établir la reli-

gion vraie, et i)Our chasser les religions fausses

du milieu des vivants.

CHAPITRE XXX.

CE QUE PENSAIENT, DE LEUR PROPRE AVEU, LES
PAÏENS EUX-iMÈMES TOUCHANT LES DIEUX DU
PAGANISME.

Cicéron, tout augure qu'il était \ se moque
des augures et gourmande ceux qui livrent
la conduite de leur vie à des corbeaux et à des
corneilles \ On dira qu'un philosophe de
l'Académie, pour qui tout est incertain, ne
peut faire autorité en ces matières. Mais dans
son traité De la nature des dieux, Cicéron in-

troduit au second livre Q. Lucilius Balbus *,

qui, après avoir assigné aux superstitions une
origine naturelle et philosophique, ne laisse

pas de s'élever contre l'institution des idoles

et contre les opinions fabuleuses : « Voyez-
« vous, dit-il, comment on est parti de bonnes
« et utiles découvertes physiques, pour en ve-

« nir à des dieux imaginaires et faits à plaisir ?

« Telle est la source d'une infinité de fausses

« opinions, d'erreurs pernicieuses et de su-
ce perstitions ridicules. On sait les différentes

« figures de ces dieux, leur âge, leurs habil-

« lements, leurs ornements , leurs généalo-

« gies, leurs mariages, leurs alliances , tout

« cela fait à l'image de l'humaine fragihté.

« On les dépeint avec nos passions , amou-
«reux, chagrins, colères; on leur attribue

« même des guerres et des combats, non-seu-

' Rom. I, 25,

- C'est Cicéron lui-même qui le déclare, De leg., lib. n, cap. 8.
' Voyez Cicéron, De divin., lib. n, cap. 37.

' Dans le dialogue de Cicéron sur la yiature des dieux, les trois

grandes écoles du temps sont représentées : Balbus parle au nom de
l'école stoïcienne, Velleius au nom de l'école épicurienne, et Cotta
qui laisse voir derrière lui Cicéron, exprime les incertitudes de la

nouvelle Académie.
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a lement lorsque, partagés entre deux armées

« ennemies, comme dans Homère, les uns

« sont pour celle-ci, et les autres pour celle-là;

a mais encore quand ils combattent pour leur

« propre compte contre les Titans ou les

« Géants ^ Certes, il y a bien de la folie et à

a débiter et à croire des fictions si vaines et

a si mal fondées - ». Voilà les aveux des dé-

fenseurs du paganisme. Il est vrai qu'après

avoir traité toutes ces croyances de supersti-

tion, Balbus en veut distinguer la religion

véritable, qui est pour lui, à ce qu'il paraît,

dans la doctrine des stoïciens : « Ce ne sont

« pas seulement les pbilosoplies, dit-il, mais

« nos ancêtres mêmes qui ont séparé lareli-

« gion de la superstition. En effet, ceux qui

« passaient toute la journée en prières et en

« sacrifices pour obtenir que leurs enfants

« leur survécussent ^ furent appelés super-

« stitieux ». Qui ne voit ici que Cicéron, crai-

gnant de heurter le préjugé public, fait tous

ses efforts pour louer la religion des ancêtres,

et pour la séparer de la superstition, mais

sans pouvoir y parvenir? En effet, si les an-

ciens Romains appelaient superstitieux ceux

qui passaient les jours en prières et en sacri-

fices, ceux-là ne l'étaient-ils pas également, qui

avaient imaginé ces statues dont se moque Ci-

céron, ces dieux d'âge et d'habillements di-

vers , leurs généalbgies , leurs mariages et

leurs alliances? Blâmer ces usages comme
superstitieux, c'est accuser de superstition les

anciens qui les ont établis; l'accusation re-

tombe même ici sur l'accusateur qui, en

dépit de la liberté d'esprit où il essaie d'at-

teindre en paroles, était obligé de respecter

en fait les objets de ses risées, et qui fût resté

aussi muet devant le peuple qu'il est disert et

abondant en ses écrits. Pour nous, chrétiens,

rendons grâces, non pas au ciel et à la terre,

comme le veut ce philosophe , mais au Sei-

gneur, notre Dieu, qui a fait le ciel et la terre,

de ce que par la profonde humilité de Jésus-

Christ, par la prédication des Apôtres, par la

foi des martyrs, qui sont morts pour la vérité,

mais qui vivent avec la vérité, il a détruit

dans les cœurs religieux, et aussi dans les

temples, ces superstitions que Balbus ne con-

damne qu'en balbutiant.

' Voyez le récil de ces combats dans la Théogonie d'Hésiode.

' Cicéron. De nat, deor., lib. u, cap. 28.

• Le texte dit : Ut iuperstites essent. D'où superstitio, suivant

Cicéron.

CHAPITRE XXXI.

VARRON A REJETÉ LES SLPERSTITIONS POPULAIRES

ET RECONNU QU'iL NE FAUT ADORER QU'UN SEUL

DIEU , SANS ÊTRE PARVENU TOUTEFOIS A LA

CONNAISSANCE DU DIEU VÉRITABLE.

Varron, que nous avons vu au reste, et non

sans regret, se soumettre à un préjugé qu'il

n'approuvait pas, et placer les jeux scéniques

au rang des choses divines, ce même Varron

ne confesse-t-il point dans plusieurs passages,

où il recommande d'honorer les dieux, que

le culte de Rome n'est point un culte de son

choix, et que, s'il avait à fonder une nouvelle

république, il se guiderait, pour la consécra-

tion des dieux et des noms des dieux, sur les

lois de la nature ? Mais étant né chez un

peuple déjà vieux, il est obligé, dit-il, de s'en

tenir aux traditions de l'antiquité ; et son but,

en recueillant les noms et les surnoms des

dieux, c'est de porter le peuple à la rehgion,

bien loin de la lui rendre méiirisable. Par où

ce jjénétrant esprit nous fait assez comprendre

que dans son livre sur la religion il ne dit pas

tout, et qu'il a pris soin de taire, non-seule-

ment ce qu'il trouvait déraisonnable, mais ce

qui aurait pu le paraître au peuple. On pour-

rait prendre ceci pour une conjecture , si

Varron lui-même, parlant ailleurs des reli-

gions, ne disait nettement qu'il y a des vérités

que le peuple ne doit pas savoir, et des impos-

tures qu'il est bon de lui inculquer comme
des vérités. C'est pour cela, dit-il, que les

Grecs ont caché leurs mystères et leurs ini-

tiations dans le secret des sanctuaires. Varron

nous livre ici toute la politique de ces légis-

lateurs réputés sages, qui ont jadis gouverné

les cités et les peuples ; et cependant rien

n'est plus fait que cette conduite artificieuse

pour être agréable aux démons, à ces esprits

de malice qui tiennent également en leur

puissance et ceux qui trompent et ceux qui

sont trompés, sans qu'il y ait un autre moyen
d'échapper à leur joug que la grâce de Dieu

par Jésus-Christ Notre-Seigneur.

Ce même auteur, dont la pénétration égale

la science, dit encore que ceux-là seuls lui

semblent avoir compris la nature de Dieu, qui

ont reconnu en lui l'âme qui gouverne le

monde par le mouvement et l'intelligence *.

On peut conclure de là que, sans posséder en-

' C'est la doctrine de l'école stoïcienne. Voyez Cicéron, De nul.

deor., lib. u.
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corc la vérilé, car le vrai Dieu nYst pas une

âme, mais le Cn':aleur de l'âme, Varroii lou-

lefois, s'il eùl pu secouer 1»; joii}^' <le la cou-

tume, eût reconnu et proclamé (|u'on ne doit

adorer «ju'un seul iJieu , (|ui ^oiivernc le

monde par le mouvcnimt cl rinl('lli^i;n(M!
;

de sorte (|ue toule la (|uestion entre lui et

nous serait de lui prouver (|ue Dieu n'est

point uiu! âme, mais le Créaleur de IVime. Il

ajoute (|ue les anciens Komains, itendanl plus

do cent soixante-dix ans, ont adoré les dieux

sans en faire aucune i!nage'.«Klsi cet usaj^e»,

dit-il, « s'était maintenu, le culte (ju'on leur

«rend en serait plus pm- et plus saint ». Il

allèf^ue même, entre autres preuves, ;'i l'appui

de son sentiment, l'exemple du peuple juif, et

conclut sans hésiter que ceux qui ont donné

les premiers au peuple les images des dieux,

ont détruit la crainte et au},Mnenté l'erreur,

jtersuadé avec raison que le mé|)ris des diciux

devait être la suite nécessaire de l'impuissimce

de leurs simulacres. En ne disant pas (ju'ils

ont fait naître l'erreur, mais qu'ils l'ont aug-

mentée, il veut faire entendre qu'on était déjà

dans l'erreur à l'égard des dieux, avant même
qu'il y eût des idoles. Ainsi, quand il soutient

que ceux-là seuls ont connu la nature de Dieu,

qui ont vu en lui l'âme du monde, et que la

religion en serait plus pure, s'il n'y avait

point d'idoles, qui ne voit combien il a appro-

ché de la vérité ? S'il avait eu quelque pouvoir

contre une erreur enracinée depuis tant de

siècles, je ne doute point qu'il n'eût recom-

mandé d'adorer ce Dieu unique par qui il

croyait le monde gouverné, et dont il voulait

le culte pur de toute image; peut-être même,
se trouvant si près de la vérité, et considérant

la nature changeante de l'âme, eût-il été

amené à reconnaître que le vrai Dieu,

Créateur de'l'âme elle-même, est un principe

essentiellement immuable. S'il en est ainsi,

on peut croire que dans les conseils de la Pro-

vidence toutes les railleries de ces savants

hommes contre la pluralité des dieux étaient

moins destinées à ouvrir les yeux au peuple

qu'à rendre témoignage à la vérité. Si donc

nous citons leurs ouvrages, c'est pour y
trouver une arme contre ceux qui s'obstinent

à ne pas reconnaître combien est grande et

tyrannique la domination des démons, dont

nous sommes délivrés par le sacrifice unique

du sang précieux versé pour notre salut, et

' Corap. Plutarque, Yie de Numa, ch. 8.

par It; don du Saint-Ksprit descendu sur nou*.

CIIAPITUK XXXII.

DANS yrr.L IMKUKT LES CIIEIS d'ktAT ONT MAIN-

TKMl l'AH.MI LES l'F.riM.KS l)K FAUSSES HELI-

GIONS.

Varron dit encore, au sujet de la génération

des dieux, (pie les peuples s'en sont plutôt

rapportés aux poètes qu'aux philosophes, et

que c'est pour cela (jue les anciens Komains
ont adnu"s des dieux mâles et femelles, des

dieux (jui naissent et qui se marient. Pour
moi, je crois que l'origine de ces croyances

est dans l'intérêt (ju'ont eu les chefs d'Etat à

tromper le peuple en matière de religion ; en

cela imitateurs hdèles des démons qu'ils ado-

raient, etcjui n'ont pas de plus grande passion

que de tromper les lionmies. De même, en ellèt,

(jue les démons ne peuvent posséder que ceux

qu'ils abusent, ainsi ces faux sages, semblables

aux démons, ont répandu parmi les hommes,
sous le nom de religion, des croyances dont la

fausseté leur était connue, aûn de resserrer

les liens de la société civile et de soumettre

plus aisément les peu|)les à leur puissance.

Or, comment des hommes faibles et ignorants

auraient-ils pu résister à la double imposture

des chefs d'Etat et des démons conjurés?

CHAPITRE XXXllI.

LA DURÉE DES EMPIRES ET DES ROIS NE DÉPEND

QUE DES CONSEILS ET DE LA PUISSANCE DE DIEU.

Ce Dieu donc, auteur et dispensateur de la

félicité, parce qu'il est le seul vrai Dieu, est

aussi le seul qui distribue les royaumes de la

terre aux bons et aux méchants. Il les donne,

non pas d'une manière fortuite, car il est Dieu

et non la Fortune, mais selon l'ordre des cho-

ses et des temps qu'il connaît et que nous

ignorons. Ce n'est pas qu'il soit assujéti en

esclave à cet ordre ; loin de là, il le règle en

maître et le dispose en arbitre souverain. Aux
bons seuls il donne la félicité : car, qu'on soit

roi ou sujet, il n'importe, on peut également

la posséder comme ne la posséder pas ; mais

nul n'en jouira pleinement que dans cette vie

supérieure où il n'y aura ni maîtres ni sujets.

Or, si Dieu donne les royaumes de la terre

aux bons et aux méchants, c'est de peur que

ceux de ses serviteurs dont l'âme est encore

jeune et peu éprouvée, ne désirent de tels ob-
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jets comme des récompenses de la vertu et des

biens d'un grand prix. Voilà tout le secret de

l'Ancien Testament qui cachait le Nouveau

sous ses figures. On y promettait les biens de

la terre, mais les âmes spirituelles compre-

naient déjà, quoique sans le proclamer haute-

ment, que ces biens temporels figuraient ceux

de l'éternité, et elles n'ignoraient pas en quels

dons de Dieu consiste la félicité véritable.

CHAPITRE XXXIV.

LE ROYAUME DES JUIFS FUT INSTITUÉ PAR LE VRAI

DIEU ET PAR LUI MAINTENU, TANT QU'iLS PERSÉ-

VÉRÈRENT DANS LA VRAIE RELIGION.

Au surplus, pour montrer que c'est de lui,

et non de cette multitude de faux dieux ado-

rés par les Romains, que dépendent les biens

de la terre^ les seuls où aspirent ceux qui n'en

peuvent concevoir de meilleurs, Dieu voulut

que son peuple se multipliât prodigieusement

en Egypte, d'où il le tira ensuite par des

moyens miraculeux. Cependant les femmes

juives n'invoquaient point la déesse Lucine,

quand Dieu sauva leurs enfants des mains des

Egyptiens qui les voulaient exterminer tous K

Ces enfants furent allaités sans la déesse Ru-

mina, et mis au berceau sans la déesse Cunina.

Ils n'eurent pas besoin d'Edvica et de Potina

pour boire et pour manger. Leur premier âge

fut soigné sans le secours des dieux enfantins
;

ils se marièrent sans les dieux conjugaux, et

s'unirent à leurs femmes sans avoir adoré

Priape. Bien qu'ils n'eussent pas invoqué Nep-

tune, la mer s'ouvrit devant eux, et elle ra-

mena ses flots sur les Egyptiens. Ils ne s'avi-

' ExoJ. I, 15.

sèrent point d'adorer une déesse Mannia
,

quand ils reçurent la manne du ciel, ni

d'invoquer les Nymphes quand, du rocher

frappé par Moïse, jaillit une source pour les

désaltérer. Ils firent la guerre sans les folles

cérémonies de Mars et de Bellone ; et s'ils ne

furent pas, j'en conviens, victorieux sans la

Victoire, ils virent en elle, non une déesse,

mais un don de leur Dieu. Enfin ils ont eu

des moissons sans Segetia, des bœufs sans

Bubona, du miel sans Mellona, et des fruits
^j^-

sans Pomone '
; et, en un mot, tout ce que les

Romains imploraient de celte légion de divi-

nités, les Juifs l'ont obtenu, et d'une façon

beaucoup plus heureuse, de l'unique et véri-

table Dieu. S'ils ne l'avaient point offensé en

s'abandonnant à une curiosité impie, qui, pa-

reille à la séduction des arts magiques, les en-

traîna vers les dieux étrangers et vers les

idoles, et finit par leur faire verser le sang de

Jésus-Christ, nul doute qu'ils n'eussent main-

tenu leur empire, sinon plus vaste, au moins

plus heureux que celui des Romains. Et main-

tenant les voilà dispersés à travers les nations,

par un effet de la providence du seul vrai

Dieu, qui a voulu que nous pussions prouver

par leurs livres que la destruction des idoles,

des autels, des bois sacrés et des temples, l'abo-

lition des sacrifices ; en un mot que tous ces

événements , dont nous sommes aujourd'hui

témoins, ont été depuis longtemps prédits
;

car si on ne les lisait que dans le Nouveau

Testament , on s'imaginerait peut-être que

nous les avons controuvés. Mais réservons ce

qui suit pour un autre livre, celui-ci étant déjà

assez long.

' Voyez, plus bas, chap. 10 et suiv.
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romain

sorte à

SainI AiiRnslin disciile d'abord la queslioii du falaligmc, pour confondre ceux qui expliquaicnl la progpérilé de l'empire

par Ifi fatum, comme il a fait précùdomincnt pour ceux qui rallrihiiaifinl îi la protection des faux dieux. Amené de la

traiter de la prescience divine, il prouve ([u'elle n'ôte point le libre arbitre de noire volonté. Il parle ensuite des anciennes

md'urs des Homaiiis, cl fait comprendre par quel mérite ou par quel arrêt de la divine justice ils ont obtenu, pour l'accroisiie-

meiil de leur empire, l'assistance du vrai Dieu qu'ils n'adoraient pas. Eulln il enseigne en quoi des empereurs chrétiens doivent

faire consister la l'élicité.

Puisqu'il est constant (juc tous nos désirs

possibles ont pour terme la félicité, laciuelle

n'est point une déesse, mais un don de Dieu^

et qu'ainsi les hommes ne doivent point ado-

rer d'autre Dieu que celui qui peut les rendre

heureux (car si la félicité était une déesse, elle

seule devrait être adorée), voyons maintenant

pourquoi Dieu, qui a dans ses mains, avec tout

le reste, cette sorte de biens que peuvent pos-

séder les hommes mômes qui ne sont pas

bons, ni par conséquent heureux, a voulu

donner à l'empire romain tant de grandeur et

de durée : avantage que leurs innombrables

divinités étaient incapables de leur assurer,

ainsi que nous l'avons déjà fait voir ample-

ment, et que nous le montrerons à l'occasion.

CHAPITRE PREMIER.

LA DESTINÉE DE l'eMPIRE ROMAIN ET CELLE DE

TOUS LES AUTRES EMPIRES NE DÉPENDENT NI

DE CAUSES FORTUITES, NI DE LA POSITION DES

ASTRES.

La cause de la grandeur de l'empire romain

n'est ni fortuite, ni fatale, à prendre ces mots

dans le sens de ceux qui appellent fortuit ce

qui arrive sans cause ou ce dont les causes ne

se rattachent à aucun ordre raisonnable, et

fatal, ce qui arrive sans la volonté de Dieu ou

des hommes, en vertu d'une nécessité in-

hérente à l'ordre des choses. Il est hors de doute,

en effet, que c'est la providence de Dieu qui éta-

blit les royaumes de la terre ; et si quelqu'un

vientsoutenir qu'ils dépendent du destin, en ap-

pelantdestin la volonté de Dieu ou sa puissance,

qu'il garde son sentiment,mais qu'il corrige son

langage. Car pourquoi ne pas dire tout d'abord

ce qu'il dira ensuite quand on lui demandera

ce qu'il entend par destin? Le destin, en effet,

dans le langage ordinaire, désigne l'influence

de la position des astres sur les événements,

comme il arrive, dit-on, à la naissance d'une

personne ou au moment qu'elle est conçue.

Or, les uns veulent que cette iniluence ne dé-

])ende pas de la volonté de Dieu, les autres

(ju'elle en dépende.

Mais, à dire vrai, le sentiment qui affranchit

nos actions de la volonté de Dieu, et fait dé-

pendre des astres nos biens et nos maux, doit

être rejeté, non-seulement de quiconque pro-

fesse la religion véritable, mais de ceux-là

mêmes qui en ont une fausse, quelle qu'elle

soit. Car oi^i tendcette opinion,si ce n'est à sup-

primer tout culte et toute prière? Mais ce n'est

pas à ceux qui la soutiennent que nous nous

adressons présentement; nos adversaires sont

les païens qui, pour la défense de leurs dieux,

font la guerre à la religion chrétienne. Quant

à ceux qui font dépendre de la volonté de

Dieu la position des étoiles,s'ils croient qu'elles

tiennent de lui, par une sorte de délégation

de son autorité, le pouvoir de décider à leur

gré de la destinée et du bonheur des hommes,

ils font une grande injure au ciel de s'imagi-

ner que dans cette cour brillante, dans ce sé-

nat radieux, on ordonne des crimes tellement

énormes qu'un Etat qui en ordonnerait de

semblables, verrait le genre humain tout en-

tier se liguer pour le détruire. D'ailleurs, si les

astres déterminent nécessairement les actions

des hommes, que reste-t-il à la décision de

Celui qui est le maître des astres et des

hommes? Dira-t-on que les étoiles ne tiennent

pas de Dieu le pouvoir de disposer à leur gré

des choses humaines, mais qu'elles se bornent

à exécuter ses ordres ? Nous demanderons

comment il est possible d'imputer à la volonté

de Dieu ce qui serait indigne de celle des

étoiles. 11 ne reste donc plus qu'à soutenir,

comme ont fait quelques hommes * d'un rare

* Il y a peut-être ici une allusion à Origèae. Voyez sur ce point

Eusèbe, Prœpar. evang., lib. n, cap. 11.
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savoir, que les étoiles ne font pas les événe-

ments, mais qu'elles les annoncent, qu'elles

sont (les signes et non des causes. Je réponds

que les astrologues n'en parlent pas de la sorte.

Ils ne disent pas, par exemple : Dans telle po-

sition Mars annonce un assassin ; ils disent :

Mars fait un assassin. Je veux toutefois qu'ils

ne s'expliquent pas exactement, et qu'il faille

les renvoyer aux philosophes pour ajjprendre

d'eux à s'énoncer comme il faut, et à dire que

les étoiles annoncent ce qu'ils disent qu'elles

font ; d'où vient qu'ils n'ont jamais pu rendre

compte de la diversité qui se rencontre dans

la vie de deux enfants jumeaux, dans leurs

actions, dans leur destinée, dans leurs pro-

fessions, dans leurs talents, dans leurs emplois,

en un mot dans toute la suite de leur existence

et dans leur mort même ; diversité quelque-

fois si grande, que des étrangers leur sont plus

semblables qu'ils ne le sont l'un à l'autre,

quoiqu'ils n'aient été séparés dans leur nais-

sance que par un très-petit espace de temps,

et que leur mère les ait conçus dans le même
moment?

CHAPITRE II.

RESSEMBLANCE ET DIVERSITÉ DES MALADIES

DE DEUX JUMEAUX.

L'illustre médecin Hippocrate a écrit, au

rapport de Cicéron, que deux frères étant

tombés malades ensemble, la ressemblance

des accidents de leur mal, qui s'aggravait et

se calmait en même temps, lui fit juger qu'ils

étaient jumeaux *. De son côté, le stoïcien

Posidonius, grand partisan de l'astrologie
,

expliquait le fait en disant que les deux frères

étaient nés et avaient été conçus sous la même
constellation. Ainsi, ce que le médecin faisait

dépendre de la conformité des tempéraments,

le philosophe astrologue l'attribuait à celle des

influences célestes. Mais la conjecture du mé-
decin est de beaucoup la plus acceptable et la

plus plausible; car on comprend fort bien que

ces deux enfants, au moment de la conception,

aient reçu de la disposition physique de leurs

parents une impression analogue, et qu'ayant

pris leurs premiers accroissements au ventre

de la même mère, ils soient nés avec la même
complexion. Ajoutez à cela que, nourris dans

' Ce fait curieux ne se rencontre dans aucun des écrits qui nous
sont restés, soit de Cicéron, soit d'Hippocrate. Un savant commen-
tateur de saint Augustin, E. Vives, conjecture que le passage en
question devait se trouver dans le petit écrit de Cicéron, De fato,
qui n'est parvenu jusqu'à nous qu'incomplet et mutilé.

la même maison, des mêmes aliments, respi-

rant le même air, buvant la même eau, fai-

sant les mêmes exercices, toutes choses qui,

selon les médecins, influent beaucoup sur la

santé, soit en bien, soit en mal, ce genre de

vie commun a dû rendre leur tempérament
si semblable, que les mômcscausesles faisaient

tomber malades en même temps. Mais vouloir

exj)liquer cette conformité physique par la

position qu'occupaient les astres au moment
de leur conception ou de leur naissance,

quand il a pu naître sous ces mêmes astres,

seniblablement disposés, un si grand nombre
d'êtres si prodigieusement différents d'espèces,

de dispositions et de destinées, c'est à mon
avis le comble de l'impertinence. Je connais

des jumeaux qui non-seulement diffèrent dans

la conduite et les vicissitudes de leur carrière,

mais dont les maladies ne se ressemblent nul-

lement. 11 me semble qu'Hippocrate rendrait

aisément raison de cette diversité en l'attri-

buant à la différence des aliments et des exer-

cices, lesquels dépendent de la volonté et non

du tempérament ; mais quant à Posidonius

ou à tout autre partisan de l'influence fatale

des astres, je ne vois pas ce qu'il aurait à dire

ici, à moins qu'il ne voulût abuser de la cré-

dulité des personnes peu versées dans ces

matières. On essaie de se tirer d'affaire en

arguant du petit intervalle qui sépare toujours

la naissance de deux jumeaux, d'où provient,

dit-on, la différence de leurs horoscopes'
;

mais ou bien cet intervalle n'est pas assez

considérable pour motiver la diversité qui se

rencontre dans la conduite des jumeaux, dans

leurs actions, leurs mœurs et les accidents de

leur vie, où il l'est trop pour s'accorder avec

la bassesse ou la noblesse de condition com-

mune aux deux enfants, puisqu'on veut que

la condition de chacun dépende de l'heure où

il est né. Or, si l'un naît immédiatement après

l'autre, de manière à ce qu'ils aient le même
horoscope, je demande pour eux une parfaite

conformité en toutes choses, laquelle ne peut

jamais se rencontrer dans les jumeaux les

plus semblables; et si le second met un si

long temps à venir après le premier, que cela

change l'horoscope, je demande ce qui ne

peut non plus se rencontrer en deux ju-

meaux, la diversité de père et de mère.

' Horoscope, remarque saint Augustin, veut dire observation de

l'heure, horce notatio (en grec ùpoaxoTisiov, d'upa., heure, et a/.oTn'iv,

observer).
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CIIAIMTUK III.

lU' i,'aiu;iimknt hic i.a ii(>i;e mi potier, allkgié

l>\l( l.i; MAIII^lMAIICIEN MGIDIUH DANS LA OIES-

TKIN liKS Jl MliAI X.

On mirait donc vainement recours an la-

nicux arKUinenl de la rone du potier, (|ue Ni-

^;idius ' imagina, dil-on, pour sortir de ctîtlc

dilllcullé, et <|(ii lui valut le sunioiii de Fi{^u-

lus '. Il imprima à une roue de potier le

luouvenieul le plus rapide ])03sible, et pen-

dant <|u'('lle tournait, il la uiartiua d'encre à

deux reprises, mais si rapprochées, (ju'on au-

rait pu croire (ju'il ne l'avait touchée qu'une

fois; or, (juand on eut arrêté la roue, on y
trouva deux maniues, séparées l'une de l'au-

tre par un intervalle assez j^rand. C'est ainsi,

disait-il, qu'avec la rotation de la sphère cé-

leste, encore (jue deux jumeaux se suivent

d'aussi près que les deux coups dont j'ai touché

la roue, cela fait dans le ciel une grande dis-

tance, d'où résulte la diversité qui se ren-

contre dans les mœurs des deux enfants et

dans les accidents de leur destinée. A mon
avis, cet argument est plus fragile encore

que les vases façonnés avec la roue du potier.

Car si cet énorme intervalle qui se trouve

dans le ciel entre la naissance de deux ju-

meaux, est cause qu'il vient un héritage à ce-

lui-ci et non à celui-là, sans que leur horos-

cope pût faire deviner cette différence, com-

ment ose-t-on prédire à d'autres personnes

dont on prend l'horoscope, et qui ne sont

point jumelles, qu'il leur arrivera de sem-

blables bonheurs dont la cause est impénétra-

ble, et cela avec la prétention de faire tout

dépendre du moment précis de la naissance.

Diront-ils que dans l'horoscope de ceux qui

ne sont point jumeaux, ils fondent leurs pré-

dictions sur de plus grands intervalles de

temps, au lieu que la courte distance qui se

rencontre entre la naissance de deux jumeaux

ne peut produire dans leur destinée que de

petites différences, sur lesquelles on n'a pas

coutume de consulter les astrologues, telles

que s'asseoir, se promener, se mettre à table,

manger ceci ou cela? mais ce n'est pas là ré-

soudre la difficulté, puisque la différence que

nous signalons entre les jumeaux comprend

' Nigidius, célèbre astrologue, contemporala de Varron ; il est

question de ses prédictioas dans Suétone ( Vie d'Auguste , ch. 94) et

dans Lucaia (lib. I, vers. 639 et seq.)

' Figulus veut dire potier.

leurs mœurs, leura inclinations et les vicissi-

tudes de leur destinée.

CHAPITUK IV.

l>i:S DEUX JL'MKAUX ÉSAIJ ET JACOli, FOHT UIFFÉ-

KEMS DE CAUACTÈHE ET DE CONDUITE.

Du temps de nos premiers pères iiafpiirenl

deux jumeaux (pour ne jiarler (jui; des plus

célèbres), qui se suivirent de si près en venant

au monde;, que le premier tenait l'autre par

le pied '. (cependant leur vie et leurs ma;iirs

fuient si dillVnente'S, leurs actions si con-

traires, l'alVection de leurs parents si dissem-

blable, que le petit intervalle qui sépara leur

naissance suffit pour les rendre ennemis.

Qu'est-ce à dire ? S'agit-il de savoir pourquoi

l'un se promenait quand l'autre était assis,

pouniuoi celui-ci dormait ou gardait le silence

quand celui-là veillait ou parlait? nullement;

car de si petites différences tiennent à ces

courts intervalles de temps que ne sauraient

mesurer ceux qui signalent la position des

astres au moment de la naissance, pour con-

sulter ensuite les astrologues. Mais point du

tout : l'un des jumeaux de la Bible a été long-

temps serviteur à gages, l'autre n'a pas été

serviteur; l'un était aimé de sa mère, l'autre

ne l'était pas; l'un perdit son droit d'aînesse,

si important chez les Juifs, et l'autre l'acquit.

Parlerai-je de leurs femmes, de leurs enfants,

de leurs biens? Quelle diversité à cet égard

entre les deux frères? Si tout cela est une

suite du petit intervalle qui sépare la nais-

sance des deux jumeaux et ne peut être attri-

bué aux constellations
,
je demande encore

comment on ose, sur la foi des constellations,

prédire à d'autres leur destinée? Aime-t-on

mieux dire que les destinées ne dépendent pas

de ces intervalles imperceptibles, mais bien

d'espaces de temps plus grands qui peuvent

être observés? A quoi sert alors ici la roue du

potier, sinon à faire tourner des cœurs d'ar-

gile et à cacher le néant de la science astrolo-

gique ?

CHAPITRE V.

PREUVES DE LA VANITÉ DE l'ASTROLOGIE.

Ces deux frères, dont la maladie augmentait

OU diminuait en même temps, et qu'à ce

signe le coup d'œil médical d'Hippocrate re-

connut jumeaux, ne suffisent-ils pas à con-

* Gen. XXV, 25.
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fondre ceux qui veulent imputer aux astres

une conformité qui s'explique par celle du

tempérament? Car, d'où vient qu'ils étaient

malades en même temjjs, au lieu de l'être l'un

après l'autre, suivant l'ordre de leur nais-

sance, qui n'avait pu être simultanée ? Ou si

le moment différent de leur naissance n'a pu

faire qu'ils fussent malades en des moments
différents, de quel droit vient-on soutenir que

cette première différence en a produit une

foule d'autres dans leurs destinées? Quoi ! ils

ont pu voyager en des temps différents, se

marier , avoir des enfants, toujours en des

temps différents, et cela, dit-on, parce (ju'ils

étaient nés en des temps différents ; et ils n'ont

pu être malades en des temps différents! Si la

différence dans l'heure de la naissance a influé

surTlioroscopeet causé les mille diversités de

leurs destinées, pourquoi l'identité dans le

moment de la conception s'est-elle fait sentir

])ar la conformité de leurs maladies? Dira-

t-on que les destins de la santé sont attachés

au moment de la conception, et ceux du reste

de la vie au moment de la naissance? mais

alors les astrologues ne devraient rien prédire

louchant la santé d'après les constellations de

la naissance, puisqu'on leur laisse forcément

ignorer le moment de la conception. D'un

autre côté, si on prétend prédire les maladies

sans consulter l'horoscope de la conception,

sous prétexte qu'elles sont indiquées par le

moment de la naissance, comment aurait-on

pu annoncer à un de nos jumeaux, d'après

l'heure où il était né, à quelle époque il serait

malade, puisque l'intervalle qui a séparé la

naissance des deux frères ne les a pas empê-

chés de tomber malades en même temps. Je

demande en outre à ceux qui soutiennent que

le temps qui s'écoule entre la naissance de

deux jumeaux est assez considérable pour

changer les constellations et l'horoscope, et

tous ces ascendants mystérieux qui ont tant

d'influence sur les destinées, je demande, dis-

je, comment cela est possible, puisque les

deux jumeaux ont été nécessairement conçus

au même instant. De plus, si les destinées de

deux jumeaux peuvent être différentes quant

au moment de la naissance, bien qu'ils aient

été conçus au même instant, pourquoi les

destinées de deux enfants nés en même temps

ne seraient-elles pas différentes pour la vie et

pour la mort ? En effet, si le même moment
où ils ont été conçus n'a pas empêché que

l'un ne vînt avant l'autre, je ne vois pas par

quelle raison le même moment où ils sont

nés s'opposerait à ce que celui-ci mourût

avant celui-là ; et si une conception simulta-

née a eu pour eux des effets si différents dans

le ventre de leurs mères, pourquoi une nais-

sance simultanée ne serait-elle pas suivie dans

le cours de la vie d'accidents non moins divers,

de manière à confondre également toutes les

rêveries d'un art chimérique ? Quoi 1 deux

enfants conçus au même'moment, sous la

même constellation^ peuvent avoir, même à

l'heure de la naissance, une destinée diffé-

rente ; et deux enfants, nés dans le même
instant et sous les mêmes signes, de deux dif-

férentes mères, ne pourront pas avoir deux

destinées différentes qui fassent varier les acci-

dents de leur vie et de leur mort, à moins

qu'on ne s'avise de prétendre que les enfants,

bien que déjà conçus, ne peuvent avoir une

destinée qu'à leur naissance? Mais pourquoi

dire alors que, si l'on pouvait savoir le moment
précis de la conception, les astrologues feraient

des prophéties encore plus surprenantes, ce

qui a donné lieu à cette anecdote, que plu-

sieurs aiment à répéter, d'un certain sage qui

sut choisir son heure pour avoir de sa femme
un enfant merveilleux. Cette opinion était

aussi celle de Posidonius, grand astrologue et

philosophe, puisqu'il expliquait la maladie

simultanée de nos jumeaux par la simulta-

néité de leur naissance et de leur conception.

Remarquez qu'il ajoutait conception , afin

qu'on ne lui objectât pas que les deux jumeaux

n'étaient pas nés au même instant précis ; il

lui suffisait qu'ils eussent été conçus en même
temps pour attribuer leur commune maladie,

non à la ressemblance de leur tempérament,

mais à l'influence des astres. Mais si le moment
de la conception a tant de force pour régler

les destinées et les rendre semblables, la nais-

sance ne devrait pas les diversifier; ou, si l'on

dit que les destinées des jumeaux sont diffé-

rentes à cause qu'ils naissent en des temps

différents, que ne dit-on qu'elles sont déjà

changées par cela seul qu'ils naissent en des

temps différents ? Se peut-il que la volonté des

vivants ne change point les destins de la nais-

sance, lorsque l'ordre même de la naissance

change ceux de la conception?
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CIIAIMIIU-: VI.

DKS JUMRAIJX l)K SKMI Illl'l' ^vHKNT.

Il arrive niAiiK; souvent dans la concciplion

(les JinniNinx, la(|ii(dl(; a rorlainenicnl lien an

mémo munu^ntctsuns la même consleilation,

(juermuîsl màlcel Tanin; l'omelle..lc connais

(lonx Jnmeanx (Iti sexe dillérenl (|ni sont cn-

coro vivants et dans la llenr da Và'^c. IJien

(|u'ils su ressemblent extérienrcment anlant

([ue le com|)orte la dillérence des sexes, ils

mènent toutefois un f-enre de vie très-op-

posé, et cela, bien entendu, abstraction laite

des occupations r|ui sont propres au sexe de

cbacun : l'un est comte, militaire, et voyage

pres(|ue toujours à l'étranger; l'autre ne quitte

jamais son pays, pas môme sa maison de

campagne. Mais voici ce qui paraîtra in-

croyable si l'on croit à l'influence des astres,

et ce qui n'a rien de sur[)renant si l'on consi-

dère le libre arbitre de l'homme et la grâce

divine : le frère est marié, tandis que la sœur

est vierge consacrée à Dieu ; l'un a beaucoup

d'enfants, et l'autre n'en veut point avoir. On
dira, je le sais, que la force de l'horoscope

est grande. Pour moi, je pense en avoir assez

prouvé la vanité ; et, après tout, les astrologues

tombent d'accord qu'il n'a de pouvoir que

pour la naissance. Donc il est inutile pour la

conception, laquelle s'opère indubitablement

par une seule action, puisque tel est l'ordre

inviolable de la nature qu'une femme qui

vient de concevoir cesse d'être propre à la

conception ; d'où il résulte que deux jumeaux

sont de toute nécessité conçus au même ins-

tant précis ^ Dira-t-on qu'étant nés sous un
horoscope différent, ils ont été changés au

moment de leur naissance, l'un en mâle et

l'autre en femelle? Peut-être ne serait-il pas

tout à fait absurde de soutenir que les in-

fluences des astres soient pour quelque chose

dans la forme des corps : ainsi, l'approche ou

l'éloignement du soleil produit la variété des

saisons, et suivant que la lune est à son crois-

sant ou à son décours, on voit certaines choses

augmenter ou diminuer, comme les héris-

sons de mer, les huîtres et les marées; mais

vouloir soumettre aux mêmes influences les

volontés des hommes, c'est nous donner lieu

de chercher des raisons pour en affranchir

• Saint Augustin paraît ici trop absolu. 11 a contre lui l'autorité

(les grands naturalistes de l'antiquité : Hippocrale (De superfet.),

Aristote [Bist, anim., lib, vn, cap. 4) et Pline [Hist, }iat,, lib. vu,

cap. U).
.;

S. AuG. — Tome XllI.

jusqu'aux objr:ts corporels. Qu'y a-t-il de plus

réellement corporel (jue le .sexe ?elce|)endant

des jumeaux de sexe durèrent peuvent être

courus sous la même constellation. Aussi,

n'est-ce pas avoir |)erdu le sens (jue de dire

ou de croin; (jue la |)Osition des astres, (jui a

été la même |)our ces deux jumeaux au mo-
ment de leur conceiition, n'a pu leur donner
un même .«exe, et (|ue celle (jui a [jrésidé au
moment de leur naissance a [)U les engager
dans des étals aussi peu semblables que le ma-
riage et la virginité?

CHAPITRE VII.

DU CHOIX DES JOUHS, SOIT POUR SE MARIER, SOIT

POUR SEMER OU PLANTER.

Comment s'imaginer (ju'en choisissant tel

ou tel jour pour commencer telle ou telle en-

treprise, on puisse se faire de nouveaux des-

tins? Cet homme, disent-ils, n'était pas né

pour avoir un flis excellent^ mais plutôt pour

en avoir un méprisable; mais il a eu l'art,

voulant devenir père, de choisir son heure. Il

s'est donc fait un destin qu'il n'avait pas, et

par là une fatalité a commencé pour lui, qui

n'existait pas au moment de sa naissance.

Etrange folie ! on choisit un jour pour se ma-

rier, et c'est, j'imagine, pour ne pas tomber,

faute de choix, sur un mauvais jour, en

d'autres termes, pour ne pas faire un mariage

malheureux; mais, s'il en est ainsi, à quoi

servent les deslins attachés à notre naissance?

Un homme peut-il, par le choix de tel ou tel

jour, changer sa destinée, et ce que sa volonté

détermine ne saurait-il être changé par une
puissance étrangère? D'ailleurs, s'il n'y a

sous le ciel que les hommes qui soient soumis

aux influences des astres
,
pourquoi choisir

certains jours pour planter, pour semer, d'au-

tres jours pour dompter les animaux, pour

les accoupler, et pour toutes les opérations

semblables? Si l'on dit que ce choix a de l'im-

portance, parce que tous les corps animés ou

inanimés sont assujétis à l'action des astres,

il suffira de faire observer combien d'êtres

naissent ou commencent en même temps,

dont la destinée est tellement différente que

cela suffît pour faire rire un enfant, même
aux dépens de l'astrologie. Où est en effet

l'homme assez dépourvu de sens pour croire

que chaque arbre, chaque plante, chaque

bête, serpent, oiseau, vermisseau, ait pour
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naître son moment fatal? Cependant, pour

éprouver la science des astrologues, on a cou-

tume de leur apporter l'horoscope des ani-

maux et de donner la palme à ceux qui s'é-

crient en le regardant : Ce n'est pas un

homme qui est né, c'est une bête. Ils vont

jusqu'à désigner hardiment à quelle espèce

elle appartient, si c'est une bête à laine ou

une bête de trait, si elle est propre au labou-

rage ou à la garde de la maison. On les con-

sulte même sur la destinée des chiens, et l'on

écoute leurs réponses avec de grands applau-

dissements. Les hommes seraient-ils donc

assez sots pour s'imaginer que la naissance

d'un homme arrête si bien le développement

de tous les autres germes, qu'une mouche ne

puisse naître sous la même constellation que

lui? car, si on admet la production d'une

mouche, il faudra remonter par une gradation

nécessaire à la naissance d'un chameau ou

d'un éléphant. Ils ne veulent pas remarquer

qu'au jour choisi par eux pour ensemencer

un champ, il y a une infinité de grains qui

tombent sur terre ensemble, germent en-

semble, lèvent, croissent, mûrissent en même
temps, et que cependant, de tous ces épis de

même âge et presque de même germe, les

uns sont brûlés par la nielle, les autres

mangés par les oiseaux, les autres arrachés

par les passants. Dira-t-on que ces épis, dont

la destinée est si différente, sont sous l'in-

fluence de différentes constellations, ou, si on

ne peut le dire, conviendra-t-on de la vanité

du choix des jours et de l'impuissance des

constellations sur les êtres inanimés, ce qui

réduit leur empire à l'espèce humaine, c'est-

à-dire aux seuls êtres de ce monde à qui Dieu

ait donné une volonté libre ? Tout bien con-

sidéré, il y a quelque raison de croire que si

les astrologues étonnent quelquefois par la

vérité de leurs réponses, c'est qu'ils sont se-

crètement inspirés par les démons, dont le

soin le plus assidu est de propager dans les

esprits ces fausses et dangereuses opinions

sur l'influence fatale des astres ; de sorte que

ces prétendus devins n'ont été en rien guidés

dans leurs prédictions par l'inspection de

l'horoscope, et que toute leur science des astres

se trouve réduite à rien.

CHAPITRE Vlll.

DE CEUX QUI APPELLENT DESTIN l'ENCIIAÎNEMENT

DES CAUSES CONÇU COMME DÉPENDANT DE LA

VOLONTÉ DE DIEU.

Quant à ceux qui appellent destin, non la

disposition des astres au moment de la con-

ception ou de la naissance, mais la suite et

l'enchaînement des causes qui produisent tout

ce qui arrive dans l'univers, je ne m'arrêterai

pas à les chicaner sur un mot,'puisqu'au fond

ils attribuent cet enchaînement de causes à la

volonté et à la puissance souveraine d'un prin-

cipe souverain qui est Dieu même, dont il est

bon et vrai de croire qu'il sait d'avance et or-

donne tout, étant le principe de toutes les

puissances sans l'être de toutes les volontés.

C'est donc cette volonté de Dieu, dont la puis-

sance irrésistible éclate partout, qu'ils appel-

lent destin, comme le prouvent ces vers dont

Annaeus Sénèque est l'auteur , si je ne me
trompe :

« Conduis-moi, père suprême, dominateur du vaste univers,

conduis-moi partout où tu voudras, je l'obéis sans différer;

me voilà. Fais que je te résiste, et il faudra encore que je

l'accompagne en gémissant; il faudra que je subisse, en deve-

nant coupable, le sort que j'aurais pu accepter avec une rési-

gnation vertueuse. Les destins conduisent qui les suit et entraînent

qui leur résiste * ».

Il est clair que le poète appelle destin au

dernier vers, ce qu'il a nommé plus haut la

volonté du père suprême, qu'il se déclare prêt

à suivre librement, afin de n'en pas être en-

traîné : « Car les destins conduisent qui les

« suit, et entraînent qui leur résiste ». C'est ce

qu'expriment aussi deux vers homériques

traduits par Cicéron :

« Les volontés des hommes sont ce que les fait Jupiter, le

père tout-puissant, qui fait briller sa lumière autour de l'u-

nivers 2».

Je ne voudrais pas donner une grande auto-

rité à ce qui ne serait qu'une pensée de poète ;

mais, comme Cicéron nous apprend que les

stoïciens avaient coutume de citer ces vers

d'Homère en témoignage de la puissance du

destin, il ne s'agit pas tant ici de la pensée

d'un poète que de celle d'une école de philo-

sophes, qui nous font voir très-clairement ce

qu'ils entendent par destin, puisqu'ils appel-

' Ces yers se trouvent dans les lettres de Sénèque [Epist. 107),

qui les avait empruntés, en les traduisant habilement, au poëte et

philosophe Cléanthe le stoïcien.

"Ces deux vers sont dans l'Odyssée, chant xvin, v. 136, 137. L'ou-

vrage où Cicéron les cite et les traduit n'est pas arrivé jusqu'à nous.

Facciolaii conjecture que ce pouvait être dans un des livres perdus

des Académiques.
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lent Jupiter cv. (Ii«;u siiprôinc dont ils loiitilé-

puiidn: rciicli lîm'inciil des causes.

ciiapiti;k ix.

DK LA rilKSCIKNCI': l)i: hlKU M' 1)1-: l.\ i.iiiuk

V(M.(>NTK DE 1,'llOMMi:^ CONTHE I-B SENTIMENT

DE eiCÉUON.

(licéroM s'allleln! à réfdler l(i système sloï-

cien, et il ne croit pas en venir à bout, s'il

ne supprime d'abord la divination ; mais en

la supprimant il va jusqu'à nier toute science

des choses à venir. Il soutient de toutes ses

forces (|ue cette science ne se rencontre ni

en Dieu, ni dans l'homme, et que toute pré-

diction est chose nulle. Par là, il nie la pres-

cience de Dieu et s'inscrit en faux contre

toutes les prophéties, fussent-elles plus claires

que le jour, sans autre a|)pui que de vains

raisoimements et certains oracles faciles à ré-

futer et qu'il ne réfute même pas. Tant qu'il

n'a afl'aire qu'aux prophéties des astrologues,

qui se détruisent elles-mêmes, son éloquence

triomphe ; mais cela n'empêche pas que la

thèse de l'influence fatale des astres ne soit au

fond plus supportable que la sienne, qui sup-

prime toute connaissance de l'avenir. Car,

admettre un Dieu et lui refuser la prescience,

c'est l'extravagance la plus manifeste. Cicéron

l'a fort bien senti, mais il semble qu'il ait

voulu justifier cette parole de l'Ecriture ;

\
j

« L'insensé a dit dans son cœur : Il n'y a point

f \' a de Dieu ^ ». Au reste, il ne parle pas en son

nom ; et ne voulant pas se donner l'odieux

d'une opinion fâcheuse, il charge Cotta, dans

le livre De la nature des dieux, de discuter

contre les stoïciens et de soutenir que la di-

vinité n'existe pas. Quant à ses propres opi-

nions, il les met dans la bouche de Balbus,

défenseur des stoïciens -. Mais au livre De la

divination, Cicéron n'hésite pas à se porter

en personne l'adversaire de la prescience. Il

est clair que son grand et unique objet, c'est

d'écarter le destin et de sauver le libre arbitre,

étant persuadé que si l'on admet la science

des choses à venir, c'est une conséquence

* Ps. xra, 1.

' Saint Augustin parait ici peu exact et beaucoup trop sévère pour
Cicéron, qu'il a traité ailleurs d'une façon plus équitable. Le person-
nage du De natura deorum qui exprime le mieux les sentiments de
Cicéron, ce n'est point Balbus, comme le dit saint Augustin, mais
Cotta. De plus, l'académicien Cotta ne représente point l'athéisme,

qui aurait plutôt dans l'épicurien Velléius son organe naturel; Cotta
représente les incertitudes de la nouvelle Académie, et ce probabi-

lisme spéculatif oii inclinait Cicéron.

inévitable qu'on no pinsse nier le destin. Pour
nous, laissons lus philosophes s'égarer dans le

dédale de ces combats et de ces disputes, et,

convaincus qu'il existe un Dieu souverain et

uni(iue, croyons également qu'il possède une
volonté, une |)uissance et une prescience sou-

veraines. Ne craignons pas (jue les actes que
nous produisons volontairement ne soient pas

des actes vrdontaires ; car ces actes. Dieu les a

prévus, et sa prescience est infaillible. C'est

cette crainte qui a porté Cicéron à combattre

la prescience, et c'est elle aussi qui a fait dire

aux stoïciens (|ue tout n'arrive {)as néces-

sairement dans l'univers, bien que tout y soit

soumis au destin.

(Ju'est-cedonc que Cicéron appréhendait si

fort dans la prescience, pour la combattre avec

une si déplorable ardeur ? C'est, sans doute,

que si tous les événements à venir sont prévus,

ils ne f)euvent manquer de s'accom[)lir dans
le même ordre où ils ont été prévus ; or, s'ils

s'accomplissent dans cet ordre, il y a donc un

ordre des événements déterminé dans la

prescience divine; et si l'ordre des événements

est déterminé, l'ordre des causes l'est aussi,

puisqu'il n'y a point d'événement possible qui

ne soit précédé par quelque cause efficiente.

Or, si l'ordre des causes, par qui arrive tout

ce qui arrive, est déterminé, tout ce qui ar-

rive, dit Cicéron, est l'ouvrage du destin. «Ce
« point accordé, ajoute-t-il, toute l'économie

« de la vie humaine est renversée ; c'est en vain

« qu'on fait des lois, en vain qu'on a recours

« aux reproches, aux louanges, au blâme, aux

c( exhortations; il n'y a point de justice à ré-

« compenser les bons ni à punir les mé-
« chants* ». C'est donc pour prévenir des

conséquences si monstrueuses, si absurdes,

si funestes à l'humanité, qu'il rejette la pres-

cience et réduit les esprits religieux à faire

un choix entre ces deux alternatives qu'il dé-

clare incompatibles: ou notre volonté a quel-

que pouvoir, ou il y a une prescience. Dé-

montrez-vous une de ces deux choses ? par là

même, suivant Cicéron, vous détruisez l'autre,

et vous ne pouvez affirmer le libre arbitre

sans nier la prescience. C'est pour cela que ce

grand esprit, en vrai sage, qui connaît à fond

les besoins de la vie humaine, se décide pour

le hbre arbitre ; mais, afin de l'établir, il nie

' Ce passage, attribué à Cicéron par saint Augustin, ne se ren-

contre pas dans le De diuinatione, mais on trouve au chap. 17 du De

fato quelques lignes tout à fait analogues.
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toute science des choses futures ; et voilà

comme en voulant faire l'homme libre il le

fait sacrilège. Mais un cœur religieux repousse

cette alternative ; il accepte l'un et l'autre

principe, les confesse également vrais, et leur

donne pour base commune la foi qui vient de

la piété. Comment cela ? dira Cicéron ; car,

la prescience étant admise, il en résulte une

suite de conséquences étroitement enchaînées

qui aboutissent à conclure que notre volonté

ne peut rien ; et si on admet que notre vo-

lonté puisse quelque chose, il faut, en remon-

tant la chaîne, aboutir à nier la prescience.

Et, en effet, si la volonté est libre, le destin

ne fait pas tout ; si le destin ne fait pas tout,

l'ordre de toutes les causes n'est point déter-

miné ; si l'ordre de toutes les causes n'est

point déterminé, l'ordre de tous les événe-

ments n'est point déterminé non plus dans la

prescience divine, puisque tout événement

suppose avant lui une cause efficiente ; si

l'ordre des événements n'est point déterminé

pour la prescience divine, il n'est pas vrai que

toutes choses arrivent comme Dieu a prévu

qu'elles arriveraient ; et si toutes choses n'ar-

rivent pas comme Dieu a prévu qu'elles arri-

veraient,, il n'y a pas, conclut Cicéron, de pres-

cience en Dieu.

Contre ces témérités sacrilèges du raisonne-

ment, nous affirmons deux choses : la pre-

mière, c'est que Dieu connaît tous les événe-

ments avant qu'ils ne s'accomplissent
; la

seconde, c'est que nous faisons par notre vo-

lonté tout ce que nous sentons et savons ne faire

que parce que nous le voulons. Nous sommes
si loin de dire avec les stoïciens : le destin fait

tout, que nous croyons qu'il ne fait rien,

puisque nous démontrons que le destin, en

entendant par là, suivant l'usage, la disposi-

tion des astres au moment de la naissance ou

de la conception, est un mot creux qui dési-

gne une chose vaine. Quant à l'ordre des

causes, où la volonté de Dieu a la plus grande

puissance, nous ne la nions pas, mais nous ne

lui donnons pas le nom de destin, à moins
qu'on ne fasse venir le fatum de fari^ parler '

;

car nous ne pouvons contester qu'il ne soit

écrit dans les livres saints : « Dieu a parlé une
« fois, et j'ai entendu ces deux choses : la

« puissance est à Dieu, et la miséricorde est

» aussi à vous, ô mon Dieu, qui rendrez à

• Cette étymologie est celle des grammairiens de l'antiquité de
Varton en particulier : De ling. lat., lib. vi, § 52.

« chacun selon ses œuvres * ». Or, quand le

psalmiste dit : Dieu a parlé une fois, il faut

entendre une parole immobile, immuable,

comme la connaissance que Dieu a de tout ce

(jui doit arriver et de tout ce qu'il doit faire.

Nous pourrions donc entendre ainsi le fatum,

si on ne le prenait d'ordinaire en un autre

sens, que nous ne voulons pas laisser s'insi-

nuer dans les cœurs. Mais la vraie question est

de savoir si, du moment qu'il y a pour Dieu

un ordre déterminé de toutes les causes, il

faut refuser tout libre arbitre à la volonté.

Nous le nions ; et en effet, nos volontés étant

les causes de nos actions, font elles-mêmes

partie de cet ordre des causes qui est certain

pour Dieu et embrassé par sa prescience. Par

conséquent, celui qui a vu d'avance toutes les

causes des événements, n'a pu ignorer parmi

ces causes les volontés humaines, puisqu'il y

a vu d'avance les causes de nos actions.

L'aveu môme de Cicéron, que rien n'arrive

qui ne suppose avant soi une cause efficiente,

suffit ici pour le réfuter. Il ne lui sert de rien

d'ajouter que toute cause n'est pas fatale, qu'il

y en a de fortuites, de naturelles, de volon-

taires ; c'est assez qu'il reconnaisse que rien

n'arrive qui ne suppose avant soi une cause

efficiente. Car, qu'il y ait des causes fortuites,

d'où vient même le nom de fortune, nous ne

le nions pas ; nous disons seulement que ce

sont des causes cachées, et nous les attribuons

à la volonté du vrai Dieu ou à celle de quel-

que esprit. De même pour les causes natu-

relles, que nous ne séparons pas de la volonté

du créateur de la nature. Restent les causes

volontaires, qui se rapportent soit à Dieu, soit

aux anges, soit aux hommes, soit aux bêtes, si

toutefois on peut appeler volontés ces mouve-

ments d'animaux privés de raison, qui les por-

tent à désirer ou à fuir ce qui convient ou ne

convient pas à leur nature. Quand je parle des

volontés des anges, je réunis par la pensée les

bons anges ou anges de Dieuavecles mauvais

anges ou anges du diable, et ainsi des hom-
mes, bons ou méchants. Il suit de là qu'il n'y

a point d'autres causes efficientes de tout ce

qui arrive que les causes volontaires, c'est-

à-dire procédant de cette nature qui est l'es-

prit de vie. Car l'air ou le vent s'appelle aussi

en latin esprit; mais comme c'est un corps, ce

n'est point l'esprit de vie. Le véritable esprit

de vie, qui vivifie toutes choses et qui est le

' Ps. LXI, 41,
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crrahMir iU\ tniif corps v\ de. loiil csiuil chm";,

c'est hirii, l'fispril iiicrûô. Dans sa voIoiiUi n';-

si(l(; la loulc-piiissance, par laquelle il aide les

l)Oiiiu!s volontés (les esprits nées, juf<<! h'S

mauvaises, l(!s ordonne lout(;s, accorde la

puissance à ccIIcs-ci et la refuse à celles-là.

Car, comme il est le cnîaleur de toutes les na-

tures, il (!st le dispiiusaleur dt; toutes les puis-

sances, mais non |)as de toutes les volontés,

les mauvaises volontés ne venant pas de lui,

puis(|u'elles sont contre la nature (jui vient de

lui. Pour ce (jui esldes corps, ils sont soumis
aux volontés, les uns aux nôtres, c'est-à-dire

aux volontés de tous les animaux mortels, et

plutôt des honiuies (|ue des bêles ; les autres à

celles des anges ; mais tous sont soumis prin-

cipalement à la volonté de Dieu, à qui même
sont soumises toutes les volontés en tant

qu'elles n'ont de puissance que par lui. Ainsi

donc, la cause qui fait les choses et qui n'est

point faite, c'est Dieu. Les autres causes font

et sont faites : tels sont tous les esprits créés

et surtout les raisonnables. Quant aux causes

corporelles, qui sont plutôt faites qu'elles ne

font, on ne doit pas les compter au nombre
des causes efficientes, parce qu'elles ne peu-

vent que ce que font par elles les volontés des

esprits. Comment donc l'ordre des causes, dé-

terminé dans la prescience divine, pourrait-il

faire que rien ne dépendît de notre volonté,

alors que nos volontés tiennent une place si

considérable dans l'ordre des causes ? Que
Cicéron dispute tant qu'il voudra contre les

stoïciens, qui disent que cet ordre des causes

est fatal, ou plutôt qui identifient l'ordre des

causes avec ce qu'ils appellent destin *
;
pour

nous, celte opinion nous fait horreur, surtout

à cause du mot_, que l'usage a détourné de son

vrai sens. Mais quand Cicéron vient nier que
l'ordre des causes soit déterminé et parfaite-

ment connu de la prescience divine, nous dé-

testons sa doctrine plus encore que ne faisaient

les stoïciens -, car, ou il faut qu'il nie expres-

sément Dieu, comme il a essayé de le faire,

sous le nom d'un autre personnage, dans son

traité De la nature des dieux ; ou si en con-

fessant l'existence de Dieu il lui refuse la

prescience, cela revient encore à dire avec

l'insensé dont parle l'Ecriture : Il n'y a point

de Dieu. En effet, celui qui ne connaît point

l'avenir n'est point Dieu. En résumé, nos vo-

uvoyez Cicéron, De futo, cap. 11 et 12; et De divinal. lib. i

cap. 55; lib. ii, cap. 8.

lont(';s ont le d(!gre de [juissancoque Dieu ie-ur

assigne pai" sa volont»; et sa prescience ; d'où

il résulte (|u'elle8 peuvent très-certainement

tout <•(! (|u't!lies pfiuvenl, et (pi'idles feront ef-

feelivemeut ce (|u'elles feront, parce (|ue leur

puissance et leur action ont été prévues par
celui dont la prescience est infaillible. C'est

poiinpioi, si je voulais me servir du mot
destin, je dirais que le destin de la créature

est la volonté du Créateur, qui tient la créa-

ture en son pouvoir, plutôt (pje de dire avec

les stoïciens que le destin [qm dans leur lan-

gage est l'ordre des causes) est incompatible

avec le libre arbitre.

CHAPITRE X.

s'il y a quelque nécessité qui D0.MINE LES

VOLONTÉS DES HOMMES.

Cessons donc d'appréhender cette nécessité
tant redoutée des stoïciens , et qui leur a
fait distinguer deux sortes de causes : les

unes qu'ils soumettent à la nécessité
, les

autres qu'ils en affranchissent, et parmi les-

quelles ils placent la volonté humaine, étant

persuadés qu'elle cesse d'être libre du mo-
ment qu'on la soumet à la nécessité. Et en
effet, si on appelle nécessité pour l'homme ce
qui n'est pas en sa puissance, ce qui se fait en
dépit de sa volonté, comme par exemple la

nécessité de mourir, il est évident que nos
volontés, qui font que notre conduite est

bonne ou mauvaise, ne sont pas soumises à
une telle nécessité. Car nous faisons beaucoup
de choses que nous ne ferions certainement

pas si nous ne voulions pas les faire. Telle est

la propre essence du vouloir : si nous voulons,

il est ; si nous ne voulons pas, il n'est pas,

puisque enfin on ne voudrait pas, si on ne
voulait pas. Mais il y a une autre manière
d'entendre la nécessité, comme quand on dit

qu'il est nécessaire que telle chose soit ou ar-

rive de telle façon
;

prise en ce sens, je ne
vois dans la nécessité rien de redoutable, rien

qui supprime le libre arbitre de la volonté.

On ne soumet pas en effet à la nécessité la vie

et la prescience divines, en disant qu'il est né-

cessaire que Dieu vive toujours et prévoie

toutes choses, pas plus qu'on ne diminue la

puissance divine en disant que Dieu ne peut

ni mourir, ni être trompé. Ne pouvoir pas

mourir est si peu une impuissance, que si

Dieu pouvait mourir, il ne serait pas la puis'
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sance infinie. On a donc raison de l'appeler le

Tout-Puissant, quoiqu'il ne puisse ni mourir,

ni être trompé; car sa toute-puissance consiste

à faire ce qu'il veut et à ne pas souffrir ce qu'il

ne veut pas; double condition sans laquelle

il ne serait plus le Tout-Puissant. D'où Ton

voit enfin que ce qui fait que Dieu ne peut

pas certaines choses, c'est sa toute-puissance

même. Pareillement donc, dire qu'il est né-

cessaire que lorsque nous voulons, nous vou-

lions par notre libre arbitre, c'est dire une

chose incontestable ; mais il ne s'ensuit pas

que notre libre arbitre soit soumis à une né-

cessité qui lui ôte sa liberté. Nos volontés

restent nôtres, et c'est bien elles qui font ce

que nous voulons faire , ou , en d'autres

termes, ce qui ne se ferait pas si nous ne le

vouhons faire. Et quand j'ai quelque chose à

souffrir du fait de mes semblables et contre

ma volonté propre, il y a encore ici une ma-
nifestation de la volonté, non sans doute de

ma volonté propre, mais de celle d'autrui, et

avant tout de la volonté et de la puissance de

Dieu. Car, dans le cas même où la volonté de

mes semblables serait une volonté sans puis-

sance, cela viendrait évidemment de ce qu'elle

serait empêchée par une volonté supérieure
;

elle supposerait donc une autre volonté, tout

en restant elle-même une volonté distincte,

idpuissante à faire ce qu'elle veut. C'est

p )urquoi, tout ce que l'homme souffre contre

Se volonté, il ne doit l'attribuer, ni à la volonté

des hommes, ni à celle des anges ou de quelque

autre esprit créé, mais à la volonté de Dieu,

qui donne le pouvoir aux volontés.

On aurait donc tort de conclure que rien

ne dépend de notre volonté, sous prétexte que
Dieu a prévu ce qui devait en dépendre. Car ce

serait dire que Dieu a prévu là où il n'y avait

rien à pré .oir. Si en effet celui qui a prévu ce

qui devait dépendre un jour de notre volonté,

a véritablement prévu quelque chose, il faut

conclure que ce quelque chose, objet de sa

prescience, dépend en effet de notre volonté.

C'est pourquoi nous ne sommes nullement
réduits à cette alternative, ou de nier le libre

arbitre pour sauver la prescience de Dieu, ou
de nier la prescience de Dieu, pensée sacri-

lège ! pour sauver le Hbre arbitre
; mais nous

embrassons ces deux principes, et nous les

confessons l'un et l'autre avec la môme foi et

la même sincérité : la prescience, pour bien
croire; le libre arbitre, pour bien vivre. Im-

possible d'ailleurs de bien vivre, si on ne croit

pas de Dieu ce qu'il est bien d'en croire. Gar-

dons-nous donc soigneusement, sous prétexte

de vouloir être libres, de nier la prescience

de Dieu, puisque c'est Dieu seul dont la grâce

nous donne ou nous donnera la liberté. Ainsi,

ce n'est pas en vain qu'il y a des lois, ni qu'on

a recours aux réprimandes, aux exhortations,

à la louange et au blâme ; car Dieu a prévu

toutes ces choses, et elles ont tout l'effet qu'il

a prévu qu'elles auraient; et de même les

prières servent pour obtenir de lui les biens

qu'il a prévu qu'il accorderait à ceux qui

prient; et enfin il y a de la justice à récom-

penser lc3 bons et à châtier les méchants. Un
homme ne pèche pas parce que Dieu a prévu \

qu'il pécherait ; tout au contraire, il est hors \

de doute que quand il pèche, c'est lui-même )

qui pèche, celui dont la prescience est infail- /
lible ayant prévu que son péché, loin d'être

l'effet du destin ou de la fortune , n'aurait

d'autre cause que sa propre volonté. Et sans

doute, s'il ne veut pas pécher, il ne pèche pas;

mais alors Dieu a prévu qu'il ne voudrait pas

pécher.

CHAPITRE XI.

LA PROVIDENCE DE DIEC EST UNIVERSELLE ET

EMBRASSE TOUT SOUS SES LOIS.

Considérez maintenant ce Dieu souverain

et véritable qui, avec son Yerbe et son Esprit

saint, ne forme qu'un seul Dieu en trois per-

sonnes , ce Dieu unique et tout-puissant
,

auteur et créateur de toutes les âmes et de

tous les corps, source de la félicité pour qui-

conque met son bonheur, non dans les choses

vaines, mais dans les vrais biens, qui a fait

de l'homme un animal raisannable, composé

de corps et d'âme, et après son péché, ne l'a

laissé ni sans cbâtiment, ni sans miséricorde;

qui a donné aux bons et aux méchants l'être

comme aux pierres, la vie végétative comme
aux plantes, la vie sensitive comme aux ani-

maux, la vie intellectuelle comme aux anges;

ce Dieu
,
principe de toute règle , de toute

beauté, de tout ordre
;
qui donne à tout le

nombre, le poids et la mesure; de qui dérive

toute production naturelle, quels qu'en soient

le genre et le prix : les semences des formes,

les formes des semences, le mouvement des

semences et des formes ; ce Dieu qui a créé la

chair avec sa beauté, sa vigueur, sa fécondité,

la disposition de ses organes et la concorde
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salutaire de ses éléments; <|i)i a doiiiir a VÀww.

animale la mémoire, les sens et i'a|>|)élil, et <i

l'âme raisonnable la pensée, l'inlelligenee et

la volonté; ce Dieu (|iii n'a laissé aucime (h;

ses o'iivres, jo ne dis pas h; ciel et la terre, je

ne (lis pas les anj;;es ri h^s lionnnes, mais les

organes du pins p(!lit et du plus vil des ani-

maux, la plume d'un oiseau, la moindre lleur

des champs, une l'euille d'arbre, sans y établir

la convenance des parties, l'barmonie et la

p.tix
; j(; demande s'il est croyable (jue ce Dieu

ait soullert i|ue les empires de la terre, leurs

dominations et leurs servitudes , restassent

étrangers aux lois de sa providence ?

CHAPITRE XII.

PAU QUELLES VERTUS LES ANCIENS ROMAINS ONT

MÉllITÉ yi'E LE VRAI DIEU ACCRUT LEUR EMPIRE,

BIEN Ql'lLS NE l'aDORASSENT PAS.

Voyons maintenant en faveur de quelles

vertus le vrai Dieu, qui tient en ses mains

tous les royaumes de la terre, a daigné favo-

riser l'accroissement de l'empire romain. C'est

pour en venir là que nous avons montré, dans

le livre précédent, que les dieux que Rome
honorait par des jeux ridicules n'ont en rien

contribué à sa grandeur ; nous avons montré

ensuite, au commencement du présent livre,

que le destin est un mot vide de sens, de peur

que certains esprits, désabusés de la croyance

aux faux dieux, n'attribuassent la conservation

et la grandeur de l'empire romain à je ne

sais quel destin plutôt qu'à la volonté toute-

puissante du Dieu souverain.

Les anciens Romains adoraient^ il est vrai,

les faux dieux, et offraient des victimes aux

démons, à l'exemple de tous les autres peuples

de l'univers, le peuple hébreu excepté ; mais

leurs historiens leur rendent ce témoignage

qu'ils étaient « avides de renommée et pro-

digues d'argent, contents d'une fortune hon-

« nête et insatiables de gloire ^ » . C'est la gloire

qu'ils aimaient
;
pour elle ils voulaient vivre,

pour elle ils surent mourir. Cette passion

étouffait dans leurs cœurs toutes les autres.

Convaincus qu'il était honteux pour leur

patrie d'être esclave, et glorieux pour elle de
commander , ils la voulurent libre d'abord

pour la faire ensuite souveraine. C'est pour-

quoi, ne pouvant souffrir l'autorité des rois,

ils créèrent deux chefs annuels qu'ils appe-
' Salluste, De conj. Catil., cap. 7.

lérent consuls. Qui dit roi ou seigneur, parle

d'un maître <|ui règiie et domine; un consul,

au contraire, est une sorte de conseiller'. Les

Romains penscrenl donc (jue la royauté a un
faste également éloigné de la 8im|.licilé d'un
pouvoir (jui exécute la loi, et de la douceur
d'un magistrat qui conseille; ils ne virent en
ell(! (pi'une orgueilbMise riomination. Ils chas-

sèrent donc les Tarquins, établirent des con-

suls, et dès lors, comme le rapporte à l'honneur

des Romains l'historien déjà cité, a sous ce

« régime nouveau de liberté, la république,

« enflammée par un amour passionné de la

gloire, s'accrut avec une rapidité incroya-

« ble » . C'est donc à cette ardeur de renommée
et de gloire qu'il faut attribuer toutes les

merveilles de l'ancienne Rome, qui sont, au
jugement des hommes, ce qui peut se voir de
plus glorieux et de plus digne d'admiration.

Salluste trouve aussi à louer quchiucs per-

sonnages de son siècle, notamment Marcus
Caton et Caïus César, dont il dit que la répu-
blique

, depuis longtemps stérile , n'avait

jamais produit deux hommes d'un mérite
aussi éminent, quoique de mœurs bien diffé-

rentes. Or, entre autres éloges qu'il adresse à

César, il lui fait honneur d'avoir désiré un
grand commandement, une armée et une
guerre nouvelle où il pût montrer ce qu'il

était. Ainsi, c'était le vœu des plus grands
hommes que Bellone

, armée de son fouet

sanglant, excitât de malheureuses nations à

prendre les armes, afin d'avoir une occasion

de faire briller leurs talents. Et voilà les effets

de cette ardeur avide pour les louanges et de

ce grand amour de la gloire! Concluons que
les grandes choses faites par les Romains
eurent trois mobiles : d'abord l'amour de la

liberté, puis le désir de la domination et Idj/

passion des louanges. C'est de quoi renci

témoignage le plus illustre de leurs poètes,

quand il dit :

« Porsenna entourait Rome d'une armée immense, voulant

lui imposer le retour des Tarquins bannis; mais les fils d'Enée

se précipitaient vers la mort pour défendre la liberté * ».

Telle était alors leur unique ambition :

mourir vaillamment ou vivre libres. Mais

quand ils eurent la liberté, l'amour de la

gloire s'empara tellement de leurs âmes, que

la liberté n'était rien pour eux si elle n'était

» Saint Augustia fait dériver consul de considère, regnum de rex,

elrex de regere.

- Yiigûe, Enéide, livre viii, vers 616, 647.
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accompagnée de la domination. Aussi accueil-

laient-ils avec la plus grande faveur ces pro-

phéties flatteuses que Virgile mit depuis dans

la bouche de Jupiter :

« Jnnon même, l'implacable .lunon, qui fatigue aujourd'hui

de sa haine jalouse la mer, la terre et le ciel, prendra des sen-

timents plus doux et protégera, de concert avec moi, la nation

qui porte la toge, devenue la maîtresse des autres nations.

Telle est ma volonté ; un jour viendra où la maison d'Assaracus

imposera son joug à la Thessaiie et à l'illustre Mycènes, et

dominera sur les Grecs vaincus' ».

On remarquera que Virgile fait prédire à

Jupiter des événements accomplis de son

temps et dont lui-même était témoin ; mais

j'ai cité ses vers pour montrer que les Romains,

après la liberté, ont tellement estimé la do-

mination, qu'ils en ont fait le sujet de leurs

plus hautes louanges. C'est encore ainsi que

le même poëte préfère à tous les arts des na-

tions étrangères l'art propre aux Romains,

celui de régner et de gouverner, de vaincre

et de soumettre les peuples :

« D'autres, dit-il, animeront l'airain d'un ciseau plus délicat,

je le crois sans peine; ils sauront tirer du marbre des figures

pleines de vie. Leur parole sera plus éloquente ; leur compas

décrira les mouvements célestes et marquera le lever des

étoiles. Toi, Romain, souviens-toi de soumettre les peuples à

ton empire. Tes arts, les voici : être l'arbitre de la paix, par-

donner aux vaincus et dompter les superbes - ».

Les Romains, en effet, excellaient d'autant

mieux dans ces arts qu'ils étaient moins adon-

nés aux voluptés qui énervent l'âme et le

corps, et à ces richesses fatales aux bonnes

mœurs qu'on ravit à des citoyens pauvres

pour les prodiguer à d'infâmes histrions. Et

comme cette corruption débordait de toutes

parts au temps où Salluste écrivait et où chan-

tait Virgile, on ne marchait plus vers la gloire

par des voies honnêtes, mais par la fraude et

l'artifice. Salluste nous le déclare expressé-

ment : « Ce fut d'abord l'ambition , dit-il
,

« plutôt que la cupidité, qui remua les cœurs.

« Or, le premier de ces vices touche de plus

« près que l'autre à la vertu. En effet, l'homme
de bien et le lâche désirent également la

« gloire, les honneurs, le pouvoir; seulement

« l'homme de bien y marche par la bonne
« voie ; l'autre, à qui manquent les moyens
« honnêtes, prétend y arriver par la fraude et

a le mensonge^ ». Quels sont ces moyens hon-

nêtes de parvenir à la gloire, aux dignités, au
pouvoir? évidemment ils résident dans la

' Virgile, Enéide, livre i, vers 279 à 285.
' Ibid., livre vi, vers 847 et suiv.

• Salluste, De conj. Catii., cap. 11.

vertu, seule voie où veuillent marcher les

gens de bien.jVoilà les sentiments qui étaient

naturellement gravés dans le cœur des Ro-

mains, et je n'en veux pour preuve que ces

temples qu'ils avaient élevés, l'un près de

l'autre, à la Vertu et à l'Honneur, s'iinaginant

que ces dons de Dieu étaient des dieux. Rap-

procher ces deux divinités de la sorte, c'était

assez dire qu'à leurs yeux l'honneur était la

véritable fin de la vertu; c'est à l'honneur, en

effet, que tendaient les hommes de bien, et

toute la différence entre eux et les méchants,

c'est que ceux-ci prétendaient arriver à leurs

fins par des moyens déshonnêtes, par le men-
songe et les tromperies.

Salluste a donné à Caton un plus bel éloge,

quand il a dit de lui : « Moins il courait à la

« gloire, et plus elle venait à lui ». Qu'est-ce

en effet que la gloire, dont les anciens Ro-

mains étaient si fortement épris, sinon la

bonne opinion des hommes? Or, au-dessus

de la gloire il y a la vertu, qui ne se contente

pas du bon témoignage des hommes, mais

qui veut avant tout celui de la conscience.

C'est pourquoi l'Apôtre a dit : « Notre gloire,

« à nous, c'est le témoignage de notre con-

« science * ». Et ailleurs : « Que chacun exa-

« mine ses propres œuvres, et alors il trou-

« vera sa gloire en lui-même et non dans les

« autres ^ » . Ce n'est donc pas à la vertu à

courir après la gloire, les honneurs, le pou-

voir, tous ces biens, en un mot, que les Ro-
mains ambitionnaient et que les gens de bien

recherchaient par des moyens honnêtes; c'est

à ces biens, au contraire, à venir vers la vertu;

car la vertu véritable est celle qui se propose

le bien pour objet, et ne met rien au-dessus.

Ainsi, Caton eut tort de demander des hon-

neurs à la république ; c'était à la république

à les lui conférer, à cause de sa vertu, sans

qu'il les eût sollicités.

Et toutefois, de ces deux grands contempo-

rains, Caton et César, Caton est incontestable-

ment celui dont la vertu approche le plus de

la vérité. Vo^ez, en effet, ce qu'était alors la

république et ce qu'elle avait été autrefois, au

jugement de Caton lui-même : « Gardez-vous

« de croire, dit-il, que ce soit par les armes

« que nos ancêtres ont élevé la république,

« alors si petite, à un si haut point de gran-

« deur. S'il en était ainsi, elle serait aujour-

« d'hui plus florissante encore, puisque, ci-

' U Cor. I, 12. — ' Galat. vi, 1.
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a toycns, alliiîs, armes, cliovaiix, nous avons

tout (Ml plus ^M-ande al)oii(lanct3 (|iuî nos pères.

« Mais il rst d'aulres moyens (|iii lln;iil hîiir

<( f^raiiilcMir, et (|iic nous n'avons plus: au di;-

« dans, l'activilù; au dehors, uni; adniinislra-

lion jiislo ; dans les dôlihéralions, une àuio

« lihre, allVancliit! des vices et des |>assions.

« Au li(ui de ces vertus, nous avons le luxe et

c< l'avarice; l'Etat est pauvre, et les particuliers

a sont opulejits ; nous vantons la richesse,

« nous chérissons l'oisiveté ; entre les hons et

les méchants, nulle dillérence, et toutes les

« récompenses de la vertu sont le prix de l'in-

« tri^'ue. Pour(|Uoi s'en étonner, puisijue clia-

« cun de vous ne; pense <|u'à soi ; esclave, chez

a soi, de la volupté, et au dehors, de l'argent

« et de la faveur? Et voilà pourquoi on se jette

a sur la répul)li<iue comme sur une proie sans

« défense ' »

.

Quand on entend Caton ou Salluste parler

de la sorte, on est tenté de croire que tous les

anciens Romains, ou du moins la plupart,

étaient semblables au portrait qu'ilsen tracent

avec tant d'admiration ; mais il n'en est rien;

autrement il faudrait récuser le témoignage

du même Salluste dans un autre endroit de

son ouvrage, que j'ai déjà eu occasion de

citer: « Dès la naissance de Rome, dit-il, les

« injustices des grands amenèrent la sépara-

« tion du peuple et du sénat, et une suite de

« dissensions intérieures ; on ne vit fleurir

« l'équité et la modération qu'à Fépoque de

« l'expulsion des rois, et tant qu'on eut à re-

« douter les Tarquins et la guerre contre l'E-

« trurie ; mais le danger passé, les patriciens

traitèrent les gens du peuple comme des

«esclaves, accablant celui-ici de coups, chas-

ct sant celui-là de son champ, gouvernant en

« maîtres et en rois... Les luttes et les animo-

« sites ne prirent fin qu'à la seconde guerre

« punique, parce qu'alors la terreur s'empara

a de nouveau des âmes, et, détournant ail-

« leurs leurs pensées et leurs soucis, calma et

« soumit ces esprits inquiets ^ ». Mais à cette

époque même, les grandes choses qui s'ac-

complissaient étaient l'ouvrage d'un petit

nombre d'hommes, vertueux à leur manière,

et dont la sagesse, au milieu de ces désordres

par eux tolérés, mais adoucis, faisait fleurir

la république. C'est ce qu'atteste le même

' Discours de Caton au sénat dans Salluste, De conj. CatiL,

cap. 52.

' Voyez plus haut le chap. 18 du livre

historien, <|ii;ind il dit f|U(;, voulant com-

prendn; comment le peuple romain avait ac-

compli d(; si grandes choses, soit en paix, sôit

en guerre, sur terre et sur mer, souvent avec

une poignée d'hotmnfîs contre des armées re-

doutables et d(!S rois très-puissants, il avait

remanjué qu'il ne fallait attribuer ccsmagni-

(i(iues résidlals qu'à la vertu d'im [)etit nom-

bre de citoyens, la(iuelle avait donm'; la vic-

toire à la pauvreté sur la richesse, et aux pe-

tites armées sur les grandes. « Mais dei)uis

« (|ue Rome, ajoute Salluste, eut été corrom-

a pue par le luxe et l'oisiveté, ce fut le lourde

« la ré|)ubli(|ue de soutenir par sa grandeur

« les vices de ses généraux et de ses magis-

« trats ». Ainsi donc, lor3(|ue Caton célébrait

les anciens Romains qui allaient à la gloire,

aux honneurs, au pouvoir, par la bonne voie,

c'est-à-dire par la vertu, c'est à un bien petit

nombre d'hommes que s'adressaient ses élo-

ges ; ils étaient bien rares ceux qui, par leur

vie laborieuse et modeste, enrichissaient le

trésor public tout en restant pauvres. Et c'est

pourquoi la corruption des mœurs amena une

situation toute contraire : l'Etat pauvre et les

particuliers opulents.

CHAPITRE XIII.

l'amour de la gloire, qui est un vice, passe

POUR une vertu, parce qu'il surmonte des

vices plus grands.

Après que les royaumes d'Orient eurent

brillé sur la terre pendant une longue suite

d'années, Dieu voulut que l'empire d'Occi-

dent, qui était le dernier dans l'ordre des

temps, devînt le premier de tous par sa gran-

deur et son étendue ; et comme il avait dessein

de se servir de cet empire pour châtier un
grand nombre de nations, il le confia à des

hommes passionnés pour la louange et l'hon-

neur, qui mettaient leur gloire dans celle de

la patrie, et étaient toujours prêts à se sacrifier

pour son salut, triomphant ainsi de leur cupi-

dité et de tous leurs autres vices |)ar ce vice

unique : l'amour de la gloire. Car, il ne faut

pas se le dissimuler, Tamour de la gloire est

un vice. Horace en est convenu, quand il a

dit:

« L'amour de la gloire enfle-t-il votre cœur? il y a uu re-

mède pour ce mal : c'est de lire un bon livre avec candeur e t

par trois fois ^ ».

» Horace, Epist., i, v. 36, 37.
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Ecoutez encore ce poëte s'élevant dans un
de ses chants lyriques contre la passion de

dominer :

« Dompte ton âme ambitieuse, et tu feras ainsi un plus

grand empire que si, réunissant à la Libye la lointaine Gadès,

lu soumettais à ton joug les deux Carthages^ »,

Et cependant, quand on n'a pas reçu du
Saint-Esprit la grâce de surmonter les pas-

sions honteuses par la foi, la piété et l'amour

de la beauté intelligible, mieux vaut encore

les vaincre par un désir de gloire purement
humain que de s'y abandonner ; car si ce

désir ne rend pas l'homme saint, il l'empêche

de devenir infâme. C'est pourquoi Cicéron,

dans son ouvrage de la République^ où il

traite de l'éducation du chef de l'Etat, dit qu'il

faut le nourrir de gloire, et s'autorise, pour le

prouver, des souvenirs de ses ancêtres, à qui

l'amour de la gloire inspira tant d'actions

illustres et merveilleuses. Il est donc avéré

que les Romains, loin de résister à ce vice,

croyaient devoir l'exciter et le développer

dans l'intérêt de la république. Aussi bien

Cicéron, jusque dans ses livres de philosophie,

ne dissimule pas combien ce poison de la

gloire lui est doux. Ses aveux sont plus clairs

que le jour ; car, tout en célébrant ces hautes

études où l'on se propose pour but le vrai

bien, et non la vaine gloire, il ne laisse pas

d'établir cette maxime générale : « L'honneur

« est l'aliment des arts ; c'est par amour de

« la gloire que nous embrassons avec ardeur

« les études, et toute science discréditée dans

« l'opinion languit et s'éteint ^ ».

CHAPITRE XIV.

IL FAUT ÉTOUFFER l'AMOUR DE LA GLOIRE HU-

MAINE, LA GLOIRE DES JUSTES ÉTANT TOUTE EN

DIEU.

Il vaut donc mieux, n'en doutons point,

résister à celte passion que s'y abandonner;

car on est d'autant plus semblable à Dieu qu'on

est plus pur de cette impureté. Je conviens

qu'en celte vie il n'est pas possible de la déra-

ciner entièrement du cœur de l'homme, les

plus vertueux ne cessant jamais d'en être

tentés ; mais efforçons-nous au moins de la

surmonter par l'amour de la justice, et si l'on

voit languir et s'éteindre, parce qu'elles sont

discréditées dans l'opinion, des choses bonnes

' Carm., lib. ii, carm. 2, v. 9-12.

* Cicéron, Tusc, qu., lib. i, cap. 2.

et solides en elles-mêmes, que l'amour de la

gloire humaine en rougisse et qu'il cède à

l'amour de la vérité. Une preuve que ce vice

est ennemi de la vraie foi, quand il vient à

l'emporter dans notre cœur sur la crainte ou

sur l'amour de Dieu, c'est que Notre-Seigneur

dit dans l'Evangile : a Comment pouvez-vous

a avoir la foi, vous qui attendez la gloire les

« uns des autres, et ne recherchez point la

« gloire qui vient de Dieu seul * ? » L'évan-

géliste dit encore de certaines personnes qui

croyaient en Jésus-Christ, mais qui appréhen-

daient de confesser publiquement leur foi :

« Ils ont plus aimé la gloire des hommes que

« celle de Dieu * ». Telle ne fut pas la con-

duite des bienheureux Apôtres ; car ils prê-

chaient le christianisme en des lieux où non-

seulement il était en discrédit et ne pouvait,

par conséquent, selon le mot de Cicéron, ren-

contrer qu'une sympathie languissante, mais

où il était un objet de haine ; ils se souvinrent

donc de cette parole du bon Maître, du Mé-

decin des âmes : « Si quelqu'un me renonce

« devant les hommes, je le renoncerai devant

a mon Père qui est dans les cieux , et devant

« les anges de Dieu ' ». En vain les malédic-

tions et les opprobres s'élevèrent de toutes

parts; les persécutions les plus terribles, les

supplices les plus cruels ne purent les détour-

ner de prêcher la doctrine du salut à la face

de l'orgueil humain frémissant. Et quand par

leurs actions, leurs paroles et toute leur vie

vraiment divine, par leur victoire sur des

cœurs endurcis, où ils faisaient pénétrer la

justice et la paix, ils eurent acquis dans l'Eglise

du Christ une immense gloire, loin de s'y

reposer comme dans la fin de leur vertu, ils la

rapportèrent à Dieu, dont la grâce les avait

rendus forts et victorieux. C'est à ce foyer

qu'ils allumaient l'amour de leurs disciples,

les tournant sans cesse vers le seul être ca-

pable de les rendre dignes de marcher un jour

sur leur trace, et d'aimer le bien sans souci

de la vaine gloire, suivant cet enseignement

du Maître : « Prenez garde de faire le bien

« devant les hommes pour être regardés ; au-

« trement vous ne recevrez point de récom-

5 pense de votre Père qui est dans les cieux * »

.

D'un autre côté, de peur que ses disciples n'en-

tendissent mal sa pensée, et que leur vertu

perdît de ses fruits en se dérobant aux regards,

il leur explique à quelle fin ils doivent laisser

' Jean, v, 44. — ^ Ibid. xii, 43. — ' Matt. X, 33. — ' Ib. vi, 1.
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voir leurs (i!uvics ; « Uni! vos actions, dil-il,

a Itrilloiit (lovant les lioiiiiiic-s, alin (|u'un les

a voyant ils gloriliml voln; Vive (\n'\ est dans

los cienx ' ». (îoinnn; s'il disait : Kailcs le

bien, non |)Our que les lioniines vous voient,

non pour (pTils s'altaclicnl à vous, puisrpic

par vous-inrmes vous n'ètos rien, mais pour

qu'ils {^loiillent votre l'ère (jui est dans les

cieux, et (|ue, s'attaeliant à lui, ils deviennent

ce que vous êtes. Voilà le |)récepte dont se sont

inspirés tous ces martyrs ()ui ont surpassé les

Scévola, les Curtius et les Décius, non moins

par leur nombre (|ue par leur vertu ; vertu

vraiment solide ,
puiscju'elle était fondée

sur la vraie piété, cl qui consistait, non ii se

donner la mort, mais à savoir la souU'rir.

Quant à ces Romains, enfants d'une cité ter-

restre, comme ils ne se proposaient d'autre

fin de leur dévouement pour elle que sa con-

servation et sa grandeur, non dans le ciel,

mais sur la terre, non dans la vie éternelle,

mais sur ce théâtre mobile du monde, où les

morts sont remplacés par les mourants, qu'ai-

maienl-ils, après tout, sinon la gloire qui

devait les faire vivre, môme après leur mort,

dans le souvenir de leurs admirateurs ?

CHAPITRE XV.

DE LA RÉCOMPENSE TEMPORELLE QUE DIEU A

DONNÉE AUX VERTUS DES ROMAINS.

Si donc Dieu, qui ne leur réservait pas une
place dans sa cité céleste à côté de ses saints

anges, parce qu'il ne les donne qu'à la piété

véritable, à celle qui rend à Dieu seul, pour

parler comme les Grecs, un culte de latrie ^,

si Dieu, dis-je, ne leur eût pas donné la gloire

passagère d'un empire florissant, les vertus

qu'ils ont déployées afin de parvenir à cette

gloire seraient restées sans récompense ; car

c'est en parlant de ceux qui font un peu de

bien pour être estimés des hommes, que le

Seigneur a dit : « Je vous dis en vérité qu'ils

« ont reçu leur récompense ^ ». Ainsi il est

vrai que les Romains ont immolé leurs intérêts

particuliers à l'intérêt commun, c'est-à-dire à

la chose publique, qu'ils ont surmonté la cu-

pidité, préférant accroître le trésor de l'État

» Matt. V, 16.

^ La théologie chrétienne distingue deux sortes de cultes : le culte

de dulie (du grec çouïtiv. ), qui est dû à Dieu en tant que Sei-

gneur, et le culte de latrie (du grec luTpsiu], qui est dû à Dieu en

tant que Dieu, c'est-à-dire à Dieu seul.

' Matt. VI, 2.

que leur propre trésor, fiu'ils ont porté dans

les conseils de la patrie une âme libre, sou-

mise aux lois, aflranchie du jouf: des vices et

des passions; et toules ces veilus étaient pour

eux le droit chemin pour aller à l'honneur,

au pouvoir, à la gloire. Or, ilsont été honorés

parmi pres(|ue toutes les nations ; ils ont im-

posé leur pouvoir à un très-grand nombre,

et dans tout l'univers, les [loétes et les histo-

riens ont célébré leur gloire ; ils n'ont donc

pas sujet de se plaindre de la justice du vrai

Dieu : ils ont reçu leur réco)7ijje?ise.

CHAPITRE XVI.

DE LA RÉCOMPENSE DES CITOYENS DE LA CITÉ

ÉTERNELLE, A QUI PEl T ÊTRE UTILE l'EXEMPLE

DES VERTUS DES ROMAINS.

Mais il n'en est pas de même de la récom-

pense de ceux (jui souffrent ici-bas pour la

Cité de Dieu, objet de haine à ceux qui aiment

le monde. Cette Cité est éternelle
; personne

n'y prend naissance, parce que personne n'y

meurt; là règne la véritable et parfaite féli-

cité, qui n'est point une déesse, mais un don
de Dieu. C'est de là que nous avons reçu le

gage de la foi, nous qui passons le temps de

notre pèlerinage à soupirer pour la beauté de

ce divin séjour. Là, le soleil ne se lève point

sur les bons et sur les méchants, mais le Soleil

de justice n'y éclaire que les bons. Là, on ne

sera point en peine d'enrichir le trésor public

aux dépens de sa fortune privée, parce qu'il

n'y a qu'un trésor de vérité commun à tous.

Aussi ce n'a pas été seulement pour récom-

penser les Romains de leurs vertus que leur

empire a été porté à un si haut point de gran-

deur et de gloire, mais aussi pour servir

d'exemple aux citoyens de cette Cité éternelle

et leur faire comprendre combien ils doivent

aimer la céleste patrie en vue de la vie éter-

nelle, puisqu'une patrie terrestre a été, pour

une gloire tout humaine, tant aimée de ses

enfants.

CHAPITRE XML

LES VICTOIRES DES ROMAINS NE LEUR ONT PAS

FAIT UNE CONDITION MEILLEURE QUE CEL. t

DES VAINCUS.

Pour ce qui est de cette vie mortelle qui

dure si peu, qu'importe à l'homme qui doit

mourir d'avoir tel ou tel souverain, pourvu

qu'on n'exige de lui rien de contraire à lajus-
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tice et à l'honneur ? Les Romains ont-ils

porté dommage aux peuples conquis autre-

ment que par les guerres cruelles et si san-

glantes qui ont précédé la conquête ? Certes,

si leur domination eût été acceptée sans com-

bat, le succès eût été meilleur, mais il eût

manqué aux Romains la gloire du triomphe.

Aussi bien ne vivaient-ils pas eux-mêmes sous

les lois qu'ils imposaient aux autres ? Si donc

cette conformité de régime s'était établie d'un

commun accord, sans l'entremise de Mars et

de Bellone, personne n'étant le vainqueur où

il n'y a pas de combat, n'est-il pas clair que

la condition des Romains et celle des autres

peuples eût été absolument la même, surtout

si Rome eût t'ait d'abord ce que l'humanité

lui conseilla plus lard, je veux dire si elle eût

donné le droit de cité à tous les peuples de

l'empire, et étendu ainsi à tous un avantage

qui n'était accordé auparavant qu'à un petit

nombre, n'y mettant d'ailleurs d'autre condi-

tion que de contribuer à la subsistance de

ceux qui n'auraient pas de terres ; et, au sur-

plus, mieux valait infiniment payer ce tribut

alimentaire entre les mains de magistrats in-

tègres, que de subir les extorsions dont on ac-

cable les vaincus.

J'ai beau faire, je ne puis voir en quoi les

bonnes mœurs, la sûreté des citoyens et leurs

dignités même étaient intéressées à ce que

tel peuple fût vainqueur et tel autre vaincu :

il n'y avait là pour les Romains d'autre avan-

tage que le vain éclat d'une gloire tout hu-

maine, et voilà pourquoi cette gloire a été

donnée comme récompense à ceux qui en

étaient passionnément épris, et qui, pour l'ob-

tenir, ont livré tant de furieux combats. Car

enfin leurs terres ne paient-elles pas aussi tri-

but ? leur est-il permis d'acquérir des con-

naissances que les autres ne puissent acquérir

comme eux ? n'y a-t-il pas plusieurs sénateurs

dauoles provinces qui ne connaissent pas Rome
seulement de vue? Otez le faste extérieur,

que sont les hommes, sinon des hommes?
Quand même la perversité permettrait que les

plus gens de bien fussent les plus considérés,

devrait-on faire un si grand état de l'honneur

humain, qui n'est en définitive qu'une légère

fumée ? Mais profitons même en ceci des

bienfaits du Seigneur notre Dieu: considérons

combien de plaisirs ont méprisés
, combien

de souffrances ont supportées, combien de

passions ont étouffées, en vue de la gloire

humaine, ceux qui ont mérité de la recevoir

comme récompense de telles vertus, et que

ce spectacle serve à nous humilier. Puisque

cette (]ité, où il nous est promis que nous

régnerons un jour, est autant au-dessus de la

cité d'ici-bas que le ciel est au-dessus de la

terre, la joie de la vie éternelle au-dessus des

joies passagères, la solide gloire au-dessus des

vaines louanges, la société des anges au-des-

sus de celle des mortels, la lumière enfin du
Créateur des astres au-dessus de l'éclat de la

lune et du soleil, comment les citoyens futurs

d'une si noble patrie, pour avoir fait un peu

de bien ou supporté un peu de mal à son ser-

vice, croiraient-ils avoir beaucoup travaillé à

se rendre dignes d'y habiter un jour, quand
nous voyons que les Romains ont tant fait et

tant souffert pour une patrie terrestre dont ils

étaient déjà membres et possesseurs ? Et pour

achever cette comparaison des deux cités, cet

asile où Romulus réunit par la promesse de

l'impunité tant de criminels, devenus les fon-

dateurs de Rome, n'est-il point la figure de la

rémission des péchés, qui réunit en un corps

tous les citoyens de la céleste patrie * ?

CHAPITRE XVIII.

LES CHRÉTIENS n'ONT PAS A SE GLORIFIER DE CE

qu'ils font pour l'amour DE LA PATRIE

CÉLESTE, QUAND LES ROMAINS ONT FAIT DE SI

GRANDES CHOSES POUR UNE PATRIE TERRESTRE

ET POUR UNE GLOIRE TOUT HU3IAINE.

Qu'y a-t-il donc de si grand à mépriser tous

les charmes les plus séduisants de la vie pré-

sente pour cette patrie éternelle et céleste,

quand pour une patrie terrestre et temporelle

Brutus a pu se résoudre à faire mourir ses

enfants, sacrifice que la divine patrie n'exige

pas ? 11 est sans doute bien plus difficile d'im-

moler ses enfants que de faire ce qu'elle exige,

je veux dire de donner aux pauvres ou d'a-

bandonner pour la foi ou pour la justice des

biens qu'on n'amasse et qu'on ne conserve

que pour ses enfants. Car ce ne sont pas les

richesses de la terre qui nous rendent heu-

reux, nous et nos enfants, puisque nous pou-

vons les perdre durant notre vie ou les laisser

après notre mort en des mains inconnues ou
détestées ; mais Dieu, qui est la vraie richesse

des âmes, est aussi le seul qui puisse leur

donner le bonheur. Brutus a-t-il été heureux?

» Voyez plus haut, livre i, cb. 34.
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Non, et j'en atteste le poêle même (jiii célchre

son suci'ilice :

« (!o |)èro, dit-il, enverra an Kiipplice ilci lil» flédilieux au

iiorn (lu la liliirté Hainle. Mjlliuuroiu, i|ucli|uc Juyuiiiciil que

purlu sur lui la |)Osléri(ô! »

\'A il ajoute pour le consoler :

« Mais l'aitiour do la pairie est plus fort, et la tendresse

paternelle cède à un immense désir de la gloire • ».

C'est cet amoiif de la patrie etce désir de la

gloire (|(ii ont inspiré aux Uomains tont ce

qu'ils ont fait de merveilleux. Si donc, pour

la liberté de (lueliues hommes (|ui mourront

demain, et pour une gloire terrestre, un [)ère

a pu sacrilier ses propres enl'nats, est-ce beau-

coup faire j)0ur gagner la liberté véritable,

qui nous alVrancliit du péché, de la mort et

du démon, et pour contenter, non pas notre

vanité, mais notre charité, par la délivrance

de nos send)lables, captifs, non de Tarquin,

mais des démons et de leur roi, est-ce beau-

coup faire, encore une fois, je ne dis pas de

faire mourir nos enfants, mais de mettre au

nombre de nos enfants les pauvres de Jésus-

Christ?

On rapporte c[ue Torquatus, général ro-

main, punit de mort son fils victorieux, que

l'ardeur de la jeunesse avait emporté à com-

battre, malgré l'ordre du chef, un ennemi

qui le {)rovoquait. Torquatus jugea sans doute

que l'exemple de son autorité méprisée pou-

vait causer plus de mal que ne ferait de bien

la victoire obtenue sur l'ennemi -
; mais si un

père a pu s'imposer une si dure loi, de quoi

ont à se glorifier ceux qui, pour obéir aux lois

de la céleste patrie, méprisent les biens de la

terre, moins chers à leur cœur que des en-

fants? Si Camille % après avoir délivré sa

patrie des redoutables attaques des Véiens, ne

laissa pas, quoiqu'elle l'eût sacrifié à ses en-

vieux, de la sauver encore en repoussant les

Gaulois, faute de trouver une autre patrie où

il pût vivre avec gloire, pourquoi celui-là se

vanterait-il, qui, ayant reçu dans l'Eglise la

plus cruelle injure de la part de charnels en-

nemis, loin de se jeter parmi les hérétiques

ou de former une hérésie nouvelle, aurait

défendu de tout son pouvoir la pureté de la

doctrine de l'Eglise contre les efforts de l'hé-

résie, pourquoi se vanterait-il, puisqu'il n'y a

» Virgile, Enéide, livre vr, vers 820, 823.

• Voyez plus haut, livre I, ch. 23.

• Voyez plus haut, livre ii, ch. 17, et livre iv, ch. 7.

pas d'autre Eglise où l'on puisse, je ne dis pas

jouir de la gloire des honunes, mais acquérir

la vie éternelle? Si Miicius Scévola', trompé

dans son dessi.-in de iur.r Pors»;niia qui assié-

geait étroitement llome, étendit la main sur

un brasier ardent en pre.fcmce de ce prince,

l'assurant (|u'il y avait encore plusieurs jeunes

Uomains aussi hardis (|ue lui (|ui avaient juré

sa mort, en sorte (jue l'orsenna, lrap[)é de son

courage et effrayé d'une conjuration si ter-

rible, conclut sans relard la paix avec les Uo-
mains, qui croira avoir mérité le royaume
des cieux, quand, pour l'obtenir, il aura aban-

donné sa main, je dis plus, tout son corps aux

ilammes des [)ersécuteurs? Si Curtius * se

précipita tout armé avec son cheval dans un
abîme, pour obéir à l'oracle qui avait com-
mandé aux Uomains d'y jeter ce qu'ils avaient

de meilleur (les Uomains, qui excellaient sur-

tout par leurs guerriers et par leurs armes,
ne croyaient rien avoir de meilleur qu'un
guerrier armé), qui s'imaginera avoir fait

quelque chose de grand en vue de la Cité

céleste, pour avoir souffert, sans la prévenir,

une semblable mort, quand surtout il a reçu

de son Seigneur, du Uoi de sa véritable pa-

trie, cet oracle bien plus certain : « Ne crai-

« gnez point ceux qui tuent le corps, mais

« qui ne peuvent tuer Fâme ^ » . Si les Décius *,

se consacrant à la mort par de certaines pa-

roles, ont versé leur sang pour apaiser les

dieux irrités et sauver l'armée romaine, que

les saints martyrs ne croient pas que pour

avoir, eux aussi, répandu leur sang, ils aient

rien fait qui soit digne du séjour de la véri-

table et éternelle félicité, alors même que

soutenus par la charité de la foi et par la foi

de la charité, ils auraient aimé non-seulement

leurs frères pour qui coulait leur sang, mais

leurs ennemis mêmes qui le faisaient couler.

Si Marcus Pulvillus '
, dédiant un temple à

Jupiter, à Junon et à Minerve, se montra in-

sensible à la fausse nouvelle de la mort de

son fils, que ses ennemis lui portèrent pour

qu'il quittât la cérémonie et en laissât à son

collègue tout l'honneur; si même il com-

manda que le corps de son fils fût jeté sans

sépulture, faisant céder la douleur paternelle

' Voyez Tite-Live, lib. n, cap. 12, 13.

2 Voyez Tite-Live, lib. vn, cap. 6.
*

» Matt. X, 28.

' Voyez Tite-Live, lib. vm, cap. 9, et lib. x, cap. 28.

'Comp. Plutarque, Vie de PuLlicola, ch. 14, et Tite-Live, liv. ir,

chap. 8.
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à l'amour de la gloire, osera-t-on prétendre

avoir fait quelque chose de considérable pour

la prédication de l'Evangile, qui délivre les

hommes de mille erreurs pour les ramener

vers la patrie véritable, par cela seul qu'on se

sera conformé à cette parole du Seigneur,

disant à un de ses disciples préoccupé d'en-

sevelir son père : « Suis-moi, et laisse les

« morts ensevelir leurs morts ' » . Si Régulus %
pour ne pas manquer de parole à de cruels

ennemis, retourna parmi eux, ne pouvant

plus, disait-il, vivre à Rome avec honneur,

après avoir été esclave des Africains; s'il expia

par les plus horribles supplices le conseil

(fu'il avait donné au sénat de repousser les

offres de Carthage, quels tourments le chré-

tien ne doit-il pas mépriser pour garder sa

foi envers cette patrie dont l'heureuse pos-

session est le prix de cette foi même? Et

rendra-t-il au Seigneur tout ce qu'il lui doit

en retour des biens qu'il en a reçus, s'il souffre,

pour garder sa foi envers son bienfaiteur, ce

que Régulus souffrit pour garder la sienne

envers des ennemis impitoyables? Comment
osera-t-il s'enorgueillir d'avoir embrassé la

pauvreté afin de marcher d'un pas plus libre

dans la voie qui mène à la patrie dont Dieu

fait toute la richesse, quand il peut savoir que

L. Valérius ^
, mort consul, était si pauvre

que le peuple dut contribuer aux frais de ses

funérailles
;
que Quintus Cincinnatus *, dont

la fortune se bornait à quatre arpents de terre

({u'il cultivait lui-même, fut tiré de la charrue

pour être fait dictateur, et qu'après avoir

vaincu les ennemis et s'être couvert d'une

gloire immortelle , il resta pauvre comme
auparavant ? Ou qui croira avoir fait preuve

d'une grande vertu en ne se laissant pas en-

traîner par l'attrait des biens de ce monde
loin de la patrie bienheureuse, lorsqu'il voit

Fabricius rejeter toutes les offres de Pyrrhus,

roi d'Epire, même le quart de son royaume,

pour ne pas quitter Rome et y rester pauvre

et simple citoyen ? En effet, au temps où la

république était opulente, où florissait vrai-

ment la chose publique, la chose du jieuple,

la chose de tous, les particuliers étaient si

' Matt. \ni, 22.

' Voyez plus haut, livre i, ch. 15 et 34.

' Il y a ici quelque inexactitude : Valérius Publicola n'avait pas

pour surnom Lucius, mais Publias; il ne mourut pas consul, mais un

an après son consulat, comme l'attestent Tite-Live (lib. n, cap. 16)

et les autres historiens romains.

' Voyez Tite-Live, lib. m, cap. 26, et Valère Maxime, lib. iv,

cap. 4, § 7.

pauvres, qu'un personnage, qui avait été deux
fois consul, fut chas?-'' du sénat par le censeur,

parce qu'il avait dans sa maison dix marcs de

vaisselle d'argent ^ Or, si lellc était la pau-

vreté de ces hommes dont les victoires enri-

chissaient le trésor public, les chrétiens qui

mettent leurs biens eu commun pour une fin

tout autrement excellente, c'est-à-dire pour

se conformer à ce qui est écrit dans les Actes

des Apôtres : « Qu'il soit distribué à chacun

« selon ses besoins, et que nul ne possède rien

« en propre, mais que tout soit commun entre

« tous les fidèles ^ » ; les chrétiens, dis-je,

doivent comprendre qu'ils n'ont aucun sujet

de se glorifier de ce qu'ils font pour être

admis dans la compagnie des anges, quand
ces idolâtres en ont fait presque autant pour

conserver la gloire du nom romain.

Il est assez clair que tous ces traits de gran-

deur et beaucoup d'autres, qui se rencontrent

dans les annales de Rome, ne seraient point

parvenus à un tel renom, si l'empire romain

n'avait pris de prodigieux accroissements
;

d'où l'on voit que cette domination si éten-

due, si persistante, illustrée par les vertus de

si grands hommes, a eu deux principaux

effets : elle a été pour les Romains amoureux

de la gloire, la récompense où ils aspiraient,

et puis elle nous offre, dans le spectacle de

leurs grandes actions, un exemple qui nous

avertit de notre devoir, afin que si nous ne

pratiquons pas pour la glorieuse Cité de Dieu

les vertus véritables dont les Romains n'em-

brassaient que l'image en travaillant à la gloire

d'une cité de la terre, nous en ayons de la

confusion, et que, si nous les pratiquons,

nous n'en ayons pas de vanité. Car nous ap-

prenons de l'Apôtre « que les souffrances de

a cette vie n'ont point de proportion avec la

« gloire future qui sera manifestée en nous ^».

Quant à la gloire humaine et temporelle, la

vertu des Romains y était proportionnée.

Aussi, quand le Nouveau Testament, déchi-

rant le voile de l'Ancien, est venu nous ap-

prendre que le Dieu unique et véritable veut

être adoré, non point en vue des biens ter-

restres et temporels que la Providence accorde

également aux bons et aux méchants, mais

en vue de la vie éternelle et des biens impé-

* Ce personnage se nommait P. Cornélius Ruffinus, et c'est Fabri-

cius qui le fit exclure du sénat. Voyez Valère Maxime, lib. ii, cap. 9,

§ 4, et Au\u-Gelle, Noc. att., lib. iv, cap. 4.

= Act., II, 44, 45, et iv, 32.

" Rom. ^^II, 18.
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rissnl)Ins de la Cité d'en liant, nous avons vu

les .liiils .jiist(;nuMil livrés à r(iii|>ir(.> romain

pour servir de Iropiiée a sa gloire : c'est (pie

Dieu a voulu «pie ceux (pii avaient rcclierclié

et concpiis par leurs vertus, cpioique purc-

niciit liuniaiiu:s, la {gloire; des lionniK's, sou-

iiiissent à leur joug une nation criniiucîlle

qui avait rejeté et mis à mort le Uisi)ensateur

de la véritable gloire, le Koi de rélernelle

Cité.

CHAIMTHK XIX.

EN QUOI l'aMOUU DE LA GLOrRE DIFFÈRE

DE l'amour DE LA DOMINATION.

Il y a certainement de la dinérence entre

l'amour de la gloire et l'amour de la domi-

nation ; car bien que l'amour immodéré de la

gloire conduise à la passion de dominer, ceux

(jui aiment ce qu'il y a de plus solide dans

les louanges des bonnues n'ont garde de dé-

plaire aux bons esprits. Parmi les vertus, en

elTet , il en est plusieurs dont beaucoup

d'bommes sont bons juges, quoiqu'elles soient

pratiquées par un petit nombre, et c'est par là

que marchent à la gloire et à la domination

ceux dont Salluste dit qu'ils suivent la bonne

voie '. Au contraire
,
quiconque désire la

domination sans avoir cet amour de la gloire

qui fait qu'on craint de déplaire aux bons

esprits, aucun moyen ne lui répugne, pas

même les crimes les plus scandaleux, pour

contenter sa passion. Tout au moins celui qui

aime la gloire, s'il ne prend pas la bonne

voie, se sert de ruses et d'artifices pour pa-

raître ce qu'il n'est pas. Aussi est-ce à un
homme vertueux une grande vertu de mé-
priser la gloire, puisque Dieu seul en est le

témoin et que les hommes n'en savent rien.

Et , en effet
,
quoi qu'on fasse devant les

hommes pour leur persuader qu'on méprise

la gloire, on ne peut guère les empêcher de

soupçonner que ce mépris ne cache le désir

d'une gloire plus grande. Mais celui qui mé-
prise en réalité les louanges des hommes,
méprise aussi leurs soupçons téméraires, sans

aller toutefois, s'il est vraiment homme de

bien, jusqu'à mépriser leur salut ; car la vertu

véritable, qui vient du Saint-Esprit, porte le

véritable juste à aimer même ses ennemis, à

les aimer jusqu'au point de les voir avec joie

devenir, en se corrigeant, ses compagnons de
félicité, non dans la patrie d'ici-bas, mais

' Voyez plus haut, ch. 12.

ilans ((die d'en haut. Et quant à ceux qui le

louent
, bien (pi'il soit insensible à leurs

louanges, il ne l'est pas a leur affection ; aussi,

ne voulant pas être au-dessous de leur estime,

de crainte d'être au-dessous de leur affection,

il s'<,n'orce de tourner leurs louanges vers

l'Etre souverain de (\u'\ nous tenons tout ce

qui mérite en nous d'être loué. Quant à celui

((ui, sans être .sensible à la gloire, désire ar-

demment la domination, il est plus cruel et

plus brutal que les bêtes. Il s'est rencontré

chez les Homains (juelques hommes de celte

espèce, iudillêrentsàl'e.'^liine et toutefois très-

avides de dominer. Parmi ceux dont l'bistoire

fait mention, l'empereurNéron mérite incon-

teslablenicnllc premier rang. 11 était si amolli

par la débauche qu'on n'aurait redouté de lui

rien de viril, et si cruel (ju'on n'aurait rien

soupçonné en lui d'efféminé, si on ne l'eût

connu. Et pourtant la puissance souveraine

n'est donnée à de tels hommes (jue par la

providence de Dieu, quand il juge que les

peuples méritent de tels maîtres. Sa parole

est claire sur ce point ; c'est la sagesse même
qui parle ainsi : « C'est moi qui fais régner

« les rois et dominer les tyrans ' ». Et afin

qu'on n'entende pas ici tf/ran dans le sens de

roi puissant, selon l'ancienne acception du
mot % adoptée par Virgile dans ce vers :

« Ce sera pour moi un gage de paix d'avoir touché la droite

du tyran des Troyens ^ »,

il est dit clairement de Dieu en un autre en-

droit : « C'est lui qui fait régner les princes

« fourbes, à cause des péchés du peuple ^ »

.

Ainsi, bien que j'aie assez établi, selon mes
forces, pourquoi le seul Dieu véritable et juste

a aidé les Romains à fonder un si grand em-
pire, en récompense de ce que le monde ap-

pelle leurs vertus, il se peut toutefois qu'il y
ait une raison plus cachée de leur prospérité

;

car Dieu sait ce que méritent les peuples et

nous l'ignorons. Mais il n'importe, pourvu

qu'il demeure constant pour tout homme
pieux qu'il n'y a pas de véritable vertu sans

une véritable piété, c'est-à-dire sans le vrai

culte du vrai Dieu, et que c'est une vertu

fausse que celle qui a pour fin la gloire hu-

maine ; bien toutefois que ceux qui ne sont

pas citoyens de la Cité éternelle, nommée dans

' Prov. Tin, 15.

' Voyez Servius ad ^neid., lib. iv, v, 320.

' Virgile, Enéide, lib, vii, vers. 266.

^ Job. XXSIV, 30.
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l'Ecriture la Cité de Dieu \ soient plus utiles

à la cité du monde par cette vertu, quoique

fausse, que s'ils n'avaient aucune vertu. Que

s'il vient à se trouver des hommes vraiment

pieux qui joignent à la vertu la science de

gouverner les peuples, rien ne peut arriver

de plus heureux aux hommes que de rece-

voir de Dieu de tels souverains. Aussi bien

ces princes d'élite, si grands que soient leurs

mérites, ne les attribuent qu'à la grâce de

Dieu, qui les a accordés à leur foi et à leurs

prières, et ils savent reconnaître combien ils

sont éloignés de la perfection des saints anges,

à qui ils désirent ardemment d'être associés.

Quant à cette vertu, séparée de la vraie piété,

et qui a pour fin la gloire des hommes, quel-

ques louanges qu'on lui donne, elle ne mé-

rite seulement pas d'être comparée aux faibles

commencements des fidèles qui mettent leur

espérance dans la grâce et la miséricorde du

vrai Dieu.

CHAPITRE XX.

IL n'est guère moins honteux d'asservir les

VERTUS A LA GLOIRE HUMAINE QU'a LA VO-

LUPTÉ.

Des philosophes qui font consister le sou-

verain bien dans la vertu ont coutume, pour

faire honte à ceux qui, tout en estimant la

vertu, la subordonnent néanmoins à la vo-

lupté comme à sa fin, de représenter celle-ci

comme une reine délicate assise sur un trône

et servie par les vertus qui observent tous ses

mouvements et exécutent ses ordres. Elle

commande à la Prudence de veiller au repos

et à la sûreté de son empire; à la Justice de

répandre des bienfaits pour lui faire des amis

utiles, et de ne nuire à personne pour éviter des

révoltes ennemies de sa sécurité. Si elle vient

à éprouver dans son corps quelque douleur,

pas toutefois assez violente pour l'obliger à

se délivrer de la vie, elle ordonne à la Force

de tenir sa souveraine recueillie au fond de

son âme, afin que le souvenir des plaisirs

passés adoucisse l'amertume de la douleur

présente ; enfin elle recommande à la Tem-

pérance de ne pas abuser de la table, de peur

que la santé, qui est un des éléments les plus

essentiels du bonheur, n'en soit gravement

altérée. Voilà donc les Vertus ^ avec toute

' Ps. XLV, 5, et XLVn, 3, 9, etc.

' On reconnaît dans ces quatre vertus : la Prudence, la Justice, la

Force et la Tempérance, la fameuse classification platonicienne,

adoptée plus tard par l'Eglise.

leur gloire et toute leur dignité, servant la

Volupté comme une femmelette impérieuse et

impudente. Rien de plus scandaleux que ce

tableau, disent nos philosophes, rien de plus

laid, rien enfin dont la vue soit moins sup-

portable auxgens de bien, et ils disent vrai *
;

mais, à mon tour, j'estime impossible défaire

un tableau décent où les vertus soient au

service de la gloire humaine. Je veux que

cette gloire ne soit pas une femme délicate et

énervée; elle est tout au moins bouffie de

vanité, et lui asservir la solidité et la simpli-

cité des vertus, vouloir que la Prudence n'ait

rien à prévoir, la Justice rien à ordonner, la

Force rien à soutenir, la Tempérance rien à

modérer qui ne se rapporte à la gloire et

n'ait la louange des hommes pour objet, ce

serait une indignité manifeste. Et qu'ils ne se

croient pas exempts de cette ignominie, ceux

qui, en méprisant la gloire et le jugement

des hommes, se plaisent à eux-mêmes et s'ap-

plaudissent de leur sagesse ; car leur vertu,

si elle mérite ce nom, est encore asservie en

quelque façon à la louange humaine, puisque

se plaire à soi-même, c'est plaire à un homme.
Mais quiconque croit et espère en Dieu d'un

cœur vraiment pieux et plein d'amour, s'ap-

plique beaucoup plus à considérer en soi-

même ce qui lui déplaît que ce qui peut lui

plaire, moins encore à lui qu'à la vérité ; et ce

qui peut lui plaire, il Fattribue à la miséri-

corde de celui dont il redoute le déplaisir, lui

rendant grâces pour les plaies guéries, et lui

offrant des prières pour les plaies à guérir.

CHAPITRE XXI.

c'est le vrai dieu, SOURCE DE TOUTE PUISSANCE

ET providence SOUVERAINE DE l'UNIVERS, QUI

A DONNÉ l'empire AUX ROMAINS.

N'attribuons donc la puissance de disposer

des royaumes qu'au vrai Dieu, qui ne donne

qu'aux bons le royaume du ciel, mais qui

donne les royaumes de la terre aux bons et

aux méchants, selon qu'il lui plaît, lui à qui

rien d'injuste ne peut plaire. Nous avons in-

diqué quelques-unes des raisons qui dirigent

sa conduite, dans la mesure où il a daigné

nous les découvrir; mais nous reconnaissons

qu'il est au-dessus de nos forces de pénétrer

dans les secrets de la conscience des hommes,

et de peser les mérites qui règlent la distri-

' Il s'agit ici des stc'iciens. Voyez Cicéron, De fin., lib. ii, cap. 21

.
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billion dos fçraiuleurs lemporclles. Ainsi ce

seul vrai Dieu, donl les conseils et l'assislanci!

ne inaii(|iienl jamais à r(;s|ièc(! Iiuiiiaine, a

(Iomik; reiii|)ire aux Horiiaiiis, adoraleiirs d(^

|>liisieiii-s dieux, (piaiid il l'a voulu el aussi

Kiaud <|iril l'a voulu, connue il l'avait donné

aux Assyriens et niùnie aux Perses, (|ui, selon

le léinoij^naj^e de U'iiis |U'o|>i'(!S livres, rfado-

raient (jue deux dieux, l'un l)on et l'autre

mauvais, |»our ne point parler ici des Hébreux

qui, lanl (|ue IcMir (empire a tluré, n'ont re-

comui (ju'im seul Dieu. (Iclui donc (jui a

accordé aux Perses les moissons et les autres

biens de la terre, sans qu'ils adorassent la

déesse Ségétia, ni lanl d'autres divinités (jue

les Humains imaginaient pour chaijue objet

particulier, et même pour les usa{;,'es dillerenls

tlu même objet, celui-là leur a donné l'empire

sans l'assistance de ces dieux à qui Uonie s'est

cru redevable de sa grandeur. C'est encore

lui qui a élevé au pouvoir suprême Marius et

César, Auguste et Néron, Titus, les délices du

genre bumain, et Domilien, le plus cruel des

tyrans. C'est lui enfin qui a porté au trône

im[)érial elle cbrétien Constantin, el ce Julien

l'Apostat dont le bon naturel lut corrompu

par l'ambition et par une curiosité détestable

et sacrilège. Adonné à de vains oracles, il osa,

dans sa confiance imprudente, faire brûler les

vaisseaux qui portaient les vivres nécessaires

à son armée
;
puis s'engageant avec une ar-

deur téméraire dans la plus audacieuse entre-

prise, il fut tué misérablement, laissant ses

soldats à la merci de la faim et de l'ennemi :

retraite désastreuse où pas un soldat n'eût

écbappé si, malgré le présage du dieu Terme,

dont j'ai parlé dans le livre précédent, on

n'eût déplacé les limites de l'empire romain
;

car ce Dieu, qui n'avait pas voulu céder à

Jupiter, fut obligé de céder à la nécessité ^

Concluons que c'est le Dieu unique et véri-

table qui gouverne et régit tous ces événe-

ments au gré de sa volonté ; et s'il tient ses

motifs cachés, qui oserait les supposer in-

justes ?

CHAPITRE XXII.

LA DURÉE ET l'iSSUE DES GUERRES DÉPENDENT

DE LA VOLONTÉ DE DIEU.

De même qu'il dépend de Dieu d'affliger ou

de consoler les hommes, selon les conseils de

sa justice et de sa miséricorde, c'est lui aussi

* Voyez le ch. 29 du livre précédent.

S. AuG. — Tome XUl.

qui règle les temps dos guerres, qui les abrège

ou les prolonge à son gré. La guerre des

piral«;s et lu troisième giiern; puni(|uc furent

tiMminées, celle-là |)ar Pompée *, et celle-ci

|iar Soi pion ', avec une incroyable célérité. Il

en lut de même de la guerre des gladiateurs

fugitifs, où |)lusieurs généraux et deux con-
suls essuyèrent des défaites, où l'Italie tout

entière lut horriblement ravagée, mais qui

ne laissa pas de s'achever en trois ans. Ce ne
fut pas encore une très-longue guerre que
celle des Picentins , Marses , Péligniens et

autres peuples italiens qui, après avoir long-

temps vécu sous la domination romaine avec

toutes les manjues de la fidélité et du dévoue-
ment, relevèrent la tête et entreprirent de
recouvrer leur indépendance, quoique Home
eût déjà étendu son empire sur un grand
nombre de nations étrangères et renversé

Carthage. Les Homains furent souvent battus

dans cette guerre, et deux consuls y périrent

avec plusieurs sénateurs ; toutefois le mal fut

bientôt guéri, et tout fut terminé au bout de
cinq ans. Au contraire, la seconde guerre
punique fut continuée pendant dix-huit an-
nées avec des revers terribles pour les Ro-
mains, qui perdirent en deux batailles plus de

soixante-dix mille soldats % ce qui faillit

ruiner la répubhque. La première guerre
contre Carthage avait duré vingt-trois ans, et

il fallut quarante ans pour en finir avec Mi-

thridate. Et afin qu'on ne s'imagine pas que
les Romains terminaient leurs guerres plus

vile en ces temps de jeunesse où leur vertu a

été tant célébrée, il me suffira de rappeler que
la guerre des Samnites se prolongea près de
cinquante sens, et que les Romains y furent si

maltraités qu'ils passèrent même sous le joug.

Or, comme ils n'aimaient pas la gloire pour
la justice, mais la justice pour la gloire, ils

rompirent bientôt le traité qu'ils avaient con-

clu. Je rapporte tous ces faits parce que, soit

ignorance, soit dissimulation, plusieurs vont

attaquant notre religion avec une extrême

insolence; et quand ils voient de nos jours

quelque guerre se prolonger, ils s'écrient

que si l'on servait les dieux comme autre-

' Pompée termina la guerre des pirates en quarante jours, à partir

de son embarquement à Brindes. Voyez Cicéron, Pro lege Man.,
cap. 11 et seq.

• La troisième guerre punique dura quatre ans environ. Voyez Tite-

Live, Epitoin., 49 et 51.

=Ces deux batailles sont Trasimène et Cannes. Tite-Live (lib. xxii,

cap. 7, 19) estime à quinze mille hommes les pertes de Trasimène,

et à quarante-huit mille hommes celles de Cannes.
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fois^ cette vertu romaine, autrefois si prompte,

avec l'assistance de Mars et de Bellone, à ter-

miner les guerres, les terminerait de même
aujourd'hui. Qu'ils songent donc à ces longues

guerres des anciens Romains, qui eurent pour

eux des suites si désastreuses et des chances

si variées, et qu'ils considèrent que le monde
est sujet à ces agitations comme la mer aux

tempêtes, afin que, tombant d'accord de la

vérité, ils cessent de tromper les ignorants et

de se perdre eux-mêmes par les discours (|ue

leur langue insensée profère contre Dieu.

CHAPITRE XXIII.

DE LA GUERRE CONTRE RADAGAISE , ROI DES

GOTHS, QUI FUT VAINCU DANS UNE SEULE ACTION

AVEC TOUTE SON ARMÉE.

Cette marque éclatante que Dieu a donnée

récemment de sa miséricorde à l'empire ro-

main, ils n'ont garde de la rappeler avec la

reconnaissance qui lui est duej loin de là, ils

font de leur mieux pour en éteindre à jamais

le souvenir. Aussi bien, si de notre côté nous

gardions le silence, nous serions complices

de leur ingratitude. Rappelons donc que Ra-

dagaise, roi des Goths, s'étant avancé vers

Rome avec une armée redoutable, avait déjà

pris position dans les faubourgs, quand il lu'

attaqué par les Romains avec tant de bonheur

qu'ils tuèrent plus de cent mille hommes sans

perdre un des leurs et sans même avoir un

blessé, s'emparèrent de sa personne et lui

firent subir, ainsi qu'à ses fils, le supplice

qu'il méritait ^ Si ce prince, renommé par

son impiété, fût entré dans Rome avec cette

multitude de soldats non moins impies que

lui, qui eût-il épargné ? quel tombeau des

martyrs eût-il respecté ? à qui eût-il fait grâce

par la crainte de Dieu? qui n'eût-il point tué

ou déshonoré ? Et comme nos adversaires se

seraient élevés contre nous en faveur de leurs

dieux 1 N'auraient-ils pas crié que si Rada-

gaise était vainqueur, c'est qu'il avait pris

soin de se rendre les dieux favorables au

moyen de ces sacrifices de chaque jour que la

religion chrétienne interdit aux Romains ? En
effet, comme il s'avançait vers les lieux où il

a été terrassé par la puissance divine, le bruit

de son approche s'était partout répandu, et,

si j'en crois ce qu'on disait à Carthage, les païens

' Cette défaite de Radagaise eut lieu sous Honorius, l'an de

.Tésus-Christ 106. Voyez Orose, lib. vu, cap. 37.

pensaient, disaient et allaient répétant en tout

lieu que, le roi des Goths ayant pour lui les

dieux auxquels il immolait chaque jour des

victimes, il était hnpossible qu'il fût vaincu

par ceux qui ne voulaient offrir aux dieux de

llome, ni permettre qu'on leur offrît aucun

sacrifice. Et maintenant ces malheureux ne

rendent point grâces à la bonté infinie de

Dieu qui, ayant résolu de punir les crimes

des homiiies par rirru|)lion d'un barbare, a

tellement tempéré sa colère qu'il a voulu que

Radagaise fût vaincu d'une manière mira-

culeuse. Il y avait lieu de craindre en effet

qu'une victoire des Goths ne fût attribuée aux

démons que servait Radagaise , et la cons-

cience des faibles pouvait en être troublée;

[)lus tard, Dieu a permis que Rome fût prise

par Alaiic, et encore est-il arrivé que les bar-

bares, contre la vieille coutume de la guerre,

ont épargné, par respect pour le christianisme,

tous les Romains léfugiés dans les lieux saints,

et se sont montrés ennemis si acharnés des

démons et de tout ce culte où Radagaise

iijctlait sa confiance, qu'ils semblaient avoir

déclaré aux idoles une guerre plus terrible

qu'aux hommes. Ainsi ce Maître et cet Ar-

bitre souverain de l'univers a usé de misé-

ricorde en châtiant les Romains, et fait voir

par cette miraculeuse défaite des idolâtres

que leurs sacrifices ne sont pas nécessaires au

salut des empires, afin que les hommes sages

et modérés ne quittent point la véritable reli-

gion par crainte des maux qui affligent main-

tenant le monde, mais s'y tiennent fermement

attachés dans l'attente de la vie éternelle.

CHAPITRE XXIV.

EN QUOI CONSISTE LE BONHEUR DES PRINCES

CHRÉTIENS, ET COMBIEN CE BONHEUR EST \'ÉRI-

TABLE.

Si nous appelons heureux quelques em-

pereurs chrétiens, ce n'est pas pour avoir

régné longtemps, pour être morts paisible-

ment en laissant leur couronne à leurs en-

fants, ni pour avoir vaincu leurs ennemis du

dehors ou réprimé ceux du dedans. Ces biens

ou ces consolations d'une misérable vie ont

été aussi le partage de plusieurs princes qui

adoraient les démons, et qui n'appartenaient

pas au royaume de Dieu, et il en a été ainsi par

un conseil particulier de la Providence, afin

que ceux qui croiraient en elle ne désirassent
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|i;i8ces biens lein|»orelscomme l'objet su prâmc

do la IVîlicilé. Nous a|)|>('loiis les princes lieu-

renx (|u.in(l ils l'ont régner la justice, (piand,

au niiJKMi (les louantes (|u'on hMir |iro(li^ue

ou (li.'s res|Kîcts (|u'on liMir rend, ils ne s'cnoi-

gueillisscnt pas, mais se suuvi(;iuicut (|u'ils

sont liouMues; (|uand ils soumettent leur

l>uissan((! à la puissance souveraine <le Dieu

ou la lont servir à la pro|»at(ali(in du vrai

culte, crai|4iiant Dieu, l'aimant, l'adorant et

préférant à leur royaume celui où ils ne crai-

gnent pas d'avoir des égaux ; (juand ils sont

lents à punir et prompts à pardomier, ne pu-

nissant (jue dans l'intérêt de l'Etat et non

dans celui de leur vengeance, ne pardonnant

qu'avec l'espoir que les coupables se corri-

geront, et non pour assurer l'impunité aux

crimes, tempérant leur sévérité par des actes

de clémence et |)ar des bienlails, quand des

actes de rigueur sont nécessaires ; d'autant

plus retenus dans leurs plaisirs qu'ils sont

plus libres de s'y abandonner à leur gré
;

aimant mieux commander à leurs passions

qu'à tous les peuples de la terre ; faisant tout

cela, non pour la vaine gloire, mais pour la

félicité éternelle, et offrant enfin au vrai Dieu

pour leurs péchés le sacrifice de rhumilité,

de la miséricorde et de la prière. Voilà les

princes chrétiens que nous appelons heureux,

heureux par l'espérance dès ce monde, heu-

reux en réalité quand ce que nous espérons

sera accompli.

CHAPITRE XXV.

DES PROSPÉRITÉS QUE DIEU A RÉPANDUES SUR

l'empereur CHRÉTIEN CONSTANTIN.

Le bon Dieu, voulant empêcher ceux qui

l'adorent en vue de la vie éternelle de se per-

suader qu'il est impossible d'obtenir les

royaumes et les grandeurs de la terre sans la

faveur toute-puissante des démons, a voulu

favoriser avec éclat l'empereur Constantin,

qui, loin d'avoir recours aux fausses divinités,

n'adorait que la véritable, et le combler de

plus de biens qu'un autre n'en eût seulement

osé souhaiter. Il a même permis que ce prince

fondât une ville, compagne de l'empire, fille

de Rome, mais où il n'y a pas un seul temple

de faux dieux ni une seule idole. Son règne

a été long' ; il a soutenu, seul, le poids im-

' Constantin a régné trente et un ans. Voyez Orose, lib. vn,

cap. 26.

mense de tout l'empire, victorieux dans toutes

ses guerres et fortuné dans sa lutte contre les

tyrans'. Il est mort dans son lit, chargé

d'années, et a laissé l'empire à ses enfants *.

El maintenant, afin (jue les enqieieurs n'adop-

tassent pas le cliiislianisme par la seule am-
bition de posséder la félicité de Constantin,

au lieu de l'eirdjrasser comme on le doit |)Our

obtenir la vie éternelle, Dieu a voulu (jue le

règne de Jovien fût plus court encore que

celui de Julien % et il a même permis que

(iratien tombal sous le fer d'un usurpateur •
:

plus heureux néanmoins dans sa disgrâce

(|ue le grand Pompée, (jui adorait les dieux

de Rome, puis(|ue Pompée ne put être vengé

par Caton, qu'il avait laissé pour ainsi dire

comme son héritier dans la guerre civile.

Cratien, au contraire, par une de ces conso-

lations de la Providence dont les âmes pieuses

n'ont pas besoin, Cralien fut vengé par Théo-

dose, qu'il avait associé à l'empire, de préfé-

rence à son propre frère ^ se montrant ainsi

plus jaloux de former une association fidèle

que de garder une autorité plus étendue.

CHAPITRE XXVI.

DE LA FOI ET DE LA PIÉTÉ DE l'EMPEREUR

THÉODOSE.

Aussi Théodose ne se borna pas à être fi-

dèle à Gratien vivant, mais après sa mort il

prit sous sa protection son frère Valentinien,

que Maxime, meurtrier de Gratien, avait chassé

du trône; et avec la magnanimité d'un empe-

reur vraiment chrétien, il entoura ce jeune

prince d'une affection paternelle, alors qu'il

lui eût été très-facile de s'en défaire, s'il eût

eu plus d'ambition que de justice. Loin delà,

il l'accueillit comme empereur et lui prodigua

les consolations. Cependant, Maxime étant de-

venu redoutable par le succès de ses pre-

mières entreprises, Théodose, au milieu des

inquiétudes que lui causait son ennemi, ne

se laissa pas entraîner vers des curiosités sa-

crilèges ; il s'adressa à Jean, solitaire d'Egypte,

que la renommée lui signalait comme rempli

de l'esprit de prophétie, et reçut de lui l'assu-

' Les tyrans Maxime et Licinius.

' Constance, Constantin et Constant. Voyez la Vie de Constantin

le Grand par Eusèbe.
' Jovien a régné sept mois, Julien dix-huit mois environ. Voyez

Eutrope, lib. x, cap. 9.

'Gratien fut tué par Andragathius, préfet du tyran Maxime. Voyez

Orose, But., lib. vu, cap. 34.

' Valentinien.
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rance de sa prochaine victoire. Il ne tarda

pas, en effet, à vaincre le tyran Maxime, et

aussitôt il rétablit le jeune Valentinien sur le

trône. Ce prince étant mort peu après, par

trahison ou autrement, et Eugène ayant été

proclamé, sans aucun droit, son successeur,

ïhéodose marcha contre lui, plein de foi en

une prophétie nouvelle aussi favorable que la

première, et défit l'armée puissante du tyran,

moins par l'effort de ses légions que par la

puissance de ses prières. Des soldats présents

à la bataille m'ont rapporté qu'ils se sentaient

enlever des mains les traits qu'ils dirigeaient

contre l'ennemi ; il s'éleva, en effet, un vent

si impétueux du côté de Théodose, que non-

seulement tout ce qui était lancé par ses

troupes était jeté avec violence contre les

rangs opposés, mais que les flèches de l'en-

nemi retombaient sur lui-même. C'est à quoi

fait allusion le poêle Claudien, tout ennemi

qu'il est de la religion chrétienne, dans ces

vers où il loue Théodose :

« prince trop aimé de Dieu ! Éole arme en la faveur ses

légions impétueuses; la nature combat pour toi, et les vents

conjurés accourent à l'appel de tes clairons ^ ».

Au retour de cette expédition, où l'évé-

nement avait répondu à sa confiance et à ses

prophétiques prévisions, Théodose fit abattre

certaines statues de Jupiter, qu'on avait éle-

vées dans les Alpes, en y attachant contre lui

je ne sais quels sortilèges , et comme ses cou-

reurs, avec cette famiharité que permet la joie

de la victoire, lui disaient en riant que les

foudres d'or dont ces statues étaient armées

ne leur faisaient pas peur, et qu'ils seraient

bien aise d'en être foudroyés, il leur en fit

présent de bonne grâce. Ses ennemis morts

sur le champ de bataille, moins par ses ordres

que par l'emportement du combat, laissaient

des fils qui se réfugièrent dans une église,

quoiqu'ils ne fussent pas chrétiens ; il saisit

cette occasion de leur faire embrasser le chris-

tianisme, montra pour eux une charité vrai-

ment chrétienne, et loin de confisquer leurs

biens, les leur conserva en y ajoutant des

honneurs. Il ne permit à personne, après la

victoire, d'exercer des vengeances particu-

lières. Sa conduite dans la guerre civile ne

ressembla nullement à celle de Cinna, de

Marins, de Sylla et de tant d'autres, qui sans

cesse recommençaient ce qui était fini ; lui,

au contraire, déplora la lutte quand elle prit

' Paneg. de tert. Honor. cons., v. 96-98.

naissance, et ne voulut en abuser contre per-

sonne quand elle prit fin. Au milieu de tant

de soucis, il fit dès le commencement de son

règne des lois très-justes et très-saintes en

faveur de l'Eglise, que l'empereur Valens,

partisan des Ariens, avait violemment persé-

cutée ; c'était à ses yeux un plus grand hon-

neur d'être un des membres de cette Eglise

que d'être le maître de l'univers. Il fit abattre

partout les idoles, persuadé que les biens

mômes de la terre dépendent de Dieu et non

des démons. Mais qu'y a-t-il de plus admi-

rable que son humilité, quand, après avoir

promis, à la prière des évêques, de pardonner

à la ville de Thessalonique, et s'être laissé

entraîner à sévir contre elle par les instances

bruyantes de quelques-uns de ses courtisans,

rencontrant tout à coup devant lui la coura-

geuse censure de l'Eglise, il fit une telle péni-

tence de sa faute que le peuple, intercédant

pour lui avec larmes, fut plus affligé de voir

la majesté de l'empereur humiliée qu'il n'a-

vait été effrayé de sa colère. Ce sont ces bonnes

œuvres et d'autres semblables, trop longues à

énumérer, que Théodose a emportées avec lui

quand, abandonnant ces grandeurs humaines

qui ne sont que vapeur et fumée, il est allé

chercher la récompense que Dieu n'a pro-

mise qu'aux hommes vraiment pieux. Quant

aux biens de cette vie, honneurs ou richesses.

Dieu les donne également aux bons et aux

méchants, comme il leur donne le monde, la

lumière, l'air, l'eau, la terre et ses fruits,

l'âme, le corps, les sens, la raison et la vie
;

et dans ces biens il faut comprendre aussi les

empires, si grands qu'ils soient, que Dieu-

dispense selon les temps dans les conseils de

sa providence.

11 s'agit maintenant de répondre à ceux qui,

étant convaincus par les preuves les plus

claires que la multitude des faux dieux ne

sert de rien pour obtenir les biens temporels,

seuls objets que désirent les hommes de peu

de sens, se réduisent à prétendre qu'il faut les

adorer, non en vue des avantages de la vie

présente, mais dans l'intérêt de la vie future.

Quant aux païens obstinés qui persistent à les

servir pour les biens de ce monde, et se plai-

gnent de ce qu'on ne leur permet pas de

s'abandonner à ces vaines et ridicules super-

stitions, je crois leur avoir assez répondu dans

ces cinq livres. Au moment où je publiais les

trois premiers, et quand ils étaient déjà entre
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les mains (lo tout 1«; moiido, j'appris (lu'on y

prôparail uno réponse, el depuis j'ai été in-

formé (|u'cIlo était prête, mais (|u'on attendait

l'occasion de pouvoir la faire paraîlie sans

danger. Sur (|uoi je dirai à niesconlradiclcMirs

de no pas souhaiter une chose qui ne saurait

l(!ur être avanlaj^'euse. On se (latte aisément

d'avoir réjiondu, (juand on n'a pas su se taire.

Et quelle source de paroles |dus fertile (|ue la

vanité! mais d(; ce (|u'elle peut toujours crier

plus fort (jue la vérité, il ne s'ensuit pas(ju'elle

soit la plus forte. Qu'ils y pensent donc sé-

rieusement ; et si, jugeant la chose sans esprit

de parti, ils reconnaissent par hasard qu'il est

plus aisé d'attaquer nos principes par un ba-

vardage imperlinent et des i)laisanleries dignes

de la comédie ou de la satire, que par de so-

lides raisons, (|u'ils s'abstiennent de publier

des sottises et préfèrent les remontrances des

persoiuics éclairées aux éloges des esprits fri-

v()l(!s
; (jue s'ils attendent l'occasion favorable,

non pour dire vrai avec toute liberté, mais
potn- médire avec toute licence, à Dieu ne
|ilaise (ju'ils soient heureux à la manière de
cet homme dont Cicéron dit si bien : « Mal-

" heureux, à (jui il est [)ermisde mal faire '».

Si donc il y a (|uel(iu'un de nos advijrsaires

qui s'estime heureux d'avoir la liberté de mé-
dire, nous pouvons l'assurer qu'il sera [«lus

heureux d'en être privé, d'autant mieux (|ue

rien ne rem[)éche, dès à présent, de venir

discuter avec nous tant qu'il voudra, non
pour satisfaire une vanité stérile, mais pour

s'éclairer ; el il ne dépendra pas de nous qu'il

ne reçoive, dans cette controverse amicale,

une réponse digne, grave et sincère.

* Saint Augustin fait probablement allusion à un passage des Tus-
culanes (lib. v, cap. 19).



LIVRE SIXIEME.

Après avoir réfuté, dans les cinq livres qui précèdent, ceux qui veulent qu'on adore les dieux en vue des intérêts de la vie

temporelle, saint Augustin discute contre ceux qui les adorent pour les avantages de la vie éternelle. C'est à quoi sont

consacrés les cinq livres qui suivent. L'objet particulier de celui-ci est de faire voir quelle basse idée se faisait des dieux

Varron lui-même, le plus autorisé entre les théologiens du paganisme. Saint Augustin, s'appuyant sur la division que fait cet

écrivain de la théologie en trois tspèces : la théologie mythique, la thélogie naturelle et la théologie civile, démontre que la

théologie mythique et la théologie civile ne servent de rien pour la félicité de la vie future.

PREFACE.

Je crois avoir assez réfuté, dans les cinq livres

précédents, ceux qui pensent qu'on doit hono-

rer d'un culte de latrie\ lequel n'est dû

qu'au seul vrai Dieu, toutes ces fausses divi-

nités, convaincues par la religion chrétienne

d'être de vains simulacres, des esprits immon-

des ou des démons, en un mot, des créatures

et non le Créateur. Je n'ignore pas toutefois

que ces cinq livres et mille autres ne puissent

suffire à satisfaire les esprits opiniâtres. La

vanité ne se fait-elle pas un point d'honneur

de résister à toutes les forces de la vérité ? et

cependant le vice hideux de l'obstination

tourne contre les malheureux mêmes qui en

sont subjugués. C'est une maladie incurable,

non par la faute du médecin, mais par celle

du malade. Quant à ceux qui pèsent ce qu'ils

ont lu et le méditent sans opiniâtreté, ou du

moins sans trop d'attachement à leurs vieilles

erreurs, ils jugeront, j'espère, que nous avons

plus que suffisamment résolu la question pro-

posée, et que le seul reproche qu'on nous

puisse adresser est celui d'une surabondance

excessive. Je crois aussi qu'ils se convaincront

aisément que celte haine, qu'on excite contre

la religion chrétienne à l'occasion des cala-

mités et des bouleversements du monde, pas-

sion aveugle ressentie par des ignorants, mais

que des hommes très-savants, possédés par

une rage impie, ont soin de fomenter contre

le témoignage de leur conscience, toute cette

haine est l'ouvrage de la légèreté et du dépit,

et n'a aucun motif raisonnable.

» Nous avons dit plus haut (livre v, ch. 15) que la théologie chré-

tienne distingue deux sortes de cultes : le culte de didie (du grec

ooulsia), et le culte de latrie (du grec Xar/ssia)- Sans insister sur

les différences d'étymologie, nous emprunterons à saint Augustin lui-

même [Quœst. in Exoil., qu. 94) la définition précise de ces deux

cultes : « On doit à Dieu, dit-il, le culte de dulie à titre de Sei-

» gneur ; on lui doit celui de latrie à titre de Dieu et à ce titre

a seul 0.— Voyez plus loin le livre x, chap. 1.

CHAPITRE PREMIER.

DE CEUX QUI PKÉTENDENT ADORER LES DIEUX, NON

EN VUE DE LA VIE PRÉSENTE, MAIS EN VUE DE

LA VIE ÉTERNELLE.

Ayant donc à répondre maintenant, selon

l'ordre que je me suis prescrit, à ceux qui

soutiennent qu'il faut servir les dieux dans

l'intérêt de la vie à venir et non pour les biens

d'ici-bas, je veux entrer en matière par cet

oracle véridique du saint psalmiste: «Heu-

« reux celui qui a mis son espérance dans le

« Seigneur et n'a point arrêté ses regards aux

«choses vaines et aux trompeuses folies*».

Toutefois, au milieu des vanités et des folies

du paganisme, ce qu'il y a de plus supporta-

ble, c'est la doctrine des philosophes qui ont

méprisé les superstitions vulgaires, tandis que

la foule se prosternait aux pieds des idoles et,

tout en leur attribuant mille indignités, les

appelait dieux immortels et leur offrait un

culte et des sacrifices. C'est avec ces esprits

d'élite qui, sans proclamer hautement leur

pensée, l'ont au moins murmurée à demi-voix

dans leurs écoles, c'est avec de tels hommes
qu'il peut convenir de discuter cette question :

faut-il adorer, en vue delà vie future, un seul

Dieu , auteur de toutes les créatures spiri-

tuelles et corporelles, ou bien cette multitude

de dieux qui n'ont été reconnus par les plus

excellents et les plus illustres de ces philoso-

phes qu'à titre de divinités secondaires créées

par le Dieu suprême et placées de sa propre

main dans les régions supérieures de l'uni-

vers - ?

Quant à ces dieux bien différents sur les-

quels je me suis expliqué au quatrième livre %
et dont l'emploi est restreint aux plus minces

' Ps. XXXIX* 3.

" Allusion à Platon. Voyez le Timée; traduction française, pages 131

et suiv.

' Chap. 11 e 21.
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objets, (|iii pourrait <*lni reçu ;i soutenir qu'ils

soient caiiahles dedoillKM' la vie éleiiielle? Kii

ellcl, CCS hommes si habiles et si inj^'énieiix,

(|iii croient (jne h; monde leur est fort obli^'é

de lui avoir appiis co (|u'il lant demander à

chaque (li(Mi, de pi-ur (|iie, par ime de ces mé-

prises ridicules donl on se divertit à la comé-

die, on ne soit exposé à demander de l'eau à

IJacchus ou du vin aux nymphes ', vou-

draient-ils (pie celui qui s'adresse aux nym-

phes pour avoir du vin, sur cette réponse :

Nous n'avons que de l'eau à donner, adres-

s(;/-vous à Itacchus, — s'avisât de répliquer :

Si vous n'avez pas de vin, donnez-moi la vie

éternelle?— Se peut-il concevoir rien déplus

absurde? et en supposant (jue les nymphes,

au lieu de chercher, en leur qualilé de dé-

mons, à tromper le malheureux suppliant,

eussent envie de rire (car ce sont de grandes

rieuses*), ne pourraient-elles pas lui répon-

dre: « "iPu crois, pauvre homme, que nous

a disposons de la vie, nous qui ne disposons

a même pas de la vigne! » C'est donc le com-

ble de la folie d'attendre la vie éternelle de ces

dieux, dont les fonctions sont tellement par-

tagées, pour les objets mêmes de cette vie

misérable, et dont la puissance est si restreinte

et si limitée qu'on ne saurait demander à l'un

ce qui dépend de la fonction de l'autre, sans

se charger d'un ridicule digne de la comédie.

On rit quand des auteurs donnent sciemment

dans ces méprises , mais il y a bien plus

sujet de rire, quand des superstitieux y tom-

bent par ignorance. Voilà pourquoi de savants

hommes ont écrit des traités où ils détermi-

nent pertinemment à quel dieu ou à quelle

déesse il convient de s'adresser pour chaque

objet qu'on peut avoir à solliciter : dans quel

cas, par exemple, il faut avoir recours à Bac-

chus, dans quel autre cas aux nymphes ou à

Vtilcain,' et ainsi de tous les autres dont j'ai

fait mention au quatrième livre, ou que j'ai

cru devoir passer sous silence. Or, si c'est une

erreur de demander du vin à Cérès, du pain à

Bacchus , de l'eau à Vulcain et du feu aux

nymphes, n'est-ce pas une extravagance de

demander à aucun de ces dieux la. vie éter-

nelle ?

Et en effet, si nous avons établi, en traitant

aux livres précédents des royaumes de la

' Voyez plus haut, livre rv, chap. 22.

' Allusion à ce vers de Virgile [EgL, m, v, 9) : Et faciles nym-

\\^ phœ risere... Il est douteux que facilex ait ici le sens que lui donne

X saint Augustin. Voyez Servius ad ^neid., i, 1.

terre, (\\w. les i»lus grandes divinités du paga-

nisme ne |)(!uvent pas même disposer des

grandeurs d'ici-bas, je demanrie s'il ne faut

jtas poiisser l'imiùété jusqu'à la folie pour

croire! (|ue celte foule de petits dieux seront

capables de disjioser à leur gré de la vie éter-

nelle, supérieure, sans aucun doute et sans

aucune comparaison, à toutes les grandeurs

périssables? Car, qu'on ne s'imagine pas que

leur impuissance à disposer des prospérités de

la terre tient à ce que de tels objets sont au-

dessous de leur majesté et indignes de leurs

soins, non ; si peu de prix qu'on doive atta-

cher aux choses de ce monde, c'est l'indignité

de ces dieux qui les a fait paraître incapables

d'en être les disf)ensateurs. Or, si aucun d'eux,

comme je l'ai prouvé, ne peut, petit ou grand,

donner à un mortel des royaumes mortels

comme lui, à combien plus forte raison ne

saurait-il donner à ce mortel l'immortalité ?

Il y a plus, et puisque nous avons mainte-

nant affaire à ceux qui adorent les dieux, non

pour la vie présente, mais pour la vie future,

ils doivent tomber d'accord qu'il ne faut pas

du moins les adorer en vue de ces objets par-

ticuliers qu'une vaine superstition assigne à

chacun d'eux comme son domaine propre;

car ce système d'attributions particulières n'a

aucun fondement raisonnable, et je crois l'a-

voir assez réfuté. Ainsi, alors même que les

adorateurs de inventas jouiraient d'une jeu-

nesse plus florissante, et que les contempteurs

de cette déesse mourraient ou se flétriraient

avant le temps ; alors même que la Fortune

barbue couvrirait d'un duvet agréable les

joues de ses pieux serviteurs et refuserait cet

ornement à tout autre ou ne lui donnerait

qu'une barbe sans agrément, nous aurions

toujours raison de dire que le pouvoir de ces

divinités est enfermé dans les limites de leurs

attributions, et par conséquent qu'on ne doit

demander la vie éternelle ni à Inventas, qui

ne peut même pas donner de la barbe, ni à la

Fortune barbue , incapable aussi de donner

cet âge où la barbe vient au menton. Si donc

il n'est pas nécessaire de servir ces déesses

pour obtenir les avantages dont on leur attri-

bue la disposition (car combien ont adoré

Inventas qui ont eu une jeunesse peu vigou-

reuse, tandis que d'autres, qui ne l'adorent

pas, jouissent de la plus grande vigueur? et

combien aussi invoquent la Fortune barbue

sans avoir de barbe, ou l'ont si laide qu'ils
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prêtent à rire à ceux qui l'ont belle sans l'a-

voir demandée ?), comment croire que le culte

de ces dieux, inutile pour obtenir des biens

passagers, où ils président uniquement, soit

réellement utile pour obtenir la vie éternelle?

Ceux-là mêmes ne l'ont pas osé dire, qui, pour

les l'aire adorer du vulgaire ignorant, ont

distribué à chacun son emploi, de peur sans

doute, vu leur grand nombre, qu'il n'y en eût

quelqu'un d'oisif.

CHAPITRE II.

SENTIMENT DE VARRON TOUCHANT LES DIEUX DU

PAGANISME , qu'il NOUS APPREND A SI BIEN

CONNAÎTRE, QU'iL LEUR EUT MIEUX MARQUÉ SON

RESPECT EN n'EN DISANT ABSOLUMENT RIEN.

OÙ trouver, sur cette matière, des recher-

ches plus curieuses, des découvertes plus sa-

vantes, des études plus approfondies que dans

Marcus Varron, en un mot, un traité mieux

divisé, plus soigneusement écrit et plus com-

plet? Malgré l'infériorité de son style, qui

manque un peu d'agrément, lia tant de sens

et de solidité, qu'en tout ce qui regarde les

sciences profanes, que les païens nomment

libérales, il satisfait ceux qui sont avides de

choses, autant que Cicéron charme ceux qui

sont avides de beau langage. J'en appelle à

Cicéron lui-même, qui, dans ses Académiques

nous apprend qu'il a discuté la question qui

fait le sujet de son ouvrage, avec Varron ^
a l'homme, dit-il, le plus pénétrant du monde

« et sans aucun doute le plus savant » . Remar-

quez qu'il ne dit pas le plus éloquent ou le

plus disert, parce qu'à cet égard l'infériorité

de Varron est grande, mais il dit le pluspéné-

trant, et ce n'est pas tout : car il ajoute, dans

un livre destiné à prouver qu'il faut douter de

tout: et sans aucim doute le plus savant,

comme si le savoir de Varron était la seule

vérité dont il n'y eût pas à douter, et qui pût

faire oublier à l'auteur, au moment de discu-

ter le doute académique, qu'il était lui-même

académicien.

Dans l'endroit du premier livre où il vante

les ouvrages de Varron, il s'adresse ainsi à cet

écrivain: « Nous étions errants et comme
« étrangers dans notre propre pays ; tes livres

« ont été pour nous comme des hôtes qui

a nous ont ramenés à la maison et nous ont

« appris à reconnaître notre nom et notre

« demeure. Par toi nous avons connu l'âge

« de notre patrie
;
par toi. Tordre et la suite

« des temps
;
par toi, les lois du culte et les

a attributions des pontifes
;
par toi, la disci-

« pline privée et publique
;
par toi, la situa-

« tion des lieux et des eihpires
;
par toi, les

« noms, les espèces et les fonctions des dieux;

« en un mot, les causes de toutes les choses )y
« divines et humaines ' ». Si donc ce person-j'^

nage si excellent et si rare, dont Térentianus Tx
a dit, dans un vers élégant et précis % qu'il

\j

était savant de tout point ; si ce grand auteur, , v

qui a tant lu qu'on s'étonne qu'il ait eu leiv^

temps d'écrire, et qui a plus écrit que per-V

sonne ait peut-être jamais lu; si cet habile et |\

savant homme avait entrepris de combattre et A v

de ruiner les institutions dont il traite comme i

de choses divines, s'il avait voulu soutenir ^

qu'il se trouvait en tout cela plus de supersti-

tion que de religion, je ne sais, en vérité, s'il

aurait relevé plus qu'il n'a fait de choses ridi-

cules, odieuses et détestables. Mais comme il

adorait ces mêmes dieux , comme il croyait à

la nécessité de les adorer, jusque-là qu'il avoue

dans son livre la crainte qu'il a de les voir

périr, moins par une invasion étrangère que

par la négligence de ses concitoyens, et dé-

clare expressément n'avoir d'autre but que de

les sauver de l'oubli en les mettant sous la

sauvegarde de la mémoire des gens de bien

(précaution plus utile, en effet, que le dévoue-

ment de Métellus pour arracher la statue de

Vesta à l'incendie ^ ou que celui d'Énée pour /

dérober ses dieux pénates à la ruine de Troie),

^

comme il ne laisse pas toutefois de conservera l-

la postérité des traditions contraires à la piété, et

à ce titre également réprouvées par les savants

et par les ignorants, que pouvons-nous pen-

ser, sinon que cet écrivain, d'ailleurs si habile

et si pénétrant, mais que le Saint-Esprit n'a-

vait pas rendu à la liberté, succombait sous le

poids de la coutume et des lois de son pays,

et toutefois, sous prétexte de rendre la reli-

gion plus respectable, ne voulait pas faire ce

qu'il y trouvait à blâmer?

' Cicéron, Acarl. quœst., lib. i, cap. 3.

' Voyez le traité de Térentianus : De metris, section des vers pha-

leuques.
' Voyez plus haut, livre m, ch. 18.

' Les quatre livres des Académiques dédiés à Varron sont perdus

sauf un fragment du livre premier.
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CIIAIMTIU: III.

l'I.AN DES ANTryUriKS KK VAUIION.

Lus Antiquités de Vairon' rorniunl (in.'i-

raiilc et un livres: vinj^'l-cin(| sur les choses

liiiinaiiies ci sei/(! sur les choses divines. Le

Traité des choses innuaines esl divisé en (jua-

trc parties, suivant (jue l'on considère les per-

sonnes, les temps, les lieux et les actions. Sur

chacun de ces olijcls il y a six livres ; eu tout

vingt-quatre, plus un premier livre, (|ui est

une introduction générale. Varron suit le

même ordre jtour les choses divines : consi-

dérant tour à tour les personnes (jui sacrifient

aux dieux, les temps, les lieux où elles sacri-

lienl et les sacrifices eux-mêmes, il maintient

t'xacleinent celle dislinctiou suhtileet emjjloie

trois livres pour chacun de ces (jualre ohjets;

ce qui fait en tout douze livres. Mais comme
il fallait dire aussi à qui sont offerts les sacri-

fices, car c'est là le point le plus intéressant,

il aborde cette matière dans les trois derniers

livres, où il parle des dieux. Ajoutez ces trois

livres aux douze précédents, et joignez-y en-

core un livre d'introduction sur les choses

divines considérées en général, voilà les seize

livres dont j'ai parlé. Dans ce qui regarde les

choses divines, sur les trois livres qui traitent

des personnes, le premier parle des pontifes
;

le second, des augures ; le troisième, des quin-

décemvirs ^ Aux trois suivants, qui concer-

nent les lieux, Varron traite premièrement

des autels privés ; secondement, des temples;

troisièmement, des lieux sacrés. Viennent en-

suite les trois livres sur les temps , c'est-à-

dire sur les jours de fêles publiques, où il

parle d'abord des jours fériés, puis des jeux

scéniques. Enfin, les trois livres qui concer-

nent les sacrifices traitent successivement des

consécrations, des sacrifices domestiques et

des sacrifices publics. Tout cela forme une

espèce de pompe religieuse où les dieux mar-

chent les derniers à la suite du cortège ; car

il reste encore trois livres pour terminer l'ou-

vrage : l'un sur les dieux certains, l'autre sur

' Cet ouvrage est perdu, sauf quelques rares et courts fragments,

tirés pour la plupart de saint Augustin.

^ On préposa d'abord deux magistrats uommés duumviri sacro-

rum à la lecture des livres sacrés et à l'interprétation des oracles

sibyllins. (Voyez Denys d'Halic, Antiq. lib. iv, cap. 62.) Plus tard

on porta le nombre de ces magistrats à àix , decemoiri sacrorwn.

(Voyez Tite-Live, livre vi,chap. 37, 42.)Entin vers le temps de Sylla,

il y eut quinze magistrats nommés quiiidecemviri sacrorum. Ce
sont ceux dont parlent Varron et saint Augustin. (Voyez Servius ad
^neid., hh, \i, v. 73.)

I(;s ilicux incertains et le dernier sur ifs dieux

principaux etchoisis.

CHAI»nUK IV.

IL HKSUI-TE DKS DISSKRTATIONS l>K VARHON yt'F

I.ËS ADOUATKOnS DES FAUX DIEUX REGARDAIENT

Li;S CIIOSKS IIIMAINKS CO.MME PLUS ANCII-.>.>ES

yUK LES CHOSES DIVl.NES.

Il résulte déjà très-clairemenl de ce que
nous avons dit, une conséquence ()ui deviendra

|)lus claire encore par ce «jui nous reste a

dire : c'est que pour tout homme qui n'est

point opiniâtre jusfju'à devenir ennemi de

soi-même, il y aurait de l'impudence à s'ima-

giner que toutes ces belles et savantes divi-

sions de Varron aient quel»|ue pouvoir pour

faire espérer la vie éternelle. Qu'est-ce, en

effet, que tout cela, sinon des institutions tout

humaines ou des inventions des démons? Et

je ne parle pas des démons que les païens ap-

pellent bons démons; je parle de ces esprits

immondes et sans contredit malfaisants, qui

répandent en secret dans l'esprit des impies

des opinions pernicieuses, et quelquefois les

confirment ouvertement par leurs prestiges,

afin d'égarer les hommes de plus en plus,

et de les empêcher de s'unir à la vérité éter-

nelle et immuable. Varron lui-même l'a si

bien senti qu'il a placé dans son livre les

choses humaines avant les choses divines, don-

nant pour raison que ce sont les sociétés qui

ont commencé à s'établir , et qu'elles ont

ensuite établi les cultes. Or, la vraie religion

n'est point une institution de quelque cité de

la terre ; c'est elle qui forme la Cité céleste,

et elle est inspirée par le vrai Dieu, arbitre

de la vie éternelle, qui enseigne lui-même la

vérité à ses adorateurs.

Varron avoue donc que s'il a placé les cho-

ses humaines avant les divines , c'est que

celles-ci sont l'ouvrage des hommes, et voici

comment il raisonne : « De même, dit-il, que

« le peintre existe avant son tableau et l'ar-

c( chitecte avant son édifice, ainsi les sociétés

« existent avant les institutions sociales ». Il

ajoute qu'il aurait parlé des dieux avant de

parler des hommes, s'il avait voulu dans son

livre embrasser toute la ?iature divitie ; comme
s'il ne traitait que d'une partie de la nature

divine et non de cette nature tout entière 1 et

comme si même une partie de la nature di-

vine ne devait pas être mise avant la nature
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humaine ! Mais puisque dans les trois livres

qui terminent son ouvrage, il classe les dieux

d'une façon si exacte en certains, incertains et

choisis, ne semble-t-il pas avoir voulu ne rien

omettre dans la nature divine? Que vient-il

donc nous dire
,
que s'il eût embrassé la

nature divine tout entière, il eût parlé des

dieux avant de parler des hommes? car enfin,

de trois choses l'une : ou il traite de toute la

nature divine, ou bien il traite d'une partie,

ou enfin ce dont il traite n'est rien de la na-

ture divine. S'il traite de la nature divine

tout entière, elle doit sans nul doute avoir sur

la nature humaine la priorité ; s'il traite d'une

partie de la nature divine, pourquoi la prio-

rité ne lui serait-elle pas acquise également?

Est-ce que toute partie quelconque de la na-

ture divine ne doit pas être mise au-dessus de

la nature humaine ? En tout cas, si c'est trop

faire pour une partie de la nature divine que
de la préférer à la nature humaine tout en-

tière, du moins fallait-il la préférer à ce qui

n'est qu'une partie des choses humaines, je

veux dire aux institutions des Romains; car

les livres de Varron regardent Rome et non
pas toute l'humanité. Et cependant il croit

bien faire d'ajourner les choses divines, sous

prétexte que le peintre précède son tableau et

l'architecte son édifice ; n'est-ce pas avouer
nettement que ce qu'il appelle choses divines

n'est à ses yeux, comme la peinture et l'archi-

tecture, que l'ouvrage des hommes? Il ne reste

donc plus que la troisième hypothèse, savoir,

que l'objet de son traité n'est rien de divin, et

voilà ce dont il ne serait pas convenu ouver-

tement, mais ce qu'il a peut-être voulu faire

entendre aux esprits éclairés. En efifet, il se

sert d'une expression équivoque, qui veut

dire, dans le sens ordinaire, que l'objet de

son traité n'est pas toute la nature divine,

mais qui peut signifier aussi que ce n'est rien

de vraiment divin. Dans le fait, s'il avait traité

de toute la nature divine, le véritable ordre

était, il en convient lui-même, de la placer

avant la nature humaine; et comme il est

clair d'ailleurs, sinon par le témoignage de

Varron, du moins par l'évidence de la vérité,

que dans le cas même où il n'aurait voulu

traiter que d'une partie de la nature divine,

elle devait encore avoir la priorité, il s'ensuit

finalement que l'objet dont il traite n'a rien de

véritablement divin. Dès lors, il ne faut pas dire

que Varrou a voulu préférer les choses humai-

nes aux choses divines ; il faut dire qu'il n'a

pas voulu préférer des choses fausses à des

choses vraies. Cardans ce qu'il écrit touchant

les choses humaines, il suit l'ordre des évé-

nements, au lieu qu'en traitant des choses

divines, qu'a-t-il suivi, sinon des opinions

vaines et fantastiques ? Et c'est ce qu'il a voulu

finement insinuer, non-seulement par l'ordre

qu'il a suivi, mais encore par la raison qu'il en
donne. Peut-être, s'il eût suivi cet ordre sans

en dire la raison, nierait- on qu'il ait eu aucune
intention semblable ; mais, parlant comme il

fait, on ne peut lui supposer aucune autre

pensée, et il a fait assez voir qu'il a voulu

placer les hommes avant les institutions des

hommes, et non pas la nature humaine avant

la nature des dieux. Ainsi il a reconnu que

l'objet de son traité des choses divines n'est

pas la vérité qui a'son fondement dans la na-

ture, mais la fausseté qui a le sien dans l'er-

reur. C'est ce qu'il a déclaré ailleurs d'une

façon plus formelle encore, comme je l'ai rap-

pelé dans mon quatrième livre ', quand il dit

que s'il avait à fonder un Etat nouveau, il

traiterait des dieux selon les principes de la

nature ; mais que, vivant dans un Etat déjà

vieux, il ne pouvait que suivre la coutume.

CHAPITRE V.

DES TROIS ESPÈCES DE THÉOLOGIES DISTINGLÉES

PAR VARRON , l'UNE JIYTHIQLE , l'AUTRE NATU-

RELLE, ET l'autre civile.

Que signifie cette division de la théologie ou
science des dieux en trois espèces : l'une my-
thique, l'autre physique, et l'autre civile ? Le

nom de théologie fabuleuse conviendrait assez

à la première espèce, mais je veux bien l'ap-

peler mythique, du grec aoeo?, qui signifie

fable. Appelons aussi la seconde espèce indif-

féremment physique ou naturelle
,
puisque

l'usage l'autorise *
; et, quant à la troisième

espèce, à la théologie politique, nommée par

Varron civile, il n'y a pas de difficulté. Voici

comment il s'explique à cet égard : « On ap-

« pelle mythique la théologie des poètes, phy-

« sique, celle des philosophes, et civile, celle

« des peuples ».— « Or», poursuit-il, «dansla

« première espèce de théologie, il se rencontre

« beaucoup de fictions contraires à la dignité

' Au chap. 31.

' On sait que le latin phijsicus vient du grec jjiik/o,, naturel,

dont la racine est pûjts, nature.
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« et à lit naluro dos dieux iiiiinorUils, comme,

par ex(împle, lanaissancr (riiiic divinilé (|ui

a sort (lu rervcau (Tuik; aiilre «livinilc!, ou do

« sacuisso,ou(le(|ucl(iucsf^M)utlcsdcsoiJsanK;

a ou bien encore un dieu voleur, un dieu

« aduUi'io, uu (lieu Siîrvilciir de riiommc. Et

pour tout dire, on y attribue aux (hcux tous

« les désordres où tombent les hommes et

a mémo les boiumcs les plus inlàuies ' ».

Ainsi, ([uaud Varron le peut, <|uan(l il l'ose,

quand il parle avec la certitude de l'impu-

nité , il s'explique sans détour sur l'injure

faite à la divinité par les fabbis mensonj,^ères;

car il ne s'agit |)as ici de la Ibéolof^MC naturelle

onde la théolopfie civile, mais seulement de la

théologie niythi(iue , et c'est pouniuoi il a

cru pouvoir la censurer librement.

Voyons maintenant son opinion sur la théo-

logie naturelle : « La seconde espèce de théo-

« logie que j'ai distinguée, dit-il, a donné ma-

« tière à un grand nombre de livres où les

« philosophes font des recherches sur les dieux,

« sur leur nombre, le lieu de leur séjour, leur

« nature et leurs qualités : sont-ils éternels ou

« ont-ils commencé? tirent-ils leur origine du

« feu, comme le croit Heraclite, ou des nom-
« bres, suivant le système de Pylhagore, ou des

« atomes, ainsi qu'Épicure le soutient? et autres

« questions semblables, qu'il est plus facile de

« discuter dans ri ntérieur d'une école que dans

« le forum » . On voit que Varron ne trouve rien

à redire dans cette théologie naturelle, propre

aux philosophes; il remarque seulement la

diversité de leurs opinions, qui a fait naître

tant de sectes opposées, et cependant il bannit

la théologie naturelle du forum et la renferme

dans les écoles, tandis qu'il n'interdit pas au

peuple la première espèce de théologie, qui

est toute pleine de mensonges et d'infamies.

chastes oreilles du peuple, et surtout du

peuple romain 1 elles ne peuvent entendre les

discussions des philosophes sur les dieux

immortels; mais que les poètes chantent leurs

fictions, que des histrions les jouent, que la

nature des dieux soit altérée, que leur majesté

soit avilie par des récits qui les font tomber

au niveau des hommes les plus infâmes, on

supporte tout cela
;
que dis-je? on l'écoute avec

joie ; et on s'imagine que ces scandales sont

agréables aux dieux et contribuent à les ren-

dre favorables 1

' Comparez le sentiment de Varron sur les diverses espèces de
théologie, avec celui du pontife Scévola(plus haut, livre jv, ch, 27^.

Ou me dira peut-être : Sachons distinguer

la théologie mythique ou fabuleuse et la théo-

lo;.;ie physi(pie ou niilurelle de la théologie

civile, comme fait Varron lui-même, et cher-

chons ce qu'il pense de celle-ci. Je réponds

(ju'eu effet il y a de bonnes raisons de mettre

à part la théologie fabuleuse : c'est qu'elle est

fausse, c'est (ju'elle est infâme, c'est f|u'elle est

indigne; mais séparer la théologie naturelle

de la th(iologie civile, n'est-ce pas avouer que
la théologie civile est fausse? Si, en effet, la

théologie civile; est conforme à la nature, pour-

quoi écarter la théologie naturelle? Si elle ne

lui est pas conforme, à quel titre la recon-

naître pour vraie? Et voilà pourquoi Varron

a fait passer les choses humaines avant les

choses divines; c'est qu'en traitant de celles-ci,

il ne s'est pas conformé â la nature des dieux,

mais aux institutions des hommes. Examinons

toutefois cette théologie civile : a La troisième

« espèce de théologie, dit-il, est celle que les

« citoyens, et surtout les prêtres, doivent con-

« naître et pratiquer. Elle consisteàsavoirquels

« sont lesdieux (ju'il faut adorer publiquement,

a et à quelles cérémonies, à quels sacrifices cha-

« cun est obligé». Citons encore ce qu'ajoute

Varron : «La première espèce de théologie

« convient au théâtre, la seconde au monde, la

« troisième à la cité » . Qui ne voit à laquelle des

trois il donne la préférence? Ce ne peut être

qu'à la seconde, qui est celle des philosophes.

Elle se rapporte en effet au monde, et, suivant

les philosophes, il n'y a rien de plus excellent

que le monde. Quant aux deux autres espèces

de théologie, celle du théâtre et celle de la

cité, on ne sait s'il les distingue ou s'il les

confond. En effet, de ce qu'un ordre de choses

appartient à la cité, il ne s'ensuit pas qu'il

appartienne au monde, quoique la cité soit

dans le monde, et il peut arriver que sur de

fausses opinions on croie et on adore dans la

cité des objets qui ne sont ni dans le monde,

ni hors du monde. Je demande en outre où

est le théâtre, sinon dans la cité? et pourquoi

on l'a établi, sinon à cause des jeux scéniques?

et à quoi se rapportent les jeux scéniques,

sinon aux choses divines, qui ont tant exercé

la sagacité de Varron ?

CHAPITRE VI.

DE LA THÉOLOGIE MYTHIQUE OU FABULEUSE ET DE

LA THÉOLOGIE CIVILE, CONTRE VARRON.

Marcus Varron ! tu es le plus pénétrant et
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sans aucun doute le plus savant des hommes,
mais tu n'es qu'un homme, tu n'es pas Dieu,

et même il t'a manqué d'être élevé par l'Es-

prit de Dieu à ce degré de lumière et de liberté

qui rend capable de connaître et d'annoncer

les choses divines; tu vois clairement qu'il

faut séparer ces grands objets d'avec les folies

et les mensonges des hommes ; mais tu crains

de heurter les fausses opinions du peuple et

les superstitions autorisées par la coutume;
et cependant, quand tu examines de près ces

vieilles croyances, tu reconnais à chaque page

et tu laisses partout éclater combien elles te

paraissent contraires à la nature des dieux,

même de ces dieux imaginaires tels que se les

figure
,
parmi les éléments du monde, la fai-

blesse de l'esprit humain. Que fait donc ici le

génie de l'homme et même le génie le plus

excellent? A quoi te sert, Varron, toute cette

science si variée et si profonde pour sortir de

l'inévitable alternative où tu es placé? tu vou-

drais adorer les dieux de la nature et tu es con-

traint d'adorer ceux de la cité 1 Tu as rencontré,

à la vérité, d'autres dieux, les dieux de la fable,

sur lesquels tu décharges librement ta répro-

bation; mais tous les coups que tu leur portes

retombent sur les dieux de la politique. Tu
dis, en effet, que les dieux fabuleux convien-

nent au théâtre, les dieux naturels au monde
et les dieux civils à l'Etat ; or, le monde n'est-il

pas une œuvre divine, tandis que le théâtre et

l'Etat sont des œuvres humaines; et les dieux

dont on rit au théâtre ou à qui l'on consacre

des jeux, sont-ils d'autres dieux que ceux qu'on

adore dans les temples de l'Etat et à qui on
offre des sacrifices? Combien il eût été plus

sincère et même plus habile de diviser les

dieux en deux classes, les dieux naturels et les

dieux d'institution humaine, en ajoutant, quant

à ceux-ci
,
que si les poètes et les prêtres n'en

parlent pas de la même manière, il y a ce point

commun entre eux que ce qu'ils en disent est

également faux et par conséquent également

agréable aux démons, ennemis de la vérité I

Laissons donc un moment de côté la théo-

logie physique ou naturelle, et dis-moi s'il te

semble raisonnable de solliciter et d'attendre

la vie éternelle de ces dieux de théâtre et de

comédie? Le vrai Dieu nous garde d'une si

monstrueuse et si sacrilège pensée ! Quoi I

nous demanderions la vie éternelle à des dieux

qui se plaisent au spectacle de leurs crimes, et

qu'on ne peut apaiser que par ces infamies I

Non, personne ne poussera le délire jusqu'à

se jeter dans cet abîme d'impiété. La vie éter-

nelle ne peut donc s'obtenir ni par la théo-

logie fabuleuse ni par lathéologie civile. L'une,

en effet, imagine des fictions honteuses et

l'autre les protège ; l'une sème , l'autre mois-

sonne; l'une souille les choses divines par les

crimes qu'elle invente à plaisir, l'autre met au

rang des choses divines les jeux où ces crimes

sont représentés; l'une célèbre en vers les

fictions abominables des hommes, l'autre les

consacre aux dieux mômes par des fêtes solen-

nelles ; l'une chante les infamies des dieux et

l'autre s'y complaît; l'une les dévoile ou les

invente , l'autre les atteste pour vraies, ou,

quoique fausses, y prend plaisir; toutes deux

impures, toutes deux détestables, la théologie

effrontée du théâtre étale son impudicité, et la

théologie élégante de la cité se pare de cet

étalage. Encore une fois, ira-t-on demander
la vie éternelle à une théologie qui souille

cette courte et passagère vie? ou, tout en

avouant que la compagnie des méchants souille

la vie temporelle par la contagion de leurs

exemples, soutiendra-t-on que la société des

démons, à qui l'on fait un culte de leurs pro-

pres crimes, n'a rien de contagieux ni de cor-

rupteur? Si ces crimes sont vrais, que de ma-

lice dans les démons! s'ils sont faux, que de

malice dans ceux qui les adorent !

Mais peut-être ceux qui ne sont point versés

dans ces matières s'imagineront- ils que c'est

seulement dans les poètes et sur le théâtre que

la majesté divine est profanée par des fictions

et des représentations abominables ou ridi-

cules, et que les mystères où président, non

des histrions, mais des prêtres, sont purs de

ces turpitudes. Si cela était, on n'eût jamais

pensé qu'il fallût faire des infamies du théâtre

des cérémonies honorables aux dieux, et ja-

mais les dieux n'eussent demandé de tels

honneurs. Ce qui fait qu'on ne rougit point

de les honorer ainsi sur la scène, c'est qu'on

n'en rougit pas dans les temples. Aussi, quand

Varron s'efforce de distinguer la théologie

civile de la fabuleuse et de la naturelle, comme
une troisième espèce, il donne pourtant assez

à entendre qu'elle est plutôt mêlée de l'une et

de l'autre que véritablement distincte de toutes

deux. 11 dit en effet que les fictions des poètes

sont indignes de la croyance des peuples, et

que les systèmes des philosophes sont au-

dessus de leur portée. « Et cependant », ajoute-
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l-il, « malgin la divergencodo la lliôologicdes

a poêles et do celle des idiilosoplies, on a beau-

« coii|» pris à l'une et à l'autn; |H)ur composer

M la llicoio^^ic; civile, (l'csl p(iiir(pioi, en traitant

« de celle-ci, ntms indiijnerons ce (jnrlit! adi;

« comnïun avec la Ihéoioi^ie d(.'S poiHos, (pioi-

« qu'elle doive garder un lien plus intime avec

« la tliéolof^ie des philosophes ». La liiélogie

civile n'est donc jias sans rapport avec la

théologie des poêles. Il dit ailleurs
,
j'en con-

viens, (pie dans les gén(';;dogies des dieux, les

peuples ont consulté beaucoup plus les poiHes

(\ue les |)hilosoplies; mais c'est qu'il parle

tantôt de ce (|u'on doit faire, et tîinlôt de ce

(pi'on fait. Il ajoute (|ue les philosophes ont

écrit pour être utiles et les poêles pour être

agréables. Par consé(|ucnt, ce (pie les poètes

ont écrit, ce (pie les peuples ne doivent i>oint

imiter, ce sont les crimes des dieux, et ce[)en-

dant c'est à quoi les peuples et les dieux pren-

nent plaisir; car c'est pour faire plaisir et non

pour être utiles que les poêles écrivent, de

son propre aveu, ce qui ne les empêche pas

d'écrire les fictions que les dieux réclament

des peuples et que les peuples consacrent aux

dieux.

CHAPITRE VII.

IL Y A RESSEMBLANCE ET ACCORD ENTRE LA THÉO-

LOGIE MYTHIQUE ET LA THÉOLOGIE CIVILE.

Il est donc vrai que la théologie mythique,

cette théologie de théâtre, toute pleine de tur-

pitudes et d'indignités, se ramène à la théo-

logie civile, de sorte que celle des deux qu'on

réprouve et qu'on rejette n'est qu'une partie

de celle qu'on juge digne d'être cultivée et

pratiquée. Et quand je dis une partie, je n'en-

tends pas une partie jointe à l'ensemble par

un lien artificiel et comme attachée de force
;

j'entends une partie homogène unie à toutes

les autres comme le membre d'un même corps.

Voyez, en effet , les statues des dieux dans les

temples; que signilient leurs figures, leur

âge , leur sexe, leurs ornements , sinon ce

qu'en disent les poêles? Si les poètes ont un
Jupiter barbu et un Mercure sans barbe, les

pontifes ne les ont-ils pas de même? Priape

a-t-il des formes plus obscènes chez les his-

trions que chez les prêtres, et n'est-il pas, dans

les temples où on adore l'image de sa per-

sonne, ce qu'il est sur le théâtre où on rit du

spectacle de ses mouvements? Saturne n'est-il

pas vieux et Apollon jeune sur les autels

comme sur la Bcène? Pourquoi Forculus, qui

préside aux portes, et I.iinenlinus, «pii préside

au seuil, sont-ils mâles, tandis <pie Cardéa,

(pii vcilhî sur les gonds, est fcnu'lle '? N'est-ce

pas dans les livn'S des choses di\ines qu'on lit

tons c<;s détails (|ue la gravité des poêles n'a

l»as jugé dignes de leurs chants? N'y a-i-il que

la DiaiH! des théâtres (pii soit armée, et celle

des t(;niples est-elle vêtue en simple jeune

fille? Apollon n'est-il joueur de lyre que sur

la scène, et â Delphes ne l'esl-il plus? Mais

tout cela est encore honnête en comparaison

du reste. Car Jupiter lui-même, (juelle idée

s'en sont faite ceux qui ont placé sa nourrice*

au Capitole? n'ont-ils pas de la sorte confirmé

le sentiment d'Évhémère^ (\m a soutenu, en

historien exact et non en mythologue bavard,

(jue tous les dieux ont été originairement des

hommes? Et de même ceux qui ont donné à

Jupiter des dieux pour commensaux et pour

parasites, n'ont-il pas tourné le culte des dieux

en boutfonnerie? Supposez qu'un bouffon s'a-

vise de dire que Jupiter a des parasites â sa

table, on croira qu'il veut égayer le public.

Eh bien ! c'est Varron qui dit cela, et Varron ne

veut pas faire rire aux dépens des dieux, il veut

les rendre respectables ; Varron ne parle pas

des choses humaines, mais des choses divines,

et ce dont il est question ce n'est pas le théâtre

et ses jeux, c'est le Capitole et ses droits. Aussi

bien la force de la vérité contraint Varron

d'avouer que le peuple, ayant donné aux dieux

la forme humaine, a été conduit à se persua-

der qu'ils étaient sensibles aux plaisirs de

l'homme.

D'un autre côté, les esprits du mal ne man-

quaient pas à leur rôle et avaient soin de con-

firmer par leurs prestiges ces pernicieuses

superstitions. C'est ainsi qu'un gardien du

temple d'Hercule, étant un jour de loisir et

désœuvré, se mit à jouer aux dés tout seul,

d'une main pour Hercule et de l'autre pour

lui, avec cette condition que s'il gagnait, il se

donnerait un souper et une maîtresse aux dé-

pens du temple, et que si la chance tournait

du côté d'Hercule, il le régalerait du souper

et de la maîtresse à ses dépens. Ce fut Hercule

qui gagna, et le gardien, fidèle à sa promesse,

' Voyez plus haut, livre iv, chap. 9.

= La chèvre Amalthée.
* Evhémère, de Messine ou de Messène, florissait vers 314 avant

Jésus-Christ. 11 avait exposé sa théorie de l'origine des dieux dans

un ouvrage intitulé Bistoire sacrée, dont il ne reste rien, si ce n'est

quelques fragments de la traduction latine qu'en avait faite Ennius.
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lui offrit le souper convenu et la fameuse

courtisane Larentina.Or, celle-ci, s'étant endor-

mie dans le temple, se vit en songe entre les

bras du dieu, qui lui dit que le premier jeune

homme qu'elle rencontrerait en sortant lui

])ayerait la dette d'Hercule. Et en effet elle

rencontra un jeune homme fort riche nommé
Tarutius qui, après avoir vécu fort longtemps

avec elle, mourut en lui laissant tous ses biens.

Maîtresse d'une grande fortune, Larentina,

pour ne pas être ingrate envers le ciel, institua

le peuple romain son héritier; puis elle dis-

parut, et on trouva son testament, en faveur

duquel on lui décerna les honneurs divins ^ i

Si les poètes imaginaient de pareilles aven-

tures et si les comédiens les représentaient,

on ne manquerait pas de dire qu'elles appar-

tiennent à la théologie mythique et n'ont rien

à démêler avec la gravité de la théologie

civile. Mais lorsqu'un auteur si célèbre rap-

porte ces infamies, non comme des fictions de

poètes, mais comme la religion des peuples,

non comme des bouffonneries de théâtre et

de comédiens, mais comme les mystères sa-

crés du temple
;
quand, en un mot, il les rap-

porte, non à la théologie fabuleuse, mais à la

théologie civile, je dis alors que ce n'est pas

sans raison que les histrions représentent sur

la scène les turpitudes des dieux, mais que

c'est sans raison que les prêtres veulent donner

aux dieux dans leurs mystères une honnêteté

qu'ils n'ont pas. Quels mystères, dira-t-on? Je

parle des mystères de Junon, qui se célèbrent

dans son île chérie de Samos, où elle épousa

Jupiter; je parle des mystères de Cérès, cher-

chant Proserpine enlevée par Pluton
;
je parle

des mystères de Vénus, où l'on pleure la mort

du bel Adonis, son amant, tué par un sanglier;

je parle enfin des mystères de la mère des

dieux, où des eunuques, nommés Galles, dé-

plorent dans leur propre infortune celle du
charmant Alys, dont la déesse était éprise et

qu'elle mutila par jalousie ^ En vérité, le

théâtre a-t-il rien de plus obscène ? et s'il en
est ainsi, de quel droit vient-on nous dire que
les fictions des poètes conviennent à la scène,

et qu'il faut les séparer de la théologie civile

* Saint Augustin s'appuie probablement ici sur le passage, aujour-

d'hui perdu, de Varron [De Ung, lat., lib vi, § 23), où il était ques-

tion des fêtes appelées Larentinalia. Yoyez Plutarque, Quœst. Rom,,
qu. 35; et Lactance, Instit., lib. i, cap. 20.

* Il s'agit ici des mystères de Cybèle, déesse d'origine phrygienne,
dont les prêtres s'appelaient Galles, du nom d'un fleuve de Phrygie,

suivant Pline, lib. v, cap. 22. Voyez Ovide, Fastes, liv. rv, vers 364

et suiv.; et plus bas saint Augustin, livre vu, ch. 25 et 26.

qui convient à l'Etat, comme on sépare ce qui

est impur et honteux de ce qui est honnête et

pur? Il faudrait plutôt remercier les comé-

diens d'avoir épargné la pudeur publique en

ne dévoilant pas sur le théâtre toutes les impu-

retés que cachent les temples. Que penser de

bon des mystères qui s'accomplissent dans les

ténèbres, quand les spectacles étalés au grand

jour sont si détestables? Au surplus, ce qui se

pratique dans l'ombre par le ministère de ces

hommes mous et mutilés, nos adversaires le

savent mieux que nous; mais ce qu'ils n'ont

pu laisser dans l'ombre, c'est la honteuse cor-

ruption de leurs misérables eunuques. Qu'ils^
^^

persuadent à qui voudra qu'on fait des œuvres v

saintes avec de tels instruments; car enfin ils \(j^

ont mis les eunuques au nombre des institu-

tions qui se rapportent à la sainteté. Pour nous,

nous ne savons pas quelles sont les œuvres

des mystères, mais nous savons quels en sont

les ouvriers; nous savons aussi ce qui se fait

sur la scène, où jamais pourtant eunuque n'a

paru, même dans le chœur des courtisanes,

bien que les comédiens soient réputés infâmes

etque leur profession ne passe pas pourcompa-
tible avec l'honnêteté. Que faut-il donc penser

de ces mystères où lareligion choisit pour

ministres des hommes que l'obscénité du

théâtre ne peut accueillir?

CHAPITRE Vin.

DES INTERPRÉTATIONS EMPRUNTÉES A LA SCIENCE

DE LA NATURE PAR LES DOCTEURS DU PAGANIS.ME,

POUR JUSTIFIER LA CROYANCE AUX FAUX DIEUX.

Mais, dit-on , toutes ces fables ont un sens

caché et des explications fondées sur la science

de la nature, ou, pour prendre leur langage,

des explications physiologiques *. Comme s'il

s'agissait ici de physiologie et non de théologie,

de la nature et non de Dieu 1 Et sans doute, le

vrai Dieu est Dieu par nature et non par opi-

nion, mais il ne s'ensuit pas que toute nature

soit Dieu; car l'homme, la bêle, l'arbre, la

pierre ont une nature, et Dieu n'est rien de

tout cela^ A ne parler en ce moment que des

mystères de la mère des dieux, si le fond de

ce système d'interprétation se réduit à pré-

tendre que la mère des dieux est le symbole

' Allusion évidente aux stoïciens qui ramenaient la mythologie à

\enx physiologie, c'est-à-dire à leur théologie générale de la nature.

^ Pour entendre ici saint Augustiti, il faut se souvenir que les

stoïciens identifiaient la nature et Dieu : leur physiologie était pan-

théiste.
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de la terre, <ju'avons-nou8 besoin d'iiiie plus

longue difccussioii? Ksl-il iiossible (le don-

ner pins onverlenienl raison a ceux (|ui veu-

lent (|ue tons les dieux du paganisme aieut

été d(!S lionnnes? N'est-ce pas dire «|ne les

dieux sont lils de la terre, (jue lu terre est la

mère des dieux? Or, dans la vraie théologie,

la terre n'(!sl pas la niere de Dieu, elle est S(jn

ouvraj^e. Mais (ju'ils interprètent leurs mys-

tères connue il leur |)laira, ils auront beau

vouloir les ramencir a la naliue des choses, il

ne sera jamais dans la nature (|ue des hommes

servent des lemnies; et ce crime, cette maladie,

celle honte sera toujours une chose contre

nature. Cela est si vrai (ju'on arrache avec

peine par les tortures aux honnnes les i)lus

vicieux l'aveu d'une prostitution dont on fait

profession dans les niystères. Et d'ailleurs, si

on excuse ces turpitudes, plus détestables

encore que celles du théâtre, sous prétexte

qu'elles sont des symboles de la nature, pour-

quoi ne pas excuser également les fictions des

poètes? car on leur a appliqué le môme sys-

tème d'interprétation, et, pour ne parler que

de la plus monstrueuse et la plus exécrable

de ces fictions, celle de Saturne dévorant. ses

enfants, n'a-t-on pas soutenu que cela devait

s'entendre du temps, qui dévore tout ce qu'il

enfante, ou, selon Varron, des semences qui

retombent sur la terre d'où elles sont sorties ' ?

Et cependant on donne à cette théologie le

nom de fabuleuse, et malgré les interi)réta-

tions les plus belles du monde, on la condamne,

on la réprouve, on la répudie, et on prétend

la séparer, non-seulement de la théologie phy-

sique, mais aussi de la théologie civile, de la

théologie des cités et des peuples, sous prétexte

que ses fictions sont indignes de la nature des

dieux. Qu'est-ce à dire , sinon que les habiles

et savants hommes qui ont écrit sur ces ma-
tières réprouvaient également du fond de leur

âme la théologie fabuleuse et la théologie

civile? mais ils osaient dire leur pensée sur la

première et n'osaient pas la dire sur l'autre.

C'est pourquoi, après avoir livré à la critique

la théologie fabuleuse, ils ont laissé voir que
la théologie civile lui ressemble parfaitement;

de telle sorte qu'au lieu de préférer celle-ci à

celle-là, on les rejetât toutes deux; et ainsi,

sans effrayer ceux qui craignaient de nuire à

' Selon Varron, Saturne vient de sntus, semences. Voyez De lin-

(jna Int., lib. v, §61. Comp. Cicéron, Denat. cleor., lib. ir, cap. 25;
I i b. III, cap. 21.

la théologie civile, on conduisait insensible-

nicnl les meilleurs esprits a substituer la

théologie des philosophes a toutes les autres.

En ellet, la théologie civile et la théologie

fabuleuse sont également fabidcuses et éga-

lement civiles; toutes deuv fabuleuses, si

l'on regarde avec attention les folies et les

obsciMiilés de l'une et de l'autre; toutes deux

civiles, si l'on considère (|ue les jeux scé'ni-

({ues, qui sont du domaine de la théologie

fabuleuse, font partie des fêtes des dieux et de

la religion de l'Etat. Comment se fait-il donc

qu'on vienne attribuer le pouvoir de donner

la vie éternelle à ces dieux convaincus, par

leurs statues et par leurs mystères, d'être

semblables aux divinités ouvertement répu-

diées de la fable, et d'en avoir la figure, l'âge,

le sexe, le vêtement, les mariages, les géné-

rations et les cérémonies : toutes choses (jui

prouvent que ces dieux ont été des hommes à

qui l'on a consacré des fêtes et des mystères

par l'instigation des démons, selon les acci-

dents de leur vie et de leur mort, ou du moins

que ces esprits immondes n'ont manqué au-

cune occasion d'insinuer dans les esprits leurs

tromperies et leurs erreurs.

CHAPITRE IX.

DES ATTRIBUTIONS PARTICULIÈRES DE CHAQUE DIEU.

Que dire de ces attributions partagées entre

les dieux d'une façon si minutieuse et si mes-

quine, et dont nous avons déjà tant parlé sans

avoir épuisé la matière? Tout cela n'est-il pas

plus propre à exciter les bouffonneries d'un

comédien qu'à donner une idée de la majesté

divine? Si quelqu'un s'avisait de donner deux

nourrices à un enfant, l'une pour le faire man-
ger et l'autre pour le faire boire, à l'exemple

des théologiens qui ont employé deux déesses

pour ce double office, Educa et Potina, ne le

prendrait-on pas pour un fou qui joue chez

lui une espèce de comédie ? On nous dit encore

que le nom de Liber vient de ce que, dans l'u-

nion des sexes, ce dieu aide les mâles à se

délivrer de leur semence, et que le nom de

Libéra, déesse qu'on identifie avec Vénus, a

une origine analogue, parce qu'on croit que

les femelles ont aussi une semence à répandre,

et c'est pour cela que dans le temple on offre

à Liber les parties sexuelles de l'homme et à

Libéra celle de la femme *. Ils ajoutent qu'on

' Cicéron et Plutarque expliquent autrement les noms de Liber et
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assigne à Liber les femmes et le vin, parce que

c'est Liber qui excite les désirs. De là les in-

croyables fureurs des bacchanales, et Varron

lui-même avoue que les bacchantes ne peu-

vent faire ce qu'elles font sans avoir l'esprit

troublé. Aussi le sénat, devenu plus sage, vit

cette fête de mauvais œil et l'abolit K Peut-

être en cette rencontre finit-on par reconnaître

ce que peuvent les esprits immondes sur les

mœurs des hommes, quand on les adore

comme des dieux. Quoi qu'il en soit, il est cer-

tain que l'on n'oserait rien faire de pareil sur

les théâtres. On y joue, il est vrai, mais on n'y

est pas ivre de fureur, encore que ce soit une
sorte de fureur de reconnaître pour des divi-

nités des esprits qui se plaisent à de pareils

jeux.

Mais de quel droit Varron prélend-i) établir

une diflérence entre les hommes religieux et

les superstitieux, sous prétexte que ceux-ci

redoutent les dieux comme des ennemis, au
lieu que ceux-là les honorent comme des pères,

persuadés que leur bonté est si grande qu'il

leur en coûte moins de pardonner à un cou-

pable que de punir un innocent? Cette belle

distinction n'empêche |)as Varron de remar-

quer qu'on assigne trois dieux à la garde des

accouchées, de peur que Sylvain ne vienne

les tourmenter la nuitj pour figurer ces trois

dieux, trois hommes font la ronde autour du
logis, frappent d'abord le seuil de la porte

avec une cognée, le heurtent ensuite avec un
pilon, puis enfin le nettoient avec un balai,

ces trois emblèmes de l'agriculture ayant pour
effet d'empêcher Sylvain d'entrer; car c'est le

fer qui taille et coupe les arbres, c'est le pilon

qui tire du blé la farine, et c'est le balai qui

sert à amonceler les grains ; et de là tirent

leurs noms : la déesse Intercidona, de l'inci-

sion faite par la cognée; Pilumnus, du pilon;

Deverra, du balai ; en tout trois divinités occu-

pées à préserver les accouchées des violences

de Sylvain. Ainsi la protection des divinités

bienfaisantes ne peut prévaloir contre la bru-
talité d'un dieu malfaisant qu'à condition

d'être trois contre un, et d'opposer à ce dieu

âpre, sauvage et inculte comme les bois où il

habite, les emblèmes de culture qui lui ré-

pugnent et le font fuir. Oh 1 l'admirable in-

nocence 1 Oh 1 la parfaite concorde des dieux 1

de Libéra. Voyez Cicéron, De nat. deor., lib. n, cap. 24; et Plutar-

que, Quœst. Bom., qu. 104. Voyez aussi Sénèque, De Benef,, lib. iv

cap. 8; et Arnobe, Contra geiit., lib. v, p. 167 et seq.
* Voyez Tite-Live, lib. xxxLX, cap. 17, 18.

En vérité sont-ce là les dieux qui protègent
les villes ou les jouets ridicules dont le théâtre .

se divertit? \^^
Que le dieu Jugatinus préside à l'union des

sexes, je le veux bien; mais il faut conduire
l'épousée au toit conjugal, et voici le dieu/

Domiducus ; il faut l'y installer, voici le dieu

Doniilius ; et pour la retenir près de son mari,!

on appelle encore la déesse Manturna. N'est-ce\

point assez? épargnez, de grâce, la pudeur
humaine ! laissez faire le reste dans le secret,

à l'ardeur de la chair et du sang. Pourquoi,

quand les paranymphes eux-mêmes se reti-

rent, remplir la chambre nuptiale d'une foule

de divinités? Est-ce pour que l'idée de leur

présence rende les époux plus retenus? non;
c'est pour aider une jeune fille, faible et trem-

blante, à faire le sacrifice de sa virginité. Voici

en effet la déesse Virginiensis qui arrive avec

le pèreSubigus, la mère Préma, la déesse Per-

tunda, Vénus et Priape*. Qu'est-ce à dire? s'il

fallait absolument que les dieux vinssent en

aide à la besogne du mari, un seul dieu ne

suffisait-il pas, ou même une seule déesse ?

n'était-ce pas assez de Vénus, puisque c'est

elle dont la puissance est, dit-on, nécessaire

pour qu'une femme cesse d'être vierge ? S'il

reste aux hommes une pudeur que n'ont pas

les dieux, les mariés, à la seule pensée de tous

ces dieux et de toutes ces déesses qui viennent

les aider à l'ouvrage, n'éprouveront-ils pas

une confusion qui diminuera l'ardeur d'un

des époux et accroîtra la résistance de l'autre?

D'ailleurs, si la déesse Virginiensis est là pour

dénouer la ceinture de l'épousée, le dieu Su-

bigus pour la mettre aux bras du mari, la

déesse Préma pour la maîtriser et l'empêcher

de se débattre, à quoi bon encore la déesse

Pertunda? Qu'elle rougisse, qu'elle sorte,

qu'elle laisse quelque chose à faire au mari;

car il est inconvenant qu'un autre que lui

s'acquitte de cet office. Aussi bien, si l'on

souffre sa présence, c'est sans doute qu'elle est

déesse ; car si elle était divinité mâle, si elle

était le dieu Pertundus, le mari alors, pour

sauver l'honneur de sa femme, aurait plus

de sujet d'appeler au secours contre lui, que

les accouchées contre Sylvain. Mais que dire

d'une autre divinité , celte fois trop mâle ,

de Priape, qui reçoit la nouvelle épousée

* Rapprochez la description de saint Augustin de celle de Tertul-

lien, Adv. Nat., lib. ii, cap. 11. Voyez aussi Arnobe, Contr. Geiit.,

lib. rv, p. 124; et Lactance, Instit., lib. i, cap. 20.



i.iviip: VI. — M-:s rnKix paikns. 12«

sur s(!S {.((Mioiix ohscùnes vA mf)ii.sliiionx, sui-

vant la Irès-décenlo et In'is-picînHo coutume

«les iimIioihîs ? Nos advcrsaiicîs oui beau

Jeu apii's cela (r^puiser I(îs siililililcs pour

«lislinKuer la Ihôologio civile (h; la llirologic

rabiilcusc, la «'ili'î du lInVilic, les temples do

la scène, l(!S niyslènîs sacerdotaux des llclious

pocti(|ucs , coiuuio ou disliiij^Micrait l'hou-

niHclé do la tiupiluihî, lavérilodu luonson^-^o,

la gravité du hadinago, lo sérieux du boullou,

ce qu'on doit rccherclu!!' dece (ju'ou doill'uir.

Nous diîvinons loin- |)cnséo ; ils ne doutent pas

au fond de l'àme (|ue la théologie du théâtre

et de la l'ahle ne dé|>ende de la théologie civile,

et (|ue les lictions des poètes ne soient un mi-

roir lidèleoù la théologie civile vient se rétlé-

chir? Que l'ont-ils donc? n'osant condamner

l'original, ils se donnent carrière à réprouver

son image, afin que les lecteurs intelligents

détestent à la fois le portrait et l'original. Les

dieux, au surplus, trouvent le miroir si lîdèle

qu'ils se plaisent à s'y regarder, et qui voudra

bien les connaître devra étudier à la fois la

théologie civile où sont les originaux, et la

théologie fabuleuse où sont les copies. C'est

pour cela que les dieux ont forcé leurs adora-

teurs,sousde terribles menaces, à leur dédier les

infamies de la théologie fabuleuse, à les solen-

uiser en leur honneur et à les mettre au rang

des choses divines
;
par où ils ont laissé voir

clairement qu'ils ne sont que des esprits im-

purs, et qu'en faisant d'une théologie livrée

au mépris une dépendance et un membre de

la théologie respectée, ils ont voulu rendre les

pontifes complices des trompeuses fictions des

poètes. De savoir maintenant si la théologie

païenne comprend encore une troisième partie,

c'est une autre question ; il me suffit, je pense,

d'avoir montré, en suivant la division de Var-

ron, que la théologie du théâtre et la théologie

de la cité sont une seule et même théologie,

et puisqu'elles sont toutes deux également

honteuses, également absurdes, également

pleines d'erreurs et d'indignités, il s'ensuit

que toutes les personnes pieuses doivent se

garder d'attendre de celle-ci ou de celle-là la

vie éternelle.

Enfin, Varron lui-même, dans son dénom-
brement des dieux ,

part du moment où

l'homme est conçu : il met en tête Janus, et,

parcourant la longue suite des divinités qui

prennent soin de l'homme jusqu'à la plus ex-

trême vieillesse, il termine cette série par la

S. AuG. — Tome XIII.

déesse N.'cnia, c'est-à-dire par riiynine (|u'on

chatde aux funérailles des vieillards. Il énu-
nière ensuite d'autres divinilés dont l'emploi

iK! se rapporte pas directement a riioinnie,

mais aux clioses dont il fait usage, comme le

vivre, le vêtement et les autres objels néces-
saires à la vie; or, «laris la revue scrupuleuse

où il man(ue la fonction propre de chaque
dieu et l'objet particulier pour lequel il faut

s'adresser à lui, nous ne voyons aucune divi-

nité qui soit indi(juée ou nommée comme
celle à (|ui l'on doit demander la vie éternelle,

runi(|ue objet pour lequel nous sommes chré-

tiens. Il faudrait <lonc avoir resi)rit singuliè-

rement dépourvu de clairvoyance pour ne

pas comprendre que, quand Varron développe

et met au grand jour avec tant de soin la théo-

logie civile, quand il fait voir sa ressem-

blance avec la théologie fabuleuse, et donne
enfin assez clairement à entendre que cette

théologie, si méprisable et si décriée, est une
partie de la théologie civile, son dessein est

d'insinuer aux esprits éclairés qu'il faut les

rejeter toutes deux et s'en tenir à la théo-

logie naturelle, à la théologie des philosophes,

dont nous parlerons ailleurs plus amplement
au lieu convenable et avec l'assistance de Dieu.

CHAPITRE X.

DE LA LIBERTÉ d'eSPRIT DE SÉNÈQUE, QUI s'eST

ÉLEVÉ AVEC PLUS DE FORCE CONTRE LA THÉO-

LOGIE CIVILE QUE VARRON CONTRE LA THÉO-

LOGIE FABULEUSE.

Mais si Varron n'a pas osé répudier ouver-

tement la théologie civile, quelque peu diffé-

rente qu'elle soit de la théologie scénique,

celte liberté d'esi)rit n'a pas manqué à Sé-

nèque, qui florissait au temps des Apôtres
,

comme l'attestent certains documents K Ti-

mide dans sa conduite, ce philosophe ne l'a pas

été dans ses écrits. En effet, dans le livre quil

a publié contre les superstitions % il critique

la théologie civile avec plus de force et d'é-

tendue que Varron n'avait fait de la théologie

fabuleuse. Parlant des statues des dieux : « On

' Que Sénèque ait vécu au temps des Apôtres, ce n'est pas matière

à conjecture ; c'est un fait connu et certain, pour saint Augustin

comme pour nous. Il est donc probable que les documents dont il

est question ici sont les prétendues lettres de Sénèque à saint Paul.

Nous voyons, par un auire passage de saint Augustin [Epist., 153,

n. 14), qu'il ne doutait pas de l'authenticité de ces lettres, restées

suspectes à la critique.

^ Cet ouvrage de Sénèque, mentionné aussi par TertuUien dans

son Apologétique, ch. 12, n'est pas parvenu jusqu'à nous.

9
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« fait servir, dit-il, une matière vile et insen-

« sible à représenter la majesté inviolable des

« dieux immortels ; on nous les montre sous la

'( figure d'hommes, de bêles, de poissons ;
on

« ose même leur donner des corps à double

« sexe, et ces objets, qui seraient des monstres

« s'ils étaient animés , on les appelle des

« dieux 1 » Il en vient ensuite à la théologie na-

turelle, et après avoir rapporté les opinions de

quelques philosophes, il se fait l'objection que

voici : a Quelqu'un dira : me fera-t-on croire

« que le ciel et la terre sont des dieux, qu'il

« y a des dieux au-dessus de la lune et d'autres

« au dessous? Et comment écouter patiemment

« Platon etStraton le Péripatéticien, l'un qui

« fait Dieu sans corps, l'autre qui le fait sans

« âme ?» A quoi Sénèque répond : «Trouvez-

« vous mieux votre compte dans les institu-

« tions de Titius Tatius ou de Romulus ou de

« Tullus Hostilius ? Titus Tatius a élevé des

« autels à la déesse Cloacina et Romulus aux

« dieux Picus et Tibérinus ; Hostilius a divi-

« nisé la Peur et la Pâleur, qui ne sont autre

« chose que de violentes passions de l'homme,

« celle-là un mouvement de l'âme interdite,

« celle-ci un mouvement du corps, pas même
« une maladie, une simple altération du vi-

ce sage » . Aimez-vous mieux, demande Sénèque,

croire à de telles divinités, et leur donnerez-

vous une place dans le ciel ? Mais il faut voir

avec quelle liberté il parle de ces mystères aussi

cruels que scandaleux: « L'un, dit-il, se re-

« tranche les organes de la virilité ; l'autre se

a fait aux bras des incisions. Comment craindre

« la colère d'une divinité quand on se la rend

M propice par de telles infamies ? Si les dieux

« veulent un culte de cette espèce, ils n'en

« méritent aucun. Quel délire, quelle aveugle

« fureur de s'imaginer qu'on fléchira les dieux

« par des actes qui répugneraient à la cruauté

« des hommes 1 Les tyrans, dont la férocité tra-

« ditionnelle a servi de sujet aux tragédies, ont

« fait déchirer les mamelles de leurs victimes;

« ils ne les ont pas obligées de se déchirer de

« leurs propres mains. On a mutilé des malheu-

« reux pour les faire servir aux voluptés des

« rois; mais il n'a jamais été commandé à un
« esclave de se mutiler lui-même. Ces insensés,

« au contraire, se déchirent le corps au milieu

« des temples, et leur prière aux dieux, ce sont

« des blessures et du sang. Examinez à loisir

« ce qu'ils font et ce qu'ils souffrent, vous

« verrez des actes si indignes de personnes

« d'honneur, d'hommes libres, d'esprits sains,

« que vous croiriez avoir affaire à une folie

c< furieuse, si les fous n'étaient pas en si grand

« nombre. Leur multitude est la seule caution

« de leur bon sens ».

Sénèque rappelle ensuite avec le mêmecou-

rage ce qui se passe en plein Capitole, et, en

vérité, de pareilles choses, si elles ne sont pas

une folie, ne peuvent être qu'une dérision. En
effet, dans les mystères d'Egypte , on pleure

Osiris perdu, puis on se réjouit de l'avoir re-

trouvé; et sans avoir, après tout, rien retrouvé

ni perdu, on fait paraître la même joie et la

môme douleur que si tout cela était le plus

vrai du monde : o Toutefois, dit Sénèque, cette

« fureur a une durée limitée ; on peut être fou

« une fois l'an ; mais montez au Capitole, vous

« rougirez des extravagances qu i s'y commettent

« et de l'audace avec laquelle la folie s'étale en

« public. L'un montre à Jupiter les dieux qui

« viennent le saluer, l'autre lui annonce l'heure

« qu'il est ; celui-ci fait l'ofOce d'huissier, celui-

« là joue le rôle de parfumeur et agite ses bras

« comme s'il répandait des essences. Junon et

« Minerve ont leurs dévotes, qui, sans se tenir

« près de leurs statues et même sans venir dans

« leurs temples, ne laissent pas de remuer les

« doigts à leur intention, en imitant les mouve-

« ments des coiffeuses. Il y en a qui tiennent le

« miroir ; d'autres prient les dieux de s'inté-

« resser àleurs procès et d'assister aux plaidoi-

« ries ; tel autre leur présente un placetou leur

« explique son affaire. Un ancien comédien en

« chef, vieillard décrépit,jouait chaque jour ses

« rôles au Capitole, comme si un acteur aban-

« donné des hommes était encore assez bon

« pour les dieux. Enfin, il se trouve là toute une

« troupe d'artisans de toute espèce qui travaille

« pour les dieux immortels ». Un peu après,

Sénèque ajoute encore : « Toutefois, si ces

« sortes de gens rendent à la divinité des ser-

« vices inutiles, du moins ne lui en rendent-

« ils pas de honteux. Mais il y a des femmes

« qui viennent s'asseoir au Capitole, persua-

« dées que Jupiter est amoureux d'elles, et

« Junon elle-même, fort colérique déesse, à

« ce qu'assurent les poètes, Junon ne leur fait

« pas peur * »

.

Varron ne s'est pas expliqué avec cette li-

berté ; il n'a eu de courage que pour réprou-

ver la théologie fabuleuse, laissant à Sénèque

l'honneur de battre en brèche la théologie

' Voyez encore daus Sénèque la lettre xcv.
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civile. A viai dire pourlaiil, les IcMiipies où se

l'onl ces liir|)ilii(les sont plus (iéleslultleseiicorc

i|iie les llié,Un!S, où on si; ectiileiile de 1(!S

lifj;iii(:i". (l'est |K)iii(|ii(ii Sénè(|ue veut (iiU! le

sjif^e, en nialièro de Uiéolof^ie civile, se coii-

l('iil(! (11! eell(! adhésion loiil rxlérieiire (jui

n'eii^a^c! pas lesseiiUiiieiils du eceur. Voici ses

propres |)aioles : a Le sage observera toutes

« ces prali(|ues comme ordonnées |)ar les lois

«et non comme aj^réahles aux dieux ». El

quel(|ues lij^nes plus bas : « Une diiai-je des

« alliances (|ue nous l'ornions entre les dieux,

« où la bienséance même n'est pas observée,

« puisi|u'on y marie le frère avec la sœur?
« Nous donnons IJellone à Mars, Vénus à Vul-

« cain, Salacie ù Neptune. Nous laissons d'au-

« très divinités dans le célibat , faute sans

^
a doute d'un parti sortable ; et cependant les

« veuves ne manciuentpas, comme Populonia,

« Fuljîora, Rumina, qui ne doivent pas, j'en

« conviens, trouver aisément des maris. Il

« faudra donc se résigner à adorer cette ignoble

« troupe de divinités, qu'une longue super-

« stition n'a cessé de grossir ; mais nous n'ou-

« blierons pas que si nous leur rendons un
« culte, c'est pour obéir à la coutume plutôt

« qu'à la vérité ». Sénèque avoue donc que ni

les lois ni la coutume n'avaient rien institué

dans la théologie civile qui fût agréable aux

dieux ou conforme à la vérité ; mais, bien

que la philosophie eût presque affranchi son

âme, il ne laissait pas d'honorer ce qu'il cen-

surait, d« faire ce qu'il désapprouvait, d'adorer

ce qu'il avait en mépris, et cela parce qu'il

était membre du sénat romain. La philosophie

lui avait appris à ne pas être superstitieux

devant la nature, mais les lois et la coutume
le tenaient asservi devant la société ; il ne

montait pas sur le théâtre, mais il imitait les

comédiens dans les temples : d'autant plus

coupable qu'il prenait le peuple pour dupe,

tandis qu'un comédien divertit les spectateurs

et ne les trompe pas.

CHAPITRE XI.

SENTIMENT DE SÉNÈQUE SUR LES JUIFS.

Entre autres superstitions de la théologie

civile, ce philosophe condamne les cérémonies

des Juifs et surtout leur sabbat, qui lui paraît

une pratique inutile, attendu que rester le

septième jour sans rien faire, c'est perdre la

septième partie de la vie, outre le dommage

• jiii peut en résulter dans les nécessités ur-

gentes. Il n'a osé parler toutefois, ni en bien

ni en mal, des cliiélieiis, dcj.i grands ermeinis

des Juifs, soit (ju'il eût |)(;ur d'av(jir a lesb^uer

contre la coutume de sa |)atrie, soit aussi

peut-être (ju'il ik; voulût jias li;sblâmercontre

s;i pr(jpr(j inclination. Voici comme il s'ex-

prime touchant les Juifs : a Les coutumes de
« cette nation détestable se sont propagées avec

a tant de force (ju'elles sont reçues parmi
« toutes les nations ; les vaincus ont fait la loi

« aux vainqueurs ». Sénè(|ue s'étonnait, parce

(ju'il ignorait les voies secrètes de la Provi-

dence;. Recueillons encore son sentiment sur

les institutions religieuses des Hébreux : a II

a en est parmi eux, dit-il, qui connaissent la

« raison de leurs rites sacrés ; mais la plus

« grande partie du peuple agit sans savoir ce

« qu'elle fait» . Mais il est inutile que j'insiste

davantage sur ce point, ayant déjà expliqué

dans mes livres contre les Manichéens', et

me proposant d'expliquer encore en son lieu

dans le présent ouvrage, comment ces rites

sacrés ont été donnés aux Juifs par l'autorité

divine, et comment, au jour marqué, la même
autorité les a retirés à ce peuple de Dieu qui

avait reçu en dépôt la révélation du mystère

de la vie éternelle.

CHAPITRE XII.

IL RÉSULTE ÉVIDEMMENT DE l'iMPUISSANCE DES

DIEUX DES GENTILS EN CE QUI TOUCHE LA VIE

TEMPORELLE, qu'ils SONT INCAPABLES DE DONNER

LA VIE ÉTERNELLE.

Si ce que j'ai dit dans le présent livre ne

suffit pas pour prouver que l'on ne doit deman-
der la vie éternelle à aucune des trois théo-

logies appelées par les Grecs mythique, phy-

sique et politique, et par les Latins, fabuleuse,

naturelle et civile, si on attend encore quel-

que chose, soit de la théologie fabuleuse, hau-

tement réprouvée par les païens eux-mêmes,

soit de la théologie civile, toute semblable à

la fabuleuse et plus détestable encore, je prie

qu'on ajoute aux considérations précédentes

toutes celles que j'ai développées plus haut,

singulièrement dans le quatrième livre où j'ai

prouvé que Dieu seul peut donner la félicité.

Su[)posez, en effet, que la félicité fût une

déesse, pourquoi les hommes adoreraient-ils

une autre qu'elle en vue de la vie éternelle ?

' Voyez surtout les trente-trois livres Contre Fauste.
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Mais comme elle est un don de Dieu, et non

pas une déesse, quel autre devons-nous invo-

quer que le Dieu dispensateur de la félicité,

nous qui soupirons après la vie éternelle où

réside la félicité véritable et parfaite ? Or, il

me semble qu'après ce qui a été dit, personne

ne peut plus douter de l'impuissance où sont

ces dieux honorés par de si grandes infamies,

et plus infâmes encore que le culte exigé par

eux, de donner à personne la félicité que

nous cherchons. Or, qui ne peut donner la

félicité, comment donnerait-il la vie éternelle,

qui n'est qu'une félicité sans fin? Vivre dans

les peines éternelles avec ces esprits impurs,

ce n'est pas vivre, c'est mourir éternellement.

Car quelle mort plus cruelle que cette mort

où on ne meurt pas? Mais comme il est de la

nature de l'âme, ayant été faite immortelle,

de conserver toujours quelque vie, la mort

suprême pour elle, c'est d'être séparée de la

vie de Dieu dans un supplice éternel. D'où

il suit que celui-là seul donne la vie éternelle,

c'est-à-dire la vie toujours heureuse
,

qui

donne le véritable bonheur. Concluons que,

les dieux de la théologie civile étant con-

vaincus de ne pouvoir nous rendre heureux,

il ne faut les adorer ni pour les biens tem-

porels, comme nous l'avons fait voir dans nos

cinq premiers livres, ni à plus forte raison

pour les biens éternels, comme nous venons

de le montrer dans celui-ci . Au surplus
,

comme la coutume jette dans les âmes de pro-

fondes racines, si quelqu'un n'est pas satisfait

de ce que j'ai dit précédemmentcontre la théo-

logie civile, je le prie de lire attentivement

le livre que je vais y ajouter, avec l'aide de

Dieu.
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autres; il démontre que le culte rendu à ce» dieux n'est d'aucun usage pour acquérir la félicité éternelle.

i»ni':i'ACE.

Si je nrelVorcc do délivrer les âmes des

lausses doctrines ((u'iine longue et funeste

erreur y a prolondément enracinées, coopé-

rant ainsi de tout mon pouvoir, avec le secours

d'en haut, à la grâce de celui qui peut tout

faire, parce ({u'il est le vrai Dieu, j'espère que

ceux de mes lecteurs, dont l'esprit plus pronqtt

et plus perçant a jugé les six précédents livres

suflisants pour cet objet, voudront bien écou-

ter avec patience ce qui me reste à dire encore,

et, en considération des personnes moins éclai-

rées, ne pas regarder comme superflu ce qui

pour eux n'est pas nécessaire. Il ne s'agit point

ici d'une question de médiocre importance :

il faut persuader aux hommes que ce n'est

point pour les biens de cette vie mortelle,

fragile et légère comme une vapeur, que le

vrai Dieu veut être servi, bien qu'il ne laisse

pas de nous donner tout ce qui est ici-bas

nécessaire à notre faiblesse, mais pour la vie

bienheureuse de l'éternité.

CHAPITRE PREMIER.

SI LE CARACTÈRE DE LA DIVINITÉ, LEQUEL N'EST

POINT DANS LA THÉOLOGIE CIVILE , SE REN-

CONTRE DANS LES DIEUX CHOISIS.

Que le caractère de la divinité ou (pour

mieux rendre le mot grec ôeorr,?) de la déité

ne se trouve pas dans la théologie civile expo-

sée en seize livres par Varron, en d'autres

termes, que les institutions religieuses du
paganisme ne servent de rien pour conduire

à la vérité éternelle, c'est ce dont quelques-

uns n'auront peut-être pas été entièrement

convaincus par ce qui précède ; mais j'ai lieu

de croire qu'après avoir lu ce qui va suivre,

ils n'auront plus aucun éclaircissement à dé-

sirer. Les personnes que j'ai en vue ont pu,

en effet, s'imaginer qu'on doit au moins ser-

vir pour la vie bienheureuse, c'est-à-dire pour

la vie éternelle, ces dieux choisis que Varron

a réservés pour son dernier livre et dont j'ai

encore très-peu parlé. Or, je me garderai de

leur opi)Oser ce mot plus mordant (jue vrai de

Tertullien : a Si on choisit les dieux comme
« on fait les oignons, tout ce qu'on ne prend

« pas est de rebut ' ». Non, je ne dirai pas

cela, car il peut arriver que même dans une

élite on fasse encore un choix pour quelque

fin plus excellente et plus relevée, comme à

la guerre on s'adresse |)Our un coup de main

aux jeunes soldats et parmi eux aux plus

braves. De même, dans l'Église, quand on fait

choix de certains hommes pour être pasteurs,

ce n'est pas à dire que le reste des fidèles soit

réprouvé, puisqu'il n'en est pas un qui n'ait

droit au nom d'élu. C'est ainsi encore qu'en

construisant un édifice on choisit les grosses

pierres pour les angles, sans pour cela rejeter

les autres, qui trouvent également leur em-

ploi; et enfin, quand on réserve certaines

grappes de raisin pour les manger, on n'en

garde pas moins les autres pour en faire du

vin. Il est inutile de pousser plus loin les

exemples. Je dis donc qu'il ne s'ensuit pas, de

ce que dans la multitude des dieux païens on

en a distingué quelques-uns, qu'il y ait à blâ-

mer ni l'auteur qui rapporte ce choix, ni ceux

qui l'ont fait, ni les divinités préférées : il

s'agit seulement d'examiner quelles sont ces

divinités et pourquoi elles ont été l'objet d'une

préférence.

CHAPITRE II.

QUELS SONT LES DIEUX CHOISIS ET SI ON LES

REGARDE COMME AFFRANCHIS DES FONCTIONS

DES PETITES DIVINITÉS.

Voici les dieux choisis que Varron a com-

pris en un seul livre : Janus, Jupiter, Saturne,

Genius, Mercure, Apollon, Mars, Vulcain, Nep-

tune, le Soleil, Orcus, Liber, la Terre, Cérès,

Junon, la Lune, Diane, Minerve, Vénus et

Vesta; vingt en tout, douze mâles et huit

lemelles. Je demande pourquoi ces divinités

sont appelées choisies : est-ce parce qu'elle»

' TeriuUien, Contra Nation., lib. u, cap. 9.
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ont des fonctions d'un ordre supérieur dans

Tunivers ou parce qu'elles ont été plus con-

nues des hommes et ont reçu de plus grands

honneurs ? Si c'est la grandeur de leurs em-
plois qui les distingue, on ne devrait pas les

trouver mêlées dans cette populace d'autres

divinités chargées des soins les plus bas et les

plus minutieux. Par où commencent, en elTet,

les petites fonctions réparties entre tous ces

petits dieux? à la conception d'un enfant. Or,

Janus intervient ici pour ouvrir une issue à

la semence. La matière de cette semence

regarde Saturne. Il faut aussi Liber pour aider

l'homme à s'en délivrer et Libéra, qu'ils iden-

tifient avec Vénus, pour rendre à la femme le

même service. Tous ces dieux sont au nombre

des dieux choisis ; mais voici Mena, qui pré-

side aux mois des femmes, déesse assez peu

connue, quoique fille de Jupiter ^ Et cepen-

dant Varron^ dans le livre des dieux choisis,

confère cet emploi à Junon, qui n'est pas seu-

lement une divinité d'élite, mais la reine des

divinités; toute reine qu'elle soit, elle n'en

préside pas moins aux mois des femmes, con-

jointement avec Mena, sa belle-fille. Je trouve

encore ici deux autres dieux des plus obscurs,

Vitumnus et Sentinus, dont l'un donne la vie,

et l'autre le sentiment au nouveau-né ^ Aussi

bien, si peu considérables qu'ils soient, ils

font beaucoup plus que toutes ces autres divi-

nités patriciennes et choisies ; car sans la vie

et le sentiment, qu'est-ce, je vous prie, que

ce fardeau qu'une femme porte dans son sein,

sinon un misérable mélange très-peu différent

de la poussière et du limon ?

CHAPITRE 111.

ON NE PEUT ASSIGNER AUCUN MOTIF RAISONNABLE

DU CHOIX qu'on a fait DE CERTAINS DIEUX

DÉLITE, PLUSIEURS DES DIVINITÉS INFÉRIEURES

AYANT DES FONCTIONS PLUS RELEVÉES QUE LES

LEURS.

D'où vient donc que tant de dieux choisis

se sont abaissés à de si petits emplois, au point

même de jouer un rôle moins considérable

que des divinités obscures, telles que Vitum-

nus et Sentinus? Voilà Janus, dieu choisi, qui

introduit la semence et lui ouvre pour ainsi

dire la porte ; voilà Saturne, autre dieu choisi,

' Sut la déesse Mena, voyez plus haut, livre vi, ch. 9, et livre iv,

ch. II.

^ Comparez TertuUien, Contra Nat., lib. u, cap. 11.

qui fournit la semence même ; voilà Liber,

encore un dieu choisi, qui aide l'homme à s'en

délivrer, et Libéra, qu'on appelle aussi Cérès

ou Vénus, qui rend à la femme le même ser-

vice; enfin, voilà la déesse choisie Junon, qui

procure le sang aux femmes pour l'accroisse-

ment de leur fruit, et elle ne fait pas seule

cette besogne, étant assistée de Mena, fille de

Jupiter ; or, en même temps, c'est un Vitum-

nus, un Sentinus, dieux obscurs et sans gloire,

qui donnent la vie et le sentiment : fonctions

éminentes, qui surpassent autant celles des

autres dieux que la vie et le sentiment sont

surpassés eux-mêmes par l'intelligence et la

raison. Car autant les êtres intelligents et rai-

sonnables l'emportent sur ceux qui sont

réduits, comme les bêtes, à vivre et à sentir,

autant les êtres vivants et sensibles l'empor-

tent sur la matière insensible et sans vie. Il

était donc plus juste de mettre au rang des

dieux choisis Vitumnus et Sentinus, auteurs

de la vie et du sentiment, que Janus, Saturne,

Liber et Libéra, introducteurs, pourvoyeurs

ou promoteurs d'une vile semence qui n'est

rien tant qu'elle n'a pas reçu le sentiment et

la vie. N'est-il pas étrange que ces fonctions

d'élite soient retranchées aux dieux d'élite

pour être conférées à des dieux très-inférieurs

en dignité et à peine connus ? On répondra

peut-être que Janus préside à tout commence-
ment et qu'à ce titre on est fondé à lui attri-

buer la conception de l'enfant
;
que Saturne

préside à toute semence et qu'en cette qua-

lité il a droit à ce que la semence de l'homme
ne soit pas retranchée de ses attributions

;
que

Liber et Libéra président à l'émission de toute

semence, et que par conséquent celle qui sert

à propager l'espèce humaine tombe sous leur

juridiction
;
que Junon, enfin, préside à toute

purgation, à toute délivrance, et que dès lors

elle ne peut rester étrangère aux purgations

et à la délivrance des femmes ; soit, mais alors

que répondra-t-on sur Vitumnus et Sentinus,

quand je demanderai si ces dieux président,

oui ou non, à tout ce qui a vie et sentiment?

Dira-t-on qu'ils y président? c'est leur donner

une importance infinie; car, tandis que tout

ce qui naît d'une semence naît dans la terre

ou sur la terre, vivre et sentir, suivant les

païens, sont des privilèges qui s'étendent jus-

qu'aux astres mêmes dont ils ont fait autant

de dieux. Dira-t-on, au contraire, que le pou-

voir de Vitumnus et de Sentinus se termine
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aux ôlrcs qui vivent dans la chair ( l (|iii .scn-

loiil par (les oigaiKts V mais alors |)i)iir(|ii()i lu

dieu qui donne la vie et le senlinienl a toutes

cliuses ne les donne-t-il pas aussi ù la chair?

poiir(|ti()i toute génération n'cst-cdle pas com-
prise «lans son domaiiie V et (jirest-il besoin

de Vilumnus et du Sentinus ? Que si le dieu

de lavi(! universelle a conlié à ces petils dieux,

comme à des serviteurs, les soins de la chair,

coninie choses basses et secondaires, d'où

vient (|U(î tous ces dieux choisis sont si mal

pourvus de domesli(|ues, (|u'ils n'ont pu se

<léchar^er aussi sur eux de mille détails in-

fimes, et (|u'en dépit d(! toute leur dij^Miité, ils

ont été oblif^ésde va(|uer aux mêmes lonclions

(jue les divinités du dernier ordre ? Ainsi

Junon, déesse choisie, reine des dieux, sœur
et femme de Jupiter, j)artaf,'e, sous le nom
d'Iterduca, le soin de conduire les enfants

avec deux déesses de la plus basse qualité,

Abéona et Adéona '. On lui adjoint encore

la déesse Mens -, chargée de donner bon

esprit aux enfants, et qui néanmoins n'a pas

été mise au rang des divinités choisies, quoi-

qu'un bon esprit soit assurément le plus beau

présent qu'on puisse faire à Thomme. Chose

singulière 1 l'honneur qu'on refuse à Mens, on

l'accorde à Junon Iterduca et Domiduca \
comme s'il servait de quelque chose de ne

pas s'égarer en chemin et de revenir chez soi,

quand on n'a pas l'esprit comme il faut. Certes,

la déesse qui le rend bien fait méritait d'être

préférée à Minerve, à qui on a donné, parmi

tant de menues fonctions, celle de présider à

la mémoire des enfants. Qui peut douter qu'il

ne vaille beaucoup mieux avoir un bon esprit

que de posséder la meilleure mémoire ? Nul

ne saurait être méchant avec un bon esprit,

au lieu qu'il y a de très-méchantes personnes

qui ont une mémoire admirable, et elles sont

d'autant plus méchantes qu'elles peuvent

moins oublier leurs méchantes pensées. Ce-

pendant Minerve est du nombre des dieux

choisis, tandis que Mens est perdue dans la

foule des petits dieux. Que n'aurais-je pas à

dire de la Vertu et de la Félicité, si je n'en

avais déjà beaucoup parlé au quatrième livre ?

On en a fait des déesses, et néanmoins on n'a

pas voulu les mettre au rang des divinités

d'élite, bien qu'on y mit Mars et Orcus, dont

' Voyez plus haut, livre iv, ch. 21.

' Oa sait que Mens signifie esprit, intelligence.

'Junon était appelée Domiduca [ducfre, conduire, rlomi^ à la mai-

son) comme conduisant l'épousée à la maison conjugale.

l'un est chargé de taire des morts et l'autre do
les rec(!Voir, iMiis donc que nous voyons les

dieux jl'elite confondus dans ces fonctions

ines(|uine8 avec les dieux inférieur», comme
«les mend)rrsdu sénat avec la |iO|»ulace, el(jue

même «|uel(|ues-uns de ces |)elils dieux ont

des offices plus importants et plu.s nobles que
les dieux qu'on appi Ile choisis, il s'ensuit (jue

ceux-ci n'ont pas /iiérité leur rang parlagran-

deur de leurs emplois dans le gouvernement
du monde, mais qu'ils ont eu seulement la

boime loitiini; d'être plus connus des peuples.

C'est ce qui fait dire à Varron lui-même qu'il

est arrivé à certains dieux et a certaines déesses

du premier ordre de tomber dans l'obscurité,

connue cela se voit parmi les honmies. Mais

alors, si on a bien fait de ne pas placer la Féli-

cité parmi les dieux choisis, parce que c'est le

hasard et non le mérite qui a donné à ces

dieux leur rang, au moins fallait-il placer

avec eux, et même au-dessus d'eux, la For-

tune, qui passe pour dispenser au hasard ses

faveurs. Évidemment elle avait droit à la pre-

mière place parmi les dieux choisis; c'est

envers eux, en effet, qu'elle a montré ce dont

elle est ca[)able, tous ces dieux ne devant leur

grandeur ni à l'éminence de leur vertu, ni à

une juste félicité, mais à la puissance aveugle

et téméraire de la Fortune, comme parlent

ceux qui les adorent. N'est-ce pas aux dieux

que fait allusion l'éloquent Salluste, quand il

dit : « La Fortune gouverne le monde ; c'est

a elle qui met tout en lumière et qui obscurcit

« tout, plutôt par caprice que par raison ' ».

Je défie les païens, en effet, d'assigner la raison

qui fait que Vénus est en lumière, tandis que
la Vertu, déesse comme elle et d'un tout autre

mérite, est dans l'obscurité. Dira-t-on que
l'éclat de Vénus vient de la masse de ses ado-

rateurs, beaucoup plus nombreux, en effet,

que ceux de la Vertu ? mais alors pourquoi
Minerve est-elle si renommée, et la déesse

Pecunia si inconnue - ? car assurément la

science est beaucoup moins recherchée parles

hommes que l'argent, et entre ceux qui cul-

tivent les sciences et les arts, il en est bien peu
qui ne s'y proposent la récompense et le gain.

Or, ce qui importe avant tout, c'est la fin qu'on

poursuit en faisant une chose, plutôt que la

chose même qu'on fait. Si donc l'élection des

' Salluste, Conj. Catil., cap. 8.

La déesse Pecunia n'avait point de temple. Voyez Juvénal,

Sat. I, V. 113, 114.
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dieux a dépendu de la populace ignorante,

pourquoi la déesse Pecunia n'a-t-elle pas été

préférée à Minerve, la plupart des hommes ne

travaillant qu'en vue de l'argent? et si, au

contraire, c'est un petit nombre de sages qui

a fait le choix, pourquoi la Vertu n'a-t-elle

pas été préférée à Vénus, quand la raison lui

donne une préférence si marquée? La For-

tune tout au moins, qui domine le monde, au

sentiment de ceux qui croient à son immense

pouvoir, la Fortune, qui met au grand jour

ou obscurcit toute chose plutôt i)ar caprice

que par raison, s'il est vrai qu'elle ait eu assez

de puissance sur les dieux eux-mêmes pour

les rendre à son gré célèbres ou obscurs, la

Fortune, dis-je , devrait occuper parmi les

dieux choisis la première place. Pourquoi ne

l'a-t-elle pas obtenue? serait-ce qu'elle a eu la

fortune contraire ? Voilà la Fortune contraire

à elle-même ; la voilà qui sait tout faire pour

élever les autres et ne sait rien faire pour soi.

CHAPITRE IV.

ON A MIEUX TRAITÉ LES DIEUX INFÉRIEURS, QUI NE

SONT SOUILLÉS d'aUCUNE INFAMIE
,
QUE LES

DIEUX CHOISIS, CHARGÉS DE MILLE TURPITUDES.

Je concevrais qu'un esprit amoureux de

l'éclat et de la gloire félicitât les dieux choisis

de leur grandeur et les regardât comme heu-

reux, s'il pouvait ignorer que cette grandeur

même leur est plus honteuse qu'honorable.

En effet, la foule des petites divinités est pro-

tégée contre l'opprobre par son obscurité
,

bien qu'il soit difficile de ne pas rire quand

on voit cette troupe de dieux occupés aux dif-

férents emplois que leur a départis la fantaisie

humaine : semblables à l'armée des petits fer-

miers d'impôts ', ou encore à ces nombreux

ouvriers qui, dans la rue des Orfèvres, travail-

lent à un seul vase, où chacun met un peu du

sien, quand il suffirait d'un habile homme
pour l'achever ; mais on a jugé que le meil-

leur emploi de cette multitude d'ouvriers,

c'était de leur diviser le travail, afin que cha-

cun fît sa part de l'œuvre avec promptitude

et facilité, au lieu d'acquérir par un long et

pénible labeur le talent d'accomplir l'œuvre

tout entière. Quoi qu'il en soit, il en est fort

peu parmi ces petits dieux dont la réputation

* Selon Ducange, ces petits fermiers d'impôts, tyiinuscidarii, dont

parle saiut Augustin, servaient d'intermédieiires entre les contribuables

et un petit nombre de gros fermiers qui avaient l'entreprise générale

de l'impôt. Comparez Facciolati au mot minuxcularius.

ait souffert quelque atteinte, au lieu qu'on

aurait de la peine à citer un seul des grands

dieux qui ne soit déshonoré par quelque infa-

mie. Les grands dieux sont descendus aux

basses fonctions des petits ; mais les petits

dieux ne se sont pas élevés aux crimes subli-f \
mes des grands. Pour Janus, il est vrai, je ne' ^

vois pas qu'on dise rierfcle lui qui souille son

honneur, et peut-être a-t-il mené une meil-

leure vie que les autres. Il fit bon accueil à

Saturne fugitif et partagea avec lui son

royaume , d'où prirent naissance les deux

villes de Janiculum et de Saturnia *
; mais les

païens, empressés de mettre à tout prix du

scandale dans le culte de leurs dieux, ont

déshonoré l'image de celui-ci, faute de pou-

voir déshonorer sa vie ; ils l'ont représenté

avec un corps double et monstrueux, ayant

deux et même quatre visages. Serait-ce par

hasard qu'il a fallu donner du front en abon-

dance à ce dieu vertueux, les autres dieux n'en

ayant pas assez pour rougir de leur turpitude ?

CHAPITRE V.

DE LA DOCTRINE SECRÈTE DES PAÏENS ET DE LEUR

EXPLICATION DE LA THÉOLOGIE PAR LA PHY-

SIQUE.

Mais écoutons les explications physiques

dont ils se servent pour couvrir des apparences

d'une doctrine profonde la turpitude de leurs

misérables superstitions. Varron prétend que

les statues des dieux, leurs attributs et leurs

ornements ont été institués par les anciens,

afin que les esprits initiés au sens mystérieux

de ces symboles pussent, en les voyant, s'élever

à la contemplation de l'âme du monde et de

ses parties, c'est-à-dire à la connaissance des

dieux véritables. Si on a représenté la divinité

sous une figure humaine, c'est, selon lui,

parce que l'esprit qui anime le corps de

l'homme est semblable à l'esprit divin. Sup-

posez, dit-il, qu'on se serve de différents vases

pour distinguer les dieux, un œnophore ^

placé dans le temple deBacchus servira à dé-

signer le vin ; le contenant sera le signe du

contenu ; c'est ainsi qu'une statue de forme

humaine est le symbole de rame raisonnable

dont le corps humain est comme le vase et

qui par son essence est semblable à l'âme des

' Voyez Ovide, Fastes, livre i, vers 365 et seq.; et Virgile, Enéide,

livre VIII, vers 357, 358.

- Vase pour conserver ou transporter du vin.
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(lieux. Voila les rnysU'res de doctrine où Varron

avait |)(';ii(Hic ut (|iril a voulu révéler au

inoridr. Mais, je vous le (leiiiaiide, A habile

lioinine ! n'auricz-vous pas é^aré dans ces

prolondeurs le sens judicieux (|ui vous faisait

dire tout à l'Iicure que les prenùcrs institu-

teurs du culte des idoles ont ôté aux peuples

la crainte pour la reiu|dacer par la su|»ersli-

tion, et (jue les anciens i|ui n'avaient |)oint

d'idoles adoraient les dieux d'un culte |>lus

pur? C'est l'auldrilé de ees vieux Romains (jui

vous a donné la hardiesse de parler de la sorte

à leurs descendants, et peut-être si l'antiquité

eût adoré des idohïs, eussiez-vous enseveli

dans un silence discret cet honinia},^e à la

vérité, et célébré d'une voix plus pompeuse

encore et |ilus complaisante les mystères de

saj^csse cachés sous une vaine et pernicieuse

idolâtrie. Et cependant tous ces mystères

n'ont pu élever ^otre âme , malgré les trésors

de science et de lumière que nous aimons à y

reconnaître et qui redoublent nos regrets, jus-

qu'à la connaissance de son Dieu, de ce Dieu

qui est son principe créateur et non sa sub-

stance, dont elle n'est point une partie, mais

une production, qui n'est pas l'âme de toutes

choses, mais Tauteur de toutes les âmes et la

source unique de la béatitude pour celles qui

se montrent touchées de ses dons. — Au sur-

plus, que signifient au fond et que valent les

mystères du paganisme ? c'est ce que nous

aurons tout à l'heure à examiner de près.

Constatons, dès ce moment;, cet aveu de Varron,

que rame du monde et ses parties sont les

dieux véritables ; d'où il suit que toute sa

théologie, même la naturelle qu'il tient en si

haute estime, ne s'est pas élevée au-dessus de

l'idée de lame raisonnable. Il s'étend du reste

fort peu sur cette théologie naturelle dans le

livre où il en parle, et nous verrons si, avec

ses explications physiologiques, il parvient à

y ramener cette partie de la théologie civile

qui regarde les dieux choisis. S'il le lait, toute

la théologie sera théologie naturelle; et alors

quel besoin d'en séparer si soigneusement la

théologie civile ? Veut-il que cette séparation

soit légitime? en ce cas, la théologie naturelle,

qui lui plaît si fort^ n'étant déjà pas la théo-

logie vraie, puisqu'elle s'arrête à l'âme et ne

s'élève pas jusqu'au vrai Dieu, créateur de

l'âme, à combien plus forte raison la théologie

civile sera-t-elle méprisable ou fausse, puis-

qu'elle s'attache presque uniquement à la

nature corporelle, comme on pourra le voir

par (pi(dques-une8 des savantes et subtiles

ex|)lications (|ue j'aurai a citer dans la suite.

CIIAI'ITUE VI.

i>i; ci:ttk opinion i>k vaiiiion qi e ihp.i; est l'ame

m; MONiui Kl yi/il comphi-M) en soi une mll-

TITLUE n'AMES l'AIlTlCL'LIÈHES DONT L'ESSENCE

EST DIVINE.

Varron dit encore, dans son introduction à

la théologie naturelle, «pi'il croit que Dieu est

l'âme du monde ou du /.otiaoî, comme parlent

les Grecs, et que ce monde est Dieu ; mais de

même (ju'un homme sage, quoicjue formé

d'une âme et d'un corps, est appelé sage à

cause de son âme, ainsi le monde est appelé

Dieu à cause de l'âme qui le gouverne, bien

qu'il soit également com[»osé d'une âme et

d'un corps. Il semble ici que Varron recon-

naisse en quel(jue façon l'unité de Dieu ; mais
pour faire en même temps la part du poly-

théisme, il ajoute que le monde est divisé en

deux parties, le ciel et la terre, le ciel en deux
autres, l'éther et l'air, la terre, de même, en

eau et en continent
;
que l'éther occupe la

région la plus haute, l'air la seconde, l'eau la

troisième, la terre enfin la plus basse région
;

que ces quatre éléments sont remplis d'âmes,

le feu et l'air d'âmes immortelles, l'eau et la

terre d'âmes mortelles
;
que dans l'espace qui

s'étend depuis la limite circulaire du ciel jus-

qu'au cercle de la lune habitent les âmes
éthérées, qui sont les astres et les étoiles, dieux

célestes, visibles aux sens en même temps

qu'intelligibles à la raison
;
qu'entre la sphère

lunaire et la partie de l'air où se forment les

nuées et les vents habitent les âmes aériennes,

que l'esprit conçoit sans que les yeux les

puissent voir, c'est-à-dire les héros, les lares,

les génies; voilà l'abrégé que nous offre Varron

de sa théologie naturelle qui est aussi celle

d'un grand nombre de philosophes. Nous au-

rons à l'examiner à fond, quand ce qui nous

reste à dire sur la tliéologie civile relativement

aux dieux choisis aura été conduit à bonne fin,

avec la grâce de Dieu.

CHAPITRE VII.

ÉTAIT-IL RAISONNABLE DE FAIRE DEUX DIVINITÉS

DE JANLS ET DE TERME ?

Je demande d'abord ce que c'est que Janus,
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qu'on place à la tête de ces dieux choisis? on

me dit : c'est le inonde. Voilà une réponse

courte et claire assurément ; mais pourquoi

n'attribue-t-on àJanusque le commencement
des choses, tandis qu'on en réserve la fin à un
autre dieu nommé Terme? car c'est pour cela,

dit-on, qu'en dehors des dix mois qui s'écou-

lent de mars à décembre, on a consacré deux

mois à ces divinités, janvier à Janus et février

à Terme ; d'où vient aussi que les Terminales

se célèbrent en février et qu'il s'y fait une

cérémonie expiatrice appelée Februum , la-

quelle a donné au mois son nom ^ Quoi doncl

est-ce à dire que le commencement des choses

appartienne à Janus et que la lin ne lui appar-

tienne pas, étant réservée à un autre dieu ?

Mais n'est-il pas reconnu des païens que tout

ce qui prend commencement en ce monde y

prend également fin ? Voilà une dérision

étrange de ne donner à ce dieu qu'une demi-

puissance dans la réalité, tandis qu'on donne

à sa statue un double visage 1 Ne serait-ce pas

une explication plus heureuse de cet emblème,

de dire que Janus et Terme sont un seul et

même dieu dont une face répond au commen-
cement des choses et l'autre à leur fin? car on

ne peut agir sans considérer ces deux points.

Quiconque, en effet, perd de vue le commen-
cement de son action, ne saurait en prévoir la

fin, et il faut que l'intention qui regarde l'a-

venir se lie à la mémoire qui regarde le passé.

Autrement, après avoir oublié par où on a

commencé, on ne sait plus par où finir. Dira-

t-on que si la vie bienheureuse commence
dans le monde, elle s'achève ailleurs, et que

c'est pour cela que Janus, qui est le monde,

n'a de pouvoir que sur les commencements?
mais à ce compte on aurait dû mettre le dieu

Terme au-dessus de Janus, au lieu de l'écarter

du nombre des divinités choisies ; et même
dès cette vie , où l'on partage le commence-

ment et la fin des choses entre Janus et Terme,

Terme aurait dû être plus honoré que Janus.

C'est en effet quand on touche au terme d'une

entreprise qu'on éprouve le plus de joie. Les

commencements sont pleins d'inquiétude, et

l'âme n'est tranquille qu'en voyant la fin de

son action ; c'est à la fin qu'elle tend ; c'est la

fin qu'elle désire, qu'elle espère, qu'elle ap-

pelle de ses vœux , et il n'y a de triomphe

' Vatron cite cette cérémonie comme une institution de Numa [De

lingua lat., lib. vi, § 13). Sur la fête des Terminales, voyez Ovide,

Fastes, livre n, V. 639 et suiv.

pour elle que dans le complet achèvement.

CHAPITRE VIII.

POURQUOI LES ADORATEURS DE JANUS LUI ONT

DONNÉ TANTÔT DEUX VISAGES ET TANTÔT QUATRE.

Mais voyons un peu comment on explique

cette statue à double face. On dit que Janus a

deux visages, l'un devant, l'autre derrière,

parce que notre bouche ouverte a quelque

ressemblance avec la forme du monde, ce qui

fait que les Grecs ont appelé le palais de la

bouche cùpavd; (ciel), comme aussi quelques

poêles latins ont donné au ciel le nom de

palais ^ Ce n'est pas tout : notre bouche ou-

verte a deux issues, l'une extérieure du côté

des dents ; l'autre intérieure vers le gosier. El

voilà ce qu'on a fait du monde avec un mot
grec ou poétique qui signifie palais ^

! Mais

quel rapport y a-t-il entre tout cela etTàme et

la vie éternelle ? Qu'on adore ce dieu seule-

ment pour la salive qui entre ou sort sous le

ciel du palais, je le veux bien ; mais quoi de

plus absurde à des gens incapables de trouver

dans le monde deux portes opposées l'une à

l'autre et servant à y introduire les choses du

dehors et à en rejeter celles du dedans, que

de vouloir, de notre bouche et de notre gosier

auxquels le monde ne ressemble en rien
,

figurer le monde sous les traits de Janus, à

cause du palais seul auquel Janus ne ressemble

pas davantage ? D'autre part, quand on lui

donne quatre faces en le nommant double

Janus, on veut y voir un emblème des quatre

parties du monde ; comme si le monde regar-

dait quelque chose hors de soi ainsi que Janus

regarde par ses quatre visages ! Et puis , si

Janus est le monde et si le monde a quatre

parties, il s'ensuit que le Janus à deux faces

est une fausse image, ou si elle est vraie en ce

sens que l'Orient et l'Occident embrassent le

monde entier, l'emblème ne laisse pas d'être

faux à un autre point de vue; car en consi-

dérant les deux autres parties du monde, le

Septentrion et le Midi, nous ne disons pas que

le monde est double, comme on appelle double

le Janus à quatre visages. Toujours est-il que

si on a trouvé dans la bouche de l'homme une

analogie avec le Janus à double visage, on ne

' Allusion à cette expression d'Ennius : le palais du ciel, rapportée

par Cicéron, De nnt. deor., lib. ii, cap. ]8.

' On ne trouve nulle part, ni dans Plutarque, ni dans Macrobe, ni

dans Servius, aucune trace de cette étrange théorie du dieu Janus,

que saint Augustin parait emprunter à Varron.
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sauiaii Iroiiviir dans l(! iiioiidc licii (|ui rcs-

soniltlo aux (|ualr(! poilcs ligures par Uii^

(lualro visages de Jaiius ; a moins i|ut! NcpliiiK;

n'arrive au secours des iiilerprèles, Uiiiaiit a

la main un iioisson (pii, oiilit; la hoiU'lH; et le

gosier, n»)ns présente a droite cl a (^^anelie la

double ouverture de ses ouïes. Ll cependant,

avec toutes ces portes, il n'eu est pas une

seule par huiuelle l'âme |»nisse échapper aux

vaines superstitions, à moins (|u'elle n'écoute

la vérité, «jui a dit : « Je suis la porte ' ».

CIIAPITUE IX.

l)V. I.A PUISSANCE DE JUPITER, ET DE TE DIEU

COMPARÉ A JANUS.

Je voudiais encore savoir «luel est ce Jovis

(|u'ils nonunent aussi Jupiter. C'est, disent-

ils, le dieu de qui dépendent les causes de

tout ce qui se fait dans le monde. Voilà une

fonction admirable et dont Virgile exprime

fort bien la grandeur dans ce vers célèbre :

« Heureux (Jui a pu connaître les causes des choses ^ ! »

Mais d'où vient qu'on place Jupiter après

Janus? Que le docte et pénétrant Yarron nous

réponde là-dessus : « C'est, dit-il, que Janus

« gouverne le commencement des choses, et

« Jupiter leur accomplissement. Il est donc

«juste que Jupiter soit estimé le roi des dieux;

« car si l'accomplissement a la seconde place

« dans l'ordre du temps, il a la première dans

«l'ordre de l'importance ». Cela serait vrai

s'il s'agissait ici de distinguer dans les choses

l'origine et le terme de leur développement.

Ainsi, partir est l'origine d'une action, arriver

en est le terme ; l'étude est une action qui

commence et qui se termine à la science ; or

partout, en général, le commencement n'est

le premier qu'en date et la perfection est dans

la fin. C'est un procès déjà vidé entre Janus et

Terme ^
; mais les causes dont on donne le

gouvernement à Jupiter sont des principes

efficients et non des effets; et il est impossible,

même dans l'ordre du temps, que les effets et

les commencements des effets soient avant les

causes; car ce qui fait une chose est toujours

antérieur à la chose qui est faite. Qu'importe

donc que les commencements soient gou-

vernés par Janus ? ils n'en sont pas pour cela

• Joan. X, 9.

' Géorg. liv. ii, v. 490.

' Voyez plus haut le chap. vu.

antérieurs aux causes efficientes gouvernées

jiar Jupiter; car de même (jue rien n'arrive,

1 ien aussi ne commence (|iji ne soit précédé

d'une cause. Si donc c'est ce dieu, arbitre de

toutes les causes et de tout ce t|ui exisie et ar-

rive dans la nature, (jue l'on salue du nom de

Jupiter et (|ue l'on adore par tant <ro|)|)robre8

et d'infamies, je dis (|u'il y a là une impiété

plus grande (ju'à ne reconnaître aucun dieu.

Ne serait-il |)as, en eff(;l, préférable d'appeler

Jupiter (luehjue objet digne de ces adorations

honteuses, (juehjue fantôme, par exemple,

comme celui qu'on présenta, dit-on, à Saturne

à la place de son enfant^ plutôt que de se

figurer un dieu tout à la fois tonnant et adul-

tère, maître du monde et asservi à l'impudi-

cité, disposant de toutes les causes des actions

naturelles et ne sachant pas donner des causes

légitimes à ses propres actions?

Je demanderai ensuite, en supi>osant que

Janus soit le monde, quel sera le rôle de

Jupiter parmi les dieux? Varron n'a-t-il pas

déclaré que les vrais dieux sont l'âme du

monde et ses parties? par conséquent tout ce

qui n'est pas cela n'est pas vraiment dieu.

Dira-t-on que Jupiter est l'âme du monde et

que Janus en est le corps, c'est-à-dire qu'il

est le monde visible? Mais à ce compte Janus

n'est pas vraiment dieu, puisqu'il est accordé

par nos adversaires que la divinité consiste,

non dans le corps du monde, mais dans l'àme

du monde et dans ses parties; et c'est ce qui

a fait dire nettement à Varron que Dieu, pour

lui, n'est autre chose que l'àme du monde, et

que si le monde lui-même est appelé Dieu,

c'est au même sens où un homme est appelé

sage à cause de son âme, bien qu'il soit

composé d'une âme et d'un corps; ainsi le

monde, quoique formé d'une âme et d'un

corps, doit à son âme seule d'être appelé dieu.

D'où il suit que le corps du monde, pris iso-

lément, n'est pas dieu ; il n'y a de divin que

l'âme toute seule, ou la réunion de l'âme et

du corps, de telle façon pourtant que dans

cette réunion même, la divinité vienne de

l'âme et non pas du corps. Si donc Janus est

le monde, et si Janus est dieu, comment Ju-

piter sera-t-il dieu, à moins d'être une partie

de Janus? Or, on a coutume, au contraire,

d'attribuer l'univers entier à Jupiter, d'où

vient ce mot du poète :

«... Tout esl plein de Jupiter ^ ».

* Virgile, Eglogues, m, v. 60.
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Si donc on veut que Jupiter soit dieu, bien

plus qu'il soil le roi des dieux, il faut néces-

sairement qu'il soit le monde, afm de pouvoir

régner sur les autres dieux, c'est-à-dire sur

ses propres parties. Voilà sans doute en quel

sens Varron, dans cet autre ouvrage (ju'il a

composé sur le culte des dieux, rapporte les

deux vers suivants de Valérius Soranus '
:

« Jupiter tout-puissant, père et mère des rois, des choses

et des dieux, dieu unique, embrassant tous les dieux ».

Varron explique en son traité que le mâle est

ici le princii)e qui répand la semence, et la

femelle celui qui la reçoit; or, Jupiter étant le

monde, toute semence vient de lui et rentre

en lui : « C'est pourquoi, ajoute Varron, So-

« ranus appelle Jupiter père et mère, et fait

de lui tout ensemble l'unité et le tout ; car

« le monde est un et cet un comprend tout^».

CHAPITRE X.

s'il était raisonnable de distinguer janus

de jupiter.

Si donc Janus est le monde, et si Jupiter l'est

aussi, pourquoi, n'y ayant qu'un seul monde,

Janus et Jupiter sont-ils deux dieux? pourquoi

ont-ils chacun son temple et ses autels, ses

sacrifices et ses statues? Dira-t-on qu'autre

chose est la vertu des commencements, autre

chose celle des causes, et que c'est pour cela

qu'on a nommé Tune Janus et l'autre Jupiter?

Je demanderai à mon tour si parce qu'un

homme est revêtu d'un double pouvoir ou

parce qu'il exerce une double profession, on

est autorisé à voir en lui deux magistrats ou

deux artisans? Pourquoi donc d'un seul Dieu,

qui gouverne les commencements et les causes,

ferait-on deux dieux distincts, sous prétexte

que les commencements et les causes sont

deux choses distinctes? A ce compte, il faudrait

dire aussi que Jupiter est à lui seul autant de

dieux qu'on lui a donné de noms différents à

cause de ses attributions différentes, puisque

les objets qui sont l'origine de ces noms sont

différents. Je vais en citer quelques exemples.

' Valérias, de Sora, ville da Latium, est ce savant homme dont

parle Cicéroa dans le De orat., lib. ni, cap, 11. Pline lui attribue

{Bist. nat., Praefat., et lib. m, cap. 5-9) un ouvrage intitulé Etto-
TTTtswv, d'où sont peut-être tirés les deux vers que citent Varron et

saint Augustin.
' Jupiter est également appelé mâle et femelle dans un vers

orphique cité par l'auteur du De mundo (cap. 7) et par Eusèbe
{Prœpar. Evang., lib. ai, cap. 9.)

/

CHAPITRE XI.

DES DIVERS SURNOMS DE JUPITER, LESQUELS NE SE

RAPPORTENT PAS A PLUSIEURS DIEUX, MAIS A

IN SEUL.

Jupiter a été appelé Victor, Invictus, Opi-

tulus, Impulsor, Stator, Centipeda, Supinalis,

Tigillus, Almus, Ruminus, et autres surnoms
qu'il serait trop long d'énumérer ; tous ces

titres sont fondés sur la diversité des puis-

sances d'un même dieu, et non sur la diversité

de plusieurs dieux. On a nommé Jupiter Victor,

parce qu'il est toujours vainqueur ; Invictus,

parce qu'il est invincible ; Opitulus, parce

qu'il est secourable aux faibles; Propulsor et

Stator, Centipeda et Supinalis, parce qu'il

donne et arrête le mouvement, parce qu'il

soutient et renverse tout ; Tigillus ^ parce

qu'il est l'appui du monde ; Almus % parce

qu'il nourrit les êtres; Ruminus % parce qu'il

allaite les animaux. De toutes ces fonctions,

il est assez clair que les unes sont grandes, les

autres mesquines, et cependant onJes attribue

au même dieu. De plus, n'y a-t-il pas plus de

rapport entre les causes et les commence-
ments des choses, qu'entre soutenir le monde
et donner la mamelle aux animaux? Et cepen-

dant on a voulu, pour les commencements et

les causes, admettre deux dieux, Janus et

Jupiter, en dépit de l'unité du monde, au lieu

que pour deux fonctions bien différentes en

importance et en dignité on s'est contenté du

seul Jupiter, en l'appelant tour à tour Tigillus

et Ruminus. Je pourrais ajouter qu'il eût été

plus à propos de faire donner la mamelle

aux animaux par Junon que par Jupiter, du
moment surtout qu'il y avait là une autre

déesse. Rumina, toute prête à l'aider dans cet

office; mais on me répondrait que Junon elle-

même n'est autre que Jupiter, comme cela

résulte des vers de Valérius Soranus déjà

cités :

« Jupiter tout-puissant, père et mère des rois, des choses et

des dieux ».

Mais alors pourquoi l'appeler Ruminus, du

moment, qu'à y regarder de près, il est aussi

la déesse Rumina? Si, en effet, c'est une chose

indigne de la majesté des dieux, comme nous

l'avons montré plus haut, que pour un même

' Tiyillum signifie soliveau.
^ Aimas, nourricier.

° De ruma. mamelle.
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épi de blé, un <lioii soit chargé des iKi-iids du

tuyau et un autre de l'cnvcloppo des grains,

coinhicii u'csl-il pas plus iiKli^iu'.cnconMju'uno

l'oucliou aussi uiiséialdi^ <pi(; rallaitruKMil des

animaux soit parla^j^éo cuire deux dieux, dont

l'un est .lu|iiler ni('iii(\ le roi de tous les

dieux, et <|u'il la iciuplisse, non pas avec sa

l'cmine Junon, mais avec je ne sais (|uelio

absurde Uuuiina? à moins (|u'il ne soit tout

ensemble iliiminus (;l Kumina, Kuminus pour

les nifdes et Kumina |>(>ur l<>s l'emelles. Dirai-

je (ju'ils n'ont pas voulu donner à Jupiter un

nom féminin? mais il est appelé père et mère

dans les vers qu'on vient de lire, et d'ailleurs

je rencontre sur la liste de ses noms celui

d'une de ces petites déesses que nous avons

mentionnées au (juatrième livre *, la déesse

Pecunia. Sur quoi je demande pour (jucl

motif on n'a pas admis Pecunius avec Pecunia,

comme on a fait Kuminus avec Rumina ; car

enfln, mâles et femelles, tous les hommes re-

gardent à l'argent.

CHAPITRE XII.

JUPITER EST AUSSI APPELÉ PECUNIA.

Mais quoi I ne faut-il pas admirer la raison

ingénieuse qu'on donne de ce surnom? Ju-

piter, dit-on, s'appelle Pecunia, parce que

tout est à lui. la belle raison d'un nom
divin ! et n'est-ce pas plutôt avilir et insulter

celui à qui tout appartient que de le nommer
Pecunia? car au prix de ce qu'enferment le

ciel et la terre
,
que vaut la richesse des

hommes? C'est l'avarice qui seule a donné ce

nom à Jupiter, pour fournir à ceux qui aiment

l'argent le prétexte d'aimer une divinité, et

non pas quelque déesse obscure, mais le roi

même des dieux. Il n'en serait pas de même
si on l'appelait Richesse. Car autre chose est

la richesse, autre chose est l'argent. Nous ap-

pelons riches ceux qui sont sages, justes, gens

de bien quoique n'ayant pas d'argent ou en

ayant peu ; car ils sont effectivement riches

en vertus qui leur enseignent à se contenter

de ce qu'ils ont, alors même qu'ils sont privés

des commodités de la vie; nous disons au

contraire que les avares sont pauvres, parce

que, si grands que soient leurs trésors, comme
ils en désirent toujours davantage, ils sont

toujours dans l'indigence. Nous disons encore

fort bien que le vrai Dieu est riche, non certes

* Chap. 21.

VU argent, mais en toute- puissance. Je sais

que les hommes pécunieux sont aussi appelés

riches, mais ils sont |>auvres au dedans, s'ils

sont cupides, ht sais aussi <|u'un homme sans

argent est réputé pauvre, mais il est riche au

dedans, s'il est sage. Quel cas \u'.ui donc faire

un homme sa^e d'une théologie (]ui donne

au roi des dieux le nom d'uni; chose qu'aucun

sage n'a jamais désirée ' ? n'eût-il pas été plus

simple, sans la radicale impuissance du paga-

nisme à rien enseigner d'utile a la vie éternelle,

de donner au souverain Maître; du inonde le

nom de Sagesse plutôt (juc celui de Pecunia?

car c'est l'amour de la sagesse qui purifie le

cœur des souillures de l'avarice, c'est-à-dire

de l'amour de l'argent.

CHAPITRE XIII.

SATURNE ET GENIUS NE SONT AUTRES

QUE JUPITER.

Mais à quoi bon parler davantage de ce

Jupiter, à qui peut-être il convient de rap-

porter toutes les autres divinités? Et dès lors

la pluralité des dieux ne subsiste plus, du

moment que Jupiter les comprend tous, soit

qu'on les regarde comme ses parties ou ses

puissances, soit qu'on donne à l'âme du monde
partout répandue le nom de plusieurs dieux

à cause des différentes parties de l'univers ou

des différentes opérations de la nature. Qu'est-

ce, en effet, que Saturne? « C'est, dit Varron,

« un des principaux dieux, dont le pouvoir

« s'étend sur toutes les semences ». Or, n'a-t-

il pas exphqué tout à l'heure les vers de Valé-

rius Soranus en soutenant que Jupiter est le

monde, qu'il répand hors de soi toutes les

semences et les absorbe toutes en soi? Jupiter

ne diffère donc pas du dieu dont le pouvoir s'é-

tend sur toutes les semences. Qu'est-ce main-

tenant que Genius? « Un dieu, dit Varron,

« qui a autorité et pouvoir sur toute généra-

« tion » . Mais le dieu qui a ce pouvoir, qu'est-il

autre chose que le monde, invoqué par Va-

lérius sous le nom de « Jupiter père et mère
«de toutes choses?» Et quand Varron sou-

tient ailleurs que Genius est l'âme raisonnable

de chaque homme, assurant d'autre part que

c'est l'âme raisonnable du monde qui est

Dieu, ne donne-t-il pas à entendre que l'âme

du monde est une sorte de Génie universel ?

C'est donc ce Génie que l'on nomme Jupiter
;

' Allusion à un passage de Salluste, De conj. Catil., cap. IJ.
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car si vous entendez que tout Génie soit un

dieu et que l'àme de chaque homme soit un
Génie, il en résultera que l'âme de chaque

homme sera un dieu, conséquence tellement

absurde que les païens eux-mêmes sont obligés

de la rejeter; d'où il suit qu'il ne leur reste

plus qu'à nommer proprement et par excel-

lence Genius le dieu, qui est, suivant eux,

l'âme du monde, c'est-à-dire Jupiter.

CHAPITRE XIV.

DES FONCTIONS DE MERCURE ET DE MARS.

Quanta Mercure et à Mars, ne sachant com-

ment les rapporter à aucune partie du monde
ni à aucune opération divine sur les éléments,

ils se sont contentés de les faire présider à

quelques autres actions humaines et de leur

donner puissance sur la parole et sur la guerre.

Or, si le pouvoir de Mercare s'étend aussi sur

la parole des dieux, il s'ensuit que le roi

même des dieux lui est soumis, puisque Ju-

piter ne peut prendre la parole qu'avec le

consentement de Mercure, ce qui est absurde.

Dira-t-on qu'il n'est maître que du discours

des hommes? mais il est incroyable que Ju-

piter, qui a pu s'abaisser jusqu'à allaiter non-

seulement les enfants, mais encore les bêtes,

d'où lui est venu le nom de Ruminus, n'ait

pas voulu prendre soin de la parole, laquelle

élève l'homme au-dessus des bêtes? Donc Mer-

cure n'est autre que Jupiter. Que si l'on veut

identifier Mercure avec la parole (comme font

ceux qui dérivent Mercure de 7nedius currens\

parce que la parole court au milieu des

hommes; et c'est pourquoi, selon eux, Mer-

cure s'appelle en grec "ezu-x^, parce que la

parole ou l'interprélation de la pensée se dit

ésar,v£ta *, d'où vicut cucore que Mercure

préside au commerce, où la parole sert de

médiatrice entre les vendeurs et les acheteurs;

et si ce dieu a des ailes à la tête et aux pieds,

c'est que la parole est un son qui s'envole ; et

enfin le nom de messager qu'on lui donne

vient de ce que la parole est la messagère de

nos pensées), tout cela posé, que s'ensuit-il,

sinon que Mercure, n'étant autre que le lan-

gage, n'est pas vraiment un dieu? Et voilà

comment il arrive que les païens, en se faisant

* Qui court au inilieu. Arnobe et Servius dérivent Mercurius de

medicurrius. (Voyez Arnobe, Contra Gent., lib. m, p. 112, 113, et

Servius, ad Georg., lib. m^ v. 302.)

^ Cette étymologie est une de celles que donne Platon dans le

Cratyle (trad. fr., tome xi, page 70.)

des dieux qui ne sont pas même des démons,

et en adressant leurs supplications à des esprits

immondes, sont sous l'empire, non des dieux,

mais des démons. Même conclusion pour ce

qui regarde Mars : dans l'impossibilité de lui

assigner aucun élément, aucune partie du
monde où il pût contribuer à quelque action

de la nature, ils en ont fait le dieu de la guerre,

laquelle est le triste ouvrage des hommes.

D'où il résulte que si la déesse Félicité donnait

aux hommes la paix perpétuelle, le dieu Mars

n'aurait rien à faire. Veut-on dire que la

guerre même fait la réalité de Mars comme la

parole fait celle de Mercure? plût au ciel alors

que la guerre ne fût pas plus réelle qu'une

telle divinité !

CHAPITRE XV.

DE QUELQUES ÉTOILES QUE LES PAÏENS ONT DÉ-

SIGNÉES PAR LES NOMS DE LEURS DIEUX.

On dira peut-être que ces dieux ne sont

autre chose que les étoiles auxquelles les

païens ont donné leurs noms; et, en effet, il y
a une étoile qu'on appelle Mercure et une

autre qu'on appelle Mars; mais il y en a une

aussi qu'on appelle Jupiter, et cependant les

païens soutiennent que Jupiter est le monde.

Ce n'est pas tout, il y en a une qu'on appelle

Saturne, et cependant Saturne est déjà pourvu

d'une fonction considérable, celle de présider

à toutes les semences ; il y en a une enfin, et

la plus éclatante de toutes, qu'on appelle Vé-

nus, et cependant on veut que Vénus soit

aussi la lune, bien qu'au surplus les païens

ne tombent pas plus d'accord au sujet de cet

astre que ne firent Vénus et Junon au sujet

de la pomme d'or. Les uns, en effet, donnent

l'étoile du matin à Vénus, les autres à Junon;

mais, ici comme toujours, c'est Vénus qui

l'emporte, et presque toutes les voix sont en

sa faveur. Or, qui ne rirait d'entendre appeler

Jupiter le roi des dieux, quand on voit son

étoile si pâle à côlé de celle de Vénus? L'étoile

de ce dieu souverain ne devrait-elle pas être

d'autant plus brillante qu'il est lui-même plus

puissant? On répond qu'elle paraît moins lu-

mineuse parce qu'elle est plus haute et plus

éloignée de la terre ; mais si elle est plus haute

parce qu'elle appartient à un plus grand dieu,

pourquoi Téloile de Saturne est-elle placée

plus haut que Jupiter? Est-ce donc que le

mensonge de la fable, qui a fait roi Jupiter,
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n'a |)i( monler jus(|ir!uix aslics, vA ijiio Sa-

turne a obtcMiu «lans le ciel ce (ju'il n'a pu

obli'nir ni dans son loyannu; ni dans le (;a|)i-

loU;'? Kl puis, p()ni»|ii(ii .lanus n'a-l-il p.isson

étoile? Ksl-cc parce (ju'il est le monde et (pTa

ce litre il embrasse lonles les étoiles? mais

Jupiler est le monde aussi, et cependant il y

a une étoile (|ui porte sou nom. Janusse sertiil-

il arrantj;é de son mieux, et) au lieu d'une

étoile (|u'il devait avoir dans le ciel, se serait-

il contente d'avoir jdusienrs visa{,^es sur la

terre? Enlin, si c'est seulement à cause de

leurs étoiles qu'on regarde Mercure et Mars

comme des parties du monde, alin d'en pou-

voir taire des dieux, le langage et la guerre

n'étant point des parties du monde, mais des

actes de l'humanité, pouniuoi n'a-t-on pas

dressé des temples et des autels au Bélier, au

Taureau, au Cancer, au Scorpion et autres

signes célestes, lesquels ne sont pas composés

d'une seule étoile, mais de plusieurs, et sont

placés au plus haut des cieux avec des mou-
vements si justes et si réglés? Pourquoi ne

pas les mettre, sinon au rang des dieux choisis,

au moins parmi les dieux de l'ordre plébéien^?

CHAPITRE XVI.

d'APOLLON, DE DIANE ET DES AUTRES DIEUX

CHOISIS.

Ils veulent qu'Apollon soit devin et méde-
cin ; et cependant, pour lui donner une place

dans l'univers, ils disent qu'il est aussi le

soleil , et que sa sœur Diane est la lune et

tout ensemble la déesse des chemins. De là

vient qu'ils la font vierge, les chemins étant

stériles ; et s'ils donnent des flèches au frère

et à la sœur, c'est comme symbole des rayons

qu'ils lancent du ciel sur la terre. Vulcain est

le feu, Neptune l'eau, Dis ou Orcus l'élément

inférieur et terrestre. Liber et Cérès président

aux semences : le premier à celle des mâles,

la seconde à celle des femelles, ou encore l'un

à ce qu'elles ont de liquide, et l'autre à ce

qu'elles ont de sec. Et ils rapportent tout cela

au inonde, c'est-à-dire à Jupiter, qui est

appelé père et mère, comme répandant hors

de soi toutes les semences et les recevant

' Il faut rappeler ici deux choses; d'abord, que, selon la mytho-

logie paienne, Saturne fut chassé de son royaume de Crète par Ju-

piter, son fils, puis, que la colline du Capitole était consacrée à

Saturne, avant de l'être à Jupiter,

' Cette argumentation rappelle trait pour trait celle de Cotta contre

le stoïcien Balbus, dans le De natura deorum de Cicéron [livre m,
chap. 20.)

toutes en soi. Ils veulent encore que la grande

mère des dieux soit Cérés, laquelle n'est autre

(•lios(! que la terre, et qu'elle soit aussi Junon.

C'est |ioin(jiioi on la fait piésiiler aux causes

sccondcîs, (pioicjiKî Jupiter, (;n tant (|u'il est le

monde enti(;r, soit appelé, comme nous l'a-

vons vu, père et mère des dieux. Pour Mi-

nerve, dont ils ont lait la déesse des arts, ne

trouvant pas une étoile où la placer, ils ont

dit (ju'elle était l'éther, ou encore la lune.

Vesta passe aussi pour la plus grande des

déesses, en tant qu'elle est la terre, ce (jui n'a

pas empêché de lui départir ce feu léger mis

au service de l'homme, et (jui n'est pas le feu

violent dont l'intendance est à Vulcain*. Ainsi

tous les dieux choisis ne sont que le monde
;

les uns le monde entier, les autres, quelques-

unes de ses parties : le monde entier, comme
Jupiter ; ses parties, comme Cénius, la grande

Mère, le Soleil et la Lune, ou plutôt Apollon

et Diane; tantôt un seul dieu en plusieurs

choses, tantôt une seule chose en plusieurs

dieux : un dieu en plusieurs choses, comme
Jupiter, par exemple, qui est le monde entier

et qui est aussi le ciel et une étoile. De même,
Junon est la déesse des causes secondes, et

elle est encore l'air et la terre, et elle serait

en outre une étoile, si elle l'eût emporté sur

Vénus. Minerve, elle aussi, est la plus haute

région de l'air, ce qui ne l'empêche pas d'être

en même temps la lune, qui est pourtant

située dans la région la plus basse. Voici enfln

qu'une seule et même chose est plusieurs

dieux : le monde est Jupiter, et il est aussi

Janus; la terre est Junon, et elle est aussi la

grande Mère et Cérès.

CHAPITRE XVII.

VARRON LUI-MÊME A DONNÉ COMME DOUTEUSES

SES OPINIONS TOUCHANT LES DIEUX.

On peut juger, par ce qui précède, de tout

le reste de la théologie des pa'iens : ils em-

brouillent toutes choses en essayant de les

débrouiller et courent à l'aventure, selon que

les pousse ou les ramène le flux ou le reflux

de l'erreur ; c'est au point que Varron a mieux

aimé douter de tout que de rien affirmer sans

réserve. Après avoir achevé le premier de ses

trois derniers livres, celui où il traite des

dieux certains, voici ce qu'il dit sur les dieux

' Même argument dans la bouche de Balbus chez Cicéron [Denat.

deor., lib. il, cap. 27.)
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incertains au commencement du second livre :

« Si j'émets dans ce livre des opinions dou-

« teiises touchant les dieux, on ne doit point

« le trouver mauvais. Libre à tout autre, s'il

a croit la chose possible et nécessaire, de

« trancher ces questions avec assurance; pour
« moi, on m'amènerait plus aisément à révo-

« quer en doute ce que j'ai dit dans le pre-

« mier livre, qu'à donner pour certain tout ce

« que je dirai dans celui-ci s>. C'est ainsi que
Varron a rendu également incertain, et ce

qu'il avance des dieux incertains, et ce qu'il

affirme des dieux certains. Bien plus, dans le

troisième livre, qui traite des dieux choisis,

passant de quelques vues préliminaires sur la

théologie naturelle aux folies et aux men-
songes de la théologie civile, où, loin d'être

conduit par la vérité des choses, il est pressé

par l'autorité de la coutume : « Je vais parler,

« dit-il, des dieux publics du peuple romain,

« de ces dieux à qui on a élevé des temples et

« des statues ; mais, pour me servir des ex-

« pressions de Xénophane de Colophon *, je

« dirai plutôt ce que je pense que ce que j'af-

« firme ; car l'homme a sur de tels objets des

« opinions, Dieu a la science ». Ce n'est donc

qu'en tremblant qu'il promet de parler de ces

choses, qui ne sont point à ses yeux l'objet

d'une claire compréhension et d'une ferme

croyance, mais d'une opinion incertaine, étant

l'ouvrage de la main des hommes. Il savait

bien, dans le fait, qu'il y a au monde un ciel

et une terre
;
que le ciel est orné d'astres élin-

celants, que la terre est riche en semences, et

ainsi du reste ; il croyait également que toute

nature est conduite et gouvernée par une
force invisible et supérieure qui est l'àme de

ce grand corps; mais que Janus soit le monde,
que Saturne, père de Jupiter, devienne son

sujet, et autres choses semblables, c'est ce que
Varron ne pouvait pas aussi positivement af-

firmer.

CHAPITRE XVIII.

QUELLE EST LA CAUSE LA PLUS VRAISEMBLABLE

DE LA PROPAGATION DES ERREURS DU PAGA-

NISME.

Ce qu'on peut dire de plus vraisemblable

sur ce sujet, c'est que les dieux du paganisme
ont été des hommes à qui leurs flatteurs ont

' Philosophe grec du sixième siècle avaat l'ère chrétienne, fonda-
teur de l'école d'Elée. Voyez Aristote, Métaphys., livre i, ch. 4, et

Cicéron, Acad,, livre ii, ch. 3.

offert des fêtes et des sacrifices selon leurs

mœurs, leurs actions et les accidents de leur

vie, et que ce culte sacrilège s'est glissé peu

à peu dans l'âme des hommes, semblable à

celle des démons et amoureuse de frivolités,

pour être bientôt propagé par les ingénieux

mensonges des poètes et par les séductions

des malins esprits. En effet, qu'un fils impie,

poussé par l'ambition ou par la crainte d'un

père im|)ie , ait chassé son père de son

royaume, cela est jtlus aisé à croire que de

s'imaginer Saturne vaincu par son fils Jupiter,

sous prétexte que la cause des êtres est anté-

rieure à leur semence; car si cette explication

était bonne, jamais Saturne n'eût existé avant

Jupiter, puisque la cause précède toujours la

semence et n'en est jamais engendrée. Mais

quoi ! dès que nos adversaires s'efforcent de

relever de vaines fables et des actions pure-

ment humaines par des explications tirées de

la nature, les plus habiles se trouvent réduits

à de telles extrémités, que nous sommes for-

cés de les plaindre.

CHAPITRE XIX.

DES EXPLICATIONS QU'ON DONNE DU CULTE

DE SATURNE.

« Quand on raconte (c'est Varron qui parle)

« que Saturne avait coutume de dévorer ses

« enfants , cela veut dire que les semences

« rentrent au même lieu où elles ont pris

« naissance. Quant à la motte de terre substi-

« tuée à Jupiter, elle signifie qu'avant l'inven-

« tion du labourage, les hommes recouvraient

« les blés de terre avec leurs mains ». A ce

compte , il fallait dire que Saturne était la

terre, et non pas la semence, puisqu'en effet

la terre dévore en quelque sorte ce qu'elle a

engendré, quand les semences sorties de son

sein y rentrent de nouveau. Et cette motte de

terre, que Saturne prit pour Jupiter, quel

rapport a-t-elle avec l'usage de jeter de la

terre sur les grains de blé? Est-ce que la

semence, ainsi recouverte de terre, en était

moins dévorée pour cela? Il semblerait, à

entendre cette explication, que celui qui jetait

de la terre emportait le grain, comme on em-

porta, dit-on, Jupiter, tandis qu'au contraire,

en jetant de la terre sur le grain, cela ne ser-

vait qu'à le faire dévorer plus vite. D'ailleurs,

de cette façon, Jupiter est la semence, et non,

comme Varron le disait tout à l'heure, la
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cause (lo la semence. Aussi biei», <|ii(; peiivciil

(lire (le raisonnahie des gens (jui veulent ex-

|>li(|U('r (l(;s folies?

« Saturne a une faux, pouisiut Varron,

«connue symbole de ragricullnre ». Mais

l'a^rieultun.' n'(î\istait pas sous le règne de

Saturne, |>uis(|n'oii l'ait remonter ce ivgne

aux temps primitil's, ce (|ui signitle, .suivant

Varron, (|ue les hommes de cett(; (l'p()<ine

vivaient de ce (|ue la terre produisait sans

culture. Sciail-ce (pTaprcs avoir perdu son

sceptre, Saturne aurait pris une taux, alin de

devenir sous le règne de son 111s un laborieux

mercenaire, après avoir été aux anciens jours

un prince oisit ? Varron ajoute (|ue dans

certains pays, à Carthage par exemple, on

inmiolait des enl'ants à Saturne, et ([ue les

Gaulois lui sacrifiaient même des hommes
laits, parce que, de toutes les semences," celle

de l'homme est la plus excellente. Mais qu'est-

il besoin d'insister sur une folie si cruelle? Il

nous suffit de remarquer et de tenir pour cer-

tain que toutes ces explications ne se rapi)or-

tent point au vrai Dieu, à cette nature vivante,

immuable, incorporelle, à qui l'on doit de-

mander la vie éternellement heureuse, mais

qu'elles se terminent à des objets temporels,

corruptibles , sujets au changement et à la

mort. « Quand on dit que Saturne a mutilé

« le Ciel, son père, cela signifie, dit encore

« Varron, que la semence divine n'appartient

« pas au Ciel, mais à Saturne, et cela parce

« que rien au Ciel, autant qu'on en peut juger,

« ne provient d'une semence » . Mais si Saturne

est fils du Ciel, il est fils de Jupiter ; car on

reconnaît d'un commun accord que le Ciel

est Jupiter. Et voilà comme ce qui ne vient

pas de la vérité se ruine de soi-même, sans

que personne y mette la main. Varron dit

aussi que Saturne est appelé Cronos, mot grec

qui signifie le Temps
,

parce que sans le

temps les semences ne sauraient devenir

fécondes ; et il y a encore sur Saturne une

foule de récits que les théologiens ramènent

tous à l'idée de semence. Il semble tout

au moins que Saturne
, avec une puissance

si étendue , aurait dû suffire à lui tout

seul pour ce qui regarde la semence
;
pour-

quoi donc lui adjoindre d'autres divinités,

comme Liber et Libéra, c'est-à-dire Cérès?

pourquoi entrer, comme fait Varron, dans

mille détails sur les attributions de ces divi-

nités relativement à la semence, comme

S. AuG. — Tome XIII.

s'il n'avait pas déjà été question de Saturne?

CIIAIMTUK X\.

ni;s MVSTIKKS DE CfcHr..S ÉLKLSINE.

Kntn; les mystères de Cérès, 1(!S plus fameux
sont ceux (|ui se (•élél)rai<'nt a Kleusin, ville de
rAtti(|ue. Tout ce (|ue Varron en dit ne re-

garde (|ue l'invention du blé atlribné-e à Cérès,

et l'enlèvement de sa fille l'roserpine [lar

l'iiiton. Il voit dans ce dernier récit le sym-
bole de la fécondité des femmes : « La terre,

« dit-il , ayant été stérile |)endant quebjue

« temps, cela fit dire (|ue IMiiton avait enlevé

« et retenu aux enfers la fille de Cérès, c'est-

« à-dire la fécondité même, appelée Proser-

« pine , de proserpere (pousser, leverj. Et

« comme après cette calamité qui avait causé

a un deuil public on vit la fécondité revenir,

a on dit que Pluton avait rendu Proser|)ine,

» et on institua des fêtes solennelles en l'hon-

a neur de Cérès ». Varron ajoute que les

mystères d'Eleusis renferment plusieurs autres

traditions, qui toutes se rapportent à l'inven-

tion du blé.

CHAPITRE XXI.

DE l'infamie des MYSTÈRES DE LIBER

ou BACCHUS.

Quant aux mystères du dieu Liber, qui

préside aux semences liquides, c'est-à-dire

non-seulement à la liqueur des fruits, parmi
lesquels le vin tient le premier rang, mais

aussi aux semences des animaux, j'hésite à

prolonger mon discours par le récit de ces

turpitudes; il le faut néanmoins pour con-

fondre l'orgueilleuse stupidité de nos adver-

saires. Entre autres rites que je suis forcé

d'omettre, parce qu'il y en a trop, Varron

rapporte qu'en certains lieux ' de l'Italie, aux

fêtes de Liber, la licence était poussée au

point d'adorer, en l'honneur de ce dieu, les

parties viriles de l'homme, non dans le secret

pour épargner la pudeur, mais en public pour

étaler l'impudicité. On plaçait en triomphe ce

membre honteux sur un char que l'on con-

duisait dans la ville, après l'avoir d'abord pro-

mené à travers la campagne. A Lavinium, on

consacrait à Liber un mois entier, pendant

lequel chacun se donnait carrière en (îiscours

' Saiot Augustin se sert du mot compila, ce qui a fait conjecturer

qu'il s'agissait ici des fêtes nommées Compitalia.

40



146 LA CITÉ DE DIEU.

scandaleux, jusqu'au moment où le membre

obscène, après avoir traversé la place |)U-

blique, était mis en repos dans le lieu des-

tiné à le recevoir. Là il fallait que la mère

de famille la plus honnête allât couronner ce

déshonnête objet devant tous les spectateurs.

C'est ainsi qu'on rendait le dieu Liber favo-

rable aux semences, et qu'on détournait de la

terre tout sortilège en obligeant une matrone

à faire en public ce qui ne serait ftas permis

sur le théâtre à une courtisane, si les ma-

trones étaient présentes. On voit maintenant

pourquoi Saturne n'a pas été jugé suffisant

pour ce qui regarde les semences ;
c'est afin

que rame corrompue eût occasion de multi-

plier les dieux, et qu'abandonnée du Dieu vé-

ritable en punition de son impureté, de jour

en jour i)lus impure et plus misérablement

prostituée à une multitude de divinités fausses,

elle couvrît ces sacrilèges du nom de mystères

sacrés et s'abandonnât aux embrassements

et aux turpitudes de cette foule obscène de

démons.
CHAPITRE XXII.

DE KEPTUNE, DE SALACIE ET DE VÉNILIE.

Neptune avait pour femme Salacie, qui fi-

gure, dit-on, la région inférieure des eaux de

la mer : à quoi bon lui donner encore Yé-

nilie^?Jene vois là que le goût dépravé de

l'âme corrompue qui veut se prostituer à un

plus grand nombre de démons. Mais écoutons

les interprétations de cette belle théologie et

les raisons secrètes qui vont la mettre à cou-

vert de notre censure : « Vénilie, dit Varron,

« est l'eau qui vient battre le rivage % Salacie

« l'eau qui rentre dans la pleine mer [sahim] »

.

Pourquoi faire ici deux déesses, puisque l'eau

qui vient et l'eau qui s'en va ne sont qu'une

seule et même eau ? En vérité, celte fureur

de multiplier les dieux ressemble elle-même

à l'agitation tumultueuse des flots. Car bien

que l'eau du flux et celle du reflux ne soient

pas deux eaux différentes, toutefois, sous le

vain prétexte de ces deux mouvements, l'âme

« qui s'en va et qui ne revient plus ^ » se

plonge plus avant dans la fange en invoquant

'Cette Vénilie n'est pas la même dont saint Augustin a parlé au

livre rv, ch. 11. Dans Virgile [Enéide, livre x, vers 76), il est ques-

tion d'une déesse Vénilie, qui parait n'être qu'une nymphe. (Voyez

Servius, ad ^I^neid., 1. l.)

' Il y a ici entre Venilia et venire, Salacia et salum des rapports

supposés d'étymologie presque intraduisibles.

• Allusion à ces paroles du psaume lxxvu, 14 : Spiritus vadens

et non rediens.

deux démons. Je t'en prie, Varron, et je vous

en conjure aussi, vous tous qui avez lu les

écrits de tant de savants hommes, et vous

vantez d'y avoir appris de grandes choses, de

grâce expliquez-moi ce point, je ne dis pas en

partant de cette nature éternelle et immuable

qui est Dieu seul, mais du moins selon la

doctrine de l'âme du monde et de ses parties

qui sont pour vous des dieux véritables. Que

vous ayez fait le dieu Neptune de cette partie

de l'âme du monde qui pénètre la mer, c'est

une erreur supportable ; mais l'eau qui vient

battre contre le rivage et qui retourne dans

la pleine mer, voyez-vous là deux parties du

monde ou deux parties de l'âme du monde,

et y a-t-il quelqu'un parmi vous d'assez extra-

vagant pour le supposer? Pourquoi donc vous

en a-t-on fait deux déesses, sinon parce que

vos 'ancêtres, ces hommes pleins de sagesse,

ont pris soin, non pas que vous fussiez con-

duits par plusieurs dieux, mais possédés par

plusieurs démons amis de ces vanités et de

ces mensonges? Je demande en outre de quel

droit celte explication théologique exile Sa-

lacie de cette partie inférieure de la mer où

elle vivait soumise à son mari ; car, identifier

Salacie avec le reflux, c'est la faire monter à

la surface de la mer. Serait-ce qu'elle a chassé

son mari de la partie supérieure pour le punir

d avoir fait sa concubine de Vénilie?

CHAPITRE XXIII.

DE LA TERRE, QUE VARRON REGARDE COMME UNE

DÉESSE, PARCE QU'a SON AVIS l'AME DU MONDE.

QUI EST DIEU, PÉNÈTRE JUSQU'A CETTE PARTIE

INFÉRIEURE DE SON CORPS ET LUI COMMUNIQUE

UNE FORCE DIVINE.

Il n'y a qu'une seule terre, peuplée, il est

vrai, d'êtres animés, mais qui n'est après tout

qu'un grand corps parmi les éléments et la

plus basse partie du monde. Pourquoi veut-on

en faire une déesse? est-ce à cause de sa fé-

condité? mais alors les hommes seraient des

dieux, à plus forte raison, puisque leurs soins

lui donnent un surcroît de fécondité en la

cultivant et non pas en l'adorant. On répond

qu'une partie de l'âme du monde, en péné-

trant la terre, l'associe à la divinité. Comme
si l'âme humaine, dont l'existence ne fait pas

question, ne se manifestait pas d'une manière

plus sensible! et cependant les hommes ne

passent point pour des dieux. Ce qu'il y a de.
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plus (l(';|»l()rabl(!, c'est (|ii'ils sont ussc/ aveugles

pour adorer dos (ilrns (jiii ne sont pas des

dieux cl (|tii no les \al(Mil pas.

Haiis le nièini^ livr(! des ditMix choisis, Var-

Kiu distinfi;iic dans loul rciisendjle de la na-

ture trois d('{,q'és d aiucs : au prcniicîr de^^ré,

l'ànie, bien (pie péMcIrant lt!s parlii'S d'un

corps vivant, ne |)osstide ims le sentiincnl
,

mais scnlenicnt la force (jui fait vivre, ccdle,

par exemple, (pii s'insinu(! dans nos os, dans

nos ongles et dans nos cheveux. C'est ainsi

que nous voyons les plantes se nourrir, croître

et vivre à leur manière, sans avoir le senti-

ment. Au second dej;ré l'âme est sensible, et

cette force nouvelle se répand dans les yeux,

dans les oreilles, dans le nez, dans la bouche

et dans les organes du toucher. Le troisième

degré, le plus élevé de l'âme, c'est l'âme

raisonnable où brille l'intelligence, et cpii,

•entie tous les êtres mortels, ne se trouve que

dans l'homme. Celle partie de l'âme du monde

est Dieu ; dans l'homme elle s'appelle Génie.

Varron dit encore que les pierres et la terre,

où le sentiment ne pénètre pas, sont comme
les os et les ongles de Dieu

;
que le soleil, la

lune et les étoiles sont ses organes et ses sens;

que l'éther est son âme, et que l'influence de

ce divin principe, pénétrant les astres, les

transforme en dieux ; de là, gagnant la terre,

en fait la déesse Tellus, et atteignant enfin la

mer et l'Océan, constitue la divinité de Nep-

tune •.

Que Varron veuille bien quitter un instant

cette théologie naturelle où, après mille dé-

tours et mille circuits, il est venu se reposer
;

qu'il revienne à la théologie civile. Je l'y

veux retenir encore ; il me reste quelques

mots à lui adresser. Je pourrais lui dire en

passant que si la terre et les pierres sont pa-

reilles à nos os et à nos ongles , elles sont

pareillement destituées d'intelligence comme
de sentiment, à moins qu'il ne se trouve un
esprit assez extravagant pour prétendre que

nos os et nos ongles ont de l'intelligence
,

parce qu'ils sont des parties de l'homme in-

telligent ; d'où il suit qu'il y a autant de folie

à regarder la terre et les pierres comme des

dieux, qu'à vouloir que les os et les ongles

des hommes soient des hommes. Mais ce sont

là des questions que nous aurons peut-être à

discuter avec des philosophes
;

je n'ai affaire

encore qu'à un politique. Car, bien que Varron
* Comparez Cicéron {De Nat. deor., lib. il. cap. 2 et seq.)

sendile, en celte rencontre, avoir voulu rele-

ver un peu la tête cl respirer l'air plus libre

de la théologie naturelle, il est très-suppo-

sable (|ue le sujet dt; ce livre, (|ui roide sur

1(!S dieux choisis, l'aura ramené au point de

vue de la théologie polili(pie, et qu'il n'aura

pas voulu laiss(;r croirez (\\H', les ancie-iis lio-

maiiis et d'aulr(;s peuples aient rendu un vain

culte à Tellus et à Neptune. Je lui demande
donc [tourquoi , n'y ayant qu'une seide et

même terre, cette [)artie de l'àrne du monde
qui la pénètre n'en fait pas une seule divinité

sous le nom de Tellus? Kt si la terre est une
divinité uniipie, <(ue devient alors Orcus ou
Dis, frère de Jupiter et de Neptune'? Que
devient sa femme l'roserpine qui, selon une
autre oj)inion rapportée dans les mêmes livres,

n'est pas la fécondité de la terre, mais sa plus

basse partie *? Si l'on prétend que l'âme du
monde, en pénétrant la partie supérieure de

la terre, fait le dieu Dis, et Proserpine en pé-

nétrant sa partie inférieure, que devient alors

la déesse Tellus? Elle est tellement divisée

entre ces deux parties et ces deux divinités,

qu'on ne sait plus ce qu'elle est^ ni où elle est,

à moins qu'on ne s'avise de prétendre que
Pluton et Proserpine ne sont ensemble que la

déesse Tellus, et qu'il n'y a pas là trois dieux,

mais un seul, ou deux tout au plus. Et cepen-

dant on s'obstine à en compter trois, on les

adore tous trois ; ils ont tous trois leurs tem-

ples, leurs autelSj leurs statues, leurs sacri-

fices, leurs prêtres, c'est-à-dire autant de

sacrilèges, autant de démons à qui se livre

l'âme prostituée. Qu'on me dise encore quelle

est la partie de la terre que pénètre l'àiv.e du
monde pour faire le dieu Tellumon? — Ce

n'est pas cela, dira Varron ; la même terre a

deux vertus : l'une, masculine, pour produire

les semences; l'autre, féminine, pour les re-

cevoir et les nourrir ; de celle-ci lui vient le

nom de Tellus, de celle-là le nom de Tellu-

mon. Mais alors pourquoi, selon Varron lui-

même, les pontifes ajoutaient-ils à ces deux

divinités Altor et Rusor? Supposons Tellus et

Tellumon expliqués; pourquoi Altor? C'est,

dit Varron, que la terre nourrit tout ce qui

naît^ Et Rusor? C'est que tout retourne à la

terre *.

' Voyez plus haut, ch. 16.

'' Voyez plus haut, livre iv, ch. 8.

' Altor, à'alere, nourrir.

'' Saint Augustin, d'après Varron, fait venir Rusor de rursus, qui

marque uq mouvement de retour.
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CHAPITRE XXIV.

SUR l'explication qu'on donne des divers noms

DE LA TERRE, LESQUELS DÉSIGNENT, IL EST VRAI,

DIFFÉRENTES VERTUS, MAIS n'AUTORISENT PAS

l'existence DE DIFFÉRENTES DIVINITÉS.

La terre ayant les quatre vertus qu'on vient

de dire, je conçois qu'on lui ait donné quatre

noms, mais non pas qu'on en ait fait quatre

divinités. Jupiter est un, malgré tous ses sur-

noms; Junon est une avec tous les siens ; dans

la diversité des désignations se maintient

l'unité du principe, et plusieurs noms ne font

pas plusieurs dieux. De même qu'on voit des

courtisanes prendre en dégoût la foule de

leurs amants, il arrive aussi sans doute qu'une

âme, après s'être abandonnée aux esprits im-

purs, vient à rougir de celte multitude de

démons dont elle recherchait les impures ca-

resses. Car Varron lui-même, comme s'il avait

honte d'une si grande foule de divinités, veut

que Tellus ne soit qu'une seule déesse : « On

«l'appelle aussi, dit-il, la grande Mère. Le

« tambour qu'elle porte figure le globe ter-

« restre; les tours qui couronnent sa tête sont

« l'image des villes ; les sièges dont elle est

« environnée signifient que dans le mouve-

« ment universel elle reste immobile. Si elle

« a des Galles ^ pour serviteurs, c'est que pour

« avoir des semences il faut cultiver la terre,

« qui renferme tout dans son sein. En s'agitant

« autour d'elle, ces prêtres enseignent aux

« laboureurs qu'ils ne doivent pas demeurer

« oisifs, ayant toujours quelque chose à faire.

« Le son des cymbales marque le bruit que

« font les instruments du labourage, et ces

« instruments sont d'airain, parce qu'on se

« servait d'airain avant la découverte du fer.

« Enfin, dit Varron, on place auprès de la

« déesse un lion libre et apprivoisé pour faire

« entendre qu'il n'y a point de terre si sau-

ce vage et si stérile qu'on ne la i)uisse dompter

« et cultiver ». Il ajoute que les divers noms

et surnoms donnés à Tellus l'ont fait prendre

pour plusieurs dieux. « On croit, dit-il, que

« Tellus est la déesse Ops% parce que la terre

« s'améliore par le travail, qu'elle est la grande

« Mère, parce qu'elle est féconde, Proserpine,

« parce que les blés sortent de son sein, Vesta,

« parce que l'herbe est son vêtement % et c'est

' Sur les prêtres de Cybèle nommés Galles, voyez plus haut,

livre VI, ch. 7, et livre il, ch. 5 et 6.

' Ops, puissance, effort, travail.

* Vesta, de vestire.

« ainsi qu'on rapporte, non sans raison, plu-

« sieurs divinités à celle-ci ». — Soit ; Tellus,

je le veux bien , n'est qu'une déesse , elle

qui, dans le fond, n'est rien de tout cela ; mais

pourquoi supposer cette multitude de divini-

tés? Que ce soient les noms divers d'une

seule, à la bonne lieure, mais que des noms
ne soient pas des déesses. Cependant, l'auto-

rité d'une erreur ancienne est si grande sur

l'esprit de Varron, qu'après ce qu'il vient de

dire, il tremble encore et ajoute: «Cette opi-

« nion n'est pas contraire à celle de nos ancê-

« très, qui voyaient là plusieurs divinités».

Comment cela? y a-t-il rien de plus différent

que de donner plusieurs noms à une seule

déesse et de reconnaître autant de déesses que

de noms? « Mais il se peut, dit-il, qu'une

« chose soit à la fois une et multiple ». J'ac-

corderai bien, en effet, qu'il y a plusieurs cho-

ses dans un seul homme ; mais s'ensuit-il que

cet homme soit plusieurs hommes? Donc, de

ce qu'il y a plusieurs choses en une déesse, il

ne s'ensuit pas qu'elle soit plusieurs déesses.

Qu'ils en usent, au surplus, comme il leur

plaira: qu'ils les divisent, qu'ils les réunis-

sent, qu'ils les multiplient, qu'ils les mêlent

et les confondent, cela les regarde.

Voilà les beaux mystères de Tellus et de la

grande Mère, où il est clair que tout se rap-

porte à des semences périssables et à l'art de

l'agriculture; et tandis que ces tambours, ces

tours, ces Galles, ces folles convulsions, ces

cymbales retentissantes et ces lions symboli-

ques viennent aboutir à cela, je cherche oii

est la promesse de la vie éternelle. Comment
soutenir d'ailleurs que les eunuques mis au

service de cette déesse font connaître la néces-

sité de cultiver la terre pour la rendre féconde,

tandis que leur condition même les condamne

à la stérilité? Acquièrent-ils, en s'attachant au

culte de cette déesse, la semence qu'ilsai'ont

pas, ou plutôt ne perdent-ils pas celle qu'ils

ont ? Ce n'est point là vraiment expliquer des

mystères, c'est découvrir des turpitudes ; mais

voici une chose qu'on oublie de remarquer,

c'est à quel degré est montée la malignité des

démons, d'avoir promis si peu aux hommes
et toutefois d'en avoir obtenu contre eux-

mêmes des sacrilices si cruels. Si l'on n'eût

pas fait de la terre une déesse, l'homme eût

dirigé ses mains uniquement contre elle pour

en tirer de la semence, et non contre soi pour

s'en priver en son honneur ; il eût rendu la
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t<!rre fôcondc et ne se serait pas rendu strrih;.

Que dans les fôtes de ilacclms lun; chaste

matrone couronne les parties lionteuses de

riionune, devant une fniilc où s(! Irouvi; prut-

ôtr(! son luai'i qui su<; et roiij^it dt; lionti;, s'il

y a parmi les hommes im reste de pudeur;

que l'on oMip;e, aux iiHes nuptiales, la nou-

velle é|)ouse (le s'asseoir sur un Priapc, tout

cela n'est rien en eom|)araison de ces mystè-

res cruellement honteux et honteusement

cruels, où l'artilice des démons trom|)e (;t mu-
tile l'un et l'autre sexe sans détruire aucun

des deux. Là on craint pour les champs les

sorliléf^es, ici on ne craint pas pour les mem-
bres la mutilation ; là on blesse la pudeur de

la nouvelle mariée, mais on ne lui ùte ni la

fécondité, ni même la virginité; ici on mutile

un homme de telle façon qu'il ne devient

point femme et cesse d'être homme.

CHAPITRE XXV.

QUELLE EXPLICATION LA SCIENCE DES SAGES DE LA

GllicE A IMAGINÉE DE LA .MUTILATION d'ATYS.

Varron ne dit rien d'Atys et ne cherche pas

à expliquer pourquoi les Galles se mutilent en

mémoire de l'amour que lui porta Cybèle*.

Mais les savants et les sages de la Grèce n'ont

eu garde délaisser sans explication une tradi-

tion si belle et si sainte. Porphyre -, le célèbre

philosophe, y voit un symbole du printemps

qui est la plus brillante saison de l'année
;

Atys représente les fleurs, et, s'il est mutilé,

c'est que la fleur tombe avant le fruit. A ce

compte le vrai symbole des fleurs n'est pas

cet homme ou ce semblant d'homme qu'on

appelle Atys, ce sont ses parties viriles qui

tombèrent, en effet, par la mutilation ; ou

plutôt elles ne tombèrent pas; elles furent,

non pas cueillies, mais déchirées en lam-

beaux, et tant s'en faut que la cliute de cette

fleur ait fait place k aucun fruit qu'elle fût

suivie de stérilité. Que signifie donc cet Atys

mutilé, ce reste d'homme? à quoi le rapporter

et quel sens lui découvrir? Certes, les efforts

impuissants où l'on se consume pour expli-

quer ce prétendu mystère font bien voir qu'il

faut s'en tenir à ce que la renommée en publie

et à ce qu'on en a écrit, je veux dire que cet

Atys est un honmie qu'on a mutilé. Aussi

Varron garde-l-il ici le silence ; et comme
\\n si savant homme n'a pu if^norer ce genre

d'explication , il faut en conclure qu'il ne la

goûtait nullement.

CIIAPITKK XXVI.

IM AMIES DES MVSTI>.nES DE LA GHA^DK MÈRE.

Un mot maintenant sur ces hommes éner-

vés (|ue l'on consacre à la granrle Mère par

une mutilation également injurieuse à la pu-

deur des deux sexes ; hier encore on les voyait

dans les rues et sur les places de Carthage, les

cheveux parfumés, le visage couvert de fard,

imitant de leur corps amolli la démarche des

femmes, demander aux passants de quoi sou-

tenir leur infâme existence*. Cette fois en-

core Varron a trouvé bon de ne rien dire, et

je ne me souviens d'aucun auteur qui se soit

expliqué sur ce sujet. Ici l'exégèse fait défaut,

la raison rougit, la parole expire. La grande

Mère a surpassé tous ses enfants, non par la

grandeur de la puissance, mais par celle du
crime. C'est une monstruosité qui éclipse le

monstrueux Janus lui-même ; car Janus n'est

hideux que dans ses statues, elle est hideuse

et cruelle dans ses mystères ; Janus n'a qu'en

effigie des membres superflus, elle fait perdre

en réalité des membres nécessaires. Son infa-

mie est si grande, qu'elle surpasse toutes les

débauches de Jupiter. Séducteur de tant de

femmes, il n'a déshonoré le ciel que du seul

Ganymède; mais elle, avec son cortège de

mutilés scandaleux, a tout ensemble souillé

la terre et outragé le ciel. Je ne trouve rien à

lui comparer que Saturne, qui, dit-on, mutila

son père. Encore, dans les mystères de ce

dieu, les hommes périssent par la main d'au-

trui ; ils ne se mutilent point de leur propre

main. Les poètes, il est vrai, imputent à Sa-

turne d'avoir dévoré ses enfants, et la théolo-

gie physique interprète cette tradition comme
il lui plaît; mais l'histoire porte simplement
qu'il les tua; et si à Carthage on lui sacrifiait

des enfants, c'est un usage que les Romains
ont répudié. La mère des dieux, au contraire,

a introduit ses eunuques dans les temples des

Romains, et cette cruelle coutume s'est con-

servée, comme si on pouvait accroître la viri-

lité de rame en retranchant la virilité du

' Sur Cybèle, Atys et les Galles, voyez le chapitre précédent. ' Une loi romaine dounait aux prêtres de Cybèle le droit de de-
* Dans son livre De rutiono naturuli deorum. Sur Porphyre, mander l'aumône. Voyez Ovide [Faites, liv, rv, v. 350 et suiv.) et

voyez pus bas, chap. 9 du livre x. Cicéron (De legibus, lib. ii, cap. 9 et 10.)
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corps. Au prix d'un tel usage, que sont les

larcins de Mercure, les débauches de Vénus,

les adultères des autres dieux, et toutes ces

turpitudes dont nous trouverions la preuve

dans les livres, si chaque jour on ne prenait

soin de les chanter et de les danser sur le

théâtre ? Qu'est-ce que tout cela au prix d'une

abomination qui, par sa grandeur même, ne

pouvait convenir qu'à la grande Mère, d'au-

tant plus qu'on a soin de rejeter les autres

scandales sur l'imagination des poètes ! Et, en

effet, que les poètes aient beaucoup inventé,

j'en tombe d'accord ; seulement je demande

si le plaisir que procurent aux dieux ces fic-

tions est aussi une invention des poètes ?

Qu'on impute donc, j'y consens, à leur audace

ou à leur impudence l'éclat scandaleux que

la poésie et la scène donnent aux aventures

des dieux; mais quand j'en vois faire, par

l'ordre des dieux, une partie de leur culte et

de leurs honneurs, n'est-ce pas le crime des

dieux mêmes, ou plutôt un aveu fait par les

démons et un piège tendu aux misérables?

En tout cas, ces consécrations d'eunuques à la

Mère des dieux ne sont point une fiction, et

les poètes en ont eu tellement horreur qu'ils

se sont abstenus de les décrire. Qui donc vou-

drait se consacrer à de telles divinités, afin

de vivre heureusement dans l'autre monde,

quand il est impossible, en s'y consacrant, de

vivre honnêtement dans celui-ci ? — « Vous

« oubliez, me dira Varron, que tout ce culte

« n'a rapport qu'au monde » . — J'ai bien

peur que ce soit plutôt à l'immonde. D'ail-

leurs, il est clair que tout ce qui est dans le

monde peut aisément y être rapporté ; mais

ce que nous cherchons, nous, n'est pas dans

le monde : c'est une âme affermie par la vraie

religion, qui n'adore pas le monde comme un

dieu, mais qui le glorifie comme l'œuvre de

Dieu et pour la gloire de Dieu même, afin de

se dégager de toute souillure mondaine et de

parvenir pure et sans tache à Dieu, Créateur

du monde.

' CHAPITRE XXVIl.

SUR LES EXPLICATIONS PHYSIQUES DONNÉES PAR

CERTAINS PHILOSOPHES QUI NE CONNAISSENT NI

LE VRAI DIEU NI LE CULTE QUI LUI EST DU.

Nous voyons à la vérité que ces dieux choisis

ont plus de réputation que les autres ; mais

elle n'a servi, loin de mettre leur mérite en

lumière, qu'à faire mieux éclater leur indi-

gnité, ce qui porte à croire de plus en plus

que ces dieux ont été des hommes, suivant le

témoignage des poètes et même des historiens.

Virgile n'a-t-il pas dit' :

« Saturne, le premier, descendit des liauteurs éthérées de

l'Olympe, exilé de son royaume et poursuivi par les armes de

Jupiter ».

Or, ces vers et les suivants ne font que re-

produire le récit développé tout au long par

Evhémère et traduit par Ennius* ; mais comme
les écrivains grecs et latins, qui avant nous ont

combattu les erreurs du paganisme, ont suffi-

samment discuté ce point, il n'est pas néces-

saire d'y insister.

Quant aux raisons physiques proposées par

des hommes aussi doctes que subtils pour

transformer en choses divines ces choses pu-

rement humaines, plus je les considère, moins

j'y vois rien qui ne se rapporte à des œuvres

terrestres et périssables, à une nature corpo-

relle qui, même conçue comme invisible, ne

saurait être le vrai Dieu. Du moins, si ce culte

symbolique avait un caractère de rehgion,

tout en regrettant son impuissance complète

à faire connaître le vrai Dieu, il serait conso-

lant de penser qu'il n'y a là du moins ni com-

mandements impurs, ni honteuses pratiques.

3Iais, d'abord, c'est déjà un crime d'adorer le

corps ou l'âme à la place du vrai Dieu, qui

seul peut donner à l'âme où il habite la féli-

cité ; combien donc est-il plus criminel encore

de leur offrir un culte qui ne contribue ni au

salut, ni même à l'honneur de celui qui le

rend? Que des temples, des prêches, des sacri-

fices, que tous ces tributs, qui ne sont dus j

qu'au vrai Dieu, soient consacrés à quelque ''

élément du monde ou à quelque esprit créé,

ne fùt-il d'ailleurs ni im[)ur ni méchant, c'est

un mal, sans aucun doute ; non que le mal se

trouve dans les objets employés à ce culte,

mais parce qu'ils ne doivent servir qu'à hono-

rer celui à qui ce culte est dû. Que si l'on pré-

tend adorer le vrai Dieu, c'est-à-dire le Créa-

teur de toute âme et de tout corps, par des

statues ridicules ou monstrueuses, par des

couronnes déposées sur des organes honteui,

par des prix décernés à Timpudicité, par dds

incisions et des mutilations cruelles, par la

consécration d'hommes énervés, par des spec-

' En-^ide, livre viii, v. 319, 320.

- Sur Evhémère, voyez plus haut, livre vi, ch. 7. '
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lacies iin|>uis et scandaleux, c'est (încorc un
{^raiKJ mal, non (|u'i)ii ne «loive adorer celui

qu'on adore ainsi, mais parce (pu; ce n'est pas

ainsi (|u'on le duit adorer. Mais d'adurer une
créature (|uelle (|u'(dle soit, même la plus

piu<;, soit âme, soit corps, soit àmc vA corps

tout ensemble, et de l'adorer par ce cult(i

iid'iimc et détestable, c'est pécher doublement

contre Dieu, (;n ce qu'on adon;, au li(!U d(;lui,

ce (jui n'est pas lui, et eu ce (|u'ou lui ollVe un

culte qui ne doit être oiïerl ni a lui, ni a ce

(jui n'est |)as lui. Pour le culte des païens, il

est aisé de voir cond)ien il est bonh.'ux et abo-

minable ; mais on ne s'expliquerait pas sulll-

samnient l'origine et l'objet de ce culte, si les

propres historiens du paganisme ne nous ap-

prenaient que ce sont les dieux eux-mêmes
qui, sous de terribles menaces, ont imposé ce

culte à leurs adorateurs. Concluons donc sans

hésiter, que toute cette théologie civile se

réduit à attirer les esprits de malice et d'im-

pureté sous de stupides simulacres pour s'em-

parer du cœur insensé des hommes.

CHAPITRE XXVni.

LA THÉOLOGIE DE VARRON PARTOUT EN CONTRADIC-

TION AVEC ELLE-MÊME.

Que sert au savant et ingénieux Varron de

se consumer en subtilités pour rattacher tous

les dieux païens au ciel et à la terre? Vains

efforts! ces dieux lui échappent des mains ; ils

s'écoulent, glissent et tombent. Voici en quels

termes il commence son exposition des divi-

nités femelles ou déesses : « Ainsi que je l'ai

« dit en parlant des dieux au premier livre,

« les dieux ont deux principes, savoir : le ciel

« et la terre, ce qui fait qu'on les a divisés en

« dieux célestes et dieux terrestres. Dans les

« livres précédents j'ai commencé par le ciel,

« c'est-à-dire par Janus, qui est le ciel pour

« les uns et le monde pour les autres; dans
'

« celui-ci je commencerai par la déesse Tel-

« lus ». Ainsi parle Varron, et je crois sen-

tir ici l'embarras qu'éprouve ce grand génie.

Il est soutenu par queUjues analogies assez

vraisemblables, quand il fait du ciel le prin-

cipe actif, de la terre le principe passif, et qu'il

rapporte en conséquence la puissance mas-
culine à celui-là et la féminine à celle-ci

; mais
il ne prend pas garde que le vrai principe de

toute action et de toute passion, de tout phé-

nomène terrestre ou céleste, c'est le Créateur

d(! la terre et du ciel. Varron ne paraît pas

moins aviMiglé au livre précéflenl, ou il pré-

tend domn;r l'explication des fameux mys-
tères de Samolhrace, et s'cmgage avec une sorte

de sohuinité pieuse à révéler à sesconciloy<.'ns

des choses inconnues. A l'entendre, il s'est

assuré par un grand nombre d'indices (pie,

parmi les statues des dieux, l'une «st le sym-
b(de du ciel, l'autre celui de la terre; une
autre est l'endjleme de ces exem|)laires des

choses (|ue IMaton appelle <V/</e5. Dans Jupiter

il voit le ci<.'l, la terre dans Junoii et les idées

dans Minerve; le ciel est le principe actif des

choses; la terre, le principe passif, et les idées

en sont les types. Je ne rappellerai pas ici l'im-

portance supérieure que Platon attribue aux

idées (à ce point que, suivant lui, le ciel, loin

d'avoir rien produit sans idées, a été lui-même
produit sur le modèle des idées*); je remar-
querai seulement que Varron, dans son livre

des dieux choisis, perd de vue celte doctrine

des trois divinités auxquelles il avait réduit

tout le reste. En effet, il rapporte au ciel les

dieux et à la terre les déesses, parmi lesquelles

il range Minerve, placée tout à l'heure au-
dessus du ciel. Remarquez encore que Nep-
tune, divinité mâle, a pour demeure la mer,
laquelle fait partie de la terre plutôt que du
ciel. Enfin, Dis, le Pluton des Grecs, frère de
Jupiter et de Neptune, habite la partie supé-

rieure du ciel, laissant la partie inférieure à

son épouse Proserpine ; or, que devient ici la

distribution faite plus haut qui assignait le ciel

aux dieux et la terre aux déesses ? où est la

solidité de ces théories^ où en est la consé-

quence, la précision, l'enchaînement? La suite

des déesses commence par Tellus, la grande
Mère, autour de laquelle s'agite bruyamment
cette foule insensée d'hommes sans sexe et

sans force qui se mutilent en son honneur; la

tête des dieux c'est Janus, comme Tellus est

la tête des déesses. Mais quoi ! la superstition

multiplie la tête du dieu, et la fureur trouble

celle de la déesse. Que de vains efforts pour
rattacher tout cela au monde! et à quoi bon,

puisque l'âme pieuse n'adorera jamais le

monde à la place du. vrai Dieu? L'impuissance

des théologiens est donc manifeste, et il ne

leur reste plus qu'à rapporter ces fables à des

' Voyez le Timée, où Platon uous montre en effet l'artiste eu-

prème foraïaut le ciel et la terre, tous les êtres en un mot, sur le

modèle des idées (tome xi de la trad. franc., page 416 et suiv.}.

Même doLtrine dans la République, livres vi et vu, et dans les Lois,

livre X.
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hommes morts et à d'impurs démons; à ce

prix toute difficulté disparaîtra.

CHAPITRE XXIX.

IL FAUT RAPPORTER A UN SEUL A'RAI DIEU TOUT CE

QUE LES PHILOSOPHES ONT RAPPORTÉ AU MONDE

ET A SES PARTIES.

Et en effet, tout ce que la théologie physique

rapporte au monde, combien il serait plus

aisé, sans crainte d'une opinion sacrilège, de

le rapporter au vrai Dieu, Créateur du monde,

principe de toutes les âmes et de tous les

corps I C'est ce qui résulte de ce simple énoncé

de notre croyance : Nous adorons Dieu, et

non pas le ciel et la terre, ces deux parties

dont se compose le monde ; nous n'adorons

ni l'âme ni les âmes répandues dans tous les

corps vivants, mais le Créateur du ciel, de la

terre et de tous les êtres, l'Auteur de toutes

les âmes, végétatives, sensibles ou raison-

nables.

CHAPITRE XXX.

UNE RELIGION ÉCLAIRÉE DISTINGUE LES CRÉATURES

DU CRÉATEUR, AFIN DE NE PAS ADORER, A LA

PLACE DU CRÉATEUR, AUTANT DE DIEUX QU'lL Y

A DE CRÉATURES.

Pour commencer à parcourir les œuvres de

ce seul vrai Dieu, lesquelles ont donné lieu

aux païens de se forger une multitude de

fausses divinités dont ils s'efforcent vaine-

ment d'interpréter en un sens honnête les

mystères infâmes et abominables, je dis que

nous adorons ce Dieu qui a marqué à toutes

les natures, dont il est le Créateur, le commen-

cement et la fin de leur existence et de leur

mouvement ;
qui renferme en soi toutes les

causes, les connaît et les dispose à son gré
;

qui donne à chaque semence sa vertu
;
qui a

doué d'une âme raisonnable tels animaux

qu'il lui a plu; qui leur a départi la faculté et

l'usage de la parole; qui communique à qui

bon lui semble l'esprit de prophétie, prédisant

l'avenir par la bouche de ses serviteurs privi-

légiés, et par leurs mains guérissant les ma-

lades; qui est l'arbitre de la guerre et qui en

règle le commencement, le progrès et la fin,

quand il a trouvé bon de châtier ainsi les

hommes; qui a produit le feu élémentaire

et en gouverne l'extrême violence et la prodi-

gieuse activité suivant les besoins de la nature ;

qui est le principe et le modérateur des eaux

universelles
;
qui a fait le soleil le plus bril-

lant des corps lumineux, et lui a donné une

force et un mouvement convenables
;
qui

étend sa domination et sa puissance jusqu'aux

enfers; quia communiqué aux semences et

aux aliments, tant liquides que solides, les

propriétés qui leur conviennent
;
qui a posé

le fondement de la terre et qui lui donne sa

fécondité
;
qui en distribue les fruits d'une

main libérale aux hommes et aux animaux
;

qui connaît et gouverne les causes secondes

aussi bien que les causes premières; qui a

imprimé à la lune son mouvement; qui, sur

la terre et dans le ciel, ouvre des routes au

passage des corps; qui a doté l'esprit humain,

son ouvrage, des sciences et des arts pour le

soulagement de la vie
;
qui a établi l'union du

mâle et de la femelle pour la propagation des

espèces
;
qui enfin a fait présent du feu ter-

restre aux sociétés humaines pour en tirer à

leur usage lumière et chaleur. Voilà les œu-
vres divines que le docte et ingénieux Varron

s'est efforcé de distribuer entre ses dieux *, par

je ne sais quelles explications physiques, tan-

tôt empruntées à autrui, et tantôt imaginées

par lui-même. Mais Dieu seul est la cause véri-

table et universelle ; Dieu, dis-je, en tant qu'il

est tout entier partout, sans être enfermé dans

aucun lieu ni retenu par aucun obstacle, indi-

visible, immuable, emplissant le ciel et la

terre, non de sa nature, mais de sa puissance.

Si en effet il gouverne tout ce qu'il a créé,

c'est de telle façon qu'il laisse à chaque créa-

ture son action et son mouvement propres
;

aucune ne peut être sans lui, mais aucune

n'est lui. 11 agit souvent par le ministère des

anges, mais il fait seul la félicité des anges.

De même, bien qu'il envoie quelquefois des

anges aux hommes, ce n'est point par les

anges, c'est par lui-même qu'il rend les

hommes heureux. Tel est le Dieu unique et

vérilable de qui nous espérons la vie éternelle.

CHAPITRE XXXT.

QUELS BIENFAITS PARTICULIERS DIEU AJOUTE EN

FAVEUR DES SECTATEURS DE LA VÉRITÉ A CEUX

qu'il ACCORDE A TOUS LES HOMMES.

Outre les biens qu'il dispense aux bons et

* Tout lecteur attentif remarquera que l'énumération qui précède

répond trait pour trait aux douze dieux choisis et à la suite de leurs

attributions convenues.
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aux nu'iclianls dans ce gouvcnicmciil {:«';ruîral

de la iiaturo dont nous venons do dircî (jnel-

(jucs mois, nous avons oncoiv^ une preuve du

^;rand amour (|u'il porte aux bons en parti-

culier. (Certes, en nous donnant l'être, la vie,

I(! piivilé^(î de conlcmplcr \c. c'\r\ et la terre,

enlin cette inlidlij^cnce et cette raison (jui nous

élèvent
j us(|u'au (Créateur de tant de merveilles,

il nous a mis dans l'inipuissaiuM; d(! li'oiiver

desremercîmenlsdi{^M)('sd(;ses liienlails; mais

si nous venons à considérer que dans l'état où

nous sommes tombés, c'est-à-dire accablés

sous le poids de nos péchés et devenus aveu-

gles par la privation de la vraie lumière et

l'amour de l'initiuité, loin de nous avoir aban-

donnés à nous-mêmes, il a daigné nous en-

voyer son Verbe, son Fils unique, pour nous

apprendre par son incarnation et par sa passion

combien l'homme est i)récicux à Dieu, pour

nous purifier de tous nos péchés par ce sacri-

fice unique, répandre son amour dans nos

cœurs par la grâce de son Saint-Esprit, et nous

faire arriver, malgré tous les obstacles, au re-

pos éternel et à Tineffable douceur de la vi-

sion bienheureuse, quels cœurs et quelles pa-

roles peuvent suffire aux actions de grâces qui

lui sont dues ?

CHAPITRE XXXII.

LE MYSTÈRE DE l'iNCARNATION N'a MANQUÉ A AUCUN

DES SIÈCLES PASSÉS, ET PAR DES SIGNES DIVERS

IL A TOUJOURS ÉTÉ ANNONCÉ AUX HOMMES.

Dès l'origine du genre humain, les anges

ont annoncé à des hommes choisis ce mystère

de la vie éternelle par des figures et des signes

appropriés aux temps. Plus tard, les Hébreux

ont été réunis en corps de nation pour figurer

ce même mystère, et c'est parmi eux que

toutes les choses accomplies depuis l'avéne-

ment du Christ jusqu'à nos jours, et toutes

celles qui doivent s'accomplir dans la suite des

siècles, ont été prédites par des hommes dont

les uns comprenaient et les autres ne compre-

naient pas ce qu'ils prédisaient. Puis la nation

hébraïque a été dispersée parmi les nations,

afin de servir de témoin aux Ecritures qui an-

nonçaient le salut éternel en Jésus-Christ.

Car non-seulement toutes les prophéties trans-

mises par la parole, aussi bien que les pré-

ceptes de morale et de piété contenus dans les

saintes lettres, mais encore les rites sacrés, les

prêtres, le tabernacle, le temple, les autels, les

sacrifices, les cérémonies, les fêtes, et généra-

lement tout ce (pii ajqtartient au cidte qui es

dû à DiiMi et (jue les (Jrecs nomment propre-

ment culte de latrht\ tout cela était autant de
figures cl de prophéties de ce que nouscroyons
s'être accompli dans le présent, et de ce (jue

nous espérons devoir s'accomplir dans l'avenir

par rapport à la vie éternelle dont les fidèles

Jouiront en Jésus-Christ.

CHAPITRE XXXIII.

LA FOURBERIE DES DÉMONS, TOUJOURS PRÊTS A SE

RÉJOUIR DES ERREURS DES HOMMES, n'a PU ÊTRE

DÉVOILÉE QUE PAR LA RELIGION CHRÉTIENNE.

La religion chrétienne, la seule véritable,

est aussi la seule qui ait pu convaincre les

divinités des gentils de n'être que d'impurs

démons, dont le but est de se faire |)asser pour
dieux sous le nom de quelques hommes morts
ou de quelques autres créatures, afin d'obtenir

des honneurs divins qui fiattent leur orgueil

et où se mêlent de coupables et abominables

impuretés. Ces esprits immondes envient à

l'homme son retour salutaire vers Dieu; mais
l'homme s'affranchit de leur domination
cruelle et impie, quand il croit en Celui qui

lui a enseigné à se relever par l'exemple d'une

humilité égale à l'orgueil qui fit tomber les

démons. C'est parmi ces esprits de malice

qu'il faut placer non-seulement tous les dieux

dont j'ai déjà beaucoup parlé, et tant d'autres

semblables qu'on voit adorés des autres peu-
ples, mais particulièrement ceux dont il est

question dans ce livre, je veux dire cette élite

et comme ce sénat de dieux qui durent leur

rang non à l'éclat de leurs vertus, mais à l'é-

normité de leurs crimes. En vain Varron s'ef-

force de justifier les mystères de ces dieux

par des explications physiques; il veut couvrir

d'un voile d'honnêteté des choses honteuses

et il n'y parvient pas : la raison en est simple^

c'est que les causes des mystères du paganisme

ne sont pas celles qu'il croit ou plutôt qu'il

veut faire croire. Si les causes qu'il assigne

étaient les véritables, s'il était possible, en

effet, d'expliquer les mystères par des raisons

naturelles, cette interprétation aurait au moins
l'avantage de diminuerle scandale de certaines

pratiques qui paraissent obscènes ou absurdes,

tant qu'on en ignore le sens. Et c'est justement

ce que Varron a essayé de faire pour certaines

» Sur le culte de latrie, voyez plus haut la préface du livre vi.
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fictions du théâtre ou certains mystères du
temple : or, bien qu'il ait moins réussi à jus-

tifier le théâtre parle temple qu'à condamner
le temple par le théâtre, il n'a toutefois rien

négligé pour alîaiblir par de prétendues expli-

cations physiques la répugnance qu'inspirent

tant de choses abominables.

CHAPITRE XXXIV.

DES LIVRES DE NUMA POMPILFUS, QUE LE SÉNAT

FIT BRULER POUR NE POINT DIVULGUER LES

CAUSES DES INSTITUTIONS RELIGIEUSES.

Et cependant, au témoignage de Varron

lui-même, on ne put souffrir les livres de

Numa, où sont expliqués les principes de ses

institutions religieuses, et on les jugea indi-

gnes non-seulement d'être lus par les per-

sonnes de piété, mais encore d'être conservés

par écrit dans le secret des ténèbres. C'est ici

le moment de rapporter ce que j'ai promis au
troisième livre de placer en son lieu. Voici

donc ce qu'on lit dans le traité de Varron sur

le culte des dieux : a Un certain Térentius »,

dit ce savant homme, « possédait une terre au
« pied du Janicule. Or, il arriva un jour que
« son bouvier, faisant passer la charrue près

« du tombeau de Numa Pompilius, déterra les

« livres où ce roi avait consigné les raisons de

« ses institutions religieuses. Térentius s'em-

« pressa de les porter au préteur, qui, en ayant

« lu le commencement, jugea la chose assez

« importante pour en donner avis au sénat.

« Les principaux de cette assemblée eurent à

« peine pris connaissance de quelques-unes

« des raisons par où chaque institution était

« expliquée, qu'il fut décidé que, sans toucher

a aux règlements de Numa, il était de l'intérêt

« de la religion que ses livres fussent brûlés

« par le préteur *»
. Chacun en pensera ce qu'il

voudra, et il sera même permis à quelque ha-

bile défenseur d'une si étrange impiété de dire

ici tout ce que l'amour insensé de la dispute

lui pourra suggérer; pour nous, qu'il nous
suffise de faire observer que les explications

données sur le culte par son propre fondateur,

devaient rester inconnues au peuple, au sénat,

aux prêtres eux-mêmes, ce qui fait bien voir

q u'une curiosité illicite avait initié Numa Pom-
pilius aux secrets des démons; il les mit donc

par écrit pour son usage et afin de s'en sou-

venir; mais il n'osa jamais, tout roi qu'il était

et n'ayant personne à craindre, ni les com-
muniquer à qui que ce soit, de peur de dé-

couvrir aux hommes des mystères d'abomi-

nations, ni les effacer ou les détruire, de peur

d'irriter ses dieux, et c'est ce qui le porta aies

enfouir dans un lieu qu'il crut sûr, ne pré-

voyant pas que la charrue dût jamais appro-

cher de son tombeau. Quant au sénat, bien

qu'il eût pour maxime de respecter la religion

des ancêtres, et qu'il fût obligé par là de ne

pas toucher aux institutions de Numa, il jugea

toutefois ces livres si pernicieux qu'il ne voulut

point qu'on les remît en terre, de peur d'ir-

riter la curiosité, et ordonna de livrer aux

flammes ce scandaleux monument. Estimant

nécessaire le maintien des institutions établies,

il pensa qu'il valait mieux laisser les hommes
dans l'erreur en leur en dérobant les causes,

que de troubler l'Etat en les leur découvrant.

CHAPITRE XXXV.

DE l'hYDROMANCIE ' DONT LES DÉMONS SE SER-

VAIENT POUR TROMPER NUMA EN LUI MONTRANT

DANS l'eau LEURS IMAGES.

Comme aucun prophète de Dieu, ni aucun

ange ne fut envoyé à Numa, il eut recours à

l'hydromancie pour voir dans l'eau les images

des dieux ou plutôt les prestiges des démons,

et apprendre d'eux les institutions qu'il de-

vait fonder. Varron dit que ce genre de divi-

nation a son origine chez les Perses, et que le

roi Numa, et après lui le philosophe Pytha-

gore, en ont fait usage. Il ajoute qu'on inter-

roge aussi les enfers en répandant du sang, ce

que les Grecs appellent nécromaiicie ^; mais

hydromancie et nécromancie ont ce point

commun qu'on se sert des morts pour con-

naître l'avenir. Comment y réussit-on? cela

regarde les experts eu ces matières
;
pour moi,

je ne veux pas soutenir que ces sortes de divi-

nations fussent interdites par les lois chez tous

les peuples et sous des peines rigoureuses,

même avant l'avènement du Christ; je ne dis

pas cela, car peut-être étaient-elles permises;

je dis seulement que c'est par des pratiques

de ce genre que Numa connut les mystères

qu'il institua et dont il dissimula les causes.

• Ce récit est reproduit, mais avec des différences, dans Tite-Live
(lib. XL, cap. 29) et dans Pluiar'4ue (Vie de Numa). Voyez aussi
Pline l'Ancien (Hist. nat., lib. xiii, cap. 27.)

' H yr^romande , divination par l'eau (d'y/jV,)^/:

divination.)

- yzr.poy.a.v-sin, divination par les morts.

eau, et ixxj-:ii%,
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tant il avait peur lui-nième de ce (pril avait

appris. Que vient donc faire ici Varron avec

ses ('X|tlic.'ili()iis tirées de la pliysi(|ii('? Si les

livr(!s de Niiina n'en eussent rcinlenn*! (pu; de

celte espèce, on ne les eut pas brûlés, ou bien

on ent brûlé égalenKuit les livres de Varron,

les(|nels sont dédii's au souverain itontile

César. La vérité est (|ue le mariage prétendu

de Nuina Pompilins avec la nymphe Kgéric

vient de ce (|n'il puisait de l'eau' pour ses

opéralions d'Iiydroniaucie, ainsi (|ne Varron

lui-même le rapporte. Kl voilà connue le men-
songe fait une fable d'un fait réel. C'est donc

par riiydromancie(iue ce roi troj) curieux fut

initié, soit aux mystères iju'il consigna dans

les livres des pontifes, soit aux causes de ces

mystères dont il se réserva à lui le secret et

qu'il lit pour ainsi dire mourir avec lui, en

prenant soin de les ensevelir dans son tom-

beau. 11 faut assurément, ou que ces livres

continssent des choses assez abominables pour

révolter ceux-là mêmes qui avaient déjà reçu

des démons bien des rites honteux, ou qu'ils

fissent connaître que toutes ces divinités pré-

tendues n'étaient que des hommes morts dont

le temps avait consacré le culte chez la plu-

part des peuples, à la grande joie des démons

' M y a ici un rapport intraduisible entre le nom d'Egérie et le

moi latin e(jerere, puiser.

(jui se faisaient adorer sous le nom de ces

morls transformés en dieux. Qu'esl-il arrivé?

c'est (|ue, par un(; scicrèle |»i()videncede Dieu,

Nuuia s'étaiit fait l'ami des (binions, grâce à

riiydromancie, ils lui ont tout révélé, sans

toutefois l'avertir de brûler en mourant ses

livres plutôt (jue de les enfouir. Ils n'ont pu

même empêcher qu'ils n'aient été découverts

par un laboureur, et que Varron n'ait fait

passer jusqu'à nous celte aventure. A[)rès tout,

ils ne peuvent (jue ce que Dieu leur permet,

et Dieu, par un conseil aussi profond qu'équi-

table, ne leur donne pouvoir que sur ceux qui

méritent d'être tentés par leurs prestiges ou

tronq)és par leurs illusions. Ce qui montre,

au surplus, à quel pointées livres étaient dan-

gereux et contraires au culte du Dieu véri-

table, c'est que le sénat passa par-dessus la

crainte qui avait arrêté Numa et les fit brûler.

Que ceux donc qui n'aspirent point, niême en

ce monde, à une vie pieuse, demandent la vie

éternelle à de tels mystères 1 mais pour ceux

qui ne veulent point avoir de société avec les

démons, qu'ils sachent bien que toutes ces

superstitions n'ont rien qui leur puisse être

redoutable, et qu'ils embrassent la religion

vraie par qui les démons sont dévoilés et

vaincus.



LIVRE HUITIEME.

Saint Augustin en vient à la troisième espèce de théologie, dite naturelle, et la question étant toujours de savoir si le culte de

cette sorte de dieux est de quelque usage pour acquérir la vie éternelle, il entre en discussion k ce sujet avec les platoniciens,

les plus éminents entre les philosophes et les plus proches de la foi chrétienne. Il réfute en ce livre Apulée et tous ceux qui

veulent qu'on rende un culte aux démons à titre de messagers et d'intermédiaires entre les dieux et les hommes, faisant voir

que les hommes ne peuvent en aucune façon avoir pour intercesseurs utiles auprès de honnes divinités, des démons convaincus

de tous les vices et qui inspirent et favorisent les fictions des poètes, les scandales de la scène, les raaléflces coupables de la

magie, toutes choses odieuses aux gens de bien.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA THÉOLOGIE NATURELLE ET DES PHILOSOPHES

QUI ONT SOUTENU SUR CE POINT LA 31EILLEURE

DOCTRINE.

Nous arrivons à une question qui réclame

plus que les précédentes toute l'application

de notre esprit. Il s'agit de la théologie natu-

relle, et nous n'avons point affaire ici à des

adversaires ordinaires ; car la théologie qu'on

appelle de ce nom n'a rien à démêler, ni

avec la théologie fabuleuse des théâtres, ni

avec la théologie civile, l'une qui célèbre les

crimes des dieux, l'autre qui dévoile les désirs

encore plus criminels de ces dieux ou plutôt

de ces démons pleins de malice. Nos adver-

saires actuels, ce sont les philosophes, c'est-à-

dire ceux qui font profession d'aimer la sa-

gesse. Or, si la sagesse est Dieu même. Créa-

teur de toutes choses, comme l'attestent la

sainte Ecriture et la vérité, le vrai philosoi)lie

est celui qui aime Dieu. Toutefois, comme il

faut bien distinguer entre le nom et la chose,

car quiconque s'appelle philosophe n'est pas

amoureux pour cela de la véritable sagesse,

je choisirai, parmi ceux dont j'ai pu connaître

la doctrine par leurs écrits, les plus dignes

d'être discutés. Je n'ai pas entrepris, en ettét,

de réfuter ici toutes les vaines opinions de tous

les philosophes, mais seulement les systèmes

qui ont trait à la théologie, c'est-à-dire à la

science de la Divinité ; et encore, parmi ces

systèmes, je ne m'attacherai qu'à ceux des

philosophes qui, reconnaissant l'existence de

Dieu et sa providence, n'estiment pas néan-

moins que le culte d'un Dieu unique et im-

muable suffise pour obtenir une vie heureuse

après la mort, et croient qu'il faut en servir

plusieurs, qui tous cependant ont été créés

par un seul. Ces philosophes sont déjà très-

supérieurs à Varron et plus près que lui de la

vérité, celui-ci n'ayant pu étendre la théolo-

gie naturelle au-delà du monde ou de l'âme

du monde, tandis que, suivant les autres, il

y a au-dessus de toute âme un Dieu qui a

créé non-seulement le monde visible, appelé

ordinairement le ciel et la terre, mais encore

toutes les âmes, et qui rend heureuses les

âmes raisonnables et intellectuelles , telles

que l'âme humaine, en les faisant participer

de sa lumière immuable et incorporelle. Per-

sonne n'ignore, si peu qu'il ait ouï parler de

ces questions, que les philosophes dont je

parle sont les platoniciens, ainsi appelés de

leur maître Platon. Je vais donc parler de

Platon ; mais avant de toucher rapidement

les points essentiels du sujet, je dirai un mot
de ses devanciers.

CHAPITRE IL

DES DEUX ÉCOLES PHILOSOPHIQUES , l'ÉCOLE

ITALIQUE ET l'ÉCOLE IONIENNE, ET DE LEURS

CHEFS.

Si l'on consulte les monuments de la langue

grecque, qui passe pour la plus belle de toutes

les langues des gentils, on trouve deux écoles

de philosophie, l'une appelée italique, de cette

partie de l'Italie connue sous le nom de grande

Grèce, l'antre ionique, du pays qu'on appelle

encore aujourd'hui la Grèce. Le chef de l'école

italique fut Pythagore de Samos, de qui vient,

dit- on, le nom môme de philosophie. Avant

lui on appelait sages ceux qui paraissaient

pratiquer un genre de vie supérieur à celui

du vulgaire; mais Pythagore, interrogé sur

sa profession, répondit qu'il était philosophe,

c'est-à-dire ami de la sagesse, estimant que

faire profession d'être sage, c'était une arro-

gance extrême. Thaïes de Milet fut le chef de
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Insecte i(iiiii|ii(;. On le ('()iii|itr iciiini les f;(;|)l

sngos, tandis <|ue les six antn^s ne se «iislin-

pnèrcnt qne |)ai' leur niaiiicre (hî vivre et par

(|n(!l(|ii('S |)i(''(('|il(!S (le nidiale. Tlialès s'illustra

|iar réln(l(! «le la naliire (l(\s elioaes, et, afin de

propaf.'Cîr ses recluMclicis, il les écrivit. Ce <|ui

le lit surtout admirer, c'est (jirayanl saisi l(!s

lois de raslronoinie, il put prédinî h!S relipses

du soleil et aussi eelliîs de la lune. Il crut

iiéanujoins «|ue l'eau était le principe de toutes

choses, des élénienls <lu monde, du monde

lui-même et de tout ce (|ui s'y produit, sans

qu'aucune intellifcence divine préside à ce

grand ouvrage, ((ui |)araît si adminiMe à(|ui-

con(|ue observe l'univers'. Après Thaïes vint

Anaximandre*,son disciple, qui se forma une

autre idée de la nature des choses. Au lieu de

faire venir toutes choses d'un seul principe,

tel que l'humide de Thaïes, il pensa que

chaciue chose naît de princi()es propres. Et

ces principes, il en admet une quantité infi-

nie, d'où résultent des mondes innombrables

et tout ce qui se produit en chacun d'eux;

ces mondes se dissolvent et renaissent pour

se maintenir pendant une certaine durée, et

il n'est pas non plus nécessaire qu'aucune in-

telligence divine prenne part à ce travail des

choses. Anaximandre eut pour disciple et

successeur Anaximène, qui ramena toutes les

causes des êtres à un seul principe, l'air. 11

ne contestait ni ne dissimulait l'existence des

dieux ; mais, loin de croire qu'ils ont créé l'air,

c'est de l'air qu'il les faisait naître. Telle ne

fut point la doctrine d'Anaxagore, disciple

d'Anaximène ; il comprit que le principe de

tous ces objets qui frappent nos yeux est dans

un esprit divin. Il pensa qu'il existe une ma-
tière infinie, composée de particules homo-

gènes, et que de là sortent tous les genres

d'êtres, avec la diversité de leurs modes et de

leurs espèces, mais tout cela par Taclion de

l'esprit divine Un autre disciple d'Anaximène,

* Cette exposition du système de Thaïes est parfaitement conforme

à celle d'Aristote en sa Métaphysique, livre l, ch. 3.

^ Ici saint Augustin expose autrement qu'Aristote la suite et l'en-

chaînement des systèmes de l'école ionique. Au premier livre de la

Métaphysique, Aristote réunit étroitement Thaïes, Anaximène et

Diogène, comme ayant enseigné des systèmes analogues ; mais il ne
parle pas d'Anaximacdre. Réparant cet oubli au livre xn, ch. 2, il

rapproche ce philosophe, non de Thaïes et d'Anaximène, mais d'A-

naxagcre et de Démocnte, dont les théories physiques présentent

en effet une ressemblance notable avec celles d'Anaximandre. Comp.
Aristote, Pliys. Ausc, m, 4. Voyez aussi Ritter, Biit. de la philo-

sophie ancienne, tome \, livre m, chap. 7.

• Voyez, sur Anaxagore, les grands passages de Platon [Phédon,

trad. franc., tome i, p. Ii73 et suiv.) et d'Aristote {Métaph., livre i,

ch. 3.)

[>in;j(Me, admit aussi que l'air est la matière

où se forment toutes choses, l'air lui-même

étant animé par une raison divine, sans la-

(|U('lle rien n'en pourrait sortir. Anaxagore

eut pour successeur son dis(;i[)le Archélaûs,

l(>i|uel soutint, a son exemple, (|ue les éléments

coiililulifs de l'univers sont des particules ho-

riio^'èiK'S d'où inovicnncnt tous h-s êtres [»ar-

liculiers |)ar l'acliftii d'une inhjlligence partout

présente, (|ui, uuiss.mt et .séparant les corps

éternels, je veux dire ces particules, f;sl le

principe de tous les phénomènes naturels. On
assure qu'Archélaùs eut pour disciple So-

crate', (|ui fut le maître de Platon, et c'est

l)Ourquoi je suis ra[)i(lement remonté jusqu'à

ces antiques origines.

CHAPITRE III.

DE LA PHILOSOPHIE DE SOCRATE.

Socrate est le premier qui ait ramené toute

la philosophie à la réforme et à la discipline

des mœurs ^; car avant lui les philosophes

s'appliquaient par-dessus tout à la physique,

c'est-à-dire à l'étude des phénomènes de la

nature. Est-ce le dégoût de ces recherches

obscures et incertaines qui le conduisit à

tourner son esprit vers une étude plus acces-

sible, plus assurée, et qui est même nécessaire

au bonheur de la vie, ce grand objet de tous

les efforts et de toutes les veilles des philo-

sophes? Ou bien, comme le supposent des

interprètes encore plus favorables, Socrate

voulait-il arracher les âmes aux passions im-
pures de la terre, en les excitant à s'élever

aux choses divines? c'est une question qu'il

me semble impossible d'éclaircir complète-

ment. Il voyait les philosophes tout occupés

de découvrir les causes premières, et, per-

suadé qu'elles dépendent de la volonté d'un

Dieu supérieur et unique, il pensa que les

âmes purifiées peu7ent seules les saisir; c'est

pourquoi il voulait que le premier soin du
philosophe fût de purifier son âme par de

bonnes mœurs, afin que l'esprit, affranchi des

passions qui le courbent vers la terre, s'élevât

par sa vigueur native vers les choses éter-

nelles, et pût contempler avec la pure intelli-

gence celte lumière spirituelle et immuable
où les causes de toutes les natures créées ont

' Comp. Diogène Laërce, i, 14 ; n, 19 et 23.

= Conap. Xénophon (Memo)-., i, 3 et 4) et Aristote [Métaph.,

liv. T, ch. 5, et livre xm, ch, 4.)
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un être stable et vivant K II est constant qu'il

poursuivit et châtia, avec une verve de dia-

lectique merveilleuse et une politesse pleine

de sel, la sottise de ces ignorants qui préten-

dent savoir quelque chose; confessant, quant
à lui, son ignorance, ou dissimulant sa science,

même sur ces questions morales où il parais-

sait avoir appliqué toute la force de son esprit.

De là ces inimitiés et ces accusations calom-

nieuses qui le firent condamner à mort. Mais

cette même Athènes, qui l'avait publiquement

déclaré criminel, le réhabilita depuis par un
deuil public, et l'indignation du peuple alla

si loin contre ses accusateurs, que Tun d'eux

fut mis en pièces par la multitude, et l'autre

obligé de se résoudre à un exil volontaire et

perpétuel, pour éviter le même traitement *.

Egalement admirable par sa vie et par sa

mort, Socrate laissa un grand nombre de sec-

tateurs qui, s'appliquant à l'envi aux Tfues-

tions de morale, disputèrent sur le souverain

bien, sans lequel l'homme ne peut être

homme. Et comme l'opinion de Socrate ne se

montrait pas très-clairement au milieu de ces

discussions contradictoires, où il agite, sou-

tient et renverse tous les systèmes, chaque
disciple y prit ce qui lui convenait et résolut

à sa façon la question de la fin suprême, par

où ils entendent ce qu'il faut posséder pour
être heureux. Ainsi se formèrent, parmi les

socratiques, plusieurs systèmes sur le souve-

rain bien, avec une opposition si incroyable

entre ces disciples d'un même maître, que les

uns mirent le souverain bien dans la volupté,

comme Aristippej' les autres dans la vertu,

comme Antislhène, et d'auires dans d'autres

fins, qu'il serait trop long de rapporter.

CHAPITRE IV.

DE PLATON, PRINCIPAL DISCIPLE DE SOCRATE, ET

DE SA DIVISION DE LA PHILOSOPHIE EN TROIS

PARTIES.

Mais entre tous les disciples de Socrate,

celui qui à bon droit effaça tous les autres par

l'éclat de la gloire la plus pure, ce fut Platon.

Né athénien , d'une famille honorable , son

merveilleux génie le mit de bonne heure au
premier rang. Estimant toutefois que la doc-

trine de Socrate et ses propres recherches ne

' Saint Augustin prête à Socrate la théorie platonicienne des

idées, bien qu'elle ne fût contenue qu'en germe dans son enseigne-
ment.

' Comp. Diogène Laërce, u, 5.

suffisaient pas pour porter la philosophie à sa

perfection, il voyagea longtemps et dans les

pays les plus divers, partout où la renommée
lui promettait quelque science à recueillir.

C'est ainsi qu'il apprit en Egypte toutes les

grandes choses qu'on y enseignait ; il se dirigea

ensuite vers les contrées de l'Italie où les py-
thagoriciens étaient en honneur *, et là, dans

le commerce des maîtres les plus éminents, il

s'appropria aisément toute la philosophie de

l'école italique. Et comme il avait pour Socrate

un attachement singulier, il le mit en scène

dans presque tous ses dialogues, unissant ce

qu'il avait appris d'autres philosophes, et même
ce qu'il avait trouvé par les plus puissants

efforts de sa propre intelligence, aux grâces

de la conversation de Socrate et à ses entretiens

familiers sur la morale. Or, si l'étude de la

sagesse consiste dans l'action et dans la spécu-

lation, ce qui fait qu'on peut appeler l'une de

ses parties, active et l'autre spéculative , la

partie active se rapportant à la conduite de la

vie, c'est-à-dire aux mœurs, et la partie spécu-

lative à la recherche des causes naturelles et

de la vérité en soi, on peut dire que l'homme

qui avait excellé dans la partie active, c'était

Socrate, et que celui qui s'était appliqué de

préférence à la partie contemplative avec toutes

les forces de son génie, c'était Pythagore.

Platon réunit ces deux parties , et s'acquit

ainsi la gloire d'avoir porté la philosophie à

sa perfection. Il la divisa en trois branches :

la morale, qui regarde principalement l'action
;

la physique, dont l'objet est la spéculation; la

logique enfin, qui distingue le vrai d'avec le

faux; or, bien que cette dernière science soit

également nécessaire pour la spéculation et

pour l'action, c'est à la spéculation toutefois

qu'il appartient plus spécialement d'étudier la

nature du vrai, par où l'on voit que la division

de la philosophie en trois parties s'accorde

avec la distinction de la science spéculative et

de la science pratique -. De savoir maintenant

quels ont été les sentiments de Platon sur

• Des différents biographes de Platon, saint Augustin parait ici

suivre de préférence Apulée, qui place le voyage de Platon en

Egypte avant ses voyages en Sicile et en Italie. (De dogm. Plat.,

init.) — Diogène Laërce (livre lU) et Olympiodore [Vie de Platon,

dans le Comment, sur le premier Alcibiade, publié par M. Creiizer)

conduisent Platon en Sicile et le mettent en communication avec

les pythagoriciens avant le voyage en Egypte.
' On chercherait vainement dans les dialogues de Platon cette

division régulière de la philosophie en trois parties, qui n'a été in-

troduite que plus tard, après Platon et même après Aristote. Il

semble que saint Augustin n'ait pas sous les yeux les écrits de Platon

et ne juge sa doctrine que sur la foi de ses disciples et à l'aide d'ou-

vrages de seconde main.
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chacun de ces trois objets, c'<!sl-;\-(lirf où il a

mis la lin de toutes les aelioiis, la cause de

tous les «Hres et la luiuirie de toutes les iu-

tiilli^cnces, ce S(îiail uiu; ipnsslioii loiiK'ie à

discuter cl (ju'il ik; serait pas convenaMe de

trancher légèrenienl. Comme il atVecte cons-

tajimienl de suivre la méthode de Socrale,

inh'rlociiIcMir ordinaire de ses dialo}^u(!S, le-

quel avait coutume, comme on sait, de cacher

sa science ou ses opinions, il n'est pas aisé de

découviir ce ipie IMalon lui-même p(Misailsiu-

un yi\iuu\ nondire de |toints. Il nous laudra

pourtant citer qiiel(|ues passages de ses écrits,

où, exposant tour à tour sa propre pensée et

celle des autres, tantôt il se montre tavorahie

à la religion véritahle, à celle (|ui a notre loi

et dont nous avons |)ris la défense, et tantôt il

y paraît contraire, comme (juand il s'aj^it, par

exemi)le, de l'unité divine et de la pluralité

des dieux, par rapport à la vie véritablement

heureuse qui doit commencer après la mort.

Au sur|)lns, ceux qui passent pour avoir le

plus fidèlement suivi ce philoso|)he, si supé-

rieur à tous les autres parmi les gentils, et

qui sont le mieux entrés dans le fond de sa

pensée véritable, paraissent avoir de Dieu une

si juste idée, que c'est en lui qu'ils placent la

cause de toute existence, la raison de toute

pensée et la fin de toute vie : trois principes

dont le premier appartient à la physique, le

second à la logique^ et le troisième à la mo-
rale; et véritablement, si l'homme a été créé

pour atteindre, à l'aide de ce qu'il y a de plus

excellent en lui, ce qui surpasse tout en excel-

lence, c'est-à-dire im seul vrai Dieu souverai-

nement bon, sans lequel aucune nature n'a

d'existence, aucune science de certitude, au-

cune action d'utilité, où faut-il donc avant

tout le chercher, sinon où tous les êtres ont

un fondement assuré , où toutes les vérités

deviennent certaines, et où se rectifient toutes

nos affections ?

CHAPITRE V.

IL FAUT DISCUTER DE PRÉFÉRENCE AVEC LES PLA-

TONICIENS EN MATIÈRE DE THÉOLOGIE, LEURS

OPINIONS ÉTANT MEILLEURES QUE CELLES DE

TOUS LES AUTRES PHILOSOPHES.

Si Platon a défini le sage celui qui imite le

vrai Dieu, le connaît, l'aime et trouve la béa-

titude dans sa participation avec lui, à quoi

bon discuter contre les philosophes? il est clair

(|u"il n'en est ancim (|im soit [ilus près de

nous que Platon. Uu'elle eede donc aux pla-

toniciens cette Ihéolo^'ie fabuleuse (|ui repaît

les Ames des impies des crimes de leurs dieux !

(|u'ell(! hîiir ci'jUi aussi cell«; théologie civileoù

les dém(»iis impurs , se donnant pour des

(li(!iix alin di- nnenx séduire les peuples as-

servis aux voluptés de la terre, ont voulu con-

sacHîr l'erreiu-, faire de la représentation de

W.m-s crimes une cérémonie du culte, et trou-

ver ainsi pour eux-mêmes, dans les specta-

teurs de CCS jeux, le plus agréable des specta-

cles : théologie im|)ure où ce que les temples

])euvent avoir d'hoimète est corrompu par

son mélange avec les infamies du théâtre, et

où ce que le théâtre a d'inlâme est justifié par

les abominations des temples! Qu'elles cèdent

encore à ces philosophes les explications de

Varron (jui a voulu rattacher le paganisme à

la terre et au ciel, aux semences et aux opé-

rations de la nature ; car, d'abord, les mystè-

res du culte païen n'ont pas le sens qu'il veut

leur donner, et par conséquent la vérité lui

échappe en dépit de tous ses efforts ; de plus,

alors même qu'il aurait raison, l'âme raison-

nable ne devrait pas adorer comme son Dieu ce

qui est au-dessous d'elle dans l'ordre de la

nature, ni préférer à soi, comme des divinités,

des êtres auxquels le vrai Dieu l'a préférée. 11

faut en dire autant de ces écrits que Numa
consacra en effet aux mystères sacrés \ mais

qu'il prit soin d'ensevelir avec lui, et qui,

exhumés par la charrue d'un laboureur, fu-

rent livrés aux flammes par le sénat ; et pour

traiter plus favorablement Numa, mettons

au même rang celte lettre '^ où Alexandre de

Macédoine, confiant à sa mère les secrets que

lui avaient dévoilés un certain Léon, grand-

prêlre égyptien, lui faisait voir non-seulement

que Picus, Faunus, Enée, Romulus, ou encore

Hercule, Esculape, Liber, fils de Sémélé, les

Tyndarides et autres mortels divinisés, mais

encore les grands dieux, ceux dont Cicéron

a l'air de parler dans les Tusculanes ^ sans les

nommer, Jupiter, Junon, Saturne, Vulcain,

Vesta et plusieurs autres dont Varron a fait

les symboles des éléments et des parties du

monde, on été des hommes, et rien de plus;

or, ce prêtre égyptien craignant, lui aussi,

' Voyez le livre précédent au ch. 33.

= Sur cette lettre évidemment apocryphe d'Alexandre le Grand,

voyez Sainte-Croix, Examen critique des historiens d'Alexandre,

2e édition, p. 292.

' Livre l, ch. 13.
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que ces mystères ne vinssent à être divulgués,

pria Alexandre de recommander à sa mère de

jeter sa lettre au feu. Que cette théologie

donc, civile et fabuleuse, cède aux philosophes

platoniciens qui ont reconnu le vrai Dieu

comme auteur de la nature, comme source

de la vérité, comme dispensateur de la béati-

tude 1 et je ne parle pas seulement de la théo-

logie païenne, mais que sont auprès de ces

grands adorateurs d'un si grand Dieu tous les

philosophes dont l'intelligence asservie au

corps n'a donné à la nature que des principes

corporels, comme Thaïes qui attribue tout à

l'eau, Anaximène à l'air, les stoïciens au feu,

Epicure aux atomes, c'est-à-dire à de très-

petits corpuscules invisibles et impalpables, et

tant d'autres qu'il est inutile d'énumérer, qui

ont cru que des corps, simples ou composés,

inanimés ou vivants, mais après tout des

corps, étaient la cause et le principe des

choses. Quelques-uns, en effet, ont pensé que

des choses vivantes pouvaient provenir de

choses sans vie : c'est le sentiment des Epi-

curiens ; d'autres ont admis que choses vi-

vantes et choses sans \ie proviennent d'un

vivant ; mais ce sont toujours des corps

qui proviennent d'un corps ; car pour les stoï-

ciens , c'est le feu ,
c'est-à-dire un corps ,

un des quatre éléments qui constituent l'uni-

vers visible, qui est vivant, intelligent, auteur

du monde et de tous les êtres, en un mot, qui

est Dieu. Voilà donc les plus hautes pensées

où aient pu s'élever ces philosophes et tous

ceux qui ont cherché la vérité d'un cœur as-

siégé par les chimères des sens. Et cependant

ils avaient en eux, d'une certaine manière,

des objets que leurs sens ne pouvaient saisir;

ils se représentaient au dedans d'eux-mêmes

les choses (ju'ils avaient vues au dehors, alors

même qu'ils ne les voyaient plus par les

yeux, mais seulement par la pensée. Or, ce

qu'on voit de la sorte n'est plus un corps,

mais son image, et ce qui perçoit dans l'âme

cette image n'est ni un corps ni une image
;

enfin, le principe qui juge cette image comme

étant belle ou laide, est sans doute supérieur

à l'objet de son jugement. Ce principe, c'est

l'intelligence de l'homme, c'est l'âme raison-

nable ; et certes il n'a rien de corporel, puis-

que déjà l'image qu'il perçoit et qu'il juge

n'est pas un corps. L'âme n'est donc ni terre,

ni eau , ni air , ni feu, ni en général au-

cun de ces quatre corps nommés éléments

qui forment le monde matériel. Et comment
Dieu, Créateur de l'âme, serait-il un corps ?

Qu'ils cèdent donc, je le répèle, aux platoni-

ciens, tous ces philosophes, et je n'en excepte

pas ceux qui, à la vérité, rougissent de dire

que Dieu est un corps, mais qui le font de même
nature que nos âmes. Se peut-il qu'ils n'aient

point vu dans l'âme humaine cette étrange

mutabilité, (ju'on ne peut attribuer à Dieu

sans crime ? Mais, disent-ils, c'est le corps qui

rend l'âme changeante, car de soi elle est im-

muable. Que ne disent-ils aussi que ce sont

les corps extérieurs qui blessent la chair et

qu'elle est invulnérable de soi ? La vérité est

que rien ne peut altérer l'immuable ; d'où il

suit que ce qui peut être altéré par un corps

n'est pas véritablement immuable.

CHAPITRE VI.

SENTIMENTS DES PLATONICIENS TOCCHANT

LA PHYSIQUE.

Ces philosophes, si justement supérieurs

aux autres en gloire et en renommée, ont

compris que nul corps n'est Dieu, et c'est

pourquoi ils ont cherché Dieu au-dessus de

tous les corps. Ils ont également compris que

tout ce qui est muable n'est pas le Dieu su-

prême, et c'est pourquoi ils ont cherché le

Dieu suprême au-dessus de toute âme et de

tout esprit sujet au changement. Us ont com-

pris enfin qu'en tout être muable, la forme

qui le fait ce qu'il est, quels que soient sa na-

ture et ses modes, ne peut venir que de Celui

qui est en vérité, parce qu'il est immuable-

ment. Si donc vous considérez tour à tour le

corps du monde entier avec ses figures, ses

qualités, ses mouvements réguliers et ses élé-

ments qui embrassent dans leur harmonie le

ciel, la terre et tous les êtres corporels, puis

l'âme en général, tant celle qui maintient les

parties du corps et le nourrit, comme dans les

arbres, que celles qui donnent en outre le

sentiment, comme dans les animaux, et celle

qui ajoute au sentiment la pensée, comme
dans les hommes, et celle enfin qui n'a pas

besoin de la faculté nutritive et se borne à

maintenir, sentir et penser, comme chez les

anges, rien de tout cela, corps ou âme, ne

peut tenir l'être que de Celui qui est; car, en

lui , être n'est pas une chose, et vivre, une autre,

comme s'il pouvait être sans être vivant ; et

de même, la vie en lui n'est pas une chose et
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la pensée une autre, comnu; s'il [loiivait vivre

et vivre sans penser, et eiilin la pensée en lui

n'est pas une chose vl le lionliciir uni! aiilrn,

coinnie s'il pouvait penser cl iic pas cire heu-

reux ; mais, pour lui, vivre, penser, cire heu-

r(!ux, c'est siinplcinent ^Ire. Or, ayant compris

celle inuMulaltilih; et celle simpli(il('; |)arrailcs,

les IMaloniciens oui vu (jue loulesclioses tien-

nent l'clre (It! Dieu, et ({ue Dieu ne le lient

(l'aucun. Tout ce (|ui est, en ellet, est corps

ou àmc,el il vaut mieux èlre àme (juc corps;

lie plus, la forme (lu corps est sensible, celle de

l'àme est intelligible; d'où ils ont conclu que

la forme inteliij^ihle est sui)i';rieure à la foriue

sensible. Il faut enlentlre par sensible ce <iui

peut être saisi par la vue et le tact corporel,

par intelligible ce qui peut être atteint par le

regard de l'àme. La beauté cori)orelle, en

etTet, soit qu'elle consiste dans l'état extérieur

d'un corps, dans sa figure, par exemple, soit

dans son mouvement, comme cela se rencon-

tre en musique, a pour véritable juge l'esprit.

Or, cela serait impossible s'il n'y avait point

dans l'esprit une forme supérieure, indépen-

dante de la grandeur, de la masse, du bruit

des sons, de l'espace et du temps. Admettez

maintenant que cette forme ne soit pas mua-

ble, comment tel homme jugerait-il mieux

que tel autre des choses sensibles, le plus vif

d'esprit mieux que le plus lent, le savant

mieux que l'ignorant, l'homme exercé mieux

que l'inculte, la même personne une fois

cultivée mieux qu'avant de l'être ? Or, ce qui

est susceptible de plus et de moins est muable
;

d'où ces savants et pénétrants philosophes,

qui avaient fort approfondi ces matières, ont

conclu avec raison que la forme première ne

pouvait se rencontrer dans des êtres con-

vaincus de mutabilité. Voyant donc que le

corps et l'âme ont des formes plus ou moins
belles et excellentes, et que, s'ils n'avaient point

de forme, ils n'auraient point d'être, ils ont

compris qu'ily a un être où se trouve la forme

première et immuable, laquelle à ce titre

n'est comparable avec aucune autre
;
par

suite, que \b. est le principe des choses, qui

n'est fait par rien et par qui tout est fait. Et c'est

ainsi que ce qui est connu de Dieu, Dieu lui-

même l'a manifesté à ces philosophes, depuis

que les profondeurs invisibles de son essence,

sa vertu créatrice et sa divinité éternelle, sont

devenues visibles par ses ouvrages '. J'en ai

« Rom. 1, 19, 20.

S. AuG. — Tome Xlll.

dit assez sur cette partie de la philosophie

qu'ils appellent jihysique, c'est-à-dire relative

à la nature.

CHAPITRE VII.

eOMIUEN LES PLATONICIENS SONT SLFHRIELaS DANS

LA LOGIQUE AL' UESTE DES PHILOSOPHES.

Quant à la logicjue ou philosophie ration-

nelle, loin de rnoi la pensée de comparer aux
IMaloniciens ceux qui placent le critérium de
la vérité dans les sens, et mesurent toutes nos

connaissances aveccette règle inexacte et trom-
peuse ! tels sont les E[)icuriens et plusieurs

autres philosophes, [)armi lesquels il faut com-
prendre les Stoïciens, qui ont fait venir des

sens les principes de cette dialectique où ils

exercent avec tant d'ardeur la souplesse de leur

esprit. C'est à cette source qu'ils ramènent
leurs concepts généraux, ÎMiy.:, qui servent

de base aux définitions; c'est de là, en un
mot, qu'ils tirent la suite et le développement
de toute leur méthode d'apprendre et d'en-

seigner'. J'admire, en vérité, comment ils

peuvent soutenir en même temps leur prin-

cipe que les sages seuls sont beaux*, et jeteur

demanderais volontiers quel est le sens qui

leur a fait apercevoir cette beauté, et avec quels

yeux ils ont vu la forme et la splendeur de la

sagesse. C'est ici que nos philosophes de pré-

dilection ont parfaitement distingué ce que
l'esprit conçoit de ce qu'atteignent les sens,

ne retranchant rien à ceux-ci de leur domaine
légitime, n'y ajoutant rien et déclarant nette-

ment que cette lumière de nos intelligences

qui nous fait comprendre toutes choses, c'est

Dieu même qui a tout créé ^

CHAPITRE MIL

EN MATIÈRE DE PHILOSOPHIE MORALE LES PLATO-

NICIENS ONT ENCORE LE PREMIER RANG.

Reste la morale ou, pour parler comme les

Grecs, l'éthique*, où l'on cherche le souverain

bien, c'est-à-dire l'objet auquel nous rappor-

' Malgré quelques témoignages contraires et considérables, il pa-

rait bien en effet que la logique des Stoïciens était sensualiste, d'un

sensualisme toutefois beaucoup moins grossier que celui des Epicu-

riens. Voyez Cicéron, Académiques, n, 7; et Diogène Laërce,

51-54.

- C'était un des célèbres paradoxes de l'école stoïcienne. Voyez
Cicéron, pro Mur., cap. 29.

' Voyez le Timée et surtout la République (livres vi et vu), où

Dieu est conçu comme la Raison éternelle, soleil du monde intelli-

gible et foyer des intelligences.

* 'hSi/w, science des mœurs, à'Jfioi;,

il



162 LA CITÉ DE DIEU.

tons toutes nos actions, celui que nous dési-

rons pour lui-même et non en vue de quelque

autre cliose, do sorte qu'en le possédant il

ne nous manque pins rien pour être heureux.

C'est encore ce qu'on nomme la fin, parce que

nousvoulonsloulle reste en vue de notre bit-n,

et ne voulons pas le bien pour autre chose que

lui. Or, ce bien ((ui produit la béatitude, les

uns l'ont tait venir du corps, les autres de

l'esprit, d'autres de tous deux ensemble. Les

philosophes, en effet, voyant que l'homme est

composé de corps et d'esprit, ont pensé que

l'un ou l'autre ou tous deux ensemble pou-

vaient constituer son bien, je veux dire ce

bien final, source du bonheur, dernier terme

de toutes les actions, et qui ne laisse rien à

désirer au-delà de soi. C'est pourquoi ceux qui

ont ajouté une troisième es[)èce de biens qu'on

appelleextérieurs, comme l'honneur, la gloire,

les richesses, et autres semblables, ne les ont

point regardés comme faisant partie du bien

final, mais comme de ces choses qu'on désire

en vue d'une autre fin, qui sont bonnes pour

les bons et mauvaises pour les méchants. Mais,

quoi qu'il en soit, ceux qui ont fait dépendre

le bien de l'homme, soit du corps, soit de l'es-

prit, soitde tous deux, n'ont pas cru qu'il fallût

le chercher ailleurs que dans l'homme même.
Les premiers le font dépendre de la partie la

moins noble de l'homme, les seconds, de la

partie la plus noble, les autres, de l'homme

tout entier ; mais dans tous les cas, c'est de

l'homme que le bien dépend. Au surplus, ces

trois points de vue n'ont pas donné lieu à trois

systèmes seulement, mais à un beaucoup plus

grand nombre, parce que chacun s'est formé

une opinion différente sur le bien du corps
,

sur le bien de l'esprit, sur le bien de l'un et

l'autre réunis. Que tous cèdent donc à ces phi-

losophes qui ont fait consister le bonheur de

l'homme, non à jouir du corps ou de l'esprit,

mais à jouir de Dieu, et non pas à en jouir

comme l'esprit jouit du corps ou de soi-même,

ou comme un ami jouit d'un ami, mais comme
l'œil jouit de la lumière. Il faudrait insister

peut-être pour montrer la justesse de cette

comparaison; mais j'aime mieux le faire ail-

leurs, s'il plaît à Dieu, et selon la mesure de

mes forces. Présentement il me suffit de rap-

peler que le souverain bien pour Platon, c'est

de vivre selon la vertu, ce qui n'est possible

qu'à celui qui connaît Dieu et qui l'imite; et

voilà l'unique source du bonheur. Aussi n'hé-

site-t-il point à dire que philosopher, c'est

aimer Dieu, dont la nature est incorporelle;

d'où il suit que l'ami de la sagesse, c'est-à-dire

le [)hiloso[)lie, ne devient heureux que lors-

qu'il commence de jouir de Dieu. En effet,

bien que l'on ne soit pas nécessairement heu-

reux pour jouir de ce qu'on aime, car plu-

sieurs sont malheureux d'aimer ce qui ne doit

pas être aimé, et plus nialheureux encore d'en

jouir, personne toutefois n'est heureux qu'au-

tant (|u'il jouit de ce qu'il aime. Ainsi donc,

ceux-là mêmes qui aiment ce qui ne doit

pas être aimé, ne se croient y)as heureux par

l'amour, mais par la jouissance. Qui donc

serait assez malheureux pour ne pas ré|)uter

heureux celui qui aime le souverain bien et

jouit de ce qu'il aime ! Or, Platon déclare que
le vrai et souverain bien, c'est Dieu, et voilà

pourquoi il veut que le vrai philosophe soit

celui qui aime Dieu, car le philosophe tend à la

félicité, et celui qui aime Dieu est heureux en

jouissant de Dieu^

CHAPITRE IX.

DE LA PHILOSOPHIE QUI A LE PLUS APPROCHÉ DE

LA VÉRITÉ CHRÉTIENNE.

Ainsi donc tous les philosophes, quels qu'ils

soient, qui ont eu ces sentiments louchant le

Dieu suprême et véritable, et qui ont reconnu

en lui l'auteur de toutes les choses créées, la

lumière de toutes les connaissances et la fin

de toutes les actions, c'est-à-dire le principe

de la nature, la vérité de la doctrine et la fé-

licité de la vie, ces philosophes qu'on appel-

lera platoniciens ou d'un autre nom, soit

qu'on n'attribue de tels sentiments qu'aux

chefs de l'école Ionique, à Platon par exemple

et à ceux qui l'ont bien entendu, soit qu'on

en fasse également honneur à l'école Italique,

à cause de Pytbagore, des Pythagoriciens, et

peut-être aussi de quelques autres philoso-

phes de la même famille, soit enfin qu'on

veuille les étendre aux sages et aux pliiloso-

phes des autres nations, Libyens atlantiques*.

Egyptiens. Indiens, Perses, Chaldéens, Scythes,

Gaulois, Espagnols et à d'autres encore, ces

philosophes, dis-je, nous les préférons à tous

les autres et nous confessons qu'ils ont ap-

proché de plus près de notre croyance.

' Voyez, parmi les dialogues de Platon, le Phèdre, le Phédon, le

Philèbe ei la République (livres vi, ati et i).

^ Sur les Libyens atlantiques et sur Atlas, leur roi fabuleux, voyez

Diodore, livre lu, ch. 20.
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CIIAPITRIO X.

\L\ l(U It'lN 1M)N CIIIIICTIEN EST l'OIlT AL'-DKS8L'8

l>K roUTE LA SCIENCE DES niILOSUI'ill S.

Vn clii'(';ti('ii (|iii s'csl (iiii(|ti('M:ciil a|)|)li(|ii(':

à la Iccliiic (Ils saints livres, igiiDie |. cul-cire

lu nuin des IMaloiiicieiis ; il ne eail pas qu'il y

a (Ml paiiiii les (Jiecs deux (Jcules d'i pliilo-

sopliie, riitiiiuniie el rilali(|iie ; mais il ii'c>l

pas tellement sourd au bruit des choses hu-

maines, (|u'il n'ait ap|»ris que les philosophes

l'ont prol't'Sïiion d'aimci' la j^aycsse ou UKjme

de la poss(i(ler. Il se diihe pourtant de celle

philosophie (jui s'enchahie aux (}|(jments du

monde au lieu de s'appuyer sur Dieu, Cr(ia-

teur du monde, averti par ce prticeple de

rAp(Mre (ju'il écoule d'une oreille lidèle ;

« Prenez garde de vous laisser abuser par lu

« philoso|)liie el par de vains raisonnen)enls

« sur les (3l(Jmenls du monde' ». Mais, allu de

ne pas a|)plii|uer ces paroles à tous les philo-

sophes, le chrétien écoule ce que rApôlre dit

de quelques-uns : « Ce qui peut être connu

«de Dieu, ils l'ont connu clairement, Dieu

« même le leur ayant fait connaître; car depuis

« la création du monde les profondeurs invi-

« sibles de son essence sont devenues saisis-

« sables et visibles par ses ouvrages ; et sa

« verlu et sa divinité sont éternelles-». Et de

même, quand l'Apôtre parle aux Athéniens,

après avoir dit de Dieu celle grande parole

qu'il est donné à peu de comprendre : « C'est

« en lui que nous avons la vie, le mouvement
« et l'être » ; il poursuit et ajoute : « Comme
« l'ont même dit quelques-uns de vos sages '».

Ici encore le chrétien sait se garder des er-

reurs où ces grands philosophes sont. tombés;

car, au même endroit oi^i il est écrit que Dieu

leur a rendu saisissables et visibles par ses ou-

vrages ses invisibles profondeurs, il est dit aussi

qu'ils n'ont pas rendu à Dieu le culte légitime,

parce qu'ils ont transporté à d'autres objets

les honneurs qui ne sont dus qu'a lui : « Ils

a ont connu Dieu, dit l'Apôtre, et ils ne l'ont

« pas glorifié et adoré comme Dieu ; mais ils

« se sont perdus dans leurs chimériques pen-

« sées, et leur cœur insensé s'est rempli de

« ténèbres. En se disant sages ils sont devenus

« fous, et ils ont prostitué la gloire du Dieu

« incorruptible à l'image de l'homme corrup-

« tible, à des figures d'oiseaux, de quadru-

a pèles el de serpents' »>. L'Apôtre veut dési-

gner ici les Uomains, les (,recs cl les Kgypliens,

(jui se sont lait gloire de leur sagtshe ; niais

nous aurons alfaire à eux dans la suite de cet

ouvrage, l'.onions-nous à dire encore une fois

(|ue notre pn lerence est actiuise a ces phi-

losophes qui confessent avec nous un Dieu

uni(|ue, Créateur de l'univers, non seulement

in(or|)()rel et a ce litre au-dessus de tous les

corps, mais incorruptible et comme tel au-

dessus de toutes les âmes; en un mot, notre

princijH', notre lumière el notre bien.

Que si un chrétien, étranger aux lettres

profanes, ne se sert pas en discutant de termes

(ju'il n'a point appris, et n'appeile pas nalu-

relle avec les Latins lii /j/ujs/f/ue avec les Grecs

celte partie de la philosophie qui regarde la

nature, ralionnelle ou logi(iue celle qui traite

de la connaissance de la vérité, morale enfiu

ou éthique celle où il est question des mœurs,
des biens à poursuivre et des maux à éviter,

est-ce à dire qu'il ignore (jue nous tenons du
vrai Dieu, unique et parfait, la nature qui

nous fait être à son image, la science qui le

révèle à nous et nous révèle à nous-mêmes,
la grâce enfin qui nous unit à lui pour nous
rendre heureux? Voilà donc pourquoi nous
préférons les Platoniciens au reste des philo-

sophes : c'est que ceux-ci ont vainement con-

sumé leur esprit et leurs efforts pour décou-
vrir les causes des êtres, la règle de la vérité

et celle de la vie, au lieu que les Platoniciens,

ayant connu Dieu, ont trouvé par là même
où est la cause de tous les êtres, la lumière

où l'on voit la vérité^ la source où l'on s'a-

breuve du bonheur. Platoniciens ou philo-

sophes d'une autre nation, s'il en est qui aient

eu aussi de Dieu une telle idée, je dis qu'ils

pensent comme nous. Pourquoi maintenant,

dans la discussion qui va s'ouvrir, n'ai-je

voulu avoir affaire qu'aux disciples de Platon ?

c'est que leurs écrits sont plus connus. En
effet, les Grecs, dont la langue est la première

parmi les gentils, ont partout répandu la

doctrine platonicienne, et les Latins, frappés

de son excellence ou séduits par la renommée,
l'ont étudiée de préférence à toute autre, et

en la traduisant dans notre langue ont encore

ajouté à son éclat et à sa popularité.

' Rom. I, 21-23.

' Coloss. Il, 8. — ' Rom. i, 19, 20.

' Act. XVll, 28.



mA LA CITÉ DE DIEU.

CHAPITRE XI.

COMMENT PLATON A PU AUTANT APPROCHER DE LA

DOCTRINE CHRÉTIENNE.

Parmi ceux qui nous sont unis dans la

grâce de Jésus-Christ, quolques-uns s'éton-

nent d'entendre attribuer à Platon ces idées

sur la Divinité, qu'ils trouvent singulière-

ment conformes à la véritable religion. Aussi

cette ressemblance a-t-elle fait croire à plus

d'un chrétien que Platon, lors de son voyage

en Egypte, avait entendu le prophète Jérémie

ou lu les livres des Prophètes '. J'ai moi-même
admis cette opinion dans quelques-uns de

mes ouvrages -
; mais une étude approfondie

de la chronologie démontre que la naissance

de Platon est postérieure d'environ cent ans à

l'époque où prophétisa Jérémie '
; et Platon

ayant vécu quatre-vingt-un ans , entre le

moment de sa mort et celui de la traduction

des Ecritures demandée par Ptolémée, roi

d'Egypte, à soixante -dix Juifs versés dans

la langue grecque , il s'est écoulé environ

soixante années ''.Platon, par conséquent, n'a

pu, pendant son voyage, ni voir Jérémie,

mort depuis si longtemps, ni lire en cette lan-

gue grecque , où il excellait, une version des

Ecritures qui n'était pas encore faite ; à moins

que, poussé par sa passion de savoir, il n'ait

connu les livres hébreux comme il avait fait

les livres égyptiens, à l'aide d'un interprète,

non sans doute en se les faisant traduire, ce

qui n'appartient qu'à un roi puissant comme
Ptolémée par les bienfaits et par la crainte,

mais en mettant à profil la conversation de

quelques Juifs pour comprendre autant que
possible la doctrine contenue dans l'Ancien

Testament. Ce qui favorise cette conjecture,

c'est le début de la Genèse : a Au commence-
« ment Dieu fit le ciel et la terre. Et la terre

« était une masse confuse et informe , et les

« ténèbres couvraient la surface de l'abîme, et

« l'esprit de Dieu était porté sur les eaux » . Or,

Platon, dans le Timée, où il décrit la forma-

tion du monde, dit que Dieu a commencé son

ouvrage en unissant la terre avec le feu '
; et

comme il est manifeste que le feu tient ici la

place du ciel, cette opinion a quelque analo-

gie avec la parole de l'Ecriture : « Au com-
« mencement Dieu fit le ciel et la terre ». —
Platon ajoute que l'eau et l'air furent les deux

moyens de jonction qui servirent à unir les

deux extrêmes, la terre et le feu ; on a vu là

uncinterprétalion de ce passage de l'Ecriture :

« Et l'esprit de Dieu était porté sur les eaux ».

Platon ne prenant pas garde au sens du mot
esprit de Dieu dans l'Ecriture, où l'air est

souvent appelé esprit, semble avoir cru qu'il

est question dans ce passage des quatre élé-

ments. Quant à cette doctrine de Platon, que

le philosophe est celui qui aime Dieu, les

saintes Ecritures ne respirent pas autre chose.

Mais ce qui me fait surtout pencher de ce côté.

Ce qui me déciderait presque à affirmer que

Platon n'a pas été étranger aux livres saints,

c'est la réponse faite à Moïse
,

quand il

demande à l'ange le nom de celui qui lui

ordonne de délivrer le peuple hébreux captif

en Egypte : « Je suis Celui qui suis », dit la

Bible, « et vous direz aux enfants d'Israël :

« Celui qui est m'a envoyé vers vous - ». Par

où il faut entendre que les choses créées et

changeantes sont comme si elles n'étaient pas,

au prix de Celui qui est véritablement
,
parce

qu'il est immuable. Or, voilà ce que Platon a

soutenu avec force, et ce qu'il s'est attaché

soigneusement à inculquer à ses disciples. Je

ne sais si on trouverait cette pensée dans

aucun monument antérieur à Platon, excepté

le livre où il est écrit : « Je suis Celui qui

« suis ; et vous leur direz : Celui qui est m'en-

c( voie vers vous »

.

' Les auteurs dont veut parler saint Augustin sont surtout : Justin

[Orat. paran. ad yentes), Origène [Contra Cela., lib. vi), Clément
d'Alexandrie [Strom., lib. l, et Orat. exhort. ad ijent.), Eusèbe
[Prtepnr. evaiiff., lib. ii), saint Ambroise (Serm. 18 in Psalm. 118).

Ces Pères croient que Platon a connu l'Ecriture sainte. L'opinion

contraire a été soutenue par Lactance (Inst. div., livre iv, ch. 2).

' Saint Augustin fait ici particulièrement allusion à son traité De
doct. christ. ,\\h. n, 13. Comp. les Rétractations, livre ii, ch. i, n. 2.

' La chronique d'Eusèbe place les prophéties de Jérémie à la 37e

et à la 38e olympiade, et la naissance de Platon à la 88" olym-
piade, quatrième année. 11 y a donc un intervalle de plus de
170 ans.

' Platon mourut la première année de la 103e olympiade, et ce ne
lut que pendant la 121e olympiade que Ptolémée Philadelphe fit

taire la version des Septante.

Platon dit à la vérité, dans un endroit du Timée, que Dieu coni-

mimrfi par composer le. corps de l'univers de feu et de terre (voyez

Beklier, 318) ; mais, à prendre l'ensemble du dialogue, il est indubi-

table que la première œuvre de Dieu, ce n'est pas le corps, mais

l'âme (Bekker, 310), ce qui achève de détruire la faible analogie

indiquée par saint Augustin. Le Timée est cependant celui des

dialogues de Platon que saint Augustin parait connaître le mieux.

L'avait-il sous les yeux en écrivant la Cité de Dieu ? il est permis

d'en douter.

- Exode, m, M.
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Mais ne (UHciiiiiiioiis pas «le (inellc faron

rialoii a coiiiiii ((ïs vérités, soit (lu'il les ait

puisées dans les livres Ac. ceux (jui l'ont |»ré-

cédé, soit (|iie, comme dit l'Apôlie, « les saj^es

« aient connu avec évidence ce qui |)eut être

« connu (h; Ditîu, Dieu lui-même le leur ayant

M rendu manilesle. Car depuis la création du

« monde les perfections invisibles de Dieu,

« sa vertu et sa divinité éternelles, sont deve-

« nues saisissables et visibles par ses ouvra-

« };es ». Quoi (lu'il en soit, je crois avoir assez

prouvé que je n'ai pas choisi sans raison les

IMaloniciens, pour débattre avec eux celte

question de théologie naturelle : s'il faut ser-

vir un seul Dieu ou en servir plusieurs pour

la félicité de l'autre vie. Je les ai choisis en

effet, parce que l'excellence de leur doctrine

sur un seul Dieu , Créateur du ciel et de la

terre, leur a donné parmi les philosophes le

rang le plus illustre et le plus glorieux ; or,

celte supériorité a été depuis si bien reconnue

que vainement Aristote, disciple de Platon,

homme d'un es[)rit éminent , inférieur sans

doute à Platon par l'éloquence , mais de beau-

coup supérieur à tant d'autres, fonda la secte

péripatéticienne, ainsi nommée de l'habitude

qu'avait Aristote d'enseigner en se prome-

nant ; vainement il attira, du vivant même de

son maître, vers cette école dissidente un

grand nombre de disciples séduits par l'éclat

de sa renommée ; vainement aussi, après la

mort de Platon, Speusippe, son neveu, et

Xénocrate, son disciple bien-aimé, le rempla-

cèrent à l'Académie et eurent eux-mêmes des

successeurs qui prirent le nom d'Académi-

ciens ; tout cela n'a pas empêché les meilleurs

philosophes de notre temps qui ont voulu

suivre Platon , de se faire appeler non pas

Péripatéliciens ni Académiciens, mais Plato-

niciens. Les plus célèbres entre les Grecs sont

Plotin, Jamblique et Porphyre; joignez à ces

platoniciens illustres l'africain Apulée ^ éga-

lement versé dans les deux langues, la grecque

et la latine. Or, maintenant il est de fait que

tous ces philosophes et les autres de la mtlme

école, (d Platon lui-même, ont cru (ju'il fallait

adorer pliisiiMus dieux.

CIIAPITIŒ XIII.

DK I-'OI'INION IH; l'I.ATON TOICIIANT LES IHKLX,

(jU'lI, DKIIMT 1U:S ÉTHIvS KSSKMIKLLK.MKNT iiONS

LT AMIS lu: I.A ViiHTU.

Bien qu'il y ait entre les Platoniciens et

nous [)Iusieurs autres dissentiments de grande

consé(juence, la discussion que j'ai soulevée

n'est pas médiocrement grave, et c'est pour-

([uoi je leur pose cette question : quels dieux

faut-il adorer ? les bons ou les méchants ? ou
les uns et les autres ? Nous avons sur ce point

le sentiment de Platon ; car il dit que tous les

dieux sont bons et qu'il n'y a pas de dieux

méchants'; d'où il suit (jue c'est aux bons

qu'il faut rendre hommage, puisque, s'ils

n'étaient pas bons , ils ne seraient pas dieux.

Mais s'il en est ainsi (et comment penser autre-

ment des dieux?), que devient cette opinion

qu'il faut apaiser les dieux méchants par des

sacrifices, de peur qu'ils né nous nuisent, et

invo{juer les bons afln qu'ils nous aident ?

En eCfet, il n'y a pas de dieux méchants, et

c'est aux bons seulement que doit être rendu

le culte qu'ils appellent légitime. Je demande
alors ce qu'il faut penser de ces dieux qui

aiment les jeux scéniques au point de vouloir

qu'on les mêle aux choses divines et aux cé-

rémonies célébrées en leur honneur ? La

puissance de ces dieux prouve leur existence,

et leur goût pour les jeux impurs atteste leur

méchanceté. On sait assez ce que pense Platon

des représentations théâtrales, puisqu'il chasse

les poètes de l'Etat ^, pour avoir composé des

fictions indignes de la majesté et de la bonté

divines. Que faut-il donc penser de ces dieux

qui sont ici en lutte avec Platon ? lui ne souf-

frant pas que les dieux soient déshonorés par

des crimes imaginaires, ceux-ci ordonnant de

représenter ces crimes en leur honneur. Enfin,

quand ils prescrivirent des jeux scéniques, ils

firent éclater leur mahce en même temps que

leur impureté, soit en privant Latinius ^ de

son fils, soit en le frappant lui-même pour

' Apulée, né à Madaure,dans la Numidie, alors province romaine,

florissait au second siècle de l'ère chrétienne. Ses ouvrages étant

écrits en latin, saint Augustin, qui savait mal le grec, s'est souvent
adressé à Apulée pour connaître les doctrines de l'iaton.

' Voyez les Lois (page 900 et seq.) et la République (livre ir,

page 379).

* Voyez plus haut, livre

' Voyez plus haut, livre

II, ch. 11. \
'

: IV, cb. 2G. ? "
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leur avoir désobéi, et ne lui rendant la santé

qu'aprèsqu'ileutexéculéleurcommandement.

Et cependant, si méchants qu'ils soient, Platon

n'estime pas qu'on doive les craindre, et il de-

meure ferme dans son sentiment, qu'il faut

bannir d'un Etat bien réglé toutes ces folies

sacrilèges des prêtres, qui n'ont de charme

pour les dieux impurs que par leur impureté

même. Or, ce même Platon, comme je l'ai re-

marqué au second livre du présent ouvrage ',

est mis par Labéon au nombre des demi-

dieux ; ce qui n'empêche pas Labéon dépen-

ser qu'il faut apaiser les dieux méchants par

des sacrifices sanglants et des cérémonies ana-

logues à leur caractère, et honorer les bons par

des jeux et des solennités riantes. D'où vient

donc que le demi-dieu Platon persiste si for-

tement à priver, non pas des demi-dieux, mais

des dieux, des dieux bons par conséquent, de

ces divertissements qu'il répute infâmes ? Au
surplus, ces dieux ont eux-mêmes pris soin

de réfuter Labéon, puisqu'ils ont montré à

l'égard de Latinius, non-seulement leur hu-

meur lascive et folâtre, mais leur impitoyable

cruauté. Que les Platoniciens nous expliquent

cela, eux qui soutiennent avec leur maître

que tous les dieux sont bons, chastes, amis de

la vertu et des hommes sages, et qu'il y a de

l'impiété à en juger autrement? Nous l'expli-

quons , disent-ils. Ecoulons-les donc avec

attention.

CHAPITRE XIV.

DES TROIS ESPÈCES d'aMES RAISONNABLES ADMISES

PAR LES PLATONICIENS, CELLES DES DIEUX DANS

LE CIEL, CELLES DES DÉMONS DANS l'AIR ET

CELLES DES HOMMES SUR LA TERRE.

Il y a suivant eux trois espèces d'animaux

doués d'une âme raisonnable, savoir : les

dieux, les hommes et les démons. Les dieux

occupent la région la plus élevée, les hommes

la plus basse, les démons la moyenne ; car la

région des dieux, c'est le ciel, celle des hom-

mes la terre, celle des démons l'air. A cette

différence dans la dignité de leur séjour ré-

pond la diversité de leur nature. Les dieux

sont plus excellents que les hommes et que

les démons ; les hommes le sont moins que

les démons et que les dieux. Ainsi donc, les

démons étant au milieu, de même qu'il faut

les estimer moins que les dieux, puisqu'ils

habitent plus bas, il faut les estimer plus que

' Au c\iap. 14.

les hommes, puisqu'ils habitent plus haut. Et

en effet, s'ils partagent avec les dieux le privi-

lège d'avoir un corps immortel , ils ont,

comme les hommes, une âme sujette aux pas-

sions. Pourquoi donc s'étonner, disent les

Platoniciens, que les démons se plaisent aux

obscénités du théâtre et aux fictions des poètes,

puisqu'ils ont des passions comme les hom-
mes, au lieu d'en être exempts par leur nature

comme les dieux ? D'oîi on peut conclure

qu'en réprouvant et en interdisant les fictions

des poètes, ce n'est point aux dieux, qui sont

d'une nature excellente, que Platon a voulu

ôter le plaisir des spectacles, mais aux dé-

mons.

Voilà cequ'ontrouvedansApulée deMadaure,

qui a composé sur ce sujet un livre intitulé :

Du cVeii de Socrate ; il y discute et y explique

à quel ordre de divinités appartenait cet es-

prit familier, cet ami bienveillant qui aver-

tissait Socrate, dit-on, de se désister de toutes

les actions qui ne devaient pas tourner à son

avantage. Après avoir examiné avec soin l'opi-

nion de Platon touchant les âmes sublimes

des dieux, les âmes inférieures des hommes
et les âmes mitoyennes des démons, il dé-

clare nettement et prouve fort au long que

cet esprit familier n'était point un dieu, mais

un démon. Or, s'il en est ainsi, comment
Platon a-t-il été assez hardi pour ôter, sinon

aux dieux, purs de toute humaine contagion,

du moins aux démons, le plaisir des specta-

cles en bannissant les poètes de l'Etal? n'est-il

pas clair qu'il a voulu par là enseigner aux

hommes, tout engagés qu'ils sont dans les

misères d'un corps mortel, à mépriser les

commandements honteux des démons et à

fuir ces impuretés pour se tourner vers la lu-

mière sans tache de la vertu ? Point de milieu :

ou Platon s'est montré honnête en réprimant

et en proscrivant les jeux du théâtre, ou les

démons, en les demandant et les prescrivant,

se sont montrés corrompus. Il faut donc dire

qu'Apulée se trompe et que Socrate n'a pas eu

un démon pour ami, ou bien que Platon se

contredit en traitant les démons avec respect,

après avoir banni leurs jeux favoris de tout

Etat bien réglé, ou bien enfin qu'il n'y a pas

à féliciter Socrate de l'amitié de son démon ; et

en etïet, Apulée lui-même en a été si honteux

qu'il a intitulé son livre : Du dieu de Socrate,

tandis que pour rester fidèle à sa distinction

si soigneusement et si longuement établie
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«'iitn! les (lieux elles démons, il niiraildu

i'iiililiiler, non Du dieu, iii;iis liu drnion dit

SDcrutc. Il a iiii(Mix aimé placer relie disliiie-

lioii dans U\ coips de roiiviage (|iie sur le

liln*. C'est ainsi (|Ui', depuis h; inoinenl où la

Faine doctrine a luillé parmi les hommes, le

nom des démons csl devenu pr('S(pie univer-

sellemenl odieux, au point tnèmi! (|u\\vanl

d'avoir lu le plaidoyer d'Apuli-e en laveur

des démons, (|uicon(|UC aurait rencontré un

litre comme celui-ci : Du dômon de Socrale,

n'aurait pu croire (|ue l'auteur lui dans son

bon sens. Aussi bien, qu'est-ce (ju'Apulée a

trouvé a louer dans les démons, si ce n'est la

suhtdilé cl la vij^ueurde leur corps cl la liaii-

tcur de leur séjour ? Quand il vient à parler

de leurs mœurs en {général, loin d'en dire du

bien, il en dit beaucouj) de mal; de sorte

(ju'aprcs avoir lu son livre, on ne s'étonne

plus que les démons aient voulu |)lacer les

tnr|)iludes du théâtre parmi les cho^es divi-

nes, qu'ils prennent plaisir aux spectacles des

crimes des dieux, voulant eux-mêmes passer

pour des dieux; enfin que les obscénités dont

on amuse le public et 1(!S atrocités dont on

répouvante, soient en parfaite harmonie avec

leurs passions.

CHAPITRE XV.

LES DÉMONS NE SONT VRAIMENT SUPÉRIEURS AUX

HOMMES, NI PAR LEUR CORPS AÉRIEN, NI PAR

LA RÉGION PLUS ÉLEVÉE OU ILS FONT LEUR

SÉJOUR.

A Dieu ne plaise donc qu'une âme vraiment

pieuse se croie inférieure aux démons parce

qu'ils ont un corps plus parfait ! A ce compte,

il faudrait qu'elle mît au-dessus de soi un

grand nombre de bêtes qui nous surpassent

par la subtilité de leurs sens, l'aisance et la

rapidité de leurs mouvements et la longévité

de leur corps robuste 1 Quel homme a la vue

perçante des aigles et des vautours, l'odorat

subtil des chiens, l'agilité des lièvres, des

cerfs, de tous les oiseaux, la force du lion et

de rélé()hant ? Yivons-nous aussi longtemps

que les serpents, qui passent même pour ra-

jeunir et quitter la vieillesse avec la tunique

dont ils se dépouillent? Mais, de même que

la raison et l'intelligence nous élèvent au-

dessus de tous ces animaux, la pureté eU'hon-

nêleté de notre vie doivent nous mettre

au-dessus des démons. 11 a plu à la divine Pro-

vidence de donner a des êtres «jui nous sont

très-inférieurs certains avantages corporels,

pour nous appren<lrea cultiver, de préférence

au corps, celle pailie de nous-fnèmis (|ui fait

notre supériorilé, et a compter [tour rien au
prix de la vertu la |»erfeclioii corporelle des

démons. El d'ailleurs, ne sommes-nous pas

d(!slinés, nous aussi, a l'immortalité du corps,

non pour subir, comme les démons, une éler-

iiilc de peines, mais pour recevoir la récom-
|iense d'une vie pure ?

Quant à l'élévation de leur séjour, s'ima-

giner (pie les démons valent mieux que nous

parce (|u'ils habitent l'air et nous la terre, cela

est pailaitenienl ridicule. Car à ce titre nous

serions au-dessous de tous les oiseaux. Mais,

disent-ils, les oiseaux s'abattent sur la terre

pour se reposer ou se repaître, ce que ne font

pas les démons '. Je leur demande alors s'ils

veulent estimer les oiseaux supérieurs aux
hommes, au même titre qu'ils préfèrent les

démons aux oiseaux ? Que si cette opinion est

extravagante, l'élément supérieur qu'habitent

les démons ne leur donne donc aucun droit à

nos hommages. De même, en effet, que les

oiseaux, habitants de l'air, ne sont pas pour

cela au-dessus de nous, habitants de la terre,

mais nous sont soumis as contraire à cause

de l'excellence de l'âme raisonnable qui est

en nous, ainsi les démons, malgré leur corps

aérien, ne doivent pas être estimés plus ex-

cellents que nous, sous prétexte que l'air est

supérieur à la terre ; mais ils sont au contraire

au-dessous des hommes, parce qu'il n'y a

point de comparaison entre le désespoir où

ils sont condamnés et l'espérance des justes.

L'ordre même et la proportion que Platon

établit dans les quatre éléments, lorsqu'il

place entre le plus mobile de tous, le feu, et

le plus immobile, la terre, les deux éléments

de l'air et de l'eau comme termes moyens *,

en sorte qu'autant l'air est au-dessus de l'eau

et le feu au-dessus de l'air, autant l'eau est

au-dessus de la terre, cet ordre, dis-je, nous

apprend a ne point mesurer la valeur des êtres

animés selon la hiérarchie des éléments.

Apulée lui-même, aussi bien que les autres

platoniciens, appelle l'homme un animal ter-

restre ; et cependant cet animal est plus ex-

cellent que tous les animaux aquatiques, bien

' Voyez Apulée, De deo Socratis, page 46, 47.

= Voyez le Timée, Ed. Bekker, 32, B, C ; trad. de M. Cousin,

t. XII, p. 121.
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que Platon place l'eau au-dessus de la terre.

Ainsi donc, quand il s'agit de la valeur des

âmes, ne la mesurons pas selon l'ordre appa-

rent des corps, et sachons qu'il peut se faire

qu'une âme plus parfaite anime un corps plus

grossier, et une âme moins parfaite un corps

supérieur.

CHAPITRE XVI.

SENTIMENT DU PLATONICIEN APULÉE TOUCHANT LES

MCEURS ET LES ACTIONS DES DÉMONS.

Le même platonicien, parlant des mœurs

des démons^ dit qu'ils sont agités des mêmes
passions que les hommes, que les injures les

irritent, que les hommages et les offrandes les

apaisent
,

qu'ils aiment les honneurs , qu'ils

prennent plaisir à la variété des rites sacrés, et

que la moindre négligence à cet égard leur

cause un sensible déplaisir. C'est d'eux que

relèvent, à ce qu'il nous assure, les prédic-

tions des augures, aruspices, devins, les pré-

sages des songes, à quoi il ajoute les miracles

de la magie. Puis il les définit brièvement en

ces termes : Les démons, quant au genre, sont

des animaux ; ils sont, quant à l'âme, sujets

aux passions; quant à l'intelligence, raison-

nables
;
quant au corps, aériens

;
quant au

temps, éternels ; et il fait observer que les trois

premières qualités se rencontrent également

chez les hommes, que la quatrième est propre

aux démons et que la cinquième leur est com-

mune avec les dieux. Mais je remarque à mon
tour qu'entre les trois premières qualités

qu'ils partagent avec les hommes, il en est

deux qui leur sont aussi communes avec les

dieux. Les dieux, en effet, sont des animaux

dans les idées d'Apulée qui, assignant à

chaque espèce son élément , appelle les

hommes animaux terrestres, les poissons et

tout ce qui nage, animaux aquatiques, les dé-

mons, animaux aériens, et les dieux, animaux

célestes. Par conséquent, si les démons sont

des animaux, cela leur est commun, non-seu-

lement avec les hommes, mais aussi avec les

dieux et avec les brutes ; raisonnables, cela

leur est commun avec les dieux et avec les

hommes ; éternels, avec les dieux seuls ; sujets

aux passions, avec les seuls hommes ; aériens,

voilà ce qui est propre aux seuls démons. Ce

n'est donc pas un grand avantage pour eux

d'appartenir au genre animal, puisque les

brutes y sont avec eux; avoir une âme rai-

sonnable, ce n'est pas être au-dessus de nous,

puisque nous sommes aussi doués de raison;

à quoi bon posséder une vie éternelle, si ce

n'est point une vie heureuse? car mieux
vaut une félicité temporelle qu'une éternité

misérable; être sujets aux passions, c'est un
triste privilège que nous possédons comme
eux et qui est un effet de notre misère. Enfin,

comment un corps aérien serait-il une qualité

d'un grand prix, quand il est certain que toute

âme, quelle que soit sa nature, est de soi su-

périeure à tout corps ; et dès lors, comment
le culte divin, hommage de l'âme, serait-il

dû à ce qui estau-dessous d'elle? Que si, parmi

les qualités qu'Apulée attribue aux démons,

il comptait la vertu, la sagesse et la félicité,

s'ildisaitque ces avantages leur sont communs
avec les dieux et qu'ils les possèdent éter-

nellement, je verrais là quelque chose de grand

et de désirable ; et cependant on ne devrait

pas encore les adorer comme on adore Dieu,

mais plutôt adorer en Dieu la source de ces

merveilleux dons. Tant il s'en faut qu'ils mé-
ritent les honneurs divins, ces animaux aériens

qui n'ont la raison que pour pouvoir être mi-

sérables, les passions que pour l'être en effet,

l'éternité que pour l'être éternellement 1

CHAPITRE XVII.

s'il convient a l'homme d'adorer DES ESPRITS

DONT IL LUI EST COMMANDÉ DE FUIR LES VICES.

Pour ne considérer maintenant dans les

démons que ce qui leur est commun avec les

hommes suivant Apulée, c'est-à-dire les pas-

sions, s'il est vrai que chacun des quatre

éléments ait ses animaux, le feu et l'air les

immortels, la terre et l'eau les mortels, je

voudrais bien savoir pourquoi les âmes des

démons sont sujettes aux troubles et aux

orages des passions ; car le mot passion
,

comme le mot grec T^âoo; dont il dérive
,

marque un état de perturbation, un mouve-

ment de l'âme contraire à la raison. Comment
se fait-il donc que l'âme des démons éprouve

ces passions dont les bêtes sont exemptes? Si

en effet il se trouve en elles quelques mouve-

ments analogues, on n'y peut voir des pertur-

bations contraires à la raison , les bêtes étant

privées de raison. Dans les hommes, quand la

passion trouble l'âme, c'est un effet de sa folie

ou de sa misère ; car nous ne possédons point

ici-bas cette béatitude et celte perfection delà
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sagesse <|iii nous sont |)roiiiises à la lin des

temps au sortir de ce corps périssable, iiunni

aux dieux, nos ijjiilosoplics préleiulnil que

s'ils sont à l'abri des passions, c'est (pi'ils pos-

8«'(lenl non-seulenieni l'clernilé, mais la béa-

titude; et (juoi(|u'ils aitiil une âme comme le

resle des animaux, celle âme est pure de toule

tache cl de toute altération. Kb bien ! s'il en

va de la sorte, si les dieux no sont point sujets

aux passions en tant (lu'animaux doués de

béatitude et exempts de misère, si les bêles (!n

sont allVancbies en (jualité d'animaux inca-

pables de misère comme de béatitude, il reste

que les démons y soient accessibles au même
titre que les hommes, à litre d'animaux mi-

sérables.

Quelle déraison, ou plutôt quelle folie de

nous asservir aux démons par un culte, quand

la véritable religion nous délivre des passions

vicieuses qui nous rendent semblables à eux !

Car A|)ulée, qui les épargne beaucoup et les

juge dignes des honneurs divins, Apulée lui-

même est forcé de reconnaître qu'ils sont sujets

à la colère; et la vraie religion nous ordonne

de ne point céder à la colère, mais d'y résister.

Les démons se laissent séduire par des pré-

sents, et la vraie religion ne veut pas que

l'intérêt décide de nos préférences. Les démons

se complaisent aux honneurs, et la vraie re-

ligion nous défend d'y être sensibles. Les

démons aiment ceux-ci, haïssent ceux-là, non

par le choix sage et calme de la raison, mais

par rentraînement d'une âme passionnée ; et

la vraie religion nous prescrit d'aimer même
nos ennemis. Enfin tous ces mouvements du
cœur, tous ces orages de l'esprit, tous ces

troubles et toutes ces tempêtes de l'àme, dont

Apulée convient que les démons sont agités,

la vraie religion nous ordonne de nous en

affranchir. N'est-ce donc pas une folie et un
aveuglement déplorables que de s'humilier

par l'adoration devant des êtres à qui on désire

ne pas être semblable, et de prendre pour objet

de sa religion des dieux qu'on ne veut pas imi-

ter, quand toute la substance de la religion,

c'est d'imiter ce qu'on adore?

CHAPITRE XVIIL

CE qu'on doit penser d'une religion qui re-

connaît LES démons pour MÉDIATEURS NÉCES-

SAIRES DES HOMMES AUPRÈS DES DIEUX.

C'est donc en vain qu'Apulée et ses adhé-

renls font aux démons l'honneur de les placer

flans l'air, entre le ciel et la (erre, pour trans-

mellre aux dieux les prières des hommes et

aux hommes le's faveurs des dieux, sous |»ré-

texle (|u' « aucun dieu ne communique avec
« l'homme' », suivant le |iriiicij)e qu'ils attri-

buent à l'Ialon. Chose singulière ! ils ont
pensé (|u'il n'était pas convenable aux dieux
de se mêler aux hommes, mais cju'il était

convenable aux démons d'être le lien entre
les prières des honunes et les bienfaits des

dieux; de sorte que l'honmie juste, étran-

ger par cela même aux arts de la magie, sera
obligé de prendre pour intercesseurs auprès
des dieux ceux qui se plaisent à ces crimi-
nelles prati(iues, alors que l'aversion qu'elles

lui inspirent est justement ce qui le rend plus
digne d'être exaucé par les dieux. Aussi bien
ces mêmes démons aiment les turpitudes du
théâtre, tandis que la pudeur les déteste

; ils

se plaisent à tous les maléflces de la magie*,
tandis que l'innocence les a en mépris. Voilà

donc l'innocence et la pudeur condamnées,
pour obtenir quelque faveur des dieux, à
prendre pour intercesseurs leurs propres en-
nemis. C'est en vain qu'Apulée chercherait à
justifier les fictions des poètes et les infa-

mies du théâtre ; nous avons à lui opposer
l'autorité respectée de son maître Platon, si

toutefois l'homme peut à ce point renoncer à

la pudeur que non-seulement il aime des

choses honteuses, mais qu'il les juge agréables

à la Divinité.

CHAPITRE XIX.

LA MAGIE EST IMPIE QCaND ELLE A POUR BASE

LA PROTECTION DES ESPRITS MALINS.

Pour confondre ces pratiques de la magie,
dont quelques hommes sont assez malheureux
et assez impies pour tirer vanité, je ne veux
d'autre témoin que l'opinion publique. Si en
effet les opérations magiques sont l'ouvrage

de divinités dignes d'adoration, pourquoi
sont-elles si rudement frappées par la sévé-

rité des lois ? Sont-ce les chrétiens qui ont

fait ces lois ? x\d mettez que les maléfices des

magiciens ne soient pas pernicieux au genre

humain, pourquoi ces vers d'un illustre poëte ?

« J'en atteste les dieux et toi-même , chère sœur, et ta

' Voyez Apulée, De deo Socratis ; Platon, Banquet, discours de

Diotime, page 203, A, trad. fr., tome n, p. 299.

^ Voyez Virgile, Enéide, livre vn, v. 338.
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tète chérie : c'est à regret que j'ai recours aux conjurations

magiques * »

.

Et pourquoi cet autre vers ?

« Je l'ai vu transporter des moissons d'un champ dans un

autre' ».

allusion à cette science pernicieuse et critmi-

nelle qui fournissait, disait-on, le moyen de

transporter à son gré les fruits de la terre? Et

puis Cicéron ne remarqua-t-il pas qu'une loi

des Douze Tables, c'est-à-dire une des plus

anciennes lois de Rome, punit scvèr-ament les

magiciens '? Enfin, est-ce devant les magistrats

chrétiens qu'Apulée fut accusé de magie * ?

Certes, s'il eût pensé que ces pratiques fussent

innocentes, pieuses et en harmonie avec les

œuvres de la puissance divine, il devait non-

seulement les avouer, mais faire profession de

s'en servir et prolester contre les lois qui in-

terdisent et condamnent un art digne d'ad-

miration et de respect. De cette façon, ou il

aurait persuadé ses juges, ou si, trop attachés

à d'injustes lois, ils l'avaient condamné à mort,

les démons n'auraient pas mantjué de récom-

penser son courage. C'est ainsi que lorsqu'on

imputtità crime à nos martyrs cette religion

chrétienne où ils croyaient fermement trouver

leur salut et une éternité de gloire, ils ne la

reniaient pas pour éviter des peines tem-

porelles, mais au contraire ils la confessaient,

ils la professaient, ils la proclamaient ; et c'est

en souffrant pour elle avec courage et fidélité,

c'est en mourant avec une tranquillité pieuse,

qu'ils firent rougir la loi de son injustice et

en amenèrent la révocation. Telle n'a point

été la conduite du philosophe platonicien.

Nous avons encore le discours très-étendu

et très-disert où il se défend contre l'action de

magie ; et s'il s'efforce d'y paraître innocent,

c'est en niant les actions qu'on ne peut faire

innocemment. Or, tous ces prodiges de la

magie, qu'il juge avec raison condamnables,

ne s'accomplissent-ils point par la science et

par les œuvres des démons? Pourquoi donc

veut-il qu'on les honore? pourquoi dit-il que

nos prières ne peuvent parvenir aux dieux que

par l'entremise de ces mêmes démons dont

' Enéide, livre IV, v, 492, 493.

' Eglogue 8e, v. 99.

'Un fragment de la loi des Douze Tables porte : Qui fruges excan-

tasit. Qui malum Carmen incantasit... Non alienam segetem pelexe-

m. Voyez Piine, Bist. nat., lib. xxviii, cap. 2. — Sénèque, Quœst,

natur., lib. iv. — Apulée, Apologie, page 304.

' Apulée fat cité pour crime de magie devant le gouverneur de

l'Aquitaine, Claudius, qui n'était rien moins que chrétien. Voyez

Lettres de Marcellinus et de saint Augustin, 136, 138.

nous devons fuir les œuvres, si nous voulons

'que nos prières parviennent jusqu'au vrai

Dieu ? D'ailleurs, je demande quelle sorte de

prières les démons prés-entent aux dieux bons :

des prières magiques ou des prières permises?

les premières, ils n'en veulent pas ; les se-

condes, ils les veulent par d'autres média-

teurs. De plus, si un [)écheur pénitent vient à

prier, se reconnaissant coupable d'avoir donné

dans la magie, obliendra-t-il son pardon par

l'intercession de ceux qui l'ont poussé au

crime ? ou bien les démons eux-mêmes, pour

obtenir le pardon des pécheurs, feront-ils tous

les premiers pénitence pour les avoir séduits?

C'est ce qui n'est jamais venu à l'esprit de per-

sonne ; car s'ils se repentaient de leurs crimes

et en faisaient pénitence, ils n'auraient pas la

hardiesse de revendiquer pour eux les hon-

neurs divins ; une superbe si détestable ne

peut s'accorder avec une humilité si digne de

pardon.

CHAPITRE XX.

s'il est croyable que des dieux bons pré-

fèrem avoir commerce avec les démons

qu'avec les HOMMES.

Il y a, suivant eux, une raison pressante et

impérieuse qui fait que les démons sont les

médiateurs nécessaires entre les dieux et les

hommes. Voyons cette raison, cette prétendue

nécessité. C'est, disent-ils, qu'aucun dieu ne

communique avec l'homme. Voilà une étrange

idée de la sainteté divine ! elle empêche Dieu

de communiquer avec l'homme suppliant, et

le fait entrer en commerce avec le démon
superbe 1 Ainsi, Dieu ne communique pas avec

l'homme pénitent, et il communique avec le

démon séducteur ; il ne communique pas avec

Thonime qui invoque la Divinité, et il com-

munique avec le démon qui l'usurpe ; il ne

communique pas avec l'homme implorant

l'indulgence, et il communique avecle démon
conseillant liniquité ; il ne communique pas

avec riiomme qui, éclairé par les livres des

philosophes, chasse les poètes d'un Etat bien

réglé, et il communique avec le démon, qui

exige du sénat et des pontifes qu'on représente

sur la scène les folles imaginations des poètes
;

il ne communique pas avec l'homme qui in-

terdit d'imputer aux dieux des crimes fantas-

tiques, et il communique avec le démon qui

se complaît à voir ces crimes donnés en spec-

tacle ; il ne communique pas avec l'homme qui
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punit par de justes lois les prali(jiieg des ma-

|j;ieit!iis, cl il coinniiiiii(|iin avec le dùmon (pii

enscii^au! et exerce la îii;i^;i(î ; il n(îCoinriiiitiii|iie

pas avec riiomme (|iii luit les (iMivres des dé-

mons, et il coiiinnini(|ii(î avec le démon qui

tend dos pièges à la laiMcîF.sc; de riiniiiuM! !

ClIAPITUK XXI.

SI LES DIF.llX SE SERVENT DES DKMONS COMME

DE MKSSA<;EUS ET d'iNTKUI'HKTES , ET s'il.S

SONT thompks par eux, a leur insu OU DE

LEUR PLEIN CRK.

Mais, disent-ils, ce qui vous paraît d'une

absurdité et d'une indignité révoltantes est

absolument nécessaire, les dieux de Tétlier

ne pouvant rien savoir de ce que font les

babitanls de la terre que par l'intermédiaire

des démons de l'air ; car l'éiber est loin de la

terre, à une bautcur prodigieuse, au lieu que

l'air est à la fois contigu à l'élbcr et à la terre.

l'admirable sagesse et le beau raisonnement !

Il faut, d'un côté, que les dieux dont la nature

est essentiellement bonne, aient soin des

cboses bumaines, de peur qu'on ne les juge

indignes d'être bonorés ; de l'autre côté, il

faut que, par suite de la dislance des éléments,

ils ignorent ce qui se passe sur la terre, afin

de rendre indispensable le ministère des

démons et d'accréditer leur culte parmi les

peuples, sous prétexte que c'est par leur entre-

mise que les dieux peuvent être informés des

cboses d'en bas, et venir au secours des mor-
tels. Si cela est, les dieux bons connaissent

mieux les démons par la proximité de leurs

corps que les bommes par la bonté de leurs

âmes. déplorable nécessité, ou i)lulôt ridi-

cule et vaine erreur, imaginée pour couvrir

le néant de vaines divinités î En effet, s'il est

possible aux dieux de voir notre esprit par

leur propre esprit libre des obstacles du corps,

ils n'ont pas besoin pour cela du ministère

des démons ; si, au contraire, les dieux ne

connaissent les esprits qu'en percevant, à l'aide

de leurs propres corps étbérés, les signes cor-

porels tels que le visage, la parole, les mouve-
ments; si c'est de la sorte qu'ils recueillent les

messages des démons, rien n'empêcbe qu'ils

ne soient abusés par leurs mensonges. Or,

comme il est impossible que la Divinité soit

trompée par les démons, il est impossible

aussi que la Divinité ignore ce que font les

bommes. .

J'adresserais volontiers une i|uestion aces

pliilosopbes: Les démons onl-ils fait connaître

aux dieux l'arrêt prononcé [)ar IMalon contre

les (iciions sacrilèges des poijtcs, sans leur

avouer le plaisir c|u'ils [ireimenl à ces (Jetions?

ou bien ont-ils gardé le silence sur ces deux
cboses? ou bien les ont-ils révélées loules

deux, ainsi (|ue leur libertinage, plus inju-

rieux à la divinité (pie la religieuse sagesse de
Platon ? ou bien, enlin, outils caclié aux dieux
la condaunialion dont IMalon a frappé la li-

cence calomnieuse du tbéàtre ? et, en même
temps, onl-ils eu l'audace et l'impudeur de

leur avouer le plaisir criminel qu'ils [iren-

nenl à ce spectacle des dieux avilis? Qu'on

cboisisse entre ces quatre suppositions: je

n'en vois aucune où il ne faille penser beau-

coup de mal des dieux bons. Si l'on admet la

première, il faut accorder qu'il n'a pas été

permis aux dieux bons de communiquer avec

un bon pbilosopbe qui les défendait contre

l'outrage, et qu'ils ont communiqué avec les

démons qui se réjouissaient de les voir outra-

gés. Ce bon pbilosopbe, en effet, était trop

loin des dieux bons pour qu'il leur fût pos-

sible de le connaître autrement que par des

démons mécbants qui ne leur étaient pas

déjà très-bien connus malgré le voisinage. Si

l'on veut que les démons aient caché aux
dieux tout ensemble et le pieux arrêt de
Platon et leurs plaisirs sacrilèges, à quoi sert

aux dieux, pour la connaissance des cboses

humaines, l'entremise des démons, du mo-
ment qu'ils ne savent pas ce que font des

bommes |)ieux, par respect pour la majesté

divine, contre le libertinage des esprits mé-
chants? J'admets la troisième supposition, que

les démons n'ont pas fait connaître seulement

aux dieux le pieux sentiment de Platon, mais

aussi le plaisir criminel qu'ils prennent avoir

la Divinité avilie, je dis qu'un tel rapport

adressé aux dieux est plutôt un insigne ou-

trage. Et cependant on admet que les dieux,

sachant tout cela, n'ont pas rompu commerce
avec les démons, ennemis de leur dignité

comme de la piété de Platon, mais qu'ils ont

chargé ces indignes voisins de transmettre

leurs dons au vertueux Platon, trop éloigné

d'eux pour les recevoir de leur main. Ils sont

donc tellement liés par la chaîne indissoluble

des éléments, qu'ils peuvent communiquer
avec leurs calomniateurs et ne le peuvent pas

avec leurs défenseurs, connaissant les uns et
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les autres, mais ne pouvant pas changer le

poids de la terre et de l'air. Reste la qua-

trième supposition, mais c'est la pire de toutes:

car comment admettre que les démons aient

révélé aux dieux, et les fictions calomnieuses

de la poésie, et les folies sacrilèges du théâtre,

et leur passion ardente pour les spectacles, et

le plaisir singulier qu'ils y prennent, et qu'en

même temps ils leur aient dissimulé que

Platon, au nom d'une philosophie sévère, a

banni ces jeux criminels d'un Etal bien réglé ?

A ce compte les dieux seraient contraints

d'apprendre par ces étranges messagers les

dérèglements les plus coupables, ceux de ces

messagers mêmes, et il ne leur serait pas

permis de connaître les bons sentiments des

philosophes; singulier moyen d'information,

qui leur apprend ce qu'on fait pour les outra-

ger, et leur cache ce qu'on fait pour les ho-

norer !

CHAPITRE XXII.

IL FAUT MALGRÉ APULÉE REJETER LE CULTE

DES DÉMONS.

Ainsi donc, puisqu'il est impossible d'ad-

mettre aucune de ces quatres suppositions, il

faut rejeter sans réserve cette doctrine d'Apu-

lée et de ses adhérents, que les démons sont

placés entre les hommes et les dieux, comme

des interprètes et des messagers, pour trans-

mettre au ciel les vœux de la terre et à la

terre les bienfaits du ciel. Tout au contraire,

ce sont des esprits possédés du besoin de

nuire, étrangers à toute idée de justice, enflés

d'orgueil, livides d'envie, artisans de ruses et

d'illusions ; ils habitent l'air, en effet, mais

comme une prison analogue à leur nature, où

ils ont été condamnés à faire leur séjour

après avoir été chassés des hauteurs du ciel

pour leur transgression inexpiable ; et, bien

que l'air soit situé au-dessus de la terre et des

eaux, les démons ne sont pas pour cela morale-

ment supérieurs aux hommes, qui ont sur

eux un tout autre avantage que celui du corps,

c'est de posséder une âme pieuse et d'avoir

mis leur confiance dans l'appui du vrai Dieu.

Je conviens que les démons dominent sur un
grand nombre d'hommes indignes de partici-

per à la religion véritable ; c'est aux yeux de

ceux-là qu'ils se sont fait passer pour des

dieux, grâce à leurs faux prestiges et à leurs

fausses prédictions. Encore n'ont-ils pu réus-

sir à tromper ceux de ces hommes qui ont

considéré leurs vices de plus près, et alors ils

ont pris le parti de se donner pour médiateurs

entre les dieux et les hommes, et pour distri-

buteurs des bienfaits du ciel. Ainsi s'est formée

ro[»iniondeceux qui, connaissant les démons

pour des esprits méchants, et persuadés que

les dieux sont bons par nature, ne croyaient

pas à la divinité des démons et refusaient de

leur rendre les honneurs divins, sans oser

toutefois les en déclarer indignes, de crainte

de heurter les peuples asservis à leur culte

par une superstition invétérée.

CHAPITRE XXIII.

CE QUE PENSAIT HERMÈS TRISMÉGISTE DE l'iDO-

LATRIE, ET COMMENT IL A PU SAVOIR QUE LES

SUPERSTITIONS DE l'ÉGYPTE SERAIENT AHOLIES.

Hermès l'Egyptien *, celui qu'on appelle

Trismégiste, a eu d'autres idées sur les dé-

mons. Apulée, en effet, tout en leur refusant

le titre de dieux, voit en eux les médiateurs

nécessaires des hommes auprès des dieux, et

dès lors le culte des démons et celui des dieux

restent inséparables ; Hermès, au contraire,

distingue deux sortes de dieux: les uns qui

ont été formés par le Dieu suprême, les autres

qui sont l'ouvrage des hommes. A s'en tenir

là, on conçoit d'abord que ces dieux, ouvrages

des hommes, ce sont les statues qu'on voit

dans les temples
;
point du tout ; suivant Her-

mès, les statues visibles et tangibles ne sont

que le corps des dieux, et il les croit animées

par de certains esprits qu'on a su y attirer et

qui ont le pouvoir de nuire comme aussi celui

de faire du bien à ceux qui leur rendent les

hommages du culte et les honneurs divins.

Unir ces esprits invisibles à une matière cor-

porelle pour en faire des corps animés, des

symboles vivants dédiés et soumis aux esprits

qui les habitent, voilà ce qu'il appelle faire

des dieux, et il soutient que les hommes pos-

sèdent ce grand et merveilleux pouvoir. Je

rapporterai ici ses paroles, telles qu'elles sont

traduites dans notre langue ^
: « Puisque l'al-

' Au temps de saint Augustin il circulait un très-grand nombre
d'ouvrages qu'on supposait traduits de l'égyptien en grec ou en latin,

et composés par Hermès. Rien de plus suspect que l'aulhenticité des

livres hermétiques ; rien de plus douteux que l'existence d'Hermès,
personnage symbolique en qui se résumaient toute la science et tous

les arts de l'antique Egypte.
" Saint Augustin cite ici une traduction attribuée à Apulée du

dialogue hermétique intitulé Esculape. C'est une compilation d'idées

hébraïques, égyptiennes, platoniciennes, où se trahit la main d'un

falsiûcateur des premiers siècles de l'Eglise. Voyez la dissertation de

M. Guignant De 'i.piJO~j seu Alercuiii mythologia. Paris, 1835.
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« liancc et la société des lioriiinusut des diuiix

« font le sujet de notre entretien, considère/,

a Ksculape, (|uelle est la puissance el lu force do

« riioniine. De inêiMe((U(! le S(M}^nruret Père,

a Dieu en un mot, a produit les dieux du

«ciel; ainsi riioniine a formé les dieux (|ui

a font leur séjoiu* dans les temples et liaiiitent

« auprès de lui d.I',! ini [xui après ; « I/liommc

a donc, se souvenant de sa nature et de son

« origine, persévère dans cette imitation de la

« Divinité, de sorte (ju'à l'exemple dii ce IN'mc

a et Seigneur qui a fait des dieux éternels

a comme lui, l'homme s'est formé des dieux

« à sa ressend)lance ». Ici Ksculape, à (\u\ Her-

mès s'adresse, lui ayant dit: « Tu veux parler

« des statues, Trismégiste », celui-ci répond :

« Oui, c'est des statues (|ue je parle, Ksculape,

« quelque doute ([ui puisse l'arrêter, de ces

« statues vivantes toutes pénétrées d'esprit et

« de sentiment, (jui font tant et de si grandes

« choses, de ces statues qui connaissent rave-

ce nir et le prédisent par les sortilèges, les

a devins, les songes et de plusieurs autres

« manières, qui envoient aux hommes des

« maladies et qui les guérissent, qui répan-

« dent enfin dans les cœurs, suivant le mérite

« de chacun, la joie ou la tristesse. Jgnorcs-

« tu, Ksculape, ([ue l'Kgypte est l'image du

ciel, ou, pour mieux parler, que le ciel, avec

a ses mouvements et ses lois, y est comme
« descendu ; enfin, s'il faut tout dire, que

«notre pays est le temple de l'univers? Et

« cependant, puisqu'il est d'un homme sage

« de tout prévoir, voici une chose que vous

« ne devez pas ignorer : un temps viendra où

« il sera reconnu que les Egyptiens ont vaine-

ce ment gardé dans leur cœur pieux un culte

c< fidèle à la Divinité, et toutes leurs cérémo-

« nies saintes tomberont dans l'oubli et le

« néant ».

Hermès s'étend fort longuement sur ce su-

jet, et il semble prédire le temps où la reli-

gion chrétienne devait détruire les vaines su-

perstitions de l'idolâtrie par la puissance de

sa vérité et de sa sainteté librement victorieu-

ses, alors que la grâce du vrai Sauveur vien-

drait arracher l'homme au joug des dieux qui

sont l'ouvrage de l'homme, pour le soumettre

au Dieu dont l'homme est l'ouvrage. Mais,

quand il fait cette prédiction, Hermès, tout en

parlant en ami déclaré des prestiges des dé-

mons, ne prononce pas nettement le nom du
christianisme; il déplore au contraire, avec

l'accent de la plus vive douleur, la ruine fu-

ture de ces pratique» religieuses qui, suivant

lui, entret(!naient en Egypte la ressemblance
de riiomnn; avec les dieux. Car il était «lu

ceux dont l'Apôtre dit: « ils ont connu Dieu
«sans le glorifier et l'adorer connue Dieu;
« mais ils se sont penlus dans leurs chirnéri-

« ques pensées, et leur cœur insensé s'est

« renq)li de ténèbres. En se disant sages ils

« sont devenus fous, et ils ont prostitué la

c( gloire de l'incorruptible divinité à l'image
« de l'honune corruptible ' ».

On trouve en cdèt dans Hermès un grand
nombre de pensées vraies sur le Dieu unique
et véritable qui a créé l'univers ; et je ne sais

par quel aveuglement de cœur il a pu vouloir

(lue les hommes demeurassent toujours sou-
mis à ces dieux qui sont, il en convient, leur
propre ouvrage, et s'affiigerde la ruine future
de cette superstition. Comme s'il y avait pour
l'homme une condition plus malheureuse que
d'obéir en esclave à l'œuvre de ses mains 1

Apres tout, il lui est [)lus facile de cesser d'être

homme en adorant les dieux qu'il a faits,

qu'il ne l'est à ces idoles de devenir dieux par

le culte qu'il leur rend; que l'homme, en
effet, déchu de Vétat glorieux où il a été mis^,

descende au rang des brutes^ c'est une chose
plus facile que de voir l'ouvrage de l'homme
devenir plus excellent que l'ouvrage de Dieu
fait à son image, c'est-à-dire que l'homme
même. Kt il est juste par conséquent que
l'homme tombe infiniment au-dessous de son
Créateur, quand il met au-dessus de soi sa pro-

pre créature.

Voilà les illusions pernicieuses et les erreurs

sacrilèges dont Hermès l'Egyptien prévoyait et

déplorait l'abolition ; mais sa plainte était

aussi impudente que sa science était témé-
raire. Car le Saint-Esprit ne lui révélait pas

l'avenir comme il faisait aux saints Prophètes
qui, certains de la chute future des idoles,

s'écriaient avec joie : « Si l'homme se fait des

dieux, ce ne seront point des dieux vérita-

« blés * ». Et ailleurs : « Le jour viendra, dit

«le Seigneur, où je chasserai les noms des

« idoles de la face de la terre, et la mémoire
c( même en périra * ». Et Isaïe, prophétisant

de l'Egypte en particulier: « Les idoles de

« l'Egypte seront renversées devant le Sei-

« gneur, et le cœur des Egyptiens se sentira

' Rom. I, 21 --'3 — - Ps. XLvm, 12. — » Jér. .\vi, 20. — ' Zach.
XIII, 2.
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«vaincu ' ». Parmi les inspirés du Saint-

Esprit, il faut placer aussi ces personnages qui

se réjouissaient des événements futurs dévoi-

lés à leurs regards, comme Siméon et Anne %
qui connurent Jésus-Christ aussitôt après sa

naissance ; ou comme Elisabeth *, qui le con-

nut en esprit dès sa conception ; ou comme
saint Pierre qui s'écria, éclairé par une révé-

lation du Père : « Vous êtes le Christ, Fils du
«Dieu vivant''». Quant à cet égyptien, les

esprits qui lui avaient révélé le temps de leur

défaite, étaient ceux-là mêmes qui diient en

tremblant à Notre-Seigneur pendant sa vie

mortelle: « Pourquoi êtes-vous venu nous

« perdre avant le temps '^

? » soit qu'ils fussent

surpris de voir arriver sitôt ce qu'ils pré-

voyaient à la vérité, mais sans le croire si

proche, soit qu'ils fissent consister leur perdi-

tion à être démasqués et méprisés. Et cela

arrivait avant le temps , c'est-à-dire avant

l'époque du jugement, où ils seront livrés à

la damnation éternelle avec tous les hommes
qui auront accepté leur société; car ainsi l'en-

seigne la religion, celle qui ne trompe pas,

qui n'est pas trompée, et qui ne ressemble pas

à ce prétendu sage flottant à tout vent de doc-

trine S mêlant le faux avec le vrai, et se la-

mentant sur la ruine d'une religion convain-

cue d'erreur par son propre aveu.

CHAPITRE XXIV.

TOUT EN DÉPLORANT LA RUINE FUTURE DE LA

RELIGION DE SES PÈRES, HERMÈS EN CONFESSE

OUVERTEMENT LA FAUSSETÉ.

Après un long discours Hermès reprend en

ces termes ce qvi'il avait dit des dieux formés

par la main des hommes : « En voilà assez

« pour le moment sur ce sujet; revenons à

« l'homme et à ce don divin de la raison qui

« lui mérite le nom d'animal raisonnable. On
« a beaucoup célébré les merveilles de la na-

« lure humaine ; mais, si étonnantes qu'elles

« paraissent, elles ne sont rien à côté de cette

« merveille incomparable, l'art dinveuter et

« de faire des dieux. Nos pères, en effet, tom-

« bés dans l'incrédulité et aveuglés par de

« grandes erreurs qui les détournaient de la

a religion et du culte, imaginèrent de former

« des dieux de leurs propres mains ; cet art

« une fois inventé, ils y joignirent une vertu

' Isaïe, XIX, 1. — - Luc, u, 25-38. — ^ Id. i, 45. — ' Matt. xvi,

16. — ' Id. vui, 29. — ' Ephés. iv, 14.

« mystérieuse empruntée à ia nature univer-

« selle, et, dans l'impuissance où ils étaient

« de faire «des âmes, ils évo((uèrent celles des

« démons ou des anges, en les attachant à ces

« images sacrées et aux divins mystères, ils

« donnèrent à leurs idoles le pouvoir de faire

« du bien ou du mal ». Je ne sais en vérité si

les démons évoqués en personne voudraient
faire des aveux aussi complets; Hermès, en
effet, dit en propres termes : « Nos pères, lom-
« bés dans l'incrédulité et aveuglés par de
« grandes erreurs qui les détournaient de la

« religion et du culte, imaginèrent de former
« des dieux de leurs propres mains ». Or, ne

pourrait-il |)asse conti3nterdedire : Nos pères

ignoraient la vérité? Mais non; il prononce

le mot d'erreur, et il dit même de grandes

erreurs. Telle est donc l'origine de ce grand

art de faire des dieux: c'est l'erreur, c'est l'in-

crédulité, c'est l'oubli de la religion et du
culte. Et cependant notre sage égyptien dé-

plore la ruine future de cet art, comme s'il

s'agissait d'une religion divine. N'est-il pas

évident, je le demande, qu'en confessant de

la sorte l'erreur de ses pères, il cède à une
force divine, comme en déplorant la défaite

future des démons, il cède à une force diabo-

lique? Car enfin, si c'est par l'erreur, par l'in-

crédulité, par l'oubli de la religion et du culte

qu'a été trouvé l'art de faire des dieux, il ne

faut plus s'étonner que toutes les œuvres de

cet art détestable, conçues en haine de la reli-

gion divine, soient détruites par cette religion,

puisqu'il appartient à la vérité de redresser

l'erreur, à la foi de vaincre l'incrédulité, à

l'amour qui ramène à Dieu de triompher de

la haine qui en détourne.

Supposons que Trismégiste, en nous appre-

nant que ses pères avaient inventé l'art de faire

des dieux, n'eût rien dit des causes de cette in-

vention, c'eût été à nous de comprendre, pour

peu que nous fussions éclairés par la piété, que
jamais l'homme n'eût imaginé rien de sem-

blable s'il ne se fût détourné du vrai , s'il

eût gardé à Dieu une foi digne de lui, s'il fût

resté attaché au culte légitime et à la bonne
religion. Et toutefois, si nous eussions, nous,

attribué l'origine de l'idolâtrie à l'erreur, à

l'incrédulité l'oubli de la vraie religion
,

l'impudence des adversaires du christianisme

serait jusqu'à un certain point supportable
;

mais quand celui qui admire avec transport

dans l'homme cette puissance de faire des



Mviii-: Mil. - Tiii':()LO(;iK natcukm.e. 17:.

dioux , el prc'îvoit avec tloiilciir h; lt'm|»s on

les lois luimainos elies-iiK^iniiS aboliront ces

fausses (liviiiilés iiisliliircs par les liomiiies,

(|uaii(l ce même inirsoniia;^»! vient confesser

onverlcMuent les eanses de celte idolâtrie
,

savoir : l'errenr, l'incrédnlilé et l'onldi de la

reliKinn vérilahle, ipie devons-nous dire, on

pliilôl (|ne devons-nons faire, sinon lendre

des aelionsde grâces immortelles an Seignenr

notre Dien, ponr avoir renversé ce culte sacri-

lège par (les causes toutes contraires à celles

qui le lirent établir? (Jar, ce (|ui avait été éta-

bli par l'erreur a été renversé par la vérité
;

ce (|ui avait été établi |iar l'incrédulité a été

renversé par la loi; ce (jui avait élé établi par

la baine du culte véritable a élé rétabli par

l'amour du seul \rai Dieu. Ce merveilleux

cbangement ne s'eet pas opéré seulement en

Egypte, unique objet des lamentations que

l'esprit des dénions inspire à Trismégisle ; il

s'est étendu à toute la terre, qui cbanlc au

Seigneur un nouveau cantique, selon celle

prédiction des Ecritures vraiment saintes et

vraiment propbétiques: «Chantez au Seigneur

« un cantique nouveau, cbanlez au Seigneur,

« peuples de toute la terre ^ ». Ausi^i le titre

de ce psaume porle-t-il ; « Quand la maison

«s'édifiait après la captivité». En ellet
,

la maison du Seigneur, celte Cité de Dieu

qui est la sainte Eglise, s'édifie par toute la

terre, après la captivité où les démons rete-

naient les vrais croyants, devenus maintenant

les pierres vivantes de l'édifice. Car, bien que

l'bomme fût l'auteur de ses dieux, cela n'em-

pêchait pas qu'il ne leur fût soumis par le

culte qu'il leur rendait et qui le faisait entrer

dans leur société, je parie de la société des dé-

mons, et non de celle de ces idoles sans vie. Que
sont en effet les idoles, sinon des êtres « qui

« ont eu des yeux et ne voient pas », suivant

la parole de l'Ecriture ^ et qui, pour être des

chefs-d'œuvre de l'art, n'en restent pas moins
dépourvus de sentiment et de vie? Mais les

esprits immondes, liés à ces idoles par un art

détestable, avaient misérablement asservi les

âmes de leurs adorateurs en se les associant.

C'est pourquoi l'Apôlre dit : « Nous savons

« qu'une idole n'est rien... et c'est aux démons,

a et non à Dieu, que les gentils offrent leurs

« victimes. Or, je ne veux pas que vous ayez

«aucune société avec les démons ^ », C'est

donc après cette captivité qui asservissait les

' Ps. xcv, 1. — = Id. cxiii, 5. — M Cor. viii, 4
; x, 20.

hommes aux démons, i|ue la maison de Dieu

s'édilie par toute la terre, et de là le litre du

psainne où il est dit: u Chantez au Seigneur

un canli(|ue nouveau ; chantez au Seigneur,

w p(;upl(;s de toute la lene ; chantez au Sei-

« gneur et bénissiz i-on saint nom ; annoncez

« dans toute la suite des jours son assistance

« salutaire ; annoncez sa gloin; parmi les na-

« lions et ses m»'r\eilles au milieu de tous les

« peu|>les; car le Seigneur est grand et infini-

ce ment louable; il est |)lus redoutable (jue

« tous les dieux, car tous les dieux des gentils

« sont des démous, mais le Seigneur a lait les

« cieux • ».

Ainsi, celui (jui s'affligeait de [)révoir un

temps où le culte des idoles serait aboli, et où

les démons cesseraient de dominer sur leurs

adorateurs, souhaitait, sous l'inspiration de

l'esprit du mal, que celte captivité duiàl tou-

jours, au lieu que le psalmiste célèbre le

moment où elle finira et où une maison sera

édifiée par toute la terre. Trismégisle prédi-

sait donc en gémissant ce que le Prophète

prédit avec allégresse; et comme le Saint-

Esprit qui anime les saints Prophètes est tou-

jours victorieux, Trismégisle lui-même a été

miraculeusement contraint d'avouer que les

institutions dont la ruine lui causait tant de

douleur, n'avaient pas été établies par des

hommes sages, fidèles et religieux, mais par

des ignorants, des incrédules et des impies. Il

a beau appeler les idoles des dieux ; du mo-
ment qu'il avoue qu'elles sont l'ouvrage

d'hommes auxquels nous ne devons pas nous

rendre semblables, par là même il confesse,

malgré qu'il en ait, qu'elles ne doivent point

être adorées par ceux qui ne ressemblent pas

à ces hommes , c'est-à-dire qui sont sages,

croyants et religieux. Il confesse, en outre,

que ceux mêmes qui ont inventé l'idolâtrie

ont consenti à reconnaître pour dieux des

êtres qui ne sont point dieux, suivant cette

parole du Prophète : « Si l'homme se fait des

« dieux , ce ne sont point des dieux véri-

« tables ^ » . Lors donc que Trismégisle appelle

dieux de tels êtres , reconnus par de tels

adorateurs et formés par de tels ouvriers
,

lorsqu'il prétend que des démons
,
qu'un

art ténébreux a attachés à de certains simu-

lacres par le lien de leurs passions , sont

des dieux de fabrique humaine , il ne va

pas du moins jusqu'à cette opinion absurde

' Ps. xcv, 1-5. — • Jér. XVI, 20.
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du platonicien Apulée, que les démons sont

des médiateurs entre les dieux que Dieu

a faits, et les hommes qui sont également son

ouvrage, et qu'ils transmettent aux dieux les

prières des hommes, ainsi qu'aux hommes
les faveurs des dieux. Car il serait par trop

absurde que les dieux créés par l'homme

eussent auprès des dieux que Dieu a faits, plus

de pouvoir que n'en a l'homme, qui a aussi

Dieu pour auteur. En effet, le démon qu'un

homme a lié à une statue par un art impie,

est devenu un dieu, mais pour cet homme
seulement, et non pour tous les hommes. Quel

est donc ce dieu qu'un homme ne saurait

faire sans être aveugle, incrédule et impie?

Enfin, si les démons qu'on adore dans les

temples et qui sont liés par je ne sais quel art

à leurs images visibles, ne sont point des

médiateurs et des interprètes entre les dieux et

les hommes, soit à cause de leurs mœurs
détestables, soit parce que les hommes, même
en cet état d'ignorance, d'incrédulité et d'im-

piété où ils ont imaginé de faire des dieux,

sont d'une nature supérieure à ces démons
enchaînés par leur art au corps des idoles, il

s'ensuit finalement que ces prétendus dieux

n'ont de pouvoir qu'à titre de démons, et que

dès lors ils nuisent ouvertement aux hommes,
ou que, s'ils semblent leur faire du bien, c'est

pour leur nuire encore plus en les trompant.

Remarquons toutefois qu'ils n'ont ce double

pouvoir qu'autant que Dieu le permet par un
conseil secret et profond de la Providence, et

non pas en qualité de médiateurs et d'amis

des dieux. Ils ne sauraient, en effet, être amis

de ces dieux excellents que nous appelons

Anges, Trônes, Dominations, Principautés,

Puissances, toutes créatures raisonnables qui

habitent le ciel, et dont ils sont aussi éloignés

par la disposition de leur âme, que le vice l'est

de la vertu et la malice de la bonté.

CHAPITRE XXV.

DE CE qu'il peut Y AVOIR DE COMMUN ENTRE LES

SAINTS ANGES ET LES HOMMES.

Ce n'est donc point par la médiation des

démons que nous devons aspirer à la bien-

veillance et aux bienfaits des dieux, ou plutôt

des bons anges, mais par l'imitation de leur

bonne volonté ; de la sorte, en effet, nous

sommes avec eux, nous vivons avec eux et

nous adorons avec eux le Dieu qu'ils adorent,

bien que nous ne puissions le voir avec les

yeux du corps. Aussi bien, la distance des

lieux n'est |)as tant ce qui nous sépare des

anges, que l'égarement de notre volonté et la

défaillance de notre misérable nature. Et si

nous ne sommes point unis avec eux, la raison

n'en est pas dans notre condition charnelle et

terrestre, mais dans l'impureté de notre cœur,

qui nous attache à la terre et à la chair. Mais,

quand arrive pour nous la guérison, quand

nous devenons semblables aux anges, alors la

foi nous rapproche d'eux, pourvu que nous ne

doutions pas que par leur assistance Celui

qui les a rendus bienheureux fera aussi notre

bonheur.

CHAPITRE XXVI.

TOUTE LA RELIGION DES PAÏENS SE RÉDUISAIT

A ADORER DES HOMMES MORTS.

Quand il déplore la ruine future de ce culte,

qui pourtant, de son propre aveu, ne doit son

existence qu'à des hommes pleins d'erreurs,

d'incrédulité et d'irréligion, notre égyptien

écrit ces mots dignes de remarque : « Alors

a cette terre, sanctifiée par les temples et les

« autels , sera remplie de sépulcres et de

« morts ». Comme si les hommes ne devaient

pas toujours être sujets à mourir, alors même
que l'idolâtrie n'eût pas succombé ! comme
si on pouvait donner aux morts une autre

place que la terre ! comme si le progrès du

temps et des siècles, en multipliant le nombre

des morts, ne devait pas accroître celui des

tombeaux 1 Mais le véritable sujet de sa dou-

leur, c'est qu'il prévoyait sans doute que les

monuments de nos martyrs devaient succéder

à leurs temples et à leurs autels ; et peut-être,

en lisant ceci, nos adversaires vont-ils se

persuader, dans leur aversion pour les chré-

tiens et dans leur perversité, que nous ado-

rons les morts dans les tombeaux comme les

païens adoraient leurs dieux dans les temples.

Car tel est l'aveuglement de ces impies, qu'ils

se heurtent, pour ainsi dire, contre des men-

songes, et ne veulent pas voir des choses qui

leur crèvent les yeux. Us ne considèrent pas

que, de tous les dieux dont il est parlé dans

les livres des païens, à peine s'en trouve-t-il

qui n'aient été des hommes, ce qui ne les

empêche pas de leur rendre les honneurs

divins. Je ne veux pas m'appuyer ici du té-

moignage de Varron, qui assure que tous les

morts étaient regardés comme des dieux
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inùiiiis, L'I (|iii (!M (loimc pour piciivc l(!s sa-

crifices (|u'oii leur olli.iil , nolaiiiriicnl les

jeux funèhres, iiiar<|U(; évi<l(.'iile, suivant lui,

(le leur caiaclère divin, |)nis(|ue la coutiune

réseivail cel Imhiiicui- aux dieux; mais pour

citer llerniès lui-uièuic, (|ui nous occufie pré-

sentement, dans l(î même livre où il déplore

l'avenir en ces termes : <( (lell); teirc;, saniti-

a fiée |iar l(!s lempU-s et les autels, S(;ra rem-

plie de sépulcres et de morts D,il avoue que

les dieux des Kf^ypliens n'étaient que des

hommes morts. Il vient, en ell'et, de rappeler

que ses ancêtres, aveuj^Més jiar l'erreur, l'in-

crédulité et l'oubli de la religion divine, trou-

vèrent le secret de faire des dieux, « et, cet

« art une fois inventé, y joignirent une vertu

« mystérieuse empruntée à la nature univer-

« selle ; après quoi, dans l'impuissance où ils

a étaient de faire des âmes , ils évo(iuèrent

« celles des démons et des anges, et, les atta-

a chant à ces images sacrées et aux divins

« mystères, donnèrent ainsi à leurs idoles le

« pouvoir de faire du bien et du mal »
;
puis,

il poursuit, comme pour confirmer cette as-

sertion par des exemples, et s'exprime ainsi :

a Votre aïeul, Esculape, a été l'inventeur de

« la médecine, et on lui a consacré sur la

«montagne de Libye, près du rivage des

« Crocodiles, un tem|)le où repose son huma-
« nité terrestre, c'est-à-dire son corps ; car ce

« qui reste de lui , ou plutôt l'homme tout

« entier, si l'homme est tout entier dans le

« sentiment de la vie, est remonté meilleur

« au ciel; et maintenant il rend aux malades,

« par sa puissance divine, les mêmes services

« qu'il leur rendait autrefois par la science

« médicale». Peut-on avouer plus clairement

que l'on adorait comme un dieu un homme
mort, au lieu même où était son tombeau? Et,

quant au retour d'Esculape au ciel, Trismé-

giste, en l'affirmant, trompe les autres et se

trompe lui-même. « Mon aïeul Hermès»,
ajoute-t-il, « ne fait-il pas sa demeure dans

« une ville qui porte son nom, où il assiste et

« protège tous les hommes qui s'y rendent de
a toutes parts? » On rapporte, en effet, que
le grand Hermès, c'est-à-dire Mercure, que
Trismégiste appelle son aïeul, a son tombeau
dans Hermopolis. Voilà donc des dieux qui,

de son propre aveu , ont été des hommes
,

Esculape et Mercure. Pour Esculape, les Grecs

et les Latins en conviennent ; mais à l'égard

de Mercure, plusieurs refusent d'y voir un

S. AuG. — Tome XHI.

mortel, ce i|ui n'empêche pas Trismégiste de

ra|»|»eler son aïeul. A ce compte \r. Mercure

de Trismégiste ne serait pas le Mercure des

Grecs, bien (|ue portant le même nom. Pour
moi, qu'il y en ait diMix ou un seul, peu

m'importe. Il me suflit d'un Esculape qui

d'homme soit devenu dieu, suivant Trismé-

giste, sou petit nis, dont l'autorité est si grande

painii les païens.

Il poursuit, et nous apprend encore « qu'Isis,

« fennne d'Osiris, fait autant de bien (pjand

a elle est propice, que de mal quand elle est

« irritée ». Puis il veut montrer que tous les

dieux de fabricjue humaine sont de la même
nature qu'Isis, ce qui nous fait voir que les

démons se faisaient [tasser pour des âmes de

morts attachées aux statues des temples par

cet art mystérieux dont Hermès nous a ra-

conté l'origine. C'est dans ce sens qu'après

avoir parlé du mal que fait Isis quand elle

est irritée, il ajoute : a Les dieux de la terre

« et du monde sont sujets à s'irriter, ayant

« reçu des hommes qui les ont formés l'une

« et l'autre nature » ; ce qui signifie que ces

dieux ont une âme et un corps : l'âme, c'est

le démon ; le corps, c'est la statue. « Voilà

a pourquoi, dit-il, les Egyptiens les appellent

«de saints animaux; voilà aussi pourquoi

« chaque ville honore l'âme de celui qui l'a

« sanctifiée de son vivant, obéit à ses lois, et

«porte son nom ». Que dire maintenant de

ces plaintes lamentables de Trismégiste, s'é-

criant que la terre, sanctifiée par les temples

et les autels, va se remplir de sépulcres et de

morts? Evidemment, l'esprit séducteur qui

inspirait Hermès se sentait contraint d'avouer

par sa bouche que déjà la terre d'Egypte était

pleine en effet de sépulcres et de morts,

puisque ces morts y étaient adorés comme
des dieux. Et de là cette douleur des démous,

qui prévoient les supplices qui les attendent

sur les tombeaux des martyrs; car c'est dans

ces lieux vénérables qu'on les a vus plusieurs

fois souffrir des tortures, confesser leur nom
et sortir des corps des possédés.

CHAPITRE XXVH.

DE l'espèce d'honneurs QUE LES CHRÉTIENS

RENDENT AUX MARTYRS.

Et toutefois, nous n'avons en l'honneur des

martyrs, ni temples, ni prêtres, ni cérémo-

nies, parce qu'ils ne sont pas des dieux pour

12
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nous, et que leur Dieu [est notre seul Dieu.

Nous honorons, il est vrai, leurs tombeaux

comme ceux de bons serviteurs de Dieu, qui

ontcomballujusqu'à la mort pour le triomphe

de la vérité et de la religion, pour la chute de

l'erreur et du mensonge ; courage admirable

que n'ont pas eu les sages qui avant eux

avaient soupçonné la vérité 1 Mais, qui d'entre

les fidèles a jamais entendu un prêtre devant

l'autel consacré à Dieu, sur les saintes reliques

d'un martyr, dire dans les prières : Pierre,

Paul ou Cyprien, je vous offre ce sacrifice?

C'est à Dieu seul qu'est offert le sacrifice

célébré en leur mémoire; à Dieu, qui les a

faits hommes et martyrs, et qui a daigné les

associer à la gloire de ses saints anges. On

ne veut donc par ces solennités que rendre

grâce au vrai Dieu des victoires des martyrs,

et exciter les fidèles à partager un jour, avec

l'assistance du Seigneur, leurs palmes et leurs

couronnes. Voilà le véritable objet de tous ces

actes de piété qui se pratiquent aux tombeaux

des saints martyrs : ce sont des honneurs

rendus à des mémoires vénérables, et non

des sacrifices offerts à des morts comme à des

dieux K Ceux mêmes qui y portent des mets,

coutume qui n'est d'ailleurs reçue qu'en fort

peu d'endroits, et que les meilleurs chrétiens

n'observent pas, les emportent après quelques

prières, soit pour s'en nourrir, soit pour les

distribuer aux pauvres, et les tiennent seule-

ment pour sanctifiés par les mérites des mar-

tyrs, au nom du Seigneur des martyrs ^ Mais,

pour voir là des sacrifices, il faudrait ne pas

connaître l'unique sacrifice des chrétiens,

celui-là même qui s'offre en effet sur ces tom-

beaux.

Ce n'est donc ni par des honneurs divins,

ni par des crimes humains que nous rendons

hommage à nos martyrs, comme font les

païens à leurs dieux ; nous ne leur offrons pas

des sacrifices, et nous ne travestissons pas

leurs crimes en choses sacrées. Parlerai-je

d'Isis, femme d'Osiris, déesse égyptienne, et

' Saint Augustin a traité à fond cette question dans soa écrit Contre

Fauste, ch.2ï.
' Comp. Confessions, livre \7, ch. 2.

de ses ancêtres qui sont tous inscrits au

nombre des rois? Un jour qu'elle leur offrait

un sacrifice, elle trouva, dit-on, une moisson

d'orge dont elle montra quelques épis au roi

Osiris, son mari, et à Mercure, conseiller de

ce j)rince ; et c'est pourquoi on a prétendu

l'identifier avec Cérès. Si l'on veut savoir tout

le mal qu'elle a fait, qu'on lise, non les poètes,

mais les livres mystiques , ceux dont parla

Alexandre^ à sa mère Olympias, quand il eut

reçu les révélations du pontife Léon, et l'on

verra à quels hommes et à quelles actions on a

consacré le culte divin. A Dieu ne plaise qu'on

ose comparer ces dieux, tout dieux qu'on les

appelle, à nos saints martyrs, dont nous ne

faisons pourtant pas des dieux 1 Nous n'avons

institué en leur honneur ni prêtres, ni sacri-

fices, parce que tout cela serait inconvenant,

illicite, impie, étant offert à tout autre qu'à

Dieu ; nous ne cherchons pas non plus à les

divertir en leur attribuant des actions hon-

teuses ou en leur consacrantdes jeux infâmes,

comme on fait à ces dieux dont on célèbre les

crimes sur la scène, soit qu'ils les aient com-

mis, en effet, quand ils étaient hommes, soit

qu'on les invente à plaisir pour le divertisse-

ment de ces esprits pervers. Certes, ce n'est

pas un dieu de cette espèce que Socrate aurait

eu pour inspirateur, s'il avait été véritable-

ment inspiré par un Dieu ; mais peut-être

est-ce un conte imaginé après coup par des

hommes qui ont voulu avoir pour complice

dans l'art de faire des dieux un philosophe

vertueux, fort innocent, à coup sûr, de pa-

reilles œuvres. Pourquoi donc nous arrêter

plus longtemps à démontrer qu'on ne doit

point honorer les démons en vue du bonheur

de la vie future ? Il suffit d'un sens médiocre

pour n'avoir plus aucun doute à cet égard.

Mais on dira peut-être que si tous les dieux

sont bons, il y a parmi les démons les bons

et les mauvais, et que c'est aux bons qu'il faut

adresser un culte pour obtenir la vie éternelle

et bienheureuse; c'est ce que nous allons exa-

miner au livre suivant.

' Sur cette prétendue lettre d'Alexandre à Olympias, voyez plus

haut, ch. 5. Comp. Diodore de Sicile, livre i, ch. 13 et suiv.
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Argument. — Après avoir élabli ilnns \p livre préréilenl qu'il ne faut point adorer IcB démont, cent foii convaincns par leurs

propres aveux ti'èlrt! des egpiils pcrver», saint AiiRuslin prend à partie ceux d'tnlrc ac» advcrt.air< a qui font une différence

outre deux sortes île démons, les uns bons, les autres mauvais ; il démontre que celte différence n'exi^ite pas et qu'il

n'appartient à aucun démon, mais au seul Jésus-Christ, d'être le médiateur des hommes en ce qui regarde l'éternelle félicité.

CIIAPITIŒ PKEMIKK.

DU POINT OU EN EST LA DISCUSSION ET DE CE QUI

RESTE A EXAMINER.

Quelques-uns ont avancé qu'il y a de bons

et do mauvais dieux : d'iiulres, (|ui se sont

fait de ces êtres une meilleuie idée, les ont

placés à un si haut degré d'excellence et d'hon-

neur, qu'ils n'ont pas osé croire à de mauvais

dieux. Les premiers donnent aux démons le

titre de dieux, et quelquefois, mais plus rare-

ment, ils ont appelé les dieux du nom de dé-

mons. Ainsi ils avouent que Jupiter lui-même,

dont ils font le roi et le premier de tous les

dieux, a été apf)ele démon par Homère. Quant

à ceux qui ne reconnaissent que des dieux bons

et qui les regardent comme très-supérieurs

aux plus vertueux des hommes, ne pouvant

nier les actions des démons, ni les regarder

avec indifférence, ni les imputer à des dieux

bons, ils sont forcés d'admettre une différence

entre les démons et les dieux ; et lorsqu'ils

trouvent la marque des affections déréglées

dans les œuvres où se manifeste la puissance

des esprits invisibles , ils les attribuent
,

non pas aux dieux, mais aux démons. D'un

autre côté, comme dans leur système aucun

dieu n'entre en communication directe avec

l'homme, il a fallu faire de ces mêmes dé-

mons les médiateurs entre les hommes et les

dieux, chargés de porter les vœux et de rap-

porter les grâces. Telle est l'opinion des Pla-

toniciens, que nous avons choisis pour con-

tradicteurs, comme les plus illustres et les

plus excellents entre les philosophes, quand

nous avons discuté la question de savoir si le

culte de plusieurs dieux est nécessaire pour

obtenir la félicité de la vie future. Et c'est

ainsi que nous avons été conduit à rechercher,

dans le livre précédent, comment il est pos-

sible que les démons, qui se plaisent aux

crimes réprouvés par les hommes sages et

vertueux, à tous ces sacrilèges, à tous ces

attentats (jue les poètes racontent, non-seule-

ment des hommes, mais aussi des dieux,

enlin à ces manœuvres violentes et impies

des arts magiques, soient regardés comme
plus voisins et plus amis des dieux que les

hommes, et capables à ce tilre d'appeler les

faveurs de la bonté divine sur les gens de

bien. Or, c'est ce qui a été démontré absolu-

ment impossible.

CHAPITRE II.

SI PARMI LES DÉMONS, TOUS RECONNUS POUR INFÉ-

RIEURS AUX DIEUX, IL EN EST DE BONS DONT

l'assistance PUISSE CONDUIRE LES HOMMES A LA

BÉATITUDE VÉRITABLE.

Le présent livre roulera donc, comme je

l'ai annoncé à la fin du précédent, non pas

sur la différence qui existe entre les dieux,

que les Platoniciens disent être tous bons, ni

sur celle qu'ils imaginent entre les dieux et

les démons , ceux-là séparés des hommes, à

leur avis, par un intervalle immense, ceux-ci

placés entre les hommes et les dieux, mais

sur la différence, s'il y en a une, qui est entre

les démons. La plupart, en effet, ont coutume
de dire qu'il y a de bons et de mauvais dé-

mons, et cette opinion, qu'elle soit professée

par les Platoniciens ou par toute autre secte,

mérite un sérieux examen ; car quelque es-

prit mal éclairé pourrait s'imaginer qu'il doit

servir les bons démons, afin de se concilier la

faveur des dieux, qu'il croit aussi tous bons,

et de se réunir à eux après la mort, tandis

que , enlacé dans les artifices de ces esprits

malins et trompeurs, il s'éloignerait infini-

ment du vrai Dieu, avec qui seul, en qui seul

et par qui seul rame de l'homme, c'est-à-dire

l'âme raisonnable et intellectuelle, possède la

félicité.
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CHAPITKE III.

DES ATTRIBUTIONS DES DÉMONS, SUIVANT APULÉE,

QUI, SANS LEUR REFUSER LA RAISON, NE LEUR

ACCORDE CEPENDANT AUCUNE VERTU.

Quelle est donc la différence des bons et des

mauvais démons? Le platonicien Apulée, dans

un traité général sur la matière ', où il s'étend

longuement sur leurs corps aériens, ne dit

pas un mot des vertus dont ils ne manque-
raient pas d'être doués, s'ils étaient bons. 11 a

donc gardé le silence sur ce qui peut les rendre

lieureux, mais il n'a pu taire ce qui prouve

qu'ils sont misérables; car il avoue que leur

esprit, qui en fait des êtres raisonnables, non-

seulement n'est pas armé par la vertu contre

les passions contraires à la raison, mais qu'il

est agité en quelque façon par des émotions

orageuses, comme il arrive aux âmes insen-

sées. Voici à ce sujet ses propres paroles :

« C'est cette espèce de démons dont parlent

les poètes, quand ils nous disent, sans trop

s'éloigner de la vérité, que les dieux ont de

l'amitié ou de la baine pour certains hommes,
favorisant et élevant ceux-ci, abaissant et per-

sécutant ceux-là. Aussi, compassion, colère,

douleur, joie, toutes les passions de l'âme

humaine, ces dieux les éprouvent, et leur

cœur est agité comme celui des hommes par

ces tempêtes et ces orages qui n'approchent

jamais de la sérénité des dieux du cieP».

N'est-il pas clair, par ce tableau de l'âme des

démons, agitée comme une mer orageuse,

qu'il ne s'agit point de quelque partie infé-

rieure de leur nature, mais de leur esprit

même, qui en fait des êtres raisonnables? A
ce compte ils ne souffrent pas la comparaison

avec les hommes sages qui, sans rester étran-

gers à ces troubles de l'âme, partage inévitable

de notre faible condition, savent du moins y
résister avec une force inébranlable, et ne

rien approuver, ne rien faire qui s'écarte des

lois de la sagesse et des sentiers de la justice.

Les démons ressemblent bien plutôt, sinon

par le corps, au moins par les mœurs, aux

hommes insensés et injustes, et ils sont même
plus méprisables, parce que, ayant vieilli dans

le mal et devenus incorrigibles par le châti-

ment, leur esprit est, suivant l'image d'Apu-

lée, une mer battue par la tempête, incapables

qu'ils sont de s'appuyer, par aucune partie de

• C'est toujours le petit ouvrage De deo Socratis.
" Apulée, De dfo Socratis, page 18.

leur âme, sur la vérité et sur la vertu, qui

donnent la force de résister aux passions tur-

bulentes et déréglées.

CHAPITRE IV.

SENTIMENTS DES PÉRIPATÉTICIENS ET DES STOÏCIENS

TOUCHANT LES PASSIONS.

Il y a deux opinions parmi les philosophes

touchant ces mouvements de l'âme que les

Grecs nomment irâer,, et qui s'appellent, dans

notre langue, chez Cicéron*, par exemple,

perturbatio7is ^ ou chez d'autres écrivains,

affections , ou encore
,
pour mieux rendre

l'expression grecque, passions. Les uns disent

qu'elles se rencontrent même dans l'âme du

sage, mais modérées et soumises à la raison,

qui leur impose des lois et les contient dans

de justes bornes. Tel est le sentiment des Pla-

toniciens ou des Aristotéliciens; car Aristote,,

fondateur du péripatétisme, est un disciple

de Platon. Les autres, comme les Stoïciens,

soutiennent que l'âme du sage reste étrangère

aux passions. Mais Cicéron , dans son traité

Ves biens et des maux^, démontre que le

combat des Stoïciens contre les Platoniciens et

les Péripatéticiens se réduit à une querelle de

mots. Les Stoïciens, en effet, refusent le nom
de biens aux avantages corporels et extérieurs,

parce qu'à leur avis le bien de l'homme est

tout entier dans la vertu, qui est Tart de bien

vivre et ne réside que dans l'âme. Or, les

autres philosophes, en appelant biens les avan-

tages corporels pour parler simplement et se

conformer à l'usage, déclarent que ces biens

n'ont qu'une valeur fort minime et ne sont

pas considérables en comparaison de la vertu.

D'où il suit que des deux côtés ces objets sont

estimés au même prix, soit qu'on leur donne,

soit qu'on leur refuse le nom de biens ; de

sorte que la nouveauté du stoïcisme se réduit

au plaisir de changer les mots. Pour moi, il

me semble que, dans la controverse sur les

passions du sage, c'est encore des mots qu'il

s'agit plutôt que des choses , et que les Stoï-

ciens ne diffèrent pas au fond des disciples de

Platon et d'Aristote.

Entre autres preuves que je pourrais allé-

gueràl'appuidemon sentiment, je n'enappor-

» De Fin., lib. m, ch. 20. — Comp. TuscuL, qu., lib. ui, cap. 4
;

lib. IV, cap. 5 et 6.

' C'est le traité bieo connu De finibus bonorum et malorum.

Voyez le livre m, ch. 12, et le livre iv. — Comp. Tuicul. qu., lib. rv,

cap. 15-26.
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lerai (ju'iinc quo je crois pôroinploirc. Aiilu-

Gelle, écrivain tiuii moins n-cuniniandablu

|iar l'ûléf^'ancc de son slyhî (pie par l'élendno

et l'abondance de son érudition , rapporte

dans SCS Nuits atl/(/ucs^ (|ue, «lans un voyage

(ju'ii l'ai^ait sur nier avec un célèbre stoïcien,

ils furent assaillis par une furieuse tenipêie

(|ui menaçait d'enj^Ioutir leur \aisseau ; le

philosopbe en pâlit (relVroi. Ce niouvenient

fut remari|ué des autres passat,'ers (jui, bien

(ju'aux |)ortes de la mort, le consiiléraienl at-

tenlivi'uu'nt pour voir si un philosopbe aurait

peur comme les autres. Aussitôt que la tem-

pête fut passée et que l'on se fut un peu ras-

suré, un riche et voluptueux asiaticiue de la

compagnie se mil à railler le sloïcien de ce

qu'il avaitchangé de couleur, tandis qu'il était

resté, lui, parfaitement impassible. 3Iais le

philosophe lui répli(jua ce que Aristippe, dis-

ciple de Socrate, avait dit à un autre en pa-

reille rencontre : « Vous avez eu raison de ne

« pas vous inquiéter pour Tàme d'un vil dé-

« bauché , mais moi je devais craindre pour

c( l'âme d'Aristippe '^ ». Cette réponse ayant dé-

goûté le riche voluptueux de revenir à la

charge, Aulu-Gelle demanda au philosophe,

non pour le railler, mais pour s'instruire/

quelle avait été la cause de sa peur. Celui-ci,

s'empressant de satisfaire un homme sijaloux

d'acquérir des connaissances, tira de sa cas-

sette un livre d'Epictèle% où était exposée la

doctrine de ce philosophe, en tout conforme

aux principes de Zenon *et de Chrysippe,

chefs de l'école stoïcienne. Aulu-Gelle dit

avoir lu dans ce livre que les Stoïciens admet-

tent certaines perceptions de Tàme
,

qu'ils

nomment fantaisies % et qui se produisent en

nous indépendamment de la volonté. Quand
ces images sensibles viennent d'objets terri-

bles et formidables, il est impossible que

l'âme du sage n'en soit pas remuée : elle res-

sent donc quelque impression de crainte
,

quelque émotion de tristesse, ces passions

prévenant en elle l'usage de la raison ; mais

» Au livre x\x, ch. 1.

' Voyez Diogèue Laërce, livre ii, § 71.

' Epictète, philosophe stoïcien, florissait à la fin du premier siècle

de l'ère cbéiienne. Il n'a probablement rien écrit; mais son disciple

Arrien a fait un recueil de ses maximes sous le nom de Manuel, et a

composé en outre sur la morale d'Epictète un ouvrage étendu dont

il nous reste quatre livres.

* Zenon de Cittium, fondateur de l'école stoïcienne, maître de

Cléanthe ei de Chrysippe. Il florissait environ 300 ans avant Jésus-

Christ.

* De pavraffia, image, représentation. Voyez Cicéron, Acad, qu.,

lib. I, cap. U.

elle ne les approuve pas, elle n'y cède pas, elle

ne convient pas (juVlle soit menacée d'un mal
véritable. Tout cela, en ell'«;t, dépend de la vo-

lonté, et il y a cette dillérfMice entre l'âme du
sage et celle des autres lionimes, (jue celle-ci

cède aux [lassions et y confornie le jugement
de son esjtrit, tandis que l'âme du sage, tout

en subissant les passions, garde en son e^itrit

inébranlable un jugement stable et vrai, lou-

chant les objets qu'il est raisonnable de fuir

ou de rechercher. J'ai rapporté ceci de mon
mieux, non sans doute avec plus d'élégance

qu'Aulu-Gelle, (jui dit l'avoir lu dans Epictète,

mais avec plus de précision, ce me semble, et

plus de clarté.

S'il en est ainsi, la différence entre les Stoï-

ciens et les autres philosophes, touchant les

passions, est nulle ou peu s'en faut, puisque

tous s'accordent à dire qu'elles ne dominent

pas sur l'esprit et la raison du sage ; et quand

les Stoïciens soutiennent que le sage n'est

point sujet aux passions, ils veulent dire seu-

lement que sa sagesse n'en reçoit aucune at-

teinte, aucune souillure. Or, si elles se ren-

contrent en effet dans son âme, quoique sans

dommage pour sa sagesse et sa sérénité, c'est

à la suite de ces avantages et de ces inconvé-

nients qu'ils se refusent à nommer des biens

et des maux. Car enfin, si ce philosophe dont

parle Aulu-Gelle n'avait tenu aucun compte

de sa vie et des autres choses qu'il était me-
nacé de perdre en faisant naufrage, le dan-

ger qu'il courait ne l'aurait point fait pâlir. Il

pouvait en effet subir l'impression de la tem-

pête et maintenir son esprit ferme dans cette

pensée que la vie et le salut du corps, mena-
cés par le naufrage, ne sont pas de ces biens

dont la possession rend l'homme bon, comme
fait celle de la justice. Quant à la distinction

des noms qu'il faut leur donner, c'est une

pure querelle de mots. Qu'importe enfin

qu'on donne ou qu'on refuse le nom de biens

aux avantages corporels? La crainte d'en être

privé effraie et fait pâlir le stoïcien tout au-

tant que le péripatéticien ; s'ils ne les appel-

lent pas du même nom, ils les estiment au

même prix. Aussi bien tous deux assurent

que si on leur imposait un crime sans qu'ils

pussent l'éviter autrement que par la perte de

tels objets, ils aimeraient mieux renoncer à

des avantages qui ne regardent que la santé et

le bien-être du corps, que de se charger d'une

action qui viole la justice. C'est ainsi qu'un
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esprit où restent gravés les principes de la sa-

gesse a beau sentir le trouble des passions qui

agitent les parties inférieures de l'âme, il ne

les laisse pas prévaloir contre la raison ; loin

d'y céder, il les domine, et, sur cette résis-

tance victorieuse il fonde le règne de la vertu.

Tel Virgile a représenté son héros, quand il

a dit d'Enée :

« Son esprit reste inébranlable, tandis que ses yeux versent

inutilemenl des pleurs • ».

CHAPITRE V.

LES PASSIONS QUr ASSIÈGENT LES AMES CHRÉ-

TIENNES, LOIN DE LES PORTER AU VICE, LES

EXERCENT A LA VERTU.

Il n'est pas nécessaire présentement d'ex-

poser avec étendue ce qu'enseigne touchant

les passions, la sainte Ecriture, source de la

science chrétienne. Qu'il nous suffise de dire

en général qu'elle soumet l'àme à Dieu pour

en être gouvernée et secourue, et les passions

à la raison pour en être modérées, tenues en

bride et tournées à un usage avoué par la

vertu. Dans notre religion on ne se demande

pas si une âme pieuse se met en colère, mais

pourquoi elle s'y met; si elle est triste, mais

d'où vient sa tristesse ; si elle craint, mais ce

qui fait l'objet de ses craintes. Aussi bien je

doute qu'une personne douée de sens puisse

trouver mauvais qu'on s'irrite contre un pé-

cheur pour le corriger, qu'on s'attriste des

souffrances d'un malheureux pour les soula-

ger, qu'on s'effraie à la vue d'un homme en

péril pour l'en arracher. C'est une maxime

habituelle du stoïcien, je le sais, de condam-

ner la pitié* ; mais combien n'eùt-il pas été

plus honorable au stoïcien d'Aulu-Gelle d'être

ému de pitié pour un homme à tirer du dan-

ger que d'avoir peur du naufrage 1 Et que Ci-

céron est mieux inspiré, plus humain, plus

conforme aux sentiments des âmes pieuses,

quand il dit dans son éloge de César : «Parmi

« vos vertus, la plus admirable et la plus tou-

a chante c'est la miséricorde ^
1 » Mais qu'est-

ce que la miséricorde, sinon la sympathie qui

nous associe à la misère d'autrui et nous

porte à la soulager? Or, ce mouvement de

l'âme sert la raison toutes les fois qu'il est

' Enéide, livre iv, vers 449.

» Voyez Sénèque, De Clem., lib. il, cap. 4 et 5.

• Cicéron, Pro Ligar., cap. 13.

d'accord avec la justice, soit qu'il nous dis-

pose à secourir l'indigence, soit qu'il nous

rende indulgents au repentir. C'est pourquoi

Cicéron, si judicieux dans son éloquent lan-

gage, donne sans hésiter le nom de vertu àun

sentiment que les Stoïciens ne rougissent pas

de mettre au nombre des vices. Et remarquez

que ces mêmes philosophes conviennent que

les passions de cette espèce trouvent place

dans rame du sage, où aucun vice ne peut

pénétrer ; c'est ce qui résulte du livre d'Epic-

tète, éminent stoïcien, qui d'ailleurs écrivait

selon les principes des chefs de l'école, Zenon

et Chrysippe. Il en faut conclure qu'au fond,

ces passions qui ne peuvent rien dans l'âme

du sage contre la raison et la vertu, ne sont

pas pour les Stoïciens de véritables vices, et

dès lors que leur doctrine, celle des Péripaté-

ticiens et celle enfm des Platoniciens se con-

fondent entièrement. Cicéron avait donc bien

raison de dire que ce n'est pas d'aujourd'hui

que les disputes de mots mettent à la torture

la subtilité puérile des Grecs, plus amoureux

de la dispute que de la vérité K II y aurait

pourtant ici une question sérieuse à traiter,

c'est de savoir si ce n'est point un effet de la

faiblesse inhérente à notre condition passagère

de subir ces passions, alors même que nous

pratiquons le bien. Ainsi les saints anges pu-

nissent sans colère ceux que la loi éternelle de

Dieu leur ordonne de punir, comme ils assis-

tent les misérables sans éprouver la compas-

sion, et secourent ceux qu'ils aiment dans

leurs périls sans ressentir la crainte ; et cepen-

dant, le langage ordinaire leur attribue ces

passions humaines à cause d'une certaine

ressemblance qui se rencontre entre nos ac-

tions et les leurs, malgré l'infirmité de notre

nature. C'est ainsi que Dieu lui-même s'irrite,

selon l'Ecriture, bien qu'aucune passion ne

puisse atteindre son essence immuable. Il

faut entendre par cette expression biblique

l'effet de la vengeance de Dieu et non l'agita-

tion turbulente de la passion.

CHAPITRE VI.

DES PASSIONS QUI AGITENT LES DÉMONS, DE l'avEU

d'APULÉE QUI LEUR ATTRIBUE LE PRIVILÈGE

d'assister LES HOMMES AUPRÈS DES DIEUX.

Laissons de côté, pour le moment, la ques-

tion des saints anges, et examinons cette

' Cicéron, De orat., lib. i, cap. 11, § 17.



LIVRE IX. — DEUX ESPf:(:ES DE ni^:MONS. 183

opinion platonicienne (|U(i les dt-nions, ({iii

tiennent le milieu entre les dieux et les

hommes, sont livrés au mouvement tumiil-

tu(!ux (les passions. En ellrl, si leur esprit,

tout en les subissant, restait libre (;t maître de

soi, Apulée ne nous le peindrait pas a^ilé

eonmie le nôtre par le souille des passions et

st'inhlaltle à une mer oraj^^euse '. Cet esprit

donc, celle pailie supérieure de leur âme (|ui

en fait des êtres raisonnables, et qui soumet-

trait les passions tnrbiilcnles de la ré^'ion

inférieure aux lois de la vertu et de la sagesse,

si les démons pouvaient être sages et vertueux,

c'est cet esprit même qui, de l'aveu du |»liilo-

soplie platonicien, est agité par l'orage des

passions. J'en conclus que l'esprit des démons
est sujet à la convoitise, à la crainte, à la

colère et à toutes les atTeclions semblables. Où
est donc cette partie d'eux-mêmes, libre, ca-

pable de sagesse, qui les rend agréables aux

dieux et utiles aux hommes de bien? Je vois

des âmes livrées tout entières au joug des

passions et qui ne font servir la partie raison-

nable de leur être qu'à séduire et à tromper,

d'autant plus ardentes à l'œuvre qu'elles sont

animées d'un plus violent désir de faire du

mal.

CHAPITRE VII.

LES PLATONICIENS CROIENT LES DIEL^X OUTRAGÉS

PAR LES FICTIONS DES POETES, QUI LES REPRÉ-

SENTENT COMBATTUS PAR DES AFFECTIONS CON-

TRAIRES, CE QUI n'appartient QU'aUX DÉMONS.

On dira peut-être que les poëtes, en nous

peignant les dieux comme amis ou ennemis

de certains hommes, ont voulu parler, non
de tous les démons , mais seulement des

mauvais, de ceux-là mêmes qu'Apulée croit

agités par l'orage des passions. Mais comment
admettre cette interprétation, quand Apulée,

en attribuant les passions aux démons, ne fait

entre eux aucune distinction et nous les

représente en général comme tenant le milieu

entre les dieux et les hommes à cause de leurs

corps aériens? Suivant ce philosophe, la fiction

des poëtes consiste à transformer les démons
en dieux, et, grâce à l'impunité de la hcence

poétique, à les partager à leur gré entre les

hommes, comme protecteurs ou comme enne-

mis, tandis que les dieux sont infiniment au-

dessus de ces faiblesses des démons, et par

l'élévation de leur séjour et par la plénitude

' De deo Soer., p. 18.

de leur félicité. Cette fiction se réduit donc à

donner le nom de dieux à des êtres qui ne

sont pas dieux, et A[)ulée ajoute qu'cdie n'est

pas ln;s-(doi|:née de la vérité, atlfiidu (jue, au

nom près, ces êtr(;s sont re[)résentés selon

leur véritable nature, «piiest celle des démons.

Tell(! est, à son avis, cette Minerve d'Homère
(|iii ititervient au milieu des (irecs pour em-
pêcher Achille d'outrager Agamemnon. Que

Minerve ait apparu aux Grecs, voila la hction

poéti(pie, selon Apulée, pour (pii Minerve est

une déesse qui habite loin du commerce des

mortels, dans la région élhérée, en compagnie

des dieux, qui sont tous des êtres heureux et

bons. Mais qu'il y ait eu un démon favorable

aux Grecs et ennemi des ïroyens, qu'un autre

démon, auquel le même poète a donné le

nom d'un des dieux qui habitent paisiblement

le ciel, comme Mars et Vénus, ait favorisé au

contraire les Troyens en haine des Grecs;

enfin, qu'une lutte se soit engagée entre ces

divers démons, animés de sentiments op|)Osés,

\oilà ce qui, pour Apulée, n'est pas un récit

très-éloigné de la vérité. Les poëtes, en effet,

n'ont attribué ces passions qu'à des êtres qui

sont en effet sujets aux mêmes passions que

les hommes, aux mêmes tempêtes des émo-

tions contraires, capables, par conséquent,

d'éprouver de l'amour et de la haine, non

selon la justice, mais à la manière du peuple

qui, dans les chasses et les courses du cirque,

se partage entre les adversaires au gré de ses

aveugles préférences. Le grand souci du phi-

losophe platonicien, c'est uniquement qu'au

lieu de rapporter ces fictions aux démons, on

ne prenne les poëtes à la lettre en les attri-

buant aux dieux.

CHAPITRE VIIÏ.

comment APULÉE DÉFINIT LES DIEUX, HABITANTS

DU CIEL, LES DÉMONS, HABITANTS DE L'aIR, ET

LES HOMMES, HABITANTS DE LA TERRE.

Si l'on reprend la définition des démons, il

suffira d'un coup d'œil pour s'assurer qu'Apu-

lée les caractérise tous indistinctement, quand

il dit qu'ils sont, quant au genre, des ani-

maux, quant à l'âme, sujets aux passions,

quant à l'esprit, raisonnables, quant aux corps,

aériens, quant au temps, éternels. Ces cinq

qualités n'ont rien qui rapproche les démons

des hommes vertueux et les sépare des mé-

chants. Apulée, en effet, quand il passe des
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dieux habitants du ciel aux hommes habitants

de la terre, pour en venir plus tard aux dé-

mons qui habitent la région mitoyenne entre

ces deux extrémités, Apulée s'exprime ainsi :

« Les hommes, ces êtres qui jouissent de la

« raison et possèdent la puissance de la parole,

a dont l'âme est immortelle et les membres

« moribonds, esprits légers et in(juiets, corps

« grossiers et corru[itibles, difl'érents par les

«mœurs et semblables par les illusions, d'une

«audace obstinée, d'une espérance tenace,

« les hommes dont les travaux sont vains et

« la fortune changeante, espèce immortelle

a où chaque individu périt après avoir à son

« tour renouvelé les générations successives,

« dont la durée est courte, la sagesse tardive,

«la mort prompte, la vie plaintive, les

« hommes, dis-je, ont la terre pour séjour ».

Parmi tant de caractères communs à la plu-

part des hommes, Apulée a-t-il oublié celui

qui est propre à un petit nombre, la sagesse

tardive ? S'il l'eût passé sous silence, cette

description, si soigneusement tracée, n'eût

pas été complète. De même, quand il veut

faire ressortir l'excellence des dieux, il insiste

sur cette béatitude qui leur est propre et où

les hommes s'efforcent de parvenir par la

sagesse. Certes, s'il avait voulu nous persua-

der qu'il y a de bons démons, il aurait placé

dans la description de ces êtres quelque trait

qui les rapprochât des dieux par la béatitude,

ou des hommes par la sagesse. Point du tout,

il n'indique aucun attribut qui fasse distin-

guer les bons d'avec les méchants. Si donc il

n'a pas dévoilé librement leur malice, moins

par crainte de les offenser que pour ne pas

choquer leurs adorateurs devant qui il parlait,

il n'en a pas moins indiqué aux esprits éclai-

rés ce qu'il faut penser à cet égard. En effet,

il affirme que tous les dieux sont bons et heu-

reux, et, les alTranchissant de ces passions

turbulentes qui agitent les démons, il ne

laisse entre ceux-ci et les dieux d'autre point

commun qu'un corps éternel. Quand, au con-

traire, il parle de l'âme des démons, c'est aux

hommes et non pas aux dieux qu'il les assi-

mile par cet endroit ; et encore, quel est le

trait de ressemblance? ce n'est pas la sagesse,

à laquelle les hommes peuvent participer; ce

sont les passions, ces tyrans des âmes faibles

et mauvaises, que les hommes sages et bons

parviennent à vaincre, mais dont ils aime-

raient mieux encore n'avoir pas à triompher.

Si, en effet, quand il dit que l'immortalité est

commune aux démons et aux dieux, il avait

voulu faire entendre celle des esprits et non

celle des corps, il aurait associé les hommes
à ce privilège, loin de les en exclure, puis-

qu'en sa qualité de platonicien il croit les

hommes en possession d'une âme immortelle.

N'a-t-il pas dit de l'homme, dans la descri-

ption citée plus haut: Son âme est immortelle

et ses membres moribonds ? Par conséquent,

ce qui séfiare les hommes des dieux, quant à

l'éternité, c'est leur corps périssable; ce qui

en rapproche les démons, c'est seulement leur

corps immortel.

CHAPITRE IX.

SI l'intercession des démons peut concilier

AUX HOMMES LA BIENVEILLANCE DES DIEUX.

Voilà d'étranges médiateurs entre les dieux

et les hommes, et de singuliers dispensateurs

des faveurs célestes 1 La partie la meilleure de

l'animal, l'âme, c'est ce qu'il y a de vicieux

en eux, comme dans l'homme; et ce qu'ils ont

de meilleur, ce qui est immortel en eux

comme chez les dieux, c'est la pire partie de

l'animal, le corps. L'animal, en effet, se com-

pose de corps et d'âme, et l'âme est meilleure

que le corps ; même faible et vicieuse, elle

vaut mieux que le corps le plus vigoureux et

le plus sain, parce que l'excellence de sa

nature se maintient jusque dans ses vices, de

même que l'or, souillé de fange, reste plus

précieux que l'argent ou le plomb le plus pur.

Or, il arrive que ces médiateurs, chargés

d'unir la terre avec le ciel, n'ont de commun
avec les dieux qu'un corps éternel, et sont par

l'âme aussi vicieux que les hommes ; comme si

cette religion, qui rattache les hommes aux

dieux par l'entremise des démons, consistait,

non dans l'esprit, mais dans le corps. Quel

est donc le principe de malignité ou plutôt de

justice qui tient ces faux et perfides médiateurs

comme suspendus la tête en bas, la partie infé-

rieure de leur être, le corps, engagé avec les

natures supérieures, la partie supérieure,

l'âme, avec les inférieures, unis aux dieux du

ciel par la partie qui obéit, malheureux comme
les habitants de la terre par la partie qui

commande ? car le corps est un esclave, et,

comme dit Salluste : « A l'âme appartient le

« commandement et au corps l'obéissance * ». A
' Cutil., cap. 1.
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quoi il ajoute : « Colle-là nous est commune
a avec les dieux, et celui-ci avec les brutes ».

C'est (le riiomme, en elîet, (|iie |)arle ici Sal-

luste, et l(;s lioiiinies ont, coniine les brûles,

un corps niorlel. Or, les (l(!inoiis, dont nos

pliilosoplies veulent l'aire les intercesseurs de

riiouiiiie auprès des dieux, poiuraieid dire do

leur ànie et de leur corps : «(](!ll(!-la nous est

a couiUMUie avec lt;s dieux, et ctdui-ci avec

« les hommes ». Qu'importe ? Ils n'en sont pas

moins, comme Je l'ai dit, suspendus et en-

chaînés la tète en has, participant des dieux

par le corps et des malheureux humains par

l'âme, exaltés dans la jtarlie esclave et itifé-

rieure, abaissés dans la [»artie maîtresse et su-

périeure. Et, de la sorte, s'il est vrai qu'ils

aient l'éternité en partage, ainsi que les dieux,

parce que leur àmc n'est point sujette, comme
celle des animaux terrestres, à se séparer du

corps, il ne faut point [lour cela regarder leur

corps comme le char d'un éternel triomphe,

mais plutôt comme la chaîne d'un supplice

éternel.

CHAPITRE X.

LES HOMMES, d'APRÈS LES PRINCIPES DE PLOTIN,

SONT MOINS MALHEUREUX DANS UN CORPS MOR-

TEL QUE LES DÉMONS DANS UN CORPS ÉTERNEL.

Le philosophe Plotin, de récente mémoire S
qui passe pour avoir mieux que personne en-

tendu Platon^ dit au sujet de l'âme humaine:

« Le Père, dans sa miséricorde, lui a fait des

a liens mortels' ». Il a donc cru que c'est une

œuvre de la miséricorde divine d'avoir donné
aux hommes un corps périssable, afin qu'ils

ne soient pas enchaînés pour toujours aux

misères de cette vie. Or, les démons ont été

jugés indignes de cette miséricorde, puisque

avec une âme misérable et sujette aux passions,

comme celle des hommes, ils ont reçu un
corps, non périssable, mais immortel. As-

surément ils seraient plus heureux que les

hommes, s'ils avaient comme eux un corps

mortel et comme les dieux une âme heureuse.

Ils seraient égaux aux hommes, si avec une

' Plotin, disciple d'Ammonius Saccas et maître de Porphyre, né
à Lycopolis en 205, mort en 270, sous l'empereur Aurélien.

• Saint Augustin exprime plus fortement encore le même senti-

ment dans ce remarquable passage : a Cette voix de Platon, la plus
pure et la plus éclatante qu'il y ait dans la philosophie, s'est re-
trouvée dans la bouche de Plotin, si semblable à lui qu'ils parais-

« sent contemporains, et cependant assez éloigné de lui par le
« temps pour que le premier des deux semble ressuscité dans
l'autre o . [Contra Acad., lib. ur, n. 41).

' Ce passage est dans les Ennéades, ouvrage posthume de Plotin
édité par Porphyre. Voyez la 4e Ennéade, livre m, ch. 12.

âme misérable ils avaient au moins mé-
rité d'avoir connue eux un corps mortel,

pomvu toutefois qu'ils fussent capables de

(|uel(|U(; S(Milinii;nt de [liété (|ui assurât un
terme a leur misèn; dans le r(!pos de la mort.

Or, non-seulement ils ne sont pas plus heu-

reux (|ue les hommes, ayant comme eux une
àmc; misérable, mais ils sont jnèmc plus mal-

heureux, parce ()u'ils sont encbainés a leur

corps pour l'éternité ; car il ne faut pas
croire (ju'ils |)uiss(Mit à la longue se trans-

former en dieux par leurs progrès dans la (liélé

et la sagesse ; Apulée dit nettement que la

condition des démons est éternelle.

CHAPITRE XI.

DU SENTIMENT DES PLATONICIENS, QUE LES AMES
DES HOMMES DEVIENNENT DES DÉMONS APBÉS
LA MORT.

Il dit encore, je le sais ', que les âmes des
hommes sont des démons, que les hommes
deviennent des lares s'ils ont bien vécu, et des
lémures ou des larves s'ils ont mal vécu ; enfin,

qu'on les appelle dieux mânes, quand on
ignore s'ils ont vécu bien ou mal. iMais est-il

nécessaire de réfléchir longtemps pour voir

quelle large porte cette opinion ouvre à la cor-

ruption des mœurs ? Plus les hommes auront
de penchant au mal, plus ils deviendront mé-
chants, étant convaincus qu'ils sont destinés

à devenir larves ou dieux mânes, et qu'après

leur mort on leur offrira des sacrifices et des
honneurs divins pour les invitera faire du
mal

; car le même Apulée (et ceci soulève une
autre question) définit ailleurs les larves : des

hommes devenus des démons malfaisants. Il

prétend aussi ^ que les bienheureux se nom-
ment en grec eù^aîaovsç, à titre de bonnes
âmes, c'est-à-dire de bons démons, témoi-

gnant ainsi de nouveau qu'à son avis les âmes
des hommes sont des démons.

CHAPITRE XII.

DES TROIS QUALITÉS CONTRAIRES QUI, SUIVANT LES

PLATONICIENS , DISTINGUENT LA NATURE DES

DÉMONS DE CELLE DES HOMMES.

Mais ne parlons maintenant que des démons
proprement dits, de ceux qu'Apulée a définis:

' 11 est clair que ce n'est plus Plotin, mais Apulée, que cite saint

Augustin. Voyez De deo Socr., p. 50.

' De deo Soo:, p. 49 et 50.

^ ' />\>
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quant au genre, des animaux
;
quant à l'esprit,

raisonnables ;
quant à l'âme, sujets aux pas-

sions ;
quant au corps, aériens

;
quant au

ten)ps, éternels. Après avoirplacé les dieux au

ciel et les iiommes sur la terre, séparant ces

deux classes d'êtres tant par la distance des

lieux que par l'inégalité des natures, il con-

clut en ces termes : « Vous avez donc deux

« sortes d'animaux, les hommes d'une pnrt, et

« de l'autre les dieux, si différents des hommes
«par la hauteur de leur séjour, par la durée

«éternelle de leur vie et par la perfection de

a leur nature, en sorte qu'il n'y a entre eux

a aucune communication prochaine; car le ciel

«est séparé de la terre par un espace immense:

«en haut, une vie éternelle et indéfectible, en

«bas, une vie faible et caduque ; enfin, les

«esprits célestes planent au faîte de la béati-

« tude ; les hommes sont plongés dans les

« abîmes de la misère ' ». Voilà donc les trois

qualités contraires qui séparent les natures

extrêmes, la plus haute et la plus basse. Apulée

reproduit ici, quoiqu'en d'autres termes, les

trois caractères d'excellence qu'il attribue aux

dieux, et il leur oppose les trois caractères

d'infériorité inhérents à la condition humaine.

Les trois attributs des dieux sont la sublimité

du séjour, l'éternité de la vie, la perfection de

la nature ; les trois caractères opposés des

hommes sont : un séjour inférieur, une vie

mortelle, une condition misérable.

CHAPITRE XIII.

SI LES DÉMONS PEUVENT ÊTRE MÉDIATEURS ENTRE

LES DIEUX ET LES HOMMES, SANS AVOIR AVEC

EUX AUCUN POINT COMMUN, N'ÉTANT PAS HEU-

REUX, COMME LES DIEUX, NI MISÉRABLES,

COMME LES HOMMES.

Si nous considérons maintenant les démons
SOUS ces trois points de vue, il n'y a pas de dif-

ficulté touchant le lieu de leur séjour ; car

entre la région la plus haute et la plus basse

se trouve évidemment un milieu. Mais il reste

deux qualités qu'il faut examiner avec soin,

pour voir si elles sont étrangères aux démons,

ou, au cas qu'elles leur appartiennent, com-
ment elles s'accordent avec leur position mi-

toyenne. Or, elles ne sauraient leur être étran-

gères. On ne peut pas dire, en effet, des

démons, animaux raisonnables, qu'ils ne sont

ni heureux ni malheureux, comme on le dit

' De deo Socr., p. 44.

des bêtes ou des plantes, dans lesquelles il n'y

a ni raison, ni sentiment, ou encore comme
on dit du milieu qu'il n'est ni le plus haut ni

le plus bas. De même on ne peut pas dire des

démons qu'ils ne sont ni mortels ni immor-
tels ; car tout ce qui vit, ou vit toujours, ou

cesse de vivre. Apulée d'ailleurs se prononce

et fait les démons éternels. A quelle conclu-

sion aboutir, sinon que, outre ces qualités con-

traires, les démons, êtres mitoyens, doivent

emprunter un de leurs attributs à la série des

qualités supérieures, et un autre à celle des

inférieures ? Supposez, en effet, qu'ils eussent,

soit les deux qualités supérieures, soit les

deux autres, ils ne seraient plus des êtres mi-
toyens, ils s'élèveraient en haut ou se précipi-

teraient en bas. Et comme il a été prouvé

qu'ils doivent posséder une des qualités con-

traires, il faut bien que pour tenir le milieu

ils en prennent une de chaque côté. Or, ils

ne peuvent emprunter aux natures terrestres

l'éternité qui n'y est pas ; la prenant donc

nécessairement aux êtres célestes, il faut, pour

accomplir leur nature mitoyenne, qu'ils pren-

nent la misère aux êtres inférieurs.

Ainsi, selon les Platoniciens, les dieux qui

occupent la plus haute partie du monde pos-

sèdent une éternité bienheureuse ou une béa-

titude éternelle ; les hommes, qui habitent la

plus basse, une misère caduque ou une cadu-

cité misérable, et les démons, qui sont au mi-

lieu, une misère immortelle ou une misé-

rable immortalité. Au reste, Apulée, par les

cinq caractères qu'il attribue aux démons en

les définissant, n'a pas montré, comme il

l'avait promis, qu'ils soient intermédiaires

entre les dieux et les hommes : « Ils ont, dit-

« il, trois points communs avec nous, étant des

« animaux quant au genre, des êtres raison-

«nables quant à l'esprit, et quant à l'âme des

a natures sujettes aux passions » ; il ajoute qu'ils

ont un trait commun avec les dieux, savoir:

l'éternité, et que l'attribut qui leur est propre,

c'est un corps aérien. Comment donc y voir

des natures mitoyennes entre la plus excellente

et la plus imparfaite, puisqu'ils n'ont avec

celle-ci qu'un point commun et qu'ils en ont

trois avec celle-là ? N'est-il pas clair qu'ils

s'éloignent ainsi du milieu et penchent vers

l'extrémité inférieure? Toutefois, il y aurait un
moyen de soutenir qu'ils tiennent le milieu,

et le voici : On pourrait alléguer que, outre

leurs cinq qualités, il y en a une qui leur est
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propre, savoir, un corps aérùm, de môme que

les dieux et les honHn(!S en oui uni; .iiissi (|ui

les disUii^ue rcspcclivcniciil, W.s dieux lui

corps c«'d(!sli', et les Iioiimiics un corps ter-

restre; déplus, deux de ces (|ualités8onlcom-

nnines à tous, savoir le genre anirn.il et la

raison (
car Apiiiéi! dit, vu |)arlant des dieux

et des lioinnies : « Noilà deux sortes d'ani-

a maux », elles IMalonieiiîUS ne parlent jamais

des dieux quc! comme d'esprils raisonnables)
;

restent deux (|ualil(';s, l'âme sujette aux pas-

sions, et la durée éternelle : or, la première

leur est conuuune avec les hommes, et la se-

conde avec les dieux, ce cjui acliève de les

placer en un parlait équilibre entre les dieux

et les hommes. Mais de quoi servirait-il à nos

adversaires d'entendre ainsi les choses, puis-

que c'est la réunion <le ces deux dernières (jua-

lités qui constitue réternité misérable et la

misère éternelle des démons? Et certes, celui

qui a dit : Les démons ont l'àme sujette aux

passions, aurait ajouté qu'ils l'ont misérable,

s'il n'eût rougi pour leurs adorateurs. Si donc,

du propre aveu des Platoniciens, le monde est

gouverné par la Providence divine, il faut con-

clure que la misère des démons n'est éter-

nelle que parce que leur malice est énorme.

Si on donne avec raison aux bienheureux

le nom ^'eudémons^ ils ne sont donc pas eu-

démons ces démons intermédiaires entre les

dieux et les hommes. Oi^i mellra-t-on dès lors

ces bons démons qui, au-dessus des hommes,
mais au-dessous des dieux, prêtent à ceux-là

leur assistance et à ceux-ci leur ministère ?

S'ils sont bons et éternels, ils sont sans doute

éternellement heureux. Or, cette félicité éter-

nelle ne leur permet pas de tenir le milieu

entre les dieux et les hommes, parce qu'elle

les rapproche autant des premiers qu'elle les

éloigne des seconds. Il suit de là que ces phi-

losophes s'efforceront en vain de montrer

comment les bons démons, s'ils sont immortels

et bienheureux, tiennent le milieu entre les

dieux heureux et immortels et les hommes
mortels et misérables ; car, du moment qu'ils

partagent avec les dieux la béatitude et l'im-

mortalité, deux qualités que les hommes ne
possèdent point, n'y a-t-il pas plus de raison

de dire qu'ils sont fort éloignés des hommes
et fort voisins des dieux, que de prétendre

qu'ils tiennent le milieu entre les dieux et les

hommes? Cela serait soutenable s'ils avaient

deux quahtés, dont l'une leur fût commune

avec les houmies et l'autre avec les dieux.

C'est ainsi que l'homme est en (juelque façon
un êlre miloyen entre, les bêles et h.'S anges.

Puis<|ue la hèle est un animal sans raison et

mortel, et l'ange un animal raisonnable et

immortel, on peut dire (|ue l'homme est entre

les deux, n)ort«;l comme les bêles, raisonnable

connue les anges; en un mol, animal raison-

nable et mortel. Lors donc (jue nous cher-

chons un terme moyen entre les bienheureux
immortels et les njorlels misérables, il faut

pour le trouver, ou qu'un mortel soit bien-

heureux, ou qu'un inunorlel soit misérable.

CHAPITRE XIV.

SI LES HOMMES, EN TANT QUE MORTELS, PEUVENT
ÊTRE HEUREUX.

C'est une grande question parmi les hommes
que celle-ci : l'homme peut-il êlre mortel

et bienheureux? Quelques-uns, considérant

humblement notre condition , ont nié que
l'honmie fût ca[)at)le de béatitude tant qu'il

est dans les liens de la vie mortelle ; d'autres

ont exalté à tel point la nature humaine, qu'ils

ont osé dire que les sages, même en cette vie,

peuvent posséder le parfait bonheur. Si ces

derniers ont raison, pourquoi ne pas dire que
les sages sont les vrais intermédiaires entre

les mortels misérables et les bienheureux im-
mortels, puisqu'ils partagent avec ceux-là

l'existence mortelle et avec ceux-ci la béati-

tude ? Or, s'ils sont bienheureux, ils ne portent

d'envie à personne; car, quoi de plus misérable

que l'envie ? Ils veillent donc sur les misérables

mortels, afin de les aider de tout leur pouvoir

à acquérir la béatitude et à posséder après la

mort une vie immortelle dans la société des

anges immortels et bienheureux.

CHAPITRE XV.

DE JÉSUS-CHRIST HOMME, MÉDIATEUR ENTRE DIEU

ET LES HOMMES.

S'il est vrai, au contraire, suivant l'opinion

la plus plausible et la plus probable, que tous

les hommes soient misérables tant qu'ils sont

mortels, on doit chercher un médiateur qui

ne soit pas seulement homme, mais qui soit

aussi Dieu, afin qu'étant tout ensemble mortel

et bienheureux, il conduise les hommes de la

misère mortelle à la bienheureuse immorta-
lité. Il ne fallait pas que ce médiateur ne fût
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pas mortel, ni qu'il restât mortel. Or, il s'est

fait mortel en prenant notre chair infirme sans

infirmer sa divinité de Verbe, et il n'est pas

resté dans sa chair mortelle puisqu'il l'a res-

suscilée d'entre les morts; et c'est le fruit

même de sa médiation que ceux dont il s'est

fait le libérateur ne restent pas éternellement

dans la mort de la chair. Ainsi, il fallait que

ce médiateur entre Dieu et nous eût une mor-

talité passagère et une béatitude permanente,

afin d'être semblable aux mortels par sa nature

passagère et de les transporter au-dessus de

la vie mortelle dans la région du permanent.

Les bons anges ne peuvent donc tenir le milieu

entre les mortels misérables et les bienheureux

immortels, étant eux-mêmes immortels et

bienheureux ; mais les mauvais anges le

peuvent, étant misérables comme ceux-là et

immortels comme ceux-ci. C'est à ces mauvais

anges qu'est opposé le bon médiateur qui, à

rencontre de leur immortalité et de leur mi-

sère, a voulu être mortel pour un temps et a

pu se maintenir heureux dans l'éternité ; et

c'est ainsi qu'il a vaincu ces immortels su-

perbes et ces dangereux misérables par l'hu-

milité de sa mort et la douceur bienfaisante

de sa béatitude, afin qu'ils ne puissent se servir

du prestige orgueilleux de leur immortalité

pour entraîneravec eux dans leur misère ceux

qu'il a délivrés de leur domination impure en

purifiant leurs cœurs par la foi.

Quel médiateur l'homme mortel et misé-

rable, infiniment éloigné des immortels et des

bienheureux, choisira-t-il donc pour parvenir

à l'immortalité et à la béatitude? Ce qui peut

plaire dans l'immortalité des démons est mi-

sérable, et ce qui peut choquer dans la nature

mortelle de Jésus-Christ n'existe plus. Là est à

redouter une misère éternelle ; ici la mort n'est

point à craindre, puisqu'elle ne saurait être

éternelle^ et la béatitude est souverainement

aimable, puisqu'elle durera éternellement.

L'immortel malheureux ne s'interpose donc

que pour nous empêcher d'arriver à l'immor-

talité bienheureuse, attendu que la misère qui

empêche d'y parvenir subsiste toujours en lui
j

et, au contraire, le mortel bienheureux ne

s'est rendu médiateur qu'afîn de rendre les

morts immortels au sortir de cette vie, comme
il l'a montré en sa propre personne par la ré-

surrection, et de faire parvenir les misérables

à la félicité que lui-même n'a jamais perdue.

Il y a donc un mauvais intermédiaire qui sé-

pare les amis, et un bon intermédiaire qui con-

cilie les ennemis. Et s'il y a plusieurs intermé-

diaires qui séparent, c'est que la multitude

des bienheureux ne jouit de la béatitude que

par son union avec le seul vrai Dieu, tandis

que la multitude des mauvais anges, dont le

malheur consiste à être privésde cette union,

est plutôt un obstacle qu'un moyen : légion

sans cesse bourdonnante qui nous détourne de

ce bien uni()ue d'où déjjcnd notre bonheur, et

pour lequel nous avons besoin, non de plu-

sieurs médiateurs, mais d'un seul, et de celui-

là même dont la participation nous rend heu-

reux, c'est-à-dire du Verbe incréé. Créateur

de toutes choses. Toutefois il n'est pas média-

teur en tant que Verbe ; comme tel, il possède

une immortalité et une béatitude souveraines

qui l'éloignent infiniment des misérables mor-

tels; mais il est médiateur en tant qu'homme,

ce qui fait voir qu'il n'est pas nécessaire, pour

parvenir à la béatitude, que nous cherchions

d'autres médiateurs, le Dieu bienheureux,

source de la béatitude, nous ayant lui-même

abrégé le chemin qui conduit à sa divinité. En
nous délivrant de cette vie mortelle et misé-

rable, il ne nous conduit pas en effet vers ses

anges bienheureux et immortels ])Our nous

rendre bienheureux et immortels par la par-

ticipation de leur essence, mais il nous con-

duit vers cette Trinité même dont la partici-

pation fait le bonheur des anges. Ainsi, quand

pour être médiateur il a voulu s'abaisser au-

dessous des anges et prendre la nature d'un

esclave ', il est resté au-dessus des anges dans

sa nature de Dieu, identique à soi sous sa

double forme, voie de la vie sur la terre, vie

dans le ciel.

CHAPITRE XVI.

s'il est raisonnable aux platoniciens de con-

cevoir LES DIEUX COMME ÉLOIGNÉS DE TOUT

COMMERCE AVEC LA TERRE ET DE TOUTE COM-

MUNICATION AVEC LES HOMMES, DE FAÇON A

RENDRE NÉCESSAIRE l'INTERCESSION DES DÉ-

MONS.

Rien n'est moins vrai que cette maxime at-

tribuée par Apulée à Platon ^
: « Aucun dieu ne

' Philipp., II, 7.

- Ce passage ne prouve-t-il pas que saint Augustin n'avait point

sous les yeux les Dialogues, et ne citait guère Platon que sur la foi

des Platoniciens latins ? La maxime ici discutée est textuellement
dans le Banquet. Voyez le discours de Diotime, trad. de M. Cousin,

t. VI, p. 299.



LIVBK l\.— DKIÎX KSPÈCKS I)K UÏ^^MONS. 189

« coiiimiiMi(|U«'avt'r riioiiiiiic; ». A|)ul(u ajoute

(|ii(; la |)riri('.i|)al(! inai'(|i)(; t\r. la f^i'atidniir <I(!S

(lieux, c/csl (h; u'iHru jamais souiiicîs du coiilacl

des liuinines '. 11 avoue donc (|ue les démons

en sont souillés, et dès lors il est impossible

(]u'ils iHMidcnl purs ceuv (|ui les souillent, de

sorte (|ue li-s démons
,

par II^ eonlael des

hommes, et les hommes, par le culte des dé-

mous, (Utvienneid é^'aleuient impurs. A moins

({u'ou ne dis(! (|U(> l(;s démons p(;uveul entrer

en commerce avec les hommes sans en rece-

voir aucune souillure ; mais alors les démons

valent mieux (|ue les dieux, puiscju'ou dit

que les dieux seraient souillés par le com-
merce des hommes, et (|ue leur premier ca-

ractère, c'est d'habiter loin de la terre à une
telle hauteur ((u'aueun contact humain ne

peut les souiller. Apulée affirme encore que
le Dieu souverain, Créateur de toutes choses,

(jui est i)our nous le vrai Dieu, est le seul,

suivant Platon, dont aucune parole humaine
ne puisse donner la plus faible idée; à peine

est-il réservé aux sages, quand ils se sont sé-

parés du corps autant que possible par la vi-

gueur de leur esprit, de concevoir Dieu, et

cette conception est comme un rapide éclair

qui fait passer un rayon de lumière à travers

d'épaisses ténèbres. Or, s'il est vrai que ce

Dieu, vraiment supérieur à toutes choses, soit

présent à l'âme affranchie des sages d'une

façon intelligible et ineffable, même pour un
temps, même dans le plus rapide éclair, et si

cette présence ne lui est point une souillure,

pourquoi placer les dieux à une distance si

grande de la terre, sous prétexte de ne point

les souiller par le contact de l'homme ? Et

puis, ne suffit-il pas de voir ces corps célestes

dont la lumière éclaire la terre autant qu'elle

en a besoin ? Or, si les astres, qu'Apulée pré-

tend être des dieux visibles, ne sont point

souillés par notre regard, pourquoi les dé-

mons le seraient-ils, quoique vus de plus

près ? A moins qu'on n'aille s'imaginer que
les dieux seraient souillés, non par le regard

des hommes, mais par leur voix, et que c'est

pour cela sans doute que les démons habitent

la région moyenne, afin que la voix humaine
soit transmise aux dieux sans qu'ils en re-

çoivent aucune souillure. Parlerai-jedes autres

sens ? Les dieux, s'ils étaient présents sur la

terre, ne seraient pas plus souillés par l'odo-

rat que ne le sont les démons par les vapeurs
' De deo Socr., p. 44.

des corps humains, eux (jui respirent sans

souilltii-e l'odeur fétide (|u'e\halent dans les

sacrifices les cadavn s des victimes immolées.

U'iant au ^oût, connue les dieux n'ont pas

besoin de manger pour er)lretenir leur vie, il

n'y a |)oinl à craindre (jut; la faim h;s oblige

à demander aux hommes d(;s alimcînts. Reste

le toucher, (|ui dé|>end de la volonté. Je sais

<|ii'(!n parlant du contact des êtres, on a sur-

tout en vue le toucher; mais (ju'est-ce qui

cm[)êcherait les dieux d'entrer en commerce
avec les hommes, de les voir et d'en être vus,

de les entendre et d'en être entendus, et tout

cela sans les toucher ? Les hommes n'ose-

raient pas désirer une faveur si particulière,

jouissant déjà du |)laisir de voir les dieux et

de les entendre; et supposé que la curiosité

leur donnât cette hardiesse, comment s'y

prendraient-ils pour toucher un dieu ou un
démon, eux qui ne sauraient toucher un pas-

sereau sans l'avoir fait prisonnier ?

Les dieux pourraient donc fort bien com-
muniquer cor[)orellementaux hommes par la

voix et par la parole. Car prétendre que ce

commerce les souillerait, quoiqu'il ne souille

pas les démons, c'est avancer, comme je l'ai

dit plus haut, que les dieux peuvent être

souillés et que les démons ne sauraient l'être.

Que si l'on prétend que les démons en re-

çoivent une souillure, en quoi dès lors ser-

vent-ils aux hommes pour acquérir la félicité

après cette vie, leur propre souillure s'oppo-

sant à ce qu'ils rendent les hommes purs et

capables d'union avec les dieux ? Or, s'ils ne

remplissent pas cet objet spécial de leur mé-
diation, elle devient absolument inutile; et je

demande alors si leur action sur les hommes
ne consisterait pas, non à les faire passer

après la mort dans le séjour des dieux, mais

à les garder avec eux, couverts des mêmes
souillures et condamnés à la même misère. A
moins qu'on ne s'avise de dire que les dé-

mons, Semblables à des éponges, nettoient les

hommes de telle façon qu'ils deviennent eux-

mêmes d'autant plus sales qu'ils rendent les

hommes plus purs. Mais, s'il en est ainsi, il

en résultera que les dieux qui ont évité le

commerce des hommes de crainte de souil-

lure, seront infiniment plus souillés par celui

des démons. Dira-t-on qu'il dépend peut-être

des dieux de purifier les démons souillés par

les hommes sans se souiller eux-mêmes, ce

qu'ils n'ont pas le pouvoir de faire à l'égard
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des hommes ? Qui pourrait penser de la sorte,

à moins d'être totalement aveuglé par les dé-

mons ? Quoi 1 si l'on est souillé, soit pour

voir, soit pour être vu, voilà les dieux, d'une

part, qui sont nécessairement vus par les

hommes, puisque, suivant Apulée, les astres

et tous ces corps célestes que le poète ap])elle

les flambeaux éclatants de l'univers S sont des

dieux visibles ; et. d'un autre côté, voilà les

démons qui, n'étant vus que si cela leur con-

vient, sont à l'abri de cette souillure ! Ou si

l'on n'est pas souillé pour être vu, mais pour

voir, que les Platoniciens alors ne nous disent

pas que les astres, qu'ils croient être des

dieux, voient les hommes quand ils dardent

leurs rayons sur la terre. Et cependant ces

rayons se répandent sur les objets les plus

immondes sans en être souillés : comment
donc les dieux le seraient-ils pour communi-
quer avec les hommes^ alors même qu'ils se-

raient obligés de les toucher pour les secou-

rir ? Les rayons du soleil et de la lune

touchent la terre, et leur lumière n'en est pas

moins pure.

CHAPITRE XVII.

POUR ACQUÉRIR LA VIE BIENHEUREUSE, QUI CON-

SISTE A PARTICIPER AU SOUVERAIN BIEN, L'hOMME

n'a PAS BESOIN DE MÉDIATEURS TELS QUE LES

DÉMONS, MAIS DU SEUL VRAI MÉDIATEUR, QUI

EST LE CHRIST.

J'admire en vérité comment de si savants

hommes, qui comptent pour rien les choses

corporelles et sensibles au prix des choses

incorporelles et intelligibles, nous viennent

parler du contact corporel quand il s'agit de
la béatitude. Que signifie alors cette parole

de Plotin : « Fuyons, fuyons vers notre chère

« patrie. Là est le Père et tout le reste avec

« lui. Mais quelle flotte ou quel autre moyen
« nous y conduira ? le vrai moyen, c'est de

«devenir semblable à Dieu ^ ». Si donc on
s'approche d'autant plus de Dieu qu'on lui

devient plus semblable, ce n'est qu'en cessant

de lui ressembler qu'on s'éloigne de lui./Qr,

l'âme de Thomme ressemble d'autant moins

à cet Etre éternel et immuable qu'elle a plus

de goût pour les choses temporelles et passa-

' Virgile, Géorgiques, livre i, vers 5, 6.

' 11 est clair que saint Augustin n'a pas le texte de Plotin sous
les yeux. Il cite de mémoire et par fragments épars le passage cé-
lèbre des Ennéades, i, livre vi, ch. 8 : i^/svyu^usv d'ij j;t),v5v èi 7r«-
Tplo«, alneiarepo-^ oiv t(«, x. t. ^. (Cf. Ibid,, livre il, ch. 3.)

gères. Et comme il n'y a aucun rapport entre

ces objets impurs et la pureté immortelle d'en

haut, elle a besoin d'un médiateur, mais non
pas d'un médiateur qui tienne aux choses su-

périeures par un corps immortel et aux choses

inférieures par une âme malade, de crainte

qu'il ne soit moins porté à nous guérir qu'à

nous envier le bienfait de la guérison; il nous
faut un médiateur qui, s'unissant à notre na-

ture mortelle, nous prête un secours divin

par la justice de son esprit immortel, et s'a-

baisse jusqu'à nous pour nous purifier et

nous délivrer, sans descendre pourtant de ces

régions sublimes où le maintient, non une
distance locale, mais sa parfaite ressemblance

avec son Père. Loin de nous la pensée qu'un

tel médiateur ait craint de souiller sa divinité

incorruptible en revêlant la nature humaine
et en vivant, comme homme, dans la société

des hommes. Il nous a en effet donné par son

incarnation ces deux grands enseignements,

d'abord que la vraie divinité ne peut recevoir

de la chair aucune souillure, et puis que les

démons, pour n'être point de chair, ne valent

pas mieux que nous. Voilà donc, selon les

termes de la sainte Ecriture, « ce médiateur

« entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ

« homme * », égal à son Père par la divinité,

et devenu par son humanité semblable à

nous; mais ce n'est pas ici le lieu de dévelop-

per ces vérités.

CHAPITRE XVIll.

DE LA FOURBERIE DES DÉMONS, QUI EN NOUS

PROMETTANT DE NOUS CONDUIRE A DIEU NE

CHERCHENT QU'A NOUS DÉTOURNER DE LA VOIE

DE LA VÉRITÉ.

Quant aux démons, ces faux et fallacieux

médiateurs qui, tout en ayant souvent trahi

par leurs œuvres leur malice et leur misère,
~

ne s'efforcent pas moins toutefois, grâce à

leurs corps aériens et aux lieux qu'ils ha-

bitent, d'arrêter les progrès de nos âmes, ils

sont si loin de nous ouvrir la voie pour aller

à Dieu, qu'ils nous empêchent de nous y
maintenir. Ce n'est pas en effet par la voie

corporelle, voie d'erreur et de mensonge, où

ne marche pas la justice, que nous devons

nous élever à Dieu, mais par la voie spiri-

tuelle, c'est-à-dire par une ressemblance in-

corporelle avec lui. Et c'est néanmoins dans

• I Tim. II, 1,
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cclto voie corporelle ([iii, selon les amis des

déliions, (îsl occupée par les cîsprils aériens

coniinc! un lieu intermédiaire entre les dieux

lialiilaiils du <-iel el les liommes liaiiilants de

la l(;rre , (jue les l'Ialdiiicieiis voient un avan-

tage |)récieux pour les dieux, sous prétexte

(jue rinltîrvalle les met à l'abri de tout ccm-

tact liumain. Ainsi ils croient piulôl les «te-

nions souillés par les lioinmcs que les lioinnies

purifiés par les démons, el ils estiment i»a-

reilh'menl (\\\c les dieux eux-mêmes n'au-

raient pu écliap|)er à la souillure sans l'inter-

valle (|ni les sépare «hîs liommes. Qui serait

assez malheureux pour espérer sa purification

dans une voie où l'on dit (jue les hommes
souillent, que les démons sont souillés et (jue

les dieux peuvent l'être, et pour ne pas choi-

sir de préférence la voie où l'on évite les dé-

mons corrupteurs et où le Dieu immuable
purifie les hommes de toutes leurs souillures

pour les faire entrer dans la société incorrup-

tible des anges ?

CHAPITRE XIX.

LE NOM DE DÉMONS NE SE PREND JAMAIS EN BONNE

PART, MÊME CHEZ LEURS ADORATEURS.

Comme plusieurs de ces démonolâtres, entre

autres Labéon, assurent qu'on donne aussi le

nom d'anges à ceux qu'ils appellent démons,

il est nécessaire, pour ne point paraître dis-

puter sur les mots, que je dise quelque chose

des bons anges. Les Platoniciens ne nient

point leur existence, mais ils aiment mieux

les appeler bons démons. Pour nous, nous

voyons bien que l'Ecriture, selon laquelle

nous sommes chrétiens, distingue les bons et

les mauvais anges, mais elle ne parle jamais

des bons démons. En quelque endroit des

livres saints que l'on trouve le mot démons,

il désigne toujours les esprits malins. Ce sens

est tellement passé en usage que, parmi les

païens mômes, qui veulent qu'on adore plu-

sieurs dieux et plusieurs démons, il n'y en a

aucun, si lettré et si docte qu'il soit, qui osât

dire à son esclave en manière de louange: Tu
es un démon, et qui pût douter que ce pro-

pos, adressé à qui que ce soit, ne fût pris pour

une injure. Mais à quoi bon nous étendre

davantage sur le mot démon, alors qu'il n'est

presque personne qui ne le prononce en mau-
vaise part, et que nous pouvons aisément

éviter l'équivoque en nous servant du mot
ange ?

CIIAPITHE XX.

DE LA HCIKNCE QLI KIM» WS DÉMONS SUPERBES.

Tf)utefois, si nf)us consultons les livres

saints, l'origiinî même du mot démon pré-

sente une particularité qui mérite d'être con-

nue. Il vient d'un mot grec qui signifie

sfivfnit '. Or, l'Apôtre, inspiré du Saint-Es-

prit, dit : « La science entle, mais la charité

« édifie * » ; ce (jui signifie (jue la science ne

sert (ju'à condition d'être accom()agnée par la

charité, sans laqindle elle enfie le cœur et le

remplit du vent de la vaine gloire. Les dé-

mons ont donc la science, mais sans la cha-

rité, et c'est ce (|ui les enfle d'une telle su-

perbe qu'ils ont exigé les honneurs et le culte

qu'ils savent n'être dus qu'au vrai Dieu, et

l'exigent encore de tous ceux qu'ils peuvent

séduire. Contre cette superbe des démons,

sous le joug de la(iuelle le genre humain était

courbé pour sa juste punition, s'élève la puis-

sance victorieuse de l'humilité qui nous

montre un Dieu sous la forme d'un esclave;

mais c'est ce que ne comprennent pas les

hommes dont l'àme est enflée d'une impu-

reté fastueuse, semblables aux démons par

la superbe, non par la science.

CHAPITRE XXI.

jusqu'à QUEL POINT LE SEIGNEUR A VOULU SE

DÉCOUVRIR AUX DÉMONS.

Quant aux démons, ils le savent si bien,

qu'ils disaient au Seigneur revêtu de l'infir-

mité de la chair : « Qu'y a-t-il entre toi et

«nous, Jésus de Nazareth? es-tu venu pour

a nous perdre avant le temps^? » Il est clair

par ces paroles qu'ils avaient la connaissance

de ce grand mystère, mais qu'ils n'avaient pas

la charité. Assurément ils n'aimaient pas en

Jésus la justice et ils craignaient de lui leur

châtiment. Or, ils l'ont connu autant qu'il l'a

voulu, et ill'a voulu autant qu'il le fallait;

mais il s'est fait connaître à eux, non pas tel

qu'il est connu des anges qui jouissent de lui

comme verbe de Dieu, et participent à son éter-

nité, mais autant qu'il était nécessaire pour

les frapper de terreur, c'est-à-dire à titre de

libérateur des âmes prédestinées pour son

' ^anjjiu-j ; c'est l'étymologie donnée par Platon dans le Cratyle.

Voyez ce dialogue, page 398 B. — Comp. Mart. Capella, liTie ii,

p. 39,

' I Cor. vm, 1.

Marc, I, 24; cf. Matt. vm, 29,
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royaume et pour cette gloire véritablement

éternelle et éternellement véritable. II s'est

donc fait connaître, non en tant qu'il est la

vie éternelle et la lumière immuable qui

éclaire les pieux et purifie les croyants, mais

par certains effets temporels de sa puissance

et par certains signes de sa présence mysté-

rieuse, plus clairs pour les sens des natures

angéliques, même déchues, que pour l'hu-

maine infirmité. Enfin, quand il jugea conve-

nable de supprimer peu a peu ces signes de sa

divinité et de se cacher plus profondément

dans la nature humaine, le prince des démons

conçut des doutes à son sujet et le tenta pour

s'assurer s'il était le Christ; il ne le tenta du

reste qu'autant que le permit Notre-Seigneur,

qui voulait par là laisser un modèle à notre

imparfaite humanité dont il avait daigné

prendre la condition. Mais après la tentation,

comme les anges, ainsi qu'il est écrit \ se mi-

rent à le servir, je parle de ces bons et saints

anges redoutables aux esprits immondes, les

démons reconnurent de plus en plus sa gran-

deur en voyant que, tout revêtu qu'il était

d'une chair infirme et méprisable, personne

n'osait lui résister.

CHAPITRE XXII.

EN QUOI LA SCIENCE DES ANGES DIFFÈRE DE CELLE

DES DÉMONS.

Les bons anges ne regardent d'ailleurs toute

cette science des objets sensibles et temporels

dont les démons sont si fiers, que comme une

chose de peu de prix, non qu'ils soient igno-

rants de ce côté, mais parce que l'amour de

Dieu qui les sanctifie leur est singulièrement

aimable, et qu'en comparaison de cette beauté

immuable et ineffable qui les enflamme d'une

sainte ardeur, ils méprisent tout ce qui estau-

dessous d'elle, tout ce qui n'est pas elle, sans

en excepter eux-mêmes, afin de jouir, par tout

ce qu'il y a de bon en eux, de ce bien qui est

la source de leur bonté. Et c'est pour cela

qu'ils connaissent même les choses temporelles

et muables mieux que ne font les démons ; car

ils en voient les causes dans le verbe de Dieu

par qui a été fait le monde : causes premières,

qui rejettent ceci, approuvent cela et finale-

ment ordonnent tout. Les démons, au con-

traire, ne voient pas dans la sagesse de Dieu

ces causes éternelles et en quelque sorte car-

'Matt. rv, 3-11.

dinales des êtres temporels ; ils ont seulement

le privilège de voir plus loin que nous dans

l'avenir à l'aide de certains signes mystérieux

dont ils ont plus que nous l'expérience, et

quelquefois aussi ils prédisent les choses qu'ils

ont l'intention de faire ; voilà à quoi se réduit

leur science. Ajoutez qu'ils se trompent sou-

vent, au lieu que les anges ne se trompent

jamais. Autre chose est, en efTet, de tirer du

spectacle des phénomènes temporels et chan-

geants quelques conjectures sur des êtres su-

jets au temps et au changement, et d'y laisser

quelques traces temporelles et changeantes de

sa volonté et de sa puissance, ce qui est per-

mis aux dénions dans une certaine mesure,

autre chose de lire les changements des

temps dans les lois éternelles et immuables de

Dieu, toujours vivantes au sein de sa sagesse,

et de connaître la volonté infaillible et souve-

raine de Dieu par la participation de son es-

prit; or, c'est là le privilège qui a été accordé

aux saints anges par un juste discernement.

Ainsi ne sont-ils pas seulement éternels, mais

bienheureux; et le bien qui les rend heureux,

c'est Dieu même , leur Créateur, qui leur

donne parla contemplation et la participation

de son essence une félicité sans lin *.

CHAPITRE XXIH.

LE NOM DE DIEUX EST FAUSSEMENT ATTRIBUÉ AUX

DIEUX DES GENTILS, ET IL CONVIENT EN COM-

»IUN AUX SAINTS ANGES ET AUX HOMMES JUSTES,

SELON LE TÉMOIGNAGE DE l'ÉCRITURE.

Si les Platoniciens aiment mieux donner aux

anges le nom de dieux que celui de démons,

et les mettre au rang de ces dieux qui, suivant

Platon % ont été créés par le Dieu suprême, à

la bonne heure
;
je ne veux pointdisputer sur

les mots. En effet, s'ils disent que ces êtres

sont immortels, mais cependantcréés de Dieu,

et qu'ils sont bienheureux, mais par leur

union avec le Créateur et non par eux-mê-

mes, ils disent ce que nous disons, de quelque

nom qu'ils veuillent se servir. Or, que ce soit

là l'opinion des Platoniciens, sinon de tous,

du moins des plus habiles, c'est ce dont leurs

ouvrages font foi. Pourquoi donc leur contes-

terions-nous le droit d'appeler dieux des

créatures immortelles et heureuses ? il ne

' Sur la science des anges, voyez le traité de saint Augustin : De
Gen. ad litt., n. 49, 50.

' Voyez le Timée, Discours de Dieu aux dieux, tome xii de la

trad. de M. Cousin, p. 137.
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pcnl y avoir aiicim S('!ii(Mix<l('!l)al sur («î point,

du rnoinciit (|U(; nous lisons dans les sainl(;s

Kcrilurcs : a l,(! \)u\\\ d(!S dicnx, l<' S('i|/tn;iira

«Harlc* » ; vX ailhîurs : a Ucndc/ ^^loiic au

« Dieu diîs di(>ux'» ; et (MH.oio : « Le j^rand

M Uoi v.\c\é au d(!ssus d(!s diiîux " ». Quant

à ce passajjfc : « Il est rcdoulahle pai-des-

« sus tous les dieux * » , le verset suivant

complète; Tidt-c du l'salinisto, car il ajoute :

<» Tous les dieux des (jcnlils sont des dé-

«mons, cl le Seigneur a fait les cicux ' ».

Le Pro|dièle dit donc que le Seigneur est plus

redoutable (|ue tous les dieux; mais il entend

parler des dieux des Gentils, lesquels ne sont

que des démons. Ce sont ces démons à qui

Dieu est redoutable, et qui, frappés de crainte,

disaient à Jésus-Clirist : « Es-tu venu pour

«nous perdre? » Mais quand le Psalmiste

parle du Dieu des d/eîix, il est impossible

qu'il soit question du dieu des démons. De

même, ces paroles : Le grand Roi élevé au-

dessus de tous les dietix^ ne veulent point dire

au-dessus de tous les démons. D'un autre

côté, l'Ecriture appelledieux quelques hommes
d'entre le peuple de Dieu : « J'ai dit : Vous

« êtes tous des dieux et les enfants du Très-

« Haut ^ ». Lors donc que le Psalmiste parle

du Dieu des dieux, on peut fort bien entendre

qu'il est le Dieu de ces dieux-là, et dans le

même sens il est aussi le grand Roi élevé au-

dessus de tous les dieux.

Mais, dira-t-on , si des hommes ont été

nommés dieux parce qu'ils sont de ce peuple

à qui Dieu parle par la bouche des anges ou
des hommes, combien plus sont dignes de ce

nom des esprits immortels qui jouissent de la

félicité où les hommes aspirent en servant

Dieu? Que répondrons-nous à cela, sinon que
ce n'est pas sans raison que la sainte Ecriture

a donné le nom de dieux à des hommes plu-

tôt qu'à ces esprits bienheureux dont on nous
})romet la félicité après la résurrection des

corps, et qu'elle l'a fait de peur que notre

faiblesse et notre infidélité, trop frappées de

l'excellence de ces créatures, n'en transfor-

massent quelqu'une en Dieu ? Or, le danger
est facile à éviter, quand c'est de créatures

humaines qu'il s'agit. D'ailleurs, les hommes
du peuple de Dieu ont dû être nommés dieux

plus clairement, afin qu'ils fussent assurés

que celui qui a été appelé le Dieu des dieux

' Ps. XLix, 1 . — ' Ibid. cxxxv, 2. —
xcv, 4. — ' ibid, 5. — ' Ps, Lxxxi, 6.

Ibid. xciv, 3. Ibid.

est certainement leur Dieu ; car, encore que
ces (îsprils inunortels et bienheureux qui sont

dans le ci(d «oient appcdés dieux, ils n'ont

pourtant pas été aiqxdés dieux «les dieux, c'est-

à-dire des hommes du peuple de Dieu, puis-

(|u'jl a (jté dit à ces mêmes hommes : « Vous
« êt(îs tous des dieux et les enfants du Très-

a Haut ». L'Apôtre a dit en consétjuence :

« Dieu (|u'il y v.n ait <)ue l'on a[ipelie dieux,

« soit dans le ciel, soit sur la terre, et (ju'il y
«ait ainsi plusieurs dieux et plusieurs sei-

« gneurs, nous n'avons qu'un seul Dieu, le

« Père, de qui tout procède et en qui nous
sommes, et un seul Seigneur, Jésus-Christ,

« par qui ont été faites toutes choses et nous-
« mêmes ' ».

II est donc inutile d'insister sur celte dis-

pute de mots, puisque la chose est si claire

qu'elle ne laisse aucune incertitude. Quant à

ce que nous disons que les anges (jui ont été

envoyés aux hommes pour leur annoncer la

volonté de Dieu sont au nombre decesesprits

bienheureux et immortels , cette doctrine

choque les Platoniciens. Ils ne veulent pas

croire que ce ministère convienne aux êtres

bienheureux et immortels qu'ils appellent

dieux ; ils l'attribuent aux démons, qu'ils es-

timent immortels, mais sans oser les croire

bienheureux; ou s'ils les font immortels et

bienheureux à la fois, ce sont pour eux de

bons démons, mais non pas des dieux, les-

quels habitent les hauteurs célestes loin de
tout contact avec les hommes. Bien que cette

dissidence paraisse n'être que dans les mots,

le nom de démons est si odieux que nous
sommes obligés de le rejeter absolument
quand nous parlons des saints anges. Con-
cluons donc, pour finir ce livre, que ces es-

prits immortels et bienheureux, qui ne sont

toujours, quelque nom qu'on leur donne, que
des créatures, ne peuvent servir de média-
teurs pour conduire à la béatitude éternelle

les misérables mortels dont les sépare une
double différence. Quant aux démous, ils

tiennent en effet le milieu entre les dieux

et les hommes, étant immortels comme les

premiers et misérables comme les seconds;

mais comme c'est en punition de leur ma-
lice qu'ils sont misérables, ils sont plus ca-

pables de nous envier la béatitude que de
nous la procurer. Dès lors, il ne reste aux
amis des démons aucune bonne raison pour

' I Cor. VOif 5, 6.

S. AuG. — Tome XIII. 13
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établir l'obligation d'adorer comme des aides après cette vie, nous ferons voir au livre sui-

ceux que nous devons éviter com.me des vant que ces esprits, quels quMls soient et

trompeurs. Enfin, pour ce qui touche les es- quelque nom qu'ils méritent, ne veulent pas

prits réputés bons, et, à ce titre, non-seule- qu'on rende les honneurs de la religion à un

ment immortels, mais bienheureux, auxquels autre qu'à Dieu, leur créateur, source de leur

ils se croient obligés d'offrir, sous le nom de félicité,

dieux, des sacrifices pour obtenir la béatitude



LTVRE DIXIÈME.

Saint Aupstin établit que les bons ant^on vctiieiit qu'on offre ii Dieu hcuI, objet rie leurs propret adorations, les honneur* dirioi

et les siicrillces qui coiiitiluenl le culte do latrie. Il discute eusuitu contre Porphyre sur le principe et la voie de la parifl-

cation et l:i délivrance do 1 âme.

CnAl>ITRE PREMIER.

LES PLATONICIENS TOMBANT d'ACCORD QUE DIEU

SEUL EST LA SOURCE DE LA BÉATITUDE VÉRITAULE,

POUR LES ANGES COMME POUR LES HOMMES, IL

RESTE A SAVOIR SI LKS ANGES, QUE CES PHILO-

SOPHES CROIENT qu'il FAUT HONORER EN VUE

DE CETTE BÉATITUDE MÊME, VEULENT QU'ON LEUR

FASSE DES SACRIFICES OU QU'ON N'EN OFFRE QU'a

DIEU SEUL.

C'est un point certain pour quiconque use

un peu de sa raison que tous les hommes veu-

lent être heureux; mais qui est heureux et

d'où vient le bonheur ? voilà le problème où

s'exerce la faiblesse humaine et qui a soulevé

parmi les philosophes tant de grandes et vives

controverses. Nous n'avons pas dessein de les

ranimer; ce serait un long travail, inutile à

notre but. 11 nous suffit qu'on se rappelle ce

que nous avons dit au huitième livre, alors

que nous étions en peine de faire un choix

parmi les philosophes, pour débattre avec eux

la question du bonheur de la vie future et

savoir s'il est nécessaire pour y parvenir d'a-

dorer plusieurs dieux ou s'il ne faut adorer

que le seul vrai Dieu , créateur des dieux

eux-mêmes.

On peut se souvenir, ou au besoin s'assurer

par une seconde lecture, que nous avons choisi

les Platoniciens , les plus justement célèbres

parmi les philosophes, parce qu'ayant su com-
prendre que l'âme humaine, toute immor-
telle et raisonnable qu'elle est, ne peut arriver

à la béatitude que par sa participation à la lu-

mière de celui qui l'a faite et qui a fait le

monde, ils en ont conclu que nul n'atteindra

l'objet des désirs de tous les hommes, savoir

le bonheur, qu'à condition d'être uni par un
amour chaste et pur à cet être unique, parfait

et immuable qui est Dieu. Mais comme ces

Tnêmes philosophes, entraînés par les erreurs

populaires, ou, suivant le mot de l'Apôtre,

perdus dans le néant de leurs spéculations '

,

« Rom. I, 21.

ont cru (ju'il fallait adorer plusieurs dieux,

au |)oint même que quelques-uns d'entre eux
sont tombés dans l'cTrcur déjà longuement
réfutée du culte des démons, il faut rechercher

maintenant, avec l'aide de Dieu, quel est,

touchant la religion et la piété, le sentiment

des anges, c'est-à dire de ces êlres immortels

et bienheureux établis dans les sièges célestes.

Dominations, Principautés, Puissances, que
ces philosophes appellent dieux, et quelques-

uns bons démons, ou, comme nous, anges;

en termes plus précis, il faut savoir si ces

esprits célestes veulent que nous leur rendions

les honneurs sacrés, que nous leur offrions

des sacrifices, que nous leur consacrions nos

biens et nos personnes, ou que tout cela soit

réservé à Dieu seul, leur dieu et le nôtre.

Tel est, en effet, le culte qui est dû à la divi-

nité ou plus expressément à la déilé, et pour
désigner ce culte en un seul mot, faute d'ex-

pression latine suffisamment appropriée, je

me servirai d'un mot grec. Partout où les

saintes Ecritures portent Xarfeîa, nous tradui-

sons par service; mais ce service qui est dû
aux hommes et dont parle l'Apôtre, quand il

prescrit aux serviteurs d'être soumis à leurs

maîtres*, est désigné en grec par un autre

terme*. Le molxarpeJa, au contraire, selon l'u-

sage de ceux qui ont traduit en grec le texte

hébreu de la Bible , exprime toujours, ou
presque toujours, le service qui est dû à Dieu.

C'est pourquoi il semble que le mot cidle ne

se rapporte pas d'une manière assez exclusive

à Dieu, puisqu'on s'en sert pour désigner aussi

les honneurs rendus à des hommes , soit

pendant leur vie, soit après leur mort. De
plus, il ne se rapporte pas seulement aux êtres

auxquels nous nous soumettons par une hu-

milité religieuse, mais aussi aux choses qui

» Eph. vr, 5.

' Ce terme est âoiAsia.. Saint Augustin développe en d'autres ou-

vrages la distinction de la cauAzLoi et de ).aT/5Éfa (Voyez le livre xv
Contra Faust., n.9 et le livre xs, n. 21. Comp. Lettres, ou, n. 20

et ailleurs). Il résume ainsi sa pensée dans ses Quast. in Exod.,

qu. 94 : a La o'si/Xîta est due à Dieu, en tant que Seigneur; ia

« XxT|CSca est due à Dieu, ea tant que Dieu, et à Dieu seul •.
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nous sont soumises; carde ce mot dérivent

agriculteurs, colons et autres. De même,Ues

païens n'appellent leurs dieux cœlicoles qu'à

titre de colons du ciel, ce qui ne veut pas dire

qu'on les assimile à cette espèxe de colons qui

sont attachés au sol natal pour le cultiver sous

leurs maîtres ; le mot colon est pris ici au sens

où l'a employé un des maîtres de la langue la-

tine dans ce \ers :

« Il était une antique cité habitée par des colons tyriens ^ ».

C'est dans le même sens qu'on appelle colojiies

les Etats fondés par ces essaims de peuples

qui sortent d'un Etat plus grand. En somme,

il est très- vrai que le mot culte, pris dans un

sens propre et précis, ne se rapporte qu'à Dieu

seul; mais comme on lui donne encore d'autres

acceptions, il s'ensuit que le culte exclusive-

ment dû à Dieu ne peut en notre langue s'ex-

primer d'un seul mot.

Le mot de religion semblerait désigner plus

distinctement, non toute sorte de culte, mais

le culte de Dieu, et c'est pour cela qu'on s'en

est servi pour rendre le mot grec ôpr.axeta.

Toutefois, comme l'usage de notre langue fait

dire aux savants aussi bien qu'aux ignorants,

qu'il faut garder la religion de la famille, la re-

ligion des affections et des relations sociales, il

est clair qu'en appliquant ce mot au culte de

la déité, on n'évite pas l'équivoque ; et dire que

la religion n'est autre chose que le culte de

Dieu, ce serait retrancher par une innovation

téméraireracceptionreçue,quicomprenddans

la religion le respect des liens du sang et de la

société humaine ^ Il en est de même du mot

piété, en grec eùaÉêeta. Il désigne proprement

le culte de Dieu ^; et cependant on dit aussi la

piété envers les parents, et le peuple s'en sert

même pour marquer les œuvres de miséri-

corde, usage qui me paraît venir de ce que

Dieurecommande particulièrement ces œuvres

et les égale ou même les préfère aux sacrifices.

De là vient qu'on donne à Dieu même le titre

(le pieux '\ Toutefois les Grecs ne se servent

pas du mot eùasêeïv dans ce sens, et c'est pour-

(|Uoi, en certains passages de l'Ecriture, afin

(le marquer plus fortement la distinction, ils

ont préféré au mot eÙGÉêsia, qui désigne le culte

on général, le mot ôcocj^Ssia qui exprime exclu-

sivement le culte de Dieu. Quant à nous, il

» Virgile, Enéide, livre i, vers 12.

' Voyez Cicéron, Pro Rose. Amer., cap. 24.

' Voyez Sophocle, Philoct , vers 1440-1114.

" Il Par., XXX, 9 ; Eccli. il, 13 ; Judiih, vil, 20.

nous est impossible de rendre par un seul

mot l'une ou l'autre de ces deux idées. Nous

disons donc que ce culte, que les Grecs appel-

lent xa.6fE(a, et nous service, mais service exclu-

sivement voué à Dieu, ce culte que les Grecs

appellent aussi Op^wêia, et nous religion, mais

religion qui nous attache à Dieu seul, ce culte

enfin que les Grecs appellent d'un seul mot,

bioaièna., et nous en trois mots, culte de Dieu,

ce culte n'appartient qu'à Dieu seul, au vrai

Dieu qui transforme en dieux ses serviteurs*.

Cela posé, il suit, de deux choses l'une : que si

les esprits bienheureux et immortels qui ha-

bitent les demeures célestes ne nous aiment

pas et ne veulent pas notre bonheur, nous ne

devons pas les honorer, et si, au contraire, ils

nous aiment et veulent notre bonheur, ils ne

peuvent nous vouloir heureux que comme ils

le sont eux-mêmes ; car comment notre béa-

titude aurait-elle une autre source que la leur?

CHAPITRE II.

SENTIMENT DE PLOTIN SUR l'ILLUMINATION

d'en haut.

Mais nous n'avons sur ce point aucun sujet

de contestation avec les illustres philosophes

de l'école platonicienne. Ils ont vu, ils ont

écrit de mille manières dans leurs ouvrages,

que le principe de notre félicité est aussi celui

de la félicité des esprits célestes, savoir celte

lumière intelligible, qui est Dieu pour ces

esprits, qui est autre chose qu'eux, qui les

illumine, les fait briller de ses rayons, et, par

cette communication d'elle-même, les rend

heureux et parfaits. Plotin , commentant

Platon, dit nettement et à plusieurs reprises,

que cette âme même dont ces philosophes

font l'âme du monde, n'a pas un autre prin-

cipe de félicité que la nôtre, et ce principe

est une lumière supérieure à l'âme, par qui

elle a été créée, qui l'illumine et la fait briller

de la splendeur de l'intelligible. Pour faire

comprendre ces choses de l'ordre spirituel, il

emprunte une comparaison aux corps célestes.

Dieu est le soleil, et l'âme, la lune ; car c'est

du soleil, suivant eux, que la lune tire sa

clarté. Ce grand platonicien pense donc que

l'âme raisonnable, ou plutôt l'âme intellec-

tuelle (car sous ce nom il comprend aussi

les âmes des bienheureux immortels dont il

n'hésite pas à reconnaître Texistence et qu'il

' Ps. Lxxxi, 6; Jean, x, .34, 35.
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place dans le ci»;!), celle àiiK!, «lis je, n'a au-

dessus de sui que Dieu, ciéaleur du iiiunde el

de 1 aille elle-iiiùme, (|ui esl pour elle cuiniiie

pour nous le priiu'i|ir de la Ix'alilude cl de la

vérité'. Or, celle docliiiie esl |)arlailemenl

d'accord avec rKvangile, où il est dit: a 11 y

M eut un lioiuiiic envoyé de Dieu qui s'a|>pc-

u lailJcan. 11 vinl coiniue lénioin pour rendre

léinoignage à la lumière , aiin (|uc tous

« crussent par lui. 11 n'était pas la lumière,

« mais il vinl |iour rendre lémolj^nai^e à celui

a qui élail la lumière. Celui-là était la vraie

a lumière qui illumine tout liomine venant

a en ce monde'». Celle distinction montre

assez que l'àme raisonnable el intellccluclle,

telle (|u'elle était dans saint Jean, ne peut pas

être à soi-même sa lumière, et qu'elle ne brille

qu'en participant à la lumière véritable. C'est ce

que reconnaît le même saint Jean, quand il

ajoute, rendant témoignage à la lumière :

« Nous avons tous reçu de sa plénitude ' ».

CHAPITRE III.

BIEN qu'ils aient CONNU LE CRÉATEUR DE l'uNI-

VERS, LES PLATONICIENS SE SONT ÉCARTÉS DU

VRAI CULTE DE DIEU EN RENDANT LES HONNEURS

DIVINS AUX BONS ET AUX MAUVAIS ANGES.

Cela étant, si les Platoniciens et les autres

philosophes qui acceptent ces mêmes prin-

cipes, connaissant Dieu, le glorifiaient comme
Dieu et lui rendaient grâces, s'ils ne se per-

daient pas dans leurs vaines pensées, s'ils

n'étaient point complices des erreurs popu-

laires, soit qu'ils en aient eux-mêmes semé le

germe, soit qu'ils n'osent en surmonter l'en-

traînement, ils confesseraient assurément que

ni les esprits immuables et bienheureux, ni

les hommes mortels et misérables ne peuvent

être ou devenir heureux qu'en servant cet

unique Dieu des dieux, qui est le nôtre et le

leur.

C'est à lui que nous devons, pour parler

comme les Grecs, rendre le culte de latrie,

soit dans les actes extérieurs, soit au dedans

de nous; car nous sommes son temple, tous

ensemble comme chacun en particulier *
,

et il daigne également prendre pour demeure
et chaque fidèle et le corps de l'Eglise, sans

être plus grand dans le tout que dans chaque

' Voyez Plotin, Enneades, II, lib. ix, cap. 2 et 3. — Comp. ibid.,

III, lib. IX, cap. 1 ; lib. v, cap. 3; lib. viii, cap. 9.

- Jean, i, 6-9. — • Ibid. 16. — » i Cor. m, 16, 17.

partie, parce (|ue sa nalure est incapable de

toute extension el de toute division. Quand
notre cœur est élevé vers lui, il esl .son autel

;

son Fils unique esl le |)rt;lr(: par <pii nous le

llécliissons
; nous lui immoloiis des victimes

sauf^lantes, (|uand nous versons notre sang

|)our la vérité et pour lui ; l'anjour (pii nous
embrase en sa présence d'une llaiiinie sainte

el pieuse lui est le filus agréable encens ; nous
lui otl'rons les dons qu'il nous a faits, el nous

nous ollrons, nous nous rendons nous-mêmes
à notre créateur; nous rap[)elons le souvenir

de ses bienfaits, par des lèles solennelles, de

peur que le temps n'amène l'ingratitude avec

l'oubli ; enfin nous lui vouons sur l'autel de

notre cœur, où rayonne le feu de la charité,

une hostie d'humilité et de louange. C'est

pour le voir, autant (ju'il |»cut être vu, c'est

pour être unis à lui que nous nous purifions de

la souillure des péchés et des passions mau-
vaises, et que nous cherchons une consécration

dans la vertu de son nom ; car il est la source de

notre béatitude et la fin de tous nos désirs.

Nous attachant donc à lui, ou plutôt nous y
rattachant, au lieu de nous en détacher pour
notre malheur, le méditant et le relisant sans

cesse (d'où vient, dit-on \ le mot religion),

nous tendons vers lui par l'amour
, afin de

trouver en lui le repos et de posséder la béati-

tude en possédant la perfection. Ce souverain

bien, en effet, dont la recherche a tant divisé

les philosophes, n'est autre chose que l'union

avec Dieu ; c'est en le saisissant, si on peut

ainsi dire, par un embrassement spirituel,

que l'âme devient féconde en véritables vertus.

Aussi nous est-il ordonné d'aimer ce bien

de tout notre cœur, de toute notre âme et de
toute notre vertu. Vers lui doivent nous con-

duire ceux qui nous aiment; vers lui nous
devons conduire ceux que nous aimons. Et

par là s'accomplissent ces deux commande-
ments qui renferment la loi et les Pro-

phètes: « Tu aimeras le Seigneur ton Dieu

«de tout ton cœur et de tout ton esprit ».

— « Tu aimeras ton prochain comme toi-

« même ^ ». Pour apprendre à Thomme
à s'aimer lui-même comme il convient, une
fin lui a été proposée à laquelle il doit rappor-

' Dans ce passage étrange, saint Augustin parait faire allusion à
Cicéron, qui dérive quelque part religio de relegere : u Qui omDia

quae ad Del cultum pertinerent diligenter pertractarent et quasi re-

legerent sunt dicti religiosi ex relegendo {De nat, Deor., u, 28) >.

Lactance veut que reliyio vienne de religare [Inst,, iv, 28).
' Malt. XXII, 37-40.
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ter toutes ses actions pour être heureux ; car

on ne s'aime que pour être heureux, et cette

fin, c'est d'être uni à Dieu \ Lors donc que

l'on commande à celui qui sait déjà s'aimer

comme il faut, d'aimer son prochain comme
soi-même, que lui commande-t-on, sinon de

se porter, autant qu'il est en son pouvoir, à

aimer Dieu? Voilà le vrai culte de Dieu, voilà

la vraie religion, voilà la solide piété, voilà le

service qui n'est dû (|u*à Dieu. Quelque

hautes, par conséquent, que soient l'excel-

lence et les vertus des [)uissances angéliques,

si elles nous aiment comme elles-mêmes, elles

doivent souhaiter que nous soyons soumis,

pour être heureux, à celui qui doit aussi avoir

leur soumission pour faire leur bonheur. Si

elles ne servent pas Dieu, elles sont malheu-

reuses, étant privées de Dieu ; si elles servent

Dieu, elles ne veulent pas qu'on les serve à la

place de Dieu, et leur amour pour lui les fait

au contraire acquiescer à cette sentence di-

vine : Celui qui sacrifiera à d'autres dieux

« qu'au Seigneur sera exterminé * ».

CHAPITRE IV.

LE SACRIFICE n'EST DU QU'A DIEU SEUL.

Sans parler en ce moment des autres devoirs

religieux, il n'y a personne au monde qui

osât dire que le sacrifice soit dû à un autre

qu'à Dieu. Il est vrai qu'on a déféré à des

hommes beaucoup d'honneurs qui n'appar-

tiennent qu'à Dieu, soit par un excès d'humi-

lité, soit par une pernicieuse flatterie; mais,

outre qu'on ne cessait pas de regarder comme

des hommes ceux à qui on donnait ces témoi-

gnages d'honneur, de vénération, et, si l'on

veut, d'adoration, qui jamais a pensé devoir

offrir des sacrifices à un autre qu'à celui qu'il

savait, ou croyait, ou voulait faire croire être

Dieu? Or, que le sacrifice soit une pratique

très-ancienne du culte de Dieu, c'est ce qui

est assez prouvé par les sacrifices de Caïn et

d'Abel, le premier rejeté de Dieu, le second

regardé d'un œil favorable.

CHAPITRE V.

DES SACRIFICES QUE DIEU n'EXIGE PAS ET QUI ONT

ÉTÉ LA FIGURE DE CEUX QU'iL EXIGE EFFEC-

TIVEMENT.

Qui serait assez insensé pour croire que

' Ps. LXXU, 28.— ' Exod. xxn, 20.

Dieu ait besoin des choses qu'on lui offre en

sacrifice? L'Ecriture sainte témoigne le con-

traire en plusieurs endroits, et il suffira de

rapporter cette parole du F^saume : «J'ai dit

« au Seigneur : Vous êtes mon Dieu, car vous

« n'avez pas besoin de mes biens ' ». Ainsi,

Dieu n'a besoin ni des animaux qu'on lui

sacrifie, ni d'aucune chose terrestre et corrup-

tible, ni même de la justice de l'homme, et

tout le culte légitime qui lui est rendu n'est

utile qu'à l'homme qui le lui rend. Car on ne

dira pas qu'il revienne quelque chose à la

fontaine de ce qu'on s'y désaltère, ou à la

lumière de ce qu'on la voit. Que si les anciens

patriarches ont immolé à Dieu des victimes,

ainsi que nous en trouvons des exemples

dans l'Ecriture, mais sans les imiter, ce n'était

qu'une figure de nos devoirs actuels envers

Dieu, c'est-à-dire du devoir de nous unir à

lui et de porter vers lui notre prochain. Le

sacrifice est donc un sacrement, c'est-à-dire

un signe sacré et visible de l'invisible sacri-

fice. C'est pour cela que l'âme pénitente dans

le Prophète ou le Prophète lui-même, cher-

chant à fléchir Dieu pour ses péchés, lui dit :

« Si vous aviez voulu un sacrifice, je vous

« l'aurais offert avec joie ; mais vous n'avez

« point les holocaustes pour agréables. Le vrai

« sacrifice est une âme brisée de tristesse; vous

« ne dédaignez pas, ô mon Dieu 1 un cœur
«contrit et humilié ^ ». Remarquons qu'en

disant que Dieu ne veut pas de sacrifices, le

Prophète fait voir en même temps qu'il en est

un exigé de Dieu. Il ne veut point le sacrifice

d'une bête égorgée, mais celui d'un cœur

contrit. Ainsi ce que Dieu ne veut pas, selon

le Prophète, est ici la figure de ce que Dieu

veut. Dieu ne veut pas les sacrifices, mais

seulement au sens où les insensés s'imaginent

qu'il les veut , c'est-à-dire pour y prendre

plaisir et se satisfaire lui-même; car s'il

n'avait pas voulu que les sacrifices qu'il

demande, comme, par exemple, celui d'un

cœur contrit et humilié par le repentir
,

fussent signifiés par les sacrifices charnels

qu'on a cru qu'il désirait pour lui-même,

il n'en aurait pas prescrit l'offrande dans l'an-

cienne loi. Aussi devaient-ils être changés au

temps convenable et déterminé , de peur

qu'on ne les crût agréables à Dieu par eux-

mêmes, et non comme figure de sacrifices

plus dignes de lui. De là ces paroles d'un

' Ps. XV, 2. — "- Ps. L, 18 et 19.
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autre psamnc : «Si j'ai faim, je; lu; vous le

(lirai |)as; car tout l'univers est à moi, avec

« tout co (|u'ii enferme. Man^erai-je la chair

a (l(;s l.uireaiix , ou hoiiai-jc; le sang «les

« buiu;s '? I) (lomuie si Dieu disait : Uuand
j'aurais besoin de ces choses, je ne vous les

(lemanderais jtas, car elles sont on ma puis-

sance. Le Psalmisle, pour explifpier le sens

de ces paroles, ajoute : ahnnujle/ à Dieu un

M sacrifice de louan{,M>s, et oIVrez vos vœux au

« Très Haut. luvocpiez-moi au jour de la Iri-

c bulation
;
je vous délivrerai et je vous glori-

« fierai *».— « Qu'olïrirai-je », dit un autre

prophète, « (ju'oiïrirai-je au Seigneur (jui soit

« digne de lui? fiéchirai-je le genou devant le

a Très-Haut? lui olfrirai-je pour holocaustes

« des veaux d'un an ? peut-il être apaise par

« le sacrifice de mille béliers ou de mille

« boucs engraissés ? lui sacrifierai-je mon
« premier-né pour mon impiété et le fruit

a de mes entrailles pour le péché de mon
« âme? Je t'apprendrai, ô homme ! ce que tu

« dois faire et ce que Dieu demande de toi :

« pratique la justice, aime la miséricorde, et

« sois toujours prêt à marcher devant le

a Seigneur ton Dieu' ». Ces paroles font assez

voir que Dieu ne demande pas les sacrifices

charnels pour eux-mêmes, mais comme figure

des sacrifices véritables. 11 est dit aussi dans

l'épître aux Hébreux : « N'oubliez pas d'exer-

« cer la charité et de faire part de votre bien

« aux pauvres ; car c'est par de tels sacrifices

a qu'on est agréable à Dieu * ». Ainsi, quand
il est écrit : « J'aime mieux la miséricorde

« que le sacrifice ^ », il ne faut entendre autre

chose sinon qu'un sacrifice est préféré à

l'autre, attendu que ce qu'on appelle vulgaire-

ment sacrifice n'est que le signe du sacrifice

véritable. Or, la miséricorde est le sacrifice

véritable; ce qui a fait dire à l'Apôtre : « C'est

« par de tels sacrifices qu'on se rend agréable

« à Dieu ». Donc toutes les prescriptions divi-

nes touchant les sacrifices du temple ou du
tabernacle se rapportent à l'amour de Dieu et

du prochain; car, ainsi qu'il est écrit: « Ces

« deux commandements renferment la loi et

« les Prophètes * »

.

' Ps. XLix, 12, 13. — • Ibid. U et 15. — » Mich, vi, 6, 7 et 8.

- * Hébr. Xiu, 16. — ' Osée, vi, 6. — » Matt. xxii, 40.

CHAIMTRK VI.

ni' VHAI Kl PAIIFAIT HACniFICE.

Ainsi le vrai sacrifice, c'est toute œuvre
accom[die pour s'unir à Dieu d'une sainte

union, c'est-à-dire toute œuvre qui se rap-

|)Orte à cette fin suprêine et unique où est le

boidieur. C'est pounjuoi la miséricorde même
envers le prochain n'est pas un sacrifice, si on
ne l'exerce en vue de Dieu. Le sacrifice en
ell'et, bien qu'ofierl [)ar l'homme, est chose
divine, comme l'indique le mot lui-même, qui

signifie aclioti sacrée. Aussi l'homme même
consacré et voué à Dieu est un sacrifice, en
tant qu'il meurt au monde pour vivre en
Dieu; car cette consécration fait partie de la

miséricorde (jue chacun exerce envers soi-

même, et c'est pour cela qu'il est écrit : a Aie

« pitié de son âme en te rendant agréable à

«Dieu ' ». Notre corps est pareillement un
sacrifice, quand nous le mortifions par la tem-
pérance, si nous agissons de la sorte pour
plaire à Dieu, comme nous y sommes tenus,

et que loin de prêter nos membres au péché
pour lui servir d'instrumentd'iniquité % nous
les consacrions à Dieu pour en faire des ins-

truments de justice. C'est à quoi l'Apôtre nous
exhorte en nous disant : « Je vous conjure,

« mes frères, par la miséricorde de Dieu, de
« lui offrir vos corps comme une victime vi-

« vante, sainte et agréable à ses yeux, et de
« lui rendre un culte raisonnable et spiri-

« tuel ' ». Or, si le corps, dont l'âme se sert

comme d'un serviteur et d'un instrument, est

un sacrifice, quand l'âme rapporte à Dieu le

service qu'elle en tire, à combien plus forte

raison l'âme elle-même est-elle un sacrifice,

quand elle s'offre à Dieu, afin qu'embrasée du
feu de son amour, elle se dépouille de toute

concupiscence du siècle et soit comme renou-

velée par sa soumission à cet être immuable
qui aime en elle les grâces qu'elle a reçues de

sa souveraine beauté ? C'est ce que le même
apôtre insinue en disant : « Ne vous confor-

« mez point au siècle présent; mais transfor-

« mez-vous par le renouvellement de l'esprit,

« afin que vous connaissiez ce que Dieu
et demande de vous, c'est-à-dire ce qui est

« bon, ce qui lui est agréable, ce qui est par-

ce fait ^ ». Puis donc que les œuvres de misé-
ricorde rapportées à Dieu sont de vrais sa-

' Eccli. XXX, 24. — = Rom. vi, 13.— » Rom, xii, 1. _ • Rom
XII, 2.
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crifices, que nous les pratiquions envers

nous-mêmes ou envers le prochain, et qu'elles

n'ont d'autre fin que de nous délivrer de toute

misère et de nous rendre bienheureux, ce

qui ne peut se faire que par la possession de

ce bien dont il est écrit : « M'attacher à Dieu,

« c'est mon bien ' », il s'ensuit que toute la

cité du Rédempteur, c'est-à-dire l'assemblée

et la société des saints, est elle-même un sa-

crifice universel offert à Dieu par le suprême

pontife, qui s'est offert pour nous dans sa

passion, afin que nous fussions le corps de ce

chef divin selon cette forme d'esclave ^ dont

il s'est revêtu. C'est cette forme, en effet, qu'il

a offerte à Dieu, et c'est en elle qu'il a été

offert, parce que c'est selon elle qu'il est le

médiateur, le prêtre et le sacrifice. Voilà

pourquoi l'Apôtre, après nous avoir exhortés

à faire de nos corps une victime vivante, sainte

et agréable à Dieu, à lui rendre un culte rai-

sonnable et spirituel, à ne pas nous conformer

au siècle, mais à nous transformer par un re-

nouvellement d'esprit, afin de connaître ce

que Dieu demande de nous, ce qui est bon,

ce qui lui est agréable, ce qui est parfait, c'est-

à-dire le vrai sacrifice qui est celui de tout

notre être, l'Apôtre, dis-je, ajoute ces paroles :

« Il vous recommande à tous, selon le minis-

« tère qui m'a été donné par grâce, de ne pas

« aspirer à être plus sages qu'il ne faut, mais

« de l'être avec sobriété, selon la mesure de

a foi que Dieu a départie à chacun de vous.

« Car, comme dans un seul corps nous avons

« plusieurs membres, lesquels n'ont pas tous

«la même fonction; ainsi, quoique nous

« soyons plusieurs, nous n'avons qu'un seul

« corps en Jésus-Christ et nous sommes mem-
« bres les uns des autres, ayant des dons dif-

« férents, selon la grâce qui nous a été don-

« née H. Tel est le sacrifice des chrétiens : être

tous un seul corps en Jésus-Christ, et c'est ce

mystère que l'Eglise célèbre assidûment dans

le sacrement de l'autel, connu des fidèles *,

où elle apprend qu'elle est offerte elle-même

dans l'oblation qu'elle fait à Dieu.

Ps. LXXi;, 27. — ' Philipp. II, 7. — ' Rorn. jeu, 3-6.

On le cachait aux païens et aux catéchumènes.

CHAPITRE VIÎ.

LES SAINTS ANGES ONT POUR NOUS UN AMOUR SI

PUR qu'ils veulent, NON PAS QUE NOUS LES

ADORIONS, MAIS QUE NOUS ADORIONS LE SEUL

VRAI DIEU.

Comme les esprits qui résident dans le ciel,

OÙ ils jouissent de la possession de leur créa-

teur, forts de sa vérité, fermes de son éternité

et saints par sa grâce, comme ces esprits jus-

tement immortels et bienheureux nous aiment

d'un amour plein de miséricorde, et désirent

que nous soyons délivrés de notre condition

de mortalité et de misère pour devenir comme
eux bienheureux et immortels, ils ne veulent

pas que nos sacrifices s'adressent à eux, mais

à celui dont ils savent qu'ils sont comme nous

le sacrifice. Nous formons en effet avec eux

une seule cité de Dieu, à qui le Psalmiste

adresse ces mots : « On a dit des choses glo-

« rieuses de loi, ôcité de Dieu M » et de cette

cité une partie est avec nous errante, et l'autre

avec eux secourable. C'est de cette partie su-

périeure, qui n'a point d'autre loi que la vo-

lonté de Dieu, qu'est descendue, par le mi-

nistère des anges, celte Ecriture sainte où il

est dit que celui qui sacrifiera à tout autre

qu'au Seigneur sera exterminé. Et cette dé-

fense a été confirmée par tant de miracles, que
l'on voit assez à qui ces esprits immortels et

bienheureux, qui nous souhaitent le même
bonheur dont ils jouissent eux-mêmes, veu-

lent que nous offrions nos sacrifices.

CHAPITRE VIII.

DES MIRACLES QUE DIEU A DAIGNÉ OPÉRER PAR LE

MINISTÈRE DES ANGES A l'APPUI DE SES PRO-

MESSES, POUR CORROBORER LA FOI DES JUSTES.

Si je ne craignais de remonter trop haut,

je rapporterais tous les anciens miracles qui

furent accomplis pour attester la vérité de

cette promesse faite à Abraham tant de mil-

liers d'années avant son accomphssement, que
toutes les nations seraient bénies dans sa

race ^. En effet
,

qui n'admirerait qu'une

femme stérile ait donné un fils à Abraham %
lorsqu'elle avait passé l'âge de la fécondité ?

que, dans le sacrifice de ce même Abraham,
une flamme descendue du ciel ait couru au

milieu des victimes divisées * ? que les anges,

' Ps. Lxxxvi, 3. — ' Gen. xvill, 18. — ' Ibid. xxi, 2.

' Au sujet de ce miracle, saiat Augustin s'exprime aiDsi dans ses



\A\\\K X. - LE CULTE DE LATKIE. 201

il (|tn il «loima l'Iiospilalilc conmicà des voya-

geurs, lui aioiil prédit l'cmhrasciiK'iit de So-

dimic v\ la iiaissaiicocruii lils ' ?(iirau iiioiiiciil

où Soduino allait OXvc cuiisiiiuéf par le IV.ii du

ciel, ces môriics anges aient délivré rniracii-

leiisciiKMil d(! celle ruine Lotli, son neveu ' ?

(|ue laleniniede Lolli, a^anlen lacnriosilé de

regarder derrière elle pendant sa l'nite, ait été

transformée en statue de sel, pour nous ap-

prenilre i|u une l'ois rentrés dans la voie du

salut, nous ne devons rien regretter de ce

(|ue nous laissons derrière nous ? iMais com-

bien lurent plus grands encore les miracles

([ue Dieu accom|tlit par Moïse pour délivrer

son peuple de la captivité, puisqu'il ne fut

permis aux mages du Pharaon, c'est-à-dire

du roi d'Egy|»te, de laire ([ueliiues |)rodiges

que pour rendre la victoire de Moïse jdus glo-

rieuse '
! Ils n'opéraient, en eflet, que par les

charmes et les enchantements de la magie,

c'est-à-dire par l'entremise des démons; aussi

furent-ils aisément vaincus par Moïse , qui

opérait au nom du Seigneur, créateur du ciel

et de la terre, et avec l'assistance des bons

anges; de sorte que les mages se trouvant

sans pouvoir à la troisième plaie, Moïse en

porta le nombre jusqu'à dix (ligures de grands

mystères) qui fléchirent enfin le cœur du

Pharaon et des Egyptiens et les décidèrent à

rendre aux Hébreux la liberté. Ils s'en repen-

tirent aussitôt, et, comme ils poursuivaient

les fugitifs, la mer s'ouvrit pour les Hébreux

qui la passèrent à pied sec, tandis que les

Egyptiens furent tous submergés parle retour

des eaux \ Que dirai-je de ces autres miracles

du désert où éclata la puissance divine ? de

ces eaux dont on ne pouvait boire et qui per-

dirent leur amertume au contact du bois

qu'on y jeta par l'ordre de Dieu ^; de la

manne tombant du ciel pour rassasier ce

peuple affamé % avec cette circonstance que

ce que l'on en ramassait par jour au-delà de

la mesure prescrite se corrompait, excepté la

veille du sabbat, oia la double mesure résis-

tait à la corruption, à cause qu'il n'était pas

permis d'en recueillir le jour du sabbat; du
camp Israélite couvert de cailles venues en

Rétractations (livre ii, ch. 43, n. 2) : u II De fallait pas comprendre

dans le sacrifice d'Abraham, ni citer comme un miracle, la flamme

descendue du ciel entre les victimes diverses, puisque cette flamme

fut simplement montrée en vision à Abraham i> . Voyez la Genèse,

XV, 17.

' Gen. xvm, 10 et 20. — ' Ibid, xix, 17. — ' Exod. vji, 11

et seq. — ' Exod. vn, viu-xii, xiv. — ' Ibid. xv, 25. — « Ibid,

XVI, II.

troupe pour satisfaire ce peuple qui voulait

manger de la chair et qui en mangea jus-

<|u'au dégoût '
; des eruiemis <|ui s'opposaient

au passage de la mer itoiige défaits et taillés

en iiièces à la prière de Moïse, (|ui, tenant

ses bras éU:ndus en forme de croix, sauva

tous les Hébreux ju^(|u'au dernier '
; de la

terre enlr'ouverte pour engloutir toul vivants

des séditieux et des transfuges, et pour les

faire servir d'exemple visible d'une peine in-

visihle *
; du rocher frappé de la verge et

fournissant assez d'eau pour désaltérer une si

grande multitude '*; du serpent d'airain élevé

sur un mat el dont l'aspect guérissait les bles-

sures mortelles (jue les serpents avaient faites

aux Hébreux en punition de leurs péchés %
afin (jue la mort fût détruite par la figure de

la mort crucifiée ? c'est ce serpent qui, après

avoir été conservé longtemi)S en mémoire

d'un événement si merveilleux, fut de()uis

.brisé avec raison par le roi Ezéchias '
,
parce

que le peuple commençait à l'adorer comme
une idole.

CHAPITRE IX.

DES INCERTITUDES DU PLATONICIEN PORPHYRE

TOUCHANT LES ARTS ILLICITES ET DÉMONIAQUES.

Ces miracles etbeaucoup d'autres qu'il serait

trop long de rapporter, avaient pour objet de

consolider le culte du vrai Dieu et d'interdire

le polythéisme ; ils se faisaient par une foi

simple, par une pieuse confiance en Dieu,

et non par les charmes et les enchantements

de cette curiosité criminelle, de cet art sacri-

lège qu'ils appellent tantôt magie, tantôt d'un

nom plus odieux, goétie '^, ou d'un nom moins

décrié, théurgie; car on voudrait faire une

différence entre deux sortes d'opérations, et

parmi les partisans des arts illicites déclarés

condamnables, ceux qui pratiquent la goétie

et que le vulgaire appelle magiciens % tandis

qu'au contraire ceux qui se bornent à la

théurgie seraient dignes d'éloges ; mais la

vérité est que les uns et les autres sont en-

traînés au culte trompeur des démons qu'ils

adorent sous le nom d'anges.

' Num. XI, 31, 32 et 33. — ' Exod. XVU, 11. — ' Niim, xvi, 32.

_ » Exod. xvir, 6. — ' Num. xxi, 6-9. — ' IV Reg. xvm, 4.

' La goétie [/Ofixsiu) est, suivant Suidas et Eustaihe, cette partie

de la magie qui consiste à évoquer les morts à l'aide de certains gé-

missements (àrrs Twv yswv) poussés autour de leurs tombeaux.
* Saint Augustin se sert du mot ma^e/icu*. Eten efl'et, les magiciens

et les astrologues étaient punis par les lois sous le nom de mathe-

matici et de makfici. Voyez le Corpus juris, lib. ix Codicis, tit. 8.
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Porphyre' promet une certaine purification

de l'âme à l'aide de la théurgie, mais il ne la

promet qu'en hésitant et pour ainsi dire en

rougissant, et d'ailleurs il nie formellement

que le retour de l'àme à Dieu se puisse faire

par ce chemin *
; de sorte qu'on le voit flotter

entre les coupables secrets d'une curiosité sa-

crilège et les maximes de la philosoi»hie. Tantôt

en effet il nous détourne de cet art impur

comme dangereux dans la pratique et [)rohibé

par les lois, tantôt entraîné par les adeptes, il

accorde que la théurgie sert à purifier une

partie de l'âme, non pas, il est vrai, cette partie

intellectuelle qui perçoit la vérité des choses

intelligibles et absolument éloignées des sens,

mais du moins celte partie spirituelle qui saisit

les images sensibles. Celle-ci, suivant Por-

phyre , à l'aide de certaines consécrations

théurgiques nommées Télètes \ devient propre

au commerce des esprits et des anges et capable

de la vision des ditîux. Il convient toutefois

que ces consécrations ne servent de rien pour

purifier l'âme intellectuelle et la rendre apte

à voir son Dieu et à contempler les existences

véritables. On jugera par un tel aveu de ce

que peut être cette vision théurgique où l'on

ne voit rien de ce qui existe véritablement.

Porphyre ajoute que l'âme, ou, pour me servir

de son expression favorite, l'âme intellectuelle

peut s'élever aux régions supérieures sans que

la partie spirituelle ait été purifiée par aucune

opération de la théurgie, et que la théurgie,

en purifiant cette partie spirituelle, ne peut

pas aller jusqu'à lui donner la durée immor-

telle de l'éternité \ Enfin, tout en distinguant

les anges qui habitent, suivant lui, l'éther ou

l'empyrée, d'avec les démons, dont l'air est le

séjour, et tout en nous conseillant de recher-

cher l'amitié de quelque démon, qui veuille

' Un des principaux philosophes de l'école d'Alexandrie. Il naquit

l'an 232 de J.-C. Bien qu'on ait voulu le faire Juif, il était certaine-

ment de Syrie. Son nom était Malchus, qui fut traduit en grec,

tantôt par Ban/^ùs, tantôt par no/ipj/c'.îi. Disciple et ami de Plotin,

il recueillit et édita ses ouvrages sous le nom d'Eonéades. Lui-même

composa un grand nombre d'écrits, presque tous perdus. Ceux dont

parle sa:nt Augustin, dans ce chapitre et les suivants, sont la Lettre

à Anébcn, ouvrage que nous avons conservé, le trané du Retour de

l'âme vt:rs Dieu, et le fameux écrit Contre les chrétiens. Nous n'a-

vons plus ces deux derniers ouvrages. Voyez Fabricius, Biblioth.

grœc, tome iv, page 192 seq.

• Lettre à Anébon, page 9, édii de Th. Gale, Oxford, 1678.

' Les Télètes (rEXirai) étaient certains rites magiques estimés

parfaits par les adeptes. Voyez Apulée,passim.
' Cette distinction établie par Porphyre entre la partie simple-

ment spirituelle de l'àme et la partie intellectuelle et supérieure est

déjà dans Plotin (Voyez I Enn., lib. i, cap. 8). En général, les

Alexandrins distinguent dans l'homme trois principes : lo le corps
;

2o l'âme, supérieure au corps ('^uyyi) > 3° l'esprit (voûî), supérieur

au corps et à l'àme.

bien après notre mort nous soulever un peu

de terre (car c'est par une autre voie que nous

parvenons, suivant lui, à la société des anges),

Porphyre en définitive avoue assez clairement

qu'il faut éviter le commerce des démons,

quand il nous représente l'âme tourmentée

des peines de l'autre vie et maudissant le culte

des démons dont elle s'est laissé charmer. Il

n'a pu même s'empêcher de reconnaître que

cette théurgie, par lui vantée comme nous

conciliant les anges et les dieux, traite avec

des puissances qui envient à l'âme sa purifi-

cation ou qui favorisent la passion de ceux

qui la lui envient. Il rapporte à ce sujet les

plaintes de je ne sais quel Chaldéen : « Un
« homme de bien, de Chaldée, dit-il, se plaint

« qu'après avoir pris beaucoup de peine à pu-

« rifier une âme, il n'y a pas réussi, parce

« qu'un autre magicien, poussé par l'envie, a lié

« les puissances par ses conjurations et rendu

« leur bonne volonté inutile». Ainsi, ajoute

Porphyre, « les liens formés par celui-ci, l'autre

« n'a pu les rompre» ; d'où il conclut que la

théurgie sert à faire du mal comme du bien

chez les dieux et chez les hommes ; et, de plus,

que les dieux ont aussi des passions et sont

agités par ces mêmes troubles qui, suivant

Apulée, sont communs aux hommes et aux

démons, mais ne peuvent atteindre les dieux

placés par Platon dans une région distincte et

supérieure.

CHAPITRE X.

DE LA THÉURGIE, QUI PERMET d'OPÉRER DANS LES

AMES UNE PURIFICATION TROMPEUSE PAR L'INVO-

CATION DES DÉMONS.

Voici donc qu'un philosophe platonicien,

Porphyre, réputé plus savant encore qu'A-

pulée, nous dit que les dieux peuvent être assu-

jétis aux passionset aux agitations des hommes
par je ne sais quelle science théurgique ; nous

voyons en effet que des conjurations ont suffi

pour les effrayer et pour les faire renoncer à la

purification d'une âme, de sorte que celui qui

commandait le mal a eu plus d'empire sur

eux que celui qui leur commandait le bien et

qui se servait pourtant du même art. Qui ne

reconnaît là les démons et leur imposture, à

moins d'être du nombre de leurs esclaves et

entièrement destitué de la grâce du véritable

libérateur ? Car si l'on avait affaire à des dieux

bons, la purification bienveillante d'une âme
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IrionipluTiiil sans doiito do, la jaloiisio d'un

niafiicicii inallaisaiil ; ou si les dinix ju^raiciil

que la |)urili('alioM im iùl |>as nini iléo, au luoins

ne (l(!vait'ul-ils pas s'épouvauli!!* dt'S conju-

rations d'un rnvit'ux, ni (Hrr aiirtés, conuno

le rapporte roiMicllcincnl Porphyre, par la

crainte d'un dieu plus puissant, mais plutôt

refuser ce qu'on leur (h-inande par une libre

décision. N'(!sl-il |ias éliiuige(iu(! ce bon (llial-

déen, (|ui désirait purifier uni; àine par des

consécrations Ihéurgiques, n'ait pu trouver

un dieu supérieur, (|ui, en imprimant aux

dieux subalternes une terreur plus lorle, les

obligeât à taire le bien {|u'un réclamait d'eux,

ou, en les délivrant de toute crainte, buir

permît de faire ce bien librement ? Et toutefois

l'honnête Ihéurge marniua de receltes ma-
giques pour |)urilier d'abord de cette crainte

fatale les dieux qu'il invoquait comme purilî-

cateurs. Je voudrais bien savoir comment il

se fait qu'il y ait un dieu plus puissant pour

imprimer la terreur aux dieux subalternes, et

qu'il n'y en ait pas pour les en délivrer. Est-ce

donc à dire qu'il est aisé de trouver un dieu

quand il s'agit non d'exaucer la bienveillance,

mais l'envie, non de rassurer les dieux infé-

rieurs, pour qu'ils fassent du bien, mais de

les effrayer, pour qu'ils n'en fassent pas?0
merveilleuse purification des âmes ! sublime

théurgie, qui donne à l'immonde envie plus

de force qu'il la pure bienfaisance ! ou plutôt

détestable et dangereuse perfidie des malins

esprits, dont il faut se détourner avec horreur,

pour prêter l'oreille à une doctrine salutaire !

Car ces belles images des anges et des dieux,

qui, suivant Porphyre, apparaissent à l'âme

purifiée, que sont-elles autre chose, en sup-

posant que ces rites impurs et sacrilèges aient

en effet la vertu de les faire voir, que sont-elles,

sinon ce que dit l'Apôtre S c'est à savoir :

« Satan transformé en ange de lumière ? » C'est

lui qui, pour engager les âmes dans les mys-

tères trompeurs des faux dieux et pour les dé-

tourner du vrai culte et du vrai Dieu, seul

purificateur et médecin des âmes, leur envoie

ces fantômes décevants, véritable prolée, /î«ô//e

à revêtir toutes les formes^, tour à tour persé-

cuteur acharné et persécuteur perfide, tou-

jours malfaisant.

' n Cor. XI, 14.

' Virgile, Géorg., livre iv, v. 411.

CIIAPITKE XI.

DE I.A LKTTItK Hi: l'OlUMIVHF. A I 'M.VI'rUN AM II0>,

OU H. m: I'Iuk i»k l'rNsim uu- iolciia.m les

DIVEUSES ESPÈCES DE DÉ.MUNS.

Porphyre a été mieux inspiré dans sa lettre

a l'cgyptiitu Anébon, où, en ayaiit l'air de le

consulter et de lui faire des (|ueslions, il dé-

mas(|ue et lenvc^rse tout cet art sacrilège. Il

s'y déclaie ouverlenuMit contre tous les dé-

mons, qu'il lient pour des êtres dépourvus de
sagesse, attirés vers la terre par l'odeur des

sacrilices, et séjournant à cause de cela, non
dans l'éther, mais dans l'air, au-dessous de la

lune et dans le globe même de cet astre. Il

n o^e pas cependant attribuer à tous les dé-

mons toutes les perfidies, malices et stupidités

dont il est justement cho(jué. Il dit, comme
les autres, qu'il y a quelques bons démons,

tout en confessant que cette espèce d'êtres est

généralement dépourvue de sagesse. Il s'étonne

que les sacrifices aient l'étrange vertu non-
seulement d'incliner les dieux, mais de les

contraindre à faire ce que veulent les hommes,
et il n'est pas moins surpris qu'on mette au

rang des dieux le soleil, la lune et les autres

astres du ciel, qui sont des corps, puisqu'on

fait consister la différence des dieux et des dé-

mons en ce point que les démons ont un corps

et que les dieux n'en ont pas ; et en admettant

que ces astres soient en effet des dieux, il ne

peut comprendre que les uns soient bienfai-

sants, les autres malfaisants, ni qu'on les mette

au rang des êtres incorporels, puisqu'ils ont

un corps. 11 demande encore avec l'accent du
doute si ceux qui prédisent l'avenir et qui font

des prodiges ont des âmes douées d'une puis-

sance supérieure, ou si celte puissance leur

est communiquée du dehors par de certains

esprits, et il estime que cette dernière opinion

est la plus plausible, parce que ces magiciens

se servent de certaines pierres et de certaines

herbes pour opérer des alligations, ouvrir des

portes et autres effets miraculeux. C'est là,

suivant Porphyre, ce qui fait croire à plusieurs

qu'il existe des êtres d'un ordre supérieur,

dont le propre est d'être attentifs aux vœux

des hommes, esprits perfides, subtils, suscep-

tibles de toutes les formes, tour à tour dieux,

démons, âmes des morts. Ces êtres produisent

tout ce qui arrive de bien ou de mal, du moins

ce qui nous paraît tel ; car ils ne concourent

jamais au bien véritable, et ils ne le connais-
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sent même pas ; toujours occupés de nuire,

même dans les amusements de leurs loisirs \
habiles à inventer des calomnies et à susciter

des obstacles contre les amis de la vertu, vains

et téméraires, séduits par la flatterie et par

l'odeur des sacriflces. Voilà le tableau que

nous trace Porphyre - de cesespiits trompeurs

et malins qui pénètrent du dehors dans les

âmes et abusent nos sens pendant le sommeil

et pendant la veille. Ce n'est pas qu'il parle

du ton d'un homme convaincu et en son propre

nom ; mais en rapportant les opinions d'autrui,

il n'émet ses doutes qu'avec une réserve ex-

trême. 11 était difficile en effet à ce grand phi-

losophe, soit de connaître, soit d'attaquer ré-

solument tout ce diabolique empire, que la

dernière des bonnes femmes chrétiennes dé-

couvre sans hésiter et déteste librement ; ou

peut-être craignait-il d'offenser Anébon, un

des principaux ministres du culte, et lesautres,

admirateurs de toutes ces pratiques réputées

divines et religieuses.

Il poursuit cependant, et toujours par forme

de questions ; il dévoile certains faits qui, bien

considérés, ne peuvent être attribués qu'à des

puissances pleines de malice et de perfidie. Il

demande pourquoi, après avoir invoqué les

bons esprits, on commande aux mauvais d'a-

néantir les volontés injustes des hommes;

pourquoi les démons n'exaucent pas les prières

d'un homme qui vient d'avoir commerce avec

une femme, quand ils ne se font aucun scru-

pule de convier les débauchés à des plaisirs

incestueux; pourquoi ils ordonnent à leurs

prêtres de s'abstenir de la chair des animaux,

sous prétexte d'éviter la souillure des vapeurs

corporelles, quand eux-mêmes se repaissent

de la vapeur des sacrifices ;
pourquoi il est

défendu aux initiés de toucher un cadavre,

quand la plupart de leurs mystères se célè-

brent avec des cadavres
;
pourquoi enfin un

homme, sujet aux vices les plus honteux, peut

faire des menaces, non-seulement à un démon
ou à l'âme de quelque trépassé, mais au soleil

et à la lune, ou à tout autre des dieux célestes

qu'il intimide par de fausses terreurs pour

leur arracher la vérité ; car il les menace de

briser les cieux et d'autres choses pareilles,

impossibles à l'homme, afin que ces dieux,

effrayés comme des enfants de ces vaines et

' Je cherche à traduire le mot de Porphyre xa»(55xo)iS!J£a6a«,que

saint Augustin rend d'une manière assez louche par maie conciliare.

" Porphyre se prononce également contre le culte des démons
ans son traité De l'abstinence, etc. Voyez les ch. 39 à 42.

ridicules chimères, fassent ce qui leur est or-

donné. Porphyre rapporte qu'un certain Ché-

rémon *, fort habile dans ces pratiques sacrées

ou plutôt sacrilèges , et qui a écrit sur les

mystères fameux de l'Egypte, ceux d'Isis et de

son mari Osiris, attribue à ces mystères un

grand pouvoir pour contraindre les dieux à

exécuter les commandements humains, quand

surtout le magicien les menace de divulguer

les secrets de l'art et s'écrie d'une voix terrible

que, s'ils n'obéissent pas, il va mettre en pièces

les membres d'Osiris. Qu'un homme fasse aux

dieux ces vaines et folles menaces, non pas à

des dieux secondaires, mais aux dieux célestes,

tout rayonnants delà lumière sidérale, et que

ces menaces, loin d'être sans effet, forcent les

dieux par la terreur et la violence à exécuter

ce qui leur est prescrit, voilà ce dont Porphyre

s'étonne avec raison, ou plutôt, sous le voile

de la surprise et en ayant l'air de chercher la

cause de phénomènes si étranges, il donne à

entendre qu'ils sont l'ouvrage de ces esprits

dont il vient de décrire indirectement la na-

ture : esprits trompeurs, non par essence,

comme il le croit, mais par corruption, qui

feignent d'être des dieux ou des âmes de tré-

passés, mais qui ne feignent pas, comme il le

dit, d'être des démons, car ils le sont vérita-

blement. Quant à ces pratiques bizarres, à ces

herbes, à ces animaux, à ces sons de voix, à

ces figures, tantôt de pure fantaisie, tantôt

tracées d'après le cours des astres, qui parais-

sent à Porphyre capables de susciter certaines

puissances et de produire certains effets, tout

cela est un jeu des démons, mystificateurs

des faibles et qui font leur amusement et leurs

délices des erreurs des hommes . De deux

choses l'une : ou Porphyre est resté en effet

dans le doute sur ce sujet, tout en rapportant

des faits qui montrent invinciblement que

tous ces prestiges sont l'œuvre, non des puis-

sances qui nous aident à acquérir la vie bien-

heureuse, mais des démons séducteurs ; ou,

s'il faut mieux penser d'un philosophe, Por-

phyre a jugé à propos de prendre ce détour

avec un Egyptien attaché à ses erreurs et enflé

de la grandeur de son art, dans l'espoir de le

convaincre plus aisément de la vanité et du

péril de cette science trompeuse , aimant

mieux prendre le personnage d'un homme
' Ce Chérémon est un Egyptien qui avait embrassé la secte stoï-

cienne. Ses écrits sur la religion de l'Egypte sont mentionnés par

Porphyre [De abst., lib. iv, cap. 6) et par saint Jérôme {A.dv. Jovin.

lib. u, cap. i'J).
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<|iii V(uit s'inslniiro vi itmiiosc IiiiiiiIiUmiiciiI

«les (|ii('sli(>iis ([iK! (]r coiiih.illn! oiivcrlciiicnl

la sn|>(:r.slilion (!l (ralVcdcr l'auloriU'; .sii|u!il)(;

(l'iiii <lo(t(!iir. Il Unit sa lollnîeii priant An(!l)<)ii

<1(! liii(MiS('i};ii('rrnimmMil la sciciK cmUîs Kî^yp-

lifMis ptMit c-()ii(liiii(! ;i l.'i liéaliludc;. Du ix'slc,

quant à ceux dont loul le comnicrce avec les

(lieux 8«' i(Mhiil à ohtcnir ItMir socoins [lonr

un esclave Inj^ilila recouvnîr, ou pour l'ac-

quisition d'une terre, on pour un mariage, il

déclare sans hésiter (lu'ils n'ont (|ue la vaine

apparence «le la saj^esse ; et alors nièiiM; (jiie

les puissances évo(juées pour une telle fin le-

raientdes prédictions vraies touchant d'antres

événenu'uls, du moment qu'elles n'ont rien

de certain à dire aux hommes en ce qui re-

garde la béatitude véritable, Porphyre, loin

de les reconnaître pour des dieux ou pour de

bons démons, n'y voit autre chose que l'esprit

séducteur ou une pure illusion.

CHAPITRE XII.

DES MIRACLES QU'OPÈRE LE VRAI DIEU PAR LE MI-

MSTÈRE DES SAINTS ANGES.

Toutefois, comme il se fait par le moyen de

ces arts illicites un grand nombre de prodiges

qui surpassent la mesure de toute puissance

humaine, que faut-il raisonnablement penser,

sinon que ces prédictions et opérations qui se

font d'une manière miraculeuse et comme
surnaturelle, et qui n'ont cependant pas pour

objet de glorifier le seul être où réside, du
propre aveu des Platoniciens, le vrai bien et

la vraie béatitude, tout cela, dis-je, n'est que

pièges des démons et illusions dangereuses

dont une piété bien entendue doit nous pré-

server ? Au contraire, nous devons croire que

les miracles et toutes les œuvres surnaturelles

faites par les anges ou autrement, qui ont

pour objet la gloire du seul vrai Dieu, source

unique de la béatitude, s'opèrent en effet par

l'entremise de ceux qui nous aiment selon la

vérité et la piété, et que Dieu se sert pour cela

de leur ministère. N'écoutons point ceux qui

ne peuvent souffrir qu'un Dieu invisible fasse

des miracles visibles, puisque, de leur propre

aveu, c'est Dieu qui a fait le monde, c'est-à-

dire une œuvre incontestablement visible. Et

certes tout ce qui arrive de miraculeux dans

l'univers est moins miraculeux que l'univers

lui-même, qui embrasse le ciel, la terre et

toutes les créatures. Comment cet univers

a t-il été fait? c'est ce <|ui nous est aussi obscur
et aussi incompréhensible que la nature de
son anh'ur. Mais bien (puî le miracle per-

manent de l'univers visibli; ait perdu de son
prix par riiabilude où nous sonnnes de le

voir, il sutlit d'y jeter un coup d'(eil attentif

pour reconnaître (ju'il surpasse les phéno-
mènes les plus (extraordinaires (;t les plus
rares. 11 y a, en eltet, un miracle plus ^rrand

que tous les miracles dont l'homme est l'ins-

trument, et c'est l'homme même. Voilà (tour-

(luoi Dieu, quia fait les choses visibles, le ciel

et la terre, ne dédaigne pas de faire dans le

ciel et sur la terre des miracles visibles, afin

d'exciter l'àme encore attachée aux choses vi-

sibles à adorer son invisible créateur ; et quant
au lieu et au temps où ces mimcles s'accom-
plissent, cela dépend d'un conseil immuable
de sa sagesse, où les temps à venir sont d'a-
vance disposés et comme accomplis. Car il

meut les choses temporelles sans être mù lui-

même dans le temps; il ne connaît pas ce
qui doit se faire autrement que ce qui est fait

;

il n'exauce pas qui l'invoque autrement qu'il

ne voit qui le doit invoquer. Quand ses anges
exaucent une prière, il l'exauce en eux comme
en son vrai temple, qui n'est pas l'œuvre
d'une main mortelle et où il habite comme
il habite aussi dans l'àme des saints. Enfin,
les volontés divines s'accomplissent dans le

temps
; Dieu les forme et les conçoit dans l'é-

ternité.

CHAPITRE XIII.

INVISIBLE EN SOI, DIEU S'eST RENDU SOUVENT VI-

SIBLE, NON TEL qu'il EST, MAIS TEL QUE LES

HOMMES LE POUVAIENT VOIR.

On ne doit pas trouver étrange que Dieu,
tout invisible que soit son essence, ait souvent
apparu sous une forme visible aux patriar-

ches. Car, comme le son de la voix, qui fait

éclater au dehors la pensée conçue dans le

silence de l'entendement, n'est pas la pensée
même, ainsi la forme sous laquelle Dieu, in-

visible en soi, s'est montré visible, était autre

chose que Dieu ; et cependant c'est bien lui

qui apparaissait sous cette forme corporelle,

comme c'est bien la pensée qui se fait enten-

dre dans le son de la voix. Les patriarches

eux-mêmes n'ignoraient pas qu'ils voyaient

Dieu sous une forme corporelle qui n'était

pas lui. Ainsi, bien que Dieu parlât à Moïse
et que Moïse lui répondît, Moïse ne laissait
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pas de dire à Dieu : a Si j'ai trouvé grâce de-

« vant vous, montrez-vous vous-même à moi,

« afin que je sois assuré de vous voir * ». Et

comme il fallait que la loi de Dieu fût publiée

avec un appareil terrible, étant donnée, non

à un homme ou à un petit nombre de sages,

mais à une nation tout entière, à un peu[)le

immense, Dieu fit de grandes choses par le

ministère des anges sur le Sinaï, où la loi fut

révélée à un seul en présence de la multitude

qui contemplait avec effroi tant de signes sur-

prenants. C'est qu'il n'en était pas du peuple

d'Israël par rapport à Moïse comme des Lacé-

démoniens qui crurent à la parole de Lycur-

gue déclarant tenir ses lois de Jupiter ou d'A-

pollon *
; la loi de Moïse ordonnait d'adorer

un seul Dieu, et dès lors il était nécessaire

que Dieu fît éclater sa majesté par des effets

assez merveilleux pour montrer que Moïse

n'était qu'une créature dont se servait le créa-

teur.

CHAPITRE XIV.

IL NE FAUT ADORER QU'lN SEUL DIEU, NON-SEU-

LEMENT EN VUE DES BIENS ÉTERNELS, MAIS EN

VUE MÊME DES BIENS TERRESTRES QUI DÉPEN-

DENT TOUS DE SA PROVIDENCE.

L'espèce humaine, représentée par le peu-

ple de Dieu, peut être assimilée à un seul

homme dont l'éducation se fait par degrés ^

La suite des temps a été pour ce peuple ce

qu'est la suite des âges pour l'individu, et il

s'est peu à peu élevé des choses temporelles

aux choses éternelles, et du visible à l'invisi-

ble ; et toutefois, alors même qu'on lui pro-

mettait des biens visibles pour récompense,

on ne cessait pas de lui commander d'adorerun

seul Dieu, afin de montrer à l'homme que,

pour ces biens eux-mêmes, il ne doit point

s'adresser à un autre qu'à son maître et créa-

teur. Quiconque, en effet, ne conviendra pas

qu'un seul Dieu tout-puissant est le maître

absolu de tous les biens que les anges ou les

hommes peuvent faire aux hommes, est vé-

* Exod. xxxin, 13,

' Voyez Hérodote, liv. i, chap. 65.

' Cette comparaison, si naturelle et pourtant si originale, se ren-

contre dans un autre écrit de saint Augustin sous une forme plus

nette et plus grande encore : « La Providence divine, dit-il, qui con-

« duit admirablement toutes choses, gouverne la suite des généra-

tions humaines, depuis Adam jusqu'à la fin des siècles, comme un
(I seul homme, qui, de l'enfance à la vieillesse, fournit sa carrière

u dans le temps en passant par tous les âges [De quœst. octog. trib.,

« qu. 58) ». On sait combien cette belle image a trouvé d'imitateurs

parmi les plus illustres génies. Voyez notamment Bacon (Novum
organum, lib. i, aph. 84) et Pascal [Fragment d'un traité du, vide,

page 436 de l'édition de M. Havet).

ritablement insensé. Plotin, philosophe pla-

tonicien, a discuté la question de la provi-

dence; et il lui suffit de la beauté des fleurs

et des feuilles pour prouver cette providence

dont la beauté est intelligible et ineffable, qui

descend des hauteurs de la majesté divine jus-

qu'aux clioses de la terre les plus viles et les

plus basses, puisque, en effet, ces créatures

si frêles et qui passent si vite n'auraient point

leur beauté et leurs harmonieuses propor-

tions, si elles n'étaient formées par un être

toujours subsistant qui enveloppe tout dans

sa forme intelligible et immuable *. C'est ce

qu'enseigne Notre-Seigneur Jésus-Christ quand
il dit : a Regardez les lis des champs ; ils ne

« travaillent, ni ne filent ; or, je vous dis que
« Salomon même, dans toute sa gloire, n'é-

« tait point vêtu comme l'un d'eux. Que si

ce Dieu prend soin de vêtir de la sorte l'herbe

« des champs, qui est aujourd'hui et qui de-

« main sera jetée au four, que ne fera-t-il pas

« pour vous, hommes de peu de foi * ?» Il

était donc convenable d'accoutumer l'homme
encore faible et attaché aux objets terrestres à

n'attendre que de Dieu seul les biens néces-

saires à cette vie mortelle, si méprisables

qu'ils soient d'ailleurs au prix des biens de

l'autre vie, afin que, dans le désir même de

ces biens imparfaits, il ne s'écartât pas du
culte de celui qu'on ne possède qu'en les mé-
prisant.

CHAPITRE XV.

DU MINISTÈRE DES SAINTS ANGES, INSTRUMENTS DE

LA PROVIDENCE DIVINE.

Il a donc plu à la divine Providence, comme
je l'ai déjà dit et comme on le peut voir dans

les Actes des Apôtres % d'ordonner le cours

des temps de telle sorte que la loi qui com-
mandait le culte d'un seul Dieu fût publiée

par le ministère des anges. Or, Dieu voulut

dans cette occasion se manifester d'une ma-
nière visible, non en sa propre substance,

toujours invisible aux yeux du corps, mais

par de certains signes qui font des choses

créées la marque sensible de la présence du
Créateur. Il se servit du langage humain, suc-

cessif et divisible
,

pour transmettre aux

hommes cette voix spirituelle, intelligible et

éternelle qui ne commence, ni ne cesse de

» Voyez Plotin, Enn., III, lib. 2, cap. 13.

' Matt. VI, 28, 29 et 30.

' Act. VII, 53.
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parler, cl (|irenlcn(lenl dans sa |)ureté, non

par ronîillc, mais par l'iiiUilliKcna;, les mi-

nistres (le sa volonté, ces esprits hienlieunMjx

admis à jouir poiirjamais de sa vérité immua-

ble et toujours prêts à exécuUîr sans n'tard et

sans ell'orl dans l'ordre dts choses visibles les

ordres (ju'elle leur comniuni(|ue d'une ma-

nière inellablc!. l-a loi diviu(! a donc été «Ion-

née selon la dispensation des temps; elle ne

promettait d'abord, je le répèle, que des biens

terrestres, (jui étaient à la vérité la figure des

biens éternels ; mais si un grand nombre de

Juifs célébraient ces promesses par des solen-

nités visibles, peu les comprenaient. Toute-

fois, et les paroles et les cérémonies de la loi

prêcliaienl hautement le culte d'un seul Dieu,

non pas d'un de ces dieux choisis dans la

foule des divinités païennes , mais de celui

(jui a fait et le ciel et la terre, et tout esprit et

toute âme, et tout ce qui n'est pas lui ; car il

est le créateur et tout le reste est créature ; et

rien n'existe et ne se conserve que par celui

qui a tout fait.

CHAPITRE XVI.

SI NOUS DEVONS, POUR ARRIVER A LA VIE BIEN-

HEUREUSE, CROIRE PLUTÔT CEUX d'eNTRE LES

ANGES QUI VEULENT QU'ON LES ADORE QUE CEUX

QUI VEULENT QU'ON n'ADORE QUE DIEU.

A quels anges devons-nous ajouter fol pour

obtenir la vie éternelle et bienheureuse? à

ceux qui demandent aux hommes un culte

religieux et des honneurs divins, ou à ceux

qui disent que ce culte n'est dû qu'au Dieu

créateur, et qui nous commandent d'adorer

en vérité celui dont la vision fait leur béati-

tude et en qui ils nous promettent que nous

trouverons un jour la nôtre? Cette vision de

Dieu est en effet la vision d'une beauté si par-

faite et si digne d'amour, que Plotin n'hésite

pas à déclarer que sans elle, fût-on d'ailleurs

comblé de tous les autres biens, on est néces-

sairement malheureux ^ Lors donc que les

divers anges font des miracles, les uns, pour

nous inviter à rendre à Dieu seul le culte de

latrie % les autres pour se le faire rendre à

eux-mêmes, mais avec cette différence que

les premiers nous défendent d'adorer des

anges, au lieu que les seconds ne nous défen-

dent pas d'adorer Dieu
,

je demande quels

» Voyez Plotin, Enn., I, lib. vi, cap. 7.

' Sur le culte de latrie, voyez plus haut, livre x, eh. 1.

sont ceux a (|iii Ion doit ajouter foi? Que les

IMatonieiens répondent à cette question ; (|ue

tous les autres pliiloso|>li(-s y lépondent
;
qu'ils

y répondent ansi-i ces lliéurges, ou plutôt ces

liéiiuri^cs, car ils ne mentent pas un nom
plus llatteur *

; en un mol, (|ue tous les

hommes répondent, s'il leur reste une étin-

celle de raison, et (|u'ils nous disent si nous

devons adorer ces anges ou ces dieux (pii veu-

lent (|u'on les adore de préférence au Dieu

(|ue les autres nous commandent d'adorer, à

l'exclusion d'eux-mêmes et des autres anges.

Quand ni les uns ni les autres ne feraient de

miracles, celle seule considération que les

uns ordonnent qu'on leur sacrifie, tandis que

les autres le défendent et exigent qu'on ne sa-

crifie qu'au vrai Dieu, suffirait pour faire

discerner à une âme pieuse de quel côté est

le faste et l'orgueil, de quel côté la véritable

religion. Je dis plus : alors même que ceux

qui demandent à être adorés seraient les seuls

à faire des miracles et que les autres dédai-

gneraient ce moyen, l'autorité de ces derniers

devrait être préférable aux yeux de quiconque

se détermine par la raison plutôt que par les

sens. Mais puisque Dieu, pour consacrer la

vérité, a permis que ces esprits immortels

aient opéré, en vue de sa gloire et non de la

leur, des miracles d'une grandeur et d'une

certitude supérieures, afin, sans doute, de

mettre ainsi les âmes faibles en garde contre

les prestiges des démons orgueilleux, ne se-

rait-ce pas le comble de la déraison que de

fermer les yeux à la vérité, quand elle éclate

avec plus de force que le mensonge ?

Pour toucher un mot, en effet, des miracles

attribués par les historiens aux dieux des

Gentils, en quoi je n'entends point parler des

accidents monstrueux qui se produisent de

loin en loin par des causes cachées, comprises

dans les plans de la Providence , tels, par

exemple
,
que la naissance d'animaux dif-

formes, ou quelque changement inusité sur

la face du ciel et de la terre, capable de sur-

prendre ou même de nuire , je n'entends

point, dis-je, parler de ce genre d'événements

dont les démons fallacieux prétendent que

leur culte préserve le monde, mais d'autres

événements qui paraissent en effet devoir être

attribués à leur action et à leur puissance,

' Il y a ici un jeu de mots intraduisible sur theurgi [Oîoupyoi,

magiciens) et periurgi (jzcpiooj^yoi, ou plutôt Trspiîpyoi, esprits vains

et curieujs:). Vives pense que saint Augustin a forgé le mot periurgi

de perurgere, solliciter, ou de perurere, brûler.
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comme ce que l'on rapporte des images des

dieux pénates, rapportées de Troie par Enée

et qui passèrent d'elles-mêmes d'un lieu à un

autre*; de Tarquin,qui coupa un caillou avec

un rasoir'; du serpent d'Epidaure, qui accom-

pagna Esculape dans son voyagea Rome^; de

cette femme qui, pour prouver sa chasteté,

tira seule avec sa ceinture le vaisseau qui por-

tait la statue de la mère des dieux, tandis

qu'un grand nombre d'hommes et d'animaux

n'avaient pu seulement l'ébranler*; de cette

vestale qui témoigna aussi son innocence en

puisant de l'eau du Tibre dans un crible"*;

voilà bien des miracles , mais aucun n'est

comparable, ni en grandeur, ni en puissance,

à ceux que l'Ecriture nous montre accomplis

pour le peuple de Dieu. Combien moins peut-

on leur comparer ceux que punissent et pro-

hibent les lois des peuples païens eux-mêmes,

je veux parler de ces œuvres de magie et de

théurgi€ qui ne sont pour la plupart que de

vaines apparences et de trompeuses illusions,

comme, par exemple, quand il s'agit de faire

descendre la lune, afin, dit le poète Lucain,

qu'elle répande de plus près son écume sur

les herbes \ Et s'il est quelques-uns de ces

prodiges qui semblent égaler ceux qu'accom-

plissent les serviteurs de Dieu, la diversité de

leurs fins, qui sert à les distinguerles uns des

autres, fait assez voir que les nôtres sont in-

comparablement plus excellents. En effet, les

uns ont pour objet d'établir le culte de fausses

divinités que leur vain orgueil rend d'autant

plus indignes de nos sacrifices qu'elles les sou-

haitent avec plus d'ardeur ; les autres ne ten-

dent qu'à la gloire d'un Dieu qui témoigne

dans ses Ecritures qu'il n'a aucun besoin de

tels sacrifices, comme il l'a montré plus tard

en les refusant pour l'avenir. En résumé,

s'il y a des anges qui demandent le sacrifice

pour eux-mêmes, il faut leur préférer ceux

qui ne le réclament que pour le Dieu qu'ils ser-

vent et qui a créé l'univers ; ces derniers, en

» Voyez Varron (dans Servius, ad ^neid., lib. i, vers 368).

' Cicéron et Tite-Live rapportent que l'augure Actius Navius, sur

le défi ûe Tarquin l'ancien, coupa un caillou avec un rasoir (Voyez

Cicéron, De divin., lib. i, cap. 17, et De nat. Deor., lib. 2. — Tite-

Live, lib. 1, cap. 35).

• Voyez Tite-Live, Epit., lib. xi; Valère .Maxime, lib. I, cap. 8,

§ 2, et Ovide, Metamorph., lib. xv, vers 622 et suiv.

* Voyez Tite-Live, lib. xxix, cap. 14 ; Ovide, Fastes, lib. rv,

V. 295 et suiv., et Properce, lib. iv, eleg. 2.

' Voyez Denys d'Halycarnasse, Anliquit., lib. n, cap. 67 ; Pline,

Hist. nat; lib. xxvm, cap. 2; Valère Maxime, lib. viti, cap. 1,

§5.
« Lucain, Phars., lib. vi, vers 503. — Comp. Aristophane, Nuées,

vers 749 seq.

etfet, font bien voir de quel sincère amour
ils nous aiment, puisqu'au lieu de nous sou-

mettre à leur propre empire, ils ne cherchent

qu'à nous faire parvenir vers l'être dont la

contemplation leur promet à eux-mêmes une
félicité inébranlable. En second lieu, s'il y a

des anges qui, sans vouloir qu'on leur sacrifie,

ordonnent qu'on sacrifie à plusieurs dieux

dont ils sont les anges, il faut encore leur pré-

férer ceux qui sont les anges d'un seul Dieu

et qui nous défendent de sacrifier à tout autre

qu'à lui, tandis que les autres n'interdisent

pas de sacrifier à ce Dieu-là. Enfin, si ceux qui

veulent qu'on leur sacrifie ne sont ni de bons

anges, ni les anges de bonnes divinités, mais
de mauvais démons, comme le prouvent leurs

impostures et leur orgueil, à quelle protection

plus puissante avoir recours contre eux qu'à

celle du Dieu unique et véritable que servent

les anges, ces bons anges qui ne demandent
pas nos sacrifices pour eux, mais pour ce-

lui dont nous devons nous-mêmes être le sa-

crifice?

CHAPITRE XVII.

DE l'ABCHE du testament ET DES MIRACLES QCE

DIEU OPÉRA POUR FORTIFIER l'AUTORITÉ DE SA

LOI ET DE SES PROMESSES.

C'est pour cela que la loi de Dieu, donnée
au peuple juif par le ministère des anges, et

qui ordonnait d'adorer le seul Dieu des dieux,

à l'exclusion de tous les autres, était déposée

dans l'arche dite du Témoignage. Ce nom in-

dique assez que Dieu, à qui s'adressait tout ce

culte extérieur, n'est point contenu et enfermé

dans un.certain lieu, et que si ses réponses et

divers signes sensibles sortaient en effet de

cette arche, ils n'étaient que le témoignage

visible de ses volontés. La loi elle-même était

gravée sur des tables de pierre et renfermée

dans l'arche, comme je viens de le dire. Au
temps que le peuple errait dans le désert, les

prêtres la portaient avec respect avec le taber-

nacle, dit aussi du Témoignage, et le signe

ordinaire qui l'accompagnait était une co-

lonne de nuée durant le jour et une colonne

de feu durant la nuit *. Quand cette nuée

marchait, les Hébreux levaient leur camp, et

ils campaient, quand elle s'arrêtait ^ Outre ce

miracle et les voix qui se faisaient entendre

de l'arche, il y en eut encore d'autres qui

rendirent témoignage à la loi ; car, lorsque le

' Exod. XIII, 21. — ' Ibid. XL, 34.
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peuple entra dans la terre de proinission, le

Jourdain s'ouvrit pour «lonnor passage à l'ar-

clie aussi bien (|u'à toute raruKîc '. Gttle

niônu; ardu; ayant étô p«)rl«!(! sept lois auloin*

i\r la pnMuicri; ville (ïUii(;iuie(|u'on riineonlra

(la(|U(die adorait plusieurs dieux à Tinslardes

(ienlils
)

, les murailles tombèrent d'elles-

mêmes sans (Mrc rbraniccs ni par la sape ni par

le bélier ^ Dt^imis, a une éj)0(ine où les Israé-

lites étaient déjà établis dans la terre promise,

il arriva »|ue l'arche fut prise en punition de

leurs pécbcs, et (|ue ceux (jui s'en étaient em-

parés l'enfermèrent avec honneur dans le

lenijile du plus considérable de leurs dieux '.

Or, le lendemain, à l'ouverture du temple, ils

trouvèrent la statue du dieu renversée par

terre et honteusement fracassée. Divers pro-

dif^es et la plaie honteuse dont ils furent

frap|)és les engagèrent dans la suite à restituer

l'arche de Dieu. Mais comment fut-elle ren-

due ? ils la mirent sur un chariot, auquel ils

attelèrent des vaches dont ils eurent soin de

retenir les petits, puis ils laissèrent aller ces

animaux à leur gré, pour voir s'il se produi-

rait quelque chose de divin. Or, les vaches,

sans guide, sans conducteur, malgré les cris

de leurs petits affamés, marchèrent droit en

Judée et rendirent aux Hébreux l'arche mysté-

rieuse. Ce sont là de petites choses au regard

de Dieu ; mais elles sont grandes par l'instruc-

tion et la terreur salutaire qu'elles doivent

donner aux hommes. Si certains philosophes,

et à leur tête les Platoniciens, ont montré plus

de sagesse et mérité plus de gloire que tous

les autres, pour avoir enseigné que la Provi-

dence divine descend jusqu'aux derniers êtres

de la nature, et fait éclater sa splendeur dans

l'herbe des champs aussi bien que dans les

corps des animaux, comment ne pas se rendre

aux témoignages miraculeux d'une religion

qui ordonne de sacrifier à Dieu seul, à l'ex-

clusion de toute créature du ciel, de la terre

et des enfers ? Et quel est le Dieu de cette re-

ligion? Celui qui peut seul faire notre bon-

heur par l'amour qu'il nous porte et par

l'amour que nous lui rendons, celui qui, bor-

nant le temps des sacrifices de l'ancienne loi

dont il avait prédit la réforme par un meil-

leur pontife, a témoigné qu'il ne les désire

pas pour eux-mêmes, et que s'il les avait or-

donnés, c'était comme figure de sacrifices

plus parfaits ; car enfin Dieu ne veut pas notre
' Jos. rn, 16, 17. — ' Jos. vr, 20. — ' I Rois, iv-vi.

S. AuG. — Tome Xlll.

culte pour en tirer de la gloire, mais pour

nous luiir étroitement à lui, en nous enflam-

mant d'un amour (|ui lait noln; bonheur et

non pas le sien.

CHAPITUE XVIII.

eoNTiu-; CELX yor NIE^T vi;'n. fau.lk s'en mer
AUX I.IVHES SAINTS TOLCHAM LES HUHACIES

ACCOMPLIS l'OUIi l'instruction DU PEUPLE DE

DIEU.

S'avisera-t-on de dire que ces miracles sont

faux et supposés? quiconque parle de la sorte

et prétend qu'en fait de miracles il ne faUi

s'en fier à aucun historien, peut aussi bien

prétendre qu'il n'y a i»oint de dieux qui se

mêlent des choses de ce monde. C'est i»ar des

miracles, en effet, que les dieux ont persuadé

aux hommes de les adorer, comme l'atteste

l'histoire des Gentils, et nous y voyons les

dieux plus occupés de se faire admirer que de
se rendre utiles. C'est pourquoi nous n'avons

pas entrepris dans cet ouvrage de réfuter ceux
qui nient toute existence divine ou qui croient

la divinité indifférente aux événements du
monde, mais ceux qui préfèrent leurs dieux

au Dieu fondateur de l'éternelle et glorieuse

Cité, ne sachant pas qu'il est pareillement le

fondateur invisible et immuable de ce monde
muable et visible, et le véritable dispensateur

de cette félicité qui réside en lui-même et non
pas en ses créatures. Voilà le sens de ce mot
du très-véridique prophète : « Etre uni à

« Dieu, voilà mon bien ' ». Je reviens sur cette

citation
,

parce qu'il s'agit ici de la fin de
l'homme, de ce problème tant controversé en-

tre les philosophes, de ce souverain bien où
il faut rapporter tous nos devoirs. Le Psalmiste

ne dit pas : Mon bien, c'est de posséder de
grandes richesses, ou de porter la pourpre, le

sceptre et le diadème ; ou encore, comme quel-

ques philosophes n'ont point rougi de le dire :

Mon bien, c'est de jouir des voluptés du corps;

ou même enfin, suivant l'opinion meilleure

de philosophes meilleurs : Mon bien, c'est la

vertu de mon âme ; non, le Psalmiste le dé-

clare : Le vrai bien, c'est d'être uni à Dieu. Il

avait appris cette vérité de celui-là même que
les anges, par des miracles incontestables, lui

avaient appris à adorer exclusivement. Aussi
était-il lui-même le sacrifice de Dieu, puis-

qu'il était consumé du feu de son amour et

« Ps. Lxxn, 28.

u
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« brute, et je demeure toujours avec vous • ».

Par ces mots, semblable à une bête brute, le

Prophète s'accuse de n'avoir pas eu l'intelli-

gence de la parole divine, comme s'il disait :

Je ne devais vous demander que les choses

qui ne pouvaient m'être communes avec les

impies, et non celles dont je les ai vus jouir

avec abondance, alors que le spectacle de leur

félicité était un scandale à mes faibles yeux.

Toutefois le Prophète ajoute qu'il n'a pas cessé

d'être avec le Seigneur, parce qu'en désirant

les biens temporels il ne les a pas demandés

à d'autres que lui. Il poursuit en ces termes :

« Vous m'avez soutenu par la main droite, me
« conduisant selon votre volonté, et me faisant

a marcher dans la gloire ^ » ; marquant par

ces mots, la main droite, que tous les biens

possédés par les impies, et dont la vue l'avait

ébranlé, sont choses de la gauche de Dieu. Puis

il s'écrie : « Qu'y a-t-il au ciel et sur la terre

a que je désire, si ce n'est vous ' ? » il se con-

damne lui-même ; il se reproche, ayant au

ciel un si grand bien, mais dont il n'a eu l'in-

telligence que plus tard, d'avoir demandé à

Dieu des biens passagers, fragiles, et pour

ainsi dire une félicité de boue. « Mon cœur et

« ma chair, dit-il, sont tombés en défaillance,

« ô Dieu de mon cœur *
1 » Heureuse défail-

lance, qui fait quitter les choses de la terre

pour celles du ciel I ce qui lui fait dire ailleurs :

a Mon âme, enflammée de désir, tombe en

« défaillance dans la maison du Seigneur ° ».

Et dans un autre endroit : « Mon âme est

« tombée en défaillance dans l'attente de votre

« salut ^ » . Néanmoins, après avoir dit plus

haut : Mon cœur et ma chair sont toînbés en

défaillance, il n'a pas ajouté : Dieu de mon
cœur et de ma chair, mais seulement : Dieu

de mon cœur, parce que c'est le cœur qui pu-

rifie la chair. C'est pourquoi Noire-Seigneur

a dit : « Purifiez d'abord le dedans, et le

« dehors sera pur "^ » . Le Prophète continue

et déclare que Dieu même est son partage, et

non les biens qu'il a créés : « Dieu de mon
« cœur, dit-il, Dieu de mon partage pour tou-

« jours * » ; voulant dire par là que, parmi

tant d'objets où s'attachent les préférences

des hommes, il trouve Dieu seul digne de la

sienne. « Car », poursuit-il, « voilà que ceux

a qui s'éloignent de vous périssent, et vous avez

' Ps. LXXn, 22. — ' Ibid. 23. — • Ibid. 24. — » Ibid. 25. — ' Ps.

Lxxjnn, 3. — ' Ibid. cxvni, 81. — ' Matt. xxsn, 26. — • Ps.

LXXII, 25.

« condamné à jamais toute âme adultère ' »

.

Entendez toute âme qui se prostitue à plusieurs

dieux. Ici, en effet, se place ce mot qui nous

a conduit à citer tout le reste : « Être uni à

«Dieu, voilà mon bien »; c'est-à-dire, mon
bien est de ne point m'éloigner de Dieu, de ne

point me prostituer à plusieurs divinités. Or,

en quel temps s'accomplira cette union par-

faite avec Dieu ? alors seulement que tout ce

qui doit être affranchi en nous sera affranchi.

Jusqu'à ce moment, qu'y a-t-il à faire ? ce

qu'ajoute le Psalmiste : « Mettre son espérance

« en Dieu * ». Or, comme l'Apôtre nous l'en-

seigne : « Lorsqu'on voit ce qu'on a espéré,

« ce n'est plus espérance. Car, qui espère ce

« qu'il voit déjà ? Mais si nous espérons ce

« que nous ne voyons pas, nous l'attendons

« d'un cœur patient ' ». Soyons donc fermes

dans cette espérance, suivons le conseil du
Psalmiste et devenons, nous aussi, selon notre

faible pouvoir, les anges de Dieu, c'est-à-dire

ses messagers, annonçant sa volonté et glori-

fiant sa gloire et sa grâce : « Afin de chanter

« vos louanges, ô mon Dieu, devant les portes

« de la fille de Sion * ». Sion, c'est la glorieuse

Cité de Dieu, celle qui ne connaît et n'adore

qu'un seul Dieu, celle qu'ont annoncée les

saints anges qui nous invitent à devenir leurs

concitoyens. Ils ne veulent pas que nous les

adorions comme nos dieux, mais que nous

adorions avec eux leur Dieu et le nôtre. Ils

ne veulent pas que nous leur offrions des sa-

crifices, mais que nous soyons comme eux un
sacrifice agréable à Dieu. Ainsi donc, qui-

conque y réfléchira sans coupable obstination,

ne doutera pas que tous ces esprits immor-
tels et bienheureux, qui, loin de nous porter

envie (car ils ne seraient pas heureux, s'ils

étaient envieux), nous aiment au contraire et

veulent que nous partagions leur bonheur,

ne nous soient plus favorables, si nous ado-

rons avec eux un seul Dieu, Père, Fils et

Saint-Esprit, que si nous leur offrions à eux-

mêmes notre adoration et nos sacrifices.

CHAPITRE XXVI.

DES CONTRADICTIONS DE PORPHYRE FLOTTANT IN-

CERTAIN ENTRE LA CONFESSION DU VRAI DIEU

ET LE CULTE DES DÉMONS.

J'ignore comment cela se fait, mais il me
semble que Porphyre rougit pour ses amis les

• Ps. Lxxn, 26. — " Ibid. 27. — ' Rom. viii, 24 et 25.— ' Ps. LXII, 28.
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lluiurges. (]ar enfin loiil ci; (jnc ji; viens dire,

il le savait, mais il n'était pas lihn; di- le

maintenir rcsoinmcnt ('ontic. le rnlte de |»In-

siours dienx. Il dit, (în elVel, qu'il y a des

an^es (|ni descendent ici-bas ponr initier les

tliémxL'S à la science divine, et que d'aulres

y viennent annoncer la volonté du l'ère et ré-

véler ses |)rol'ondenrs. Je deinandtî s'il est

croyable <iue ces anges, dont la fonction est

d'annoncer la volonté du Père, veuillent nous

forcer à reconnaître nn autre Dieu (|ue celui

dont ils annoncent la volonté. Aussi Por|»liyre

lui-même nous conseille-t-il excellemment

de les imiter plutôt (|ue de les invo(|uer. Nous

ne devons donc pas craindre d'olîenser ces

esprits bienheureux et immortels, entièrement

soumis à un seul Dieu, en ne leur sacrifiant

pas ; car ils savent que le sacrifice n'est dû
qu'au seul vrai Dieu dont la possession fait

leur bonheur, et dès lors ils n'ont garde de le

demander pour eux, ni en figure, ni en réalité.

Cette usurpation insolente n'appartient qu'aux

démons superbes et malheureux, et rien n'en

est plus éloigné que la piété des bons anges

unis à Dieu sans partage et heureux par cette

union. Loin de s'arroger le droit de nous do-

miner, ils nous aident dans leur bienveillance

sincère à posséder le vrai bien et à partager

en paix leur propre félicité.

Pourquoi donc craindre encore, ô philoso-

phe! d'élever une voix libre contre des puis-

sances ennemies des vertus véritables et des

dons du véritable Dieu ? Déjà tu as su distin-

guerles anges qui annoncent la volonté de Dieu

d'avec ceux qu'appelle je ne sais par quel art

l'évocation du théurge. Pourquoi élever ainsi

ces esprits impurs à l'insigne honneur de

révéler des choses divines ? Et comment se-

raient-ils les interprètes des choses divines,

ceux qui n'annoncent pas la volonté du Père?

Ne sont-ce pas ces mêmes esprits qu'un en-

vieux magicien a enchaînés par ses conjura-

tions pour les empêcher de purifier une âme%
sans qu'il fût possible, c'est toi qui le dis, à

un théurge vertueux de rompre ces chaînes

et de replacer celte àme sous sa puissance ?

Quoi I tu doutes encore que ce ne soient de
mauvais démons 1 Mais non, tu feins sans

doute de l'ignorer ; tu ne veux pas déplaire

aux théurges vers lesquels t'a enchaîné une
curiosité décevante et qui t'ont transmis

comme un don précieux cette science perni-

' Voyez plus haut, chap. 9 du livre x.

cieuse et insensée. Oses-tu bien élever au-

dessus de l'air et jusqu'aux régions sidérales

ces puissances ou [diitôt ces pestes moins di-

gnes du nom (Ut souveraines (jiie de celui

d'esclaves, et ne vois-tu pas qu'en faire les

divinités du ciel, c'est infliger au ciel un op-

probre !

CHAPITRE XXVII.

l'OUl'IIVRE s'engage DANS l'eRREUR PLUS AVANT
qu'apllée et tomue dans l'impiété.

Combien l'erreur d'Apulée
,

platonicien

connne toi, est moins choquante et plus sup-

portable ! Il n'attribue les agitations de l'âme

humaine et la maladie des passions qu'aux

démons qui habitent au-dessous du globe de

la lune, et encore liésite-t-il dans cet aveu

qu'il fait touchant des êtres qu'il honore;
quant aux dieux supérieurs, à ceux qui ha-

bitent l'espace éthéré, soit visibles, comme
le soleil , la lune et les autres astres que
nous contemplons au ciel, soit invisibles,

comme Apulée en suppose, il s'efforce de les

purifier de la souillure des passions. Ce n'est

donc pas à l'école de Platon, mais à celle de

tes maîtres Chaldéens que tu as appris à éle-

ver les vices des hommes jusque dans les ré-

gions de l'empyrée et sur les hauteurs subli-

mes du firmament , afin que les théurges

aient un moyen d'obtenir des dieux la révéla-

tion des choses divines. Et cependant, ces

choses divines, tu te mets au-dessus d'elles

par ta vie intellectuelle ', ne jugeant pas

qu'en ta qualité de philosophe les purifica-

tions théurgiques te soient nécessaires. Elles

le sont aux autres, dis-tu, et afin sans doute

de récompenser tes maîtres, tu renvoies aux

théurges tous ceux qui ne sont pas philoso-

phes, non pas, il est vrai, pour être purifiés

dans la partie intellectuelle de l'âme, car la

théurgie, tu l'avoues, ne porte pas jusque-là,

mais pour l'être au moins dans la partie spi-

rituelle. Or, comme le nombre des âmes peu

capables de philosophie est sans comparaison

le plus grand, tes écoles secrètes et illicites

seront plus fréquentées que celles de Platon.

Ils t'ont sans doute promis, ces démons im-

purs, qui veulent passer pour des dieux cé-

lestes et dont tu t'es fait le messager et le hé-

« Voyez plus haut, ch. 9, la distinction établie par Porphyre entre

la partie simplement spirituelle de l'âme et sa partie intellectuelle

et supérieure.
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gence de Dieu, puisque la faible et misérable

vertu qu'on appelle la vertu humaine n'est

elle-même qu'un don de sa bonté. Nous serions

trop disposés à nous enorgueillir dans notre

condition cbarnelle, si, avant de la dépouiller,

nous ne vivions pas sous le pardon. C'est

pourquoi la vertu du Médiateur nous a fait

cette grâce que, souillés par la chair du pé-

ché, nous trouvons notre purification dans un
Dieu fait chair

;
grâce merveilleuse, où éclate

la miséricorde de Dieu, et qui, après nous

avoir conduits durant cette vie dans le chemin
de la foi, nous prépare, après la mort, par la

contemplation de la vérité immuable, la plé-

nitude de la perfection.

/ CHAPITRE XXIII.

DES PRINCIPES DE LA PURIFICATION DE l'aME

SELON LES PLATONICIENS.

Des oracles divins, dit Porphyre, ont ré-

pondu que les sacrifices les plus parfaits à la

lune et au soleil sont incapables de purifier,

et il a voulu montrer par là qu'il en est de
même des sacrifices offerts à tous les autres

dieux. Quels sacrifices, en effet, auraient une
vertu purifiante, si ceux de la lune et du so-

leil, divinités du premier ordre, ne l'ont pas ?

Porphyre, d'ailleurs, ajoute que le même
oracle a déclaré que les Principes peuvent puri-

fier
;
par où l'on voit assez que ce philosople a

craint que sur la première réponse, qui re-

fuse aux sacrifices parfaits du soleil et de la

lune la vertu purifiante, on ne s'avisât de l'at-

tribuer aux sacrifices de quelqu'un des petits

dieux. Mais qu'entend Porphyre par ses Prin-

cipes ? dans la bouche d'un philosophe plato-

nicien, nous savons ce que cela signifie ^
: il

veut désigner Dieu le Père d'abord, puis Dieu

le Fils, qu'il appelle la Pensée ou l'InteUigence

du Père
;
quant au Saint-Esprit, il n'en dit

rien, ou ce qu'il en dit n'est pas clair ; car je

n'entends pas quel est cet autre Principe qui

lient le milieu, suivant lui, entre les deux
autres. Est-il du sentiment de Plotin^ qui,

traitant des .trois hypostases principales
,

' Les Platoniciens de l'école d'Alexandrie et de l'école d'Athènes

le sont accordés, depuis Plolin jusqu'à Proclus, à reconnaître en Dieu

trois principes ou hypostases : lo lUn (ri iv à.Tyoôv) ou le Bien,

qui est le Père
;
2o l'Intelligence, le Verbe {lôyoç, voû;), qui est le

Fils; 30 l'Ame {^puxrijj qui est le principe universel de la vie. —
Quant à la nature et à l'ordre de ces hypostases, les Alexandrins

cessent d'être d'accord. — Consultez, sur les diflérences très-subtiles

de 11 Trinité de Plotin et de celle de Porphyre, les deux historiens

de l'école d'Alexandrie, M. Jules Simon ^tome II, page 110 et seq.)

et M. Vachetot (tome II, p. 37 et seq.)

donne à l'âme le troisième rang? mais alors il

ne dirait pas que la troisième hypostase tient

le milieu entre les deux autres, c'est-à-dire

entre le Père et le Fils. En effet, Plotin place

l'âme au-dessous de la seconde hypostase, qui

est la pensée du Père, tandis que Porphyre,

en faisant de l'âme une substance mitoyenne,

ne la place pas au-dessous des deux autres,

mais entre les deux. Porphyre, sans doute, a

parlé comme il a pu, ou comme il a voulu
;

car nous disons, nous, que le Saint-Esprit

n'e.<ît pas seulement l'esprit du Père, ou l'esprit

du Fils, mais l'esprit du Père et du Fils. Aussi

bien, les philosophes sont libres dans leurs

expressions, et, en parlant des plus hautes

matières, ils ne craignent pas d'offenser les

oreilles pieuses. Mais nous, nous sommes obli-

gés de soumettre nos paroles à une règle pré-

cise, de crainte que la licence dans les mots

n'engendre l'impiété dans les choses.

CHAPITRE XXIV.

DU PRINCIPE UNIQUE ET VÉRITABLE QUI SEUL

PURIFIE ET RENOUVELLE LA NATURE HUMAINE.

Lors donc que nous parlons de Dieu, nous

n'affirmons point deux ou trois principes, pas

plus que nous n'avons le droit d'affirmer deux

ou trois dieux ; et toutefois, en affirmant tour

a tour le Père, le Fils et le Saint-Esprit, nous

disons de chacun qu'il est Dieu. Car nous ne

tombons pas dans l'hérésie des Sabelliens *,

qui soutiennent que le Père est identique au

Fils, et que le Saint-Esprit est identique au

Fils et au Père ; nous disons, nous, que le

Père est le Père du Fils, que le Fils est le Fils

du Père, et que le Saint-Esprit est l'Esprit du

Père et du Fils, sans être ni le Père, ni le Fils.

Il est donc vrai de dire que le Principe seul

purifie l'homme, et non les Principes, comme
l'ont soutenu les Platoniciens. Mais Porphyre,

soumis à ces puissances envieuses dont il rou-

gissait sans oser les combattre ouvertement,

n'a pas voulu reconnaître que le Seigneur

Jésus-Christ est le principe qui nous purifie

par son incarnation. 11 Ta sans doute méprisé

dans la chair qu'il a revêtue pour accomplir

le sacrifice destiné à nous purifier
;
grand

mystère que n'a point compris Porphyre, par

un effet de cet orgueil que le bon, le vrai Mé-

' Sabellius, et avant lui Noët et Praxée, réduisaient la distinction

des personnes de la sainte Trinité à une distinction nominale. Cette

hérésie a été condamnée par le concile de Constantinople en 3*1.
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(liat<Mir a vaincu par pon hiimililr, pmiaiil la

iialure iiiorlcllc pour se moiilnr a (1rs êlriis

iiioilels, taudis (|uo les Taux et niéchants iné-

(lialeiirs, licrs de u'êlic pas sujets à la ruorl,

S{! siuit «îxaltes daus Umu- oi^ueil, et par le

prestif^e de leur iniiuorlalité oui lait (!spér«;rà

des êtres nioitiîls ui\ secours lrom|»eur. (le l»ou

et vérilal)l(! Médialiîur a donc nioulré (|ue le

uial consiste daus le péché, et non daus la

substance ou la uatiue de la cliair, puisqu'il

a pris la chair avec ràiiic do l'honiiue sans

pri'udre le péché, puis(|u'il a vécu dans celle

chair, et (ju'après l'avoir quittée par la mort,

il l'a reprise transliguréc dans sa résurrection.

Il a montré aussi (jue la mort même, peine du

péché, qu'il a sui)ie pour nous sans avoir pé-

ché, ne doit pas être évitée par le péché, mais

plutôt supportée à l'occasion pour la justice
;

car s'il a eu la puissance de racheter nos pé-

chés par sa mort, c'est qu'il est mort lui-même

et n'est pas mort par son péché. Mais Porphyre

n'a point connu le Christ comme Principe
;

car autrement il l'eût connu comme purifi-

cateur. Le Principe, en effet, dans le Christ,

ce n'est pas la cliair ou l'âme humaine, mais

bien le Verbe par qui tout a été fait. D'où il

suit que la chair du Christ ne purifie point

par elle-même, mais par le Verbe qui a pris

cette chair, quand « le Verbe s'est fait chair

« et a habité parmi nous ^ ». C'est pourquoi,

quand Jésus parlait dans un sens mystique de

la manducation de sa chair, plusieurs qui l'é-

coutaient sans le comprendre s'étant retirés

en s'écriant : c< Ces paroles sont dures ; est-il

« possible de les écouter ? » il dit à ceux qui

restèrent auprès de lui : « C'est l'esprit qui

« vivifie ; la chair ne sert de rien ^ ». Il faut

conclure que c'est le Principe qui, en prenant

une chair et Mue âme, purifie l'âme et la chair

des fidèles, et voilà le sens de la réponse de

Jésus aux Juifs qui lui demandaient qui il

était : « Je suis le Principe * » . Nous-mêmes,

faibles que nous sommes, charnels et pé-

cheurs, nous ne pourrions, enveloppés dans

les ténèbres de l'ignorance, comprendre cette

parole, si le Christ ne nous avait doublement

purifiés et par ce que nous étions et par ce

que nous n'étions pas ; car nous étions

hommes, et nous n'étions pas justes, et dans

l'Incarnation il y a l'homme, mais juste et

sans péché. Voilà le Médiateur qui nous a

tendu la main pour nous relever, quand nous

» Jean, i, U, — = Jean, vi, 61, 61.— ' Jean, vin, 25.

étions toiril)(';s et gisants [tar terre ; voilà la

seuKMice organisc-e par hi ministère des anges',

|)roiimlgateurs de la loi (|ui contenait tout

eiis(!ml)le le. commandement d'ohiir à un seul

Dieu et la promesse du médiateur avenir.

CHAPITUl': X\\.

TOI s LES SAIMS QUI ONT VÉCU SOIS LA LOI

KCRITE ET DANS LES TEMPS ANTÉHIEL'HS ONT

ÉTÉ JUSTIFIÉS l'Ait LA FOI EN JÉSLS-CIIRiST.

C'est par leur foi en ce mystère, accompa-

gnée de la bonne vie, que les justes des an-

ciens jours ont pu être purifiés, soit avant la

loi de Moïse (car en ce teirq)S Dieu et les anges

leur servaient de guides) , soit même sous

cette loi, bien qu'elle ne renfermât que des pro-

messes temporelles, simple figure de pro-

messes plus hautes, ce qui a fait donner à la

loi de Moïse le nom d'Ancien Testament. Il y

avait alors, en elîet , des Prophètes dont la

voix, comme celle des anges, publiait la cé-

leste promesse, et de ce nombre était celui

dont j'ai cité plus haut cette divine sentence

touchant le souverain bien de l'homme :

a Etre uni à Dieu, voilà mon bien* ». Le

psaume d'où elle est tirée dislingue assez clai-

rement les deux Testaments, l'ancien et le

nouveau ; car le prophète dit que la vue de

ces impies qui nagent dans l'abondance des

biens temporels a fait chanceler ses pas,

comme si le culte fidèle qu'il avait rendu à

Dieu eût été chose vaine, en présence de la

félicité des contempteurs de la loi. Il ajoute

qu'il s'est longtemps consumé à comprendre

ce mystère, jusqu'au jour où, entré dans le

sanctuaire de Dieu , il a vu la fin de cette

trompeuse félicité. Il a compris alors que ces

hommes, par cela même qu'ils se sont élevés,

ont été abaissés, qu'ils ont péri à cause de

leurs iniquités, et que ce comble de félicité

temporelle a été comme le songe d'un homme
qui s'éveille et tout à coup se trouve privé des

joies dont le berçait un songe trompeur. Et

comme dans cette cité de la terre, ils étaient

pleins du sentiment de leur grandeur, le

Psalmiste parle ainsi: «Seigneur, vousanéan-

« tirez leur image dans votre Cité ^ ». Il

montre toutefois combien il lui a été avanta-

geux de n'attendre les biens mêmes de la terre

que du seul vrai Dieu, quand il dit : « Je suis

« devenu semblable, devant vous, à une bête

» Galat. m, 10. — ' Ps. LXiu, 28. — ' Ibid. 20.
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désirait ardemment de jouir de ses chastes et

ineffables embrassements. Mais enfin, si ceux

qui adorent plusieurs dieux (quelque senti-

ment qu'ils aient touchant leur nature) ne

doutent point des miracles qu'on leur attri-

bue, et s'en rapportent soit aux historiens, soit

aux livres de la magie, soit enfin aux livres

moins suspects de la théurgie, pourquoi refu-

sent-ils de croire aux miracles attestes par nos

Ecritures, dont l'autorité doit être estimée

d'autant plus grande que celui à qui seul elles

commandent de sacrifier est plus grand ?

CHAPITRE XIX.

QUEL EST l'objet DU SACRIFICE VISIBLE QUE LA

VRAIE RELIGION ORDONNE d'OFFRIR AU SEUL

DIEU INVISIBLE ET VÉRITABLE.

Quant à ceux qui estiment que les sacrifices

visibles doivent être offerts aux autres dieux,

mais que les sacrifices invisibles, tels que les

mouvements d'une âme pure et d'une bonne

volonté, appartiennent, comme plus grands et

plus excellents, au Dieu invisible, plus grand

lui-même et plus excellent que tous les dieux \
ils ignorent sans doute que les sacrifices visi-

bles ne sont que les signes des autres, comme
les mots ne sont que les signes des choses. Or,

puisque dans la prière nous adressons nos pa-

roles à celui-là même à qui nous offrons les

pensées de nos cœurs, n'oublions pas, quand

nous sacrifions, qu'il ne faut offrir le sacrifice

visible qu'à celui dont nous devons être nous-

mêmes le sacrifice invisible. C'est alors que

les Anges et les Vertus supérieures, dont la

bonté et la piélé font la puissance, se réjouis-

sent avec nous de ce culte que nous rendons

à Dieu, et nous aident à le lui rendre. Mais si

nous voulons les adorer, ces purs esprits sont

si peu disposés à agréer notre culte qu'ils le

rejettent positivement
,
quand ils viennent

remplir quelque mission visible auprès des

hommes. L'Ecriture sainte en fournit des

exemples. Nous y voyons, en effet % que quel-

ques fidèles ayant cru devoir leur rendre les

honneurs divins, soit par l'adoration, soit par

le sacrifice, ils les en ont empêchés, avec or-

dre de les reporter au seul être à qui ils savent

qu'ils sont dus. Les saints ont imité les anges :

après la guérison miraculeuse que saint Paul

et saint Barnabe opérèrent en Lycaonie, le peu-

ple les prit pour des dieux et voulut leur sa-

crifier '
; mais leur humble piété s'y opposa,

et ils annoncèrent aux Lycaoniens le Dieu en

qui ils devaient croire. Les esprits trompeurs

eux-mêmes n'exigent ces honneurs que parce

qu'ils savent qu'ils n'appartiennent qu'au vrai

Dieu. Ce qu'ils aiment, ce n'est pas, comme
le rapporte Porphyre, et comme quelques-uns

le croient, les odeurs corporelles, mais les

honneurs divins. Dans le fait, ils ont assez de

ces sortes d'odeurs qui leur viennent de tout

côté, et, s'ils en voulaient davantage, il ne

tiendrait qu'à eux de s'en donner ; mais ces

mauvais esprits, qui affectent la divinité, ne

se contentent pas de la fumée des corps, ils

demandent les hommages du cœur, afin d'exer-

cer leur domination sur ceux qu'ils abusent,

et de leur fermer la voie qui mène au vrai

Dieu, en les empêchant par ces sacrifices im-

pies de devenir eux-mêmes un sacrifice agréa-

ble à Dieu.

CHAPITRE XX.

DU VÉRITABLE ET SUPRÊME SACRIFICE EFFECTUÉ

PAR LE CBRIST LUI-MÊME, MÉDIATEUR ENTRE

DIEU ET LES HOMMES.

De là vient que ce vrai médiateur entre Dieu

et les hommes, médiateur en tant qu'il a pris

la forme d'esclave, Jésus-Christ homme, bien

qu'il reçoive le sacrifice, à titre de Dieu con-

substantiel au Père, a mieux aimé être lui-

même le sacrifice, à titre d'esclave, que de le re-

cevoir, et cela, pour ne donner occasion à per-

sonne de croire qu'il soit permis de sacrifier

à une créature, quelle qu'elle soit. Il est donc

à la fois le prêtre et la victime, et voilà le sens

du sacrifice que l'EgUse lui offre chaque jour
;

car l'Eghse, comme corps dont il est le chef^

s'offre elle-même par lui. Les anciens sacri-

fices des saints n'étaient aussi que des signes

divers et multipliés de ce sacrifice véritable,

de même que plusieurs mots servent quelque-

fois à exprimer une seule chose en l'incul-

quant plus fortement et sans ennui. Devant ce

suprême et vrai sacrifice, tous les faux sacri-

fices ont disparu.

' Act. ïiv, 10 et seq.

' Saint Augustin paraît faire ici allusion à Porphyre et à ses dis-

ciples. Voyez le De abst. anim,, lib. n, cap. 61 et seq.

' Apocal. XIX, 10, et xxa, 9.
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CHAPITRE XXL

nii vF.r.nk dk phissanck \(.<:i)n\)k aux n^iiHOiss

l»()llll l'IlOCllIlMU , PAU DIS i:i'l«i;iIVKS l'AilKM-

MEM" SLIllIvS, l-A (ilOllti: l)i:S SAINTS, LKSyUELS

n'ont pas VAINr.( l.l'S DKMONS KN I.KIIU FAISANT

DES SACKIl'ICliS , MAIS KN UKSTANT l'IDÈl.LS A

DIEU.

Toutefois les démons ont reçu le pouvoir,

en des temps ré^Més et limités par la l'rovi-

dence, d'exereer leur fureur contre la Cité de

Dieu à l'aide de ceux (ju'ils ont séduits, et non-

seulement de recevoir les saerilices (ju'on leur

oll're, mais aussi d'en exiger par de violentes

persécutions. Or, tant s'en faut que cette ty-

rannie soit préjudiciable à l'Eglise, (lu'elle lui

procure, au contraire, de grands avantages;

elle sert, en effet, à compléter le nombre des

saints, qui tiennent un rang d'autant plus ho-

norable dans la Cité de Dieu qu'ils combattent

plus généreusement et jusqu'à la mort contre

les puissances de l'impiété '. Si le langage de

l'Eglise le permettait, nous les appellerions à

bon droit nos héros. On fait venir ce nom de

celui de Junon, qui, en grec, est appelé Héra,

d'où vient que, suivant les fables de la Grèce,

je ne sais plus lequel de ses fils porte le nom
d'Héros. Le sens mystique de ces noms est,

dit-on, que Junon représente l'air, dans le-

quel on place, en compagnie des démons, les

héros, c'est-à-dire les âmes des morts illus-

tres. C'est dans un sens tout contraire qu'on

pourrait, je le répète, si le langage ecclésias-

tique le permettait, appeler nos martyrs des

héros ; non certes qu'ils aient aucun com-
merce dans l'air avec les démons, niais parce

qu'ils ont vaincu les démons, c'est-à-dire les

puissances de l'air et Junon elle-même, quelle

qu'elle soit, cette Junon que les poètes nous

représentent, non sans raison, comme enne-

mie de la vertu et jalouse de la gloire des

grands hommes qui aspirent au ciel. Virgile

met ceux-ci au-dessus d'elle quand il lui fait

dire :

« Enée est mon vainqueur 2... »

mais il lui cède ensuite et faiblit misérable-

ment quand il introduit Hélénus donnant à

Enée ce prétendu conseil de piété :

« Rends hommage de bon cœur à Junon et triomphe par

ion oiïr.indcg Ruppliantes du courroux de celte redoutable

divitJitÉ ' ».

l'orpliyre est du môme avis, tout en ne par-

lant, il est vrai, (|u'au nom d'aulrui, (piand il

dit (|ii(! b; bon géiiir n'assistt; point celui «jiii

rinvo(jue, à moins (jue le mauvais génie n'ait

été préalabbîmcnt apaisé *
; d'où il suivrait

(|ue les mauvaises divinités sont plus puis-

santes qu(! les boimes ; car les mauvaises peu-

vent mettre obstacle à l'action des bonnes, et

celles-ci ne [)euvent rien sans la permission

de celles-là, tandis qu'au contraire les mau-

vaises divinités peuvent nuire, sans <iue les

autres soient capables de les en empêcher. Il

en est tout autrement dans la véritable reli-

gion ; et ce n'est |tas ainsi que nos martyrs

triom[)hent de Junon, c'est-à-dire des puis-

sances de l'air envieuses de la vertu des saints.

Nos héros, si l'usage permettait de les appeler

ainsi, n'emploient pour vaincre Héra que des

vertus divines et non des offrandes supplian-

tes. Et certes, Scipion a mieux mérité le sur-

nom d'Africain en domptant l'Afrique par sa

valeur que s'il eût apaisé ses ennemis par des

présents et des supplications.

CHAPITRE XXII.

ou EST LA SOURCE DU POUVOIR DES SAINTS CONTRE

LES DÉMONS ET DE LA VRAIE PURIFICATION DU

CCEUR.

Les hommes véritablement pieux chassent

ces puissances aériennes par des exorcismes,

loin de rien faire pour les apaiser, et ils sur-

montent toutes les tentations de l'ennemi, non

en les priant, mais en priant Dieu contre lui.

Aussi, les démons ne triomphent-ils que des

âmes entrées dans leur commerce par le pé-

ché. On triomphe d'eux, au contraire, au

nom de celui qui s'est fait homme, et homme
sans péché, pour opérer en lui-même, comme
pontife et comme victime, la rémission des

péchés, c'est-à-dire au nom du médiateur

Jésus-Christ homme, par qui les hommes,

purifiés du péché, sont réconciliés avec Dieu.

Le péché seul, en effet, sépare les hommes
d'avec Dieu, et s'ils peuvent en être purifiés

en cette vie, ce n'est point par la vertu, mais

bien par la miséricorde divine ; ce n'est point

par leur puissance propre, mais par l'indul-

' Terlallien exprime plusieurs fois la même pensée {Apoloy.,

cap. 50 ; ad Scap., cap. 5).

' Enéide, livre vu, vers 31it.

' Enéide, livre m, vers 438, 439.

- Voyez plus haut, sur Porphyre, les chapitres 9, 10 et 11, etcomp.

De abstin. anim., cap. 39.
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raut ', ils t'ont promis que les âmes purifiées

par la tliéurgie, sans retourner au Père, à la

vérité, habiteraient au-dessus de l'air parmi

les dieux célestes. Mais tu ne feras pas accep-

ter ces extravagances à ce nombre immense

de fidèles que le Christ est venu délivrer de

la domination des démons. C'est en lui qu'ils

trouvent la vraie purification infiniment mi-

séricordieuse, celle qui embrasse l'âme, l'es-

prit et le corps. Car, pour guérir tout l'homme

de la peste du péché, le Christ a revêtu sans

péché l'homme tout entier. Plût à Dieu que

tu l'eusses connu, ce Christ, lui donnant ton

âme à guérir plutôt que de te confier en ta

vertu, infirme et fragile comme toute chose

humaine et en ta pernicieuse curiosité. Celui-

là ne t'aurait pas trompé, puisque vos oracles,

par toi-même cités, le déclarent saint et im-

mortel. C'est de lui, en effet, que parle le plus

illustre des poètes, dans ces vers qui n'ont

qu'une vérité prophétique, étant tracés pour

un autre personnage, mais qui s'appliquent

très-bien au Sauveur :

« Par toi, s'il reste quelque trace de uotre crime, elle

s'évanouira, laissant le monde affranchi de sa perpétuelle

crainte ^ ».

Par où le poète veut dire qu'à cause de l'infir-

mité humaine, les plus grands progrès dans

la justice laissent subsister, sinon les crimes,

au moins de certaines traces que le Sauveur

seul peut effacer. Car c'est au Sauveur seul

que se rapportent ces vers, et Virgile nous

fait assez entendre qu'il ne parle pas en son

propre nom par ces mots du début de la même
églogue :

« Voici qu'est arrivé le dernier âge prédit par la sibylle de

Cumes ».

C'est dire ouvertement qu'il va parler d'après

la sibylle. Mais les théurges, ou plutôt les dé-

mons, qui prennent la figure des dieux, souil-

lent bien plutôt l'âme par leurs vains fan-

tômes qu'ils ne la purifient. Eh ! comment la

purifieraient-ils, puisqu'ils sont l'impureté

même! Sans cela, il ne serait pas possible à

un magicien envieux de les enchaîner par ses

incantations et de les contraindre, soit par

crainte, soit par envie, à refuser à une âme

souillée le bienfait imaginaire de la purifica-

tion. Mais il me suffit de ce doublé aveu que

' Eusèbe adresse à Porphyre les mêmes reproches [Prœpar.

pvang., lib. iv, cap. 4, 9 et 10).

* Virgile, Ègloij., iv, vers 13 et 14.

les opérations théurgiques ne peuvent rien

sur l'âme intellectuelle, c'est-à-dire sur notre

entendement, et que, si elles purifient la

partie spirituelle et inférieure de l'âme, elles

sont incapables de lui donner l'immortalité et

l'éternité. Le Christ, au contraire, promet la

vie éternelle, et c'est pourquoi le monde en-

tier court à lui, en dépit de vos colères et en

dépit aussi de vos élonnements et de vos stu-

peurs. A quoi te sert, Porphyre, d'avoir été

forcé de convenir que la théurgie est une

source d'illusions où le plus grand nombre
puise une science aveugle et folle, et que l'er-

reur la plus certaine, c'est de recourir par

des sacrifices aux anges et aux puissances?

Cet aveu à peine fait, comme si tu craignais

d'avoir perdu ton temps avec les théurges, tu

leur renvoies la masse du genre humain, pour

qu'ils aient àpurifier dans leur âme spirituelle

ceux qui ne savent pas vivre selon leur âme
intellectuelle !

CHAPITRE XXVIII.

QUELS CONSEILS ONT AVEUGLÉ PORPHYRE ET l'ONT

EMPÊCHÉ DE CONNAÎTRE LA VRAIE SAGESSE, QUI

EST JÉSUS-CHRIST.

Ainsi tu jettes les hommes dans une erreur

manifeste, et un si grand mal ne te fait pas

rougir, et tu fais profession d'aimer la vertu

et la sagesse! Si tu les avais véritablement

aimées, tu aurais connu le Christ, qui est la

vertu et la sagesse de Dieu, et l'orgueil d'une

science vaitie ne t'aurait pas poussé à te révol-

ter contre son humilité salutaire. Tu avoues

cependant que l'âme spirituelle elle-même

peut être purifiée par la seule vertu de la

continence S sans le secours de ces arts théur-

giques et de ces télètes ^ où tu as consommé
vainement tes études. Tu vas jusqu'à dire

quelquefois que les télètes ne sauraient élever

l'âme après la mort, de sorte qu'à ce compte

la théurgie ne servirait de rien au-delà de

cette vie, même pour la partie spirituelle de

l'âme ; et cet aveu ne t'empêche pas de reve-

nir en mille façons sur ces [jratiques mysté-

rieuses, sans que je puisse te supposer un

autre but que de |)araître habile en théurgie,

de plaire aux esprits déjà séduits par ces arts

illicites, et d'en inspirer aux autres la curio-

sité.

' Voyez Porphyre, De abstin., lib. n, cap. 32.

Charmide, i>age 156 seq.

" Sur les Télètes, voyez plus haut, ch. ».

Comp. Platon,
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Jo le sais grc du moins d'avoir déclaré que

la tli(';urgi(! est un arl n'doul.i!)!»', soit à ciiusc

des lois qui rinlfidisiMil, soit |iar la uatiire

niôino d(! ses |)rali(|ues. Kl plùl à I)i«Mi <|uc

cet averlissenienl lut entendu de ses niallieu-

Ti'iix |>aitis,ins et les lîl londter ou s'anélcr

devant rabîuie! Tu dis à la vérité (ju'il n'y a

point de télètes (|ui guérissent de l'ignorance

et de tous les vices ([u'idle amène avec soi, et

que celle guérison ne peut s'accomplir (jue

par le naTpwbvNoûv, c'est-à-dire par l'Intelligence

du Père, laquelle a conscience de sa volonté
;

mais lu ne veux pas croire (|ue le Christ soit

cette Intelligence du Père, et lu le méprises à

cause du corps (pi'il a pris d'une femme et de

l'opprobre de la croix; car ta haute sagesse,

dédaignant et rejetant les choses viles, n'aime

à s'attacher (ju'aux objets les plus relevés.

Mais lui, il est venu pour accomplir ce qu'a-

vaient dit de lui les véridiques Prophètes :

« Je détruirai la sagesse des sages, et j'anéan-

« tirai la prudence des prudents * ». Il ne dé-

truit pas en effet, il n'anéantit pas la sagesse

qu'il a donnée aux hommes, mais celle qu'ils

s'arrogent et qui ne vient pas de lui. Aussi

TApôtre, après avoir rapporté ce témoignage

des Prophètes, ajoute : « Où sont les sages?

« où sont les docteurs de la loi? où sont les

«esprits curieux des choses du siècle? Dieu

« n'a-t-il pas convaincu de folie la sagesse

« de ce monde? Car le monde avec sa sagesse

« n'ayant point reconnu Dieu dans la sagesse

« de Dieu, il a plu à Dieu de sauver les

« croyants par la folie de la prédication. Les

« Juifs demandent des miracles, et les Gentils

« cherchent la sagesse, et nous, nous prêchons

« Jésus-Christ crucifié, qui est un scandale

« pour les Juifs et une folie pour les Gentils,

« mais qui pour tous les appelés, Juifs ou
« Gentils, est la vertu et la sagesse de Dieu;

« car ce qui paraît folie en Dieu est plus sage

« que les hommes, et ce qui paraît faible en

« Dieu est plus puissant que les hommes ^ ».

C'est cette folie et cette faiblesse apparentes

que méprisent ceux qui se croient forts et

sages par leur propre vertu ; mais c'est aussi

cette grâce qui guérit les faibles et tous ceux

qui, au Heu de s'enivrer d'orgueil dans leur

fausse béatitude, confessent leur trop réelle

misère d'un cœur plein d'humilité.

CIIAPITUK XXIX.

lU; l/l><:\H>AriO.N I»K NOTnE-SF.FGNKLR JP-SL'S-

CilIUST nVA'OVSSiiK PAK l.'onMJKU. IMI'IE DES

l'LATONlCIENS.

lu reconnais hautement le Père, ainsi que
son l'ils <|ue tu a|)pelles l'Intelligence du
Père, et enfin un troisième principe, qui tient

le milieu entre les deux autres et où il sem-
ble (jue tu reconnaisses le Samt-Ksprit. Voilà,

pour dire comme vous, les trois dieux. Si peu
exact que soit ce langage, vous apercevez pour-

tant, conmie à travers l'ondjre d'un voile, le

but où il faut aspirer ; mais le chemin du sa-

lut, mais le Verbe immuable fait chair, qui

seul i)eut nous élever jusqu'à ces objets de

notre foi où notre intelligence n'atteint qu'à

peine, voilà ce que vous ne voulez pas recon-

naître. Vous entrevoyez, quoique de loin et

d'un œil offusqué par les nuages, la patrie où
il faut se fixer; mais vous ne marchez pas

dans la voie qui y conduit. Vous confessez

pourtant la grâce, quand vous reconnaissez

qu'il a été donné à un petit nombre de parve-

nir à Dieu par la force de Finlelligence. Tu
ne dis pas en effet : // a plu à un petit nombre^

ou bien : Un petit nombre a voulu, mais : // a
été donné à un petit nombre, et en parlant

ainsi, tu reconnais expressément l'insuffisance

de l'homme et la grâce de Dieu. Tu parles

encore de la grâce en termes plus clairs dans

ce passage où, commentant Platon, tu affirmes

avec lui qu'il est impossible à l'homme de

parvenir en cette vie à la perfection de la sa-

gesse S mais ^ue la Providence et la grâce de

Dieu peuvent après cette vie achever ce qui

manque dans les hommes qui auront vécu

selon la raison. Oh ! si tu avais connu la grâce

de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur, et

ce mystère même de l'incarnation où le Verbe

a pris l'âme et le corps de l'homme, tu aurais

pu y voir le plus haut exemple de la grâce *.

Mais que dis-je ? et pourquoi parler en vain à

un homme qui n'est plus? mes discours, je le

sais, sont perdus pour toi ; mais ils ne le se-

ront pas, j'espère, pour tes admirateurs, pour

ces hommes qu'enflamme l'amour de la sa-

gesse ou la curiosité et qui t'aiment ; c'est à

eux que je m'adresse en parlant à toi, et peut-

être ne sera-ce pas en vain !

' Abd. 8; Isa. xxix, 14.

' I Cor. I, 20-25.

» Voyez le Phédon, trad. fr.. tome i, p. 199 seq.

' Il semble résulter de ces paroles que Porphyre n'a pas été chré-

tien, quoi qu'on en ait dit, depuis l'historien Socrate jusqu'à nos
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devait se trouver cette voie universelle de la

délivrance de l'âme, il lui fut ordonné d'aban-

donner son pays, ses parents et la maison de

son père. Alors Abraham, délivré des super-

stitions des Chaldéens, adora le seul vrai Dieu

et ajouta foi à ses promesses. La voilà cette

voie universelle dont le Pro[)hète a dit: «Que

a Dieu ait pitié de nous et qu'il nous bénisse
;

« qu'il fasse luire sur nous la lumière de son

« visage , et qu'il nous soit miséricordieux,

a afin que nous connaissions votre voie sur la

« terre et le salut que vous envoyez à toutes

« les nations h) .Voilà pourquoi le Sauveur, qui

prit chair si longtemps après de la semence

d'Abraham, a dit de soi-même : « Je suis la

« voie, la vérité et la vie ' » . C'est encore

cette voie universelle dont un autre prophète

a parlé en ces termes, tant de siècles aupara-

vant : « Aux derniers temps, la montagne de

« la maison duSeigneur paraîtra sur le sommet

«des montagnes et sera élevée par-dessus

« toutes les collines. Tous les peuples y vien-

« dront , et les nations y accourront et di-

« ront : Venez, montons sur la montagne du

d Seigneur et dans la maison du Dieu de

« Jacob ; il nous enseignera sa voie et

« nous marcherons dans ses sentiers ; car la

« loi sortira de Sion, et la parole du Sei-

« gneur , de Jérusalem ' ». Cette voie donc

n'est pas pour un seul peuple , mais pour

toutes les nations ; et la loi et la parole

du Seigneur ne sont pas demeurées dans Sion

et dans Jérusalem ; mais elles en sont sorties

pour se répandre par tout l'univers. Le Média-

teur même, après sa résurrection, dit par cette

raison à ses disciples ,
que sa mort avait

troublés : c< Il fallait que tout ce qui est écrit

«de moi, dans la loi, dans les prophètes et

« dans les psaumes, fût accompli. Alors il leur

« ouvrit l'esprit pour entendre les Ecritures,

« et il leur dit : Il fallait que le Christ souffrît

« et qu'il ressuscitât d'entre les morts le troi-

« sième jour, et que l'on prêchât en son nom la

« pénitence et la rémission des péchés parmi

« toutes les nations, à commencer par Jérusa-

« lem * ». La voilà donc cette voie universelle de

la délivrance de l'âme, que les saints anges et

les saints prophètes ont d'abord figurée partout

où ils ont pu, dans le petit nombre de per-

sonnes en qui ils ont honoré la grâce de Dieu,

et surtout dans les Hébreux, dont la république

' Ps. Lxvi, 1 et 2. — = Jean, mr, 6. — ' Tsaïe, it, 2 et 3. — ' Luc,

XXIV, 44-47.

était comme consacrée pour la prédication de

la Cité de Dieu chez toutes les nations de la

terre : ils l'ont figurée par le tabernacle, par

le temple, par le sacerdoce et par les sacri-

fices ; ils l'ont prédite par des prophéties,

quelquefois claires et plus souvent obscures et

mystérieuses ; mais quand le Médiateur lui-

même, revêtu de chair, et ses bienheureux

Apôtres ont manifesté la grâce du Nouveau

Testament, ils ont fait connaître plus claire-

ment cette voie qui avait été cachée dans les

ombres des siècles précédents, quoiqu'il ait

toujours plu à Dieu de la faire entrevoir en

tous temps, comme je l'ai montré plus haut,

par des signes miraculeux de sa puissance.

Les anges ne sont pas seulement apparus

comme autrefois, mais, à la seule voix des

serviteurs de Dieu agissant d'un cœur simple,

les esprits immondes ont été chassés du cori>s

des possédés , les estropiés et les malades

guéris ; les bêtes farouches de la terre et des

cieux, les oiseaux du ciel, les arbres, les

éléments, les astres ont obéi à leurs ordres
;

l'enfer a cédé à leur pouvoir et les morts sont

ressuscites. Et je ne parle point des miracles

particuliers au Sauveur, tels surtout que sa

naissance, où s'accomplit le mystère de la

virginité de sa mère, et sa résurrection, type

de notre résurrection à venir. Je dis donc que

cette voie conduit à la purification de l'homme

tout entier, et, de mortel qu'il était, le dispose

en toutes ses parties à devenir immortel. Car

afin que l'homme ne cherchât point divers

modes de purification, l'un pour la partie que

Porphyre appelle intellectuelle, l'autre pour

la partie spirituelle, un autre enfin pour le

corps, le Sauveur et purificateur véritable et

tout-puissant a revêtu l'homme tout entier.

Hors de cette voie, qui jamais n'a fait défaut

aux hommes , soit au temps des promesses,

soit au temps de l'accomplissement, nul n'a

été délivré, nul n'est délivré, nul ne sera

délivré.

Porphyre nous dit que la voie universelle

de la délivrance de l'âme n'est point encore

venue à sa connaissance par aucune tradition

historique; mais peut-on trouver une histoire

à la fois plus illustre et plus fidèle que celle

du Sauveur, laquelle a conquis une si grande

autorité par toute la terre, et où les choses

passées sont racontées de manière à prédire

les choses futures, dont un grand nombre

déjà accompli nous garantit l'accomplissement
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(les autres? Ni Porpliyrc ni les autres FMaloni-

ci(!ns n(! |»euvenl èlre rcriis à mépriser ces

propliélies , counnc ne ((incernanl (|ue des

choses passagères et relatives à cette vie

mortelle. Ils ont raison, sans nul doute,

pour des préiiiclioiis d'uiu! autre sorte
,

celles (|ui s'obliemieul par la divination et

par d'autres arts. Que ces prédictions et ceux

qui les cultivent ne méritent pas grande

estime, j'y consens volontiers; car elles se

font soit par la prénotion des causes infé-

rieures, comme dans la médecine, où l'on

peut prévoir divers accidents de la maladie à

l'aide des signes qui la précèdent, soit parce

que les démons prédibcnt ce qu'ils ont résolu

de faire, et se servent pour l'exécuter des

passions déréglées des méchants, de manière

à persuader que les événements d'ici-bas sont

entre leurs mains. Les saints qui ont marché

dans la voie universelle de la délivrance de

l'àme ne se sont point souciés de faire de

telles prédictions, comme si elles avaient une

grande importance ; et ce n'est pas qu'ils

aient ignoré les événements de cet ordre,

puisqu'ils en ont souvent prédit à l'appui de

vérités plus hautes, supérieures aux sens et aux

vérifications de l'expérience ; mais il y avait

d'autres événements véritablement grands et

divins qu'ils annonçaient selon les lumières

qu'il plaisait à Dieu de leur départir. En effet,

l'incarnation de Jésus-Christ et toutes les mer-

veilles qui ont éclaté en lui, ou qui ont été

accomplies en son nom, telles que la péni-

tence des hommes plongés en toutes sortes

de crimes, la conversion des volontés à Dieu,

la rémission des péchés, la grâce justifiante,

la foi des âmes pieuses et cette multitude

d'hommes qui croient au vrai Dieu par toute

la terre, la destruction du culte des idoles et

des démons, les tentations (jui é(»rouvent les

fidèles, les lumières (|ui éclairent et purifient

ceux (|ui font des progr.-s dans la vertu, la

délivrance de tous les maux, le jour du juge-
ment, la résurrection des morts, la damnation
éternelle des impies et le royaume immortel
de cette glorieuse Cité de Dieu destinée à
jouir éternellement de la contemplation bien-
heureuse, tout cela a été prédit et jjromis dans
les Ecritures de cette voie sainte, et nous
voyons accomplies un si grand nombre de ces
promesses que nous avons une [)ieuse con-
fiance dans Taccom plissement de toutes les

autres. Quant à ceux qui ne croient pas et

par suite ne comprennent pas que cette voie
est la voie droite pour parvenir à la con-
templation et à l'union bienheureuses, selon
la parole et le témoignage véridiques des
saintes Ecritures, ils peuvent bien combattre
la religion, mais il ne l'abattront jamais.

C'est pourquoi dans ces dix livres, inférieurs
sans doute à l'attente de plusieurs, mais où
j'ai répondu peut-être au vœu de quelques-
uns, dans la mesure oti le vrai Dieu et Seigneur
a daigné me prêter son aide, j'ai combattu
les objections des impies qui préfèrent leurs
dieux au fondateur de la Cité sainte. De ces dix
livres, les cinq premiers sont contre ceux qui
croient qu'on doit adorer les dieux en vue des
biens de cette vie, les cinq derniers contre
ceux qui veulent conserver le culte des dieux
en vue des biens de la vie à venir. Il me reste

à traiter, comme je l'ai promis dans le pre-
mier livre, des deux cités qui sont ici-bas mê-
lées et confondues. Je vais donc, si Dieu me
continue son appui, parler de leur naissance,

de leur progrès et de leur fin.
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à désirer de nouvelles épreuves, c'est dire que

la félicité suprême est cause de l'infélicité, la

perfection de la sagesse cause de la folie, et la

pureté la plus haute cause de l'impureté. De

plus, ce bonheur de l'âme pendant son séjour

dans l'autre monde ne sera pas fondé sur la

vérité, si elle ne peut le posséder qu'en étant

trompée. Or, elle ne peut avoir le bonheur

qu'avec la sécurité, et elle ne peut avoir la sé-

curité qu'en se croyant heureuse pour tou-

jours, sécurité fausse, puisqu'elle redeviendra

bientôt misérable. Comment donc sera-t-elle

heureuse dans la vérité, si la cause de sa joie

est une fausseté? Voilà ce qui n'a pas échappé

à Porphyre, et c'est pourquoi il a soutenu que

l'âme purifiée retourne au Père, pour y être

affranchie à jamais de la contagion du mal.

D'oii il faut conclure que cette doctrine de

quelques Platoniciens sur la révolution néces-

saire qui emporte les âmes hors du monde et

les y ramène est une erreur. Au surplus, alors

même que la transmigration serait vraie, à

quoi servirait de le savoir ? Les Platoniciens

chercheraient-ils à prendre avantage sur nous

de ce que nous ne saurions pas en cette vie ce

qu'ils ignoreraient eux-mêmes dans une vie

meilleure, où, malgré toute leur pureté et

toute leur sagesse, ils ne seraient bienheureux

qu'en étant trompés? Mais quoi de plus ab-

surde et de plus insensé ! Il est donc hors de

doute que le sentiment de Porphyre est pré-

férable à cette théorie d'un cercle dans la des-

tinée des âmes, alternative éternelle de misère

et de félicité. Voilà donc un platonicien qui se

sépare de Platon pour penser mieux que lui,

qui a vu ce que Platon ne voyait pas, et qui

n'a pas hésité à corriger un si grand maître,

préférant à Platon la vérité.

CHAPITRE XXXI.

CONTRE LES PLATONICIENS QUI FONT l'AME

COÉTERNELLE A DIEU.

Pourquoi ne pas s'en rapporter plutôt à la

Divinité sur ces problèmes qui passent la por-

tée de l'esprit humain ? pourquoi ne pas croire

à son témoignage, quand elle nous dit que

l'âme elle-même n'est point coéternelle à

Dieu , mais qu'elle a été créée et tirée du

néant? La seule raison invoquée par les Plato-

niciens à l'appui de l'éternité de l'âme, c'est

que si elle n'avait pas toujours existé, elle ne

pourrait pas durer toujours. Or, il se trouve

que Platon , dans l'ouvrage où il décrit le

monde et les dieux secondaires qui sont l'ou-

vrage de Dieu, affirme en termes exprès que

leur être a eu un commencement et qu'il

n'aura pourtant pas de fin, parce que la vo-

lonté toute-puissante du Créateur les fait sub-

sister pour l'éternité \ Pour expliquer cette

doctrine, les Platoniciens ont imaginé de

dire qu'il ne s'agit pas d'un commencement

de temps, mais d'un commencement de

cause. « Il en est, disent-ils, comme d'un pied

« qui serait de toute éternité posé sur la pous-

a sière ; l'empreinte existerait toujours au-

« dessous, et cependant elle est faite par le

« pied, de sorte que le pied n'existe pas avant

«l'empreinte, bien qu'il la produise. C'est

« ainsi, à les entendre, que le monde et les

« dieux créés dans le monde ont toujours été,

« leur créateur étant toujours, et cependant

«f ils sont faits par lui ». Je demanderai à ceux

qui soutiennent que l'âme a toujours été, si

elle a toujours été misérable ? Car s'il est quel-

que chose en elle qui ait commencé d'exister

dans le temps et qui ne s'y rencontrât pas de

toute éternité, pourquoi elle-même n'aurait-

elle pas commencé d'exister dans le temps?

D'ailleurs, la béatitude dont elle jouit, de leur

propre aveu, sans mesure et sans fin après les

maux de cette vie, a évidemment commencé
dans le temps, et toutefois elle durera toujours.

Que devient donc cette argumentation destinée

à établir que rien ne peut durer sans fin que

ce qui existe sans commencement? La voilà

qui tombe en poussière, en se heurtant contre

cette félicité qui a un- commencement et qui

n'aura pas de fin. Que l'infirmité humaine

cède donc à l'autorité divine ! Croyons-en sur

la religion ces esprits bienheureux et immor-

tels qui ne demandent pas qu'on leur rende

les honneurs faits pour Dieu seul, leur maître

et le nôtre, et qui n'ordonnent d'offrir le sa-

crifice, comme je l'ai déjà dit et ne puis trop

le redire
,
qu'à celui dont nous devons être

avec eux le sacrifice; immolation salutaire

offerte à Dieu par ce même prêtre qui, en

revêtant la nature humaine selon laquelle il

a voulu être prêtre, s'est offert lui-même en

sacrifice pour nous.

' Platon, Timée, Discours de Dieu aux dieux.
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CIIAPITHK XXXII.

la voie ijniverrellk dk i.a dki.ivhanck hk

l'amk nous est ouvkuti: i'au i.a skiii.k <;ha<;k

lui ijiinsT.

Voilà celte relif^ion (|iii nous ouvre la voie

universelle de la délivrance de ITune, voie

unique, voie vrainirnl royale, |)ar où on arrive

à un royauiiKî ((ui n'est pas cliancelanl connue

ceux d'ici-bas, mais qui est appuyé sur le

rondement inéltranlaMe (le rétcrnité. Ktquand

l'or|>liyre, vers la (in de son i)renii(!r livre Du
retour (le Vdme^ assure que la voie universelle

de la délivrance de l'âme n'a encore été indi-

quée, à sa connaissance, par aucune secte,

qu'il ne la trouve ni dans la philosophie la

plus vraie, ni dans la doctrine et les règles

morales des Indiens, ni dans les systèmes des

Clialdéens, en un mot dans aucu!ie tradition

historique, cela revient à avouer que cette

voie existe, mais qu'il n'a pu encore la décou-

vrir. Ainsi, toute cette science si laborieuse-

ment acquise, tout ce qu'il savait ou parais-

sait savoir sur la délivrance de l'âme, ne le

satisfaisait nullement. Il sentait qu'en si haute

matière il lui manquait une grande autorité

devant laquelle il fallût se courber. Quand
donc il déclare que, même dans la philosophie

la plus vraie , il ne trouve pas la voie univer-

selle de la délivrance de l'âme, il montre

assez l'une de ces deux choses : ou que la

philosophie dont il faisait profession n'était

pas la plus vraie, ou qu'elle ne fournissait pas

cette voie. Et, dans ce dernier cas, comment
pouvait-elle être vraie, puisqu'il n'y a pas

d'autre voie universelle de l'âme que celle

par laquelle toutes les âmes sont délivrées et

sans laquelle par conséquent aucune âme
n'est délivrée? Quand il ajoute que cette voie

ne se rencontre « ni dans la doctrine et les

« règles morales des Indiens, ni dans les sys-

« tèmes des Chaldéens , ni ailleurs » , il

montre, par le témoignage le plus éclatant,

qu'il a étudié sans en être satisfait les doc-

trines de l'Inde et de la Chaldée, et qu'il a

notamment emprunté aux Chaldéens ces

oracles divins qu'il ne cesse de mentionner.

Quelle est donc cette voie universelle de la

délivrance de l'âme dont parle Porphyre, et

qui, selon lui, ne se trouve nulle part, pas

même parmi ces nations qui ont dû leur célé-

brité dans la science des choses divines à leur

culte assidu et curieux des bons et des

mauvais anges ? (|uclle est celle voie univer-

selle, sinon celle (|ui n'est point particulière à

un<; nation, niais(|ui a i';lé divinement ouverte

à tous les peujdes du monde? Fit rcman|uez

(|ue Cl! ^rand es|irit n'(;ii contttsle pas l'exis-

leiice, étant convaincu <jii(; la Providence n'a

pu laisser les hommes privés de ce secours. Il

se borne à dire (juc la voie tmiversellc de la

délivrance de l'âme n'est |)oint encore arrivée

à sa connaissance, et le fait n'a rien de sur-

l)renant ; car Porphyre vivait dans un temps '

où Dieu permettait que la voie tant cherchée,

(jui n'est autre (jne la religion chrétienne, fût

envahie par les idolâtres et par les princes de

la terre ; épreuve nécessaire
,
qui devait ac-

complir et consacrer le nombre des martyrs,

c'est-à-dire des témoins de la vérité, destinés

à faire éclater par leur constance l'obligation

où sont les chrétiens de souffrir toutes sortes

de maux pour la défense de la vraie religion.

Porphyre était témoin de ce spectacle et ne
pouvait croire qu'une religion, qui lui sem-
blait condamnée à périr, fût la voie universelle

de la délivrance de l'âme ; ces persécutions

dont la vue effrayante le détournait du chris-

tianisme, il ne comprenait pas qu'elles ser-

vaient à son triomphe et qu'il allait en sortir

plus fort et plus glorieux.

Voilà donc la voie universelle de la déli-

vrance de l'âme ouverte à tous les peuples de

l'univers par la miséricorde divine, et comme
les desseins de Dieu sont au-dessus de la portée

humaine, en quelque lieu que cette voie soit

aujourd'hui connue ou doive l'être un jour,

nul n'a droit de dire : Pourquoi si tôt? pour-

quoi si tard ^? Porphyre lui-même en a senti

la raison, quand, après avoir dit que ce don

de Dieu n'avait pas encore été reçu et n'était

pas jusque-là venu à sa connaissance, il se

garde d'en conclure qu'il n'existe pas. Voilà,

je le répète, la voie universelle de la délivrance

de tous les croyants, qui fut ainsi annoncée

par le ciel au fidèle Abraham : « Toutes les

« nations seront bénies en votre semence * ».

Abraham était Chaldéen , à la vérité; mais

atin qu'il pût recevoir l'effet de ces promesses

et qu'il sortît de lui une race disposée par les

anges * dans la main d'un médiateur en qui

' Porphyre a vécu pendant les persécutions de Dioclétien et de

Maximiea contre les chrétiens.

' Saint Augustin parait ici faire allusion à cette objection de Por-

phyre, que lui-même rapporte dans un autre ouvrage : « Si le Christ

est la voie unique du salut, pourquoi a-t-il manqué aux homme»

pendant un si grand nombre de siècles? » (Voyez S. Aug. Epist. 102,

n. 8.) — ' Gen. xxn,. 18. — " Galat. m, 19.
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La grâce de Dieu pouvait-elle se signaler

d'une manière plus gratuite qu'en inspirant

au Fils unique de Dieu de se revêtir de la na-

ture humaine sans cesser d'être immuable en

soi, et de donner aux hommes un gage de son

amour dans un homme-Dieu, médiateur entre

Dieu et les hommes, entre l'immortel et les

mortels , entre l'être immuable et les êtres

changeants, entre les justes et les impies,

entre les bienheureux et les misérables? Et

comme il a mis en nous le désir naturel du
"t bonheur et de l'immortalité, demeurant lui-

même heureux alors qu'il devient mortel

pournous donner ce que nous aimons, il nous

a appris par ses souffrances à mépriser ce que

nous craignons.

Mais pour acquiescer à cette vérité, il vous

fallait de l'humilité, et c'est une vertu qu'il

est difficile de persuader aux têtes orgueilleu-

ses. Au fond qu'y a-t-il de si incroyable, pour

vous surtout, préparés par toute votre doc-

trine à une telle foi, qu'y a-t-il de si incroya-

ble dans notre dogme de l'incarnation ? Vous
avez une idée tellement haute de l'âme intel-

lectuelle, qui est humaine après tout, que
vous la croyez consubstantielleàrintelligence

du Père, laquelle est, de votre propre aveu,

le Fils de Dieu. Qu'y a-t-il donc à vos yeux de

si incroyable à ce que ce Fils de Dieu se soit

uni d'une façon ineffable et singulière à une
âme intellectuelle pour en sauver- une multi-

tude ? Le corps est uni à l'âme, et cette union
fait l'homme total et complet; voilà ce que
nous apprend le spectacle de notre propre na-

ture ; et certes, si nous n'étions pas habitués

à une pareille union, elle nous paraîtrait plus

incroyable qu'aucune autre; donc l'union de
l'homme avec Dieu, de l'être changeant avec

l'être immuable, si mystérieuse qu'elle soit,

s'opérant entre deux termes spirituels, ou,

comme vous dites, incorporels, est plus aisée

à croire que l'union d'un esprit incorporel

avec un corps. Est-ce la merveille d'un fils né
d'une vierge qui vous choque? Mais qu'un
homme miraculeux naisse d'une manière
miraculeuse, il n'y a là rien de choquant, et

c'est bien plutôt le sujet d'une pieuse émotion.
Serait-ce la résurrection, serait-ce Jésus-Christ

quittant son corps pour le reprendre transfi-

guré et l'emporter incorruptible et immortel
dans les régions célestes, serait-ce là le point

jours (Voyez Socrate, Eist. eccles., Ub. m, cap. 23, Cf. Nicephorus
Callistus, lib, s, cap. 36.)

délicat ? Votre maître Porphyre, en effet, dans

ses livres que j'ai déjà souvent cités : Du retour

de l'âme, prescrit fortement à l'âme humaine
de fuir toute espèce de corps pour être heu-

reuse en Dieu. Mais au lieu de suivre ici Por-

phyre, vous devriez bien plutôt le redresser,

puisque son sentiment est contraire à tant

d'opinions merveilleuses que vous admettez

avec lui touchant l'âme du monde visible qui

anime tout ce vaste univers. Vous dites en

effet, sur la foi de Platon ', que le monde est

un animal très-heureux, et vous voulez même
qu'il soit éternel ; or, si toute âme, pour être

heureuse, doit fuir absolument tout corps,

comment se fait-il que, d'une part, Fâme du
monde ne doive jamais être délivrée de son

corps, et que, de l'autre, elle ne cesse jamais

d'être bienheureuse? Vous reconnaissez de

même avec tout le monde que le soleil et les

autres astres sont des corps, et vous ajoutez,

au nom d'une science, à ce que vous croyez,

plus profonde, que ces astres sont des animaux

très-heureux et éternels. D'où vient, je vous

prie, que, lorsqu'on vous prêche la foi chré-

tienne, vous oubliez ou faites semblant d'ou-

blier ce que vous enseignez tous les jours?

d'où vient que vous refusez d'être chrétiens^

sous prétexte de rester fidèles à vos opinions,

quand c'est vous-mêmes qui les démentez?

d'où vient cela, sinon de ce que le Christ est

venu dans l'humilité et de ce que vous êtes

superbes ? On demande de quelle nature

seront les corps des saints après la résurrec-

tion, et voilà certes une question délicate à

débattre entre les chrétiens les plus versés

dans les Ecritures ; mais ce qui ne fait l'objet

d'aucun doute, c'est que les corps des saints

seront éternels et semblables au modèle que

le Christ en a donné dans sa résurrection glo-

rieuse. Or, quels qu'ils soient, du moment
qu'ils seront incorruptibles et immortels, et

n'empêcheront point l'âme d'être unie à Dieu

par la contemplation, comment pouvez-vous

soutenir, vous qui donnez des corps éternels

à des êtres éternellement heureux, que l'âme

ne peut être heureuse qu'à condition d'être

séparée du corps? Pourquoi vous tourmenter

ainsi à chercher un motif raisonnable ou plu-

tôt un prétexte spécieux de fuir la religion

chrétienne, si ce n'est, je le répète, que le

Christ est humble et que vous êtes orgueil-

leux? Avez-vous honte par hasard de vous
' Voyez le Timée, trad. fraDc, tome xn, p. 120, 125, 137.
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rôlracler? C'est encore un vice des orgueil-

loiix. Ils r<iu^;iss(Mil, (Mîs savants lidiiinuis, ces

(lis(;i|)l('s (l(; IMalon, (l(! (I(;v(;iiii- disciples de (^e

J(';sus-(llirist (|ui a mis dans lu hoiiclie d'un

simple prclionr priirlré de S(in esprit cette

paiole : « Au eoiiiMiniMnmciit (Hait !<: Vcil»!,

« et le Verlx! était en hien, et le Vcîrbe était

« Dieu. 11 était au (ommcncemenl en Dieu.

« Tontes choses ont été laites par lui, et rien

« de ce (jui a été l'ait n'a été lait sans lui. (le

(|ui a été fait était vie en lui, et la vie était

« la lumière des hommes, et la lumière luit

« dans les ténèbres, et les ténèbres ne l'ont

« i)oint comprise '». Voilà ce début de l'Evan-

gile de saint Jean, qu'un philosophe platoni-

cien aurait voulu voir écrit en lettres d'or

dans toutes les églises au lieu le plus appa-

rent, comme aimait à nous le raconter le saint

vieillard Simplicien*, qui a été depuis évoque

de Milan. Mais les superbes ont dédaigné de

prendre ce Dieu pour maître, parce qu'il s'est

fait chair et a habité parmi nous; de sorte que

c'est peu d'être malade pour ces misérables,

il faut encore qu'ils se glorifient de leur ma-

ladie et qu'ils rougissent du médecin qui seul

pourrait les guérir. Ils travaillent pour s'éle-

ver et n'aboutissent qu'à se préparer une

chute plus terrible.

CHAPITRE XXX.

SUR COMBIEN DE POINTS PORPHYRE A RÉFUTÉ

ET CORRIGÉ LA DOCTRINE DE PLATON.

Si l'on croit qu'après Platon il n'y a rien à

changer en philosophie , d'où vient que sa

doctrine a été modifiée par Porphyre en plu-

sieurs points qui ne sont pas de peu de consé-

quence? Par exemple, Platon a écrit, cela est

certain, que les âmes des hommes reviennent

après la mort sur la terre, et jusque dans le

corps des bêtes ^ Cette opinion a été adoptée

par Plotin \ le maître de Porphyre. Eh bien !

Porphyre l'a condamnée, et non sans raison.

Il a cru avec Platon que les âmes humaines

retournent dans de nouveaux corps, mais dans

des corps humains, de peur, sans doute, qu'il

n'arrivât à une mère devenue mule de servir

de monture à son enfant. Porphyre oublie par

' Jean, i, 1-5.

' SimplicieD a été le successeur de saint Ambroise (Voyez saint

Augustin, Conf., lib. vin, cap. 2, n. 4. — De Prœdest. sanct.,

n. 4).

" Voyez le Phèdre, le Phédon et le Timée.
* Eméad., III, lib. iv, cap. 2.

malheur (|ue dan.s son système une mère de-

venue jeune lille est exposée à rendre son fils

ineeslueiix. Condiiin est-il plus honnête de

croire ce (|n'()nt enseigné les saints anges, les

i'i-o|»hètes inspirés du Saint-Esprit et les Apô-
tres envoyés par toute la terre : «jue les âmes,

au lieu de nîlourner tant de fois dans des

corps dill'érents, ne reviennent (ju'une seule

fois et dans leur propre corps? Il est vrai ce-

pendant (|ue Porfdiyre a très-fortenicnt cor-

rigé l'opinion de Platon, en admettant seule-

ment la transmigration des âmes humaines
dans des corps humains, et en refusant nette-

ment de les em[)risonner dans des corps de

bêtes. Il dit encore que Dieu amis l'âme dans

le monde pour que, voyant les maux dont la

matière est le princij)e, elle retournât au Père

et lût alTranchie pour jamais d'une semblable

contagion. Encore (ju'il y ait quelque chose à

reprendre dans celte opinion (car l'âme a été

mise dans le corps pour faire le bien, et elle

ne connaîtrait point le mal, si elle ne le faisait

pas). Porphyre a néanmoins amendé sur un
point considérable la doctrine des autres Pla-

toniciens, quand il a reconnu que l'âme puri-

fiée de tout mal et réunie au Père serait éter-

nellement à l'abri des maux d'ici-bas. Par là,

il a renversé ce dogme éminemment platoni-

cien, que les vivants naissent toujours des

morts, comme les morts des vivants '
;
par là

il a convaincu de fausseté cette tradition, em-
pruntée, à ce qu'il semble, par Virgile au pla-

tonisme, que les âmes devenues pures sont

envoyées aux Champs-Elysées (symbole des

joies des bienheureux), après avoir bu dans

les eaux du Lélhé ^ l'oubli du passé :

« Afin, dit le poëte, que dégagées de tout souvenir elles

consentent à revoir la voûte céleste et à recommencer dans

des corps une vie nouvelle * ».

Porphyre a justement répudié cette doc-

trine ; car il est vraiment absurde que les

âmes désirent quitter une vie où elles ne pour-

raient être bienheureuses qu'avec la certitude

d'y persévérer toujours, et cela pour retour-

ner en ce monde et rentrer dans des corps

corruptibles, comme si leur suprême purifi-

cation ne faisait que rendre nécessaire une
nouvelle souillure. Dire que la purification

efface réellement de leur mémoire tous les

maux passés, et ajouter que cet oubli les porte

' Ce dogme est plus encore pythagoricien que platonicien. Voyez
le Phédon.

'' Voyez Républ., livre x.

' Virgile, Enéide, livre vi, vers 750, 751

.



LIVRE ONZIEME.
Ici commence la seconde partie de l'ouvrage, celle qui a pour objet propre d'exposer l'origine, le progrès et le terme des deui

Cités. Saint Augustin montre en premier lieu la lutte de la Cité céleste et de la Cité terrestre préexistant déjà dans la sépa-

ration des bons anges et des mauvais anges, et à cette occasion, il traite de la formation du monde, telle qu'elle est décrite

par les saintes Ecritures au commencement de la Genèse.

CHAPITRE PREMIER.

OBJET DE CETTE PARTIE DE NOTRE OUVRAGE OU

NOUS COMMENÇONS d'EXPOSER l'ORIGINE ET LA

FIN DES DEUX CITÉS.

Nous appelons Cité de Dieu celle à qui rend

témoignage cette Ecriture dont l'autorité di-

vine s'est assujétie toutes sortes d'esprits, non

par le caprice des volontés humaines, mais

par la disposition souveraine de la providence

de Dieu. « On a dit de toi des choses glorieuses,

« ô Cité de Dieu ^
1 » Et dans un autre psaume :

« Le Seigneur est grand et digne des plus

a hautes louanges dans la Cité de notre Dieu

« et sur sa montagne sainte, d'où il accroît

« les allégresses de toute la terre ^ ». Et un peu

après: « Ce que nous avions entendu, nous

« l'avons vu dans la Cité du Seigneur des ar-

« mées, dans la Cité de notre Dieu ; Dieu l'a

•«fondée pour l'éternité^ ». Et encore dans

un autre psaume : «Un torrent de joie inonde

« la Cité de Dieu ; le Très-Haut a sanctifié son

« tabernacle ; Dieu est au milieu d'elle, elle ne

« sera point ébranlée* ». Ces témoignages, et

d'autres semblables qu'il serait trop long de

rapporter, nous apprennent qu'il existe une
Cité de Dieu dont nous désirons être citoyens

par l'amour que son fondateur nous a inspiré.

Les citoyens de la Cité de la terre préfèrent

leurs divinités à ce fondateur delà Cité sainte,

faute de savoir qu'il est le Dieu des dieux,

non des faux dieux, c'est-à-dire des dieux im-

pies et superbes, qui, privés de la lumière im-
muable et commune à tous, et réduits à une
puissance stérile , s'attachent avec fureur à

leurs misérables privilèges pour obtenir des

honneurs divins de ceux qu'ils ont trompés

et assujétis, mais des dieux saints et pieux

qui aiment mieux rester soumis à un seul que

de se soumettre aux autres et adorer Dieu que
d'être adorés en sa place. J'ai répondu aux
ennemis de cette sainte Cité dans les livres

» Ps. LXXXV, 3.

XLT, 5, 6.

» Ibid. ïLVir, 2, 3. — ' Ibid. 9. — » Ibid.

précédents, selon les forces que m'a données

le Seigneur
;
je dois maintenant, avec son se-

cours, exposer, ainsi que je l'ai promis, la

naissance, le progrès et la fin des deux Cités,

de celle de la terre et de celle du ciel, toujours

mêlées ici-bas. Voyons d'abord comment elles

ont préexisté dans la diversité des anges.

CHAPITRE II.

PERSONNE NE PEUT ARRIVER A LA CONNAISSANCE

DE DIEU QUE PAR JÉSUS-CHRIST HOMME, MÉDIA-

TEUR ENTRE DIEU ET LES HOMMES.

C'est chose difficile et fort rare, après avoir

considéré toutes les créatures corporelles et

incorporelles, et reconnu leur instabilité, de

s'élever au-dessus d'elles pour contempler la

substance immuable de Dieu et apprendre de

lui-même que nul autre que lui n'a créé tous

les êtres qui diffèrent de lui. Car pour cela

Dieu ne parle pas à l'homme par le moyen de

quelque créature corporelle, comme une voix

qui se fait entendre aux oreilles en frappant

l'air interposé entre celui qui parle et celui

qui écoute, ni par quelque image spirituelle,

telle que celles qui se présentent à nous dans

nos songes et qui ont beaucoup de ressem-

blance avec les corps, mais il parle par la vérité

même, dont l'esprit seul peut entendre ce

langage. Il s'adresse à ce que l'homme a de

plus excellent et en quoi il ne reconnaît que

Dieu qui lui soit supérieur . L'homme , en

effet, ainsi que l'enseigne la saine raison, ou

à défaut d'elle, la foi, ayant été créé à l'image

de Dieu, il est hors de doute qu'il approche

d'autant plus de Dieu qu'il s'élève davantage

au-dessus des bêtes par cette partie de lui-

même supérieure à celles qui sont communes
à la bête et à l'homme. Mais comme ce même
esprit, naturellement doué de raison et d'in-

tulligence, se trouve incapable, au milieu des

vices invétérés qui l'offusquent, non- seule-

ment de jouir de cette lumière immuable,

mais même d'en soutenir l'éclat, jusqu'à ce
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(\\u\ sa Irnl(! ni siicrnssivn pfiirrison le nmoii-
\oA\r cl l<! nîiidc capaldi! (riiiic si faraude; IV;-

licil*!, il lallail (lu'au inralaMc il (ïil pciK-ln';

cl piiiili»'; |)ar la loi. Kt aliii(|iio par (;lle il

inarcli.U (ruii pas plus Ioiiik! vers la vrrilé,

la Vcrit»! mriiie, c'csl-a-dire Dieu, Kilsdu Dieu,

l'ait liomnic sans cesser d'ôtie Dieu, a fondé

et étahli celle loi «jui ouvre à riioinnic la

voie du Dieu de riioiiinie par l'honnnoDicMj
;

car c'esl .lésus-dlnisl liounnc (jui esl média-

leur enlrc Dieu el les hommes, el c'esl comme
homme (|u'il est noire médiateur aussi hien

que notre voie. Kn ell'et, (juand il y a une voie

(între celui qui marche et le lieu où il veut

aller, il peut espérer d'al)Outir; mais (piand il

n'y en a point ou (luand il l'iynore, luiuoi lui

sert de savoir où il faut aller? Or, pour que
l'homme ait nue voie assurée vers le salut, il

faut (|ue le même principe soit Dieu et homme
tout ensemble; on va à lui comme Dieu, et

comme homme,, on va par lui.

CHAPITRE III.

DE l'autorité de l'ÉCRITURE CANONIQUE, OU-

VRAGE DE l'esprit divin.

Ce Dieu, après avoir parlé autant qu'il l'a

jugé à propos, d'abord par les Prophètes,

ensuite par lui-même et en dernier lieu par

les Apôtres, a fondé en outre l'Ecriture, dite

canonique, laquelle a une autorité si haute et

s'impose à notre foi pour toutes les choses

qu'il ne nous est pas bon d'ignorer et que

nous sommes incapables de savoir par nous-

mêmes. Aussi bien, s'il nous est donné de

connaître directement les objets qui tombent

sous nos sens, il n'en est pas de même pour

ceux qui sont placés au-delà de leur portée,

et alors il nous faut bien recourir à d'autres

moyens d'information et nous en rapporter

aux témoins. Hé bien 1 ce que nous faisons

pour les objets des sens, nous devons aussi le

faire pour les objets de l'intelligence ou du

sens intellectuel. Et par conséquent, nous ne

saurions nous empêcher d'ajouter foi, pour

les choses invisibles qui ne tombent point

sous les sens extérieurs, aux saints qui les ont

vues ou aux anges qui les voient sans cesse

dans la lumière immuable et incorporelle.

S. AUG. — TOMB XIII.

CHAPITHE IV.

II'. MoNhi: n'a pas i;ii> t.ukk dk toi ik i/.TKR-

Mli:
, KA5S Ql'oN IMIKSK IHHK (JIi'kPI IK

n(i;\M ijn:i; ait tait huccèdeh une voi.onîk

^olvlT,I,K a une autiik volontk antkrikuhk.

Le monde esl le plus grand de tous les êtres

visibles, comme le plus grand de tous les in-

visibles est Dieu ; mais nous voyons le monde
et nous croyons (jue Dieu est. Or, (|ue Dieu
ait créé le monde, nous n'en pouvons croire

personne |)lus sûrement (jue Dieu même, qui
dit dans les Ecritures saintes par la bouche
du Prophète : « Dans le principe. Dieu créa

« le ciel el la terre ' ». Il est incontestable que
le Prophète n'assistait pas à celte création

;

mais la sagesse de Dieu, par qui toutes choses

ont été faites % était présente ; et c'est elle qui
pénètre les âmes des saints, les fait amis et

prophètes de Dieu \ et leur raconte ses œuvres
intérieurement et sans bruit. Ils conversent
aussi avec les anges de Dieu, qui voient tou-

jours la face du Père et qui annoncent sa vo-

lonté à ceux qui leur sont désignés. Du
nombre de ces prophètes était celui qui a

écrit : « Dans le principe, Dieu créa le ciel et

a la terre » , et nous devons d'autant i)lusl'en

croire que le même Esprit qui lui a révélé

cela lui a fait prédire aussi, tant de siècles à

l'avance, que nous y ajouterions foi.

Mais pourquoi a-t-il plu au Dieu éternel de
faire alors le ciel et la terre que jusqu'alors

il n'avait pas faits ' ? Si ceux qui élèvent cette

objection veulent prétendre que le monde est

éternel et sans commencement, et qu'ainsi

Dieu ne l'a point créé, ils s'abusent étrange-

ment et tombent dans une erreur mortelle.

Sans parler des témoignages des Prophètes,

le monde même proclame en silence, par ses

révolutions si régulières et par la beauté

de toutes les choses visibles , qu'il a été

créé , et qu'il n'a pu l'être que par un
Dieu dont la grandeur et la beauté sont invi-

sibles et ineffables. Quant à ceux ^ qui, tout

en avouant qu'il est l'ouvrage de Dieu, ne

veulent pas lui reconnaître un commencement
de durée, mais un simple commencement de

création, ce qui se terminerait à dire d'une

» Gen. I, 1. — » Sag. vn, 27. — » Matt. xviii, 10.

' Cette objection était familière aux Epicuriens, comme nous l'ap-

prend Cicéron (De nat. Deor., lib. t, cap. 9); reprise par les Mani-
chéens, elle a été combattue plusieurs fois par saint Augustin. Voyez
De Gen. contra Mon., lib. i, n. 3.

' Saint Augustin s'adresse ici, non plus aux Epicuriens, ou aux

Manicbéens, mais aux néo-platoniciens d'Alexandrie.
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façon presque inintelligible que le monde a

toujours été fait, ils semblent, il est vrai,

mettre par là Dieu à couvert d'une témérité

fortuite, et empêcher qu'on ne croie qu'il ne

lui soit venu tout d'un coup quelque chose

en l'esprit qu'il n'avait pas auparavant, c'est-

à-dire une volonté nouvelle de créer le

monde, à lui qui est incapable de tout chan-

gement ; mais je ne vois pas comment cette

opinion peut subsister à d'autres égards cl sur-

tout à l'égard de l'âme. Soutiendront-ils

qu'elle est coéternelle à Dieu? mais com-

ment expliquer alors d'où lui est survenue

une nouvelle misère qu'elle n'avait point eue

pendant toute l'éternité ? En effet, s'ils disent

qu'elle a toujours été dans une vicissitude de

félicité et de misère, il faut nécessairement

qu'ils disent qu'elle sera toujours dans cet état
;

d'où s'ensuivra cette absurdité qu'elle est heu-

reuse sans l'être, puisqu'elle prévoit sa misère

et sa difformité à venir. Et si elle ne la prévoit

pas, si elle croit devoir être toujours heu-

reuse, elle n'est donc heureuse que parce

qu'elle se trompe, ce que l'on ne peut avan-

cer sans extravagance. S'ils disent que dans

l'infinité des siècles passés elle a parcouru une

continuelle alternative de félicité et de misère,

mais qu'immédiatement après sa délivrance

elle ne sera plus sujette à cette vicissitude, il

faut donc toujours qu'ils tombent d'accord

•qu'elle n'a jamais été vraiment heureuse,

qu'elle commencera à l'être dans la suite, et

qu'ainsi il lui surviendra quelque chose de

nouveau et une chose extrêmement impor-

tante qui ne lui était jamais arrivée dans toute

l'éternité. Nier que la cause de cette nouveauté

n'ait toujours été dans les desseins éternels

de Dieu, c'est nier que Diey soit l'auteur de sa

béatitude : sentiment qui serait d'une horrible

impiété. S'ils prétendent d'un autre côté que

Dieu a voulu, par un nouveau dessein, que

l'âme soit désormais éterneuv. ment bienheu-

reuse, comment le défendront-ils de cette

mutabilité dont ils avouent eux-mêmes qu'il

est exempt? Enfin, s'ils confessent qu'elle a

été créée dans le temps, mais qu'elle subsis-

tera éternellement, comme les nombres qui

ont un commencement et point de fin \ et

qu'ainsi, après avoir éprouvé la misère, elle

* Les nombres, dit fort bien un savant commentateur de la Cité

de Dieu L. Vives, les nombres ont un commencement, savoir : l'u-

nité ; ils' n'ont point de tin, en ce sens que la suite des nombres est

in.U'fiDic, nul nombre, si grand qu'il soit, n'étant le plus grand pos-

ble.

n'y retombera plus, lorsqu'elle sera une fois

délivrée, ils avoueront sans doute aussi que

cela se fait sans qu'il arrive aucun changement

dans les desseins immuables de Dieu. Qu'ils

croient donc de même que le monde a pu

être créé dans le temps, sans que Dieu en le

créant ait changé de dessein et de volonté.

CHAPITRE V.

IL NE FAUT PAS PLUS SE FIGURER DES TEMPS

INFINIS AVANT LE MONDE QUE DES LIEUX IN-

FINIS AU-DELA DU MONDE.

D'ailleurs, que ceux qui, admettant avec

nous un Dieu créateur, ne laissent pas de

nous faire des difficultés sur le moment où a

commencé la création, voient comment ils

nous satisferont eux-mêmes touchant le lieu

où le monde a été créé. De même qu'ils

veulent que nous leur disions pourquoi il a

été créé à un certain moment plutôt qu'aupa-

ravant, nous pouvons leur demander pour-

quoi il a été créé où il est plutôt qu'autre part.

En effet, s'ils s'imaginent avant le monde des

espaces infinis de temps, où il ne leur semble

pas possible que Dieu soit demeuré sans rien

faire, qu'ils s'imaginent donc aussi hors du

monde des espaces infinis de lieux ; et si quel-

qu'un juge impossible que le Tout-Puissant

soit resté oisif au milieu de tous ces espaces

sans bornes, ne sera-t-il pas obligé d'imaginer,

comme Epicure, une infinité de mondes, avec

cette seule diflérence qu'Epicure veut qu'ils

soient formés et détruits par le concours for-

tuit des atomes, au lieu que ceux-ci diront,

selon leurs principes, que tous ces mondes

sont l'ouvrage de Dieu et ne peuvent être dé-

truits. Car il ne faut pas oublier que nous

discutons ici avec des philosophes persuadés

comme nous que Dieu est incorporel et qu'il

a créé tout ce qui n'est pas lui. Quant aux

autres, ils ne méritent pas d'avoir part à une

discussion religieuse, et si les adversaires que

nous avons choisis ont surpassé tous les autres

en gloire et en autorité , c'est uniquement

pour avoir approché de plus près de la vérité,

quoiqu'ils en soient encore fort éloignés.

Diront-ils donc que la substance divine, qu'ils

ne limitent à aucun lieu, mais qu'ils recon-

naissent être tout entière partout (sentiment

bien digne de la divinité), est absente de ces

grands espaces qui sont hors du monde, et

n'occupe que le petit espace où le monde est
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I)Iac,('î ? .I(> ne |)Pnse pas (pTils souliiMirifMit

Muv. opinion aussi ahsunic. Puis donc ({irils

(lisiMil (|ti'il n'y a ({n'un scmiI monde, grand ù

la véiiU';, mais (lui néanmoins cl compris dans

lin certain espace, et ipie c'csl Dieu (|ni l'a

crcé, (m'ils se lassent a (;iix-mèrnes loncliant

les temps inlliiis (|ui ont précédé le monde,

(|nand ils dcmandcinl pouniuoi Dieu y est de-

meuré sans rien l'aire, la réponsi; «pi'ils Umi

aux autres touchant les lieux inlinis (|iii sont

hors du monde
,
quand on leur demande

pourquoi Dieu n'y fait rien. De même, en ell'et,

(ju'il ne s'ensuit pas, de ce (jue Dieu a choisi

|)Our créer le monde un lieu que rien ne ren-

dait plus dipnc de ce ciioix que tant d'autres

espaces en nomhre inlinis, que cela soit arrivé

par hasard, (luoique nous n'en puissions péné-

trer la raison, de même on ne peut pas dire

(ju'il soit arrivé (juel(|ue chose de fortuit en

Dieu, parce qu'il a fixé à la création un temps

plutôt (|u'un autre. Que s'ils disent que c'est

une rêverie de s'imaginer qu'il y ait hors du

monde des lieux infinis , n'y ayant point

d'autre lieu que le monde, n^ous disons de

même que c'est une chimère de s'imaginer

qu'il y ait eu avant le monde des temps in-

finis où Dieu soit demeuré sans rien faire^

puisqu'il n'y a point de temps avant le monde* .

CHAPITRE VI.

LE MONDE ET LE TEMPS ONT ÉTÉ CRÉÉS ENSEMBLE.

Si la véritable différence du temps et de

l'éternité consiste en ce que le temps n'est pas

sans quelque changement et qu'il n'y a point

de changement dans l'éternité ^ qui ne voit

qu'il n'y aurait point de temps, s'il n'y avait

quelque créature dont les mouvements suc-

cessifs, qui ne peuvent exister simultanément,

fissent des intervalles plus longs ou plus

courts, ce qui constitue le temps ? Et dès lors

je ne conçois pas comment on peut dire que
Dieu, être éternel et immuable, qui est le

créateur et l'ordonnateur des temps, a créé

le monde après de longs espaces de temps, à

' Pour bien entendre ce chapitre, il faut se souvenir qu'il est écrit

contre des philosophes qui se déclaraient disciples de Platon, et qui

en même temps soutenaient l'éteroité du monde. Saint Augustin se

fait une arme contre eux de la cosmologie du Time'e, où Platon con-
çoit le monde comme fini en étendue et ayant une forme précise, la

forme sphérique. (Voyez tome xn de la trad. fr., p. 123). Si votre

monde, dit saint Augustin .aux disciples de Platon, est fini dans
l'espace, pourquoi ne le serait-il pas dans le temps?

^ Sur le temps et l'éternité, voyez les amples développements où
est entré saint Augustin dans les Confessions (livre xi, chap. 13 et
Buiv.) Voyez aussi sou De Gen, ad litc, iib. xv, n. 12.

moins qu'on ne veuille dire aussi qu'avant

le monde il y avait déjà (juelque créature

dont les mouvemisnts mesuraient le temps.

Mais puis(|iie rKcriliire sainte, dont l'autorité

est incontestahie, nous assure (|ue a Au com-
« mtiici.-meiil Dieu créa h,- ciel et la terre ' »,

ce (jiii lait bien voir qu'il n'avait rien créé

auparavant, il est indubitable que le monde
n'a pas été créé dans le temps, mais avec le

teuqis '
: car ce «jui se lait clans le temps se

fait après et avant (luehjue temps, après le

tem[)S passé et avant le temps à venir. Or,

avant le monde, il ne pouvait y avoir aucun
temps [)assé, puisqu'il n'y avait point de créa-

ture dont les mouvements pussent mesurer

le tem|)S. Le monde a donc été créé avec le

temps, puis(|ue le mouvement a été créé avec

le monde, comme cela est visible i)ar l'ordre

même des six ou sept premiers jours, pour

lesquels le soir et le matin sont marqués,

jusqu'à ce que l'œuvre des six jours fût ac-

complie et que le septième jour fût marqué
par le grand mystère du repos de Dieu. Main-

tenant quels sont ces jours ? c'est ce qui nous

est très-difficile ou même impossible d'en-

tendre ; combien plus de l'expliquer !

CHAPITRE VIL

DE LA NATURE DE CES PREMIERS JOURS QUI ONT EU

UN SOIR ET UN MATIN AVANT LA CRÉATION DU

SOLEIL.

Nos jours ordinaires n'ont leur soir que

par le coucher du soleil et leur matin que par

son lever. Or, ces trois premiers jours se sont

écoulés sans soleil, puisque cet astre ne fut

' Gen. I, 1.

' C'est la doctrine du Timée : « Le temps, dit Platon, a donc été

fait avec le monde, afin que, nés ensemble, ils finissent aussi en-

semble, si jamais leur destruction doit arriver (tome xn de la trad.

« fr., p. 131)». — Voici encore un admirable passage du Timée,

dont saint Augustin s'est visiblement inspiré dans toute la suite des

livres XI et xïl de la Cité de Dieu, aussi bien que dans les chapitres

déjà cités des Confessions : t Dieu résolut de faire une image mobile

de l'éternité, et par la disposition qu'il mit entre toutes les parties

« de l'univers, il fit de l'éternité qui repose dans l'unité cette image

a éternelle, mais divisible, que nous appelons le temps. Avec le

« monde naquirent les jours, les nuits, les mois et les années, qui

n'existaient point auparavant. Ce ne sont là que des parties du

temps ; le passé, le futur en sont des formes passagères que, dans

notre ignorance, nous transportons mal à propos à la substance

« éternelle ; car nous avens l'habitude de dire : elle fut, elle est et

(1 sera; elle est, voilà ce qu'il faut dire en vérité. Le passé et le

<] futur ne conviennent qu'à la génération qui se succède dans le

« temps, car ce sont là des mouvements. Mais la substance éternelle,

c toujours la même et immuable, ne peut devenir ni plus vieille ni

plus jeune, de même qu'elle n'est, ni ne fut, ni ne sera jamais dans

a le temps. Elle n'est sujette à aucun des accidents que la génération

impose aux choses sensibles, à ces formes du temps qui imite

Il l'éternité et se meut dans un cercle luesuré par le nombre {Ibid.,

a page 130).
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créé que le quatrième jour \ L'Ecriture nous

dit bien que Dieu créa d'abord la lumière %
et la sépara des ténèbres ', qu'il appela la

lumière jour, et les ténèbres imit^-, mais

quelle était cette lumière et par quel mouve-

ment périodique se faisait le soir et le matin,

voilà ce qui échappe à nos sens et ce que nous

devons pourtant croire sans hésiter, malgré

l'impossibilité de le comprendre. En effet, ou

bien il s'agit d'une lumière corporelle, soit

qu'elle réside loin de nos regards, dans les

parties supérieures du monde, soit qu'elle

ait servi plus tard à allumer le soleil ; ou

bien ce mot de lumière signifie la sainte

Cité composée des anges et des esprits bien-

heureux dont l'Apôtre parle ainsi : « La Jéru-

« salem d'en haut, notre mère éternelle dans

« les cieux S) . Il dit, en effet, ailleurs : « Vous

« êtes tous enfants de lumière et enfants du

«jour; nous ne sommes point les fils de la

«nuit ni des ténèbres^». Peut-être aussi

pourrait-on dire, en quelque façon, que ce

jour a son soir et son matin, dans ce sens que

la science des créatures est comme un soir en

comparaison de celle du Créateur, mais qu'elle

devient un jour et un matin, lorsqu'on la

rapporte à sa gloire et à son amour, et, pa-

reillement, qu'elle ne penche point vers la

nuit
,
quand on n'abandonne point le Créa-

teur pour s'attacher à la créature. Remarquez

enfin que l'Ecriture, comptant par ordre ces

premiers jours, ne se sert jamais du mot de

nuit ; car elle ne dit nulle part : Il y eut nuil,

mais : « Du soir et du matin se fit un jour^»;

et ainsi du second et du suivant. Aussi bien, la

connaissance des choses créées, quand on les

regarde en elles-mêmes, a moins d'éclat que
si on les contemple dans la sagesse de Dieu

comme dans l'art qui les a produites, de sorte

qu'on peut l'appeler plus convenablement un
soir qu'une nuit; et néanmoins, comme je

l'ai dit, si on la rapporte à la gloire et à

l'amour du Créateur, elle devient en quelque

façon un matin. Ainsi envisagée, la connais-

sance des choses créées constitue le premier
jour en tant qu'elle se connaît elle-même ; en
tant qu'elle a pour objet le firmament, qui a

été placé entre les eaux inférieures et supé-

rieures et a été appelé le ciel, c'est le second

jour ; appliquée à la terre, à la mer et à toutes

les plantes qui tiennent à la terre par leurs

* Gen. 1, 14 et seq. — ' Ibid. 3. — » Ibid. 4. — ' Geo. i, 5. —
' Galat. IV, 26. — • I Thess. v, 5,— ' Gen. i, 5.

racines, c'est le troisième jour ; aux deux

grands astres et aux étoiles, c'est le quatrième

jour; à tous les animaux engendrés des eaux,

soit qu'ils nagent, soit qu'ils volent, c'est le

cinquième jour ; enfin, le sixième jour est

constitué par la connaissance de tous les ani-

maux terrestres et de l'homme même ^

CHAPITRE VIII.

CE qu'il faut entendre par le repos de dieu

APRÈS l'œuvre des SIX JOURS.

Quand l'Ecriture dit que Dieu se reposa le

septième jour et le sanctifia ^, il ne faut pas

entendre cela d'une manière puérile, comme
si Dieu s'était lassé à force de travail ; Dieu a

parlé et Vunivers a été fait ', et cette parole

n'est pas sensible et passagère, mais intel-

ligible et éternelle. Le repos de Dieu, c'est le

repos de ceux qui se reposent en lui, comme
la joie d'une maison, c'est la joie de ceux qui

se réjouissent dans la maison, bien que ce ne

soit pas la maison même qui cause leur joie.

Combien donc sera-t-il plus raisonnable d'ap-

peler cette maison joyeuse, si par sa beauté

elle inspire de la joie à ceux qui l'habitent?

En sorte qu'on l'appelle joyeuse, non-seu-

lement par cette façon de parler qui substitue

le contenant au contenu (comme quand on dit

que les théâtres applaudissent, que les prés

mugissent, parce que les hommes applau-

dissent sur les théâtres et que les bœufs mugis-

sent dans les prés), mais encore par cette

figure qui exprime l'effet par la cause, comme
quand on dit qu'une lettre est joyeuse, pour

marquer la joie qu'elle donne à ceux qui la

lisent. Ainsi, lorsque le prophète dit que Dieu

s'est reposé, il marque fort bien le repos de

ceux qui se reposent en Dieu et dont Dieu

même fait le repos ; et cette parole regarde

aussi les hommes pour qui les saintes Ecri-

tures ont été composées; elle leur promet un

repos éternel à la suite des bonnes œuvres que

Dieu opère en eux et par eux, s'ils s'appro-

chent d'abord de lui par la foi. C'est ce qui a

été pareillement figuré par le repos du sabbat

que la loi prescrivait à l'ancien peuple de Dieu,

et dont je me propose de parler ailleurs plus

au long \

» Ce système d'interprétation est plus amplement déyeloppé dans

un traité spécial de saint Augustin, le De Genesi ad litteram. Voyez

surtout les livres m et rv.

= Gen. II, 2 et 3. — ' Gen. i, 3.

' Sur le sens symbolique du repos de Dieu, voyez le De Gen. ad

lut., n. 15 et seq.^
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CHAPITRE I\.

CE yiJi! l'on ikht i»i:nsku ih: i,a ciikation des

ANJJKs, n'Ai'HivS Lts H':moi<;n.\(;ks dk i/i.ciii-

TURB 8AIME.

IMiis(iiU! j'ai (Milrepris ({'('xposor in nais-

sance de la saiiil(! Cilo on eonnnençanl par

les saints anj^jes, <|ni en sont la |>artie la |»lns

considérable, élite glorieuse (|ni n'a jamais

connu les épreuves du pèlerinaj,'c d'ici-bas,

je vais avec l'aide de Dieu explicjuer, autant

«|n'il me |)araîlra convenable, les témoi^,'naf,'es

divins (jui se ra|>portent à cet objet. Lorscpic

l'Kcriturc parle de la création du monde, elle

n'énonce pas positivement si les anges ont été

créés, ni (juand ils l'ont été; mais à moins

qu'ils n'aient été passés sous silence, ils sont

indiqués, soit par le ciel, quand il est dit :

« Dans le principe. Dieu créa le ciel et la

« terre » ; soit par la lumière dont je viens de

parler. Ce qui me persuade qu'ils n'ont pas

été omis dans le divin livre, c'est qu'il est

écrit d'une part que Dieu se reposa le sep-

tième jour de tous les ouvrages qu'il avait

faits, et que, d'autre part, la Genèse com-
mence ainsi : « Dans le principe, Dieu créa le

« ciel et la terre » , ce qui semble dire que Dieu

n'avait rien fait auparavant. Puis donc qu'il

a commencé par le ciel et la terre, et que la

terre, ajoute l'Ecriture, était d'abord invisible

et désordonnée, la lumière n'étant pas encore

faite et les ténèbres couvrant la face de l'a-

bîme, c'est-à-dire le mélange confus des élé-

ments, puisque enfin toutes choses ont été

successivement ordonnées par une opération

qui a duré six jours, comment les anges

auraient-ils été omis, eux qui font une partie

si considérable de ces ouvrages dont Dieu se

reposa le septième jour ? Et cependant il faut

convenir que, sans avoir été omis, ils ne sont

pas marqués d'une manière claire dans ce pas-

sage; aussi l'Ecriture s'en explique-t-elle

ailleurs en termes de la plus grande clarté.

Dans le cantique des trois jeunes hommes
dans la fournaise qui commence ainsi : «Ou-
« vrages du Seigneur, bénissez tous le Sei-

« gneur ' », les anges sont nommés immédia-

tement après, dans le dénombrement de ces

ouvrages. Et dans les Psaumes : « Louez le

« Seigneur dans les cieux ; louez-le du haut

« des lieux sublimes. Louez-le, vous tous qui

« êtes ses anges ; louez-le, vous qui êtes ses

' Dan. iii, 57 et 5».

«Vertus! Soleil et Liuie, louez le Seigneur
;

« étoiles et lumière, loucz-le toutes (.'iisemblc.

M Cieux des cieux, louez le Seigneur, et que
« toutes les eaux (|ui sont au-dessus des cieux

a louent son saint nom ; car il a dit, et toutes

« choses ont été faites : il a commandé, et

a elles ont été créées ' n. Les anges sont donc
évidemment un des ouvrages de Dieu. Le texte

divin le déclare, (juand après avoir énuméré
toutes les choses célestes, il est dit de l'en-

semble : Dieu a parlé, et tout a été fait. Osera-

t-on prétendre maintenant (juc la création des

anges est postérieure à l'œuvre des six jours ?

Cette folle hypothèse est confondue par l'Ecri-

ture, où Dieu dit : « Quand les astres ont

« été créés , tous mes anges m'ont béni à

« haute voix ^ ». Les anges étaient donc déjà,

quand furent faits les astres. Les astres, il est

vrai, n'ont été créés que le quatrième jour :

en conclurons-nous que les anges ont été

créés le troisième ? nullement ; car l'emploi

de ce jour est connu : les eaux furent sépa-

rées de la terre ; ces deux éléments reçurent

les espèces d'animaux qui leur conviennent,

et la terre produisit tout ce qui tient à elle

par des racines. Remonterons-nous au second

jour? pas davantage; car en ce jour le firma-

ment fut créé entre les eaux supérieures et

inférieures; il reçut le nom de ciel, et ce fut

dans son enceinte que les astres furent créés le

quatrième jour. Si donc les anges doivent être

comptés parmi les ouvrages des six jours, ils

sont certainement cette lumière qui est

appelée jour et dont l'Ecriture marque l'unité*

en ne l'appelant pas le premier jour (f//e5;jn-

7nns ), mais un jour [diesunus). Car le second

jour, le troisième et les suivants ne sont pas

d'autres jours, mais ce jour unique '\ qui a été

ainsi répété pour accomplir le nombre six ou

le nombre sept, dont l'un figure la connais-

sance des œuvres de Dieu, et l'autre celle de

son repos. En effet, quand Dieu a dit : Que

la lumière soit et la lumière fut^ s'il est rai-

* Ps. cxLVin, 1-5. — ^ Job, xxzvni, 7.
j

* Voyez le texte de la Yulgate.

' La plupart des théologiens grecs, d'accord sur ce point avec les

philosophes platoniciens, pensent, dit Vives, que les êtres spirituels

ont été créés avant les êtres corporels et qu'ils ont même servi au

Créateur, comme ministres, à composer le reste de l'univers. Telle

n'est point la doctrine des Pères latins ; saint Jérôme est le seul

peut-être qui fasse exception ; tous les autres, notamment saint

Ambroise, Bède, Cassiodore, enseignent, comme saint Augustin, que

tous les êtres ont été produits à la fois par le Créateur, sentiment

qui parait autorisé avec une force singulière par ce mot de l'Ecclé-

siastique : a Celui qui vit dans l'éternité a créé à la fois toutes

» choses (xviii, 31) ». Sain Basile s'est rangé, en cette occasion, du

côté des Pères latins.
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sonnable d'entendre par là la création des

anges, ils ont été certainement créés parti-

cipants de la lumière éternelle, qui est la

sagesse immuable de Dieu, par qui toutes

choses ont été faites, et que nous appelons

son Fils unique ; et s'ils ont été éclairés de

cette lumière qui les avait créés, c'a été pour

devenir eux-mêmes lumière et être appelés

jour par la participation de cette lumière el

de ce jour immuable qui est le Verbe de Dieu,

par qui eux et toutes choses ont été créés. La

vraie lumière qui éclaire tout homme venant

en ce monde * éclaire pareillement tout ange

pur, afin qu'il soit lumière, non en soi, mais

en Dieu ; aussi tout ange qui s'éloigne de Dieu

devient-il impur, comme sont tous ceux qu'on

nomme esprits immondes, lorsqu'ils ne sont

plus lumière dans le Seigneur, mais ténèbres

en eux-mêmes, parce qu'ils sont privés de la

participation de la lumière éternelle. En effet,

le mal n'est point une substance, mais on a

appelé mal la privation du bien -.

CHAPITRE X.

DE l'immuable et INDIVISIBLE TRINITÉ, OU LE

PÈRE , LE FILS ET LE SAINT-ESPRIT NE FONT

qu'un seul dieu, en qui la qualité ET LA

SUBSTANCE s'iDENTIFIENT.

Il existe un bien, seul simple, seul immua-
ble, qui est Dieu. Par ce bien, tous les autres

biens ont été créés ; mais ils ne sont point

simples, et partant ils sont muables. Quand

je dis, en effet, qu'ils ont été créés, j'entends

qu'ils ont été faits et non pas engendrés % at-

tendu que ce qui est engendré du bien simple

est simple comme lui, est la même chose que

lui. Tel est le rapport de Dieu le Père avec Dieu

le Fils, qui tous deux ensemble, avec le Saint-

Esprit, ne font qu'un seul Dieu ; et cet Esprit

du Père et du Fils est appelé le Saint-Esprit

dans l'Ecriture, par appropriation particulière

de ce nom . Or, il est autre que le Père et le Fils,

parce qu'il n'est ni le Père ni le Fils
;
je dis

autre, et non autre chose, parce qu'il est, lui

' Jean, i, 9.

' C'est la théorie de toute l'école platonicienne, formulée avec une

précision parfaite par Plctin au livre il de la 3e Ennéade, ch. 5.

' La théologie chrétienne distingue sévèrement deux sortes d'opé-

rations ; faire et engendrer. Faire, c'est proprement créer, faire de

rien, produire une chose qui auparavant n'existait absolument pas,

engendrer, c'est tirer quelque chose de soi-même. Cela posé, il ne

faut pas dire que le monde est engendré de Dieu, mais qu'il est créé

par lui ; il ne faut pas dire que le Verbe, le Fils, est créé ou fait par

le Père, mais qu'il est engendré de lui [geriitum, non factum, con-

substantialem Patri).

aussi, le bien simple, immuable et éternel.

Celte Trinité n'est qu'un seul Dieu, qui n'en

est pas moins simple pour être une Trinité ; car

nous ne faisons pas consister la simplicité du
bien en ce qu'il serait dans le Père seulement,

ou seulement dans le Fils, ou enfin dans le seul

Saint-Esprit '
; et nous ne disons pas non plus,

comme les Sabelliens, que cette Trinité n'est

qu'un nom, qui n'implique aucune subsis-

tance des personnes; mais nous disons que

ce bien est simple, parce qu'il est ce qu'il a,

sauf la seule réserve de ce qui appartient à

chaque personne de la Trinité relativement

aux autres. En effet, le Père a un Fils et n'est

pourtant pas Fils, le Fils a un Père sans être

Père lui-même. Le bien est donc ce qu'il a,

dans tout ce qui le constitue en soi-même, sans

rapport à un autre que soi. Ainsi, comme il

est vivant en soi-même et sans relation, il est

la vie même qu'il a.

La nature de la Trinité est donc appelée une

nature simple
,
par celte raison qu'elle n'a

rien qu'elle puisse perdre et qu'elle n'est

autre chose que ce qu'elle a. Un vase n'est

pas l'eau qu'il contient, ni un corps la couleur

qui le colore, ni l'air la lumière ou la chaleur

qui réchauffe ou Téclaire, ni l'âme la sagesse

qui la rend sage. Ces êtres ne sont donc pas

simples, puisqu'ils peuvent être privés de ce

qu'ils ont, et recevoir d'autres qualités ou
habitudes. 11 est vrai qu'un corps incorrup-

tible, tel que celui qui est promis aux saints

dans la résurrection, ne peut perdre cette

qualité ; mais cette qualité n'est pas sa sub-

stance même. L'incorruptibilité réside tout

entière dans chaque partie du corps, sans être

plus grande ou plus petite dans l'une que

dans l'autre, une partie n'étant pas plus incor-

ruptible que l'autre, au lieu que le corps

même est plus grand dans son tout que dans

une de ses parties. Le corps n'est pas partout

tout entier, tandis que l'incorruptibilité est

tout entière partout ; elle est dans le doigt,

par exemple, comme dans le reste de la main,

malgré la différence qu'il y a entre l'étendue

de toute la main et celle d'un seul doigt. Ainsi,

quoique l'incorruptibilité soit inséparable d'un

corps incorruptible, elle n'est pas néanmoins

* Il s'agit ici de tous les systèmes qui anéantissent l'égalité des

personnes. — Nous avons traduit ce passage de saint Augustin au-

trement que la plupart des interprètes. Suivant eux, il serait uni-

quement dirigé contre les Sabelliens. Suivant nous, saint Augustin

écarte tour à tour la théologie arienne et celle de Sabellius, pour se

placer avec l'Eglise à égale distance de l'une et de l'autre.
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la siihslaiice wu'.um du coipa, cl |»ar consù-

(luentlo corps n'est pas-cu (lu'il a. Il en est de

mciiK! do l'àiiu:. Kncoro (lu'olh; doive cire un

jour clcrncllcnicnl sage, clic; ne le sera (|ue

par la parlicipalion de la sagesse inunuable,

(|iii n'est |»as elle. Kn elVt!!, (|uand même l'air

ne pcM'drail jamais la Inmicre (jui esl rc|ian-

due dans toules ses parties, il ne s'ensuivrait

pas pour cela (|u'il lût la hnnière même ;
et

ici je n'ciilcnds pas dire (|ue l'âme soit un air

subtil, ainsi (|ue l'ont cru (|uel<|ues philoso-

phes, qui n'ont pas pu s'élever à l'idée d'une

nature incorporelle'. Mais ces choses, dans leur

extrême dill'ércnce, ne laissent pas d'avoir

assez de rapport pour qu'il soit permis de

dire (|ue l'àmc incorporelle est éclairée de la

lumière incorporelle de la sagesse de Dieu,

qui est parfaitement simple, de la même ma-

nière que l'air corporel est éclairé par la

lumière corporelle, et que, comme l'air s'obs-

curcit quand la lumière vient à se retirer (car

ce qu'on appelle ténèbres ^ n'est autre chose

que l'air privé de lumière), l'àme s'obscurcit

pareillement, lorsqu'elle est privée de la lu-

mière de la sagesse.

Si donc on appelle simple la nature divine,

c'est qu'en elle la qualité n'est autre chose que

la substance, en sorte que sa divinité, sa béa-

titude et sa sagesse ne sont point différentes

d'elle-même. L'Ecriture, il est vrai, appelle

multiple l'esprit de sagesse *, mais c'est à

cause de la multiplicité des choses qu'il ren-

ferme en soi, lesquelles néanmoins ne sont

que lui-même, et lui seul est toutes ces choses.

Il n'y a pas, en effet, plusieurs sagesses, mais

une seule, en qui se trouvent ces trésors im-

menses et infinis où sont les raisons invisibles

et immuables de toutes les choses muables

et visibles qu'elle a créées ; car Dieu n'a rien

fait sans connaissance, ce qui ne pourrait se

dire avec justice du moindre artisan. Or, s'il

a fait tout avec connaissance, il est hors de

doute qu'il n'a fait que ce qu'il avait première-

ment connu : d'où l'on peut tirer cette con-

clusion merveilleuse, mais véritable, que nous

' Anaximène de Milet, disciple de Thaïes, et Diogène d'Apollonie,

disciple d'Anaximène, soutenaient que l'air est le principe unique

de toutes choses et faisaient de l'âme une des transformations infi-

nies de l'air. Voyez Aristote, Metaphys., lib. i, cap. 4, et De anim.,

lib. I, cap. 2. Comp. TertuUien, De anim., cap. 3.

" Ceci est dirigé contre les Manichéens, qui soutenaient que le

principe ténébreux est aussi réel et aussi positif que le principe

lumineux. Voyez l'écrit de saint Augustin r De Gen. rouir. Manich,,
lib. 2, n. 7. — Comp. Aristote, De anim., lib. ii, cap. 7.

• Sag. VII, 22.

ne connaîtrions point ce monde, s'il n'était, au

lieu qu'il ne pourrait être, si Dieu ne le con-

nais.'^ait '.

CIIAI'ITUK XI.

SI I.KS ANGES PH^.VAinCATELHS ONT PARTICIPÉ A

LA IIÛATITIDB DONT LES ANGES FIDÉLEU ONT

JOLI SANS INTEHUUPTION DEPLIS yi 'iLS 0.>T ÉTÉ

CIIKÉS?

Il suit de là (ju'en aucun temps ni d'aucune

manière les anges n'ont commencé par être

des esprits de ténèbres*; dès (ju'ils ont été,

ils ont été lumière *, n'ayant pas été créés

|)()ur être ou pour vivre d'une manière quel-

con(|ue, mais pour vivre sages et heureux.

Qucl(|ues-uns, il est vrai, s'étant éloignés de

la lumière, n'ont point possédé la vie par-

faite, la vie sage et heureuse, qui est essen-

tiellement une vie éternelle accompagnée
d'une confiance parfaite en sa propre éter-

nité; mais ils ont encore la vie raisonnable,

tout en l'ayant pleine de folie , et ils ne sau-

raient la perdre, quand ils le voudraient. Au
surplus, qui pourrait déterminer à quel degré

ils ont participé à la sagesse avant leur chute,

et comment croire qu'ils y aient participé au-

tant que les anges fidèles qui trouvent la per-

fection de leur bonheur dans la certitude de

sa durée ? S'il en était de la sorte, les mauvais

anges seraient demeurés, eux aussi, éternel-

lement heureux, étant également assurés de

leur bonheur. Mais si longue qu'on suppose

une vie, elle ne peut être appelée éternelle,

si elle doit avoir une fin. Par conséquent,

bien que l'éternité ne suppose pas nécessaire-

ment la félicité (témoin le feu d'enfer qui,

selon l'Ecriture, sera éternel), si une vie ne

peut être pleinement et véritablement heu-

reuse qu'elle ne soit éternelle, la vie de ces

mauvais anges n'était pas bienheureuse, puis-

qu'elle devait cesser de l'être, soit qu'ils l'aient

su, soit qu'ils l'aient ignoré. Dans l'un ou l'autre

cas, la crainte ou l'erreur s'opposait à leur par-

faite félicité. Et si l'on suppose que, sans être

ignorants ou trompés, ils étaient seulement

dans le doute sur l'avenir, cela même était

incompatible avec la béatitude parfaite que

' Cette belle et profonde métaphysique, toute pénétrée de Platon,

se retrouve dans les Confessions. Saint Augustin dit à Dieu :

C'est parce que les choses que tu as faites existent que nous les

voyons ; mais c'est parce que tu les vois qu'elles existent. {Con-

fess., ad cale.) ».

' Contre le dualisme des Manichéens.
^ Voyez plus bas, livre xii, ch. 9. — Comp. De Gen. ad litt.,

n. 32.
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nous attribuons aux bons anges. Quand nous

parlons de béatitude, en effet, nous ne res-

treignons pas tellement l'étendue de ce mot
qu'il ne puisse convenir qu'à Dieu seul; et

toutefois Dieu seul est heureux en ce sens

qu'il ne peut y avoir de béatitude plus grande

que la sienne, et celle des anges, appropriée

à leur nature, qu'est-elle en comparaison?

CHAPITRE XII.

COMPARAISON DE LA FÉLICITÉ DES JUSTES SUR LA

TERRE ET DE CELLE DE NOS PREMIERS PARENTS

AVANT LE PÉCUÉ.

Nous ne bornons même pas la béatitude

aux bons anges. Et qui oserait nier que nos

premiers parents, avant la chute, n'aient été

heureux dans le paradis terrestre \ tout en

étant incertains de la durée de leur béatitude,

qui aurait été éternelle, s'ils n'eussent point

péché"? Aujourd'hui même, nous n'hésitons

point à appeler heureux les bons chrétiens

qui, pleins de l'espérance de l'immortalité

future, vivent exempts de crimes et de re-

mords , et obtiennent aisément de la miséri-

corde de Dieu le pardon des fautes attachées

à l'humaine fragilité. Et cependant, quelque

assurés qu'ils soient du prix de leur persévé-

rance, ils ne le sont pas de leur persévérance

même. Qui peut, en effet, se promettre de

persévérer jusqu'à la fin, à moins que d'en

être assuré par quelque révélation de celui

qui, par un juste et mystérieux conseil, ne

découvre pas l'avenir à tous , mais qui ne

trompe jamais personne? Pour ce qui re-

garde la satisfaction présente, le premier

homme était donc plus heureux dans le para-

dis que quelque homme de bien que ce soit

en cette vie mortelle ; mais quant à l'espé-

rance du bien avenir, quiconque est assuré

de jouir un jour de Dieu en la compagnie
des anges, est plus heureux, quoiqu'il souffre,

que ne l'était le premier homme , incertain

de sa chute , dans toute la félicité du paradis\

' Comp. De corrept. et grat., lib. x, n. 26.

• Comp. De Gen. ad Rtt., lib. xi, n. 24, 25.
' Le sentiment de saint Augustin sur celte matière est plus déve-

loppé dans un traité exprès, le De dono perseverarUiœ , ainsi que
dans le De corrept. et grat., passim.

CHAPITRE XIH.

TOUS LES ANGES ONT ÉTÉ CRÉÉS DANS UN MÊME
ÉTAT DE FÉLICITÉ , DE TELLE SORTE QUE CEUX

QUI DEVAIENT DÉCHOIR IGNORAIENT LEUR CHUTE

FUTURE, ET QUE LES BONS n'ONT EU LA PRES-

CIENCE DE LEUR PERSÉVÉRANCE QU'APRÈS LA

CHUTE DES MAUVAIS.

Dès lors, il est aisé de voir que l'union de

deux choses constitue la béatitude, objet

légitime des désirs de tout être intelli-

gent : premièrement, jouir sans trouble du
bien immuable

,
qui est Dieu même ; se-

condement, être pleinement assuré d'en jouir

toujours. La foi nous apprend que les anges

de lumière possèdent cette béatitude, et la

raison nous fait conclure que les anges pré-

varicateurs ne la possédaient pas, même
avant leur chute. Cependant on ne peut leur

refuser quelque félicité, je veux dire une
félicité sans prescience, s'ils ont vécu quelque

temps avant leur péchés Semble-t-il trop

dur de penser que, parmi les anges, les uns

ont été créés dans l'ignorance de leur persé-

vérance future ou de leur chute , tandis que
les autres ont su de science certaine l'éternité

de leur béatitude, et veut-on que tous aient

été créés dans une égale félicité, y étant de-

meurés jusqu'au moment où quelques-uns

ont quitté volontairement la source de leur

bonheur? mais il est certes beaucoup plus

dur de croire que les bons anges soient encore,

à cette heure, incertains de leur béatitude,

et qu'ils ignorent sur eux-mêmes ce que nous

avons pu, nous, en apprendre par le témoi-

gnage des saintes Ecritures. Car quel chrétien

catholique ne sait qu'il ne se fera plus de

démons d'aucun des bons anges, comme il

ne se fera point de bons anges d'aucun des

démons? En effet, la Vérité promet dans

l'Evangile aux fidèles chrétiens, qu'ils seront

semblables aux anges de Dieu% et elle dit en

même temps qu'ils jouiront de la vie éter-

nelle ^ Or, si nous devons être un jour cer-

tains de ne jamais déchoir de la félicité im-

mortelle, supposez que les anges ne le fussent

pas, nous ne serions plus leurs égaux, nous

serions leurs supérieurs. Mais la Vérité ne

trompe jamais, et puisque nous devons être

leurs égaux, il s'ensuit qu'ils sont certains de

' Cette question est traitée dans le De Gen. ad litt., lib. x\,

n. 21-24. — Voyez aussi le De corrept. et grat., n. 10.

" Matt. xxu, 30. — ' Matt. xxv, 46.
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rûlcrnili'; di; leur hoiiluMir. Kl coiiimo d'ail-

leurs lus autres uiiges n'en pouvaient pas i^lrc

certains, il tant conclure on (|ue la lélicilé

n'était pas pareille, ou (|U(>, !;i elle Tclait,

les bons n'ont été assnrés de leur bonheur

(|u'après la chute des antres. Mais, dira-t-on

peut-être, est-ce (|ue cette parole de Notre-

Seif^neur dans TKvanj^ile touchant le diable :

« Qu'il était homicide dès le coinniencenient

« et (lu'il n'est point demeuré dans la vérité »,

'

, ne doit pas s'entendre du comnicncement de

' la création? et à ce compte, le diable n'au-

rait jamais été heureux avec les saints anges,

parce (|ue, dès le moment de sa création, il

aurait relusé de se soumettre à son Créateur,

et c'est aussi dans ce sens ([u'il faudrait en-

tendre le mot de l'apôlre saint Jean : « Le

« diable pèche dès le commencement *», c'est-

à-dire que, dès l'instant de sa création, il au-

rait rejeté la justice, qu'on ne peut conserver,

Isi l'on ne soumet sa volonté à celle de Dieu.

tEn tout cas, ce sentiment est bien éloigné

t\o riiérésie des Manichéens et autres fléaux

de la vérité, qui prétendent que le diable

possède en propre une nature mauvaise qu'il

a reçue d'un principe contraire à Dieu^ :

esprits extravagants, qui ne prennent pas garde

que dans cet Evangile dont ils admettent l'au-

torité aussi bien que nous, Notre-Seigneur

ne dit pas : Le diable a été étranger à la vérité,

mais : Jl n'est point demeuré dans la vérité^

ce qui veut dire qu'il est déchu, et certes, s'il

y était demeuré, il en participerait encore et

serait bienheureux avec les saints anges.

CHAPITRE XIV.

EXPLICATION DE CETTE PAROLE DE l'ÉVANGILE :

« LE DIABLE n'eST POINT DEMEURÉ DANS LA VÉ-

« RITE
, PARCE QUE LA VÉRITÉ n'eST POINT EN

« LUI »

.

Noire-Seigneur semble avoir voulu ré-

pondre à cette question : Pourquoi le diable

n'est-il point demeuré dans la vérité ? quand
il ajoute : « Car la vérité n'est point en lui* ».

Or, elle serait en lui , s'il fût demeuré en elle.

Cette parole est donc assez extraordinaire,

puisqu'elle paraît dire que si le diable n'est

point demeuré dans la vérité, c'est que la

vérité n'est point en lui ; tandis qu'au con-

' Jean, vnr, 41. — ' I Jean, m, 8.

' Comp. De Gen. ad litt,, n. 27 et seq.
' Jean, vm, 44.

traire, c(î qui fait que la vérité n'csf point en

lui, c'est (|u'il n'est point demeuré dans la

vérité. Cette même faron de parler se re-

trouve aussi dans un psaume : a J'ai crié,

« mon Dieu n, dit h; Prophète, « parce(|ue vous

« m'ave/ exaucé ' », au lieu (|u'il sendjle (ju'il

devait dire ; Vous m'avez exaucé, mon Dieu,

l)arce (|ue j'ai crié. Mais il faut entendre que
le Prophète, après avoir dit: « J'ai crié »,

prouve la réalité de son invocation par reflet

(pi'elle a obtenu : la preuve (|ue j'ai crié, c'est

que vous m'ave/ exaucé.

CIIAPITHE XV.

COMMENT IL FAIT ENTENDRE CETTE PAROLE :

« LE DIARLIi PÈCHE DÉS LE COMMENCEME.NT B .

Quant à cette parole de saint Jean : « Le

« diable pèche dès le commencement *», les

héréticiucs ' ne comprennent pas (|ue si le

péché est naturel, il cesse d'être. Mais que

peuvent- ils répondre à ce témoignage d'Isaïe

qui , désignant le diable sous la figure du

prince de Babylone, s'écrie : « Comment est

« tombé Lucifer, qui se levait brillant au ma-

« tin '' ? » et ce passage d'Ézéchiel '^
: « Tu as

« joui des délices du paradis, orné de toutes

« sortes de pierres précieuses '''

? » Le diable a

donc été quelque temps sans péché ; et c'est

ce que le prophète lui dit un peu après en

termes plus formels : « Tu as marché pur de

« souillure en tes jours ^». Que si l'on ne peut

donner un sens plus naturel à ces paroles, il

faut donc entendre par celle-ci : « 11 n'est

« point demeuré dans la vérité», que le diable

a été dans la vérité, mais qu'il n'y est pas de-

meuré ; et quant à cette autre, « que le diable

« pèche dès le commencement », il ne faut

pas entendre qu'il a péché dès le commen-

cement de sa création, mais dès celui de son

orgueil. De même, quand nous lisons dans

Job, à propos du diable : « Il est le commen-

« cément de l'ouvrage de Dieu, qui l'a fait

« pour le livrer aux railleries de ses anges* » ;

et ce passage analogue du psaume : « Ce dra-

« gon que vous avez formé pour servir dé

« jouet ' » ; nous ne devons pas croire que le

diable ait été créé primitivement pour être

* Ps. XVI, 7. — " I Jean, m, 8.

' Ces hérétiques sont évidemment les Manichéens.

' Isaïe, XIV, 12.

* Sur ce même passage d'Ezéchiel, comp. saint Augustin, De Gen.

ad litt., n. 32.

' Ezech. xxvra, 13, 14. — ' Ibid. 15.

» Job, XL, 14. — ' Ps. cm, 28.
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moqué des anges, mais bien que leurs raille-

ries sont la peine de son péché '
. Il est donc l'ou-

vrage du Seigneur ; car il n'y a pas de nature

si vile et si infime qu'on voudra, même parmi

les plus petits insectes, qui ne soit l'ouvrage

de celui d'où vient toute mesure, toute beauté,

tout ordre, c'est-à-dire ce qui fait l'être et

l'intelligibilité de toute chose. A plus forte

raison est-il le principe de la créature angé-

lique, qui surpasse par son excellence tous les

autres ouvrages de Dieu.

CHAPITRE XVI.

DES DEGRÉS ET DES DIFFÉRENCES QUI SONT

ENTRE LES CRÉATURES SELON QU'ON ENVISAGE

LEUR UTILITÉ RELATIVE OU l'ORDRE ABSOLU

DE LA RAISON.

Parmi les êtres que Dieu a créés, on pré-

fère ceux qui ont la vie à ceux qui ne l'ont

pas, ceux qui ont la puissance de la génération

ou seulement l'appétit à ceux qui en sont pri-

vés. Parmi les vivants, on préfère ceux qui

ont du sentiment, comme les animaux, aux

plantes, qui sont insensibles ; et entre les êtres

doués de sentiment, les êtres intelligents,

comme les hommes, à ceux qui sont dépour-

vus d'intelligence, comme les bêtes ; et entre

les êtres intelligents, les immortels, comme
les anges, aux mortels, comme les hommes.

Cet ordre de préférence est celui de la nature.

Il en est un autre qui dépend de l'estime que

chacun fait des choses, selon l'utilité qu'il en

tire
;

par où il arrive que nous préférons

quelquefois certains objets insensibles à des

êtres doués de sentiment, et cela à tel point

que, s'il ne dépendait que de nous, nous re-

trancherions ceux-ci de la nature, soit par

ignorance du rang qu'ils y tiennent, soit par

amour pour notre avantage personnel que

nous mettons au-dessus de tout. Qui n'aime-

rait mieux, par exemple, avoir cliez soi du

pain que des souris, et des écus que des puces ?

Et il n'y a pas lieu de s'en étonner, quand on

voit les hommes, dont la nature est si noble,

acheter souvent plus cher un cheval ou une

pierre précieuse qu'un esclave ou une ser-

vante. Ainsi les jugements de la raison sont

bien différents de ceux de la nécessité ou de

la volupté : la raison juge des choses en elles-

mêmes et selon la vérité, au lieu que la né-

cessité n'en juge que selon les besoins, et la

» Comp. De Gen. ad litt., n. 29, 30, 34, 35.

volupté selon les plaisirs. Mais la volonté et

l'amour sont d'un tel prix dans les êtres rai-

sonnables que , malgré la supériorité des

anges sur les hommes selon l'ordre de la na-

ture, l'ordre de lajustice veut que les hommes
bons soient mis au-dessus des mauvais anges.

CHAPITRE XVn.

LA MALICE n'est PAS DANS LA NATURE, MAIS

CONTRE LA NATURE, ET ELLE A POUR PRINCIPE,

NON LE CRÉATEUR, MAIS LA VOLONTÉ.

C'est donc de la nature du diable et non de

sa malice qu'il est question dans ce passage :

« Il est le commencement de l'ouvrage de

« Dieu ' » ; car la malice, qui est un vice, ne

peut se rencontrer que dans une naturç aupa-

ravant non viciée, et tout vice est tellement

contre la nature qu'il en est par essence la

corruption. Ainsi, s'éloigner de Dieu ne serait

pas un vice, s'il n'était naturel d'être avec

Dieu. C'est pourquoi la mauvaise volonté

même est une grande preuve de la bonté de

la nature. Mais comme Dieu est le créateur

parfaitement bon des natures, il est le régu-

lateur parfaitement juste des mauvaises vo-

lontés, et il se fait bien servir d'elles, quand

elles se servent mal de la bonté naturelle de

ses dons. C'est ainsi qu'il a voulu que le

diable, qui était bon par sa nature et qui est

devenu mauvais par sa volonté, servît de jouet

à ses anges, ce qui veut dire que les tentations

dont le diable se sert pour nuire aux saints

tournent à leur profit. En créant Satan, Dieu

n'ignorait pas sa malignité future, et comme
il savait d'une manière certaine le bien qu'il

devait tirer de ce mal, il a dit par l'organe du

Psalmiste : « Ce dragon que vous avez formé

« pour servir de jouet à vos anges » ; cela si-

gnifie que tout eu le créant bon, sa providence

disposait déjà les moyens de se servir utilement

de lui, quand il serait devenu mauvais.

CHAPITRE XVIII.

DE LA BEAUTÉ DE l'UNIVERS QUI, PAR l'ART DE

LA PROVIDENCE, TIRE UNE SPLENDEUR NOU-

VELLE DE l'opposition DES CONTRAIRES.

En effet. Dieu n'aurait pas créé un seul

ange, que dis-je ? un seul homme dont il au-

rait prévu la corruption , s'il n'avait su en

même temps comment il ferait tourner ce

' Job, XL, 14.
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irial à l'avnnlîi^çc des justes et relèverait la

beauté de l'univers par ropjjosition des con-

traires, connue on einlxMlit un |»oëni(! par les

y antithèses, (l'est, en ellct, une des plus hril-

lanles |)ar(ues du discours (|ue l'antithèse, et

si ce mot n'est pas (Muon; passé dans la lan^;uc

latine, la limue elhi-niènie, je veux din; l'op-

position ou le contraste, n'en fait pas moins

rornemenl de cette langue ou plutôt de toutes

les langues du monde '. Saint Paul s'en est

servi dans ce bel endroit de la seconde épîlre

aux (Corinthiens : a Nous agissons en toutes

a choses comme de lldèles serviteurs de

« Dieu,... par les armes de justice pour com-
« battre à droite et à gauche, parmi la gloire

« et l'infamie, parmi les calomnies et les louan-

«ges, semblables à des séducteurs et sin-

«cères, à des inconnus et connus de tous,

a toujours près de subir la mort et toujours

« vivants, sans cesse frappés, mais non exter-

« minés , tristes et toujours dans la joie
,

« pauvres et enrichissant nos frères, n'ayant

« rien et possédant tout ^ » . Comme l'opposi-

tion de ces contraires fait ici la beauté du lan-

gage, de même la beauté du monde résulte

d'une opposition, mais l'éloquence n'est plus

seulement dans les mots, elle est dans les

choses. C'est ce qui est clairement exprimé

dans ce passage de l'Ecclésiastique : « Le bien

« est contraire au mal, et la mort à la vie
;

« ainsi le pécheur à l'homme pieux ; regarde

« toutes les œuvres du Très-Haut : elles vont

« ainsi deux à deux , et l'une contraire à

« l'autre * »

.

CHAPITRE XIX.

CE qu'il faut entendre par ces paroles de

l'écriture : « DIEU SÉPARA LA LUMIÈRE DES

« TÉNÈBRES ».

L'obscurité même de l'Ecriture a cet avan-

tage, que l'on peut d'un passage tirer divers

sens, tous conformes à la vérité, tous confir-

més par le témoignage de choses manifestes

ou par d'autres passages très-clairs, de sorte

que, dans le cours d'un long travail, si on ne

parvient pas à découvrir le véritable sens du
texte, on a du moins l'occasion de proclamer

d'autres vérités. C'est pourquoi je crois pou-

voir proposer d'entendre par la création de la

première lumière la création des anges, et

de voir la distinction des bons et des mauvais

dans ces paroles : a Dieu sépara la lumière des
'< ténèbres, et nomma la lumière jour et les

« ténèbres luiit ' ». En ellèl, celui-là seul a pu
les siqtarer (|ui a pu prévoir leur chute et con-

naître (ju'ils demeureraient obstinés dans leur

présomptueux aveuglement. Quant au jour

pro|)rement dit et a la nuit. Dieu les sépara

|)ar ces deux grands astres (|ui lra()pent nos

sens : o Que les astres, dit-il, soient laits dans
« le firmament du ciel pour luire sur la terre

« et séparer le jour de la nuit * ». fcCt un peu
a|)rès : a Dieu fit deux grands astres, l'un

plus grand pour présider au jour, et l'autre

« moindre pour présider à la nuit avec les

« étoiles ; Dieu les mit dans le firmament du
« ciel pour luire sur la terre, et présider au
« jour et à la nuit, et séparer la lumière des

« ténèbres ' ». Mais cette lumière, qui est la

sainte société des anges, toute éclatante des

splendeurs de la vérité intelligible, et ces té-

nèbres qui lui sont contraires, c'est-à-dire ces

esprits corrompus, ces mauvais anges éloi-

gnés par leur faute de la lumière de la justice,

je répète que celui-là seul pouvait opérer

leur séparation, à qui le mal à venir (mal de

la volonté, non de la nature) n'a pu être, avant

de se produire, douteux ou caché.

CHAPITRE XX.

EXPLICATION DE CE PASSAGE : « ET DIEU VIT QUE

« LA LUMIÈRE JETAIT BONNE ».

Il importe de remarquer aussi qu'après

cette parole : « Que la lumière soit faite, et la

cr lumière fut faite * », l'Ecriture ajoute aus-

sitôt : « Et Dieu vit que la lumière était

« bonne ^ ». Or, elle n'ajoute pas cela après

que Dieu eût séparé la lumière des ténèbres

et appelé la lumière jour et les ténèbres nuit.

Pourquoi ? c'est que Dieu aurait paru donner

également son approbation à ces ténèbres et

à cette lumière. Quant aux ténèbres maté-

rielles, incapables par conséquent de faillir,

qui, à l'aide des astres, sont séparées de cette

lumière sensible qui éclaire nos yeux, l'Ecri-

ture ne rapporte le témoignage de l'approba-

tion de Dieu qu'après la séparation accom-

plie : « Et Dieu plaça ces astres dans le firma-

« ment du ciel pour luire sur la terre, présider

« au jour et à la nuit, et séparer la lumière

« des ténèbres. Et Dieu vit que ceja était

' Comp. Quintilien, Inslit., lib. ix, cap. 1, § 81.

' II Cor. VI, 4, 7, 9 et 10, — » Eccli. , xxxm, 1, 15.

» Gen. I, 4 et 5. — = Ibid. 14.

I, 3. — * Ibid. 4.

— ' Ibid. 16, 17 et 18. — " Gen.
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« bon • s>. L'un et l'autre lui plut, parce que

l'un et l'autre est sans péclié. Mais lorsque

Dieu eut dit : « Que la lumière soit faite, et la

« lumière fut faite : et Dieu vit que la lumière

« était bonne » ; l'Ecriture ajoute aussitôt :

« Et Dieu sépara la lumière des ténèbres, et

« appela la lumière jour et les ténèbres nuit».

Elle n'ajoute pas : Et Dieu vit que cela était

bon, de peur que l'un et l'autre ne fut nommé
bon, tandis que l'un des deux était mauvais,

non par nature, mais par son propre vice.

C'est pourquoi, en cet endroit, la seule lu-

mière plut au Créateur, et quant aux ténè-

bres, c'est-à-dire aux mauvais anges, tout en

les faisant servir à l'ordre de ses desseins, il

ne devait pas les approuver.

CHAPITRE XXI.

DE LA SCIENCE ÉTERNELLE ET IM3IUABLE DE DIEU

ET DE SA VOLONTÉ, PAR QUI TOUTES SES OEUVRES

LUI ONT TOUJOURS PLU, AVANT d'ÉTRE CRÉÉES,

TELLES qu'il LES A CRÉÉES EN EFFET.

En quel sens entendre ces paroles qui sont

répétées après chaque création nouvelle :

« Dieu vit que cela était bon », sinon comme
une approbation que Dieu donne à son ou-

vrage fait selon les règles d'un art qui n'est

autre que sa sagesse? En effet, Dieu n'apprit

pas que son ouvrage était bon, après l'avoir

fait, puisqu'il ne l'aurait pas fait s'il ne l'avait

connu bon avant de le faire. Lors donc qu'il

dit : Cela était bon, il ne l'apprend pas, il

l'enseigne. Platon est allé plus loin, quand il

dit que Dieu fut transporté de joie après avoir

achevé le monde ^ Certes, Platon était trop

sage pour croire que la nouveauté de la créa-

tion eût ajouté à la félicité divine ; mais il a

voulu faire entendre que l'ouvrage qui avait

plu à Dieu avant que de le faire, lui avait plu

aussi lorsqu'il fut fait. Ce n'est pas que la

science de Dieu éprouve aucune variation et

qu'il connaisse de plusieurs façons diverses

ce qui est, ce qui a été et ce qui sera. La con-

naissance qu'il a du présent, du passé et de

l'avenir n'a rien de commun avec la nôtre.

Prévoir, voir, revoir, pour lui c'est tout un.

Il ne passe pas comme nous d'une chose à

' Gen. I, 17, 18.

" Allusion à ce sublime passage du Timée : « L'auteur et le père

t du mondeM'oyant cette image des dieux éternels en mouvement

a et vivante, se réjouit, et dans sa joie il pensa à la rendre encore

I plus semblable à son modèle... » (Trad. franc., tome xr, p. 129 et

130).

une autre en changeant de pensée, mais il

contemple toutes choses d'un regard immua-
ble '. Ce qui est actuellement, ce qui n'est pas

encore, ce qui n'est plus, sa présence stable

et éternelle embrasse tout. Et il ne voit pas

autrement des yeux, autrement de l'esprit,

parce qu'il n'est pas composé de corps et

d'àme ; il ne voit pas aujourd'hui autrement

qu'il ne faisait hier ou qu'il ne fera demain,

parce que sa connaissance ne change pas,

comme la nôtre , selon les différences du

temps. C'est de lui qu'il est dit : « Qu'il ne re-

« çoit de changement ni d'ombre par aucune

«révolution^». Car il ne passe point d'une

pensée à une autre, lui dont le regard incor-

porel embrasse tous les objets comme simul-

tanés. Il connaît le temps d'une connaissance

indépendante du temps, comme il meut les

choses temporelles sans subir aucun mouve-

ment temporel. Il a donc vu que ce qu'il avait

fait était bon là même où il avait vu qu'il était

bon de le faire, et, en regardant son ouvrage

accompli, il n'a pas doublé ou accru sa con-

naissance, comme si elle eût été moindre au-

paravant, lui dont l'ouvrage n'aurait pas toute

sa perfection, si l'accomplissement de sa vo-

lonté pouvait ajouter quelque chose à la per-

fection de sa connaissance. C'est pourquoi,

s'il n'eût été question que de nous apprendre

quel est l'auteur de la lumière, il aurait suffi

de dire : Dieu fit la lumière ; ou si l'Ecriture

eût voulu nous faire savoir en outre par quel

moyen il l'a faite, c'eût été assez de ces pa-

roles : « Dieu dit : Que la lumière soit faite, et

« la lumière fut faite », car nous aurions su

de la sorte que non-seulement Dieu a fait la

lumière, mais qu'il l'a faite par sa parole.

Mais comme il était important de nous ap-

prendre trois choses touchant la créature :

qui l'a faite, par quel moyen, et pourquoi elle

a été faite, l'Ecriture a marqué tout cela en

disant : « Dieu dit : Que la lumière soit faite,

« et la lumière fut faite, et Dieu vit que la

« lumière était bonne ». Ainsi, c'est Dieu qui

a fait toutes choses; c'est par sa parole qu'il

les a faites, et il les a faites parce qu'elles sont

bonnes. Il n'y a point de plus excellent ou-

vrier que Dieu, ni d'art plus efficace que sa

parole, ni de meilleure raison de la création

que celle-ci : une œuvre bonne a été produite

' Voyez le Timee, p. 130 et 131. — Comp. Plotin, Ennéades, V,

lib. %in, cap. 8.

^ Jacob, I, 17.
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par un 1)011 ouvrier. IM.iloii npporlc aussi cette

inriiie raison de la création du monde, et dit

([u'il (dait jusl(! ([u'iuKi (ruvre Noiino lût pro-

duite par un Dieu l)ou '; soit (|u'il ait lu cela

dans nos livres, soit (pTil l'ait appris de ceux

qui l'y avaient lu, soit (|ue la force de son

génie l'ait élevé de la connaissance des ou-

vrages visibles <le Dieu à celle d(! ses gran-

deurs invisibles, soit enlinciu'il ait été instruit

par ceux qui étaient parvenus à ces hautes

vérités *.

CIIAIMTUE XXII.

DE CEUX QUI TROUVENT PLUSIEURS CHOSES A RE-

PUKNDRE DANS CET UNIVERS, OUVRAGE EXCEL-

LENT d'un EXCELLKNT CRKATKl'R, ET QUI CROIENT

A l'existence d'iNE mauvaise NATURE.

Cependant (juelques hérétiques ^ n'ont pas

su reconnaître cette raison suprême de la

création, savoir, la bonté de Dieu, raison si

juste et si convenable qu'il suffit de la consi-

dérer avec attention et de la méditer avec

piété pour mettre fin à toutes les difficultés

qu'on peut élever sur l'origine des choses.

Mais on ne veut considérer que les misères

de notre corps, devenu mortel et fragile en

punition du péché, et exposé ici-bas à une

foule d'accidents contraires, comme le feu, le

froid, les bêtes farouches et autres choses

semblables. On ne remarque pas combien
ces choses sont excellentes dans leur es-

sence, et dans la place qu'elles occupent avec

quel art admirable elles sont ordonnées, à

quel point elles contribuent chacune en par-

ticulier à la beauté de l'univers, et quels

avantages elles nous apportent quand nous
savons en bien user, en sorte que les poisons

mêmes deviennent des remèdes, étant em-

ployés à propos, et qu'au contraire les choses

qui nous flattent le plus, comme la lumière,

le boire et le manger, sont nuisibles par l'abus

que Ton en fait. La divine Providence nous

avertit par là de ne pas blâmer téméraire-

' Voici les passages du Titnée auxquels saint Augustin fait allu-

sion : a Disons la cause qui a porté le suprême Ordonnateur à pro-

duire et à composer cet univers. Il était bon, et celui qui est bon
(I n'a aucune espèce d'envie. Exempt d'envie, il a voulu que tou'.es

choses fussent auîaat que possible semblables à lui-même. Qui-
« conque, instruit par des hommes sages, admettra ceci comme la

raison principale de l'origine et de la formation du monde, sera

« dans le vrai... » Et plus bas : o ... Celui qui est parfait en bonté

g n'a pu et ne peut rien faire qui ne soit très-bon (Trad. franc.,

tome SI, page 110) •.

' Voyez, sur ces différentes hypothèses, le livre vni, chap. 11

et 12.

Evidemmentjles Manichéens, Comparez le traité De Genesi contra

Mankhœos, lib. i, n. 25, 26.

ment ses ouvrages, mais d'en rechercher soi-

gneusement l'utilité, et, lorsque noire intel-

ligence se trouve en défaut, <le croire (|ue ces

< lioscs sont cachées counne l'étaient plusieurs

autres (jue nous avons eu peine a découvrir.

Si Dieu permet (ju'elles soient cachées, c'est

|>our exercer notre huinilité ou pour abaisser

notre orgueil. Kn ellet, il n'y a aucune nature
mauvaise, elle mal n'est (ju'une privation du
bien

; mais depuis les choses de la terre jus-

qu'à celles du ciel, depuis les visibles jus-

(ju'aux invisibles, il enestqui sont meilleures

les unes que les autres, et leur existence à

toutes tient essentiellement à leur inégalité.

Or, Dieu n'est pas moins grand dans les pe-

tites choses que dans les grandes ; car il ne
faut pas mesurer les petites par leur gran-

deur naturelle, qui est presque nulle, mais
par la sagesse de leur auteur. C'est ainsi qu'en
rasant un sourcil à un homme on ôterait fort

peu de son corps, mais on ôterait beaucoup
de sa beauté, parce que la beauté du corps ne
consiste pas dans la grandeur de ses membres,
mais dans leur proportion. Au reste, il ne
faut pas trop s'étonner de ce que ceux qui

croient à l'existence d'une nature mauvaise,

engendrée d'un mauvais principe, ne veu-
lent pas reconnaître la bonté de Dieu comme
la raison de la création du monde, puisqu'ils

s'imaginent au contraire que Dieu n'a créé

cette machine de l'univers que dans la der-

nière nécessité, et pour se défendre du mal
qui se révoltait contre lui

;
qu'ainsi il a mêlé

sa nature qui est bonne avec celle du mal,

afin de le réprimer et de le vaincre
;

qu'il a

bien de la peine à la purifier et à la délivrer,

parce que le mal l'a étrangement corrompue,

et qu'il ne la purifie pas même tout entière,

si bien que cette partie non purifiée servira

de prison etde chaîne à son ennemi vaincu. Les

Manichéens ne donneraient pas dans de telles

extravagances, s'ils étaient convaincus de ces

deux vérités : Tune, que la nature de Dieu est

immuable, incorruptible, inaltérable; l'autre,

que l'âme qui a pu déchoir par sa volonté et

ainsi être corrompue par le péché et privée

de la lumière de la vérité immuable, l'âme,

dis-je, n'est pas une partie de Dieu ni de

même nature que la sienne, mais une créa-

ture infiniment éloignée de la perfection de

son Créateur.
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CHAPITRE XXIH.

DE l'erreur reprochée A LA DOCTRINE d'ORIGÈNE.

Mais voici qui est beaucoup plus surpre-

nant : c'est que des esprits persuadés comme
nous qu'il n'y a qu'un seul principe de toutes

choses, et que toute nature qui n'est pas Dieu

ne peut avoir d'autre créateur que Dieu, ne

veuillent pas admettre d'un cœur simple et

bon cette explication si simple et si bonne de

la création, savoir qu'un Dieu bon a fait de

bonnes choses, lesquelles, étant autres que

Dieu, sont inférieures à Dieu, sans pouvoir

provenir toutefois d'un autre principe qu'un

Dieu bon. Ils prétendent que les âmes, dont

ils ne font pas à la vérité les parties de Dieu,

mais ses créatures, ont péché en s'éloignant

de leur Créateur
;
qu'elles ont mérité par la

suite d'être enfermées, depuis le ciel jusqu'à

la terre, dans divers corps, comme dans une

prison, suivant la diversité de leurs fautes
;

que c'est là le monde, et qu'ainsi la cause de sa

création n'a pas été de faire de bonnes choses

mais d'en réprimer de mauvaises. Tel est le

sentiment d'Origène *, qu'il a consigné dans

son livre Des principes. Je ne saurais assez

m'étonner qu'un si docte personnage et si

versé dans les lettres sacrées n'ait pas vu

combien cette opinion est contraire à l'Ecri-

ture sainte, qui, après avoir mentionné cha-

que ouvrage de Dieu, ajoute : a Et Dieu vit

« que cela était bon » ; et qui, après les avoir

dénombrés tous, s'exprime ainsi : « Et Dieu

« vit toutes les choses qu'il avait faites, et

« elles étaient très-bonnes », pour montrer

qu'il n'y a point eu d'autre raison de créer le

monde, sinon la nécessité que des choses par-

faitement bonnes fussent créées par un Dieu

tout bon, de sorte que si personne n'eût péché,

le monde ne serait rempli et orné que de

bonnes natures. Mais, de ce que le péclié a été

commis, il ne s'ensuit pas que tout soit plein

de souillures, puisque dans le ciel le nombre
des créatures angéliques qui gardent l'ordre

de leur nature est le plus grand. D'ailleurs,

la mauvaise volonté, pour s'être écartée de

cet ordre, ne s'est pas soustraite aux lois de

la justice de Dieu, qui dispose bien de toutes

choses. De même qu'un tableau plaît avec ses

' Il s'agit ici d'Origène le chrétien, q\ii ne doit pas être confondu

avec un philosophe païen du même nom, disciple d'Ammonius Saccas.

Le théologien savant et téméraire que combat saint Augustin a été

condamné par l'Eglise. Voyez Nicéphore Caliste, Bist, eccles. lib. xvi,

cap. 27.

ombrés, quand elles sont bien distribuées,

ainsi l'univers est beau, même avec les pé-

cheurs, quoique ceux-ci, pris en eux-mêmes,

soient laids et difformes.

Origène devait en outre considérer que si

le monde avait été créé afin que les âmes, en

punition de leurs péchés, fussent enfermées

dans des corps comme dans une prison, en

sorte que celles qui sont moins coupables

eussent des corps plus légers, et les autres de

plus pesants, il faudrait que les démons, qui

sont les plus perverses de toutes les créatures,

eussent des corps terrestres plutôt que les

hommes. Cependant, pour qu'il soit manifeste

que ce n'est point par là qu'on doit juger du

mérite des âmes, les démons ont des corps

aériens, et l'homme, méchant, il est vrai,

mais d'une malice beaucoup moins profonde,

que dis-je? l'homme, avant son péché, a reçu

un corps de terre. Qu'y a-t-il, au reste, de

plus impertinent que de dire que, s'il n'y a

qu'un soleil dans le monde, cela ne vient pas

de la sagesse admirable de Dieu qui l'a voulu

ainsi et pour la beauté et pour l'utilité de

l'univers, mais parce qu'il est arrivé qu'une

âme a commis un péché qui méritait qu'on

l'enfermât dans un tel corps? De sorte que

s'il fût arrivé, non pas qu'une âme, mais que

deux, dix ou cent eussent commis le même
péché, il y aurait cent soleils dans le monde.

Voilà une étrange chute des âmes, et ceux qui

imaginent ces belles choses, sans trop savoir

ce qu'ils disent, font assez voir que leurs

propres âmes ont fait de lourdes chutes sur le

chemin de la vérité. Maintenant, pour revenir

à la triple question posée plus haut : Qui a

fait le monde? par quel moyen? pour quelle

fin ? et la triple réponse : Dieu
, par son

Verbe, pour le bien, ou peut se demander s'il

n'y a pas dans les mystiques profondeurs de

ces vérités une manifestation de la Trinité

divine. Père, Fils et Saint-Esprit, ou bien s'il

y a quelque inconvénient à interpréter ainsi

l'Ecriture sainte? C'est une question qui de-

manderait un long discours, et rien ne nous

oblige à tout exphquer dans un seul livre.

CHAPITRE XXIV.

DE LA TRINITÉ DIVINE, QUI A RÉPANDU EN TOUTES

SES CEUVRES DES TRACES DE SA PRÉSENCE.

Nous croyons, nous maintenons, nous en-

seignons comme un dogme de notre foi, que
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le Vivo, a ongcîiidrô le Verbo (c'est-à-dire la

sagess(î, |tar (|iii toutes c.lioses (uil élé lailes),

Fils iiiii(|ue du l'ère, un coniine lui, rternel

couuiie lui, et souv(;raiucru<>ul hou couuut;

lui; (|Mi< le Sainl-Ks|irit est ciiscuibliî r('S|»ril

du l'ère et du l'ils, consubstautiel et coètcrucd

à tous deux; et que tout cela est Triuité, à

cause de la |)ro|»ri(Hé des pcrsouiies, et un seul

Dieu, à cause de la divinité iuséj)aral)le
,

connue uu seul tout-puissant, à cause de la

toute-|)iiissaiice inséparable ; de telle sorte

que clia(|ue personne est Dieu et tout-puis-

sant, et (jue toutes les trois ensemble ne sont

point trois dieux, ni trois tout-puissants, mais

uu seul Dieu tout-puissant; tant l'imité de

ces trois personnes divines est inséparable !

Or, le Saint-Esprit du l'ère, qui est bon, et du

Fils, qui est bon aussi, peut-il avec raison

s'appeler la bonté des deux, parce (lu'il est

comnuiu aux deux? Je n'ai pas la témérité de

l'assurer. Je dirais plutôt ()u'il est la sainteté

des deux, en ne prenant pas ce mot pour une

qualité, mais pour une substance et pour la

troisième personne de la Trinité *. Ce qui me
déterminerait à hasarder cette réponse, c'est

qu'encore que le l'ère soit esprit et soit saint,

et le Fils de même, la troisième personne

divine ne laisse pas toutefois de s'appeler pro-

prement l'Esprit-Saint, comme la sainteté

substantielle et consubstantiellede tous deux.

Cependant, si la bonté divine n'est autre chose

que la sainteté divine, ce n'est plus une témé-

rité de l'orgueil, mais un exercice légitime de

la raison, de chercher sous le voile d'une

expression mystérieuse le dogme de la Trinité

manifestée dans ces trois conditions, dont on

peut s'enquérir en chaque créature : qui l'a

faite, par quel moyen a-t-elle été faite et pour

quelle fin? Car c'est le Père du Verbe qui a

dit : « Que cela soit fait » ; ce qui a été fait à

sa parole, l'a sans doute été par le Verbe; et

lorsque l'Ecriture ajoute : « Dieu vit que cela

« était bon » , ces paroles nous montrent assez

que ce n'a point été par nécessité, ni par indi-

gence, mais par bonté, que Dieu a fait ce

qu'il a fait, c'est-à-dire parce que cela est

bon. Et c'est pourquoi la créature n'a été ap-

pelée bonne qu'après sa création, afin de

marquer qu'elle est conforme à cette bonté,

qui est la raison finale de son existence. Or,

* Saiut Augustin se sépare ici des hérétiques macédoniens, pour
qui le Saint-Esprit n'avait pas une réalité propre et substantielle.

Voyez son traité De hœres., hmv. b'2.

si par cclb; bonlc on juMit fort bir-n entendre
1«! Sainl-Ksprit, voilà la Trinité tout entière
manifestée dans tous ses ouvrap^es. C'est en
elle (|ue la Cité sainte, la Cité d'en haut et des
saints anges trouve son origine, sa forme et
sa félicité. Si l'on demande (|uel est l'auteur
de son être, c'est Dieu (\\n l'a créée

;
pounjuoi

elle est sage, c'est (|ue Dieu l'éclairé ; d'où
vient qu'elle est heureuse, c'est qu'elle jouit
de Dieu. Ainsi Dieu est le princi|)e de son
être, de sa lumière cl de sa joie ; elle est, elle

voit, elle aiine ; elle est dans l'éternité de
Dieu, elle brille dans sa vérité, elle jouit dans
sa bonté.

CHAPITRE XXV.

DE LA DIVISION DE LA PHILOSOPHIE

EN TROIS PARTIES.

Tel est aussi, autant qu'on en peut juger,
le principe de cette division de la j)hilosophie

en trois parties, établie ou, pour mieux dire,

reconnue par les sages; car si la philosophie
se partage en physique, logique et éthique,

ou, pour employer des mots également usités,

en science naturelle, science rationnelle et

science morale *, ce ne sont pas les philoso-

phes qui ont fait ces distinctions, ils n'ont eu
qu'à les découvrir. Par où je n'entends pas

dire qu'ils aient pensé à Dieu et à la Trinité,

quoique Platon, à qui on rapporte l'honneur

de la découverte ^ ait reconnu Dieu comme
l'unique auteur de toute la nature, le dispen-

sateur de l'intelligence et l'inspirateur de cet

amour qui est la source d'une bonne et heu-

reuse vie; je remarque seulement que les

philosophes, tout en ayant des opinions diffé-

rentes sur la nature des choses, sur la voie

qui mène à la vérité et sur le bien final au-

quel nous devons rapporter toutes nos actions,

s'accordent tous à reconnaître cette division

générale, et nul d'entre eux, de quelque

secte qu'il soit, ne révoque en doute que la

nature n'ait une cause, la science une méthode

et la vie une loi. De même chez tout artisan,

trois choses concourent à la production de ses

ouvrages, la nature, l'art et l'usage. La nature

se fait reconnaître par le génie, l'art par l'ins-

truction et l'usage par le fruit. Je sais bien

• Saint Augustin renvoie ici à son huitième livre, où il s'est déjà

expliqué sur cette division de la philosophie, au chap. 4 et sniv.

- Saint Augustin s'exprime en cet endroit avec plus de réserve

qu'au livre vill, et il a raison ; car si la tradition rapporte en effet à

Platon la première division de la philosophie, il n'en est pas moins

vrai que cette division ne se rencontre pas dans les Dialogues.
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qu'à proprement parler, le fruit concerne la

jouissance et l'usage l'utilité, et qu'il y a cette

dilTcrcncc entre jouir d'une chose et s'en ser-

vir, qu'en jouir, c'est l'aimer pour elle-même,

et s'en servir, c'est l'aimer pour une autre

fin S d'où vient que nous ne de\ons qu'user

des choses passagères, afin de mériterde jouir

des éternelles, et ne pas faire comme ces mi-

sérables qui veulent jouir de l'argent et se

servir de Dieu, n'employant pas l'argent pour

Dieu, mais adorant Dieu pour l'argent. Tou-

tefois, à prendre ces mots dans l'acception

la plus ordinaire, nous usons des fruits de

la terre, quoique nous ne fassions que nous

en servir. C'est donc en ce sens que j'emploie

le nom d'usage en parlant des trois choses

propres à l'artisan, savoir la nature, l'art ou

la science, et l'usage. Les philosophes ont tiré

de là leur division de la science qui sert à ac-

quérir la vie bienheureuse, en naturelle, à

cause de la nature, rationnelle à cause de la

science, et morale à cause de l'usage. Si nous

étions les auteurs de notre nature, nous se-

rions aussi les auteurs de notre science et nous

n'aurions que faire des leçons d'autrui ; il

suffirait pareillement, pour être heureux, de

rapporter notre amour à nous-mêmes et de

jouir de nous ; mais puisque Dieu est l'auteur

de notre nature, il faut, si nous voulons con-

naître le vrai et posséder le bien, qu'il soit notre

maître de vérité et notre source de béatitude.

-^ CHAPITRE XXVI.

l'image de la TRINITÉ EST EN QUELQUE SORTE

EMPREINTE DANS l'hOMME, AVANT MÊME QU'lL

NE SOIT DEVENU BIENHEUREUX.

Nous trouvons en nous une image de Dieu,

c'est-à-dire de cette souveraine Trinité, et,

bien que la copie ne soit pas égale au modèle,

ou, pour mieux dire, qu'elle en soit infini-

ment éloignée, puisqu'elle ne lui est ni coéter-

nelle ni consubstantielle, et qu'elle a même
besoin d'être réformée pour lui ressembler en

quelque sorte, il n'est rien néanmoins, entre

tous les ouvrages de Dieu, qui approche de

plus près de sa nature. En effet, nous sommes,

nous connaissons que nous sommes, et nous

aimons notre être et la connaissance que nous

en avons. Aucune illusion n'est possible sur

ces trois objets ; car nous n'avons pas besoin

pour les connaître de l'intermédiaire d'un

sens corporel, ainsi qu'il arrive des objets qui

sont hors de nous, comme la couleur qui

n'est pas saisie sans la vue, le son sans l'ouïe,

les senteurs sans l'odorat, les saveurs sans le

goût, le dur et le mou sans le toucher, toutes

choses sensibles dont nous avons aussi dans

l'esprit et dans la mémoire des images très-

ressemblantes et cependant incorporelles, les-

quelles suffisent pour exciter nos désirs ; mais

je suis très-certain, sans fantôme et sans illu-

sion de l'imaginative, que j'existe pour moi-

même, que je connais et que j'aime mon être.

Et je ne redoute point ici les arguments des

académiciens
; je ne crains pas qu'ils me di-

sent : Mais si vous vous trompez? Si je me
trompe, je suis ; car celui qui n'est pas ne peut

être trompé, et de cela même que je suis

trompé, il résulte que je suis. Comment donc

me puis-je tromper, en croyant que je suis,

du moment qu'il est certain que je suis, si je

suis trompé? Ainsi, puisque je serais toujours,

moi qui serais trompé, quand il serait vrai que

je me tromperais, il est indubitable que je ne

puis me tromper, lorsque je crois que je suis\

Il suit de là que, quand je connais que je con-

nais, je ne me trompe pas non plus ; car je

connais que j'ai cette connaissance de la même
manière que je connais que je suis. Lorsque

j'aime ces deux choses, j'y en ajoute une troi-

sième qui est mon amour, dont je ne suis pas

moins assuré que des deux autres. Je ne me
trompe pas, lorsque je pense aimer, ne pou-

vant pas me tromper touchant les choses que

j'aime : car alors même que ce que j'aime se-

rait faux, il serait toujours vrai que j'aime une

chose fausse. Et comment serait-on fondé à

me blâmer d'aimer une chose fausse, s'il était

faux que je l'aimasse ? Mais l'objet de mon
amour étant certain et véritable, qui peut dou-

ter de la certitude et de la vérité de mon amour?

Aussi bien, vouloir ne pas être, c'est aussi

impossible que vouloir ne pas être heureux
;

car comment être heureux, si l'on n'est pas ?

' Ce raisonnement, très-familier à saint Augustin et qu'il a repro-

duit dans plusieurs de ses ouvrages (notamment dans le De Trinitate,

lib. X, cap. 10, dans le De lib. arO,, lib. ii, cap. 3, et dans les

Soliloques, livre i, cap. 3), contient le germe d'où devait sortir,

douze siècles plus tard, le Coyito, erijo sum et toute la philosophie

moderne. Voyez Hescaries, Discours de la méthode, 4e partie
;

Méditations, i et ii ; Lettres, tome vtu de l'édition de M. Cousin,

p. 421 ; comp. Pascal, Pensées, p. 469 de l'édition de M. Havet.

' Comp. saint Augutin, De doctr. chris,, lib. i, n. 3-5, et De Tri-

nit,, lib. \, n. 13.
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cHAiMTnr: xxvii.

DE l/ÊTItE ET DE I.A SCIRNCK, HT DK i/aMUUR nK

l'ln kt I)K 1,'ai iiii:.

l-ltrp, c'oslnaliirolhMiKMiliino chose si douce

«HIC les iiiisrrahlos nirmcs iic v(!iil(Mil |>a3 mou-
rir, cl t|iiaii(l ils se snilciit niisnialtics, ce n'est

pas (le l(Mir èlic, mais de leur miscrc; (lu'ils

souhaitent l'aiiéaiilissemenl. Voici des hommes
qui se croient au comble du malheur, et (jui

sont en elVel très-malheureux, je ne dis pas

au jugement des sages (|ui les estiment tels ù

cause do leur folie, mais dans l'opinion de ceux

qui se Irouvent heureux et qui lont consister

le malheur des autres dans l'indigence et la

pauvreté; donnez à ces hommes le choix ou

de demeurer toujours dans cet état de misère

sans mourir, ou d'être anéantis, vous les verrez

bondir de joie et s'arrêter au premier parti.

J'en atteste leur propre sentiment. Pourquoi

craignent-ils de mourir et aiment-ils mieux

vivre misérablement que de voir finir leur

misère par la mort, sinon parce que la nature

abhorre le néant? Aussi, lorsqu'ils sont près

de mourir, ils regardent comme une grande

faveur tout ce qu'on fait pour leur conserver

la vie, c'est-à-dire pour prolonger leur misère.

Par où ils montrent bien avec quelle allégresse

ils recevraient l'immortalité, alors même
qu'ils seraient certains d'être toujours malheu-

reux. Mais quoi ! les animaux mêmes privés

de raison, à qui ces pensées sont inconnues,

tous depuis les immenses reptiles jusqu'aux

plus petits vermisseaux, ne témoignent-ils pas,

par tous les mouvements dont ils sont capa-

bles, qu'ils veulent être et qu'ils fuient le néant?

Les arbres et les plantes, quoique privés de

sentiment, ne jettent-ils pas des racines en

terre à proportion qu'ils s'élèvent dans l'air,

atin d'assurer leur nourriture et de conserver

leur être? Enfin, les corps bruts, tout privés

qu'ils sont et de sentiment et même de vie,

tantôt s'élancent vers les régions d'en haut,

tantôt descendent vers celles d'en bas, tantôt

enfin se balancent dans une région intermé-

diaire, pour se maintenir dans leur être et dans

les conditions de leur nature.

Pour ce qui est maintenant de l'amour que

nous avons pour connaître et de la crainte

qui nous est naturelle d'être trompés, j'en

donnerai pour preuve qu'il n'est personne qui

n'aime mieux l'affliction avec un esprit sain

que la joie avec la démence. L'homme est le

S. AuG. — Tome XIII.

seul de ions les Hrc.a mortels qui soit capable

d'un scntim(!ntsi grand cl si noble. Plusieurs

animaux ont h-s yeux meilleurs que nous

pourvoir la lumière d'ici-bas; mais ils no

|>(Miv(!nt attcMudre à celte lumicre spirituelle

qui éclaire noire à»ie et nous fait jugcrsaine-

iiKînt de toutes choses; car nous n'en sau-

rions jtiger (|u'à proportion rpTelle nous

éclaire. Kemarqiions toutefois (jue :>'il n'y a

point de science dans les bêtes, elles en ont

du moins (|uel(iue reflet, au lieu que, jiour

le reste des êtres corporels, on ne les appelle

pas sensibles parce qu'ils sentent , mais parce

qu'on les sent, encore que les plantes
,
par la

faculté de se nourrir et d'engendrer, se rap-

prochent quelque peu des créatures douées

de sentiment. En définitive, toutes ces choses

corporelles ont leurs causes secrètes dans la

nature, et quant à leurs formes, qui servent

à l'embellissement de ce monde visible, elles

font paraître ces objets à nos sens , afin que

s'ils ne peuvent connaître, ils soient du moins

connus. Mais, quoique nos sens corporels en

soient frappés, ce ne sont pas eux toutefois

qui en jugent. Nous avons un sens intérieur

beaucoup plus excellent
,
qui connaît ce qui

est juste et ce qui ne l'est pas, l'un par une

idée intelligible , et l'autre par la privation

de cette idée. Ce sens n'a besoin pour s'exer-

cer ni de pupille, ni d'oreille, ni de narines,

ni de palais, ni d'aucun toucher corporel.

Par lui, je suis certain que je suis, que je

connais que je suis, et que j'aime mon être

et ma connaissance.

CHAPITRE XXVII.

SI NOUS DEVONS AI3IER l'AMOUR MÊME PAR LE-

QUEL NOUS AIMONS NOTRE ÊTRE ET NOTRE

CONNAISSANCE , POUR MIEUX RESSEMBLER A LA

TRINITÉ.

Mais c'en est assez sur notre être, notre

connaissance, etTamour que nous avons pour

l'un et pour l'autre, aussi bien que sur la

ressemblance qui se trouve à cet égard entre

Thomme et les créatures inférieures. Quant à

savoir si nous aimons l'amour même que

nous avons pour notre être et notre connais-

sance , c'est ce dont je n'ai encore rien dit.

Mais il est aisé de montrer que nous l'aimons

en effet, puisqu'en ceux que nous aimons

d'un amour plus pur et plus parfait, nous

aimons cet amour-là encore plus que nous

46
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ne les aimons eux-mêmes. Car on n'appelle

pas homme de bien celui qui sait ce qui est

bon, mais celui qui l'aime. Comment donc

n'aimerions-nous pas en nous l'amour même
qui nous fait aimer tout ce que nous aimons

de bon? En ell'et , il y a un autre amour par

lequel on aime ce qu'il ne faut pas aimer, et

celui qui aime cet amour par lequel on aime

ce qu'on doit aimer, hait cet autre amour-là.

Le même homme peut les réunir tous les

deux , et cette réunion lui est profitable

lorsque l'amour qui fait que nous vivons bien

augmente, et que l'autre diminue, jusqu'à

ce qu'il soit entièrement détruit et que tout

ce qu'il y a de vie en nous soit purifié. Si

nous étions brutes , nous aimerions la vie de

la chair et des sens, et ce bien suffirait pour

nous rendre contents, sans que nous eussions

la peine d'en chercher d'autres. Si nous étions

arbres, quoique nous ne puissions rien aimer

de ce qui flatte les sens , toutefois nous sem-

blerions comme désirer tout ce qui pourrait

nous rendre plus fertiles. De même encore
,

si nous étions pierres , flots, vent ou flamme,

ou quelque autre chose semblable, nous se-

rions privés à la vérité de vie et de sentiment,

mais nous ne laisserions pas d'éprouver

comme un certain désir de conserver le lieu

et l'ordre où la nature nous aurait mis. Le
poids des corps est comme leur amour, qu'il

les fasse tendre en haut ou en bas; et c'est

ainsi que le corps
,
partout où il va , est en-

traîné par son poids comme l'esprit par son

amour '. Puis donc que nous sommes hommes,
faits à l'image de notre Créateur, dont l'éter-

nité est véritable , la vérité éternelle , et la

charité éternelle et véritable , et qui est lui-

même l'aimable , l'éternelle et la véritable

Trinité, sans confusion ni division
,
parcou-

rons tous ses ouvrages d'un regard pour ainsi

dire immobile , et recueillons des traces plus

ou moins profondes de sa divinité dans les

choses qui sont au-dessous de nous et qui

ne seraient en aucune façon, ni n'auraient

aucune beauté, ni ne demanderaient et ne

garderaient aucun ordre, si elles n'avaient été

créées par celui qui possède un être souverain,

une sagesse souveraine et une souveraine

bonté. Quanta nous, après avoir contemplé

son image en nous-mêmes, levons -nous

et rentrons dans notre cœur, à l'exemple

' Cette théorie de l'amour est plus développée dans les Confes-
sions, au livre xiii, chap. 9 et ailleurs.

de l'enfant prodigue de l'Evangile \ pour

retourner vers celui de qui nous nous étions

éloignés par nos péchés. Là , notre être ne

sera point sujet à la mort, ni notre connais-

sance à l'erreur, ni notre amour au dérè-

glement.

Et maintenant, bien que nous soyons assu-

rés que ces trois choses sont en nous et que

nous n'ayons pas besoin de nous en rapporter

à d'autres
,
parce que nous les sentons et que

nous en avons une évidence intérieure , tou-

tefois, comme nous ne pouvons savoir par

nous-mêmes combien de temps elles dure-

ront, SI elles ne finiront jamais et où elles

doivent aller, selon le bon et le mauvais

usage que nous en aurons fait, il y a lieu de

chercher à cet égard (et nous en avons déjà

trouvé) d'autres témoignages dont l'autorité

ne souffre aucun doute, comme je le prouve-

rai en son lieu. Ne fermons donc pas le pré-

sent livre sans achever ce que nous avions

commencé d'expliquer touchant cette Cité de

Dieu
,
qui n'est point sujette au pèlerinage de

la vie mortelle , mais qui est toujours immor-
telle dans les cieux : parlons des saints anges

demeurés pour jamais fidèles à Dieu et que

Dieu sépara des anges prévaricateurs, deve-

nus ténèbres pour s'être éloignés de la lu-

mière éternelle.

CHAPITRE XXIX.

DE LA SCIENCE DES ANGES QUI ONT CONNU LA

TRINITÉ DANS l'ESSENCE MÊME DE DIEU ET LES

CAUSES DES ŒUVRES DIVINES DANS l'ART DU

DIVIN OUVRIER.

Ces saints anges n'apprennent pas à con-

naître Dieu par des paroles sensibles , mais

par la présence même de la parole immuable
de la vérité , c'est-à-dire par le Verbe , Fils

unique de Dieu , et ils connaissent le Verbe ,

et son Père , et leur Esprit , et cette Trinité

inséparable où trois personnes distinctes ne

font qu'une seule et même substance , de

sorte qu'il n'y a pas trois dieux , mais un seul,

ils connaissent cela plus clairement que nous

ne nous connaissons nous-mêmes. C'est en-

core ainsi qu'ils connaissent les créatures,

non en elles-mêmes, mais dans la sagesse de

Dieu comme dans l'art qui les a produites;

par conséquent, ils se connaissent mieux en

Dieu qu'en eux-mêmes
,
quoiqu'ils se con-

' Luc, XV, 18.
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naissent aussi en eux-mfimcs. Mais comme
ils ont été créés, ils sont autre chose que

celui (|ui les a créés; ainsi ils se connaissent

en lui couuu(! dans la luuiicri; du Jour, et en

eu\-niênii>s (oinuk; dans c(;lle du soir, ainsi

(|ue nous l'avons dit ci-dessus'. Or, il y a une

grande diiïérence entre connaître une chose

dans la raison (pii esl la caus(! de son être, ou

la connaître en elle-même; comme on con-

naît autrement les figures de malhématiijues

en les contemplant par l'esprit (ju'en les

voyant tracées sur le sable , ou comme la

justice est autrement représentée dans la vé-

rité immuaMe que dans l'âme du juste. Il en

est ainsi de tous les objets de la connaissance :

du firmament, que Dieu a étendu entre les

eaux supérieures et les inférieures , et (|u'il a

nommé ciel , de la mer et de la terre , des

herbes et des arbres , du soleil , de la lune et

des étoiles , des animaux sortis des eaux, oi-

seaux
,
poissons et monstres marins , des ani-

maux terrestres, tant quadrupèdes que rep-

tiles, de l'homme même, qui surpasse en

excellence toutes les créatures de la terre et

de tout le reste. Toutes ces merveilles de la

création sont autrement connues des anges

dans le Verbe de Dieu, où elles ont leurs

causes et leurs raisons éternellement subsis-

tantes et selon lesquelles elles ont été faites
,

qu'elles ne peuvent être connues en elles-

mêmes ^ Ici, connaissance obscure qui n'at-

teint que les ouvrages de l'art; là, connais-

sance claire qui atteint l'art lui-même; et

cependant ces ouvrages où s'arrête le regard

de l'homme, quand on les rapporte à la

louange et à la gloire du Créateur, il semble

que, dans l'esprit qui les contemple , brille la

lumière du matin.

CHAPITRE XXX.

DE LA PERFECTION DU NOMBRE SENAIRE, QUI, LE

PREMIER DE TOUS LES NOMBRES, SE COMPOSE DE

SES PARTIES.

Or, l'Ecriture dit que la création fut ache-

vée en six jours ^ non que Dieu ait eu besoin

de ce temps, comme s'il n'eût pu créer tous les

êtres à la fois et leur faire ensuite marquer le

cours du temps par des mouvements conve-
* Au chap. 7.

' Toute cette doctrine psychologique et métaphysique de la con-

naissance est parfaitement conforme à la théorie des Idées, telle

qu'on la trouve exposée dans le Timée. Voyez surtout au tome zi

de la traduction française les pages 120 et suiv.

•Gen. I, 31,

nables ; mais le nombre senairc exprime ici

la perfection de l'ouvrage divin. Il est ftarmi

tous les nond)ri'S le pn.'mif.'r (|ui se compose
di; ses parties, je veux dire du sixicm»;, du
tiers et de la moitié de lui-mérni; ; en etl»;t, le

sixième de six est un, le tiers est deux et la

moitié est trois, or, un, deux et trois font six.

Les parties dont ji; |»arle ici sont celles dont on

jieul [tréciser le rapport exact avec le nombre
entier, comme la moitié, le tiers, le quart ou
telle autre fraction semblable. Quatre, par

exemple, n'est |)oint partie aliquote de neuf,

comme un, qui en est le neuvième, ou trois,

qui en est le tiers ; d'un autre côté, le neu-

vième de neuf qui est un, et le tiers de neuf

qui est trois, ajoutés ensemble, ne font pas

neuf. Quatre est encore i)artie de dix, mais

non partie aliquote, comme un qui en est

le dixième. Deux en est le cinquième, cinq la

moitié; ajoutez maintenant ces trois parties,

un, deux etcinq, vous formez non le total dix,

mais le total huit. Au contraire, les parties

additionnées du nombre douze le surpassent;

car, prenez le douzième de douze qui est un,

le sixième qui est deux, le tiers qui est trois,

le quart qui est quatre, et la moitié qui est

six, vous obtenez, en ajoutant tout cela, non
pas douze, mais seize. J'ai cru devoir toucher

en passant cette question, afin de montrer la

perfection du nombre senaire, qui est, je Je

répète, le premier de tous qui se compose de

la somme de ses parties *. C'est dans ce

nombre parfait que Dieu acheva ses ouvrages *.

On aurait donc tort de mépriser les explica-

tions qu'on peut tirer des nombres, et ceux qui

y regardent de près reconnaissent combien

elles sont considérables en plusieurs endroits

de l'Ecriture. Ce n'est pas en vain qu'elle a

donné à Dieu celte louange : « Vous avez

« ordonné toutes choses avec poids, nombre
« et mesure ^ »

.

CHAPITRE XXXI.

DU SEPTIÈME JOUR, QUI EST CELUI OU DIEU SE

REPOSE APRÈS L'ACCOMPLISSEMENT DE SES OU-

\TIAGES.

Quant au septième jour , c'est-à-dire au

' Ces idées étranges sur la vertu des nombres étaient alors fort

répandues, et l'école d'Alexandrie, qui les empruntait en les exa-

gérant à la tradition pythagoricienne, avait singulièrement contribué

à les mettre en honneur.
' Comp. saint Augustin, De Gen. ad litt,, n. 2-7, et De Trin.,

lib. rsr, n. 31-37,

'Sag. 51, 21.
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même jour répété sept fois, nombre qui est

également parfait, quoique pour une autre

raison, il marque le repos de Dieu », et il est

le premier que Dieu ait sanctifié -. Ainsi,

Dieu n'a pas voulu sanctifier ce jour par ses

ouvrages, mais par son repos, qui n'a point

de soir, car il n'y a plus dès lors de créature,

qui, étant connue dans le Verbe de Dieu

autrement qu'en elle-même, constitue la dis-

tinction du jour en matin et en soir Ml y aurait

beaucoup de choses à dire touchant la perfec-

tion du nombre sept; mais ce livre est déjà

long, et je crains que l'on ne m'accuse de

vouloir faire un vain étalage de ma faible

science. Je dois donc imposer une règle à mes

discours, de peur que, parlant du nombre avec

excès, il ne semble que je manque moi-même

à la loi du nombre et de la mesure. Qu'il me
suffise d'avertir ici que trois est le premier

nombre impair, et quatre le premier pair, et

que ces deux nombres pris ensemble font

celui de sept. On l'emploie souvent par cette

raison, pour marquer indéfiniment tous les

nombres, comme quand il est dit : « Sept fois le

«juste tombera, et il se relèvera * », c'est-à-

dire, il ne périra point, quel que soit le nombre

de ses chutes. Par où il ne faut pas entendre

des péchés, mais des afflictions qui condui-

sent à l'humilité. Le Psalmiste dit aussi : « Je

<f vous louerai sept fois le jour *»
; ce qui est

exprimé ailleurs ainsi : « Les louanges seront

« toujours en ma bouche " ». Il y a beaucoup

d'autres endroits semblables dans l'Ecriture,

où le nombre sept marque une généralité

indéfinie. Il est encore souvent employé pour

signifier le Saint-Esprit, dont Notre-Seigneur

dit : « Il vous enseignera toute vérité '' ».

En ce nombre est le repos de Dieu, je veux

dire le repos qu'on goûte en Dieu; car le

repos se trouve dans le tout, c'est à savoir

dans le plein accomphssement, et le travail

dans la partie. Aussi la vie présente est-elle

le temps du travail, parce que nous n'avons

que des connaissances partielles *
; mais lors-

que ce qui est parfait sera arrivé, ce qui n'est

que partiellement s'évanouira. De là vient

encore que nous avons ici-bas de la peine à

découvrir le sens de l'Ecriture ; mais il en est

tout autrement des saints anges, dont la so-

'Gen. n, ].

' Comp. De Gen. ad litt., lib. y, n. 1-3, et lib. iv, n. 7-9; Gen.

n, 3.

' Voyez plus haut, ch. 7.

' Prov. XXIV, 16. — ' Ps. cxvm, 164. — ' Ps. xxxiii, 1. —
Jean, xvi; 13. — 'I Cor. xni, 9.

ciété glorieuse fait l'objet de nos désirs dans ce

laborieux pèlerinage : comme ils jouissent

d'un état permanent et immuable, ils ont une

facilité pour comprendre égale à la félicité de

leur repos. C'est sans peine qu'ils nous aident,

et leurs mouvements spirituels, libres et purs,

ne leur coûtent aucun effort.

CHAPITRE XXXII.

DE CEUX QUI CROIENT QUE LA CRÉATION DES

ANGES A PRÉCÉDÉ CELLE DU MONDE.

Quelqu'un prétendra-t-il que ces paroles de

la Genèse : « Que la lumière soit faite, et la

« lumière fut faite », ne doivent point s'en-

tendre de la création des anges, mais d'une

lumière corporelle, quelle qu'elle soit; et que

les anges ont été créés, non-seulement avant

le firmament, mais aussi avant toute autre

créature ? alléguera-t-il , à l'appui de cette

opinion, que le premier verset de la Genèse

ne signifie pas que le ciel et la terre furent

les premières choses que Dieu créa, puisqu'il

avait déjà créé les anges , mais que toutes

choses furent créées dans sa sagesse, c'est-à-

dire dans son Verbe, que l'Ecriture nomme
ici Principe », nom qu'il prend lui-même

dans l'Evangile % lorsqu'il répond aux Juifs

qui lui demandaient qui il était *. Je ne com-

battrai point cette interprétation, à cause de

la vive satisfaction que j'éprouve à voir la Tri-

nité marquée dès le commencement du saint

livre de la Genèse. On y lit, en effet : « Dans

« le principe, Dieu créa le ciel et la terre »,

ce qui peut signifier que le Père a créé le

monde dans son Fils, suivant ce témoignage

du psaume : « Que vos œuvres, Seigneur, sont

c( magnifiques I Vous avez fait toutes choses

« dans votre sagesse * ». Aussi bien l'Ecriture

ne tarde pas à faire mention du Saint-Esprit.

Après avoir décrit la terre, telle que Dieu l'a

créée primitivement, c'est-à-dire cette masse

ou matière que Dieu avait préparée sous le

nom du ciel et de la terre pour la structure de

l'univers, après avoir dit : « Or, la terre était

« invisible et informe, et les ténèbres étaient

« répandues sur l'abîme » ; elle ajoute aussi-

tôt, comme pour compléter le nombre des

personnes de la Trinité : « Et l'Esprit de Dieu

» Dans le principe, dit la Genèse, Dieu créa le ciel et la terre.

^ Jean, Vlli, 25.

' Voici le passage de saint Jean : « Ils lui dirent : Qui êtes-vous

donc î Jésus leur répondit : Je suis le principe •

.

» Ps. cin, 25.
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« ùlail porlô sur les e.iux ». Chacun, au nîste,

est liluc! (rcntciulre comme il le voudm ces

parolcîs si obscures cl si profondes (|ii'on en

peut l'airc! sorlir beaucoup (l'opinions dilTé-

rcnles toutes conformes à la foi, pourvu cc-

|)(;ndant (|u'il soil bien (tnlcndii i|ue les saints

anges, sans êlr(! coéicrnels à l>i(!U, sotil cer-

tains de leur vérilable et éternelle félicité.

C'est à la société bienlieureuse de ces an|j;es

qu'appartiennent les petits enl'anls dont parle

le Seigneur, ipiand il dit : « Ils seront les

« égaux des anges du ciel * ». 11 nous apprend

encore de quelle félicité les anges Jouissent

au ci(!l, par ces paroles : « Prenez garde de

« ne mépriser aucun de ces petits ; car je

« vous déclare que leurs anges voient sans

« cesse la face de mon Père, qui est dans les

« cieiix * »

.

CHAPITRE XXXIII.

ON PEUT ENTENDRE PAU LA LUMIÈRE ET LES

TÉNÈBRES LES DEUX SOCIÉTÉS CONTRAIRES DES

BONS ET DES MAUVAIS ANGES.

Que certains anges aient péché et qu'ils

aient été précipités dans la plus basse partie

du monde, où ils sont comme en prison jus-

qu'à la condamnation suprême, c'est ce qiie

l'apôtre saint Pierre montre clairement lors-

qu'il dit que Dieu n'a point épargné les anges

prévaricateurs, mais qu'il les a précipités

dans les prisons obscures de l'enfer, en atten-

dant qu'il les punisse au jour du jugement ^

Qui doutera dès lors que Dieu, soit dans sa

prescience, soit dans le fait, n'ait séparé les

mauvais anges d'avec les bons ? et qui niera

que ces derniers ne soient fort bien appelés

lumière, alors que l'Apôtre nous donne ce

nom, à nous qui ne vivons encoi^e que par la

foi et qui espérons, il est vrai, devenir les

égaux des anges, mais ne le sommes pas

encore ? « Autrefois, dit-il, vous étiez ténè-

« bres, mais maintenant vous êtes lumière en

« Notre-Seigneur * ». A l'égard des mauvais

anges, quiconque sait qu'ils sont au-dessous

des hommes infidèles, reconnaîtra que l'Ecri-

ture les a pu nommer très-justement ténèbres.

Ainsi, quand on devrait prendre lumière et

ténèbres au sens littéral dans ces passages de la

Genèse : « Dieu dit : Que la lumière soit faite,

« et la lumière fut faite ». — « Dieu sépara la

« lumière des ténèbres » , on ne saurait tou-

tefois nous blâmer de reconnaître ici les deux
sociétés des anges : l'une qui jouit de Dieu,

et l'aiitie ((ui est enflée d'orgueil ; l'une à qui

l'on dit : « Vous tous qui êtes ses anges, ado-

« rez-le ' » ; et l'autre (jui ose dire par la

bouche de son |)rince : « Je vous donnerai

« tout cela, si vous voulez vous prosterner

a devant moi et m'adorcr * »; l'une cnibrasée

du saint amour de Dieu, cl l'autre consumée
de l'amour impur de sa propre grandeur;
l'une habitant dans les cieux des cieux, et

l'autre précipitée de ce bienheureux séjour et

reléguée dans les plus basses régions de l'air,

suivant ce qui est écrit (|ue « Dieu résiste aux

« superbes et donne sa grâce aux humbles ' »
;

Pune tranquille et doucement animée d'une

piété lumineuse, l'autre turbulente et agitée'

d'aveugles convoitises ; l'une (jui secourt avec

bonté et punit avec justice, selon le bon plai-

sir de Dieu, et l'autre à qui son orgueil inspire

une passion furieuse de nuire et de dominer
;

Pune ministre de la bonté de Dieu pour faire

du bien autant qu'il lui plaît, et Pautre liée

par la puissance de Dieu pour ne pas nuire

autant qu'elle voudrait ; la première enfin se

riant de la seconde et de ses vains efforts pour
entraver son glorieux progrès à travers les

persécutions , et celle-ci consumée d'envie

quand elle voit sa rivale recueillir partout des

pèlerins. Et maintenant que, d'après d'autres

passages de PEcriture qui nous représentent

plus clairement ces deux sociétés contraires,

Pune bonne par sa nature et par sa volonté,

et l'autre mauvaise par sa volonté, quoique

bonne par sa nature, nous avons cru les voir

marquées dans ce premier chapitre de la

Genèse sous les noms de lumière et de té-

nèbres, si nous supposons que telle n'ait pas

été la pensée de Pécrivain sacré, il n'en ré-

sulte pas que nous ayons perdu le temps en

paroles inutiles ; car enfin, bien que le texte

reste obscur, la règle de la foi n'a pas été

atteinte et elle est assez claire aux fidèles par

d'autres endroits. Si en effet le livre de la

Genèse ne fait mention que des ouvrages cor-

porels de Dieu, ces ouvrages mêmes ne laissent

pas d'avoir quelque rapport avec les spirituels,

suivant cette parole de saint Paul : « Vous
c< êtes tous enfants de lumière et enfants du
« jour ; nous ne sommes pas enfants de la

« nuit ni des ténèbres M). Et si, au contraire,

'Malt. XIX, 11. — - Ibid. xviu, 10. — Ml Pierre, ii, 4.

" Ephés. V. 8.

' Ps. xcvi, 8. — ^ Matt. IV, 9. — ' Jacob, iv, 6. — * I Thess.
V, 5.
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récrivait! sacré a eu les pensées que nous lui

supposons, alors le commentaire auquel nous

nous sommes livré en tire une nouvelle force,

et il faut conclure que cet homme de Dieu,

tout pénétré d'une sagesse divine, ou plutôt

que l'esprit de Dieu qui parlait en lui n'a pas

oublié les anges dans l'énumération des ou-

vrages de Dieu, soit que par ces mots : «Dans

« le principe. Dieu créa le ciel et la terre »,

on entende que Dieu créa les anges dès le

principe, c'est-à-dire dès le commencement,

soit, ce qui me paraît plus raisonnable, qu'on

entende qu'il les créa dans le Verbe de Dieu,

son Fils unique, en qui il a créé toutes choses.

De même, par le ciel et la terre, on peut en-

tendre toutes les créatures, tant spirituelles

que corporelles, explication la plus vraisem-

blable, ou ces deux grandes parties du monde
corporel qui contiennent tout le reste des

êtres, et que 3Ioïse mentionne d'abord en gé-

néral, pour en faire ensuite une description

détaillée selon le nombre mystique des six

jours.

CHAPITRE XXXIV.

DE CEUX QUI CROIENT QUE PAR LES EAUX QUE

SÉPARA LE FIRMAMENT IL FAUT ENTENDRE LES

ANGES, ET DE QUELQUES AUTRES QUI PENSENT

QUE LES EAUX n'ONT POINT ÉTÉ CRÉÉES.

Quelques-uns ont cru * que les eaux, dans

la Genèse, désignent la légion des anges, et

que c'est ce qu'on doit entendre par ces pa-

roles : « Que le firmament soit fait entre l'eau

« et l'eau * » ; en sorte que les eaux supé-

lieures seraient les bons anges, et que par

les eaux inférieures il faudrait entendre , soit

les eaux visibles, soit les mauvais anges, soit

toutes les nations de la terre. A ce compte, la

Genèse ne nous dirait pas quand les anges

ont été créés, mais quand ils ont été séparés.

Mais croira-t-on qu'il se soit trouvé des esprits

' Ce système d'interprétation est celui d'Origène, et saint Augustin

y incline dans les Confessions (lih. xiii, chap. 15 etchap. 32); plus

tard il l'abandonna complètement. Voyez ses Rétractations (livre ii,

ch. 6, n. 2j.

^ Gen., I, 6.

assez frivoles et assez impies pour nier que

Dieu ait créé les eaux, sous prétexte qu'il n'est

écrit nulle part : Dieu dit : Que les eaux soient

faites ? Par la même raison, ils pourraient en

dire autant de la terre, puisqu'on ne lit nulle

part : Dieu dit : Que la terre soit faite. Mais,

objectent ces téméraires, il est écrit : « Dans

a le principe. Dieu créa le ciel et la terre ».

Que conclure de là ? que l'eau est ici sous-en-

tendue, et qu'elle est comprise avec la terre

sous un même nom. Car c< la mer est à lui »,

dit le Psalmiste, « et c'est lui qui l'a faite ; etses

« mains ont formé la terre ' ». Pour revenir à

ceux qui veulent que, par les eaux qui sont

au-dessus des cieux, on entende les anges, ils

n'adoptent cette opinion qu'à cause de la na-

ture à la fois pesante et liquide de cet élément,

qu'ils ne croient pas pouvoir demeurer ainsi

suspendu. 3Iais cela prouve simplement que

s'ils pouvaient faire un homme, ils ne met-

traient pas dans sa tête le flegme ou la pituite,

laquelle joue le rôle de l'eau dans les quatre

éléments dont notre corps est composé. Ce-

pendant, la tête n'en reste pas moins le siège

de la pituite, et cela est fort bien ordonné.

Quant au raisonnement de ces esprits hasar-

deux, il est tellement absurde que si nous

ignorions ce qui en est et qu'il fût écrit de

même dans le livre de la Genèse que Dieu a

mis un liquide froid et par conséquent pesant

dans la plus haute partie du corps de l'homme,

ces peseurs d'éléments ne le croiraient pas et

diraient que c'est une expression allégorique.

Mais si nous voulions examiner en particulier

tout ce qui est contenu dans ce récit divin de

la création du monde, l'entreprise demande-

rait trop de temps et nous mènerait trop loin.

Comme il nous semble avoir assez parlé de

ces deux sociétés contraires des anges, où se

trouvent quelques commencements des deux

cités dont nous avons dessein de traiter dans

la suite, il est à propos de terminer ici ce

livre.

' Ps. xciv, 5.
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Saint Aiijruslin disculfi prcm it'rempnl (icux qiiOBtionfl sur 1p8 anpes : d'oîi est vcnnfi aux bons anges la bonne volonté cl aax

mauvais ani;cs la maiiviiiso? i|uollo rst la cause de la bi^ntitudo des uns et de la misère des autres? Il traite ensuite de la

créutiun de rtiomuio et prouvo (|uo l'homme n'cxibtc pas de toute éternité, mais qu'il a été formé dans le temps, et sans

autre cause que Dieu. .

CHAPITRE PREMIER.

LA NATURE DBS ANGES, DONS ET MAUVAIS, EST UNE.

Avant de parler de la création de l'homme,

avant de montrer les deux cités se formant

parmi lesètres raisonnables et mortels, comme
on les a vues, dans le livre précédent, se

former parmi les anges, il me reste encore

quelques mots à dire pour faire comprendre

que la société des anges avec les hommes n'a

rien d'impossible, de sorte qu'il n'y a pas

quatre cités, quatre sociétés, deux pour les

anges et autant pour les hommes, mais deux

cités en tout, l'une pour les bons, l'autre pour

les méchants, anges ou hommes, peu im-

porte.

Que les inclinations contraires des bons et dès

mauvais anges proviennent, non de la diffé-

rence de leur nature et de leur principe, puis-

qu'ils sont les uns et les autres l'œuvre de Dieu,

auteur et créateur excellent de toutes les sub-

stances, mais de la diversité de leurs désirs

et de leur volonté, c'est ce qu'il n'est pas permis

de révoquer en doute. Tandis que les uns, atta-

chés au bien qui leur est commun à tous, lequel

n'est autre que Dieu même, se maintiennent

dans sa vérité, dans son éternité, dans sa

charité, les autres , trop charmés de leur

propre puissance, comme s'ils étaient à eux-

mêmes leur propre bien, de la hauteur du
bien suprême et universel, source unique de

la béatitude, sont tombés dans leur bien parti-

culier, et, remplaçant par une élévation fas-

tueuse la gloire éminente de l'éternité, par

une vanité pleine d'astuce la solide vérité
,

par l'esprit de faction qui divise, la charité

qui unit, ils sont devenus superbes, fallacieux,

rongés d'envie. Quelle est donc la cause de la

béatitude des premiers? leur union avec Dieu
;

et celle, au contraire, de la misère des autres?

leur séparation de Dieu. Si donc il faut ré-

pondre à ceux qui demandent pourquoi les

uns sont heureux : c'est qu'ils sont unis à Dieu,

et à ceux qui veulent savoir pourquoi les

autres sont malheureux : c'est qu'ils sont sé-

parés de Dieu, il s'ensuit qu'il n'y a pour la

créature raisonnable ou intelligente d'autre

bien ni d'autre source de béatitude que Dieu

seul. Ainsi donc, quoique toute créature ne

puisse être heureuse (car une bête, une [)ierre,

du bois et autres objets semblables sont in-

capables de félicité), celle qui le peut, ne le

peut point par elle-même, étant créée de rien,

mais par celui qui l'a créée. Le môme objet,

dont la possession la rend heureuse, par son

absence la fait misérable ; au lieu que l'être

qui est heureux, non par un autre, mais par

soi, ne peut être malheureux, parce qu'il ne

peut être absent de soi.

Nous disons donc qu'il n'y a de bien entiè-

rement immuable que Dieu seul dans son

unité, sa vérité et sa béatitude , et quant à ses

créatures, qu'elles sont bonnes parce qu'elles

viennent de lui, mais muables, parce qu'elles

ont été tirées, non de sa substance, mais du

néant. Si donc aucune d'elles ne peut jamais

être souverainement bonne, puisque Dieu est

infiniment au dessus , elles sont pourtant

très-bonnes, quoique muables, ces créatures

choisies qui peuvent trouver la béatitude dans

leur union avec le bien immuable, lequel est

si essentiellement leur bien, que sans lui elles

ne sauraient être que misérables. Et il ne faut

pas conclure de là que le reste des créatures

répandues dans cet immense univers, ne

pouvant pas être misérables, en soient meil-

leures pour cela ; car on ne dit pas que les

autres membres de notre corps soient plus

nobles que les yeux, sous prétexte qu'ils ne

peuvent devenir aveugles; mais tout comme
la nature sensible est meilleure, lors même
qu'elle souffre, que la pierre qui ne peut

souffrir en aucune façon, ainsi la nature rai-

sonnable l'emporte, quoique misérable, sur

celle qui est privée de raison ou de sentiment

et qui est à cause décela incapable de misère.
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S'il en va de la sorte, puisque cette créature

a un tel degré d'excellence que sa mutabilité

ne l'empêche pas de trouver la béatitude dans

son union avec le souverain bien, et puis-

qu'elle ne peut ni combler son indigence

qu'en étant souverainement heureuse, ni être

heureuse que par Dieu, il faut conclure que,

pour elle, ne pas s'unir à Dieu, c'est un vice.

Or, tout vice nuit à la nûture et par conséquent

lui est contraire. Dès lors la créature qui ne

s'unit pas à Dieu dilTère de celle qui s'unit à

lui, non par nature, mais par vice. Et ce vice

môme marque la grandeur et la dignité de sa

nature, le vice étant blâmable et odieux par

cela même qu'il déshonore la nature. Lors-

qu'on dit que la cécité est le vice des yeux,

on témoigne que la vue leur est naturelle, et

lorsqu'on dit que la surdité est le vice des

oreilles, on affirme que l'ouïe appartient à

leur nature ; de même donc, lorsqu'on dit que

le vice de la créature angélique est de ne pas

être unie à Dieu, on déclare qu'il est de sa

nature de lui être unie. Quelle gloire plus

haute que d'être uni à Dieu de telle sorte qu'on

vive pour lui, qu'on n'ait de sagesse et de joie

que par lui, et qu'on possède un si grand

bien sans que la mort, l'erreur et la souffrance

puissent nous le ravir 1 comment élever sa

pensée à ce comble de béatitude, et qui trou-

vera des paroles pour l'exprimer dignement?

Ainsi, tout vice étant nuisible à la nature, le

vice même des mauvais anges, qui les tient

séparés de Dieu, fait éclater l'excellence de

leur nature, à qui rien ne peut nuire que de

ne pas s'attacher à Dieu.

CHAPITRE II.

AUCUNE ESSENCE n'EST CONTRAIRE A DIEU, TOUT

CE QUI n'est pas DIFFÉRANT ABSOLUMENT DE

CELUI QUI EST SOUVERAINEMENT ET TOUJOURS.

J'ai dit tout cela de peur qu'on ne se per-

suade, quand je parle des anges prévaricateurs,

qu'ils ont pu avoir une autre nature que celle

des bons anges, la tenant d'un autre principe

et n'ayant point Dieu pour auteur. Or, il sera

d'autant plus aisé de se défendre de cette

erreur impie * que l'on comprendra mieux
ce que Dieu dit par la bouche d'un ange, quand
il envoya Moïse vers les enfants d'Israël : « Je

« suis celui qui suis ^ ». Dieu, en effet, étant

' C'est l'erreur des Manichéens.
' Exod. m, 14.

l'essence souveraine, c'est-à-dire étant souve-

rainement et par conséquent étant immuable,
quand il a créé les choses de rien, il leur a

donné l'être, à la vérité, mais non l'être su-

prême qui est le sien ; il leur a donné l'être,

dis-je, aux unes plus, aux autres moins, et

c'est ainsi qu'il a établi des degrés dans les

natures des essences. De même que du mot
sapere s'est tormésapieiîtia, ainsi du mot esse

on a tiré essentia, mot nouveau en latin, dont

les anciens auteurs ne se sont ï)as servis *

,

mais qui est entré dans l'usage pour que nous

eussions un terme correspondant à Vousia

des Grecs. Il suit de là ({u'aucune nature n'est

contraire à cette nature souveraine qui a fait

être tout ce qui est, aucune, dis-je, excepté

celle qui n'est pas. Car le non-être est le con-

traire de l'être. Et, par conséquent, il n'y a

point d'essence qui soit contraire à Dieu, c'est-

à-dire à l'essence suprême, principe de toutes

les essences, quelles qu'elles soient.

CHAPITRE III.

LES ENNEMIS DE DIEU NE LE SONT POINT PAR LEUR

NATURE, MAIS PAR LEUR VOLONTÉ.

L'Ecriture appelle ennemis de Dieu ceux

qui s'opposent à son empire, non par leur

nature, mais par leurs vices j or, ce n'est point

à Dieu qu'ils nuisent, mais à eux-mêmes. Car

ils sont ses ennemis par la volonté de lui

résister, non par le pouvoir d'y réussir. Dieu,

en effet, est immuable et par conséquent inac-

cessible à toute dégradation. Ainsi donc le

vice qui fait qu'on résiste à Dieu est un mal,

non pour Dieu, mais pour ceux qu'on appelle

ses ennemis. Et pourquoi cela, sinon parce

que ce vice corrompt en eux un bien, savoir

le bien de leur nature ? Ce n'est donc pas la

nature, mais le vice qui est contraire à Dieu.

Ce qui est mal, en effet, est contraire au bien.

Or, qui niera que Dieu ne soit le souverain

bien ? Le vice est donc contraire à Dieu,

comme le mal au bien. Cette nature, que le

vice a corrompue, est aussi un bien sans doute,

et, par conséquent, le vice est absolument

contraire à ce bien ; mais voici la différence :

s'il est contraire à Dieu, c'est seulementcomme
mal, tandis qu'il est contraire doublement à

la nature corrompue, comme mal et comme
chose nuisible. Le mal, en effet, ne peut nuire

* Quintilien cite [Instit., lib. il, cap. 15, § 2, et lib. m, cap. 6,

§ 23) le philosophe stoïcien Papinius Fabianus Plautus comme s'étant

servi des mots ens et essentia.
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ù Dieu ; il n'allnint que les natures muahlcs

et corruptibles, dont la boulé est encore attes-

tée par leurs vices nicnies ; car si elles

n'étaient |»as bonnes, leurs vices ne pourraient

leur élre nuisibles, (loiiiniciil leur nuisciil-ils,

en ellel? n'csl-te pas en leur ôlant leur inté-

grité, leur beauté, leur santé, leur vertu, en

un n)ot tous ces biens «le la nature que le vice

a coutuini! «le «leliuire ou «le «liiuiiuier? Sup-

posez (ju'elles no renfermassent aucun bien,

alors le vice, ne leur «Manl rien, ne leur nuirait

pas, et partant, il ne serait plus un vice; c;u'

il est de l'essence du vice d'être nuisible.

D\)ù il suit (|uc le vice, bien «juMl ne puisse

nuire au bien immuable, ne peut nuire

cependant «lu'à ce qui renlermeciuebiue bien,

le vice ne pouvant être qu'où il nuit. Dans ce

sens, on peut dire encore qu'il est également

impossible au vice d'être dans le souverain

bien et d'être ailleurs que dans un bien. Il

n'y a donc que le" bien qui puisse être seul

quelque part ; le mal, en soi, n'existe pas. En
efl'et, ces natures mêmes qui ont été corrom-

pues par le vice d'une mauvaise volonté
,

elles sont mauvaises, à la vérité, en tant que

corrompues, mais, en tant que natures, elles

sont bonnes. Et quand une de ces natures

corrompues est punie, outre ce qu'elle ren-

ferme de bien, en tant que nature, il y a

encore en elle cela de bien qu'elle n'est pas

impunie ^ La punition est juste, en effet, et

tout ce qui est juste est un bien. Nul ne

porte la peine des vices naturels, mais seule-

ment des volontaires, car le vice même, qui

par le progrès de l'habitude est devenu comme
naturel, a son principe dans la volonté. Il est

entendu que nous ne parlons en ce moment
que des vices de cette créature raisonnable

où brille la lumière intelligible qui fait dis-

cerner le juste et l'injuste.

CHAPITRE IV.

LES NATURES PRIVÉES DE RAISON ET DE VIE, CON-

SIDÉRÉES DANS LEUR GENRE ET A LEUR PLACE,

n'altèrent point LA BEAUTÉ DE l'UNIYERS.

Condamner les défauts des bêtes, des arbres

et des autres choses muables et mortelles,

privées d'inteUigence, de sentiment ou dévie,

sous prétexte que ces défauts les rendent

sujettes à se dissoudre et à se corrompre, c'est

' C'est la propre doctrine de Platon, particulièrement développée

dans le Gorgias,

une absurdité ri«liculo. Ces créatures, en effet,

ont re(;u leiu" manière d'êln; «le la volonté du

Cniateur, alin d'accomplir par leurs vicissi-

tu«les et leur succession celle beauté infé-

ri«;ure de l'univers «|ui est assortie, dans son

genre, à tout le r«!sle'. Il ne conv«;riail pascjue

les cbosesde la terre lussent égales aux choses

du ciel, et la supériorité de celles-ci n'était pas

une raison de priver l'univers de celles-là.

Lors donc (|ue nous voyons certaines choses

périr pour faire |)lace à d'autres <|ui naissent,

les plus faibles succomb«ir sous les [)lus fortes,

et les vaincues servir en se transformant aux

qualités de celles (jui triomphent, tout cela en

son lieu et à son heure, c'est l'ordre des choses

qui passent. Et si la beauté de cet ordre ne

nous plaît pas, c'est que liés par notre condi-

tion mortelle à une partie de l'univers chan-

geant, nous ne pouvons en sentir l'ensemble

où ces fragments (jui nous blessent trouvent

leur place, leur convenance et leur harmonie.

C'est pourquoi dans les choses où nous ne

pouvons saisir aussi distinctement la provi-

dence du Créateur, il nous est prescrit de la

conserver par la foi, de peur que la vaine

témérité de notre orgueil ne nous emporte à

blâmer par quelque endroit l'œuvre d'un si

grand ouvrier. Aussi bien, si l'on considère

d'un regard attentif les défauts des choses

corruptibles, je ne parle pas de ceux qui sont

l'effet de notre volonté ou la punition de nos

fautes, on reconnaîtra qu'ils prouvent l'excel-

lence de ces créatures, dont il n'est pas une

qui n'ait Dieu pour principe et pour auteur
;

car c'est justement ce qui nous plaît dans leur

nature que nous ne pouvons voir se corrompre

et disparaître sans déplaisir, à moins que leur

nature elle-même ne nous déplaise, comme

il arrive souvent quand il s'agit de choses qui

nous sont nuisibles et que nous considérons,

non plus en elles-mêmes, mais par rapport à

notre utilité, par exemple, ces animaux que

Dieu envoya aux Egyptiens en abondance pour

châtier leur orgueil. Mais à ce compte on

pourrait aussi blâmer le soleil ; car il arrive

que certains malfaiteurs ou mauvais débi-

teurs sont condamnés par les juges à être

exposés au soleil. C'est donc la nature consi-

déiée en soi et non par rapport à nos conve-

nances qui fait la gloire de son Créateur. Ainsi

la nature du feu éternel est très-certainement

bonne, bien qu'elle doive servir au supplice

' Comparez Plotin, Ennéades, III, lib. n, cap. 11.
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des damnés. Qu'y a-t-il en effet de plus beau

que le feu, comme principe de flamme, dévie

et de lumière? quoi de plus utile, comme
propre à échauffer, à cuire, à purifier? Et

cependant, il n'est rien de plus fâcheux que

ce même feu, quand il nous brûle. Ainsi donc,

nuisible en de certains cas, il devient, quand

on en fait un usage convenable, d'une utilité

singulière; et qui pourrait trouver des paroles

pour dire tous les services qu'il rend à l'uni-

vers ? II ne faut donc point écouter ceux qui

louent la lumière du feu et blâment son

ardeur; car ils en jugent, non d'après sa

nature, mais selon leur commodité, étant

bien aises de voir clair et ne l'étant pas de

brûler. Ils ne considèrent pas que celte lu-

mière qui leur plaît blesse les yeux malades,

et que cette ardeur qui leur déplaît donne la

vie et la santé à certains animaux.

CHAPITRE V.

TOUTE NATURE DE TOUTE ESPÈCE ET DE TOUT MODE

HONORE LE CRÉATEUR.

Ainsi toutes les natures, dès là qu'elles sont,

ont leur mode, leur espèce, leur harmonie

intérieure, et partant sont bonnes. Et comme
elles sont placées au rang qui leur convient

selon l'ordre de leur nature, elles s'y main-

tiennent. Celles qui n'ont pas reçu un être

permanent sont changées en mieux ou en pis,

selon le besoin et le mouvement des natures

supérieures où les absorbe la loi du Créateur,

allant ainsi vers la fin qui leur est assignée

dans le gouvernement général de l'univers,

de telle sorte toutefois que le dernier degré

de dissolution des natures muables et mor-
telles n'aille pas jusqu'à réduire l'être au néant

et à empêcher ce qui n'est plus de servir de

germe à ce qui va naître. S'il en est ainsi,

Dieu, qui est souverainement, et qui, pour

celte raison , a fait toutes les essences, lesquelles

ne peuvent être souverainement, puisqu'elles

ne peuvent ni lui être égales, ayant été faites

de rien, ni exister d'aucune façon s'il ne leur

donne l'existence, Dieu, dis-je, ne doit être

blâmé pour les défauts d'aucune des natures

créées, et toutes, au contraire, doivent servir

à l'honorer.

CHAPITRE VI.

DE LA CAUSE DE LA FÉLICITÉ DES BONS ANGES ET

DE LA MISÈRE DES MAUVAIS.

Ainsi la véritable cause de la béatitude des

bons anges, c'est qu'ils s'attachent à celui qui

est souverainement, et la véritable cause de la

misère des mauvais anges, c'est qu'ils se sont

détournés de cet Être souverain pour se tourner

vers eux-mêmes. Ce vice n'est-il pas ce qu'on

appelle orgueil? Or, «l'orgueil est le com-
« mencement de tout péché ^ ». Us n'ont pas

voulu rapporter à Dieu leur grandeur ; et lors-

qu'il ne tenait qu'à eux d'agrandir leur être,

en s'attachant à celui qui est souverainement,

ils ont préféré ce qui a moins d'être, en se

préférant à lui. Voilà la première défaillance

et le premier vice de celte nature qui n'avait

pas été créée pour posséder la perfection de

l'être, et qui néanmoins pouvait être heureuse

par la jouissance de l'Être souverain, tandis

que sa désertion, sans la précipiter, il est vrai,

dans le néant , l'a rendue moindre qu'elle

n'était, et par conséquent misérable. Deman-

dera-t-on la cause efficiente de cette mauvaise

volonté ? il n'y en a point. Rien ne fait la vo-

lonté mauvaise, puisque c'est elle qui fait ce

qui est mauvais. La mauvaise volonté est donc

la cause d'une mauvaise action ; mais rien

n'est la cause de cette mauvaise volonté. En
effet, si quelque chose en est la cause, cette

chose a quelque volonté, ou elle n'en a point,

et si elle a une volonté, elle l'a bonne ou mau-

vaise. Bonne, cela est impossible, car alors la

bonne volonté serait cause du péché, ce qu'on

ne peut avancer sans une absurdité mons-
trueuse. Mauvaise, je demande qui l'a faite

;

en d'autres termes, je demande la cause de la

première volonté mauvaise, car cela ne peut

pas aller à l'infini ; en effet , une mauvaise

volonté, née d'une autre mauvaise volonté,

n'est pas quelque chose de premier, et il n'y

a de première volonté mauvaise que celle qui

n'est causée par aucune autre. Si on répond

que cette première volonté mauvaise n'a pas

de cause et qu'ainsi elle a toujours été, je de-

mande si elle a été dans quelque nature. Si

elle n'a été en aucune nature, elle n'a point

été en effet, et si elle a été en quelque nature,

elle la corrompait, elle lui était nuisible, elle

la privait du bien
;
par conséquent la mau-

vaise volonté ne pouvait être dans une mau-
vaise nature ; elle ne pouvait être que dans

une nature bonne, et en même temps muable,

qui pût être corrompue par le vice. Car si le

vice ne l'eût pas corrompue, c'est qu'il n'y

aurait pas eu de vice, et dès lors il n'y aurait

' Eccli. X, 15.
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pas eu non plus de mauvaise volonté. Si donc

le vice l'a torrompue, ce; n'a élé (|u'en ûlaiil

ou (liniinuanllol)i(!n (juiclait en elle. Il n'est

donc, jias possible ({u'il y ail en élcrnellenient

une mauvaise volont('; dans imk^ chose où il y

avait auparavant un bien naturel (jne celle

mauvaise volonté a altéré en le corrompant.

Si donc celte mauvaise volonté n'a |tas été

éternelle, je demande «jui l'a laite. Tout ce

qu'il reste à supposer, c'est que celte volonté

ait été rendue mauvaise par une chose en (|ui

il n'y avait point de volonté. Or, je demande

si cetle chose est supérieure, ou inférieure,

ou éj;ale . Supérieure , elle est meilleure .

Comment, dès lors, n'a-t-elle aucune volonté ?

connuent n'en a-t-elle pas une bonne ? De

même, si elle est égale, puisque tant que deux

choses ont une bonne volonté , l'une n'en

produit point de mauvaise dans l'autre . Il

reste que le principe de la mauvaise volonté

de la nature angélique, qui a péché la pre-

mière, soit une chose inférieure à cette nature

et privée elle-même de volonté. Mais cette

chose, quelque inférieure qu'elle soit, quand

ce ne serait que de la terre, le dernier et le

plus bas des éléments, ne laisse pas, en sa

qualité de nature et de substance, d'être bonne

et d'avoir sa mesure et sa beauté dans son

genre et dans son ordre. Comment donc une

bonne chose peut- elle produire une mauvaise

volonté ? comment, je le répète, un bien peut-

il être cause d'un mal? Lorsque la volonté

quitte ce qui est au-dessus d'elle pour se

tourner vers ce qui lui est inférieur, elle de-

vient mauvaise, non parce que la chose vers

laquelle elle se tourne est mauvaise , mais

parce que c'est un mal que de s'y tourner.

Ainsi ce n'est pas une chose inférieure qui a

fait la volonté mauvaise, mais c'est la volonté

même qui s'est rendue mauvaise en se portant

irrégulièrement sur une chose inférieure. Que

deux personnes également disposées de corps

et d'esprit voient un beau corps, que l'une le

regarde avec des yeux lascifs, tandis que l'autre

conserve un cœur chaste, d'où vient que l'une

a cette mauvaise volonté, et que l'autre ne l'a

pas ? Quelle est la cause de ce désordre ? ce

n'est pas la beauté du corps, puisque toutes

deux l'ont vue également et que toutes deux

n'en ont pas été également touchées; ce n'est

point non plus la différente disposition du
corps ou de l'esprit de ces deux personnes,

puisque nous les supposons également dis-

posées. Dirons-nous que l'ime a été tentée par

une secrète sug|<cstion du malin esprit ?

connue si ce n'était [)as par sa volonté qu'elle

a consenti à celte suggestion 1 C'est donc ce

Cdiisentenjent de sa volonl<'; dont nous n.'clier-

chons la cause. Pour (Mer toute dilliculté, sujh

posons (jue toutes deux soient tentées de môme,
(|ue l'une cède à la tentation et ([ue l'autre y

résiste, que peut-on dire autre chose, sinon

que l'une a voulu demeurer chaste et que
l'autre ne l'a pas voulu? Et comment cela

s'est-il fait, sinon par leur propre volonté,

attendu que nous sujjposons la même dispo-

sition de cori)S et d'esprit en l'une et en l'autre "^

Toutes deux ont vu la même beauté, toutes

deux ont été également tentées
;
qui a donc

produit cette mauvaise volonté en l'une des

deux? Certainement , si nous y regardons de

près, nous trouverons que rien n'a pu la pro-

duire. Dirons-nous qu'elle-même l'a produite?

mais qu'était-elle elle-même avant cette mau-
vaise volonté, si ce n'est une bonne nature,

dont Dieu, qui est le bien immuable, est l'au-

teur ? Comment, étant bonne avant cette mau-
vaise volonté, a-t-elle pu faire cetle volonté

mauvaise ? Est-ce en tant que nature, ou en

tant que nature tirée du néant ? Qu'on y prenne

garde, on verra que c'est à ce dernier titre.

Car si la nature était cause de la mauvaise vo-

lonté, ne serions-nous pas obligés de dire que
le mal ne vient que du bien, et que c'est le

bien qui est cause du mal ? Or, comment se

peut-il faire qu'une nature bonne, quoique

muable, fasse quelque chose de mal, c'est-à-

dire produise une mauvaise volonté, avant

que d'avoir cette mauvaise volonté ?

CHAPITRE VU.

IL NE FAUT POINT CHERCHER DE CAUSE EFFICIENTE

DE LA MAUVAISE VOLONTÉ.

Que personne ne cherche donc une cause

efficiente de la mauvaise volonté. Cette cause

n'est point positive, efficiente, mais négative,

déficiente ,
parce que la volonté mauvaise

n'est point une action, mais un défaut d'ac-

tion'. Déchoir de ce qui est souverainement

vers ce qui a moins d'être, c'est commencer
à avoir une mauvaise volonté. Or, il ne faut

pas chercher une cause efficiente à cette dé-

faillance
,

pas plus qu'il ne faut chercher à
' Voilà l'origine de la fameuse maxime scolastique, souvent citée

et approuvée par Leibnitz dans ses Essais de Théodicée : Malum
causam habet, non e/Jîcientem, sed deficimtem.
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voir la nuit ou à entendre le silence. Ces deux

choses nous sont connues pourtant, et ne nous

sontconnuesqu'àl'aidedesyeux et des oreilles;

mais ce n'est point par leurs espèces, c'est par

la privation de ces espèces ^ Ainsi, que per-

sonne ne me demande ce que je sais ne pas

savoir, si ce n'est pour apprendre de moi
qu'on ne le saurait savoir. Les choses qui ne

se connaissent que par leur privation ne se

connaissent, pour ainsi dire, qu'en ne les con-

naissant pas. En effet, lorsque la vue se pro-

mène sur les objets sensibles, elle ne' voit les

ténèbres que quand elle commence à rien

voir. Les oreilles de même n'entendent le si-

lence que lorsqu'elles n'entendent rien. Il en

est ainsi des choses spirituelles. Nous les con-

cevons par notre entendement ; mais, lors-

qu'elles viennent à manquer, nous ne les con-

cevons qu'en ne les concevant pas, car a Qui

« peut comprendre les péchés * ? »

CHAPITRE VIII.

DE l'amour déréglé PAR LEQUEL LA VOLONTÉ SE

DÉTACHE DU BIEN IMMUABLE POUR UN BIEN

MUABLE.

Ce que je sais, c'est que la nature de Dieu

n'est point sujette à défaillance, et que les na-

tures qui ont été tirées du néant y sont

sujettes ; et toutefois, plus ces natures ont

d'être et font de bien, plus leurs actions sont

réelles et ont des causes positives et effi-

cientes ; au contraire, quand elles défaillent

et par suite font du mal, leurs actions sont

vaines et n'ont que des causes négatives. Je sais

encore que la mauvaise volonté n'est en celui

en qui elle est que parce qu'il le veut, et

qu'ainsi on punit justement une défaillance

qui est entièrement volontaire. Cette défail-

lance ne consiste pas en ce que la volonté se

porte vers une mauvaise chose, puisqu'elle ne

peut se porter que vers une nature, et que

toutes les natures sont bonnes, mais parce

qu'elle s'y porte mal, c'est-à-dire contre

l'ordre même des natures, en quittant ce qui

est souverainement pour tendre vers ce qui a

moins d'être. L'avarice, par exemple, n'est pas

un vice inhérent à l'or, mais à celui qui

aime l'or avec excès, en abandonnant pour ce

' La plupart des psychologues de l'antiquité admettaieat entre

l'esprit qui perçoit et les objets perçus un intermédiaire qui les re-

présente et que la langue latine nommait species. De là les espèces
sensibles et les espèces intelligibles de la scolastique.

'Ps. ïvm, 13.

métal la justice qui doit lui être infiniment

préférée. De mêmerim[)ureté n'est pas le vice

des corps qui ont de la beauté, mais celui de

l'àme qui aime les voluptés corporelles d'un

amour déréglé, en négligeant la tempérance

qui nous unit à des choses bien plus belles,

parce qu'elles sont spirituelles et incorrupti-

bles. La vaine gloire aussi n'est pas le vice des

louanges humaines, mais celui de l'âme qui

méprise le témoignage de sa conscience et ne

se soucie que d'être louée des hommes. Enfin

l'orgueil n'est pas le vice de celui qui donne
la puissance, ou la puissance elle-même, mais

celui de l'âme qui a une passion désordonnée

pour sa propre puissance, au mépris d'une

puissance plus juste. Ainsi, quiconque aime

mal un bien de quelque nature qu'il soit, ne

laisse pas, tout en le possédant, d'être mauvais

et misérable dans le bien môme, parce qu'il

est privé d'un bien plus grand.

CHAPITRE IX.

SI DIEU EST l'auteur DE LA BONNE VOLONTÉ DES

ANGES AUSSI BIEN QUE DE LEUR NATURE.

Il n'y a donc point de cause efficiente, ou,

s'il est permis de le dire, de cause essentielle

de la mauvaise volonté, puisque c'est d'elle-

même qç*i prend naissance le mal qui cor-

rompt le bien de lo. nature; or, rien ne rend la

mauvaise volonté telle, sinon la défaillance

qui fait qu'elle quitte Dieu, laquelle n'a point

de cause positive. Quant à la bonne volonté,

si nous disons qu'elle n'a point aussi de cause

efficiente, prenons garde qu'il ne s'ensuive

que la bonne volonté des bons anges n'a pas

été créée , mais qu'elle est coéternelle à

Dieu ; ce qui serait une absurdité manifeste.

Puisque les bons anges eux-mêmes ont été

créés, comment leur bonne volonté ne l'au-

rait-elle point été également ? Mais si elle a

été créée, l'a-t-elle été avec eux, ou ont -ils été

quelque temps sans elle ? Si l'on répond

qu'elle a été créée avec eux, il n'y a point de

doute qu'elle n'ait été créée par celui qui les

a créés eux-mêmes ; et ainsi, dès le premier

instant de leur création, ils se sont attachés à

leur Créateur par l'amour même avec lequel

ils ont été créés, et ils se sont séparés de la

compagnie des autres anges, parce qu'ils sont

toujours demeurés dans la même volonté, au

lieu que les autres s'en sont départis en aban-

donnant volontairement le souverain bien. Si
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l'on suppose au contraire (|ue les bons anges

aient <•!('! (nieltpn! l('ni|>s sans la honntî volonté,

et qu'ils l'ulcnl prutluile en eux-nuMues sans

le secoiu's de Dieu, ils sont donc devenus par

eux-inrincs nicillcurs ([u'ils n'avaient été

créés. Dieu nous j^ardc (h; cette pensée ! U'ié-

taient-ils sans la honne volonté, (jue des êtres

mauvais ? Ou s'ils n'élai(Mit jias mauvais par

la raison (pfils n'avaionl- pas une mauvaise

volonté (car ils ne s'étaient point départis de

la boime (ju'ils n'avaient pas encore), au moins

n'étaient-ils pas aussi bons (jue lorsqu'ils ont

commencé à avoir une bonne volonté. Ou s'il

est vrai de dire (ju'ils n'ont pas su se rendre

eux-mêmes meilleurs que Dieu ne les avait

laits, puiscjuc nul ne peut rien faire de meil-

leur que ce que Dieu l'ait, il faut conclure que

cette bonne volonté est l'ouvrage du Créateur.

Lorscjue celte bonne volonté a fait(|u'ils ne se

sont pas tournés vers eux-mêmes (]ui avaient

moins d'être, mais vers le souverain Être, afin

d'être en quelque façon davantage en s'atta-

cliant à lui et de participer à sa sagesse et à sa

félicité souveraines, qu'est-ce que cela nous

apprend sinon que la volonté, quelque bonne

qu'elle fût, serait toujours demeurée pauvre

et n'aurait eu que des désirs imparfaits, si

celui qui a créé la nature capable de le pos-

séder ne remplissait lui-même cette capacité,

en se donnant à elle, après lui en avoir inspiré

un violent désir?

Admettez que les bons anges eussent pro-

duit en eux-mêmes cette bonne volonté, on

pourrait fort bien demander s'ils l'ont ou non

produite par quelque autre volonté. Ils n'y

seraient assurément point parvenus sans vo-

lonté ; mais cette volonté était nécessairement

bonne ou mauvaise. Si elle était mauvaise,

comment une mauvaise volonté en a-l-elle pu

produire une bonne ? et si elle était bonne, ils

avaient donc déjà une bonne volonté. Qui

I l'avait faite, sinon celui qui les a créés avec une

ibonne volonté, c'est-à-dire avec cet amour
cbaste qui les unit à lui, les comblant à la fois

des dons de la nature et de ceux de la grâce ?

Ainsi il faut croire, que les bons anges n'ont

jamais été sans la bonne volonté, c'est-à-dire

sans l'amour de Dieu. Pour les autres qui,

/après avoir été créés bons , sont devenus mé-
chants par leur mauvaise volonté, laquelle ne

s'est corrompue que lorsque la nature, par sa

propre défaillance, s'est séparée d'elle-même

du souverain bien, en sorte que la cause du

mal n'est pas le bien, mais l'abandon du bien,

il faut din; <|u'ils ont leçu un moindre amour
qtie ceux (|ui y ont persévéré, ou, si les bons

et les mauvais anges ont été créés également

bons, on doit croire (|ue, tanflis cjuc cetix-ci

sont londjés par leur mauvaise volonté, ceux-là

ont reçu un plus grand secours pour arrivera

ce cond)l(; de bonheur d'où ils ont été assuré»

de ne point déchoir, comme nous l'avons déjà

montré au livre précédent '. Avouons donc à

la juste louange du Créateur, que ce n'est pas

seulement des gens de bien, mais des saints

anges, que l'on peut dire que l'amour de Dieu

est répandu en eux par le Saint-Esprit qui leur

a été donné'', et que c'est autant leur bien f|ue

celui des hommes d'être étroitement unis à

Dieu '\ Ceux qui ont part à ce bien forment

entre eux et avec celui à qui ils sont unis une
sainte société, et ne composent ensemble

qu'une même Cité de Dieu, qu'un même tem-

ple et qu'un même sacrifice. Il est temps main-

tenant, après avoir dit l'origine des anges, de

parler de ces membres de la Cité sainte, dont

les uns voyagent encore sur cette terre com-
posée d'hommes mortels qui doivent être unis

aux anges immortels, et les autres se reposent

dans les demeures destinées aux bonnes âmes
;

il faut raconter l'origine de cette partie de la

Cité de Dieu, car tout le genre humain prend

son commencement d'un seul homme que

Dieu a créé le premier, selon le témoignage

de l'Ecriture sainte , qui s'est acquis avec

raison une merveilleuse autorité dans toute la

terre et parmi toutes les nations, ayant prédit,

entre mille autres choses qui se sont vérifiées,

la foi que lui accorderaient toutes ces nations.

CHAPITRE X.

DE LA FAUSSETÉ DE l'hISTOIRE QUI COMPTE DANS

LE PASSÉ PLUSIEURS MILLIERS d'aNNÉES.

Laissons là les conjectures de ceux qui dé-

raisonnent sur l'origine du genre humain.

Les uns croient que les hommes ont toujours

existé aussi bien que le monde, ce qui a fait

dire à Apulée : « Chaque homme est mortel,

« pris en particulier, mais les hommes, pris

«ensemble, sont immortels *». Lorsqu'on leur

demande comment cette opinion peut s'accor-

der avec le récit de leurs historiens sur les pre-

miers inventeurs des arts ou sur ceux qui ont

' Au chap. 13. — ' Rom. v, 5. — ' Ps. lxxu, 28.

* De deo Socr., page 43.
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habité les premiers certains pays, ils répondent

que d'âge en âge il arrive des déluges et des

embrasements qui dépeuplent une partie de

la terre et amènent la ruine des arts, de sorte

que le petit nombre des hommes survivants

paraît les inventer, quand il ne fait que les re-

nouveler \ mais qu'au reste un homme ne

saurait venir que d'un autre homme. Parler

ainsi, c'est dire, non ce qu'on sait, mais ce

qu'on croit. Ils sont encore induits en erreur

par certaines histoires fabuleuses qui font

mention de plusieurs milliers d'années, au lieu

que, selon l'Ecriture sainte, il n'y a pas encore

six mille ans accomplis depuis la création de

l'homme \ Pour montrer en peu de mots que

l'on ne doit point s'arrêter à ces sortes d'his-

toires, je remarquerai que cette fameuse lettre

écrite par Alexandre le Grand à sa mère *, si

l'on en croit le rapport d'un certain prêtre égyp-

tien tiré des archives sacrées de son pays, cette

lettre parle aussi des monarchies dont les his-

toriens grecs font mention. Or, elle fait durer

la monarchie des Assyriens depuis Bélus plus

de cinq mille ans, au lieu que, selon l'histoire

grecque, elle n'en a duré qu'environ treize

cents*. Cette lettre donne encore plus de huit

mille ans à l'empire des Perses et des Macédo-

niens, tandis que les Grecs ne font durer ces

deux monarchies qu'un peu plus de sept cents

ans, celle des Macédoniens quatre cent quatre-

vingt-cinq ans ^ jusqu'à la mort d'Alexandre,

et celle des Perses deux cent trente-trois ans.

Mais c'est que les années étaient alors bien

plus courtes chez les Egyptiens et n'avaient

que quatre mois, de sorte qu'il en fallait trois

pour faire une des nôtres ^
; encore cela ne

suffirait-il pas pour faire concorder la chro-

nologie des Egyptiens avec Thistoire grecque.

Il faut dès lors croire plutôt celte dernière,

attendu qu'elle n'excède point le nombre des

' Dans le Timée, un des personnages du dialogae, Critias, raconte

un entretien de Selon avec un prêtre égyptien qui parle de ces

renouvellements périodiques de la civilisation et des arts. Mais, du

reste, en aucun endroit du Timée, le genre humain n'est donné

comme éternel.

' Saint Augustin suit la chronologie d'Eusèbe, selon laquelle il se

serait écoulé, entre la création du monde et la prise de Rome par

les Goths, 5611 années.

' Sur cette prétendue lettre d'Alexandre le Grand, voyez plus

haut, livre vin, ch. 5, 23, 24.

* Saint Augustin s'appuie ici sur Justin, abréviateur de Trogue
Pompée, qui lui-même s'appuyait sur Ctésias. Voyez Justin, lib. i,

cap. 2.

' C'est le calcul de Velléius Paterculus (lib. i, cap. 6), lequel n'est

pas ici d'accord avec Justin (lib. xxxin, cap. 2).

' C'est un point très-obscur et très-controversé. L'opinion de saint

Augustin est conforme à celle de Lactance [Tnstit., lib. ii, cap. 12),

qui s'appuie sur le témoignage de Varron. Voyez Diodore, lib, i,

cap. 26, et Pline, Eist. nat., lib. vii, cap. 48.

années qui sont marquées dans la sainte Ecri-

ture, Du moment que Ton remarque un si

grand mécompte pour le temps dans cette

lettre si célèbre d'Alexandre, combien doit-on

moins ajouter foi à ces histoires inconnues et

fabuleuses dont on veut opposer l'autorité à

celle de ces livres fameux et divins qui ont

prédit que toute la terre croirait un jour ce

qu'ils contiennent, comme elle le croit en

effet présentement, et qui, par l'accomplisse-

ment de leurs prophéties sur l'avenir, font

assez voir que leurs récits sur le passé sont

très-véritables.

CHAPITRE XI.

DE CEUX QUI, SANS ADMETTRE l'ÉTERNITÉ DU

MONDE ACTUEL, SUPPOSENT, SOIT DES MONDES

INNOMBRABLES, SOIT UN SEUL MONDE QUI MEURT

ET RENAÎT AU BOUT d'uNE CERTAINE RÉVOLUTION

DE SIÈCLES.

D'autres, ne croyant pas ce monde éternel,

admettent soit des mondes innombrables, soit

un seul monde qui meurt et qui naît une

inflnité de fois par de certaines révolutions de

siècles *
; mais alors il faut qu'ils avouent

cette conséquence, qu'il a existé des hommes
avant qu'il y en eût d'autres pour les engen-

drer. Ils ne sauraient prétendre en effet que

lorsque le monde entier périt, il y reste un

petit nombre d'hommes pour réparer le genre

humain, comme il arrive, à ce qu'ils disent,

dans les déluges et les incendies qui ne dé-

solent qu'une partie de la terre ; mais comme
ils estiment que le monde même renaît de sa

propre matière, ils sont obligés de soutenir

que le genre humain sort d'abord du sein des

éléments et se multiplie ensuite comme les

autres animaux par la voie de la génération.

CHAPITRE Xn.

CE qu'il faut RÉPONDRE A CEUX QUI DEMANDENT

POURQUOI l'homme n'A PAS ÉTÉ CRÉÉ PLUS

TÔT.

A l'égard de ceux qui demandent pourquoi

l'homme n'a point été créé pendant les temps

infinis qui ont précédé sa création, et pour

quelle raison Dieu a attendu si tard que, selon

l'Ecriture, le genre humain ne compte pas

' Le système de l'infinité des mondes est celui de l'école épicu-

rienne. Les Stoïciens admettaient l'autre système ,
celui d'un

monde unique sujet à des embrasements et à des renaissances pé-

riodiques.
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encore six inillo ans d'existence!, ju leur ferai

la nirMiie répuiise (|ii'à os pliilosoiilics (|ui

él(;V('iil la inriiie (iilliciillt: tuiiclianl lu créa-

lion (In imoikIc^ et ne veulent pus croire <|u'il

n'a |ias lonjonis été, lii(!n que celle vérité ait

été inconlcslaltlcnicnl rcconiuie |iar lenr

niuilro IMulon ; mais ils |)rélen(lenl qu'il a dit

cela conlrc son |)ropre scnlinient '. S'ils ne

sont clio(|nés (|ii(; do lu hricveté du temps <|ui

s'est écoulé depuis la création de l'iiumme,

qu'ils considèrent que tout ce qui finit est

court, et (pie tous les siècles ne sont rien en

compuraison de l'élernilé. Ainsi, (juand il y

aurait, je ne dis pas six mille ans, mais six

cents fois cent mille ans et i)lus que Dieu a

fait riionnnc, on pourrait toujours demander

pourquoi il ne l'a pas fait plus lot. A consi-

dérer cette éternité de repos où Dieu est de-

meuré sans créer l'homme, on trouvera qu'elle

a plus de disproportion avec quchjue nombre
d'années imaginable qu'une goutte d'eau n'en

a avec l'Océan, parce qu'au moins l'Océan et

une goutte d'eau ont cela de commun (ju'ils

sont tous deux finis. Ainsi, ce que nous de-

mandons après cinq mille ans et un peu plus,

nos descendants pourraient le demander de

même après six cents fois cent mille ans, si

les hommes allaient jusque-là, et qu'ils fussent

aussi faibles et aussi ignorants que nous. Ceux

qui ont été avant nous vers les premiers temps

de la création de l'homme pouvaient faire la

même question. Enfin , le premier homme
lui-même pouvait demander aussi pourquoi

il n'avait pas été créé auparavant, sans que
cette difficulté en fût moindre ou plus grande,

en quelque temps qu'il eût pu être créé.

CHAPITRE XIII.

DE LA RÉVOLUTION RÉGULIÈRE DES SIÈCLES QUI,

SUIVANT QUELQUES PHILOSOPHES, REMET TOUTES

CHOSES DANS LE MÊME ORDRE ET LE MÊME
ÉTAT.

Quelques philosophes, pour se tirer de cette

difficulté, ont inventé je ne sais quelles révo-

lutions de siècles qui reproduisent et ramè-
nent incessamment les mêmes êtres, soit que

' Pour bien entendre ce passage, sur lequel plusieurs se sont mé-
pris, il faut remarquer deux choses : la première, c'est que Platon,

dans le Timée (celui de ses dialogues que saint Augustin connaissait

le mieux), Platon, dis-je, se montre favorable, au moins dans son
langage, au système d'un monde qui a commencé d'exister par la

volonté libre du Créateur ; en second lieu, il faut se souvenir que
les Platoniciens d'Alexandrie, que saint Augustin a ici en vue, inter-

prétaient Platon et le Timée dans le sens de l'éternité du monde.
Saint Augustin s'arme contre les Platoniciens du texte de Platon.

l'on conçoive ces révolutions comme s'accom-

l)Iissunt uu sein d'un inoiMbMpii subsiste iden-

li(|ue sous ces Iransloriuations successives,

soit (jue le monde hii-même périsse pour
renaître dans une alternative éternelle. Hien

n'est exc(!plé de celte vicis.silud(;, pas mèrne
l'âme immortelle ; (|uand elle est parvenue à

la sagesse, ils lu font toujours passer d'une

luu.sse béatitude à une misère trop véritable.

Comment, en ell'et, peut-elle être heureuse, si

elle n'est jamais assurée de son boniieur, soit

qu'elle ignore, soit qu'elle redoute lu misère

qui l'ullend; (jue si l'on dit qu'elle [tasse de

la misère au bonheur pour ne plus le perdre

absolument, il faut convenir alors qu'il arrive

dans le temps quelque chose de nouveau qui

ne finit point par le temps. Pounjuoi ne pas

dire la même chose du monde et de l'homme
qui a été créé dans le monde, sans avoir re-

cours à ces révolutions chimériques?

En vain quelques-uns s'efforcent de les

appuyer par ce passage de Salomon au livre

de l'Ecclésiaste *
: « Qu'est-ce qui a été? ce

«qui sera. Que s'est-il fait? ce qui doit se

« faire encore. II n'y a rien de nouveau sous

« le soleil, et personne ne peut dire : Cela est

« nouveau ; car cela même est déjà arrivé

« dans les siècles précédents ». Ce passage ne

doit s'entendre que des choses dont il a été

question auparavant, comme de la suite des

générations, du cours du soleil, de la chute

des torrents, ou au moins de tout ce qui naît

et qui meurt dans le monde. En effet, il y a

eu des hommes avant nous, comme il y en a

avec nous, comme il y en aura après nous, et

ainsi des plantes et des animaux. Les monstres

mêmes, bien qu'ils diffèrent entre eux, et

qu'il y en ait qui n'ont paru qu'une fois, sont

semblables en cela qu'ils sont tous des mons-

tres, et par conséquent il n'est pas nouveau

qu'un monstre naisse sous le soleil. D'autres,

expliquant autrement les paroles de Salomon,

entendent que tout est déjà arrivé dans la

prédestination de Dieu, et qu'ainsi il n'y a

rien de nouveau sous le soleil *. Quoi qu'il en

soit, à Dieu ne plaise que nous trouvions dans

l'Ecriture ces révolutions imaginaires par les-

quelles on veut que toutes les choses du

monde soient incessamment recommencées,

* Ecoles. I, 9, 10.

* Cette interprétation est d'Origène {IIc/ii àpyjâ-', lib. in, cap. 5,

et Ibid., lib. li, cap. 3); saint Jérôme, qui la cite dans une de ses

lettres [Epist., Lix, ad Avit.), la compte parmi les erreurs du cé-

lèbre théologien.
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comme si, par exemple, un philosophe nommé
Platon, ayant enseigné autrefois la philosophie

dans une école d'Athènes, appelée l'Académie,

il fallait croire que le même Platon aurait

enseigné longtemps auparavant la môme phi-

losophie, dans la même ville, dans la même
école, et devant les mêmes auditeurs, à des

époques infiniment reculées, et qu'il devrait

encore l'enseigner de même après une révo-

lution de plusieurs siècles. Loin de nous une
telle extravagance I Car Jésus-Christ, qui est

mort une fois pour nos péchés , ne meurt
plus, et la mort n'aura plus d'empire sur lui '

;

et nous, après la résurrection , nous serons

toujours avec le Seigneur^, à qui nous disons

maintenant comme le Psalmiste : « Vous nous

« conserverez toujours, Seigneur, depuis ce

G siècle jusqu'en l'éternité ^ ». Il me semble

encore que ce qui suit dans le même psaume :

« Les impies vont tournant dans un cercle »,

ne convient pas mal à ces philosophes, non
qu'ils soient destinés à passer par ces cercles

qu'ils imaginent, mais parce qu'ils tournent

dans un labyrinthe d'erreurs.

~~
CHAPITRE XIV.

DE LA CRÉATION DU GENRE HUMAIN, LAQUELLE A
ÉTÉ OPÉRÉE DANS LE TEMPS, SANS QU'iL Y AIT

EU EN DIEU UNE DÉCISION NOUVELLE, NI UN
CHANGEMENT DE VOLONTÉ.

Est-il surprenant qu'égarés en ces mille

détours, ils ne puissent trouver ni entrée, ni

issue? Ils ignorent et l'origine du genre hu-
main et le terme de sa destinée terrestre,

parce qu'ils ne sauraient pénétrer la pro-
fondeur des conseils de Dieu, ni concevoir
comment il a pu, lui éternel et sans commen-
cement, donner un commencement au temps,
et comment il a fait naître dans le temps un
homme que nul homme n'avait précédé, non
par une soudaine et nouvelle résolution, mais
par un dessein éternel et immuable. Qui
pourra sonder cet abîme et pénétrer ce mys-
tère impénétrable? Qui pourra comprendre
que Dieu, sans changer de volonté, ait créé
dans le temps rhomme temporel, et d'un
premier homme fait sortir le genre humain ?

Aussi le Psalmiste, après avoir dit : « Vous
« nous conserverez toujours. Seigneur, depuis
« ce siècle jusqu'en réternité », a-t-il rejeté

ensuite l'opinion folle et impie de ceux qui
* Rom. VI, 9. — = I Thess. rv, 16, — » Ps. xi, 8 9.

ne veulent pas que la délivrance et la félicité

de l'âme soient éternelles, en ajoutant : « Les

« impies vont, tournant dans un cercle »,

comme si on lui eût adressé ces paroles : Quelle

est donc votre croyance, votre sentiment, votre

pensée? Faut-il croire que Dieu ait conçu tout

d'un coup le dessein de créer l'homme, après

être resté une éternité sans le créer, lui à qui

rien ne peut survenir de nouveau, lui qui

n'admet en son être rien de muable? — Le
Psalmiste répond, en s'adressant ainsi à Dieu :

« Vous avez multiplié les enfants des hommes
« selon la profondeur de vos conseils» ; comme
s'il disait : Que les hommes en pensent ce

qu'il leur plaira, vous avez multiplié les en-

fants des hommes selon vos conseils, dont la

profondeur est impénétrable. Et en effet, c'est

un profond mystère que Dieu ait toujours été

et qu'il ait voulu créer l'homme dans le temps,

sans changer de dessein ni de volonté.

CHAPITRE XV.

s'il FAUT CROIRE QUE DIEU AYANT TOUJOURS ÉTÉ

SOUVERAIN ET SEIGNEUR COMME IL A TOUJOURS

ÉTÉ DIEU, n'a jamais MANQUÉ DE CRÉATURES

POUR ADORER SA SOUVERAINETÉ, ET EN QUEL

SENS ON PEUT DIRE QUE LA CRÉATURE A TOU-

JOURS ÉTÉ SANS ÊTRE COÉTERNELLE AU CRÉA-

TEUR.

Pour moi, de même que je n'oserais pas

dire que le Seigneur Dieu n'ait pas toujours

été Seigneur S je dois dire aussi sans balancer

que l'homme n'a point été avant le temps et

qu'il a été créé dans le temps. Mais lorsque je

considère de quoi Dieu a pu être Seigneur,

s'il n'y a pas toujours eu des créatures, je

tremble de rien assurer, parce que je sais qui

je suis et me souviens qu'il est écrit : « Quel

« homme connaît les desseins de Dieu et peut

« sonder ses conseils ? Car les pensées des

« hommes sont timides et leur prévoyance

«incertaine, parce que le corps corruptible

« appesantit l'âme , et que cette demeure de

« terre et de boue accable l'esprit qui pense

« beaucoup ^ ». Et peut-être, par cela même
que je pense beaucoup de choses sur ce sujet,

y en a-t-il une de vraie à laquelle je ne pense

pas et que je ne puis trouver. Si je dis qu'il y
a toujours eu des créatures, afin que Dieu ait

toujours été Seigneur, en faisant cette réserve

' Comp. saint Augustin, De Trinif., lib. v, n. 17.

' Sag. IX, 13-15,
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qu'elles ont toujours existé rmu! aiurs l'autre

(le siècle vu siècle, de crainte d'admettre (|u'il

y ail (|ii('l(|iie créature coélrrncîlle à Dieu (scn-

tiniciil contraire à la lui cl a la saine raison),

il l'aut prendre garde (ju'il n'y ail de l'absurdité

à soutenir ainsi d'uni; |)arl (|tril y a toujours eu

des créatures inoriclles, et (radniellre d'une

autie part (jue les crcalnres inunorlelles ont

couunencé d'exister à un certain moment, je

veux dire au moment de la création des anges,

si toutefois il est admis (|ue les anges soient

désignés par celte lumière primitive dont il

est parlé au commencement de la Genèse, ou

pliilùl par ce ciel dont il est dit : « Dans le

« principe, Dieu créa le ciel cl la terre ' ». Il

suit de là qu'avant d'èlre créés, les anges

n'existaient pas, à moins (ju'on ne suppose

que ces êtres inunorlels ont toujours existé,

ce qui semble les faire coélernels à Dieu. Si

en effet je dis qu'ils n'ont pas été créés dans

le temps, mais qu'ils ont élé avant tous les

temps, et qu'ainsi Dieu, qui est leur Seigneur,

a toujours possédé cette qualité, l'on deman-

dera conunent ceux qui ont été créés ont pu

être toujours. On pourrait peut-être répondre :

Pourquoi n'auraient-ils pas été toujours, s'il

est vrai qu'ils ont été en tout temps? Or il est

si vrai qu'ils ont été en tout temps qu'ils ont

même clé faits avant tous les temps, pourvu

néanmoins que les temps aient commencé avec

les sphères célestes et que les anges aient été

faits avant elles. Que si le temps, au lieu de

commencer avec les sphères célestes, a été anté-

rieurement, non pas à la vérité dans la suite

des heures, des jours, des mois et des années,

ces mesures des intervalles du temps n'ayant

évidemment commencé qu'avec les mouve-
mentsdes astres (d'où vientque Dieu adit en les

créant : « Qu'ils servent à marquer les temps,

« les jours et les années ^ »), si donc le temps

a été avant les sphères célestes, en ce sens

qu'il y avait avant elles quelque chose de

muable dont les modifications ne pouvaient

pas exister simultanément et se succédaient

l'une à l'autre, si on admet, dis-je, qu'il y ait

eu quelque chose de semblable dans les anges

avant la formation des sphères célestes et

qu'ils aient été sujets à ces mouvements
dès le premier instant de leur création ', on
peut dire qu'ils ont été en tout temps, puis-

Gen. I, 1.

Gen. I, 14.

Comp. saint Augustin, De Gen. ad Uit., n. 39.

S. AuG. — Tome XIII.

(jiM! le l(;mps a été lait avec eux. Or, «jui pré-

tendrait (|uc ce (jui a été en tout temps n'a

pas loujoins élé?

Mais si je réponds ainsi, on me répli(|ucra :

Comment les anges ne sont-ils point coéter-

nels à l)i(!U, puis(|u'ils ont toujours élé aussi

bi(m (|ue lui? coimnent même peut-on dire

qu'il les ait créés, s'ils ont toujours été? Que
répondre à cela? Albiguerons-nous qu'ils ont

toujours été parce qu'ils ont élé en tout temps,

ayant été faits avec le temps ou le temps avec

eux, et ajouterons-nous que néanmoins ils

ont été créés? Aussi bien, on ne saurait nier

que le tem[»s lui-même n'ait été créé ; et ce-

pendant personne ne doute (jue le temps n'ait

été en tout temps, puisque, s'il en était autre-

ment, il faudrait croire (ju'il y a eu un temps
où il n'y avait point de temps; mais il n'est

personne d'assez extravagant pour avancer
pareille chose. Nous pouvons fort bien dire :

Il y avait un temps où Rome n'était point; il

y avait un temps où Jérusalem n'était point;

il y avait un temps où Abraham n'était point;

il y avait un temps où l'homme n'était point;

et enfin, si le monde * n'a point été fait au
commencement du temps, mais après quelque
temps % nous pouvons dire aussi : Il y avait un
temps où le monde n'était point. Mais dire : Il

y avait un temps où il n'y avait point de temps,
c'est comme si l'on disait : lly avait un homme
quand il n'y avait aucun homme, ou : Le
monde était quand il n'y avait pas de monde,
ce qui est absurde. Si ou ne parlait pas d'un
seul et même objet, alors sans doute on pour-

rait dire : Il y avait un certain homme alors

que tel autre homme n'était pas, et pareille-

ment : En tel temps, en tel siècle, tel autre

temps, tel autre siècle n'était pas; mais dire :

lly a eu un temps où il n'y avait pas de temps,

c'est, je le répète, ce que l'homme le plus fou

du monde n'oserait faire. Si donc il est vrai

que le temps a été créé, tout en ayant toujours

été, parce que le temps a nécessairement été

de tout temps, on doit aussi reconnaître qu'il

ne s'ensuit pas de ce que les anges ont tou-

jours été, qu'ils n'aient point été créés. Car si

l'on dit qu'ils ont toujours été, c'est qu'ils ont

été en tout temps ; et s'ils ont été en tout

temps, c'est que le temps n'a pu être sans

eux. En effet, il n'y peut avoir de temps où
il n'y a point de créature dont les mouve-

' Saint Augustin entend ici évidemment : le monde sans les anges.
' Entendez : après les anges.
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ments successifs forment le temps; et con-

séquemment, encore qu'ils aient toujours été,

ils ne laissent pas d'avoir été créés et ne

sont point pour cela coéternels à Dieu. Dieu a

toujours été par une éternité immuable, au

lieu que les anges n'ont toujours été que

parce que le temps n'a pu être sans eux. Or,

comme le temps passe par sa mobilité natu-

rclle, il ne peut égaler une éternité immuable.

C'est pourquoi, bien que l'immortalité des

anges ne s'écoule pas dans le temps, bien

qu'elle ne soit ni passée comme si elle n'était

plus, ni future comme si elle n'était pas en-

core, néanmoins leurs mouvements qui com-

posent le temps vont du futur au passé, et

partant, ne sont point coéternels à Dieu, qui

n'admet ni passé ni futur dans son immuable

essence.

De cette manière, si Dieu a toujours été Sei-

gneur, il a toujours eu des créatures qui lui

ont été assujéties et qui n'ont pas été engen-

drées de sa substance, mais qu'il a tirées du

néant, et qui, par conséquent, ne lui sont pas

coéternelles. Il était avant elles, quoiqu'il n'ait

jamais été sans elles, parce qu'il ne les a pas

précédées par un intervalle de temps, mais

par une éternité fixe. Si je fais cette réponse à

ceux qui demandent comment le Créateur a

toujours été Seigneur sans avoir toujours eu

des créatures pour lui être assujéties , ou

comment elles ont été créées, et surtout com-

ment elles ne sont pas coéternelles à Dieu, si

elles ont toujours été, je crains qu'on ne

m'accuse d'affirmer ce que je ne sais pas, plu-

tôt que d'enseigner ce que je sais. Je reviens

donc à ce que notre Créateur a mis à la portée

de notre esprit, et, quant aux connaissances

qu'il a bien voulu accorder en cette vie à de

plus habiles, ou qu'il réserve dans l'autre aux

parfaits, j'avoue qu'elles sont au-dessus de

mes facultés. J'ai cru par cette raison qu'il

valait mieux en de telles matières ne rien as-

surer, afin que ceux qui liront ceci appren-

nent à s'abstenir des questions dangereuses,

et qu'ils ne se croient pas capables de tout,

mais plutôt qu'ils suivent ce précepte salu-

taire de l'Apôtre : « Je vous avertis tous, par

« la grâce qui m'a été donnée, de ne pas cher-

« cher plus de science qu'il n'en faut avoir
;

a soyez savants avec sobriété et selon la me-

« sure de la foi que Dieu vous a départie ^ ».

Quand on ne donne à un enfant qu'autant de

' Rom. XII) 3.

nourriture qu'il en peut porter, il devient ca-

pable, à mesure qu'il croît, d'en recevoir da-

vantage ; mais quand on lui en donne trop,

au lieu de croître, il meurt.

CHAPITRE XVI.

COMMENT ON DOIT ENTENDRE QUE DIEU A PROMIS

A l'homme la vie Éternelle avant les

TEMPS éternels.

Quels sont ces siècles écoulés avant la créa-

tion du genre humain ? j'avoue que je l'i-

gnore, mais je suis certain du moins que rien

de créé n'est coéternel au Créateur. L'Apôtre

parle même des temps éternels, non de ceux

qui sont à venir, mais, ce qui est plus éton-

nant, de ceux qui sont passés. Voici comment
il s'exprime : « Nous sommes appelés à l'espé-

« rance de la vie éternelle, que Dieu, qui ne

a ment pas, a promise avant les temps éter-

« nels ', et il a manifesté son Verbe aux temps

a convenables ' » . C'est dire clairement qu'il

y a eu dans le passé des temps éternels, les-

quels pourtant ne sont pas coéternels à Dieu.

Or, avant ces temps éternels, Dieu non-seule-

ment était, mais il avait promis la vie éternelle

qu'il a manifestée depuis aux temps conve-

nables, et cette vie éternelle n'est autre chose

que son Verbe. Maintenant, en quel sens faut-

il entendre cette promesse faite avant les temps

éternels à des hommes qui n'étaient pas

encore ? c'est sans doute que ce qui devait

arriver en son temps était déjà arrêté dans

l'éternité de Dieu et dans son Verbe qui lui

est coéternel.

CHAPITRE XVII.

DE CE QUE LA FOI NOUS ORDONNE DE CROIRE

TOUCHANT LA VOLONTÉ IMMUAHLE DE DIEU,

CONTRE LES PHILOSOPHES QUI VEULENT QUE

DIEU RECOMMENCE ÉTERNELLEMENT SES OU-

VRAGES ET REPRODUISE LES MÊMES ÊTRES

DANS UN CERCLE QUI REVIENT TOUJOURS.

Une autre chose dont je ne doute nulle-

ment, c'est qu'il n'y avait jamais eu d'homme
avant la création du premier homme, et que

ce n'est pas le même homme, ni un autre

semblable, qui a été reproduit je ne saiscom-

' Il est bon de remarquer ici que saint Augustin suit la version de

saint Jérôme [tempora œterna) de préférence à la Vulgate [tempora

sœcularia). Voyez, sur ce point de l'Epitre à Tite, la remarque de

saint Jérôme et le livre de saint Augustin Contra PrisciL, n, 6.

' Tit. I, 2, 3.
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bien (le l'ois après je nn sais coiiibicn de révo-

lulions. Les |)liil()SO|>lies uni beau luire ; je nu

me laisse poiiil ébranl(;r par leurs objections,

pas menu; par la |iliis siiblih; di; (niitcs, (|iii

consiste à dire (pu! nulle science ne peut em-
brasser des objets inlinis '

; d'où l'on tire cette

concbision qn(; Wh'm ne peut avoir (;n bii-

même que des raisons linies pour tontes les

clioscs linies (lu'il a faites. Voici la suite du

raisonnement : il ne Tant pas croire, disent-ils,

<|ue la bonté dci Dieu ail jamais élé oisive; car

il s'ensuivrait (|u'avant la création il a eu une

éternité de repos, et (|u'il a commencé d'agir

dans le temps, conmie s'il se fût repenti de sa

première oisiveté. 11 est donc nécessaire (|ue

les mêmes cboses reviennent toujours et

passent pour revenir, soit que le monde reste

identique dans son fond à travers la vicissi-

tude de ses formes, ayant existé toujours,

éternel et créé tout ensemble, soit qu'il périsse

et renaisse incessamment ; autrement, il fau-

drait penser que Dieu s'est repenti à un cer-

tain jour de son éternelle oisiveté et que ses

conseils ont changé. Il faut donc choisir l'une

des deux alternatives ; car si l'on veut que

Dieu ait toujours fait des choses temporelles,

mais l'une après l'autre, de manière à ce

qu'il en soit venu enfin à faire l'homme qu'il

n'avait point fait auparavant, il s'ensuit que

Dieu n'a pas agi avec science (car nulle science

ne peut saisir cette suite indéfinie de créatures

successives), mais qu'il a agi au hasard
^,
à l'a-

venture, et pour ainsi dire au jour la journée.

Il en est tout autrement, quand on conçoit la

création comme un cercle qui revient tou-

jours sur lui-même ; car alors, soit qu'on rap-

porte cette série circulaire de phénomènes à

un monde permanent dans sa substance, soit

qu'on suppose le monde périssant et renais-

sant tour à tour, on évite dans les deux cas

d'attribuer à Dieu ou un lâche repos ou une

téméraire imprévoyance. Sortez-vous de ce

système, vous tombez nécessairement dans

une succession indéfinie de créatures que

nulle science, nulle prescience ne peuvent

embrasser.

Je réponds qu'alors même que nous man-

querions de raisons pour réfuter ces vaines

sublililés dont les impies se servent pour nous
détourner du droit cliemin et nous engager
dans leur labyrintbe, la foi seule devrait suf-

fiie potM- nous les faire mé[)riser; Fuais nous
avons |)lus d'un moyen de briser le cercle de
ces révolutions chimériques. Ce qui trompe
nos adversaires, c'est (ju'ils mesurent a leur

esprit nniable et borné l'esprit de Dieu (|ui est

innnuable et sans bornes, et qui connaît toutes

choses par une seule pensée. Il leur arrive ce

que dit l'Apôtre : o Que, |)Our ne se cotn[)arer

a qu'a eux-mêmes, ils n'entendent [las ' d.

Comme ils agissent en vertu d'un nouveau
dessein, chaque fois qu'ils font quelque chose

de nouveau, parce que leur es|tritestmuable,

ils veulent qu'il en soit ainsi à l'égard de

Dieu ; de sorte qu'ils se mettent en sa place

et ne le comparent pas à lui, mais a eux. Pour

nous, il ne nous est pas permis de croire que

Dieu soit autrement affecté lorsqu'il n'agit pas

que lorsqu'il agit, puisqu'on ne doit pas dire

même (}u'il soit jamais alTecté, en ce sens qu'il

se produirait quelque chose en lui qui n'y

était pas auparavant. En effet, être affecté,

c'est être passif, et tout ce qui pâtit est muable.

On ne doit donc pas supposer dans le repos

de Dieu, oisiveté, paresse, langueur, pas plus

que dans son action, peine, application, effort
;

il sait agir en se reposant et se reposer en

agissant. Il peut faire un nouvel ouvrage par

un dessein éternel, et quand il se met à l'œuvre,

ce n'est point par repentir d'être resté au repos.

Quand on dit qu'il était au repos avant, et

qu'après il a agi (toutes choses, il est vrai, que

l'homme ne peut comprendre), cet avant et

cet après ne doivent s'appliquer qu'aux choses

créées, lesquelles n'étaient pas avant et ont

commencé d'être après. Mais en Dieu une se-

conde volonté n'est pas venue changer la pre-

mière ; sa même volonté éternelle et immuable

a fait que les créatures n'ont pas été plus tôt

et ont commencé d'être plus tard ; et peut-être

a-t-il agi ainsi afin d'enseigner à ceux qui sont

capables d'entendre de telles leçons qu'il n'a

aucun besoin de ses créatures et qu'il les a

faites par une bonté purement gratuite, ayant

été une éternité sans elles et n'en ayant pas

été moins heureux.

»11 Cor. X, 12. Il est à remarquer que saint Augustin, en citant ce

' Par iiifini, saint Augustin entend ici indéfini, indéterminé. De passage de l'Ecriture, ne suit pas la Vulgate. Ici, comme en d'autres

même plus bas et dans toute la suite de cet obscur passage, par écrits (Voyez Enarr. tn Psal. xxxiv et Contr. Faust., lib. xxii,

fini, il veut dire déterminé. cap. 47), il préfère le teste grec.
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CHAPITRE XVIII.

CONTRE CEUX QUI DISENT QUE DIEU MÊME

NE SAURAIT COMPRENDRE DES CHOSES INFINIES*.

Quant à ce qu'ils disent, que Dieu même ne

saurait comprendre des choses infinies, il ne

leur reste plus qu'à soutenir, pour mettre le

comble à leur impiété, qu'il ne connaît pas

tous les nombres ; car très-certainement les

nombres sont infinis, puisque à quelque nom-

bre qu'on s'arrête, il est toujours possible d'y

ajouter une unité, outre que tout nombre, si

grand qu'il soit, si prodigieuse que soit la mul-

titude dont il est l'expression rationnelle et

scientifique, on peut toujours le doubler et

même le multiplier à volonté. De plus, chaque

nombre a ses propriétés, de sorte qu'il n'y a

pas deux nombres identiques. Us sont donc

dissemblables entre eux et divers, finis en

particulier, et infinis en général. Est-ce donc

cette infinité qui échappe à la connaissance de

Dieu, et faut-il dire qu'il connaît une certaine

quantité de nombres et qu'il ignore le reste ?

personne n'oserait soutenir une telle absur-

dité. Alîecteront-ils de mépriser les nombres

et oseront-ils les retrancher de la science de

Dieu, alors que Platon, qui a tant d'autorité

parmi eux, introduit Dieu créant le monde

par les nombres^; et ne lisons-nous pas dans

l'Ecriture : « Vous avez fait toutes choses avec

« poids, nombre et mesure^? » Ecoutez aussi

le prophète : « Il forme les siècles par nombre*» .

— Et l'Evangile : « Tous les cheveux de votre

« tête sont comptés^». Après tant de témoi-

gnages, comment pourrions-nous douter que

tout nombre ne soit connu à celui « dont l'in-

a teUigence, comme dit le psaume, surpasse

« toute mesure et tout nombre^?» Ainsi, bien

que les nombres soient infinis et sans nombre,

l'infinité du nombre ne saurait être incom-

préhensible à celui dont l'intelligence est au-

dessus du nombre. Et, par conséquent, s'il

faut que tout ce qui est compris soit fini dans

l'intelligence qui le comprend, nous devons

croire que l'infinité même est finie en Dieu

Par infini, entendez toujours indéterminé. Ici choses infinies

veut dire une succession indéfinie de choses.

' Allusion à ce passage du Timée : « Quand Dieu entreprit d'or-

ganiser le monde, le feu, la terre et l'air avaient déjà, il est vrai,

< quelques-uns des caractères qui les distinguent, mais ils étaient

dans l'état où doit être un objet duquel Dieu est absent. Les trou-

vant donc dans cet état naturel, la première chose qu'il fit, ce fut

de les distinguer par les idées et les nombres {Titn., 538; page 1

u du tome xii de la traduction de M. Cousin) »

.

' Sag. XI, 21. — " Isaïe, XL, 20, sec. lxx. — ' Matt. x, 30. —
' Ps. CXLVI, 5.

d'une certaine manière ineffable, puisqu'elle

ne lui est pas incompréhensible. Dès lors,

puisque l'infinité des nombres n'est pas infinie

dans l'intelligence de Dieu, que sommes-nous,

pauvres humains, pour assigner des limites à

sa connaissance, et dire que, si les mêmes ré-

volutions ne ramenaient périodiquement les

mêmes êtres. Dieu ne pourrait avoir ni la

prescience de ce qu'il doit faire, ni la science

de ce qu'il a fait ! lui dont la science, simple

dans sa multiplicité, uniforme dans sa variété,

comprend tous les incompréhensibles d'une

compréhension si incompréhensible que, vou-

lût-il produire des choses nouvelles et difTé-

rentes, il ne pourrait ni les produire sans

ordre et sans prévoyance, ni les prévoir au

jour la journée, parce qu'il les renferme toutes

nécessairement dans sa prescience éternelle.

CHAPITRE XIX.

SUR LES SIÈCLES DES SIÈCLES.

Je n'aurai pas la témérité de décider si, par

les siècles des siècles , l'Ecriture entend cette

suite de siècles qui se succèdent les uns aux

autres dans une succession continue et une

diversité régulière ,
l'immortalité bienheu-

reuse des âmes délivrées àjamais de la misère

planant seule au-dessus de ces vicissitudes, ou

bien si elle veut signifier par là les siècles qui

demeurent immuables dans la sagesse de Dieu

et sont comme les causes efficientes de ces

autres siècles que le temps entraîne dans son

cours. Peut-être le siècle ne veut-il rien dire

autre chose que les siècles, et le siècle du siècle

a-t-il même sens que les siècles des siècles,

comme le ciel du ciel et les deux des deux ne

sont qu'une même chose dans le langage de

l'Ecriture. En eflTet, Dieu a nommé ciel le fir-

mament au-dessus duquel sont les eaux*, et

cependant le Psalmiste dit : « Que les eaux

« qui sont au-dessus des cieux louent le nom
« du Seigneur^». Il est donc très-difficile de

savoir, entre les deux sens des siècles des

siècles, quel est le meilleur, ou s'il n'y en a

pas un troisième qui soit le véritable ; mais

cela importe peu à la question présentement

agitée, dans le cas même où nous pourrions

donner sur ce point quelque explication satis-

faisante, comme dans celui où une sage ré-

serve nous conseillerait de ne rien affirmer en

si obscure matière. Il ne s'agit ici que de l'opi-

* Gen. I, 8. — ^ Ps. CXLVHI, 4.
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iiion de ceux (|iii vcuiciil (|iu; loulcs choses

reviennent après cerlains inlervalhîsde temps.

Or, le sciiliiiicnl, (|U(>1 (|iril soit, (pu; l'on p(;ut

avoir loucliani les siècles des siècles, estaliso-

lunienl étranger à ces révolutions, puis(|uc,

soit (fue l'on entende! par les stVfclcsdes siècles

ceux (|ui s'écoulent ici-bas par une suite et un
encliahienient continus sans aucun retour des

niéincîs jiliénoinènes et sans que les âmes des

bienheureux retombent jamais dans la misère

d'où elles sont sorties, soit qu'on les considère

comme ces causes éternelles (pii règlent les

mouvements de toutes les choses passagères

et sujettes au temps, il s'ensuit également (jue

ces retours [)érioiliques qui ramènent les

mêmes choses sont tout à fait imaginaires

et complètement réfutés par la vie éternelle

des bienheureux'.

CHAPITRE XX.

DE l'impiété de ceux QUI PRÉTENDENT QUE LES

AMES, APRÈS AVOIR PARTICIPÉ A LA VRAIE ET

SUPRÊME BÉATITUDE, RETOURNERONT SUR TERRE

DANS UN CERCLE ÉTERNEL DE MISÈRE ET DE FÉ-

LICITÉ.

Quelle oreille pieuse pourrait entendre dire,

sans en être olTensée, qu'au sortir d'une vie

sujette à tant de misères (si toutefois on peut

appeler vie ce qui est véritablement une mort,

à ce point que l'amour de cette mort même
nous fait redouter la mort qui nous délivre),

après tant de misères, dis-je, et tant d'épreuves

traversées, enfin, après une vie terminée par

les expiations de la vraie religion et de la

vraie sagesse, alors que nous serons devenus

heureux au sein de Dieu par la contemplation

de sa lumière incorporelle et le partage de son

immortalité, il nous faudra quitter un jour

une gloire si pure, et tomber du faîte de cette

éternité, de cette vérité, de cette félicité, dans

l'abîme de la mortalité infernale, traverser de

nouveau un état où nous perdrons Dieu, où
nous haïrons la vérité, où nous chercherons

la félicité à travers toutes sortes de crimes; et

pourquoi ces révolutions se reproduisant ainsi

sans fin d'époque en époque et ramenant une
fausse félicité et une misère réelle? c'est,

dit-on, pour que Dieu ne reste pas sans rien

faire, pour qu'il puisse connaître ses ouvrages,

ce dont il serait incapable s'il n'en faisait pas

' Cornp. saint Jérôme cd son commentaire sur l'Epitre aux Ca-
lâtes, cap. I, 5.

toujoins de nouveaux. Qui peut sup[iorter de
semblables folies? (|ui peut les croire? Kus-
S(;nt-ellcs vraies, n'y aurait-il pas plusdejtru.

«lence a les taire, et même, pour exprimer tant

bien (jue mal ma pensée, |>lus de science à les

i^iiiortr? Si, en v.\M, notre bonheur dans
raulre vie tient à ce (|ue nous ignorerons l'a-

venir, pour(|uoi accroître ici-bas notre misère
par cette connaissance? et si, au contraire, il

nous est impossible d'ignorer l'avenir dans le

séjour bienheureux, ignorons-le du moins
ici -bas, afin que l'attente du souverain bien

nous rende plus heureux que la possession de
ce bien ne le pourra faire.

Diront-ils (jue nul ne peut arriver à la féli-

cité de l'autre monde qu'à condition d'avoir

été initié ici-bas à la connaissance de ces pré-

tendues révolutions? mais alors comment
osent-ils en même temps avouer que plus on
aime Dieu et plus aisément on arrive à cette

félicité, eux qui enseignent des choses si capa-

bles de ralentir l'amour? Quel homme n'ai-

merait moins vivement un Dieu qu'il sait

qu'il doit quitter un jour, après l'avoir pos-

sédé autant qu'il en était capable, un Dieu
dont il doit même devenir l'ennemi en haine

de sa vérité et de sa sagesse ? Il serait impos-

sible de bien aimer un ami ordinaire, si l'on

prévoyait que l'on deviendrait son ennemi *.

Mais à Dieu ne plaise qu'il y ait un mot de

vrai dans cette doctrine d'une véritable misère

qui ne finira jamais et ne sera interrompue

de temps en temps que par une fausse féli-

cité ! Est-il rien de plus faux en effet que cette

béatitude où nous ignorerons notre misère à

venir, au milieu d'une si grande lumière de

vérité dont nous serons éclairés? est-il rien

de plus trompeur que cette félicité sur la-

quelle nous ne pouvons jamais compter,

même lorsqu'elle sera à son comble? De deux

choses l'une : ou nous ne devons pas prévoir

là-haut la misère qui nous attend, et alors

notre misère ici-bas est moins aveugle, puis-

que nous connaissons la béatitude où nous
devons arriver ; ou nous devons connaître au
ciel notre retour futur sur la terre, et alors

nous sommes plus heureux quand nous som-
mes ici-bas misérables avec l'espérance d'un

sort plus heureux, que lorsque nous sommes
bienheureux là-haut avec la crainte de cesser

de l'être. Ainsi, nous avons plus de sujet de

souhaiter notre malheur que notre bonheur;
' Allusion au passage bien connu de Cicéron, De amicitia, cap. 16.
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de sorte que, comme nous souffrons ici des

maux présents et que là nous en craindrons

de futurs, il est plus vrai de dire que nous

sommes toujours misérables que de croire que
nous soyons quelquefois heureux.

Mais la piété et la vérité nous crient que
ces révolutions sont imaginaires ; la religion

nous promet une félicité dont nous serons

assurés et qui ne sera traversée d'aucune mi-
sère; suivons donc le droit chemin, qui est

Jésus-Christ, et, sous la conduite de ce Sau-

veur, détournons-nous des routes égarées de

ces impies. Si Porphyre, quoique platonicien,

n'a point voulu admettre dans les âmes ces

vicissitudes perpétuelles de félicité et de mi-

sère, soit qu'il ait été frappé de l'extravagance

de cette opinion, soit qu'il en ait été détourné

par la connaissance qu'il avait du Christia-

nisme , et si , comme je l'ai rapporté au

dixième livre ^ il a mieux aimé penser que
l'âme a été envoyée en ce monde pour y con-

naître le mal, afin de n'y plus être sujette,

lorsqu'après en avoir été affranchie elle sera

retournée au Père, à combien plus forte rai-

son les fidèles doivent-ils fuir et détester un
sentiment si faux et si contraire à la vraie

religion! Or, après avoir une fois brisé ce

cercle chimérique de révolutions, rien ne

nous oblige plus à croire que le genre humain
n'a point de commencement, sous le prétexte,

désormais vaincu, que rien ne saurait se pro-

duire dans les êtres qui leur soit entièrement

nouveau. Si en effet l'on avoue que l'âme est

délivrée sans retour par la mort de toutes ses

misères, il lui survient donc quelque événe-

ment qui lui est nouveau, et certes un événe-

ment très-considérable, puisque c'est une féli-

cité éternelle. Or, s'il peut survenir quelque

chose de nouveau à une nature immortelle,

pourquoi n'en sera-t-il pas de même pour les

natures mortelles? Diront-ils que ce n'est pas

une chose nouvelle à l'âme d'être bienheu-

reuse, parce qu'elle l'était avant de s'unir au

corps? Au moins est -il nouveau pour elle

d'être délivrée de sa misère, et la misère

même lui a été nouvelle, puisqu'elle ne l'a-

vait jamais soufferte auparavant. Je leur de-

manderai encore si cette nouveauté n'entre

point dans l'ordre de la Providence et si elle

arrive par hasard ; mais alors que deviennent

toutes ces révolutions mesurées et régulières

où rien n'arrive de nouveau , toutes choses
' Au chap. 30.

devant se reproduire sans cesse? Que si cette

nouveauté est dans l'ordre de la Providence,

soit que l'âme ait été envoyée dans le corps,

soit qu'elle y soit tombée par elle-même, il

peut donc arriver quelque chose de nouveau

et qui néanmoins ne soit pas contraire à l'or-

dre de l'univers. Enfin, puisqu'il faut recon-

naître que l'âme a pu se faire par son impré-

voyance une nouvelle misère , laquelle n'a

pu échappera la Providence divine, qui a fait

entrer dans ses desseins le châtiment de

l'âme et sa délivrance future, gardons-nous

de la témérité de refusera Dieu le pouvoir de

faire des choses nouvelles, alors surtout

qu'elles ne sont pas nouvelles par rapport à

lui, mais seulement par rapport au monde,
ayant été prévues de toute éternité. Prendra-

t-on ce détour de soutenir qu'à la vérité les

âmes délivrées une fois de leur misère n'y re-

tourneront plus, mais qu'en cela il n'arrive

rien de nouveau, parce qu'il y a toujours eu

et qu'il y aura toujours des âmes délivrées?

Il faut alors convenir qu'il se fait de nouvel-

les âmes à qui cette misère est nouvelle, et

nouvelle cette délivrance. Et si l'on veut que

les âmes dont se font tous les jours de nou-

veaux hommes (mais qui n'en animeront plus

d'autres
,
pourvu qu'elles aient bien vécu)

soient anciennes et aient toujours été, c'est

admettre aussi qu'elles sont infinies ; car

quelque nombre d'âmes que l'on suppose,

elles n'auraient pas pu suffire pour faire per-

pétuellement de nouveaux hommes pendant

un espace de temps infini. Or, je ne vois pas

comment nos philosophes expliqueront un
nombre infini d'âmes, puisque dans leur sys-

tème Dieu serait incapable de les connaître,

par l'impossibilité où il est de comprendre

des choses infinies ^ Et maintenant que nous

avons confondu la chimère de ces révolu-

tions de béatitude et de misère, concluons

qu'il n'est rien de plus conforme à la piété

que de croire que Dieu peut, quand bon lui

semble, faire de nouvelles choses, son inef-

fable prescience mettant sa volonté à couvert

de tout changement. Quant à savoir si le

nombre des âmes à jamais affranchies de

leurs misères peut s'augmenter à l'infini, je

le laisse à décider à ceux qui sont si subtils à

déterminer jusqu'où doivent aller toutes cho-

ses. Pour nous, quoi qu'il en soit, nous trou-

vons toujours notre compte. Dans le cas de

' Voyez plus haut les chap. 17 et 18.
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rafliriiiativc, pourquoi nier (|uo Dieu ait |)u

crijui- ce (ju'ii n'avait pas erré auparavant,

|)uis(|ue le nombre des âmes alIVancliies, (|ui

auparavant n'était pas, non-seulement est fait

une l'ois, mais ne cesse jamais de se l'aire?

Dans l'autre cas, s'il ne faut pas (jue les âmes

passent un certain nombre, ce nombre, (|uei

(|u'il soit, n'a jamais été auparavant, et il

n'est pas possible (jue ce nombre croisse et

arrive au terme de sa grandeur sans quel(|ue

commencement; or, ce commencement n'a-

vait jamais été non plus, et c'est pour (ju'il

fût que le premier homme a été créé.

CHAPITRE XXI.

DE LA FORMATION DU PREMIER UOMME ET DU

GENRE HUMAIN RENFERME EN LUI.

Et maintenant que j'ai résolu, dans la me-
sure de mes forces, ce difficile problème d'un

Dieu éternel qui crée des choses nouvelles

sans qu'il y ait de nouveauté dans son vou-

loir, il devient aisé de comprendre que Dieu

a beaucoup mieux fait de ne créer d'abord

qu'un seul homme, d'où le genre humain
tout entier devait sortir, que d'en créer plu-

sieurs. A l'égard des autres animaux, soit

sauvages et solitaires, comme les aigles, les

milans, les lions, les loups, soit privés ou

vivant en troupes, tels que les pigeons, les

étourneaux, les cerfs, les daims et tant d'au-

tres, il ne les a pas fait sortir d'un seul, mais

il en a créé plusieurs à la fois ; l'homme, au

contraire, appelé à tenir le milieu entre les

anges et les bêtes, demandait d'autres des-

seins. Si cette créature restait soumise à Dieu

comme à son Seigneur véritable, elle était

destinée à passer sans mourir * dans la com-
pagnie des anges pour y jouir d'un bonheur
éternel ; au lieu que si elle offensait le Sei-

gneur son Dieu par un orgueil et une déso-

béissance volontaires, elle devait être sujette

la mort, ravalée au niveau des bêtes, es-

clave de ses passions et destinée après la vie

à des supplices éternels. Dieu donc, ayant de

telles vues, a jugé à propos de ne créer qu'un
seul homme , non certes pour le priver du
bienfait de la société, mais pour lui faire

aimer davantage l'union et la concorde, en

unissant les hommes non - seulement par la

» Ces mots sans mourir font allusion à l'hérésie des Pélagiens
;

voyez saint Augustin, De hœres., 88, tome viir, page 65 D de la

dernière édition.

ressemblance de la nature, mais aussi par les

liens de la parenté; et cela est si vrai qu'il

ne voulut [)as même créer la femme comme il

avaitcréériioinme, mais il la lira deriiomme,
afin (|ue tout le gtMin; humain sortît d'un
seul.

CHAIMTUE XXII.

EN MÊME TEMI'S Qlj'iL A l'RÉVU LE PÉCHÉ DU
PRKMM:H IIOMMK, IiMM a prévu aussi I.K (JRA.ND

NOMIIRE d'hommes PILUX QUE SA GRACE DEVAIT

SAUVER.

Cependant Dieu n'ignorait pas que l'homme
devait pécher, et que, devenu mortel, il en-

gendrerait des hommes qui se porteraient à

de si grands excès que les bêtes privées de
raison et qui ont été créées plusieurs à la fois

vivraient plus sûrement et i)Ius Iranquille-

inent entre elles que les hommes, qui de-
vraient être d'autant plus unis, qu'ils vien-
nent tous d'un seul ; car jamais les lions ni

les dragons ne se sont fait la guerre comme
les hommes \ Mais Dieu prévoyait aussi que
la multitude des fidèles serait appelée par sa

grâce au bienfait de l'adoption, et qu'après la

rémission de leurs péchés opérée par le Saint-

Esprit, il les associerait aux anges pour jouir

avec eux d'un repos éternel, après les avoir

affranchis delà mort, leur dernière ennemie;
il savait combien ce serait chose préférable à

cette multitude de fidèles de considérer qu'il

a fait descendre tous les hommes d'un seul

pour témoigner aux hommes combien l'union

lui est agréable.

CHAPITRE XXIII.

DE LA NATURE DE l'aME HUMAINE CRÉÉE A

l'image DE DIEU.

Dieu a fait l'homme à son image ; car il lui

a donné une âme douée de raison et d'intel-

ligence qui l'élève au-dessus de toutes les

bêtes de la terre, de l'air et des eaux. Après

avoir formé le corps d'Adam avec de la pous-

sière et donné une âme à ce corps, soit que
cette âme fût déjà créée par avance, soit que
Dieu l'ait fait naître en soufflant sur la face

d'Adam, et que ce souffle divin soit l'âme hu-

maine elle-même *, il voulut donner au pre-

mier homme une femme pour l'assister dans

' Remarque souvent faite par les écrivains de l'antiquité. Comp.
Phae, Eist. nat., lib. vn, cap. 1, et Sénèque, Epist. ad Lucil., 103.

' Entre ces deux alternatives, saint Augustin préfère la première

dans son traité De Gen. ad litt., n. 35.
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la génération, et la forma par une puissance

toute divine d'un os qu'il avait tiré de la poitrine

d'Adam. Ceci au surplus ne veut pas dire être

conçu grossièrement, comme si Dieu s'était

servi de mains pour son œuvre, à l'exemple

des artisans que nous voyons chaque jour

exécuter leurs travaux matériels. La main de

Dieu, c'est sa puissance, ouvrière invisible des

choses visibles. Mais tout cela passe pour des

fables dans l'esprit de ceux qui mesurent sur

ce que leurs yeux ont l'habitude de voir la

puissance et la sagesse d'un Dieu qui n'a pas

besoin de semences pour produire tout et les

semences elles-mêmes ; comme si les choses

mêmes qui tombent sous le regard des hom-

mes, telles que la conception et la naissance,

ne leur sembleraient pas, s'ils n'en avaient

l'expérience
,

plus incroyables encore que

l'acte divin de la création ; mais la plupart

aiment mieux attribuer ces effets aux causes

naturelles qu'à la vertu de Dieu *.

CHAPITRE XXIV.

LES ANGES NE SAURAIENT CRÉER LA MOINDRE

CHOSE.

Mais nous n'avons rien à démêler ici avec

ceux qui ne croient pas que Dieu ait fait le

monde ou qu'il en prenne soin. Quant aux

philosophes qui, sur la foi de leur Platon,

pensent que la création des animaux mortels,

et notamment de l'homme, n'est pas l'ouvrage

du Dieu suprême auteur du monde, mais

celui d'autres dieux inférieurs qui sont aussi

son ouvrage, et dont l'homme est comme le

parent ^ si nous sommes parvenu à leur per-

suader que c'est une superstition de sacrifier

à ces dieux % ils renonceront aisément à voir

en eux les créateurs du genre humain. C'est

' Sur la formation de la femme et sur la coopération des anges

aux œuvres de Dieu, voyez le traité de saint Augustin De Gen. ad

litt; n. 26-30.

^ Voyez le Timée, 41 et seq. Le Dieu de Platon y parle en ces

termes aux dieux inférieurs, dont il est l'auteur et le père : c Ecou-

<i tez mes ordres. 11 reste encore à naître trois races mortelles; sans

elles le monde serait imparfait. Si je leur donnais moi-même la

a naissance et la vie, ils seraient semblables aux dieux. Afin donc

c qu'ils soient mortels et que cet univers soit réellement un tout

achevé, appliquez-vous selon votre nature à former ces animaux,

a en imitant la puissance que j'ai déployée moi-même dans votre

a formation. Quant à l'espèce qui doit partager le nom des im-

u mortels, être appelée divine et servir de guide à ceux des autres

animaux qui voudront suivre la justice et vous, je vous en don-

nerai la semence et le principe. Vous ensuite, ajoutant au principe

immortel une partie périssable, formez-en des animaux, faites-les

croître en leur donnant des aliments, et après leur mort, recevez-

<i les dans votre sein (Tome xii de la traduction française, pages 137,

138) »

.

^ Voyez plus haut, livre viii, is et x.

un sacrilège de croire ou de dire qu'un autre

que Dieu soit le créateur d'un être quel-

conque, fût-il mortel et le plus chétif qui se

puisse concevoir. Et pour ce qui est des

anges, que l'école de Platon aime mieux ap-

peler des dieux, il est très-vrai qu'ils con-

courent au développement des êtres de l'uni-

vers, selon l'ordre ou la permission qu'ils en

ont reçue ; mais ils ne sont pas plus les créa-

teurs des animaux que les laboureurs ne le

sont des blés ou des arbres.

CHAPITRE XXV.

DIEU SEUL EST LE CRÉATEUR DE TOUTES CHOSES.

Il y a pour les êtres deux espèces de forme :

la forme extérieure, celle que le potier et l'ar-

tisan peuvent donner à un corps et que les

peintres et les statuaires savent imiter ; il y a

ensuite la forme intérieure, qui non-seule-

ment constitue les diverses natures corpo-

relles, mais qui fait la vie des êtres animés,

parce qu'elle renferme les causes efficientes

et les emprunte à la source mystérieuse et

incréée de l'intelligence et de la vie. Accor-

dons à tout ouvrier la forme extérieure, mais

pour cette forme intérieure où est le principe

de la vie et du mouvement^, elle n'a d'autre

auteur que cet ouvrier unique qui n'a eu be-

soin d'aucun être ni d'aucun ange pour faire

les anges et les êtres. La même vertu divine,

et pour ainsi dire effective, qui a donné la

forme ronde à la terre et au soleil, la donne à

l'œil de l'homme et à une pomme, et ainsi de

toutes les autres figures naturelles; elles n'ont

point d'autre principe que la puissance se-

crète de celui qui a dit : « Je remplis le ciel et

«la terre ^», et dont la sagesse atteint d'un

bout du monde à l'autre sans aucun obstacle,

et gouverne toutes choses avec douceur ^ J'i-

gnore donc quel service les anges, créés les

premiers, ont rendu au Créateur dans la for-

mation des autres choses ; et comme je n'ose-

rais leur attribuer un pouvoir que peut-être

ils n'ont pas, je ne dois pas non plus leur

dénier celui qu'ils ont. Toutefois, et quelle que

soit la mesure de leur concours, je ne laisse

pas d'attribuer la création tout entière à Dieu,

en quoi je ne crains pas de leur déplaire,

* Saint Augustin s'inspire ici, non plus de Platon, son guide

ordinaire en matière de métaphysique, mais d'Aristote. La forme

intérieure dont il est ici question, c'est la forme péripatéticienne,

savoir l'essence de chaque substance individuelle.

- Jerem. xxui, 24. — ' Sag. vin, 1.
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puis(|iic c'est à Dieu aussi qu'ils rnuporlent

avec action «le gràc(!S la foniiatioii de leur

inopre être. Nous ne disons |i;is (|ue les lahou-

reurs soient créateurs de (pieique finit (|ue ce

S(ut, car il est «';ciit : « (lelni (|iii |danle n'est

M rien, non |diis que celui (|iii arrose, mais

a Dieu seul donne l'accroissement' »; bien

plus, nous ne disons |)as (pie la terre soit créa-

trice, bi(;n qn'iîlle |iaiaisse la mère féconde de

tous les êtres ([iii tiennent à elle par leurs ra-

cines et dont elle aide les germes à éclorc ; car

il est éfjfalement écrit : « Dieu donne à chaque

« |»lante le corps (|u'il lui plaît, età(lia(|ucsc-

a mence le corps (jui lui est propre '-»
. De même,

nous ne devons pas dire que la création d'un

animal appartienne à sa mère, mais plutôt à

celui (jui a dit à l'un de ses serviteurs : « Je

« te connaissais avant que de te former dans

« le ventre de la mère '». Je sais (lue l'imagi-

nation de la mère peut faire quehiue impres-

sion sur son fruit, comme on peut l'inférer

des agneaux bigarrés (ju'eut Jacob en mettant

des baguettes de diverses couleurs sous les

yeux de ses brebis pleines *
; mais cela n'em-

pêche pas que la mère ne crée pas plus son

fruitqu'clle ne s'est créée elle-même. Quelques

causes donc que l'on suppose dans les géné-

rations corporelles ou séminales, entremise

des anges ou des hommes, croisement des

mâles et des femelles, et quelque pouvoir que

les désirs et les imaginations des mères aient

sur leurs fruits encore tendres et délicats, tou-

jours faudra-t-il reconnaître que Dieu est le

seul auteur de toutes les natures. C'est sa

vertu invisible qui, présente en tout sans au-

cune souillure, donne l'être à tout ce qui est,

de quelque manière qu'il soit, sans qu'aucune

chose puisse être telle. ou telle, ni absolument

être sans lui. Si dans l'ordre des formes exté-

rieures que la main de l'homme peut donner
aux corps, nous ne disons pas que Rome et

Alexandrie ont été bâties par les maçons et

les architectes, mais bien par les rois dont

l'ordre les a fait construire, et qu'ainsi l'une

a eu Romulus et l'autre Alexandre pour fon-

dateur, à combien plus forte raison devons-

nous dire que Dieu seul est le créateur de
toutes les natures, puisqu'il ne fait rien que
de la matière qu'il a faite, qu'il n'a pour ou-

vriers que ceux mêmes qu'il a créés, et que

s'il retirait sa puissance créatrice des choses

qu'il a créées, elles retomberaient dans leur

»1 Cor. 111,7. — " Ibid. XV, 38.—» Jérémie, i, 5.— » Gen, xxx, 37.

premier néant '.Je dis premier à l'égard «le

IVIcrmIé, et non du temps ; car y a-t-il rpielque

autre créateur des temps «jue celui (|ui a lait

les choses dont les mouvements mesurent les

temps"?

CHAiMTRE XXVI.

SUR CETTE OPINION DES PLATONICIENS, (jl.E DIEU,

APRÈS AVOIR CRÉÉ LES ANGES, LEUR A DONNÉ
LE SOIN DE FAIRE LE CORPS lUMAIN.

Voilà sans doute pourquoi Platon n'attribue

aux dieux inférieurs, créés par le Dieu su-

prême, la création des animaux qu'avec cette

réserve que la partie cor[)orelle et mortelle de

l'animal est seule leur ouvrage, la partie im-

mortelle leur étant fournie par le souverain

créateur \ Ainsi donc, s'ils sont les créateurs

des corps, ils ne le sont point des âmes. Mais

alors, puisque Por[thyre est convaincu que,

pour purifier son âme, il faut fuir tout com-
merce avec les corps *, puisqu'il fait d'ailleurs

profession de penser avec Platon, son maître,

et les autres platoniciens, que ceux qui ont

mal vécu ici-bas retournent, en punition de
leurs fautes, dans des corps mortels, corps de

brutes, selon Platon, corps humains, selon

Porphyre ^, il s'ensuit que ces dieux, qu'on

veut nous faire adorer comme les auteurs de

notre être, ne sont que les auteurs de nos

chaînes et les geôliers de notre prison. Que les

Platoniciens cessent donc de nous menacer du
corps comme d'un supplice, ou qu'ils ne pro-

posent point à notre adoration des dieux dont

ils nous exhortent à fuir et à rejeter l'ouvrage.

Mais au fond, ces deux opinions sont aussi

fausses l'une que l'autre : il est faux que les

âmes retournent dans les corps en punition

d'avoir mal vécu, et il est faux qu'il y ait un
autre créateur de tout ce qui a vie au ciel et

sur terre que celui qui a créé la terre et le

ciel. En effet, si nous n'avons un corps qu'en

punition de nos crimes, pourquoi Platon dit-

il qu'il était nécessaire qu'il y eût des ani-

maux de toute sorte, mortels et immortels,

pour que le monde fût l'ouvrage le plus beau

et le plus parfait ®? Et dès lors, puisque la

création de l'homme, même à titre d'être cor-

' Comp. saint Augustin, De Trinit., lib. m, n. 13-16.

^ Voyez plus haut, livre xi, chap. 5, 6, 7, et livre xil, ch. 15.

' Voyez le Timée, 41 seq.; trad. fr. tome xu, page 137, 138.

' Voyez Porphyre, De abstin., passim. Dans un fragment conservé

par Stobée [Fioril., lit. i, n. 88), Porphyre s'exprime ainsi : La
purification consiste pour l'âme à se séparer du corps,

' Voyez plus haut, livre x, ch. 30.

< Voyez le Timée, 1. c.
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porel, est un bienfait divin, comment serait-

ce un châtiment de reprendre de nouveau un

corps? Enfin, si Dieu renferme dans son in-

telligence éternelle les types de tous les ani-

maux, comme Platon le répète si souvent ',

pourquoi ne les aurait-il pas créés tous de ses

propres mains? pourquoi lui aurait-il répugné

d'être l'auteur de tant d'ouvrages qui récla-

ment tout l'art de son intelligence infinie et

infiniment louable?

CHAPITRE XXVII.

TOUTE LA PLÉNITUDE DU GENRE HUMAIN ÉTAIT REN-

FERMÉE DANS LE PREMIER HOMME, ET DIEU

Y VOYAIT d'avance TOUTE LA SUITE DES ÉLUS

ET TOUTE CELLE DES RÉPROUVÉS.

C'est à juste titre que la véritable religion

reconnaît et proclame Dieu comme le créa-

teur de tout l'univers et de tous les animaux,

c'est-à-dire des âmes aussi bien que des corps.

Parmi les animaux terrestres, l'homme tient

le premier rang, comme ayant été fait à l'i-

mage de Dieu ; et s'il a été créé un (sans être

créé seul), c'est, je crois, par la raison que j'ai

donnée ou par quelque autre encore meil-

leure. Il n'est point sur terre, en effet, d'ani-

mal plus sociable de sa nature, quoiqu'il n'y

en ait point que le vice rende plus farouche.

La nature, pour empêcher ou pour guérir le

mal de la discorde, n'a pas de plus puissant

' t Si le monde est beau, dit Platon (Timée, trad. fr., tome xii,

€ page 117), et si celui qui l'a fait est excellent, il l'a fait évidem-

ment d'après un monde éternel ». — Voyez aussi dans le Timée

les pages 120, 134 et suivantes.

moyen que de faire souvenir les hommes
qu'ils viennent tous d'un seul et même père.

De même, la femme n'a été tirée delà poitrine

de l'homme que pour nous rappeler combien

doit être étroite l'union du mari et de la

femme. Si les ouvrages de Dieu paraissent ex-

traordinaires, c'est parce qu'ils sont les pre-

miers ; et ceux qui n'y croient pas ne doivent

non plus croire à aucun prodige; car ce qui

arrive selon le ccurs ordinaire de la nature

n'est plus un prodige. Mais est-il possible que

rien ait été fait en vain, si cachées qu'en

soient les causes, sous le gouvernementde la di-

vine Providence? « Venez, s'écrie le Psalmiste,

« voyez les ouvrages du Seigneur, et les pro-

« diges qu'il a faits sur la terre ' ». Je ne veux

point du reste insister ici sur cet objet, et je

me réserve d'expliquer ailleurs pourquoi la

femme a été tirée du côté de l'homme et de

quelle vérité ce premier prodige est la figure.

Terminons donc ce livre et disons, sinon

encore au nom de l'évidence, au nom du

moins de la prescience de Dieu, que deux so-

ciétés, comme deux grandes cités, ont pris

naissance dans le premier homme. En effet,

de cethomme devaient sortir d'autres hommes,

dont les uns, par un secret mais juste juge-

ment de Dieu, seront compagnons des mau-
vais anges dans* leurs supplices, et les autres

des bons dans leur gloire, et, puisqu'il est écrit

que a toutes les voies du Seigneur sont misé-

c ricorde et vérité ^ », sa grâce ne peut être

injuste, ni sa justice cruelle.

• Ps. XLv, 9. — = Ps. xxiv/_10.
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Saint Augustin s'uttacho 'd établir dans ce livre que lu mort est pour les hommes une punition et une suite du péché d'Adam.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA CHUTE PU PREMIEIl HOMME ET DE LA MOUT

QUI EN A ÉTÉ LA SUITE.

Sorti de ces épineuses questions de l'origine

des choses temporelles et do la naissance du

genre humain, Tordre que nous nous sommes
prescrit demande que nous parlions mainte-

nant de la chute du premier homme, ou plutôt

des premiers hommes, et de la mort qui l'a

suivie. Dieu, en effet, n'avait pas placé les

hommes dans la même condition que les

anges, c'est-à-dire de telle sorte qu'ils ne

pussent pas mourir , même en devenant

pécheurs ; il les avait créés pour passer

sans mourir à la félicité éternelle des anges,

s'ils fussent demeurés dans l'ohéissance, ou

pour tomber dans la peine très-juste de la

mort, s'ils venaient à désobéir.

CHAPITRE IL

DE LA MORT DE l'AME ET DE CELLE DU CORPS.

Mais il me semble qu'il est à propos d'ap-

profondir un peu davantage la nature de la

mort. L'âme humaine^ quoique immortelle,

a néanmoins en quelque façon une mort qui

lui est propre. En effet, on ne l'appelle im-
mortelle que parce qu'elle ne cesse jamais de

vivre et de sentir, au lieu que le corps est

mortel, parce qu'il peut être entièrement privé

de vie et qu'il ne vit point par lui-même. La

mort de l'âme arrive donc quand Dieu l'abaH-

donne, comme celle du corps quand l'âme le

(juitte. Et quand l'âme abandonnée de Dieu

abandonne le corps, c'est alors la mort de

l'homme tout entier, Dieu n'étant plus la vie

de l'âme, ni l'âme la vie du corps. Or, cette

mort de l'homme tout entier est suivie d'une

autre que la sainte Ecriture nomme la seconde

mort, et c'est celle dont veut parler le Sauveur

lorsqu'il dit : « Craignez celui qui peut faire

« périr et le corps et l'âme dans la géhenne

«de feu'». Comme cette menace ne peut
avoir son effet qu'au temps où l'âme sera tel-

lement unie au corps qu'ils feront un tout

indissoluble, on peut trouver étrange que l'E-

criture dise (jue le corps périt, puisque l'âme

ne le quitte i)oint et (ju'jl reste sensible pour
être éternellement tourmenté. Qu'on dise que
l'âme meurt dans ce dernier et éternel sup-
plice dont nous parlerons plus amplement
ailleurs % cela s'entend fort bien, puisqu'elle

ne vit plus de Dieu ; mais comment le dire du
corps, lorsqu'il est vivant ? Et il faut bien
qu'il le soit pour sentir les tourments qu'il

souffrira après la résurrection. Serait-ce que
la vie, quelle qu'elle soit, étant un bien, et la

douleur un mal, on peut dire qu'un corps ne
vit plus, lorsque l'âme ne l'anime que pour le

faire souffrir ? L'âme vit donc de Dieu quand
elle vit bien ; car elle ne peut bien vivre qu'en
tant que Dieu opère en elle ce qui est bien

;

et quant au corps, il est vivant, lorsque l'âme
l'anime, qu'elle vive de Dieu ou non. Car les

méchants ne vivent pas de la vie de l'âme,

mais de celle du corps, que l'âme lui com-
munique ; et encore que celle-ci soit morte,
c'est-à-dire abandonnée de Dieu, elle conserve
une espèce de vie qui lui est propre et qu'elle

ne perd jamais, d'où vient qu'on la nomme
immortelle. Mais en la dernière condamnation,
bien que l'homme ne laisse pas de sentir,

toutefois, comme ce sentiment ne sera pas

agréable, mais douloureux, ce n'est pas sans

raison que l'Ecriture l'appelle plutôt une mort
qu'une vie. Elle l'appelle la seconde mort,

parce qu'elle arrivera après cette première

mort qui sépare l'âme, soit de Dieu, soit du
corps. On peut donc dire de la première mort
du corps, qu'elle est bonne pour les bons et

mauvaise pour les méchants, et de la seconde,

que, comme elle n'est pas pour les bons, elle

ne peut être bonne pour personne.

• Matth., X, 28.

- Voyez plus bas, les livres xx, xxi et xxii.
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CHAPITRE III.

SI LA MORT QUI A SUIVI LE PÉCHÉ DES PREMIERS

HOMMES ET S'EST ÉTENDUE A TOUTE LEUR RACE

EST POUR LES JUSTES EUX-MÊMES UNE PEINE DU

PÉCHÉ.

Ici se présente une question qu'il ne faut

pas éluder : cette mort, qui consiste dans la

séparation du corps et de l'àme, est-elle un

bien pour les bons ? et, s'il en est ainsi,

comment y voir une peine du pécbé ? car

enfin, sans le péché, les hommes ne l'auraient

point subie. Comment donc serait-elle bonne

pour les bons, n'ayant pu arriver qu'à des

méchants? Et d'un autre côté, si elle ne pouvait

arriver qu'à des méchants , les bons n'y

devraient point être sujets. Pourquoi une peine

où il n'y a rien à punir * ? Si l'on veut sortir

de cette difficulté, il faut avouer que les pre-

miers hommes avaient été créés pour ne subir

aucun genre de mort, s'ils ne péchaient point,

mais qu'ayant péché, ils ont été condamnés à

une mort qui s'est étendue à toute leur race.

Mortels, ils ne pouvaient engendrer que des

mortels, et leur crime a tellement corrompu

la nature que la mort, qui n'était pour eux

qu'une punition, est devenue une condition

naturelle pour leurs enfants. En effet, un
homme ne naît pas d'un autre homme de la

même manière que le premier homme est né

de la poussière. La poussière n'a été pour

former l'homme primitif que le principe

matériel, au lieu que le père est pour le fils

le principe générateur. Aussi bien, la chair

est d'une autre nature que la terre, quoiqu'elle

en ait été tirée; mais un fils n'est point d'une

autre nature que son père. Tout le genre hu-

main était donc renfermé par la femme dans

le couple primitif au moment oi^i il reçut de

Dieu l'arrêt de sa condamnation. Devenu pé-

cheur et mortel, l'homme a engendré un
homme mortel et pécheur comme lui avec cette

différence que le premier homme ne fut [)as

réduit à cette stupidité ni à cette faiblesse de

corps et d'esprit que nous voyons dans les

enfants ; car Dieu a voulu que leur entrée

dans la vie fût semblable à celle des bêtes :

« L'homme, dit le Prophète, quand il était en

« honneur , n'a pas su comprendre ; il est

« tombé dans la condition des bêtes brutes et

' Ces questions ont été aussi traitées par saint Jérôme. Voyez sa
lettre xxiv, sur la mort de Léa, et sa lettre xx\ à Paula, sur ia

mort de Blesilla, sa ûlle.

« leur est devenu semblable * ». Il y a plus :

les hommes, en venant au monde, ont encore

moins d'usage de leurs membres et moins de

sentiment que les bêtes ; comme si l'énergie

humaine, pareille à la flèche qui sort de l'arc

tendu, s'élançait au-dessus du reste des ani-

maux avec d'autant plus de force que, plus

longtemps ramenée sur soi, elle a plus contenu

son essor. Le premier homme n'est donc pas

tombé par l'ellet de son crime dans cet état

de faiblesse où naissent les enfants ^
; mais la

nature humaine a été tellement viciée et

changée en lui qu'il a senti dans ses membres
la révolte de la concupiscence, et qu'étant

devenu sujet à la mort, il a engendré des

hommes semblables à lui, c'est-à-dire sujets

à la mort et au péché. Quand les enfants sont

délivrés de ces liens du péché par la grâce du

Médiateur, ils souffrent seulement cette mort

qui sépare l'âme du corps, et ils sont affran-

chis de cette seconde mort où l'âme doit

endurer des supplices éternels.

CHAPITRE IV.

POURQUOI CEUX QUI SONT ABSOUS DU PÉCHÉ PAR

LE BAPTÊME SONT ENCORE SUJETS A LA iMORT,

QUI EST LA PEINE DU PÉCHÉ.

On dira : si la mort est la peine du péché,

pourquoi ceux dont le péché est effacé par le

baptême sont-ils également sujets à la mort ?

c'est une question que nous avons déjà dis-

cutée et résolue dans notre ouvrage Du bap-

tême des enfants % où nous avons dit que la

séparation de l'âme et du corps est une

épreuve à laquelle l'âme reste encore soumise,

quoique libre du lien du péché, parce que, si

le corps devenait immortel aussitôt après le

baptême, la foi en serait affaiblie. Or, la foi

n'est vraiment la foi que quand on attend dans

l'espérance ce qu'on ne voit pas encore dans

la réalité'^; c'est elle qui, dans les temps

passés du moins, élevait les âmes au-dessus

de la crainte de la mort : témoins ces saints

martyrs en qui la foi n'aurait pu remporter

tant d'illustres victoires sur la mort, s'ils

' Ps. XLVIII, 13.

- Comp. le traité de saint Augustin : De peccat. mer, et retniss,,

lib. I, n. 67, 68.

' Saint Augustin désigne ainsi un traité qu'il avait d'abord inti-

tulé : De peccatorum meritis et remissione ; plus tard, en ses Ré-

tractations, il modifia ce titre en y ajoutant : et de baptisrno par-

oulorurn.

' Saint Augustin se souvient ici de ces paroles de saint Paul, si

profondes en leur concision énigmatique : « La foi est la réalité de

ce qu'on espère et la certitude de ce qu'on ne voit pas o .
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nvMifMil (';l(î imniorlols, l)'aill(!urs, (|iii n'ac-

(•oiiir.iil au bripIriiK! avf'<; les ixîlits «'niants,

si le l)n|)lrni(' drlivrail i\o. la mort? Tant s*«!ii

l'aiildonc ipK! la loi fui (''|)i()ii V(':«î pai' la pro-

incssci (les récoin|K'ns('s invisibles, (pTil n'y

aurail pas de foi, pnis(iM'('II(; cliorclu;rail et

ree('Viait à l'IuMiie inr-nin sa n'îconi pense; ;

tandis (|iie, dans la nouvelle loi, par une

j^ràcc du Sauveur bien plus prande et bien

plus admirable, la |>('in(! d»i péelié (!sl dev(!nue

un sujet de uiérile. Autrefois il était dit à

riiomnie : Vous mourrez, si vous péchez;

aujourd'hui il est dit aux martyrs : Mourez,

pour ne pécher point. Dieu disait aux pre-

miers hommes : « Si vous désobéissez, vous

« mourrez ' » ; il nous dit présentement :« Si

«vous fuyez la mort vous désobéirez». Ce

qu'il fallait craindre autrefois, afin de ne

pécher point, est ce qu'il faut maintenant

souffrir, de crainte de pécher. Et de la sorte,

par la miséricorde ineffable de Dieu, la peine

du crime devient l'instrument de la vertu ; ce

qui faisait le supplice du pécheur fait le mérite

du juste, et la mort qui a été la peine du
péché est désormais l'accomplissement de la

justice. Mais il n'en est ainsi que pour les

martyrs à qui leurs persécuteurs donnent le

choix ou de renoncer à la foi, ou de souffrir

la mort ; car les justes aiment mieux souffrir,

en croyant, ce que les premiers prévaricateurs

ont souffert pour n'avoir pas cru. Si ceux-ci

n'avaient point péché, ils ne seraient pas morts
;

et les martyrs pèchent, s'ils ne meurent. Les

uns sont donc morts parce qu'ils ont péché
;

les autres ne pèchent point parce qu'ils meu-
rent. La faute des premiers a amené la peine,

et la peine des seconds prévient la faute : non
que la mort, qui était un mal, soit devenue
un bien, mais Dieu a fait à la foi une telle

grâce que la mort, qui est le contraire de
la vie, devient l'instrument de la vie même.

CHAPITRE V.

COMME LES MÉCHANTS USENT MAL DE LA LOI QUI

EST BONNE, AINSI LES BONS USENT BIEN DE LA

MORT QUI EST MAUVAISE.

L'Apôtre ^ voulant faire éclater toute la

puissance malfaisante du péché en l'absence

de la grâce, n'a pas craint d'appeler force du
péché la loi même qui le défend. « Le péché,

« dit-il, est l'aiguillon de la mort, et la loi est

' Geo. Ji,17.

«la for«!e du péché 'd. F*arolc parfaitement

vraic!
; car la défense du mal en an^Mnente le

désir, si l'on n'aime tellement la vj;rtu (|ue le

plaisir qu'on y trouve surmonte la [lassion de
mal faire. Or, la prâce de Dieu peut seule

nous donner l'amour et le froûl rie la vertu.

Mais de p(!iM' (|u<! l'expression ftjrcr; du pécfié

ne ddunàl à croire (|ue la loi est mauvaise *,

l'Apôtre «lit, <lans un autre endroit, sur le

même sujet : « AssureiiMmt la loi est sainte et

a le commandeuKînt est saint, juste et bon.

« Quoi donc? Ce qui est bon est-il devenu une
« mort pour moi? Non, mais le péché, pour

« faire jtaraître sa malice, s'est servi d'un bien

« pour me donner la mort, de sorte que le

« pécheur et le péché ont passé toute mesure
« à cause du commandement même ' ». Saint

Paul dit que toute mesure a été passée, parce

que la prévarication augmente par le progrès

de la concupiscence et le mépris de la loi.

Pourquoi citons-nous ce texte ? Pour faire

voir que tout comme la loi n'est pas un mal,

quand elle accroît la convoitise de ceux qui
pèchent, ainsi la mort n'est point un bien,

quand elle augmente la gloire de ceux qui
meurent, bien que celle-là soit violée pour
l'iniquité et fasse des prévaricateurs, et que
celle-ci soit embrassée pour la vérité et fasse

des martyrs. Ainsi donc la loi est bonne,
parce (ju'elle est une défense du péché, et la

mort est mauvaise, parce qu'elle est la peine
du péché. Mais de même que les méchants
usent mal, non-seulement des maux, mais
aussi des biens, de même les bons font égale-
ment bon usage et des biens et des maux, et

voilà pourquoi les méchants usent mal de la

loi, qui est un bien, et les bons usent bien de
la mort, qui est un mal.

CHAPITRE VI.

DU MAL DE LA MORT QUI ROMPT LA SOCIÉTÉ

DE l'AME ET DU CORPS.

La mort n'est donc un bien pour personne^

puisque la séparation du corps et de l'âme est

un déchirement violent qui révolte la nature
et fait gémir la sensibilité, jusqu'au moment
où, avec le mutuel embrassement de la chair

et de l'âme cesse toute conscience de la dou-
leur. Quelquefois un seul coup reçu par le

' I Cor. XV, 56.

' Allusion à l'hérésie des Cerdoniens et des Warcionites, qui abu-
saient du mot de saint Paul.

' Rom. \^I, 12 et 13.
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corps ou bien l'élan de l'âme interrompent

l'agonie et empêchent de sentir les angoisses

de la dernière heure. Mais quoi qu'il en soit

de cette crise où la sensibilité s'éteint dans

une sensation de douleur, quand on souffre

la mort avec la patience d'un vrai chrétien,

tout en restant une peine , elle devient un
mérite. Peine de tous ceux qui naissent d'A-

dam, elle est un mérite pour ceux qui renais-

sent de Jésus-Christ, étant endurée pour la

foi et pour la justice; et elle peut môme en
certains cas racheter entièrement du péché,

elle qui est le prix du péché.

CHAPITRE VII.

DE LA MORT QUE SOUFFRENT POUR JÉSUS-CHRIST

CEUX QUI n'ont point REÇU LE BAPTÊME.

Tous ceux, en effet, qui meurent pour la

confession de Jésus-Christ obtiennent, sans

avoir reçu le baptême, le pardon de leurs

péchés, comme s'ils avaient été baptisés. Il

est écrit, à la vérité, que « personne n'entrera

« dans le royaume des cieux, qu'il ne renaisse

« de l'eau et du Saint-Esprit * ». Mais l'excep-

tion à cette règle est contenue dans ces paroles

non moins formelles : « Quiconque me con-

« fessera devant les hommes, je le confesserai

« aussi devant mon Père qui est dans les

« cieux ^ ». Et ailleurs : « Qui perdra sa vie

« pour moi, la trouvera ^ ». Voilà pourquoi il

est écrit : « Précieuse est devant le Seigneur
« la mort de ses saints * ». Quoi de plus pré-

cieux en effet qu'une mort qui efface les pé-

chés et qui accroît les mérites? Car il n'y a

pas à établir de parité entre ceux qui , ne
pouvant différer leur mort, sont baptisés et

sortent de cette vie après que tous leurs pé-

chés leur ont été remis, et ceux qui, pouvant
s'empêcher de mourir ne l'ont pas fait, parce

qu'ils ont mieux aimé perdre la vie en con-
fessant Jésus-Christ, que d'être baptisés après

l'avoir renié. Et cependant, alors même qu'ils

l'auraient renié par crainte de la mort, ce

crime leur eût aussi été remis au baptême,
puisque les meurtriers de Jésus-Christ, quand
ils ont été baptisés, ont aussi obtenu miséri-

corde '. Mais combien a dû être puissante la

grâce de cet Esprit qui souffle où il veut, pour
avoir inspiré aux martyrs la force de ne pas

renier Jésus-Christ dans un si grand péril de

leur vie, avec une si grande espérance de
pardon? La mort des saints est donc précieuse,

puisque le mérite de celle de Jésus-Christ leur

a été si libéralement appliqué, qu'ils n'ont

point hésité à lui sacrifier leur vie pour jouir

de lui, de sorte que l'antique peine du péché

est devenue en eux une source nouvelle et

plus abondante de justice. Toutefois ne con-

cluons pas de là que la mort soit un bien en

soi ; si elle a été cause d'un si grand bien, ce

n'est point par sa propre vertu, mais par le

secours de la grâce. Elle était autrefois un
objet de crainte, afin que le péché ne fût pas

commis ; elle doit être aujourd'hui acceptée

avec joie, afin que le péché soit évité, ou s'il

a été commis, afin qu'il soit effacé par le

martyre, et que la palme de la justice appar-

tienne au chrétien victorieux.

CHAPITRE VIH.

LES SAINTS, EN SUBISSANT LA PREMIÈRE MORT

POUR LA VÉRITÉ, SE SONT AFFRANCHIS DE LA

SECONDE.

A considérer la chose de plus près, on

trouvera que ceux mêmes qui meurent pour

la vérité ne le font que pour se garantir de la

mort, et qu'ils n'en souffrent une partie que

pour l'éviter tout entière. En effet, s'ils endu-

rent la séparation de l'âme et du corps, c'est

de peur que Dieu ne se sépare de l'âme, et

qu'ainsi la première mort ne soit suivie de la

seconde qui ne finira jamais. Ainsi, encore

une fois, la mort n'est bonne à personne, mais

on la souflre pour conserver ou pour acquérir

quelque bien. Et quant à ce qui arrive après

la mort, on peut dire à ce point de vue que la

mort est mauvaise pour les méchants et bonne

pour les bons, puisque les âmes des bons sé-

parées du corps sont dans le repos, et que

celles des méchants sont dans les tortures

jusqu'à ce que les corps des uns revivent pour

la vie éternelle, et ceux des autres pour la

mort éternelle, qui est la seconde mort.

' Jean, m, 5. —
cxv, 15.

Matth. X, 32. — » Ibid. xvi, 25. — ' Ps. ' Voyez les Actes des Apôtres (n, 36-47), où les Juifs, meurtriers

de Jésus-Cbrist, se convertissent par milliers et reçoivent le bap-

tême.
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CHAIMTKK IX.

QVTA. EST I,'lNSTANT l'KKCIS l>K I.A MORT OU DR

l/KXilN<:TI()N nu 8KMIMKNT DK LA VIK, KT s'il-

l,K FAUT FIXEU AU MOMENT OU L*ON MEUHT,

OU A CELUI OU ON EST MOHT.

1.(3 nioiiient où les Aiikîs srparéos dti corps

sont heureuses ou ni;illieureuses est-il le mo-
ment même de la mort ou celui qui la suit?

Dans ce «Icrnier cas, ce ne serait pas la mort,

puisqu'elle est déjà passée , mais la \ie ulté-

rieure, la vie propre à l'ûme, qu'on devrait

ai)peler bonne ou mauvaise. La mort, en effet,

est mauvaise (juand elle est présente, c'est-à-

dire au moment même de la mort, parce que

dans ce moment le mourant ressent de grandes

douleurs, lesquelles sont un mal (dont les

bons savent d'ailleurs bien user) ; mais com-

ment, lorsque la mort est passée, peut-elle

être bonne ou mauvaise, puisqu'elle a cessé

d'être ? Il y a plus : si nous y prenons garde,

nous verrons que les douleurs mêmes des

mourants ne sont pas la mort. Ils vivent tant

qu'ils ont du sentiment, et ainsi ils ne sont

pas encore dans la mort, qui ôte tout senti-

ment, mais dans les approches de la mort,

qui seules sont douloureuses. Comment donc

appelons-nous mourants ceux qui ne sont pas

encore morts et qui agonisent, nul n'étant

mourant qu'à condition de vivre encore ? Ils

sont donc tout ensemble vivants et mourants,

c'est-à-dire qu'ils s'approchent de la mort en

s'éloignant de la vie ; mais après tout, ils sont

encore en vie, parce que l'âme est encore

unie au corps. Que si, lorsqu'elle en sera

sortie, on ne peut pas dire qu'ils soient dans

la mort, mais après la mort, quand sont-ils

donc dans la mort? D'une part, nul ne peut

être mourant, si nul ne peut être ensemble

mourant et vivant, puisque évidemment, tant

que l'âme est dans le corps, on ne peut

nier qu'on ne soit vivant; et d'autre part, si

on dit que celui-là est mourant qui tend vers

la mort, je ne sais plus quand on est vivant.

CHAPITRE X.

la vie des mortels est plutôt une mort

qu'une vie.

En effet, dès que nous avons commencé
d'être dans ce corps mortel, nous n'avons

cessé de tendre vers la mort, et nous ne fai-

sons autre chose pendant toute cette vie (si

toutefois il faut donner un tel nom à notre

existenci; passagère). Y a-t-il iiersonne qui ne

soit plus proche; de la mort dans un an qu'à

cvAii: heurt!, f;t drm.iiti qu'aujourd'hui, et au-

jourd'hui (ju'hier V Tout le temps (jue l'on vil

est autant de retranché sur celui que l'on doit

vivre, et ce qui reste diminu»; tous les jours,

de sorte que tout le temps de cette vie n'est

autre chose qu'une course vers la mort, dans

latiuelle il n'est permis à jiersonne de se re-

p()S(T ou de marcher plus lentement ; tous y
courent d'une égale vitesse. En effet, celui

dont la vie est plus courte ne passe pas plus

vite un jour (|ue celui dont la vie est plus

longue ; mais l'un a moins de chemin à faire

que l'autre. Si donc nous commençons à

mourir, c'est-à-dire à être dans la mort, du
moment que nous commençons à avancer

vers la mort, il faut dire que nous commençons
à mourir dès que nous commençons à vivre *.

De cette manière, l'homme n'est jamais dans

la vie, s'il est vrai qu'il ne puisse être en-

semble dans la vie et dans la mort ; ou plutôt

ne faut-il point dire qu'il est tout ensemble
dans la vie et dans la mort? dans la vie, parce

qu'elle ne lui est pas tout à fait ôtée, dans la

mort, parce qu'il meurt à tout moment ? Si

en effet il n'est point dans la vie, que lui est-il

donc retranché ? et s^il n'est pas dans la mort,

qu'est-ce que ce retranchement même ? Quand
toute vie a été retranchée au corps, ces mots

après la mort n'auraient pas de sens, si la

mort n'était déjà, lorsque se faisait le retran-

chement ; car dès qu'il est fait, on n'est plus

mourant, on est mort. On était donc dans la

mort au moment où était retranchée la vie.

CHAPITRE XL

SI l'on peut dire qu'un homme EST EN MÊME
TEMPS MORT ET VIVANT.

Mais s'il est absurde de dire qu'un homme
soit dans la mort avant qu'il soit arrivé à la

mort, ou qu'il soit ensemble vivant et mou-
rant, par la même raison qu'il ne peut être

ensemble veillant et dormant, je demande
quand il sera mourant. Avant que la mort ne

vienne, il n'est pas mourant, mais vivant ; et,

lorsqu'elle sera venue, il ne sera pas mourant,

mais mort. Or, l'une de ces deux choses est

avant la mort, et l'autre après
;
quand sera-

* Saint Augustin parait ici se souvenir de Séaèque. (Voyez surtout

les Lettres à Lucilius, lettre 24).
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t-il donc dans la mort pour pouvoir dire qu'il

est mourant ? Comme il y a trois moments
distincts : avant la mort, dans la mort et après

la mort, il faut aussi qu'il y ait trois états qui

y répondent, c'est-à-dire être vivant, être

mourant, être mort. Il est donc très-difficile

de déterminer quand un homme est mourant,

c'est-à-dire dans la mort, en sorte qu'il ne soit

ni vivant ni mort ; car tant que l'âme est dans

le corps, surtout si le sentiment n'est pas

éteint, il est certain que l'homme vit ; et dès

lors il ne faut pas dire qu'il est dans la mort,

mais avant la mort ; et lorsque l'àme a quitté

le corps et qu'elle lui a ôté tout sentiment,

l'homme est après la mort, et l'on dit qu'il

est mort. Je ne vois pas comment il peut être

mourant, c'est-à-dire dans la mort, puisque

s'il vit encore, il est avant la mort, et que,

s'il a cessé de vivre, il est après la mort. De

même, dans le cours des temps, on cherche

le présent, et on ne le trouve point, parce que

le passage du futur au passé n'a aucune éten-

due appréciable. Ne faut-il point conclure de

là qu'il n'y a point de mort du corps ? car s'il

y en a une, quand est-elle, puisqu'elle n'est

en personne et que personne n'est en elle ?

En effet, si l'on vit, elle n'est pas encore, et

si l'on a cessé de vivre, elle n'est plus K D'un

autre côté, s'il n'y a point de mort, pourquoi

dit-on avant ou après la mort ? Ah 1 plût à

Dieu que nous eussions assez bien vécu dans

le paradis pour qu'en effet il n'y en eût point 1

au lieu que dans notre condition présente,

non-seulement il y en a une, mais elle est

même si fâcheuse qu'il est aussi impossible de

l'expliquer que de la fuir.

Conformons-nous donc à l'usage , comme
c'est notre devoir, et disons de la mort, avant

qu'elle n'arrive, ce qu'en dit l'Ecriture : « Ne
« louez personne avant sa mort ^ » . Disons aussi,

lorsqu'elle est arrivée : Telle ou telle chose

s'est faite après la mort de celui-ci ou de

celui-là. Disons encore, autant que possible,

du temps présent : Telle personne en mourant

a fait son testament, et elle a laissé en mou-
rant telle et telle chose à tels et tels, quoi-

qu'elle n'ait pu rien faire de cela si elle n'était

vivante, et qu'elle l'ait plutôt fait avant la

mort que dans la mort. Parlons aussi comme

' C'est ce qui faisait dire à Épicure, dans une intention d'ailleurs

tout autre que celle de saint Augustin, ce mot souvent cité dans

! l'antiquité : o La mort n'a rien qui me regarde; tant que je suis,

< elle est absente, et quand elle est présente, je ne suis plus. ».

' Eccli. XI, 30.

parle l'Ecriture, qui déclare positivement que

les morts mêmes sont dans la mort. Elle dit

en effet : « Il n'est personne dans la mort qui

« se souvienne de vous' ». Aussi bien, jus-

qu'à ce qu'ils ressuscitent, on dit fort bien

qu'ils sont dans la mort, comme on dit qu'une

personne est dans le sommeil jusqu'à ce

qu'elle se réveille. Et cependant, quoique

nous appelions dormants ceux qui sont dans

le sommeil, nous ne pouvons pas appeler de

môme mourants ceux qui sont déjà morts
;

car la séparation de leur âme et de leur corps

étant accomplie, on ne peut pas dire qu'ils

continuent de mourir. Et voilà toujours cette

difficulté qui revient d'exprimer une chose

qui paraît inexprimable : à savoir comment
on peut dire d'un mourant qu'il vit, ou d'un

mort qu'après la mort il est dans la mort, sur-

tout quand le mot mourant n'est pas pris dans

le sens de dorma7it, c'est-à-dire qui est dans

le sommeil, ou de lafif/uissant, c'est-à-dire qui

est dans la langueur, et qu'on appelle mort,

et non pas mourant, celui qui est dans la

mort et attend la résurrection. Je crois, et

cette opinion n'a rien de téméraire ni d'in-

vraisemblable, à ce qu'il me semble, que si le

verbe mon (mourir) ne peut se décliner

comme les autres verbes, c'est la suite, non

d'une institution humaine, mais d'un décret

divin. En effet, le verbe oriri (se lever), entre

autres, fait au passé ortus est, tandis que mori

fait mortnus et redouble 1'?/. Ainsi on dit

mortuus comme fatuus, arduus, conspicmis,

et autres mots qui sont des adjectifs ne se dé-

clinant pas selon les temps, et non des parti-

cipes. Or, mortuus est pris comme participe

passé, comme si ce qu'on ne peut décliner

devait se décliner. Il est donc arrivé, par une

raison assez juste, que, de même que la mort

ne peut se décliner, le mot qui l'exprime est

aussi indéclinable. Mais au moins pouvons-

nous décliner la seconde mort, avec la grâce

de notre Rédempteur ; celle-là est la pire de

toutes ; elle n'a pas lieu par la séparation de

l'àme et du corps, mais plutôt par l'union de

l'une et l'autre pour souffrir ensemble une

peine éternelle. C'est là que les hommes
seront toujours dans la mort et toujours mou-
rants, parce que cette mort sera immor-
telle.

' Ps. vr, G.
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CIIAI'ITUK XII.

Diî (jri'i.i.i; M(»iiT DiKii i;Mi:M>Ari i-viii i;», (,ii;\M)

IL Mi':i>A<,:A m: i a moui i,i:s ikimikiis iio.m.mks,

s'ils CONTIIEVENAIKNT A SON COMMANDKMKNT.

Quand on demande do <jucllc mort Dinu

menaça les proniiors lintnincs en cas de déso-

béissance, si c'était do celle de i'àme on de

celle du corps, ou de loulcs les deux ensemble,

ou de celle (|u'on nomme la seconde mort, il

faut répondre : de toutes. De la même ma-
nière que toute la terre est composée de plu-

sieurs terres, et toute l'Eiilise de plusieurs

Eglises, ainsi toute la mort est composée de

toutes les morts. La première mort, en cdel,

comprend deux parties, la mort de l'âme et

celle du corps, alors que l'âme, séparée de

Dieu et du corps, est soumise à une expiation

temporaire ; et la seconde mort a lieu quand

l'âme, séparée de Dieu et réunie au corps,

souffre des peines éternelles. Lors donc que

Dieu dit au premier homme qu'il avait mis

dans le paradis terrestre, en lui parlant du

fruit défendu : « Du jour que vous en man-
« gérez, vous mourrez * » ; celte menace ne

comprenait pas seulement la première partie

de celte première mort, qui sépare l'âme de

Dieu, ni seulement la seconde partie, qui sé-

pare l'âme du corps, ni seulement toute celte

première mort qui consiste dans le châtiment

temporaire de l'âme séparée de Dieu et du
corps, mais toutes les morts, jusqu'à la der-

nière, qui est la seconde mort, et après laquelle

il n'y en a point.

CHAPITRE Xin.

QUEL FUT LE PREMIER CHATIMENT DE LA DÉSO-

BÉISSANCE DE NOS PREMIERS PARENTS.

Abandonnés de la grâce de Dieu aussitôt

qu'ils eurent désobéi, ils rougirent de leur

nudité. C'est pour cela qu'ils se couvrirent de

feuilles de figuier, les premières sans doute

qui se présentèrent à eux dans le trouble oi^i

ils étaient, et en cachèrent leurs parties hon-
teuses, dont ils n'avaient pas honte aupara-

vant. Ils sentirent donc un nouveau mouve-
ment dans leur chair devenue indocile en

représailles de leur propre indocilité. Comme
l'âme s'était complu dans un mauvais usage
de sa liberté et avait dédaigné de se soumettre

à Dieu, le corps refusa de s'assujétir à elle
;

' Gen. u, 17.

S. AuG. — Tome XIII.

et de mémo (pi'ellc avait al)andonné volontai-

riîinenl sf)n Seign<;ur, elle; ne put dt'sormais

<lis|)oser à sa volonté de son esclave, ni con-

server son emi)ire sur son corps, comme elle

eût l'ait si elle fût demfjurée soumise à son
Dieu. Ce fut alors (|ue la chair commença à
con\oiter contre l'esprit *, et nous naissons

avec ce combat, traînant depuis la première

faute un g(;rmo de mort, et portant la discorde

trop souvent victorieuse dans nos membres
rebelles et dans notre nature corrompue.

CHAPITRE XIV.

l'homme créé INNOCENT NE s'EST PERDU QUE

PAR LE MAUVAIS USAGE DE SON LIBRE ARBITRE.

Dieu, en effet, auteur des natures et non
des vices, acréé riiomme i)ur; mais l'homme
corrompu par sa volonté i)ropre et justement

condamné, a engendré des enfants corrompus
et condamnés comme lui. Nous étions vérita-

blement tous en lui, alors que nous étions tous

cet homme qui tomba dans le péché par la

femme tirée de lui avant le péché. Nous n'a-

vions pas encore reçu à la vérité notre es-

sence individuelle, mais le germe d'où nous
devions sortir était déjà, et comme il était

corrompu par le péché, chargé des liens de
la mort et frappé d'une juste condamnation,
l'homme ne pouvait pas, naissant de l'homme,
naître d'une autre condition que lui. Toute

cette suite de misères auxquelles nous sommes
sujets ne vient donc que du mauvais usage

du libre arbitre, et elle nous conduit jusqu'à

la seconde mort qui ne doit jamais finir, si la

grâce de Dieu ne nous en préserve.

CHAPITRE XV.

EN DEVENANT PÉCHEUR, ADAM A PLUTÔT ABAN-

DONNÉ DIEU QUE DIEU NE l'A ABANDONNÉ, ET

CET ABANDON DE DIEU A ÉTÉ LA PREMIÈRE

MORT DE l'AME.

On remarquera peut-être que dans cette

parole : « Vous mourrez de mort^ », mort est

mis au singulier et non au pluriel; mais alors

même que sur ce fondement on réduirait la

menace divine à cette seule mort qui a lieu

quand l'âme est abandonnée de Dieu (par où
il ne faut pas entendre que ce soit Dieu qui

abandonne l'âme le premier ; car la volonté

de l'âme prévient Dieu pour le mal, comme
Galat. V, 17. — » Gen. ir, 17.

18
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la volonté de Dieu prévient l'àme pour le

bien, soit pour la créer quand elle n'est pas

encore, soit pour la recréer après qu'elle a

failli), alors, dis-je, qu'on n'entendrait que

cette seule mort, et que ces paroles de Dieu :

« Du jour que vous en mangerez, vous mour-

« rez de mort», seraient prises comme s'il

disait : Du jour que vous m'abandonnerez

par désobéissance, je vous abandonnerai par

justice ; il n'en est pas moins certain que

cette mort comprenait en soi toutes les autres,

qui en étaient une suite inévitable. Déjà ce

mouvement de rébellion qui s'éleva dans la

cbair contre l'âme devenue rebelle et qui

obligea nos premiers parents à couvrir leur

nudité, leur fit sentir l'effet de cette mort qui

arrive quand Dieu abandonne Fàme. Elle est

marquée expressément dans ces paroles que

Dieu adresse au premier homme qui se cachait

tout éperdu : « Adam, où es-tu *? » Car il ne

le cherchait pas comme s'il eût ignoré où il

était, mais il lui faisait sentir que l'homme ne

sait plus où il est quand Dieu n'est plus avec

lui. Plus tard, lorsque l'âme de nos premiers

parents abandonna leurs corps épuisés de vieil-

lesse, ils éprouvèrent cette autre mort, nou-

veau châtiment du péché de l'homme, qui avait

fait dire à Dieu : « Vous êtes terre, et vous

« retournerez en terre ^ »; afin que ces deux

morts accomplissent ensemble la première

qui est celle de l'homme entier, et qui est à la

fin suivie de la seconde, si la grâce de Dieu

ne nous en délivre. En effet, le corps qui est

de terre ne retournerait point en terre, si

l'âme qui est sa vie ne le quittait; et c'est

pour cela que les chrétiens, sincèrement at-

tachés à la foi catholique, croient fermement

que la mort même du corps ne vient point de

la nature, mais qu'elle est une peine du péché

et un effet de celte parole que Dieu, châtiant

le péché, dit au premier homme en qui nous

étions tous alors : a Tu es terre, et tu retour-

« neras en terre »

.

CHAPITRE XVI.

CONTRE LES PLATOMCIENS, QUI NE VEULENT PAS

QUE LA SÉPAKATION DU CORPS ET DE l'AME

SOIT UNE PEINE DU PÉCHÉ.

Les philosophes contre qui nous avons en-

trepris de défendre la Cité de Dieu, c'est-à-dire

Gen. ni, 9, — ' Gen. ui, 9.

son Eglise, pensent être bien sages quand ils

se moquent de nous au sujet de la séparation

de l'âme et du corps, que nous considérons

comme un des châtiments de l'âme; car à

leurs yeux l'âme n'atteint la parfaite béatitude

que lorsque entièrement dépouillée du corps,

elle retourne à Dieu dans sa simplicité, dans

son indépendance et comme dans sa nudité

primitive ^ Ici peut-être, si je ne trouvais

dans leurs propres livres de quoi les réfuter,

je serais obligé d'entrer dans une longue

discussion pour montrer que le corps n'est à

charge à l'âme que parce qu'il est corruptible.

De là ce mot de l'Ecriture, déjà rappelé au

livre précédent : « Le corps corruptible appe-

« santit l'âme - ». L'Ecriture dit corruptible,

pour faire voir que ce n'est pas le corps en soi

qui appesantit l'âme, mais le corps dans l'état

où il est tombé par le péché ; et elle ne le

dirait pas que nous devrions l'entendre ainsi.

Mais quand Platon déclare en termes formels

que les dieux inférieurs créés par le Dieu sou-

verain ont des corps immortels, quand il

introduit ce même Dieu promettant à ses mi-

nistres comme une grande faveur qu'ils de-

meureront éternellement unis à leur corps,

sans qu'aucune mort les en sépare, comment
se fait-il que nos adversaires, dans leur zèle

contre la foi chrétienne, feignent de ne pas

savoir ce qu'ils savent, et s'exposent à parler

contre leurs propres sentiments, pour le plaisir

de nous contredire? Voici, en effet (d'après

Cicéron, qui les traduit), les propres paroles

que Platon prête au Dieu souverain s'adressant

aux dieux créés ^
: « Dieux, fils de dieux,

« considérez de quels ouvragesje suis l'auteur

« et le père. Ils sont indissolubles, parce que

« je le veux ; car tout ce qui est composé peut

et se dissoudre ; mais il est d'un méchant de

« vouloir séparer ce que la raison a uni.

c( Ainsi, ayant commencé d'être, vous ne sau-

ce riez être immortels, ni absolument indisso-

« lubies ; mais vous ne serez jamais dissous

et vous ne connaîtrez aucune sorte de mort,

parce que la mort ne peut rien contre ma
« volonté, laquelle est un lien plus fort et

c( plus puissant que ceux dont vous fûtes unis

' C'est le sentiment de Platon dans le Phèdre et dans le Timée ;

c'est aussi celui de Plotin {Ennéades, VI, livre ls, ch. 9) et de tous

les néoplatoniciens d'Alexandrie.

" Sag. IX, 15.

' On remarquera qu'en citant même le Timée, saiot Augustin n'a

pas le texte grec sous les yeux, mais une traduction latine.
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«au iiiomonl do voli(* naissance' n. Voila

donc les (lieux <|ui, loiil uioilcls (ju'ils soûl,

coinino composés iU\ corps et (rânie, no lais-

seul pas, suivaul IMalon, iVîWn) imninrUiIspar

la volouiï: (le Dieu qui les a l'ails.Si «loucc'csl

une peiue pour l'àiue d'êlre unie à un corps,

quel (|u'il soil, d'où \ieul que Dieu cherche

eu <iuel(|ue sorle à rassurer les dieux coulre

la niorl, c'esl-à-dire coulre la séparaiiou de

rànie et du corps, et leur promet (prils seront

immortels, uou par leur nature, composée et

non simple, mais jtar sa volonté?

De savoir mainlenaut si ce sentiment de

Platon touchant les astres est vérilahlc, c'est

une aulre (luesliou. Nous ne tombons pas

d'accord que ces j^Iobes de lumière (|ui nous

éclairent le jour et la nuit aient des âmes in-

telligentes et bienheureuses (]ui les animent,

ainsi que Platon raflirme également de l'u-

nivers, comme d'un grand et vaste animal

qui conlicnt tous les autres ^
; mais, je le ré-

pète, c'est une autre question que je n'ai pas

entrepris d'examiner ici. J'ai cru seulement

devoir dire ce peu de mots contre ceux qui

sont si fiers de s'appeler platoniciens : or-

gueilleux porteurs de manteaux, d'autant plus

superbes qu'ils sont moins nombreux et qui

rougiraient d'avoir à partager le nom de chré-

tien avec la multitude. Ce sont eux qui, cher-

chant un point faible dans notre doctrine,

s'attaquent à l'éternité des corps, comme s'il

y avait de la contradiction à vouloir que l'âme

soit bienheureuse et qu'elle soit éternellement

unie à un corps; ils oublient que Platon, leur

maître, considère comme une grâce que le

Dieu souverain accorde aux dieux créés le

privilège de ne point mourir, c'est-à-dire de

n'être jamais séparés de leur corps.

CHAPITRE XVII.

CONTRE CEUX QUI NE VEULENT PAS QUE DES CORPS

TERRESTRES PUISSENT DEVENIR INCORRUPTIBLES

ET ÉTERNELS.

Ces mêmes philosophes soutiennent encore

que des corps terrestres ne peuvent être éter-

' Saint Augustin ayant cité ce passage du Tiniée, non pas d'après

le texte, mais d'après la version de Cicéron, c'était pour nous un
devoir de nous rapprocher de Cicéron plus que de Platon même. —
Comparez les divers interprètes : M. J.-V. Le Clerc {Pensées de
Platon], M. Cousin (tome xi, page 137) et M. Henri Martin (tome i,

page 112 et note 38, § 1).

' Voyez particulièrement le Timèe (trad. fr., tome SU, pages 120,

125, 244) : o Dieu, dit Platon, voulant faire le monde semblable à

« ce qu'il y a de plus beau et de plus parfait parmi les choses in-

t telligibles, en fît un animal visible, un et renfermant en lui tous

« les autres animaux comme étant de la même nature que lui o.

n(!ls, bien (|u'ils ne balaneonl pointa déclarer

(jue toute la terre, qui est un membre de leur

diiMi, non du Dieu souverain, mais pourtant

«l'un grand di(!U, c'est-à-dire du monde, est

éte-i'iielle. Puis donc cpie le Dieu souv<;raia

leur a l'ait un aulre dieu, savoir le monde,

supérieur à lous les autres dieux créés, et

puis(iu'il3 croient que ce dieu est un animal

doué d'une âme raisonnable ou inlelleetuellc,

qui a pour membres les (juatre éléments,

dont ils veulent que la liaison soit éternelle

et indissoluble, de crainte qu'un si grand dieu

ne vienne à périr, pour(|uoi la terre, qui est

comme le nombril dans le corps de ce grand

animal, serait-elle éternelle et les corps des

autres animaux terrestres ne le seraient-ils

pas, si Dieu le veut? Il faut, disent-ils, que la

terre soit rendue à la terre ', et comme c'est

de là que les corps des animaux terrestres ont

été tirés, ils doivent y retourner et mourir.

Mais si quelqu'un disait la môme chose du

feu, soutenant qu'il faut lui rendre tous les

corps qui en ont été tirés pour en former les

animaux célestes, que deviendrait l'immor-

tahté promise parle Dieu souverain à tous ces

dieux ? Dira-t-on que cette dissolution ne se

fait pas pour eux, parce que Dieu, dont la

volonté, comme dit Platon, surmonte tout

obstacle, ne le veut pas? Qui empêche donc

que Dieu ne le veuille pas non plus pour les

corps terrestres, puisqu'il peut faire que ce

qui a commencé existe sans fin, que ce qui

est formé de parties demeure indissoluble,

que ce qui est tiré des éléments n'y retourne

pas? Pourquoi ne ferait-il pas que les corps

terrestres fussent impérissables? Est-ce que

Dieu n'est puissant qu'autant que le veulent

les Platoniciens, au lieu de l'être autant que

le croient les chrétiens ? Vous verrez que les

philosophes ont connu le pouvoir et les des-

seins de Dieu, et que les Prophètes n'ont pu

les connaître, c'est-à-dire que les hommes
inspirés de l'Esprit de Dieu ont ignoré sa

volonté, et que ceux-là l'ont découverte qui

ne se sont appuyés que sur d'humaines con-

jectures !

Ils devaient au moins prendre garde de ne

pas tomber dans cette contradiction manifeste,

de soutenir d'un côté que l'àme ne saurait

être heureuse, si elle ne fuit toute sorte de

' Saint Augustin paraît se souvenir ici d'un passage où Cicéron,

traduisant Euripide, s'exprime ainsi : o II faut que la terre soit ren-

u due à la terre (Voyez les Tusculanes (lib. m, cap. 25) »

.
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corps S et de dire de l'autre que les âmes des

dieux sont bienheureuses quoique éternelle-

ment unies à des corps, celle même de Jupiter,

qui pour eux est le monde, étant liée à tous

les éléments qui composent cette sphère im-

mense de la terre aux cieux. Platon veut que

cette âme s'étende, selon des lois musicales,

depuis le centre de la terre jusqu'aux extré-

mités du ciel, et que le monde soit un grand

et heureux animal dont l'âme parfaitement

sage ne doit jamais être séparée de son corps,

sans toutefois que cette masse composée de

tant d'éléments divers puisse la retarder, ni

l'appesantir ^ Voilà les libertés que les philo-

sophes laissent prendre à leur imagination, et

en même temps ils ne veulent pas croire que

des corps terrestres puissent devenir immor-

tels par la puissance de la volonté de Dieu, et

que les âmes y puissent vivre éternellement

bienheureuses sans en être appesanties %

comme font cependant leurs dieux dans des

corps de feu, et Jupiter même, le roi des

dieux, dans la masse de tous ces éléments?

S'il faut qu'une âme, pour être heureuse, fuie

toutes sortes de corps, que leurs dieux aban-

donnent donc les globes célestes; que Jupiter

quitte le ciel et la terre ; ou s'il ne peut s'en

séparer, qu'il soit réputé misérable. Mais nos

philosophes reculent devant cette alternative :

ils n'osent point dire que leurs dieux quittent

leur corps, de peur de paraître adorer des

divinités mortelles ; et ils ne veulent pas les

priver de la félicité, de crainte d'avouer que

des dieux sont misérables. Concluons qu'il

n'est pas nécessaire pour être heureux de fuir

toutes sortes de corps, mais seulement ceux

qui sont corruptibles, pesants, incommodes

et moribonds, non tels que la bonté de Dieu

les donna aux premiers hommes, mais tels

qu'ils sont devenus en punition du péché.

» C'est la doctrine des Plotin, des Porphyre et de tous ces philo-

sophes d'Alexandrie qui poussaient à rextrême le spiritualisme de

Platon. Voyez plus haut la belle discussion de saint Augustin contre

Porphyre, au l.v. x, ch. 29 et suiv.

= Voyez le Timée, trad. fr., tome xn, pages 120 et suiv. « L'au-

teur du monde, dit Platon, ayant achevé à son gré la composition

(I de l'âme, construisit au dedans d'elle tout ce qui est corporel, rap-

u procha l'un de l'autre le centre du corps et celui de l'âme, les

s unit ensemble, et l'âme, infuse partout, depuis le milieu jusqu'aux

extrémités, et enveloppant le monde circulairement, introduisit

par son mouvement sur elle-même le divin commencement d'une

s vie perpétuelle et bien ordonnée pour toute la suite des temps »

.

» Comp. saint Augustin, De Gen. ad litt., lib. vi, n. 36, 37.

CHAPITRE XVIII.

DES CORPS TERRESTRES QUE LES PHILOSOPHES

PRÉTENDENT NE POUVOIR CONVENIR AUX ÊTRES

CÉLESTES PAR CETTE RAISON QUE TOUT CE QUI

EST TERRESTRE EST APPELÉ VERS LA TERRE PAR

LA FORCE NATURELLE DE LA PESANTEUR.

Mais il est nécessaire, disent-ils, que le poids

naturel des corps terrestres les fixe sur la terre

ou les y appelle, et ainsi ils ne peuvent être

dans le ciel. H est vrai que les premiers hom-
mes étaient sur la terre, dans cette région

fertile et délicieuse qu'on a nommée le para-

dis ; mais que nos adversaires considèrent

d'un œil plus attentif la nature de la pesan-

teur; cela est important pour résoudre plu-

sieurs questions, notamment celle du corps

avec lequel Jésus-Christ est monté au ciel, et

celle aussi des corps qu'auront les saints au

moment de la résurrection. Je dis donc que si

les hommes parviennent par leur adresse à

faire soutenir sur l'eau certains vases com-

posés des métaux les plus lourds, il est infini-

ment plus simple et plus croyable que Dieu,

par des ressorts qui nous sont inconnus, puisse

empêcher les corps pesants de tomber sur la

terre, lui qui, selon Platon, fait, quand il le

veut, que les choses qui ont un commence-
ment n'aient point de fin, et que celles qui

sont composées de plusieurs parties ne soient

point dissoutes ? or, l'union des esprits avec

les corps est mille fois plus merveilleuse que

celle des corps les uns avec les autres. N'est-

ce pas aussi une chose aisée à comprendre que

des esprits parfaitement heureux meuvent

leurs corps sans peine où il leur plaît, corps

terrestres à la vérité, mais incorruptibles? Les

anges n'ont-ils pas le pouvoir d'enlever sans

diiricullé les animaux terrestres d'où bon leur

semble, et de les placer où il leur convient ?

Pourquoi donc ne croirions-nous pas que les

âmes des bienheureux pourront porter ou

arrêter leurs corps à leur gré ? Le poids des

corps est d'ordinaire en raison de leur masse,

et plus il y a de matière, plus la pesanteur est

grande ; cependant l'âme porte plus légère-

ment son corps quand il est sain et robuste

que quand il est maigre et malade, bien qu'il

reste plus lourd à porter pour autrui dans son

embonpoint que dans sa langueur; d'où il

faut conclure que, dans les corps même mor-

tels et corruptibles, l'équilibre et l'harmonie

des parties font plus que la masse et le poids.
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Qui peut d'ailleurs cxpli(|ucr rcxliômo dlffé-

reiico (m'il y a «'iiln! ce «|iic nous îi|»p(.'lons

saule.! cl riminoilalilù luliiic? Aiii>i donc, <|iio

les piiiiosopliL's ne croiont pas avec l'ar^'ii-

monldu poids dos corps avoir raison de noire

foi ! Je |>ounais leur demander ponniuoi ils

ne croient pas ([u'un corps lerreslre puisse

ôlre dans le ciel, alors (|ue toute la terre est

suspendue dans le \i(le; mais ils nie ré|)on-

draienl peul-èire (|ue tous les corps pesants

tendent vers le centre du monde. Je dis donc

seulement que si les moindres dieux, à qui

Platon a domié la commission de créer riiomme

avec les autres animaux terrestres, ont [)u
,

comme il l'avance, ôter au feu la vertu de brû-

ler, sans lui ôter celle de luire et d'éclairer par

lesyeux',doulerons-nous(iue le Dieu souverain,

à qui ce philosophe donne le pouvoir d'empê-

cher que les choses qui ont un commencement

n'aient une lin, et (lue celles qui sont compo-

sées de parties aussi diiïérentes que le corps

et l'esprit ne se dissolvent, soit capable d'ôter

la corruption et la pesanteur à la chair, qu'il

saura bien rendre immortelle sans détruire sa

nature ni la configuration de ses membres ?

Mais nous parlerons plus amplement, s'il plaît

à Dieu, sur la fin de cet ouvrage, de la résur-

rection des morts et de leurs corps immortels.

CHAPITRE XIX.

CONTRE LE SYSTÈME DE CEUX QUI PRÉTENDENT

QUE LES PREMIERS EOMMES SERAIENT MORTS,

QUAND MÊME ILS n'aURAIENT POINT PÉCHÉ.

Je reprends maintenant ce que j'ai dit plus

haut dti corps des premiers hommes, et j'af-

firme que la mort, par où j'entends cette

mort dont l'idée est familière à tous et qui

consiste dans la séparation du corps et de

Pâme, ne leur serait point arrivée, s'ils n'eus-

sent péché. Car bien qu'il ne soit pas permis

de douter que les âmes des justes après la

mort ne vivent en repos, c'est pourtant une

chose manifeste qu'il leur serait plus avanta-

geux de vivre avec leurs corps sains et vi-

goureux, et cela est si vrai que ceux qui re-

gardent comme une condition de parfait

bonheur de n'avoir point de corps condam-

nent eux-mêmes cette doctrine par leurs pro-

pres sentiments. Qui d'entre eux, en effet,

oserait placer les hommes les plus sages

' Voyez dans le Timée la théorie de la vision, tome xii de la

trad. fr., pages 192 et suiv.

au-dessus des dieux immortels ? et cependant

le Dieu souverain, chez Platon, promet à ces

dieux, connue une laveur signalée, <|u'ils ne

mourront poinl, c'est-à-dire ((ue leur âmo
sera toujours unie à leur corps '.Or, ce même
Platon croit (jue les hommes (jui ont bien

vécu en ce mond(! auront pour récompense

de (juitler leur corps pour être rceus * dans

le sein des dieux (<iui pourtant ne quittent

jamais le leur). C'est de la (jue plus tard :

« Ces ûmcs reviennent aux régions terrestre?, libres de tout

souvenir et dàsiraul entrer dans des corps nouveaux* »;

comme parle Virgile d'après Platon ; car Pla-

ton estime, d'une part, que les âmes des

hommes ne peuvent pas être toujours dans

leur corps et qu'elles en sont nécessairement

séparées par la mort, et, d'autre part, qu'elles

ne peuvent pas demeurer toujours sans corps,

mais qu'elles les quittent et les reprennent

par de continuelles révolutions *. Ainsi il y a

cette diirérence, selon lui, entre les sages et le

reste des hommes, que les premiers sont por-

tés dans le ciel après leur mort pour y repo-

ser quelque temps, chacun dans son astre %
d'où, ensuite, oubliant leurs misères passées,

et entraînées par l'impérieux désir d'avoir un

corps, ils retournent aux travaux et aux souf-

frances de cette vie, au lieu que ceux qui ont

mal vécu rentrent aussitôt dans des corps

d'hommes ou de bêtes suivant leurs démé-

rites *. Platon a donc assujéti à cette dure

condition de vivre sans cesse les âmes mêmes
des gens de bien ''

: sentiment si étrange que

Porphyre, comme nous l'avons dit aux livres

précédents *, Porphyre en a eu honte et a

pris le parti non-seulement d'exclure les âmes

des hommes du corps des bêtes, mais d'assi-

gner aux âmes des gens de bien, une fois dé-

livrées du corps, une demeure éternelle au

sein du Père ^ De cette façon, pour n'en pas

• » Voyez plus haut, chap. 16.

^ Voyez, dans le Timée, la fin du discours de Dieu aux dieux

(tome XII de la trad. fr., page 138).

» Virgile, Enéide, livre vi, vers 750, 751.

» Voyez le Phédon, le Phèdre et le Timée.

<• Voyez le Timée, 1. 1, page 139.

' Timée, 1. 1, pages 242 et suiv.

' Saint Augustin parait ici beaucoup trop affirmatif et on s'aper-

çoit qu'il n'a pas à son- service les dialogues de Platon. Dans le

Phèdre en effet, dans le Phédon et ailleurs, Platon exempte cer-

taines âmes d'élite de la transmigration perpétuelle (Voyez traduct.

franc., tome vi, pages 54 et suiv.; tome l, pages 240, 312 et suiv.)

La contradiction signalée entre Platon et Porphyre n'existe donc

pas.
» Particulièrement au livre x, ch. 30.

' Le Père dans le langage des néoplatoniciens d'Alexandrie, c'est

le premier principe, l'Unité absolue, première hypostase de la trinité

divine.
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dire moins que Jésus-Christ, qui promet une

vie éternelle aux saints, il établit dans une

éternelle félicité les âmes purifiées de leurs

souillures, sans les faire retourner désormais

à leurs anciennes misères, et, pour contredire

Jésus-Christ, il nie la résurrection des corps

et assure que les âmes vivront éternellement

d'une vie incorporelle '. Et cependant il ne

leur défend point d'adorer les dieux, qui ont

des corps, ce qui fait voir qu'il n'a pas cru

ces âmes d'élite, toutes dégagées du corps

qu'elles soient, plus excellentes que les dieux.

Pourquoi donc trouver absurde ce que notre

religion enseigne, savoir : que les premiers

hommes n'auraient point été séparés de leur

corps par la mort s'ils n'eussent péché, et

que les bienheureux reprendront dans la ré-

surrection les mêmes corps qu'ils ont eus en

cette vie, mais tels néanmoins qu'ils ne leur

causeront plus aucune peine et ne seront

d'aucun obstacle à leur pleine félicité.

CHAPITRE XX.

LES CORPS DES BIENHEUREUX RESSUSCITES SERONT

PLUS PARFAITS QUE N'ÉTAIENT CEUX DES PRE-

MIERS HOMMES DANS LE PARADIS TERRESTRE.

Ainsi la mort paraît légère aux âmes des

fidèles trépassés, parce que leur chair repose

en espérance, quelque outrage qu'elle ait paru

recevoir après avoir perdu la vie. Car n'en

déplaise à Platon, si les âmes soupirent après

un corps, ce n'est pas parce qu'elles ont perdu

la mémoire, mais plutôt parce qu'elles se sou-

viennent de ce que leur a promis celui qui ne

trompe personne et qui nous a garanti jus-

qu'au moindre de nos cheveux ^. Elles sou-

haitent donc avec ardeur et attendent avec

patience la résurrection de leurs corps, où

elles ont beaucoup souffert, mais où elles ne

doivent plus souffrir. Aussi bien, puisqu'elles

ne haïssaient pas leur chair ^ lorsqu'elle en-

trait en révolte contre leur faiblesse et qu'il

fallait la retenir sous l'empire de l'esprit, com-

bien leur est-elle plus précieuse, au moment
de devenir spirituelle ? Car de même qu'on

appelle charnel l'esprit esclave de la chair,

on peut bien aussi appeler spirituelle la chair

soumise à l'esprit, non qu'elle doive être con-

vertie en esprit, comme le croient quelques-

» Voyez plus bas, livre xxil, ch. 27.

» Luc, XX!, 18. — ' Ephés. V, 29.

uns ' sur la foi de cette parole de l'Apôtre :

« Corps animal, quand il est mis en terre,

« notre corps ressuscitera spirituel ^ » ; mais

parce qu'elle sera parfaitement soumise à l'es-

prit, qui en pourra disposer à son gré sans

éprouver jamais aucune résistance. En effet,

après la résurrection, le corps n'aura pas seu-

lement toute la perfection dont il est capable

ici-bas dans la meilleure santé, mais il sera

môme beaucoup plus parfait que celui des

premiers hommes avant le péché. Bien qu'ils

ne dussent point mourir, s'ils ne péchaient

point, ils ne laissaient pas toutefois de se ser-

vir d'aliments, leurs corps n'étant pas encore

spirituels. Il est vrai aussi qu'ils ne vieillis-

saient point, par une grâce merveilleuse que
Dieu avait attachée en leur faveur à l'arbre de

vie, planté au milieu du paradis avec l'arbre

défendu; mais cela ne les empêchait pas de

se nourrir du fruit de tous les autres arbres

du paradis, à l'exception d'un seul toutefois,

qui leur avait été défendu, non comme une
chose mauvaise, mais pour glorifier cette

chose excellente qui est la pure et simple

obéissance, une des plus grandes vertus que

puisse exercer la créature raisonnable à l'é-

gard de son créateur. Ils se nourrissaient

donc des autres fruits pour se garantir de la

faim et de la soif, et ils mangeaient du fruit

de l'arbre de vie pour arrêter les progrès de

la mort et de la vieillesse, tellement qu'il

semble que le fruit de la vie était dans le

paradis terrestre ce qu'est dans le paradis

spirituel la sagesse de Dieu, dont il est écrit :

« C'est un arbre de vie pour ceux qui l'em-

c( brassent ^ »

.

CHAPITRE XXI.

on peut donner un sens spirituel a ce que

l'Écriture dit du paradis, pourvu que l'on

conserve la vérité de récit historique.

De là vient que quelques-uns * expliquent

allégoriquement tout ce paradis où la sainte

* C'était là, selon le docte Vives, une des opinions professées pat

Origène dans ce livre Des principes dont il a été parlé plus haut.

L'audacieux théologien d'Alexandrie y soutenait que toute chair

doit un jour être transformée en substance spirituelle, bien plus,

assimilée à la substance divine. C'est alors, disait-il, que Dieu sera

tout en tous.

» I Cor. XV, 44. — » Prov. nr, 18.

» Il s'agit ici soit de Philon le juif, soit d'Origène , lesquels

avaient ce point commun de réduire les récits de l'Ecriture sainte à

de purs symboles. Voyez Philon {Da opif. mundi, au dernier livre,

et AUegor. leg., lib. i) et les commentaires d'Origène sur la

Genèse.
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Kcritiirc rnpporU; quo furent mis nos pre-

miers parents; ce (jni est dit des arbres et des

friiils, ils l'entendent des vertus et des manirs,

sonienanl (jne tontes ces ex|)iessi()ns ont nn

sens exclusivement symlioii(|ne. Mais (juoi ?

faut-il nierla réalité du paradis terrestre parce

(|u'il peut li^Mirer lui paradis spiriltiel ? c'est

comme si l'on voulait dire (ju'il n'y a point

eu deux femmes, dont l'une s'a[)pelail Af^'ar

et l'autre Saia, d'où sont sortis deux enfants

d'Abraham, l'im de la servante et l'autre de

la femme libre, parce <|ue l'Apùtre dit ()u'il

découvre ici la li}^ure des deux Testaments ';

ou encore (|u'il ne sortit jioint d'eau de la

pierre que Moïse frappa de sa ba{5aietle -,

parce que cette pierre peut figurer Jésus-

Christ, suivant cette jiarole du même Apôtre :

«Or, la pierre était Jésus-dhrisl * ». Hieii

n'empêche donc d'entendre parle paradis ter-

restre la vie des bienheureux, par les quatre

fleuves, les (luatre vertus cardinales, c'est-à-

dire la prudence, la force, la tempérance et

la justice, par les arbres toutes les sciences

utiles, par les fruits des arbres les bonnes

mœurs, par l'arbre de vie, la sagesse qui est

la mère de tous les biens, et par l'arbre de la

science du bien et du mal, l'expérience du

commandement violé. Car la peine du péché

est bonne puisqu'elle est juste, mais elle n'est

pas bonne pour l'homme qui la subit. Et tout

cela peut encore se mieux entendre de l'E-

glise, à titre de prophétie, en disant que le

paradis est l'Eghscmême, à laquelle on donne

ce nom dans le Cantique des Cantiques *
; les

quatre fleuves du paradis, les quatre évan-

giles; les arbres fruitiers, les saints; leurs

fruits, leurs bonnes œuvres; l'arbre de vie, le

Saint des saints, Jésus-Christ; l'arbre de la

science du bien et du mal, le libre arbitre.

L'homme en effet qui a méprisé la volonté de

Dieu ne saurait faire de soi qu'un usage fu-

neste j ce qui lui fait connaître quelle diffé-

rence il y a de se tenir attaché au bien com-

mun de tous, ou de se complaire en son

propre bien; car celui qui s'aime est aban-

donné à lui-même, afin que comblé de craintes

et de misères, il s'écrie avec le Psalmiste, si

toutefois il sent ses maux : « Mon âme, s'é-

« tant tournée vers elle-même, est tombée
c( dans la confusion ^ », et qu'il ajoute après

avoir reconnu sa faiblesse : « Seigneur, je ne

* Galat. IV, 22-24. — = Exod. xvu, 6; Num. xx, 11. — * I Cor.

X, 4. — * Cant. lY, 13, — * Ps. XLi, 7.

«mettrai plus ma ferre qu'en vous*». Ces

ex|)li(alions allégori(|ues du [laradis el autres

semblables sont très-bonnes, pourvu (jue l'on

ci'oie en même temps a la Irès-lidèle exacti-

ludti du récit historiiiue.

CHAPITRE XXIF.

Li:s coiu's r)FS saims si:hom spmrrrr.i.s apuks

I.A HÏ:si HUliCTlON, MAIS I>'| M-; TKI.I.K ¥\<,(>S

l'OL'IlTANT QIE LA CUAIR NE SEILi PAS CONVEIl-

TIE EN ESPRIT.

Les corps des saints après la résurrection

n'auront plus besoin d'aucun arbre pour les

em|)êcher de mourir de vieillesse ou de ma-
ladie, ni d'autres aliments cori)orels pour les

garantir de la faim ou de la soif, parce qu'ils

seront revêtus d'une immortalité glorieuse,

en sorte (jue si les élus mangent, ce sera parce

qu'ils le voudront, et non par nécessité. C'est

ainsi que nous voyons que les anges ont quel-

quefois mangé avec les hommes, non qu'ils

en eussent besoin, mais par complaisance et

pour se proportionner à eux. Et il ne faut pas

croire que les anges n'aient mangé qu'en ap-

parence, quand les hommes les ont reçus

chez eux ^ sans les connaître et persuadés

qu'ils mangeaient comme nous par besoin;

car ces mots de l'ange à Tobie : « Vous m'a-

« vez vu manger, mais vous ne l'avez vu
« qu'avec vos yeux ^ », signifient : Vous croyez

que je mangeais comme vous par besoin. —
Que si toutefois il est permis d'entendre ce

passage autrement et d'adopter une autre

opinion peut-être plus vraisemblable, au
moins la foi nous oblige-t-elle de croire que
Jésus-Christ, après la résurrection, a réelle-

ment mangé avec ses disciples *, bien qu'il

eût déjà une chair spirituelle. Ce n'est donc
que le besoin, et non le pouvoir de boire et

manger, qui sera ôté aux corps spirituels, et

ils ne seront pas spirituels, parce qu'ils ces-

seront d'être corps, mais parce qu'ils seront

animés d'un esprit vivifiant.

CHAPITRE XXIII.

CE qu'il faut entendre par le corps anlmal

ET PAR le corps SPIRITUEL, ET CE QUE c'EST

que MOURIR EN ADAM ET ÊTRE VIVIFIÉ EN

JÉSUS-CHRIST.

De même que nous appelons corps animaux

' Ps. LVIU, 10.

' Luc, XXIV.

— = Gen. xvm; et Tob. xi. — ' Tob. xn, 19. —
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ceux qui ont une âme vivante, ainsi on nomme
corps spirituels ceux qui ont un esprit vivi-

fiant. Dieu nous garde toutefois de croire que

ces corps glorieux deviennent des esprits 1 ils

gardent la nature du corps, sans en avoir la

pesanteur ni la corruption. L'homme alors ne

sera pas terrestre, mais céleste, non que le

corps qui a été tiré de la terre cesse d'être,

mais parce que Dieu le rendra capable de de-

meurer dans le ciel, en ne changeant pas sa

nature, mais ses qualités. Or, le premier

homme, qui était terrestre et formé de la terre',

a été créé avec une âme vivante et non avec

un esprit vivifiant, qui lui était réservé comme
prix de son obéissance. C'est pourquoi il avait

besoin de boire et de manger pour se garantir

de la faim et de la soif, et il n'était pas immor-

tel par sa nature, mais seulement par le moyen

de l'arbre de vie qui le défendait de la vieil-

lesse et de la mort ; il ne faut donc point dou-

ter que son corps ne fût animal et non spiri-

tuel, et cependant, il ne serait point mort, s'il

n'eût encouru par son péché l'effet des menaces

divines, condamné dès ce moment à disputer

au temps et à la vieillesse, à l'aide des aliments

dont la bonté de Dieu lui a continué le secours,

une vie que son obéissance aurait pu prolon-

ger à jamais.

Alors donc que nous entendrions aussi de

cette mort sensible qui sépare l'âme d'avec le

corps ce que Dieu dit aux premiers hommes :

« Du jour que vous mangerez de ce fruit, vous

a mourrez ^», on ne devrait point trouver

étrange que cette séparation de l'âme et du

corps ne se fût pas faite dès le jour même qu'ils

mangèrent du fruit défendu. Dès ce jour, en

effet, leur nature fut corrompue, et, par une

séparation très-juste de l'arbre de vie, ils tombè-

rent dans la nécessité de mourir, avec laquelle

nous naissons tous. Aussi, l'Apôtre ne dit pas

que le corps mourra, « mais qu'il est mort à

c cause du péché, et que l'esprit est vivant à

a cause de la justice ». Et il ajoute : « Si l'Es-

« prit de celui qui a ressuscité Jésus-Christ

a habite en vous, celui qui a ressuscité Jésus-

« Christ donnera aussi la vie à vos corps mor-

tels, parce que son Esprit habitera en vous'».

Ainsi donc le corps, qui n'a maintenant qu'une

âme vivante, recevra alors un esprit vivifiant;

mais, quoiqu'il ait une âme vivante, l'Apôtre

ne laisse pas de dire qu'il est mort, parce qu'il

est soumis à la nécessité de mourir, au lieu

' I Cor. XV, 47. — ' Gen. ii, 17. — » Rom. via, 10, 11.

que dans le paradis terrestre, quoiqu'il eût une

âme vivante sans avoir encore un esprit vivi-

fiant, on ne pouvait pas dire qu'il fût mort,

parce qu'il n'avait point péché et qu'il n'était

pas encore sujet à la mort. Or, Dieu ayant

marqué la mort de l'âme (qui a lieu lorsqu'il

la quitte), en disant : « Adam, où es-tu? » et

celle du corps (qui arrive quand l'âme l'aban-

donne), en disant encore: « Vous êtes terre,

« et vous retournerez enterre^ », il faut croire

qu'il n'a rien dit de la seconde mort, parce

qu'il a voulu qu'elle fût cachée dans l'Ancien

Testament, la réservant pour le Nouveau, où

elle est ouvertement déclarée, afin de faire voir

que cette première mort, qui est commune à

tous, vient du premier péché, qui d'un seul

homme s'est communiqué à tous. Quant à la

seconde mort, elle n'est pas commune à tous,

à cause de «ceux que Dieu aconnusetprédes-

a tinés de toute éternité», comme dit l'Apôtre,

« pour être conformes àTimage de son Fils,afin

« qu'il fût l'aîné de plusieurs frères*»; ceux-là,

en effet, la grâce du iMédiateur les en a délivrés.

Voici comment l'Apôtre témoigne que le

premier homme a été créé dans un corps ani-

mal. Voulant distinguer notre corps, qui est

maintenant animal, de ce même corps qui

sera spirituel dans la résurrection, il dit :

« Le corps est semé plein de corruption, et il

a ressuscitera incorruptible; il est semé avec

« ignominie, et il ressuscitera glorieux; il est

« semé dans la faiblesse, et il ressuscitera

« dans la vigueur; il est semé corps animal,

« et il ressuscitera corps spirituel ». Et pour

montrer ce que c'est qu'un corps animal :

«11 est écrit», ajoute-t-il, «que le premier

« homme a été créé avec une âme vivante ».

L'Apôtre veut donc qu'on entende par ces pa-

roles de l'Ecriture : « Le premier homme a

« été créé avec une âme vivante ' », qu'il a

été créé avec un corps animal ; et il montre

ce qu'il faut entendre par un corps spirituel,

quand il ajoute : « Mais le second Adam a été

« rempli d'un esprit vivifiant »
;
par où il

marque Jésus-Christ, qui est ressuscité d'une

telle manière qu'il ne peut plus mourir. Il

poursuit et dit : « Mais ce n'est pas le corps

« spirituel qui a été formé le premier, c'est le

« corps animal, et ensuite le spirituel »
;
par

où il montre encore plus clairement qu'il a

entendu le corps animal dans ces paroles :

« Le premier homme a été créé avec une âme
' Gen. m, 9, 19. — • Rom. vin, 28, 29. — ' Gen. ii, 7.
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avivante », cl le spiriliinl, quand il a dit :

« L(i second A(l;nn a clé r(;in|ili A'un esprit vi-

« viliunl ».

Lo corps animal est le premier, tel <|nc l'a

eu lo premier Adam ((jni toutefois ne serait

point mort s'il n'eût péelié), tel (|ue nous l'a-

vons depuis (jue la nature corrompue par le

péché nous a soumis à la nécessité de mourir,

tel que Jésus-Christ même a voulu l'avoir d'a-

bord; mais après vient le spirituel, tel ([u'il

est déjà dans Jésus-Christ comme dans notre

chef et tel (ju'il sera dans ses membres lors

de la dernière résurrection des morts.

L'Apôlre signale ensuite une notable difle-

rence entre ces deux hommes, lorsqu'il dit :

a Le premier homme est terrestre et formé de

« la terre, et le second est céleste et descendu

a du ciel. Comme le premier homme a ététcr-

« rcstre, ses enfants aussi sont terrestres; et

«connue le second honuue est céleste, sesen-

a fants aussi sont célestes. De mémo donc que

ot nous portons l'image de l'homme terrestre,

« portons aussi l'image de l'homme céleste ' ».

Ce que dit ici l'Apôtre commence maintenant

en nous par le sacrement de la régénération,

ainsi qu'il le témoigne ailleurs par ces pa-

roles : « Tous, tant que vous êtes, qui avez été

a baptisé en Jésus-Christ, vous vous êtes re-

« vêtus de Jésus-Christ ^ » ; mais la chose ne

s'accomplira entièrement que lorsque ce qu'il

y a d'animal en nous par la naissance sera de-

venu spirituel par la résurrection ; car, pour

me servir encore des paroles de saint Paul :

a Nous sommes sauvés par l'espérance ^».

Or, nous portons l'image de l'homme terrestre

à cause de la désobéissance et de la mort qui

sont passées en nous par la génération, et

nous portons celle de l'homme céleste à cause

du pardon et de la vie que nous recevons dans

la régénération par le médiateur entre Dieu

et les hommes, Jésus-Christ homme *, qui est

cet homme céleste dont veut parler saint Paul,

parce qu'il est venu du ciel pour se revêtir

d'un corps mortel et le revêtir lui-même d'im-

mortalité ^ S'il appelle aussi les enfants du
Christ célestes, c'est qu'ils deviennent ses

membres par sa grâce pour faire ensemble un
même Christ. Il déclare encore ceci plus ex-

• I Cor. XV, 42-49. — ' Galat. ra, 27. — » Rom. vin, 24. —
* I Tim. n, 5.

' Saint Augustin parait ici penser à l'hérésie des Valentiniens,

qui prétendaient que le corps de Jésus-Christ n'était pas un corps

humain, mais un corps spirituel et céleste. Voyez le livre de saint

Augustin : Des hérésies (haer. 11).

pressentant dans la mèmcépîtrc, quand il dit :

tf La mort est venue par un homme, et la ré-

a surreclion doit aussi venir par un homme;
car comme tous meurent en Adam, ainsi

« tous revivent en Jésus-Christ ' » ; c'est-à-dire

dans un corps spirituel (jui sera animé d'un

esprit viviliant. Ce n'est pas tout(;foisque tous

ceux (jui meurent en Adatn doivent devenir

membres de Jésus-Christ, puisqu'il y en aura

beaucoMf) jilus qui seront |)unis pour toute l'é-

ternité de la seconde mort; mais l'Apôtre se

sert du terme général de tous, pour montrer

que comme personne ne meurt qu'en Adam
dans ce cor[»s animal, [)ersonne ne ressusci-

tera (|u*en Jésus-Christ avec un corps spiri-

tuel. Il ne faut donc pas s'imaginer que nous

devions avoir à la résurrection un corps sem-

blable à celui du premier homme avant le

péché : alors même, le sien n'était pas spiri-

tuel, mais animal ; et ceux qui sont dans un
autre sentiment ne se rendent pas assez atten-

tifs à ces paroles du grand docteur : a Comme
« il y a, dit-il, un corps animal, il y a aussi

a un corps spirituel, ainsi qu'il est écrit :

et Adam, le premier homme, a été créé avec

« une âme vivante ». Peut-on dire qu'il soit

ici question de Tàme d'Adam après le péché?

évidemment non; car il s'agit du premier

état où l'homme a été créé, et l'Apôtre rap-

porte ce passage de la Genèse pour montrer

justement ce que c'est que le corps animal.

CHAPITRE XXIV.

COMMENT IL FAUT ENTENDRE CE SOUFFLE DE DIEU

DONT PARLE l'ÉCRITDRE ET QUI DONNE A

l'homme une AME VIVANTE , ET CET AUTRE

SOUFFLE QUE JÉSUS-CHRIST EXHALE EN DISANT :

RECEVEZ l'ESPRIT-SAINT.

Quelques-uns se sont persuadé avec assez

peu de raison que le passage de la Genèse où

on lit : « Dieu souffla contre la face d'Adam
« un esprit de vie, et l'homme fut créé âme
« vivante ^ », ne doit pas s'entendre de Dieu

donnant au premier homme une âme, mais

de Dieu ne faisant que vivifier par le Saint-

Esprit celle que l'bomme avait déjà ^ Ce qui

les porte à interpréter ainsi l'Ecriture, c'est

« I Cor. XV, 21, 27. — ' Gen. ii, 7.

"C'était le sentiment d'OrigèneTTï^l
''

kpyw), (lib.i, cap. 3), auquel
il faut joindre TertuUien {De Bapt., cap. 5), saint Cyprien [Epist.

ad Jub.), saint Cyrille (In Joan., lib. ix, cap. 47), saint Basile (In

Psal. XLViii), saint Ambroise (De Parud.), et plusieurs autres Pères
de l'Eglise. Voyez aussi le traité de saint Augustin (De Gen. contra
Man., lib. u, n. 10, 11).
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que Notre-Seigneur Jésus-Christ, après la ré-

surrection, souffla sur ses disciples et leur dit :

« Recevez le Saint-Esprit ^ » ; d'où ils con-

cluent que, puisque la même chose se passa

dans la création de l'homme, le même effet

s'ensuivit aussi : comme si l'évangéliste, après

avoir parlé du souffle de Jésus sur ses disci-

ples, avait ajouté, ainsi que fait Moïse, qu'ils

devinrent âmes vivantes. Mais quand il l'au-

rait ajouté, cela ne signifierait autre chose, si-

non que l'Esprit de Dieu est en quelque façon

la vie de l'àme, et que sans lui elle est morte,

quoique l'homme reste vivant. Mais rien de

semblable n'eut lieu au moment de la créa-

tion de l'homme, ainsi que le prouvent ces

paroles de la Genèse : « Dieu créa [formavit)

« l'homme poussière de la terre » ; ce que cer-

tains interprètes croient rendre plus clair en

traduisant : « Dieu composa [fènxit] l'homme

« du limon de la terre », parce qu'il est écrit

aux versets précédents : « Or, une fontaine

« s'élevait de la terre et en arrosait toute la

« surface * » ; ce qui engendrait ,
suivant eux,

ce limon dont l'homme fut formé; et c'est

immédiatement après que l'Ecriture ajoute :

c( Dieu créa l'homme poussière de la terre »,

comme le portent les exemplaires grecs sur

lesquels l'Ecriture a été traduite en latin. Au
surplus, que l'on rende par formavit ou par

finxit le mot grec è'TvXacsv, peu importe à la

question
;
fiîixit est le mot propre, et c'est la

crainte de l'équivoque qui a décidé ceux qui

ont préféré formavit, l'usage donnant à l'ex-

pression finxit le sens de fiction mensongère.

C'est donc cet homme ainsi fait de la poussière

de la terre ou du limon, c'est-à-dire d'une

poussière trempée d'eau, dont saint Paul dit

qu'il devint un corps animal, lorsqu'il reçut

l'àme. « Et l'homme devint âme vivante »

entendez que cette poussière ainsi pétrie de-

vint une âme vivante.

Mais, disent-ils, il avait déjà une âme; au-

trement on ne l'appellerait pas homme,

l'homme n'étant pas le corps seul ou l'âme

seule, mais le composé des deux. 11 est vrai

que l'âme, non plus que le corps, n'est pas

l'homme entier; mais l'âme en est la plus

noble partie. Quand elles sont unies ensemble,

elles prennent le nom d'homme, qu'elles ne

quittent pas néanmoins après leur séparation.

Ne disons-nous pas tous les jours : Cet homme
est mort, et maintenant il est dans la paix ou

' Jean, xi, '. Gen. u, 7.

dans les supplices, bien que cela ne se puisse

dire que de l'âme seule ; ou : Cet homme a

été enterré en tel ou tel lieu, quoique cela ne

se puisse entendre que du corps seul? Diront-

ils que ce n'est pas la façon de parler de l'E-

criture ? Mais elle ne fait point difficulté

d'appeler homme l'une ou l'autre de ces deux

parties, lors même qu'elles sont unies, et de

dire que l'âme est l'homme intérieur et le

corps l'homme extérieur ', comme si c'étaient

deux hommes, bien qu'en effet ce n'en soit

qu'un. Aussi bien il faut entendre dans quel

sens l'Ecriture dit que l'homme est fait à l'i-

mage de Dieu, et dans quel sens elle l'appelle

terre et dit qu'il retournera en terre. La pre-

mière parole s'entend de l'âme raisonnable,

telle que Dieu la créa par son souffle dans

l'homme , c'est-à-dire dans le corps de

l'homme ; et la seconde s'entend du corps, tel

que Dieu le forma de la poussière, et à qui

l'âme fut donnée pour en faire un corps ani-

mal, c'est-à-dire un homme ayant une âme
vivante.

C'est pourquoi
,
quand Notre-Seigneur souffla

sur ses disciples en disant : « Recevez le Saint-

« Esprit», il voulait nous apprendre que le

Saint-Esprit n'est pas seulement l'Esprit du

Père, mais encore l'Esprit du Fils unique, at-

tendu que le même Esprit est l'Esprit du Père

et du Fils, formant avec tous deux la Trinité,

Père, Fils et Saint-Esprit, qui n'est pas créa-

ture, mais créateur. En effet, ce souffle cor-

porel qui sortit de la bouche de Jésus-Christ

n'était point la substance ou la nature du
Saint-Esprit, mais plutôt, je le répète, un signe

pour nous faire entendre que le Saint-Esprit

est commun au Père et au Fils ; car ils n'en

ont pas chacun un, et il n'y en a qu'un pour

deux. Or, ce Saint-Esprit est toujours dans l'E-

criture appelé en grec pneuma^, ainsi que
Notre-Seigneur l'appelle ici, lorsque l'expri-

mant par le souffle de sa bouche, il le donne

à ses disciples ; et je ne me souviens point qu'il

y soit appelé autrement : au lieu que dans le

passage de la Genèse, où il est dit que « Dieu

« forma l'homme de la poussière de la terre,

« et qu'il souffla contre sa face un esprit de

« vie y>, le grec ne porte pas jmeimia, mais

jmoè % terme dont l'Ecriture se sert plus sou-

vent pour désigner la créature que le Créateur ;

ïl Cor. rv, 16.

• nviûi^sf, souffle, esprit.

» nvsïj, Souffle, vent.
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(l'on vient qiio quelques intorprMcs, pour en

nianiucr l;i (lillV-irncc! , ont mieux aimé le

rendre par le mol souHIc, (\\w, p\r celui il'es-

pril. Il se trouve employé i\o. la sorte dans

Isaïc, où DiiMi dit : o J'ai lait tout soiiflle' »,

c'esl-à-tiire toute âme. Les inlerprèle.s donc

expli(|uenl <inel(iuefois, il est vrai, ce dernier

mot par souille, ou par esprit, ou par inspira-

lion ou aspiralioM, ou mênuî par âme; mais

jamais ilsiu^ traduisent l'autre (juc par esprit,

soit cclni de l'Iiounne dont rAjJÔlre dit : « Quel

« est celui des hommes cpii connaît ce ([ui est

« en l'homme , si ce n'est l'esprit même de

« riionune (jui est en lui*? » soit celui de la

bêle, conune (piand Salomon dit : « Qui sait

« si l'esprit de l'honnuc monte en haut dans le

« ciel, et si l'esprit de la bêle descend en bas

« dans la terre' ? » soit même cet esprit cor-

porel qu'on nomme aussi vent, comme dans

le Psalmisle : « Le feu, la grêle, la neige, la

« glace, l'esprit de tempête * » ; soit enfin l'es-

prit créateur, tel que celui dont Notre-Sci-

gneur dit dans l'Evangile, en l'exprimant par

son souille: « Recevez le Saint-Esprit », et

ailleurs : « Allez, baptisez toutes les nations

« au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit^ »

,

paroles qui déclarent clairement et excellem-

ment la très-sainte Trinité ; et encore : « Dieu

a estesprit ' » , et en beaucoup d'autres endroits

de l'Ecriture. Dans tous ces passages, le grec

ne porte point le mot équivalent à souffle,

mais bien celui qui ne peut se rendre que par

esprit. Ainsi, alors même que dans un endroit

de la Genèse où il est dit que « Dieu souffla

« contre la face de l'homme un esprit de vie»,

il y aurait dans le grec pneuma et non pnoè^

il ne s'ensuivrait pas pour cela que nous fus-

sions obligés d'entendre l'Esprit créateur
,

puisque, comme nous avons dit, l'Ecriture ne

se sert pas seulement du premier de ces mots

pour le Créateur, mais aussi pour la créature.

Mais, répliquent- ils, elle ne dirait pas esprit

de vie, si elle ne voulait marquer le Saint-

Esprit, ni âme vivante, si elle n'entendait la

vie de l'âme qui lui est communiquée par le

don de l'Esprit de Dieu, puisque, l'âme vivant

d'une vie qui lui est propre, il n'était pas

besoin d'ajouter vivante, si l'Ecriture n'eût

voulu signifier cette vie qui lui est donnée par

le Saint-Esprit. Qu'est-ce à dire ? et raisonner

ainsi, n'est-ce pas s'attacher avec ardeur à ses

' Isaïe, LVJi, IG, sec. lxx. — ' I Cor. ii, 11. — ' Eccl. m, 21.
' Ps. cxLvui, 8. — ' Matth. ixvm, 19. — ' Jean, iv, 21.

propres pensées au lieu de se rendre attentif

au S(!ns de l'Ecriture? Sans alle-r bien loin,

(|u'y avait-il ih; plus aisé (jne de lire ce (\u'i est

écrit un peu auparavant au même livre de la

Genèse : « Que la terre |)rodiii«e des ârnes vi-

vantes'», (piand tous les animaux de la

terre furent créés? Et (juel(|ues lignes après,

mais toujours au même livre: «Tout ce rpii

a a espiil de vie et tout homme habitant la

«terre périt"», pour dire (|ue tout ce qui
vivait sur la Uirm périt par le déluge? I»uis

donc que nous trouvons une âme vivante et

un esprit de vie, même dans les bêtes, selon

la façon de [)arler de l'Ecriture, et qu'au lieu

môme où elle dit : « Toutes les choses qui ont

« un esprit de vie » , le grec ne porte pas

pneuma, inalspjtoc, que ne disons-nous aussi :

Où est la nécessité de dire vivante, l'âme ne
pouvant être, si elle ne vit, et d'ajouter de vie,

après avoir dit esprit? Cela nous fait donc voir

que lorsque l'Ecriture a usé de ces mêmes
termes en [)arlant de l'homme, elle ne s'est

point éloignée de son langage ordinaire ; mais
elle a voulu que l'on entendît par là le prin-

cipe du sentiment dans les animaux ou les

corps animés. Et dans la formationde l'homme,
n'oublions pas encore que l'Ecriture reste

fidèle à son langage habituel, quand elle nous
enseigne qu'en recevant l'âme raisonnable,

non pas émanée de la terre ou des eaux,
comme l'âme des créatures charnelles, mais
créée par le souffle de Dieu, l'homme n'en est

pas moins destiné à vivre dans un corps animal,
où réside une âme vivante, comme ces ani-

maux dont l'Ecriture a dit : « Que la terre pro-

« duise toute âme vivante » ; et quand elle dit

également qu'ils ont l'esprit de vie, le grec
portant toujours pîioè et non pneuma, ce
n'est assurément pas le Saint-Esprit, mais
bien l'âme vivante qui est désignée par cette

expression.

Le souffle de Dieu
, disent-ils encore , est sorti

de sa bouche ; de sorte que si nous croyons
que c'est l'âme, il s'ensuivra que nous serons
obligés aussi d'avouer qu'elle est consub-
stantielle et égale à cette Sagesse qui a dit : « Je

« suis sortie de la bouche du Très-Haut ^ ».

Mais la Sagesse ne dit pas qu'elle est le souffle

de Dieu, mais qu'elle est sortie de sa bouche.
Or, de même que nous pouvons former un
souffle, non de notre âme, qui nous fait

hommes, mais de l'air qui nous entoure et que
' Gen. I, 24. — ' Ibid. vn, 22. — ' Eccli. xxiv, 5.
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nous respirons, ainsi Dieu, qui est tout-puis-

sant, a pu très-bien aussi en former un, non

de sa nature, ni d'aucune chose créée, mais

du néant, et le mettre dans le corps de l'homme.

D'ailleurs, afin que ces habiles personnes qui

se mêlent de parler de l'Ecriture et n'en étu-

dient pas le langage, apprennent qu'elle ne

fait pas sortir de la bouche de Dieu seulement

ce qui est de même nature que lui, qu'elles

écoutent ce que Dieu y dit : a Tu es tiède, tu

« n'es ni froid ni chaud ; c'est pourquoi je vais

« te vomir de ma bouche^ ».

II ne faut donc plus résister aux paroles ex-

presses de l'Apôtre, lorsque distinguant le

corps animal du corps spirituel, c'est-à-dire

celui que nous avons maintenant de celui que

nous aurons un jour, il dit : « Le corps est

«semé animal, et il ressuscitera spirituel.

« Comme il y a un corps animal, il y a aussi un

a corps spirituel, ainsi qu'il est écrit : Adam, le

« premier homme, a été créé avec une âme
« vivante, et le second Adam a été rempli d'un

« esprit vivifiant. Mais ce n'est pas le corps spi-

« rituel qui a été formé le premier, c'est le

« corps animal, et ensuite le spirituel. Le jire-

« mier homme est le terrestre formé de la terre,

a et le second homme est le céleste descendu

« du ciel. Comme le premier homme a été

« terrestre, ses enfants sont aussi terrestres; et

« comme le second homme est céleste, ses en-

ce fants sont aussi célestes. De la même manière

« donc quenous avons porté l'image del'homme

« terrestre, portons aussi Timage de l'homme
« céleste ^ » . Ainsi le corps animal, dans lequel

l'Apôtre dit que fut créé le premier homme,
n'était pas composé de telle façon qu'il ne pût

mourir, mais de telle façon qu'il ne fût point

mort si l'homme n'eût péché. Le corps qui

sera spirituel, parce que l'Esprit le vivifiera,

ne pourra mourir, non plus que l'âme, qui,

bien qu'elle meure en quelque façon en se sé-

parant de Dieu, conserve néanmoins toujours

une vie qui lui est propre. Il en est de môme
des mauvais anges qui, pour être séparés de

Dieu, ne laissent pas de vivre et de sentir,

parce qu'ils ont été créés immortels, telle-

ment que la seconde mort même où ils seront

précipités après le dernier jugement ne leur

ôtera pas la vie, puisqu'elle leur fera souffrir

de cruelles douleurs. Mais les hommes qui

appartiennent à la grâce et qui seront associés

aux saints anges dans la béatitude seront re-

vêtus de corps spirituels, de manière à ce qu'ils

ne pécheront ni ne mourront plus.

Reste une question qui doit être discutée et,

avec l'aide de Dieu, résolue, c'est de savoir

comment les premiers hommes auraient pu

engendrer des enfants s'ils n'eussent point

péché, puisque nous disons que les mouve-

ments de la concupiscence sont des suites du

péché. Mais il faut finir ce livre, et d'ailleurs

la question demande à être traitée avec quel-

que étendue ; il vaut donc mieux la remettre

au livre suivant.

' Apoc. m, 16. ' I Cor. XV, 44-49.
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Saint AuRualiii traite encore du piclié originel, source do la vie charnelle de l'Iiommc et de hcs afTcctionB vicieuBcs. II s'attache

surtout à faire voir (jue la lioiite (|ui accornpaRiic en nous la voiuplé est le juste châtiment de la désohéisgance primitive, et

cherche coinuieiil i'hoinuie, s'il n'eût pas pécli6, eût en^'endré de» eiilants sans aucun mouvement de concupiscence.

CIIAPITHE PREMIEU.

LA DÉSOBKISSANCE DU PREMIER HOMME ENTRAÎNE-

RAIT TOUS SES ENFANTS DANS l'AUÎME ÉTEUNKI,

DE LA SECONDE MORT, SI LA f.HACE DE DIEU

n'en SAUVAIT PLUSIEURS.

Nous avons déjà dit aux livres précédenls

que Dieu, voulant unir étroitement les hommes,
non-seulemenl par la communauté de nature,

mais aussi par les nœuds de la parenté, les a

fait tous sortir d'un seul, et que l'espèce hu-

maine n'eût point été sujette à la mort, si

Adam et Eve (celle-ci tirée du premier homme,
tiré lui-même du néant) n'eussent mérité ce

châtiment par leur désobéissance, qui a cor-

rompu toute la nature humaine et transmis

leur péché à leurs descendants, aussi bien

que la nécessité de mourir. Or, l'empire de la

mort s'est dès lors tellement établi parmi les

hommes, qu'ils seraient tous précipités dans

la seconde mort qui n'aura point de fin, si

une grâce de Dieu toute gratuite n'en sauvait

quelques-uns. De là vient que tant de nations

qui sont dans le monde, si différentes de

mœurs, de coutumes et de langage, ne for-

ment toutes ensemble que deux sociétés

d'hommes
,

que nous pouvons justement

appeler cités, selon le langage de l'Ecriture.

L'une se compose de ceux qui veulent vivre

selon la chair, et l'autre de ceux qui veulent

vivre selon l'esprit ; et quand les uns et les

autres ont obtenu ce qu'ils désirent, ils sont

en paix chacun dans son genre.

CHAPITRE II.

CE qu'il FAUT ENTENDRE PAR VIVRE SELON

LA CHAIR.

Et d'abord, qu'est-ce que vivre selon la

chair, qu'est-ce que vivre selon l'esprit? Celui

qui ne serait pas fort versé dans le langage de

* Ce livre a été écrit par saint Augustin avant l'année 420; car il

en fait mention dans un autre de ses ouvrages {Contra adversarium
Leyis et Prophetarum, n. 7) composé vers cette époque.

rEcrlture pourrait s'imaginer que les Epicu-

riens et les autres philosophes sensualistes,

et tous ceux qui, sans faire profession de

philosophie, ne connaissent et n'aiment que

les j)laisirs des sens, sont les seuls qui vivent

selon la chair, parce qu'ils mettent le souve-

rain bien de l'homme dans la volupté du

corps, tandis que les Stoïciens, qui le mettent

dans l'âme, vivent selon l'esprit; mais il n'en

est point ainsi, et, dans le sens de l'Ecriture,

les uns et les autres vivent selon la chair. En
effet, elle n'appelle pas seulement chair le

corps de tout animal mortel et terrestre
,

comme quand elle dit : « Toute chair n'est

« pas la même chair ; car autre est la chair

« de l'homme , autre celle des bêtes , autre

« celle des oiseaux, autre celle des poissons ^ »;

elle donne encore à ce mot beaucoup d'autres

acceptions; elle lui fait entre autres signi-

fier l'homme même, en prenant la partie pour

le tout, comme dans ce passage de l'Apôtre ;

« Nulle chair ne sera justifiée par les œuvres

« de la loi ^ » ; où par ?iidle chair on doit en-

tendre Jiid homme, ainsi que saint Paul le

déclare lui-même dans son épître aux Galales '
:

« Nulhommeneserajustifiéparla loi», et peu

après : « Sachant que nul homme ne sera jus-

« tifié par les œuvres de la loi » . C'est en ce

sens que doivent se prendre ces paroles de

saint Jean *
: « Le Verbe s'est fait chair », c'est-

à-dire homme. Quelques-uns
,
pour avoir mal

entendu ceci, ont pensé que Jésus- Christ

n'avait point d'âme humaine ^
. De même, en

effet, que l'on entend la partie pour le tout

dans ces paroles de Marie-3Iadeleine : « Ils ont

« enlevé mon Seigneur et je ne sais où ils

« l'ont mis^»; par où elle n'entend parler que

de son corps ,
qu'elle croyait enlevé du tom-

beau, de même on entend quelquefois le tout

pour la partie, comme dans les expressions

que nous venons de rapporter.

» I Cor. XV, 39. — ' Rom. m, 20. — » Gai. ir, 16. — ' Jean, i, 14.

= Allusion à l'hérésie des ApoUinaires. Voyez le livre de saint

Augustin Z>e hœresibus, haer. 55, et son écrit Contre les Ariens, n. 7.

' Jean, 2X, 13.
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Puis donc que l'Ecriture prend ce mol de

chair en plusieurs façons qu'il serait trop

long de déduire, si nous voulons savoir ce

que c'est que vivre selon la chair, considé-

rons attentivement cet endroit de saint Paul

aux Calâtes, où il dit: « Les œuvres de

et la chair sont aisées à connaître , comme
« l'adultère, la fornication, l'impureté, l'im-

« pudicité , l'idolâtrie, les empoisonnements,

a les inimitiés , les contentions , les jalou-

« sies, les animosités, les dissensions, les

a hérésies, les envies, l'ivrognerie, les dé-

« hauches, et autres semblahles dont je vous

« ai dit et vous dis encore que ceux qui com-

« mettent ces crimes ne posséderont point le

or royaume de Dieu * ». Parmi les œuvres de la

chair que l'Apôtre dit qu'il est aisé de con-

naître et qu'il condamne, nous ne trouvons

pas seulement celles qui concernent la volupté

du corps, comme la fornication, l'impureté,

l'impudicité , l'ivrognerie , la gourmandise,

mais encore celles qui ne regardent que

l'esprit. En effet, qui ne demeurera d'accord

que l'idolâtrie, les empoisonnements, les ini-

mitiés, les contentions, les jalousies, les ani-

mosités, les dissensions, les hérésies et les

envies, sont plutôt des vices de l'âme que du

corps? Il se peut faire qu'on s'abstienne des

plaisirs du corps pour se livrer à l'idolâtrie ou

pour former quelque hérésie , et cependant

un homme de la sorte est convaincu par

l'autorité de l'Apôtre de ne pas vivre selon

l'esprit, et, dans son abstinence même des

voluptés de la chair , il est certain qu'il

pratique les œuvres damnables de la chair.

Les inimitiés ne sont-elles pas dans l'esprit?

Qui s'aviserait de dire à son ennemi : Vous

avez une mauvaise chair contre moi, pour

dire une mauvaise volonté ? Enfin, il est clair

que les animosités se rapportent à l'âme,

comme les ardeurs charnelles à la chair.

Pourquoi donc le Docteur des Gentils appelle-

t-il tout cela œuvres de la chair, si ce n'est en

usant de cette façon de parler qui fait qu'on

exprime le tout par la partie, c'est-à-dire par

la chair l'homme tout entier ?

CHAPITRE III.

LA CHAIR n'est PAS CAUSE DE TOUS LES PÉCHÉS.

Prétendre que la chair est cause de tous les

vices, et que l'âme ne fait le mal que parce

' Galat. V, 19, 21.

qu'elle est sujette aux affections de la chair,

ce n'est pas faire l'attention qu'il faut à toute

la nature de l'homme. Il est vrai que « le

« corps corruptible appesantit l'âme * » ; d'où

vient que l'Apôtre, parlant de ce corps cor-

ruptible, dont il avait dit un peu auparavant:

et Quoique notre homme extérieur se cor-

« rompe ^», ajoute : «Nous savons que si celte

« maison de terre vient à se dissoudre. Dieu

« doit nous donner dans le ciel une autre

« maison qui ne sera point faite de la main des

« hommes. C'est ce qui nous fait soupirer après

« le moment de nous revêtir de la gloire

« de cette maison céleste, si toutefois nous

c( sommes trouvés vêtus, et non pas nus. Car,

« pendant que nous sommes dans cette de-

ce meure mortelle, nous gémissons sous le faix
;

« et néanmoins nous ne désirons pas être dé-

ce pouillés, mais revêtus par dessus, en sorte

« que ce qu'il y a de mortel en nous soit ab-

c( sorbe par la vie'». Nous sommes donc tirés

en bas par ce corps corruptible comme par

un poids ; mais parce que nous savons que cela

vient de la corruption du corps et non de sa

nature et do sa substance, nous ne voulons

pas en être dépouillés, mais être revêtus d'im-

mortalité. Car ce corps demeurera toujours
;

mais comme il ne sera pas corruptible, il ne

nous appesantira point. Il reste donc vrai

qu'ici-bas a le corps corruptible appesantit

« l'âme, et que cette demeure de terre abat

et l'esprit qui pense beaucoup », et, en même
temps, c'est une erreur de croire que tous les

dérèglements de l'âme viennent du corps.

Vainement Virgile exprime-t-il en ces beaux

vers la doctrine platonicienne :

« Filles du ciel, les âmes sont animées d'une flamme di-

vine, tant qu'une enveloppe corporelle ne vient pas engourdir

leur activité sous le poids de terrestres organes et de membres
moribonds ^* ».

Vainement rattache-t-il au corps ces quatre

passions bien connues de l'âme : le désir et la

crainte, la joie et la tristesse, où il voit la

source de tous les vices :

« Et de Ik, dit-il, les craintes et les désirs, les tristesses et

les joies de ces âmes captives qui, du fond de leurs ténèbres

et de leur épaisse prison, ne peuvent plus élever leurs regards

vers le cieP ».

Notre foi nous enseigne toute autre chose.

Elle nous dit que la corruption du corps qui ap-

pesantit l'âme n'est pas la cause, mais la peine

' Sag.ix, 15. — ' II Cor. iv, 16. — ' Ibid. v, 1-4.

' Enéide, livre vi, v. 730-732. — » Ibid, v. 733, 731.
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(lu |ircmicr péché ; de sorle (|iril no faut pas

allrihucr tous lestlésordn's à lacliair, encore;

(|u'»'lleexcil(! ni iiousciMl.'iinsdrsirsdérôj^Mrs
;

car ce sciail jiislilici- N; di.ililr , (|ni n'a poinldc

chair. On ne peulassiin'incnlpasdireciirilsoil

lornicaUuir, ni ivroj^ne, ni sujet aux aulrcs

péchés de hi chair; cl cc|)cnilanl il ne laisse

pas irèlre exlrrnieincnt supcrhe et envieux
;

il l'est au point (|ue c'est pour cela (|ue, selon

l'apôlre saint Pierre, il a été précipité dans

les prisons ohscurcs de l'air et destiné à des

supplices éternels '. Or, ces \ices (jui ont éta-

bli leur emi)irc chez le diable, saint Paul les

attribue à la chair, bien (|u'il soit certain que

le diable n'a point de chair. 11 dit (jue les

inimitiés, les contentions, les jalousies, les

aniniosités et les envies sont les œuvres de

la chair, aussi bien que l'orgueil, qui est la

source de tous ces vices, et celui qui domine

particulièrement dans le diable *. En effet,

qui est plus ennemi des saints que lui ?qui a

plus d'animosité contre eux? qui estplusjaloux

de leur gloire ? tous ces vices étant en lui sans

la chair, comment entendre que ce sont les

œuvres de la chair, sinon parce que ce sont

les œuvres de l'homme, identifié par saint

Paul avec la chair? Ce n'est pas, en effet, pour

avoir une chair (car le diable n'en a point),

mais pour avoir voulu vivre selon lui-même,

c'est-à-dire selon l'homme
,
que l'homme

est devenu semblable au diable. Le diable a

voulu vivre aussi selon lui-même, quand il

n'est pas demeuré dans la vérité ; en sorte que

quand il mentait, cela ne venait pas de Dieu,

mais de lui-même, de lui qui n'est pas seule-

ment menteur, mais aussi le père du men-
songe ^; de lui qui a menti le premier, et qui

n'est l'auteur du péché que parce qu'il est

l'auteur du mensonge.

CHAPITRE IV.

CE QUE c'est que VIVRE SELON l'HOMME ET QUE

VIVRE SELON DIEU.

Lors donc que l'homme vit selon l'bomme,

et non selon Dieu, il est semblable au diable,

parce que l'ange même ne devait pas vivre

selon l'ange, mais selon Dieu, pour demeurer
dans la vérité et pour parler le langage de la

vérité qui vient de Dieu, et non celui dumen-

' Sur le supplice du diable, comp. saint Augustin, De Agone
Christ., n. 3-5, et De natura Boni cont. Man., cap. 33.

' Galat. V, 20, 21. — ' Jean, \TII, 44.

songe (juil lire de son propre fond. Si le même
Apôtre dit dans un autre endroit : a La vérité

«a éclaté davantage par mon mensonge'»
;

n'f.'st-ce pas déclarer (pic le mensonge est de
riionimc, et la vérité de Dieu? Ainsi, quand
l'hoinme vit selon la vérité, il ne vit pas selon

lui-même, mais selon Dieu
; car c'est Dieu «pii

a dit : « Je suis la vérité'». Quand il vit selon

lui-même, il vit selon le mensonge, non qu'il

soit lui-même mensonge, ayant pour auteur
et pour créateur un Dieu qui n'est point au-
teur ni créateur du mensonge, mais parce
que l'homme n'a pas été créé innocent pour
vivre selon lui-même, mais pour vivre selon

celui qui l'a créé, c'est-à-dire pour faire plu-
tôt la volonté de Dieu que la sienne. Or, ne
pas vivre de la façon pour laquelle il a été

créé, voilà le mensonge. Car il veut certaine-

ment être heureux, même en ne vivant pas

comme il faut pour l'être, et quoi de plus

mensonger que cette volonté? Aussi peut-on
fort bien direque tout péché est un mensonge.
Nous ne péchons en effet que par la même vo-

lonté qui nous porte à désirer d'être heureux,
ou à craindre d'être malheureux. Il y a donc
mensonge, quand ce que nous faisons pour
devenir heureux ne sert qu'à nous rendre
malheureux. Et d'où vient cela, sinon de ce

que l'homme ne saurait trouver son bonheur
qu'en Dieu, qu'il abandonne en péchant, et

non en soi-même ?

Nous avons dit que tous les hommes sont

partagés en deux cités différentes et contraires,

parce que les uns vivent selon la chair, et les

autres selon l'esprit; on peut aussi exprimer
la même idée en disant que les uns vivent se-

lon l'homme, et les autres selon Dieu. Saint

Paul use même de cette expression dans son

épître aux Corinthiens, quand il dit : « Puis-

« qu'il y a encore des rivalités et des jalousies

a parmi vous, n'est-il pas visible que vous

« êtes charnels et que vous marchez encore se-

« Ion l'homme^?» C'est donc la même chose de

marcher selon l'homme et d'être charnel, en
prenant la chair, c'est-à-dire une partie de
l'homme pour l'homme tout entier. Il avait ap-

pelé un peu auparavant animaux ceux qu'il

nomme ici charnels : a Qui des hommes, dit-il,

« connaît ce qui est en l'homme, si ce n'est l'es-

« prit même de l'homme qui est en lui ? Ainsi

« personne ne connaît ce qui est en Dieu que
« l'esprit de Dieu. Or, nous n'avons pas reçu l'es-

' Rom. iir, 7. — ' Jean, xiv, 6. — ' I Cor. ni, 3.

\
'^
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« prit du monde , mais l'esprit de Dieu, pour

a connaître les dons que Dieu nous a faits ;
et

a nous les annonçons, non dans le docte langage

« de la sagesse humaine, mais comme des hom-

«mes instruits par l'esprit de Dieu et qui parlent

«spirituellement des choses spirituelles. Pour

«l'homme animal, il ne conçoit point ce qui

« est l'esprit de Dieu ; car cela passe à son sens

«pour une folie* ». Il s'adresse à ces sortes

d'hommes qui sont encore animaux, lorsqu'il

dit un peu après : « Aussi, mes frères, n'ai-je

« pu vous parler comme à des personnes spi-

« rituelles, mais comme à des hommes qui

« sont encore charnels ^ » ; ce que l'on doit en-

core entendre de la même manière, c'est-à-

dire la partie pour le tout. L'homme tout

entier peut être désigné par l'esprit ou par la

chair, qui sont les deux parties qui le com-

posent ; et dès lors l'homme animal et l'homme

charnel ne sont point deux choses difl'érentes,

mais une même chose, c'est-à-dire l'homme

vivant selon l'homme. Et c'est ainsi qu'on

ne doit entendre que l'homme, soit en ce

passage : « Nulle chair ne sera justifiée par

« les œuvres de la loi ' » ; soit en celui-ci :

« Soixante et quinze âmes * descendirent en

« Egypte avec Jacob ^ ». Toute chair veut dire

tout homme, et soixante-quinze âmes est pour

soixante-quinze hommes. L'Apôtre dit : « Je

« ne vous parlerai pas le docte langage de la

« sagesse humaine » ; il aurait pu dire : de la

sagesse charnelle. Il dit aussi : «Vous marchez

« selon l'homme » ; dans le même sens où il

aurait dit : selon la chair. Mais cela paraît

plus clairement dans ces paroles : « Lorsque

« l'un dit : Je suis à Paul, et l'autre : Je suis

« à Apollo , n'êtes -vous pas encore des

«hommes^?» Il appelle hommes ceux qu'il

avait auparavant appelés charnels et animaux.

Vous êtes des hommes, dit-il, c'est-à-dire vous

vivez selon l'homme, et non pas selon Dieu;

car si vous viviez selon Dieu, vous seriez des

dieux.

' I Cor. n, 11-14. — ^ Ibid. m, 1. — ' Rom. m, 20.

' Saint Augustin suit en cet endroit la version des Septante, car

la Vulgate porte soixante-dix âmes, et non soixante-quinze. Les

Actes des Apôtres (vn, 14) sont d'accord avec les Septante. Voyez

plus bas, livre xvi, ch. 40.

' Gen. XLVi, 27. — ' I Cor. m, 4.

CHAPITRE V.

l'opinion des platoniciens touchant la nature

DE l'aME et celle DU CORPS EST PLUS SUPPOR-

TABLE QUE CELLE DES MANICHÉENS; TOUTEFOIS

NOUS LA REJETONS EN CE POINT QU'eLLE FAIT

VENIR DU CORPS TOUS LES DÉSIRS DÉRÉGLÉS.

Il ne faut donc pas, lorsque nous péchons,

accuser la chair en elle-même, et faire retom-

ber ce reproche sur le Créateur, puisque la

chair est bonne en son genre ; ce qui n'est pas

bon, c'est d'abandonner le Créateur pour vivre

selon un bien créé, soit qu'on veuille vivre

selon la chair, ou selon l'âme, ou selon

l'homme tout entier, qui est composé des

deux ensemble. Celui qui glorifie l'âme comme
le souverain bien et qui condamne la chair

comme un mal, aime l'une et fuit l'autre char-

nellement, parce que sa haine, aussi bien que

son amour, ne sont pas fondés sur la vérité,

mais sur une fausse imagination. Les Platoni-

ciens, je l'avoue, ne tombent pas dans l'extra-

vagance des Manichéens et ne détestent pas

avec eux les corps terrestres comme une na-

ture mauvaise ', puisqu'ils font venir tous

les éléments dont ce monde visible est com-
posé et toutes leurs qualités de Dieu comme
créateur. Mais ils croient que le corps mortel

fait de telles impressions sur l'âme, qu'il en-

gendre en elle la crainte, le désir, la joie et la

tristesse, quatre perturbations., pour parler

avec Cicéron% ou, si l'on veut se rapprocher

du grec, quatre passions., qui sont la source

de la corruption des mœurs. Or, si cela est,

d'où vient qu'Enée, dans Virgile, entendant

dire à son père que les âmes retourneront

dans les corps après les avoir quittés, est sur-

pris et s'écrie :

« G mon père, faut-il croire que les âmes, après être mon-

tées au ciel, quiltent ces sublimes régions pour revenir dans

des corps grossiers? Infortunés! d'où leur vient ce funest

amour de la lumière^? »

Je demande à mon tour si, dans cette pu-

reté tant vantée où s'élèvent ces âmes, le fu-

neste amour de la lumière peut leur venir de

ces organes terrestres et de ces membres mo-

ribonds? Le poëte n'assure-t-il pas qu'elles

ont été délivrées de toute contagion charnelle

alors qu'elles veulent retourner dans des

corps? Il résulte de là que cette révolution

» Voyez le traité de saiot Augustin De hœres., h«r. 46, et tous

ses écrits contre les Manichéens.
' Tusc. Quœst., lib. iv, cap. 6 et alibi.

' Enéide, liv. vi, v. 719-721.
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éternelle (1(58 Ames, fût-elle aussi vraie qu'elle

est liiiisso, on ne poiirrail |>as dire (|ue tous

leurs (lésiis clrrci^'irs leur viennent du corps,

puis(|U(!, selon les IMalonicitms et leui" illustre

iuter|irète, le fun(;sle anioiu' de la linuière ne

vient pas du corps, mais de l'àiue, (|ui en est

saisie au nionieiil même où (dh; est libre de

tout corps et puriliée de toutes les souillures

de la cliair. Aussi conviennent-ils que ce n'est

pas seulemcMit h; corps (jui excite dans Tàme

des craintes, des désirs, des joies et des tris-

tesses, mais qu'elle peut ôtrc agitée par clle-

niênie de tous ces mouvements.

CHAPITUE \I.

LES MOUVEMENTS DE l'aME SONT BONS OU MAU-

VAIS, SELON QUE LA VOLONTÉ EST BONNE OU

MAUVAISE.

Ce qui importe, c'est de savoir quelle est la

volonté de l'homme. Si elle est déréglée, ces

mouvements seront déréglés, et si elle est

droite, ils seront innocents et môme louables.

Car c'est la volonté qui est en tous ces mou-
vements, ou plutôt tous ces mouvements ne

sont que des volontés. En effet;, qu'est-ce que

le désir et la joie, sinon une volonté qui

consent à ce qui nous plaît? et qu'est-ce que

la crainte et la tristesse, sinon une volonté

qui se détourne de ce qui nous déplaît? Or,

quand nous consentons à ce qui nous plaît en

le souhaitant, ce mouvement s'appelle désir,

et quand c'est en jouissant, il s'appelle joie. De

même, quand nous nous détournons de l'objet

qui nous déplaît avant qu'il nous arrive, cette

volonté s'appelle crainte, et après qu'il est

arrivé, tristesse. En un mot, la volonté de

riiomme, selon les différents objets qui l'atti-

rent ou qui la blessent
,

qu'elle désire ou
qu'elle fuit, se change et se transforme en ces

différentes affections. C'est pourquoi il faut

que l'homme qui ne vit pas selon l'homme,
mais selon Dieu, aime le bien, et alors il haïra

nécessairement le mal ; or, comme personne

n'est mauvais par nature, mais par vice, celui

qui vit selon Dieu doit avoir pour les mé-
chants une haine parfaite ', en sorte qu'il ne

haïsse pas l'homme à cause du vice, et qu'il

n'aime pas le vice à cause de l'homme, mais

qu'il haïsse le vice et aime l'homme. Le vice

guéri, tout ce qu'il doit aimer restera, et il ne

restera rien de ce qu'il doit haïr.

* Ps. cxxxvai, 22.

S. AuG. — Tome XIII.

CHAPITUE VIL

Li:S MOTS AMOIR ET IULKCTION SK l'HENNENT IS-

i)U I ï;m:>i.Mi;NT kn iionnk kt kn malvaisf. part

DANS Li;S SAINTES LI.ITHES.

On (lit de (('lui qui a le ferme propos d'aimer

Dieu et d'aimer son prochain comiiie lui-

même, non pas selon l'homme, mais selon

Dieu, qu'il a une bonne volonté. Cette bonne
volonté s'appc lie ordinairement charité dans

l'Ecriture sainte, qui la nomme aussi quel-

quefois amour. En effet, l'Apôtre veut que
celui dont on fait choix [»f)ur gouverner le

peuple aime le bien '; et nous lisons aussi

dans l'Evangile que Nolre-Seigncur ayant dit

à Pierre : a Me chéris-tu * plus que ne font

« ceux-ci ? » Pierre répondit : « Seigneur,

« vous savez que je vous aime ». Et le Sei-

gneur lui ayant demandé de nouveau, non
pas s'il l'aimait , mais s'il le chérissait %
Pierre lui répondit encore : « Seigneur, vous

a savez que je vous aime ». Enfin, le Sei-

gneur lui ayant demandé une troisième fois

s'il le chérissait, l'évangéliste ajoute : « Pierre

« fut centriste de ce que le Seigneur lui

« avait dit trois fois : M'aimes-tu ? » Et ce-

pendant le Seigneur ne lui avait fait la

question en ces termes qu'une seule fois, s'é-

tant servi les deux autres fois du mot chérir.

D'où je conclus que le Seigneur n'attachait

pas au mot chérir [diliQere] un autre sens

qu'au mot aimer [amare). Aussi bien Pierre

répond sans avoir égard à cette différence

d'expressions : « Seigneur, vous savez tout;

« vous savez donc bien que je vous aime * ».

J'ai cru devoir m'arrêter surces deux mots,

parce que plusieurs imaginent une différence

entre dilection et charité ou amour. A leur

avis, la dilection se prend en bonne part et

l'amour en mauvaise part. Mais il est certain

que les auteurs profanes n'ont jamais fait cette

distinction, et je laisse aux philosophes le soin

de résoudre le problème. Je remarquerai seu-

lement que, dans leurs livres, ils ne man-
quent pas de relever l'amour qui a pour objet

le bien et Dieu même ^ Quant à l'Ecriture

sainte, dont l'autorité surpasse infiniment

celle de tous les monuments humains, nulle

» I Tim. m, 1-10.

* Le latin dit : As-tu pour moi de la dilection (diligisme)?
' Toujours même opposition entre amo et diligo , amor et

dilectio.

* Jean, sxi, 15-17.

' Voyez le Phèdre et, dans le Banquet, le discours de Diotime.
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part elle n'insinue la moindre différence entre

l'amour et la dilection ou charité. J'ai déjà

prouvé que l'amour y est pris en bonne part;

et si l'on s'imagine que l'amour y est pris, à

la vérité, en bonne et en mauvaise part, mais

que la dilection s'y prend en bonne part ex-

clusivement, il suffit, pour se convaincre du
contraire, de se souvenir de ce passage du
Psalmiste : « Celui qui chérit [diligit] l'ini-

« quité hait son âme ' », et cet autre de l'a-

pôtre saint Jean : « Celui qui chérit le monde
« (5/ quis dilexerit], la dilection du Père n'est

« pas en lui ^ ». Voilà, dans un môme pas-

sage, le mot diligere pris tour à tour en mau-

vaise et en bonne part. Et qu'on ne me de-

mande pas si l'amour
,
que j'ai montré

entendu en un sens favorable, peut aussi être

pris dans le sens opposé; car il est écrit :

« Les hommes deviendront amoureux d'eux-

« mêmes, amoureux de l'argent ^ ».

La volonté droite est donc le bon amour, et

la volonté déréglée est le mauvais, et les dif-

férents mouvements de cet amour font toutes

les passions. S'il se porte vers quelque objet,

c'est le désir; s'il en jouit, c'est la joie; s'il

s'en détourne, c'est la crainte; s'il le sent

malgré lui, c'est la tristesse. Or, ces passions

sont bonnes ou mauvaises, selon que l'amour

est bon ou mauvais. Prouvons ceci par l'E-

criture. L'Apôtre « désire de sortir de cette

« vie et d'être avec Jésus-Christ '* ». Ecoutez

maintenant le Prophète : « Mon âme languit

« dans le désir dont elle brûle sans cesse pour

c( votre loi ^ » . Et encore : « La concupiscence

« de la sagesse mène au royaume de Dieu ^ ».

L'usage toutefois a voulu que le mot concu-

piscence, employé isolément, fût pris en mau-
vaise part. Mais la joie est prise en bonne

part dans ce passage du Psalmiste : « Ré-

« jouissez-vous dans le Seigneur; justes, tres-

« saillez de joie '' ». Et ailleurs : « Vous avez

c versé la joie dans mon cœur * ». Et encore :

« Vous me remplirez de joie en me dévoilant

a votre face ® ». Maintenant, ce qui prouve

que la crainte est bonne, c'est ce mot de l'A-

pôtre : « Opérez votre salut avec crainte et

« frayeur'"». Et cet autre passage : « Gardez-

« vous de Tiser plus haut qu'il ne convient,

a et craignez " ». Et encore : « Je crains que,

« comme le serpent séduisit Eve, vous ne

' Ps. X, 6. — = I Jean, n, 15. — » II Tim. m, 2. — ' Philipp. i,

23. — ' Ps. cxvni, 20. — ' Sag. vi, 21. — ' Pa. xxxi , 11. —
' Ps. IV, 7. — » Ps. XV, II. — " Philipp, II, 12. — " Rom.
XI, 20.

« vous écartiez de cet amour chaste qui est en
a Jésus-Christ ' ». Enfln, quant à la tristesse

que Cicéron appelle une maladie * et que Vir-

gile assimile à la douleur en disant : « Et de

« là leurs douleurs et leurs joies '», peut-

elle se prendre aussi en bonne part ? c'est une
question plus délicate.

CHAPITRE VIII.

DES TROIS SEULS MOUVEMENTS QUE LES STOÏCIENS

CONSENTENT A ADMETTRE DANS L'AME DU SAGE,

A l'exclusion de la DOULEUR OU DE LA TRIS-

TESSE, qu'ils CROIENT INCOMPATIBLES AVEC LA

VERTU.

Les Stoïciens substituent dans Tâme du sage

aux perturbations trois mouvements de l'âme

que la langue grecque appelle enpathies *,

et Cicéron cofistmitiœ '
: ils remplacent le

désir par la volonté, la joie par le contente-

ment, et la crainte parla précaution; quant à

la souffrance ou à la douleur, que nous avons

de préférence appelée tristesse afin d'éviter

toute ambiguïté, ils prétendent que rien de

semblable ne peut se rencontrer dans l'âme

du sage. La volonté, disent-ils, se porte vers

le bien, qui est ce que fait le sage; le conten-

tement est la suite du bien accompli, et le sage

accomplit toujours le bien; enfin la précau-

tion évite le mal, et le sage le doit constam-

ment éviter; mais la tristesse naissant du mal
qui survient, comme il ne peut survenir au-

cun mal au sage, rien dans l'âme du sage ne

peut tenir la place de la tristesse. Ainsi, dans

leur langage, volonté, entendement, précau-

tion, voilà qui n'appartient qu'au sage, et le

désir, la joie, la crainte et la tristesse, sont le

partage de l'insensé. Les trois premières af-

fections sont ce que Cicéron appelle constan-

tiœ, les quatre autres sont ce que le même
philosophe appelle perturbations, et le lan-

gage ordinaire passions, et cette distinction

des affections du sage et de celles du vulgaire

est marquée en grec par les mots d'eù-aOctai

et de 77âûr,. J'ai voulu examiner si ces manières

de parler des Stoïciens étaient conformes à

l'Ecriture, et j'ai trouvé que le Prophète dit

« qu'il n'y a pas de contentement d'esprit

» II Cor. XI, 3.

* Tusculanes, livre m, ch. 10 et ailleurs.

' Enéide, livre vi, v. 733.

' Boimes passions, de SJ et de TTkôos.

' Tusculanes, livre iv.
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o pour le? inipips • » ; \r propiMî dcis imchaiils

(Jliinlpliilùl (Ir. se irjuiiir du mal (|U(! d'iHre

coiilcnls, ce (|(ii n'appaiiicnt ((n'aux gens «le

l)ieii. J'ai aussi lioiivi'! dans l'Ilvangile :

a Failes aux lioiniiics loiil te que vnus voide/,

« qu'ils vous fassent * » ; eoinine si l'on ne

pouvait vouloir (|u<; le bien, le mal étant

roltjet (l(!S «l(!sirs, mais non celui de la vo-

lonté. 11 est vrai (juo (|uel(|ues vorsions |)or-

tenl : « Tout le bitîu (|ue vous vouI(>/ qu'ils

«vous lassent», |iar où on a coupé court à

toute interprétation mauvaise, de crainte par

exemple ()ue dans le désordre d'une orj^ne,

(iuel(|ue déltauclié ne se crût autorisé à l'é-

gard d'autrui à une action honteuse sous la

seule condition de la subir à son tour; mais

cette version n'est pas conforme à l'original

grec, et j'en conclus qu'en disant : Tout ce

que vous voulez qu'ils vous fassent, l'Apôtre

a entendu tout le ùie?i, car il ne dit pas : Que

vous ^/e'iw'ez qu'ils vous fassent, mais: Que vous

voulez.

Au surplus, bien que ces sortes d'expres-

sions soient les plus propres, il ne faut pas

pour cela s'y assujétir; il suffit de les pren-

dre en celte acception dans les endroits de

l'Ecriture où elles n'en peuvent avoir d'autre,

tels que ceux que je viens d'alléguer. Ne
dit-on pas en effet que les impies sont trans-

portés de joie, bien que le Seigneur ait dit :

« 11 n'y a pas de contentement pour les im-

« pies * ? » D'où vient cela, sinon de ce que

contentcmetit veut dire autre chose que joie,

quand il est employé proprement et dans un
sens étroit ? De même, il est clair que le pré-

cepte de l'Evangile, ainsi exprimé ; « Faites

« aux autres ce que vous désirez qu'ils vous

« fassent * », n'impliquerait pas la défense de

désirer des choses déshonnêtes, au lieu qu'ex-

primé de la sorte : a Faites aux autres ce que
« vous voulez qu'ils vous fassent », il est sa-

lutaire et vrai. Encore une fois, d'où vient

cela, sinon de ce que la volonté, prise en un
sens étroit, ne peut s'entendre qu'en bonne
part ? Et cependant, il est certain que cette

manière de parler ne serait point passée en
usage : « Ne veuillez point mentir ^ » ; s'il n'y

avait aussi une mauvaise volonté, profondé-

ment distincte de celle que les anges ont re-

commandée par ces paroles : « Paix sur la

« terre aux hommes de bonne volonté ® ». Ce

' Isaïe, LVII, 21, sec. LXX. — ^ Matth. vn, 12. — » Isaïe, lvii, 21,

sec. Lxx. — * Matth. vn, 12. — ' Eccli. vii, 14. — « Luc, ii, 14,

serait imitilemcnt <|ue l'Evangile ajoiiterait

h(ninc, s'il n'y v.w avait aussi une mauvaise.

D'ailleurs, (|uelle si grainle louange l'Apôtre

aurait-il domiéc à la charité, lors(|iril a dit

(' ((u'clh; ne |ircnd jxiint sou contentement

" dans le mal ' )>, si la malignité ne l'y pre-

nait ? Nous voyons aussi (|u«! les auteurs pro-

fanes s(; servent inililleremment de ces ter-

mes:» Je désire, Pères conscrits», dit le grand

orateur (licéron, « ne [>oint sortir des voies

a de la douceur * ». 11 prend ici le désir en
bonne part. Dans Térence, au contraire, le

désir est pris en mauvaise part. Il introduit

un jeune libertin qui, brûlant d'assouvir sa

convoitise, s'écrie :

« Je ne veux rien que Philuména ^ ».

La preuve que cette volonté n'est qu'une

ardeur brutale, c'est la réponse du vieux ser-

viteur :

« Ail ! qu'il vaudrait mieux prendre soin d'éloigner cet

amour de votre cœur que d'irriter inutilement votre passiou

par de pareils discours ».

Quant au contentement, que les auteurs

païens l'aient aussi employé en mauvaise

part, Virgile seul suffit pour le prouver, dans

ce vers si plein et si précis où il embrasse les

quatre passions de l'âme :

« Et de là leurs craintes et leurs désirs, leurs douleurs et

leurs contentements '* ».

Le même poète dit encore :

a Les mauvais contentements de l'esprit ^ ».

C'est donc un trait commun des bons et des

méchants de vouloir, de se tenir en garde et

d'être contents, ou pour m'exprimer d'une

autre sorte : Les bons et les méchants dési-

rent, craignent et se réjouissent également,

mais les uns bien, les autres mal, selon que

leur volonté est bonne ou mauvaise. La tris-

tesse même, à laquelle les Stoïciens n'ont pu

rien substituer dans l'âme de leur sage, se

prend aussi quelquefois en bonne part, sur-

tout dans nos auteurs. L'Apôtre loue les Co-

rinthiens de s'être attristés selon Dieu. Quel-

qu'un dira peut-être que cette tristesse dont

saint Paul les félicite venait du repentir de

leurs fautes; car c'est en ces termes qu'il s'ex-

prime : « Quoique ma lettre vous ait attristés

» I Cor. xni, 6.

" Cntilinaires, l, ch. 2.

• Andrienne, act. II, scen. i, v. 6-8.

' Enéide, livre vi, v. 733. — ' Ibid. v. 278, 279.
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«pour un peu de temps, je ne laisse pas

« maintenant de me réjouir, non de ce que

« vous avez été tristes, mais de ce que votre

« tristesse vous a portés à faire pénitence,

a Votre tristesse a été selon Dieu, et ainsi

« vous n'avez pas sujet de vous plaindre de

c( nous; car la tristesse qui est selon Dieu pro-

« duit un repentir salutaire dont on ne se

« repent point, au lieu que la tristesse du

ff monde cause la mort. Et voyez déjà com-

« bien cette tristesse selon Dieu a excité votre

«vigilance^ ». A ce compte, les Stoïciens^

peuvent répondre que la tristesse est, à la vé-

rité, utile pour se repentir, mais qu'elle ne

peut pas tomber en l'âme du sage, parce qu'il

est incapable de pécher pour se repentir en-

suite et que nul autre mal ne peut l'attrister.

On rapporte qu'Alcibiade, qui se croyait heu-

reux, pleura, quand Socrale lui eut prouvé

qu'il était misérable, parce qu'il était fou. La

folie donc fut cause en lui de cette tristesse

salutaire qui fait que l'homme s'afflige d'être

autre qu'il ne devrait; or, ce n'est pas au fou

que les Stoïciens interdisent la tristesse, mais

au sage.

CHAPITRE IX.

DU BON USAGE QUE LES GENS DE BIEN FONT

DES PASSIONS.

Voilà ce que les Stoïciens peuvent dire; mais

nous avonsdéjà répondu là-dessus à ces philo-

sophes au neuvième livre de cet ouvrage % où

nous avons montré que ce n'est qu'une ques-

tion de nom et qu'ils sont plus amoureux de

la dispute que de la vérité. Parmi nous, selon

la divine Ecriture et la saine doctrine, les

citoyens de la sainte Cité de Dieu qui vivent

selon Dieu dans le pèlerinage de celte vie,

craignent, désirent, s'affligent et se réjouis-

sent ; et comme leur amour est pur, toutes ces

passions sont en eux innocentes. Ils craignent

les supplices éternels et désirent l'immortalité

bienheureuse. Us s'afûigent, parce qu'ils sou-

pirent encore intérieurement dans l'attente de

l'adoption divine, qui aura lieu lorsqu'ils se-

ront délivrés de leurs corps*. Ils se réjouissent

en espérance, parce que cette parole s'accom-

plira, qui annonce que « la mort sera absorbée

a dans la victoire ^ ». Bien plus, ils craignent

de fléchir ; ils désirent de persévérer ; ils s'af-

» n Cor. viit, 8-11.

' Voyez Cicéron, TuscuIcdws, livre m, ch. 32.

' Cliap. 4, 5. — " Rom. viil, 23. — 'I Cor. xv, 54.

fllgent de leurs péchés ; ils se réjouissent de

leurs bonnes œuvres. Ils craignent de pécher,

parce qu'ils entendent que « la charité se re-

« froidira en plusieurs, quand ils verront le

« vice triompher ' ». Ils désirent de persévérer,

parce qu'il est écrit « qu'il n'y aura de sauvé

«que celui qui persévérera jusqu'à la fin^ ».

Ils s'affligent de leurs péchés, parce qu'il est

dit : « Si nous nous prétendons exempts de

a tout péché, nous nous abusons nous-mêmes,
« et la vérité n'est point en nous ' ». Ils se ré-

jouissent de leurs bonnes œuvres, parce que
saint Paul leur dit: « Dieu aime celui qui

« donne avec joie ' ». D'ailleurs, selon qu'ils

sont faibles ou forts, ils craignent ou dési-

rent d'être tentés, et s'affligent ou se réjouis-

sent de leurs tentations. Us craignent d'être

tentés, à cause de cette parole : a Si quel-

ce qu'un tombe par surprise en quelque
et péché, vous autres qui êtes spirituels, ayez

« soin de l'en reprendre avec douceur, dans

« la crainte d'être tentés comme lui ^ ». Ils dé-

sirent d'être tentés, parce qu'ils entendent un
homme fort de la Cité de Dieu, qui dit:

« Eprouvez-moi , Seigneur, et me tentez, brûlez

«mes reins et mon cœur S). Ils s'effrayent

dans les tentations, parce qu'ils voient saint

Pierre pleurer \ Ils se réjouissent dans les

tentations, parce qu'ils entendent cette parole

de saint Jacques : a N'ayez jamais plus de joie,

« mes frères, que lorsque vous êtes attaqués

« de plusieurs tentations*?

Or, ils ne sont pas seulement touchés de ces

mouvements pour eux-mêmes, mais aussi

pour ceux dont ils désirent la délivrance et

craignent la perte, et dont la perte ou la déli-

vrance les afflige ou les réjouit. Pour ne par-

ler maintenant que de ce grand homme qui

se glorifie de ses infirmités ^, de ce docteur

des nations qui a plus travaillé que tous les

autres Apôtres^" et qui a instruit ceux de son

temps et toute la postérité par ses admirables

Epîtres, du bienheureux saint Paul, de ce

brave athlète de Jésus-Christ, formé par lui ",

oint par lui, crucifié avec lui ^*, glorieux en

lui, combattant vaillamment sur le théâtre de

ce monde à la vue des anges et des hommes^',

et s'avançant à grands pas dans la carrière pour

remporter le prix de la lutte '*, qui ne serait ravi

de le contempler des yeux de la foi, seréjouis-

» Matth. XXIV, 12. — ' Ibid. x, 22. — » I Jean, i, 8. — » II Cor.

rs, 7. — 'Galat. vi, 1. — ' Ps. xxv, 11. — ' Matth. xx\i, 75. —
« Jac. I, 2. — ' Il Cor. xir, 5. - " I Cor. xv, 10. — " Galat. i,

12. — " Ibid. 19. — " I Cor. iv, 9. — " Philipp. m, 14.
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sant avec cniix qui se réjouissent, pleurant

avec ceux (|ui pleurent', ayant a soutenir des

combats au deliors et (l(!S Irayetirs au de-

dans", souliaitanl de mourir et d'ùtre avec

Jésus-Clirisl'', désirant de voir les Homains,

pour amasser du IVuit parmi (Mix, comme il

avait l'ail parmi les autres nations *, ayant |)our

les Corinlhiens une sainte jalousie qui lui fait

apprélnMidcr (|u'ils m; se laissent séduire «!t

(|u'ils ne s'cearlenl de l'amour chaste (ju'ils

avaient |)our .lésus-Cluist ", touché pour les

Juifs d'une tristesse |)rol'onde et d'une douleur

continuelle (jui le pénètre jus(ju'au C(eur'',dG

ce qu'ignorant la justice dont Uieu est auteur,

et voulant établir leur propre justice, ils

n'étaient i)oiut soumis à Dieu \ saisi enfin

d'une profonde tristesse au point d'éclater eu

gémissements et en plaintes au sujet de (juel-

ques-uns(iui, après être tombés dans de grands

désordres, n'en faisaient point pénitence ® ?

Si Ton doit appeler vices CCS mouvements qui

naissent de l'amour de la vertu et de la charité,

il ne reste plus que d'appeler vertus les affec-

tions qui sont réellement des vices. Mais puis-

que ces mouvements suivent la droite raison,

étant dirigés où il faut, qui oserait alors les

appeler des maladies de l'âme ou des passions

vicieuses? Aussi Notre-Seigneur, qui a daigné

vivre ici-bas revêtu de la forme d'esclave,

mais sans aucun péché, a fait usage des affec-

tions, lorsqu'il a cru le devoir faire. Comme il

avait véritablement un corps et une àme, il

avait aussi de véritables passions. Lors donc
qu'il fut touché d'une tristesse mêlée d'indi-

gnation % en voyant l'endurcissement des

Juifs, et que, dans une autre occasion, il dit:

c( Je me réjouis pour l'amour de vous de ce

« que je n'étais pas là, afin que vous croyiez '^ »
;

quand, avant de ressusciter Lazare, il pleura'*,

quand il désira ardemment de manger la

pâque avec ses disciples *S quand enfin son

âme fut triste jusqu'à la mort aux approches

de sa passion '% nous ne devons point douter

que toutes ces choses ne se soient effectivement

passées en lui. Il s'est revêtu de ces passions

quand il lui a plu pour l'accomplissement de

ses desseins, comme il s'est fait homme quand
il a voulu.

Mais quelque bon usage qu'on puisse faire

des passions, il n'en faut pas moins recon-

' Rom, xn, 15. — ' Il Cor, vn, 5. — » Philipp, i, 23, — » Rom.
I, 11, 13. — » II Cor. XI, 2, 3, — ' Rom. ix, 2. — ' Ibid. x, 3. —
' Il Cor. XII, 21. — ' Marc, m, 5. — " Jean, xi, 15. — " Ibid. 35.
— " Luc, xxu, 15. — " Matth, xxvi, 38.

naître (juc no»is n(! bs é[)rouverons |)ninl dans
l'autre vie, et (|u'r n odle-ci elles nous empor-
U'ii l sou ven t pi us loi nqu(; nous ne voudrions; ce
«jui fait (|ue nous pleurons même rpielquefois

malgré nous, dans une ell'usion d'ailleurs

innocente et b)ul(! de charité. C'est en nous une
suite de notre condition faible et mortelle;

mais il n'en était pas ainsi <le Notre-Seigneur
Jésus-Christ, qui était maître de toutes ces

faiblesses. Tant (juc nous sommes dans ce corps

fragile, ce serait un défaut d'être exempt de
toute passion; car l'Apôtre blâme et déteste

certaines |)ersonnes qu'il accuse d'être sans

amitié \ Le Psalmiste de même condamne
ceux dont il dit : « J'ai attendu quebiu'un (jui

« prendrait part à mon allliction, et personne

« n'est venu * ». En effet, n'avoir aucun senti-

ment de douleur, tandis que nous sommes
dans ce lieu de misère, c'est, comme le disait

un écrivain profane ^ un état que nous ne
saurions acheter qu'au prix d'une merveilleuse

stupidité. Voilà pounjuoi ce que les Grecs

appellent apathie *, mot qui ne pourrait se

traduire que par impassibilité, c'est-à-dire

cet état de l'âme dans lequel elle n'est sujette

à aucune passion qui la trouble et qui soit

contraire à la raison, est assurément une
bonne chose et très-souhaitable, mais qui n'est

pas de cette vie. Ecoutez, en effet, non pas un
homme vulgaire, mais un des plus saints et

des plus parfaits, qui a dit: «Si nous nous

« prétendons exempts de tout péché, nous
« nous abusons nous-mêmes, et la vérité n'est

«point en nous^». Celte apathie n'existera

donc en vérité que quand l'homme sera

affranchi de tout péché. Il suffit maintenant

de vivre sans crime, et quiconque croit vivre

sans péché éloigne de lui moins le péché que

le pardon. Si donc l'apathie consiste à n'être

touché de rien, qui ne voit que cette insensi-

bilité est pire que tous les vices? On peut fort

bien dire, il est vrai, que la parfaite béatitude

dont nous espérons jouir en l'autre vie sera

exempte de crainte et de tristesse ; mais qui

peut soutenir avec quelque ombre de raison

que l'amour et la joie en seront bannis? Si

par cette apathie on entend un état entière-

ment exempt de crainte et de douleur, il faut

fuir cet état en cette vie, si nous voulons bien

» Rom. I, 31. — ' Ps. LX\-ra, 21.

' Cet écrivain est Crantor, philosophe de l'école de Platon. Voyez

les Tusculanes (lib. m, cap. 6).

"Sur rà7ri:^î(a stoïcienne, voyez Sénèque, Lettres, ïx.

= Jean, i, 8.
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vivre, c'est-à-dire vivre selon Dieu; mais

pour l'autre, où l'on nous promet une félicité

éternelle, la crainte n'y entrera pas.

Cette crainte, en effet, dont saint Jean dit:

« La crainte ne se trouve point avec la charité
;

« car la charité parfaite bannit la crainte,

« parce que la crainte est pénible ^ » ; cette

crainte, dis-je, n'est pas du genre de celle qui

faisait redouter à saint Paul que les Corin-

thiens ne se laissassent surprendre aux artifi-

ces du serpents attendu que la charité est

susceptible de cette crainte, ou, pour mieux

dire, il n'y a que la charité qui en soit capa-

ble; mais elle est du genre de celle dont

parle ce même Apôtre quand il dit : « Vous

« n'avez point reçu l'esprit de servitude pour

vivre encore dans la crainte^». Quant à

cette crainte chaste « qui demeure dans le

« siècle du siècle * », si elle demeure dans le

siècle à venir (et comment entendre autrement

le siècle du siècle ?), ce ne sera pas une crainte

qui nous donne appréhension du mal, mais

une crainte qui nous affermira dans un bien

que nous ne pourrons perdre. Lorsque l'amour

du bien acquis est immuable, on est en quel-

que sorte assuré contre l'appréhension de tout

mal. En effet, cette crainte chaste dont parle

le Prophète signifie cette volonté par laquelle

nous répugnerons nécessairement au péché,

en sorte que nous éviterons le péché avec

cette tranquillité qui accompagne un amour
parfait, et non avec les inquiétudes qui sont

maintenant des suites de notre infirmité. Que

si toute sorte de crainte est incompatible avec

cet état heureux où nous serons entièrement

assurés de notre bonheur, il faut entendre

cette parole de l'Ecriture : « La crainte chaste

« du Seigneur qui demeure dans le siècle du

«siècle », au même sens que celle-ci: «La
« patience des pauvres ne périra jamais ^ »

;

non que la patience doive être réellement

éternelle, puisqu'elle n'est nécessaire qu'où

il y a des maux à souffrir, mais le bien qu'on

acquiert par la patience sera éternel , au

même sens peut-être où l'Ecriture dit que la

crainte chaste demeurera dans le siècle du
siècle, parce que la récompense en sera éter-

nelle.

Ainsi, puisqu'il faut mener une bonne vie

pour arriver à la vie bienheureuse, concluons

que toutes les affections sont bonnes en ceux

' Jean, vi, 18. — = II Cor. xi, 3. — ' Rom. vili, 15.

lO. — ' Ps. IX, J9.

Ps, xnn,

qui vivent bien, et mauvaises dans les autres.

Mais dans cette vie bienheureuse et éternelle,

l'amour et la joie ne seront pas seulement

bons, mais assurés, et il n'y aura ni crainte ni

douleur. Par là, on voit déjà en quehiue façon

quels doivent être dans ce pèlerinage les mem-
bres de la Cité de Dieu qui vivent selon l'esprit

et non selon la chair, c'est-à-dire selon Dieu

et non selon l'homme, et quels ils seront un

jour dans cette immortalité à laquelle ils

as|)irent. Mais pour ceux de l'autre Cité, c'est-

à-dire pour la société des impies qui ne vivent

pas selon Dieu, mais selon l'homme, et qui

embrassent la doctrine des hommes et des

démons dans le culte d'une fausse divinité et

dans le mépris de la véritable, ils sont tour-

mentés de ces passions comme d'autant de

maladies , et si quelques-uns semblent les

modérer, on les voit enflés d'un orgueil impie,

d'autant plus monstrueux qu'ils en ont moins

le sentiment. En se haussant jusqu'à cet

excès de vanité de n'être touchés d'aucune

passion, non pas même de celle de la gloire,

ils ont plutôt perdu toute humanité qu'ils

n'ont acquis une tranquillité véritable. Une
âme n'est pas droite pour être inflexible, et

l'insensibilité n'est pas la santé.

CHAPITRE X.

SI LES PREMIERS HOMMES AVANT LE PÉCHÉ

ÉTAIENT EXEMPTS DE TOUTE PASSION.

On a raison de demander si nos premiers

parents, avant le péché, étaient sujets dans le

corps animal à ces passions dont ils seront un

jour affranchis dans le corps spirituel. En
effet, s'ils les avaient, comment étaient-ils bien-

heureux? La béatitude peut-elle s'allier avec

la crainte ou la douleur? Mais, d'un autre

côté, que pouvaient-ils craindre ou souffrir au

milieu de tant de biens, dans cet état où ils

n'avaient à redouter ni la mort ni les maladies,

où leurs justes désirs étaient pleinement com-

blés et où rien ne les troublait dans la jouis-

sance d'une si parfaite félicité? l'amour mutuel

de ces époux, aussi bien que celui qu'ils por-

taient à Dieu, était libre de toute traverse, et

de cet amour naissait une joie admirable,

parce qu'ils possédaient toujours ce qu'ils

aimaient. Us évitaient le péché sans peine et

sans inquiétude, et ils n'avaient point d'autre

mal à craindre. Dirons-nous qu'ils désiraient

de manger du fruit défendu, mais qu'ils crai-



lAWWi \IV. — LE PFXHÉ OKKMNKL. 295

f^iiaiciil (le mourir, cl (lu'ainsi ils élai(;iil agiU'^s

(1(3 crainte cl (le(l(';sirs? I)i(Mi nous ^anlc d'avoir

celle pensd'e ! car la nature itiiniaine (Hait

encore alors exein|)le de luklit!. Or, n'(,'st-ce

pas déjà un |)(jcli(';ded(3sircrce(|ui cstdLjfendu

par la loi (h; Dicîii, et de s'en abstenir par la

crainte de la |)eiiie el non par l'anioin" de la

justice? Loin de nous donc i'idd'e (jn'ils fus-

sent coupables d('s lors à réj^ard du fruil d(i-

fendu de celte sorte de p(jcli(i dont .Noire-Sei-

gneur dit à i'(3«?ard d'une femme : aQuiconfpie

« rej^arde une femme pour la convoiter, a d(''jà

« commis l'adultère dans son C(T3iir ' ». Tous

les hommes seraient maintenant aussi heureux

que nos premiers parents et vivraient sans

être troul)l(3s dans leur àme par aucuiie pas-

sion, ni afllif^és dans leur corps par aucune in-

commodité, si le péché n'eût |)oint été commis
par Adam et Eve, (jui ont légué leur corrup-

tion à leurs descendants, et celte félicité aurait

duré jusqu'à ce que le nombre des prédestinés

eût été accompli, en vertu de cette bénédic-

tion de Dieu: « Croissez et multipliez^»; après

quoi ils seraient passés sans mourir dans cette

félicité dont nous espérons jouir après la

mort et qui doit nous égaler aux anges.

CHAPITRE XL

DE LA CHUTE DU PREMIER HOMME, EN QUI LA

NATURE A ÉTÉ CRÉÉE BONNE ET NE PEUT ÊTRE

RÉPARÉE QUE PAR SON AUTEUR.

Dieu, qui prévoit tout, n'ayant pu ignorer

que l'homme pécherait, il convient que nous

considérions la sainte Cité selon l'ordre de la

prescience de Dieu, et non selon les conjec-

tures de notre raison imparfaite à qui échap-

pent les plans divins. L'homme n'a pu troubler

par son péché les desseins éternels de Dieu et

l'obliger à changer de résolution, puisque

Dieu avait prévu à quel point l'homme qu'il

a créé bon devait devenir méchant et quel bien

il devait tirer de sa malice. En effet, quoique

l'on dise que Dieu change ses conseils (d'où

vient que, par une expression figurée, on lit

dans l'Ecriture qu'il s'est repenti''), cela ne

doit s'entendre que par rapport à ce que
l'homme attendait ou à l'ordre des causes

naturelles, et non par rapport à la prescience

de Dieu. Dieu, comme parle l'Ecriture, a créé

l'homme droit*, et par conséquent avec une

» Malt. V, 28. - 2 Geu. i, 28. — ' Gen, vi, 6; I Rois, xv, 11.

— » Eccl. vu, 30.

botmi; volonté
; autrement il n'aur lit pas été

droit. La bonne volonté est donc l'ouvrage de

Di(!U, puistpie l'homme l'a re(;ue dès l'instant

de sa cré.ilton. Quant a la |)remiere m;iuvaise

volonté, elle a précédé dans l'iiomme toutes

les mauvais(;s n;uvres; elle a plutôt été en lui

une; défaillance et un abandon de l'ouvrage

de Dieu, pour se porter vers ses propres

ouvrages, qu'aucune œuvre |iositive. Si ces

ouvrages de la volonté ont été mauvais, c'est

qu'ils n'ont pas eu Dieu pour fin, mais la

volonté elle-même ; en sorte que c'est cette

volonté ou l'homme en tant qu'ayant une

mauvaise volonté, qui a été comme le mauvais

arbre (jui a produit ces mauvais fruits. Or,

bien que la mauvaise volonté, loin d'être selon

la nature, lui soit contraire, parce qu'elle est

un vice, il n'en est pas moins vrai que,

comme tout vice, elle ne peut être que dans

une nature, mais dans une nature (|ue le

Créateur a tirée du néant, et non dans celle

qu'il a engendrée de lui-même, telle qu'est le

Verbe, par qui toutes choses ont été faites.

Dieu a formé l'homme de la poussière de la

terre, mais la terre elle-même a été créée de

rien, aussi bien que l'âme de l'homme. Or, le

mal est tellement surmonté par le bien, qu'en-

core que Dieu permette qu'il y en ait, afin de

faire voir comment sa justice en peut bien

user, ce bien néanmoins peut être sans le

mal, comme en Dieu, qui est le souverain

bien, et dans toutes les créatures célestes et

invisibles qui font leur demeure au-dessus de

cet air ténébreux, au lieu que le mal ne sau-

rait subsister sans le bien, parce que les

natures en qui il est sont bonnes comme
natures. Aussi l'on ôte le mal, non en ôlant

quelque nature étrangère, ou quelqu'une de

ses parties, mais en guérissant celle qui était

corrompue. Le libre arbitre est donc vraiment

libre quand il n'est point esclave du péché.

Dieu l'avait donné tel à l'homme; et main-

tenant qu'il l'a perdu par sa faute, il n'y a que

celui qui le lui avait donné qui puisse le lui

rendre. C'est pourquoi la Vérité dit : « Si le

« Fils vous met en liberté, c'est alors que

« vous serez vraiment hbres*»;ce qui revient

à ceci : Si le Fils vous sauve , c'est alors

que vous serez vraiment sauvés. En effet, le

Christ n'est notre libérateur que par cela

même qu'il est notre sauveur.

L'homme vivait donc selon Dieu dans le

' Jean, viii, 36.
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paradis à la fois corporel et spirituel. Car il

n'y avait pas un paradis corporel pour les

biens du corps, sans un paradis spirituel pour

ceux de l'esprit ; et, d'un autre côté, un para-

dis spirituel, source de jouissances intérieures,

ne pouvait être sans un paradis corporel,

source de jouissances extérieures. Il y avait

donc, pource doubleobjet, un double paradis K

Mais cet ange superbe et envieux (dont j'ai

raconté la chute aux livres précédents ^ aussi

bien que celle des autres anges devenus ses

compagnons), ce prince des dénions qui s'é-

loigne de son Créateur pour se tourner vers

lui-même, et s'érige en tyran plutôt que de

rester sujet, ayant été jaloux du bonheur de

l'homme, choisit le serpent, animal fin et

rusé, comme l'instrument le plus propre à

l'exécution de son dessein, et s'en servit pour

parler à la femme, c'est-à-dire à la partie la

plus faible du premier couple humain, afin

d'arriver au tout par degrés, parce qu'il ne

croyait pas l'homme aussi crédule, ni capable

de se laisser abuser, si ce n'est par complai-

sance pour l'erreur d'un autre. De même
qu'Aaron ne se porta pas à fabriquer une

idole aux Hébreux de son propre mouvement,

mais parce qu'il y fut forcé par leurs ins-

tances % de même encore qu'il n'est pas

croyable que Salomon ait cru qu'il fallait ado-

rer des sinmlacres, mais qu'il fut entraîné à ce

culte sacrilège par les caresses de ses concu-

bines \ ainsi n'y a-t-il pas d'apparence que

le premier homme ait violé la loi de Dieu pour

avoir été trompé par sa femme, mais pour

n'avoir pu résister à l'amour qu'il lui portait.

Si l'Apôtre a dit : « Adam n'a point été séduit,

« mais bien la femme ^ » ; ce n'est que parce

que la femme ajouta foi aux paroles du ser-

pent et que l'homme ne voulut pas se séparer

d'elle, même quand il s'agissait de mal faire.

11 n'en est pas toutefois moins coupable, at-

tendu qu'il n'a péché qu'avec connaissance.

Aussi saint Paul ne dit pas : Il n'a point pé-

ché, mais : 11 n'a point été séduit. L'Apôtre

témoigne bien au contraire qu'Adam a péché,

quand il dit : « Le péché est entré dans le

« monde par un seul homme » ; et peu après,

encore plus clairement : « A la ressemblance

« de la prévarication d'Adam S). Il entend

donc que ceux-là sont séduits qui ne croient

* Voyez plus haut, livre xm, cb. 21.
' Voyez les livres xi et xu.
• Exod. xxxu, 3-5. — * III Rois, xi, 4.

Rom. V, 12, 14.

— ' I Tim. II, 14. —

pas mal faire ; or, Adam savait fort bien qu'il

faisait mal ; autrement, comment serait-il

vrai qu'il n'a pas été séduit ? Mais n'ayant pas

encore fait l'épreuve de la sévérité de la jus-

tice de Dieu, il a pu se tromper en jugeant sa

faute vénielle. Ainsi il n'a pas été séduit, puis-

qu'il n'a pas cru ce que crut sa femme, mais
il s'est trompé en se persuadant que Dieu' se

contenterait de cette excuse qu'il lui allégua

ensuite : « La femme que vous m'avez donnée

« pour compagne m'a présenté du fruit et j'en

« ai mangé ' ». Qu'est-il besoin d'en dire da-

vantage ? Il est vrai qu'ils n'ont pas tous deux

été crédules, mais ils ont été tous deux pé-

cheurs et sont tombés tous deux dans les

filets du diable.

CHAPITRE XÏI.

GRANDEUR DU PÉCHÉ DU PREMIER HOMME.

Si quelqu'un s'étonne que la nature hu-

maine ne soit pas changée par les autres pé-

chés, comme elle l'a été par celui qui est la

cause originelle de cette grande corruption à

laquelle elle est sujette, de la mort et de tant

d'autres misères dont l'homme était exempt

dans le paradis terrestre, je répondrai qu'on

ne doit pas juger de la grandeur de ce péché

par sa matière (car le fruit défendu n'avait

rien de mauvais en soi), mais par la gravité

de la désobéissance. En effet. Dieu, dans le

commandement qu'il fit à l'homme, ne con-

sidérait que son obéissance, vertu qui est la

mère et la gardienne de toutes les autres,

puisque la créature raisonnable a été ainsi

faite que rien ne lui est plus utile que d'être

soumise à son Créateur, ni rien de plus per-

nicieux que de faire sa propre volonté. Et

puis, ce commandement était si court à rete-

nir et si facile à observer au milieu d'une si

grandeabondance d'autres fruits dont l'homme
était libre de se nourrir ! Il a été d'autant

plus coupable de le violer qu'il lui était plus

aisé d'être docile, à une époque surtout où le

désir ne combattait pas encore sa volonté in-

nocente, ce qui n'est arrivé depuis qu'en puni-

tion de son péché.

CHAPITRE XIII.

LE PÉCHÉ d'aDAM A ÉTÉ PRÉCÉDÉ d'uNE MAUVAISE

VOLONTÉ.

Mais nos premiers parents étaient déjà cor-

' GeD. m, 12.
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rompus au dedans avant (pu; »1»; loinlx-T au

dehors dans celle désobéissance ; car une

mauvaise; action csl loujoiiis piéc/îdéc; d'uiKî

mauvaise volonté. Or, qui a pu donner com-

mencement à cette mauvaise! volonté, sinon

rorf^ueil, |)uis(jue, selon l'Ecriture, loul|)éclié

conuufîncc par la ' ? i;t(|u'»!sl-cc «pu; l'orf^ucii,

sinon le désir d'une fausse grandeur ? (iran-

deur bien Causse, en ell'et, que d'.d)an(lonner

celui à <|ui l'àme doit être allacliéc connue à

son princi|»e pour devenir en (luehjue sorte

son i»rinci|)e à soi-même 1 (l'est ce (|ui arrive

à (|uicon(|ue se plaît trop en sa propre beauté,

en (initiant cette beauté souveraine cl im-

nmable (jui devait faire l'unique objet de ses

complaisances. Ce mouvement de l'âme qui

se détache de son Dieu est volontaire, |)uis(|ue

si la volonté des premiers hommes fût de-

meurée stable dans l'amour de ce souverain

bien (jui i'éclairait de sa lumière et l'échautTait

de son ardeur, elle ne s'en serait pas détour-

née pour se plaire en elle-même, c'est-à-dire

pour tomber dans la froideur et dans les té-

nèbres, et la femme n'aurait pas cru le ser-

pent, ni l'homme préféré la volonté de sa

femme au commandement de Dieu, sous le

prétexte illusoire de ne commettre qu'un pé-

ché véniel. Us étaient donc méchants avant

que de transgresser le commandement. Ce

mauvais fruit ne pouvait venir que d'un mau-
vais arbre ^ et cet arbre ne pouvait devenir

mauvais que par un principe contraire à la

nature, c'est-à-dire par le vice de la mauvaise
volonté. Or, la nature ne pourrait être cor-

rompue par le vice, si elle n'avait été tirée du
néant ; en tant qu'elle est comme nature, elle

témoigne qu'elle a Dieu pour auteur ; entant

qu'elle se détache de Dieu , elle témoigne

qu'elle est faite de rien. L'homme néanmoins,

en se détachant de Dieu, n'est pas retombé

dans le néant, mais il s'est tourné vers lui-

même, et a commencé dès lors à avoir moins
d'être que lorsqu'il était attaché à l'Etre sou-

verain! Etre dans soi-même, ou, en d'autres

termes, s'y complaire après avoir abandonné
Dieu, ce n'est pas encore être un néant, mais
c'est approcher du néant. De là vient que l'E-

criture sainte appelle superbes ceux qui se

plaisent en eux-mêmes ^ Il est bon d'avoir le

cœur élevé en haut, non pas cependant vers

soi-même, ce qui tient de l'orgueil, mais vers

Dieu, ce qui est l'effet d'une obéissance dont
' Ecul. X, 15. — ' Mau. v;j, 18. — » II Pierre, ii, 10.

les huiubles sont seuls capables. Il y a donc

(|uelque chose dans l'humilité qui élève le

cour eu haut et (|u<'|((ii«; chose dans l'orgueil

(|ui l(! porli; en bas. On a (|iiel<|ue peine à en-

tendre d'abord (jue ce (jui s'abaisse tende en
haut, et (jue ce (pii s'élève aille en bas; mais
c'est (jue nolie humilité'; envers Dieu nous

unit à celui (|ui ne voit rien de plus élevé (pie

lui, et par conséejuent nous élève, tandis (jue

l'orgueil (|ui refuse de s'assujélir à lui se dé-

tache et tombe. Alors s'accomplit cette parole

du Prophète : « Vous les avez abattus lors-

ce qu'ils s'élevaient ' ». Il ne dit pas: Lorsqu'ils

s'étaient élevés, comme si leur chute avait

suivi leur élévation, mais: Us ont été abattus,

dit-il, lorsqu'ils s'élevaient, parce que s'élever

de la sorte, c'est tomber. Aussi est-ce, d'une

part, l'humilité, si fort recommandée en ce

monde à la Cité de Dieu et si bien pratiquée

par Jésus-Christ, son roi, et, de l'autre, l'or-

gueil, apanage de l'ennemi de cette Cité sainte,

selon le témoignage derEcriture,qui mettent

cette grande différence entre les deux Cités

dont nous parlons, composées, l'une de l'as-

semblée des bons, et l'autre de celle des mé-
chants, chacune avec les anges de son parti,

que l'amour-propre et l'amour de Dieu ont

distingués dès le commencement.
Le diable n'aurait donc pas pris l'homme

dans ses pièges, si l'homme ne s'était plu au-

paravant en lui-même. Il se laissa charmer

par cette parole : « Vous serez comme des

ce dieux ^»
; mais ils l'auraient bien mieux

été en se tenant unis par l'obéissance à leur

véritable et souverain principe qu'en voulant

par l'orgueil devenir eux-mêmes leur prin-

cipe." En effet, les dieux créés ne sont pas

dieux par leur propre vertu, mais par leur

union avec le véritable Dieur Quand l'homme

désire d'être plus qu'il ne doit, il devient

moins qu'il n'était, et, en croyant se suffire à

lui-même, il perd celui qui lui pourrait suf-

fire réellement. Ce désordre qui fait que
l'homme, pour se trop plaire en lui-même,

comme s'il était lui-même lumière, se sépare

de cette lumière qui le rendrait lumière, lui

aussi, s'il savait se plaire en elle, ce désordre,

dis-Je, était déjà dans le cœur de l'homme
avant qu'il passât à l'action qui lui avait été

défendue. Car la Vérité a dit : c< Le cœur s'é-

ce lève avant la chute et s'humilie avant la

« gloire ^ » ; c'est-à-dire que la chute qui se

' Ps. Lxxn, 18. — - Gen. m, 5. — ' Prov. xvt, 18.
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fait dans le cœur précède celle qui arrive au

dehors, la seule qu'on veuille reconnaître.

Car qui s'imaginerait que l'élévation fût une
chute ? Et cependant, celui-là est déjà tombé
qui s'est séparé du Très-Haut. Qui ne voit au

contraire qu'il y a chute, quand il y a violation

manifeste et certaine du commandement ?

J'ose dire qu'il est utile aux superbes de tom-

ber en quelque péché évident et manifeste,

afin que ceux qui étaient déjà tombés par la

complaisance qu'ils avaient en euxr commen-
cent à se dé[)laire à eux-mêmes j/Les larmes

et le déplaisir de saint Pierre Mi furent plus

salutaires que la fausse complaisance de sa

présomption ^ C'est ce que le Psalmiste dit

aussi quelque part ; « Couvrez-les de honte,

a Seigneur, et ils chercheront votre nom ' »
;

en d'autres termes : «Ceux qui s'étaient plu

« dans la recherche de leur gloire se plairont

« à rechercher la vôtre »

.

CHAPITRE XIV.

l'orgueil de la transgression dans le péché

originel a été pire que la transgression

elle-même.

Mais l'orgueil le plus condamnable est de

vouloir excuser les péchés manifestes, comme
fit Eve, quand elle dit : c< Le serpent m'a
« trompée, et j'ai mangé du fruit de l'arbre»

;

et Adam, quand il répondit : « La femme que
(( vous m'avez donnée m'a donné du fruit de

« l'arbrC;, et j'en ai mangé * ». On ne voit point

qu'ils demandent pardon de leur crime, ni

qu'ils en implorent le remède. Quoiqu'ils ne

le désavouent pas, à l'exemple de Gain ^ leur

orgueil, néanmoins, tâche de le rejeter sur

un autre, la femme sur le serpent, et l'homme
sur la femme. Mais quand le péché est mani-

feste, c'est s'accuser que de s'excuser. En effet,

l'avaient-ils moins commis pour avoir agi, la

femme sur les conseils du serpent, et l'homme

sur les instances de la femme ? comme s'il y
avait quelqu'un à qui l'on dût plutôt croire ou
céder qu'à Dieu I

CHAPITRE XV.

LA peine du premier PÉCHÉ EST TRÈS-JUSTE.

Lors donc que l'homme eût méprisé le

commandement de Dieu, de ce Dieu qui l'a-

* Voyez le traité de saint Augustin l)e la nature et de la grâce,

contre Pelage (nn. 26, 27 et 32.

" Malt. XXVI, 75, 33. — ° Ps. Lx.ïxii, 17, — * Gen. m, 13, 12.—
' Gen. IV, 9.

vait créé, fait à son image, établi sur les autres

animaux, placé dans le paradis, comblé de
tous les biens, et qui, loin de le charger d'un
grand nombre de préceptes fâcheux, ne lui

en avait donné qu'un très-facile, pour lui re-

commander l'obéissance et le faire souvenir
qu'il était son Seigneur et que la véritable

liberté consiste à servir Dieu, ce fut avec jus-

tice que l'homme tomba dans la damnation,

et dans une damnation telle que son esprit

devint charnel, lui dont le corps même devait

devenir spirituel, s'il n'eût point péché ; et

comme il s'était plu en lui-même par son or-

gueil, la justice de Dieu l'abandonna à lui-

même, non pour vivre dans l'indépendance

qu'il affectait, mais pour être esclave de celui

à qui il s'était joint en péchant, pour souffrir

malgré lui la mort du corps, comme il s'était

volontairement procuré celle de l'âme, et pour

être même condamné à la mort éternelle (si

Dieu ne l'en délivrait par sa grâce), en puni-

tion d'avoir abandonné la vie éternelle. Qui-

conque estime cette condamnation ou trop

grande ou trop injuste ne sait certainement

pas peser la malice d'un péché qui était si

facile à éviter. De même que l'obéissance d'A-

braham a été d'autant plus grande que le

commandement que Dieu lui avait fait était

plus difficile *, ainsi la désobéissance du pre-

mier homme a été d'autant plus criminelle

qu'il n'y avait aucune difficulté à faire ce qui

lui avait été commandé ; et comme l'obéis-

sance du second Adam est d'autant plus louable

qu'il a été obéissant jusqu'à la mort % la

désobéissance du premier est d'autant plus

détestable qu'il a été désobéissant jusqu'à la

mort. Ce que le Créateur commandait étant

si peu considérable et la peine de la déso-

béissance si grande, qui peut mesurer la faute

d'avoir manqué à faire une chose si aisée et

de n'avoir point redouté un si grand supplice?

Enfin, pour le dire en un mot, quelle a été

la peine de la désobéissance, sinon la déso-

béissance même? En quoi consiste au fond la

misère de l'homme, si ce n'est dans une ré-

volte de soi contre soi, en sorte que, comme
il n'a pas voulu ce qu'il pouvait, il veut main-

tenant ce qu'il ne peut ^ ? En effet, bien que

dans le paradis il ne fût pas tout-puissant, il

ne voulait que ce qu'il pouvait, et ainsi il

' Gen. XXII, 2. — ' Philipp. il, 8.

* Vives pense qu'il y a ici un ressouvenir de ce mot de \'An-

dricnni? : n Ne pouvant faire ce que tu veux, tâche de vouloir ce

« qui se peut (acte ii, scène i, v. 5, 6) p . Voyez plus bas, ch. 25.
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|M)iiv.'iil loiil c(; (|tril voiiliiit; iii.iis iiiuiitlc-

iiaiil, (OiiiiiKi (lit rKcriliirc, riioiiiinc ii'esl

(|ue vniiilù'. Uni poiinail coiiiplcr coiiibicii il

V(!ut (lo choses qu'il iio |M!iit, tandis (\\Hi sa vo-

loiilô est coiiliairc à clUî-inriiiect que sa chair

nu lui veut pas obùir? No voyons-nous pas

(pril su Iroultlu souvent nialf^'iû lui, <|u'il

soullVu nial}4iû lui, (|u'il vicîillit malgrû lui,

(|u'il lutîurt iMal^;r('! lui? (IouiImuu uiiduroiis-

nous du choses (juu nous n'undururions pas,

si notre nature obéissait en tout à notre vo-

lonlû? Mais, dit-on, c'est (juu noln; chair est

sujette à certaines inlirniités qu'y l'enipèclicnt

du nous obûir. Qu'importe la raison pour la-

(luellu notru chair, qui nous était soumise,

nous cause dti la peine en refusant de nous

obéir, puisqu'il est toujours certain que c'est

un ellet de la juste vunj^eance du Dieu, à qui

nous n'avons pas voulu nous-mêmes être sou-

mis, ce qui du reste n'a pu lui causer aucune

peine? Car il n'a pas besoin de notre service

comme nous avons besoin de celui de notre

corps, et ainsi notre péché n'a fait tort qu'à

nous. Pour les douleurs qu'on nomme corpo-

relles, c'est l'âme qui les souffre dans le corps

et par son moyen. Et que peut souffrir ou dé-

sirer par elle-même une chair sans âme?
Quand on dit que la chair souffre ou désire,

l'on entend par là ou l'homme entier, comme
nous l'avons montré ci-dessus, ou quelque

partie de l'âme que la chair affecte d'impres-

sions fâcheuses ou agréables qui produisent

en elle un sentiment de douleur ou de volupté.

Ainsi la douleur du corps n'est autre chose

qu'un chagrin de l'âme à cause du corps et la

répulsion qu'elle oppose à ce qui se fait dans

le corps, comme la douleur de l'âme qu'on

nomme tristesse est la répulsion qu'elle op-

pose aux choses qui arrivent contre son gré.

Mais la tristesse est ordinairement précédée

de la crainte, qui est aussi dans l'âme et non
dans la chair, au lieu que la douleur de la

chair n'est précédée d'aucune crainte de la

chair qui se sente dans la chair avant la dou-
leur. Pour la volupté, elle est précédée dans
la chair même d'un certain aiguillon, comme
la faim, la soif et ce libertinage des parties de
la génération que l'on nomme convoitise aussi

bien que tontes les autres passions. Les anciens

ont défini la colère même une convoitise de
la vengeance", quoique parfois un homme se

* Ps. CXLUI, 4.

' Cicéron, Tusc, quœst,, lib, lu, caj . 6, et lib. iv, cap, 9.

lâche contre d(!S objets (|ui ne sont pas ca-

|ialil('s (le ressentir sa vengeance, connue
quand il rompt en colère une plume (]ui nu

vaut ri(;n. Mais bien (pièce désir du vengeance

soit plus déraisoimable (|ue les autres, il ne

laisse |»as d'être un(; convoitise et d'être même
lundé sur (juubiuu ondire de cette justice «jui

veut (jue ceux (jui font le mal souffrent à leur

tour. Il y a donc uik; convoitise de vengeance

(ju'on a|»i)elle colère ; il y a une convoitise

d'amasser qu'on nomme avarice; il y a une
convoitise de vaincre (pi'on a[)|)elle 0[)iniàtreté;

et il y a une convoitise de se glorifier (ju'on

a|)pelle vanité. Il y en a encore bien d'autres,

soit (lu'elles aient un nom, soit qu'elles n'en

aient point; car quel nom donner à la convoi-

tise de dominer, qui néanmoins est si forte

dans l'âme des tyrans, comme les guerres ci-

viles le font assez voir?

CHAPITRE XVI.

DU DANGER DU MAL DE LA CONVOITISE, A n'eN-

TENDRE CE MOT QUE DES MOUVEMENTS IMPURS

DU CORPS.

Bien qu'il y ait plusieurs espèces de convoi-

tises, ce mot, quand on ne le détermine pas,

ne fait guère penser à autre chose qu'à ce désir

particulier qui excite les parties honteuses de
la chair. Or, cette passion est si forte qu'elle ne
s'empare pas seulement du corps tout entier,

au dehors et au dedans, mais qu'elle émeut
tout l'homme en unissant et mêlant ensemble
l'ardeur de l'âme et l'appétit charnel, de sorte

qu'au moment où cette volupté, la plus grande
de toutes entre celles du corps, arrive à son

comble, l'âme enivrée en perd la raison et

s'endort dans l'oubli d'elle-même. Quel est

l'ami de la sagesse et des joies innocentes qui,

engagé dans le mariage, mais sachant, comme
dit l'Apôtre, et conserver le vase de son corps

« saint et pur, au lieu de s'abandonner à la

« maladie des désirs déréglés, à l'exemple des

«païens qui ne connaissent point Dieu^ »,

quel est le chrétien, dis-je, qui ne voudrait,

s'il était possible, engendrer des enfants sans

cette sorte de volupté, de telle façon que les

membres destinés à la génération fussent sou-

mis, comme les autres, à l'empire de la vo-

lonté plutôt qu'emportés par le torrent impé-

tueux de la convoitise? Aussi bien, ceux

mêmes qui recherchent avec ardeur cette vo-

' I Thess. IV, 4, 5.



300 LA CITÉ DE DIEU.

lupté, soit dans l'union légitime du mariage,

soit dans les commerces honteux de l'impu-

reté, ne ressentent pas à leur gré l'émotion

charnelle. Tantôt ces mouvements les impor-

tunent malgré eux et tantôt ils les abandon-

nent dans le transport même de la passion;

l'âme est tout en feu et le corps reste glacé.

Ainsi, chose étrange ! ce n'est pas seulement

aux désirs légitimes du mariage, mais encore

aux désirs déréglés delà concupiscence, que la

concupiscence elle-même refuse d'obéir. Elle,

qui d'ordinaire résiste de tout son pouvoir à

l'esprit qui fait effort pour l'arrêter, d'autres

fois, elle se divise contre soi et se trahit soi-

même en remuant l'âme sans émouvoir le

corps.

CHAPITRE XVII.

COMMENT ADAM ET EVE CONNURENT QU'iLS

ÉTAIENT NUS.

C'est avec raison que nous avons honte de

cette convoitise, et les membres qui sont, pour

ainsi dire^ de son ressort et indépendants de

la volonté, sont justement appelés honteux. Il

n'en était pas ainsi avant le péché. « Ils étaient

« nus, dit l'Ecriture, et ils n'en avaient point

« honte * ». Ce n'est pas que leur nudité leur

fût inconnue, mais c'est qu'elle n'était pas en-

core honteuse ; car alors la concupiscence ne

faisait pas mouvoir ces membres contre le

consentement de la volonté, et la désobéis-

sance de la chair ne témoignait pas encore

contre la désobéissance de l'esprit. En effet,

ils n'avaient pas été créés aveugles, comme le

vulgaire ignorant se l'imagine ^ puisque

Adam vit les animaux auxquels il donna des

noms, et qu'il est dit d'Eve : « Elle vit que le

a fruit défendu était bon à manger et agréable

cr à la vue^ ». Leurs yeux étaient donc ouverts,

mais ils ne l'étaient pas sur leur nudité, c'est-

à-dire qu'ils ne prenaient pas garde à ce que la

grâce couvrait en eux , alors que leurs membres
ne savaient ce que c'était que désobéir à la

volonté. Mais quand ils eurent perdu cette

grâce, Dieu, vengeant leur désobéissance par

une autre, un mouvement déshonnête se fit

sentir tout à coup dans leur corps, qui leur

apprit leur nudité et les couvrit de confusion.

' Gen. n, 25.

' Cette erreur bizarre avait sa source dans un passage de la Ge-
nèse pris latéralement : a Ils mangèrent du fruit et aussitôt leurs

yeux s'ouvrirent (Gen. m, 20) d . Voyez le traité de saint Augustin

De locutiojiibus, lib. i, et le De Genesiad litt., lib. n, n. 40,

' Gen. Kl, 6.

De là vient qu'après qu'ils eurent violé le

commandement de Dieu, l'Ecriture dit :

a Leurs yeux furent ouverts, et, connaissant

«qu'ils étaient nus, ils entrelacèrent des

« feuilles de figuier et s'en firent une cein-

« ture * ». Leurs yeux, dit-elle, furent ouverts,

non pour voir, car ils voyaient auparavant,

mais pour connaître le bien qu'ils avaient

perdu et le mal qu'ils venaient d'encourir.

C'est pour cela que l'arbre même dont le fruit

leur était défendu et qui leur devait donner
cette funeste connaissance s'appelait l'arbre

de la science du bien et du mal. Ainsi, l'expé-

rience de la maladie fait mieux sentir le prix

de la santé. Ils connurent donc qu'ils étaient

nus, c'est-à-dire dépouillés de cette grâce qui

les empêchait d'avoir honte de leur nudité,

parce que la loi du péché ne résistait pas en-

core à leur esprit; ils connurent ce qu'ils

eussent plus heureusement ignoré, si, fidèles

et obéissants à Dieu, ils n'eussent pas commis
un péché qui leur fît connaître les fruits de

l'infidélité et de la désobéissance. Confus de

la révolte de leur chair comme d'un témoi-

gnage honteux de leur rébellion, ils entrela-

cèrent des feuilles de figuier et s'en firent une
ceinture, dit la Genèse. (Ici, quelques traduc-

tions portent succinctoria^ qm heu de campes-

trîa, mot latin qui désigne le vêtement court

des lutteurs dans le champ de Mars, in campo,

d'où campestria et campestrati). La honte

leur fit donc couvrir, par pudeur, ce qui n'o-

béissait plus à la volonté déchue. De là vient

qu'il est naturel à tous les peuples de couvrir

ces parties honteuses, à ce point qu'il y a des

nations barbares qui ne les découvrent pas

même dans le bain ; et parmi les épaisses et

solitaires forêts de l'Inde, les gymnosophistes,

ainsi nommés parce qu'ils philosophent nus,

font exception pour ces parties et prennent

soin de les cacher.

CHAPITRE XVIH.

DE LA HONTE QUI ACCOMPAGNE, MÊME DANS LE

MARIAGE, LA GÉNÉRATION DES ENFANTS.

Quand la convoitise veut se satisfaire, je ne

parle pas seulement de ces liaisons coupables

qui cherchent l'obscurité pour échapper à la

justice des hommes, mais de ces commerces

' Gen. m, 7.

' Succinctoria, vêtement serré autour du corps. Le texte des

Septante porte 'r:spi.^di[/.!X.-:a..
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impurs qun la loi hiiinaiiw; lolcre, elle ne

laisse! pas do fuir le jour el les rcganls ; ce rpii

proiivt! ^\nc,, m<'^nuî dans les lieux <le débauclM!,

il a été plus ais«'; à rini|>udi( ilr di; s'alVramliir

du jou^ des lois (|u';i l'impudence de leruicr

tout asile à la pudeur. Les débauchés ap|»ellenl

eux-mênu;s leurs atlioiis déslmiuiêles; el,

(juoi(iu'ils les aiment, ils rougissent de les

publier. Que dirai-jc de l'union légitime du

mariaj^e, dont pourtant l'objet exprès, suivant

la loi civile, est la procréation des enfants? Ne

cherclic-i-cUe pas aussi le secret, el, avant la

consommation, ne chasse-t-cllc pas tous ceux

qui avaient été présents jusque-là, serviteurs,

amis et même les paranym|)lics? Un grand

maître de l'éloquence romaine' dit que toutes

les bonnes actions veulent paraître au grand

jour, c'est-à-dire être connues; et celle-ci,

quelle que soit sa bonté, ne veut l'être qu'en

ayant honte de se montrer. Chacun sait, par

exemple, ce qui se passe entre les époux en

vue de la génération des enfants, et pour

quelle autre fin célèbre-t-on le mariage avec

tant de solennité? et néanmoins, quand les

époux veulent s'unir, ils ne souffrent pas que

leurs enfants, s'ils en ont déjà, soient témoins

d'une action à laquelle ils doivent la vie. D'où

vient cela, sinon de ce que cette action, bien

qu'honnête et permise, se ressent toujours

de la honte qui accompagne la peine du

péché?

CHAPITRE XIX.

IL EST NÉCESSAIRE d'opPOSER A l'aCTIVITÉ DE LA

COLÈRE ET DE LA CONVOITISE LE FREIN DE LA

SAGESSE.

Voilà pour quel motif les philosophes qui

ont le plus approché de la vérité sont demeurés

d'accord que la colère et la concupiscence sont

des passions vicieuses de l'âme, en ce qu'elles

se portent en tumulte et avec désordre aux

choses même que la sagesse ne défend point
;

elles ont donc besoin d'être conduites et mo-
dérées par la raison qui, selon eux, a sou siège

dans la plus haute partie de l'âme, d'où, comme
d'un lieu éminent, elle gouverne ces deux

autres parties inférieures, afin que des com-
mandements de l'une et de l'obéissance des

autres naisse dans l'homme une justice ac-

complie -. Mais ces deux parties qu'ils tiennent

* C'est ainsi que Lucain , dans la Pharsale , appelle Cicéron
(livre vir, v. 62, 63).

' Voyez le Timée, trad. fr., tome xii, pages 196 et suiv.; et la

République, livre iv.

pour vieieus(;s, même dans l'homme sage et

hMrq)érant, en sorte (ju'il faut (jue la raison

les relieime cl les arrête |>our ne leur per-

mrttre de st; |iorter qu'a d<; bonnes actions,

comme la colère à châtier justement, la con-

cupiscence à engendrer des enfants, ces par-

ties, dis-je, n'étaient [loint vicieuses dans le

paradis avant le pèche. Kllt;s n'avaient point

alors de mouvements qui ne fussent parfaite-

ment soumis à la droite raison, et si elles en

ont aujourd'hui (|iii lui sont contraires et que

les gens de bien tâchent de ré|)rimer, ce n'est

point là l'état naturel d'une âme saine, mais

celui d'une âme rendue malade par le péché.

Comment se fait-il maintenant que nous

n'ayons pas honte des mouvements de la co-

lère et des autres passions comme nous faisons

de ceux de la concupiscence, et que nous ne

nous cachions pas pour leur donner un libre

cours? c'est que les membres du corps que

nous employons pour les exécuter ne se meu-

vent pas au gré de ces passions, mais par le

commandement de la volonté. Lorsque, dans

la colère, nous frappons ou injurions quel-

qu'un, c'est bien certainement la volonté qui

meut notre langue ou notre main, comme
elle les meut aussi lorsque nous ne sommes

pas en colère ; mais pour les parties du corps

qui servent à la génération, la concupiscence

se les est tellement assujéties qu'elles n'ont

de mouvement que ce qu'elle leur en donne :

voilà ce dont nous avons honte, voilà ce qu'on

ne peut regarder sans rougir ; aussi un homme
soufîre-t-il plus aisément une multitude de té-

moins, quand il se fâche injustement, qu'il

n'en souffrirait un seul dans des embrasse-

ments légitimes.

CHAPITRE XX.

CONTRE l'infamie DES CYNIQUES.

C'est à quoi les philosophes cyniques n'ont

pas pris garde, lorsqu'ils ont voulu établir leur

immonde et impudente opinion, bien digne

du nom de la secte, savoir que l'union des

époux étant chose légitime, il ne faut pas avoir

honte de l'accomphr au grand jour, dans la

rue ou sur la place publique. Cependant la

pudeur naturelle a cette fois prévalu sur l'er-

reur. Car bien qu'on rapporte ^ que Diogène

osa mettre son système en pratique, dans

' Voyez Diogèae Laërce, lib. vi, § 69, et Cicéron, De officiis

lib. 1, cap. 41.
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l'espoir sans doute de rendre sa secte d'autant

plus célèbre qu'il laisserait dans la mémoire

des hommes un plus éclatant témoignage de

son effronterie, cet exemple n'a pas été imité

depuis par les cyniques ; la pudeur a eu plus

de pouvoir pour leur inspirer le respect de

leurs semblables que l'erreur pour leur faire

imiter l'obscénité des chiens. J'imagine donc

que Diogène et ses imitateurs ont plutôt fait

le simulacre de cette action, devant un public

qui ne savait pas ce qui se passait sous leur

manteau, qu'ils n'ont pu l'accomplir effecti-

vement ; et ainsi des philosophes n'ont pas

rougi de paraître faire des choses où la concu-

piscence même aurait eu honte de les assister.

Chaque jour encore nous voyons de ces phi-

losophes cyniques : ce sont ces hommes qui

ne se contentent pas de porter le manteau et

qui y joignent une massue *
; or, si quelqu'un

d'eux était assez effronté pour risquer l'avan-

ture dont il s'agit, je ne doute point qu'on ne

le lapidât, ou du moins qu'on ne lui crachât

à la figure. L'homme donc a naturellement

honte de cette concupiscence, et avec raison,

puisqu'elle atteste son indocilité, et iJ fallait

que les marques en parussent surtout dans

les parties qui servent à la génération de la

nature humaine, cette nature ayant été telle-

ment corrompue par le premier péché que

tout homme en garde la souillure, à moins

que la grâce de Dieu n'expie en lui le crime

commis par tous et vengé sur tous, quand

tous étaient en un seul.

CHAPITRE XXI.

LA PRÉVARICATION DES PREMIERS HOMMES n'a

PAS DÉTRUIT LA SAINTETÉ DU COMMANDEMENT

QUI LEUR FUT DONNÉ DE CROÎTRE ET DE MUL-

TIPLIER.

Loin de nous la pensée que nos premiers

parents aient ressenti dans le paradis cette

concupiscence dont ils rougirent ensuite en

couvrant leur nudité, et qu'ils en eussent

besoin pour accomplir le précepte de Dieu :

« Croissez et multipliez , et remplissez la

« terre ^). Cette concupiscence est née depuis

le péché ; c'est depuis le péché que notre na-

ture, déchue de l'empire qu'elle avait sur son

corps, mais non déshéritée de toute pudeur,

' Les cyniques portaient une massue en l'honneur d'Hercule, qui

était leur dieu de prédilection, comme symbole de courage et de

force. Voyez saint Augustin, Cont. Academ., lib. m, n. 17.

' Gen. I, 28.

sentit ce désordre, l'aperçut, en eut honte et

le couvrit.

Quant à cette bénédiction qu'ils reçurent

pour croître, multiplier et remplir la terre,

quoiqu'elle soit demeurée depuis le péché
,

elle leur fut donnée auparavant, afin de

montrer que la génération des enfants est

l'honneur du mariage et non la peine du pé-

ché. Mais maintenant les hommes qui ne sa-

vent pas quelle était la félicité du paradis,

s'imaginent qu'on n'y aurait pu engendrer des

enfants que par le moyen de cette concupis-

cence dont nous voyons que le mariage même,
tout honorable qu'il est, ne laisse pas de rougir.

En effet, les uns' rejettent avec un mépris in-

solent cette partie de l'Ecriture sainte où il est

dit que les premiers hommes, après avoir pé-

ché, eurent honte de leur nudité et se couvri-

rent; les autres, il est vrai, la reçoivent res-

pectueusement % mais ils ne veulent pas qu'on

entende ces paroles : « Croissez et multiphez »,

de la fécondité du mariage, parce qu'on lit

dans les Psaumes une parole toute semblable

et qui ne concerne point le corps, mais l'âme:

« Vous multiplierez, dit le Prophète, la vertu

« dans mon âme* » ; et quant à ce qui suit

dans la Genèse : « Remplissez la terre et do-

« minez sur elle »
;
par la terre, ils entendent

le corps que l'âme remplit par sa présence et

sur qui elle domine quand la vertu est mul-

tipliée en elle. Mais ils assurent que les en-

fants n'eussent point été engendrés dans le

paradis autrement qu'ils le sont à cette heure,

et même que, sans le péché, on n'y en eût

point engendré du tout, ce qui est réellement

arrivé ; car Adam n'a connu sa femme et n'en

a eu des enfants qu'après être sorti du paradis.

CHAPITRE XXII.

DE l'union conjugale INSTITUÉE ORIGINAIREMENT

PAR DIEU, QUI l'a BÉNIE.

Pour nous , nous ne doutons point que

croître, multiplier et remplir la terre en vertu

de la bénédiction de Dieu, ce ne soit un don

du mariage que Dieu a établi dès lecommen-

' Allusion aux Manichéens qui rejetaient l'Ancien Testament,

comme nous l'assure positivement saint Augustin dans son traité

De l'utilité de la foi, n. 4, et ailleurs.

^ Quels sont ces interprètes respectueux de l'Ecriture ? nous ne

savons; mais peut-être saint Augustin lui-même a-t-il d'abord quel-

que peu incliné vers leur opinion, comme on peut l'inférer d'un pas-

soge de son De Gen. cont. Afan., n. 30, et du chap. 24 du livre xiil

des Confessions. Au surplus, même en ces endroiu, saint Augustin

conclut à l'interprétation littérale.

• Ps. cxxïVii, 40.
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ccnicnt avant le pùclir, on crôanl un homme
clun(!l'(!mm(;,c'csl-;Mlin!(l(;nxs(!X(;s(lillVîn;nl}».

Cet ouvraK<5<l<î l^it^'» ^l'I immrdialcmcnt suivi

de sa Ix'ncdiclion ; C(!(|ui irsultc! éNidcniuKînl

de l'Kcrilure, i|ui, a|ni;s ces |»arol(!S : « Il l(!S

a créa mâle etfemclh! », ajoule aiissilùl : a Kl

« Dieu les lirnit , disant : (Iroisse/ vi niul-

a tipliez, et remplissez la terre et domiiMV, sur

a elle ' ». Mal^M'é la possibilité de donner un

sens spiritui'l à tout cela, on ne |)eul pas dire

ponrlanl ([ue ((îs uiots 7n()lc et femelle puissent

s'entendre de deux choses qui se trouvent en

un même homme, sous prétexte qu'en lui

autre chose est ce (|ui f^ouverne, et autre

chose ce qui est gouverné; mais il paraît clai-

rement que deux hommes de dilVérent sexe

furent créés, afin (|ue, par la génération des

enfants, ils crussent, multipliassent et rem-

plissent la terre. On ne saurait, sans une ex-

trême absurdité, combattre une chose aussi

manifeste. Ce ne fut ni à. propos de l'esprit

qui commande et du corps qui obéit, ni de la

raison qui gouverne et de la convoitise ([ui

est gouvernée, ni de la vertu active qui est

soumise à la contemplative, ni de l'entende-

ment, qui est de l'âme, et des sens qui sont

du corps, mais à propos du lien conjugal qui

unit ensemble les deux sexes, que Notre-Sei-

gneur, interrogé s'il était permis de quitter sa

femme (car Moïse avait permis le divorce aux

Juifs à cause de la dureté de leur cœur), ré-

pondit : « N'avez-vous point lu que celui qui

a les créa dès le commencement les créa mâle

a et femelle, et qu'il est dit : C'est pour cela

« que l'homme quittera son père et sa mère
« pour s'unir à sa femme, et ils ne seront tous

« deux qu'une même chair? Ainsi ils ne sont

« plus deux , mais une seule chair . Que
« l'homme donc ne sépare pas ce que Dieu a

a joint ^ ». Il est dès lors certain que les deux

sexes ont été créés d'abord en différentes per-

sonnes, telles que nous les voyons maintenant,

et l'Evangile les appelle une seule chair, soit

à cause de l'union du mariage, soit à cause de

l'origine de la femme, qui a été formée du
côté de l'homme ; c'est en effet de cette origine

que l'Apôtre prend sujet d'exhorter les maris

à aimer leurs femmes \

CHAPITRE XXIII.

COMMIINT ON Kl T KXiKNDKK DKS KM'VNTS DANS I.K

l'AUADIS SANS AL«;iN MOLVIiMEM DE COXiLIMS-

CKNCK.

Uuiconquc soutient qu'ils n'eussent point

eu d'cMlanls, s'ils n'eussent [joiiit péché, ne

dit autre chose sinon «pie le péché de l'homme
était nécessaire pour accomplir lenombredes
sairds. Or, si cela ne se [teut avancer sans ab-

surdité, ne vaut-il pas mieux croire que le

nombre des saints nécessaire à l'accomplisse-

ment de cette bienheureuse Cité serait aussi

grand, quand personne n'aurait péché, qu'il

l'est maintenant (jue la grâce de Dieu le re-

cueille de la multitude des pécheurs, tandis

que les enfants de ce siècle engendrent et sont

engendrés' ?

Ainsi, sans le péché, ces mariages, dignes

de la félicité du paradis, eussent été exempts

de toute concupiscence honteuse et féconds en

aimables fruits. Comment cela eût-il pu se

faire? Nous n'avons point d'exemple pour le

montrer; et toutefois il n'y a rien d'incroyable

à ce que la partie sexuelle eût obéi à la vo-

lonté, puisque tant d'autres parties du corps

lui sont soumises. Si nous remuons les pieds

et les mains et tous les autres membres du

corps avec une facilité qui étonne, surtout

chez les artisans en qui une heureuse indus-

trie vient au secours de notre faible et lente

nature, pourquoi, sans le secours de la con-

cupiscence, fille du péché, n'eussions-nous

pas trouvé dans les organes de la génération

la même docilité? En parlant de la différence

des gouvernements dans son ouvrage de la

République^, Cicéron ne dit-il pas que l'on

commande aux membres du corps comme à

des enfants, à cause de leur promptitude à

obéir, mais que les parties vicieuses de l'âme

sont comme des esclaves qu'il faut gourman der
pour en venir à bout? Cependant, selon l'ordre

naturel, l'esprit est plus excellent que le corps;

ce qui n'empêche pas que l'esprit ne com-
mande plus aisément au corps qu'à soi-même.

Mais cette concupiscence dont je parle est d'au-

tant plus honteuse que l'esprit n'y est absolu-

ment maître ni de soi-même, ni de son corps, et

« Geo. I, 27, 28.

ni, 19.

Matt. xvs, 4-6. — " Ephés. v, 25; Coloss. ' Luc, XX, 34.

^ Ces paroles de Cicéron ne se rencontrent pas dans le palimpseste

du Vatican et elles ne sont nulle part mentionnées par le savant

éditeur des fragments de la République, Angelo Maio. On peut
affirmer qu'elles avaient leur place dans une des six lacunes qui

'nterrompent le cours des chapitres 25 à 34 du livre i.
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que c'est plutôt la concupiscence que la volonté

qui le meut. Sans cela, nous n'aurions point

sujet de rougir de ces sortes de mouvements
;

au lieu qu'il nous semble honteux de voir ce

corps, qui naturellement devait être soumis à

l'esprit, lui résister. Certes, la résistance que
souffre l'esprit dans les autres passions est

moins honteuse, puisqu'elle vient de lui-même,

et qu'il est tout ensemble le vainqueur et le

vaincu ; et toutefois, il n'en est pas moins
contraire à l'ordre que les parties de l'ùme qui

devraient être dociles à la raison lui fassent la

loi. Quant aux victoires que l'esprit remporte
sur soi-même en soumettant ses affections

brutales et déréglées, elles lui sont glorieuses,

pourvu qu'il soit lui-même soumis à Dieu.3Iais

enfin il est toujours vrai de dire qu'il y a moins
de honte pour lui à être son propre vainqueur,
de quelque manière que ce soit, que d'être

vaincu par son propre corps, lequel, outre

l'infériorité de sa nature, n'a de vie que ce que
l'esprit lui en communique.
La chasteté est sauve toutefois, tant que la

volonté relient les autres membres sans les-

quels ceux que la concupiscence excite en dé-

pit de nous ne peuvent accomplir leur action.

C'est cette résistance, c'est ce combat entre la

concupiscence et la volonté qui n'auraient

point eu lieu dans le paradis sans le péché;

tous les membres du corps y eussent été en-

tièrement soumis à l'esprit. Ainsi le champ de

la génération * eût été ensemencé par les or-

ganes destinés à cette fin, de même que la

terre reçoit les semences que la main y ré-

pand; et tandis qu'à cette heure la pudeur
m'empêche de parler plus ouvertement de ces

matières, et m'oblige de ménager les oreilles

chastes, nous aurions pu en discourir libre-

ment dans le paradis, sans craindre de donner
de mauvaises pensées ; il n'y aurait point même
eu de paroles déshonnêtes, et tout ce que nous
aurions dit de ces parties aurait été aussi hon-

nête que ce que nous disons des autres

membres du corps. Si donc quelqu'un lit ceci

avec des sentiments peu chastes, qu'il accuse

la corruption de l'homme, et non sa nature;

qu'il condamne l'impureté de son cœur, et

non les paroles dont la nécessité nous oblige

de nous servir et que les lecteurs chastes nous
pardonneront aisément, jusqu'à ce que nous
ayons terrassé l'infidélité sur le terrain où elle

nous a conduit. Celui qui n'est point scanda-

' Souvenir de Virgile, Geory., lib. m, v. 136.

lise d'entendre saint Paul parler de l'impudi-

cité monstrueuse de ces femmes « qui chan-
ce geaient l'usage qui est selon la nature en un
« autre qui est contre la nature * », lira tout

ceci sans scandale, alors surtout que sans

parler , comme fait saint Paul , de cette

abominable infamie , mais nous bornant

à expliquer selon notre pouvoir ce qui se

passe dans la génération des enfants, nous

évitons, à son exemple, toutes les paroles dés-

honnêtes.

CHAPITRE XXIV.

SI LES HOMMES FUSSENT DEMEUBÉS INNOCENTS

DANS LE PARADIS, l'aCTE DE LA GÉNÉRATION

SERAIT SOUMIS A LA VOLONTÉ COMME TOUTES

NOS AUTRES ACTIONS.

L'homme aurait semé et la femme aurait

recueilh, quand il eût fallu et autant qu'il eût

été nécessaire, les organes n'étant pas mus par

la concupiscence, mais par la volonté. Nous ne
remuons pas seulement à notre gré les

membres où il y a des os et des jointures,

comme les pieds, les mains et les doigts, mais

aussi ceux où il n'y a que des chairs et des

nerfs, et nous les étendons, les plions, les

accourcissons comme il nous plaît, ainsi que

cela se voit dans la bouche et dans le

visage. Les poumons enfin, c'est-à-dire les

plus mous de tous les viscères, plus mous
même que la moelle des os, et pour cette rai-

son enfermés dans la poitrine qui leur sert de

rempart, ne se meuvent-ils pas à notre volonté

comme des soufflets d'orgue, quand nous res-

pirons ou quand nous parlons? Je ne rappel-

lerai pas ici ces animaux qui donnent un tel

mouvement à leur peau, lorsqu'il en est be-

soin, qu'ils ne chassent pas seulement les

mouches en remuant l'endroit où elles sont

sans remuer les autres, mais qu'ils font même
tomber les flèches dont on les a percés. Les

hommes, il est vrai, n'ont pas cette sorte de

mouvement, mais niera-t-on que Dieu eût pu

le leur donner? Ne pouvait-il donc point

pareillement faire que ce qui se meut main-

tenant dans son corps par la concupiscence

n'eût été mû que par le commandement de

Ja volonté?

Ne voyons-nous pas certains hommes qui

font de leur corps tout ce qu'ils veulent? Il y

en a qui remuent les oreilles, ou toutes deux

» Rom. I, 26.
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ensemble, ou chacune sôparomenl, comme bon

leurs(!inl)U;;oiit'nr(;iiconlr(!(raiiln'squi, sans

nioiivoir la liUe, tout loiiiber lotis Iciirs cli<:-

veux sur le front, puis les redressent cl les

renversent (le l'antre côté; d'autres (|iii, en

pressant un peu Iciu' estomac, d'une infinité

de choses (|u'ils ont avalées, en tirent comme
d'un sac celles (|u'il leur plait; (juebiues-uns

contrefont si bien lo chant des oiseaux ou la

voix des bètes et des hommes, ((u'on ne saurait

s'en apercevoir si on ne les voyait; il s'en

trouve même qui font sortir par en bas, sans

aucune ordure, tant de vents harmonieux

qu'on dirait qu'ils chantent. J'ai vu, pour

mon compte, un homme qui suait à volonté.

Tout le monde sait (ju'il y en a cpii pleurent

quand ils veulent et autant (ju'ils veulent.

Mais voici un fait bien plus incroyable, qui

s'est passé depuis peu et dont la plupart de

nos frères ont été témoins. 11 y avait un prêtre

de l'église de Calame\ nommé Kestitulus,

qui, chaque fois (ju'on l'en priait (et cela arri-

vait souvent), pouvait, au bruit de certaines

voix plaintives, perdre les sens et rester étendu

par terre comme mort, ne se sentant ni pin-

cer, ni piquer, ni même brûler. Or, ce qui

prouve que son corps ne demeurait ainsi im-

mobile que parce qu'il était privé de tout senti-

ment, c'est (ju'il n'avait plus du tout de respira-

lion non plus qu'un mort. Il disait néanmoins

que quand ou parlait fort haut, il entendait

comme des voix qui venaient de loin. Puis

donc que, dans la condition présente, il est des

hommes à qui leur corps obéit en des choses

si extraordinaires, pourquoi ne croirions-nous

pas qu'avant le péché et la corruption de la

nature, il eût pu nous obéir pour ce qui

regarde la génération ? L'homme a été aban-

donné à soi, parce qu'il a abandonné Dieu par

une vaine complaisance en soi, et il n'a pu

trouver en soi l'obéissance qu'il n'avait pas

voulu rendre à Dieu. De là vient qu'il est ma-

nifestement misérable en ce qu'il ne vit pas

comme il l'entend. Il est vrai que s'il vivait à

son gré, il se croirait bienheureux ; mais il ne

le serait pas même de la sorte, à moins qu'il

ne vécût comme il faut.

' Saint Augustin a eu plusieurs fois l'occasion de parler de Calame,
et dans un de ses écrits [Coyit. litt. Petit., lib. n, n. 323), il en
indique assez nettement la position, entre Constanline et Hippone,
pour qu'on puisse reconnaître cette ancienne ville dans les ruines de
Ghelma.

cnAiMTiu: XXV.

ON NK 8AIRAIT I-IMIK VHAIMEM IIEL'REUX EN

m; m. \iK.

A y re^Mrd(;r de pns, l'honime heureux
S(.'ul vit selon sa voloiilc';, vX mil n'c-st heureux
s'il n'est juste ; mais le juste même ne vît pas
comme il veut, avant d'être jiarvenu à un étal

où il ne puisse plus ni mourir, ni être trompé,

ni soullrir de mal, et tout cela avec la certi-

tude; d'y demeurer toujours. Tel est l'état (jue

la nature désire; et elle ne saurait être pleine-

ment et [)arlaitement heureuse qu'elle n'ait

obtenu l'objet de ses vœux. Or
,

quel est

l'homme qui puisse des à présent vivre comme
il veut, lorsqu'il n'est pas seulement en son

pouvoir de vivre ? 11 veut vivre, et il est con-

traint de mourir. Comment donc vivra-l-il

comme il l'entend^ cet être qui ne vit pas au-

tant (ju'il le souhaite ? Que s'il veut mourir,

comment peut-il vivre comme il veut, lors-

qu'il ne veut pas vivre? Et même, de ce qu'il

veut mourir, il ne s'ensuit pas qu'il ne soit

bien aise de vivre ; mais il veut mourir pour

vivre après la mort. 11 ne vit donc pas encore

comme il veut, mais il vivra selon son désir,

quand il sera arrivé en mourant où il désire

arriver. A la bonne heure ! qu'il vive comme
il veut, puisqu'il a gagné sur lui de ne vouloir

que ce qui se peut, suivant le précepte de

Térence :

« Ne pouvant faire ce que tu veux, tâche de vouloir ce qui

se peut 1 ».

Mais est-ce bien le bonheur que de souffrir

son mal en patience ? Si l'on n'aime réelle-

ment la vie bienheureuse, on ne la possède

point. Or, pour l'aimer comme il faut, il est

nécessaire de l'aimer par-dessus tout, puisque

c'est pour elle que l'on doit aimer tout ce que

l'on aime. Mais si on l'aime autant qu'elle

mérite d'être aimée (car celui-là n'est pas heu-

reux qui n'aime pas la vie bienheureuse au-

tant qu'elle le mérite), il ne se peut faire que

celui qui l'aime ainsi, ne désire qu'elle soit

éternelle : sa béatitude tient donc essentielle-

ment à son éternité.

CHAPITRE XXVI.

LES HOMMES AURAIENT REMPLI SANS ROUGIR, DANS

LE PAR-A^DIS, l'office DE LA GÉNÉRATION.

L'homme vivait donc dans le paradis comme
' Andrienne, acte II, scène i, v. 5, 6.

S. AuG. — Tome XIII. 30
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il voulait, puisqu'il ne voulait que ce qui était

conforme au commandement divin ; il vivait

jouissant de Dieu, et bon par sa bonté ; il

vivait sans aucune indigence, et pouvait vivre

éternellement. S'il avait faim, les aliments ne

lui manquaient pas, ni, s'il avait soif, les

breuvages, et l'arbre de vie le défendait contre

la vieillesse. Aucune corruption dans sa chair

qui pût lui causer la moindre douleur. Point

de maladies à craindre au dedans, point d'ac-

cidents au dehors. Son corps jouissait d'une

pleine santé, et son âme d'une tranquillité

absolue. Tout comme le froid et le chaud

étaient inconnus dans le paradis, ainsi son

heureux habitant était à l'abri des vicissitudes

de la crainte et du désir. Ni tristesse, ni fausses

joies ; toute sa joie venait de Dieu, qu'il aimait

d'une ardente charité, et cette charité prenait

sa source dans un cœur pur, une bonne con-

science et une foi sincère *. La société conju-

gale y était accompagnée d'un amour honnête.

Le corps et l'esprit vivaient dans un parfait

accord, et l'obéissance au commandement de

Dieu était facile; car il n'y avait à redouter

aucune surprise, soit de la fatigue, soit du
sommeil*. Dieu nous garde de croire qu'avec

une telle facilité en toutes choses et une si

grande félicité, l'homme eût été incapable

d'engendrer sans le secours de la concupis-

cence. Les parties destinées à la génération

auraient été mues, comme les autres membres,
par le seul commandement de la volonté. Il

aurait pressé sa femme dans ses bras ^ avec
une entière tranquillité de corps et d'esprit

sans ressentir en sa chair aucun aiguillon de
volupté, et sans que la virginité de sa femme
en souffrît aucune atteinte. Si l'on objecte que
nous ne pouvons invoquer ici le témoignage

de l'expérience, je réponds que ce n'est pas

une raison d'être incrédule ; car il suffit de
savoir que c'est la volonté et non une ardeur
turbulente qui aurait présidé à la génération.

Et d'ailleurs, pourquoi la semence conjugale

eût-elle nécessairement fait tort à l'intégrité

de la femme, quand nous savons que l'écoule-

ment des mois n'en fait aucun à l'intégrité de
la jeune fille? Injection, émission, les deux
opérations sont inverses, mais la route est la

' I Tim. I, 5.

' Comparez cette description du paradis avec celles de saint Basile
(Homitia de Paradiso) et de saint Jean Damascène (De Fide ort/i.,

lib. n,cap. 11).

• Il y a ici un ressouvenir de Virgile : Conjuyis infusus gremio...
(Enéide, livre viii, v. 406.)

même. La génération se serait donc accomplie

avec la même facilité que l'accouchement
;

car la femme aurait enfanté sans douleur, et

l'enfant serait sorti du sein maternel sans

aucun effort, comme un fruit qui tombe lors-

qu'il est mûr. Nous parlons de choses qui

sont maintenant honteuses, et quoique nous

lâchions de les concevoir telles qu'elles au-

raient pu être, alors qu'elles étaient honnêtes,

il vaut mieux néanmoins céder à la pudeur
qui nous retient, que de nous laisser aller au

mouvement de notre faible éloquence. L'ob-

servation nous faisant ici défaut, tout comme
à nos premiers parents (car le jiéché et l'exil,

juste châtiment du péché, les empêchèrent de

s'unir saintement), il nous est difficile de

concevoir cette union calme et libre sans le

cortège des mouvements déréglés qui la trou-

blent ])résentement ; et de là celte retenue

qu'on observe à parler de ces matières, quoi-

que l'on ne manque pas de bons raisonne-

ments pour les éclaircir. Mais le Dieu tout-

puissant et souverainement bon, créateur de

toutes les natures, qui aide et récompense les

bonnes volontés, abandonne et condamne les

mauvaises, et les ordonne toutes, ce Dieu n'a

pas manqué de moyens pour tirer de la masse

corrompue du genre humain un certain

nombre de prédestinés, comme autant de

pierres vivantes qu'il veut faire entrer dans la

structure de sa cité, ne les discernant point

par leurs mérites, puisqu'ils étaient tous éga-

lement corrompus, mais par sa grâce, et leur

montrant, non-seulement par eux-mêmes qu'il

délivre, mais aussi par ceux qu'il ne délivre

pas, combien ils lui sont redevables. On ne

peut en effet imputer sa délivrance qu'à la

iDonté gratuite de son libérateur, quand on se

voit délivré de la compagnie de ceux avec qui

l'on méritait d'être châtié. Pourquoi donc

Dieu n'aurait-il pas créé ceux qu'il prévoyait

devoir pécher, puisqu'il était assez puissant

pour les punir ou pour leur faire grâce, et que,

sous un maître si sage, les désordres mêmes
des méchants contribuent à l'ordre de l'uni-

vers ?

CHAPITRE XXVII.

DES HOMMES ET DES ANGES PRÉVARICATEURS, DONT

LE PÉCHÉ NE TROUBLE PAS L'ORDRE DE LA

DIVINE PROVIDENCE.

Les anges et les hommes pécheurs ne font

rien dès lors qui puisse troubler l'économie
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(les grands ouvra^'os de Dieu, dans loscpnds

sa volonlc'; S(! Ironvo lonjoiiis accomplie '.

(loinnic il dispense à clia(|ue chose ce (|iii lui

appaïUenl avec une sa^^n-sse éj^ale à sa |iuis-

sance, il ne sait pas sciilcinnit bien user des

bons, mais encore des mécliaiils. Ainsi, nsanl

bien du mauvais aji{^e, dont la volonté s'était

tellement «indurcie (|M'il n'en pouvait |>liis

avoir de bonne, poniMjiioi n'anrait-il pas per-

mis qu'il tentât le premier bonnne, qui avait

été créé droit, c'esl-à-dire avec une bonne

volonté ? Kn elVet, il avait été créé de telle

sorte (ju'il pouvait vaincre le diable en s'ap-

puyanl sur Dieu, ettiu'ilen devait être vaincu

en abandonnant son créateur et son i)rotec-

teur pour se complaire vainement en soi-

même. Si sa volonté, aidée de la grâce, fût

demeurée droite, elle aurait été en lui une
source de jnérite, connue elle devint une

source de péché, parce qu'il abandonna Dieu.

Quoi(iu'il ne put au fond mettre sa confiance

dans ce secours du ciel sans ce secours môme,
il était néanmoins en son pouvoir de ne pas

s'en servir. De même que nous ne saurions

vivre ici-bas sans prendre des aliments, et

que nous pouvons néanmoins n'en pas pren-

dre, comme font ceux qui se laissent mourir

de faim, ainsi, même dans le paradis, l'homme
ne pouvait vivre sans le secours de Dieu, et

toutefois il pouvait mal vivre par lui-même,

mais en perdant sa béatitude et tombant dans

la peine très-juste qui devait suivre son péché.

Qui s'opposait donc à ce que Dieu, lors même
qu'il prévoyait la cbute de l'homme, permît

que le diable le tentât et le vainquît, puisqu'il

prévoyait aussi que sa postérité, assistée de sa

grâce, remporterait sur le diable une victoire

bien plus glorieuse ? De cette sorte, rien de

ce qui devait arriver n'a été caché à Dieu; sa

prescience n'a contraint personne à pécher,

et il a fait voir à l'homme et à l'ange, par

leur propre expérience, l'intervalle qui sépare

la présomption de la créature delà protection

du créateur. Qui oserait dire que Dieu n'ait

pu empêcher la chute de l'homme et de
l'ange ? Mais il a mieux aimé la laisser en leur

pouvoir, afin de montrer de quel mal l'or-

gueil est capable, cl ce <|Me |)eut sa grâce
victorieuse.

CHAPITRE XXVIII.

i»n'Fi':uKM;i; ni;s iii:i;x cm-.s.

Deux amours ont donc bâti deux cités : l'a-

mour d(î soi-même jus(|u'au mépris de
Dieu, celle de la tern;, et l'amour de Dieu
jiis(|u'au mépris de soi-même, celle du ciel.

L'une se glorifie en soi, et l'autre dans le

Seigneur; 1 une brigue la gloire des honnnes,

et l'autre ne veut pour toute gloire ([ue le

témoignage de sa, conscience; l'une marche
la tête levée, toute bouffie d'orgueil, et l'autre

dit à Dieu : c< Vous êtes ma gloire, et c'est

a vous qui me faites marcher la tête levée ' »
;

en l'une, les princes sont dominés par la

passion de dominer sur leurs sujets, et en
l'autre, les princes et les sujets s'assistent

mutuellement, ceux-là par leur bon gouverne-
ment, et ceux-ci par leur obéissance; l'une

aime sa propre force en la personne de ses

souverains, et l'autre dit à Dieu : « Seigneur,

« qui êtes ma vertu, je vous aimerai * ». Aussi

les sages de l'une, vivant selon l'homme, n'ont

cherché que les biens du corps ou de l'âme,

ou de tous les deux ensemble; et si quelques-

uns ont connu Dieu, ils ne lui ont point

rendu l'honneur et l'hommage qui lui sont

dus, mais ils se sont perdus dans la vanité de

leurs pensées et sont tombés dans l'erreur et

l'aveuglement. En se disant sages, c'est-à-dire

en se glorifiant de leur sagesse, ils sont deve-

nus fous et ont rendu l'honneur qui n'appar-

tient qu'au Dieu incorruptible à l'image de

l'homme corruptible et à des figures d'oi-

seaux, de quadrupèdes et de serpents; car, ou
bien ils ont porté les peuples à adorer les

idoles, ou bien ils les ont suivis, aimant

mieux rendre le culte souverain à la créature

qu'au Créateur, qui est béni dans tous les

siècles ^ Dans l'autre cité, au contraire, il n'y

a de sagesse que la piété, qui fonde le culte

légitime du vrai Dieu et attend pour récom-
pense dans la société des saints, c'est-à-dire

des hommes et des anges, l'accomplissement

de cette parole : « Dieu tout en tous * »

.

' Ps. ex, 2. ' Ps. nt, 4. — - Ps. XVII, 2. — ' Rom. l, 21-25. — '
I Cor. xv, 28.



LIVRE QUINZIÈME.

Ayant trailé, dans les quatre livres qui précèdent, de l'origine des deux cités, saint Augustin en expose le progrès dans leg

quatre" livres qui suivent, et, pour cela, il s'attache aux principaux passages de l'Histoire sainte où ce progrès est indiqué.

Dans le présent livre, en particulier, il commente le récit de la Genèse depuis Caïn et Abel jusqu'au déluge.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA SÉPARATION DES HOMMES EN DEUX SOCIÉTÉS,

A PARTIR DES ENFANTS d'ADAM.

On a beaucoup écrit sur le paradis terrestre,

sur la félicité dont on y jouissait, sur la vie

qu'y menaient les premiers hommes, sur leur

crime et leur punition. Et nous aussi, nous en

avons parlé dans les livres précédents, selon

ce que nous en avons lu ou pu comprendre

dans l'Ecriture ; mais un examen détaillé de

tous ces points ferait naître une infinité de

questions qui demanderaient à être traitées

avec plus d'étendue, et qui passeraient de beau-

coup les bornes de cet ouvrage et de notre

loisir. Où en trouver assez, si nous prétendions

répondre à toutes les difficultés que nous pour-

raient faire des esprits oisifs et pointilleux,

toujours plus prêts à former des objections

que capables d'en comprendre les solutions?

J'estime toutefois avoir déjà éclairci les grandes

et difficiles questions du commencement et

de la fin du monde, delà création de Tâme et

de celle de tout le genre humain, qui a été

distingué en deux ordres, l'un composé de

ceux qui vivent selon l'homme, et l'autre de

ceux qui vivent selon Dieu. Nous donnons

encore à ces deux ordres le nom mystique de

Cités, par où il faut entendre deux sociétés

d'hommes, dont l'une est prédestinée à vivre

éternellement avec Dieu, et l'autre à souffrir

un supplice éternel avec le diable. Telle est

leur fin, dont nous traiterons dans la suite.

Maintenant, puisque nous avons assez parlé de

leur naissance, soit dans les anges, soit dans

les deux premiers hommes, il est bon, ce me
semble, que nous en considérions le cours et

le progrès, depuis le moment où les deux pre-

miers hommes commencèrent à engendrer

jusqu'à la fin des générations humaines. C'est

de tout cet espace de temps, où il se fait une

révolution continuelle de personnes qui meu-

rent, et d'autres qui naissent et qui prennent

leur place, que se compose la durée des deux
cités.

Caïn, qui appartient à la cité des hommes,
naquit le premier des deux auteurs du genre

humain ; vint ensuite Abel, qui appartient à

la cité de Dieu. De même que nous expéri-

mentons dans chaque homme en particulier

la vérité de cette parole de l'Apôtre, que ce

n'est pas ce qui est spirituel qui est formé le

premier, mais ce qui est animal ^, d'où vient

que nous naissons d'abord méchants et char-

nels, comme sortant d'une racine corrompue,

et ne devenons bons et spirituels qu'en renais-

sant de Jésus-Christ, ainsi en est-il de tout le

genre humain. Lorsque les deux cités com-
mencèrent à prendre leur cours dans l'étendue

des siècles, l'homme de la cité de la terre fut

celui qui naquit le premier, et, après lui, le

membre de la cité de Dieu, prédestiné par la

grâce, élu par la grâce, étranger ici-bas par

la grâce, et par la grâce citoyen du ciel. Par

lui-même, en effet, il sortit de la même masse

qui avait été toute condamnée dans son ori-

gine ; mais Dieu, comme un potier de terre

(car c'est la comparaison dont se sert saint

PauP, à dessein, et non pas au hasard), fit

d'une même masse un vase d'honneur et un
vase d'ignominie ^ Or, le vase d'ignominie

a été fait le premier, puis le vase d'honneur,

parce que dans chaque homme, comme je

viens de le dire, précède ce qui est mauvais,

ce par où il faut nécessairement commencer,

mais où il n'est pas nécessaire de demeurer ; et

après vient ce qui est bon, où nous parvenons

par notre progrès dans la vertu, et où nous de-

vonsdemeurer.,11 est vrai dès lors que tous ceux

qui sont méchants ne deviendront pas bons;

mais il l'est aussi qu'aucun ne sera bon qui n'ait

été originairement méchant. L'Ecriture dit

donc de Caïn qu'il bâtit une ville *
; mais Abel

,

» I Cor. XV, 46.

' Saint Paul emprunte cette comparaison à Isaïe (XLV, 9) et à

Jérémie (xviii, 3 et seq.)

» Rom. ix, 21. — * Gen. iv, 17.
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(|ui (ilaitôlrfinfçcrici-bas, n'cnbàlil point. Car la

cilô (l(!S saillis (ssl là-liant, (|ii<ii(|ir(!ll(! (îiifanlc

ici-l)as «les citoyens on (|ui clic (!sl cliangorc

à co monde, jusqu'à ce (|nc le temps de son

rc^;nc arrive; et qu'elle rassemble Ions ses ci-

toyens au jour (le la résurrection di^'s corps,

<|uand ils obtiendront le royaume (|ui leur

est promis et où ils réfréneront éternellement

avec le Koi des siècles, leur souverain.

CnAPITUE II.

HKS FILS DE LA TKRnK ET DES FILS DE l'ROMlSSION.

Il a existé sur la terre, à la vérité, une

ombre et une image propbéli(|ue de celle cité,

pour en être le signe obscur plutôt (juc la

représentation expresse, et celle image a été

appelée elle-même la cité sainte, comme le

symbole et non comme la réalité de ce qui

doit s'accomplir un jour. C'est de cette image

inférieure et subordonnée dans son contraste

avec la cité libre qu'elle marquait, que l'A-

pôtre parle ainsi aux Calâtes : « Dites-moi, je

« vous prie, vous qui voulez être sous la loi,

« n'avez-vous point oui ce que dit la loi ? Car il

« est écrit qu'Abrabam a eu deux fils, l'un de la

a servante et l'autre de la femme libre. Mais

« celui qui naquit de la servante naquit selon

« la cliair, et celui qui naquit de la femme
« libre naquit en vertu de la promesse de Dieu.

« Or, tout ceci est une allégorie. Ces deux

« femmes sont les deux alliances, dont la pre-

« mière, qui a été établie sur le mont Sina et

« qui n'engendre que des esclaves, est figurée

« par Agar. Agar est en figure la même chose

« que Sina, montagne d'Arabie, et Sinarepré-

c( sente la Jérusalem terrestre qui est esclave

« avec ses enfants, au lieu que la Jérusalem

« d'en haut est vraiment libre, et c'est elle qui

« est notre mère ; car il est écrit : Réjouissez-

« vous, stériles qui n'enfantez point
;
poussez

« des cris de joie, vous qui ne concevez point;

« car celle qui était délaissée a plus d'enfants

« que celle qui a un mari. Nous sommes donc,

« mes frères, les enfants de la promesse, ainsi

« qu'Isaac. Et comme alors celui qui était né

« selon la chair persécutait celui qui était né

« selon l'esprit, il en est encore de même au-

« jourd'hui. Mais que dit l'Ecriture ? Chassez

« la servante et son fils ; car le fils de la ser-

« vante ne sera point héritier avec le fils de la

« femme libre. Or, mes frères, nous ne sommes
a point les enfants de la servante, mais de la

a femme libre ; et c'est Jésus-Christ qui nous
aaac(|iiis cette liberté'». Cette explication

de l'Apôtre nous ap|)nMid coimnent nous
devons entendre les deux Testaments . Une
partie do la cilé de la terre est devenue une
image de la cilé du ciel. Elle n'a pas été éta-

blie pour elle-même, mais pour être le sym-
bole d'une autre ; et ainsi la cité de la terre,

image de la cilé du ciel, a en elle-même une
image qui la représentait. EnelTet, Agar, ser-

vante de Sarra, et son (ils étaient en (|uelque

façon une image de celle image, une figure

de cette figure; et comme, a l'arrivée de la

lumière, les ombres devaient s'évanouir, Sarra,

qui était la femme libre et signifiait la cilé

libre, la(|uelle figurait elle-même la Jérusalem

terrestre, dit : « Chassez la servante et son fils
;

a car le fils de la servante ne sera point héritier

«avec mon fils Isaac », ou, comme dit l'A-

pôtre : « Avec le fils de la femme libre ». Nous
trouvons donc deux choses dans la cité de la

terre, d'abord la figure d'elle-même, et puis

celle de la cité du ciel qu'elle représentait. Or,

la nature corrompue par le péché enfante les

citoyens de la cité de la terre, et la grâce, qui

délivre la nature du péché, enfante les citoyens

de la cité du ciel ; d'où vient que ceux-là sont

appelés des vases de colère, et ceux-ci des vases

de miséricorde \ C'est encore ce qui a été

figuré dans les deux fils d'Abraham, attendu

que l'un d'eux, savoir Ismaël, est né selon la

chair, de la servante Agar, et l'autre, Isaac,

est né de la femme libre, en exécution de la

promesse de Dieu. L'un et l'autre à la vérité

sont enfants d'Abraham, mais l'un engendré

selon le cours ordinaire des choses, qui mar-

quait la nature, et l'autre donné en vertu

de la promesse, qui signifiait la grâce. En l'un

paraît l'ordre des choses humaines, et dans

l'autre éclate un bienfait particulier de Dieu.

CHAPITRE III.

DE LA STÉRILITÉ DE SARRA QUE DIEU FÉCONDA

PAR SA GRACE.

Sarra était réellement stérile; et, comme
elle désespérait d'avoir des enfants, elle réso-

lut d'en avoir au moins de sa servante qu'elle

donna à son mari pour habiter avec elle. De

celte sorte, elle exigea de lui le devoir con-

jugal, usant de son droit en la personne d'une

autre. Ismaël naquit comme les autres hom-
» Galat. IV, 21-31. — '' Rom. ix, 21, 23.
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mes de l'union des deux sexes, suivant la loi

ordinaire de la nature : c'est pour cela que

l'Ecriture dit qu'il naquit selon la chair, non

que les enfants nés de celte manière ne soient

des dons et des ouvrages de Dieu, de ce Dieu

dont la sagesse atteint sans aucun obstacle

d'une extrémité à l'autre et qui dispose toutes

choses avec douceur *, mais parce que, pour

marquer un don de la grâce de Dieu entiè-

rement gratuit et nullement dû aux hommes,

il fallait qu'un enfant naquît contre le cours

ordinaire de la nature. En elîet, la nature a

coutume de refuser des enfants à des per-

sonnes aussi âgées que l'étaient Abraham et

Sarra quand ils eurent Isaac, outre que Sarra

était même naturellement stérile. Or, cette

impuissance de la nature à produire des en-

fants dans cette disposition, est un symbole

de la nature humaine, corrompue par le pé-

ché et justement condamnée, et désormais

déchue de toute véritable félicité. Ainsi Isaac,

né en vertu de la promesse de Dieu, figure

très-bien les enfants de la grâce, les citoyens

de la cité libre, les cohéritiers de l'éternelle

paix, où ne règne pas l'amour de la volonté

propre, mais une charité humble et soumise,

unie dans la jouissance commune du bien

immuable, et qui de plusieurs cœurs n'en

fait qu'un.

CHAPITRE IV.

DE LA PAIX ET DE LA GUERRE DANS LA CITÉ

TERRESTRE.

Mais la cité de la terre, qui ne sera pas

éternelle (car elle ne sera plus cité, quand

elle sera condamnée au dernier supplice),

trouvera ici-bas son bien, dont la possession

lui procure toute la joie que peuvent donner

de semblables choses. Comme ce bien n'est

pas tel qu'il ne cause quelques traverses à

ceux qui l'aiment, il en résulte que cette cité

est souvent divisée contre elle-même, que

ses citoyens se font la guerre, donnent des

batailles et remportent des victoires san-

glantes. Là chaque parti veut demeurer le

maître, tandis qu'il est lui-même esclave de

ses vices. Si, lorsqu'il est vainqueur, il s'enfle

de ce succès, sa victoire lui devient mortelle;

si, au contraire, pensant à la condition et aux

disgrâces communes, il se modère par la con.

sidération des accidents de la fortune, cette

victoire lui est plus avantageuse; mais la

* Sag. viii, 1.

mort lui en ôte enfin le fruit; car il ne peut

pas toujours dominer sur ceux qu'il s'est as-

sujétis. On ne peut pas nier toutefois que les

choses dont cette cité fait l'objet de ses désirs

ne soient des biens, puisque elle-même, en

son genre, est aussi un bien, et de tous les

biens de la terre le plus excellent. Or, pour

jouir de ces bic s terrestres, elle désire une

certaine paix, et ce n'est que pour cela qu'elle

fait la guerre. Lorsqu'elle demeure victo-

rieuse et qu'il n'y a plus personne qui lui ré-

siste, elle a la paix que n'avaient pas les par-

tis contraires qui se battaient pour posséder

des choses qu'ils ne pouvaient posséder en-

semble. C'est cette paix qui est le but de toutes

les guerres et qu'obtient celui qui remporte

la victoire. Or, quand ceux qui combattaient

pour la cause la plus juste demeurent vain-

queurs, qui doute qu'on ne doive se réjouir

de leur victoire et de la paix qui la suit ? Ces

choses sont bonnes, et viennent sans doute de

Dieu; mais si l'on se passionne tellement pour

ces moindres biens, qu'on les croie uniques

ou qu'on les aime plus que ces autres biens

beaucoup plus excellents qui appartiennent à

la céleste cité, où il y aura une victoire suivie

d'une paix éternelle et souveraine, la misère

alors est inévitable et tout se corrompt de

plus en plus.

CHAPITRE V.

DU PREMIER FONDATEUR DE LA CITÉ DE LA TERRE,

QUI TUA SON FRÈRE ; EN QUOI IL FUT ISIITÉ

DEPUIS PAR LE FONDATEUR DE ROME.

C'est ainsi que le premier fondateur de la

cité de la terre fut fratricide. Transporté de

jalousie, il tua son frère, qui était citoyen de

la cité éternelle et étranger ici-bas. Il n'y a

donc rien d'étonnant que ce crime primor-

dial et, comme diraient les Grecs, ce type du

crime, ait été imité si longtemps après, lors

de la fondation de cette ville qui devait être

la maîtresse de tant de peuples et la capitale

de la cité de la terre. Ainsi que l'a dit un de

leurs poètes *
:

« Les premiers murs de Rome furent teints du sang d'un

frère tué par son frère».

En effet, l'histoire rapporte que Romulus

tua son frère Rémus, et il n'y a d'autre diffé-

rence entre ce crime et celui de Cain, sinon

' Lucain, ans la Pharsale, au livre i, v. 95.
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(|u'ici les fnTCS ôlaicnl tous deux citoyens de

la cité (le la terre, et que tous deux préten-

daient être les fondalcMirs de la ré(mhli(|ue

romaine. Or, tous deux ne pouvaient avoir

autant <le gloire (|u'un seul; car une puis-

sance partagée est toujours moindre. Alin

donc (|u'nn seul la |iossédàt tout entière, il

so délit de son compétiteur et accrut par son

crime un empire (|ui autrement aurait été

moins grand, mais plus juste, (laïti et Abel

n'étaient pas touchés d'une pareille ambition,

et ce n'était pas pour régner seul (jue l'un des

deux tua Tautrc. Abel ne se souciait |)as, en

elVet, de dominer sur la ville que son frère

bâtissait; en sorte qu'il ne fut tué que par

cette malignité diabolicjue qui fait que les

mécliants portent envie aux gens de bien, sans

autre raison sinon que les uns sont bons et

les autres méchants. La bonté ne se diminue

pas pour être possédée par plusieurs; au con-

traire, elle devient d'autant plus grande, que

ceux (jui la possèdent sont plus unis; pour

tout dire en un mot, le moyen de la perdre

est de la })0sséder tout seul, et l'on ne la pos-

sède jamais plus entière que quand on est

bien aise de la posséder avec plusieurs. Or,

ce qui arriva entre Rémus et Romulus montre

comment la cité de la terre se divise contre

elle-même; et ce qui survint entre Gain et

Abel fait voir la division qui existe entre les

deux cités, celle de Dieu et celle des hommes.
Les méchants combattent donc les uns contre

les autres, et les méchants combattent aussi

contre les bons; mais les bons, s'ils sont par-

faits, ne peuvent avoir aucun différend entre

eux. Ils en peuvent avoir, quand ils n'ont pas

encore atteint cette perfection; comme un
homme peut n'être pas d'accord avec soi-

même, puisque dans le même homme la chair

convoite souvent contre l'esprit et l'esprit

contre la chair K Les inchnations spirituelles

de l'un peuvent dès lors combattre les incli-

nations charnelles de l'autre, et réciproque-

ment, de même que les bons et les méchants
se font la guerre les uns aux autres; ou
encore, les inclinations charnelles de deux
hommes de bien, mais qui ne sont pas encore

parfaits, peuvent se combattre l'une l'autre,

comme font entre eux les méchants, jusqu'à

ce que la grâce victorieuse de Jésus-Christ les

ait entièrement guéris de ces faiblesses.

' Galat. V, 12.

CIIAIMTHE VL

niS LAN(;i]EUR8 AUXQUELLES SONT SUJETS, EN PU
MTIO.N DU l'ÉCIIK, I.KH CrrOVKNS Ml'.MES DE LA

ciiK i)K nii:r, kt do.m ils .so.m km in i>j;i./-

Vn^iS l'AH I.A GHACE.

Celle langueur, c'est-à-dire cette désobéis-
sance dont nous avons parlé au quatorzième
livre', est la peine de la désobéissance du
premier honmie, et ainsi elle ne vient [)as de
la nature, mais du vice de la volonté; c'est

I)Ounjuoi il est dit aux bons, qui s'avancent
dans la vertu et qui vivent de la loi dans ce
pèlerinage: a Portez les fardeaux les uns des
autres, et vous accomplirez la loi de Jésus-

« Christ - » ; et dans un autre endroit : « He-
« i)renez ceux qui sont turbulents, consolez
a les afdigés, supportez les faibles, et soyez

« débonnaires à tout le monde. Prenez garde
« de ne point rendre le mal pour le mal ' d

;

et encore : « Si quelqu'un est tombé par sur-
« prise en quelque péché, vous qui êtes spiri-

« tuels, reprenez-le avec douceur, songeant
« que vous pouvez être tentés de même * »

;

et ailleurs : « Que le soleil ne se couche point

« sur votre colère ' d
; et dans l'Evangile :

« Lorsque votre frère vous a offensé, repre-

« nez-le en particulier entre vous et lui*».
L'Apôtre dit aussi, à l'occasion des péchés où
l'on craint le scandale: « Reprenez devant
« tout le monde ceux qui ont commis quelque
«crime, afin de donner de la crainte aux
« autres ^)

. L'Ecriture recommande vivement
pour cette raison le pardon des injures, afin

d'entretenir la paix, sans laquelle personne
ne pourra voir Dieu*. De là ce terrible juge-
ment contre ce serviteur que l'on condamne
à payer les dix mille talents qui lui avaient

été remis, parce qu'il n'en avait pas voulu
remettre cent à un autre serviteur comme
lui. Après cette parabole, Notre-Seigneur

Jésus-Christ ajouta : « Ainsi vous traitera

« votre Père qui est dans les cieux, si chacun
« de TOUS ne pardonne à son frère du fond du
« cœur ' ». Voilà comme sont guéris les ci-

toyens de la cité de Dieu, qui sont voyageurs

ici-bas et qui soupirent après le repos de la

céleste patrie. Mais c'est le Saint-Esprit qui

opère au dedans et qui donne la vertu aux
remèdes qu'on emploie au dehors. Quand

» Aux chap. I et il.

' Galat. vx, 2. — ' I Thess. v, 14, 15. — » Gaiat. vi, 11. _
5 Ephés. IV, 26. — ' Matt. xvi.i, 15. — 1 Tim. v, 20. — ' Hébr.
XII, 14. — ' Matt. xviu, 35.
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Dieu lui-même se servirait des créatures qui

lui sont soumises, pour nous parler en songes

ou de toute autre manière, cela serait inutile,

si en même temps il ne nous touchait l'âme

d'une grâce intérieure. Or, il en use de la

sorte lorsque, par un jugement très-secret,

mais très-juste, il sépare des vases de colère

les vases de miséricorde. Si, en effet, à l'aide

du secours qu'il nous prêle par des voies ca-

chées et admirables, le péché qui habile dans

nos membres, ou plutôt la peine du péché, ne

règne point dans notre corps mortel , si
,

domptant ses désirs déréglés, nous ne lui

abandonnons point nos membres pour accom-

plir l'iniquité', notre esprit acquiert dès ce

moment un empire sur nos passions qui les

rend plus modérées, jusqu'à ce que, parfai-

tement guéri et revêtu d'immortalité , il

jouisse dans le ciel d'une paix souveraine.

CHAPITRE VII.

LA PAROLE DE DIEU NE DÉTOURNA POINT CAÏN

DE TUER SON FRÈRE.

Mais de quoi servit à Caïn d'être averti de

tout cela par Dieu même, quand Dif^u s'a-

dressa à lui en lui parlant sous la forme dont

il avait coutume de se servir pour parler aux

premiers hommes*? En accomplit-il moins le

fratricide qu'il méditait? Comme Dieu avait

discerné les sacrifices des deux frères, agréant

ceux de l'un parce qu'il était homme de bien,

et rejetant ceux de l'autre à cause de sa mé-

chanceté, Caïn, qui s'en aperçut sans doute

par quelque signe visible, en ressentit un vif

déplaisir et en fut tout abattu. Voici comment

l'Ecriture s'exprime à ce sujet : « Dieu dit à

« Caïn : Pourquoi ctes-vous triste et abattu ?

« Quand vous faites une offrande qui est

« bonne, mais dont le partage n'est pas bon,

« ne péchez-vous pas? Tenez-vous en repos.

« Car il se tournera vers vous, et vous lui

«commanderez ^». Dans cet avertissement

que Dieu donne à Caïn, il n'est pas aisé de

bien entendre ces mots : « Quand vous faites

« une offrande qui est bonne, mais dont le

« partage n'est pas bon, ne péchez-vous pas ? »

C'est ce qui a donné lieu aux commentateurs

d'en tirer divers sens. La vérité est que l'on

offre bien le sacrifice, lorsqu'on l'offre au

» Rom. VI, 12, 13.

» Voyez le De Gen. ad litt., lib. vin, n. 37; tx, n. 3 et d.

• Gen. IV, 6, 7, sec. lxx.

Dieu véritable à qui seul il est dû, mais on ne

partage pas bien, lorsqu'on ne discerne pas

comme il faut ou les lieux, ou les temps, ou

les choses otfertes, ou celui qui les offre, ou
ceux à qui Ton fait part de l'offrande pour en

manger. Ainsi, partage serait synonyme de

discernement, soit quand on n'offre pas où il

faut, ou ce qu'il y faut offrir, soit lorsqu'on

offre dans un temps ce qu'il faudrait offrir

dans un autre, ou qu'on offre ce qui ne doit

être offert en aucun lieu ni en aucun temps,

soit qu'on retienne pour soi le meilleur du
sacrifice au heu de l'offrir à Dieu, soit enfin

qu'on en fasse part à un profane ou à quelque

autre qu'il n'est pas permis d'y associer. Il est

difficile de décider en laquelle de ces choses

Caïn déplut à Dieu ; toutefois, comme l'Apôtre

saint Jean dit, à propos de ces deux frères :

« N'imitez pas Caïn qui était possédé du malin
a esprit, et qui tua son frère. Et pourquoi le

« tua-t-il ? parce que ses propres œuvres ne

« valaient rien, et que celles de son frère

« étaient bonnes * » ; nous en pouvons con-

clure que les offrandes de Caïn n'attirèrent

point les regards de Dieu, parce qu'il ne parta-

geait pas bien et se réservait pour lui-même

une partie de ce qu'il offrait à Dieu. C'est ce

que font tous ceux qui n'accomplissent pas

la volonté de Dieu, mais la leur, c'est-à-dire

qui, n'ayant pas le cœur pur, offrent des

présents à Dieu pour le corrompre, afin qu'il

ne les aide pas à guérir leurs passions, mais

à les satisfaire. Tel est proprement le caractère

de la cité du monde, de servir Dieu ou les

dieux pour remporter par leur secours des

victoires sur ses ennemis et jouir d'une paix

humaine, dans le désir non de faire du bien,

mais de s'agrandir. Les bons se servent du
monde pour jouir de Dieu, et les méchants

au contraire veulent se servir de Dieu pour

jouir du monde -, encore, je parle de ceux

qui croient qu'il y a un Dieu et qu'il prend

soin des choses d'ici-bas, car il en est même
qui ne le croient pas. Lors donc que Caïn

connut que Dieu n'avait point regardé son

sacrifice et qu'il avait regardé celui de son

frère, il devait imiter Abel et non pas lui

porter envie ; mais la tristesse et l'abattement

qu'il en ressentit constituent principalement

le péché que Dieu reprit en lui, savoir de s'at-

trister de la bonté d'autrui, et surtout de celle

de son frère. Ce fut le sujet de la réprimande

' I Jean, m, 12.
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(|iril lui adressa, (|uan(i il lui dit: » P()ur(|Uoi

M ricîs-vous lrisl(!(;tal»allM ? » Dieu voyait bien

au fond (ju'il portait envie à son Irere, et c'est

de <|noi il le re|)renait. Kn ellet, comme les

lioinnics uo. voient pas U' coMir, ils pourraient

se dcniaiider si ccitlc tristesse ne venait |>as île

ce qu'il était lâché d'avoir déplu à Dieu par

sa mauvaise, coiidiiile, plutôt «puï du déplaisir

de <•(! (|ue hicM avait regardé l'avoraMenuMit le

sacrillce de son frère. Mais du moment (pie

Dieu lui déclare pour (pndie raison il n'avait

pas voulu recevoir son otlVande, et qu'il devait

moins imputer ce refus à son frère qu'à lui-

même, il l'ait voir (jue Gain était rongé d'une

secrète jalousie.

Connue Dieu ne voulait pas, après tout,

Tabandonner sans lui donner (juchiue avis

salutaire : « Tenez-vous en repos, lui dit-il;

et car il se tournera vers vous, et vous lui

commanderez ». Est-ce de son frère qu'il

parle? Non vraiment, mais bien de son péché,

car il avait dit auparavant : « Ne péchez-vous

«pas?» puis il ajoute :« Tenez-vous en

c< repos ; car il se tournera vers vous, et vous

«lui commanderez». On peut entendre par

laque l'homme ne doit s'en prendre qu'à lui-

même de ce qu'il pèche, et que le véritable

moyen d'obtenir le pardon de son péché et

l'empire sur ses passions, c'est de se reconnaître

coupable; autrement, celui qui prétend excu-

ser le péché ne fera que le renforcer et lui don-

ner plus de pouvoir sur lui. Le péché peut se

prendre aussi en cet endroit pour la concu-

piscence de la chair, dont l'Apôtre dit: «La
« chair convoite contre l'esprit * » ; car il met
aussi l'envie au nombre de ses convoitises, et

c'est elle qui anima Caïn contre son frère.

D'après cela, ces paroles : « Il se tournera vers

«vous, et vous lui commanderez », signifie-

raient que la concupiscence nous sera soumise

et que nous en deviendrons les maîtres. Lors-

que, en effet, cette partie charnelle de l'âme

que l'Apôtre appelle péché dans ce passage où

il dit : « Ce n'est pas moi qui fais le mal, mais
« c'est le péché qui habite en moi ^ », cette

partie dont les philosophes avouent qu'elle est

vicieuse et ne doit pas commander, mais obéir

à l'esprit; lors, dis-je, que cette partie char-

nelle est émue, si l'on pratique ce que prescrit

l'Apôtre : « N'abandonnez point vos membres
« au péché pour lui servir d'instruments à

« mal faire ^ » , elle se tourne vers l'esprit et se

' Galat. V, 17. — ' Rom. ni, 17. — » Rom. vi, 13.

soumet à l'empire de la raison. C'est l'aver-

tissement (|ue Dieu donne a celui qui était

transporté d'envie contre son frère, et (|ui

voulait ôler du monde celui qu'il devait

plutôt imiter : o Tenez-vous en repos», lui

dit-il, c'est-à-dire : Ne commette/ pa.s le crime

que vous méditez; que le péché ne règne
point en votre cor[)s niort(d, et n'accomplissez

point ses désirs déréglés; n'abandonnez point

vos membres au |»éché fiour lui servir d'ins-

truments à mal faire ; car il se tournera vers

vous, pourvu (|ue, au lieu de le seconder, vous
tâchiez de le réprimer, et vous aurez empire
sur lui, parce que, lorsqu'on ne lui permet
pas d'agir au dehors, il s'accoutume à ne se

plus soulever au dedans contre la raison. On
voit au même livre de la Genèse qu'il en est

à |tcu près de même pour la femme, quand,
après le péché, le diable reçut l'arrêt de sa

condamnation dans le serpent, et Adam et

Eve dans leur propre personne. Après que
Dieu eut dit à Eve : « Je multiplierai les sujets

« de vos peines et de vos gémissements, et

«vous enfanterez avec douleur », il ajoute :

« Et vous vous tournerez vers votre mari,
«et il aura empire sur vous ' ». Ce qui
est dit ensuite à Caïn du péché ou de la

concupiscence de la chair, est dit ici de la

femme pécheresse
, pour montrer que le

mari doit gouverner sa femme comme l'esprit

gouverne la chair. C'est ce qui fait dire à
l'Apôtre : « Celui qui aime sa femme s'aime

« soi-même ; car jamais personne ne hait sa
«propre chair ^». Il faut donc guérir ces
maux comme étant véritablement en nous,
au heu de les condamner comme s'ils ne nous
appartenaient pas. Mais Caïn, qui était déjà
corrompu, ne tint aucun compte de l'avertis-

sement de Dieu, et, l'envie se rendant maî-
tresse de son cœur, il égorgea perfidement
son frère. Voilà ce qu'était le fondateur de la

cité de la terre. Quant à considérer Caïn
comme figurant aussi les Juifs qui ont fait

mourir Jésus-Christ, ce grand Pasteur des
âmes, représenté par Abel, pasteur de brebis

je n'en veux rien faire ici, et je me souviens
d'en avoir touché quelque chose contre Fauste
le Manichéen ^

' Gen. m, 16. — ' Ephés. v, 28, 29.

' Voyez le Contra Faust., lib. xa, cap. 9 et seq.
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CHAPITRE VIII.

QUELLE RAISON PORTA CAÏN A BATIR UNE VILLE

DÈS LE COMMENCEMENT DU MONDE.

J'aime mieux maintenant défendre la vérité

derEcriture contre ceux qui prétendent qu'il

n'est pas croyable qu'un seul homme ait bâti

une ville, parce qu'il semble qu'il n'y avait

encore alors que quatre hommes sur la terre,

ou même trois depuis le meurtre d'Abel,

savoir : Adam, Gain et son fils Enoch
,
qui

donna son nom à cette ville. Ceux qui rai-

sonnent de la sorte ne considèrent pas que

l'auteur de l'Histoire sainte n'était pas obligé

de mentionner tous les hommes qui pouvaient

exister alors, mais seulement ceux qui ser-

vaient à son sujet. Le dessein de l'écrivain,

qui servait en cela d'organe au Saint-Esprit,

était de descendre jusqu'à Abraham par la

suite de certaines générations, et de venir des

enfants d'Abraham au peuple de Dieu, qui,

séparé de tous Jes autres peuples de la terre,

devait annoncer en figure tout ce qui regardait

la cité dont le règne sera éternel, et Jésus-

Christ son roi et son fondateur, sans néan-

moins oublier l'autre société d'hommes que

nous appelons la cité de la terre, et d'en dire

autant qu'il fallait pour rehausser par cette

opposition l'éclat de la cité de Dieu. En effet,

lorsque l'Ecriture sainte rapporte le nombre

des années de la vie de ces premiers hommes,

et conclut toujours ainsi de chacun d'eux : « Et

« il engendra des fils et des filles, et un tel vécut

« tant de temps, et puis il mourut * » ; dira-t-on,

sous prétexte qu'elle ne nomme pas ces fils et

ces filles, que, pendant un si grand nombre

d'années qu'on vivait alors, il n'ait pu naître

assez d'hommes pour bâtir même plusieurs

villes? Mais il était de l'ordre de la provi-

dence de Dieu, par l'inspiration duquel ces

choses ont été écrites, de distinguer d'abord

ces deux sociétés : d'une part les générations

des hommes, c'est-à-dire de ceux qui vivaient

selon l'homme, et de l'autre, les générations

des enfants de Dieu, en allant jusqu'au déluge

où tous les hommes furent noyés, excepté

Noé et sa femme, avec leurs trois fils et leurs

trois brus , huit personnes qui méritèrent

seules d'échapper dans l'arche à cette ruine

universelle.

Lors donc qu'il est écrit : « Caïn connut sa

« femme, et elle enfanta Enoch, et il bâtit une

' Gen. V, 4, 5 et al.

avilie du nom de son fils Enoch », il ne

s'ensuit pas qu'Enoch ait été son premier fils.

L'Ecriture dit la même chose d'Adam, lors(ju'il

engendra Seth : « Adam, dit-elle, connut Eve

« sa femme, et elle conçut et enfanta un fils

« qu'elle nomma Seth * » ; et cependant, Adam
avait déjà engendré Caïn et Abel. Il ne s'ensuit

pas non plus, de ce qu'Enoch donne son nom
à la ville bâtie par Caïn, qu'il ait été son pre-

mier-né. Il se pouvait qu'il l'aimât plus que

ses autres enfants. En effet, Juda, qui donna

son nom à la Judée et aux Juifs, n'était pas

l'aîné des enfants de Jacob. Mais quand Enoch

serait le fils aîné de Caïn, il n'en faudrait pas

conclure qu'il ait donné son nom à cette ville

dès qu'il fut né ; car un seul homme ne pou-

vait pas faire une ville, qui n'est autre chose

qu'une multitude d'hommes unis ensemble

par quelque lien de société. Il faut croire

plutôt que, la famille de Caïn s'étant si fort

accrue qu'elle formait un peuple, il bâtit une
ville et l'appela du nom de son aîné. Dans le

fait, la vie de ces premiers hommes était si

longue, que celui qui a le moins vécu avant

le déluge, selon le témoignage de l'Ecriture,

a vécu sept cent cinquante-trois ans *. Plusieurs

même ont passé neuf cents ans , quoique

aucun n'ait été jusqu'à mille. Qui peut donc

douter que, pendant la vie d'un seul homme,
le genre humain n'ait pu tellement se multi-

plier qu'il ait été suffisant pour peupler plu-

sieurs villes? Cela se peut facilement conjec-

turer, puisque le peuple hébreu, sorti du seul

Abraham, s'accrut de telle façon, en l'espace

d'un peu plus de quatre cents ans, qu'à la

sortie d'Egypte l'Ecriture compte jusqu'à six

cent mille hommes capables de porter les

armes ^ pour ne rien dire des Iduméens qui

sortirent d'Esaû, petit-fils d'Abraham, ni de

plusieurs autres nations issues du même
Abraham, mais non pas par sa femme Sarra \

CHAPITRE IX.

LES HOMMES VIVAIENT PLUS LONGTEMPS ET

ÉTAIENT PLUS GRANDS AVANT LE DÉLUGE QUE

DEPUIS.

11 n'est donc point d'esprit judicieux qui

' Gen. IV, 17, 25.

- Ce personnage est Lamech, du moins selon la version des

Septante ; car la Vulgate porte sept cent soixante-dix-sept ans.

' Exod. xn, 37.

' Saint Augustin veut parler des Ismaélites, issus d'Ismaël, fils

d'Abraham et d'Agar.
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(loulo (jiio Caïii n'ait pu bâtir unovillo, iiK^mo

ort (^'r;iii(l(^ dans ini t(Mii|is où la vie des liuin-

nu;s était si longue', a moins (iiTon ne veuille

encore discuter là-dessus et |)rélcndre (|u'il

n*«;8t pas vrai qu'ils aient vécu aussi long-

ten)|is (|ue l'Kei itiiK! le rapporte. Une cliosi;

encore que les incrédules se refusent à croire,

c'est (|ue les honinics l'usscjut alors lieaucoup

plus grands ipTils ne sont aujourd'hui, dé-

pendant le |)lus célèbre de leurs poètes, Vir-

gile, à propos d'une grosse pierre {|ui servait

de l)orne à un champ et (lu'ini homme très-

robuste des lemps anci(!ns leva dans h; condwt

et lança en courant contre son ennemi, s'ex-

prime ainsi :

« A peine douze linmmes de nos jours, choisis parmi les

plus forts, l'auraicnl-ils pu porter ^ ».

Par où il vent nionlrer que la terre produi-

sait alors des hommes bien |)lus grands qu'à

présent. Combien donc l'étaient-ils encore da-

vantage dans les premiers âges du monde
avant le déluge ? Mais les sépulcres, découverts

par la suite des années ou par des déborde-

ments do fleuves et autres accidents, où l'on a

trouvé des ossements d'une grandeur incroya-

ble, doivent convaincre les plus opiniâtres.

J'ai vu moi-même, sur le rivage d'Utique, et

plusieurs l'ont vue avec moi, une dent mâche-

lière d'homme, si grosse qu'on en eût pu faire

cent des nôtres '
: elle avait appartenu, je crois,

à quelque géant ; car si les hommes d'alors

étaient généralement plus grands que nous,

ils l'étaient moins que les géants. Aussi bien,

dans tous les temps et même au nôtre, des

phénomènes de ce genre n'ont pas cessé

de se produire. Pline, ce savant homme, as-

sure * que plus le temps avance dans sa mar-
che, plus les corps diminuent; et il ajoute

que c'est une chose dont Homère se plaint

souvent. Mais, comme j'ai déjà dit, les os que
l'on découvre quelquefois dans de vieux mo-
numents peuvent justifier la grandeur des

* Sur la longévité des hommes primitifs, voyez Josèphe, Ant.
Hebr., lib. i, cap. 3, § y, et Pline l'Ancien, Bist. nat., lib. vu,
capp. 49, 50.

- Virgile en cet endroit [Enéide, livre xn, v. 899, 900) a suivi

Homère, mais en l'exagérant. Yoye-z.VIliade (chant V, v. 302-304),
où le fils de Tydée lance une pierre que deux hommes ordinaires

auraient eu de la peine à soulever. Deux hommes n'ont pas suffi à
Virgile, il en a mis douze, et de choix.

' Cette dent prodigieuse était, selon toute probabilité, une dent
d'éléphant fossile. Voyez sur ce point, comme aussi sur la taille et

la longévité des anciens hommes, la lettre de M. Isidore Geoffroy
Saint-Hilaire à M. Poujoulat, auteur d'une Histoire de saint Au-
(jtistin (tome m, pages 339 et suiv.) On consultera également avec
fruit le livre récent de M. Flourens : De la longévité humaine,

' En son Histoire naturelle, au livre vu, ch. IG.

corps des |)remier8 hommes, tandis que l'on

ne saurait prouver de même la durée de leur

vie, parce (|U(; |tersonne ne vit plus aussi long-

temps. (^e|>endant cela ne doit pas empêcher
d'ajouter (oi ;i l'Histoire sainte, puis<|u'il y au-

rait d'autant plus d'imprudence.' a ne pas croire

ce (lu'elle nous raconte du [tassé, (jue nous
voyons de nos yeux l'accomiilis.^ement de ce

(|u'elle a prédit de l'avenir. Le même Pline

dit toutefois (|u'il existe encore une nation

où l'on vit deux cents ans '. Si dom; quelques

pays qui nous sont inconnus conservent encore

des restes de cette longue vie dont nous n'avons

pas d'expérience, pourr(uoi ne croirion.s-nous

pas aussi (ju'il y a eu des lemps où l'on vivait

autant que l'I^criturc le témoigne ? S'il est

croyable que ce qui n'est [loint ici soit ailleurs,

pourquoi serait-il incroyable que ce qui n'est

pas maintenant ait été autrefois?

CHAPITRE X.

DE LA DIVERSITÉ QUI SE RENCONTRE ENTRE LES

LIVRES HÉBREUX ET LES SEPTANTE QUANT AU

NOiMBRE DES ANNÉES DES PREMIERS HOMMES.

Ainsi, bien qu'il semble qu'il y ait quelque
diversité, quant au nombre des années, entre

les livres hébreux et les nôtres % sans que je

sache d'où elle provient, elle n'est pas telle

néanmoins qu'ils ne s'accordent touchant la

longue vie des hommes de ce temps-là. Nos
hvres portent qu'Adam engendra Selh à l'âge

de deux cent trente ans, et ceux des Hébreux
à l'âge de cent trente ^

; mais ausi, selon les

leurs, il vécut huit cents ans depuis, au lieu

que, selon les nôtres, il n'en vécut que sept

cents *
; et ainsi ils conviennent dans la somme

totale. Il en est de même des autres généra-

tions ; les cent années que les Hébreux comp-
tent de moins que nous avant qu'un père ait

engendré un tel qu'ils nomment, ils les re-

prennent ensuite, en sorte que cela revient

au même. Dans la sixième génération, il n'y

a aucune diversité. Pour la septième, il y a

la même que dans les cinq premières, et elle

s'accorde aussi de même. La huitième n'est

' Pline parle en effet de cette nation, qui est celle des Epéens
dans l'Italie, mais il n'en parle pas en témoin oculaire ; il rapporte

un fait qu'il a lu dans un vieil historien, nommé Hellanicus. Voyez
Eist. nat., lib. vu, cap. 49.

^ Par nos livres, saint Augustin entend ceux dont l'Eglise de son

temps faisait usage, c'est-à-dire une version du grec des Septante,

antérieure à la Vulgate ou version de saint Jérôme ; il entend par

livres hébreux une autre version latine de l'Ecriture, faite sur l'hébreu

même.
' Gen. V, 3, — ' Ibid. 4.
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pas plus difficile à accorder. Il est vrai que,

suivant les Hébreux, Enoch, lorsqu'il engendra

Malhusalem, avait vingt ans de plus que nous

ne lui en donnons ; mais aussi lui en donnent-

ils vingt de moins lorsqu'il l'eut engendré K

Ce n'est que dans la neuvième génération,

c'est-à-dire dans les années de Lamech, fils

de Matluisalem et père de Noé, qu'il se ren-

contre quelque différence dans la somme
totale ; encore n'est-elle pas considérable

,

puisqu'elle se borne à vingt-quatre années

d'existence que les Hébreux donnent de plus

que nous à Lamech : ils lui attribuent six ans

de moins que nous avant qu'il engendrât Noé,

et trente de plus que nous après qu'il l'eût

engendré' ; de sorte que, rabattant ces six ans,

restent vingt-quatre.

CHAPITRE XI.

IL FAUT, d'après l'AGE DE MATHDSALEJI, QU'iL AIT

ENCORE VÉCU QUATORZE ANS APRÈS LE DÉLUGE.

Cette diversité entre les livres hébreux et

les nôtres a fait mettre en question si Mathu-

salem a vécu quatorze ans après le déluge ^

tandis que l'Ecriture ne parle que de huit

personnes qui furent sauvées par le moyen de

l'arche *, entre lesquelles elle ne compte point

Mathusalem. Selon les Septante, Mathusalem

avait soixante-sept ans lorsqu'il engendra

Lamech, et Lamech cent quatre-vingt-huit ans

avant d'engendrer Noé, ce qui fait ensemble

trois cent cinquante-cinq ans ; ajoutez-y les

six cents ans de Noé avant le déluge % cela fait

neuf cent cinquante-cinq ans depuis la nais-

sance de Mathusalem jusqu'au déluge. Or,

Mathusalem vécut en tout neuf cent soixante

et neuf ans, cent soixante et sept avant que

d'engendrer Lamech, et huit oent deux ans

depuis® ;
par conséquent, il vécut quatorze ans

après le déluge, qui n'arriva que la neuf cent

cinquante-cinquième année de la vie de Ma-

thusalem. De là vient que quelques-uns ai-

ment mieux dire qu'il vécut quelque temps

avec son père Enoch, que Dieu avait ravi hors

du monde, que de demeurer d'accord qu'il y

ait faute dans la version des Septante, à qui

l'Eglise donne tant d'autorité ; et en consé-

quence ils prétendent que l'erreur est plutôt

du côté des exemplaires hébreux. Ils allèguent,

» Gen. V, 25-27. — ' Ibid. 28-31.

» Comparez saint Jérôme, De qumst. hebr. in Genesim.

' I Pierre, m, 20. — ^ Gen. vu, 6. — ' Ibid. v, 25-27.

à l'appui de leur sentiment, qu'il n'est pas

croyable que les Septante, qui se sont ren-

contrés mot pour mot dans leur version, aient

pu se tromper ou voulu mentir sur un point

qui n'était pour eux d'aucun intérêt, et qu'il

est bien plus probable que les Juifs, jaloux de

ce que la loi et les Prophètes sont venus à nous

par le moyen de cette version, ont altéré leurs

exemplaires afin de diminuer l'autorité des

nôtres. Chacun peut croire là-dessus ce qui

lui plaira ; toujours est-il certain que Mathu-

salem ne vécut point après le déluge, mais

qu'il mourut la même année, si la chrono-

logie des Hébreux est véritable. Pour les Sep-

tante, j'en dirai ce que j'en pense, lorsque je

parlerai du temps auquel ils ont écrit '. Il suffit,

en ce qui touche la difficulté présente, que,

selon les uns et les autres, les hommes d'alors

aient vécu assez longtemps pour qu'il en soit

né durant la vie de Caïn un nombre capable

de constituer une ville.

CHAPITRE XII.

DE l'opinion de CEUX QUI CROIENT QUE LES ANNÉES

DES ANCIENS N'ÉTAIENT PAS AUSSI LONGUES QUE

LES NÔTRES.

Il ne faut point écouter ceux qui prétendent

que l'on comptait alors les années autrement

qu'à cette heure, et qu'elles étaient si courtes

qu'il en fallait dix pour en faire une des nôtres.

C'est pour cette raison, disent-ils, que, quand
l'Ecriture dit de quelqu'un qu'il vécut neuf

cents ans, on doit entendre quatre-vingt-dix

ans ; car dix de leurs années en font une des

nôtres, et dix des nôtres en font cent des leurs.

Ainsi, à leur compte, Adam n'avait que vingt-

trois ans quand il engendra Seth, et Seth vingt

ans et six mois quand il engendra Enos. Selon

celte opinion, les anciens divisaient une de

nos années en dix parties, chacune valant

pour eux une année et étant composée d'un

senaire carré, parce que Dieu acheva ses ou-

vrages en six jours et se reposa le septième '.

Or, le senaire carré, ou six fois six, est de

trente-six, qui, multipliés par dix, font trois

cent soixante jours, c'est-à-dire douze mois

lunaires. Quant aux cinq jours qui restaient

pour accomplir Tannée solaire, et aux six

heures qui sont cause que tous les quatre ans

nous avons une année bissextile, les anciens

' Voyez plus bas, livre xnii, ch. 42-41.

= Voyez plus haut, livre il, ch. 8.
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s»i|ipI(:aiont de toinps on temps (|ii(;l(|ii(!S jours

aliti <lo coiiiplùtcr le iioinlirc dos aimées, elles

liomains appelaient ces jours intercalaires. De

même l'iiios, (ils de Selli, n'avait (|iie dix-n(Mif

ans(|nand il engendra (^aïnan' ; ce (|ni revient

aux quatre-vingt-dix ans (jue lui donne l'E-

criliire. Aussi, pomsuivent-ils, nous nevoyons

poinl, selon les Septante, (lu'aucim homme
ait engendré avant le déluge (|u'il n'eût au

moins ct^nt soixante ans, c'est-à-dire seize ans,

en comptant dix années pour une, parce (pie

c'est l'âge destiné par la nature pour avoir

des enfants. A l'appui de lcuro|)inion, ils ajou-

tent (|ue la plupart des historiens ra|)portent

que Tannée des Egyptiens ^ était de (juatre

mois, celle des Acarnaniensde six, et celle des

Laviniens de treize, l'iine le naturaliste ^ à

propos de (iuel(|ues personnes que certaines

histoires témoignent avoir vécu jusqu'à huit

cents ans, pense que cette assertion tient à

l'ignorance de ces temps-là ; attendu, dit-il,

que certains peuples ne faisaient leur année

que d'un été et d'un hiver, et que les autres

comptaient les quatre saisons de l'année pour

quatre ans, comme les Arcadiens dont les

années n'étaient que de trois mois. Il ajoute

même que les Egyptiens, dont nous avons dit

que les années n'étaient composées que de

quatre mois, les réglaient quelquefois sur le

cours de la lune, tellement que chez eux on

vivait jusqu'à mille ans.

Telles sont les raisons sur lesquelles se fon-

dent des critiques dont le dessein n'est pas

d'ébranler l'autorité de l'Ecriture, mais plutôt

de raffermir en empêchant que ce qu'elle rap-

porte de la longue vie des premiers hommes
ne paraisse incroyable. Il est aisé de montrer

évidemment que tout cela est très-faux ; mais,

avant que de le faire, je suis bien aise de me
servir d'une autre preuve pour réfuter cette

opinion. Selon les Hébreux, Adam n'avait que
cent trente ans lorsqu'il engendra son troi-

sième fils*. Or, si ces cent trente ans ne re-

viennent qu'à treize des nôtres, il est certain

qu'il n'en avait que onze ou peu davantage

quand il eut le premier. Or, qui peut engendrer

à cet âge-là selon la loi ordinaire de la nature ?

Mais, sans parler de lui, qui peut-être fut ca-

pable d'engendrer dès qu'il fut créé, car il

* Gen. T, 9, sec. Lxx.

'Voyez Censorinus, De die nat., cap. 19; Macrobe, Satuni., lib. i,

cap. 12, page 255, édit. Bip.; Solinus, Polyhist., cap. 3.

Hist. nat., lib. vn, cap. 49.

•Gen. V, 3.

n'est pas croyable «pi'il ait été créé aussi petit

que nos enfants Ior.s<ju'ils viennent au monde,
son (ils, d'après les mêmes Hébreux, n'avait

que cent ein(| ans quand il engendra Enos',

et par consé(juent il n'avait pas encore onze

ans, selon nos adversaires. Que dirai-je de .son

fils Caïiian (|ui, suivant le texte* hébreu, n'avait

(|ue soixantt; et dix ans (juand il engendra
Malaléhel ' ? Comment engendrer à sept ans,

si soixante et dix ans d'alors n'en font réelle-

ment (jue sept de nos jours?

CHAPITRE XIII.

SI, DANS LA SUPPUTATION DES ANNÉES, IL FAUT

PLUTÔT s'aRUÈTE» AUX TEXTES IIÉDIŒUX QU'a

LA TRADUCTION DES SEPTANTE.

Je prévois bien ce que l'on me répliquera :

que c'est une imposture des Juifs qui ont
falsifié leurs exemplaires, comme nous l'avons

dit plus haut, et qu'il n'est pas présumable
que les Septante, ces hommes d'une renommée
si légitime, aient pu en imposer. Cependant,
si je demande lequel des deux est le plus

croyable, ou que les Juifs, qui sont répandus
en tant d'endroits différents, aient conspiré

ensemble pour écrire cette fausseté, et qu'ils

se soient privés eux-mêmes de la vérité pour
ôter l'autorité aux autres, ou que les Septante,

qui étaient aussi Juifs, assemblés en un même
lieu par Ptolémée, roi d'Egypte, pour traduire

l'Ecriture, aient envié la vérité aux Gentils et

concerté ensemble cette imposture, qui ne
devine la réponse que l'on fera à ma question?

Mais à Dieu ne plaise qu'un homme sage

s'imagine que les Juifs, quelque méchants et

artificieux qu'on les suppose, aient pu glisser

cette fausseté dans un si grand nombre d'ex-

emplaires dispersés en tant de lieux, ou que
les Septante, qui ont acquis une si haute répu-

tation, se soient accordés entre eux pour ravir

la vérité aux Gentils. Il est donc plus simple

de dire que, quand on commença à transcrire

ces livres de la bibliothèque de Ptolémée,

cette erreur se glissa d'abord dans un exem-
plaire par la faute du copiste et passa de la

sorte dans tous les autres. Cette réponse est

assez plausible pour ce qui regarde la vie de

Mathusalem et pour les vingt-quatre années

qui se rencontrent de plus dans les exem-
plaires hébreux. A l'égard des cent années

qui sont d'abord en plus dans les Septante, et

' Gen. V, 6. — ' Ibid. 12.
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ensuite en moins pour faire cadrer la somme

totale avec le nombre des années du texte

hébreu, et cela dans les cinq premières géné-

rations et dans la septième, c'est une erreur

trop uniforme pour l'imputer au hasard.

Ilestplusprésumable que celui qui a opéré

ce changement, voulant persuader que les

premiers hommes n'avaient vécu tant d'années

que parce qu'elles étaient extrêmement courtes

et qu'il en fallait dix pour en faire une des

nôtres, a ajouté cent ans d'abord aux cinq

premières générations et à la septième, parce

qu'en suivant l'hébreu, les hommes eussent

encore été trop jeunes pour avoir des enfants,

et les a retranchés ensuite pour retrouver le

compte juste des années. Ce qui porte encore

plus à croire qu'il en a usé de la sorte dans

ces générations, c'est qu'il n'a pas fait la

même chose dans la sixième, parce qu'il n'en

était pas besoin, et que Jared, selon les textes

hébreux, avait cent soixante et deux ans' lors-

qu'il engendra Enoch, c'est-à-dire seize ans

et près de deux mois, âge auquel on peut

avoir des enfants.

Mais, d'un autre côté, on pourrait demander

pourquoi, dans la huitième génération, tandis

que l'hébreu donne cent quatre-vingt-deux

ans à Mathusalem avant qu'il engendrât

Lamech, la version des Septante lui en retran-

che vingt, au lieu qu'ordinairement elle en

donne cent de plus que l'hébreu aux patriar-

ches, avant que de les faire engendrer. On

pourrait penser peut-être que cela est arrivé

par hasard, si, après avoir ôté vingt années à

Mathusalem, il ne les lui redonnait ensuite,

afin de trouver le compte des années de sa vie.

Ne serait-ce point une manière adroite de

couvrir les additions précédentes de cent

années, par le retranchement d'un petit nom-

bre d'autres qui n'était pas d'importance, puis-

que, malgré cela, Mathusalem aurait toujours

eu cent soixante-deux ans, c'est-à-dire plus

de seize ans, avant que d'engendrer Lamech?
Quoi qu'il en soit, je ne doute point que,

lorsque les exemplaires grecs ou hébreux

ne s'accordent pas, il ne faille plutôt suivre

l'hébreu, comme l'original, que les Septante,

qui ne sont qu'une version, attendu surtout

que quelques exemplaires grecs, un latin et

un syriaque s'accordent en ce point, que

Mathusalem mourut six ans avant le déluge ^

' Gen. V, 18.
a Comp. Quœst. in Gen., quaest. 2.

CHAPITRE XIV.

les années étaient autrefois aussi longues

qu'a présent.

Je vais maintenant prouver jusqu'à l'évi-

dence que durant le premier âge du monde
les années n'étaient pas tellement courtes

qu'il en fallût dix pour en faire une des nôtres,

mais qu'elles égalaient en durée celles d'au-

jourd'hui que règle le cours du soleil. Voici

en effet ce que porte l'Ecriture : « Le déluge

« arriva sur la terre l'an COO de la vie de Noé,

« au second mois, le vingt-septième jour du

« mois ' ». Comment s'exprimerait-elle de la

sorte si les années des anciens n'avaient que

trente-six jours? Dans ce cas, ou ces années

n'auraient point eu de mois, ou les mois n'au-

raient été que de trois jours, pour qu'il s'en

trouvât douze dans l'année. N'est-il pas visible

que leurs mois étaient comme les nôtres,

puisque, autrement, l'Ecriture sainte ne dirait

pas que le déluge arriva le vingt-septième

jour du second mois? Elle dit encore un peu

après, à la fin du déluge: « L'arche s'arrêta

« sur les montagnes d'Ararat le septième mois,

« le vingt-septième jour du mois. Cependant

8 les eaux diminuaient jusqu'à l'onzième mois;

« or, le premier jour de ce mois, on vit pa-

« raître les sommets des montagnes^ ». Que

si leurs mois étaient semblables aux nôtres, il

faut étendre cette similitude à leurs années.

Ces mois de trois jours n'en pouvaient pas

avoir vingt-sept ; ou si la trentième partie de

ces trois jours s'appelait alors un jour, un si

effroyable déluge qui, selon l'Ecriture, tomba

durant quarante jours et quarante nuits, se

serait donc fait en moins de quatre de nos

jours. Qui pourrait souffrir une si palpable

absurdité? Loin, bien loin de nous cette erreur

qui ruine la foi des Ecritures sacrées, en vou-

lant l'établir sur de fausses conjectures 1 II est

certain que le jour était aussi long alors qu'à

présent, c'est-à-dire de vingt-quatre heures,

les mois égaux aux nôtres et réglés sur le

cours de la lune, et les années composées de

douze mois lunaires, en y ajoutant cinq jours

et un quart, pour les ajuster aux années

solaires, et par conséquent ces premiers

hommes vécurent plus de neuf cents années,

lesquelles étaient aussi longues que les cent

soixante-quinze que vécut ensuite Abraham %

» Gen. vn, 10, 11, sec. lxx.

XXV, 7.

— * Gen. viu, 4, 5. Ihid.
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que les cent (pinlre-vinKls (|ii(; vrcul Isaac,',

que les ceiil tjuaranle ou cuvirou que vécut

Jncol)*, (jue les ceut \inKl (jue vécut Moïse',

et (|ur les s()ixaul(î-(lix ou (|u;ili'(i-vinf.'ls (jiio

les lioMUUt's vivent aujounriuii et dont il est

(lit: M Si les plus rohusles vont jusqu'à «|uatre-

a \iiit^(sans, ils eu «)iil d'aulaiil plus de. mal *«.

Ciuaut à la dillcicnicc, (iiii se rcucoutre entre

les exemplaires hébreux et les noires, elle ne

concerne point du tout la lon^'ueur de la \ie

des premiers lionunes, sur (juoi les uns et les

autres conviennent ; ajoutez à cela (|ue, lors-

qu'il y a diversité, il faut plutôt s'en tenir à

la langue originale (ju'à une version. Cepen-

dant, ce n'est pas sans raison que personne

n'a encore osé corriger les Se|)lante sur l'hé-

breu, en plusieurs endroits où ils semblaient

diflerents. Cela prouve (ju'ou n'a pas cru que

ce défaut de concordance fût une faute, et je

ne le crois pas non plus ; mais, à la réserve

des erreurs de copiste, lorsque le sens est

conforme à la vérité, ou doit croire que les

Septante ont changé le sens du texte, non en

qualité d'interprètes qui se trompent, mais

comme des prophètes inspirés par l'esprit de

Dieu. De là vient que, lorsque les Apôtres

allèguent quelques témoignages de l'Ancien

Testament dans leurs écrits, ils ne se servent

pas seulement de l'hébreu, mais de la version

des Se[)tante. Comme j'ai promis de traiter

plus amplement cette matière au lieu conve-

nable, où je pourrai le faire plus commodé-
ment, je reviens à mon sujet, et dis qu'il ne

faut point douter que le premier des enfants

du premier homme n'ait pu bâtir une cité à

une époque où la vie des hommes était si

longue : cité, au reste, bien différente de celle

que nous appelons la Cité de Dieu, pour

laquelle nous avons entrepris ce grand ou-

vrage.

CHAPITRE XV.

s'il est présumable que les hommes du pre-

mier AGE AIENT PERSÉVÉRÉ DANS l'ABSTINENCE

jusqu'à l'Époque ou l'on rapporte qu'ils

ONT EU des enfants.

Est-il croyable, dira-t-on, qu'un homme,
qui n'avait pas dessein de garder le célibat,

se soit contenu cent ans et plus, ou, selon

l'hébreu, quatre-vingts, soixante-dix ou

soixante ans, et qu'il n'ait point eu d'enfants

' Ibid. XXXY, 28. — = Ibid. XLTO, 28.

Ps. LXXXIX, 10.

DeUt. YYYTV) 7. —

auparavant ? Il y a deux réponses à cela. Ou
rage d avoir di-s enianls venait plus lard en

ce tumps-là, à proportion des années de la

vie ; ou, ce qui me par.iît plus vraisemblable,

riùj'ilure n'a pas lait mention de-s aînés,

mais seulement de ceux dont il fallait parler

selon l'ordre des générations, pour parvenir

à Noé et eiisuile a .\braliani, et pour marquer
le progrès de la glorieuse Cité de Dieu, étran-

gère ici-bas et (\m soui)ire après la céleste

patrie. En ell'et, on ne saurait nier que Caïn

ne soit le premier fils d'Adam, puis(jueAdam

n'aurait pas dit, comme le lui fait dire l'Ecri-

ture : « J'ai ac(iuis un homme par la grâce

« de Dieu », si cet homme n'avait été ajouté

en naissant à nos deux i)remiers parents. Abcl

vint après, qui fut tué par son frère Caïn, en

quoi il fut la première figure de la Cité de

Dieu, exilée en ce monde et destinée à être

en butte aux injustes persécutions des mé-
chants ,

c'est-à-dire des hommes du siècle

attachés aux biens passagers de la cité de la

terre ; mais on ne voit pas à quel âge Adam
les engendra l'un et l'autre. Ensuite sont

rapportées les deux branches d'hommes
,

l'une sortie de Caïn, et l'autre de Seth, que
Dieu donna à Adam à la place d'Abel. Ainsi

ces deux ordres de générations, l'une de Seth

et l'autre de Caïn, marquant distinctement

les deux cités dont nous parlons, l'Ecriture

sainte ne dit point quel âge avaient ceux de

la race de Caïn quand ils eurent des enfants,

parce que l'esprit de Dieu n'a jugé dignes de

cet honneur que ceux qui représentaient la

Cité du ciel. La Genèse, à la vérité, marque à

quel âge Adam engendra Seth, mais il en

avait engendré d'autres auparavant, savoir :

Caïn et Abel
;
qui sait même s'il n'avait en-

gendré que ceux-là ? De ce qu'ils sont nom-
més seuls à cause des généalogies qu'il fallait

étabhr, ce n'est pas à dire qu'Adam n'en ait

point eu d'autres. Aussi bien, lorsque l'Ecri-

ture sainte dit en général qu'il engendra des

fils et des filles qu'elle ne nomme pas, qui

oserait sans témérité en déterminer le nom-

bre? Ce qu'Adam dit après la naissance de

Seth : « Dieu m'a donné un autre fils au lieu

a d'Abel », il a pu fort bien le dire par une

inspiration divine, en tant que Seth devait

imiter la vertu d'Abel, et non en tant qu'il

fut né immédiatement après lui. De même,

quand il est écrit : « Seth avait deux cent

«cinq ans», ou, selon l'hébreu, cent cinq,
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lorsqu'il engendra Enos, qui serait assez hardi

pour assurer qu'Enos fût son premier-né ?

Outre qu'il n'y a point d'apparence qu'il se

soit contenu pendant tant d'années, n'ayant

point dessein de garder la continence. L'Ecri-

ture dit aussi de lui : « Et il engendra des

« fils et des filles, et Seth vécut en tout neuf

«cent douze ans*». L'Ecriture, qui ne se

proposait, comme je l'ai déjà dit, que de des-

cendre jusqu'à Noé par une suite de géné-

rations, n'a pas marqué celles qui étaient les

premières^ mais celles où cette suite était

gardée.

J'appuierai ces considérations d'un exemple

clair et indubitable. Saint Matthieu, faisant la

généalogie temporelle de Notre-Seigneur, et

commençant par Abraham pour venir d'abord

à David : « Abraham, dit-il, engendra Isaac».

Que ne dit-il Ismaèl, qui fut le fils aîné

d'Abraham? « Isaac, ajoute-t-il , engendra

a Jacob ». Pourquoi ne dit-il pas Esaù, qui fut

son aîné? C'est sans doute qu'il ne pouvait

pas arriver par eux à David. Poursuivons :

« Jacob engendra Juda et ses frères ». Est-ce

que Juda fut l'aîné des enfants de Jacob ?

« Juda », dit-il encore, « engendra Phares et

« Zaram-».Et cependant il avait déjà eu trois

enfants avant ceux-là. Voilà l'unique et irré-

cusable solution qu'il faut apporter à ces dif-

ficultés de la Genèse, sans aller s'embarrasser

dans cette question obscure et superflue, si

les hommes avaient en ce temps-là des enfants

plus tard qu'aujourd'hui.

CHAPITRE XVI.

DES MARIAGES ENTRE PROCHES, PERDUS AUTREFOIS

A CAUSE DE LA NÉCESSITÉ.

Le besoin qu'avait le monde d'être peuplé,

et le défaut d'autres hommes que ceux qui

étaient sortis de nos premiers parents, ren-

dirent indispensables entre frères et sœurs

des mariages qui seraient maintenant des

crimes énormes, à cause de la défense que la

religion en a faite depuis. Cette défense est

fondée sur une raison très-juste, puisqu'il est

nécessaire d'entretenir l'amitié et la société

parmi les hommes; or, ce but est mieux

atteint par les alliances entre étrangers que

par celles qui unissent les membres d'une

même famille, lesquels sont déjà unis par les

liens du sang. Père et beau-père sont des

» Gen. V, 4, 8. — = Matt. i, 2, 3.

noms qui désignent deux alliances. Lors donc
que ces qualités sont partagées entre diffé-

rentes personnes, l'amitié s'étend et se mul-
tiplie davantage *. Adam était obligé de les

réunir en lui seul, parce que ses fils ne pou-

vaient épouser que leurs sœurs ; Eve , de

môme, était à la fois la mère et la belle-mère

de ses enfants, comme les femmes de ses fils

étaient ensemble ses filles et ses brus. La né-

cessité, je le répète, excusait alors ces sortes

de mariages.

Depuis que les hommes se sont multipliés,

les choses ont bien changé sous ce rapport,

même parmi les idolâtres. Ces alliances ont

beau être permises en certains pays % une

plus louable coutume a proscrit cette licence,

et nous en avons autant d'horreur que si cela

ne s'était jamais pratiqué. Véritablement la

coutume fait une merveilleuse impression sur

les esprits ; et, comme elle sert ici à arrêter

les excès de la convoitise, on ne saurait la

violer sans crime. S'il est injuste de remuer
les bornes des terres pour envahir l'héritage

d'autrui, combien l'est-il plus de renverser

celles des bonnes mœ.urs par des unions illi-

cites? Nous avons éprouvé, même de notre

temps, dans le mariage des cousins ger-

mains, combien il est rare que l'on suive la

permission de la loi, lorsqu'elle est opposée à

la coutume. Bien que ces mariages ne soient

point défendus par la loi de Dieu, et que

celles des hommes n'en eussent point encore

parlé % toutefois on en avait horreur à cause

de la proximité du degré , et parce qu'il

semble que ce soit presque faire avec une

sœur ce que l'on fait avec une cousine ger-

maine. Aussi voyons-nous que les cousins et

les cousines à ce degré s'appellent frères et

sœurs. Il est vrai que les anciens patriarches

ont eu grand soin de ne pas trop laisser éloi-

gner la parenté et de la rapprocher en quelque

sorte par le lien du mariage, de sorte qu'en-

core qu'ils n'épousassent pas leurs sœurs, ils

épousaient toujours quelque personne de leur

famille \ Mais qui peut douter qu'il ne soit

plus honnête de nos jours de défendre le ma-

riage entre cousins germains, non-seulement

pour les raisons que nous avons alléguées,

afin de multipher les alliances et n'en pas

' Comp. saint Jean Chrysostome, Homélies, hom. xxxrv, n. 3,-1.

^ Par exemple chez les Perses et les Egyptiens.

' Suivant Aurélius Victor, ce fut l'empereur Théodose qui, le

premier, interdit les mariages entre cousins.

* Voyez la Genèse, ixiv, 3, 4; ixvni, 1, 2.
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mettre plusieurs en une seule personne, mais

juissi paicuj (in'uiK! ccmImIiic iiiidciir loiiahle

l'ail (|in! iiuiis avons naltiicMlcniiMil lioiitc do

nous unir, milnie par niariago, aux personnes

|)oiir (|iii la pai'iMiti'; nous iloiiiio du i'('sp«;ct.

Ainsi riinion d(; l'Iiomnie ol d(! la i'<;niiue

est comme la pépinière des villes cl des cités
;

mais la cité de la terre se contente de la pre-

mière naissance des lionnncs, au lieu ((ue la

Cité du ciel en demande une seconde pour ef-

facer la corruption de la première. Or, Tllis-

toire sainte ne nous apprend |)as si, avant le

délujîc, il y a eu (|iiel(|ue si},me visible et

corporel de cette régénération ', comme lut

depuis la circoncision '. KUe rapporte toutefois

que les premiers hommes ont fait des sacrifi-

ces à Dieu, connue cela se voit clairement par

ceux de Gain et d'Abel, et par celui de Noé au

sortir de l'arche "
; et nous avons dit à ce

sujet, dans les livres précédents, (jue les dé-

mons qui veulent usurper la divinité et passer

pour dieux n'exigent des hommes ces sortes

d'honneurs que parce qu'ils savent Lien qu'ils

ne sont dus qu'au vrai Dieu.

CHAPITRE XVII.

DES DEUX CHEFS DE l'uNE ET l'AUTRE CITÉ

issus DU MÊME PÈRE.

Comme Adam était le père de ces deux

sortes d'hommes, tant de ceux qui appartien-

nent à la cité de la terre que de ceux qui

composent la Cité du ciel, après la mort d'Abel,

qui figurait un grand mystère \ il y eut deux

chefs de chaque cité, Caïn et Seth, dans la pos-

térité de qui l'on voit paraître des marques

plus évidentes de ces deux cités. En effet,

Caïn engendra Enoch et bâtit une cité de son

nom, laquelle n'était pas étrangère ici-bas,

mais citoyenne du monde, et mettait son

bonheur dans la possession paisible des biens

temporels. Or, Caïn veut dire Possessioîi, d'où

vient que quand il fut né, son père ou sa mère
dit : c< J'ai acquis ^ un homme parla grâce de

« Dieu S) ; et Enoch signifie Dédicace, à cause

que la cité de la terre est dédiée en ce monde
même où elle est fondée, parce que dès ce

monde elle atteint le but de ses désirs et de

ses espérances. Seth, au contraire, veut dire

* Voyez l'écrit de saint Augustin, Contra Julian., n. 45.
' Gen. XVII, 10, 11. — • Ibid. vm, 20.

* Ce mystère est sans doute la mort du Christ.

' La Vulgate potte poasedi, je suis entré en possession.

'Gen. VI, 1.

S. AuG. — Tome XIII.

fidmrrection, et Enos, son fils, signifie Uonimn,
non coninK; Adam (pii, (mi hébn;ii, est un nom
commun a riiomme et a la femme, suivant

celle parole de l'Ecriture : « Il les créa homme
a et femme, (;l les béni Ici les nonnna Adafu' »\

ce (|ui lait voir (ju'Eve s'appelait aussi Adam,
d'un nom commun aux deux sexes. Mais Enos
signifie hillemcnt un homme, que ceux qui

sont versés dans la l.mgm; hébraïque assurent

qu'il ne |)eut pas être dit d'une femme; Enos
est en ellet le fils de la résurrection, où il n'y

aura plus de mariage^; car il n'y aura point

de génération dans l'endroit où la génération

nous aura conduits. Je crois, pour celte raison,

devoir remarquer ici que, dans la généalogie

de Seth, il n'est fait nommément mention
d'aucune femme', au lieu que, dans celle de

Caïn, il est dit : « Mathusalem engendra
« Lamech, et Lamcch épousa deux femmes,
« Tune ap[)elée Ada, et l'autre Sella, et Ada
« enfanta Jobel. Celui-ci fut le père des bergers,

« le premier qui habita dans des cabanes. Son
« frère s'appelait Jubal, l'inventeur de la harpe
« et de la cithare. Sella eut à son tour Thobel,
et qui travaillait en fer et en cuivre. Sa sœur
«s'appelait Noëma* ». Là finit la généalogie

de Caïn, qui est toute comprise en huit généra-

tions en comptant Adam, sept jusqu'à Lamech,
qui épousa deux femmes, et la huitième dans

ses enfants
,
parmi lesquels l'Ecriture fait

mention d'une femme. Elle insinue par là

qu'il y aura des générations charnelles et des

mariages jusqu'à la fin dans la cité de la terre;

et de là vient aussi que les femmes de Lamech,
le dernier de la lignée de Caïn, sont désignées

par leurs noms , distinction qui n'est point

faite pour d'autres que pour Eve avant le

déluge. Or, comme Caïn, fondateur de la cité

de la terre, et son fils Enoch
,
qui nomma

cette cité, marquent par leurs noms, dont l'un

signifie possession et l'autre dédicace, que

cette même cité a un commencement et une
fin, et qu'elle borne ses espérances à ce monde-
ci, de même Seth, qui signifie résurrection,

étant le père d'une postérité dont la généalogie

est rapportée à part, il est bon de voir ce que
l'Histoire sainte dit de son fils.

* Gen. V, 2. — ' Luc, xx, 35.

' Comp. Théodoret in Genesim, quaest. 47.
' Gen. lY, 18-22.

21
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CHAPITRE XVni.

FIGURE DE JÉSUS-CHRIST ET DE SON ÉGLISE DANS

ADAM, SETH ET ÉNOS.

« Seth », dit la Genèse, « eut un fils, qu'il ap-

« pela Enos ; celui-ci mit son espérance à invo-

« querle nom du Seigneur ' ». Voilà le témoi-

gnage que rend la Vérité. L'homme donc, fils

de la résurrection, vit en espérance tant que la

Cité de Dieu, qui naît de la foi dans la résurrec-

tion de Jésus-Christ, est étrangère en ce monde.

La mort et la résurrection du Sauveur sont

figurées par ces deux hommes, par Abel, qui

signifie deuil, et par Seth, son frère, qui veut

dire résurrection. C'est parla foi en Jésus res-

suscité qu'est engendrée ici-bas la Cité de Dieu,

c'est-à-dire l'homme qui a mis son espérance

à invoquer le nom du Seigneur. « Car nous

« sommes sauvés par l'espérance, dit l'Apôtre :

« or, quand on voit ce qu'on avait espéré voir,

« il n'y a plus d'espérance ; car qui espère

« voir ce qu'il voit déjà? Que si nous espérons

a voir ce que nous ne voyons pas encore, c'est

« la patience qui nous le fait attendre* ». En

effet, qui ne jugerait qu'il y a ici quelque

grand mystère ? Abel n'a-t-il pas mis son espé-

rance à invoquer le nom du Seigneur, lui

dont le sacrifice fut si agréable à Dieu, selon le

témoignage de l'Ecriture? Seth n'a-t-il pas fait

aussi la même chose, lui dont il est dit : « Dieu

« m'a donné un autre fils à la place d'Abel ^ ? »

Pourquoi donc attribuer particulièrement à

Enos ce qui est commun à tous les gens de

bien, sinon parce qu'il fallait que celui qui

naquit le premier du père des prédestinés à la

Cité de Dieu figurât l'assemblée des hommes
qui ne vivent pas selon l'homme dans la pos-

session d'une félicité passagère, mais dans l'es-

pérance d'un bonheur éternel ? Il n'est pas dit :

Celui-ci espéra dans le Seigneur ; ou : Celui-

ci invoqua le nom du Seigneur ; mais : « Celui-

« ci mit son espérance à invoquer le nom du

« Seigneur». Que signifie : «Mit son espérance

« à invoquer », si ce n'est l'annonce prophé-

tique de la naissance d'un peuple qui, selon

l'élection de la grâce, invoquerait le nom de

Dieu? C'est ce qui a été dit par un autre pro-

phète; et l'Apôtre l'explique de ce peuple qui

appartient à la grâce de Dieu : « Tous ceux

« qui invoqueront le nom du Seigneur seront

« sauvés * » . Ces paroles de l'Ecriture : « Il

« Gen. IV, 26. — ' Rom. vm, 24, 25. — ' Gen. rv, 25.

X, 15; Joël, 71, 32.

' Rom.

a l'appela Enos , c'est-à-dire l'homme » , et

ensuite : « Celui-ci mit son espérance à invo-

« quer le nom du Seigneur », montrent bien

que l'homme ne doit pas placer son espérance

en lui-même. Comme il est écrit ailleurs :

« Maudit est quiconque met son espérance en

« l'homme * »
;
personne par conséquent ne

doit non plus la mettre en soi-même, afin de

devenir citoyen de cette autre cité qui n'est

pas dédiée sur la terre par le fils de Cain, c'est-

à-dire pendant le cours de ce monde péris-

sable, mais dans l'immortalité de la béatitude

éternelle.

CHAPITRE XIX.

CE QUE FIGURE LE RAVISSEMENT d'ÉNOCH.

Cette lignée, dont Seth est le père, a aussi

un nom qui signifie dédicace dans la septième

génération depuis Adam, en y comprenant

Adam lui-même. En effet, Enoch, qui signifie

dédicace, est né le septième depuis lui ; mais

c'est cet Enoch, si agréable à Dieu, qui fut

transporté hors du monde , et qui , dans

l'ordre des générations, tient un rang remar-

quable, en ce qu'il désigne le jour consacré

au repos. Il est aussi le sixième, à compter

depuis Seth, c'est-à-dire depuis le père de ces

générations qui sont séparées de la lignée de

Caïn. Or, c'est le sixième jour que l'homme
fut créé et que Dieu acheva tous ses ouvrages.

Mais le ravissement d'Enoch marque le délai

de notre dédicace ; il est vrai qu'elle est déjà

faite en Jésus- Christ, notre chef, qui est res-

suscité pour ne plus mourir et qui a été lui-

même transporté ; mais il reste une autre

dédicace, celle de toute la maison dont Jésus-

Christ est le fondateur, et celle-là est différée

jusqu'à la fin des siècles, où se fera la résur-

rection de tous ceux qui ne mourront plus.

Il n'importe au fond qu'on l'appelle la maison

de Dieu, ou son temple, ou sa cité ; car nous

voyons Virgile donner à la cité dominatrice

par excellence le nom de la maison d'Assa-

racus, désignant ainsi les Romains, qui tirent

leur origine de ce prince par les Troyens. Il

les appelle aussi la maison d'Enée, parce que

les Troyens, qui bâtirent dans la suite la ville

de Rome, arrivèrent en Italie sous la conduite

d'Enée ^ Le poëte a imité en cela les saintes

lettres qui nomment le peuple nombreux des

Israélites la maison de Jacob.

' Jérém. xvii, 5.

' Enéide, livre i, v. 284; livre m, v. 97.
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CHAIMTKK X\.

COMMENT LA POSTÔHÏC DE CAÏN EST UKNFRRMftE

KN m IT GÎlNi'iUATIONS, l.l POIliylOI NOK Al'-

l^\lt^l^:^T a i.a dinikm!-: dki'i is ai»am.

QiieNiii'mi dira : Si celui <|iii a écrit colle

liisloirc avait riiilciilion , dans le déiioiu-

bremeiilde ccs^MMicralioiis, de nous conduire

d'Adaiu par Sclli jus(|u'à Noé, sous (jui arriva

le déluj^e, et de Noé à Abraham, au(jucl

l'évan{4(distc saint Maltliieu connncnce les

jïéiiéralious qui mènent à Jésus-Cluist, roi

éU;rne[ de la Cilé de I)i(!U, (piel était son des-

sein dans le dénombrement de celles de

Caïn, et jusqu'oïl i)rétendait-il aller? Je ré-

ponds : jus(|u'au délu^^e, où toute la race des

habitants de la cilé de la terre l'ut engloutie,

mais réparée par les enfants de Noé. Quant à

cette société d'hommes qui vivent selon

l'homme, elle subsistera jusqu'à la fin du
siècle dont Notre-Seigneur a dit : « Les en-

« fanls de ce siècle engendrent et sont en-

a gendres * ». Mais, pour la Cité de Dieu qui

est étrangère en ce siècle, la régénération la

conduit à un siècle dont les enfants n'engen-

drent ni ne sont engendrés. Ici-bas donc, il

est commun à l'une ou à l'autre cilé d'engen-

drer et d'être engendré, quoique la Cité de

Dieu ait dès ce monde plusieurs milliers de

citoyens qui vivent dans la continence ; mais

l'autre en a aussi quelques-uns qui les imitent

en cela, bien qu'ils soient dans l'erreur sur

tout le reste. A cette société appartiennent

aussi ceux qui, s'écartant de la foi, ont formé
diverses hérésies, et qui, par conséquent,

vivent selon l'homme et non selon Dieu. Les

gymnosophistes des Indes qui, dit-on, philo-

sophent nus au milieu des forêts, sont de ses

citoyens ; et néanmoins ils s'abstiennent du
mariage ^ Aussi la continence n'est-elle un
bien que quand on la garde pour l'amour du
souverain bien qui est Dieu. On ne voit pas

toutefois que personne l'ait pratiquée avant
le déluge, puisque Enoch même, ravi du
monde pour son innocence, engendra des fils

et des filles, et entre autres Mathusalem qui
continue l'ordre des générations choisies.

Pourquoi compte-t-on un si petit nombre
d'individus dans les générations de Caïn, si

elles vont jusqu'au déluge et si les hommes en
• Luc, XX, 34.

" Voyez plus haut, livre XTV, ch. 17. Comp. Apulée, Florides,
p. 343 de l'édit. d'Elmenhorst ; Porphyre, De ahst. anim., livre iv
cap. 17.

'

ce temps-là étaient en état d'avoir des enfants

d'aussi bonne heure (|u'aujourd'hui V Si l'au-

teur de la denese n'avait pas <;u eu vue (|uel-

qu'iui au(|uel il voulût arriver par une suite

de générations, (:omm(î c'était son dessein

à l'c'îgard de celb; de la poslihili'; du Selh,

qu'il voulait conduire juscju'à Noé, pour

reprendre ensuite l'ordre des générations jus-

qu'à Ahraham, qu'élait-il besoin de [tasser les

premiers-nés pour arriver à Lamech, au(|uel

huit cette généalogie, c'est-à-dire à la hui-

tième génération depuis Adam, et à la sep-

tiènu! depuis Caïn, comme si de là il eût voulu

passer à quelque autre généalogie pour arri-

ver ou au peuple d'Israël, en qui la Jérusalem

terrestre même a servi de figure à la Cité

céleste, ou à Jésus-Christ comme homme,
qui est le Dieu suprême élevé au-dessus de

toutes choses ', béni dans tous les siècles, et

le fondateur et le roi de la Jérusalem du ciel;

qu'élait-il besoin, dis-je, d'en user de la sorte,

attendu que toute la postérité de Caïn fut

exterminée par le déluge? Cela pourrait faire

croire que ce sont les premiers-nés qui sont

nommés dans cette généalogie. Mais pourquoi

y a-t-il si peu de personnes, si, comme nous

l'avons dit, les hommes avaient des enfants

en ce temps-là d'aussi bonne heure qu'ils en

ont à présent? Supposé qu'ils eussent tous

trente ans quand ils commencèrent à en

avoir, comme il y a huit générations en comp-

tant Adam et les enfants de Lamech, huit fois

trente font deux cent quarante ans. Or, est-il

croyable qu'ils n'aient point eu d'enfants tout

le reste du temps jusqu'au déluge? Et, s'ils

en ont eu, pourquoi l'Ecriture n'en fait-elle

point mention ? Depuis Adam jusqu'au déluge,

il s'est écoulé deux mille deux cent soixante-

deux an^% selon nos livres, et mille six cent

cinquante-six, selon les Hébreux. Lors donc

que nous nous arrêterions à ce dernier nom-
bre comme au véritable, si de mille six cent

cinquante-six ans on retranche deux cent qua-

rante, restent mille quatre cents ans et quel-

que chose de plus. Or, peut-on s'imaginer que

la postérité de Caïn soit demeurée pendant

tout ce temps- là sans avoir des enfants ?

Mais il faut se rappeler ici ce que nous

' Rom. IX, 5.

' Eusèbe, saint Jérôme, Bède, et d'autres encore qui se fondent

sur la version des Septante, comptent vingt ans de moins que saint

Augustin. Peut-être, selon la conjecture de Vives, n'y a-t-il ici

qu'une erreur de copiste, le signe XL pouvant être aisément pris

pour le signe LX,
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avons dit, lorsque nous demandions comment

il se peut faire que ces premiers hommes, qui

n'avaient aucun dessein de garder la conti-

nence, se soient pu contenir si longtemps.

Nous avons en effet montré qu'il y a deux

moyens de résoudre celle difficulté : ou en

disant que, comme ils vivaient si longtemps,

ils n'étaient pas sitôt en âge d'engendrer, ou

que les enfants dont il est parlé dans ces gé-

néalogies ne sont pas les aînés, mais ceux t[ui

servirent à perpétuer l'ordre des générations

jusqu'au déluge. Si donc dans celles de Caïn

Tauteur de la Genèse n'a pas eu cette inten-

tion comme dans celles de Selb, il faudra

avoir recours à l'autre solution, et dire qu'en

ce temps-là les hommes n'étaient capables

d'avoir des enfants qu'après cent ans. Il se

peut faire néanmoins que cette généalogie de

Caïn n'aille pas jusqu'au déluge, et que l'Ecri-

ture sainte, pour quelque raison que j'ignore,

ne l'ait portée que jusqu'à Lamech et à ses

enfants. Indépendamment de cette réponse

que les hommes avaient des enfants plus tard

en ce temps-là, il se peut que la cité bâlie par

Caïn ait étendu au loin sa domination et ait

eu plusieurs rois de père en fils, les uns après

les autres, sans garder l'ordre de primogé-

niture. Caïn a pu être le premier de ces rois
;

son fils Enoch, qui donna le nom au siège de

cet empire, le second ; le troisième, Gaïdad,

fils d'Enoch ; le quatrième, Manihel, fils de

Gaïdad ; le cinquième , Mathusaël , fils de

Manihel ; et le sixième, Lamech, fils de Ma-

thusaël, qui est le septième depuis Adam par

Caïn. Il n'était pas nécessaire que les aînés

succédassent à leurs pères ; le sort, ou le mé-
rite, ou l'affection du père appelait indiffé-

remment un de ses fils à la couronne. Rien

ne s'oppose à ce que le déluge soit arrivé sous

le règne de Lamech et l'ait fait périr avec les

autres. Aussi voyons-nous que l'Ecriture ne

désigne pas un seul fils de Lamech, comme
dans les générations précédentes, mais plu-

sieurs, parce qu'il était incertain quel devait

être son successeur, si le déluge ne fût point

survenu.

Mais de quelque façon que l'on compte les

générations de Caïn, ou par les aînés, ou par

les rois, il me semble que je ne dois pas

passer sous silence que Lamech, étant le sep-

tième en ordre depuis Adam, l'Ecriture, qui

lui donne trois fils et une fille, parle d'autant

de ses enfants qu'il en faut pour accomplir le

nombre onze, qui signifie le péché. En effet,

comme la loi est comprise en dix comman-
dements, d'où vient le mot décalogue, il est

hors de doute que le nombre onze, qui passe

celui de dix, marque la transgression de la

loi, et par conséquent le péché. C'est pour cela

(jue Dieu commanda * de faire onze voiles de

poil de chèvre dans le tabernacle du témoi-

gnage, qui était comme le temple portatif de

son peuple pendant son voyage, attendu que
cette étoffe fait penser aux péchés, à cause des

boucs qui doivent être mis à la gauche. Aussi,

lorsque nous faisons pénitence, nous nous

prosternons devant Dieu couverts d'un cilice,

comme pour dire avec le Psalmiste : « Mon
c( péché est toujours présent devant moi * ».

La postérité d'Adam par le fratricide Caïn

finit donc au nombre de onze, qui signifie le

péché ; et ce nombre est fermé par une

femme, dont le sexe a donné commencement
au péché par lequel nous avons tous été assu-

jétis à la mort. Et ce péché a été suivi d'une

volupté charnelle qui résiste à l'esprit ; d'où

vient que le nom de cette fille de Lamech
signifie volupté. Mais le nombre dix termine

les générations descendues d'Adam par Seth

jusqu'à Noé. Ajoutez à ce nombre les trois fils

de Noé, dont deux seulement furent bénis, et

l'autre fut réprouvé à cause de ses crimes,

vous aurez douze : nombre illustre dans les

Patriarches et dans les Apôtres, et composé
des parties du nombre sept multipliées l'une

par l'autre, puisque trois fois quatre et quatre

fois trois font douze. Dans cet état de choses,

il nous reste à voir comment ces deux hgnées,

qui, par des générations distinctes, marquent

les deux cités, l'une des hommes de la terre,

et l'autre des élus, se sont ensuite tellement

mêlées ensemble que tout le genre humain,

à la réserve de huit personnes, a mérité de

périr par le déluge.

CHAPITRE XXI.

l'écriture ne parle qu'en passant de la cité

de la terre, et seulement en vue de celle

DU CIEL.

Il faut considérer d'abord pourquoi, dans

le dénombrement des générations de Caïn,

après que l'Ecriture a fait mention d'Enoch,

qui donna son nom à la ville que son père

bâtit, elle les continue tout de suite jusqu'au

' Exod. XXVI, 7. — ' Ps. L, 5.
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dùIiiKc, où finit cntlèrcinenl tonlc cotln bran-

che, îui lien (jir.ipres avoir |»;ul('; d'Krios, (ils

(le Sclli, elle inteiTonipl le lil de celte ^;é-

néalogic, en disant : a Voici la Kc^néalogio des

a hommes. Lorsijue Dieu créa riioiiiiiic, il le

a créa à son image. Il les créa homme et

a fommo, les bénit, et les appela Adam * ».

Il nie sendjie (jiie cette inlerru|tlion a eu pour

objet de recommencer le dénombrement des

temps par Adam; ce que l'Ecriture n'a |)as

voulu l'aire ù l'égard «le la cité de la terre,

comme si Dieu en parlait en passant plutôt

qu'il n'en tient comi>te. Mais d'où vient qu'a-

près avoir déjà nommé le fils de Setb, cet

homme (|ui mit sa confiance à invo((uer le

nom du Seigneur, elle y revient encore, sinon

de ce qu'il fallait représenter ainsi ces deux

cités, l'une descendant d'un homicide Jusqu'à

un homicide, car Lamech avoue à ses deux

femmes qu'il a tué un homme % et l'autre,

fondée par celui qui mit sa confiance à invo-

quer le nom de Dieu? Voilà, en effet, quelle

doit être l'unique occupation de la Cité de

Dieu, étrangère en ce monde pendant le cours

de cette vie mortelle, et ce qu'il a fallu lui

recommander par un homme engendré de

celui en qui revivait Abel assassiné. Cet

homme marque l'unité de toute la Cité cé-

leste, qui recevra un jour son accomplis-

sement, après avoir été représentée ici-bas

par cette figure prophétique. D'où le fils de

Caïn, c'est-à-dire le fils de possession, pou-

vait-il prendre son nom, si ce n'est des biens

de la terre dans la cité de la terre à qui il a

donné le sien ? Il est de ceux dont il est dit

dans le psaume : « Ils ont donné leurs noms
« à leurs terres * » ; aussi tombent-ils dans le

malheur dont il est parlé en un autre psaume :

« Seigneur, vous anéantirez leur image dans

« votre cité * ». Pour le fils de Seth, c'est-à-

dire le fils de la résurrection, qu'il mette sa

confiance à invoquer le nom du Seigneur
;

c'est lui qui figure cette société d^hommes qui

dit : « Je serai comme un olivier fertile en la

« maison du Seigneur, parce que j'ai espéré

« en sa miséricorde ^ ». Qu'il n'aspire point à

la vaine gloire d'acquérir un nom célèbre sur

la terre ; car « heureux celui qui met son
« espérance au nom du Seigneur, et qui ne
« tourne point ses regards vers les vanités et

« les folies du monde " » . Après avoir proposé

' Gen. V, 1,2.— = Ibid. iv, 23. — » Ps. XLViii, 12. - ' Ibid.

L-ïxu, 20. — ' Ibid. Li, 10. — ' Ibid. xxxix, 5.

ces deux cités, l'une établie dans la jouissance

des biens du siècle, l'autre mettant .son espé-

rance en Dieu , mais toutes deux sorties

d'Adam comme d'une môme barrière pour
fournir leur course et ariiver cliaf:uneàsa
fin, l'Ecriture commence le dénombrement
des temps, auquel elle ajoute d'autres géné-
rations en reprenant depuis Adam , de la

postérité de (jui, connue d'une masse juste-

ment ré[)rouvée, Dieu a fait des vases de co-

lère et d'ignominie, et des vases d'honneur et

de miséricorde ', traitant les uns avec justice

et les autres avec bonté, afin que la Cité cé-

leste, étrangère ici-bas, apprenne, aux dépens
des vases de colère, à ne pas se fier en son

libre arbitre, mais à mettre sa confiance à

invoquer le nom du Seigneur. La volonté a

été créée bonne, mais muable, parce qu'elle

a été tirée du néant : ainsi, elle peut se dé-
tourner du bien et du mal; mais elle n'a

besoin pour le mal que de son libre arbitre

et ne saurait faire le bien sans le secours de
la grâce.

CHAPITRE XXII.

LE MÉLANGE DES ENFANTS DE DIEU AVEC LES

FILLES DES HOMMES A CAUSÉ LE DÉLUGE QUI A

ANÉANTI TOUT LE GENRE HUMAIN, A l'eXCEP-

TION DE HUIT PERSONNES.

Comme les hommes, en possession de ce

libre arbitre, croissaient et s'augmentaient, il

se fit une espèce de mélange et de confusion

des deux cités par un commerce d'iniquité;

et ce mal prit encore son origine de la femme,
quoique d'une autre manière qu'au commen-
cement du monde. Dans le fait, les femmes
de la cité de la terre ne portèrent pas les

hommes au péché, après avoir été séduites

elles-mêmes par l'artifice d'un autre; mais
les enfants de Dieu, c'est-à-dire les citoyens

de la cité étrangère sur la terre, commencè-
rent à les aimer pour leur beauté ^, laquelle

véritablement est un don de Dieu, mais qu'il

accorde aussi aux méchants, de peur que les

bons ne l'estiment un grand bien. Aussi les

enfants de Dieu ayant abandonné le bien sou-

verain qui est propre aux bons, se portèrent

vers un moindre bien commun aux bons et

aux méchants, et épris d'amour pour les filles

des hommes, ils abandonnèrent, afin de les

épouser, la piété qu'ils gardaient dans la sainte

société. Il est vrai, comme je viens de le dire,

' Rom. IX, 23. — ' GeD. vi, 1 et seq.
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que la beauté du corps est un don de Dieu
;

mais comme c'est un bien misérable, charnel

et périssable, on ne l'aime pas comme il faut

quand on l'aime plus que Dieu, qui est un

bien éternel, intérieur et immuable. Lors-

qu'un avare aime plus son argent que la jus-

tice, ce n'est pas la faute de l'argent, mais

celle de l'homme ; il en est de même de toutes

les autres créatures : comme elles sont bonnes,

elles peuvent être bien ou mal aimées. On les

aime bien quand on garde l'ordre, on les

aime mal quand on le pervertit. C'est ce que

j'ai exprimé en ces quelques vers dans un

éloge du Cierge :

« Toutes ces choses. Seigneur, sont à vous et sont bonnes,

« parce qu'elles viennent de vous, qui êtes souverainement

a bon. Il n'y a rien de nous en elles que le péché, qui fait

a que, renversant l'ordre, nous aimons, au lieu de vous, ce

fit qui vient de vous i ».

Quant au Créateur, si on l'aime véritable-

ment, c'est-à-dire si on l'aime lui-même sans

aimer autre chose à la place de lui, on ne le

saurait mal aimer. Nous devons même aimer

avec ordre l'amour qui fait qu'on aime

comme il convient tout ce qu'il faut aimer, si

nous voulons être bons et vertueux. D'où je

conclus que la meilleure et la plus courte dé-

finilion de la vertu est celle-ci : l'ordre de

l'amour. L'épouse de Jésus-Christ, qui est la

Cité de Dieu, chante pour cette raison dans le

Cantique des cantiques : « Ordonnez en moi

« la charité * ». Pour avoir confondu l'ordre

de cet amour ', les enfants de Dieu méprisè-

rent Dieu et aimèrent les filles des hommes.

Or, ces deux noms, enfants de Dieu^, filles des

hommes, distinguent assez l'une et l'autre

cité. Bien que ceux-là fussent aussi enfants

des hommes par nature, la grâce avait com-

mencé à les rendre enfants de Dieu. En effet,

l'Ecriture sainte, dans l'endroit où elle parle

de leur amour pour les filles des hommes, les

appelle aussi anges de Dieu ; ce qui a fait

croire à plusieurs que ce n'était pas des

hommes, mais des anges.

' C'est sans doute pour une cérémonie en l'honneur du Cierge

pascal que saint Augustin avait composé ces vers. Il est à propos de

rappeler ici que parmi les écrits inédits de saint Augustin publiés

par Michael Denis, à Vienne, en 1792, il s'en trouve un, le premier,

qui a pour sujet le cierge pascal, ce qui fait que l'éditeur l'a intitulé :

De Cereo paschali, au lieu des mots In sabbato sancto que porte le

manuscrit. Au surplus, ce petit écrit, tout semé de comparaisons

puériles, n'est probablement pas de saint Augustin.

> Gant, n, 4.

* Sur l'amour bien ordonné, voyez saint Augustin , De doct.

christ., n. 28.

CHAPITRE XXIII.

LES ENFAMS DE DIEU QUI, SUIVANT l'ÉCRITURE,

ÉPOUSÈRENT LES FILLES DES HOMMES, DONT NA-

QUIRENT LES GÉANTS, ÉTAIENT-ILS DES ANGES?

Nous avons touché, sans la résoudre, au

troisième livre de cet ouvrage \ la question

de savoir si les anges, en tant qu'esprits, peu-

vent avoir commerce avec les femmes. Il est

écrit en effet : « Il se sert d'esprits pour ses

« anges », c'est-à-dire que de ceux qui sont

esprits par leur nature, il en a fait ses anges,

ou, ce qui revient au même, ses messagers ^
;

mais- il n'est pas aisé de décider si le Pro-

phète parle de leurs corps, lorsqu'il ajoute :

«Et d'un feu ardent pour ses ministres '»
; ou

s'il veut faire entendre par là que ses minis-

tres doivent être embrasés de charité comme
d'un feu spirituel. Toutefois l'Ecriture témoi-

gne que les anges ont apparu aux hommes
dans des corps tels que non-seulement ils

pouvaient être vus, mais touchés. Il y a plus :

comme c'est un fait public et que plusieurs

ont expérimenté ou appris de témoins non
suspects que les Sylvains et les Faunes, ap-

pelés ordinairement incubes, ont souvent tour-

menté les femmes et contenté leur passion

avec elles, et comme beaucoup de gens d'hon-

neur assurent que certains démons, à qui les

Gaulois donnent le nom de Dusiens*, tentent

et exécutent journellement toutes ces impu-
retés ^ en sorte qu'il y aurait une sorte d'im-

pudence à les nier, je n'oserais me déterminer

là-dessus, ni dire s'il y a quelques esprits re-

vêtus d'un corps aérien qui soient capables ou

non (car l'air, simplement agité par un évan-

tail, excite la sensibilité des organes) d'avoir

eu un commerce sensible avec les femmes.

Je ne pense pas néanmoins que les saints

anges de Dieu aient pu alors tomber dans ces

faiblesses, et que ce soit d'eux que parle saint

Pierre, quand il dit : « Car Dieu n'a pas épargné

« les anges qui ont péché, mais il les a pré-

« cipités dans les cachots obscurs de l'enfer,

« où il les réserve pour les peines du dernier

* Au chap. 5.

' Le mot grec y-yyùoi, remarque saint Augustin, signifie mes-

sager.

' Ps. cm, 5.

' Ces Dusiens des Gaulois font penser aux Dievs, divinités mal-

faisantes de la mythologie persane. — Sur les Faunes, comp,

Servius {ad yEneid., lib. vi, v. 776), Isidore (Orig., lib. vin, cap. 11,

§ 103) et Cassien [Collât., vn, cap. 32).

' Sur les démons mâles et femelles, incubes et succubes, voyez

le commentaire de Vives sur la Cilé de Dieu (tome n, page 157) et

le livre de Psellus, De ?iatura dœmonum.
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a Jugement ' »
;
je crois plutôt que eet apôtre

pari»! ici d»; ceux (|ui, après s'èln; révollrs au

COMMMcncrnicnl (oiilrc. hitMi, lonibiTeiii du
ciel avec le diable, leur prince, dont la jalousie

déçut l(î premier lionmu! sous la l'orme d'un

serpent. D'ailleurs, I'Im liliue saiule appfiih;

aussi ([ueiciuelois auges les hommes de bien*,

comme (|uand il dit de saint Jean : « Voilà (|ue

«j'envoie mou ange devant vous, pour vous

« préparer le eluîniin'' ». Et le prophète Ma-

lachie est appelé ange par une grâce parti-

culière *.

Ce «pii lait rroire à ([uehiucs-uns (jue les

anges, dont l'Ecriture dit qu'ils épousèrent

les lilles des hommes, étaient de véritables

anges, c'est qu'elle ajoute (jue de ces mariages

sortirent des géants; connue si dans tous les

temps il n'y avait pas eu des hommes d'une

stature extraordinaire" ! Quelques années

avant le sac de Rome par les Golhs, n'y vit-on

pas une femme d'une grandeur démesurée?
et ce qui est plus merveilleux, c'est que le

père et la mère n'étaient pas d'une taille égale

à celle que nous voyons aux hommes très-

grands. Il a donc fort bien pu y avoir des

géants, même avant que les enfants de Dieu,

que l'Ecriture appelle aussi des anges, se fus-

sent mêlés avec les filles des hommes, c'est-à-

dire avec les filles de ceux qui vivaient selon

l'homme, et que les enfants de Selh eussent

épousé les filles de Caïn ^ Voici le texte môme
de l'Ecriture : « Comme les hommes se furent

« multipliés sur la terre et qu'ils eurent engen-

« dré des filles, les anges de Dieu^ voyant

« que les filles des hommes étaient bonnes,

« choisirent pour femmes celles qui leur plai-

« saient. Alors Dieu dit : Mon esprit ne demeu-
« rera plus dans ces hommes ; car ils ne sont

« que chair, et ils ne vivront plus que cent

« vingt ans. Or, en ce temps-là, il y avait des

« géants sur la terre. Et depuis, les enfants de

« Dieu ayant commerce avec les filles des

a hommes, ils engendraient pour eux-mêmes,
« et ceux qu'ils engendraient étaient ces géants

« si renommés * » . Ces paroles marquent assez

' Pierre, n, 4.

" Même remarque dans Tertullien (Contra Jud., lib. ii, cap. 9) et

dans saint Jean Chrysostome [Hom, 21 in Gènes.)
' Marc, I, 2. — ' Malach. u, 7.

' Voyez plus haut, ch. 9.

' Comp. Qtiœst. in Gen., qu. 3.

' Lactance, Sulpice Sévère et beaucoup d'autres ont cru, d'après

ces paroles de l'Ecriture, à un commerce entre les anges propre-
ment dits et les filles des hommes, opinion qu'on trouve fort répan-
due pendant les premiers siècles de l'Eglise, Voyez Lactance (Inst.,

lib. 11, cap. 15) et Sulpice Sévère [Bist, sac?:, lib. i, cap. 1).

' Gen. VI, 1, 4.

qu'il y avait déjà des géants sur la terre, quand
les enlauls de Dieu épousèrent les filles des

honuues et (ju'ils les aimèrent parce qu'elles

étaient bonnes, c'est-à-dire belles; car c'est

la coutume de l'Ecriture d'apiieler bon ce qui

est beau. Quant a ce qu'elle ajoute, qu'ils en-

gendraient pour eux-mêmes, cela montre
qu'auparavant ils engendrai<mt pour Dieu, ou,

en d'autnis termes, (|u'ils u'engenilraienl pas

par volupté, mais pour avoir des enfants, et

(|u'ils n'avaient [)as pour but l'agrandissement

fastueux de leur famille, mais le nombre des

citoyens de la Cité de Dieu, à <|ui, comme des

anges de Dieu, ils recommandaient de mettre

leur espérance en lui* et d'être semblables à

ce fils de Seth, à cet enfant de résurrection qui

mit sa confiance à invoquer le nom du Sei-

gneur , afin de devenir tous ensemble avec

leur postérité les héritiers des biens éternels.

Mais il ne faut pas s'imaginer qu'ils aient tel-

lement été anges de Dieu, qu'ils n'aient point

été hommes, puisque l'Ecriture déclare nette-

ment qu'ils l'ont été. Après avoir dit que les

anges de Dieu, épris de la beauté des filles des

hommes, choisirent pour femmes celles qui

leur jilaisaient le plus, elle ajoute aussitôt :

« Alors le Seigneur dit : Mon esprit ne de-

« meurera plus dans ces hommes, car ils

« ne sont que chair ». L'esprit de Dieu les

avait rendus anges de Dieu et enfants de Dieu
;

mais, comme ils s'étaient portés vers les choses

basses et terrestres, l'Ecriture les appelle

hommes, qui est un nom de nature, et non de

grâce; elle les appelle aussi chair, parce qu'ils

avaient abandonné l'esprit, et mérité par là

d'en être abandonnés. Entre les exemplaires

des Septante, les uns les nomment anges et

enfants de Dieu, et les autres ne leur donnent

que cette dernière qualité-; et Aquila% que
les Juifs préfèrent à tous les autres interprètes,

n'a traduit ni anges de Dieu, ni enfants de

Dieu, mais enfants des dieux. Or, toutes ces

versions sont acceptables. Ils étaient enfants

de Dieu et frères de leurs pères, qui avaient

comme eux Dieu pour père; et ils étaient en-

' Ps. Lxsvn, 7.

' C'est ce qu'on peut vérifier encore aujourd'hui : le manuscrit

du Vatican porte i^loi tsû 0£5 j, enfants de Dieu ; le manuscrit

Alexandrin porte oi uy/iXoi toïi Oîaû, les anges de Dieu, leçon

qui a été suivie par Philon le Juif dans son traité Des Géants.
' Aquila vivait sous l'empereur Adrien. D'abord chrétien, il s'a-

donna aux recherches de l'astrologie et de la magie, ce qui le fit

excommunier. Il embrassa le culte Israélite, et devenu grand hé-

braisant, il s'appliqua, selon le témoignage d'Epiphane, à combattre

la version des Septante et à effacer dans l'Ecriture les traces des

prophéties qui annoncent le Christ.
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fants des dieux, parce qu'ils étaient nés de

dieux avec qui ils étaient aussi des dieux, sui-

vant cette parole du psaume : « Je l'ai dit,

« vous êtes des dieux, vous êtes tous des en-

fants du Très-Haut ^ ». Aussi bien, on pense

avec raison que les Septante ont été animés

d'un esprit prophétique, et on ne doute point

que ce qu'ils ont changé dans la version, ils

ne l'aient fait par une inspiration du ciel, en-

core qu'ici l'on reconnaisse que le mot hé-

breu est équivoque, et qu'il peut aussi bien

signifier enfants de Dieu comme enfants des

dieux.

Laissons donc les fables de ces écritures

qu'on nomme apocryphes, parce que l'origine

en a été inconnue à nos pères, qui nous ont

transmis les véritables par une succession

très-connue et très-assurée. Bien qu'il se

trouve quelque vérité dans ces écritures apo-

cryphes, elles ne sont d'aucune autorité, à cause

des diverses faussetés qu'elles contiennent.

Nous ne pouvons nier qu'Enoch, qui est le

septième depuis Adam, n'ait écrit quelque

chose ; car l'apôtre saint Jude le témoigne dans

son Epître canonique^ ; mais ce n'est pas sans

raison que ces écrits ne se trouvent point dans

le catalogue des Ecritures, qui était conservé

dans le temple des Juifs par le soin des

prêtres, attendu que ces prétendus livres d'E-

noch ont été jugés suspects, à cause de leur

trop grande antiquité, et parce qu'on ne pou-

vait justifier que ce fussent les mêmes qu'E-

noch avait écrits, dès lors qu'ils n'étaient pas

produits par ceux à qui la garde de ces sortes

de livres était confiée. De là vient que les

écrits allégués sous son nom, qui portent que

les géants n'ont pas eu des hommes pour

pères, sont justement rejetés parles chrétiens

sages, ainsi que beaucoup d'autres que les

hérétiques produisent sous le nom d'autres

anciens prophètes, ou même sous celui des

Apôtres, et qui sont tous mis par l'Eglise au

rang des livres apocryphes. Il est donc certain,

selon les Ecritures canoniques, soitjuives, soit

chrétiennes, qu'il y a eu avant le déluge beau-

coup de géants citoyens de la cité de la terre,

et que les enfants de Seth, qui étaient enfants

de Dieu par la grâce, s'unirent à eux après

s'être écartés de la voie de la justice. On ne

doit pas s'étonner qu'il ait pu sortir aussi d'eux

des géants. A coup sûr, ils n'étaient pas tous

géants; mais il y en avait plus alors que dans

' Ps. LXXXT, G. — • Jude, 11.

toute la suite des temps qui se sont écoulés

depuis; et il a plu au Créateur de les pro-

duire, pour apprendre aux sages à ne faire pas

grand cas, non-seulement de la beauté, mais
même de la grandeur et de la force du corps,

et à mettre plutôt leur bonheur en des biens

spirituels et immortels, comme beaucoup plus

durables et propres aux seuls gens de bien.

C'est ce qu'un autre prophète déclare en ces

termes : a Alors étaient ces géants si fameux,

« hommes d'une haute stature et qui étaient

« habiles à la guerre. Le Seigneur ne lésa pas

« choisis et ne leur a pas donné la science vé-

« ritable ; mais ils ont péri et se sont perdus

« par leur imprudence, parce qu'ils ne possé-

« daient pas la sagesse * »

.

CHAPITRE XXIV.

COMMENT IL FAUT ENTENDRE CE QUE DIEU DIT A

CEUX QUI DEVAIENT PÉRIR PAR LE DÉLUGE :

« ILS NE VIVRONT PLUS QUE CENT VINGT ANS ».

Quand Dieu dit : a Ils ne vivront plus que
« cent vingt ans - », il ne faut pas entendre

que les hommes ne devaient pas passer cet âge

après le déluge, puisque quelques-uns ont

vécu depuis plus de cinq cents ans; mais cela

signifie que Dieu ne leur donnait plus que ce

temps-là jusqu'au déluge. Noé avait alors

quatre cent quatre-vingts ans; ce que l'Ecri-

ture, selon sa coutume, appelle cinq cents

ans pour faire le compte rond. Or, le déluge

arriva l'an six cent de la vie de Noé % en sorte

qu'il y avait encore, au moment de la menace
divine, cent vingt ans à écouler jusqu'au dé-

luge. On croit avec raison que, lorsqu'il arri-

va, il n'y avait plus sur la terre que des gens

dignes d'être exterminés par ce fléau : car,

bien que ce genre de mort n'eût pu nuire en

aucune façon aux gens de bien, qui seraient

toujours morts sans cela, toutefois il est vrai-

semblable que le déluge ne fit périr aucun des

descendants de Seth. Voici quelle fut la cause

du déluge, au rapport de l'Ecriture sainte :

c( Comme Dieu, dit-elle, eût vu que les

« hommes devenaient de jour en jour plus

« méchants et que toutes leurs pensées étaient

« sans cesse tournées au mal, il se mit à penser

« et à réfléchir que c'était lui qui les avait

8 créés, et il dit : J'exterminerai l'homme que

«j'ai créé, et depuis l'homme jusqu'à la bête,

' Barucb, m, 26-28. — ' Gen. vi, 3. — 'Ibid. vu, 11.
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«depuis les serpents jiis(|u'nux oiseaux; car

a j'ai (le la colère de les avoir créés' ».

CIIAPITUK XXV.

LA COLlilllî I)K DII'II NK TIUU III. K POINT SON

liMMlIAIILE TnANyUlLLITK.

I.a colère de Dieu * n'est pas en lui une pas-

sion (|ui l(! troiibltî, mais un jugemenl par

lequel il punit le crime, de même ([uc sa pensée

et sa réllexion ne sont (|ue la raison immuable

qu'il a de cliani^er les choses. Il ne se repent

pas, comme l'homme, de ce (pi'il a fait, parce

que son conseil est aussi lerine que sa pres-

cience certaine ; mais si l'Eciiture ne se ser-

vait pas de ces expressions familières, elle ne

se proportionnerait pas à la capacité de tous

les hommes dont elle veut procurer le bien et

Tavantaj^e, en étonnant les superbes, en réveil-

lant les paresseux, en exerçant les laborieux,

en éclairant les savants. Quant à la mort qu'elle

annonce à tous les animaux, et même à ceux

de l'air, c'est une image qu'elle donne de la

grandeur de cette calamité à venir, et non une

menace qu'elle fait aux animaux dépourvus

de raison, comme s'ils avaient aussi {»éché,

CHAPITRE XXVI.

TOUT CE QUI EST DIT DE l'aRCDE DE NOÉ DANS

LA GENÈSE FIGURE JÉSUS-CHRIST ET l'ÉGLISE.

En ce qui regarde le commandement que

Dieu fit à Noé, qui était, selon le témoignage

de l'Ecriture même, un homme parfait', non

de cette perfection qui doit un jour égaler aux

anges les citoyens de la Cité de Dieu, mais de

celle dont ils sont capables en cette vie, en ce

qui regarde, dis-je, le commandement que
Dieu lui fit de construire une arche pour s'y

sauver de la fureur du déluge, avec sa femme,
ses enfants, ses brus et les animaux qu'il eut

ordre d'y faire entrer, c'est sans doute la fi-

gure de la Cité de Dieu étrangère ici-bas, c'est-

à-dire de l'Eglise, qui est sauvée par le bois

où a été attaché le médiateur entre Dieu et les

hommes, Jésus-Christ homme''. Les mesures
même de sa longueur, de sa hauteur et de sa

largeur, sont un symbole du corps humain
dont Jésus-Christ s'est vraiment revêtu,comme
il avait été prédit. En effet, la longueur du

• Gen. VI, 5-7.

' Il y a un traité exprès de Lactance : De la colère de Dieu.
• Gen. VI, 9. — ' 1 Tim. ii, 5. — ' Jean, xix, 34.

corps do l'homme, de la têlc aux fiicds, a six

fois aillant (jiie na lar^'ciir, d'un côté à l'autre,

et dix (ois aillant (jue sa hauteur, c'est-à-dire

que son éjiaisseur, prise du dos au ventre. C'est

pounjiioi l'arche avait troi.s cents coudées de
long, «iiKiuante de large et trente «h; haut. La
porte qu'elle avait sur le côté est la plaie que
la lance lit au côté de Jésus-Christ crucifié'.

C'est, en ell'ct, parla (|u'entrent ceux qui vien-

nent à lui, jiarce que c'est de là que sont sortis

les sacrements par qui les fidèles sont initiés.

Dieu commande qu'on la construise de poutres

ciibi(iues, pour figurer la vie stable et égale

des saints ; car dans quelque sens que vous
tourniez un cube, il demeure ferme sur sa

base. Les autres choses de même qui sont

marquées dans la structure de l'arche sont des

figures de ce qui se passe dans l'Eglise.

Il serait trop long d'ex[»liquer tout cela en
détail, outre que nous l'avons déjà fait dans
nos livres contre Fauste le manichéen, qui
prétend qu'il n'y a aucune prophétie de Jésus-

Christ dans l'Ancien Testament. Il se peut
bien faire qu'entre les explications qu'on en
donnera, celles-ci soient meilleures que celles-

là, et même que les nôtres ; mais il faut au
moins qu'elles se rapportent toutes à celte

Cité de Dieu qui voyage dans ce monde cor-

rompu comme au milieu d'un déluge , à

moins qu'on ne veuille s'écarter du sens de
l'Ecriture. Par exemple, j'ai dit, dans mes
livres contre Fauste, au sujet de ces paroles :

a Vous ferez en bas deux ou trois étages ^ »

que ces deux étages signifient l'Eglise, cette

assemblée de toutes les nations, à cause des
deux genres d'hommes qui la composent, les

Juifs et les Gentils % et que trois étages la

figurent aussi, parce que toutes les nations

sont sorties après le déluge des trois fils de
Noé. Un autre, par ces trois étages, entendra
peut-être ces trois vertus principales que
recommande l'Apôtre, savoir : la foi, l'espé-

rance et la charité \ On peut aussi et mieux
encore y voir l'image de ces trois abondantes

moissons de l'Evangile % dont l'une rend
trente pour un, l'autre soixante et l'autre cent,

en sorte que la chasteté conjugale occupe le

dernier étage, la continence des veuves le se-

cond, et celle des vierges le troisième et le

plus haut ; et ainsi du reste, qu'on peut ex-

' Au livre xil, ch. 14.

» Gen. VI, 16.

' Voyez saint Paul, Rom. m, 9.

* I Cor. XIII, 13. — ' Matih. xm, 8.
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pliquer de différentes manières, mais où l'on

doit toujours prendre garde de ne s'éloigner

en rien de la foi catholique.

CHAPITRE XXVII.

ON NE DOIT PAS PLUS DONNER LES MAINS A CEUX

QUI NE VOIENT QUE DE l'hISTOIRE DANS CE QUE

LA GENÈSE DIT DE l'ARCHE DE NOÉ ET DU DÉ-

LUGE, ET REJETTENT LES ALLÉGORIES, QU'a CEUX

QUI n'y VOIENT QUE DES ALLÉGORIES ET RE-

JETTENT l'histoire.

On aurait tort de croire qu'aucune de ces

choses ail été écrite en vain, ou qu'on n'y doive

chercher que la vérité historique sans allé-

gories, ou au contraire que ce ne soient que

des allégories, ou enfin, quoi qu'on en pense,

qu'elles ne contiennent aucune prophétie de

l'Eglise. Quel homme de bon sens pourrait

prétendre que des livres si religieusement con-

servés durant tant de milliers d'années aient

été écrits à l'aventure, ou qu'il y faille seule-

ment considérer la vérité de l'histoire ? Pour

ne parler que d'un point, il n'y avait aucune

nécessité de faire entrer dans l'arche deux

animaux immondes de chaque espèce, et sept

des autres ; on y en pouvait faire ' entrer et

des uns et des autres en nombre égal % et

Dieu, qui commandait de les garder ainsi

pour en réparer l'espèce, était apparemment

assez puissant pour les refaire de la même
façon qu'il les avait faits.

Pour ceux qui soutiennent que ces choses

ne sont pas arrivées en effet et que ce ne sont

que des figures et des allégories, ce qui les

porte à eu juger ainsi, c'est surtout qu'ils ne

croient pas que ce déluge ait pu être assez

grand pour dépasser de quinze coudées la

cime des plus hautes montagnes, par cette

raison, disent-ils, que les nuées n'arrivent

jamais au sommet de l'Olympe % et qu'il n'y

a point là de cet air épais et grossier où s'en-

gendrent les vents, les pluies et les nuages.

Mais ils ne prennent pas garde qu'il y a de la

terre, laquelle est le plus matériel de tous les

éléments. N'est-ce point peut-être qu'ils pré-

tendent aussi que le sommet de cette mon-

tagne n'est pas de terre? Pourquoi ces peseurs

d'éléments veulent-ils donc que la terre ait

» Gen. vu, 2.

' Comp. Contr. Faust., lib xu, capp. 38 et 15.

* Le mont Olympe, en Thessalie, dont la 'hauteur a été fort exa-

gérée par les poètes et les historiens de l'antiquité. Elle est en

réalité de 2,373 mètres.

pu s'élever si haut et que l'eau ne l'ait pas pu
de même, eux qui avouent que l'eau est plus

légère que la terre ? Ils disent encore que
l'arche ne pouvait pas être assez grande pour
contenir tantd'animaux. Mais ils ne songent pas

qu'il y avait trois étages, chacun de trois cents

coudées de long, de cinquante de large et de

trente de haut, ce qui fait en tout neuf cents

coudées en longueur, cent cinquante en lar-

geur et quatre-vingt-dix en hauteur. Si nous

ajoutons à cela, suivant la remarque ingé-

nieuse d'Origène ', que Moïse, parfaitement

versé, au rapport de l'Ecriture % dans toutes

les sciences des Egyptiens, qui s'adonnaient

fort aux mathématiques, a pu prendre ces

coudées pour des coudées de géomètres, qui

en valent six des nôtres, qui ne voit combien
il pouvait tenir de choses dans un lieu si vaste ?

Quant à la prétendue impossibilité de faire

une arche si grande, elle ne mérite pas qu'on

s'y arrête, attendu que tous lesjours on bâtit des

villes immenses, et qu'il ne faut pas oublier

que Noé fut cent ans à construire son ouvrage.

Ajoutez à cela que cette arche n'était faite que

de planches droites, qu'il ne fut besoin d'au-

cun eflort pour la mettre en mer, mais qu'elle

fut insensiblement soulevée par les eaux du

déluge, et enfin que Dieu même la conduisait

et l'empêchait de naufrager.

Que répondre encore à ceux qui demandent
si des souris et des lézards, ou même encore

des sauterelles, des scarabées, des mouches et

des puces entrèrent aussi dans l'arche en

même nombre que les autres animaux ? ceux

qui proposent cette question doivent savoir

d'abord qu'il n'était point nécessaire qu'il y
eût dans l'arche, non-seulement aucun des

animaux qui peuvent vivre dans l'eau, comme
les poissons, mais même aucun de ceux qui

vivent sur sa surface, comme une infinité

d'oiseaux aquatiques. De plus , l'Ecriture

marque expressément que Noé y fit entrer un
mâle et une femelle de chaque espèce, pour

montrer que c'était pour en réparer la race,

et qu'ainsi il n'était point besoin d'y mettre

ceux qui naissent sans l'union des sexes ou

qui proviennent de la corruption *
; ou que si

l'on y en mit, ce fut sans aucun nombre cer-

tain, comme ils sont ordinairement dans les

* Voyez sa seconde Homélie sur la Genèse.

= Act. vu, 22.

• On remarquera que saint Augustin se montre ici favorable à la

génération spontanée, doctrine généralement suspecte aux docteurs

de l'Eglise.
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maisons ; ou enfin, si Ton prétond (|uo, pour

figurer avec une; cxactilutlc p.nl'iiilo lo plus

aui^MisIe (It's iiiyslnres, il lallail (|u'ii y eût un

nonilx'o liniil('; de t()ul(;s les sort(!S d'animaux

qui ne peiiv(!iit vivre n;ilnr(îll(!!Meiil dans

l'eau, je réponds <jue la providence de Dieu

pourvut à tout cela sans que les hommes
eussent à s'en nièlcr. Noé n(! pi'(Miait |>as les

animaux pour les mettre dans Tarclie, mais

ils y venaient d'eux-mêmes. Les paroles de

l'Ecriture le l'ont assez entendre : « Ils vien-

dront à vous ' » ; c'est-à-dire (pi'ils n'y vien-

dront pas par l'entremise des hommes, mais

par la volonté de Dieu, (jui leur en donnera

l'instinct. Il ne faut pas s'imaginer néanmoins

que les animaux qui n'ont point de sexe y

soient entrés, car l'Ecriture dit en termes for-

mels (|u'il devait y entrer un mâle et une

femelle de clu-Kpie espèce. 11 existe en cifet

certains animaux qui s'engendrent de corrup-

tion et qui ne laissent pas ensuite de s'accou-

pler, comme les mouches; il en est d'autres

en qui l'on ne remarque aucune différence

de sexe, comme les abeilles. Pour les bêtes

qui ont un sexe, mais qui n'engendrent point,

comme les mules et les mulets, je ne sais si

elles y eurent place, et peut-être n'y eût-il

que celles dont elles procèdent, et ainsi des

autres animaux hybrides. Si toutefois cela

était nécessaire pour le mystère, elles y étaient,

puisque dans celte espèce d'animaux il y a

aussi mâle et femelle.

Quelques-uns demandent encore quelle sorte

de nourriture pouvaient avoir là les animaux
que l'on croit ne vivre que de chair, si Noé

en fit entrer dans l'arche quelques autres pour

les nourrir, outre c(mix que Dieu lui avait

conunandés, ou, ce qui est plus vraisemblable,

s'il y avait (juel(|ues aliments communs à

tous '
; car nous savons (|U(; plusieurs animaux

<|ui se nourriss(Mil de chair mangent aussi des

fruits et particulièrement des figues et des

châtaignes. Quelle merveille donc (|ue Noé,

ce sage et saint personnage, ait [)réparé dans

l'arche une nourriture convenable à tous les

animaux et (pi'au surplus Dieu même avait

pu lui indicpier ? D'ailleurs, (jue ne mange-
t-on point, quand on a faim ? Et puis, Dieu

n'était-il pas assez puissant pour leur rendre

agréables et salutaires toutes sortes d'aliments,

lui qui n'en aurait pas eu besoin pour les

faire subsister, si cela n'eût été compris dans

l'accomplissement figuré du mystère ? Au
reste, que tant de choses spécifiées dans le

plus grand détail soient des figures de l'Eglise,

c'est ce qu'on ne saurait nier sans opiniâtreté.

Les nations, tant pures qu'impures, ont déjà

tellement rempli l'Eglise et sont si bien unies

par les liens inviolables de son unité, jusqu'à

l'accomplissement final, que ce fait seul, qui

est si évident, suffit pour ne nous laisser aucun
doute sur les autres choses qui ne sont pas

aussi claires ; et par conséquent, il faut croire

que c'est avec beaucoup de sagesse que ces

événements ont été confiés à la tradition et à

l'écriture, qu'ils sont arrivés en effet, qu'ils

signifient quelque chose, et que ce qu'ils si-

gnifient concerne l'Eglise. Mais il est temps de

finir ce livre, pour continuer dans le suivant

l'histoire des deux cités depuis le déluge.

• Gen. VI, 19, 20. Comp. Quœst. in Gen. quaest. 6.



LIVRE SEIZIEME.

Dans la première partie de ce livre, du premier chapitre au deuxième, saint Augustin expose le développemeot des deux cités,

d'après l'Hisloire sainte, depuis Noé jusqu'à Abraliam; dans la dernière partie, il s'attache à la seule cité céleste depuis

Abraham jusqu'aux rois hébreux.

CHAPITRE PREMIER.

SIj DEPUIS NOÉ jusqu'à ABRAHAM, IL Y A EU DES

HOMMES QUI AIENT SERVI LE VRAI DIEU.

Il est difficile de savoir par l'Ecriture si,

après le déluge, il resta quelques traces de la

sainte cité, ou si elles furent entièrement

effacées pendant quelque temps , en sorte

qu'il n'y eût plus personne qui adorât le vrai

Dieu. Depuis Noé, qui mérita avec sa famille

d'être sauvé de la ruine générale de l'univers,

jusqu'à Abraham, nous ne trouvons point

que les livres canoniques parlent de la piété

de qui que ce soit. On y rapporte seulement

que Noé, pénétré d'un esprit prophétique et

lisant dans l'avenir, bénit deux de ses enfants,

Sem et Japhet ; c'est aussi à titre de prophète

qu'il ne maudit pas son fils coupable, Cham,

dans sa propre personne, mais dans celle de

Chanaan. Yoici ses paroles : « Maudit soit

« l'enfant Chanaan ! il sera l'esclave de ses

« frères ». Or, Chanaan était né de Cham, qui,

au lieu de couvrir la nudité de son père en-

dormi, l'avait mise au grand jour. De là vient

encore que cette bénédiction de ses deux

autres enfants, de l'aîné et du cadet : « Que
« le Seigneur Dieu bénisse Sem ! Chanaan
a sera son esclave. Que Dieu comble de joie

« Japhet, et qu'il habite dans les maisons de

« Sem *
1 » cette bénédiction , dis-je , et la

vigne que Noé planta, et son ivresse, et sa

nudité, et la suite de ce récit, tout cela est

rempli de mystères et voilé de figures *.

CHAPITRE IL

DE CE QUI A ÉTÉ FIGURÉ PROPHÉTIQUEMENT

DANS LES ENFANTS DE NOÉ.

Mais les événements ont assez découvert ce

que ces mystères tenaient caché. Qui ne re-

connaît, à considérer les choses avec un peu

»Geu. IX, 25-27.

' Comp. Cont. Faust., lib. xii,cap. 22 et seq.

de soin et quelque lumière, que les prophé-

ties sont accomplies en Jésus-Christ? Sem, de

qui le Sauveur est né selon la chair, signifie

Renommé. Or, qu'y a-t-il de plus renommé
que Jésus-Christ dont le nom jette une odeur

si agréable de toutes parts qu'il est comparé,

dans le Cantique des cantiques, à un parfum
épanché ' ? N'est-ce pas aussi dans les maisons

de Jésus-Christ, c'est-à-dire dans ses églises,

qu'habite cette multitude nombreuse de na-

tions figurée par Japhet, qui signifie Etendue ?

Pour Cham, qui signifie Chaud, Cham, dis-je,

qui était le second fils de Noé, entre Sem et

Japhet, comme se distinguant de l'un et de

l'autre, et ne faisant partie ni des prémices

d'Israël, ni de la plénitude des Gentils, que

figure-t-il, sinon les hérétiques, hommes ar-

dents et animés, non de l'esprit de sagesse,

mais d'une impatience qui les transporte et

leur fait troubler le repos des fidèles ? Cette

ardeur aveugle tourne, du reste, au profit de

ceux qui s'avancent dans la vertu, suivant

cette parole de l'Apôtre : « Il faut qu'il y ait

a des hérésies, afin que l'on reconnaisse par

«là ceux qui sont solidement vertueux^».

C'est pour cela qu'il est écrit ailleurs : « Un
« homme sage se servira utilement de celui

« qui ne l'est pas ^ ». Tandis que la chaleur

inquiète des hérétiques, agite plusieurs ques-

tions qui concernent la foi, leur contradiction

nous oblige de les examiner avec plus de soin,

afin de pouvoir mieux les défendre contre

eux, en sorte que les difficultés qu'ils propo-

sent servent à l'instruction des fidèles. On
peut dire aussi que non-seulement ceux qui

sont publiquement séparés de l'Eglise, mais

encore tous ceux qui, se glorifiant d'être chré-

tiens, vivent mal, sont représentés par le

second fils de Noé ; car ils annoncent par leur

foi la passion du Sauveur figurée par la nu-

dité de ce patriarche, et en même temps ils la

déshonorent par leurs actions. C'est d'eux

' Cant. I, 2 ^ I Cor. ii, 19. — ' Prov. x, 4.
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qu'il nst dit : « Vous les reconnaîtrez |>ar

a leurs l'ruils ' ». De là vient (|uc (iliani fut

niaïulil en sou fils eoinine en son fruit, c'est-

à-dire en son oMivre, et (|U(' (!li;inaan signifie

leurs îNouvonails, c'est-à-dire leurs (rnvres.

Quant à Seni et Japliet, c'est-à-dire la circon-

cision et l'ineirconeision (ou, pour les dési-

gner iuitrenient avec l'Apôtre, les Juifs et les

Gentils, mais appelés et justifiés), ayant connu

en (luchpie façon que j'ij^nore la nudité de

leur père, la<|uelle (ij^ure la |>assion du Ilé-

deuipleur, ils prirent leur manteau sur leurs

épaules, et, marchant à reculons, en cou-

vrirent Noé et ne voulurent point voir ce que

le respect leur faisait cacher*. Ainsi, nous

honorons ce qui a été fait pour nous dans la

passion de Jésus-Christ, et nous ne laissons

pas toutefois d'avoir en horreur le crime des

Juifs. Le manteau que prirent ces deux enfants

de Noé pour couvrir la nudité de leur père,

sij?nifie le divin sacrement, et leurs épaules,

la mémoire des choses passées, parce que

l'Eglise célèbre la passion du Sauveur comme
déjà arrivée, et ne la regarde pas comme une

chose à venir, maintenant que Japhet demeure
dans les maisons de Sem et que leur mauvais

frère habite au milieu d'eux.

Mais ce mauvais frère est esclave de ses

bons frères en son fils, c'est-à-dire en son

œuvre, lorsque les gens de bien se servent

des méchants ou pour l'exercice de leur pa-

tience , ou pour l'affermissement de leur

vertu. En effet, TApôtre témoigne qu'il y en a

qui ne prêchent pas Jésus-Christ avec une

intention pure. « Mais pourvu, dit-il, que
a Jésus-Christ soit annoncé, par prétexte ou
a par un vrai zèle, il n'importe, je m'en ré-

« jouis et m'en réjouirai toujours * ». C'est

Jésus-Christ qui a planté la vigne, dont le

Prophète dit : « La vigne du Seigneur des

« armées, c'est la maison d'Israël * ». Et il a

bu du vin de cette vigne, soit que par ce vin

on entende le calice dont il dit aux enfants de

Zébédée : « Pouvez-vous boire le calice que

« je dois boire ^ ? » et encore : « Mon père, si

« cela se peut, que ce calice passe sans que je

« le boive *
1 » par où il marque sans con-

tredit sa passion, soit que, comme le vin est

le fruit de la vigne, on veuille entendre plutôt

par là qu'il a pris de la vigne même, c'est-à-

dire de la race des Israélites, sa chair et son

'Matt. VII, 20. — ' Gen. ix, 23. — » Philipp. i, 15, 17 et 18. —
Isa. V, 7. — ' Matt. XX, 22. — ' Ibid. xxvi, 39.

sang, afin de pouvoir souffrir pour nous, et

qu'il s'est enivré etcfu'il a été nu ', parce que

c'est là qu'a paru sa faiblesse,, dont l'Apôtre

dit : <( S'il a été crucifié, c'est un ellet de sa

«faiblesse*». Mai.4 ainsi que le déclare le

môme Apôtre: « (^e ijui paraît faiblesse en

« Dieu est plus fort que toute la force des

« hommes, et sa folie a[tparenle est plus sage

a (|ue toute leur sagesse *». Quand l'Ecriture,

a|>rè3 avoir dit de Noé qu'il detncura 7iu *,

ajoute : daiis sa maison, cela montre ingé-

nieusement (|ue c'étaient des hommes de

même origine (|ue Jésus-Christ, savoir des

Juifs, qui devaient lui faire souffrir le sup[)lice

de la mort et de la croix. Les réprouvés an-

noncent celte passion de Jésus-Christ seule-

ment de bouche et au dehors, parce qu'ils ne

comprennent pas ce qu'ils annoncent; mais

les gens de bien portent gravé au dedans

d'eux-mêmes un sigrand mystère, et adorent

dans leur cœur celte faiblesse et cette folie de

Dieu, parce qu'elles surpassent tout ce qu'il y
a de plus fort et de plus sage parmi les

hommes. C'est ce qui est très-bien figuré,

d'un côté, par Cham, qui sortit pour publier

la nudité de son père, et, de l'autre, par Sera

et Japhet qui, touchés de respect, entrèrent

pour la cacher, fidèle image de ceux qui ho-

norent intérieurement ce mystère.

Nous sondons ces secrets de l'Ecriture

comme nous pouvons. D'autres le feront peut-

être avec plus ou moins de succès ; mais, de
quelque façon qu'on le fasse, il faut toujours

tenir pour constant que ces choses n'ont pas
été faites ni écrites sans mystère, et qu'il ne
les faut rapporter qu'à Jésus-Christ et à son
Eglise, qui est la Cité de Dieu annoncée dès
le commencement du monde par des figures

dont nous voyons tous les jours la réalité.

L'Ecriture donc, après avoir parlé de la béné-

diction des deux enfants de Noé et de la ma-
lédiction du second, ne fait mention jusqu'à

Abraham d'aucun serviteur du vrai Dieu. Ce
n'est pas néanmoins, à mon avis, qu'il n'y en
ait eu quelques-uns dans cet espace de temps,

qui est de plus de mille ans ^ mais c'est qu'il

aurait été trop long de les rapporter tous, et

que cela serait plus de l'exactitude d'un histo-

rien que de la prévoyance d'un prophète.

Aussi bien, le dessein de l'auteur des saintes

» Gen. IX, 21. — = II Cor. xm, 4. — 'I Cor. i, 25, — • Gen.
IX, 21.

' Ce chiffre est celui de la version des Septante j il est beaucoup
moindre dans le texte hébreu et dans la Vulgate.
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lettres, ou plutôt de l'esprit de Dieu, dont il

était l'organe, n'est pas seulement de raconter

le passé, mais d'annoncer l'avenir, en tant

qu'il concerne la Cité de Dieu. Tout ce qui

y est dit de ceux qui n'en sont pas les citoyens,

n'est que pour lui servir d'instruction ou pour

rehausser sa gloire. Il ne faut pas s'imaginer

toutefois que tous les événements qui y sont

rapportés aient une signification mystique
;

mais ce qui ne signifie rien y est mis en vue

de ce qui a une signification. Il n'y a que le

soc qui fende la terre, mais pour cela les

autres parties de la charrue sont nécessaires.

Dans les instruments de musique , on ne

touche que les cordes ; elles seules font le

son, et néanmoins on y joint d'autres ressorts

qui servent à nouer et à tendre ces cordes re-

tentissantes. Ainsi, dans l'histoire prophé-

tique, on marque quelques événements qui

n'ont aucune portée figurative, afin d'y atta-

cher, pour ainsi dire , ceux qui figurent

quelque chose.

CHAPITRE III.

GÉNÉALOGIE DES TROIS ENFANTS DE NOÉ.

Il faut considérer maintenant la généalogie

des enfants de Noé, et en dire ce qui sera né-

cessaire pour marquer le progrès de l'une et

de l'autre cité. L'Ecriture commence par

Japhet, le plus jeune des fils de Noé, qui eut

huit enfants *, l'un desquels en eut trois,

l'autre quatre, ce qui fait quinze en tout.

Cham, le second fils de Noé, en eut quatre,

plus cinq petits-fils, dont l'un lui donna deux

arrière-petits-fils, ce qui fait onze. Après quoi

l'Ecriture revient à Cham et dit : « Chus (qui

« est l'aîné de Cham) engendra Nebroth, qui

« était un géant et un grand chasseur contre

« le Seigneur ; d'où est venu le proverbe :

a Grand chasseur contre le Seigneur comme
« Nebroth. Les principales villes de son

« royaume étaient Babylone, Orech, Archad

a et Chalanné, dans le territoire de Sennaar.

« De cette contrée sortit Assur, qui bâtit

« Ninive, Robooth, Halach et, entre Ninive et

« Halach, la grande ville de Dasem ^ » . Or, ce

Chus, père du géant Nebroth, est nommé le

* Saint Augustin suit en cet endroit, selon la remarque du docte

Léonard Coquée, une version grecque de l'Ecriture qui donne à

Japhet un huiùème enfant du nom d'Elisa ; mais cet Elisa ne se

trouve ni dans le texte hébreu, ni dans la paraphrase chaldéenne, ni

dans les manuscrits grecs que saint Jérôme a eus sous les yeux.

Voyez le traité de ce Père : Quœst. hebr, in Genesim.
* Gen. X, 8 et seq.

premier entre les enfants de Cham, et l'Ecri-

ture avait déjà fait mention de cinq de ses fils

et de deux de ses petits-fils. Il faut donc qu'il

ait engendré ce géant après la naissance de

ses petits-fils, ou, ce qui est plus probable, que
l'Ecriture l'ait cité à part, parce qu'il était

très-puissant; car en même temps elle parle

aussi de son royaume, qui prit naissance dans

la fameuse Babylone et autres villes ou con-

trées déjà citées. Quant à ce qu'elle dit d'Assur,

qu'il sortit de cette contrée de Sennaar, qui

dépendait du royaume de Nebroth, et 'qu'il

bâtit Ninive et les autres villes dont elle fait

mention, cela n'arriva que longtemps après
;

mais elle en parle ici en passant et par occa-

sion, à cause de l'empire fameux des Assy-

riens que Ninus, fils de Bélus et fondateur de

cette grande ville de Ninive, qui prit son

nom, étendit merveilleusement. Pour Assur,

d'où sont sortis les Assyriens, il n'était pas fils

de Cham, mais de Sem, aîné de Noé; d'où il

paraît que, dans la suite, des descendants de

Sem possédèrent le royaume de Nebroth, et,

s'étendant plus loin, fondèrent d'autres villes

dont Ninive fut la première. De là, l'Ecriture

remonte à un autre fils de Cham, nommé
Mesraim, et à ses sept enfants, et elle en parle,

non comme de particuliers, mais comme de

nations, disant que de la sixième sortit celle

des Philistins ; ce qui en fait huit. Ensuite

elle retourne à Chanaan, en qui Cham fut

maudit, et fait mention d'onze de ses fils et

de certaines contrées qu'ils occupaient. Ainsi

toute la postérité de Cham monte à trente et

une personnes. Reste à parler des enfants de

Sem, aîné de Noé ; car c'est lui qui termine

cette généalogie. Mais il y a ici quelque obscu-

rité dans la Genèse, où il n'est pas aisé de

découvrir quel fut le premier fils de Sem.

Voici ce qu'elle dit : « De Sem, père de tous

« les enfants d'Héber et frère aîné de Japhet,

« naquirent Ela, etc. * » Par là, il semblerait

qu'Héber fût fils immédiat de Sem, et cepen-

dant il n'est que le cinquième de ses descen-

dants. Sem, entre autres fils, engendra Ar-

phaxat, Arphaxat engendra Caïnan ^ Caïnau

engendra Sala, et Sala engendra Héber. L'Ecri-

ure a voulu faire entendre par là que Sem
est le père de tous ses descendants, tant fils

que petits-fils et autres de sa race ; et ce n'est

» Gen. ï, 21.

^ Ce Caïnan, qui est donné par tous les manuscrits de la version

des Septante et par saint Luc (m, 36), ne se trouve ni dans le texte

hébreu, ni dans la Vulgate.
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pas sans raison qu'elle parle d'IIéber avant

que de parler des (ils de Sein, (|noi(|u'il ne

soit, coinnic! je viens d(! le din;, (|iie le vin{Ç-

tièine de sa race, à cause (pie c'est de lui (pie

les Ili'breux ont pris leur nom, bien (|ue

d'autres veuilUîiit cpic ce soit d'Abraham,

mais avec moins d'apparence '. Ainsi l'Kcri-

lure nonuiie d'abord six enfants de Sem, l'un

des(piels en eul(pialre
;
puis elle fait mention

d'un autre lils de Scu\ (|ui lui enj^MMidra un

pelil-llls, et celui-ci un arrière-petil-liis dont

sortit Ilél)cr. lléber eut deux fds, dont l'un

fut nonuué IMiaicc, c'est-à-dire Diviscml, à

cause, dit l'Ecriture, (lue de son temps la

terre fut divisée ; l'autre eut douze fils ;
de

sorte que toute la post(jril(3 de Sem est de

vingt personnes. De celle manière, tous les

descendants des trois fils de Noé, c'est-à-dire

quinze de Japliet, trente et un* de Cham et

vingt-sept de Sem, font soixante-treize. Après,

l'Ecriture ajoute : « Voilà les enfants de Sem
« selon leurs familles, leurs langues, leurs

« contrées et leurs nations * ». Et parlant de

tous ensemble : « Voilà les familles des en-

« fants de Noé, selon leurs générations et leurs

a peuples : d'elles fut peuplée la terre après le

« déluge ». On voit par là que c'est de nations

et non d'hommes en particulier que parle

l'Ecriture , lorsqu'elle fait mention de ces

soixante-treize, ou plutôt soixante-douze per-

sonnes, comme nous le montrerons ci-après,

et que c'est pour cela qu'elle en a omis plu-

sieurs de la postérité de Noé, non qu'ils n'aient

eu des enfants aussi bien que les autres, mais

parce qu'ils n'ont pas fait souche comme eux

et n'ont pas été pères d'un peuple.

CHAPITRE IV.

DE BABYLONE ET DE LA CONFUSION DES LANGUES.

Mais, quoique l'Ecriture rapporte que ces

nations furent divisées chacune en leur lan-

gue, elle ne laisse pas ensuite de revenir au
temps où elles n'avaient toutes qu'un seul

langage, et de déclarer comment arriva la dif-

férence qui y survint. « Toute la terre, dit-

« elle, parlait une même langue, lorsque les

« hommes, s'éloignant de l'Orient, trouvèrent

«une plaine dans la contrée de Sennaar, où ils

« s'établirent. Alors ils se dirent l'un à l'autre;

« Venez , faisons des briques et les cuisons au

' Comp. Retract,, lib. il, cap. 16.

'Gen. X, 31.

a feu. Ils prirent donc des briques au lieu de

« pierres, et du bitume au lieu de mortier, et

« dinînt : Dâtissons-nous tiiu; ville et une tour

adonl lesonunct s'élève jus(prau ciid, et faisons

tf pai l(;r de nous avant de nous sé[)arer. Mais

« le Seigneur descendit pour voir la ville et la

a tour (pie les enfants (les bonniu.'S bâtissaient,

a et il dit: Voila un seul peuple et une même
« langue, et, maintenant qu'ils ont commencé
« ceci, ils ne s'arnHeront (pi'apn.'S l'avoir

« achevé. Venez donc, descendons et confoq-

« dons leur langue, en sorte qu'ils nes'enten-

« dent plus l'un l'autre. Et le Seigneur les

«dis[)ersa par toute la terre, et ils cessèrent

de travailler à la ville et à la tour. De là vient

« que ce lieu fut appelé Confusion, parce que
a ce fut là que Dieu confondit le langage des

« hommes et qu'il les dispersa ensuite par
« tout le monde*». Cette ville, qui fut appelée

Confusion, c'est Babylone, et l'histoire profane

elle-même en célèbre la construction merveil-

leuse. En effet, Babylone signifie Confusion.çX
nous voyons par là que le géant Nebroth en fut

le fondateur, comme l'Ecriture l'avait indiqué
aujkaravant en disant que Babylone était la

capitale de son royaume, quoiqu'elle ne fût

pas arrivée au point de grandeur où l'orgueil

et l'impiété des hommes se flattaient de la

porter. Ils prétendaient la faire extraordinai-

rement haute et l'éleverjusqu'au ciel, comme
parlait l'Ecriture, soit qu'ils n'eussent ce des-

sein que pour une des tours de la ville, soit

qu'ils rétendissent à toutes ; l'Ecriture ne parle

que d'une, mais c'est peut-être de la même
manière qu'elle dit le soldat pour signifier

toute une armée, ou la grenouille et la sau-
terelle pour exprimer cette multitude de gre-

nouilles et de sauterelles qui furent deux des

plaies qui affligèrent l'Egypte ^ Mais qu'espé-

raient entreprendre contre Dieu ces hommes
téméraires et présomptueux avec cette masse

de pierres, quand ils l'auraient élevée au-

dessus de toutes les montagnes et de la plus

haute région de l'air? En quoi peut nuire à

Dieu quelque élévation que ce soit de corps ou
d'esprit? Le sûr et véritable chemin pour
monter au ciel est l'humilité. Elle élève le

cœur en haut, mais au Seigneur, et non pas

contre le Seigneur, comme l'Ecriture le dit de

ce géant, qui était un chasseur contre le Sei-

gneur ^ C'est en effet ainsi qu'il faut traduire,

' Gen. XI, 1-9. — * Exod. x, 4 et al.; Ps. Lxxvn, 45. — • Gen,
X, 9.
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et non : devant le Seigneur^ comme ont fait

quelques-uns, trompés par l'équivoque du
mot grec, qui peut signifier l'un et l'autre '.

La vérité est qu'il est employé au dernier sens

dans ce verset du psaume : « Pleurons devant

« le Seigneur qui nous a faits*»; et au premier

dans le livre de Job, lorsqu'il est dit : «Vous
« vous êtes emportés de colère contre le Sei-

« gneur'».Et que veut dire unchasseurûnou

un trompeur, un meurtrier et un assassin

des animaux de la terre ? Il élevait donc une

tour contre Dieu avec son peuple, ce qui

signifie un orgueil impie, et Dieu punit avec

justice leur mauvaise intention, quoiqu'elle

n'ait pas réussi. Mais de quelle façon la punit-

il? Comme la langue est l'instrument de la

domination, c'est en elle que l'orgueil a été

puni, tellement que l'homme, qui n'avait pas

voulu entendre les commandements de Dieu,

n'a point été à son tour entendu des hommes,

quand il a voulu leur commander. Ainsi fut

dissipée cette conspiration, chacun se séparant

de celui qu'il n'entendait pas pour se joindre à

celui qu'il entendait ; et les peuples furent di-

visés selon les langues et dispersés dans toutes

les contrées de la terre par la volonté de Dieu,

qui se servit pour cela de moyens qui nous

sont tout à fait cachés et incompréhensibles.

CHAPITRE V.

DE LA DESCENTE DE DIEU POUR CONFONDRE LES

LANGUES.

« Le Seigneur, dit l'Ecriture, descendit pour

« voir la ville et la tour que bâtissaient les en-

« fants des hommes * » , c'est-à-dire non les

enfants de Dieu, mais cette société d'hommes
qui vit selon l'homme, et que nous appelons

la cité de la terre. Cette descente de Dieu ne

doit pas s'entendre matériellement, comme
s'il changeait de lieu, lui qui est tout entier

partout ; mais on dit qu'il descend, lorsqu'il

fait sur la terre quelque chose d'extraordinaire

qui marque sa présence. De même, quand on
dit qu'il voit quelque chose, ce n'est pas qu'il

ne l'eût vue auparavant, lui qui ne peut

rien ignorer, mais c'est qu'il l'a fait voir aux

hommes. On ne voyait donc pas cette ville

comme on la vit depuis, quand Dieu eut

montré combien elle lui déplaisait. Toutefois

on peut fort bien entendre que Dieu descendit

* Le mot grec évavrtov, remarque saiat Augustin, signifie égale-

ment devant et contre.

' Ps. xciv, 6. — » Job, XV, 13 sec. lxï. — ' Gen. xi, 5.

sur cette ville, parce que ses anges, en qui il

habitait, y descendirent, en sorte que ces pa-

roles : « Dieu dit : Ils ne parlent tous qu'une
«même langue », et le reste, et ensuite :

« Venez, descendons et confondons leur lan-

« gage * », ne seraient qu'une récapitulation

pour expliquer ce que l'Ecriture avait déjà

dit, «que le Seigneur descendit». En effet,

s'il était déjà descendu, que voudrait dire

ceci : « Venez, descendons et confondons leur

« langage », ce qui semble bien s'adresser aux
anges et signifier que celui qui était dans les

anges descendait par leur ministère ? Il faut

encore remarquer à ce propos que le texte

hébreu ne dit pas : Venez et confondez, mais :

« Venez et confondons », pour faire voir que
Dieu agit tellement par ses ministres, que
ses ministres agissent avec lui, suivant cette

parole de l'Apôtre : « Nous sommes les coopé-

« rateurs de Dieu ^ ».

CHAPITRE VI.

COMMENT IL FAUT ENTENDRE QUE DIEU PARLE

AUX ANGES.

On pourrait croire que les paroles de la Ge-

nèse : « Faisons l'homme », auraient été aussi

adressées aux anges, si Dieu n'ajoutait : « A
« notre image ». Ce dernier trait est décisif et

ne nous permet pas de croire que l'homme ait

été fait à l'image des anges, ou que Dieu et

les anges n'aient qu'une même image. Nous

avons donc raison d'entendre ce pluriel : « Fai-

« sons », des personnes de la Trinité. Et néan-

moins comme cette Trinité n'est qu'un Dieu,

après que Dieu a dit : « Faisons », l'Ecriture

ajoute : « Et Dieu fit l'homme à l'image de

« Dieu ^ » . Elle ne dit pas : Les dieux firent; ou :

A l'image des dieux. — Or, dans le passage

discuté tout à l'heure, on pourrait également

trouver une trace de la Trinité, comme si le

Père, s'adressant au Fils et au Saint-Esprit,

leur eût dit: « Venez, descendons et confon-

« dons leur langage » ; mais ce qui retient

l'esprit, c'est qu'ici rien n'empêche d'appli-

quer le pluriel aux anges. Ces paroles , en

effet, leur conviennent mieux, parce que c'est

surtout à eux à s'approcher de Dieu par de

saints mouvements, c'est-à-dire par de pieu-

ses pensées, et à consulter les oracles de la

vérité immuable qui leur sert de loi éternelle

dans leur bienheureux séjour. Ils ne sont pas

eux-mêmes la vérité ; mais participant à cette

' Gen. XI, 6, 7. — M Cor. m, 9, — ' Gen. i, 26, 27.
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vériUî créatrice de toutes choses, ils s'en ap-

prochent coumie (le lu source! de la vicî, afin

(le r(!C(!V(>ir (l'elle ce (|ii'ils ne Iroiivcnl pas «m»

eux. C'est poiin|uoi le inoiivemcnt (|iii les

porte vers (îlle est slabhî vn (juclqne fa<;on,

parce (|u'ils i\c. s'iîloi^iKiiit jamais d'elle. Or,

Dieu ne parle pas aux anges comme nous

nous parlons les uns aux autres, ou comme
nous parlons à Dieu ou aux anges, ou comme
les anges nous parlent, ou comme Dieu nous

parle |)ar les anges; il leur parle d'une ma-
nière ineffable, et cette parole nous est trans-

mise d'une niani(M-e ([ui nous est proportion-

n(}e. La parole de Dieu, supcjrieure à tous ses

ouvrages, est la raison même, la raison im-

muable de ces ouvrages ; elle n'a pas un son

fugitif , mais une vertu permanente dans

r(3ternil(3 et agissante dans le temps. C'est de

cette parole éternelle qu'il se sert pour parler

aux anges; et quand il lui plaît de nous par-

ler de la sorte au fond du cœur, nous leur

devenons semblables en quelque façon : pour

l'ordinaire , il nous parle autrement. Afin

donc de n'être pas toujours obligé dans cet

ouvrage de rendre raison des paroles de Dieu,

je dirai ici. une fois pour toutes, que la vérité

immuable parle par elle-même à la créature

raisonnable d'une manière qui ne se peut

expliquer, soit qu'elle s'adresse à la créature

par l'entremise de la créature, soit qu'elle

frappe notre esprit par des images spiri-

tuelles, ou nos oreilles par des voix ou des

sons.

Expliquons encore ces mots : « Et main-
« tenant qu'ils ont commencé ceci, ils ne s'ar-

« râleront qu'après l'avoir achevé ». Quand
Dieu parle de la sorte, ce n'est pas une affir-

mation, c'est plutôt une interrogation mena-
çante comme celle-ci dans Virgile :

« On ne prendra pas les armes! toute la ville ne se mettra

pas à leur poursuite ^ ».

La parole de Dieu doit donc être entendue

ainsi : Ils ne s'arrêteront donc pas avant que
d'avoir achevé -

1 — Mais, pour revenir à la

suite du récit de la Genèse, disons que des

trois enfants de Noé sortirent soixante et treize

ou plutôt soixante et douze nations d'un lan-

gage différent qui commencèrent à se répan-

dre par toute la terre et ensuite à peupler les

' Enéide, livre rv, v. 592.

' Il y a ici sur la différence de non et de nonne en latin une re-

marque intraduisible.

S. AuG. Tome XIII.

îles. Mais les peuples se sont bien plus multi-

pliés (|ii(î les laMf/iies; car nous savons que
dans rAlrii|Me plusieurs nations barbares

n'usent (|uc d'un seul langage. A r(;gard des

îles, (|ni peut douter (|ue, le nombre des hom-
mes croissant, ils n'aient pu y passer a l'aide

de vaisseaux?

CIIAPITUE VII.

cOiMMENT, DEPUIS LE di:u;(;e, toutes sortes de

HÈTES ONT PU PEUPLER LES ÎLES LES PLUS

ÉLOKJNÉES.

On demande comment les bêtes qui ne

naissent pas de la terre ainsi que les gre-

nouilles', mais par accouplement, comme les

loups et autres animaux, ont pu se trouver

dans les îles après le déluge, à moins qu'elles

ne soient provenues de celles qui avaient été

sauvées dans l'arche. Pour les îles qui sont

proches, on peut croire qu'elles y ont passé à

la nage; mais il y en a qui sont si éloignées

du continent qu'il n'est pas probable qu'aucun
de ces animaux ait pu y arriver de la sorte.

On peut répondre à cela que les hommes les

y ont transportées sur leurs vaisseaux pour

les faire servir à la chasse, et enfin que Dieu
même a fort bien pu les y transporter par le

ministère des anges. Que si elles sont sorties

de la terre, comme à la création du monde,
quand Dieu dit: « Que la terre produise une
«âme vivante^ », cela fait voir clairement

que des animaux de tout genre ont été mis
dans l'arche, moins pour en réparer l'espèce

que pour être une figure de l'Eglise qui devait

être composée de toutes sortes de nations.

CHAPITRE VIII.

SI LES RACES d'hOMMES MONSTRUEUX DONT PARLE

l'histoire viennent d'aDAM OU DES FILS DE
NOÉ.

On demande encore s'il est croyable qu'il

soit sorti d'Adam ou de Noé certaines races

d'hommes monstrueux dont l'histoire fait

mention ^ On assure, en efi'et, que quelques-
uns n'ont qu'un œil au milieu du front, que
d'autres ont la pointe du pied tournée en

» Ici, comme plus haut, saint Augustin paraît favorable aux géné-
rations spontanées. Voyez livre zv, ch. 8.

' Gen. I, 21.

» Voyez Pline {Hist. nat., lib.vn,"cap.2), Solinus {Polyhist.,cafp.
23 et 55), Aulu-Gelle [yod. Att., lib. ix, cap. 4), Isidore [Origin.,
lib. XI, cap. 3) et ailleurs.

22
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dedans; d'autres possèdent les deux sexes

dont ils se servent alternativement, et ils ont

la mamelle droite d'un homme et la gauche

d'une femme; il y en a qui n'ont point de

bouche et ne \ivent que de l'air qu'ils respi-

rent par le nez ; d'autres n'ont qu'une coudée

de haut, d'où yient que les Grecs les nom-

ment Pygmées '
; on dit encore qu'en certai-

nes contrées il y a des femmes qui devien-

nent mères à cinq ans et qui n'en \ivent

que huit. D'autres affirment qu'il y a des

peuples d'une merveilleuse \itesse qui n'ont

qu'une jambe sur deux pieds et ne plient

point le jarret ; on les appelle Sciopodes ^
parce que l'été ils se couchent sur le dos et se

défendent du soleil avec la plante de leurs

pieds ; d'autres n'ont point de tête et ont les

yeux aux épaules; et ainsi d'une infinité d'au-

tres monstres de la sorte, retracés en mo-

saïque sur le port de Carthage et qu'on prétend

avoir été tirés d'une histoire fort curieuse.

Que dirai-je des Cynocéphales % dont la tête

de chien et les aboiements montrent que ce

sont plutôt des bêtes que des hommes? Mais

nous ne sommes pas obligés de croire tout

cela. Quoi qu'il en soit, quelque part et de

quelque figure que naisse un homme, c'est-

à-dire un animal raisonnable et mortel, il ne

faut point douter qu'il ne tire son origine

d'Adam, comme du père de tous les hommes.

La raison que l'on rend des enfantements

monstrueux qui arrivent parmi nous peut

servir pour des nations tout entières. Dieu,

qui est le créateur de toutes choses, sait en

quel temps et en quel lieu une chose doit être

créée, parce qu'il sait quels sont entre les

parties de l'univers les rapports d'analogie et

de contraste qui contribuent à sa beauté. Riais

nous qui ne le saurions voir tout entier, nous

sommes quelquefois choqués de quelques-

unes de ses parties, par cela seul que nous

ignorons quelle proportion elles ont avec tout

le reste. Nous connaissons des hommes qui

ont plus de cinq doigts aux mains et aux

pieds ; mais encore que la raison nous en soit

inconnue, loin de nous l'idée que le Créateur

se soit mépris 1 II en est de même des autres

différences plus considérables : Celui dont

personne ne peut justement blâmer les ouvra-

ges, sait pour quelle raison il les a faits de la

* De 7Tuy//.v5, coudée.

' De s/.iK, ombre, et TtoO;, ttooo;, pied.

* De X'Jcov, zuvij, chien, et x£j)a>.>5, tête.

sorte. Il existe un homme à Hippone-Diar-

rhyle', qui a la plante des pieds en forme de

croissant, avec deux doigts seulement aux
extrémités, et les mains de même. S'il y avait

quelque nation entière de la sorte, on l'ajou-

terait à cette histoire curieuse et surprenante.

Dirons-nous donc que cet homme ne tire pas

son origine d'Adam? Les androgynes, qu'on

appelle aussi hermaphrodites, sont rares, et

néanmoins il en paraît de temps en temps en

qui les deux sexes sont si bien distingués qu'il

est difficile de décider duquel ils doivent

prendre le nom, bien que l'usage ait prévalu

en faveur du plus noble. Il naquit en Orient,

il y a quelques années, un homme double de

la ceinture en haut ; il avait deux têtes, deux

estomacs et quatre mains, un seul ventre d'ail-

leurs et deux pieds, comme un homme d'or-

dinaire, et il vécut assez longtemps pour être

vu de plusieurs personnes qui accoururent à

la nouveauté de ce spectacle. Comme on ne

peut pas nier que ces individus ne tirent leur

origine d'Adam, il faut en dire autant des

peuples entiers en qui la nature s'éloigne de

son cours ordinaire, et qui néanmoins sont

des créatures raisonnables, si, après tout, ce

qu'on en rapporte n'est point fabuleux : car

supposez que nous ignorassions que les sin-

ges, les cercopithèques- et les sphinx sont des

bêtes, ces historiens nous feraient peut-être

croire que ce sont des nations d'hommes^.

Mais en admettant que ce qu'on lit des peu-

ples en question soit véritable, qui sait si Dieu

n'a point voulu les créer ainsi, afin que nous

ne croyions pas que les monstres qui naissent

parmi nous soient des défaillances de sa sa-

gesse ? Les monstres dans chaque espèce

' Il y avait deux Hippones en Afrique : Hippone la Royale (d'où la

B6ne actuelle tire son nom) et Hippone-Diarrhyte, en arabe Ben-
Zert, d'où est venu le nom de Biserte. C'est Hippone la Royale qui

a eu pour évêque saint Augustin.

" Les cercopithèques sont des singes à longue queue (de Tf-tpy.Oi^

queue, et T[idY}KOi, singe).

' Il est intéressant de rapprocher ici la Cité de Dieu et le Discours

sur les révolutions du globe. Le bon sens de saint Augustin semble
aller quelquefois au-devant de la science de Cuvier. L'illustre natu-

raliste se déûe de ces espèces monstrueuses qu'on suppose perdues

aujourd'liui : o C'est, dit-il, une erreur qui vient d'une critique icn-

« parfaite. On a pris des peintures d'animaux fantastiques pour des

t descriptions d'animaux réels... C'est dans quelque recoin d'un de

ces monuments (les monuments d'Egypte, ornés de peintures)

qu'Agatharchides aura vu son taureau Carnivore, dont la gueule,

1 fendue jusqu'aux oreilles, n'épargnait aucun autre animal, mais

c qu'assurément les naturalistes n'avoueront pas ; car la nature ne

combine ni des pieds fourchus, ni des cornes, avec des dents

« tranchantes » . — D'autre fois, selon Cuvier, on se sera trompé à

quelque ressemblance ; a Les grands singes auront paru de vrais

cynocéphales, de vrais sphinx, de vrais hommes à queue, et c'est

< ainsi que saint Augustin aura cru voir un satyre o. (Discours sur

les révol. du globe, page 87).
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scrnionl alors ce (|uc sont les races rnons-

Iriieiiscs dans le genre Imiiiain. Ainsi, pour

conclure nwv priidcMice vX circons|M!cliun : ou

ce (jue l'on raconte de ces nations est Taux, ou

ce ne sont pas des lioinnies, ou, si ce sont des

lionunes, ils viennent d'Adam.

CIIAPITUK IX.

s II. Y A l)i;S ANTIPODES.

Quant à leur fabuleuse opinion qu'il y a

des antipodes, c'est-à-dire des hommes dont

les pieds sont opposés aux nôtres cl (|ui habi-

tent celle i)arlie de la terre où le soleil se lève

quand il se couche pour nous, il n'y a aucune

raison d'y croire. Aussi ne Tavanccml-ils sur

le rapport d'aucun témoignage hislori(|ue
,

mais sur des conjectures et des raisonne-

ments, parce que, disent-ils, la terre étant

ronde, est suspendue entre les deux côtés de

la Yoûte céleste, la partie qui est sous nos

pieds, placée dans les mêmes conditions de

température, ne peut pas être sans habitants'.

Mais quand on montrerait que la terre est

ronde, il ne s'ensuivrait pas que la partie qui

nous est opposée ne fût point couverte d'eau.

D'ailleurs, ne le serait-elle pas, quelle néces-

sité qu'elle fût habitée, puisque, d'un côté,

l'Ecriture ne peut mentir, et que, de l'autre,

il y a trop d'absurdité à dire que les hommes
aient traversé une si vaste étendue de mer
pour aller peupler cette autre partie du
monde-. — Voyons donc si nous pourrons

trouver la Cité de Dieu parmi ces hommes
qui. Selon la Genèse, furent divisés en soi-

xante-douze nations et autant de langues. II

est évident qu'elle a persévéré dans les enfants

de Noé, surtout dans l'aîné, qui est Sem,

puisque la bénédiction de Japhet enferme

' Voyez sur la notion des Antipodes chez les géographes anciens

la note de Louis Vives, en son commentaire de la Cité de Dieu,

tome ir, page 118.

'On remarquera que saint Augustin, sans nier d'une manière

absolue la possibilité physique des antipodes, se borne à élever une
difficuUé très-sérieuse en elle-même et particulièrement délicate

pour un chrétien, celle de concilier les données de la géographie

avec l'unité des races humaines. Lactance s'était montré beaucoup
moins réservé, quand il traitait à'inepte la conception d'une terre

ronde et d'hommes ayant la tête plus bas que les pieds [Instit-

lib. m, cap. 2l). Est-ce par ces puissantes raisons que le pape
Zacharie accusa la théorie des antipodes de perversité et d'iniquité

(Epist. X ad Bonif.jl Je ne sais, mais là postérité a dit avec Pascal ;

a Ne vous imaginez pas que les lettres du pape Zacharie pour

t l'excommunication de saint Virgile, sur ce qu'il tenait qu'il y avait

g des antipodes, aient anéanti ce nouveau mdbde, et qu'encore qu'il

« eût déclaré que cette opinion était une erreur bien dangereuse, le

f roi d'Espagne ne se soit pas bien trouvé d'en avoir plutôt cru

a Christophe Colomb, qui en revenait, que le jugement de ce pape
t qui n'y avait pas été {Provinciales, lettre 13) ».

en (juehjue sorte celle de Sein, cl qu'il doit

habiter dans les demeures de ses frères.

CHAIMTUK X.

tii.Nf'.AIOGIK DE SEM , DANS LA RACE DE QUI LE

l'HO(;Ki:S DE LA CITÉ DE DIEU SE UIUU.E VERS

ADHAHA.M.

Il faut donc prendre la suite des générations

depuis Sem, afin de l'.iire voir la Cité de Dieu

à partir du déluge;, comme la suite des géné-

rations de Selh l'a montrée auparavant. C'est

pour cela «pie l'Ecrilure, après avoir montré

la cité de la terre dans IJabylone, c'est-à-dire

dans la confusion, retourne au patriarche

Sem, et commence par lui l'ordre des généra-

tions jusqu'à Abraham, marquant combien
chacun a vécu, avant que d'engendrer celui

qui continue cette généalogie, et combien il a

vécu depuis. Mais il faut, en passant, que je

m'acquitte de ma promesse, et que je rende

raison de ce que dit l'Ecriture, que l'un des

enfants d'IIéber fut nommé Phalec, parce que
la terre fut divisée de son temps \ Que doit-on

entendre par cette division, si ce n'est la di-

versité des langues?

L'Ecriture, laissant de côté les autres en-

fants de Sem, qui ne contribuent en rien à la

suite des générations
,

parle seulement de

ceux qui la conduisent jusqu'à Abraham ; ce

qu'elle avait déjà fait avant le déluge dans la

généalogie de Seth. Voici comme elle com-
mence celle de Sem : «Sem, fils de Noé, avait

« cent ans lorsqu'il engendra Arphaxat, la se-

« conde année après le déluge; et il vécut

« encore depuis cinq cents ans, et engendra

«des fils et des filles^ ». Elle poursuit de

même pour les autres avec le soin d'indiquer

l'année où chacun a engendré celui qui sert

à cette généalogie, et la durée totale de sa vie,

et elle ajoute toujours qu'il a eu d'autres

enfants, afin que nous n'allions pas demander
sottement comment la postérité de Sem a pu
peupler tant de régions et fonder ce puis-

sant empire des Assyriens que Ninus étendit

si loin.

Mais, pour ne pas nous arrêter plus qu'il

ne convient, nous ne marquerons que l'âge

auquel chacun des descendants de Sem a eu
le fils qui continue la suite de cette généalogie,

afin de supputer combien d'années se sont

écoulées depuis le déluge jusqu'à Abraham.
' Gen. X, 2b. — ' Ibid. Xï, 10, 11.
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Deux ans donc après le déluge, Sem, âgé de

cent ans, engendra Arphaxat; Arphaxat engen-

dra Caïnan à l'âge de cent trente-cinq ans;

Caïnan avait cent trente ans quand il engendra

Salé ; Salé en avait autant lorsqu'il engendra

Héber ; Héber cent trente-quatre lorsqu'il

engendra Ragau ; Ragau cent trente-deux

quand il engendra Seruch ; Seruch cent trente

quand il eut Nachor ; Nachor soixante-dix-

neuf à la naissance de son fils Tharé ; et Tharé,

à l'âge de soixante-dix ans, engendra Abram \
que Dieu appela depuis Abraham ^. Ainsi,

depuis le déluge jusqu'à Abraham, il y a

mille soixante-douze ans, selon les Septante %
car on dit qu'il y en a beaucoup moins, selon

l'hébreu : ce dont on ne rend aucune raison

bien claire.

Lors donc que nous cherchons la Cité de

Dieu dans ces soixante-douze nations dont parle

l'Ecriture, nous ne saurions affirmer positive-

ment si dès ce temps, où les hommes ne par-

laient tous qu'un même langage \ ils abandon-

nèrent le culte du vrai Dieu, de telle sorte que la

vraie piété ne se soit conservée que dans les

descendants de Sem par Arphaxatjusqu'à Abra-

ham ; ou bien si la cité de la terre ne commença
qu'à la construction de la tour de Babel ; ou
plutôt si les deux cités subsistèrent, celle de

Dieu dans les deux fils de Noé, qui furent bénis

dans leurs personnes et dans leur race, et celle

de la terre, dans le fils qui fut maudit ainsi

que sa postérité. Peut-être est-il plus vraisem-

blable qu'avant la fondation de Babylone il y
avait des idolâtres dans la postérité de Sem et

de Japhet, et des adorateurs du vrai Dieu dans
celle de Cham; au moins devons-nous croire

qu'il y a toujours eu sur la terre des hommes
de l'une et de l'autre sorte. Dans les deux
psaumes ^ où il est dit : « Tous ont quitte le

droit chemin et se sont corrompus ; il n'y en
a a pas un qui soit homme de bien, il n'y en
« a pas un seul », on lit ensuite : « Ces impies

« qui ne font que du mal et qui dévorent

« mon peuple comme ils feraient un morceau
« de pain, ne se reconnaîtront-ils jamais ? »

Le peuple de Dieu était donc alors ; et ainsi

ces paroles : « Il n'y en a pas un qui soit

« homme de bien, il n'y en a pas un seul »,

doivent s'entendre des enfants des hommes,
et non de ceux de Dieu. Le Prophète avait dit

» Gen. 10-26. — ' Ibid. xvn, 5.

' Ce chiffre est aussi celui de Sulpice Sévère (Bist. sac, lib. i,
cap. 5).

' Gen. XI, 1. — ' Ps. xiu, 3, 4, 2; lu, 4, 5, 8.

auparavant : « Dieu a jeté les yeux du haut

« du ciel sur les enfants des hommes, pour
« voir s'il y en a quelqu'un qui le connaisse et

« qui le cherche » ; après quoi il ajoute : « Il

« n'y en a pas un qui soit homme de bien »,

pour montrer qu'il ne parle que des enfants

des hommes, c'est-à-dire de ceux qui appar-

tiennent à la cité qui vit selon l'homme,
et non selon Dieu.

CHAPITRE XI.

LA LANGUE HÉBRAÏQUE, QUI ÉTAIT CELLE DONT

TOUS LES HOMMES SE SERVAIENT d'aBORD, SE

CONSERVA DANS LA POSTÉRITÉ d'HÉBER, APRÈS

LA CONFUSION DES LANGUES.

De même que l'existence d'une seule langue

avant le déluge n'empêcha pas qu'il n'y eût

des méchants et que tous les hommes n'en-

courussent la peine d'être exterminés par les

eaux, à la réserve de la maison de Noé, ainsi,

lorsque les nations furent punies par la diver-

sité des langues, à cause de leur orgueil impie,

et répandues par toute la terre, et que la cité

des méchants fut appelée Confusion ou Baby-

lone, la langue dont tous les hommes se

servaient auparavant demeura dans la maison
d'Héber. De là vient, comme je l'ai remarqué
ci-dessus, que l'Ecriture, dans le dénombre-
ment des enfants de Sem , met Héber le

premier, quoiqu'il ne soit que le cinquième

de ses descendants. Comme cette langue de-

meura dans sa famille ', tandis que les autres

nations furent divisées suivant les temps,

celle-là fut depuis appelée hébraïque. Il fallait

bien en effet lui donner un nom pour la dis-

tinguer de toutes les autres qui avaient aussi

chacune le sien, au lieu que, quand elle était

seule, elle n'avait point de nom particulier.

On dira peut-être : Si la terre fut divisée eu

plusieurs langues du temps de Phalech, fils

d'Héber, celle de ces langues qui était aupa-

ravant commune à tous les hommes devait

plutôt prendre son nom de Phalech. Mais

il faut répondre qu'Héber n'appela son fils

Phalech, c'est-à-dire Divisiofi, que parce qu'il

vint au monde lorsque la terre fut divisée par

langues, et que c'est ce qu'entend l'Ecriture,

quand elle dit : « La terre fut divisée de son

« temps ^ ». Si Héber n'eût encore été vivant

lors de cette division, il n'eût pas donné son

' Voyez plus bas, livre xviu, ch. 39.

'Gen. x,25.
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nom :i la lanj^uc qui dcmciirn dans sa fainillo *.

C(3 (|iii nous |)orle à cruiru que ccttu lan^'uc

est cv.lU] (|ui élail d'abonl conitiiiini; à tons les

lionniios, c'est (|iio le cliaiifienicnt et la inulli-

plicalion des lan;^'nes unt vAù une peifiu du

péclui, et partant «jne le peuple de Dieu a dû

ùivti exempt de celle |)eine. Aussi n'est-ce pas

sans raison (pie celle lan;^Mie a été celle d'Abra-

ham, et (ju'il ne l'a pu transmetlre à tous ses

enfants, mais seulement à ceux (jui, issus de

Jacol), ont composé le peuple de Dieu^ reçu

son alliance, et mis au monde le (Christ. Ilél)(;r

lui-même n'a pas fait passer cette langue à

toute sa |)Ostérilé, mais seulement à la brandie

d'Abraham. Ainsi, bien que TEcrilure ne

marque pas précisément qu'il y eût des gens

de bien , lorsque les méchants bâtissaient

Habylone, celte obscurité n'est pas tant pour

nous priver de la vérité que pour exercer

notre attention. Lorsqu'on voit, d'un côté,

qu'il existe d'abord une langue commune à

tous les hommes, qu'il est fait mention d'Héber

avant tous les autres enfants de Sem, encore

(ju'il n'ait été que le cinquième de ses des-

cendants, et que la langue des patriarches,

des prophètes et de l'Ecriture même est ap-

pelée langue hébraïque, et lorsqu'on demande,

de l'autre côté, où celte langue, qui était

commune avant la division des langues, s'est

pu conserver, comme il n'est point douteux

d'ailleurs que ceux parmi lesquels elle s'est

conservée n'aient été exempts de la peine du
changement des langues, que se présente-t-il

à l'esprit, sinon qu'elle est demeurée dans la

famille de celui dont elle a pris le nom, et

que ce n'est pas une petite preuve de la vertu

de cette famille d'avoir été à couvert de cette

punition générale ?

Mais il se présente encore une autre diffi-

culté : comment fléber et Phalech son fils

ont-ils pu chacun faire une nation ? Il est cer-

tain au fond que le peuple hébreu est des-

cendu d'Héber par Abraham. Comment donc
tous les enfants des trois fils de Noé, dont

parle l'Ecriture, ont-ils établi chacun une

' Les avis, dit un habile commentateur de la Cité de Dieu,
Léonard Coquée, sont partagés sur cette question. Dans leur chro-

nique, nommée Seder-Uolam, c'est-à-dire Ordre des temps, les

Juifs placent l'époque de la di\iiioa des langues aux dernières
années de la vie de Phalech, trois cent quarante ans après le déluge,
dix ans avant la mort de Noé. Maintenant, pourquoi Héber donna-
t-il à son fils le nom de Phalech, qui signifie divisior} ? C'est qu'il

possédait le don de prophétie et lisait la prochaine division des
langues dans l'avenir. Tel parait être le sentiment de saint Jérôme
en son livre des traditions hébraïques, et saint Chrysostome abonde
dans le même sens [Hom. XXX in Gènes.)

nati(m, si Héber et IMialech n'en ont lait

qu'iuK;? Il est fort [trobable que Nebrolh a

fondé aussi sa nation, et «pie rkcrilure a fait

nieiilion a part de ce personna^'e, a cause de
sa stature extraordinaire et de la vaste éten-

due de son eiiq)ire ; de sorte (pie le nombre
des soixanttj-doiize langues ou nations de-

UKMire toujours. Qii.int a Phalech, elle n'en

l)arle pas pour avoir donné naissance à une
nation, mais à cause de cet événement mémo-
rable de la division des langues qui arriva de
sou temps. On ne doit point être surpris (|ue

Nebrolh ait vécu jusqu'à la fondation de Ha-

bylone et à la confusion des langues; car de

ce (lu'Héber est le sixième depuis Noé, et

Nebrolh seulement le quatrième, il ne s'en-

suit pas que Nebrolh n'ait pas pu vivre jus-

qu'au temps d'Héber. Lors(ju'il y avait moins
de générations, les hommes vivaient davan-

tage, ou venaient au monde plus tard. Aussi

faut-il entendre que, quand la terre fut divisée

en plusieurs nations, non-seulement les des-

cendants de Noé, qui en étaient les pères et

les fondateurs, étaient nés, mais qu'ils avaient

déjà des familles nombreuses et capables de

composer chacune une nation. C'est pourquoi

il ne faut pas s'imaginer qu'ils soient nés dans

le même ordre où l'Ecriture les nomme ; au-

trement, comment les douze fils de Jectan,

autre fils d'Héber et frère de Phalech, au-

raient-ils pu déjà faire des nations, si Jectan

ne vint au monde qu'après Phalech, puisque

la terre fut divisée à la naissance de Phalech?

Il est donc vrai que Phalech a été nommé le

premier, mais Jectan n'a pas laissé que de

venir au monde bien avant lui ; en sorte que
les douze enfants de Jectan avaient déjà de si

grandes familles qu'elles pouvaient être divi-

sées chacune en leur langue. On aurait tort

de trouver étrange que l'Ecriture en ait usé

de la sorte, puisque dans la généalogie des

trois enfants de Noé , elle commence par

Japhet, qui était le cadet. Or, les noms de ces

peuples se trouvent encore aujourd'hui en

partie les mêmes qu'ils étaient autrefois
,

comme ceux des Assyriens et des Hébreux
;

et en partie ils ont été changés par la suite

des temps, tellement que les plus versés dans

l'histoire en peuvent à peine découvrir l'ori-

gine. En effet, on dit que les Egyptiens

viennent de Mesraïm, et les Ethiopiens de

Chus, deux des fils de Cham, et cependant on

ne voit aucun rapport entre leurs noms ac-
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tuels et leur origine. A tout considérer, on

trouvera que, parmi ces noms, il y en a plus

de ceux qui ont été changés que de ceux qui

sont demeurés jusqu'à nous.

CHAPITRE XII.

du progrès de la cité de dieu, a partir

d'abraham.

Voyons maintenant le progrès de la Cité de

Dieu, depuis le temps d'Abraham, où elle a

commencé à paraître avec plus d'éclat et où

les promesses que nous voyons aujourd'hui

accompHes en Jésus-Christ sont plus claires

et plus précises. Abraham, au rapport de

l'Ecriture ', naquit dans la Chaldée, qui dé-

pendait de l'empire des Assyriens. Or, la

superstition et l'impiété régnaient déjà parmi

ces peuples, comme parmi les autres nations.

La seule maison de Tharé, père d'Abraham,

conservait le culte du vrai Dieu et vraisem-

blablement aussi la langue hébraïque, quoique

Jésus-Navé^ témoigne qu'Abraham même
était d'abord idolâtre. De même que la seule

maison de Noé demeura pendant le déluge

pour réparer le genre humain, ainsi, dans ce

déluge de superstitions qui inondaient l'uni-

vers, la seule maison de Tharé fut comme
l'asile de la Cité de Dieu ; et comme, après le

dénombrement des généalogies jusqu'à Noé,

l'Ecriture dit : «Voici la généalogie de Noé ^ »,

de même, après le dénombrement des géné-

rations de Sem, fils de Noé, jusqu'à Abraham,

elle dit : « Voici la généalogie de Tharé. Tharé

«engendra Abram, Nachor et Aran. Aran

« engendra Lot, et mourut du vivant de son

« père Tharé, au heu de sa naissance, au pays

« des Chaldéens, Abram et Nachor se ma-

« rièrent. La femme d'Abram s'appelait Sarra,

a et celle de Nachor, Melca, fille d'Aran * ».

Celui-ci eut aussi une autre fille nommée
Jesca, que l'on croit être la même que Sarra,

femme d'Abraham.

CHAPITRE XIII.

POURQUOI l'Écriture ne parle point de na-

chor, QUAND SON père THARÉ PASSA DE

CHALDÉE EN MÉSOPOTAMIE.

L'Ecriture raconte ensuite comment Tharé

avec tous les siens laissa la Chaldée, vint en

Mésopotamie et demeura à Charra ; mais elle

ne parle point de son fils Nachor, comme s'il

ne l'avait pas emmené avec lui. Voici de quelle

façon elle fait ce récit : « Tharé prit donc son

«fils Abram, Lot, fils de son fils Aran, et

«Sarra, sa belle-fille, femme de son fils

« Abram, et il les emmena de Chaldée en Cha-

« naan, et il vint à Charra où il établit sa de-

« meure ^ ». Il n'est point ici question de

Nachor ni de sa femme Melca. Lorsque plus

tard Abraham envoya son serviteur chercher

une femme à son fils Isaac, nous trouvons

ceci : « Le serviteur prit dix chameaux du
« troupeau de son maîlre et beaucoup d'autres

« biens, et se dirigea vers la Mésopotamie, en

« la ville de Nachor * ». Par ce témoignage et

plusieurs autres de l'histoire sacrée, il paraît

que Nachor sortit de la Chaldée, aussi bien

que son frère Abraham, et vint habiter avec

lui en Mésopotamie. Pourquoi l'Ecriture ne

parle-t-elle donc point de lui, lorsque Tharé

passe avec sa famille en Mésopotamie, tandis

qu'elle ne marque pas seulement qu'il y mena
son fils Abraham, mais encore Sarra, sa belle-

fille, et son pelit-fils Lot? pourquoi, si ce n'est

peut-être qu'il avait quitté la religion de son

père et de son frère pour embrasser la su-

perstition des Chaldéens, qu'il abandonna
depuis, ou parce qu'il se repentit de son

erreur, ou parce qu'il devint suspect aux

habitants du pays et fut obligé d'en sortir,

afin d'éviter leur persécution. En effet, dans

le livre de Judith, quand Holopherne, ennemi

des Israélites, demande quelle est cette nation

et s'il lui faut faire la guerre, voici ce que lui

dit Achior, général des Ammonites : « Sei-

« gneur, si vous voulez avoir la bonté de

« m'entendre, je vous dirai ce qui en est de

« ce peuple qui demeure dans ces montagnes

« prochaines, et je ne vous dirai rien que de

« très-vrai. Il tire son origine des Chaldéens;

« et comme il abandonna la religion de ses

« pères pour adorer le Dieu du ciel, les Chal-

« déens le chassèrent, et il s'enfuit en Méso-

« potamie, où il demeura longtemps. Ensuite

« leur Dieu leur commanda d'en sortir, et

« de s'en aller en Chanaan , où ils s'éta-

«blirent, etc. ^ » On voit clairement par là

que la maison de Tharé fut persécutée par les

Chaldéens, à cause de la religion et du culte

du vrai Dieu.

'Gcn. XI, 28. — ' Josué, xxiv, 2. — • Gen. vi, 9. — " Ibid. xi,

27-29.

'- Gen. XI, 31. — ' Ibid. xxiv, 10. — » Judith, v, 5-9.
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CHAPITRE XIV.

DKS ANNi^:KS DE TIIAFI^:, QUI MOUHtlT A CirAnilA.

Or, a|»i(!S la iiiorl. do Tliaré, (nii vécut, dit-

on , deux cent cirKi ans en Mùsopotannie ,

rEcriluro CdmuKMic.ft à |»arl(!r des promesses

(jue Dieu lit à Altraiiain ; (dlc s exprime .liiisi :

a Tout le lem|)S de la vio de Tharé à (lliarra

fl fut de deux cent cin(| ans, puis il mourut' ».

II n(! faut |»as entendre ce passaf^e conime si

Tliaré avait passé tout ce temps à Charra
;

l'Ecriture dit seulement qu'il y finit sa vie,

(|ui fut en tout de deux cent cinq ans : on i}?no-

rerait autrement combien il a vécu, pnisipic

l'on ne voit point ([uel âge il avait cjuand il

vint dans cette ville ; et il serait absurde de

s'imaginer (jue , dans une généalogie (\m

énonce si scrupuleusement le temps que cha-

cun a vécu, il fût le seul oublié. Cette omis-

sion, il est vrai, a lieu pour quelques-uns
;

mais c'est qu'ils n'entrent point dans l'ordre

de ceux qui composent la série de générations

depuis Adam jusqu'à Noé , et depuis Noé
jusqu'à Abraham : il n'est aucun de ces der-

niers dont l'Ecriture ne marque l'âge.

CHAPITRE XV.

DU TEMPS DE PROMISSION OU ABRAHAM SORTIT

DE CHARRA, d'APRÈS l'ORDRE DE DIEU.

L'Ecriture, après avoir parlé de la mort de

Tliaré, père d'Abraham, ajoute : « Et Dieu dit

c( à Abram : Sortez de votre pays, de votre pa-

« rente et de la maison de votre père ^ ». Il

ne faut pas penser que cela soit arrivé dans

l'ordre qu'elle rapporte ; cette opinion don-

nerait lieu à une difficulté insoluble.

En effet, à la suite de ce commandement de

Dieu à Abraham, on lit dans la Genèse :

« Abram sortit donc avec Lot pour obéir aux

« paroles de Dieu ; et Abram avait soixante-

a quinze ans lorsqu'il sortit de Charra^».
Comment cela se peut-il, si la chose arriva

après la mort de Tharé ? Tharé avait soixante-

dix ans quand il engendra Abraham ; si l'on

ajoute les soixante-quinze ans qu'avait Abra-
ham lorsqu'il partit de Charra, on a cent

quarante-cinq ans. Tharé avait donc cet âge

à l'époque où son fils quitta cette ville de
Mésopotamie. Ce dernier n'en sortit donc pas

après la mort de son père, qui vécut deux

cent cinq ans : il faut entendre dès lors que
' Gen. XI, 32. — ' Gen. xi 1. — ' Ibid. 1.

c'est ici une récapitulation assez ordinaire

dans l'Ecriture ', (|iii, parlant auparavant des

cnraiils d(; Noé, après avoir dit * «(u'ils furent

divisés CM pltisicui's langues et nations, ajoute:

« Toute la terre parlait un môme langage ' ».

Comment étaient-ils divisés en pinsiiMirfç lan-

gues, si toute la terre ne parlait (pTun même
langage, sinon parce que la Cenèse rci»rend

ce (ju'elle avait déjà touché? Elle [nocède de

même dans la circonstance qui nous occupe :

elle a parlé plus haut de la mort de Tharé *,

mais elle revient à la vocation d'Abraham, qui

arriva du vivant de son père, cl qu'elle avait

omise pour ne point interrompre le fil de son

discours. Ainsi, lorsque Abraham sortit de

Charra, il avait soixante-quinze ans, et son

père cent quarante-cinq '. D'autres ont résolu

autrement la question : selon eux, les soixante-

quinze années de la vie d'Abraham doivent se

compter du jour qu'il fut délivré du feu où il

fut jeté par les Chaldéenspour ne vouloir pas

adorer cet élément, et non du jour de sa nais-

sance, comme n'ayant proprement commencé
à naître qu'alors ^

Mais saint Etienne dit, touchant la vocation

d'Abraham, dans les Actes des Apôtres : a Le

c( Dieu de gloire apparut à notre père Abra-

« ham lorsqu'il était en Mésopotamie, avant

« qu'il demeurât à Charra, et lui dit : Sortez

« de votre pays, et de votre parenté, et de la

« maison de votre père, et venez en la terre

«que je vous montrerai'^». Ces paroles de

saint Etienne font voir que Dieu ne parla pas

à Abraham après la mort de son père, qui

mourut à Charra, où Abraham demeura avec

lui, mais avant qu'il habitât cette ville, bien

qu'il fût déjà en Mésopotamie. Il en résulte

toujours qu'il était alors sorti de la Chaldée
;

et ainsi ce que saint Etienne ajoute : « Alors

« Abraham sortit du pays des Chaldéens et

« vint demeurer à Charra ^ » , ne montre pas

ce qui arriva après que Dieu lui eut parlé

(car il ne sortit pas de la Chaldée après cet

avertissement du ciel, puisque saint Etienne

dit qu'il le reçut dans la Mésopotamie); mais

se rapporte à tout le temps qui se passa depuis

qu'il en fut sorti et qu'il eut fixé son séjour à

Charra. Ce qui suit le prouve encore : « Et

' Saiot Augustin en cite plusieurs exemples dans son livre De

docir. Christ., lib. m, n. 52-54.

2 Gen. X, 31. — ' Ibid. xi, 1. — ' Ibid. Xi, 31.

= Comp. Quœst. in Gen., qu. 25.

' Cette solution du problème est celle de saint Jérôme.

Act. vn, 2, 3. — ' Ibid. 4.
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« après la mort de son père, dit le premier

« martyr, Dieu l'établit en cette terre que \os

« pères ont habitée et que vous habitez encore

«aujourd'hui». Il ne dit pas qu'il sortit de

Charra après la mort de son père, mais que

Dieu l'établit dans la terre de Chanaan après

que son père fut mort. Il faut dès lors en-

tendre que Dieu parla à Abraham lorsqu'il

était en Méso[)otaniie, avant de demeurer à

Charra, où il vint dans la suite avec son père,

conservant toujours en son cœur le comman-

dement de Dieu, et qu'il en sortit la soixante-

quinzième année de son âge et la cent qua-

rante-cinquième de celui de son père. Saint

Etienne place son établissement dans la terre

de Chanaan, et non sa sortie de Charra, après

la mort de son père, parce que son père était

déjà mort, quand ilach^a cette terre et com-

mença à la posséder en propre. Ce que Dieu

lui dit : « Sortez de votre pays, de votre pa-

« rente et de la maison de votre père », bien

qu'il fût déjà sorti de la Chaldée et qu'il de-

meurât en Mésopotamie, ce n'était pas un

ordre d'en sortir de corps, car il l'avait déjà

fait, mais d'y renoncer sans retour. Il est assez

vraisemblable qu'Abraham sortit de Charra

avec sa femme Sarra, et Lot, son neveu, pour

obéir à l'ordre de Dieu, après que Nachor eut

suivi son père.

CHAPITRE XVI.

DES PROMESSES QUE DIEU FIT A ABRAHAM .

Il faut parler maintenant des promesses que

Dieu fit à Abraham et où apparaissent claire-

ment les oracles de notre Dieu, c'est-à-dire

du vrai Dieu, en faveur du peuple fidèle an-

noncé par les Prophètes. La première est

conçue en ces termes : « Le Seigneur dit à

« Abraham : Sortez de voire pays, de votre

a parenté, et de la maison de votre père, et

a allez en la terre que je vous montrerai. Je

« vous établirai chef d'un grand peuple
;
je

« vous bénirai, et rendrai votre nom illustre

« en vertu de cette bénédiction. Je bénirai

« ceux qui vous béniront, et maudirai ceux

« qui vous maudiront, et toutes les nations de

« la terre seront bénies en vous * ». Il est à

remarquer ici que deux choses sont promises

à Abraham : l'une, que sa postérité possédera

la terre de Chanaan, ce qui est exprimé par

ces mots : « Allez en la terre que je vous

* Gen. xn, 1 et seq.

« montrerai , et je vous établirai chef d'un

« grand peuple » ; et l'autre, beaucoup plus

excellente et qu'on ne doit pas entendre d'une

postérité charnelle, mais spirituelle, qui ne

le rend pas seulement père du peuple d'Israël,

mais de toutes les nations qui marchent sur

les traces de sa foi. Or, celle-ci est renfermée

dans ces paroles : « Toutes les nations de la

« terre seront bénies en vous ». Eusèbe pense

que cette promesse fut faite à Abraham la

soixante-quinzième année de son âge, comme
s'il était sorti de Charra aussitôt qu'il l'eut

reçue, et cette opinion a pour but de ne point

contrarier la déclaration formelle de l'Ecri-

ture qui dit qu'Abraham avait soixante-quinze

ans quand il sortit de Charra *
; mais si la

promesse en question fut faite cette année,

Abraham demeurait donc déjà avec son père

à Charra, attendu qu'il n'en eût pas pu sortir,

s'il n'y eût été. Cela n'a rien de contraire à ce

que dit saint Etienne : « Le Dieu de gloire

« apparut à notre père Abraham lorsqu'il

« était en Mésopotamie avant de demeurer à

« Charra ^ » ; il s'agit seulement de rapporter

à la même année et la promesse de Dieu à

Abraham qui précède son départ pour Charra

et son séjour en cette ville et sa sortie du
même lieu. Nous devons l'entendre ainsi,

non-seulement parce qu'Eusèbe , dans sa

Chronique, commence à compter depuis l'an

de cette promesse et montre qu'il s'écoula

quatre cent trente années jusqu'à la sortie

d'Egypte, époque où la loi fut donnée, mais

aussi parce que l'apôtre saint Paul ^ suppute

de la même manière.

CHAPITRE XVII.

DES TROIS MONARCHIES QUI FLORISSAIENT DU

TEMPS d'ABRAHAM, ET NOTAMMENT DE CELLE

DES ASSYRIENS.

En ce temps-là, il y avait trois puissants

empires où florissait merveilleusement la cité

de la terre, c'est-à-dire l'assemblée deshommes
qui vivent selon l'homme sous la domination

des anges prévaricateurs, savoir : ceux des

Sicyoniens, des Egyptiens et des Assyriens *.

Celui-ci était le plus grand et le plus puissant

de tous ; car Ninus, fils de Bélus, avait sub-

jugué toute l'Asie, à la réserve des Indes. Par

'Gen. xit, 4. - ' Act. vir, 2. — • Galat. m, 17.

' Dans tous ces développennents historiques, saint Augustin suit la

chronique d'Eusèbe.



I.IVUK XVI. — I)K NOfi A DAVID. :m5

l'Asie, jo n'onlends pas i»ailt;r de ccll»; ' (|iii

n'est maiiilriiaiil qu'iiiK; piovince de la se-

conde pallie de la lerre (un, selon d'antres,

de la lioisièine), mais de cette troisième |)artie

elle-même, le monde danl ordinairement

parlaj^é en trois grandes divisions, l'Asie,

l'Knrope et l'Arri(|ne, (|iii ne forment pas au

reste trois i>(»itioiis «'•^ales. l/Asie s'éleml du

midi par l'orient jns(in'au septentrion ;
au

lieu (|ue l'Europe ne s'étend (jue du septen-

trion à l'occident, et rAfri(|ue de l'occident

au midi, de sorte (lu'il semble (pie l'Kuroiie

et l'Africiue n'occupent ensemble (|u'une

partie de la terre et (jue l'Asie toute seule oc-

cupe l'antre. Mais on a fait deux parties de

l'Europe et de l'Africjue, à cause (ju'elles sont

séparées l'une de l'autre par la mer Méditer-

ranée. En elîef, si l'on divisait tout le monde

en deux i)arlies seulement, l'orient et l'occi-

dent, l'Asie tiendrait l'une, et l'Europe et

l'Afrique l'autre. Ainsi, des trois monarchies

qui existaient alors , celle des Sicyoniens

n'était pas sous les Assyriens, parce qu'elle

était en Europe : mais comment l'Egypte ne

leur était-elle pas soumise, puisqu'ils étaient

maîtres de toute l'Asie, aux Indes près? C'est

donc principalement dans l'Assyrie que flo-

rissait alors la cité de la terre, cité impie dont

la capitale était Babylone, c'est-cà-dire Con-

fusion, nom qui lui convient parfaitement.

Ninus en était roi et avait succédé à son père

Bélus, qui avait tenu le sceptre soixante-cinq

ans : lui-même régna cinquante-deux ans, et

en avait déjà régné quarante-trois lorsqu'A-

braliam vint au monde, c'est-à-dire environ

douze cents ans avant la fondation de Rome,
qui fut comme la Babylone d'Occident.

CHAPITRE XVIII.

DE LA SECONDE APPARITION DE DIEU A ABRAHAM,

A QUI IL PROMET LA TERRE DE CHANAAN POUR

LUI ET SA POSTÉRITÉ.

Abraham sortit donc de Charra la soixante-

quinzième année de son âge, et la cent qua-

rante-cinquième de celui de son père, et passa

avec Lot, son neveu, et sa femme Sarra, dans

la terre de Chanaan jusqu'à Sichem, où il

reçut encore un avertissement du ciel, que
l'Ecriture rapporte ainsi : « Le Seigneur ap-

« parut à Abraham, et lui dit : Je donnerai

* L'Asie Mineure, qu'on appelait quelquefois l'Asie tout court.

a cette terre à votre postérité ' ». 11 ne lui est

ri(!n dit ici de cette postérité (|ui devait le

rendre |)ère de toutes les nations, mais seu-

lement de celle qui le rendait père du peuple

hébreu : c'est en (îlTet ce peuple qui a possédé

lu lerre de Chanaan.

CHAPITRE XIX.

UK LA l'UniCITK DK SAHIIA, QI E DIEC; PHOTÉGR
EN K(;VPTE, or AIIHAHAM LA FAISAIT PASSER,

NON POUR SA FEMME, MAIS POUR SA gGEUR.

Lorsque ensuite Abraham eut dressé un
autel en cet endroit * et invoqué Dieu, il alla

demeurer au désert, d'où, pressé de la faim,

il passa en Egypte. Là il dit (fue Sarra était sa

sœur, ce qui était vrai parce qu'elle était sa

cousine germaine ', de même que Lot, qui le

touchait au même degré, est aussi appelé son

frère. 11 dissimula donc qu'elle était sa femme,
mais il ne le nia pas, remettant à Dieu le

soin de son honneur, et se gardant comme
homme des insultes des hommes. S'il n'eût

pris en cette rencontre toutes les précautions

possibles, il aurait plutôt tenté Dieu que té-

moigné sa confiance en lui. Nous avons dit

beaucoup de choses à ce sujet en répondant

aux calomnies de Fauste le manichéen *.

Aussi arriva-l-il ce qu'Abraham s'était promis

de Dieu, puisque Pharaon, roi d'Egypte, qui

avait choisi Sarra pour épouse, frappé de plu-

sieurs plaies, la rendit à son mari ^ Loin de
nous la pensée que sa chasteté ait reçu aucun
outrage de ce prince, tout portant à croire

qu'il en fut détourné par ces fléaux du ciel.

CHAPITRE XX.

DE LA SÉPARATION d'ABRAHAM ET DE LOT, QUI EUT

LIEU SANS ROMPRE LEUR UNION.

Lorsque Abraham fut retourné d'Egypte

dans le lieu d'où il était sorti, Lot, son neveu,

se sépara de lui sans rompre la bonne intelli-

gence qui était entre eux, et se retira vers

Sodome. Les richesses que tous deux avaient

acquises et les fréquents démêlés de leurs

bergers les déterminèrent à prendre ce parti,

afin d'empêcher que les querelles des servi-

teurs ne vinssent à jeter la désunion parmi

les maîtres. Abraham, voulant prévenir ce

'Gen. XII, 7. — ' Ibid. xii, 7 et seq.

' Voyez plus haut, livre xv, ch. 16.

* Comp. Faust., lib. xxii, cap. 36. — ' Gen. xii, 20.
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malheur, dit à Loi : « Je vous prie, qu'il n'y

« ait point de différend entre vous et moi, ni

« entre vos bergers et les miens, puisque nous

a sommes frères. Toute cette contrée n'est-elle

« pas à nous ? Je suis donc d'avis que nous nous

a séparions. Si vous allez à gauche, j'irai à

« droite ; et si vous allez à droite, j'irai à gau-

« che * ». Il se peut que la coutume reçue dans

les partages, où l'aîné fait les lots et le cadet

choisit, tire de là son origine.

CHAPITRE XXI.

DE LA TROISIÈME APPARITION DE DIEU A ARRAHAM,

ou IL LUI RÉITÈRE LA PROMESSE DE LA TERRE

DE CHANAAN POUR LUI ET SES DESCENDANTS A

PERPÉTUITÉ.

Après qu'Abraham et Lot se furent ainsi sé-

parés et que l'un se fut fixé dans la terre de

Chanaan et l'autre à Sodome, Dieu apparut à

Abraham pour la troisième fois, et lui dit :

« Regardez de tous côtés, autant que votre

« vue peut s'étendre vers les quatre points du

« monde ;
je vous donnerai, à vous et à tous vos

G descendants jusqu'à la fin du siècle, toute

« cette terre que vous voyez, et je multiplierai

« votre postérité comme la poussière de la

« terre. Si quelqu'un peut compter les grains

« de poussière de la terre, il pourra aussi comp-

« ter votre postérité. Levez-vous, et mesurez

« cette terre en long et en large, car je vous la

a donnerai ^». On ne voit pas bien si, dans cette

promesse, est comprise celle qui a rendu

Abraham père de toutes les nations ; on peut

néanmoins le conjecturer d'après ces paroles :

« Je multiplierai votre posiérité comme la pous-

a sière de la terre », expression figurée que les

Grecs appellent hyperbole et qui a lieu quand

ce qu'on dit d'une chose la surpasse de beau-

coup. Qui ne sait combien la poussière de la

terre surpasse le nombre des hommes, quel

qu'il puisse être, depuis Adam jusqu'à la fin

du siècle, et à plus forte raison la postérité

d'Abraham, soit la charnelle, soit la spiri-

tuelle? En effet, cette dernière postérité est

peu de chose en comparaison de la multitude

des méchants, et cependant, malgré sa peti-

tesse, elle forme encore un nombre innom-

brable, d'où vient que l'Ecriture la désigne

par la poussière de la terre. Mais elle n'est

innombrable qu'aux hommes, et non à Dieu,

qui sait même le compte de tous les grains de

' Gen. xii, 8, 9. — ' Ibid. 14-17.

poussière. Ainsi, comme l'hyperbole de l'Ecri-

ture est mieux remplie par les deux postérités

d'Abraham, on peut croire que cette promesse

s'applique à l'une et à l'autre K Si j'ai dit que

cela n'est pas très-clair, c'est que le seul peu-

ple juif a tellement multiplié qu'il s'est pres-

que répandu dans toutes les contrées du
monde, de sorte qu'il suffit pour justifier l'hy-

perbole, outre qu'on ne peut pas nier que la

terre dont il est question ne soit celle de Cha-

naan. Néanmoins, ces mots : a Je vous la don-

« nerai, à vous et à vos descendants jusqu'à

« la fin du siècle », peuvent en faire douter,

si, par cette expression, jusqu'à la fin du siè-

cle, on entend éteriiellement ; mais si on les

prend comme nous pour la fin de ce monde
et le commencement de l'autre, il n'y a point

de difficulté. Bien que les Juifs aient été chas-

sés de Jérusalem, ils demeurent dans les

autres villes de la terre de Chanaan et y de-

meureront jusqu'à la fin du monde ; ajoutez à

cela que, quand cette terre est habitée par des

chrétiens, c'est la postérité d'Abraham qui

l'habite.

CHAPITRE XXII.

ABRAHAM SAUVE LOT DES MAINS DES ENNEMIS ET

EST BÉNI PAR MELCHISÉDECH.

Abraham, après avoir reçu cette promesse,

alla demeurer en un autre endroit de cette

contrée, près du chêne de Mambré, qui était

en Hébron ^ Ensuite, les ennemis ayant ra-

vagé le pays de Sodome et vaincu les habi-

tants en bataille rangée, Abraham, accompa-

gné de trois cent dix-huit des siens, alla au

secours de Lot, que les vainqueurs avaient

fait prisonnier, et le délivra de leurs mains

après les avoir défaits, sans vouloir rien pren-

dre des dépouilles que le roi de Sodome lui

offrait. C'est en cette occasion qu'il fut béni

par Melchisédech % prêtre du Dieu souverain,

dont il est beaucoup parlé dans l'Epître aux

Hébreux '', que plusieurs disent être de saint

Paul, ce dont quelques-uns ne tombent pas

d'accord ^ On vit là pour la première fois le

sacrifice que les chrétiens offrent aujourd'hui

à Dieu par toute la terre, pour accomplir cette

parole du Prophète à Jésus-Christ, qui ne

s'était pas encore incarné : « Vous êtes prêtre

' Comp. Cont. Faust., lib. xxii, cap. 89.

' Gen. XIII, 18. — » Ibid. xiv, 1-20. — * Hébr. vu.
'" Marcion, Basilide et plusieurs autres hérétiques Diaient l'authen-

ticité de l'Epître aux Hébreux.
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« |)()iir jamais scion l'onlro (le Mcîlchiscdech '».

Il ni; (lit pas selon l'ordre d'Aaron, lequel de-

vait rli(! alioli par la vcrilé dont ces ombres

ôtaiciil la ligiirc.

CllAPlTUE XXIII.

DIEU PnOMF.T A VIIUAIIAM ni K SA POSTKRITl': SKRA

AUSSI ^(^Mlll«l:l si; yi k i.ms i:kulks, i:i la kh

d'aduaham aux paroles de dieu le justifie,

quoiquk non circoncis.

Dieu parla encore à Abraliaiu dans une

vision V, et l'assnra de sa protection et d'une

ample récompense; et comme Abraham se

plaignit à lui qu'il était déjà vieux, qu'il

mourrait sans postérité, et qu'Eliézer, l'un de

ses esclaves, serait son héritier, Dieu lui pro-

mit qu'il aurait un fils, et que sa jjostérité

serait aussi nombreuse que les étoiles dn ciel
;

par où il me semble que Dieu voulait spécia-

lement désigner la i)0stérité spirituelle d'A-

braham. Que sont, en effet, les étoiles, pour

le nombre, en comparaison de la poussière de

la terre, à moins qu'on ne veuille dire qu'il y
a ici celte ressemblance qu'on ne peut comp-

ter les étoiles et que l'on ne saurait môme
toutes les voir ? On en découvre à la vérité

d'autant plus qu'on a de meilleurs yeux ; mais

il résulte précisément de là qu'il en échappe

toujours quelques-unes aux plus clairvoyants,

sans parler de celles qui se lèvent et se cou-

chent dans l'autre hémisphère. C'est donc une
rêverie de s'imaginer qu'il y en a qui ont

connu et mis par écrit le nombre des étoiles,

comme on le dit d'Aratus ^ et d'Euxode ^
; et

l'Ecriture sainte suffit pour réfuter cette opi-.

nion. Au reste, c'est dans ce chapitre de la

Genèse que se trouve la parole que l'Apôtre

rappelle pour relever la grâce de Dieu :

« Abraham crut Dieu, et sa foi lui fut imputée

« à justice ^ » ; et il prouve par là que les Juifs

ne devaient point se glorifier de leur circon-

cision, ni empêcher que les incirconcis ne
fussent admis à la foi de Jésus-Christ, puis-

que, quand la foi d'Abraham lui fut imputée
à justice, il n'était pas encore circoncis.

' Ps. cix, 5. •.- ' Gea. xv, 1 et seq.

»^0n sait qu'Aratus est l'auteur d'un poëme astronomique, sou-

vent traduit du grec en latin, notamment par Cicéron. Il florissait

vers l'an 280 avant J.-C.

* Eudoxe, de Cnide, contemporain de Platon, et son compagnon
de voyage en Egypte, si l'on en croit la tradition. Il est cité par

Aristote {H/etap/i., lib. xii, cap. 7) et par Cicéron [De divin., lib. ii,

cap. 42) comme un astronome de premier ordre.

' Gen. XV, 6 ; Rom. iv, 3, et Galat. m, 6.

CHAPITRE XXIV.

CE QVV. SIGMFIR LE SACRIFICE QtlE DIEU C0MMA7<DA

A ARRAIIAM DE LUI OFFRIR, QUAND CE PATRIAR-

Clli: LK l'HIA DE LUI DON.M-Wt Q[E.LQI:R SIGNE DB

l'ACCO.MI'LISSKMLM I)L sa I'UOMESSK.

Dans cette même vision, Dieu lui dit en-

core : a Je suis le Dieu (|ui vous ai tiré

« du pays des Chaldécns, pour vous donner
a cette terre et vous on mettre en [)0sses-

« sion «.Sur quoi, Abraham lui ayant de-

mandé comment il connaîtrait qu'il la devait

posséder. Dieu lui répondit: «Prenez une gé-

« nisse de trois ans, une chèvre et un bélier

« de même âge, avec une tourterelle et une
« colombe». Abraham prit tous ces animaux,

et, après les avoir divisés en deux, mit ces

moitiés vis-à-vis l'une de l'autre ; mais il ne

divisa point les oiseaux. Alors, comme il est

écrit, les oiseaux descendirent sur ces corps

qui étaient divisés, et Abraham s'assit auprès

d'eux. Sur le coucher du soleil il fut saisi

d'une grande frayeur qui le couvrit de ténè-

pres épaisses, et il lui fut dit : « Sachez que

a votre postérité demeurera parmi des étran-

« gers qui la persécuteront et la réduiront en

a servitude l'espace de quatre cents ans ; mais

« je ferai justice de leurs oppresseurs, et elle

a sortira de leurs mains, chargée de dépouil-

« les. Pour vous, vous vous en irez en paix

« avec vos pères, comblé d'une heureuse

« vieillesse, et vos descendants ne reviendront

« ici qu'à la quatrième génération, car les

c( Amorrhéens n'ont pas encore comblé la

« mesure de leurs crimes ». Comme le soleil

fut couché, une flamme s'éleva tout à coup et

l'on vit une fournaise fumante et des brandons

de feu qui passèrent au milieu des animaux

divisés. Ce jour-là, Dieu fit alliance avec

Abraham et lui dit : « Je donnerai cette terre

a à vos enfants, depuis le fleuve d'Egypte jus-

« qu'au grand fleuve d'Euphrate
; je leur don-

« nerai les Cénéens, les Cénézéens, les Cedmo-

« néens, les Céthéens, les Phéréséens, les Ra-

« phaïms, les Amorrhéens, les Chananéens,

« les Evéens, les Gergéséens et les Jébu-

« séens * ».

Voilà ce qui se passa dans cette vision; mais

l'expliquer en détail nous mènerait trop loin

et passerait toutes les bornes de cet ouvrage.

Il suffira de dire ici qu'Abraham ne perdit

pas la foi dont l'Ecriture le loue, pour avoir

« Gen. XV, 7-21.
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dit à Dieu : «Seigneur, comment connaîtrai-je

« que je dois posséder cette terre ? » Il ne dit

pas : Comment se pourra-t-il faire que je la

possède? comme s'il doutait de la promesse

de Dieu, mais : Comment connaîtrai-je que

je dois la posséder? afin d'avoir quelque signe

qui lui fît connaître la manière dont cela

devait se passer : de même que la Vierge

Marie n'entra en aucune défiance de ce que

l'ange lui annonçait, quand elle dit : « Com-
« ment cela se fera-t-il, car jene connais point

«d'homme^?» Elle ne doutait point de la

chose, mais elle s'informait de la manière ^

C'est pourquoi l'ange lui répondit : « Le

« Saint-Esprit surviendra en vous, et la vertu

« du Très-Haut vous couvrira de son ombre'* .

Ici, de même, Dieu donna à Abraham le signe

d'animaux immolés, comme la figure de ce

qui devait arriver et dont il ne doutait pas.

Par la génisse était signifié le peuple juif

soumis au joug de la loi
;
par la chèvre, le

même peuple pécheur, et par le bélier, le

même encore régnant et dominant. Ces ani-

maux ont trois ans, à cause des trois époques

fort remarquables : depuis Adam jusqu'à Noé,

depuis Noé jusqu'à Abraham, et depuis Abra-

ham jusqu'à David, qui, le premier d'entre

les Israélites, monta sur le trône par la vo-

lonté de Dieu après la réprobation de Saûl,

dernière époque durant laquelle ce peuple

prit ses plus grands accroissements. Que cela

figure ce que je dis, ou toute autre chose, au

moins ne douté-je point que les hommes spi-

rituels ne soient désignés par la tourterelle

et par la colombe ; d'où vient qu'il est dit

qu'Abraham ne divisa point les oiseaux. En
effet, les charnels sont divisés entre eux, mais

non les spirituels, soit qu'ils se retirent du

commerce des hommes, comme la tourterelle,

soit qu'ils vivent avec eux, comme la colombe.

Quoi qu'il en soit, l'un comme l'autre de ces

deux oiseaux est simple et innocent ; et ils

étaient un signe que, même dans ce peuple

juif, à qui cette terre devait être donnée, il y
aurait des enfants de promission et des héri-

tiers du royaume et de la féhcilé éternelle.

Pour les oiseaux qui descendirent sur ces

corps divisés, ils figurent les malins esprits,

habitants de l'air et toujours empressés de se

repaître de la division des hommes charnels.

'Luc, ï, 31.

• Comp. saint Ambroise, De Abrah. patr., lib. ii, cap. 8.

• Luc, I, 35.

Abraham, venant s'asseoir auprès d'eux, si-

gnifie que, même au milieu de ces divisions

des hommes charnels , il y aura toujours

quelques vrais fidèles jusqu'à la fin du monde.

Par la frayeur dont Abraham fut saisi vers le

coucher du soleil, entendez que, vers la fin

du monde, il s'élèvera une cruelle persécution

contre les fidèles, selon cette parole de Notre-

Seigneur dans l'Evangile : « La persécution

« sera si grande alors, qu'il n'y en a jamais eu

« de pareille * ».

Quant à ces paroles de Dieu à Abraham :

« Sachez que votre postérité demeurera parmi

« des étrangers qui la persécuteront et la

« tiendront captive l'espace de quatre cents

« ans », cela s'entend sans difficulté du peuple

juif qui devait être captif en Egypte. Ce n'est

pas néanmoins que sa captivité ait duré quatre

cents ans, mais elle devait arriver dans cet

espace de temps; de même que l'Ecriture dit

de Tharé, père d'Abraham, que tout le temps

de sa vie à Charra fut de deux cent cinq ans%

non qu'il ait passé toute sa vie en ce lieu,

mais parce qu'il y acheva le reste de ses jours.

Au reste, l'Ecriture dit quatre cents ans pour

faire un compte rond, car il y en a un peu plus,

soit qu'on les prenne du temps que cette pro-

messe fut faite à Abraham, ou du temps de la

naissance dTsaac. Ainsi que nous l'avons déjà

dit, depuis la soixante-quinzième année de la

vie d'Abraham que la première promesse lui

fut faite, jusqu'à la sortie d'Egypte, on compte

quatre cent trente ans, dont l'Apôtre parle

ainsi : « Ce que je veux dire, c'est que Dieu

a ayant contracté une alliance avec Abraham,
c( la loi, qui n'a été donnée que quatre cents

« ans après, ne l'a pu rendre nulle, ni anéan-

« tir la promesse faite à ce patriarche'».

L'Ecriture a donc fort bien pu appeler ici

quatre cents ans ces quatre cent trente ans
;

outre que depuis la première promesse faite à

Abraham jusqu'à celle-ci, cinq années s'étaient

déjà écoulées, et vingt-cinq jusqu'à la nais-

sance dTsaac \

Ce qu'elle ajoute que le soleil étant déjà

couché, une flamme s'éleva tout d'un coup,

et que l'on vit une fournaise fumante et des

brandons de feu qui passèrent au milieu des

animaux divisés, cela signifie qu'à la fin du

monde les charnels seront jugés par le feu.

De même, en effet, que la persécution de la

» Maith. xxvf, 21. — " Geti. xi, 32. — ' Galat. m, 17.

" Comp. saiot Augustin, Quœst. in Exod., qu. 47.
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Cité (le nicu,(|ui sera la idiis^r.tiKlede luules

sons rAiilcilirist , osl iiiar(|ii(''(! |)ar celle

frayeur exlraortliiiaire (|iii saisil Abraham sur

le coucher du soleil, syinhole de la lin du

monde, ainsi cr, f(!U, (|ni pai'nl aprrs (|U(! le

sohîil fui coucIk', inarijuc le jour du juf,'e-

iTient (jui st^pnrcra les hommes charnels que

le l'eu doil sauver, de ceux (|ui sont diislinés

à ôlre (lannu's dans ce l'en. Kndn, l'alliance;

de Dieu avec Abraham, signilie proprement

la terre de Chanaan, où onze nations ' sont

nommées de|)tiis h; lleuve d'Kgyi)le jus(|u'au

grand lleuve d'Euphrale. Or, par le lleuve

d'Kgyple, il ne faut pas entendre le Nil, mais

un petit lleuve qui la sépare de la Palcsline et

passe à Rhinocorure *.

CHAPITRE XXV.

d'agar, servante de sarra, que sarra donna

pour concubine a son mari.

Viennent ensuite les enfants d'Abraham
,

l'un de la servante Agar, et l'autre de Sarra,

la femme libre, dont nous avons déjà parlé

au livre précédent ^ En ce qui touche les

rapports d'Abraham avec Agar, on ne doit

point les lui imputer à crime *, puisqu'il ne

se servit de cette concubine que pour en avoir

des enfants, et non pour contenter sa passion,

et plutôt pour obéir à sa femme que dans

l'intention de l'outrager. Elle-même crut en

quelque façon se consoler de sa stérilité en

s'appropriant la fécondité de sa servante, et

en usant du droit qu'elle avait en cela sur son

mari, selon cette parole de l'Apôtre : a Le

« mari n'est point maître de son corps, mais

« sa femme ^ » . Il n'y a ici aucune intempé-

rance, aucune débauche. La femme donne sa

servante à. son mari pour en avoir des en-

fants, le mari la reçoit avec la même intention
;

ni l'un ni l'autre ne recherche le dérèglement

de la volupté, ils ne songent tous deux qu'au

fruit de la nature. Aussi, quand la servante

devenue enceinte commença à s'enorgueillir

et à mépriser sa maîtresse, comme Sarra, par

une défiance de femme, imputait l'orgueil

d'Agar à son mari, Abraham fit bien voir de

' Onze, suivant les Septante ; car la Vulgate et le texte hébreu
nomment dix nations seulement.

' Rhinocorure, ou Rhinocolure, ville située sur les confins de
l'Egypte et de l'Arabie. Voyez Diodore de Sicile (lib, ii, cap. 62).

• Au ch. 3.

' Comme faisait Fauste le Manichéen, Voyez le Cont. Faust.,

lib. II, cap. .SO.

' I Cor. VII, 4.

nouveau ([u'il n'était pas l'esclave, mais le

mailrc de son amour, qu'il avait (/ardé, en la

personne d'Agar, la loi qu'il devait a Sarra,

«pTil n'avail connu l.i servante que [)Our obéir

a r(''pouse, (ju'il avait reçu «l'idl»; Agar, mais

(lu'il ne l'avait |)as demandée, (ju'il s'en était

approché, mais qu'il ne s'y était pas attaché,

qu'il avait engendré, mais (ju'il n'avait point

aimé. 11 dit en ell'et a Saira : o V(jlre .-ervanle

« est en votre pouvoir, failes-en ce (|u'il vous
ff |)laira • ». Homme admirable, qui use des

femmes comme un homme en doil user, de

la sienne avec tempérance, de sa servante

avec docilité, et chastement de l'une et de

l'autre 1

CHAPITRE XXVI.

DIEU PROMET A ABRAHAM, DÉJÀ VIEUX, UN FILS

DE SA FEMME SARRA, QUI ÉTAIT STÉRILE; IL LUI

ANNONCE qu'il SERA LE PÈRE DES NATIONS, ET

CONFIRME SA PROMESSE PAR LA CIRCONCISION.

Lorsque dans la suite Ismaël fut né d'Agar,

Abraham pouvait croire que cette naissance

accomplissait ce qui lui avait été promis dans

le temps où, pour le faire renoncer au dessein

qu'il avait d'adopter son serviteur. Dieu lui

dit : « Celui-ci ne sera pas votre héritier, mais

« un autre qui sortira de vous - ». De peur

donc qu'il ne crût que cette promesse fût ac-

complie dans le fils de sa servante, « comme
« Abraham était déjà âgé de quatre-vingt-dix-

« neuf ans. Dieu lui apparut et lui dit : Je

« suis Dieu, travaillez à me plaire, et menez
« une vie sans reproche, et je ferai alliance

« avec vous, et je vous comblerai de tous les

« biens. Alors Abram se prosterna par terre,

« et Dieu ajouta : C'est moi, je ferai alliance

« avec vous, et vous serez le père d'une grande

« multitude de nations. Vous ne vous appel-

er lerez plus Abram, mais Abraham, parce que
c( je vous ai fait le père de plusieurs nations,

a Je vous rendrai extrêmement puissant, et

« vous établirai sur un grand nombre de

« peuples et des rois sortiront de vous. Je

« ferai alliance avec vous, et après vous avec

(X vos descendants; et cette alliance sera éter-

« nelle, afin que je sois votre Dieu et celui de

« toute votre postérité. Je donnerai à vous et

a à vos descendants cette terre où vous êtes

a maintenant étranger, toute la terre de Cha-

« naan, pour la posséder à jamais, et je serai

« leur Dieu. Dieu dit encore à Abraham : Pour
» Gen. XVI, 6. ~ ' Gen. xv, 4,
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« vous, vous aurez soin de garder mon al-

a liance , et votre postérité après vous. Or
,

a voici l'alliance que je désire que vous et vos

« enfants observiez soigneusement. Tout mâle

parmi vous sera circoncis; cette circoncision

« se fera en la chair de votre préj)uce, et sera

« la marque de l'alliance qui est entre vous

« et moi. Tous les enfants mâles qui naîtront

« de vous seront circoncis au bout de huit

c( jours. Vous circoncirez aussi les esclaveS;,

« tant ceux qui naîtront chez vous que les

« autres que vous achèterez des étrangers. Et

a cette circoncision sera une marque de l'al-

« liance éternelle que j'ai contractée avec

a vous. Tout mâle qui ne la recevra pas le

« huitième jour sera exterminé comme un
« infracteur de mon alliance. Dieu dit encore

c( à Abraham : Votre femme ne s'appellera

« plus Sara, mais Sarra : je la bénirai et vous

« donnerai d'elle un fils que je bénirai aussi,

« et qui sera père de plusieurs nations, et des

« rois sortiront de lui. Là-dessus, Abraham
a se prosterna en terre, en souriant et disant

« en lui-même : J'aurai donc un fils à cent

« ans, et Sarra accouchera à quatre-vingt-dix?

a Conservez seulement en vie, dit-il à Dieu,

c( mon fils Ismaël ! Et Dieu lui dit: Oui, votre

« femme Sarra vous donnera un fils que vous

a nommerez Isaac. Je ferai une alliance éter-

c nelle avec lui, et je serai son Dieu et le Dieu

a de sa postérité. Pour Ismaël, j'ai exaucé votre

« prière
;
je l'ai béni et je le rendrai extrême-

ce ment puissant. Il sera le père de douze na-

« lions , et je l'établirai chef d'un grand

8 peuple. Mais je contracterai alliance avec

« Isaac, dont votre femme Sarra accouchera

a l'année qui va venir ^ ».

On voit ici des promesses plus expresses de

la vocation des Gentils en Isaac, en ce fils de

promission, qui est un fruit de la grâce et non

de la nature -
,

puisqu'il est promis à une

femme vieille et stérile. Bien que Dieu con-

coure aussi aux productions qui se font selon

les lois ordinaires de la nature , toutefois
,

lorsque sa main puissante en répare les dé-

faillances, sa grâce paraît avec beaucoup plus

d'éclat. Et parce que cette vocation des Gen-

tils ne devait pas tant arriver par la génération

des enfants que par leur régénération, Dieu

commanda la circoncision, lorsqu'il promit le

fils de Sarra. S'il veut que tous soient circon-

' Gen. XVI', 1-21.

' Voyez l'E^itre aux Galates, iv, :i2-31.

cis, tant libres qu'esclaves, c'est afin de signi-

fier que cette grâce est pour tout le monde.
Que figure en effet la circoncision, sinon la

nature renouvelée et dépouillée de sa vieil-

lesse * ? Le huitième jour représente-l-il autre

chose que Jésus-Christ, qui ressuscita à la fin

de la semaine, c'est-à-dire après le jour du
sabbat-? Les noms même du père et de la

mère sont changés; tout respire la nouveauté,

et l'Ancien Testament fait pressentir le Nou-
veau. Qu'est-ce, en effet, que le Nouveau
Testament, sinon la manifestation de l'Ancien,

et qu'est-ce que celui-ci, sinon la figure de

l'autre? Le rire d'Abraham est un témoignage

de joie et non de défiance. Ces mots qu'il dit

en son cœur : « J'aurai donc un fils à cent

« ans, et Sarra accouchera à quatre-vingt-dix»,

ne sont pas non plus d'un homme qui doute,

mais d'un homme qui admire. Quant à ces

paroles de Dieu à Abraham : « Je donnerai à

c( vous et à vos descendants cette terre où

c( vous êtes maintenant étranger, toute cette

« terre de Chanaan, pour la posséder éternel-

« lement » ; si l'on demande comment cela

s'est accompli ou doit s'accomplir, attendu

que la possession d'une chose, quelque longue

qu'elle soit, ne peut pas durer toujours ; il

faut dire qu'éternel se prend en deux façons,

ou pour une durée infinie, ou pour celle qui

est bornée par la fin du monde.

CHAPITRE XXVII.

DE LA RÉPROBATION PORTÉE CONTRE TOUT ENFANT

MALE QUI n'avait POINT ÉTÉ CIRCONCIS LE HUI-

TIÈME JOUR, COMME AYANT VIOLÉ l'ALLIANCE

DE DIEU.

On peut encore demander comment il faut

interpréter ceci: «Tout enfant mâle qui ne

c( sera point circoncis le huitième jour sera

« exterminé comme infracteur de mon al-

« liance ». Ce n'est point l'enfant qui est cou-

pable, puisque ce n'est pas lui qui a violé l'al-

liance de Dieu, mais bien les parents qui n'ont

pas eu soin de le circoncire. On doit répondre

à cela que les enfants même ont violé l'alliance

de Dieu, non pas en leur propre personne,

mais en la personne de celui par qui tous les

hommes ont péché \ Aussi bien, il y a d'autres

alliances que celles de l'Ancien et du Nouveau

' Comp. saint Augustin, Cont Faust., lib. ïvi, cap. 29.

= Voyez le traité de saint Augu«tin : Du péché originpl, n. 3«.

• Rom. V, 12.
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T(3Slamcnl. La prcniitTo alliance (|U(; lUitu lit

avec riioinnie est celle-ci : « Ou jour où vous

mangerez «le ce fruit, vous mourrez' » ; ce

qui a donné lieu à celle |>arol(; «le l'HccIti-

siasli(|uu : a Toul homme vieillira connue un

a vèleinenl ».Tel esl l'arnH |)orlé «lès l'origine

(lu siècle: «Vous mourrez «le mort*». En

cllèl, conunent cette parole «Ju Prophète:

a J'ai regardé tous les pécheurs du monde
« connue «les prtWaricateurs •'», pourrait-elle

s'accorder avec cette autre «le saint l*aul : «Où
a il n'y a point de loi, il n'y a point de préva-

« rication*», si tous ceux «pii pèchent n'étaient

pas coupables de la violation de «luelquc loi?

C'est pourquoi, si les enfants mêmes, comme
la foi nous l'enseigne, naissent pécheurs, non

pas proprement, mais originellement, d'où

résulte la nécessité du baptême pour remettre

leurs péchés, il faut croire aussi qu'ils sont

prévaricateurs à l'égard de celte loi qui a été

donnée dans le paradis terrestre , en sorte

qu'il est également vrai de dire qu'où il n'y a

point de loi, il n'y a point de prévarication,

et que tous les pécheurs du monde sont

des prévaricateurs. Ainsi, comme la circon-

cision était le signe de la régénération, c'est

avec justice que le péché originel, qui a violé

la première alliance de Dieu
,

perdait ces

enfants, si la régénération ne les sauvait. Il

faut donc entendre ainsi ces paroles de l'E-

criture : « Tout enfant mâle, etc.», comme si

elle disait : Quiconque ne sera point régénéré

périra , parce qu'il a violé mon alliance

lorsqu'il a péché en Adam avec tous les autres

hommes. Si elle avait dit : Parce qu'il a violé

cette alliance que je contracte avec vous,

on ne pourrait l'entendre que de la circon-

cision ; mais comme elle n'a point exprimé

quelle alliance l'enfant a violée, il est permis

de l'entendre de celle dont la violation peut

se rapporter à lui par voie de solidarité. Si

toutefois quelqu'un prétend que cela doit s'ap-

pliquer exclusivement à la circoncision , et

que l'enfant qui n'a point été circoncis a violé

en cela l'alliance, il faut qu'il cherche une
manière raisonnable de dire qu'une per-

sonne a violé une alliance, quoique ce ne

soit pas elle qui l'ait violée, mais d'autres

qui l'ont violée en lui ; outre qu'il est in-

juste qu'un enfant, qui demeure incirconcis

sans qu'il y ait de sa faute, soit réprouvé,

' Gen. u, 17. — " Eccli. xiv, 18, sec. lxx. — ' Ps. cxvm, 119.
— * Uom. IV, lô.

à moins (lu'oii ne remonte à un péché d'ori-

gine.

CHAPITIIE XXVIII.

DU CIlANr.l'MENTDE MOM u'aIIUAHAM EIDE SARBA,

M'Syi.'l'I.S n'KTAIKNT I'OIM en kTAJ, CKI.r.K-CI A

«lAL'SE DE SA STKIULITÉ, TOI S UELX A CALSE DE

LELIl AGE, d'aVOIU DES ENFANTS, QUAND ILS

EIRENT ISAAC.

Lors «lonc «lu'Abraham eut re<;u de Dieu

cette promesse: «Je vous ai rendu ()ere de

a peuples nombreux, et je veux accroître votre

a puissance et vous élever sur les nations ; et

« des rois sortiront de vous, cl je vous donnerai

« de Sarra un fils que je bénirai, et il sera le

« i)ère de plusieurs nations, et desroissortiront

a de lui » ; magnifique promesse que nous

voyons maintenant accomplie en Jésus-Christ,

Abraham et sa femme changèrent de nom, et

l'Ecriture ne les appelle plus Abram ni Sara,

mais Abraham et Sarra. Elle rend raison de

ce changement de nom à l'égard d'Abraham :

« Car, dit le Seigneur, je vous ai établi père

« de plusieurs nations * » . C'est le sens du mot
Abraham; pour Abram, qui était son premier

nom, il signifie illustre père. L'Ecriture ne

rend point raison du changement de nom de

Sarra, mais les traducteurs hébreux disent que

Sara signifie ma princesse^ et Sarra, vertu ;

d'où vient celte parole de l'épître aux Hé-

breux : « C'est aussi par la foi que Sarra reçut

« la vertu de concevoir^ ». Or, ils étaient tous

deux fort âgés , ainsi que l'Ecriture le té-

moigne, et Sarra, qui d'ailleurs était stérile,

n'avait plus ses mois, de sorte que, n'eùt-elle

pas été stérile, elle eût été incapable de con-

cevoir. Une femme, quoique âgée, si elle a

encore ses mois, peut avoir des enfants, mais

d'un jeune homme, et non d'un vieillard ; et

de même un vieillard peut en avoir d'une

jeune femme, comme Abraham, après la mort

de sa femme, en eut de Céthura, parce qu'il

rencontra en elle la fleur de la jeunesse. C'est

pourquoi l'Apôtre regarde comme un grand

miracle ^ que le corps d'Abraham étant mort,

il n'ait pas laissé d'engendrer. Entendez par

là que son corps était impuissant pour toute

femme arrivée à l'âge de Sarra. Car il n'était

mort qu'à cet égard ; autrement c'eût été un
cadavre. Il y a une autre solution de cette dif-

ficulté : on dit qu'Abraham eut des enfants

de Céthura, parce que Dieu lui conserva,

' Gen. xvii, ô. — ' Hébr. xi, U. — ' Rom. \1, 19.
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après la mort de Sarra, le don de fécondité

qu'il avait accordé : mais l'explication que j'ai

suivie me semble meilleure ; car s'il est vrai

qu'à cette heure un vieillard de cent ans soit

hors d'état d'engendrer, il n'en était pas de

même alors que les hommes vivaient plus

longtemps.

CHAPITRE XXIX.

DES TROIS ANGES QUI APPARURENT A ABRAHAM

AU CHÊNE DE MAMBRÉ.

Dieu apparut encore à Abraham au chêne

de Mambré dans la personne de trois hommes,

qui indubitablement étaient des anges *, quoi-

que plusieurs estiment que l'un d'eux était

Jésus-Christ, qui était visible, à les en croire,

avant que de s'être revêtu d'une chair \ Je

tombe d'accord que Dieu, qui est invisible,

incorporel et immuable par sa nature, est

assez puissant pour se rendre visible aux yeux

des hommes, sans aucun changement en son

essence, non par soi-même, mais par le

ministère de quelqu'une de ses créatures
;

mais s'ils prétendent que l'un de ces trois

hommes était Jésus-Christ, parce qu'Abra-

ham s'adressa à tous trois comme s'ils n'eussent

été qu'un seul homme, ainsi que le rapporte

l'Ecriture : « Il aperçut trois hommes auprès

« de lui, et aussitôt il courut au-devant d'eux,

« et dit : Seigneur, si j'ai trouvé grâce auprès

« devons ^ » cette présomption n'a rien de

concluant ; car la même Ecriture témoigne

que deux de ces anges étaient déjà partis pour

détruire Sodome, lorsqu'Âbraham s'adressa

au troisième et l'appela son Seigneur, le con-

jurant de ne vouloir pas confondre l'innocent

avec le coupable et de pardonner à Sodome.

En outre, lorsque Lot parle aux deux premiers

anges, il le fait comme s'il ne parlait qu'à un

seul. Après qu'il leur a dit : « Seigneur, venez,

a s'il vous plaît, dans la maison de votre ser-

« viteur * », l'Ecriture ajoute : « Les anges le

« prirent par la main, lui, sa femme et ses

« deux filles, parce que Dieu lui faisait grâce.

« Et aussitôt qu'ils l'eurent tiré hors de la ville,

« ils lui dirent : Sauvez -vous, ne regardez point

» Gen. xvin, 1 et seq.

= C'est l'opinion de TertuUien [De came Christi, cap. 7; Cont.

Jud., cap. 9; et alibi), de saint Irénée (lib. m, cap. 6, et lib. iv,

cap. 26) et de quelques autres Pères de l'Eglise. Saint Ambroise, au

contraire (De Abrah., lib. i, cap. 5), a soutenu le même sentiment

que saint Augustin défend ici et en d'autres écrits (De Trin.,

lib. II, n. 21 ; Cont. Maxim,, cap. 26, n. 5 et 6).

' Gen. xvm, 1-3. — ' Ibid. xix, 2.

a derrière vous, et ne demeurez point dans
a toute cette contrée ; sauvez-vous dans la

« montagne , de peur que vous ne soyez

« enveloppé dans cette ruine. Et Lot leur dit :

« Je vous prie, Seigneur, puisque votre servi-

« teur a trouvé grâce auprès de vous, etc. * »

Ensuite le Seigneur lui répond aussi au sin-

gulier, par la bouche de ces deux anges en qui

il était, et lui dit : « J'ai eu pitié de vous ^ ».

Il est bien plus croyable qu'Abraham et Lot

reconnurent le Seigneur en la personne de

ses anges, et que c'est pour cela qu'ils lui

adressèrent la parole. Au surplus, ils prenaient

ces anges pour des hommes ; ce qui fit qu'ils

les reçurent comme tels et les traitèrent

comme s'ils avaient besoin de nourriture ;

mais d'un autre côté, il paraissait en eux

quelque chose de si extraordinaire que ceux

qui exerçaient ce devoir d'hospitalité à leur

égard ne pouvaient douter que Dieu ne fût

présent en eux, comme il a coutume de l'être

dans ses prophètes. De là vient qu'ils les

appelaient quelquefois Seigneurs au pluriel

en les regardant comme les ministres de

de Dieu, et d'autrefois Seigneur au singulier,

en considérant Dieu même qui était en eux.

Or, l'Ecriture témoigne que c'étaient des anges,

et ne le témoigne pas seulement dans la

Genèse, où cette histoire est rapportée, mais

aussi dans l'épître aux Hébreux , où faisant

l'éloge de l'hospitalité : « C'est, dit-elle, en pra-

«tiquant cette vertu que quelques-uns, sans le

« savoir, ont reçu chez eux des anges mêmes' »

.

Ce fut donc par ces trois hommes que Dieu,

réitérant à Abraham la promesse d'un fils

nommé Isaac qu'il devait avoir de Sarra, lui

dit : « Il sera chef d'un grand peuple, et toutes

c( les nations de la terre seront bénies en lui * »

.

Paroles qui contiennent une promesse pleine

et courte du peuple d'Israël, selon la chair,

et de toutes les nations, selon la foi.

CHAPITRE XXX.

DESTRUCTION DE SODOME ; DÉLIVRANCE DE LOT
;

CONVOITISE INFRUCTUEUSE d'ABIMÉLECH POUR

SARRA.

Lot étant sorti de Sodome après cette pro-

messe, une pluie de feu tomba du ciel » et

réduisit en cendre ces villes infâmes, où le

débordement était si grand que l'amour contre

' Gen, XIX, 16 et seq.— ' Ibid. 21. — ' Hébr. xm, 2. — ' Gen.

xvm, 18. — ' Ibid. XIX, 24.
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nature y était aussi conimim (jikî I«;s antres

actidiis autorisées par les lois *. Ce cliâlirneut

eiïroyalile (ni une iuin<;(î du juKein(!nt «ler-

uicr \ l»()iii(|U()i, (!U ell'ct, ceux (pii ('!cli;i(>-

pèrent de cette ruine reçurent-ils des auK<'S

l'ordre de ne point re^anicT derrière eux,

sinon parce (|ue, si ncius voulons éviter la

rigueur du ju}^M!iuent à venir, nous ne devons

pas retourner jiar nos désirs aux habitudes

du vieil lionniu! dont nous nous sommes

dépouillés par la t,MÙce du baptême. Aussi la

feuune de I>ol, ayant contrevenu à ce com-

mandement, l'ut punie sur-le-cliainp, et son

clian{;(>ment en statue de sel est un avertis-

sement très-sensible donné aux fidèles pour

qu'ils aient à se garantir d'un semblable

malheur*. Dans la suite, Abraham, à Gérara,

employa, pour préserver sa femme, le même
moyen dont il s'était servi en Egypte *

; en

sorte qu'Abimélech, roi de ces pays, lui rendit

Sarra sans l'avoir touchée. Et comme il blâ-

mait Abraham de son stratagème, celui-ci,

tout en avouant que la crainte l'avait obligé

d'en user de la sorte, ajouta : « De plus, elle

« est vraiment ma sœur, car elle est fille de

cf mon père, quoiqu'elle ne le soit pas de ma
« mère ^». En effet, Sarra, du côté de son

père, était sœur d'Abraham et une de ses plus

proches parentes ; et elle était si belle que^

même ù cet âge, elle pouvait inspirer de

l'amour.

CHAPITRE XXXI.

DE LA NAISSANCE d'iSAAC, DONT LE NOM EXPRIME

LA JOIE ÉPROUVÉE PAR SES PARENTS.

Après cela, un fils naquit à Abraham* de sa

femme Sarra, selon la promesse de Dieu, et il

le nomma Isaac, nom qui signifie rire, car le

père avait ri quand un fils lui fut promis,

témoignant par là sa joie et son contentement,

et la mère avait ri aussi quand la promesse

lui fut réitérée par les trois anges, quoique

ce rire fût mêlé de doute, comme l'ange le

lui reprocha ^ Mais ce doute fut ensuite dis-

sipé par l'ange. Voilà d'oii Isaac prit son nom.
Sarra montre bien que ce rire n'était pas un
rire de moquerie, mais de joie, lorsqu'elle

dit, à la naissance d'isaac : « Dieu m'a fait

« rire, car quiconque saura ceci se réjouira

«avec moi * ». Peu de temps après, la ser-

• Voyez plus haut, livre Xiv, ch. 18.

• Voyez l'Epitre de saint Jude, v. 7. Comp. II Pierre, ii, 6.

• Luc, XVII, 32, 33. — * Gen. xx, 2. — ' Ibid. XX, 12. — • Gen.
ixi, 2. — ' Ibid. xvni, 12. — » Ibid. xxi, 6.

S. AuG. — Tome XIII.

vante fut chassée do la maison avec son fils
;

et l'Apotre voit iei un«î ligure des deux Testa-

ments, où S.irra représente la Jérusalem cé-

leste, c'est-à-dire la (jlé de Dieu '.

CHAPITKE XXXII.

OHl'ISSANCE ET FOI d'aIUIAIIAM KI'HOLVÉES PAR

LE SACUIF1CE DE SON FILS ; MOUT DE SARRA.

Cependant Dieu tenta Abraham * en lui com-
mandant de lui sacrifier son cher fils Isaac,

aliu d'éprouver son obéissance et de la faire

connaître à toute la postérité. Car il ne faut

pas répudier toute tentation, mais au contraire

on doit se réjouir de celle qui sert d'épreuve

à la vertu'. En effet, l'homme, le plus souvent,

ne se connaît pas lui-même sans ces sortes

d'épreuves ; mais s'il reconnaît en elles la

main puissante de Dieu qui l'assiste, c'est alors

qu'il est véritablement pieux, et qu'au lieu de

s'enfler d'une vaine gloire, il est solidement

affermi dans la vertu par la grâce. Abraham
savait fort bien que Dieu ne se plaît point à

des victimes humaines ; mais quand il com-
mande, il est question d'obéir et non de rai-

sonner. Abraham crut donc que Dieu était

assez puissant pour ressusciter son fils, et on

doit le louer de celte foi. En effet, quand il

hésitait à chasser de sa maison sa servante et

son fils, sur les vives sollicitations de Sarra,

Dieu lui dit : « C'est d'isaac que sortira votre

«postérité*». Cependant il ajouta tout de

suite : « Je ne laisserai pas d'établir sur une
« puissante nation le fils de cette servante,

« parce que c'est votre postérité » . Comment
Dieu peut-il assurer que c'est d'isaac que

sortira la postérité d'Abraham, tandis qu'il

semble en dire autant d'Ismaël ? L'Apôtre

résout cette difficulté, quand, expliquant ces

paroles : « C'est d'isaac que sortira votre pos-

« térité », il dit : « Cela signifie que ceux qui

« sont enfants d'Abraham selon la chair ne

« sont pas pour cela enfants de Dieu ; mais

« qu'il n'y a de vrais enfants d'Abraham que

« ceux qui sont enfants de la promesse ^ »

.

Dès lors, pour que les enfants de la promesse

soient la postérité d'Abraham, il faut qu'ils

sortent d'isaac, c'est-à-dire qu'ils soient réunis

» Galat. IV, 26. — ' Gen, xxn, 1.

' Comp. saint Augustin, Quœst. in Gen., qu. 37, et in Exod.^

qu. 58. Saint Ambroise avait dit à la même occasion et dans le même
sens [De Air., lib. i, cap. 8) : « Autres sont les tentations de Dieu,

a autres celles du diable : le diable nous tente pour nous perdre,

c Dieu pour nous sauver •

.

» Gen. XXI, 12. — » Rom. a, 8.
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en Jésns-Christ par la grâce qui les appelle.

Ce saint patriarche, fortifié par la foi de cette

promesse, et persuadé qu'elle devait être ac-

complie par celui que Dieu lui commandait

d'égorger, ne douta point que Dieu ne pût lui

rendre celui qu'il lui avait donné contre son

espérance. Ainsi l'entend et l'explique l'auteur

de l'Epîlre aux Hébreux : « C'est par la foi,

« dit-il, qu'Abraham fit éclater son obéissance,

«lorsqu'il fut tenté au sujet d'Isaac; car il

a offrit à Dieu son fils unique, malgré toutes

c< les promesses qui lui avaient été faites, et

« quoique Dieu lui eût dit : C'est d'Isaac que

« sortira votre véritable postérité. Mais il pen-

« sait en lui-même que Dieu pourrait bien le

« ressusciter après sa mort » . Et l'Apôtre

ajoute : « Voilà pourquoi Dieu l'a proposé en

« figure ' ». Or, quelle est celte figure, sinon

celle de la victime sainte dont parle le même
Apôtre, quand il dit : « Dieu n'a pas épargné

« son propre Fils, mais il l'a livré à la mort

ot pour nous tous ' ? » Aussi Isaac porta lui-

même le bois du sacrifice dont il devait être

la victime, comme Notre-Seigneur porta sa

croix. Enfin, puisque Dieu a empêché Abra-

ham de mettre la main sur Isaac, qui n'était

pas destiné à mourir, que veut dire ce bélier,

dont le sang symbohque accomplit le sacrifice,

et qui était retenu par les cornes aux épines

du buisson? Que représente-t-il, si ce n'est

Jésus-Christ couronné d'épines par les Juifs

avant que d'être immolé?

Mais écoutons plutôt la voix de Dieu par la

bouche de l'ange : « Abraham, dit l'Ecriture,

« étendit la main pour prendre son glaive et

égorger son fils. Mais l'ange du Seigneur

0! lui cria du haut du ciel : Abraham ? A quoi

« il répondit : Que vous plaît-il? — Ne mettez

8 point la main sur votre fils, lui dit l'ange,

« et ne lui faites point de mal ; car je connais

« maintenant que vous craignez votre Dieu,

« puisque vous n'avez pas épargné votre fils

« bien-aimé pour l'amour de moi ' » . « Je con-

« nais maintenant », dit Dieu, c'est-à-dire j'ai

fait connaître ; car Dieu ne l'avait pas ignoré.

Lorsque ensuite Abraham eut immolé le bélier

au lieu de son fils Isaac, l'Ecriture dit : « Il

« appela ce lieu le Seigneur a vu, et c'est pour-

« quoi nous disons aujourd'hui : Le Seigneur

« est apparu sur la montagne ». De même que
Dieu dit : Je connais maintenant, pour dire :

J'ai fait maintenant connaître, ainsi Abraham
Héb. XI, 17-19. Rom. \m, 32. — » Gen. xxit, 10-17.

dit : Le Seigneur a vu, pour dire : Le Seigneur

est apparu ou s'est fait voir, a Et l'ange appela

« du ciel Abraham pour la seconde fois, et lui

« dit : J'ai juré par moi-même, dit le Sei-

cf gneur, et pour prix de ce que vous venez de

« faire, n'ayant point épargné votre fils bien-

« aimé pour l'amour de moi, je vous com-

a blerai de bénédictions, et je vous donnerai

a une postérité aussi nombreuse que les étoiles

« du ciel et que le sable de la mer. Vos enfants

« se rendront maîtres des villes de leurs en-

« nemis ; et toutes les nations de la terre seront

« bénies en votre postérité, parce que vous

« avez obéi à ma voix ' ». C'est ainsi que Dieu

confirma par serment la promesse de la voca-

tion des Gentils , après qu'Abraham lui eut

offert en holocauste ce bélier, qui était la

figure de Jésus-Christ. Dieu le lui avait souvent

promis, mais il n'en avait jamais fait serment,

et qu'est-ce que le serment du vrai Dieu, du
Dieu qui est la vérité même, sinon une con-

firmation de sa promesse et un reproche qu'il

adresse aux incrédules?

Après cela , Sarra mourut âgée de cent

vingt-sept ans ^, lorsque Abraham en avait

cent trente-sept ; il était en effet plus vieux

qu'elle de dix ans, comme il le déclara lui-

même
,
quand Dieu lui promit qu'elle lui

donnerait un fils : « J'aurai donc, dit-il, un
« fils à cent ans, et Sarra accouchera à quatre-

« vingt-dix? » Abraham acheta un champ où

il ensevelit sa femme. Ce fut alors, ainsi que

le rapporte saint Etienne ^, qu'il fut établi

dans cette contrée, parce qu'il commença à y
posséder un héritage ; ce qui arriva après la

mort de son père, qui eut lieu environ deux

ans auparavant.

CHAPITRE XXXin.

is.UlC épouse rébecca, petite-fille de nachor.

Ensuite Isaac, âgé de quarante ans, à l'é-

poque oîi son père en avait cent quarante,

trois ans après la mort de sa mère, épousa

Rébecca, petite-fille de son oncle Nachor*. Or,

quand Abraham envoya son serviteur en Mé-

sopotamie, il lui dit : « Mettez votre main sur

« ma cuisse, et me faites serment par le Sei-

« gneur et le Dieu du ciel et de la terre que

« vous ne choisirez pour femme à mon fils

• Gen. ïxii, 16 et seq. — ' Ibid. xxiii, 1. — ' Act. vu, 4, —
» Gen. xxrv, 2,3.
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« aucune des filles des Cliananéens' ». Qu'esl-

00 (|iie cela siKiiifle, sinon (|iie le Sei^'neur et

le l)i(!U (lu ciel et de la IcMre devait S(! nsvcMir

d'une eliair tiré(; des lianes de ce palriaiclie ?

Sonl-ce là del'aihlcs ïnaniwes de la vérilé rpie

noïis voyons niainlenanl accomplie en Jésus -

Christ?

CIIAPITUE XXXIV.

CE Qll'n- FAUT ENTENDHK PAU LK MARIAGE D*A-

DRAIIAM AVEC CETHUUA, APRÈS LA MORT DE

SARRA.

Que signifie le mariage d'Ahraham avec

Céthura " après la mort de Sarra ' ? Nous

sommes loin de penser qu'un si saint homme
l'ait contracté par incontinence, surtout dans

un âge si avancé. Avait-il encore besoin d'en-

fants, lui (jui croyait fermement que Dieu lui

en donnerait d'Isaac autant qu'il y a d'étoiles

au ciel et de sable sur le rivage de la mer ?

Mais si Agar et Ismaël, selon la doctrine de

l'Apôtre*, sont la figure des hommes charnels

de l'Ancien Testament, pourquoi Céthura et

ses enfants ne seraient-ils pas de môme la

figure des hommes charnels qui pensent

appartenir au Nouveau? Toutes deux sont

api)elées femmes et concubines d'Abraham,

au lieu que Sarra n'est jamais appelée que

sa femme. Quand Agar fut donnée à Abra-

ham, l'Ecriture dit : « Sarra, femme d'Abra-

« ham
,
prit sa servante Agar dix ans après

« qu'Abraham fut entré dans la terre de Cha-

« naan, et la donna pour femme à son mari ^ ».

Quant à Céthura, qu'il épousa après la mort

de Sarra, voici comment l'Ecriture en parle :

« Abraham épousa une autre femme nommée
« Céthura ^ ». Vous voyez que l'Ecriture les

appelle toutes deux femmes; mais ensuite elle

les nomme toutes deux concubines : « Abra-

« ham, dit-elle, donna tout son bien à son fils

«Isaac; et quant aux enfants de ses concu-

« bines, il leur fit quelques présents, et les

« éloigna de son vivant de son fils Isaac, en

« les envoyant vers les contrées d'Orient "^ ».

Les enfants des concubines, c'est-à-dire les

Juifs et les hérétiques, reçoivent donc quel-

ques présents , mais ne partagent point le

royaume promis
,

parce qu'il n'y a point

d'autre héritier qu'Isaac, et que ce ne sont

' Gen. I, 2.

" Au témoignage de saint Jérôme, la tradition hébraïque identifiait

Céthura avec Agar.

•Gen. XXV, 1. — * Galat. n; 24. — ' Gen. xvi, 3. — ' Ibid.

XXV, 1. — ' Ibid. 5.

pas les enfants de la chair qui sont fils de

Dieu, mais les enfants de la promesse ', ceux

dont s(» compose celle postérité de (|ui il a été

dit : a Voln; postérité sortira d'haac* ». Je ne

vois pas [iour(|uoi ri'xriture appellerait Cé-

thura concubine, s'il n'y avail «pielque mys-

tère là-de.ssous. Quoi (|u'il en soit, on ne peut

pas jnstijinent reprocher ce mariage à ce [)a-

triarche. Que savons-nous si Dieu ne l'a point

permis ainsi afin de confondre, par l'exemple

d'un si saint lionune, l'erreur de certains

héréticiues ' qui condamnent les nceondcs

noces comme mauvaises? Abraham mourut *

à l'âge de cent soixante et quinze ans; son

fils en avait soixante et quinze, étant venu

au monde la centième année de la vie de son

père.

CIIAPITUE XXXV.

DES DEUX JU.MEAUX QUI SE BATTAIENT DANS LE

VENTRE DE RÉBECCA.

Voyons maintenant le progrès de la Cité

de Dieu dans les descendants d'Abraham.

Comme Isaac n'avait point encore d'enfants à

l'âge de soixante ans, parce que sa femme était

stérile, il en demanda à Dieu, qui l'exauça
;

mais dans le temps que sa femme était en-

ceinte, les deux enfants qu'elle portait se bat-

taient dans son sein. Les grandes douleurs

qu'elle en ressentait lui firent consulter Dieu,

qui lui répondit: «Deux nations sont dans

« votre sein, et deux peuples sortiront de vos

« entrailles ; l'un surmontera l'autre, et l'aîné

« sera soumis au cadet ^ » . L'apôtre saint Paul®

tire de là un grand argument en faveur de la

grâce, en ce que, avant que ni l'un ni l'autre

ne fussent nés et n'eussent fait ni bien ni

mal, le plus jeune fut choisi sans aucun mé-

rite antérieur, et l'aîné réprouvé. Il est cer-

tain que, par rapport au péché originel, ils

étaient également coupables, et que ni l'un

ni l'autre n'avaient commis aucun péché qui

leur fût propre; mais le dessein que je me
suis proposé dans cet ouvrage ne me permet

pas de m'étendre davantage sur ce point,

outre que je l'ai fait amplement ailleurs''. A
l'égard de ces paroles : « L'aîné sera soumis

« Rom. IX, 8. — = Gen. xxi, 12.

' Ces hérétiques sont les cataphryges ou cataphrygiens, branche

de la grande secte des gnosliques. Voyez saint Augustin, Dehœres.

ad Quodviilideitm, haer. 26.

' Gen. XXV, 17. — ' Ibid. xxv, 23. — • Rom. ix, 11.

'> Voyez les écrits de saint Augustin : De \peccato originali, De

libero arbitrio et gratia, De correptione et gratia. De prœdestina-

tione sanctorum, etc.
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a au cadet », presque tous nos interprètes

l'expliquent du peuple juif, qui doit être assu-

jéli au peuple chrétien ; et dans le fait, bien

qu'il semble que cela soit accompli dans les

Iduméens issus de l'aîné (il avait deux noms,

Esaù et Edom), parce qu'ils ont clé assujétis

aux Israélites sortis du cadet, néanmoins il est

plus croyable que cette prophétie : « Un peu-

« pie surmontera l'autre, et l'aîné servira le

«cadet », regardait quelque chose de plus

grand ; et quoi donc, sinon ce que nous voyons

clairement s'accomplir dçins les Juifs et dans

les Chrétiens?

CHAPITRE XXXM.

DIEU BÉNIT ISAAC, EN CONSIDÉRATION DE SON

PÈRE ABRAHA.M.

Isaac reçut aussi la même promesse que

Dieu avait si souvent faite à son père, et l'E-

criture en parle ainsi : « 11 y eut une grande

« famine sur la terre, outre celle qui arriva du

« temps d'Abraham ; en sorte qu'lsaacse retira

« à Gérara, vers Abimélech, roi des Philistins.

« Là, le Seigneur lui apparut et lui dit : Ne

« descendez point en Egypte, mais demeurez

« dans la terre que je vous dirai ; demeurez-y

« comme étranger, et je serai avec vous et

« vous bénirai ; car je vous donnerai, ainsi

« qu'à votre postérité, toute cette contrée, et

j'accomplirai le serment que j'ai fait à

a votre père Abraham. Je multiplierai votre

« postérité comme les étoiles du ciel, et lui

« donnerai cette terre-ci , et en elle seront

a bénies toutes les nations de la terre, parce

« qu'Abraham, votre père, a écouté ma voix

et observé mes commandements * ». Ce pa-

triarche n'eut point d'autre femme que Ré-

becca, ni de concubine ; mais il se contenta

pour enfants de ses deux jumeaux. Il appré-

henda aussi pour la beauté de sa femme, parce

qu'il habitait parmi des étrangers, et, suivant

l'exemple de son père, il l'appela sa sœur, car

elle était sa proche parente du côté de son

père et de sa mère. Ces étrangers, ayant su

qu'elle était sa femme, ne lui causèrent tou-

tefois aucun déplaisir. Faut-il maintenant le

préférer à son père pour n'avoir eu qu'une

seule femme? non, car la foi et l'obéissance

d'Abraham étaieat tellement incomparables,

que ce fut en sa considération que Dieu pro-

mit au fils tout le bien qu'il lui devait faire.

' Gen. xx%a, 1-5.

« Toutes les nations de la terre, dit-il, seront

« bénies en votre postérité, parce que votre

« père Abraham a écouté ma voix et observé

c mes commandements » ; et dans une autre

vision : « Je suis le Dieu de votre père Abraham,
« ne craignez fioint, car je suis avec vous et

« vous ai béni, et je mullipUerai votre posté-

« rite à cause d'Abraham, votre père* »
;
paro-

les qui montrent bien qu'Abraham a été chaste

dans les actions mômes que certaines person-

nes, avides de chercher des exemples dans l'E-

criture pour justifier leurs désordres, veulent

qu'il ait faites par volupté, Cela nous apprend

aussi à ne pas comparer les hommes ensemble

par quelques actions particulières, mais par

toute la suite de leur vie. Il peut fort bien

arriver qu'un homme l'emporte sur un autre

en quelque point, et qu'il lui soit beaucoup

inférieur pour tout le reste. Ainsi, quoique la

continence soit préférable au mariage, toute-

fois un chrétien marié vaut mieux qu'un païen

continent, et même celui-ci est d'aulant plus

digne de blâme qu'il demeure infidèle en

même temps qu'il est continent. Supposons

deux hommes de bien : sans doute celui qui

est plus fidèle et plus obéissant à Dieu vaut

mieux, quoique marié, que celui qui est

moins fidèle et moins soumis, encore qu'il

garde le célibat ; mais toutes choses égales

d'ailleurs, il est indubitable qu'on doit préfé-

rer l'homme continent à celui qui est marié.

CHAPITRE XXXVII.

CE QUE FIGURAIENT PAR AVANCE ÉSAlï ET JACOB.

Or, les deux fils d'Isaac, Esaù et Jacob,

croissaient également en âge, et l'aîné vaincu

par son intempérance, céda volontairement

au plus jeune son droit d'aînesse pour un plat

de lentilles-. Nous apprenons de là que ce

n'est pas la qualité des viandes, mais la gour-

mandise qui est blâmable, Isaac devient vieux

et perd la vue par suite de son grand âge ^. Il

veut bénir son aîné, et, sans le savoir, il bénit

son cadet à la place de l'autre, qui était velu,

et auquel le cadet s'était substitué en ayant

soin de se couvrir les mains et le cou d'une

peau de chèvre , symbole des péchés d'au-

trui. Afin qu'on ne s'imaginât pas que cet

artifice de Jacob fût répréheusible et ne

contînt aucun mystère , l'Ecriture a eu soin

auparavant de nous avertir « qu'Esaû était

•Gen. XXYI, 24. — » Ibid. zxv, 33, 34. — Ibid. XXYU, 1.



ÏA\\\K XVI. — \)K IVOR A DAVID. :JK7

d un homme farouche et fçrnnd chasseur ,

d et qtio Jacoh <'3tait un honiine simple et qui

« (hîiiieurail au loj^is ' ». Oii(;l(|ii(:s iiilc'ri'rè-

les, au lieu (1(3 sitnplr, Iradiiiseiil s/ins ritne.

Mais qu'on entende sans ruse ou shnple, ou

encore sans artifice, en f^rec âjvXaoTo;, (|uellG

peut (Ure, v.n recevant celle hénédiclion, la

nise de cet honune sîuis ruse, l'arlilice de cet

homme simple, la fiîinte de cet homme inca-

pahle de mentir, sinon un irès-pntfond mys-

tère de vérité? delà ne paraît-il point dans la

bénédiction même? « I/odeurquisorlde mon
« fils, dit Isaac, est semblable à l'odeur d'un

a eham|) émaillé de tleUrs (jue le Sei{,^neur a

« héni.Que Dieu fasse tomber la rosée du ciel

a sur vos terres et les rende fécondes en blé et

« en vin
;
que les nations vous obéissent, et

et que les princes vous adorent. Soyez le maître

« de votre frère, et que les enfants de votre père

a se prosternent devant vous. Celui qui vous

« bénira sera béni, et celui qui vous maudira

« sera maudit ^ » . La bénédiction de Jacob, c'est

la prédication du nom de Jésus-Christ par

toutes les nations. Elle se fait, elle s'accom plit en

ce moment même. Isaac est la figure de la loi

et des prophètes. Cette loi, ces prophéties,

par la bouche des Juifs , bénissent Jésus-

Christ sans le connaître, n'étant pas connues

elles-mêmes par les Juifs. Le monde, comme
un champ, est parfumé du nom de ce Sauveur.

La parole de Dieu est la pluie et la rosée du
ciel qui rendent ce champ fécond. Sa fécon-

dité est la vocation des Gentils. Le blé et le

vin dont il abonde, c'est la multitude des fi-

dèles que le blé et le vin unissent dans le sacre-

ment de son corps et de son sang. Les nations

lui obéissent, et les princes l'adorent. Il est le

maître de son frère, parce que son peuple

commande aux Juifs. Les enfants de son père

l'adorent, c'est-à-dire les enfants d'Abraham
selon la foi, parce qu'il est lui-même fils

d'Abraham selon la chair. Celui qui le mau-
dira sera maudit, et celui qui le bénira sera

béni. Ce Christ, qui est notre sauveur, est

béni, je le répète, par la bouche des Juifs,

dépositaires de la loi et des prophètes, bien

qu'ils ne les comprennent pas et qu'ils atten-

dent un autre Sauveur. Lorsque l'aîné de-*

mande à son père la bénédiction qu'il lui avait

promise, Isaac s'étonne ; et, après avoir vu
qu'il avait béni l'un pour l'autre, il admire

cet événement, et toutefois ne se plaint pas

' Gen. XXV, 27. — " Ibid. xs., 27 et seq.

d'avoir été trompé : au contraire, éclairé sut

ce fÇrand mystère par une lumière inlét-icure,

au litMi de se lAchcr contre Jacob, il confirme

la bénciliction (|u'il lui a donnée. « U'"d est,

« dit-il, celui (|ui m'a apporté de la venaison

a dont j'ai mangé avant que vous vin«:5i(!Z? Je

« l'ai béni et il detiicurera béni ' ». Qui n'at-

tendrait ici la malédiction d'im lioimne en
colère, si tout cela ne se passait plutôt par une
ins[)iralion d'en haut (jue selon la conduite

ordinaire des hommes? merveilles réelle-

ment arrivées, mais i)rophéti(|uement; arri-

vées sur la terre, mais ins[)irées par le ciel;

arrivées par l'enlrenn'se des hommes, mais

conduites par la providence de Dieu ! A exa-

miner toutes ces choses en détail, elles sont si

fécondes en mystères, qu'il faudrait des vo-

lumes entiers pour les expliquer ; mais les

bornes que je me suis prescrites dans cet ou-

vrage m'obligent à passer à d'autres Considé-

rations.

CHAPITRE XXXVIII.

DU VOYAGE DE JACOB EN MÉSOPOTAMFE POUR s'y

MARIER, DE LA VISION QU'lL EUT EN CHEMIN,

ET DES QUATRE FEMMES QU'lL ÉPOUSA, BIEN

qu'il n'en DEMANDAT QU'UNE.

Jacob est envoyé par ses parents en Mésopo-

tamie pour s'y marier. Voici ce (jue son père

lui dit à son départ : « Ne vous mariez pas

« parmi les Chananéens ; mais allez en Méso-

« potamie, chez BathUel, père de votre mère,

« et épousez là quelqu'une des filles de
« Laban, frère de votre mère. Que mon Dieu
« vous bénisse, et vous rende puissant, afin

« que vous soyez père de plusieurs peuples.

« Qu'il vous donne, et à votre postérité, la béné-

6 diction de votre père Abraham, afin que vous

« possédiez la terre où vous êtes maintenant

« étranger et que Dieu a donnée à Abraham ^)

.

Ici paraît clairement la division des deux
branches de la postérité d'Isaac, celle de
Jacob et celle d'Esaû. Lorsque Dieu dit à

Abraham : « Votre postérité sortira d'Isaac »,

il entendait parler nécessairement de celle

qui devait composer la Cité de Dieu, et cette

postérité d'Abraham fut dès cet instant sépa-

rée de celle qui sortit de lui par les enfants

d'Agar et de Céthura; mais il était encore

douteux si celte bénédiction d'Isaac était pour

ses deux enfants ou seulement pour l'un d'eux.

Or, le doute disparaît maintenant dans cette

» Gen. xxvir, 33. — ^Gen. xxviii, 1 et seq.
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bénédiction prophétique qu'Isaac donne à

Jacob, lorsqu'il lui dit : « Vous serez le père

a de plusieurs peuples
;

que Dieu vous

« donne la bénédiction de votre père Abra-

« ham »

.

Pendant que Jacob allait en Mésopotamie,

il reçut en songe l'oracle du ciel que l'Ecri-

ture rapporte en ces termes : « Jacob, laissant

« le puits du serment, prit son chemin vers

« Charra, et, étant arrivé en un lieu où la

« nuit le surprit, il ramassa quelques pierres

« qu'il trouva là, et, après les avoir mises

et sous sa tête, il s'endormit. Comme il dor-

« mait, il lui sembla voir une échelle dont

a l'un des bouts posait sur terre et l'autre

« louchait au ciel, et les anges de Dieu mon-
taient et descendaient par cette échelle

;

a Dieu était appuyé dessus, et il lui dit : Je

« suis le Dieu d'Abraham, votre père, et le

a Dieu d'Isaac ; ne craignez point. Je vous

« donnerai à vous et à votre postérité la terre

« où vous dormez, et le nombre de vos enfants

« égalera la poussière de la terre. Ils s'éten-

« dront depuis l'orient jusqu'à l'occident
,

« depuis le midi jusqu'au septentrion , et

a toutes les nations de la terre seront bénies

« en vous et en votre postérité. Je suis avec

« vous et vous garderai partout où vous irez,

« et je vous ramènerai en ce pays-ci, parce

« que je ne vous abandonnerai point que je

« n'aie accompli tout ce que je vous ai dit.

« Alors Jacob se réveilla, et dit : Le Seigneur

c( est ici et je ne le savais pas. Et étant saisi

c( de crainte : Que ce lieu, dit-il , est ter-

a rible ! ce ne peut être que la maison de Dieu

et et la porte du ciel. Là-dessus il se leva, et

c( prenant la pierre qu'il avait mise sous sa

« tête, il la dressa pour servir de monument,
« et l'oignit d'huile par en haut, et nomma ce

et lieu la maison de Dieu * ». Ceci contient

une prophétie ; et il ne faut pas s'imaginer

que Jacob versa de l'huile sur cette pierre à

la façon des idolâtres, comme s'il en eût fait

un Dieu, car il ne l'adora point, ni ne lui

offrit point de sacrifice ; mais comme le nom
de Christ vient d'un mot grec qui signifie

onction * , ceci sans doute figure quelque

grand mystère. Notre Sauveur lui-même sem-

ble expliquer le sens symbolique de cette

échelle dans l'Evangile, lorsqu'après avoir dit

de Nathanaël : « Voilà un véritable Israélite

et en qui il n'y a point de ruse * », pensant à

la vision qu'avait eue Israël, qui est le même
que Jacob, il ajoute : a En vérité, en vérité, je

« vous dis que vous verrez le ciel ouvert, et

« les anges de Dieu monter et descendre sur

« le fils de l'homme * ».

Jacob continua donc son chemin en Méso-

potamie ,
pour y choisir une femme. Or,

l'Ecriture nous apprend pourquoi il en épousa

quatre dont il eut douze fils et une fille, lui

qui n'en avait épousé aucune par un désir

illégitime. Il était venu pour prendre une

seule épouse ; mais comme on lui en supposa

une autre à la place de celle qui lui était pro-

mise ', il ne la voulut pas quitter, de peur

qu'elle ne demeurât déshonorée ; et comme
en ce temps-là il était permis d'avoir plusieurs

femmes pour accroître sa postérité, il prit

encore la première à qui il avait déjà donné

sa foi. Cependant, celle-ci étant stérile, elle

lui donna sa servante pour en avoir des en-

fants ; ce que son aînée fit aussi, quoique

elle-même en eût déjà. Jacob n'en demanda
qu'une, et il n'en connut plusieurs que pour

en avoir des enfants, et à la prière de ses

femmes, qui usaient en cela du pouvoir que

les lois du mariage leur donnaient sur lui.

CHAPITRE XXXIX.

POURQUOI JACOB FUT APPELÉ ISRAËL.

Or, Jacob eut douze fils et une fille de quatre

femmes. Ensuite, il vint en Egypte, à cause

de son fils Joseph qui y avait été mené et y
était devenu puissant, après avoir été vendu

par la jalousie de ses frères. Jacob, comme je

viens de le dire, s'appelait aussi Israël, d'où le

peuple descendu de lui a pris son nom, et ce

nom lui fut donné par l'ange qui lutta contre

lui à son retour de Mésopotamie * et qui était la

figure de Jésus-Christ. L'avantage qu'il voulut

bien que Jacob remportât signifie le pouvoir

que Jésus-Christ donna sur lui aux Juifs au
temps de sa passion. Toutefois, il demanda la

bénédiction de celui qu'il avait surmonté, et

cette bénédiction fut l'imposition de ce nom
même. Israël signifie voyant Dieu, ce qui

marque la récompense de tous les saints à la

fin du monde. L'ange le toucha à l'endroit le

plus large de la cuisse et le rendit boiteux.

Ainsi le même Jacob fut béni et boiteux : béni

' Gen. xxsqii, 10-19.

3 Xfib/J.x.

' Jean, l, 47. —
xxxii, 28.

Ibid. I, 51. — ' Gen. ïxlx, 23. — » Gen.
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en ceux du peuple juif qui onl. cru eu Jésus-

Clirist, et boilcux eu ceux (|ui u'y oui pas cru,

car l'eudroil le plus large (h; la cuisse nian|ue

uue postérité uoiubrcuse. Eu ell'ct, il y eu a

beaucoup plus paruii ses deFceudanls eu (|ui

celte pro|)liétie s'est accomplie : a lisse sont

« égarés du droit chemin, et onl boité ' ».

CHAPITRE XL.

COMMENT ON DOIT ENTENDRE QUE JACOB ENTRA,

LUI SOIXANTE-QUINZIÈME, EN EGYPTE.

L'Ecriture dit ' que soixante-quinze per-

sonnes entrèrent en Egypte avec Jacob, en l'y

comprenant avec ses enfants; et dans ce

nombre elle ne fait mention que de deux

femmes, l'une fille, et l'autre petite-fille de ce

patriarche. Mais à considérer la chose exac-

tement, elle ne veut point dire que la maison

de Jacob fût si grande le jour ni l'année qu'il

y entra, puisqu'elle compte parmi ceux qui y
entrèrent des arrière-petits-fils de Joseph, qui

ne pouvaient pas être encore au monde. Jacob

avait alors cent trente ans, et son fils Joseph

trente-neuf. Or, il est certain que Joseph

n'avait que trente ans, ou un peu plus, quand

il se maria. Comment donc aurait-il pu en

l'espace de neuf ans avoir des arrière-petits-

fils ? Quand Jacob entra en Egypte, Ephraïm

elManassé, enfants de Joseph, n'avaient pas

encore neuf ans. Or, dans le dénombrement
que l'Ecriture fait de ceux qui y entrèrent

avec lui, elle parle de Machir, fils de Manassé

et petit-fils de Joseph, et de Galaad, fils de

Machir, c'est-à-dire arrière-petit-fils de Joseph.

Elle parle aussi de Utalaam, fils d'Ephraïm,

et de Edem, fils de Utalaam, c'est-à-dire d'un

autre petit-fils et arrière-petit-fils de ce pa-

triarche ^ L'Ecriture donc, par l'entrée de

Jacob en Egypte, n'entend pas parler du jour

ni de l'année qu'il y entra, mais de tout le

temps que vécut Joseph qui fut cause de cette

entrée. Voici comment elle parle de Joseph :

« Joseph demeura en Egypte avec ses frères

« et toute la maison de son père, et il vécut

« cent dix ans, et il vit les enfants d'Ephraïm

jusqu'à la troisième génération*», c'est-à-

dire Edem , son arrière-petit-fils du côté

d'Ephraïm. C'est là, en efi'et, ce que l'Ecriture

appelle troisième génération. Puis elle ajoute :

a Et les enfants de Machir, fils de Manassé,

' Ps. XVII, 49— ' Gen. XLvr, 17. — » Gen. l, 22; Num. xrvi
29 et seq. — ' Gen. l, 22.

naquirent sur les genoux de Joseph », c'est-

à-dire (ialaad, son arrière-pelil-fils du côté de
Manassé, dont l'IÙTilure, suivant son usage,

qui est aussi celui de la langue latine ', parle

comme s'il y en avait plusieurs, ainsi que de
la fille uniijue de Jacob, qu'elle appelle les

filles <k Jficoh. Il ne faut donc pas s'imaginer
que ces enfants de Josej)!» fussent nés (juand
Jacob entra en Egypte, fiuisque l'Ecriture,

pour relever la félicité de Joseph, dit qu'il les

vit naître avant que de mourir; mais ce qui
trompe ceux qui n'y regardent pas de si près,

c'est (}ue l'Ecriture dit : « Voici les noms des
a enfants d'Israël qui entrèrent en Egypte
« avec Jacob, leur père * ». Elle ne parle donc
de la sorte que parce qu'elle compte aussi

toute la famille de Joseph, et qu'elle prend
celte entrée pour toute la vie de ce patriarche,

parce que c'est lui qui en fut cause.

CHAPITRE XLI.

BÉNÉDICTION DE JUDA.

Si donc, à cause du peuple chrétien, en qui
la Cité de Dieu est étrangère ici-bas, nous
cherchons Jésus-Christ selon la chair dans la

postérité d'Abraham, laissant les enfants des
concubines, Isaac se présente à nous ; dans
celle d'isaac, laissant Esaû ou Edom, se pré-

sente Jacob ou Israël; dans celle d'Israël, les

autres mis à part, se présente Juda, parce que
Jésus-Christ est né de la tribu de Juda.

Voyons pour cette raison la bénédiction pro-

phétique que Jacob lui donna lorsque, près

de mourir, il bénit tous ses enfants : « Juda,
a dit-il, vos frères vous loueront ; vousemmè-
a nerez vos ennemis captifs ; les enfants de
« votre père vous adoreront. Juda est un jeune
« lion ; TOUS vous êtes élevé, mon fils, comme
a un arbre qui pousse avec vigueur ; vous
« vous êtes couché pour dormir comme un
« lion et comme un lionceau : qui le réveil-

ct lera ? Le sceptre ne sera point ôté de la

« maison de Juda, et les princes ne manque-
« ront point jusqu'à ce que tout ce qui lui a

« été promis soit accompli. 11 sera l'attente des

a nations, et il attachera son poulain et l'ânon

« de son ânesse au cep de la vigne. Il lavera

c< sa robe dans le vin, et son vêtement dans le

« sang de la grappe de raisin. Ses yeux sont

» Voyez Aulu-Gelle [Noct. att., lib. ii, cap. 13) et le Digeste
(lib. L, tit. 16, De verborum significalione, § 148),

' Gen, XLVi, 8,



360 LA CITÉ DE DIEU.

« rouges de vin, et ses dents plus blanches

et que le lait ' ». J'ai expliqué tout ceci contre

Fauste le manichéen % et j'estime en avoir

dit assez pour montrer la vérité de cette pro-

phétie. La mort de Jésus-Christ y est prédite

par le sommeil ; et par le lion^ le pouvoir qu'il

avait de mourir ou de ne mourir pas. C'est

ce pouvoir qu'il relève lui-même dans l'Evan-

gile, quand il dit: «J'ai pouvoir de quitter

a mon âme, et j'ai pouvoir de la reprendre,

a Personne ne me la peut ôter ; mais c'est de

a moi-même que je la quitte et que je la

a reprends^». C'est ainsi que le lion a rugi

et qu'il a accompli ce qu'il a dit. A cette même
puissance encore se rapporte ce qui est dit de

sa résurrection : « Qui le réveillera ? » c'est-

à-dire que nul homme ne le peut que lui-

même, qui a dit aussi de son corps : « Dé-

« truisez ce temple, et je le relèverai en trois

«jours*». Le genre de sa mort, c'est-à-dire

son élévation sur la croix, est compris en

cette seule parole : « Vous vous êtes élevé ».

Et ce que Jacob ajoute ensuite : « Vous vous

c êtes couché pour dormir », l'Evangéliste

l'explique lorsqu'il dit : « Et penchant la tête,

« il rendit l'esprit ^ » ; si l'on n'aime mieux

l'entendre de son tombeau, où il s'est reposé

et a dormi, et d'où aucun homme ne l'a res-

suscité, comme les prophètes ou lui-même en

ont ressuscité quelques-uns, mais d'où il est

sorti tout seul comme d'un doux sommeil.

Pour sa robe qu'il lave dans le vin, c'est-à-dire

qu'il purifie de tout péché dans son sang,

qu'est-ce autre chose que l'Eglise? Les bap-

tisés savent quel est le sacrement de ce sang,

d'où vient que l'Ecriture ajoute : « Et son

«vêtement dans le sang de la grappe. Ses

«yeux sont rouges de vin». Qu'est-ce que

cela signifie, sinon les personnes spirituelles

enivrées de ce divin breuvage dont le Psal-

miste dit : « Que votre breuvage qui enivre

« est excellent ! » — « Ses dents sont plus

a blanches que le lait ^ » ; c'est ce lait que les

petits boivent chez l'Apôtre \ c'est-à-dire les

paroles qui nourrissent ceux qui ne sont pas

encore capables d'une viande solide. C'est

donc en lui que résidaient les promesses

faites à Juda, avarit l'accomplissement des-

quelles les princes, c'est-à-dire les rois d'Israël,

n'ont point manqué dans cette race. Lui seul

* Gen. XLTX, 8et seq.

» Cont. Faust, lib. xn, cap. 42.

» Jean, x, 18.— ' Ibid. il, 19. — 'Ibid. XIX. 30. — ' Ps. XXII, 5.

_ •" I Cor. m, 2.

était l'attente des nations, et ce que nous en

voyons maintenant est plus clair que tout ce

que nous en iwuvons dire.

CHAPITRE XLII.

BÉNÉDICTION DES DEUX FILS DE JOSEPH

PAR JACOB.

Or, comme les deux fils d'Isaac, Esaû et

Jacob, ont été la figure de deux peuples, des

Juifs et des Chrétiens, quoique selon la chair

les Juifs ne soient pas issus d'Esaù, mais bien

les Iduméens, pas plus que les Chrétiens ne

le sont de Jacob, mais bien les Juifs, tout le

sens de la figure se résume en ceci : « L'aîné

« sera soumis au cadet » ; il en est arrivé de

même dans les deux fils de Joseph. L'aîné

était la figure des Juifs, et le cadet celle des

Chrétiens. Aussi Jacob, les bénissant, mit sa

main droite sur le cadet qui était à sa gauche,

et sa gauche sur l'aîné qui était à sa droite
;

et comme Joseph, leur père, fâché de cette

méprise, voulut le faire changer, et lui mon-
tra l'aîné : « Je le sais bien, mon fils, répon-

« dit-il, je le sais bien. Celui-ci sera père d'un

« peuple et deviendra très -puissant; mais son

« cadet sera plus grand que lui, et de lui sor-

« tiront plusieurs nations * ». Voilà deux pro-

messes clairement distinctes. « L'un , dit

« l'Ecriture, sera père d'un peuple, et l'autre

«de plusieurs nations ». N'est-il pas de la

dernière évidence que ces deux promesses

embrassent le peuple juif et tous les autres

peuples de la terre qui devaient également

sortir d'Abraham, le premier selon la chair,

et le reste selon la foi ?

CHAPITRE XLHI.

DES TEMPS DE MOÏSE, DE JÉSUS NAVÉ, DES JUGES

ET DES ROIS jusqu'à DAVID.

Après la mort de Jacob et de Joseph, le

peuple juif se multiplia prodigieusement pen-

dant les cent quarante-quatre années qui

restèrent jusqu'à la sortie d'Egypte, quoique

les Egyptiens, efïrayés de leur nombre, leur

fissent subir des persécutions si cruelles que,

même à la fin, ils tuèrent tous les enfants

mâles qui venaient au monde. Alors ^ Moise,

choisi de Dieu pour exécuter de grandes

' Gen. xLvm, 19. — ' Exod. ii, 5.
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choses, fut (léroM à la fureur do ces moir-

triors et porté dans la maison royale, où il

l'ut nourri et adopté par la llllo de IMiaraon,

nom (|Mi était conmuui à tous les roisd'K^'yple.

Là il devint assez puissant pour allVanchir ce

peuple de la captivité où il gémissait depuis

si l()nglem|)s, ou, poui- mi(;uxdire, Dieu, con-

formément à la promesse (ju'il avait faite à

Abrahau), se servit du ministère de Moïse

pour délivrer l(!S Hébreux. Ohlij^é d'abord de

s'enfuir en Mailian ' pour avoir lue un Egyp-

tien (|ui outrageait un Juif, revenu ensuite

par un ordre exprès du ciel, il surmonta les

mages de IMiaraon - par la puissance de

l'esprit de Dieu. Après ces prodiges, comme
les Egyptiens refusaient encore de laisser

sortir le peuple de Dieu, il les frappa de ces

dix plaies si fameuses : l'eau changée en

sang, les grenouilles, les moucherons, les

mouches canines, la mort des bestiaux, les

ulcères, la grêle, les sauterelles, les ténèbres

et la mort de leurs aînés. Enfin, les Egyp-

tiens, vaincus par tant de misères, furent,

pour dernier malheur, engloutis sous les flots,

tamlis qu'ils poursuivaient les Juifs, après leur

avoir permis de s'en aller. La mer, qui s'était

ouverte pour donner passage aux Hébreux,

submergea leurs ennemis par le retour de ses

ondes. Depuis, ce peuple passa quarante ans

dans le désert sous la conduite de Moïse, et

c'est là que fut fait le tabernacle du témoi-

gnage, dans lequel Dieu était adoré par des

sacrifices, figures des choses à venir. La loi y
fut aussi donnée sur la montagne au milieu

des foudres, des tempêtes et de voix éclatantes

qui attestaient la présence de la divinité. Ceci

arriva aussitôt que le peuple fut sorti d'Egypte

et entré dans le désert, cinquante jours après

la pâque et l'immolation de l'agneau, qui

était si véritablement la figure de Jésus-Christ

immolé sur la croix et passant de ce monde à

son père (car Pàque en hébreu signifie pas-

sage ^), que lorsque le Nouveau Testament

fut établi par le sacrifice de Jésus-Christ, qui

est notre Pàque, cinquante jours après, le

Saint-Esprit, appelé dans l'Evangile le doigt

de Dieu *, descendit du ciel afin de nous faire

souvenir de l'ancienne figure, parce que la

loi, au rapport de FEcriture, fut aussi écrite

sur les tables par le doigt de Dieu.

Après la mort de Moïse, Jésus, fils de Navé,

prit la «onduib; du peuple et le fit entrer dans

la terre promise (|u'il |»arlagea. Ces deux

grands et admirables conducteurs achevèrent

iKîureusement de grandes guerres, où Dieu

montra (|ue les victoires signalées qu'il fit

rem[>orter aux Hébreux sur leurs ennemis

éliiieiit plutôt jiour châtier les crimes de ceux-

ci (]ue pour récompenser ht mérite d«.s autres.

A ces deux chefs succédèrent les Juges, le

peuple étant déjà établi dans la terre i)ro-

mise, afin que la première promesse faite à

Abraham touchant un seul peuple et la terre

de Chanaan commençât à s'accomplir, en at-

tendant que l'avènement de Jésus-Christ ac-

complît celle de toutes les nations et de toute

la terre. C'est en elfet la foi de l'Evangile qui

en devait faire l'accomplissement, et non les

prati(jues légales ; et cette vérité est figurée

d'avance, en ce que ce ne fut pas Moïse qui

avait reçu pour le peuple la loi sur la mon-
tagne, mais Jésus, a qui Dieu môme donna ce

nom, qui fit entrer les Hébreux dans la terre

promise. Sous les Juges, il y eut une vicis-

situde de prospérités et de malheurs, selon

que la miséricorde de Dieu ou les péchés du
peuple en décidaient.

De la on passa au gouvernement des Piois,

dont le premier fut Saûl, qui, ayant été ré-

prouvé avec toute sa race et tué dans une
bataille, eut pour successeur David. C'est de

ce roi que Jésus-Christ est surtout appelé fils

par l'Ecriture. C'est par lui que commença
en quelque sorte la jeunesse du peuple de

Dieu , dont l'adolescence avait été depuis

Abraham jusqu'à lui. L'évangéliste saint Mat-

thieu n'a pas marqué sans intention mysté-

rieuse, dans la généalogie de Jésus-Christ,

quatorze générations depuis Abraham jusqu'à

David K En effet, c'est depuis l'adolescence

que l'homme commence à être capable d'en-

gendrer ; d'où vient que saint Matthieu com-
mence cette généalogie à Abraham, qui fut

père de plusieurs nations, quand son nom
fut changé. Avant Abraham donc, c'était en

quelque sorte l'âge qui suivit l'enfance du

peuple de Dieu, depuis Noé jusqu'à ce pa-

triarche ; et ce fut pour cette raison qu'il

commença en ce temps-là à parler la pre-

mière langue , c'est-à-dire l'hébraïque. La

vérité est que c'est au sortir de l'enfance (qui

tire son nom ^ de l'impossibilité où sont les

'Exod. 11, 15. — ' Ibid. 8,9, 10 et 11. — Mbid. xu, 11.

Luc, XI, 20.

» Matt. I, 17.

' Infantia, de fari, parler, et de la particule négative in.
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nouveau-nés de parler) que l'homme com-
mence à user de la parole, et de même que
ce premier âge est enseveli dans l'oubli, le

premier âge du genre humain fut aboli par

les eaux du déluge. Ainsi dans le progrès de
la Cité de Dieu, comme le livre précédent

contient le premier âge du monde, celui-ci

contient le second et le troisième. En ce troi-

sième âge fut imposé le joug de la loi, qui est

figurée par la génisse, la chèvre et le bélier

de trois ans '
; on y vit paraître une multitude

effroyable de crimes, qui jetèrent les fonde-

ments du royaume de la terre, où néanmoins'
vécurent toujours des hommes spirituels fi-

gurés par la tourterelle et par la colombe.
• Gen. XV, 9.



TJVRE DIX-SEPTIÈME.

Saint Anpiislin suit le (ItWolnppcmont do la Cité de J)icii au temps îles Itoig et des Prophètes, depuis Samuel cl David juiqu'à
Jésus- Christ, et il indiiiie daus le» saintes Ecriture», particulièrement daos les livres des Rois, des Psaumes et de Salomon
les passages où Jésus-Christ et l'Eglise sont auiioncés,

CHAPITRE PREMIER.

DU TEMPS DES PROPHÈTES.

Comment se sont accomplies et s'accom-

plissent encore les promesses de Dieu à Abra-

ham à l'égard de sa double i)0slérité, le peuple

juif, selon la chair, et toutes les nations de la

terre, selon la foi, c'est ce que le progrès de

la Cité de Dieu, selon l'ordre des temps, va

nous découvrir. Nous avons fini le livre pré-

cédent au règne de David ; voyons maintenant

ce qui s'est passé depuis ce règne, dans la

mesure où peut nous le permettre le dessein

que nous nous sommes proposé en cet ouvrage.

Tout le temps écoulé depuis que Samuel com-

mença à prophétiser jusqu'à la captivité de

Babylone et au rétablissement du temple, qui

arriva soixante-dix ans après, ainsi que Jérémie

l'avait prédit \ tout ce temps, dis-je, est le

temps des Prophètes. Bien que nous puissions

avec raison appeler prophètes Noé et quelques

autres patriarches qui l'ont précédé ou suivi

jusqu'aux Rois, à cause de certaines choses

qu'ils ont faites ou dites en esprit de prophétie

touchant la Cité de Dieu, d'autant plus qu'il y
en a quelques-uns parmi eux à qui l'Ecriture

sainte donne ce nom, comme Abraham ^ et

Moïse ', toutefois, à proprement parler, le

temps des Prophètes ne commence que depuis

Samuel, qui, par le commandement de Dieu,

sacra d'abord roi Saûl, et ensuite David, après

la réprobation de Saûl. Mais nous n'en fini-

rions pas de rapporter tout ce que ces Pro-

phètes ont prédit de Jésus-Christ, tandis que
la Cité de Dieu se continuait dans le cours
des siècles. Si l'on voulait surtout considérer

attentivement l'Ecriture sainte, dans les choses

même qu'elle semble ne rapporter qu'histo-

riquement des Rois, on trouverait qu'elle

n'est pas moins attentive, si elle ne l'est plus,

à prédire l'avenir qu'à raconter le passé. Or,

qui ne voit avec un peu de réflexion quel

•Jérém. xxy, 11. — = Geo. xx, 7. — ' Deut. xxxiv, 10.

travail ce serait d'entreprendre cette sorte de
recherche, et combien il faudrait de volumes
pour s'en acquitter comme il faut? En second
lieu, les choses même qui ont indubitable-

ment le caractère prophétique sont en si

grand nombre touchant Jésus-Christ et le

royaume des deux, qui est la Cité de Dieu,

que cette explication passerait de beaucoup
les bornes de cet ouvrage. Je tâcherai donc,
avec l'aide de Dieu, de m'y contenir de telle

sorte, que, sans omettre le nécessaire, je ne
dise rien de superflu.

CHAPITRE II.

CE NE FUT PROPREMENT QUE SOUS LES ROIS, QUE
LA PROMESSE DE DIEU TOUCHANT LA TERRE DE
CHANAAN FUT ACCOMPLIE.

Nous avons dit au livre précédent que Dieu
promit deux choses à Abraham : l'une, que
sa postérité posséderait la terre de Chanaan,
ce qui est signifié par ces paroles : « Allez en
a la terre que je vous montrerai, et je vous
« ferai Père d'un grand peuple » ; et l'autre,

beaucoup plus excellente et qui regarde une
postérité, non pas charnelle, mais spirituelle,

qui le rend père, non du seul peuple juif,

mais de tous les peuples qui marchent sur
les traces de sa foi. Celle-ci est exprimée en
ces termes : « En vous seront bénies toutes

a les nations de la terre * ». Ces deux promesses
lui ont été faites beaucoup d'autres fois

,

comme nous l'avons montré. La postérité

charnelle d'Abraham, c'est-à-dire le peuple
juif, était donc déjà établi dans la terre pro-

mise, et, maître des villes ennemies, il vivait

sous la domination de ses rois. Ainsi, les pro-

messes de Dieu commencèrent dès lors à

être accomplies en grande partie, non-seule-

ment celles qu'il avait faites aux trois patriar-

ches, Abraham, Isaac et Jacob, mais encore
celles qu'il fit à Moïse, par qui le peuple

' Gen. XII, 1-3.
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hébreu fut délivré de la captivité d'Egypte et

à qui toutes les choses passées furent révélées,

lorsqu'il conduisait ce peuple dans le désert.

Toutefois, ce ne fut ni sous Jésus^ fils de

Navé ^ ce fameux capitaine qui fit entrer les

Hébreux dans la terre promise, et qui la

divisa, selon l'ordre de Dieu, entre les douze

tribus, ni sous les Juges, que s'accomplit la

promesse que Dieu avait faite de donner aux

Israélites toute la terre de Chanaan, depuis

le fleuve d'Egypte jusqu'au grand fleuve

d'Euphrate *. Elle ne le fut que sous David et

sous son fils Salomon, dont le royaume eut

toute cette étendue. Ils subjuguèrent, en effet,

tous ces peuples et en firent leurs tributaires.

Ce fut donc sous ces princes que la postérité

d'Abraham se trouva établie en la terre de

Chanaan, de sorte qu'il ne manquait plus

rien à l'entier accomplissement des promesses

de Dieu à cet égard, sauf cet unique point

que les Juifs la posséderaient jusqu'à la fin

des siècles ; mais il fallait pour cela qu'ils

demeurassent fidèles à leur Dieu. Or, comme
Dieu savait qu'ils ne le seraient pas, il se

servit des châtiments temporels dont il les

affligea pour exercer le petit nombre des

fidèles qui étaient parmi eux, afin qu'ils

instruisissent à l'avenir les fidèles des autres

nations en qui il voulait accomplir l'autre

promesse par l'incarnation de Jésus-Christ et

la |)ublication du Nouveau Testament.

CHAPITRE m.

LES TROIS SORTES DE PROPHÉTIES DE l'ANCIEN

TESTAMENT SE RAPPORTENT TANTÔT A LA JÉRU-

SALEM TERRESTRE, TANTÔT A LA JÉRUSALEM

CÉLESTE, ET TANTÔT A l'uNE ET A l'AUTRE.

Ainsi toutes les prophéties, tant celles qui

ont précédé l'époque des Rois que celles qui

l'ont suivie, regardent en partie la postérité

charnelle d'Abraham, et en partie cette autre

postérité en qui sont bénis tous les peuples

cohéritiers de Jésus-Christ par le Nouveau

Testament, et appelés à posséder la vie éter-

nelle et le royaume des cieux. Elles se rap-

portent moitié à la servante qui engendre des

esclaves, c'est-à-dire à la Jérusalem terrestre,

qui est esclave avec ses enfants, et moitié à la

cité libre, qui est la vraie Jérusalen, étrangère

ici-bas en quelques-uns de ses enfants et éter-

nelle dans les cieux ; mais il y en a qui se rap-

portent à l'une et à l'autre, proprement à la

servante, et figurativement à la femme libre.

Il y a donc trois sortes de prophéties, les

unes relatives à la Jérusalem terrestre, les

autres à la céleste, et les autres à toutes les

deux. Donnons-en des exemples. Le prophète

Nathan ' fut envoyé à David pour lui reprocher

son crime et lui en annoncer le châtiment. Qui

doute que ces avertissements du ciel et autres

semblables, qui concernaient l'intérêt de tous

ou celui de quelques particuliers, n'appar-

tinssent à la cité delà terre? Mais lorsqu'on lit

dans Jérémie : « Voici venir le temps, dit le

a Seigneur, que je ferai une nouvelle alliance

a qui ne sera pas semblable à celle que je fis

8 avec leurs pères, lorsque je les pris par la

a main pour les tirer d'Egypte ; car ils ne l'ont

« pas gardée, et c'est pourquoi je les ai aban-

« donnés, dit le Seigneur. Mais voici l'alliance

« que je veux faire avec la maison d'Israël :

« Après ce temps, dit le Seigneur, je déposerai

« mes lois dans leur esprit; je les écrirai dans

« leur cœur, et mes yeux les regarderont et je

« serai leur Dieu, et lisseront mon peuple*».

II est certain que c'est là une prophétie de

cette Jérusalem céleste où Dieu même est la

récompense des justes et où l'unique et sou-

verain bien est de le posséder et d'être à lui.

Mais lorsque l'Ecriture appelle Jérusalem la

Cité de Dieu et annonce que la maison de Dieu

s'élèvera dans son enceinte, cela se rapporte

à l'une et l'autre cité : à la Jérusalem terrestre,

parce que cela a été accomph, selon la vérité

de l'histoire, dans le fameux temple de Sa-

lomon, et à la céleste, parce que ce temple en

était la figure. Ce genre de prophétie mixte,

dans les livres historiques de l'Ancien Testa-

ment, est fort considérable ; il a exercé et

exerce encore beaucoup de commentateurs

de l'Ecriture qui cherchent la figure de ce qui

doit s'accomplir en la postérité spirituelle

d'Abraham dans ce qui a été prédit et accom-
pli pour sa postérité charnelle. Quelques-uns

portent ce goût si loin ^ qu'ils prétendent qu'il

n'y a rien en ces livres de ce qui est arrivé

après avoir été prédit, ou même sans l'avoir

été, qui ne doive se rapporter allégoriquement

à la Cité de Dieu et à ses enfants qui sont

» Comp. saint Augustin, Quœst. m Jesum Nave, qu. 21, et saint

Jérôme, Epist. cxxix, ad Dardanum.

» Gen. XV, 18.

' 11 Rois, XII, 1. — = Jérém. xxxi, 31-33; Hébr. viu, 8-10.

' Voyez l'écrit de saint Augustin contre Fausle le manichéen, aux

livres xii et xvi.
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iilrangcrg en celle vie. Si cela est, il n'y aura

plus (|uo (ItMix sorliîs (le proplidics dans tous

les livres de l'Ancien 'leslanicnl, les unes re-

latives à la Jérusalem céleste, et les autres aux

deux Jérusalem, sans (lu'aucune se rapiiorte

seuIcMicnl à la terrestre. Pour m()i,('Oinuie il

nie semble (|ue ceux-là se lrom|)ent fort (|ui

excluent toute allé^Mtrie des livres liistoriciues

de rKcriture, j'eslinie aus^i (juc c'est beaucoup

entreprendre (|ue de vouloir en trouver par-

tout. C'est pour(|uoi j'ai dit (ju'il vaut mieux

(listiuj^'uer trois sortes de propbétics, sans

blâmer loutei'ois ceux qui, conservant la vérité

de riiistoiro, cherchent à trouver partout (picl-

que sens allégori(|ue. Quant aux choses qui

ne |)euvGnt se rattacher ni à l'action des

Uonunes ni à celle de Dieu, il est évident que

l'Ecriture n'en parle pas sans dessein, et il

faut conséquemment tâchçr de les rappeler à

un sens spirituel.

CHAPITRE IV.

FIGURE DU CHANGEMENT DE l'eMPIRE ET DU SACER-

DOCE d'iSRAEL, ET PROPHÉTIES d'aNNE, MÈRE

DE SAMUEL, LAQUELLE FIGURAIT l'ÉGLISE.

La suite des temps amène la Cité de Dieu

jusqu'à l'époque des Rois ^ alors que, Saiil

ayant été réprouvé, David monta sur le trône,

et que ses descendants régnèrent longtemps

après lui dans la Jérusalem terrestre. Ce chan-

gement, qui arriva en la personne de Saûl et

de David, figurait le remplacement de l'An-

cien Testament par le Nouveau, où le sacer-

doce et la royauté ont été changés par le prêtre

et le roi nouveau et immortel, qui est Jésus-

Christ. Le grand- prêtre Héli réprouvé et Sa-

muel mis en sa place et exerçant ensemble

les fonctions de prêtre et de juge, et d'autre

part, David sacré roi au lieu de Saûl, figuraient

cette révolution spirituelle . La mère de Sa-

muel, Anne, stérile d'abord, et qui depuis eut

tant de joie de sa fécondité, semble ne pro-

phétiser autre chose
,
quand , ravie de son

bonheur, elle rend grâces à Dieu et lui con-

sacre son fils avec la même piété qu'elle le lui

avait voué. Voici comme elle s'exprime :

« Mon cœur a été affermi dans sa confiance au

« Seigneur, et mon Dieu a relevé ma force et

« ma gloire. Ma bouche a été ouverte contre

a mes ennemis, et je me suis réjouie de votre

« salut. Car il n'est point de saint comme le

a Seigneur, il n'est point de juste comme

« notre Dieu, il n'est de saint que vous. Ne
a vous glorilic/ |)oint, et ne parlez point au-

« trement; (pi'auc.unc parole Hère et superbe

« ne sorte de votre bouche, puisque c'est Dieu
a (|iii est le maître d(;s sciences, (;t <pii forme

" et conduit ses desseins. 11 adéti:ndu l'arc des

(( puissants, et les faibles ont été revêtus de

a force. Ceux qui ont du pain en abondance
a sont devenus languissants, etceux qui étaient

a allâmes se sont élevés au-dessus de la terre,

a parce (|ue celle (jui était stérile est devenue

a mère de sept enfants, ctcelle qui avait beau-

a coup d'enfants est demeurée sans vigueur,

a C'est Dieu qui donne la mortel qui redonne

a la vie ; c'est lui (|ui mène aux enfers et qui

« en ramène. Le Seigneur rend pauvre ou
« riche, abaisse ou élève ceux qu'il lui plaît,

a 11 relève de terre le pauvre, et tire le misé-

« rable du fumier, afin de le faire asseoir avec

« les princes de son peuple et de lui donner
« pour héritage un trône de gloire. Il donne
« à qui fait un vœu de quoi le faire, et il a

« béni les années du juste, parce que l'homme
« n'est pas fort par sa propre force. Le Seigneur

« désarmera son adversaire, le Seigneur qui est

« saint. Que le sage ne se glorifie point de sa

a sagesse, ni le puissant de sa puissance, ni le

«riche de ses richesses; mais que celui qui

« veut se glorifier se glorifie de connaître

a Dieu et de rendre justice au milieu de
a la terre. Le Seigneur est monté aux cieux

« et a tonné ; il jugera les extrémités de la

«terre, parce qu'il est juste. C'est lui qui

« donne la vertu à nos rois, et il exaltera la

« gloire et la puissance de son Christ * »

.

Croira-t-on que c'est là le discours d'une

simple femme qui se réjouit de la naissance

de son fils, et sera-t-on assez aveugle pour ne
pas voir qu'il est beaucoup au-dessus de sa

portée ? En un mot, quiconque fait attention

à ce qui est déjà accompli de ces paroles, ne
reconnaît-il pas clairement que le Saint- Esprit,

par le ministère de cette femme (dont le nom
même, en hébreu, signifie grâce), a prédit la

religion chrétienne, la Cité de Dieu, dont

Jésus-Christ est le roi et le fondateur, et enfin

la grâce même de Dieu, dont les superbes s'é-

loignent pour tomber par terre et dont les

humbles sont remplis pour se relever ? Il ne
resterait qu'à prétendre que cette femme n'a

rien prédit, et que ce sont de simples actions

de grâces qu'elle rend à Dieu pour lui avoir

' I Rois, n, 1-10 sec. Lis.
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donné un fils ; mais que signifie en ce cas ce

qu'elle dit : « Il a détendu l'arc des puissants,

« et les faibles ont été revêtus de force. Ceux

a qui ont du pain en abondance sont devenus

a languissants, et ceux qui étaient alfamés se

a sont élevés au-des.sus de la terre, parce que

«celle qui était stérile est devenue mère de sept

«enfants, et celle qui avait beaucoup d'enfants

« n'a plus de vigueur ? » Est-ce qu'Anne a eu

sept enfants? Elle n'en avait qu'un quand elle

disait cela, et n'en eut en tout que cinq, trois

garçons et deux filles *. Bien plus , comme il

n'y avait point encore de rois parmi les Juifs, .

qui la porte à dire : « C'est lui qui donne la

force à nos rois, et qui relèvera la gloire et

« la puissance de son Christ » , si ce n'est pas

là une prophétie ?

Que l'Eglise de Jésus-Christ, la cité du grand

roi, pleine de grâces , féconde en enfants, ré-

pète donc ce qu'elle reconnaît avoir prophé-

tisé d'elle il y a si longtemps par la bouche

de cette pieuse mère ! qu'elle répète : « Mon

« cœur a été affermi dans sa confiance au Sei-

« gneur, et mon Dieu a relevé ma force et ma
« gloire ». Son cœur a été vraiment affermi

;

sa puissance a été vraiment augmentée, parce

qu'elle ne l'a pas mise en elle-même, mais

dans le Seigneur son Dieu. « Ma bouche a été

« ouverte contre mes ennemis » ; et en effet,

la parole de Dieu n'est point captive au milieu

des chaînes et de la captivité. «Je me suis ré-

« jouie de votre salut ». Ce salut, c'est Jésus-

Christ lui-même, que le vieillard Siméon,

selon le témoignage de FEvangiie, embrasse

tout petit, mais dont il reconnaît la grandeur,

quand il s'écrie : « Seigneur, yous laisserez

« aller votre serviteur en paix, parce que mes

«yeux ont vu votre salut * ». Que l'Eglise

répète donc : « Je me suis réjouie de votre

« salut ; car il n'est point de saint comme le

«Seigneur, il n'est point de juste comme
« notre Dieu » ; Dieu, en effet, n'est pas seule-

ment saint et juste, mais la source de la

sainteté et de la justice. « Il n'est de saint que

« vous » ; car personne n'est saint que par lui.

« Ne vous glorifiez point, et ne parlez point

« hautement
;
qu'aucune parole fière et su-

« perbe ne sorte de votre bouche, puisque

« c'est Dieu qui est le maître des sciences, et

«personne ne sait ce qu'il sait ». Entendez

que celui qui n'étant rien se croit quelque

chose, se trompe soi-même '
; car ceci s'a-

* 1 Rois, II, 20. — ' Luc, II, 29 et 30. — ' Galat. vi, 3.

dresse aux ennemis de la Cité de Dieu, qui

appartiennent à Babylone, à ceux qui présu-

ment trop de leurs forces et se glorifient en

eux-mêmes au lieu de se glorifier en Dieu.

De ce nombre sont aussi les Israélites charnels,

citoyens de la Jérusalem tçrrestre, qui , comme
dit l'Apôtre, « ne connaissant point la justice

« de Dieu '», c'est-à-dire la justice que Dieu

donne aux hommes, lui qui seul est juste et

rend juste, « et voulant établir leur propre

«justice», c'est-à-dii^e prétendant qu'ils l'ont

acquise par leurs propres forces sans la tenir

de lui, «ne sont point soumis à la justice de

« Dieu », parce qu'ils sont superbes et qu'ils

croient pouvoir plaire à Dieu par leur propre

mérite, et non par la ^râce de celui qui est

le Dieu des sciences, et par conséquent l'ar-

bitre des consciences, où il voit que toutes

les pensées des hommes ne sont que vanité, à

moins que lui-même ne les leur inspire. « Il

«forme et conduit ses desseins». Quels des-

seins, sinon ceux qui vont à terrasser les

superbes et à relever les humbles? Ce sont ces

desseins qu'il exécute lorsqu'il dit : « L'arc

« des puissants a été détendu, et les faibles

« ont été revêtus de force » . L'arc a été

détendu, c'est-à-dire que Dieu a confondu

ceux qui se croyaient assez forts par eux-

mêmes pour accomplir les commandements

de Dieu, sans avoir besoin de son secours. Et,

ceux-là « sont revêtus de force » qui crient à

Dieu dans le fond de leur cœur : « Ayez pitié

« de moi, Seigneur, parce que je suis faible ^).

— « Ceux qui ont du pain en abondance sont

« devenus languissants, et ceux qui étaient

« affamés se sont élevés au-dessus de la terre »

.

Qui sont ceux qui ont du pain en abondance,

sinon ceux même qui se croient puissants,

c'est-à-dire les Juifs, à qui les oracles de la

parole de Dieu ont été confiés? Mais, parmi

ce peuple, les enfants de la servante sont

devenus languissants, parce que dans ces

pains, c'est-à-dire dans la parole de Dieu, que

la seule nation juive avait reçue alors, ils ne

goûtent que ce qu'il y a de terrestre ; au lieu

que les Gentils, à qui ces pains n'avaient pas

été donnés, n'en ont pas eu plutôt mangé que

la faim dont ils étaient pressés les a fait élever

au-dessus de la terre pour y savourer tout ce

qu'ils renferment de céleste et de spirituel.

Et comme si l'on demandait la cause d'un

événement si étrange : « C'est, dit-elle, que

' Rom. X, 3. Ps. VI, 3.
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celle qui était stérile est devenue mère de

sept cnlanls, cl que; celle (|ni avait iH-aiicoup

d'ciil'arils est dciiKMuce sans \i},'ucur » .

Paroles (jui montrent I)icn (jue tout ceci n'est

(lu'une pro|)liclie à ceux (|ui savent (luc la

pcrl'cclion de toute TK^-lisc est man|iiée dans

i'Eeriturc par le nombre sept. C'est pourquoi

ra|)ôlre saint Jean écrit ù sept Kglises ', c'est-

à-dire à loulo l'Kglise; et Salomon dit, dans

les Proverbes, que a la Sagesse s'est bâti uile

a maison et l'a appuyée sur sept colonnes'».

La Cité de Dieu était réellement stérile chez

toutes les nations, avant la naissance de ces

enfants qui l'ont rendue féconde. Nous

voyons, au contraire, que la Jérusalem ter-

restre, qui avait un si grand nombre d'enfants,

est devenue sans vigueur, parce que les

enfants de la femme libre, qui étaient dans

son sein, faisaient toute sa force, et qu'elle

n'a plus que la lettre sans l'esprit.

« C'est Dieu qui donne la mort et qui

« redonne la vie ». Il a donné la mort à celle

qui avait beaucoup d'enfants, et redonné la

vie à celle qui était stérile et qui a engendré

sept enfants. On peut l'entendre aussi, et mieux

encore, en disant qu'il rend la vie à ceux

même à qui il avait donné la mort, comme
ces paroles qui suivent semblent le confirmer :

« C'est lui qui mèue aux enfers et qui en

a ramène ». Ceux à qui l'Apôtre dit: a Si vous

a êtes morts avec Jésus-Christ, cherchez les

« choses du ciel oij Jésus-Christ est assis à la

« droite de Dieu ' » ; ceux-là, dis-je, sont tués

par le Seigneur pour leur salut, et c'est pour

eux que l'Apôtre ajoute : « Goûtez les choses

« du ciel, et non pas celles de la terre », afin

qu'eux-mêmes soient ceux qui, « pressés de

« la faim , se sont élevés au-dessus de la

« terre ». Car saint Paul dit encore : « Vous
a êtes morts » ; et voilà comment Dieu fait

mourir ses fidèles pour leur salut : « Et votre

a vie, ajoute cet Apôtre, est cachée avec Jésus-

« Christ et Dieu ». Et voilà comment il leur

redonne la vie. Mais sont-ce les mêmes qu'il

mène aux enfers et qu'il en ramène ? Les deux
choses sont indubitablement accomplies en
celui qui est notre chef, avec qui l'Apôtre dit

que notre vie est cachée en Dieu. Car « celui

« qui n'a pas épargné son propre fils, mais l'a

a livré à la mort pour tout le monde * », l'a

certainement fait mourir de cette façon ; et

d'autre part, comme il l'a ressuscité, il lui a

redonné la vie. Il l'a aussi mené aux enfers,

et \\a\ a ramené, [tuisiiue c'est lui-même qui

dit dans le Prophète : a Vous ne laisserez

« point mon âme dans les enfers *». C'est cette

pauvreté du Sauveur qui nous a enrichis. En
effet, c'est le Seigneur qui rend pauvre ou
a riche ». La suite nous expli(pie ce que cela

signifie : a 11 abaisse, est-il dit, et il élève ».

H abaisse les superbes et élève les humbles.
Tout le discours de cette sainte femme, dont

le nom signifie grâce, ne respire autre chose

que ce qui est dit dans cet autre endroit de

l'Ecriture ; a Dieu résiste aux superbes, et

donne sa grâce aux humbles ».

L'Evangéliste ajoute : « Il relève le pauvre '»

.

Ces paroles ne peuvent s'entendre que de celui

« qui, étant riche, s'est rendu pauvre pour

« l'amour de nous, afin que sa pauvreté nous
a enrichît * ». Dieu ne l'a relevé sitôt de terre

qu'afin de garantir son corps de corruption *.

J'estime qu'on peut encore lui attribuer ce

qui suit: «Et il tire l'indigent de son fumier».

En effet, ce fumier d'où il a été tiré s'entend

fort bien des Juifs qui ont persécuté Jésus-

Christ, au nombre desquels se range saint

Paul lui-même, dans le temps où il persécu-

tait l'Eglise. « Ce que je considérais alors

a comme un gain, dit-il, je l'ai regardé depuis

« comme une perte, à cause de Jésus-Christ, et

« non-seulement comme une perte , mais

« comme du fumier
,

pour gagner Jésus-

ce Christ ° ». Ce pauvre a donc été relevé de

terre au-dessus de tous les riches, et ce misé-

rable tirédufumierau-dessusdes plus opulents,

afin de tenir rangparmi les puissants du peuple,

à qui il dit : « Vous serez assis sur douze

«trônes^ », et à qui, selon l'expression de

notre sainte propliétesse, « il donne pour hé-

« ritage un trône de gloire ». Ces puissants

avaient dit : « Vous voyez que nous avons

c< tout quitté pour vous suivre'' ». Il fallait

qu'ils fussent bien puissants pour avoir fait

un tel vœu ; mais de qui avaient-ils reçu la

force de le faire, sinon de celui dont il est dit

ici : « Il donne de quoi vouer à celui qui fait

« un vœu ? » Autrement, ils seraient de ces

puissants dont l'arc a été détendu. «Il donne,

« dit l'Ecriture, à qui fait un vœu de quoi le

« faire », parce que personne ne pourrait rien

vouer à Dieu comme il faut, s'il ne recevait

' Âpoc. I, 4.

VIII, 32.

— ' Prov. IX, 1. — » Coloss. m, 1. — » Rom,
10.

Ps. XV, 10, — ' Jac, IV, 6, — » II Cor. viii, 9. — * Ps.

— ' Philipp. ui, 7 et 8. — • Matt. xix, 28. — ' Ibid. 27.
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de lui ce qu'il lui voue. « Et il a béni les an-

a nées du juste », afin, sans doute, qu'il vive

sans fin avec celui à qui il est dit : a Vos an-

a nées ne finiront point* ». Là, les années

demeurent fixes, au lieu qu'ici elles passent,

ou plutôt elles périssent. Elles ne sont pas

avant qu'elles viennent, et quand elles sont

venues , elles ne sont plus
,
parce qu'elles

viennent en s'écoulant. Des deux choses ex-

primées en ces paroles : « Il donne à qui fait

« un vœu de quoi le faire, et il a béni les an-

« nées du juste », nous faisons l'une et nous

recevons l'autre ; mais on ne reçoit celle-ci

de sa bonté que lorsqu'on a fait la première

par sa grâce, « attendu que l'homme n'est pas

« fort par sa propre force ». « Le Seigneur

a désarmera son adversaire » , c'est-à-dire

l'envieux qui veut empêcher un homme d'ac-

complir son vœu. Comme l'expression est

équivoque, l'on pourrait entendre par son

adversaire l'adversaire de Dieu. Véritablement,

lorsque Dieu commence à nous posséder, notre

adversaire devient le sien, et nous le surmon-

tons, mais non pas par nos propres forces, car

ce que l'homme a de forces ne vient pas de

lui. « Le Seigneur donc désarmera son adver-

« saire, le Seigneur qui est saint », afin que

cet adversaire soit vaincu par les saints que le

Seigneur, qui est le saint des saints, a faits

saints.

Ainsi, a que le sage ne se glorifie point de sa

a sagesse, ni le puissant de sa puissance, ni le

« riche de ses richesses ; mais que celui qui

« veut se glorifier se glorifie de connaître Dieu

« et de faire justice au milieu de la terre ».

Ce n'est pas peu connaître Dieu, que desavoir

que la connaissance qu'on en a est un don de

sa grâce. Aussi bien, « qu'avez-vous, dit l'A-

a pôtre, que vous n'ayez point reçu ? Et si

« vous l'avez reçu, pourquoi vous glorifiez-

« vous, comme si l'on ne vous l'eût point

a donné ^ ? » c'est-à-dire comme si vous le

teniez de vous-même. Or, celui-là pratique

la justice qui vit bien, et celui-là vit bien qui

observe les commandements de Dieu, a qui

« ont pour fin la charité qui naît d'un cœur

« pur, d'une bonne conscience et d'une foi

«sincère ' ». Celle charité vient de Dieu,

comme le témoigne l'apôtre saint Jean *
;

et par conséquent le pouvoir de pratiquer la

justice vient aussi de lui. Mais qu'est-ce que

* Ps. CI, 28. — • I Cor. IV, 7. — ' I Tim. i, 5. — " I Jean,

IV, 7.

ceci veut dire : Au milieu de la terre ? Est-ce

que ceux qui habitent les extrémités de la

terre ne doivent point pratiquer la justice ?

J"estimc que par ces mots : au milieu de la

terre^ l'Ecriture veut dire : tant que nous vi-

vons dans ce corps, afin que personne ne s'i-

magine qu'après celte vie il reste encore du
temps pour accomplir la justice qu'on n'a pas

pratiquée ici-bas, et pour éviter le jugement

de Dieu. Chacun, dans cette vie, porte sa terre

avec soi ; et la terre commune reçoit cette

terre particulière à la mort de chaque homme,
pour la lui rendre au jour de la résurrection.

Il faut donc pratiquer la vertu et la justice au

milieu de la terre, c'est-à-dire tandis que notre

âme est enfermée dans ce corps de terre, afin

que cela nous serve pour l'avenir, « lorsque

« chacun recevra la récompense du bien et du

« mal qu'il aura fait par le corps * ». Par le

cor;)5,ditrApôtre, c'est-à-dire pendantle temps

qu'il a vécu dans le corps ; car les pensées de

blasphème auxquelles on consent ne sont pro-

duites par aucun membre du corps ; et cepen-

dant on ne laisse pas d'en être coupable. Nous

pouvons fort bien entendre de la même sorte

cette parole du psaume: « Dieu, qui est notre

« roi avant tous les siècles, a accompli l'œuvre

« de notre salut au milieu de la terre * », at-

tendu que le Seigneur Jésus est notre Dieu,

et il est avant les siècles, parce que les siècles

ont été faits par lui. Il a accompli l'œuvre de

notre salut au milieu de la terre, lorsque le

Verbe s'est fait chair * et qu'il a habité dans

un corps de terre.

« Le Seigneur est monté aux cieux, et il a

« tonné ; il jugera les extrémités de la terre,

« parce qu'il est juste ». Cette sainte femme
observe dans ces paroles l'ordre de la profes-

sion de foi des fidèles. Notre-Seigneur Jésus-

Christ est monté au ciel, et il viendra de là

juger les vivants et les morts. En effet, comme
dit l'Apôtre : « Qui est monté, si ce n'est celui

« qui est descendu jusqu'aux plus basses parties

a de la terre ? Celui qui est descendu est le

a même que celui qui est monté au-dessus de

« tous les cieux, afin de remplir toutes choses

a de la présence de sa majesté * ». 11 a donc

tonné par ses nuées qu'il a remplies du Saint-

Esprit, quand il est monté aux cieux. Et c'est

de ces nuées qu'il parle dans le prophète Isaïe
^

,

quand il menace la Jérusalem esclave, c'est-

n Cor. V, 10. - ' Ps. Lxxni , 12.

IV, 9. — ' Isa. V, 6.

' Jean, i , 14. — » Ephés.



LIVKK XVII. — DE DAVID A .IKSIIS-CHRIST. 3C9

à-dirc la vigno ingrate, (rempc^cluîr (|u'elie8

ne versciiil la pluie sur elh;. a il juj^ctra icscx-

a Iréniilés de la terre d, c'est-à-dire lu^Miie les

exlréinités do la terre. Kt ne jugera-l-il point

aussi les auln;s parties de la lern;, lui qui in-

dubilableuieut doit juj^er tous les liounues ?

Mais peut-être il vaut mieux entendre par les

extrémités de la terre l'exlréniité de la vie de

riiouiuie. L'Iioiuuie eu eiïet ne sera pas juj^é

sur l'élat où il aura été au conimencementou

au milieu de sa vie, mais sur celui où il se

trouvera vers le temps de sa mort ; d'où vient

cette parole de l'Evangile, « (ju'il n'y aura de

« sauvé (jue celui (jui persévérera jusqu'à la

« lin ' t>. Celui donc (jui persévère jus(|u'à la

fin à pratiquer la justice au milieu de la terre

ne sera pas condamné, quand Dieu jugera les

extrémités de la terre. « C'est lui qui donne

« la force à nos rois », afin de ne les pas con-

damner dans son jugement. Il leur donne la

force de gouverner leur corps en rois, et de

vaincre le monde par la grâce de celui qui a

répandu son sang pour eux. « Et il relèvera

«la gloire et la puissance de son Christ ».

Comment le Christ relèvera-t-il la gloire et la

puissance de son Christ ? car celui dont il est

dit auparavant : « Le Seigneur est monté aux

« cieux et a tonné », est celui-là même dont

il est dit ici qu'il relèvera la gloire et la puis-

sance de son Christ. Quel est donc le Christ de

son Christ ? Est-ce qu'il relèvera la gloire et

la puissance de chaque fidèle, comme notre

sainte prophétesse le dit elle-même au com-
mencement de ce cantique : « Mon Dieu a

« relevé ma force et ma gloire? » Dans ie fait,

nous pouvons fort bien appeler des Christs

tous ceux qui ont été oints du saint chrême,

qui tous, néanmoins, avec leur chef, ne sont

qu'un même Christ. Voilà la prophétie d'Anne,

mère du grand et illustre Samuel; en lui était

figuré alors le changement de l'ancien sacer-

doce, qui est accompli aujourd'hui ; car elle

qui avait beaucoup d'enfants est devenue sans

vigueur, afin que celle qui était stérile et qui

est devenue mère de sept enfants eût un nou-

veau sacerdoce en Jésus«Christ.

CHAPITRE V.

ABOLITION DU SACERDOCE d'AARON PRÉDITE

A HÉLI.

L'homme de Dieu qui fut envoyé au grand-

' Matt. X, 22.

s. AuG. — Tome XIII.

prêtre Iléli otque l'Ecriture nenomme pas, mais

<|ue sou miiiislère doit r.iir(; induhilaiilemeut

reconnaître pour [)ropliel(;, parle de ceci plus

clairement. Voici ce <pie porte le texte sacré:

« Un homme de l)it;u vint trouver Héli et lui

M dit : Voici ce <|ue dit h; Seigneur ; Je me
« suis fait connaître à la maison de votre père,

a lors(|u'elle était captive de Pharaon en

a Egypte, et je l'ai choisie entre toutes les

a tribus d'Israël pour me faire des prêtres qui

a montassent à mon autel, qui m'offrissent de

« l'encens et qui portassent ré()hod ; et j'ai

a donné à la maison de votre père, pour se

« nourrir, tout ce que les enfants d'Israël

« m'olfrent en sacrifice. Pourquoi donc avez-

« vous foulé aux pieds mon encens et mes sa-

« crilices, et pourquoi avez-vous fait plus de

c( cas de vos enfants que de moi, en souffrant

« qu'ils emportassent les prémices de tous les

« sacrifices d'Israël ? C'est pourquoi voici ce

« que dit le Seigneur et le Dieu d'Israël : J'a-

« vais résolu que votre maison et la maison

« de votre père passeraient éternellement en

c( ma présence. Mais je n'ai garde maintenant

c< d'en user de la sorte. Car je glorifierai ceux

« qui me glorifient; et ceux qui me méprisent

« deviendront méprisables. Voici venir le

« temps que j'exterminerai votre race et

c( celle de votre père, de sorte qu'il n'en de-

ce meurera pas un seul qui exerce les fonctions

« de la prêtrise, dans ma maison. Je les bannirai

« tous de mon autel, afin que ceux qui res-

« feront de votre maison sèchent en voyant

c( ce changement. Ils périront tous par l'épée
;

« et la marque de cela, c'est que vos enfants

« Ophni et Phinées mourront tous deux en

« un même jour. Je me choisirai un prêtre

« fidèle, qui fera tout ce que mon cœur et

« mon âme désirent , et je lui construirai

« une maison durable qui passera éternelle-

« ment en la présence de mon Christ. Qui-

c( conque restera de votre maison viendra l'ado-

« rer avec une petite pièce d'argent, et lui dira :

« Donnez-moi, je vous prie, quelque part en

« votre sacerdoce , afin que je mange du

«pain'».

On ne peut pas dire que cette prophétie,

qui prédit si clairement le changement de

l'ancien sacerdoce , ait été accomplie en la

personne de Samuel. Quoiqu'il ne fût pas d'une

autre tribu que celle que Dieu avait destinée

pour servir à l'autel, il n'était pas pourtant de

I Rois, II, 27 et seq.

u
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la famille d'Aaron, dont la postérité était dé-

signée pour perpétuer le sacerdoce *
; et par

conséquent tout ceci était la figure du chan-

gement qui devait se faire par Jésus-Christ,

et appartenait proprement à TAncien Testa-

ment, et figurativement au Nouveau
;
je dis

quant à l'événement de la chose, et non quant

aux paroles. Il y eut encore depuis des prêtres

de la famille d'Aaron, comme Sadoch etAbia-

thar, sous le règne de David, et plusieurs

autres, longtemps avant l'époque où ce chan-

gement devait s'accomplir en la personne de

Jésus-Christ. Mais à présent quel est celui qui

contemple ces choses des yeux de la foi et

qui n'avoue qu'elles sont accomplies? Il ne

reste en effet aux Juifs ni tabernacle , ni

temple, ni autel, ni sacrifice, ni par conséquent

aucun de ces prêtres qui, selon la loi de Dieu,

devraient être de la famille d'Aaron, comme
le rappelle ici le Prophète : « Voici ce que dit

a le Seigneur et le Dieu d'Israël : J'avais ré-

« solu que votre maison et la maison de votre

a père passeraient éternellement en ma pré-

a sence ; mais je n'ai garde maintenant d'en

« user de la sorte. Car je glorifierai ceux qui

« me glorifient ; et ceux qui me méprisent

« deviendront méprisables » . Par la maison

de votre père, il n'entend pas parler de celui

dontHéli avait pris immédiatement naissance,

mais d'Aaron, le premier grand prêtre dont

tous les autres sont descendus. Ce qui pré-

cède le montre clairement : « Je me suis fait

a connaître, dit-il, à la maison de votre père,

a lorsqu'elle était captive de Pharaon en

« Egypte , et je l'ai choisie entre toutes les

« tribus d'Israël pour les fonctions du sacer-

a doce ». Qui était ce père d'Héli dont la fa-

mille, après la captivité d'Egypte, fut choisie

pour le sacerdoce, sinon Aaron? C'est donc

de celte race que Dieu dit ici qu'il n'y aura

plus de prêtre à l'avenir : et c'est ce que nous

voyons maintenant accompli. Que notre foi y
fasse attention, les choses sont présentes ; on

les voit, on les touche, et elles sautent aux

yeux, malgré qu'on en ait. « Voici, dit le Sei-

« gneur , venir le temps que j'exterminerai

et votre race et celle de votre père, en sorte

a qu'il n'en demeurera pas un seul qui exerce

a les fonctions de la prêtrise dans ma maison,

a Je les bannirai tous de mon autel, afin que

8 ceux qui resteront de votre maison sèchent

a en voyant ce changement ». Ce temps prédit

> Voyez sur ce point les Rétractations, livre ii, ch. 43, n. 2.

est venu. Il n'y a plus de prêtre selon Tordre
d'Aaron ; et quiconque reste de cette famille,

lorsqu'il considère le sacrifice des chrétiens

établis par toute la terre et qu'il se voit dé-

pouillé d'un si grand honneur, sèche de re-

gret et d'envie.

Ce qui suit appartient proprement à la mai-

son d'Héli : « Tous ceux qui resteront de votre

« maison périront par l'épée ; et la marque
a de cela, c'est que vos enfants Ophni et Phi-

or nées mourront tous deux en un seul jour »

.

Le même signe donc qui marquait le sacer-

doce enlevé à sa maison marquait aussi qu'il

devait être aboli dans la maison d'Aaron. La

mort des enfants d'Héli ne figurait la mort

d'aucun homme, mais celle du sacerdoce

même dans la famille d'Aaron. Ce qui suit se

rapporte au grand prêtre, dont Samuel devint

la figure en succédant à Héli, et par consé-

quent on doit l'entendre de Jésus-Christ, le

véritable grand prêtre du Nouveau Testament :

« Etje me choisirai un prêtre fidèle, qui fera

atout ce que mon cœur et mon âme désirent,

« et je lui construirai une maison durable ».

Cette maison est la céleste et éternelle Jéru-

salem. « Et elle passera, dit-il, éternellement

« en la présence de mon Christ », c'est-à-dire

elle paraîtra devant lui, comme il a dit aupa-

ravant de la maison d'Aaron : « J'avais résolu

« que votre maison et la maison de votre père

« passeraient éternellement en ma présence».

On peut encore entendre qu'elle passera de la

mort à la vie pendant tout le temps de notre

mortalité, jusqu'à la fin des siècles. Quand
Dieu dit : « Qui fera tout ce que mon cœur
a et mon âme désirent », ne pensons pas que

Dieu ait une âme, lui qui est le créateur de

l'âme ; c'est ici une de ces expressions figurées

de TEcriture , comme quand elle donne à

Dieu des mains, des pieds, et les autres mem-
bres du corps. Au surplus, de peur qu'on né

s'imagine que c'est selon le corps qu'elle dit

que l'homme a été fait à l'image de Dieu, elle

donne aussi à Dieu des ailes , organe dont

l'homme est privé, et elle dit : a Seigneur,

«mettez-moi à l'ombre de vos ailes *», afin

que les hommes reconnaissent que tout cela

n'est dit que par métaphore de cette nature

ineffable.

« Et quiconque restera de votre maison

« viendra l'adorer » . Ceci ne doit pas s'en-

tendre proprement de la maison d'Héli, mais

• Ps. XVI, 10.
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de colle d'Aaron, qui a dure'! jusqu'à l'av/ine-

mont d(! Jt';su8-Chrislcl(lont il on reste encore

aujoiird'liui (|(i(d(|ues drhris. A Tégard de la

maison d'ilcli, Dieu avait d«'jà dit que tous

ceux (|ui resteraient d(îc<'lle maison périraient

par IV'pée. Comment donc ce qu'il dit ici

peut-il être vrai : « Ouiconcjue restera de votre

a maison viendra l'adorer», à moins qu'on

ne l'entende de toute la famille sacerdotale

d'Aaron ? Si donc il existe de ces restes pré-

destinés dont un autre prophète dit : « Les

a restes seront sauvés' » ; et l'Apôtre : «Ainsi,

a en ce temps même, les restes ont été sauvés

« selon l'élection de la grâce* » ; si, dis-je, il

est quelqu'un qui reste de la maison d'Aaron,

indubitablement il croira en Jésus-Christ,

comme du temps des Apôtres plusieurs de

cette nation crurent en lui ; et encore aujour-

d'hui, l'on en voit quelques-uns, quoi<|ue en

petit nombre, qui embrassent la foi et en qui

s'accomplit ce que cet homme de Dieu ajoute :

« Il viendra l'adorer avec une petite pièce

cf d'argent». Qui viendra-t-il adorer, sinon

ce souverain prêtre qui est Dieu aussi ? Car

dans le sacerdoce établi selon Tordre d'Aaron,

on ne venait pas au temple ni à l'autel pour

adorer le grand prêtre. Que veut dire cette

petite pièce d'argent, si ce n'est cette parole

abrégée de la foi dont l'Apôtre fait mention

après le Prophète, quand il dit: «Le Sei-

« gneur fera une parole courte et abrégée sur

a la terre * ? » Or, que l'argent se prenne pour

la parole de Dieu, le Psalmiste en témoigne,

lorsqu'il dit : « Les paroles du Seigneur sont

a pures, c'est de l'argent qui a passé par le

feu * »

.

Que dit donc celui qui vient adorer le prêtre

de Dieu et le prêtre-Dieu ? « Donnez-moi, je

« vous prie, quelque part en votre sacerdoce,

« afin queje mange du pain». Ce qui signifie:

Je ne prétends rien à la dignité de mes pères,

puisqu'elle est abolie ; faites-moi seulement

part de votre sacerdoce. « Car j'aime mieux
« être méprisable dans la maison du Sei-

« gneur ^ » ; entendez : pourvu que je devienne

un membre de votre sacerdoce, quel qu'il soit.

Il appelle ici sacerdoce le peuple même dont

est souverain prêtre le médiateur entre Dieu

et les hommes, Jésus-Christ homme. C'est à

ce peuple que l'apôtre saint Pierre dit : « Vous

a êtes le peuple saint et le sacerdoce royal ® ».

« Isa. X, 22. — ' Rom. xi, 5. ~ • Rom. ix, 28; Isa. x, 23. —
' Ps. XI, 7. — » Ps. LXixm, 11. — ' I Pierre, n, 9.

Il est vrai cpie quelques-uns, au lieu de votre

sacerdoce^ {rmWx^i'AAvotre sacrificft , mais cela

signifie touj(»urs le même pr'U[)le chrétien. De
là vient celte parole de l'Apôtre : o Nous ne

sonnuLS tous ensemble (pi'un setil pain et

«qu'un seul corps en Jésus-Christ'»; et

celle-ci encore : « Offrez vos corps à Dieu

« comme une hostie vivante* ». Ainsi, quand
cet homme de Dieu ajoute : o Pour manger du
« pain », il exprime heureusement le genre

même du sacrifice dont le jirêtre lui-même

dit : « Le pain que je donnerai pour la vie

« du monde, c'est ma chair' ». C'est là le sa-

crifice qui n'est pas selon l'ordre d'Aaron,

mais selon l'ordre de Melchisédech. Que celui

qui lit ceci l'entende. Cette confession est en

même temps courte, humble et salutaire :

« Donnez-moi quelque partcn votresacerdoce,

« afin que je mange du pain ». C'est là cette

petite pièce d'argent, parce que la parole du
Seigneur, qui habite dans le cœur de celui

qui croit, est courte et abrégée. Comme il

avait dit auparavant qu'il avait donné pour
nourriture à la maison d'Aaron les victimes

de l'Ancien Testament, il parle ici de manger
du pain, parce que c'est le sacrifice des chré-

tiens dans le Nouveau.

CHAPITRE VI.

DE l'ÉTERMTÉ promise AU SACERDOCE ET AU

ROYAUME DES JUIFS, AFIN QUE, LES VOYAM DÉ-

TRUITS, ON RECONNUT QUE CETTE PROMESSE

CONCERNAIT UN AUTRE ROYAUME ET UN AUTRE

SACERDOCE DONT CEUX-LA ÉTAIENT LA FIGURE.

Bien que ces choses paraissent maintenant

aussi claires qu'elles étaient obscures lors-

qu'elles furent prédites, toutefois il semble

qu'on pourrait faire cette objection avec quel-

que sorte de vraisemblance : Quelle certitude

avons-nous que toutes les prédictions des

Prophètes s'accomplissent, puisque cet oracle

du ciel : « Votre maison et la maison de votre

« père passeront éternellement en ma pré-

« sence » , n'a pu s'accomplir ? Car nous

voyons bien que ce sacerdoce a été changé,

sans que cette maison puisse jamais espérer

d'y rentrer, attendu qu'il a été aboli, et que
celte promesse est plutôt pour l'autre sacer-

doce qui a succédé à celui-là. — Quiconque

parle de la sorte ne comprend pas encore ou
ne se souvient pas que le sacerdoce, même

1 1 Cor. X, 17,— ' Rom. xn, 1. — • Jean, vi, 52.
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selon Tordre d'Aaron^ était comme l'ombre

du sacerdoce à venir et éternel, et qu'ainsi,

quand l'éternité lui a été promise, cette pro-

messe ne lui appartenait pas, mais à celui

dont il était l'ombre et la figure. Pour que

l'on ne s'imaginât pas que l'ombre même
dût demeurer, le changement en a dû être

aussi prédit.

De même, le royaume de Saûl, qui fut ré-

prouvé et rejeté, était l'ombre du royaume à

venir qui doit subsister éternellement ; car il

faut considérer comme un grand mystère

cette huile dont il fut sacré et ce chrême qui

lui donna le nom de Christ. Aussi David lui-

même le respectait si fort en Saûl, qu'il frémit

de crainte et se frappa la poitrine \ au moment
où ce prince étant entré dans une caverne

obscure pour un besoin, il lui coupa le bord

de la robe, afin de lui faire voir qu'il l'avait

épargné, quand il pouvait s'en défaire^ et de

dissiper ainsi ses soupçons et sa furieuse aili-

mosité. Il craignait donc de s'être rendu cou-

pable de la profanation d'un grand mystère,

seulement pour avoir touché de la sorte au

vêtement de Saûl. Yoici comment l'Ecriture

en parle : « Et David se frappa la poitrine,

« parce qu'il avait coupé le pan de sa robe ^».

Ceux qui l'accompagnaient lui conseillaient

de tuer Saûl, puisque Dieu le livrait entre ses

mains. « A Dieu ne plaise, dit-il, que je le

et fasse et que je mette la main sur lui 1 car il

et est le Christ du Seigneur ^ ». Ce n'était donc

pas proprement la figure qu'il respectait, mais

la chose figurée. Ainsi, quand Samuel dit à

Saûl: « Parce que vous n'avez pas fait ce que

« je vous avais dit, ou plutôt ce que Dieu vous

« avait dit par moi, le trône d'Israël, que Dieu

a vous avait préparé pour durer éternelle-

« ment, ne subsistera point pour vous ; mais

a le Seigneur cherchera un homme selon son

a cœur, qu'il établira prince sur son peuple,

« à cause que vous n'avez pas obéi à ses

« ordres * » ; ces paroles, dis-je, ne doivent

pas s'entendre, comme si Dieu, après avoir

promis un royaume éternel à Saûl, ne voulait

plus tenir sa promesse, lorsqu'il eut péché
;

car Dieu n'ignorait pas qu'il devait pécher,

mais il avait préparé son royaume pour être

la figure d'un royaume éternel. C'est pourquoi

Samuel ajoute : « Votre royaume ne subsistera

«point pour vous ». Celui qu'il figurait a

* i rttis, XXiy, 6. — » Ibid. xm, 6. — ' l\)id. .7. — ' Ibid. xw,
13 et seq.

subsisté et subsistera toujours, mais non pas

pour Saûl ni pour ses descendants. « Et le

« Seigneur, dit-il, cherchera un homme »
;

c'est David, ou plutôt c'est le Médiateur même
du Nouveau Testament, qui était aussi figuré

par le chrême dont David et sa postérité furent

sacrés. Or, Dieu ne cherche pas un homme,
comme s'il ignorait où il est; mais il s'accom-

mode au langage des hommes et nous cherche

par cela même qu'il nous parle ainsi^ Nous
étions dès lors si bien connus, non-seulement

à Dieu le Père, mais à son Fils unique, qui est

venu chercher ce qui était perdu S qu'il nous

avait élus en lui avant la création du monde *.

Lors donc que l'Ecriture dit qu'il cherchera,

c'est comme si elle disait qu'il fera reconnaître

aux autres pour son ami celui qu'il sait déjà

lui appartenir.

CHAPITRE VII.

DE LA DIVISION DU ROYAUME d'iSRAEL PRÉDITE

PAR SAMUEL A SAÛL, ET DE CE QU'eLLE FIGU-

RAIT.

Saûl pécha de nouveau en désobéissant à

Dieu, et Samuel lui porta de nouveau cette

parole au nom du Seigneur : « Parce que vous

« avez rejeté le commandement de Dieu, Dieu

« vous a rejeté, et vous ne serez plus roi d'Is-

«raëP»).ConimeSaûl,avouantson crime, priait

Samuel de retourner avec lui pour en obtenir

de Dieu le pardon : « Je ne retournerai point

« avec vous, dit-il, parce que vous n'avez point

« tenu compte du commandement de Dieu,

et Aussi le Seigneur ne tiendra point compte de

« vous,etvous ne serez plus roi d'Israël». Là-

dessus, Samuel lui tourna le dos et s'en alla
;

mais Saûl le retint par le bas de sa robe,

qu'il déchira. Alors Samuel lui dit : « Le Sei-

« gneur a ôté aujourd'hui le royaume à Israël

« en vous l'ôtant, et il le donnera à un de vos

« proches qui est bien au-dessus de vous, et

« Israël sera divisé en deux, sans que le Sei-

« gheur change ni se repeiite, car il ne res-

« semble pas à l'homme, qui est sujet au re-

« pentir, et qui fait des menaces et ne les

a exécute pas * » . Celui à qui il est dit : a Le

« Seigneur vous rejettera, et vous ne serez

« plus roi d'Israël »; et encore : « Le Seigneur

« a ôté aujourd'hui le royaume à Israël en

« vous l'ôtant» ; celui-là, dis-je, régna encore

» Luc, XIX, 10. — ' Ephés. I, 4. — ' I Rois, ïv, 23. — • Ibid.

XV, 23.
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qnnranlo ans depuis, cur cdu lui fut dit (i<:8

le coiiinioncoiiieiil do son ri'^nc ; luaiu Dieu

eniciiilail |»()r lu (|u'au(:ini de su laniillu ne

dc'vail lui euc(M;(l(;i' , cl il voulait atiirur

nos n3}<ards vers la iiosIériU'! dt; David, d'où

est sorti, S(>Iou la cliair, le uiédialeur euliu

Dieu et les lioiniiies, Jésus^Clirist liuuiinc.

Or, le texl»; do l'IOcrilurene porte pas, eouimo

beaucouixie Iradiiclionslaliues : a Le Seigneur

a vous a ôlé le royaume d'Israël » ; mais

comme nous l'avons lu dans le f^^rec : o Le

« Seif^neur a olé aujourd'hui le royaume à

« Israël en vous l'ùtant »
;
par où rEcriturc

veut montrer que Saiil représentait le peuple

d'Israël, cpii était destiné à |)erdre le royaume,

Notrc-Seigneur Jésus-Christ devant régner

spirituellement par le Nouveau Testament.

Ainsi, quand il dit : « Et il le donnera à un
de vos proches », cela s'entend d'une parenté

selon la cliair. En effet, selon la chair, Jésus-

Christ a pris naissance d'Israël, aussi bien que

Saûl. Ce qui suit : « Qui est bon au-dessus de

vous », peut s'entendre, « qui est meilleur

«que vous», ctquelques-unsl'onttraduitainsi;
mais je préfère cet autre sens : « Il est bon

;

•« qu'il soit donc au-dessus de vous » ; ce qui

est bien conforme à celle autre parole prophé-

tique : « Jusqu'à ce que j'aie mis tous vos enne-

a mis sous vos pieds * ». Au nombre des enne-

mis est Israël, à qui le Christ enlève la royauté

comme à son persécuteur. Et toutefois, là

aussi était un autre Israël, en qui ne se trou-

vait aucune malice ', véritable froment cacbé

sous la paille. C'est de là que sont sortis les

Apôtres et tant de martyrs dont saint Etienne a

été le premier ; de là ont pris naissance toutes

ces Eglises dont parle l'apôtre saint Paul et

qui louent Dieu de sa conversion '.

Je ne doute point que par ces mots : « Et

« Israël sera divisé en deux », il faille distin-

guer Israël ennemi de Jésus-Christ et Israël

fidèle à Jésus-Christ, Israël appartenant à la

servante et Israël appartenant à la femme
libre. Ces deux Israël étaient d'abord mêlés

ensemble, comme Abraham était attaché à la

servante, jusqu'à ce que celle qui était stérile,

ayant été rendue féconde par la grâce de

Jésus-Christ, s'écriât : « Chassez la servante

« avec son fils * ». Il est vrai qu'Israël fut par-

tagé en deux à cause du péché de Salomon,

sous le règne de son fils Roboam ^, et qu'il

» Ps. cil, 2. — ' Jean, i, 47. — ' Galat. i, 21. — * Gen. xxi, 10.

— Mil Rois, XII.

demeura en cet état, chaque faction ayant ses

rois à part, jusqu'à ce que toute la nation fût

vaincue |iar les CliaMéeus et menée cajttive à

Rahylone. Mais qu'est-ceque cela fait à Saùl?
Si celle menace était néc^snaire, ne devait-on

l'adres.ser plutôt à David, dont Sidomon était

fils? maintenant même, les Juifs ne sont pas

divisés entre eux, mais dispersés |)ar toute la

terre dans la société d'une même erreur. Or,

celte division, dont Dieu menace ici cepcu|)le

el ce royaume dans la personne de Saùl <(ui

le représentait, doitètre éternelle et inuimable,

selon ces paroles (|ui suivent: « Dieu nechan-
« géra ni ne se repentira point, car il ne res-

a semble pas à l'homme, qui est sujet au

« repentir, et qui fait des menaces et ne les

«exécute pas ». Lorsque L'Ecriture dit que
Dieu se repent, cela ne marque du change-

ment que dans les choses, lesquelles sont con-

nues de Dieu par une prescience immuable.
Quand donc elle dit qu'il ne se repent point,

il faut entendre qu'il ne change point.

Ainsi l'arrêt de cette division d'Israël est

un arrêt perpétuel et irrévocable. Tous ceux
qui, en tous les temps, passent de la syna-

gogue des Juifs à l'Eglise de Jésus-Christ,

ne faisaient point partie de cette synagogue
dans la prescience de Dieu. Ainsi, tous les

Israélites qui, s'attachant à Jésus-Christ, per-

sévèrent dans cette union, ne seront jamais

avec ces Israélites qui s'opiniâtrent toute leur

vie à être ses ennemis, et la division qui est ici

prédite subsistera toujours. L'Ancien Testa-

tament donné sur la montagne de Sinaï, et

qui n'engendra que des esclaves ', n'a de prix

qu'en ce qu'il rend hommage au Nouveau ; et

tous les Juifs qui maintenant lisent Moïse ont

un voile sur le cœur- qui leur en dérobe Tin-

telligence. Mais lorsque quelqu'un d'eux passe

à Jésus-Christ, ce voile est déchiré. En effet,

ceux qui changent de la sorte changent aussi

d'intention et de désirs, et n'aspirent plus à

la félicité de la chair, mais à celle de l'esprit.

C'est pourquoi, dans cette fameuse journée
des Juifs contre les Philistins ^, où le ciel se

déclara si ouvertement en faveur des pre-

miers, à la prière de Samuel, ce prophète,

prenant une pierre, la posa entre les deux
Massephat *, la nouvelle et l'ancienne, et l'ap-

pela Abennezer, c'est-à-dire pie?re de secours,

' Gai. IV, 24. — » II Cor. m, 15. — » I Rois, \iii, 10, 12.
* Saint Jérôme (De loais Hebraïcis] place l'ancienne Massephat

dans la tribu de Gad, et la nouvelle dans la tribu de Juda, sur les
confins d'Eleuthéropolis.
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parce que, dit-il, c'est jusqu'ici que Dieu nous

a secourus *. Or, Massephat signifie intention^

et cette pierre de secours, c'est la médiation

du Sauveur, par qui il faut passer de la vieille

Massephat à la nouvelle, c'est-à-dire de l'in-

tention qui regardait une fausse et charnelle

habitude dans un royaume charnel, à celle qui

s'en propose une véritable et spirituelle dans

le royaume des cieux par le moyen du Nouveau

Testament. Comme il n'est rien de meilleur

que celte félicité, c'est jusque-là que Dieu nous

porte secours.

CHAPITRE VIII.

LES PROMESSES DE DIEU A DAVID TOUCHANT

SALOMON NE PEUVENT s'eNTENDRE QUE DE

JÉSUS-CERIST.'

Il faut voir maintenant, autant que cela

peut servir à notre dessein, les promesses que

Dieu fit à David même, qui prit la place de

Saûl, changement qui était la figure du chan-

gement suprême auquel se rapporte toute

l'Ecriture sainte. Toutes choses prospérant à

Da\id, il résolut de bcâtir une maison à Dieu,

ce fameux temple qui fut l'ouvrage de son fils

Salomon. Comme il était dans cette pensée,

Dieu parla au prophète Nathan, et, après lui

avoir déclaré que David ne lui bâtirait pas une

maison, et qu'il s'en était bien passé jusqu'a-

lors : «Vous direz, ajouta-t-il, à mon serviteur

a David : Voici ce que dit le Seigneur tout-

« puissant : Je vous ai tiré de votre bergerie

« pour vous établir le conducteur de mon
« peuple. Je vous ai assisté dans toutes vos

« entreprises, j'ai dissipé tous vos ennemis, et

a j'ai égalé votre gloire à celle des plus grands

« rois. Je veux assigner un lieu à mon peuple

« et l'y établir, afin qu'il y demeure séparé

et des autres nations et que rien ne trouble

« son repos à l'avenir. Les méchants ne l'op-

« primeront plus comme autrefois, lorsque je

« lui donnai des Juges pour le conduire. Je ferai

« que tous vos ennemis vous laisseront en

« paix, et vous me bâtirez une maison. Car

« lorsque vos jours seront accomplis et que

« vous serez endormi avec vos pères, je ferai

« sortir de votre race un roi dont j'affermi-

« rai le trône. C'est lui qui me construira

« une maison, et je maintiendrai éternelle-

« ment son empire. Je lui tiendrai lieu de

« père et l'aimerai comme mon fils. Que s'il

»1 Rois, vu, 5, 12.

<i vient à m'offenser, je lui ferai sentir les

a effets de ma colère et le châtierai avec ri-

«gueur; mais je ne retirerai point de lui

« ma miséricorde, comme j'ai fait à l'égard

« de ceux dont j'ai détourné ma face. Sa

« maison me sera fidèle et son royaume du-

(( rera autant que les siècles* ».

Quiconque s'imagine que cette promesse a

été accomplie en Salomon, se trompe grave-

ment, et son erreur vient de ce qu'il ne s'ar-

rête qu'à ces paroles : « C'est lui qui mecons-
« truira une maison ». En effet, Salomon a

élevé un temple superbe; mais il faut faire

attention à ce qui suit : « Sa maison me sera fi-

« dèle et son royaume durera autant que les

« siècles ». Regardez maintenant le palais de

Salomon, tout rempli de femmes étrangères

et idolâtres qui le portent à adorer les faux

dieux avec elles ; et prenez garde d'être assez

téméraires pour penser que les promesses de

Dieu ont été vaines, ou qu'il n'a pu prévoir

que ce prince et sa maison tomberaient dans

de tels égarements. Lors même que nous ne

verrions point les paroles divines accomplies

en la personne de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

qui est né de David selon la chair, nous ne

devrions point douter qu'elles ne se rapportent

à lui, à moins que de vouloir attendre vaine-

ment un nouveau messie, comme font les

Juifs. Il est si vrai que par ce fils, qui est ici

promis à David, les Juifs mêmes n'entendent

point Salomon, que, par un merveilleux aveu-

glement, ils attendent encore un autre Christ

que celui qui s'est fait reconnaître pour tel

par des marques si claires et si évidentes. A
la vérité, on voit aussi en Salomon quelque

image des choses à venir, en ce qu'il a bâti le

temple, qu'il a eu la paix avectous ses voisins,

comme le porte son nom (car Salomon i\gn\-

f[Q pacifique) et que les commencements de

son règne ont été admirables ; mais il faut de-

meurer d'accord qu'il n'était pas Jésus-Christ

lui-même et qu'il n'en était que la figure.

De là vient que l'Ecriture dit beaucoup de

choses de lui, non-seulement dans les livres

historiques, mais dans le psaume soixante-on-

zième qui porte son nom, lesquelles ne sau-

raient du tout lui convenir, et conviennent

fort bien à Jésus-Christ, pour montrer que

l'un n'était que la figure, et l'autre la vérité.

Pour n'en citer qu'un exemple, on ignore

quelles étaient les bornes du royaume de Sa-

' II Rois, VII, 8 et Beq.
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lomon , cl cependant nous lisons dans ce

psaume : a II élundra son empire de l'une à

l'autre mer, et depuis le lleuve ju8(|u'aux

a extrémités de la terre' »
;
parolfs (pui nous

voyons accomplies en la personne du Sauveur,

qui a commencé son rè^ne au lleuvo où il fut

baptisé par saint Jean cl reeonmi |»ar les dis-

ciples, (|ui ne l'appelaient passenlemenliMaître,

mais Seigneur.

Pouniuoi Salomon commenya-t-il à régner

du vivant de son |)ère David, ce (lui n'arriva

à aucun autre des rois d'Israël? pour nous

ap|)rendre (pie ce u'est pas de lui que Dieu

parle ici, (juand il dit à David : « Los(|ue vos

«jours seront accomplis et que vous serez

« endormi avec vos pères, je ferai sortir de

a votre race un roi dontj'atfermirai le trône».

Quelque intervalle de temps qu'il y ait entre

Jésus-Christ et David, toujours est-il certain

que le premier est venu depuis la mort du

second et qu'il a bâti une maison à Dieu, non

de bois et de pierre, mais d'hommes. C'est à

cette maison, ou en d'autres termes, aux fi-

dèles, que l'apôtre saint Paul dit: « Le temple

a de Dieu est saint, et c'est vous qui êtes ce

« temple * ».

CHAPITRE IX.

DE LA PROPHÉTIE DU PSAUME QUATRE VINGT-HUI-

TIÈME, LAQUELLE EST SEMBLABLE A CELLE DE

NATHAN DANS LE SECOND LIVRE DES ROIS.

C'est pour cela qu'au psaume quatre-vingt-

huitième, qui a pour titre : lnstructio7i pour

JEtha7i, Israélite, il est fait mention des pro-

messes de Dieu à David, et l'on y voit quelque

chose de semblable à ce que nous venons de

rapporter du second livre des Rois. « J'ai juré,

« dit Dieu, j'ai juré à David, mon serviteur,

« que je ferais fleurir éternellement sa race».

Puis : « Vous avez parlé en vision à vos en-

« fants, et vous avez dit : J'ai remis mon assis-

a tance dans un homme puissant, et j'ai élevé

« sur le trône celui que j'ai choisi parmi mon
« peuple. J'ai trouvé mon serviteur David, je

« l'ai oint de mon huile sainte. Car ma main
« lui donnera secours et mon bras le soutien-

« dra. L'ennemi n'aura point avantage sur lui,

a et l'enfant d'iniquité ne lui pourra nuire,

a J'abattrai ses ennemis à ses pieds et mettrai

en fuite ceux qui le haïssent. Ma vérité et

« ma miséricorde seront avec lui, et je déli-

» Ps. Lxxi, 8.— » I Cor. m, 17.

a vrerai sa gloire et sa puissance. J'étendrai

a sa main gauche sur la mer et sa droite sur

a les fleuves. Il m'invoquera et médira : Vous
a êl(;s mon père, vous êtes mon Dieu et mon
a asile. Ltje le ferai mon lils aine et l'élè-

a verai au-dessus de tous les rois de la terre.

a Je lui conserverai toujours ma faveur, et

a l'alliance; qui; je ferai avec lui sera invio-

a lable. J'établirai sa race pour jamais, et son
trône durera autant «jue les cieux ' d. Tout

cela, sous le nom de David, doit s'entendre de

Jésus-Christ, à cause de la forme d'esclave

qu'il a prise, comme médiateur, dans le sein

de la Vierge. QueUiues lignes ensuite, il est

parlé des péchés de nos enfants presque dans

les mêmes termes où, au livre des Rois, il est

parlé de ceux de Salomon : « S'il vient, dit

a Dieu en ce livre, à s'abandonner à l'iniquité,

« je le châtierai par la verge des hommes; je

« le livrerai aux atteintes des enfants des

« hommes ; cependant je ne retirerai pas de
«lui ma miséricorde^». Ces atteintes sont

les marques du châtiment ; et de là cette pa-

role : « Ne touchez pas mes christs '». Qu'est-

ce à dire, sinon : Ne blessez pas? Or, dans le

psaume où il s'agit de David en apparence, le

Seigneur tient à peu près le môme langage :

a Si ses enfants, dit-il, abandonnent ma loi et

a ne marchent dans ma crainte, s'ils profa-

« nent mes ordonnances et ne gardent pas

a mes commandements, je les châtierai, la

« verge à la main, et je leur enverrai mes
a fléaux; mais je ne retirerai point de lui ma
« miséricorde * ». Il ne dit pas : Je ne retirerai

pas d'eux, quoiqu'il parle de ses enfants, mais

de lui, ce qui pourtant, à le bien prendre, est

la même chose. Aussi bien on ne peut trou-

ver en Jésus-Christ même, qui est le chef de

l'Eglise, aucun péché qui ait besoin d'indul-

gence ou de punition, mais bien dans son

peuple, qui compose ses membres et sou

corps mystique. C'est pour cela qu'au livre

des Rois il est parlé de son iniquité ^ au lieu

qu'ici il est parlé de celle de ses enfants, pour

nous faire entendre que ce qui est dit de son

corps est dit en quelque sorte de lui-même.

Par la même raison, lorsque Saul persécutait

son corps, c'est-à-dire ses fidèles, il lui cria

du ciel : « Saul, Saul, pourquoi me persécu-

« lez-vous * ». Le psaume ajoute : « Je n'en-

a freindrai point mon serment, ni ne profa-

' Ps. Lxxxviii, 4 etseq. — ' II Rois, vu, 14, 15. — ' Ps, civ, 15.

— » Ibid. Lxxxvui, 31, 34. — * II Rois, vu, 14. — • Act. ijr, 4,
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« nerai mon alliance ;
je ne démentirai point

« les paroles qui sortent de ma bouche
;

j'ai

« une fois juré par ma sainteté, je ne trompe-

a rai point David ; sa race durera éternelle-

a ment ; son trône demeurera à jamais devant

« moi comme le soleil et la lune, et comme
« l'arc-en-ciel , témoin fidèle de mon al-

«liance * ».

CHAPITRE X.

LA RAISON DE LA DIFFÉRENCE QUI SE RENCONTRE

ENTRE CE QUI S'eST PASSÉ DANS LE ROYAUME

DE LA JÉRUSALEM TERRESTRE ET LES PROMESSES

DE DIEU, c'est de FAIRE VOIR QUE CES PRO-

MESSES REGARDAIENT UN AUTRE ROYAUME ET UN

PLPS GRAND ROI.

Après des assurances si certaines d'une si

grande promesse, de peur qu'on ne la crût

accomplie en Salomon et qu'on ne l'y cher-

chât inutilement, le Psalmiste s'écrie : « Pour

« vous. Seigneur, vous les avez rejetés et

«anéantis ^». Cela est arrivé à l'égard du

royaume de Salomon en ses descendants jus-

qu'à la ruine de la Jérusalem terrestre, qui

était le siège de son empire, et à la destruction

du temple qu'il avait élevé. Mais, pour qu'on

n'aille pas en conclure que Dieu a contrevenu

à sa parole, David ajoute aussitôt : « Vous

c avez différé votre Christ». Ce Christ n'est

donc ni David, ni Salomon, puisqu'il est dif-

féré. Encore que tous les rois des Juifs fussent

appelés christs à cause du chrême dont on les

oignait à leur sacre, et que David lui-même

donne ce nom à Saûl, il n'y avait toutefois

qu'un seul Christ véritable, dont tous ceux-là

étaient la figure. Et ce Christ était différé

pour longtemps, selon l'opinion de ceux qui

croyaient que ce devait être David ou Salo-

mon ;
mais il devait venir en son temps, se-

lon l'ordre de la providence de Dieu. Cepen-

dant le psaume nous apprend ensuite ce qui

arriva durant ce délai dans la Jérusalem ter-

restre, où l'on espérait qu'il régnerait : «Vous

« avez, dit-il, rompu l'alliance que vous aviez

« faite avec votre serviteur ; vous avez profané

« son temple. Vous avez renversé tous ses

« boulevards, et ses citadelles n'ont pu le

« mettre en sûreté. Tous les passants l'ont

« pillé ; il est devenu l'opprobre de ses voi-

« sins. Vous avez protégé ceux qui l'oppri-

ot maient et donné des sujets de joie à ses

« ennemis. Vous avez émoussé la pointe de

» Ps. Lxxxviii, 31-36. — - Ps. Lxxxvm, 37.

« son épée et ne l'avez point aidé dans le

« combat. Vous avez obscurci l'éclat de sa

« gloire et brisé son trône. Vous avez abrégé

<s le temps de son règne, et il est couvert de

« confusion ' ». Tous ces malheurs sont tom-
bes sur la Jérusalem esclave, où même quel-

ques enfants de la liberté ont régné, quoiqu'ils

ne soupirassent qu'après la Jérusalem céleste

dont ils étaient sortis et où ils espéraient ré-

gner un jour par le moyen du Christ véritable.

Mais si l'on veut savoir comment tous ces

maux lui sont arrivés, il faut l'apprendre de

l'histoire.

CHAPITRE XI.

DE LA SUBSTANCE DU PEUPLE DE DIEU, LAQUELLE

SE TROUVE EN JÉSUS-CHRIST FAIT HOMME, SEUI,

CAPABLE DE DÉLIVRER SON AME DE l'eNFER.

Le Prophète adresse ensuite une prière à

Dieu ; mais sa prière même est une prophétie :

« Jusques à quand , Seigneur, détournerez-

« vous jusqu'à la fin? » il faut sous-entendre

votre face ou votre miséricorde. Par la fin^

sont exprimés les derniers temps où cette

nation même croira en Jésus-Christ. Mais,

avant cela, il faut que tous les malheurs que
le Prophète a déplorés arrivent. C'est pour-

quoi il ajoute : « Votre colère s'allumera

a comme un feu. Souvenez-vous quelle est ma
«substance». Par cette substance, l'on ne

peut rien concevoir de mieux que Jésus-

Christ même, qui a tiré de ce peuple sa subs-

tance et sa nature humaine. « Car ce n'est

« pas en vain, dit-il, que vous avez créé tous

G les enfants des hommes ». En effet, sans ce

fils de l'homme, sans cette substance d'Israël

par qui sont sauvés plusieurs enfants des

hommes, ce serait en vain que les enfants des

hommes auraient été créés, tandis que main-

tenant il est vrai que toute la nature humaine
est tombée de la vérité dans la vanité par

le péché du premier homme, d'où vient cette

parole d'un autre psaume : « L'homme est

« devenu semblable à une chose vaine et chi-

« mérique ; ses jours s'évanouissent comme
« l'ombre *

; mais ce n'est pourtant pas en

« vain que Dieu a créé tous les enfants des

« hommes, puisqu'il en délivre plusieurs par

« le médiateur Jésus, et que les autres, qu'il a

« prévus ne devoir pas délivrer, il les a créés

« en vertu d'un dessein très-beau et très-juste,

« pour servir au bien des élus, et pour relever

' Ps. LXXiVUI, 40-46. — » Ps. CXLUI, 5,
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a [>ar ropposilion des deux cités lV;clat et la

a gloiro do la céleste. Le l*salrnist(î ajoute i

a Qiiul est cet lioiniiie (|ui vivra et ne mourra

a point; il délivrera son i\nu! des mains do

a l'enfer ' ». Quel est-il, en elVet, sinon cette

atihsltmcp. d'Israël tirée de David, c'est-à-dire

Jésus-Christ, dont l'Apotre dit*: a Une lois

a ressuscité des morts, il ne meurt |)lus, et la

« mort n'a plus d'empire sur lui ». Rien (pi'il

vive maintenant et (ju'il ne soit plus sujet à

la mort, il n'a pas laissé do mourir ; mais il a

délivré son âme do l'enfer, où il était des-

cendu pour rompre les liens du péché (|ui

en retenaient (jucl(|ucs-uns captifs. Or, il l'a

délivrée par cette puissance dont il dit dans

ri'^vangile : « J'ai le pouvoir de quitter mon
âme et j'ai le pouvoir de la reprendre ' »,

CHAPITRE XII.

COMMENT IL FAUT ENTENDRE CES PAROLES DU

PSAUME QUATRE-VINGT-HUITIÈME : « OU SONT,

« SEIGNEUR ,
LES ANCIENNES Jj[I§|ÉRIÇORDES

,

« ETC. »

Examinons maintenant la fin de ce psaume,

qui est ainsi conçu : « Seigneur, où sont les

anciennes miséricordes que vous avez fait

« serment d'exercer envers David ? Souvenez-

vous, Seigneur, de l'opprobre de vos servi-

« leurs, et qu'il m'a fallu essuyer sans rien

a dire les reproches de tant de nations, ces

a reproches injurieux que vos ennemis m'ont

a faits du changement de votre Christ ». En
méditant ces paroles, il est permis de deman-
der si elles s'appliquent aux Israélites, qui

désiraient que Dieu accomplît la promesse

qu'il avait faite à David, ou bien à la personne

des chrétiens qui sont Israélites selon l'esprit

et non selon la chair. H est certain, en effet,

qu'elles ont été dites ou écrites du vivant

d'yîlthan, dont le nom est à la tête de ce

psaume et sous le règne de David ; et par con-

séquent il n'y a point d'apparence que l'on

pûtdire alors: «Seigneur, où sontlesanciennes

« miséricordes que vous avez fait serment
« d'exercer envers David ?» à moins que le

Prophète ne se mît à la place de ceux qui de-

vaient venir longtemps après et à l'égard de
qui ces promesses faites à Da^id étaient an-

ciennes. On peut donc entendre que lorsque

les Gentils persécutaient les chrétiens, ils leur

reprochaient la passion de Jésus-Christ, que
* Ps. Lxxxviii, '19. — - Rom. VI, 9. — ' Jean, x, 18.

l'Ecriture appelle un (:hanf,'ement, parce (|u'en

mourant il est dev(;nu immortel. On peut

aussi entendre ipie le cliangement du Christ

a été reproché aux Juifs, en ce qu'au liou

qu'ils l'attendaient comme leur sauveur, il

est devenu le sauveur des Cenlils. C'est ce({UQ

plusieurs peuples, rpii ont cru (;n lui [)ar le

Nouveau Testament, leur reprochent encore

aujourd'hui ; de sorte que c'est en leur per-

sotuie (|u'il eiit dit : « Souvenez-vous, Seigneur,

a de l'opprobre de vos serviteurs », parce que
Dieu, ne les oubliant pas, mais ayant compas-
sion de leur misère, doit les attirer un jour

eux-mêmes à la grâce de l'Evangile. Mais il

me semble que le premier sens est meilleur.

En effet, il ne paraît pas à propos d'appeler

serviteurs do Dieu les ennemis de Jésus-Christ

à qui l'on reproche que le Christ les a aban-

donnés pour passer aux Gentils, et que cette

qualité convient mieux à ceux qui, exposés à

de rudes persécutions pour le nom de Jésus-

Christ, se sont souvenus du royaume promis
à la race de David, et touchés d'un ardent

désir de le posséder, ont dit à Dieu : « Seigneur
« où sont les anciennes miséricordes que vous
« avez fait serment d'exercer envers David ?

« Souvenez-vous, Seigneur, de l'opprobre de
« vos serviteurs, et qu'il m'a fallu essuyer

« sans rien dire les reproches de tant de na-
« lions, ces reproches injurieux que vos enne-
« mis m'ont faits du changement de votre

« Christ », ce changement étant pris par eux
pour un anéantissement. Que veut dire : Sou-
venez-vous^ Seigneur, sinon ayez |)itié de moi
et, pour les humiliations que j'ai souffertes

avec tant de patience, donnez-moi la gloire

que vous avez promise à David avec serment.
Que si nous attribuons ces paroles aux Juifs

assurément ces serviteurs de Dieu, qui furent

emmenés captifs à Babylone après la prise de
la Jérusalem terrestre et avant la naissance de
Jésus-Christ, ont pu les dire aussi, entendant
par le changement du Christ, qu'ils ne de-
vaient pas attendre de lui une félicité tempo-
relle semblable à celle dont ils avaient joui

quelques années auparavant sous le règne de
Salomon, mais une félicité céleste et spiri-

tuelle ; et c'est le changement que les nations
idolâtres reprochaient, sans s'en douter, au
peuple de Dieu, lorsqu'elles l'insultaient dans
sa captivité. C'est aussi ce qui se trouve en-
suite dans le même psaume et qui en fait la

conclusion : « Que la bénédiction du Seigneur
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a demeure éternellement ; ainsi soit-il, ainsi

a soit-il » ; vœu très-convenable à tout le

peuple de Dieu qui appartient à la Jérusa-

lem céleste , soit à l'égard de ceux qui

étaient cachés dans l'Ancien Testament avant

que le Nouveau ne fût découvert , soit pour

ceux qui dans le Nouveau sont manifeste-

ment à Jésus-Christ. La bénédiction du Sei-

gneur promise à la race de David n'est

pas circonscrite dans un aussi petit espace de

temps que le règne de Salomon, mais elle ne

doit avoir d'autres bornes que l'éternité. La

certitude de l'espérance que nous en avons

est marquée par la répétition de ces mots :

«Ainsi soit-il, ainsi soit-il». C'est ce que

David comprenait bien quand il dit, au second

livre des Rois, qui nous a conduits à cette di-

gression du Psaume : « Vous avez parlé pour

« longtemps en faveur delà maison de David ^ »
;

et un peu après : « Commencez donc mainte-

« nant, et bénissez pour jamais la maison de

a votre serviteur, etc. ^ »
;
parce qu'il était

prêt d'engendrer un fils dont la race était

destinée à donner naissance à Jésus-Christ,

qui devait rendre éternelle sa maison et en

même temps la maison de Dieu. Elle est la

maison de David à raison de sa race, et la

maison de Dieu à cause de son temple, mais

d'un temple qui est fait d'hommes et non de

pierres, et où le peuple doit demeurer éter-

nellement avec son Dieu et en son Dieu, et

Dieu avec son peuple et en son peuple, en

sorte que Dieu remplisse son peuple et que

le peuple soit plein de son Dieu, lorsque Dieu

sera tout en tous % Dieu, notre récompense

dans la paix et notre force dans le combat.

Comme Nathan avait dit à David : « Le Sei-

« gneur vous avertit que vous lui bâtirez une
a maison * » ; David dit ensuite à Dieu : « Sei-

« gneur tout-puissant, Dieu d'Israël, vous^vez

« révélé à votre serviteur que vous lui bâti-

a riez une maison ®». En effet, nous bâtissons

cette maison en vivant bien, et Dieu la bâtit

aussi en nous aidant à bien vivre ; car, « si

a le Seigneur ne bâtit lui-même une maison,

« en vain travaillent ceux qui la bâtissent * »

.

Lorsque le temps de la dernière dédicace de

cette maison sera venu, alors s'accomplira ce

que Dieu dit ici par Nathan : « J'assignerai un
« lieu à mon peuple, et l'y établirai, afin qu'il

« y demeure séparé des autres nations et que

' Il Rois, vu, 19.— ' Ibid. 25.— M Cor. xv, 28.— » Il Rois, vu,
H. — ' IhiU. 27. — Ps. cxxvi, 1.

« rien ne trouble son repos à l'avenir. Les

a méchants ne l'opprimeront plus comme
« autrefois, lorsque je lui donnai des Juges

a pour Je conduire' ».

CHAPITRE XIII.

LA PAIX PROMISE A DAVID PAR NATHAN N'EST

POINT CELLE DU RÈGNE DE SALOMON.

C'est une folie d'attendre ici-bas un si grand

bien, ou de s'imaginer que ceci ait été accom-
pli sous le règne de Salomon, à cause de la

paix dont on y jouit. L'Ecriture ne relève cette

paix que parce qu'elle était la figure d'une

autre ; et elle-même a eu soin de prévenir

cette interprétation, lorsque, après avoir dit:

« Les méchants ne l'opprimeront plus », elle

ajoute aussitôt: « comme autrefois, lorsque je

« lui donnai des Juges pour le conduire ». Ce

peuple, avant d'être gouverné par des rois,

fut gouverné par des Juges, et les méchants,

c'est-à-dire ses ennemis , l'opprimaient par

moments ; mais, avec tout cela, on trouve sous

les Juges de plus longues paix que celle du
règne de Salomon, qui dura seulement qua-

rante ans. Or, il y en eut une de quatre-vingts

ans sous Aod. Loin donc, loin de nous l'idée

que cette promesse regarde le règne de Salo-

mon, et beaucoup moins celui d'un autre roi,

puisque pas un d'eux n'a joui de la paix aussi

longtemps que lui , et que cette nation

n'a cessé d'appréhender le joug des rois, ses

voisins. Et n'est-ce pas une suite nécessaire

de l'inconstance des choses du monde qu'au-

cun peuple ne possède un empire si bien

affermi qu'il n'ait pas à redouter l'invasion

étrangère ? Ainsi, ce lieu d'une habitation si

paisible et si assurée, qui est ici promis, est

un lieu éternel, et qui est dû à des habitants

éternels dans la Jérusalem libre où régnera

véritablement le peuple d'Israël ; car Israël

signifie voyant Dieu. Et nous, pénétrés du
désir de mériter une si baute récompense,

que la foi nous fasse vivre d'une vie sainte

et innocente à travers ce douloureux pèle-

rinage I

CHAPITRE XIV.

DES PSAUMES DE DAVID.

La Cité de Dieu poursuivant son cours dans

le temps, David régna d'abord sur la Jérusa-

lem terrestre, qui était une ombre et une

> II Rois, VII, 10.
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figure do In J<';rnsalem à venir. Ce prince (';lait

savaiildans la in»isi(|ii(', cl il aimait l'harmo-

nie, non pour le plaisir de l'oreille, mais avec

une inlenlion plus élevée, pour consacrer à

son Dieu lU's eaiili(|ueK remplis de grands

inyslères.L'asscuddage el l'aceoidde plusieurs

tons dillérenls sont en efl'et une image Adèle

de l'union (|ui encliaîiie hîs dilVérenles par-

lies d'une cité bien ordonnée. Ou sait que

toutes les |)ro|diéties de David sont contenues

dans les cent cincjuantc psaumes que nous

appelons le Psautier. Or , les uns veulent

qu'entre ces psaumes , ceux-là seulement

soient de lui qui portent son nom ; d'autres

ne lui attribuent (|ue ceux qui ont pour litre

de David, et disent (pie ceux où on lit à David

ont été faits par d'autres et appropriés à sa

personne. Mais ce sentiment est réfuté par le

Sauveur même dans l'Evangile, lorsqu'il dit'

que David lui-même a appelé le Christ son

Seigneur dans le psaume cent neuf, en ces

termes : « Le Seigneur a dit à mon Seigneur :

« Asseyez-vous àmadroite,jusqu'àcequej'aie

ot abattu vos ennemis sous vos pieds ^ » . Or, ce

psaume n'a pas pour titre de David, mais

à David. Il me semble donc que l'opinion la

plus vraisemblable, c'est que tous les psaumes
sont de David, et que, s'il en a intitulé quel-

ques-uns d'autres noms que du sien, c'est

que ces noms ont un sens figuratif
;
quant à

ceux qu'il a laissés sans y mettre de nom, c'est

par une inspiration de Dieu, dont le motif

caché couvre sans doute de profonds mystères.

Il ne faut point s'arrêter à ce que cer-

tains psaumes portent en tête les noms de

quelques prophètes qui ne sont venus que
longtemps depuis David, et qui semblent toute-

fois y parler ; car l'esprit prophétique qui ins-

pirait ce prince a fort bien pu aussi lui révé-

ler les noms de ces prophètes, et lui suggérer

des chants qui leur étaient appropriés, comme
nous voyons ^ qu'un certain prophète a parlé

de Josias et de ses actions plus de trois cents

ans avant la naissance de ce roi.

CHAPITRE XV.

s'il convient d'entrer ici dans l'explication

des prophéties contenues dans les psaumes

touchant jésus-christ et son église.

Je vois bien qu'on attend de moi que

j'explique ici les prophéties de Jésus-Christ

' Matt. jsxu, 12. - = Ps. cijc, 1. — ' m Rois, xiii.

et de son Eglise qui sont dans les psaumes;
mais ce (pii me retient, qtioique ayant déjà

donné l'explication d'un de ces divins canti-

ques, c'est plutôt l'abondance que le défaut de
la matière. Il s(Mait troj» long, en efl'et, d'expli-

(pier CCS prophéties ; el si je restreignais mon
choix, j'aurais à craindre que les hommes
versés en ces problèmes ne m'accusassent

d'avoir omis les [)lus essentielles. D'ailleurs,

un témoignage qu'on produit d'un psaume
doit être confirmé par toute la suite du
psaume

, afin <|ue , si tout ne sert pas à

l'appuyer, rien au moins n'y soit contraire.

En procédant de toute autre façon, on ferait

des cenlons que l'on appliquerait a son sujet

dans un sens tout différent de celui que les

pièces ont à leur place naturelle. Pour mon-
trer ce rapport de toutes les parties du psaume,

avec le témoignage qu'on en voudrait faire

sortir, il serait besoin de l'expliquer tout en-

tier. Or, quel travail exigerait cette méthode,

il est aisé de l'imaginer, pour peu qu'on sache

ce que d'autres ont entrepris en ce genre et

ce que nous avons nous-mêine essayé ailleurs.

Que celui qui en aura la volonté et le loisir

lise ces commentaires, et il y verra combien
de grandes choses David a prophétisées de
Jésus-Christ et de son Eglise, c'est-à-dire de
la cité qu'il a fondée et de son roi.

CHAPITRE XVI.

LE PSAUME QUARANTE-QUATRE EST UNE PROPHÉ-

TIE, TANTÔT EXPRESSIVE ET TANTÔT FIGURÉE,

DE JÉSUS-CHRIST ET DE SON ÉGLISE.

Quelles que soient, en toutes choses, la pro-

priété et la clarté des expressions prophé-

tiques , il faut aussi qu'il y en ait de
figurées, et ce sont celles-là qui donnent
de l'exercice aux savants, quand ils veulent

les expliquer à des esprits moins ouverts. Il

en est toutefois qui désignent, à la première
vue, le Sauveur et son Eglise, quoiqu'il y
reste toujours quelque chose d'obscur qui

demande à être expliqué à loisir
;
par exemple,

ce passagedu psaume quarante-quatre : «Mon
« cœur me presse de dire de grandes choses

;

« je veux consacrer mes ouvrages à la gloire

« de mon Roi. Ma langue est comme la plume
« d'un écrivain qui écrit très-vite. Vous êtes

« le plus beau des enfants des hommes j les

a grâces sont répandues sur vos lèvres ; c'est

« pourquoi Dieu vous a comblé de ses béné-
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a dictions pour jamais. Très-puissant, ceignez

a votre épée. Beau et gracieux comme vous

a Têtes, vous ne sauriez manquer de réussir

« dans vos entreprises et de vous rendre

a maître des cœurs. La vérité, la douceur et la

a justice accompagnent vos pas, et vous si-

« gnalerez votre puissance par des actions

« miraculeuses. Dieu tout-puissant, que vos

c( flèches sont aiguës 1 vous en percerez

c< le cœur de vos ennemis, et les peuples tom-

« beront à vos pieds. Votre trône, mon Dieu , est

« un trône éternel, elle sceptre de votre em-
« pire est un sceptre de justice. Vous avez

« aimé la justice et haï l'iniquité ; aussi votre

a Dieu a rempli votre cœur de joie comme
a d'un heaume exquis, dont il vous a sacré

« avec plus d'abondance que tous vos com-
a pagnons. Vos vêtements sont imprégnés de

a myrrhe et d'aloès ; des essences de par-

« fum s'exhalent de vos palais d'ivoire, et c'est

G ce qui vous a gagné le cœur des jeunes filles

a au jour de votre triomphe ». Quel est l'es-

prit assez grossier pour ne pas reconnaître

dans ces paroles le Christ que nous prêchons

et en qui nous croyons ? Qui ne le voit dési-

gné par ce Dieu dont le trône est éternel, et

que Dieu sacre en Dieu , c'est-à-dire d'un

chrême spirituel et invisible?Est-il un homme
assez étranger à notre religion et assez sourd

au bruit qu'elle fait de toutes parts pour igno-

rer que le Christ s'appelle ainsi de son sacre

et de son onction ? Or, ce roi une fois re-

connu, que signifient les autres traits de cette

peinture symbolique, par exemple, qu'il est le

plus beau des enfants des hommes, d'une

beauté sans doute d'autant plus digne d'amour

et d'admiration qu'elle est moins corpo-

relle ? Que veut dire cette épée , et que

sont ces flèches ? c'est à quiconque sert ce

Dieu et règne par la vérité, la douceur et la

justice, à examiner ces questions à loisir.

Jetez ensuite les yeux sur son Eglise, sur

cette compagne unie à un si grand époux par

un mariage spirituel et par les liens d'un

amour divin, elle, dont il est dit peu après :

« La reine s'est assise à votre droite avec un
« habit rehaussé d'or et de broderie. Ecoutez,

« ma fille, voyez et prêtez l'oreille ; oubliez

« votre pays et la maison de votre père ; car

« le roi a été pris d'amour pour votre beauté,

« et il est le Seigneur votre Dieu. Les liabi-

c( tants de Tyr l'adoreront avec des présents
;

les plus riches du peuple vous feront la

« cour. Toute la gloire de la fille du roi vient

« du dedans, et elle est vêtue d'une robe à

a franges d'or, toute couverte de broderies.

a On amènera au roi les filles de sa suite ; on

a vous offrira celles qui approchent de plus

a près de sa personne. On les amènera avec

« joie et allégresse ; on les fera entrer dans le

« palais du roi. 11 vous est né des enfants à la

a place de vos pères ; vous les établirez princes

« sur tout l'univers. Ils se souviendront de

« votre nom, Seigneur, dans la suite de tous

a les âges. C'est pourquoi tous les peuples

a vous loueront éternellement et dans tous les

8 siècles». Je ne pense pas que quelqu'un

soit assez fou pour s'imaginer que ceci doit

s'entendre d'une simple femme, puisque cette

femme est l'épouse de celui à qui il est dit :

« Votre trône, mon Dieu, est un trône éternel,

« et le sceptre de votre empire est un sceptre

« de justice. Vous avez aimé la justice et haï

« l'iniquité ; aussi votre Dieu a rempli votre

a cœur de joie comme d'un heaume exquis,

« dont il vous a sacré avec plus d'abondance

«que tous vos compagnons ». C'est Jésus-

Christ qui a été ainsi sacré d'une onction plus

pleine que tout le reste des chrétiens ; et

ceux-là sont les compagnons de sa gloire,

dont l'union et la concorde par tout l'univers

sont figurées par cette reine appelée dans un

autre psaume la cité du grand roi ^ Voilà

cette spirituelle Sion dont le nom signifie

contemplation, parce qu'elle contemple les

grands biens de l'autre vie et y tourne toutes

ses pensées ; voilà celte Jérusalem céleste dont

nous avons dit tant de choses, et qui a pour

ennemie la cité du diable, Babylone, c'est-à-

dire confusion. C'est par la régénération que

cette reine est délivrée de la domination de

Babylone, et passe de la domination d'un très-

méchant prince sous celle d'un très-bon roi.

On lui dit pour cette raison : « Oubliez votre

« pays et la maison de votre père » . Les

Israélites, qui ne sont tels que selon la chair

et non par la foi , font partie de cette cité

impie, et sont ennemis du grand roi et de la

reine, son épouse. Car, puisqu'ils ont mis à

mort celui qui était venu vers eux, le Christ

a été plutôt le sauveur de ceux qu'il n'a pas

vus, alors qu'il était sur la terre revêtu d'une

chair mortelle. Aussi dit-on à notre roi dans

un psaume : « Vous me délivrerez des révoltes

« de ce peuple, vous m'établirez chef des na-

»Ps. XLYn, 2.
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« lions. Un peuple fjuo je ne connaissais point

« m'a servi ; il in'u olxîi aiiRsifôl (|n'il n en •

« lendii parler de moi ' ». \a) p(;ii[ile dus

(jenlils que le Clirisl n'a pas connu lorsqu'il

était au monde, et (|ui néanmoins croit en lui

sur ce qu'il a apjiris, en soi le (|U(; c'est juste-

ment qu'il est écrit de lui : « Il m'a obéi

« aussitôt (|u'il a entendu parler de moi »
;

car « la foi vient de l'ouïe; *»; ce |>euple, dis-je,

joint aux vrais Israélites selon la chair et selon

la foi, com|)Ose la cité de Dieu, qui a aussi

en{<endré le Christ selon la chair, (juand elle

n'était (|u'en ces seuls Israélites. De là était la

vierge Marie, dans le sein de la(|uelle le Christ

a pris chair pour devenir homme. C'est de

celte cité qu'un autre |)saume dit: « On dira

« de Sion, notre mère : Un homme et un
« homme par excellence a été fait en elle, et

« c'est le Très-Haut lui-même qui l'a fondé' ».

Quel est ce Très-Haut, sinon Dieu? Et par

conséquent le Christ, qui est Dieu et qui l'était

avant que de devenir homme dans celte cilé

par l'entremise de Marie, l'a fondée lui-même

dans les patriarches et dans les Prophètes.

Puis donc que le Sauveur a été prédit si long-

temps auparavant à cette cité de Dieu, à cette

reine, suivant cette parole que nous voyons

maintenant accomplie : « Il vous est né des

« enfants à la place de vos pères, que vous

« établirez princes sur tout l'univers * »
;

quelque obscurité qu'il y ait ici dans les

autres expressions figurées, et de quelque

façon qu'on les explique, elles doivent s'ac-

corder avec des choses qui sont si claires.

CHAPITRE XVII.

DU SACERtOCE ET DE LA PASSION DE JÉSUS-CHlilST

PRÉDltS AUX CENT NEUVIÈME ET VINGT-UNIÈME

PSAUMES.

C'est ainsi que dans cet autre psaume où le

sacerdoce de Jésus-Christ est déclaré ouverte-

ftient, comme ici sa royauté , ces paroles

pouvaient sembler obscures : « Le Seigneur a

a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma
« droite, jusqu'à ce que j'abatte vos ennemis
a sous vos pieds ». En effet, nous ne voyons

pas Jésus-Christ assis à la droite de Dieu le

père, nous le croyons ; ni ses ennemis abattus

sous ses pieds, cela ne se verra qu'à la fin du

monde. Mais lorsque le Psalmiste chante ;

a Le S(;ign(!Mr fera sortir de Sion le sceptre de

« votre empire, et vous régnerez souveraine-

ci nuMit au milieu de vos ennemis» ; cela est

si clair (ju'il faudrait êlre aussi impudent
(|u'impie pour le nier. Nos ailversaires mêmes
avouent que la loi de Jésus-Christ, que nous
ajtpelons l'Evangile, et que nous reconnais-

sons pour le sceptre de son empire, est sortie

de Sion. Quant au règne qu'il exerce au milieu
de ses ennemis, ceux mêmes sur (|ui il l'exerce

le témoignent assez par leur rage et leur

jalousie. On lit un peu après : a Le Seigneur a
«juré, et il ne s'en dédira point, que vous
« serez le prêtre éternel selon l'ordre de
a Melchisédech» ; or, puisqu'il n'y a plus

maintenant nulle part de sacerdoce ni de sa-

crifice selon l'ordre d'Aaron, et qu'on offre

partout sous le souverain pontife, Jésus-Christ,

ce qu'offrit Melchisédech quand il bénit Abra-
ham *, qui peut ne pas voir de qui ceci est dit?

Il faut donc rapporter à ces choses claires et

évidentes celles qui dans le même psaume
sont un peu obscures et que nous avons déjà
expliquées dans les sermons que nous en
avons faits au peuple. Ainsi, ce que Jésus-
Christ dit dans un autre psaume où il parle
de sa propre passion : « Ils ont percé mes
« mains et mes pieds, et ont compté mes os •

« ils m'ont considéré et regardé ^ »
; cela, dis-

je, est clair, et l'on voit bien qu'il parle de
son corps étendu sur la croix, pieds et mains
cloués, et servant en cet état de spectacle à ses
ennemis

; d'autant plus qu'il ajoute : « Ils ont
« partagé entre eux mes vêlements et jeté ma
« robe au sort» : prophétie dont l'accomplis-
sement se trouve marqué dans le récit de
l'Evangile. Les traits tout aussi clairs qui sont
dans ce psaume doivent servir de lumière aux
autres

; car, entre les faits qui y sont évidem-
ment prédits, il y en a qui s'accomplissent
encore tous les jours à nos yeux, comme ce
qui suit : « Toutes les parties de la terre se
« souviendront du Seigneur, et se convertiront
« à lui, et toutes les autres nations du monde
« lui rendront leurs adorations et leurs hom-
c( mages, parce que l'empire appartient au
« Seigneur, et il dominera sur toutes les na-
« tions »

.

' Gen. XIV, 18. — - Ps. xu, 18.

* Pg. XVII , 44. —
xnv, 18.

Rom. X, 17. — » Ps. LxxxvT, 5. — * Ps.
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CHAPITRE XVIII.

DE LA MOBT ET DE LA RÉSURRECTION DU SAUVEUR

PRÉDITES DANS LES PSAUMES TROIS, QUARANTE,

QUINZE ET SOIXANTE-SEPT.

Les oracles des psaumes n'ont pas non plus

gardé le silence sur la résurrection du Christ.

Que signifient en effet ces paroles du troisième

psaume : « Je suis endormi et j'ai sommeillé,

et je me suis éveillé, parce que le Seigneur

a m'a pris ?» Y a-t-il quelqu'un d'assez peu

sensé pour croire que le Prophète nous aurait

voulu apprendre comme une chose considé-

rable qu'il s'est éveillé après s'être endormi,

si ce sommeil n'était la mort, et ce réveil la ré-

surrection de Jésus-Christ, qu'il devait prédire

de la sorte ? Le psaume quarante en parle en-

core plus clairement, lorsqu'enla personne du

médiateur, le Prophète, selon sa coutume, ra-

contecomme passéesdes choses qu'il prophétise

pour l'avenir, parce que, dans la prescience de

Dieu, les choses à venir sont en quelque sorte

arrivées, à cause de la certitude de leur ac-

complissement, a Mes ennemis, dit-il, ont fait

« des imprécations contre moi : quand mourra-

a t-il, et quand sa mémoire sera-t-elle abolie ?

«S'il venait me voir, il me parlait avec dégui-

« sèment, et se fortifiait dans sa malice ; et il

a n'était pas plutôt sorti qu'il s'attroupait avec

7i les autres. Tous mes ennemis formaient des

« complots contre moi ; ils faisaient tous le

« dessein de me perdre. Ils ont pris contre moi

a des résolutions injustes; mais celui qui dort

« ne se réveillera-t-il pas ? » C'est comme s'il

disait : Celui qui meurt ne ressuscitera-t-il

pas ? Ce qui précède montre, assez que ses en-

nemis avaient conspiré sa mort, et que toute

cette trame avait été conduite par celui qui

entrait et sortait pour le trahir. Or, à qui

ne se présente ici le traître Judas, devenu,

de disciple de Jésus, le plus cruel de ses en-

nemis ? Pour leur faire sentir qu'ils l'immo-

leraient en vain
,
puisqu'il devait ressusciter,

il leur dit : « Celui qui dort ne se réveillera-

« t-il pas ? » ce qui revient à ceci : Que faites-

vous, pauvres insensés ? ce qui est un

crime pour vous n'est qu'un sommeil pour

moi. Celui qui dort ne se réveillera-t-il pas ?

— Et néanmoins, pour prouver qu'un crime

si énorme ne demeurerait pas impuni , il

ajoute : « Celui qui vivait avec moi dans une

« si grande union, en qui j'avais mis ma con-

a fiance, et qui mangeait de mon pain, m'a mis

a le pied sur la gorge. Mais vous , Seigneur,

a ayez pitié de moi, et me rendez la vie, et je

a me vengerai d'eux». Ne voit-on pas cette

vengeance, quand on considère les Juifs ex-

pulsés de leur pays après de sanglantes défaites

depuis la mort et la passion de Jésus-Christ ?

Après qu'il eut été mis à mort par eux, il est

ressuscité, et les a châtiés de peines tempo-

relles, en attendant celles qu'il leur réserve

pour ne s'être pas convertis, lorsqu'il jugera

les vivants et les morts. Le Sauveur môme
montrant le traître à ses Apôtres en lui pré-

sentant un morceau de pain, fit mention de

ce verset du psaume *, et dit qu'il devait s'ac-

complir en lui : « Celui qui mangeait de mon
« pain m'a mis le pied sur la gorge ». Quanta

ce qu'il ajoute : a En qui j'avais mis ma con-

« fiance », cela ne convient pas au chef, mais

au corps ; car le Sauveur connaissait bien

celui dont il avait déjà dit : « L'un de vous

et est le diable* » ; mais il a coutume d'attri-

buer à sa personne ce qui appartient à ses

membres, parce que la tête et le corps ne font

qu'un Christ, d'où viennent ces paroles de l'E-

vangile : « J'ai eu faim, et vous m'avez donné

« à manger ' » ; ce que lui-même explique

ainsi : « Quand * vous avez, dit-il, rendu ces

« services aux plus petits de ceux qui sont à

« moi, c'est à moi que vous les avez rendus».

S'il dit qu'il avait mis sa confiance en Judas,

c'est que ses disciples avaient bien espéré de

celui-ci, quand il fut mis au nombre des

Apôtres.

Quant aux Juifs, ils ne croient pas que le

Christ qu'ils attendent doive mourir. Aussi ne

pensent-ils pas que celui que la loi et les Pro-

phètes ont annoncé soit pour nous ; mais ils

prétendent qu'il doit leur appartenir unique-

ment, et qu'il sera exempt de la mort. Ils sou-

tiennent donc, par une folie et un aveugle-

ment merveilleux, que les paroles que nous

venons de rapporter ne doivent pas s'entendre

de la mort et de la résurrection, mais du

sommeil et du réveil. Mais le psaume quinze

leur crie : « C'est pour cela que mon cœur est

plein de joie, que ma langue se répand en

« des chants d'allégresse, et que vous ne lais-

« serez point mon àine en enfer, et que vous ne

« permettrez pas que votre saint souffre aucune

« corruption ». Quel autre parlerait avec au-

tant de confiance de celui qui est ressuscité le

' Jean, xm, 26. — ' Ibid. vi, 71. — ' Malt, xxv, 35.— ' Ibid.

40.
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Iroisiome jour ? Peuvent-ils renlcudre de

David ? Le psaume soixanle-sept crie de son

côlt* : « Notre Dieu est ini Dieu (jui sauve, et

« le Seigneur même sortira par la mort ».

Que peul-on dire de plus clair ? Le Seigneur

Jésus n'est-il pas un Dieu (|ui sauve, lui dont

le nom même sigiiilic Sauveur ? Ln eiïet, c'est

la raison «pii en lut rendue quand l'ange dità

la Vierge : « Vous enfanterez un lils (jue vous

a notnmerez Jésus, parce qu'il sauvera son

« peuple en le délivrant de ses péchés • ».

Comme il a versé son sang pour obtenir la ré-

mission de ces péchés, il n'a pas dû autre-

ment sortir de celte vie (jue par la mort. C'est

pour celte raison que le i'rophète, après avoir

dit : « Notre Dieu est un Dieu qui sauve »

,

ajoute aussilôl : « Et le Seigneur même sor-

a tira par la mort »
,
pour montrer que c'é-

tait en mourant qu'il devait sauver. Or, il dit

avec admiration : « Et le Seigneur môme »

,

comme s'il disait : Telle est la vie des hommes
mortels que le Seigneur même n'en a pu sortir

que par la mort.

CHAPITRE XIX.

LE PSAUME SOIXANTE-HUIT MONTRE l'OBSTINATION

DES JUIFS DAKS LEUR INFIDÉLITÉ.

Certes, les Juifs ne résisteraient pas à des

témoignages si clairs confirmés par l'événe-

ment, si la prophétie du psaume soixante-

huit ne s'accomplissait en eux. Après que

David a introduit Jésus-Christ
,

qui dit,, en

parlant de sa passion, ce que nous voyons

accompli dans l'Evangile : « Ils m'ont donné

« du fiel à manger, et du vinaigre à boire

a quand j'ai eu soif*»; il ajoute: «Qu'en

a récompense leur table devienne un piège et

« une pierre d'achoppement
;
que leurs yeux

« soient obscurcis, afin qu'ils ne voient point,

« et chargez-les de fardeaux qui les fassent

c( marcher tout courbés », et autres malheurs

qu'il ne leur souhaite pas, mais qu'il leur

prédit comme s'il les leur souhaitait. Quelle

merveille donc qu'ils ne voient pas des choses

si évidentes, puisque leurs yeux ne sont obs-

curcis qu'afin qu'ils ne les voient pas? quelle

merveille qu'ils ne comprennent pas les

choses du ciel, eux qui sont toujours accablés

de pesants fardeaux qui les courbent contre

terre ? Ces métaphores prises du corps mar-

quent réellement les vices de l'esprit. Mais

' Luc, I, 31 ; Matt. i, 21. — ' Matt. xxvi[, 34.

c'est assez parler d(;8 psaumes, c'est-à-dire de

la prophétie de David, et il faut mettre quel-

(pics bornes à ce discours. Que ceux qui sa-

V(;nt toutes ces choses m'excusent et ne se

plaignent pas de moi, si j'ai peut-être omis

d'autnis témoignages qu'ils estiment encore

lilus forts.

ClIAPITIŒ XX.

DU RÉGNE ET DES VERTUS DE DAVID, ET DES PRO-

PHÉTIES SUR JÉSUS CHRIST QUI SE TROUVENT

DANS LES LIVRES DE SALOMON.

David régna donc dans la Jérusalem ter-

restre, lui qui était enfant de la céleste, et à

qui l'Ecriture rend un témoignage de gloire,

parce qu'il effaça tellement ses crimes par les

humiliations d'une sainte patience qu'il est

sans doute du nombre de ces pécheurs dont

il dit lui même: « Heureux ceux dont les ini-

« quités sont pardonnées et les péchés cou-

« verts M » A David succéda son fils Salomon,

qui, comme nous l'avons dit ci-dessus, fut

couronné du vivant de son père. La fin de son

règne ne répondit pas aux espérances que les

commencements avaient fait concevoir ; car

la prospérité, qui corrompt d'ordinaire les

plus sages, l'emporta sur cette haute sagesse

dont le bruit s'est répandu dans tous les siècles.

On reconnaît que ce prince a aussi prophé-

tisé dans ses trois livres, que l'Eglise reçoit

au nombre des canoniques et qui sont les

Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique des can-

tiques. Pour les deux autres, intitulés la Sa-

gesse et l'Ecclésiastique, on a coutume de les

lui attribuer, à cause de quelque ressemblance

de style ; mais les doctes tombent d'accord

qu'ils ne sont pas de lui. Toutefois il y a long-

temps qu'ils ont autorité dans l'Eglise, sur-

tout dans celle d'Occident. La passion du Sau-

veur est clairement prédite dans celui qu'on

appelle la Sagesse. Les infâmes meurtriers de

Jésus-Christ y parlent de la sorte : « Oppri-

« mons le juste, il nous est incommode et il

« s'oppose sans cesse à nos desseins ; il nous

« reproche nos péchés et publie partout nos

« crimes ; il se vante de connaître Dieu et il

« se nomme insolemment son fils ; il contrôle

«jusqu'à nos pensées, et sa vue même nous

« est à charge ; car il mène une vie toute

« différente de celle des autres, et sa conduite

« est tout extraordinaire. Il nous regarde

« comme des bagatelles et fuit notre manière

• Ps. X2XI, 1.
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« d'agir comme la peste ; il estime heureuse

« la mort des gens de bien et se glorifie d'avoir

« Dieu pour père< Voyons donc si ce qu'il dit

« est vrai, et éprouvons quelle sera sa fin. S'il

« est vraiment fils de Dieu, Dieu le protégera

a et le tirera des mains de ses ennemis. Fai-

« sons-lui souffrir toutes sortes d'aiîronts et de

a tourments pour voir jusqu'où vont sa mo-
a dération et sa patience. Condamnons-le à une

«mort ignominieuse, car nous jugerons de

«ses paroles par ses actions. Voilà quelles

« ont été leurs pensées ; mais ils se sont

« trompés, parce que leur malice les a aveu-

«glés». Quant à l'Ecclésiastique, la foi des

Gentils y est prédite ainsi : « Seigneur, qui

« êtes le maître de tous les hommes, ayez

a pitié de nous, et que tous les peuples vous

« craignent. Etendez votre main sur les na-

a fions étrangères, afin qu'elles reconnaissent

votre personne et que vous soyez glorieux

« en elles comme vous l'êtes en nous , et

« qu'elles apprennent avec nous qu'il n'y a

«point d'autre Dieu que vous, Seigneur».

Cette prophétie conçue en forme de souhait,

nous la voyons accomplie par Jésus-Christ
;

mais comme ces Ecritures ne sont pas cano-

niques parmi les Juifs , elles ont moins de

force contre les opiniâtres.

Pour les autres trois livres, qui, certaine-

ment, sont de Salomon, et que les Juifs recon-

naissent pour canoniques, il serait trop long

et très-pénible de montrer comment tout ce

qui s'y trouve se rapporte à Jésus-Christ et à

son Eglise. Toutefois ce discours des impies

dans les Proverbes : « Mettons le juste au tom-

« beau et dévorons-le tout vivant ; abolissons-

« en la mémoire sur la face de la terre, em-
« parons-nous de ce qu'il possède de plus

« précieux ' » ; ce discours , dis-je, n'est pas

si obscur qu'on ne le puisse aisément entendre

de Jésus-Christ et de l'Eglise, qui est son plus

précieux héritage. Notre-Seigneur lui-même,

dans la parabole des mauvais vignerons, leur

fait tenir un discours semblable, quand, aper-

cevant le fils du père de famille : « Voici,

« disent-ils, Théritier ; allons, tuons-le, et

« nous serons maîtres de son héritage ^ » .

Tous ceux qui savent que Jésus-Christ est la

Sagesse de Dieu n'entendent aussi que de lui

et de son Eglise cet autre endroit des Proverbes

que nous avons touché plus haut, lorsque

nous parhons de la femme stérile qui a en-

• Prov. 1, 11. — = Matt. xxi, 38.

gendre sept enfants : « La Sagesse, dit Salomon
,

« s'est bâti une maison, et l'a appuyée sur sep

« colonnes. Elle a immolé ses victimes, mêlé
« son vin dans une coupe et dressé sa table 5 elle

« a envoyé ses serviteurs pour convier hau-
« teinent à boire du vin de sa coupe, disant :

« Que celui qui n'est pas sage vienne à moi ;

« et à ceux qui manquent de sens, elle a parlé

ainsi : Venez, mangez de mes pains, et buvez

« le vin que je vous ai préparé ' ». Ces paroles

nous font connaître clairement que la sagesse

de Dieu, c'est-à-dire le Verbe coéternel au
père, s'est bâti une maison dans le sein d'une

vierge en y prenant un corps, qu'il s'est uni

l'Eglise comme les membres à la tête, qu'il a

immolé les martyrs comme des victimes,

qu'il a couvert une table de pain et de vin,

où se voit même le sacerdoce selon l'ordre

de Melchisédech, enfin, qu'il y a invité les

fous et les insensés, parce que, comme dit l'A-

pôtre : « Dieu a choisi les faibles selon le

c( monde pour confondre les puissants * »

.

Néanmoins, c'est à ces faibles que la Sagesse

a dit ensuite : « Quittez votre folie afin de

c( vivre, et cherchez la sagesse, afin d'acquérir

«la vie' ». Or, avoir place à sa table, c'est

commencer d'avoir la vie. Que peuvent si-

gnifier de mieux ces autres paroles de l'Ecclé-

siaste : « L'homme n'a d'autre bien que ce

« qu'il boit et mange * ? » qu'est-ce, dis-je,

que ces paroles peuvent signifier, sinon la

participation à cette table, où le souverain

prêtre et médiateur du Nouveau Testament

nous donne son corps et son sang selon l'ordre

de Melchisédech, et ce sacrifice a succédé à

tous les autres de l'Ancien Testament, qui

n'étaient que des ombres et des figures de

celui-ci ? Aussi reconnaissons-nous la voix de

ce même médiateur dans la prophétie du

psaume trente-neuf : « Vous n'avez point

« voulu de victime ni d'offrande, mais vous

« m'avez disposé un corps ^ », parce que, pour

tout sacrifice et oblation, son corps est offert

et servi à ceux qui y participent. Que l'Ecclé-

siaste n'entende pas parler de viandes char-

nelles dans son invitation perpétuelle à boire

et à manger, cette parole le prouve claire-

ment : « Il vaut mieux aller dans une maison

« de deuil que dans celle où l'on fait bonne

« chère ^ » ; et un peu après : « Les sages ai-

« ment à aller dans une maison de deuil, et

« Prov. IX, 1-5. — ' I Cor. i, 27. — » Prov. ix, 6. — • Ecclés. v,

15. — ' Ps. XXXLX, 9. — * Ecclés. VII, 3.
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(îl les fous dans unn maison do festins cX de

« drhaiirlies' ». Mais il vaut niieiix rapporter

ici (le. ce. livre, cv. (|iii ^'}^^•lrde les deux citôs,

ccdli! du <lial)le et (-(die de Jesus-Clirist, et les

rois de l'une et de l'auln! : « MallnMir à vous,

« terre, dont le roi esljeuneeldontlt;s princes

« inan;;ent dès \v. malin ! Mais bénie soye/-

q vous, terre, <lonl le roi est llls des libres, et

dont les princes nmnKenl dans le temps

« convenable, sans impaticnc»^ et sans con-

fusion''». Ce jeune roi est le diable, (jue

Salonion a|)|)elle ainsi à cause de sa folie, de

son orgueil, i\v sa témérité, de son insolence,

et des autres vices aux(|uels les jeunes gens

sont sujets. Jésus-Christ, au contraire, est lils

des libres, c'est-à-dire des saints |»atriarclies

appartenant à la cité libre dont il est issu

selon la chair. Les princes de cette cité (jui

mangent dès le matin, c'est-à-dire avant le

temps, désignent ceux qui se hâtent de goûter

la fausse félicité de ce monde, sans vouloir

attendre celle de l'autre, qui est la seule vé-

ritable, au lieu que les princes de la cité de

Jésus-Christ attendent avec patience le temps

d'une félicité qui ne trompe point. C'est ce

qu'il veut dire par ces paroles, « sans impa-

« tience et sans confusion», parce qu'ils ne

se repaissent point d'une vaine espérance ,

suivant cette parole de l'Apôtre : « L'espè-

ce rance ne confond point ^ », et cette autre du

psaume : « Tous ceux qui vous attendent

« avec patience ne seront point confondus*».

Quant au Cantique des cantiques, c'est une

réjouissance spirituelle des saintes âmes aux

noces du roi et de la reine de la Cité céleste,

c'est-à-dire de Jésus-Christ et de l'Eglise
;

mais cette joie est cachée sous le voile de l'al-

légorie, atîn qu'on ait plus d'envie de la con-

naître et plus de plaisir à la découvrir, et d'y

voir cet époux à qui on dit au même cantique :

« Ceux qui sont justes nous aiment^ », et cette

épouse à qui l'on dit aussi : « La charité fait

vos délices*». Nous passons sous silence

plusieurs autres choses pour ne pas excéder

les bornes de cet ouvrage.

I CHAPITRE XXL

DES ROIS DE JUDA ET d'iSRAEL APRÈS SALOMON.

Peu de paroles ou d'actions des autres rois

qui viennent a[)rès Salomon, soit dans Juda,

» Ecclé. Vir, 5. — ' Ibid. x, 16. — » Rom. v, 5.— » Ps. xxiv, 3.

— ' Ciiit. I, 3. — ' Ibid. VII, 6

S. AuG. — Tome XIIL

soil dans Israël, petivenl se rapporter à Jésus-

(^hrist et à son Eglise. Je dis dans Juda ou dans
I-raël, parce que ce furent les noms que por-

Icreiit ces deux parties du peuple, de[tuis (|ue

hieu l'eut divisé pour le crime de Salomon
sous son fils Floboam (|ui lui succéda. Les dix

tribus ' dotd Jérc)b()ani, esclave de Salomon,

fut établi roi, et dont Samarie était la capitale,

ndinrent le nom d'Israël, qui était cehii de
tout le p(;upl(;. Les deux autres tribus, Juda
et lleiijamin, qui étaient demeurées a Uoboani
en considération de David dont Dieu ne vou-

lait |>as entièrement détruire le royaume, et

(jui avaient Jérusalem |)0ur capitale, s'ap[»e-

lèrerit le royaume de Juda, parce que Juda
était la tribu d'où David était issu. La tribu de

Benjamin, dont était sorti .Saiil, [)rédéces.seur

de David, faisait aussi partie du royaume de

Juda, (|ui s'appelait ainsi pour se distinguer

du royaume d'Israël qui comprenait dix tribus.

Celle de Lévi, comme sacerdotale et consacrée

au service de Dieu, ne faisait partie ni de l'un

ni de l'autre royaume, et était comptée pour

la treizième. Or, ce nombre impair des tribus

venait de ce que, des douze enfants de Jacob

qui en avaient établi chacun une, Joseph en

avait fondé deux, Ephraïm et Manassé. Toute-

fois, on peut dire que la tribu de Lévi appar-

tenait plutôt au royaume de Juda, à cause du

temple de Jérusalem où elle exerçait son mi-

nistère. Après ce partage du peuple, P»oboam,

fils de Salomon, fut le premier roi de Juda, et

établit le siège de son empire à Jérusalem; et

Jéroboam, son serviteur, fut le premier roi

d'Israël, et fixa sa résidence à Samarie. Comme
Roboam voulait faire la guerre à Israël sous

prétexte de rejoindre à son empire cette partie

que la violence d'un usurpateur avait démem-
brée, Dieu l'en empêcha et lui fit dire par son

prophète que lui-même avait conduit tout

cela; ce qui montra que ni Israël ni Jéroboam

n'étaient coupables de cette division, mais

qu'elle était arrivée par la seule volonté de

Dieu, qui avait ainsi vengé le crime de Salo-

mon, Lors donc que les deux partis eurent

reconnu que c'était un coup du ciel, ils de-

meurèrent en paix; d'autant plus que ce n'é-

tait qu'une division de royaume, et non pas

de religion.

in Rois, xn, 24.
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CHAPITRE XXII.

IDOLATRIE DE JÉROBOAM.

Mais Jéroboam, roi d'Israël, assez fnalheu-

reiix pour se défier de la bonté de Dieu, bien

qu'il l'eût éprouvé fidèle et reçu de sa main

la couronne qu'il lui avait promise, appré-

henda que Roboam ne séduisît ses sujets,

lorsqu'ils iraient au temple de Jérusalem, où

tout le peuple juif était obligé par la loi de se

rendre tous les ans pour sacrifier, et que les

siens ne se remissent sous l'obéissance de la

lignée royale de David. Pour empêcher cela,

il introduisit l'idolâtrie dans son royaume et

fut cause que son peuple sacrifia aux idoles

avec lui. Toutefois, Dieu ne laissa pas de re-

prendre par ses Prophètes, non-seulement ce

prince, mais ses successeurs héritiers de son

impiété, et tout le peuple. Parmi ces prophètes

s'élevèrent EHe et Elisée, qui firent beaucoup

de miracles ; et comme Elie disait à Dieu : « Sei-

« gneur, ils ont égorgé vos Prophètes, ils ont

c( renversé vos autels, je suis resté seul, et ils

« me cherchent pour me faire mourir * » ; il

lui fut répondu qu'il y avait encore sept mille

hommes qui n'avaient point plié le genou de-

vant Baal.

CHAPITRE XXIII.

DE LA CAPTIVITÉ DE BABYLONE ET DU RETOUR

DES JUIFS.

Le royaume de Juda, dont Jérusalem était

la capitale, ne manqua pas non plus de pro-

phètes, qui parurent de temps en temps, se-

lon qu'il plaisait à Dieu de les envoyer, ou

pour annoncer ce qui était nécessaire, ou pour

reprendre les crimes et recommander la jus-

tice. Là se trouvèrent aussi des rois, quoiqu'on

moins grand nombre que dans Israël, qui

commirent contre Dieu d'énormes péchés qui

attirèrent le courroux du ciel sur eux et sur

leur peuple qui les imitait; mais en récom-

pense il y en eut d'autres d'une vertu signa-

lée : au lieu que tous les rois d'Israël ont été

méchants, les uns plus, les autres moins. L'un

et l'autre parti éprouvait donc diversement la

bonne ou la mauvaise fortune, ainsi que la

divine Providence l'ordonnait ou le permet-

tait; et ils étaient affligés non-seulement de

guerres étrangères, mais de discordes civiles,

où l'on voyait éclater tantôt la justice et tantôt

la miséricorde de Dieu, jusqu'à ce que sa co-

lère, s'allumant de plus en plus, toute cette

nation fût entièrement vaincue par les Chal-

déens, et emmenée captive en Assyrie, d'abord

le peuple d'Israël, et ensuite celui de Juda,

après la ruine de Jérusalem et de son temple

fameux. Ils demeurèrent dans cette captivité

l'espace de soixante-dix années ; après, ils

furent renvoyés dans leur pays, où ils rebâ-

tirent le temple; et bien que plusieurs d'entre

eux demeurassent en des régions étrangères

et reculées, ils ne furent plus depuis divisés

en deux partis, mais ils n'eurent qu'un roi qui

résidait à Jérusalem ; et tous les Juifs, quelque

éloignés qu'ils fussent, se rendaient au temple

à un certain temps de l'année. Mais ils ne

manquèrent pas non plus alors d'ennemis qui

leur firent la guerre; et quand le Messie vint

au monde, il les trouva déjà tributaires des

Romains.

CHAPITRE XXIV.

DES DERNIERS PROPHÈTES DES JUIFS.

Tout le temps qui s'écoula depuis leur retour

jusqu'à l'avènement du Sauveur, c'est-à-dire

depuis Malachie, Aggée, Zacharie et Esdras,

ils n'eurent point de prophètes parmi eux.

Zacharie, père de saint Jean-Baptiste, et Elisa-

beth, sa femme, prophétisèrent au temps de

la naissance du Messie avec Siméon et Anne.

On peut y joindre saint Jean-Baptiste, qui

fut le dernier des Prophètes, et qui montra

Jésus-Christ, s'il ne le prédit ; ce qui a fait

dire à Notre-Seigneur que « la loi et les Pro-

a phètes ont duré jusqu'à Jean ^ ».

L'Evangile nous apprend aussi que la Vierge

môme prophétisa avec saint Jean ; mais les

Juifs infidèles ne reçoivent point ces prophéties,

quoique reçues partons ceux d'entre eux qui

ontem brassé notre rel i gion . C'estvéritablement

à cette époque qu'Israël a été divisé en deux,

de cette division immuable prédite par Samuel

et Saùl. Pour Malachie, Aggée, Zacharie et

Esdras, tous les Juifs les mettent au nombre
des livres canoniques ; et il ne sera pas hors

de propos d'en rapporter quelques témoigna-

ges qui concernent Jésus-Christ et son Eghse.

Mais cela se fera plus commodément au livre

suivant, et il est temps de mettre un terme à

celui-ci.

» (Il Rois, XTX, 10. Matt. XI, 13.



LIVRE DIX-irUITIÈME'.

Sailli Aupusliii expose le (k^vnloiippinoiit ilcfl deux cités depuis l'éporpic d'Al)raham jusqu'il la (In du monde; il signale en même
temps les oracles (pii oui nnnoncé Jésus-Clirist, soit clic/ les fliliylIcH, Hoil principalomcnt chez les propliètCB qui ont écrit

depuis la naissance do l'empiro romain, tels qu'Osée, Amos, Isaïe^ Micliéc et les suivants.

CHAPlTUl!: PHKMIER.

RÉCAPITULATION DE CE QUI A ÉTÉ TRAITÉ DANS

LES LIVRES PRÉCÉDENTS.

J'ai promis de parler de la naissance, du

proj^^rès et de la fin des deux cités, après avoir

léfutù, dans les dix premiers livres de cet

ouvrage, les ennemis de la Cite de Dieu, qui

préfèrent leurs dieux à Jésus-Christ, et dont

rame dévorée d'une pernicieuse envie a conçu

contreles chrétiens la plus implacable inimitié.

J'ai fait voir en quatre livres, depuis le onzième

jusqu'au quatorzième, la naissance des deux

cités. Le quinzième en a montré le progrès,

depuis le premier homme jusqu'au déluge, et

depuis le déluge jusqu'à Abraham. Mais de-

puis Abraham jusqu'aux rois des Juifs^ période

exposée dans le seizième livre, et depuis ces

rois jusqu'à la naissance du Sauveur, où nous

conduit le dix-septième, il semble que la seule

Cité de Dieu se soit montrée dans notre récit,

quoique celle du monde n'ait pas laissé de

continuer son cours. J'ai procédé de la sorte,

afin que le progrès de la Cité de Dieu parût

plus distinctement, depuis que les promesses

de l'avènement du Messie ont commencé à

être plus claires ; et toutefois il est vrai de

dire que
,
jusqu'à la publication du Nouveau

Testament, cette cité ne s'est montrée qu'à

travers des ombres. Il faut donc reprendre

maintenant le cours de la cité du monde depuis

Abraham, afin qu'on puisse comparer ensem-

ble le développement des deux cités.

CHAPITRE II.

QUELS ONT ÉTÉ LES ROIS DE LA CITÉ DE LA TERRE

PENDANT QUE SE DÉVELOPPAIT LA SUITE DES

SAINTS DEPUIS ABRAHAM.

La société des hommes répandue par toute

la terre, dans les lieux et les climats les plus

dififérents, ne cherchant qu'à satisfaire ses be-

Ce livre a été écrit vers l'an 426. Voyez le chapitre 5i.

soins ou ses convoitises, et l'objet de ses désirs

n'étant ca|»ab!o de suffire ni à tous, ni à per-

sonne, parce (juc ce n'est pas le bien véritable,

il arrive d'ordinaire qu'elle se divise contre

elle-même et que le jdus faible est opprimé

par le plus fort. Accablé par le vainqueur, le

vaincu achète la paix aux dépens de l'empire,

et même de la liberté, et c'est un rare et ad-

mirable spectacle que celui d'un peuple (|ui

aime mieux périr que de se soumettre. En effet,

la nature crie en quelque sorte à l'homme
qu'il vaut mieux subir le joug du vainqueur

que de s'exposer aux dernières fureurs de la

guerre. Et c'est ainsi que dans la suite des

temps, non sans un conseil de la providence

de Dieu, qui règle le sort des batailles, quel-

ques peuples ont été les maîtres des autres.

Or, entre tous les empires que les divers inté-

rêts de la cité de la terre ont établis, il en est

deux singulièrement puissants, celui des As-

syriens et celui des Romains, distincts l'un de

l'autre par les lieux comme par les temps.

Celui des Assyriens, situé en Orient, a fleuri

le premier; et celui des Romains, qui n'est

venu qu'après, s'est étendu en Occident: la

fin de l'un a été le commencement de l'autre.

On peut dire que les autres royaumes n'ont

été que des rejetons de ceux-là.

Ninus, second roi des Assyriens, qui avait suc-

cédé à son père Bélus \ tenait l'empire, quand

Abraham naquit en Chaldée. En ce temps-là

florissait aussi le petit royaume des Sicyoniens,

par lequel le docte Varron commence son his-

toire romaine "\ Des rois des Sicyoniens, il

descend aux Athéniens, de ceux-ci aux Latins,

et des Latins aux Romains. Mais, comme je l'ai

* Sur Bélus, voyez Hérodote, lib.i, cap. 181 et seq. La plupart des

historiens font commencer l'empire d'Assyrie à Ninus. Bélus a été

ajouté par les historiens postérieurs, notamment par Eusèbe dans sa

Chronique.

' Voyez plus haut (livre vi, ch. 2) le témoignage éclatant que rend

saint Augustin à la science de Varron.— L'histoire romaine dont il

est question ici et qui est entièrement perdue, est mentionnée par

les grammairiens Charisius et Servius et par Arnobe (Adv, Gent.,

lib. V, p. 143 de l'édition de Stewech).



388 LA CITÉ DE DIEU/

dit, tous ces empires qui ont précédé la fonda-

tion de Rome étaient peu de chose en compa-

raison de celui des Assyriens; et Salluste, tout

en reconnaissant que les Athéniens ont été cé-

lèbres dans la Grèce, croit pourtant que la re-

nommée a exagéré leur puissance. « Les faits

« d'armes d'Athènes, dit -il, ont été grands et

« glorieux
,

je n'en disconviens pas ; mais

« toutefois je les crois un peu au-dessous de ce

« qu'on en publie. L'éloquence des historiens

« a beaucoup contribué à leur éclat, et la

« vertu de ses héros a été rehaussée de toute

« la grandeur de ses beaux génies* ». Ajoutez

à cela qu'Athènes a été l'école des lettres et

de la philosophie, ce qui n'a pas peu contribué

à sa gloire. Mais à ne considérer que la puis-

sance matérielle, il n'y avait point en ce temps-

là d'empire plus fort ni plus étendu que celui

d'Assyrie. En effet, on dit que Ninus subjugua

toute l'Asie, c'est-à-dire la moitié du monde,
et porta ses conquêtes jusques aux confins de

la Libye. Les Indiens furent les seuls de tous les

peuples d'Orient qui demeurèrent libres de sa

domination ; encore, après sa mort, furent-ils

soumis par sa femme Sémiramis ^ Ce fut donc

alors, sous le règne de Ninus', qu'Abraham
naquit chez les Chaldéens; mais, comme l'his-

toire des Grecs nous est bien plus connue que

celle des Assyriens, ayant passé jusqu'à nous

par les Latins, et, après ceux-ci, par les Ro-

mains, qui en sont descendus, j'estime qu'il

ne sera pas hors de propos de rappeler à l'oc-

casion les rois des Assyriens, afin qu'on voie

comment Babylone , ainsi que l'ancienne

Rome, s'avance dans le cours des siècles avec

la Cité de Dieu, étrangère ici-bas. Quant aux

faits qui doivent nous servir à mettre en paral-

lèle les deux cités, il vaut mieux les emprun-
ter aux Grecs et aux Latins, parmi lesquels je

comprends Rome, comme une seconde Baby-

lone.

Or, à la naissance d'Abraham, Ninus était le

second roi des Assyriens, et Europs le second

roi des Sicyoniens ; l'un avait succédé à Bélus,

et l'autre à ^Egialeus *. Quand Dieu promit à

Abraham une postérité nombreuse, après qu'il

fut sorti de Babylone, les Assyriens en étaient à

leur quatrième roi, et les Sicyoniens à leur cin-

quième. Alors le fils de Ninus régnait chez les

' Catil. ch. 8.

' Voyez Diodore de Sicile, d'après Ctésias (lib. il, cap. 15 et seq.)
* Saint Augustin suit la Chronique d'Eusèbe ; d'autres font naître

Abraham la vingtième année du règne de Sémiramis,
' Ces syachronismes sont établis d'après Eusèbe.

Assyriens après sa mère Sémiramis, qu'il tua,

dit-on, parce qu'elle voulait fornjer avec lui

une union incestueuse*. Quelques-uns croient

qu'elle fonda Babylone, peut-être parce qu'elle

la rebâtit ^; car nous avons montré au seizième

livre quand et comment Babylone fut fondée.

Pour ce fils de Sémiramis, les uns le nomment
Ninus comme son père, les autres Ninyas.

ïelxion tenait alors le sceptre des Sicyoniens,

et son règne fut si tranquille que ses sujets,

après sa mort, firent de lui un dieu et lui dé-

cernèrent des jeux et des sacrifices.

CHAPITRE III.

sous QUELS ROIS DES ASSYRIENS ET DES SICYO-

NIENS NAQUIT ISAAC, ABRAHAM ÉTANT ALORS

AGE DE CENT ANS, ET A QUELLE ÉPOQUE DE

CES MÊMES EMPIRES ISAAC, ÂGÉ DE SOIXANTE

ANS, EUT DE RÉBECCA DEUX FILS, ÉSAÏJ ET

JACOB.

Ce fut sous le règne de Telxion que naquit

Isaac, selon la promesse que Dieu en avait

faite à son père Abraham, qui l'eut à l'âge de

cent ans de sa femme Sarra, à qui la stérihté

et le grand âge avaient ôté l'espérance d'avoir

des enfants: Arrius^ cinquième roi des Assy-

riens, régnait alors. Isaac, âgé de soixante ans,

eut de sa femme Rébecca deux enfants ju-

meaux, Esaù et Jacob, Abraham étant encore

vivant et âgé de cent soixante ans ; mais il

mourut quinze ans après, sous le règne del'an-

cien Xerxès, roi des Assyriens, surnommé
Baléus, et de Thuriacus ou Thuriinachus, roi

des Sicyoniens, tous deux septièmes souve-

rains de leurs peuples. Le royaume des Ar-

giens prit naissance sous les petits-fils d'Abra-

ham, et Inachus en fut le premier roi. Il ne

faut pas oublier, qu'au rapport de Varron, les

Sicyoniens avaient coutume de sacrifier sur le

sépulcre de Thurimachus. Sous les règnes

d'Armamitres et de Leucippus, huitièmes rois

des Assyriens et des Sicyoniens, et sous celui

d'inachus, premier roi des Argiens, Dieu parla

à Isaac et lui promit, comme il avait fait à son

père, qu'il donnerait la terre de Chanaan à sa

' C'est le récit de Justin, abréviateur de Trogue-Pompée, qui

écrivait probablement d'après Ctésias. Comp. Agatbias, Bist., lib. u,

cap. 24.

' Diodore de Sicile et Justin, d'après Ctésias (page 396 et seq. de

l'édition de Baehr), font bâtir Babylone par Sémiramis. Suivant Jo-

sèphe et Eusèbe, Bélus serait le fondateur de Babylone, et Sémi-

ramis n'aurait faii que la restaurer et la fortifier.

° L'édition bénédiciiae donnait Arabius, auquel la nouvelle édi-

tion de 1838 substitue Arrius. Voyez la note du savant éditeur,

tome vu, page 776.



LIVRE XVIII. — HISTOIRE DES DF.rX CITES. :m)

|)Osl(';rit(:, cl ([u'on clic louhîs les nations se-

raient bénies. Il promit la même chose ta son

fils J.icol», appelé (le|»iiis Isiacl, sons lu n'^Mio

«le llcloeiis, nenNJtrne roi «les Assyriens, et «le

IMioronéc, fils «l'hiiclnis, dciixieine r«)i «les

Ai'f^Mens; car I.eiieippus, hiiilieine roi <I«'S Si-

cyoïiicns, vivait encore. O tut sons ce IMmro-

née', roi «l'Argos, «pie la Grèce comin«'nça à

devenir célèbre par s«!s lois et ses instilnli«)ns.

IMiefioiis, ca«let de IMioronée, lut li«)n«)ré

comme un dieu après sa mort, et on lui hàlit

un temple sur son tombeau. J'eslime «ju'on

lui «lélëra cet honneur, parce que, «lans la

partie du royaume «pie son p«'re lui avait

laissée, il avait élevé des chapelles aux dieux,

et divisé les temps par mois et par années.

Sur|)ris de ces nouveautés, les hommes encore

j^rossiers crurent «ju'il était devenu dieu a|)rès

sa mort, ou le voulurent croire. On dit qu'Io,

fille d'Inachus, appelée depuis Isis, fut hono-

rée en Egy|»te comme une grande déesse;

d'autres pourtant la font venir d'Ethiopie en

Egypte, où elle gouverna avec tant de sagesse

et de justice que les Egyptiens, qui lui de-

vaient en outre l'invention des lettres et beau-

coup d'autres choses utiles . la révérèrent

conune une divinité, et défendirent, sous

peine de la vie, de dire qu'elle avait été une

simple mortelle.

CHAPITRE IV.

DES TEMPS DE JACOB ET DE S0>' FILS JOSEPH.

Pendant que Baléus, dixième roi des Assy-

riens, occupait le trône sous le règne de Mes-

sapus, surnommé Céphisus, neuvième roi des

Sicyoniens (si toutefois ce ne sont point là

deux noms différents), et sous celui d'Apis,

troisième roi des Argiens, Isaac mourut âgé

de cent quatre-vingts ans, et laissa ses deux

jumeaux qui en avaient cent vingt. Le plus

jeune des deux, Jacob, qui appartenait à la

Cité de Dieu, à l'exclusion de l'aîné, avait

douze fils. Joseph, l'un d'eux, ayant été vendu

par ses frères du vivant d'Isaac, leur aïeul, à

des marchands qui trafiquaient en Egypte, fut

tiré de la prison où l'avait fait mettre sa chas-

teté, courageusement défendue contre la pas-

sion d'une femme adultère, et présenté à l'âge

de. trente ans à Pharaon, roi d'Egypte. Ce

• Pausanias fait honneur à Phoronée d"avoir initié son peuple à

l'usage du feu (lib. ll, cap. 15); ce que saint Augustin dit de ce per-

sonnage et de son frère Phegoiis est très-probablement emprunté à

Varron. Comp. Platon, Timée, Init.

prince le combla «l'bonneius et «le biens, |)arce

qu'il lui avait exfili«|ué Bes gon^es et |>ré<lit

les s«'pt anné«;s d'abon«lrui«:«;, «pii «l«;vaientètre

suivies «les s«!|)t autus antié«;.s «le slérilit<;. (^e

fut à la sccomle de ces années stériles que Ja-

c«ib vint en Egypte avec toute* sa fimille, âgé

«1«! ciMit trente ans, comme il 1«; «lit lni-m«*;me

au r«)i Ph.iraon. Joseph en avait alors trente-

neuf, atten«lu que les s«'pt années «l'abondance

v\ les «leux de stérilité s'étaient écoulé«;s, de-

puis qu'il avait commencé à être en faveur.

CHAPITRE V.

d'apis, troisième roi des argiens, dont les

égyptiens huent lelu diel sérapis.

En ce temps, Apis, roi des Argiens, qui était

venu par mer en Egypte et qui y était mort,

devint ce fameux Sérapis, le plus grand de

tous les dieux des Egy|)tiens. Pourquoi ne fut-

il pas nommé Apis après sa mort, mais Séra-

pis? Varron en rend une raison fort claire,

qui est que les Grecs appelant un cercueil

soros \ et celui d'Apis ayantété honoré avant

qu'on lui eût bâti un temple, on le nomma
d'abord Sorosapis ou Sorapis, et puis, en chan-

geant une lettre, comme cela arrive souvent,

Sérapis. Il fut ordonné que quiconque l'appel-

lerait homme serait puni du dernier supphce;

et Varron dit que c'était pour signifier cette

défense que les statues d'Isis et de Sérapis

avaient toutes un doigt sur les lèvres. Quant
à ce bœuf que l'Egypte, par une merveilleuse

superstition, nourrissait si délicatement ^ en
l'honneur du dieu , comme ils l'adoraient

vivant et non pas dans le cercueil, ils l'appe-

lèrent Apis et non Sérapis. A la mort de ce

bœuf, on en mettait un autre à sa place, mar-
qué pareillement de certaines taches blanches,

où le peuple voyait une grande merveille et

un don de la divinité ; mais , en vérité
,

il n'était pas difficile aux démons, qui pre-

naient plaisir à tromper ces peuples, de re-

présenter à une vache pleine un taureau
pareil à Apis, comme fit Jacob ^, qui obtint

des chèvres et des brebis de la même couleur

que les baguettes bigarrées qu'il mettait de-

vant les yeux de leurs mères. Ce que les

hommes font avec des couleurs véritables, les

' Zoyjs;, cercueil, urne funéraire, sarcophage.

' Sur la nouriiture du bœuf Apis, voyez Strabon, lib. xvu, cap. 1.

§31.
' Gen. XXX, 39.
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démons le peuvent faire très-aisément par

le moyen de couleurs fausses et fantastiques.

CHAPITRE VI.

sous QUELS ROIS ARGIENS ET ASSYRIENS JACOB

MOURUT EN EGYPTE.

Apis, roi des Argiens et non des Egyptiens,

mourut donc en Egypte, et son fils Argus lui

succéda. C'est de lui que les Argiens prirent

leur nom, car on ne les appelait pas ainsi au-

paravant. Sous son règne, Eratus gouvernant

les Sicyoniens, et Baléus, qui vivait encore,

les Assyriens, Jacob mourut en Egypte, âgé

de cent quarante-sept ans, après avoir béni ses

enfants et les enfants de son fils Joseph , et

annoncé clairement le Messie, lorsque, bénis-

sant Juda, il dit :« Il ne manquera ni prince

« de la race de Juda, ni chef de son sang,

a jusqu'au jour où ce qui lui a été promis

« sera accompli ; et il sera Tattente des na-

«tions* ». Sous le règne d'Argus, la Grèce

commença à cultiver son sol et à semer du

blé. Argus, après sa mort, fut adoré comme
un dieu, et on lui décerna des temples et des

sacrifices : honneur suprême déjà rendu avant

lui sous son propre règne à un particulier

nommé Homogyrus, qui fut tué d'un coup de

foudre , et qui le premier avait attelé des

bœufs à la charrue.

CHAPITRE VII.

sous QUELS ROIS MOURUT JOSEPH EN EGYPTE.

Sous le règne de Mamitus, douzième roi des

Assyriens, et de Plemnœus, le onzième des

Sicyoniens, temps où Argus était encore roi

des Argiens, Joseph mourut en Egypte, âgé

de cent dix ans. Après sa mort, le peuple

de Dieu, qui s'accroissait d'une façon prodi-

gieuse, demeura en Egypte l'espace de cent

quarante -cinq ans , assez tranquillement

d'abord, tant que vécurent ceux qui avaient

vu Joseph ; mais depuis, le grand nombre des

Hébreux étant devenu suspect aux Egyptiens,

ils persécutèrent cruellement cette race et lui

firent souffrir mille maux ; ce qui n'en dimi-

nua pas la fécondité. Pendant ce temps, nul

changement de règne en Assyrie ni en

Grèce.

' Geu. XLix, 10.

CHAPITRE VIII.

DES ROIS sous LESQUELS NAQUIT MOÏSE, ET DES

DIEUX DONT LE CULTE COMMENÇA A S'iNTRO-

DUIRE EN CE MÊME TEMPS.

Ainsi, au temps de Saphrus ^ quatorzième

roi des Assyriens, et d'Orthopolis, le douzième

des Sicyoniens , lorsque les Argiens comp-

taient Criasus pour leur cinquième roi, naquit

en Egypte ^ ce Moïse qui délivra le peuple de

Dieu de la captivité sous laquelle il gémissait

et où Dieu le laissait languir pour lui faire dé-

sirer l'assistance de son Créateur. Quelques-

uns croient que Prométhée vivait alors; et

comme il faisait profession de sagesse, on dit

qu'il avait formé des hommes avec de l'argile.

On ne sait pas néanmoins quels étaient les

sages de son temps. Son frère Atlas fut, dit-on,

un grand astrologue; ce qui a donné lieu de dire

qu'il portait le ciel sur ses épaules, quoiqu'il

existe une haute montagne du nom d'Atlas,

d'où ce conte a bien pu tirer son origine. En
ce temps-là beaucoup de fables commencèrent

à avoir cours dans la Grèce ; et sous le règne

de Cécrops, roi des Athéniens, la superstition

des Grecs mit plusieurs morts au rang des

dieux : Mélantomice , femme de Criasus, et

Phorbas, leur fils, sixième roi des Argiens,

furent de ce nombre, aussi bien que Jasus et

Sthénélas, Sthénéléus ou Sthénélus (car les

historiens ne s'accordent pas sur son nom),

l'un fils de Triopas, septième roi, et l'autre

de Jasus, neuvième roi des Argiens. Alors

vivait Mercure, petit-fils d'Atlas par Maïa,

suivant le témoignage de presque tous les

historiens. Il apprit aux hommes beaucoup

d'arts utiles à la vie, ce qui fut cause qu'ils

en firent un Dieu après sa mort. Vers le même
temps, mais après lui, vint Hercule, que quel-

ques-uns néanmoins mettent auparavant, en

quoi je pense qu'ils se trompent. Mais quoi

qu'il en soit de l'époque de ces deux person-

nages , les plus graves historiens tombent

d'accord que tous deux furent des hommes
qui reçurent les honneurs divins pour avoir

trouvé quantité de choses propres au soulage-

ment de la condition humaine. Pour Minerve,

elle est bien plus ancienne qu'eux, puisqu'on la

vit, dit-on, jeune fille du temps d'Ogygès

auprès du lac Triton, d'où elle fut surnommée

» Les manuscrits et les éditions donnent Saphrus ; c'est probable-

ment une erreur. Julius Africanus, Eusèbe et le Syucelle s'accordent

à donner Sphœrus, Sfaï/îSs.

^ Exod. 2.
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Trilonicniu!. On lui doit iMîaiiconp d'inven-

tions l'urcs ul ulile.H, cl Ton inclina d'aulant

pins il la croire une dccssu (|uc son origine

n'était |)a8 connue. Car ce (|ue Ton raconte,

qu'elle sortit de la lèt(! de Jupiter, est plutôt

une fiction de poiUe (|u'une vérité liist(iri(jU(;.

Toutefois, les historiens ne sont pas d'accord

sur i'épo(jue où vivait O^ygès, (|ui a donné

son nom à un y^iiuuï déluge, non pas à celui

qui submergea tout le genre humain, à l'excep-

tion du petit nombre sauvé daiîs l'arche, car

riiisloire grec(|ue ni l'histoire latine n'ont

point connu celui-là ', mais à un autre, plus

grand i\\\c celui de Deucalion ". Varron n'a

rien trouvé de plus ancien dans l'histoire que

le déluge d'Ogygès, et c'est ù ce temps (ju'il

commence son livre des Antiquités romaines.

Mais nos chronologistes, Eusèbe, et Jérôme

après lui, qui sans doute ici s'appuient sur le

témoignage d'historiens antérieurs, reculent

le déluge d'Ogygès de plus de trois cents ans,

jusque sous Phoronée, second roi des Argiens.

Quoi qu'il en soit. Minerve était déjà adorée

comme une déesse du temps de Cécrops, roi

des Athéniens, sous le règne duquel Athènes

fut fondée ou rebâtie.

CHAPITRE IX.

ORIGINE DU NOM DE LA VILLE d'aTHÈNES,

FONDÉE OU REBATIE SOUS CÉCROPS.

Voici, selon Varron, la raison pour laquelle

cette ville fut nommée Athènes, qui est un
nom tiré de celui de Minerve, que les Grecs

appellent Atliena. Un olivier étant tout à coup

sorti de terre, en même temps qu'une source

d'eau jaillissait en un autre endroit, ces pro-

diges étonnèrent le roi
,

qui députa vers

Apollon de Delphes pour savoir ce que cela

signiflait et ce qu'il fallait faire. L'oracle ré-

pondit que l'olivier signifiait Minerve, et l'eau

Neptune, et que c'était aux habitants de voir

à laquelle de ces deux divinités ils emprunte-

raient son nom pour le donner à leur ville.

Là-dessus Cécrops assemble tous les citoyens,

tant hommes que femmes, car les femmes
parmi eux avaient leur voix alors dans les dé-

libérations. Quand il eut pris les suffrages, il

' Platon dans le Tiinée (trad. franc., tom. xii, page 109, fait dire

à Solon par un prêtre égyptien qu'il y a eu, non pas un déluge, mais
plusieurs.

' Eusèbe [Chron., p. 273, Prœp. Evang., lib.x, cap. 10,p. 488 et

seq.) etOrose (Eisl., hb. i, cap. 7) placent entre le déluge d'Ogygès
et celui de Deucalion un inteivalle de deux siècles.

se trouva que tous les hommes étaient pour

Neptime, et toutes les fermnes poiw Minerve
;

mais connue il v avait une femme de plus,

Minerve l'emporta. Alors Ncptiuie irrité rava-

gea (le ses flots les terr(;s des Athéniens ; et, en
ellel, il n'est pas difficile aux dénions de ré-

Itandre telle masse d'eaux qu'il leur plaît.

Pour apaiser le di(!U, les femmes, à ce que dit

le même auteur, lurent frappées de trois

sortes de peines : la première, que désormais

elles n'auraient plus voix dans les assemblées;

la seconde , (|u'aucun de leurs enfants ne

porterait leur nom ; et la troisième enfin,

(ju'on ne les appellerait point Athéniennes.

Ainsi, cette cité, mère et nourrice des arts

libérauxetdetantd'illustrcs philoso|)hes, àqui
la Grèce n'a jamais rien eu de comparable, fut

appelée Athènes [>arun jeu des démons qui

se moquèrent de sa crédulité , obligée de
punir le vainqueur pour calmer le vaincu et

redoutant plus les eaux de Neptune que les

armes de Minerve. Cependant Minerve, qui

était demeurée victorieuse, fut vaincue dans

ces femmes ainsi châtiées, et elle n'eut pas

seulement le pouvoir de faire porter son nom
à celles qui lui avaient donné la victoire. On
voit assez tout ce que je pourrais dire là-

dessus, s'il ne valait mieux passer à d'autres

objets.

CHAPITRE X.

ORIGINE DU NOM DE l'ARÉOPAGE SELON VARRON,

ET DÉLUGE DE DEUCALION SOUS CÉCROPS.

Cependant Varron refuse d'ajouter foi aux
fables qui sont au désavantage des dieux, de
peur d'adopter quelque sentiment indigne

de leur majesté. C'est pour cela qu'il ne veut

pas que l'Aréopage, où l'apôtre saint Paul

discuta avec les Athéniens* et dont les juges

son appelés Aréopagites, ait été ainsi nommé
de ce que Mars, que les Grecs appellent Ares,

accusé d'homicide devant douze dieux qui le

jugèrent au lieu où le célèbre tribunal est

aujourd'hui placé, fut renvoyé absous, ayant

eu six voix pour lui, et le partage alors étant

toujours favorable à l'accusé. H rejette donc
cette opinion commune et tâche d'établir

une autre origine qu'il va déterrer dans de

vieilles histoires surannées, sous prétexte qu'il

est injurieux aux divinités de leur attribuer

des querelles ou des procès ; et il soutient que
cette histoire de Mars n'est pas moins fabu-

' Act. xvu, 19 et seq.
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leusc que ce qu'on dit de ces trois déesses,

Junon, Minerve et Vénus, qui disputèrent

devant Paris le prix de la beauté, et ainsi de

tous les mensonges semblables qui se débi-

tent sur la scène au détriment de la majesté

des dieux. Mais ce même Varron
,

qui se

montre si scrupuleux à cet égard, ayant à

donner une raison historique et non fabuleuse

du nom d'Athènes, nous raconte qu'il sur-

vint un si grand différend entre Neptune et

Minerve au sujet de ce nom
,
qu'Apollon

n'osa s'en rendre l'arbitre, mais en remit

la décision au jugement des hommes , à

l'exemple de Ju[)iter, qui renvoya les trois

déesses à la décision de Paris ; et Varron

ajoute que Minerve l'emporta par le nombre

des suffrages, mais qu'elle fut vaincue en la

personne de celles qui l'avaient fait vaincre,

et n'eut pas le pouvoir de leur faire porter son

nom 1 En ce temps-là, sous le règne de Cra-

naûsj successeur de Cécrops, selon Varron
,

ou, selon Eusèbe et Jérôme, sous celui de

Cécrops même, arriva le déluge de Deucalion,

appelé ainsi parce que le pays où Deucalion

commandait fut principalement inondé ; mais

ce déluge ne s'étendit point jusqu'en Egypte,

ni jusqu'aux lieux circonvoisins.

CHAPITRE XI.

sous QUELS ROIS ARRIVÈRENT LA SORTIE d'ÉGYPTE

DIRIGÉE PAR MOÏSE ET LA MORT DE JÉSUS NAVÉ,

SON SUCCESSEUR.

Moise tira d'Egypte le peuple de Dieu sur

la fin du règne de Cécrops, roi d'Athènes,

Ascatadès étant roi des Assyriens, Marathus

des Sicyoniens, et Triopas des Argiens. 11

donna ensuite aux Israélites la loi qu'il avait

reçue de Dieu sur le mont Sinaï et qui s'ap-

pelle l'Ancien Testament, parce qu'il ne con-

tient que des promesses temporelles, au lieu

que Jésus-Christ promet le royaume des cieux

dans le Nouveau. Il était nécessaire de garder

cet ordre qui, selon l'Apôtre, s'observe en

tout homme qui s'avance dans la vertu, et

qui consiste en ce que la partie corporelle

précède la spirituelle : « Le premier homme,

« dit-il avec raison, le premier homme est le

« terrestre formé de la terre, et le second

« homme est le céleste descendu du cieP ».

Or, Moïse gouverna le peuple dans le désert

l'espace de quarante années, et mourut âgé

I Cor. XV, 47,

de cent vingt ans, après avoir aussi prophétisé

le Messie par les figures des observations lé-

gales, par le tabernacle, le sacerdoce, les sa-

crifices et autres cérémonies mystérieuses. A
Moïse succéda Jésus, fils de Navé, qui établit

le peuple dans la terre promise, après avoir

exterminé, par l'ordre de Dieu, les peuples

qui habitaient ces contrées. 11 mourut après

vingt-sept années de commandement, sous

les règnes d'Ainyntas, dix-huitième roi des

Assyriens, de Corax, le seizième des Sicyo-

niens, de Danaûs, le dixième des Argiens, et

d'Erichthon, le quatrième des Athéniens.

CHAPITRE XII.

DU CULTE DES FAUX DIEUX ÉTABLI PAR LES ROIS

DE LA GRÈCE, DEPUIS l'ÉPOQUE DE LA SORTIE

d'ÉGYPTE jusqu'à LA MORT DE JÉSUS NAVÉ.

Durant ce temps, c'est-à-dire depuis que le

peuple juif fut sorti d'Egypte jusqu'à la mort

de Jésus Navé, les rois de la Grèce instituèrent

en l'honneur des faux dieux plusieurs solen-

nités qui rappelaient le souvenir du déluge

et de ces temps misérables où les hommes
tour à tour gravissaient le sommet des mon-
tagnes et descendaient dans les plaines. Telle

est l'explication que l'on donne de ces courses

fameuses des prêtres Luperques*, montant et

descendant tour à tour la Voie sacrée ^ C'est

en ce temps que Dionysius
,
qu'on nomme

aussi Liber, se trouvant dans l'Attique, apprit,

dit-on, à son hôte l'art de planter la vigne, et

fut honoré comme un dieu après sa mort.

Alors aussi des jeux de musique furent dédiés

à Apollon de Delphes, suivant son ordre, pour

l'apaiser, parce qu'on attribuait la stérilité

de la Grèce à ce qu'on n'avait pas garanti son

temple du feu, lorsque Danaùs fit irruption

dans leur pays. Erichthon fut le premier qui

institua en Atlique des jeux en son honneur

et en l'honneur de Minerve. Le prix en était

une branche d'olivier
,
parce que Minerve

avait enseigné la culture de cet arbre, comme
Bacchus celle de la vigne. Xanthus, roi de

Crète
,
que d'autres nomment autrement %

enleva en ce temps-là Europe, dont il eut

Rhadamante, Sarpédon et Minos, que l'on fait

' Sur les Lupercales et les Luperques, voyez Ovide, Fastes, lib. ii,

V. 267 et seq.

^ La Voie sacrée conduisait de l'arc de Fabius au Capitule en

passant par le Forum.
' Il est nommé Astérius par ApoUodore (lib. ui, cap. 1, sect. 2),

Diodore de Sicile (lib. i\, cap. 60) et Eusèbe (p. 28b).
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communément fils de Jupiter. Mais les ado-

rateurs de ces dieux |)reiinent ce; (|ue nous

avons rapporté du nii tW. (Irète pour liisto-

ri(juc, cl ce (ju'on dit de Jiipilur cl ciî (|u'oii

eu représ(!ule sur les lliéàlrcs connue labn-

leiix, de sorte (|u'il ne laudrail voir dans ces

aventures (|ne des liclions tiont on se sert

pour apaiser les dieux, (|ui se plaisent à la

représenlaliou de leurs (aux crimes. Celait

aussi alors ({u'Ilcrcule llorissait à Tyrinllie',

mais un autre Hercule (jue celui dont nous

avons parlé plus liant. Les plus savanls datis

l'histoire comptent en elîet plusieurs Bacchus

et plusieurs Hercules. Cet Hercule dont nous

parlons, et à qui l'on atlribue les douze fa-

meux travaux, n'est pas celui qui tua Aatée,

mais celui (pii se brûla lui-même sur le mont

OKla, lorscjue celle vertu, (jui lui avait lait

dompter tant de monstres , succomba sous

l'elTort d'une légère douleur. C'est vers ce

temps (|ue le roi, ou plutôt le tyran Busiris,

immolait ses hôtes à ses dieux. Il était fils de

Neptune, qui l'avait eu de Lybia, fille d'Epa-

phus ; mais je veux que ce soit une fable in-

ventée pour apaiser les dieux, et que Neptune

n'ait pas cette séduction à se reprocher. On
dit qu'Erichthon, roi d'Athènes, était fils de

Vulcain et de Minerve. Toutefois, comme on

veut que Minerve soit vierge, on raconte que

Vulcain, la voulant posséder en dépit d'elle,

répandit sa semence sur la terre, d'où naquit

un enfant qui, à cause de cela, fut nommé
Erichthon *. Il est vrai que les plus savants

rejettent ce récit et expliquent autrement la

naissance d'Erichthon. Ils disent que dans le

temple de Vulcain et de Minerve (car il n'y

en avait qu'un pour tous deux à Athènes), on

trouva un enfant entouré d'un serpent, et que,

ne sachant à qui il était, on l'attribua à Vul-

cain et à Minerve. Sur quoi je trouve que la

fable rend mieux raison de la chose que l'his-

toire. Mais que nous importe? l'histoire est

pour rinstruclion des hommes religieux, et

la fable pour le plaisir des démons impurs,

que toutefois ces hommes religieux adorent

comme des divinités. Aussi, encore qu'ils ne

veuillent pas tout avouer de leurs dieux, ils

ne les justifient pas tout à fait, puisque c'est

par leur ordre qu'ils célèbrent des jeux où on

représente leurs crimes, et que ces dieux,

' Tyrinlhe, ville du Péloponèse, près d'Argos.

' Erichthon, dit saint Augustin, vient de spi{, lutte, et de y.Ow^

disent-ils, s'apaisent par de telles infamies.

Les crime» ont beau être faux, les dieux

l>;uCns n'en sont j^uère moins coupables,

piMS(|ne prendre plaisir à des crimes faux est

un crime très-véritable.

CHAI'ITKE XIII.

DES SUPERSTITIONS KKPANDUES PAUMI LES GENTILS

A l'Époque ues juges.

Après la mort de Jésus Navé, le peuple de

Dieu fut gouverné par des Juges, et éprouva

tour à tour la bonne et la mauvaise fortune,

selon qu'il était digne de grâces ou de châti-

ments. Il faut rap[)orter à cette époque l'in-

vention d'un grand nombre de fables célèbres:

Triptolème, porté sur des serpents ailés et dis-

tribuant du blé, par ordre de Cérès, dans les

l)ays affligés de la famine ; le Minotaure et ce

labyrinthe inextricable d'où il était impossible

de sortir ; les Centaures, moitié hommes et

moitié chevaux ; Cerbère, chien à trois têtes,

qui gardait l'entrée des enfers; Phryxus et

Hellé, sa sœur, s'envolant sur un bélier ; la

Gorgone, à la chevelure de serpents, qui

changeait en pierres ceux qui la regardaient
;

Bellérophon, porté sur un cheval ailé; Am-
pliion, qui attirait les arbres et les rochers au

son de sa lyre ; Dédale et son fils, qui se firent

des ailes pour traverser les airs ; OEdipe, qui

résolut l'énigme de Sphinx, monstre à quatre

pieds et à visage humain, et le força de se

jeter dans son propre abîme ; Antée enfin,

qu'Hercule étouffa en le soulevant de terre,

parce que ce fils de la terre se relevait plus

fort toutes les fois qu'il la touchait. Ces fables

et autres semblables, jusqu'à la guerre de

Troie, où Varron finit son second livre des

Antiquités romaines, ont été inventées à l'oc-

casion de quelques événements véritables, et

ne sont point honteuses aux dieux. Mais quant

à ceux qui ont imaginé que Jupiter enleva

Ganymède (crime qui fut commis en effet par

le roi Tantalus) et qu'il abusa de Danaé en se

changeant en pluie d'or, par où l'on a voulu

figurer la séduction d'une femme intéressée,

il faut qu'ils aient eu bien mauvaise opinion

des hommes pour les avoir crus capables

d'ajouter foi à ces rêveries. Cependant ceux

qui honorent le plus Jupiter sont les premiersà

les soutenir ; et, bien loin de s'indigner contre

des inventions pareilles, ils appréhenderaient

la colère des dieux, si l'on ne les représentait
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sur le théâtre. En ce même temps, Latone

accoucha d'Apollon, non de celui dont on
consultait les oracles, mais d'un autre ^ qui

fut berger d'Admète du temps d'Hercule, et

qui néanmoins a tellement passé pour un dieu

que presque tout le monde le confond avec

l'autre. Ce fut aussi alors que Bacchus fit la

guerre aux Indiens, accompagné d'une troupe

de femmes appelées Bacchantes, plus célèbres

par leur fureur que par leur courage. Quel-

ques-uns écrivent qu'il fut vaincu et fait pri-

sonnier ; et d'autres, qu'il fut môme tué dans

le combat par Persée, sans oublier le lieu où
il fut enseveli ; et toutefois les démons ont

fait instituer des fêtes en son honneur, qu'on

appelle Bacchanales, dont le sénat a eu tant

de honte après plusieurs siècles, qu'il les a

bannies de Rome ^ Persée et sa femme An-
dromède vivaient vers le même temps, et,

après leur mort, ils furent si constamment

réputés pour dieux qu'on ne rougit point

d'appeler quelques étoiles de leur nom.

CHAPITRE XIV.

DES POETES THÉOLOGIENS.

A la même époque, il y eut des poètes qu'on

appelait aussi théologiens, parce qu'ils fai-

saient des vers en l'honneur des dieux ; mais

quels dieux ? des dieux qui , tout grands

hommes qu'ils pussent avoir été, n'en étaient

pas moins des hommes, ou qui même n'étaient

autre chose que les éléments du monde, ou-

vrage du seul vrai Dieu ; ou enfin, si c'étaient

des anges, ils devaient ce haut rang moins à

leurs mérites qu'à la volonté du Créateur. Que
si, parmi tant de fables, ces poètes ont dit

quelque chose du vrai Dieu, comme ils en
adoraient d'autres avec lui, ils ne lui ont pas

rendu le culte qui n'est dû qu'à lui seul
;

outre qu'ils n'ont pu se défendre de déshonorer
ces dieux mêmes par des contes ridicules,

comme ont fait Orphée, Musée et Linus. Du
moins, si ces théologiens ont adoré les dieux,

ils n'ont pas été adorés comme des dieux,

quoique la cité des impies fasse présider Or-
phée aux sacrifices infernaux. Ce fut le temps
où Ino, femme du roi Athamas, se jeta dans
la mer avec son fils Mélicerte, et où ils furent

» Sur les divers Apollons, voyez Cicéron, De Nat. Deor., lib. nr,
cap. 23.

• Tite-Live rapporte en effet que Liber et ses mystères furent
bannis, non-seulement de Rome, mais de toute l'Italie (bb. yyyi\-
cap. la). Comp. Tertullien, Apolog., cap. 6.

tous deux mis au rang des dieux, comme
beaucoup d'autres hommes de ce temps-là, et

entre autres Castor et Pollux. Les Grecs

donnent à la mère de Mélicerte le nom de

Leucothée, et les Latins celui de Matula ; mais

les uns et les autres la prennent pour une
déesse *.

CHAPITRE XV.

FIN DU ROYAUME DES ARGIENS ET NAISSANCE DE

CELUI DES LAURENTINS.

Vers ce temps, le royaume des Argiens prit

fin et fut transféré à Mycènes, dont Agamem-
non fut roi, et celui des Laurentins commença
à s'établir : ils eurent pour premier roi Picus,

fils de Saturne. Debbora était alors juge des

Hébreux. Celte femme fut élevée à cet hon-
neur par un ordre exprès de Dieu, car elle

était prophétesse ; mais comme ses prophéties

sont obscures, il faudrait trop nous étendre

pour faire voir le rapport qu'elles ont à Jésus-

Christ. Les Laurentins régnaient donc déjà en

Italie, et ce peuple est, après les Grecs, l'ori-

gine la plus certaine de Rome ^ Cependant la

monarchie des Assyriens subsistait toujours,

et ils comptaient Lamparès pour leur vingt-

troisième roi, quand Picus fut le premier des

Laurentins. C'est aux adorateurs de ces dieux

à voir ce qu'ils veulent qu'ait été Saturne,

père de ce Picus ; car ils disent que ce n'était

pas un homme. D'autres ont écrit qu'il avait

régné en Italie avant Picus, et Virgile l'a célé-

bré dans ces vers bien connus :

« C'est lui qui rassembla ces hommes indociles errant sur

les hautes montagnes ; il leur donna des lois et voulut que

cette contrée s'appelât Latium, parce qu'il s'y était caché pour

éviter la fureur de son fils ^. C'est sous son règne que l'on

place l'âge d'or ^ »,

Mais qu'ils traitent ceci de fiction poétique,

et qu'ils disent, s'ils veulent, que le Père de

Picus s'appelait Stercé, et qu'il fut ainsi nom-

mé à cause qu'étant fort bon laboureur, il ap-

prit aux hommes à amender la terre avec du

fumier % d'où vient que quelques auteurs

l'appellent Stercutius. Quoi qu'il en soit, ils

en ont fait pour cette raison le Dieu de l'agri-

culture. Ils ont mis aussi Picus parmi les

» Comp. Ovide, Metam., lib. iv, v. 416-540, et FasU, lib. vi,

V. 475-550.
^ La ville de Laurentum, d'où saint Augustin veut, d'après Eusèbe,

que les Romains tirent en partie leur origine, était située entre

Ardéa et les bouches du Tibre.
' Latium, de latere, se cacher.

' Enéide, livre vui, v. 521-525.

' Fumier, en latin, se dit stercus.
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dieux, en qualilé (rexcellent augure cl do

grand ca|>ilaine. I*iciis (îii^ciidra Kaunus, se-

cond roi d(!S Laurenliiis, <|irils ont aussi déi-

fié. Avant la guerre de Tioie, ces apolliéuses

étaient fréciuenles.

CIIAPIÏKE XVI.

DE DioMi^nrî i:t dk sks compagnons, changés

EN OISEAUX Al'UÈS LA RUINE DE TROIE.

Après la ruine de Troie, ce f^rand désastre

illustré par les poêles et connu même des

petits enfants, qui arriva sous le règne de

Lalinus, fds de Faunus (ce Latinus (jui donna

aux Laurentins leur nom nouveau de Latins

qu'ils portèrent depuis ce moment), les Grecs

victorieux regagnèrent leur pays et souffrirent

pendant ce retour une inlinité de maux. Ils

en prirent sujet d'augmenter le nombre de

leurs divinités. En efîet, ils firent un dieu de

Diomcde ; ce qui ne les empêcha pas de ra-

conter, non comme une fable, mais comme
une vérité historique, que les dieux s'oppo-

sèrent au retour de ce personnage pour le

châtier de ses crimes, et que ses compagnons

furent changés en oiseaux % sans que Dio-

mède, devenu dieu, leur pût rendre leur pre-

mière forme, ni obtenir cette grâce de Jupi-

ter pour sa bienvenue. Ils assurent même que

Diomède a un temple dans l'île Diomédéa,

non loin du mont Garganus en Apulie ^, et

qu'autour du lieu sacré volent ces oiseaux,

jadis compagnons du héros divinisé, qui rem-
plissent leur bec d'eau et arrosent son temple

pour lui faire honneur. Ils ajoutent que lors-

que des Grecs viennent en cette île, non-seu-

lement les oiseaux ne s'effarouchent point,

mais ils caressent les visiteurs, au lieu que,

quand ils voient des étrangers , ils volent

contre eux en furie, et souvent les tuent avec

leur bec, qui est d'une longueur et d'une

force extraordinaires.

CHAPITRE XVII.

SENTIMENT DE VARRON SUR CERTAINES

MÉTAMORPHOSES.

Varron, à l'appui de cette tradition, en rap-

porte d'autres qui ne sont pas moins incroya-

bles : celle de Circé, par exemple, la fameuse

magicienne, qui changea en bêtes les compa-

» Voyez Servius ad yEneid., lib x\, v. 217.
' Voyez Strabon. lib. vi, cap. 3, § 9.

gnons d'Ulysse ; et encore, celle de ces Arca-

dicns, désignés par le sort [lour passer à la

nage un certain étang où ils se transformaient

en loups, vivant ensuite dans les forêts avec

les animaux de leur espèce, V.irron ajoute

que si ces loups s'abstenaient de chair hu-

maine, ils repassaient l'étang au bout de neuf

ans, et reprenaient leur pn;iriière forme. 11

parle en outre d'un certain Deniîtnetus qui,

ayant goûté du sacrifice d'un petit enfant que

les Arcadiens font à leur dieu Lyc.eus, fut

changé en loup; dix ans après, il redevint

homme et remporta le prix aux Jeux olym-

piens. Le môme auteur estime qu'en Arcadie

on ne donne le nom de Lycaus à Pan et

à Jupiter qu'à cause de ces changements

d'hommes en loups, attribués par le peuple à

un miracle de la volonté divine ; car les Grecs

appellent un loup lycos ', d'où le nom de Ly-

cœus est dérivé. Enfin, selon Varron , c'est

de là que les Luperques de Rome tirent leur

origine.

CHAPITRE XVIII.

CE qu'il faut croire DES MÉTAMORPHOSES.

Ceux qui lisent ces pages attendent peut-

être que je donne mon sentiment ; mais que

pourrais-je dire , sinon qu'il faut fuir du

milieu de Babylone, c'est-à-dire sortir de la

cité du monde, qui est la société des anges et

des hommes impies, et nous retirer vers le

Dieu vivant, sur les pas de la foi rendue fé-

conde par la charité ? Plus nous voyons que

la puissance des démons est grande ici-bas,

plus nous devons nous attacher au Médiateur,

qui nous retire des choses basses pour nous

élever aux objets sublimes. En effet, si nous

disons qu'il ne faut point ajouter foi à ces

sortes de phénomènes, il ne manquera pas,

même aujourd'hui, de gens qui assureront

en avoir appris ou expérimenté de semblables.

Comme nous étions en Italie, on nous assura

que certaines hôtelières de notre voisinage,

initiées aux arts sacrilèges, se vantaient de

donner aux passants d'un certain fromage qui

les changeait sur-le-champ en bêtes de somme
dont elles se servaient pour transporter leurs

bagages, après quoi elles leur rendaient leur

première forme. Pendant la métamorphose,

ils conservaient toujours leur raison, comme
Apulée le raconte de lui-même dans son récit

ou son rouian de l'Ane d'or.

1 AÙksj.
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Je tiens tout cela pour faux, ou du moins

ce sont là des phénomènes si rares qu'on a

raison de n'y pas ajouter foi. Ce qu'il faut

croire fermement, c'est que Dieu, l'être tout-

puissant^ peut faire tout ce qu'il veut, soit

pour répandre ses grâces, soit pour punir, et

que les démons, qui sont des anges, mais cor-

rompus, ne peuvent rien au-delà de ce que

leur permet celui dont les jugements sont

quelquefois secrets, jamais injustes. Quand

donc ils opèrent de semblables phénomènes,

ils ne créent pas de nouvelles natures, mais

se bornent à changer celles que le vrai Dieu

a créées et à les faire paraître autres qu'elles

ne sont. Ainsi, non-seulement je ne crois pas

que les démons puissent changer l'âme d'un

homme en celle d'une bête, mais, à mon avis,

ils ne peuvent pas même produire dans leurs

corps cette métamorphose. Ce qu'ils peuvent,

c'est de frapper l'imagination, qui tout incor-

porelle qu'elle soit, est susce|)tible de mille

représentations corporelles ; appelant d'ail-

leurs à leur aide l'assoupissement ou la lé-

thargie, ils parviennent, je ne sais comment,

à imprimer dans les âmes une forme toute

fantastique, assez fortement pour qu'elle

semble réelle à nos faibles yeux. 11 peut même
arriver que celui dont ils se jouent de la sorte

se croie tel qu'il paraît, tout comme il lui

semble en dormant qu'il est un cheval etqu'il

porte quelque fardeau. Si ces fardeaux sont de

vrais corps, ce sont les démons qui les portent,

afin de surprendre les hommes par cette illu-

sion et de leur faire croire que la bête qu'ils

voient est aussi réelle que le fardeau dentelle

est chargée. Un certain Prœstantius racontait

que son père, ayant par hasard mangé de ce

singulier fromage dont nous parlions tout à

l'heure, demeura comme endormi sur son lit

sans qu'on le put éveiller
; quelques jours

après, il revint à lui comme d'un profond

sommeil, disant qu'il était devenu cheval et

qu'il avait porté à l'armée de ces vivres qu'on

appelle retica à cause des filets ^ qui les enve-

loppent : or, le fait s'était passé, dit-on,

comme il le décrivait, bien qu'il prît tout cela

pour un songe. Un autre rapportait qu'une

nuit, avant de s'endormir, il avait vu venir

à lui un philosophe platonicien de sa connais-

sance, qui lui avait expliqué certains senti-

ments de Platon qu'il avait refusé auparavant
de lui éclaircir. Comme on demandait à ce

» Retia, filets.

philosophe pourquoi il avait accordé hors de

chez lui ce que chez lui il avait refusé : « Je

« n'ai pas fait cela, dit-il, mais j'ai songé que
«je le faisais ». Et ainsi, l'un vit en veillant,

par le moyen d'une image fantastique, ce que
l'autre avait rêvé.

Ces faits nous ont été rapportés, non par

des témoins quelconques, mais par des per-

sonnes dignes de foi. Si donc ce que l'on dit

des Arcadiens et de ces compagnons d'Ulysse

dont parle Virgile *
:

« Transformés par les enchanlemenls de Circé »;

si tout cela est vrai, j'estime que les choses se

sont passées comme je viens de l'expliquer.

Quant aux oiseaux de Diomède, comme on dit

que la race en subsiste encore, je pense que

les compagnons du héros grec ne furent pas

métamorphosés en oiseaux, mais que ces oi-

seaux furent mis à leur place, comme la biche

à celle d'Iphigénie. Il était facile aux démons,

avec la permission de Dieu, d'opérer de sem-

blables prestiges. Mais, comme Iphigénie fut

trouvée vivante après le sacrifice, on jugea

aisément que la biche avait été supposée en

sa place ; tandis que les compagnons de Dio-

mède n'ayant point été trouvés depuis, parce

que les mauvais anges les exterminèrent par

l'ordre de Dieu, on a cru qu'ils avaient été

changés en ces oiseaux que les démons eurent

l'art de leur substituer. Maintenant, que ces

oiseaux arrosent d'eau le temple de Diomède,

qu'ils caressent les Grecs et déchirent les

étrangers, c'est un stratagème des mêmes
démons, auxquels il importe de faire croire

que Diomède est devenu dieu, afin de trom-

per les simples, et d'obtenir pour des hommes
morts, qui n'ont pas même vécu en hommes,

ces temples, ces autels, ces sacrifices, ces prê-

tres, tout ce culte enfin qui n'est dû qu'au

Dieu de vie et de vérité.

CHAPITRE XIX.

ÉNÉE EST VENU EN ITALIE AU TEMPS OU LABDON

ÉTAIT JUGE DES HÉBREUX.

Après la ruine de Troie, Enée aborda en

Italie avec vingt navires qui portaient les

restes des Troyens. Latinus était roi de cette

contrée, comme Mnesthéus l'était des Athé-

niens, Polyphidès des Sicyoniens, Tantanès

des Assyriens; Labdon était juge des Hébreux.

' Eclog. VIII, V. 70,
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ApW'.s la inorl (l(i Laliims, Knr.r. rrgria trois

ans t!ii llalit!, lous les lois «ioiil nous v(mioiis

(le parler àtant encore vivants, à la réserve; de

roly|thi(l(!S, roi (I«!S Sicyonicns, à(|iii IN''lns;^Mis

avait succédé. Sanison clail jn^re des llcltrenx

à la place de Labdon, et comme il était extraor-

(linairement fort, on 1«; prit ponr II(Mcule.

Enée ayant disparu après sa mort, les Latins

en firent un di(!n. Les Saliins minMil aussi au

rang des dieuv Sancus ou Sanctus, leur pre-

mier roi. Environ vers le même temps, Co-

drus, roi des AthéniiMis, se lit tu(T volontai-

rement |)arlesl'éloponésiens,elcedévouenient

sauva son pays. Ceux du Péloponèse avaient

reçu de l'oracle cette réponse, (ju'ils vain-

craient les Alliéniens s'ils ne tuaient |>oint

leur roi. Codrus les trompa en changeant

d'habit et leur disant des injures pour lespro-

vo(iuer à le fuer ; c'est celle ^///ereZ/e^/e Codrus

à laquelle Virgile fait (juelque part allusion'.

Des Athéniens honorèrent ce roi comme un
dieu. Sous le règne de Sylvius, quatrième roi

des Latins et fils d'Enée (non de Creusa, de la-

quelle naquit Ascanius, troisième roi de ces

peuples, mais de Lavinia, fille de Latinus, qui

accoucha de Sylvius après la mort d'Enée),

Onéus étant le vingt-neuvième roi des Assy-

riens, Mélanthus le seizième d'Athènes, et le

grand prêtre Héli jugeant le peuple hébreu,

la monarchie des Sicyoniens fut éteinte, a[)rès

avoir duré l'espace de neuf cent cinquante-

neuf ans.

CHAPITRE XX.

SUCCESSION DES ROIS DES JUIFS APRÈS LE TEMPS

DES JUGES.

Ce fut vers ce temps-là que le gouvernement
des Juges étant fini parmi les Juifs, ils élurent

pour leur premier roi Saùl, sous lequel vivait

le prophète Samuel. Les rois latins commen-
cèrent alors à s'appeler Sylviens, de Sylvius

fils d'Enée, comme depuis on appela Césars

tous les empereurs romains qui succédèrent

à Auguste. Après la mort de Saùl, qui régna

quarante ans, David fut le second roi des Juifs.

Depuis la mort de Codrus, les Athéniens

n'eurent plus de rois, et confièrent à des ma-
gistrats le soin de gouverner leur république.

A David, dont le règne dura aussi quarante

ans, succéda son fils Salomon, qui bâtit ce fa-

meux temple deJérusalem. De son temps, les

' Eclog. V, V. 11.

Latins rondcrcMl Albc, qui donna son nom à

leurs rois. S;domon laissa son royaume à son

fils Koboam, sous qui la Judée fut divisée en

deux rovaumes.

CIIAPITUE XXI.

DES HOIS nu UTIUM, DONT LE MIKMIER ET LE

DOUZIÈME, C'EST-A-DIRE ÉNÉE ET AVENTINUS,

l'UllKNT MIS AU RANG DES DIEUX.

Les Latins eurent a[)rès Enée onze rois qu'ils

ne mirent point comme lui au nombre des

dieux; mais Aventinus, qui fut le douzième,

ayant été tué dans un combat et enseveli sur

le mont qui porte encore aujourd'hui son

nom, eut rang parmi ces étranges divinités.

Selon d'autres historiens, il ne serait pas mort
dans la bataille, mais il n'aurait plus reparu

depuis, et ce n'est pas de lui que le mont
Aventin aurait pris son nom, mais des oiseaux

qui venaient s'y reposer '.Après Aventinus, les

Latins ne firent i)lus d'autre dieu que Romu-
lus, fondateur de Rome. Mais entre ces deux

rois, il s'en trouve deux autres, dont le pre-

mier est, pour parler avec Virgile :

« Procas, la gloire de la nation Iroyenne ^ »,

Ce fut sous le règne de celui-ci, tandis que se

faisait l'enfantement de Rome, que la grande

monarchie des Assyriens termina sa longue

carrière. Elle passa aux Mèdes après avoir duré

plus de treize cents ans, en la faisant commen-
cer à Relus, père de Ninus. Amulius succéda

à Procas. On dit que Rhéa ou Ilia, fille de son

frère Numitor, et mère de Romulus, qu'il

avait faite vestale, conçut deux jumeaux du

dieu 3Iars; la preuve qu'il donne de cette pa-

ternité divine imaginée pour la gloire ou l'ex-

cuse de la vestale, c'est que, les deux enfants

ayant été exposés par ordre d'Amulius, une

louve les allaita. Or, la louve est consacrée au

dieu Mars, et on veut qu'elle ait reconnu les

enfants de son maître; mais il ne manque pas

de gens pour soutenir que les deux jumeaux
furent recueillis par une femme publique (on

appelait cette sorte de femmes louves, lupœ,

d'où est venu lupanar), laquelle les allaita et

les mit ensuite entre les mains de Faustulus,

l'un des bergers du roi, qui les fit soigner par

'Oiseaux, en latia Aves, d'où Aventinus. Voyez les diverses

étyaiologies que donne Varron, De linyua tat., lib. v, § 43.

' Enéide, livre vi, v. 767.
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sa femme Acca. Mais quand Dieu aurait per-

mis que des bêtes farouclies eussent nourri

ces enfants qui devaient fonder un si grand

empire, pour faire plus de honte à ce roi cruel

qui les avait fait jeter dans la rivière, qu'y au-

rait-il en cela de si merveilleux? Numitor,

grand-père de Romulus, succéda à son frère

Amulius, et Rome fut bâtie la première année

de son règne. Ainsi il gouverna conjointement

avec son petit-fils Romulus.

CHAPITRE XXII.

FONDATION DE ROME A l'ÉPOQUE OU l'eMPIRE

d'assyrie prit fin et ou ézéchias Était roi

DE JUDA.

Pour abréger le plus possible, je dirai que

Rome fut bâtie comme une autre Babylone, ou

comme la fille de la première, et qu'il a plu à

Dieu de s'en servir pour dompter l'univers et

réduire toutes les nations à l'unité de la même
république et des mêmes lois. Il y avait alors

des peuples puissants et aguerris, qui ne se

soumettaient pas aisément, et ne pouvaient

être vaincus sans qu'il en coûtât beaucoup de

peine et de sang aux vainqueurs. En effet,

lorsque les Assyriens conquirent presque toute

l'Asie, les peuples n'étaient ni en si grand

nombre ni si exercés aux armes, de sorte

qu'ils en eurent bien meilleur marché. De-

puis ce grand déluge, dont il ne se sauva que
huit personnes, jusqu'à Ninus qui se rendit

maître de toute TAsie, il ne s'était écoulé

qu'environ mille ans. Mais Rome ne vint pas

si aisément à bout de l'Orient et de l'Occident

et de tant de nations que nous voyons aujour-

d'hui soumises à son empire, parce qu'elle

trouva de toutes parts des ennemis puissants

et belliqueux. Lors donc qu'elle fut fondée, il

y avait déjà sept cent dix-huit ans que les

Juifs dominaient dans la terre promise, Jésus

Navé ayant gouverné ce peuple vingt-sept ans,

les Juges trois cent vingt-neuf ans, et les Rois

trois cent soixante-deux. Achaz régnait alors

en Juda, ou, selon d'autres, son successeur

Ezéchias
,

prince excellent en vertu et en

piété, qui vivait du temps de Romulus; Osée

tenait le sceptre d'Israël.

CHAPITRE XXIII.

DE LA SIRYLLE d'ÉRYTHRA, BIEN CONNUE ENTRE

TOUTES LES AUTRES SIBYLLES POUR AVOIR FAIT

LES PROPHÉTIES LES PLUS CLAIRES TOUCHANT

JÉSUS-CURIST.

Plusieurs historiens estiment que ce fut en

ce temps que parut la sibylle d'Erythra. On
sait qu'il y a eu plusieurs sibylles, selon Var-

ron. Celle-ci a fait sur Jésus-Christ des pré-

dictions très-claires que nous avons d'abord

lues en vers d'une mauvaise latinité et se te-

nant à peine sur leurs pieds, ouvrage de je

ne sais quel traducteur maladroit, ainsi que

nous l'avons appris depuis. Car le proconsul

Flaccianus', homme éminent par l'étendue

de son savoir et la facilité de son éloquence,

nous montra, un jour que nous nous entrete-

nions ensemble de Jésus-Christ, l'exemplaire

grec qui a servi à cette mauvaise traduction.

Or, il nous fit en même temps remarquer un
certain passage, oîi en réunissant les pre-

mières lettres de chaque vers, on forme ces

mots : 'ir.ffcùç XpeiffTèç ©ecù 'ïib; swTYip, c'est-à-dire :

Jésus-Christ^ fils de Dieu, Sauveur *, Or, voici

le sens de ces vers, d'après une autre traduc-

tion latine, meilleure et plus régulière :

« Aux approches du jugement, la terre se couvrira d'une

sueur glacée. Le roi immortel viendra du ciel et paraîtra re-

vêtu d'une chair pour juger le monde, et alors les bons et les

méchants verront le Dieu tout-puissant accompagné de ses

saints. Il jugera les âmes aussi revêtues de leurs corps, et la

terre n'aura plus ni beauté ni verdure. Les hommes effrayés

laisseront à l'abandon leurs trésors et ce qu'ils avaient de plus

précieux. Le feu brûlera la terre, la mer et le ciel, et ouvrira

les portes de l'enfer. Les bienheureux jouiront d'une lumière

pure et brillante, et les coupables seront la proie des flammes

éternelles. Les crimes les plus cachés seront découverts et

les consciences mises à nu. Alors il y aura des pleurs et des

grincements de dents. Le soleil.perdra sa lumière et les étoiles

seront éteintes. La lune s'obscurcira, les cieux seront ébranlés

sur leurs pôles, et les plus hautes montagnes abattues et éga-

lées aux vallons. Plus rien dans les choses humaines de su-

blime ni de grand. Toute la machine de l'univers sera détruite,

et le feu consumera l'eau des ileuves et des fontaines. Alors

on entendra sonner la trompette, et tout retentira de cris et

de plaintes. La terre s'ouvrira jusque dans ses abîmes; les rois

paraîtront tous devant le tribunal du souverain Juge, et les

cieux verseront uu fleuve de feu et de soufre * ».

Ce passage comprend en grec vingt-sept

vers, nombre qui compose le cube de trois.

' Saint Augustin a parlé de ce Flaccianus dans son livre Contre

les Académiciens, livre i, n. 18-21.

' On attribuait déjà aux sibylles de ces vers en acrostiches au

temps de Cicéron, qui fait remarquer avec une justesse parfaite

combien cette forme régulière et travaillée a peu le caractère de

l'inspiration. Ce sont là, dit-il, les jeux d'esprit d'un homme de

lettres et non les accents d'une âme en délire. Voyez le De divinat.,

lib. ir, cap. 51.

• On trouvera le texte grec de ces vers sibyllins dans la dernière

édition de saint Augustin, tome vu, p. 807.
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Ajoutez ;\ cda que, si l'on joint cnscMnble les

prtiniièrus lettres de ces eiiKi mots grecs (|ue

nous avons dit siji:nilicr Jt'sits- Christ, Fils de

Dieu, Sauveur^ on troiiv(!r;i Ir/if/iua, i{u\ veut

dire en grec poisson, nom mysti(|ne du Sau-

veur, parce que lui seul a pu demeurer vivant,

c'est-à-dire exempt d(; péeli('', au milieu des

abîmes de notre mortalité, seml)lal)les aux

profondeurs de la nier.

D'ailleurs, (jue ce poëmc, dont je n'ai rap-

porté (jue (piel(|ues vers, soit de la sibylle

d'Erylhra ou de celle de Cumes, car on n'est

pas d'accord là dessus, toujours esl-il certain

qu'il ne contient rien cpii lavorise le culte des

faux dieux ; au contraire, il parle en certains

endroits si fortement contre eux et contre leurs

adorateurs qu'il me semble (ju'on [)eut mettre

cette sibylle au nombre des membres de la

Cité de Dieu. Laetance a aussi inséré dans ses

œuvres ' quelques prédictions d'une sibylle

(sans dire laquelle) touchant Jésus-Christ, et

ces témoignages, qui se trouvent dispersés en

divers endroits de son livre, m'ont paru bons

à être ici réunis : et 11 tombera, dit la sibylle,

« entre les mains des méchants, qui lui don-

« neront des soufflets et lui cracheront au vi-

« sage. Pour lui, il présentera sans résistance

et son dos innocent aux coiqîs de fouet, et il

« se laissera souffleter sans rien dire, afin que

« personne ne connaisse quel Verbe il est,

a ni d'où il vient pour parler aux enfers et

« être couronné d'épines. Les barbares, pour

« toute hospitalité, lui ont donné du fiel à

« manger et du vinaigre à boire. Tu n'as pas

« reconnu ton Dieu, nation insensée ! ton Dieu

« qui se joue de la sagesse des hommes ; tu l'as

« couronné d'épines et nourri de fiel. Le voile

« du temple se rompra, et il y aura de grandes

« ténèbres en plein jour pendant trois heures.

« Il mourra et s'endormira durant trois jours.

« Et puis retournant à la lumière, il montrera

a aux élus les prémices de la résurrection ».

Voilà les textes sibyllins que Laetance rapporte

en plusieurs lieux de ses ouvrages et que nous

avons réunis. Quelques auteurs assurent que

la sibylle d'Erythra ne vivait pas à l'époque

de Romulus, mais pendant la guerre de

Troie.

ciiaithuc XXIV.

LES SKPT SA(;ES ont ILKIIII S0L8 LE H^.OE DE

HOMLLLS, DANS LE IKMI'S 01! LES DIX THUJL8

d'ISHAEL FtUËM MENÉES CAPTIVES EN CUAL-

Di:i;.

Sous l(! règne d(î ce mêm*; Komulus vivait

Thaïes h; Milésien ', l'un d(;s Sages ipii succé-

dèrent à ces poètes théologiens parmi lesquels

Orphée tient le premier rang . Environ au

même temps, les dix tribus d'Israël furent

vaincues par les Chaldéens et emmenées cap-

tives, tandis (jue les deux autres restaient

paisibles à Jérusalem. Konmlus ayant disparu

d'une fa(;on mystérieuse, les Romains le mi-

rent au rang des dieux, ce qui ne se pratiquait

plus depuis longtemps, et ne se fit dans la

suite à l'égard des Césars que par flatterie.

Cicéron prend de là occasion de donner de

grandes louanges à Romulus pour avoir mé-

rité cet honneur, non à ces époques de gros-

sièreté et d'ignorance où il était si aisé de

tromper les hommes, mais dans un siècle ci-

vilisé, déjà plein de lumières, bien que l'in-

génieuse et subtile loquacité des philosophes

ne se fût pas encore répandue de toutes parts.

Mais si les époques suivantes n'ont pas trans-

formé les hommes morts en dieux, elles n'ont

pas laissé d'adorer les anciennes divinités, et

même d'augmenter la superstition en cons-

truisant des idoles, usage inconnu à l'anti-

quité. Les démons portèrent les peuples à

représenter sur les théâtres les crimes sup-

posés des dieux et à consacrer des jeux en

leur honneur
,
pour renouveler ainsi ces

vieilles fables, le monde étant trop civilisé

pour en introduire de nouvelles. Numa suc-

céda à Romulus ; et bien qu'il eût peuplé

Rome d'une infinité de dieux, il n'eut pas le

bonheur, après sa mort, d'être de ce nombre,

peut-être parce qu'on crut que le ciel en était

si plein qu'il n'y restait pas de place pour lui.

On dit que la sibylle de Samos vivait de son

temps, vers le commencement du règne de

Manassès, roi des Juifs, qui fit mourir cruel-

lement le prophète Isaïe.

• Thaïes est moins ancien d'un siècle que ne le fait saint Au-

gustin. 11 flohssait 600 avant J.-C.

* Voyez Laetance, Instit., lib. rv, cap. 18 et 19.
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CHAPITRE XXV.

DES PHILOSOPHES QUI SE SONT SIGNALÉS SOUS LE

RÈGNE DE SÉDÉCHIAS, ROI DES JUIFS, ET DE

TARQUIN l'ancien, ROI DES ROMAINS, AU TEMPS

DE LA PRISE DE JÉRUSALEM ET DE LA RUINE

DU TEMPLE.

Sous le règne de Sédcchias, roi des Juifs,

et de Tarquin l'Ancien, roi des Romains, qui

avait succédé à Ancus Martius, le peuple juif

fut mené captif à Babylone, après la ruine de

Jérusalem et du temple de Salomon. Ce mal-

heur leur avait été prédit par les Prophètes,

et particulièrement par Jérémie, qui même
en avait marqué l'année. Piltacus, de Mity-

lène, l'un des sept sages, vivait en ce lemps-

là, et Eusèbe y joint les cinq autres, car Thaïes

a déjà été mentionné, savoir : Solon d'Athènes,

Chilon de Lacédémone, Périandre de Co-

rinlhe, Cléobule de Lindos, et Bias de Priène.

Ils furent nommés Sages, parce que leur genre

de vie les élevait au-dessus du commun des

hommes, et comme ayant tracé quelques pré-

ceptes courts et utiles pour les mœurs. Du
reste, ils n'ont point laissé d'autres écrits à

la postérité, si ce n'est quelques lois qu'on dit

que Solon donna aux Athéniens. Thaïes a

aussi composé quelques livres de physique,

qui contiennent sa doctrine. D'autres physi-

ciens ^ parurent encore en ce temps, comme
Anaximandre, Anaximène et Xénophane ^
Pythagore floiissait aussi alors, et c'est lui qui

porta le premier le nom de philosophe ^

CHAPITRE XXVI.

FIN DE LA CAPTIVITÉ DE BARYLONE ET DU RÈGNE

DES ROIS DE ROME.

En ce teraps-là, Cyrus, roi de Perse, qui

commandait aussi aux Clialdéens et aux Assy-

riens, relâchant un peu de la chaîne des Juifs,

en renvoya cinquante mille pour rebâtir

le temple. Mais ils se bornèrent à en jeter les

fondements et à dresser un autel, à cause des

courses continuelles des ennemis, de sorte

que l'ouvrage fut différé jusqu'au règne de

Darius. Ce fut alors qu'arriva ce qui est rap-

porté dans le livre de Judith que les Juifs ne

' En ces premiers âges de la scieuce, physicien et philosophe,
c'est tout un, la physique ayant pour objet la fiisii tout entière,
c'est-à-dire l'ensemble des choses.

' Xénophane de Colophon, chef de l'école Eléatiquc, florissait

vers 550 avant J.-C.

* Sur ces philosophes, voyez plus haut, livre vui, chap. 2 et les
notes.

reçoivent point parmi les livres canoniques.

Or, sous le règne de Darius, roi des Perses,

les soixante-dix années prédites par Jérémie

étant accom[»lies, la liberté fut rendue aux

Juifs, pendant que les Romains chassaient

Tarquin le Superbe et s'affranchissaient de la

domination de leurs rois. Jusque-là, les Juifs

eurent toujours des prophètes ; mais à cause

de leur grand nombre, il y en a peu dont les

écrits soient reçus comme carîoniques, tant

par les Juifs que par nous. Sur la fin du livre

précédent
,

j'ai promis d'en dire quelque

chose, et il est temps de m'acquitter de ma
promesse.

CHAPITRE XXVII.

DES PROPHÈTES QUI s'ÉLEVÈRENT PARMI LES JUIFS

AU COMMENCEMENT DE l'eMPIRE ROMAIN.

Afin que nous puissions bien voir en quel

temps ils vivaient, remontons un peu plus

haut. Le livre d'Osée, qui est le premier des

douze petits prophètes, porte en tête : « Voici

ace que le Seigneur a dit à Osée du temps

a d'Ozias, de Joathan, d'Achaz et d'Ezéchias,

rois de Judée * ». Amos de même dit * qu'il

prophétisa sous Ozias ; il ajoute : et sous Jéro-

boam, roi d'Israël, qui vivait vers ce temps-là.

Isaïe, fils d'Amos, soit du prophète, soit d'un

autre Amos, indique au commencement de

son ouvrage ' les quatre rois dont parle Osée

au début du sien, et déclare comme lui qu'il

prophétisa sous leur règne. Michée marque
aussi le temps de sa prophétie après Ozias %
sous Joathan, Achaz et Ezéchias. 11 faudrait

joindre à ces prophètes Jonas et Joël, dont

l'un prophétisa sous Ozias, et l'autre sous

Joathan, au moins selon les chronologistes,

car eux-mêmes n'en disent rien. Or, tout cet

espace de temps va depuis Procas, roi des

Latins , ou Aventinus , son prédécesseur ,

jusqu'à Romulus, roi des Romains ou même
jusqu'au commencement du règne de son suc-

cesseur Numa Pompihus; car l'époque d'Ezé-

chias se prolonge jusque-là. Ce fut donc en

cet espace de temps que jaillirent ces sources

de prophéties, sur la fin de l'empire des Assy-

riens et au commencement de celui des

Romains. (Jomme en effet c'est à la naissance

de la monarchie des Assyriens que les pro-

messes du Messie furent faites à Abraham,

elles devaient être renouvelées à ces prophètes

' Osée, I, 1. — ^ Amos, l, 1. — ' Isa. i, 1, — * Michée, l, 1.
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au commencement de la monarchie romaine,

Hiihyloni! do l'Occident, sous le rc^'ne de la-

quclli! ell(!8 devaient s'accomplir par l'avcne-

nicnt de Jrsus-dhrist. (les dernicres proplicHies

Snnleiuore plus claires (|ue les aulies, cctiimic

ne; devant pas seulement servir aux Juil's, mais

aussi aux païens.

CHAPITRE XXVIII.

VOCATION DES GENTILS PUÉDITE PAR OSÉE ET PAR

AMOS.

II est vrai qu'Osée est quelquefois difficile à

saisir dans sa profondeur ; mais il faut en

rapporter ici quelque chose pour m'acquitter

de ma promesse : « Et il arrivera, dit-il, qu'au

« même lieu où il est écrit: Vous n'êtes point

« mon peuple , ils seront aussi appelés les en-

« fants du Dieu vivant ' ». Les Apôtres mêmes
ont entendu cette prophétie de la vocation des

Gentils. Et comme les Gentils sont aussi spiri-

tuellement les enfants d'Abraham, et qu'à ce

titre on a raison de les appeler le peuple

d'Israël, le Prophète ajoute : (.< Et les enfants

« de Juda et d'Israël seront rassemblés en un

« môme corps et n'auront plus qu'un chef, et

«ils s'élèveront sur la terre* ». Ce serait

ôter sa force à celte prophétie que de vou-

loir l'expliquer davantage. Qu'on se souvienne

seulement de la pierre angulaire et de ces

deux murailles, Tune composée des Juifs, et

l'autre des Gentils ^
; celle-là sous le nom de

Juda, et celle-ci sous le nom d'Israël, s'ap-

puyant toutes deux sur un même chef , et

toutes deux s'élevant sur la terre. A l'égard de

ces Israélites charnels, qui ne veulent pas

croire en Jésus-Christ, le même prophète té-

moigne qu'ils croiront un jour en lui (enten-

dez : non pas eux, mais leurs enfants), lors-

qu'il dit : « Les enfants d'Israël demeureront

« longtemps sans roi, sans prince, sans sacri-

« fice, sans autel, sans sacerdoce, sans prophé-

«tie*». Qui ne voit que c'est l'état où sont

maintenant les Juifs ? Mais écoutons ce qu'il

ajoute : « Et après cela, les enfants d'Israël

« reviendront et chercheront le Seigneur
,

« leur Dieu , et leur roi David ; et ils s'éton-

« neront de leur aveuglement et de la grâce

«de Dieu dans les derniers temps ^ ». Il

n'y a rien de plus clair que cette prophétie

où Jésus-Christ est marqué par David, parce

«Osée, I, 10. — ' Ibid. 11.

' Osée, m, 4. — ' Ibid. 5.

' Ephés. II, M, 15, 20-22. —

S. AuG. — Tome XIII.

que, comme dit rApôlre : a II est né selon la

a chair de la race de David ' ». Ce même
pro|ihète a prédit la résurrection du Sauveur

au troisième jour, mais d'une manière myslé-

riciiise et pr()|)héliqMr', lorsqu'il a dit : « Il

« nous guérira après deux jours , et nous

ressusciterons le troisième * ». C'est dans le

même sens (jue l'Apôtn; nous dit : a Si vous

êtes ressuscites avec Jésus-Christ, cherchez

«les choses du ciel' ». Voici encore une

prophétie d'Amos sur ce sujet : a Israël, dit-il,

a préparez-vous [tour invoquer votre Dieu,

car c'est moi (jui fais gronderle tonnerre, qui

« forme les tourbillons , et qui annonce aux

« hommes leur Sauveur * ». Et ailleurs : a En
a ce jour-là, dit-il, je relèverai le pavillon de

a Dieu qui est tombé, et je rétablirai tout ce

« qui est détruit
;
je le remettrai au même étal

ot qu'il était le itremier jour ; en sorte que tout

« le reste des hommes me chercheront, ainsi

« que toutes les nations qui deviendront mon
« peuple, dit le Seigneur qui fait ces mer-

« veilles '^ ».

CHAPITRE XXIX.

PROPHÉTIES d'iSAÏE TOUCHANT JÉSUS-CHRIST

ET SON ÉGLISE.

Isaïe n'est pas du nombre des douze petits

prophètes, qu'on nomme ainsi parce qu'ils ont

écrit peu de chose au prix de ceux qu'on ap-

pelle les grands prophètes. Parmi ceux-là est

Isaïe, que je joins à Osée et à Amos, comme
ayant vécu du même temps. Ce prophète donc,

entre les instructions qu'il donne au peuple et

les menaces qu'il lui fait de la part de Dieu,

a prédit beaucoup plus de choses que tous les

autres de Jésus-Christ et de son Eglise, c'est-

à-dire du roi de gloire et de la cité qu'il a

bâtie, tellement, qu'il y en a qui disent que

c'est plutôt un évangéliste qu'un prophète.

Mais, pour abréger, je n'en rapporterai ici

qu'un seul endroit, celui où il dit en la per-

sonne de Dieu le père : « Mon fils sera rempli

« de science et de sagesse ; il sera comblé

« d'honneur et de gloire. Comme il sera un

« spectacle d'horreur à plusieurs qui le verront

c< déshonoré et défiguré, il sera un sujet d'ad-

« miration à une infinité de peuples, et les

« rois, pleins d'étonnement, demeureront dans

« un profond silence, parce que ceux à qui il

* Rom. VIII, 31. — * Osée, VI; 1. — ' Colos, m, 1. — " Amos, iv,

11. — ' Ibid. IX, 11, 12.
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a n'a point été annoncé le verront, et ceux

a qui n'ont point entendu parler de lui sau-

ront qui il est. Seigneur, qui a cru à notre

« parole, et à qui le bras de Dieu a-t-il été ré-

« vêlé ? Nous bégaierons devant lui comme
« un enfant , et notre langue sera sèche

comme une racine dans une terre sans eau.

« Il n'a ni gloire, ni beauté. Nous l'avons vu

« sans majesté et sans grâce, et le dernier des

a hommes était moins difforme que lui. C'est

« un homme en butte aux coups et accablé de

« faiblesse. Il a caché sa gloire ; c'est pourquoi

« il a été méprisé et déshonoré. Il porte nos

péchés, et c'est pour nous qu'il souffre
;
et

« nous avons cru que c'était pour ses crimes.

Cependant c'est à cause de nos iniquités

a qu'il a été couvert de blessures, et ce sont

« nos péchés qui l'ont réduit en cet état de

« faiblesse. 11 nous a procuré la paix par ses

« souffrances, et ses plaies ont été notre guéri-

« son. Nous étions tous comme des brebis

« égarées ; tous les hommes s'étaient écartés

« du droit chemin, et le Seigneur l'a livré

« pour nos péchés, et il n'a pas ouvert la

a bouche pour se idaindre. Il a été mené

comme une brebis à la boucherie, et il est

a demeuré muetcomme un agneau qu'on tond.

a Son abaissement lui a servi de degré pour

a monter à la gloire : qui pourra raconter sa

« génération ? Il sera enlevé du monde, et les

péchés de mon peuple le conduiront au

a supplice. Sa sépulture coûtera la vie aux

« méchants, et les riches porteront la ven-

a geance de sa mort
,

parce qu'il n'a fait

aucun mal, qu'il n'y a en lui ni artifice
,

« ni déguisement, et que le Seigneur veut le

guérir de ses blessures. Si vous souffrez la

a mort pour vos péchés, vous verrez une

a longue postérité. Le Seigneur veut le déli-

« vrer de toute douleur, lui rendre le jour,

remplir son esprit de lumière, justifier le

«juste qui s'est sacrifié pour jdusieurs et qui

« s'est chargé de leurs péchés. Aussi acquerra-

« t-il un domaine sur plusieurs, et il parta-

a géra les dépouilles des puissants
,
parce

qu'il a été livré à la mort et mis au rang des

a scélérats, qu'il a porté les péchés de plusieurs

a et qu'il est mort pour leurs péchés* ».

Voilà ce que dit ce prophète au sujet de Jésus-

Christ.

Citons ce qu'il ajoute de l'Eglise : « Ré-

jouissez-vous , stérile qui n'enfantez pas ;

Isa. LU, 13 et seq.

« éclatez en cris de joie, vous qui ne concevez

« point ; car celle qui est abandonnée aura

« plus d'enfants que celle qui a un mari. Eten-

« dez le lieu de votre demeure et dressez vos

« pavillons. Ne ménagez point le terrain, pre-

« nez de grands alignements et enfoncez de

« bons pieux en terre. Etendez-vous à droite

« et à gauche, car cette postérité possédera les

« nations comme son héritage, et vous peu-

« plerez les cités désertes. Vous êtes mainte-

« nant honteuse à cause des reproches qu'on

a vous fait ; mais ne craignez rien : cette

« honte sera ensevelie dans un éternel oubli,

« et vous ne vous souviendrez plus de l'op-

« probre de votre veuvage, parce que le Sei-

« gneur qui vous a créée s'api»elle le Dieu des

« armées, et celui qui vous a délivrée est le

« Dieu d'Israël et de toute la terre * » . Cette

citation suffit, et bien qu'il se trouve cer-

taines choses dans ces passages qui auraient

besoin d'explication, il en est d'autres qui sont

si claires que nos ennemis mêmes les enten-

dent, malgré qu'ils en aient.

CHAPITRE XXX.

PROPHÉTIES DE MICHÉE, JONAS ET JOËL QUI

REGARDENT JÉSUS-CHRIST.

Le prophète Michée, parlant de Jésus-Christ

sous la figure d'une haute montagne, dit ceci:

« Dans les derniers temps, la montagne du

« Seigneur paraîtra élevée au-dessus des plus

« hautes montagnes, et les peuples s'y rendront

« en foule de toutes parts, et diront : Venez,

« montons sur la montagne du Seigneur, etal-

« Ions en la maison du Dieu de Jacob, et il nous

« enseignera le chemin qui mène à lui , et nous

« marcherons dans ses sentiers. Car la loi sor-

« tira de Sion, et la parole du Seigneur, deJéru-

« salem. Il jugera plusieurs peuples, et s'as-

« sujétira des nations puissantes pour long-

« temps ^ ». Le même prophète dit du lieu de

la naissance du Sauveur : « Et toi, Bethléem,

«maison d'Ephrata, tu es trop petite pour

« êtremiseaurangdecesvillesdeJudaiiui four-

« nissent des milliers d'hommes, et cependant

« c'est de toi que sortira le prince d'Israël. Sa

« sortie est dès le commencement et de toute

« éternité. C'est pourquoi Dieu abandonnera

« les siens jus([u'au temps où celle qui est en

« travail d'enfant doit accoucher, et le reste

« de ses frères se rangeront avec les enfants

' Isa. LIT, I et seq. — ' Michée, iv, 1 et seq.
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« (l'Israi;!. Il s'arrfilera, il contemplera ol paî-

« Ira son li'oiipcaii par raiilorité cl li; itoiivoir

« (|u'il vu a riMMi du Sri^intiir ; ri ils rr.inlront

<( leurs lioirnnages au Seigneur, leur Dieu,

« i|ui sera glorilié jusipTaux exlréinilé.s de la

» terre ' ».

Le prophète Jouas n'a i)as tant annoncé le

Sauveur par e^es discours (|U(! [)ar celte espiue

de |)assion (|u'il a subie. Car pour(|uoi a-t-il

été englouli dans le ventre d'une baleine et

rejeté le troisième jour, sinon |)our signifier

la résurrection de Jésus-Christ - ?

Pour Jod, il faudrait s'eufiager dans un

long discours pour ex[)li(iuer toutes les pro-

phéties qu'il a faites de Jésus-Christ et de

TEglise. Toutefois j'en rapporterai un passage

(jue les Apôtres mêmes alléguèrent^, quand le

Saint-Esi)rit descendit sur eux, selon la pro-

messe de Jésus-Christ : « Après cela, dit-il, je

« répandrai mon esprit sur toute chair. Vos

« lils et vos lilles prophétiseront, vos vieillards

« auront des songes, et vos jeunes gens des

« visions. En ce temps-là, je répandrai mon
« esprit sur mes serviteurs et sur mes ser-

« vantes * »

.

CHAPITRE XXXI.

SALCT DU MONDE PAR JÉSUS-CURIST PRÉDIT PAR

ABDIAS, KAUUM ET HABACUC.

Trois des petits prophètes, Abdias, Nahum
et Habacuc, ne disent rien du temps où ils

ont prophétisé, et l'on n'en trouve rien non

plus dans les chronologies d'Eusèbe et de

Jérôme. 11 est vrai qu'elles joignent Abdias à

Michée ; mais je pense que c'est une faute de

copiste ; car elles mettent Abdias sous Josa-

phat, et il est certain que Michée n'est venu

que longtemps après. Pour les deux autres,

nous ne les avons trouvés mentionnés dans

aucune chronologie. Toutefois, comme ils

sont reçus parmi les livres canoniques, il ne

faut pas que nous les omettions. Abdias, le

plus court de tous les Prophètes, parle contre

le peuple d'Idumée, c'est-à-dire contre Esaù,

l'aîné des deux enfants d'isaac, qui fut réprou-

vé. Que si par l'idumée nous entendons toutes

les nations, en prenant la partie pour le tout,

comme cela est assez ordinaire dans le lan-

gage, nous pouvons fort bien appliquer à

Jésus-Christ ce qu'il dit entre autres choses :

» Michée, v, 2 et seq. — ' Matt. xii, 39-U.
' Joël, II, 28 et 29.

Act. ir, 17. —

« Le salut et la sainteté fieront sur la montagne
n <l(! Sion ' ») ; et un peu après, riif la fin de
c(;ll(! prophétie : « Ceux qui ont été rachetés

a d<! la montagne de Sion s'élèveront pourdé-
" fendre la montagne d'Esaii et y faire régner
« le Seigneur ». 11 est éviilent que ceci a été

ac(:ouq)li, lorscjue ceux qui ont été rachetés

de la montagne <le Sion , c'est-à-dire les

fidèles de la Judée, et surtout les Apôtres,

se sont élevés |tour défendre la montagne
d'Esaû. Comment l'ont-ils défendue, si ce n'est

par la prédication de l'Evangile, en sauvant

ceux (\m ont cru, et les tirant de la puissance

des ténèbres pour les faire passer au royaume

de Dieu ? c'est ce qui est ensuite exprimé par

ces paroles : « Afin d'y faire régner le Sei-

« gneur ». En effet, la montagne de Sion

signifie la Judée, où devait commencer le

salut et paraître la sainteté, qui est Jésus-

Christ ; et la montagne d'Esaù est l'idumée,

figure de l'Eglise des Gentils, que ceux qui

ont été rachetés de la montagne de Sion ont

défendue, comme je viens de le dire, pour y
faire régner le Seigneur. Cela était obscur

avant de s'accomplir ; mais qui ne le com-
prend depuis l'événement ?

Pour le prophète Nahum, voici comme il

parle, ou plutôt comme Dieu parle par lui :

« Je briserai, dit-il, les idoles taillées et celles

«qui sont de fonte, et je les ensevelirai,

« parce que voici sur les montagnes les pieds

« légers de ceux qui portent et annoncent la

« paix. Juda, solennisez vos fêtes et ofTrez vos

«vœux; car vos jours de fête ne vieilliront

« plus désormais. Tout est consommé, tout est

« accompli. Celui qui souffle contre votre face

« et qui délivre de l'affliction va monter- ».

Qui est monté des enfers et qui a soufflé l'Es-

prit-Saint contre la face de Juda, c'est-à-dire

des Juifs ses disciples? Je le demande à qui-

conque a lu l'Evangile. Ceux dont les fêtes se

renouvellent, de telle sorte qu'elles ne peuvent

plus vieillir, appartiennent au Nouveau Tes-

tament. Du reste, nous voyons les idoles des

faux dieux détruites par l'Evangile et comme
ensevelies dans l'oubli; et nous reconnaissons

cette prophétie encore accomplie en ce point.

Quant à Habacuc, de quel autre avènement

que celui du Sauveur peut-il parler, quand il

dit : « Le Seigneur me répondit : Ecrivez net-

« tement cette vision sur le buis, afin que

« celui qui la lira l'entende. Car celte vision

'Abdias, 17, 21, sec. lxx. — ^ Nahum, i, 11.
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et s'accomplira en son temps, à la fin, et ce ne

« sera pas une promesse vaine. S'il tarde à

«venir, attendez-le ^en patience, car il va

« venir sans délai * ».

CHAPITRE XXXII.

PROPHÉTIES DU CANTIQUE d'HABACUC.

Et dans sa prière ou son cantique, à quel

autre qu'au Sauveur dit-il : « Seigneur, j'ai

« entendu ce que vous m'avez fait entendre,

« et j'ai été saisi de frayeur
;

j'ai contemplé

« vos ouvrages, et j'ai été épouvanté ^? » Qu'est-

ce que cela, sinon une surprise extraordinaire

à la vue du salut des hommes que Dieu lui

avait fait connaître : « Vous serez reconnu au

« milieu de deux animaux». Que signifient

ces deux animaux? ce sont les deux Testa-

ments, ou les deux larrons, ou encore Moïse

et Elle, qui parlaient avec Jésus sur la mon-

tagne où il se transfigura. « Vous serez connu

« dans la suite des temps ». Cela est trop clair

pour avoir besoin qu'on l'explique. « Lorsque

« mon âme sera troublée, au plus fort de votre

« colère, vous vous souviendrez de votre mi-

« séricorde ». Il dit ceci en la personne des

Juifs, parce que, dans le temps qu'ils cruci-

fiaient Jésus-Christ, transportés de fureur,

Jésus, se souvenant de sa miséricorde, dit :

« Mon père, pardonnez-leur^ car ils ne savent

« ce qu'ils font ^ » . Dieu viendra de Théman,

et le saint viendra de la montagne couverte

d'une ombre épaisse. D'autres, au lieu de

Théman^ traduisent du côté du midi; ce qui

marque l'ardeur de la charité et l'éclat de la

vérité. Pour la montagne couverte d'une

ombre épaisse, on peut l'expliquer de diffé-

rentes façons; mais il me paraît mieux de

l'entendre de la profondeur des Ecritures qui

contiennent les prophéties de Jésus-Christ. On

y trouve en effet beaucoup de choses obscures

et cachées qui exercent ceux qui les veulent

pénétrer. Or, Jésus-Christ sort de ces ténèbres,

quand celui qui le cherche sait l'y découvrir :

« Il a fait éclater son pouvoir dans les cieux,

« et la terre est pleine de ses merveilles ».

C'est ce que le psalmiste dit quelque part :

«Mon Dieu, montez au-dessus des cieux et

« faites éclater votre gloire par toute la terre.

« Sa splendeur sera aussi vive que la plus

« vive lumière* » : c'est-à-dire que le bruit

* Habacuc, ii, 2 et 3. — ' Habacuc, m, 1. — * Luc, xxiii, 34. —
* Ps. LVI, 7.

de son nom fera ouvrir les yeux aux fi-

dèles. « Il tiendra des cornes en ses mains »
;

c'est le trophée de la croix. « II a mis sa force

«dans la charité » ; cela n'a pas besoin d'expli-

cation. « La parole marchera devant lui et le

« suivra » ; c'est-à-dire qu'il a été prophétisé

avant qu'il ne vînt, et annoncé depuis qu'il

s'en est allé. « Il s'est arrêté et la terre a été

« ébranlée » ; il s'est arrêté pour nous secou-

rir, et la terre a été portée à croire. « Il a

« tourné les yeux sur les nations, et elles ont

« séché » ; entendez qu'il a eu pitié d'elles et

qu'elles ont été touchées de repentir. « Les

« montagnes ont été mises en poudre par un
« grand effort » ; c'est-à-dire que l'orgueil

des superbes a cédé à la force des miracles.

« Les collines éternelles ont été abaissées »
;

elles ont été humiliées pour un temps, afin

d'être élevées pour l'éternité. « J'ai vu ces

« entrées éternelles et triomphantes, prix de

« ses travaux » , c'est-à-dire : J'ai reconnu que
les travaux de la charité recevront une récom-
pense éternelle. « Les Ethiopiens et les Madia-

« nites seront remplis d'étonnement » ; les

peuples surpris de tant de merveilles, ceux

mêmes qui ne sont pas sous l'empire romain,

seront sous celui de Jésus-Christ. « Vous met-

« trez-vous en colère. Seigneur, contre les

« fleuves, et déchargerez-vous votre fureur

« sur la mer? » C'est qu'il ne vient pas main-
tenant pour juger le monde, mais pour le

sauver. « Vous monterez sur vos chevaux, et

« vos courses produiront le salut » ; c'est-à-

dire : Vos évangélistes vous portent, et vous

les conduisez, et votre Evangile procure le

salut à ceux qui croient en vous. « Vous ban-

« derez votre arc contre les sceptres, dit le

« Seigneur » ; entendez qu'il menacera de son

jugement les rois mêmes de la terre. «La terre

« s'ouvrira pour recevoir les fleuves dans son

« sein ». Cela signifie que les cœurs des

hommes, à qui il est dit : « Déchirez vos

« cœurs et non pas vos vêtements ' », s'ouvri-

ront pour recevoir la parole des prédicateurs

et confesser le nom de Jésus-Christ. « Les

« peuples vous verront et s'affligeront »
; c'est-

à-dire qu'ils pleureront, afin d'être bienheu-

reux ^ « En marchant, vous ferez rejaillir de

« l'eau de toutes parts » ; vous répandrez de

tous côtés des torrents de doctrine en mar-

chant avec vos prédicateurs. « Une voix est

« sortie du creux de l'abîme » ; c'est-à-dire que

« Joël, n, 13. — ' Matt. v, 5.
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1(3 cdMir (le riioininc, ([ui est un abîme, n'a pu

rclt3nirce (|u'il ptMisait de vous, cl a |»iil)liô

voln^ f^loirr iiartoul. « La [trofoiKlciir «h; son

(( ini.'if;iiiali()n d ; c'est une exitliealion de ce

(|ui précède; car cette profondeur est un
altînie. Kt (|nand il ajoute! : de son imar/ina-

lion, il l'aut sous (Milendre : a fuit rctfiutir sa

voijc, c'«'st-ù-(lire a public ce (|u'cII(î voyait.

En clTct, rini.if^inalion, c'est une vision <|ue

le cœur n'a pu cacher ni retenir, mais (|u'il a

|troclamée à la ji^loire de Dieu. « Le soleil s'est

« levé et la lune a ^Mrdé son ranj^ »; Jésus-

Christ est monté au ciel, et rE{^lise a été or-

donnée sous son roi. « Vous lancerez vos

« llèchcs en |dein jour », |)arce (|ue votre pa-

role sera prccliée publicjuenient. a VA elles

« brilleront à la lueur de vos armes ». Il avait

dit à ses disciples : a Dites en plein jour ce

a que je vous dis dans les ténèbres ' ». — «Vos
« menaces abaisseront la terre » ; c'est-à-dire,

liumilieront les hommes. « Et vous abattrez

« les nations dans votre fureur »
;
parce que

vous dompterez les superbes, et ferez tomber

vos vengeances sur leur tête. « Vous êtes

«sorti dans l'intention de sauver votre peuple,

« pour sauver vos christs, et vous avez donné

« les méchants en proie à la mort » ; cela est

clair. « Vous les avez chargés de chaînes »
;

par ces chaînes, on peut aussi entendre les

heureux liens de la sagesse. « Vous avez mis

« des entraves à leurs pieds et un carcan à

c( leur cou. Vous les avez rompues avec éton-

« nement » ; il faut sous-entendre les chaînes.

De même qu'il a noué celles qui sont bonnes,

il a brisé les mauvaises, d'où vient cette pa-

role du psaume : « Vous avez rompu mes
c< chaînes* ». — « Avec élonnement » ; c'est-

à-dire, avec l'admiration de tous ceux qui ont

été témoins de cette merveille. « Les plus

« grands en seront touchés; ils seront affamés

« comme un pauvre qui mange en cachette»;

c'est que quelques-uns des premiers parmi les

Juifs, touchés des paroles et des miracles du
Sauveur, le venaient trouver, et, pressés par

la faim, mangeaient le pain de sa doctrine,

mais en secret, parce qu'ils craignaient le

peuple, comme le remarque FEvangile*.

« Vous avez poussé vos chevaux dans la mer
« et troublé ses eaux» ; c'est-à-dire les peuples.

Les uns ne se convertiraient pas par crainte,

et les autres ne persécuteraient pas avec fu-

reur, si tous n'étaient troublés. « J'ai contem-

' Malt. X, 27. — » Ps. cxv, 16. - » Jean, xvii, 3S.

a plé CCS choses, et mes entrailles ont été

« émues. La frayeur a pénétré jusque dans
" mes os, et tout mon être intérieur en a été

« Iroublé ». l'aisanl rélbxiori sur rv. qu'il di-

sait, il en a été lui-même épouvanté. Il pré-

voyait ce tumulte des peu()les, suivi de grandes

|)erséculiotis contre l'Eglise, et aussitôt, s'en

reconnaissant membre : « Je me repr)serai, dit-

« il, au temps de l'aniiction », comme étant de

ceux qui, sidon la parole de l'Apôtre*, se ré-

jouissent en espérance et souffrent constam-

ment l'aflliction. « Afin d'aller trouver le

« ()euple qui a clé étranger ici-bas comme
« moi », en s'éloignant de ce |)eu[)le méchant
(|ui lui était uni selon la chair, mais qui, n'é-

tant point étranger en ce monde, ne cherchait

point la céleste patrie. « Car le figuier ne por-

a tera point de fruit, ni la vigne de raisiii. Les

« oliviers tromperont l'attente du laboureur,

« et la campagne ne produira rien. Les brebis

« mourront faute de pâturage, et il n'y aura

« plus de bœufs dans les étables ». Il voyait

que cette nation, qui devait mettre à mort

Jésus-Christ, perdrait les biens spirituels (ju'il

a prophétiquement figurés par les temporels
;

et parce que la colère du ciel est tombée sur

ce peuple, à cause qu'ignorant la justice de

Dieu % il a voulu établir la sienne à la place,

il ajoute aussitôt : « Mais moi je me réjouirai,

« Seigneur, je me réjouirai en mon Seigneur

« et mon Dieu. Le Seigneur mon Dieu est ma
« force, il affermira mes pas jusqu'à la fin. II

« m'élèvera sur les hauteurs, afin que je

« triomphe par son cantique » ; c'est-à-dire

par ce cantique dont le Psalmiste dit quelque

chose de pareil en ces termes : « Il a affermi

c( mes pieds sur la pierre, et il a conduit mes
« pas. Il m'a mis en la bouche un nouveau

« cantique, un hymne à la louange de notre

« Dieu ' ». Celui-là donc triomphe par le can-

tique du Seigneur, qui se plaît à entendre les

louanges de Dieu, et non les siennes, « afin

« que celui qui se glorifie, ne se glorifie que

«dans le Seigneur *». Au reste, quelques

exemplaires portent : « Je me réjouirai en

« Dieu mon Jésus » ; ce qui me paraît meilleur

que « en Dieu mon Sauveur », parce que

Jésus est un nom plein de douceur et de con-:

fiance.

» Rom. xn, 12,

I, 31.

— ' Ibid. X, 3. — * Ps. xxsix, 3. — ' I Cor.
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CHAPITRE XXXIH.

PROPHÉTIES DE JÉRÉMIE ET DE SOPHONIAS TOU-

CHANT JÉSUS-CHRIST ET LA VOCATION DES GEN-

TILS.

Jéréinie est du nombre des f^rands prophètes,

aussi bien qu'Isaïe. Il prophétisa sous Josias,

roi de Jérusalem, et du temps d'Ancus Martius,

roi des Romains, la captivité des Juifs étant

proche, et sa proi)hétie alla jusqu'au cin-

quième mois de celte cai)tivité, comme il

le dit lui-même. On lui joint Sophonias,

l'un des petits prophètes, parce qu'il pro-

phétisa aussi sous Josias, comme lui-même le

témoigne; mais il ne dit point combien de

temps. Jérémie prophétisa, non-seulement du

temps d'Ancus Martius, mais aussi du temps

de Tarquin l'Ancien, cinquième roi de Rome,

qui l'était déjà lorsque les Juifs furent emme-

nés en captivité. Jérémie dit donc de Jésus-

Christ: « Le Seigneur, le Christ par qui nous

a respirons, a été pris pour nos péchés M)
;

marquant ainsi en peu de paroles et que Jésus-

Christ est notre Seigneur, et qu'il a souffert

pour nous. Et dans un autre endroit : « Celui-

ci est mon Dieu, et nul autre n'est compa-

« rable à lui. Il est l'auteur de toute sagesse,

« et il Ta donnée à Jacob son serviteur, et à

« Israël son bien-aimé. Après cela il a été

« vu sur terre , et il a conversé parmi les

«hommes'». Quelques-uns n'attribuent pas

ce témoignage à Jérémie, mais à Baruch, son

scribe, quoique ordinairement on le donne au

premier. Le même prophète parlant encore

du Messie : « Voici venir le temps, dit le

« Seigneur, que je ferai sortir du tronc de

« David un germe glorieux. Il régnera et sera

« rempli de sagesse et fera justice sur la terre,

a Alors Juda sera sauvé, et Ismaël demeurera

a en sûreté, et ils l'appelleront le Seigneur

« notre justice ^ ». Voici comme il parle de la

vocation des Gentils, qui devait arriver et

que nous voyons maintenant accomplie : « Sei-

« gneur, mon Dieu et mon refuge au temps

« de l'alfliclion, les nations viendront à vous

« des extrémités de la terre, et diront : Il est

a vrai que nos pères ont adoré de vaines

«statues qui ne sont bonnes à rien*». Et

parce que les Juifs ne devaient pas le con-

naître et qu'il fallait qu'ils le fissent mourir,

ie môme prophète en parle de la sorte: «Leur

' Threu. iv, 20. — "- Baruch, m, 36-38. — ' Jérém. xxxui, 5. —
* Ibid. XVI, 19.

a esprit est extrêmement pesant : c'est un
« homme

;
qui le connaîtra * ? » Voici enfin

un dernier passage de Jérémie que j'ai rap-

porté au dix-septième livre touchant le Nou-

veau Testament, dont Jésus-Christ est le

médiateur : « Voici venir le temps, dit le

« Seigneur, que je contracterai une nouvelle

«alliance avec la maison de Jacob , etc.*»

De Sophonias, qui prophétisait du même
temps que Jérémie, je veux citer au moins

quelques témoignages sur Jésus-Christ. Voici

donc comme il en parle: « Attendez que je

« ressuscite, dit le Seigneur, car j'ai résolu

« d'assembler les nations et les royaumes ' »
;

et encore : « Le Seigneur leur sera redou-

« table; il exterminera tous les dieux de la

« terre, et toutes les nations de la terre l'ado-

« reront, chacune en son pays* » ; et un peu

après : « Je ferai que tous les peuples parleront

« comme ils doivent; ils invoqueront tous le

« nom du Seigneur et lui seront assujétis.

« Ils m'apporteront des victimes des bords du

fleuve d'Ethiopie. Alors vous n'aurez plus

« de confusion pour toutes les impiétés que

« vous avez commises contre moi; car j'effa-

« cerai toute la malice de vos offenses, et il ne

« vous arrivera plus de vous enorgueillir sur

« ma montagne sainte. Je rendrai votre peu-

« pie doux et modeste, et les restes d'Israël

« craindront le Seigneur'^». C'est de ces restes

que l'Apôtre* a dit après un autre prophète':

« Quand le nombre des enfants d'Israël éga-

« lerait le sable de la mer, il n'y aura que les

« restes qui seront sauvés» ; car les restes de

cette nation ont cru au Messie.

CHAPITRE XXXIV.

PRÉDICTIONS DE DANIEL ET d'ÉZÉCHIEL SUR LE

MÊME SUJET.

Daniel et Ezéchiel, deux des grands pro-

phètes, prophétisèrent pendant la captivité

même de Babylone; et le premier a été jus-

qu'à dire combien il s'écoulerait d'années

avant l'avènement et la passion du Sauveur.

Cette supputation serait longue, et d'ailleurs

elle *4éjà été faite par d'autres avant nous
;

mais voici comme il parle de la puissance et

de la gloire du Messie : « J'eus une vision en

« dormant, où je voyais le fils de l'homme,

environné de nuées, s'avançant jusqu'à

» Jérém. xvu, 9. — ' Ibid. xxxi, 31. — ' Sophon. m , 8. —
' Ibid. II, 11. — ' Ibid. m, 9. - • Rom. ix, 27. — ' Isa. x, 22.
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a l'Ancien des jours. (loriniiM on h; lui (!Ùl

a présunté, il lui doini.i luiissanco, honneur

« et cnipirft, avec onin; à lotis les peu|iI('S, à

« loulcs les tiiltus et a toutes les l,iri^U(!S de

a lui rendre leurs lionunagrs. Son pouvoir est

« un pouvoir éUu'uel (jiii m; fitiira jani;iis, et

« son empire sera toujours tlorissaiit ' ».

E/écliiel, de même, li|j;urant Jésus-Clirist

par David, parce (|ue c'est à cause de David

que Jésus-Christ a pris celte nature charnelle,

cette l'orme d'esclave (ju'il a nivêlueen V(>n;uit

au monde, d'où vient que, tout en élant (ils

de Dieu, il e^t appelé esclave de Dieu, Ezé-

chiel, dis-je,eii |)arle ainsi au noni de Dieu le

l*ère : « Je susciterai un pasteur pour paître

<f mes troupeaux, mon serviteur David ; et il

« les fera paître, et il sera leur pasteur. Pour

« moi, je serai leur Dieu, et mon serviteur

« David régnera au milieu d'eux. C'est le Sei-

« gneur qui l'a dit*»; et dans un autre endroit:

« lis n'auront plus qu'un roi et ne formeront

« plus deux peuples, ni deux royaumes sépa-

a rés. Ils ne se souilleront plus d'idolâtrie et

«d'autres abominations; et je les tirerai de

« tous les lieux où ils m'ont ollensé et les

« purifierai de leurs crimes. Ils seront mon
« peuple, et je serai leur Dieu, et mon servi-

ce teur David sera à tous leur roi et leur pas-

« teur * » .

CHAPITRE XXXV.

PRÉDICTIONS d'AGGÉE, DE ZACHARIE ET DE

MALACHIE TOUCHANT JÉSUS-CHRlST.

Restent trois petits prophètes qui ont pro-

phétisé sur la fin de la captivité de Babylone :

Aggée, Zacharie et Malachie. Aggée prédit en

peu de mots Jésus-Christ et l'Eglise en ces

termes : « Voici ce que dit le Seigneur des

« armées : Encore im peu de temps, et j'ébran-

« lerai le ciel et la terre, la mer et le conti-

« nent, et je remuerai toutes les nations ; et

« celui qui est désiré de tous les peuples

« -viendra * ». Cette prophétie est déjà accom-

plie en partie, et le reste s'accomplira à la fin

du monde. Dieu ébranla le ciel, quand Jésus-

Christ prit chair, par le témoignage que les

astres et les anges rendirent à son incarnation.

Il émut la terre par le grand miracle de l'en-

fantement d'une vierge ; il émut la mer et le

continent, lorsque le Sauveur fut annoncé

' Dan. (vir, 13. — = Ezéch. xxxvf, 23, 24. — ' Ibid. xxxvii, 22

et seq. — ' Aggée, ll, 7.

dans les Iles et par tout le monde. Ainsi nous

voyons (|ue toute» les nations sont remuées et

portées à embrasser la foi. Ce (|ui suit : « Et

a celui (|ui est désiré de tous les peuples

a viendra », doit s'entendre de son dernier

avéncMnent; car avant (jue de souhaiter (\u'\\

vînt, il fallait l'airner et croire en lui.

Zacharie parle ainsi de Jésus-(^hrist et de

l'Egli.se : a liéjouissez-vous, dit-il, filh; de

« Sion, bondisse/ de joie, lille de Jérusalem,

« car voici venir votre roi pour vous justifier

a et pour vous sauver. 11 est [lauvre, et vient

« moulé sur une ânesse et sur le poulain

« d'une ânesse ; mais son pouvoir s'étend

« d'une mer à l'autre, et depuis les lleuves

« juscju'aux confins de la terre * ». L'Evangile

nous ap[)ren(l, en effet, en quelle occasion

Notre-Seigneur se servit de celte monture ',

et fait même mention de cette prophétie. Un
peu après, parlant à Jésus-Christ même de la

rémission des péchés qui devait se faire par

son sang : «Et vous aussi, dil-il, vous avez

« tiré vos captifs de la citerne sans eau, par le

« sang de votre Testament ' ». On peut expli-

quer diversement, et toujours selon la foi,

cette citerne sans eau ; mais, pour moi, je

pense qu'on doit entendre la misère humaine,

qui est comme une citerne sèche et stérile,

oii les eaux de la justice ne coulent jamais, et

qui est pleine de la boue et de la fange du

péché. C'est de cette citerne que le Psalmiste

dit : « Il m'a tiré d'une malheureuse citerne

« et d'un abîme de boue * ».

Malachie , annonçant l'Eglise que nous

voyons fleurir par Jésus-Christ, dit claire-

ment aux Juifs en la personne de Dieu :

« Vous ne m'agréez point, et je ne veux point

« de vos présents. Car depuis le soleil levant

«jusqu'au couchant, mon nom est grand

« parmi les nations. On me fera des sacrifices

« partout, et l'on m'offrira une oblation pure,

« parce que mon nom est grand parmi les

« nations, dit le Seigneur " ». Ce sacrifice est

celui du sacerdoce de Jésus-Christ selon

l'ordre de Melchisédech, que nous voyons

s'offrir depuis le soleil levant jusqu'au cou-

chant, tandis qu'on ne peut nier que le sacri-

fice des Juifs à qui Dieu dit : « Vous ne m'a-

« gréez point, et je ne veux point de vos pré-

« sents », ne soit aboli. Pourquoi donc atten-

dent-ils encore un autre Christ, puisque cette

» Zach. LS, 9. — ' Jean, xii, 14. — 'Zach. LX, 11.

2. — ' Malach. 1, 10.

Ps. xxxix.
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prophétie qu'ils voient accomplie n'a pu s'ac-

complir que par lui ? Un peu après, le même
prophète, parlant encore en la personne de

Dieu, dit du Sauveur : « J'ai fait avec lui une

a alliance de vie et de paix
;
je lui ai donné

« ma crainte, et il m'a craint et respecté. La

« loi de la vérité était en sa bouche ; il mar-

« chcra en paix avec moi, et il en retirera

« plusieurs de leur iniquité. Car les lèvres du

« graod-prctre seront les dépositaires de la

«science; et ils l'iront consulter sur la loi,

« parce que c'est l'ange du Seigneur tout-

« puissant * » . Il ne faut pas s'étonner que

Jésus-Christ soit appelé l'ange de Dieu; de

même qu'il est esclave à cause de la forme

d'esclave en laquelle il est venu parmi les

hommes, il est aussi ange à cause de l'Evan-

gile qu'il leur a annoncé; car Evangile en

grec signifie bon7ie nouvelle, et ange, mes-

sager ^ Aussi le même prophète dit encore de

lui : « Je m'en vais envoyer mon ange pour

c< préparer la voie devant moi, et aussitôt

« viendra dans son temple le Seigneur que

« vous cherchez, et l'ange du Testament que

« vous demandez. Le voici qui vient, dit le

«Seigneur et le Dieu tout- puissant; et qui

« pourra supporter l'éclat de sa gloire et sou-

« tenir ses regards * ? » On trouve prédit en

cet endroit le premier et le second avènement

de Jésus-Christ ; son premier avènement
,

lorsqu'il dit: « Et aussitôt le Soigneur viendra

« dans son temple», c'est-à-dire dans sa chair,

dont il est dit dans l'Evangile : « Détruisez ce

« temple, et je le rétablirai en trois jours * »
;

et le second en ces termes : « Le voici qui

8 vient, dit le Seigneur tout-puissant, et qui

« pourra supporter l'éclat de sa gloire et sou-

« tenir ses regards ? » Ces paroles : « Le Sei-

« gneur que vous cherchez , et l'ange du

« Testament que vous demandez », signifient

que les Juifs mêmes cherchent le Christ dans

les Ecritures et désirent l'y trouver. Mais plu-

sieurs d'entre eux, aveuglés par leurs péchés,

ne voient pas que celui qu'ils cherchent et

qu'ils désirent est déjà venu. Par le Testa-

ment, il entend parler du Nouveau, qui con-

tient des promesses éternelles , et non de

l'Ancien, qui n'en a que de temporelles ; mais

ces promesses temporelles ne laissent pas de

troubler beaucoup de personnes faibles qui s'y

' Malach. ii, 5.

2 Ay/:>-oî, messager, ange. 'Eùuy/iliO'j, récompense donnée au

porteur d'une bonne nouvelle.

' Walacli. m, 1. — 'Jean, u, 19.

attachent, et qui, voyant les méchants comblés

de ces sortes de biens, ne servent Dieu que

pour les obtenir. C'est pourquoi le même pro-

phète, pour distinguer la béatitude éternelle

du Nouveau Testament, qui ne sera donnée

qu'aux bons, de la félicité temporelle de l'An-

cien, qui pour l'ordinaire est commune aux

bons et aux méchants, s'exprime ainsi : « Vous

« avez tenu des discours qui me sont inju-

« rieux, dit le Seigneur. Et vous dites : En
«quoi avons-nous mal parlé de vous? Vous

« avez dit : C'est une folie de servir Dieu
;

« que nous revient-il d'avoir observé ses com-

« mandements, et de nous être humiliés en la

« présence du Seigneur tout-puissant? N'a-

« vons-nous donc pas raison d'estimer heu-

« reux les méchants et les ennemis de Dieu,

« puisqu'ils triomphent dans la gloire et dans

«Topulence? Voilà ce que ceux qui crai-

« gnaient Dieu ont murmuré tout bas en-

« semble. Et le Seigneur a vu tout cela et

« entendu leurs plaintes ; et il a écrit un livre

« en mémoire de ceux qui le craignent et qui

« le révèrent * ». Ce livre signifie le Nouveau
Testament. Mais écoutons ce qui suit : « Et

« ils seront mon héritage, dit le Seigneur

« tout-puissant, au jour que j'agirai ; et je les

« épargnerai comme un père épargne un fils

« obéissant. Alors vous parlerez un autre

« langage, et vous verrez la différence qu'il y
« a entre le juste et l'injuste, entre celui qui

« sert Dieu et celui qui ne le sert pas. Car

« voici venir le jour allumé comme une four-

« naise ardente, et il les consumera. Tous les

« étrangers et tous les pécheurs seront comme
« du chaume, et ce jour qui approche les

« brûlera tous, dit le Seigneur, sans qu'il

« reste d'eux ni branches, ni racines. Mais,

« pour vous qui craignez mon nom, le soleil

« de justice se lèvera pour vous, et vous trou-

« verez une abondance de tous biens à l'ombre

« de mes ailes. Vous bondirez comme de

«jeunes taureaux échappés, et vous foulerez

« aux pieds les méchants, et ils deviendront

« cendre sous vos pas, au jour que j'agirai,

« dit le Seigneur tout-puissant ». Ce jour est

le jour du jugement, dont nous parlerons plus

amplement en son lieu % si Dieu nous en fait

la grâce.

' Malach. tu, 13.

= Dans les quatre derniers livres.
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CIIAPITUE XXWI.

d'ksdhas i:t des livhks des maciiahèes.

Après CCS trois propliôlcs, Aggée, Zacliarie

et Malacliie, écrivit Ksdras, lorsque le peuple

fut délivré de la ca|>livité de Habylone. Mais il

passa plutôt pour historien (|ue pour prophète,

aussi bien (|ue l'auteur du livre d'KstluT où

sont rapportées les actions p;lorieuscs de celte

femme illustre, (|ui arrivèrent vers ce temps-

là. On peut dire néanmoins (pi'Esdras a |»ro-

phétisé Jésus-Christ dans cette disjjute «jui

s'éleva entre (luelqucs jeunes gens pour savoir

quelle était la chose du monde la i)lus puis-

sante '. L'un ayant dit que c'était les rois,

l'autre le vin, et le troisième les femmes, qui

souvent commandent en rois, ce dernier finit

par montrer que c'est la vérité (jui rem[)orte

par-dessus tout. Or, l'Evangile nous apprend

que Jésus-Christ est la vérité. Depuis le temps

que le temple fut rétabli juscju'à Aristobule,

les Juifs ne furent plus gouvernés par des rois,

mais par des princes. La supputation de ces

temps ne se trouve pas dans les Ecritures ca-

noniques, mais ailleurs, comme dans les Ma-

cliabées, que les Juifs ont rejetés comme
apocryphes. Mais l'Eglise est d'un autre sen-

timent, à cause des souffrances admirables de

CCS martyrs qui, avant l'incarnation de Jésus-

Christ, ont combattu pour la loi de Dieu

jusqu'au dernier soupir et enduré des maux
étranges et inouïs.

CHAPITRE XXXVII.

NOS PROPHÈTES SOKT PLUS ANCIENS QUE LES

PHILOSOPHES.

Du temps de nos prophètes, dont les écrits

sont maintenant répandus dans le monde en-

tier, il n'y avait point encore de philosophes

parmi les Gentils. Du moins ils n'étaient point

connus sous ce nom ; car c'est Pythagore qui

l'a porté le premier, et il n'a commencé à

fleurir que sur la fin de la captivité de Baby-

lone *. A plus forte raison les autres philo-

sophes sont-ils postérieurs aux prophètes. En
effet, Socrate lui-même, le maître de ceux

qui étaient alors le plus en honneur et le

* III Esdras, m, 9 et seq.

' La date de Pythagore n'est pas fixée d'une manière ceitain'e.

Eusèbe le fait fleurir pendant la 62e olympiade, au temps du prince

Zorobabel, sous le pontificat de Josadech, fils de Jésus [Prœp.

Evang., lib. x, cap. 4). Parmi les modernes, Lloyd place la naissance

de Pythagore à la 3e année de la 48e olympiade (586 avant J.-C.) et

Dodwell à la le année de la 52« olympiade (568 avant J.-C.)

premier de tous |»our la morale, ne vient

«ju'après Esdras dans l'ordre des temps '

;
peu

a|)rès |)arut IMaton, (jiii a surpassé de beau-

coup tous les autres disci|)les de Socrate. Les

se|il sages mêmes, ipii ne s'a[ipelaient pas

encore philosophes, et les |)hysiciens qui suc-

cédèrent à Thaïes dans la recherche des choses

naturelles, Anaximandre, Anaxiinêne, Anaxa-

gore ', et (|U(;l(|ues autres (jui ont lleuri avant

Pythagore, ne sont pas antérieurs à tous nos

jirophètes. Thaïes, le [)lus ancien des physi-

ciens, ne parut (jue sous le règne de Ilomulus,

lorsque les torrents de prophétie qui devaient

inonder toute la terre sortirent des sources

d'Israël. Il n'y a que les poètes théologiens,

Orphée, Linus et Musée, qui soient plus an-

ciens (lue nos prophètes ; encore n'ont-ils pas

devancé Moïse, ce grand théologien, (jui a

annoncé le Dieu unique et véritable, et dont

les écrits tiennent le premier rang parmi les

livres canoniques. Ainsi, quant aux Grecs,

dont la langue adonné tant d'éclat aux lettres

humaines, ils n'ont pas sujet de se glorifier

de leur sagesse comme plus ancienne que

notre religion, en qui seule se trouve la sa-

gesse véritable. 11 est vrai que parmi les Bar-

bares, comme en Egypte, il y avait quelques

semences de doctrine avant Moïse ; autrement

l'Ecriture sainte ne dirait pas qu'il avait été

instruit dans toutes les sciences des Egyptiens

à la cour de Pharaon; mais la science même
des Egyptiens n'a pas précédé celle de tous

nos prophètes, puisque Abraham a aussi cette

qualité. Et quelle science pouvait-il y avoir

en Egypte, avant qu'Isis, qu'ils adorèrent

après sa mort comme une grande déesse, leur

eût communiqué l'invention des lettres et des

caractères? Or, Isis était fille d'inachus, qui

régna le premier sur les Argiens, au temps

des descendants d'Abraham.

CHAPITRE XXXVIIL

POURQUOI l'Église rejette les écrits

DE quelques prophètes.

Si nous remontons plus haut avant le dé-

luge universel, nous trouverons le patriarche

Noé, que je puis aussi justement appeler pro-

phète, puisque l'arche même qu'il fit était

une prophétie du christianisme. Que dirai-je

' Socrate naquit le 6e jour du mois Thargélion de l'an 470 avant

J.-C. (Olymp. 77, 4).

- 11 y a ici une erreur chronologique. Anaxagore, contemporain de

Périclès, est de beaucoup postérieur à Pythagore.
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d'Enoch, le septième des descendants d'Adam ?

L'apôtre saint Jude ne dit-il pas dans son

épUre canonique qu'il a prophétisé ? Que si

les écrits de ces personnages ne sont pas reçus

comme canoniques parles Juifs, non plusfjue

par nous, cela ne \ient que de leur trop

grande antiquité qui les a rendus suspects. Je

sais bien qu'on produit quelques ouvrages

dont raulhenlicité ne ï>araît pas douteuse à

ceux qui croient vrai tout ce qui leur plaît;

mais l'Eglise ne les reçoit pas, non qu'elle

rejette l'autorité de ces grands hommes qui

ont été sj agréables à Dieu, mais parce qu'elle

ne croit pas que ces ouvrages soient de leur

main. 11 ne faut pas trouver étrange que des

écrits si anciens soient suspects, puisque, dans

l'histoire des rois de Juda et d'Israël, il est

fait mention de plusieurs circonstances qu'on

chercherait en vain dans nos Ecritures cano-

niques et qui se trouvent en d'autres pro-

phètes dont les noms ne sont pas inconnus et

dont cependant les ouvrages n'ont point été

reçus au nombre des livres canoniques. J'a-

voue que j'en ignore la raison ; à moins de

dire que ces prophètes ont pu écrire certaines

choses comme hommes et sans l'inspiration

du Saint-Esprit , et que c'est celles-là que

l'Eglise ne reçoit pas dans son canon pour

faire partie de la religion, bien qu'elles puis-

sent être d'ailleurs utiles et véritables. Quant

aux ouvrages qu'on attribue aux prophètes

et qui contiennent quelque chose de contraire

aux Ecritures canoniques, cela seul suffit pour

les convaincre de fausseté.

CHAPITRE XXXIX.

LA LANGUE HÉBRAÏQUE A TOUJOURS EU

DES CARACTÈRES.

Il ne faut donc pas s'imaginer, comme font

quelques-uns, que la langue hébraïque seule

ait été conservée par Héber, qui a donné son

nom aux Hébreux, et qu'elle soit passée de

lui à Abraham, tandis que les caractères hé-

breux n'auraient commencé qu'à la loi (jui

fut donnée à Moïse. Il est bien plus croyable

que cette langue a été conservée avec ses ca-

ractères dès les époques primitives. En elTet,

nous voyons Moïse établir certains hommes
pour enseigner les lettres, avant que la loi

n'eût été donnée, et l'Ecriture les appelle *

' Ed grec : 7.'^/-'//a705J:x-/w/ît.-, eD latiu : lilterarura mductores

vel iiitroductores.

des introducteurs aux lettres, parce qu'ils les

introduisaient dans l'esprit de leurs disciples,

ou plutôt, parce qu'ils introduisaient leurs

disciples jusiju'à elles. Aucune nation n'a donc

droit de se vanter de sa science, comme étant

plus ancienne que nos patriarches et nos pro-

phètes, puisque l'Egypte même, qui a cou-

tume de se glorifier de l'antiquité de ses

lumières, ne peut prétendre à cet avantage.

Personne n'oserait dire que les Egyptiens

aient été bien savants avant l'invention des

caractères, c'est-à-dire avant Isis. D'ailleurs,

cette science dont on a fait tant de bruit et

qu'ils appelaient sagesse, qu'était-elle autre

chose que l'astronomie, et peut-être quelques

autres sciences analogues , plus propres à

exercer l'esprit qu'à rendre l'homme véri-

tablement sage? Et quant à la philosophie,

qui se vante d'apprendre aux hommes le

moyen de devenir heureux, elle n'a fleuri en

ce pays que vers le temps de Mercure Trismé-

giste ', longtemps, il est vrai, avant les sages

ou les philosophes de la Grèce, mais toutefois

après Abraham, Isaac, Jacob, Josei)h, et même
après Moïse ; car Atlas, ce grand astrologue,

frère de Prométliée et aïeul maternel du
grand Mercure, de qui Mercure Trismégiste

fut petit-fils, vivait encore lorsque Moïse na-

quit ^
CHAPITRE XL.

FOLIE ET VANITÉ DES ÉGYPTIENS, QUI FONT LEUR

SCIENCE ANCIENNE DE CENT MILLE ANS.

C'est donc en vain que certains discoureurs,

enflés d'une sotte présomption, disent qu'il y
a plus de quatre cent mille ans que l'astro-

logie est connue en Egypte. Et de quel livre

ont-ils tiré ce grand nombre d'années, eux

qui n'ont appris à lire de leur Isis que depuis

environ deux mille ans? C'est du moins ce

qu'assure Varron, dont l'autorité n'est pas peu

considérable, et cela s'accorde assez bien avec

l'Ecriture sainte. Du moment donc que l'on

compte à peine six mille ans depuis la créa-

tion du premier homme, ceux qui avancent

des opinions si contraires à une vérité re-

connue ne méritent-ils pas plutôt des rail-

leries que des réfutations? Aussi bien, à qui

nous en pouvons-nous mieux rapporter, pour

les choses passées, qu'à celui qui a prédit des

' Sur Mercure Tristnégisie, voyez plus haut, livre vin, ch. 23,

pages 115, 116 et les notes.

' Eirtebe fait vivre ce douteux personnage l'an 1638 avant Jésus-

Christ, c'est-à-dire vingt-neuf sins avant la naissance de Moise.
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choses à venir (|uo nous voyons maintenant

accomplies? La diversité m^^me qui se ren-

contre entre les historiens sur ce sujet ne nous

(louiie-l-tUe p.is lieu d'en ci'oirc |ilutôl ceux

qiii ne sont pas contraires à notn; Histoire

sacrée ? O'iand hîs citoyens de la cilé du

monde qui sont répaiKhis par toute la terre

voient des hoinuies très-savants, à jieu près

d'une v'^Mc autorité, (jui ne conviennent pas

en des choses de l'ail fort éloi{,^nées de noire

temps, ils ne savent à (|ui donner créance.

Mais pour nous, qui sonunes a|)puyés sur une

autorité divine en ce qui concerne l'histoire

de notre religion, nous ne douions [toint (jue

tout ce qui contredit la parole de Dieu ne

soit très-faux, quoi qu'il faille penser à d'au-

tres égards de la valeur des histoires profanes,

question (jui nous n»et peu en peine, parce

que, vraies ou fausses, elles ne servent de

rien pour nous rendre meilleurs ni plus heu-

reux.

CHAPITRE XLI.

LES ÉCRIVAINS CANONIQUES SONT AUTANT d'aC-

CORD ENTRE EUX QUE LES PHILOSOPHES LE SONT

PEU.

Mais laissons les historiens pour demander

aux philosophes, qui semblent n'avoir eu

d'autre but dans leurs éludes que de trouver

le moyen d'arriver à la félicité, pourquoi ils

ont eu tant d'opinions différentes, sinon parce

qu'ils ont procédé dans cette recherche comme
des hommes et par des raisonnements hu-

mains ? Je veux que la vaine gloire ne les ait

pas tous déterminés à se départir de l'opinion

d'autrui, afin de faire éclater la supériorité

de leur sagesse et de leur génie et d'avoir une

doctrine en propre
;
j'admets que quelques-

uns, et même un grand nombre, n'aient été

animés que de l'amour de la vérité; que peut

la misérable prudence des hommes pour par-

venir à la béatitude, si elle n'est guidée par

une autorité divine? Voyez nos auteurs, à qui

l'on attribue justement une autorité cano-

nique : il n'y a pas entre eux la moindre dif-

férence de sentiment. C'est pourquoi il ne

faut pas s'étonner qu'on les ait crus inspirés

de Dieu, et que cette créance, au lieu de se

renfermer entre un petit nombre de personnes

disputant dans une école, se soit répandue

parmi tant de peuples , dans les champs
ccfmme dans les villes

,
parmi les savants

comme parmi les i^^norants. Du reste, il ne

fallait pas (ju'il y eut beaucoup de prophètes,

de peur (|ue leur grand nombre n'avilît ce

que la religion «levait consacrer, et, d'un

autre côté, ils d«;vaienl (Mre en assez grand
nombre pour <|ue leur parfaite conformité

fût un sujet d'admiration. Lisez celte multi-

tude de phiIoso|ilies dont nous avons les ou-

vrages
;
je ne crois pas ([u'on en puisse trouver

deux qui soient d'accord en toutes choses;

mais je ne veux pas trop insister là-dessus, de

peur de trop longs développements. Je de-

manderai cependant si jamais cette cilé ter-

restre, abandonnée au culte des démons, a

tellement embrassé les doctrines d'un chef

d'école qu'elle ait condamné toutes les autres ?

N'a-t-on pas vu en vogue dans la même ville

d'Athènes, et les Epicuriens qui soutiennent

que les dieux ne prennent aucun soin des

choses d'ici-bas, et les Stoïciens qui veulent

au contraire que le monde soit gouverné et

maintenu par des divinités protectrices? Aussi,

je m'étonne qu'Anaxagoras ait été condamné
pour avoir dit que le soleil était une pierre

enflammée et non pas un dieu \ tandis qu'E-

picure a vécu en tout honneur et toute sécu-

rité dans la même ville, quoiqu'il ne niât pas

seulement la divinité du soleil et des autres

astres, mais qu'il soutînt qu'il n'y avait ni

Jupiter ni aucune autre puissance dans le

monde à qui les hommes dussent adresser

leurs vœux ^ N'est-ce pas à Athènes qu'Aris-

tippe * mettait le souverain bien dans la vo-

lupté du corps, au lieu qu'Antisthène * le

plaçait dans la vigueur de l'àme, tous deux

philosophes célèbres, tous deux disciples de

Socrate, et qui pourtant faisaient consister la

souveraine félicité en des principes si opposés ?

De plus, le premier disait que le sage doit fuir

le gouvernement de la république, et le se-

cond, qu'il y doit prétendre, et tous deux
avaient des sectateurs. Chacun combattait

avec sa troupe pour son opinion ; car on
discutait au grand jour, sous le vaste et cé-

* Cléon le démagogue se porta l'accusateur d'Anaxagore, qui fut

défendu par Périclès, sondisciple et son ami. Voyez Diogène Laerce,

lib. n, § 12 et 13.

* Saint Augustin paraît oublier qu'entre Anaxagore et Epicure

deux siècles se sont écoulés,

' Aristippe, de Cyrène, vint à Athènes où il entendit Socrate. Il

se sépara de son maiire pour fonder l'école dite Cyrénaïque, berceau

de l'école épicurienne.

' Antisihène est le chef de cette école cynique tant et si justement

discréditée par les folies de ses adeptes, mais qui n'en garde pas

moins l'honneur d'avoir légué au stoïcisme quelques-uns de ses plus

mâles préceptes.
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lèbre Portique ', dans les gymnases, dans les

jardins, dans les lieux publics, comme dans

les demeures particulières. Les uns soute-

naient qu'il n'y a qu'un monde ^ les autres

qu'il y en a plusieurs '
; les uns que le monde

a commencé, les autres qu'il est sans com-

mencement ; les uns qu'il doit finir, les autres

qu'il durera toujours ; ceux-ci qu'il est gou-

verné par une providence, ceux-là qu'il n'a

d'autre guide que la fortune et le hasard.

Quelques-uns voulaient que l'âme de l'iiommc

fût immortelle, d'autres la faisaient mortelle;

et de ceux qui étaient pour l'immortalité, les

uns * disaient que l'âme passe dans le corps

des bêtes par certaines révolutions, les autres

rejetaient ce sentiment; parmi ceux au con-

traire qui la faisaient mortelle, les uns pré-

tendaient qu'elle meurt avec le corps, les

autres qu'elle vit après, plus ou moins de

temps, mais qu'à la fin elle meurt ^ Celui-ci

mettait le souverain bien dans le corps, celui-

là dans l'esprit, un troisième dans tous les

deux, tel autre y ajoutait les biens de la for-

tune ^ Quelques-uns disaient qu'il faut tou-

jours croire le rapport des sens, les autres pas

toujours, les autres jamais ^

Quel peuple, quel sénat, quelle autorité pu-

blique de la cité de la terre s'est jamais mise

en peine de décider entre tant d'opinions dif-

férentes, pour approuver les unes et con-

damner les autres ? Ne les a-t-elle pas reçues

toutes indifféremment, quoiqu'il s'agisse en

tout ceci, non pas de quelque morceau de

terre ou de quelque somme d'argent, mais

des choses les plus importantes, de celles qui

décident du malheur ou de la félicité des

hommes? Car, bien qu'on enseignât dans les

écoles des philosophes quelques vérités, l'er-

reur s'y débitait aussi en toute licence; de

sorte que ce n'est pas sans raison que cette

cité se nomme Babylone, c'est-à-dire confu-

sion. Et il importe peu au diable, qui en est

le roi, que les hommes soient dans des er-

' Ce portique est celui où Zenon de Cittium, le fondateur de

l'école stoïcienne, réunissait ses disciples.

' C'est l'opinion des Stoïciens.

' C'est l'opinion des Epicuriens.

' C'est la doctrine pythagoricienne, adoptée dans une certaine

mesure par quelques platoniciens, rejetée par d'autres.

' Sur ces divers sj'sièmes, voyez Cicéron, Tusculanes, livre i.

' Les Stoïciens plaçaient le souverain bien dans 1 ame, les Epicu-

riens dans le corps, les Péripatéticiens dans tous les deux.

' Toujours croire aux sens, c'est le sentiment d'Epicure
; y croire

quelquefois, c'est le sentiment des Péripatéticiens et des Stoïciens;

n'y croire jamais d'une manière absolue, c'est le sentiment commun
de l'école pyrrhonienne et de la nouvelle Académie.

reurs contraires
, puisque leur impiété les

rend tous également ses esclaves.

Mais il en est tout autrement de ce peuple,

de cette cité, de ces Israélites à qui la parole

de Dieu a été confiée; ils n'ont jamais con-

fondu les faux prophètes avec les véritables,

reconnaissant pour les auteurs des Ecritures

sacrées ceux qui étaient en tout parfaitement

d'accord. Ceux-là étaient leurs philosophes,

leurs sages, leurs théologiens, leurs prophètes,

leurs docteurs. Quiconque a vécu selon leurs

maximes n'a pas vécu selon l'homme, mais

selon Dieu qui parlait en eux. S'ils défendent

l'impiété *, c'est Dieu qui la défend. S'ils com-
mandent d'honorer son père et sa mère % c'est

Dieu qui le commande. S'ils disent : « Vous
« ne serez point adultère, ni homicide, ni

« voleur ^ », ce sont autant d'oracles du ciel.

Toutes les vérités qu'un certain nombre de

philosophes ont aperçues parmi tant d'er-

reurs, et qu'ils ont tâché de persuader avec

tant de peine, comme par exemple, que c'est

Dieu qui a créé le monde et qui le gouverne

par sa providence, tout ce qu'ils ont écrit de

la beauté de la vertu, de l'amour de la patrie,

de l'amitié, des bonnes œuvres et de toutes

les choses qui concernent les mœurs, ignorant

au surplus et la fin où elles doivent tendre et

le moyen d'y parvenir, tout cela, dis-je, a été

prêché aux membres de la Cité du ciel par la

bouche des prophètes, sans arguments et sans

disputes, afin que tout homme initié à ces

vérités ne les regardât pas comme des inven-

tions de l'esprit humain, mais comme la pa-

role de Dieu même.

CHAPITRE XLII.

PAR QUEL CONSEIL DE LA DIVINE PROVIDENCE

l'ancien TESTAMENT A ÉTÉ TRADUIT DE l'hÉ-

BREU EN GREC POUR ÊTRE CONNU DES GENTILS.

Un des Ptolémées, roi d'Egypte, souhaita

de connaître nos saintes Ecritures. Car après

la mort d'Alexandre le Grand, qui avait sub-

jugué toute l'Asie et presque toute la terre, et

conquis même la Judée, ses capitaines ayant

démembré son em[)ire, l'Egypte commença à

avoir des Ptolémées pour rois. Le premier de

tous fut le fils de Lagus, qui emmena captifs

en Egypte beaucoup de Juifs. Mais Ptolémée

Philadelphe, son successeur, les renvoya tous

en leur pays, avec des présents pour le tem-

» Exod. XX, 3. — » Ibid. 12.— ' Ibid. 13,
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pic, et pria lo gran<l pnHrc Kléazar do lui

(lonriLT l'Ecrilnrc sainto pour la placer dans

sa fam(MiS(! bihliotliciiuc. Klôa/.ar la lui ayant

envoyée, IHoIihiicc lui deniunila des inter-

prètes pour la tra<luire en grec ; de sorte qu'on

lui donna scplanN; ci d(!nx persoiuies, six de

ctiaqiK! Irihu, qui culi-ndaient parrailciuonl

l'une et l'autre langue, c'est-à-dire le grec et

l'hébreu. Mais la coutume a voulu (|u'on ap-

pelât cette version la version des Septante. On
dit <|u'ils s'accordèrent tellement dans celle

traduction (jue, l'ayant faite chacun à [>art,

selon l'ordre de Ptoiéniée, qui voulait éprou-

ver par là leur fidélité, ils se rencontrèrent en

tout, tant pour le sens que pour l'arrangement

des paroles, si bien (ju'il semblait qu'il n'y

eût qu'un seul traducteur. Et il ne faut pas

trouver cela étrange, puisqu'en effet ils étaient

tous inspirés d'un même Esprit, Dieu ayant

voulu, par un si grand miracle, rendre l'au-

torité de ces Ecritures vénérable aux Gentils

qui devaient croire un jour, comme cela est

en effet arrivé.

CHAPITRE XLIII.

PRÉÉMINENCE DE LA VERSION DES SEPTANTE

SUR TOUTES LES AUTRES.

Bien que d'autres aient traduit en grec

l'Ecriture sainte, comme Aquila, Symmaque,
Théodotion ', et un auteur inconnu, dont la

traduction, à cause de cela, s'appelle la Cin-

quième, l'Eglise a reçu la version des Sep-

tante comme si elle était seule, en sorte que
la plupart des Grecs chrétiens ne savent pas

même s'il y en a d'autres. C'est sur cette ver-

sion qu'a été faite celles dont les Eglises la-

tines se servent, quoique de notre temps le

savant prêtre Jérôme, très-versé dans les trois

langues, l'ait traduite en latin sur l'hébreu.

Les Juifs ont beau reconnaître qu'elle est

très-fidèle, et soutenir au contraire que les

Septante se sont trompés en beaucoup de

points , cela n'empêche pas les Eglises de
Jésus-Christ de préférer celle-ci, parce qu'en
supposant même qu'elle n'eût pas été exé-

cutée d'une manière miraculeuse, l'autorité

' Aquila, dont il a été parlé plus haut, publia sa traduction sous
Adrien, vers l'an 130 de J.-C, La version de Symmaque est de
200 ans environ de J.-C, sousAurélien ou sous Sévère. Théodotion
donna la sienne avant Symmaque, sous Commode, vers l'an 180.
Outre les cinq versions dont parle saint Augustin, il y en a une
sixième qui fut publiée à Nicopolis, vers l'an 230. Voyez dans l'é-

dition bénédictine d'Origèue les remarques de Montfaucon sur les
Hexaples.

de tant d(î savants hommes qui l'auraient faite

«le concert entre eux serait toujours préfé-

rable à celle d'un |)arliculi(,'r. Mais la façon si

exti'aordiuaire dont elle ;i éli; cornitosée por-

tant des manjues visibles d'une assistance di-

vine, fpielfjue autre version qu'on en fasse

sur l'IiebKiU, ell(i doit être «onrorme aux Sep-

tante-, ou si elle en [tarait ditVérente sur cer-

taines choses, il faut croire «ju'en ces endroits

il y a (juelque grand mystère caché dans celle

des Septante. Le même Esprit (jui était dans

les prophètes, lorsqu'ils composaient l'Ecri-

ture, animait les Septante, lorsqu'ils l'inter-

prétaient. Ainsi, il a fort bien pu tantôt leur

faire dire autre chose que ce qu'avaient dit

les Prophètes; car cette différence n'empêche

pas l'unité de l'inspiration divine, tantôt leur

faire dire autrement la même chose, de sorte

que ceux qui savent bien entendre y trouvent

toujours le même sens. 11 a pu même passer

ou ajouter quelque chose, pour montrer que

tout cela s'est fait par une autorité divine, et

que ces interprètes ont plutôt suivi l'Esprit

intérieur qui les guidait, qu'ils ne se sont

assujétis à la lettre qu'ils avaient sous les

yeux. Quelques-uns ont cru qu'il fallait cor-

riger la version grecque des Septante sur les

exemplaires hébreux ^
: toutefois, ils n'ont pas

osé retrancher ce que les Septante avaient de

plus que l'hébreu ; ils ont seulement ajouté

ce qui était de moins dans les Septante, et

l'ont marqué avec de certains signes, en forme

d'étoiles qu'on nomme astérisques, au com-

mencement des versets. Ils ont marqué de

même avec de petits traits horizontaux, sem-

blables aux signes des onces, ce qui n'est pas

dans l'hébreu et se trouve dans les Septante,

et l'on voit encore aujourd'hui beaucoup de

ces exemplaires, tant grecs que latins, mar-

qués de la sorte. Pour les choses qui ne sont

ni omises ni ajoutées dans la version des

Septante, mais qui sont seulement dites d'une

autre façon que dans l'hébreu, soit qu'elles

fassent un sens manifestement identique, soit

que le sens diffère en apparence, quoique

concordant en réalité, on ne les peut trouver

qu'en conférant le grec avec l'hébreu. Si donc

nous ne considérons les hommes qui ont tra-

vaillé à ces Ecritures que comme les organes

de l'Esprit de Dieu, nous dirons pour les

choses qui sont dans l'hébreu et qui ne se

» C'est l'opinion d'Origène, de Lucien le martyr, d'Hésychius et

de saint Jérôme.
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trouvent pas dans les Septante, que le Saint-

Esprit ne les a pas voulu dire par ces pro-

phètes, mais par les autres ; et pour celles au

contraire qui sont dans les Septante et qui ne

sont pas dans Thébreu, que le même Saint-

Esprit a mieux aimé les dire par ces derniers

prophètes que [)ar les premiers, mais nous

les regarderons tous comme des prophètes.

C'est de cette sorte qu'il a dit une chose par

Isaïe, et une autre par Jérémie, ou la même
chose autrement par celui-ci et par celui-là.

Et quand enfin les mêmes choses se trouvent

également dans l'hébreu et dans les Septante,

c'est que le Saint-Esprit s'est voulu servir des

uns et des autres pour les dire, car, comme il

a assisté les premiers pour établir entre leurs

prédictions une concordance parfaite , il a

conduit la plume des seconds pour rendre

leurs interprétations identiques.

CHAPITRE XLIV.

CONFORMITÉ DE LA VERSION DES SEPTANTE

ET DE l'hébreu.

Quelqu'un fera cette objection : Comment

saurai-je ce que Jonas a dit en effet aux Nini-

vites et s'il leur a dit : « Encore trois jours »,

ou bien : « Encore quarante jours, et Ninive

« sera détruite ' ? » Il est clair en effet que ce

prophète, envoyé pour menacer Ninive d'une

ruine imminente, n'a pu assigner deux termes

différents et qui s'excluent l'un l'autre. Si l'on

me demande lequel des deux il a marqué, je

crois que c'est plutôt quarante jours, comme
le porte l'hébreu. Car les Septante, qui sont

venus longtemps après, ont très-bien pu at-

tribuer à Jonas d'autres paroles, lesquelles

toutefois se rapportent parfaitement au sujet

et expriment, quoique en d'autres termes, un

seul et même sens, et cela pour inviter le

lecteur à s'élever au-dessus de l'histoire et à

chercher ce qu'elle signifie , sans mépriser

d'ailleurs en rien ni l'autorité des Septante

ni celle de l'hébreu. Les événements prédits

par Jonas se sont effectivement accomplis

dans Ninive, mais ils en figuraient d'autres

qui ne convenaient pas à cette ville ; tout

comme il est vrai que ce prophète fut effec-

tivement trois jours dans le ventre de la ba-

leine, et néanmoins il figurait un autre per-

sonnage qui devait demeurer dans l'enfer

pendant ce temps, et celui-là est le Seigneur

* Jonas, III, 4.

de tous les prophètes. C'est pourquoi, si par

Ninive était figurée l'Eglise des Gentils, qui a

été détruite en quehjue façon par la péni-

tence, en ce qu'elle n'est plus ce qu'elle était,

comme c'est Jésus-Christ qui a opéré en elle

ce changement, c'est lui-même qui est si-

gnifié, soit par les trois jours, soit par les

quarante
;
par les quarante, parce qu'il de-

meura cet espace de temps avec ses disciples

après sa résurrection, avant que de monter

au ciel ; et par les trois jours, parce qu'il res-

suscita le troisième jour. Ainsi il semble que
les Soi)tante aient voulu réveiller l'esprit du
lecteur qui se serait arrêté au récit histo-

rique, pour le porter à approfondir la pro-

phétie qu'il contient, et lui aient dit en quel-

que sorte : Cherchez dans les quarante jours

celui-là même en qui vous pourrez aussi

trouver les trois jours ; et vous verrez que
l'un des deux termes assignés s'^t accompli

dans son ascension, et l'autre dans sa résur-

rection. — Il a donc fort bien pu être désigné

par l'un et par l'autre nombre dans le pro-

phète Jonas d'une façon, dans la prophétie

des Septante de l'autre, mais toujours par un
seul et même Esprit. J'abrège, et ne veux pas

rapporter beaucoup d'autres exemples où l'on

croirait que les Septante se sont éloignés delà

vérité hébraïque, quoique, bien entendu, on

les y trouve parfaitement conformes. Aussi les

Apôtres se sont-ils servis indifféremment de

l'hébreu et de la version des Septante, en quoi

j'ai cru devoir les imiter, parce que ce n'est

qu'une même autorité divine. Mais poursui-

vons, selon nos forces, l'œuvre que nous

avons à cœur d'accomplir.

CHAPITRE XLV.

décadence des juifs depuis la captivité de

babylone.

Du moment que les Juifs cessèrent d'avoir

des prophètes , ils devinrent pires qu'ils

n'étaient, bien que ce fût le temps où, la cap-

tivité lie Babylone ayant pris fin et le temple

étant rétabli, ils se flattaient de devenir meil-

leurs. C'est ainsi que ce peuple charnel en-

tendait celte prophétie d'Aggée : « La gloire

« de cette dernière maison sera plus grande

«que celle de la première* ». Mais ce qui

piécède fait bien voir que le prophète parle

ici du Nouveau Testament, lorsque, promet-

' Aggée, II, 10.
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tant clairement le Christ, il dit : a J'c'îhranlerai

a l(Miles ces nations, et celui (|ue luus les

« peuples désirent viendra' d. Les Septante,

do leur anlorilé de; proplièles, ont rendu ces

paroles dans un autre sens (|ui convient mieux

au corps (|u';i la tète, c'est-à-dire à l'Kglise

qu'à Jésus-(>luist. « Ceux, dis(!nt-ils, (|ue le

Sei{^Mieur a élus parmi tontes les nations,

a vieiniront » ; suivant celte parole du Sau-

\enr dans rKvaiif^ih! : « Il y en a l)eaueou|)

« d'appelés, mais peu d'élus* i>. En ellcl, c'est

de ces élus des nations, comme de pierres vi-

vantes, (pie la maison de Dieu est Italie par h;

Nouveau Testament, maison bien plus illustre

que le temple construit par Salomon et ré-

tabli ai>rès la captivité de Babylonc. Les Juifs

ne virent donc plus de prophètes de|)uis ce

lemps-là, et eurent même beaucoup à souffrir

des rois élranj^ers et des Romains, afin (lu'on

ne criit pas que cette prophétie d'Aggée eût

été accomplie par le rétablissement du temple.

Peu de tem|)s après, ils furent assujélis à

l'empire d'Alexandre; et quoique ce prince

n'ait pas ravagé leur pays, parce qu'ils n'osè-

rent lui résister, toutefois la gloire de cette

maiso)i, pour parler comme le prophète, n'é-

tait pas alors si grande que sous la libre domi-

nation de ses rois. Il est vrai qu'Alexandre

immola des victimes dans le temple de Dieu,

mais il le fit moins par une véritable piété

que par une vaine superstition, croyant qu'il

devait aussi adorer le Dieu des Juifs comme
il adorait les autres dieux. Après la mort
d'Alexandre, Ptolémée, fils de Lagus, emmena
les Juifs captifs en Egypte, et ils ne retour-

nèrent en Judée que sous Ptolémée-Phila-

dclphe, son successeur, celui qui fit traduire

l'Ecriture par les Septante. Ensuite ils eurent

sur les bras les guerres rapportées aux livres

des Machabées. Ils furent vaincus par Ptolémée
Epiphane, roi d'Alexandrie, et contraints par

les cruautés inouïes d'Antiochus, roi de Syrie,

d'adorer les idoles ; leur temple fut souillé de

toutes sortes d'abominations, jusqu'à ce qu'il

fût purifié (le toute cette idolâtrie par la valeur

de Judas Machabée, grand capitaine, qui défit

les chefs de l'armée d'Antiochus.

Peu de temps après, un certain Alcimus
usurpa la souveraine sacrificature, quoiqu'il

ne fût pas de la lignée sacerdotale, ce qui était

un attentat. Cinquante ans s'écoulent, pendant
lesquels, malgré quelques succès heureux, les

' Aggée, II, 8. — ^ Matt. ixii, 14.

Jdils ne fun^nt pas en paix ; Aristol)ule prend

le diadème et ko fait roi et grand (irétre tout

ensemble. C'est le premi(T roi (jue l(;s Juifs

aient (!ii apris la eaplivit»': de 15 ibylone, tous les

autres depuis ce lemps-la n'j'vant |)0rté (|ue

la qualité de chefs ou de firinces. Alexandre

succéda à Aiistobule dans le sa(;erdoc(; et la

royauté, et l'on dit (|u'il maltraita fort ses

sujets. Sa femme Alexandra futaprèslui reine

des Juifs; et depuis, leurs maux aiigmen-
tèr(;tit toujours. Comme ses deux fils Aris-

tobule et Hircan se disputaient l'empire, ils

attirèrent les forces romaines contre les Juifs,

parce (jue Ilircan leur demanda secours contre

son frère. Home alors avait déjà dompté
rAfri(iueet la (irèce, et porté ses armes victo-

rieuses en beaucoup d'autres parties du
monde, en sorte (lu'elle était comme accablée
du poids de sa propre grandeur*. Elle avait

été tourmentée de furieuses séditions, qui
furent suivies de la révolte des alliés et ensuite
de guerres civiles, et les forces de la répu-
blique étaient tellement abattues qu'elle ne
pouvait encore subsister longtemps. Pompée,
l'un des plus grands capitaines de Piome,
étant entré en Judée, prit la ville de Jérusalem,
ouvrit le temple comme vainqueur, et entra
dans le Saint des saints; ce qui n'était permis
qu'au grand prêtre. Après avoir confirmé le

pontificat d'Hircan et établi Antipater gou-
verneur de la Judée, il emmena avec lui Aris-

tobule prisonnier. Depuis ce temps, les Juifs

devinrent tributaires des Romains ; ensuite

Cassius pilla le temple, et quelques années
après, les Juifs eurent même pour roi un
étranger qui futHérode, sous le règne duquel
naquit le Messie. Le temps prédit par le pa-
triarche Jacob en ces termes : « Les princes ne
« manqueront point dans la race de Juda, jus-
ce qu'à ce que vienne celui à qui la promesse
« est faite ; et il sera l'attente des nations ^ »;

ce temps, dis-je, était déjà accompli. Les Juifs

ne manquèrent donc point de rois de leur
nation jusqu'à cet Hérode; et ainsi, le mo-
ment était venu où celui en qui reposent les

promesses du Nouveau Testament et qui est

l'attente des nations devait paraître dans le

monde. Or, les nations ne pourraient pas

attendre, comme elles font, cet événement
suprême où tous les hommes seront jugés par

' Ces expressions sont celles de Tite-Live dans le préambule de
son Histoire.

^ G en. XLix, 10.
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Jésus-Christ dans l'éclat de sa puissance, si

elles ne croyaient à cet autre avènement où il

a daigné, dans rimmilité de sa patience, subir

le jugement des hommes.

CHAPITRE XLVI.

NAISSANCE DU SAUVEUR ET DISPERSION DES JUIFS

PAR TOUTE LA TERRE.

Hérode régnait en Judée, et l'empereur Au-

guste avait donné la paix au monde, après que

toute la constitution de la république eut été

changée, quand le Messie, selon la parole du
prophète cité tout à l'heure *

, naquit à

Bethléem, ville de Juda : homme visible, né

humainement d'une vierge comme homme.
Dieu caché, divinement engendré de Dieu le

Père. Un autre prophète l'avait prédit en ces

termes : « Voici venir le temps qu'une vierge

« concevra ou enfantera un fils qui sera appelé

« Emmanuel, c'est-à-dire Dieu avec nous^ ».

Il fit plusieurs miracles ])Our rendre sa divi-

nité manifeste, et l'Evangile en rapporte quel-

ques-uns qu'elle croit suffisants pour la

prouver. Le premier est celui de sa naissance
;

le dernier est celui de sa résurrection et de

son ascension au ciel. Peu après, les Juifs, qui

l'avaient fait mourir et qui n'avaient pas voulu

croire en lui, parce qu'il fallait qu'il mourût
et^ qu'il ressuscitât, ont été chassés de leur

pays par les Romains et dispersés dans toute

la terre. Et ainsi, par leurs propres Ecritures,

ils nous rendent ce témoignage, que nous

n'avons pas inventé les prophéties qui parlent

de Jésus-Christ. Plusieurs même d'entre eux

les ayant considérées avant la passion, mais

surtout après la résurrection, ont cru en lui,

et c'est d'eux qu'il est dit : « Quand le nombre
« des enfants d'Israël égalerait le sable de la

« mer, les restes seront sauvés ' ». Les autres

ont été aveuglés, suivant cette prédiction :

a Qu'en récompense, leur table devienne pour

« eux un piège et une pierre d'achoppement
;

« que leurs yeux soient obscurcis, afin qu'ils

« ne voient point, et faites que leur dos soit

«toujours courbé *». Ainsi, par cela même
qu'ils n'ajoutent point foi à nos Ecritures, les

leurs s'accomplissent en eux, encore qu'ils

soient assez aveugles pour ne le pas voir. Quel-

qu'un dira peut-être que les chrétiens ont

supposé les prophéties des sibylles touchant

1 Michée, V, 2. — ' Isaïe, VU, 14, — ' Isaïe, x, 22. — » Ps.

Lxvm, 27.

Jésus-Christ, ainsi que quelques autres qui
ne sont pas d'origine juive; mais, sans nous
arrêter à celles-là, nous nous contentons de
celles que nos ennemis nous fournissent

malgré eux, et dont ils sont eux-mêmes les

dépositaires ; d'autant mieux que nous y trou-

vons prédite cette dispersion même dont les

Juifs nous fournissent le témoignage éclatant.

Chaque jour, ils peuvent lire dans les psaumes
cette prophétie : « C'est mon Dieu ; il me
« préviendra par sa miséricorde. Mon Dieu

« m'a dit en me parlant de mes ennemis: Ne
« les tuez pas, de peur qu'ils n'oublient votre

ot loi ; mais dispersez-les par votre puis-

ce sance' ». Dieu donc a fait voir sa miséri-

corde à l'Eglise dans les Juifs ses ennemis,

parce que, comme dit l'Apôtre : « Leur crime

a est le salut des Gentils^ ». Et il ne les a pas

tués , c'est-à-dire qu'il n'a pas entièrement

détruit le judaïsme, de peur qu'ayant oublié

la loi de Dieu, ils ne nous pussent rendre le

témoignage dont nous parlons. Aussi ne s'est-

il pas contenté de dire : « Ne les tuez pas, de

a peur qu'ils n'oublient votre loi » ; mais il

ajoute : « Dispersez-les». Si avec ce témoi-

gnage des Ecritures ils demeuraient dans leur

pays, sans être dispersés partout, l'Eglise, qui

est répandue dans le monde entier, ne les

pourrait pas avoir de tous côtés pour témoins

des prophéties qui regardent Jésus-Christ.

CHAPITRE XLVIL

SI , AVANT l'incarnation DE JÉSUS-CHRIST
,

d'autres que les juifs ont APPARTENU A LA

JÉRUSALEM céleste.

Si d'autres que des Juifs ont prophétisé le

Messie, c'est pour nous un surcroît de preuves
;

mais nous n'avons pas besoin de leur témoi-

gnage. En effet, nous ne l'alléguons que pour

montrer qu'il y a eu probablement parmi les

autres peuples des hommes à qui ce mystère

a été révélé, et qui ont été poussés à le prédire,

soit qu'Usaient participé à la même grâce que

les prophètes hébreux, soit qu'ils aient été

instruits par les démons
,
que nous savons

avoir confessé Jésus-Christ présent, tandis que

les Juifs ne le connaissaient pas. Aussi je ne

crois pas que les Juifs mêmes osent soutenir

que nul, hors de leur race, n'a servi le vrai

Dieu depuis l'élection de Jacob et la réproba-

tion d'Esaû. A la vérité, il n'y a point eu

' Ps. Lviir, 10. — ' Rom. xi, 11.
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d'aulro ixMiple (|tuî \c. |»(;ii|»l(' isr.u'îlil»; (\\\\ ait

()t('! |»ro|ir«'m(;iil ap|u'I(': li; pciiph! do l»i(!U
;

mais ils ne peuvent nior (pril n'y ait eu parmi

les aulres nali(uis (iiiclipics Iioîimucîs dif^ues

d'jMrt! ap|)('l»''S (h; vniil.ihlcs Israélites, en tant

que citoyens de la célcsle jiatrie. S'ils le nient,

il est aisé de les convaincre par Tiixemple de

Job, cet homme saint et admirable, (jui n'é-

tait ni jnir ni propbèle, mais un élran^er ori-

ginaire cridinnée, à i\m l'Kcriture néanmoins

accorde ce glorieux témoif^nagc (pie mil

homme de son temi»s ne lui était comparable

pour la itiélé '. Bien (lue l'Iiisloire ne dise pas

en quel temps il vivait, nous conjecturons

par son livre placé par les Juifs entre les cano-

ni(ines, à cause de sou excellence, (pi'il est

venu au monde environ trois générations

après le patriarche Jacob. Or, je ne doute

point cjue ce ne soit un etVet de la |)rovidencc

de Dieu de nous avoir appris i)ar l'exemple de

Job qu'il a pu y avoir parmi les autres peuples

des mend)res de la Jérusalem spirituelle. Mais

il faut croire que cette grâce n'a été faite qu'à

ceux à qui l'unique médiateur entre Dieu et

les hommes, Jésus-Christ homme, a été révélé,

et que son incarnation leur était prédite avant

qu'elle arrivât, comme elle nous a été an-

noncée depuis qu'elle est arrivée, en sorte

qu'une seule et même foi conduise par lui à

Dieu tous ceux qui sont prédestinés pour être

sa cité, sa maison et son temple. Quant aux

autres prophéties de Jésus-Christ qu'on pro-

duit d'ailleurs, on peut penser que les chré-

tiens les ont inventées. C'est pourquoi il n'est

rien de plus fort contre tous ceux qui vou-

draient révoquer en doute notre foi, ni de plus

propre pour nous y affermir, si nous prenons

les choses comme il faut, que les prophéties

de Jésus-Christ tirées des livres des Juifs, qui,

ayant été arrachés de leur pays et dispersés

dans tout le monde pour servir de témoignage

à la foi de l'Eglise, ont contribué à la faire

partout fleurir.

CHAPITRE XLVIII.

LA PROPHÉTIE d'AGGÉE TOUCHANT LA SECONDE

MAISON DE DIEU, QUI DOIT ÊTRE PLUS ILLUSTRE

QUE LA PREMIÈRE, NE DOIT PAS S'ENTENDRE DU

TEMPLE DE JÉRUSALEM, MAIS DE l'ÉGLISE.

Cette maison de Dieu, qui est l'Eglise, est

bien plus auguste que la première, bâtie de

Job, i; Ezéch. xiv, 20.

S. AuG. — Tome XIII.

bois précieux et toute couverte d'or. La pro-

phétie d'Aggée n'a donc pas été accomplie par

le rélablissc.iiicnl de <e temple, pnis(|ne, de-

puis le t(!mps où il fut rebâti, il lut moins fa-

meux (|uc du tem[)S de Salomon. On peut

dire même (|u'il [tirdit beaucoup de ?a gloire,

d'abord par les projdiéties qui vinrentà cesser,

cl ensuite par les diverses calamités qui affli-

gèrent les Juifs justprà leur entière désolation.

Il en est tout autrement de cette nouvelle

maison (jui ap[>artient au Nouveau Testament;

elle est d'autant plus illustre qu'elle est com-

posée de pierres meilleures , de [)ierres vi-

vantes, c'est-à-dire des fidèles renouvelés par

le baptême. Mais elle a été figurée par le réta-

blissement du temple de Salomon
,

[>arce

qu'en langage prophétique ce rétablissement

signifie le Testament nouveau. Ainsi, lorsque

Dieu a dit par le prophète dont nous parlons:

Je donnerai la [)aix en ce lieu' », comme
ce lieu désignait l'Eglise qui devait être bâtie

par Jésus-Christ, on doit entendre : J'établirai

la paix dans le lieu que celui-ci figure. En

effet, toutes les choses figuratives semblent en

quelque sorte tenir la place des choses figu-

rées. C'est ainsi que l'Apôtre a dit : « La pierre

«était Jésus-Christ- », parce que la pierre

dont il parle en était la figure. La gloire de

cette maison du Nouveau Testament est donc

plus grande que celle de l'Ancien, et elle pa-

raîtra telle quand on en fera la dédicace. C'est

alors que « viendra celui que tous les peuples

« désirent * » , comme le porte le texte hébreu,

parce que son premier avènement ne pouvait

pas être désiré de tous les peuples, qui ne

connaissaient pas celui qu'ils devaient désirer,

et par conséquent ne croyaient point en lui.

C'est aussi alors que, selon la version des Sep-

tante, dont le sens est pareillement prophé-

tique, « les élus du Seigneur viendront de tous

« les endroits de l'univers ». A partir de cette

époque, il ne viendra rien que ce qui a été

élu et dont l'Apôtre dit : « 11 nous a élus en

« lui avant la création du monde* » . Le grand

Architecte qui a dit : « 11 y eu a beaucoup

«d'appelés, mais peu d'élus^», n'entendait

pas que ceux qui,, ayant été appelés au festin,

avaient mérité qu'on les en chassât, dussent

entrer dans l'édifice de cette maison dont la

durée sera éternelle, mais seulement les élus.

Or, maintenant que ceux qui doivent être sé-

Aggée, II, 10. — ' ICor.x, 4. — ' Aggée,ii,8. — * Ephés. i,4.

_» Matt. xxii, 14.
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parés de l'aire à l'aide du van, remplissent

l'Eglise, la gloire de cette maison ne paraît

pas si grande qu'elle paraîtra, quand chacun

sera toujours où il sera une fois.

CHAPITRE XLIX.

LES ÉLUS ET LES RÉPROUVÉS SONT MÊLÉS EN-

SEMBLE ICI-BAS.

Dans ce siècle pervers, en ces tristes jours

où l'Eglise, par des humiliations passagères,

s'acquiert une grandeur immortelle pour

l'avenir et est exercée par une infinité de

craintes, de douleurs, de travaux et de tenta-

tions, sans avoir d'autre Joie que l'espérance,

si elle se réjouit comme il faut, beaucoup de

réprouvés sont mêlés avec les élus, et les uns

et les autres renfermés en quelque sorte dans

ce filet de l'Evangile * , nagent pêle-mêle à

travers l'océan du monde, jusqu'à ce que tous

arrivent au rivage, où les méchants seront sé-

parés des bons, alors que Dieu habitera dans

les bons comme dans son temple, pour y être

tout en tous ^ Ainsi, nous voyons s'accomplir

cette parole de celui qui disait dans le psaume :

« J'ai publié et annoncé partout, et ils se sont

«multipliés sans nombre * ». C'est ce qui

arrive maintenant, depuis qu'il a publié et

annoncé, d'abord par la bouche de Jean-

Baptiste son précurseur*, et en second lieu

par la sienne propre : « Faites pénitence, car

« le royaume des cieux est proche^ »). Le Sei-

gneur donc fit choix de quelques disciples

qu'il nomma apôtres, sans naissance, sans

considération, sans lettres, afin d'être et de

faire en eux tout ce qu'ils seraient et feraient

de grand. Parmi eux se trouva un méchant;

mais le Sauveur, usant bien d'une mauvaise

créature, se servit d'elle pour accomplir ce

qui était ordonné touchant sa passion , et

pour apprendre, par son exemple, à son Eglise

à supporter les méchants. Ensuite, après avoir

jeté les semences de l'Evangile, il souffrit,

mourut et ressuscita, montrant par sa passion

ce que nous devons endurer pour la vérité, et

par sa résurrection ce que nous devons espérer

pour l'éternité, sans parler du profond mys-

tère de son sang répandu pour la rémission

des péchés. Il conversa quarante jours sur la

terre avec ses disciples, et monta au ciel devant

leurs yeux ; et dix jours après, il leur envoya,

suivant sa promesse, l'Esprit-Saint de son père,

dont la venue sur les fidèles est marquée par

ce signe suprême et nécessaire qu'ils parlaient

toute sorte de langues ', figure de l'unité de

l'Eglise catholique, qui devait se répandre

dans tout l'univers et parler les langues de

tous les peuples.

CHAPITRE L.

DE LA PRÉDICATION DE l'ÉVANGILE, DEVENUE PLUS

ÉCLATANTE ET PLUS EFFICACE PAR LA PASSION

DE CEUX QUI l'annonçaient.

Ensuite, selon cette prophétie : « La loi

« sortira de Sion^ et la parole du Seigneur, de

«Jérusalem^ », et suivant la prédiction du
Sauveur même, quand après sa résurrection

il ouvrit l'esprit à ses disciples étonnés, pour

leur laire entendre les Ecritures, et leur dit :

« Il fallait, selon ce qui est écrit, que le Christ

« soufTrît, et qu'il ressuscitât le troisième jour,

« et qu'on prêchât en son nom la pénitence

« et la rémission des péchés dans toutes les

« nations, en commençant par Jérusalem ^»
;

et encore, quand il répondit à ses disciples

qui s'enquéraient de son dernier avènement:

« Ce n'est pas à vous à savoir les temps ou les

c( moments dont mon Père s'est réservé la

« disposition ; mais vous recevrez la vertu

« du Saint-Esprit qui viendra en vous, et vous

« me rendrez témoignage à Jérusalem, et dans

«toute la Judée et la Samarie, et jusqu'aux

« extrémités de la terre * » ; suivant, dis-je,

toutes ces paroles, l'Eglise se répandit d'abord

à Jérusalem, et de là en Judée et en Samarie;

et l'Evangile fut ensuite porté aux Gentils par

le ministère de ceux que Jésus-Christ avait

lui-même allumés comme des flambeaux pour

éclairer toute la terre, et embrasés du Saint-

Esprit. Il leur avait dit : « Ne craignez point

« ceux qui tuent le corps, mais qui ne peuvent

« tuer l'âme * » ; et le feu de la charité qui

brûlait leur cœur étouffait en eux toute

crainte. Il ne s'est pas seulement servi pour

la prédication de l'Evangile de ceux qui l'a-

vaient vu et entendu avant et après sa passion

et sa résurrection ; mais il a suscité à ces

premiers disciples des successeurs qui ont

aussi porté sa parole dans tout le monde,

parmi de sanglantes persécutions, Dieu se dé-

clarant en leur faveur par plusieurs prodiges

» Matt. xm, 47. — = I Cor. xv, 28.

II, 2. — ' Ibid. IV, 17.

• Ps. xxxix, 6. — Matt. * Act. II, 6. — ' Isa. n, 3. — ' Luc, xxiv, 46 et 47.

7, 8, — ' Matt. X, 28.

* Act. I,
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et pnr flivors (Ions du S;iiiil-I!s|>iil, aliii ijik;

los (iciilils, coiiverlis a celui (jiii a rÀr, cniciliô

pour l«'s racheter, prissent en vénération,

avec un amour «li^'nc de chiélicns, ji; sari}^^

des martyrs ((u'ils avaient n'-pandu avec une

fureur digne des dénions, et ()ue les rois

mêmes, dont les édits ravajieaient l'Kj^Mise, se

soumissent liiimMemenl à ce nom (|ue leur

cruauté s'était elTorcée d'exterminer, et tour-

nassent leurs perséculionscontre les faiixdieiix,

pour l'amour des(|uels ils .ivaient auparavant

persécuté les adorateurs du Dieu véritable.

CHAPITRE LI.

LES HÉRÉTIQUES SONT UTILES A l'ÉGLISE.

Mais le diable, voyant qu'on abandonnait

les temples des démons, et que le genre

humain courait au nom du Sauveur et du

Médiateur, suscita les hérétiques pour com-

battre la doctrine chrétienne sous le nom de

chrétiens. Comme s'il pouvait y avoir dans la

Cité de Dieu des personnes de sentiments

contraires, à l'exemple de ces philosophes qui

se contredisent l'un l'autre dans la cité de

confu-ion ! Quand donc ceux qui dans l'Eglise

de Jésus-Clirist ont des opinions mauvaises et

dangereuses, après en avoir été repris, y persis-

tent opiniâtrement, et refusent de se rétracter

de leurs dogmes pernicieux, ils deviennent hé-

rétiques, et une fois sortis de l'Eglise, elle les

regarde comme des ennemis qui servent à

exercer sa vertu. Or, tout hérétiques qu'ils

sont, ils ne laissent pas d'être utiles aux vrais

catholiques qui sont les membres de Jésus-

Christ, Dieu se servant bien des méchants

mêmes, et toutes choses contribuant à l'avan-

tage de ceux qui l'aiment '. En effet, tous les

ennemis de l'Eglise, quelque erreur qui les

aveugle ou quelque passion qui les anime, lui

procurent, en la persécutant corporellemenl,

l'avantage d'exercer sa patience, ou, s'ils la

combattent seulement par leurs mauvais sen-

timents, ils exercent au moins sa sagesse
;

mais, de quelque façon que ce soit, ils lui

donnent toujours sujet de pratiquer la bien-

veillance ou la générosité envers ses enne-

mis, soil qu'elle procède avec eux par des

conférences paisibles, soit qu'elle les frappe

de cbâlimenls redoutables. C'est pourquoi le

diable, qui est le prince de la cité des impies,

a beau soulever ses esclaves contre la Cité de
• Rom. viii, 28.

Di(!U étrangère en ce monde, il ne lui saurait

nuire. Dieu ne la laisst; poitit sans consolation

dans l'adversité, d»; peur qu'elle ne s'ahattBf

ni sans épn^uve dans la prosfwrité, di! crainte

qu'<'lle ne s'exalte, et c«! juste tempérament

est man|ué dans cette parole du psaume :

« Vos consolations ont rempli mon âme de

«joie, â proportion des douleurs (|ui aflligi'nt

« mon cœur ' » ; ou encore dans ces mots de *

rA[)ôlre : o Réjouissez-vous en espérance,

« et portez avec constance les afflictions* ».

Le docteur des nations dit aussi (jue « tous

a ceux qui veulent vivre saintement en Jésus-

« Christ seront [)ersécutés ' » ; il ne faut donc

pas s'imaginer que cela puisse man(|uer en

aucun temps ; car alors même que l'Eglise est

à couvert de la violence des ennemis du

dehors, ce qui n'est pas une petite consolation

pour les faibles, il y en a toujours beaucoup

au dedans qui affligent cruellement le cœur

des gens de bien par leur mauvaise conduite,

en ce qu'ils sont cause qu'on blasphème la

religion chrétienne et catholique ; et cette

injure qu'ils lui font est d'autant plus sensible

aux âmes pieuses qu'elles l'aiment davantage

et qu'elles voient qu'on l'en aime moins. Un

autre sujet de douleur, c'est de penser que les

hérétiques qui se disent aussi chrétiens et ont

les mêmes sacrements que nous et les mêmes

Ecritures ,
jettent dans le doute plusieurs

esprits disposés à embrasser le christianisme,

et donnent lieu de calomnier notre religion.

Ce sont ces dérèglements des hommes qui

font souffrir une sorte de persécution à ceux

qui veulent vivre saintement en Jésus-Christ,

lors même que personne ne les tourmente en

leur corps. Aussi le Psalmiste fait sentir que

cette persécution est intérieure, quand il dit:

«A proportion des douleurs qui affligent mon
a cœur ». Mais au surplus, comme on sait

que les promesses de Dieu sont immuables,

et que l'Apôtre dit : « Dieu connaît ceux qui

« sont à lui * », de sorte que nul ne peut périr

de ceux « qu'il a connus par sa prescience

« et prédestinés pour être conformes à l'imfige

« de son fils * », le Psalmiste ajoute : a Vos

« consolations ont rempli mon âme de joie ^».

Or, cette douleur qui afflige le cœur des gens

de bien à cause des mœurs des mauvais ou

des faux chrétiens, est utile à ceux qui la res-

sentent, parce qu'elle naît de la charité, qui

' Ps. cxin, 19. — ' Rom. xn, 12. — • Il Tim. m, 12. — 'ITirn. n,

19. — '' Rom. VIII, 29. — ' Ps. ïcui, 19.
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s'alarme pour ces misérables et pour tous

ceux dont ils empêchent le salut. Les fidèles

reçoivent aussi beaucoup de consolations
,

quand ils voient s'amender les méchants, et

leur conversion leur donne autant de joie que

leur perte leur causait de douleur. C'est ainsi

qu'en ce siècle, pendant ces malheureux jours,

non-seulement depuis Jésus-Christ et les Apô-
* 1res, maisdeimisAbel, le premier juste égorgé

par son frère, jusqu'à la fin des siècles, l'Eglise

voyage parmi les persécutions du monde et

les consolations de Dieu.

CHAPITRE LU.

s'il n'y aura point de persécution contre

l'église jusqu'à l'antechrist.

C'est pourquoi je ne pense pas qu'on doive

croire légèrement ce que quelques-uns avan-

cent, que l'Eglise ne soulTrira plus jusqu'à

l'Antéchrist aucune autre persécution, après

les dix qu'elle a souffertes, et que c'est lui qui

suscitera la onzième. Ils placent la première

sous Néron, la seconde sousDomitien, la troi-

sième sous Trajan^ la quatrième sous Antonin,

la cinquième sous Sévère, la sixième sous

Maximin, la septième sousDécius, la huitième

sous Valérien, la neuvième sous Aurélien, et

la dixième sous Dioctétien et Maximien. Ils

disent que les dix plaies d'Egypte qui précé-

dèrent la sortie du peuple de Dieu sont les

figures de ces dix persécutions, et que la der-

nière, celle de l'Antéchrist, a été figurée par

la onzième plaie d'Egypte, qui arriva lorsque

les Egyptiens, poursuivant les Hébreux jusque
dans la mer Rouge qu'ils passèrent à pied sec,

furent engloutis par le retour de ses flots.

Pour moi, je ne puis voir dans ces anciens

événements une figure des persécutions de
l'Eglise, quoique ceux qui sont de ce senti-

ment * y trouvent des rapports fort ingénieux,

mais qui ne sont fondés que sur des conjectures

de l'esprit humain, fort sujet à prendre l'er-

reui; pour la vérité.

Que diront-ils en effet de cette persécution

où le Sauveur même fut crucifié? à quel rang
la mettront-ils ? S'ils prétendent qu'il ne faut

compter que les persécutions qui ont atteint

le corps de l'Eglise et non celle qui en a frappé

' Saint Augustin parait ici faire allusion à Orose. Voyez Hist.
,

lib. TIT, cap. 27, et comp. Sulpice Sévère, Hist., Sacr., lib. ii,

cap. 33.

et retranché la tête, que diront-ils de celle qui

s'éleva à Jérusalem après que Jésus-Christ fut

monté au ciel, et où saint Etienne fut lapidé,

où saint Jacques, frère de saint Jean, eut la

tète tranchée, où l'aiiôtre saint Pierre fut mis

en prison et délivré par un ange, où les fi-

dèles furent chassés de Jérusalem, où Saul,

qui allait devenir l'apôtre Paul , ravagea

l'Eglise et souffrit ensuite pour elle ce qu'il

lui avait fait souffrir, parcourant la Judée et

toutes les autres nations où son zèle lui faisait

prêcher Jésus-Christ? Pourquoi donc veulent-

ils faire commencer à Néron les persécutions

de l'Eglise, puisque ce n'est que par d'horribles

souffrances, qu'il serait trop long de raconter

ici, qu'elle est arrivée au règne de ce prince?

S'ils croient que l'on doit mettre au nombre
des persécutions de l'Eglise toutes celles qui

lui ont été suscitées par des rois, Hérode était

roi, et il lui en fit souffrir une des plus cruelles

après l'ascension du Sauveur. D'ailleurs, que

deviendra celle de Julien, qu'ils ne mettent

pas entre les dix ? Dira-t-on qu'il n'a point

persécuté l'Eglise, lui qui défendit'aux chré-

tiens d'apprendre ou d'enseigner les lettres

humaines', lui qui fit perdre à Valentinien,

depuis empereur, la charge qu'il avait dans

l'armée, pour avoir confessé la foi chrétienne %
et je ne dis rien de ce qu'il avait commencé
de faire à Antioche, quand il s'arrêta effrayé

par la constance admirable d'un jeune homme
qui chanta tout le jour des psaumes au milieu

des plus cruels tourments, parmi les ongles de

fer et les chevalets ^ Enfin le frère de ce Valen-

tinien, l'arien Valens, n'a-t-il pas exercé de

notre tqmps en Orient une sanglante persé-

cution contre l'Eglise? Comme notre religion

est répandue dans tout le monde, elle peut

être persécutée dans un lieu sans qu'elle le

soit dans un autre ; est-ce à dire que cette

persécution ne doive pas compter? Il ne fau-

dra donc pas mettre au nombre des persécu-

tions celle que le roi des Goths dirigea dans

son pays contre les catholiques *, durant la-

quelle plusieurs souffrirent le martyre, ainsi

que nous l'avons appris de quelques-uns de

nos frères, qui se souvenaient de l'avoir vue,

lorsqu'ils étaient encore enfants. Que dirai-je

' Voyez Atnmien Marcellin, livre xxu, cb. 10.

' Socrate, Hist. eccL, lib. iii, cap. 13.

' Ibid. cap. 19.

* Il s'agit de la persécution d'Athanaric, qui eut lieu l'an 370

,

Voyez Orose, lib, vu, cap. 38.
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de celle qui \icnt do s'élever en Perse ', et (jui

n'est pas encore bien apaisée? N'a-l-ello pas

èlé si fort»! ((ii'iin corlain noinlm! (Nîciiiéliciis

ont (':!('! coiilraliils (h; se rcliicr dans les villes

romaines? Phis je rcflécliis sur tout cela, plus

il me semble (ju'on ne doit pas déteruiincîr le

nombre des perséeulions de TEf^Mise. Mais aussi

il n'y aurait pas moins de témérité à assurer

qu'elle en doit souflVir d'aulres avant celle de

l'Anlccbrisl dont im; doute aucun chrétien.

Laissons donc ce pomt indécis, le parti le |;lus

sage et le plus sûr étant de ne rien assurer

positivement,

CHAPITRE LUI.

ON NK SAIT POINT QIAND I.A DERMÈIUC PEUSK-

CUTION DU MONDE AllRIVERA.

Pour cette dernière persécution de TAnte-

christ, le Sauveur lui-mcine la fera cesser par

sa présence. Il est écrit « qu'il le tuera du

« souffle de sa bouche, et qu'il l'anéantira par

« l'éclat de sa présence ^ ». On demande d'or-

dinaire, et fort mal à propos, quand cela arri-

vera . Mais s'il nous était utile de le savoir,

qui nous l'aurait pu mieux apprendre que

Jésus-Christ, notre Dieu et notre maître, le

jour où ses disciples l'interrogèrent là-dessus?

Loin de s'en taire avec lui, ils lui firent cette

question, quand il était encore ici-bas : « Sei-

ot gneur, si vous paraissez en ce temps, quand
« rétablirez-vous le royaume d'Israël^? » Mais

il leur répondit : « Ce n'est pas à vous à savoir

« les temps dont mon père s'est réservé la dis-

« position». Ils ne demandaient pas l'heure,

ni le jour, ni l'année, mais le temps ; et tou-

tefois Jésus-Christ leur fit cette réponse. C'est

donc en vain que nous tâchons de déterminer

les années qui restentjusqu'àlafin du monde,
puisque nous apprenons de la Vérité même
qu'il ne nous appartient pas de le savoir. Ce-

pendant, les uns en comptent quatre cents,

d'autres cinq cents, et d'autres mille, depuis

l'ascension du Sauveur jusqu'à son dernier

avènement. Or, dire maintenant sur quoi cha-

cun d'eux appuie son opinion, ce serait trop

long et même inutile. Ils ne se fondent que
sur des conjectures humaines, sans alléguer

rien de certain des Ecritures canoniques. Mais

celui qui a dit : « Ils ne vous appartient pas

' C'est la persécution du roi des Perses Isdigerde et de son suc-

cesseur Vararane, vers l'an 420. Voyez Théodoret, Hist. ecel., lib. v,

cap. 38, et Socrate, lib. vu, cap. 18.

• I Thess. u, 8. — ' Act. I, 6.

(( de savoir les temps dont mon père s'est ré-

a serve la disposition », a tranché court toutes

ces suppositions et nous commande de nous

tenir (;n repos là-dessus.

(lomme néanmoins cette parole est de l'Evan-

gile, il n'est pas surprenant qu'elle n'ait pas

empêché les idolâtres de feindre des réjtonses

des démons toucbant la durée de la religion

cbrélienne. Voyant (|ue tant de cruelles per-

sécutions n'avaient servi (ju'à l'accroître au lieu

de la détruire, ils ont inventé je ne sais quels

vers grecs, (ju'ils donnent pour une réponse

de l'oracle, et où Jésus-Christ, à la vérité, est

absous du crime de sacrilège, mais, en re-

vanche, saint Pierre y est accusé de s'être servi

de maléfices pour faire adorer le nom de Jésus-

Christ pendant trois cent soixante-cinq ans,

après quoi son culte sera aboli*. la belle

imagination pour des gens qui se piquent de

science î Et qu'il est digne de ces grands es-

prits qui ne veulent point croire en Jésus-

Christ, de croire de lui de semblables rêveries,

et de dire que Pierre, son disciple, n'a pas

appris de lui la magie, mais que néanmoins il

a été magicien et qu'il a mieux aimé faire

adorer le nom de son maître que le sien, s'ex-

posant pour cela à une infinité de périls et à

la mort même. Si Pierre magicien a fait que

le monde aimât tant Jésus, qu'a fait Jésus in-

nocent pour être tant aimé de Pierre? Qu'ils

se répondent à eux-mêmes là-dessus, et qu'ils

comprennent, s'ils peuvent, que la même grâce

de Dieu qui a fait aimer Jésus-Christ au monde
pour la vie éternelle, l'a fait aimer à saint

Pierre pour la même vie éternelle, jusqu'à

souffrir la mort temporelle en son nom. Quels

sont d'ailleurs ces dieux qui peuvent prédire

tant de choses, et qui ne les sauraient empê-

cher, ces dieux obligés de céder aux enchan-

tements d'un magicien et d'un scélérat qui a

tué, dit-on % un enfant d'un an, l'a mis en

pièces, et l'a enseveli avec des cérémonies sa-

crilèges, ces dieux enfin qui souffrent qu'une

secte qui leur est contraire ait subsisté si long-

temps, surmonté tant d'horribles persécutions,

non pas en y résistant, mais en les subissant,

et détruit leurs idoles, leurs temples, leurs

' Sur cette accusation de magie élevée contre les chrétiens, voyez

Eusèbe, Prœp. Evang.. lib. lu, cap. 8.

^ Nous savons par TertuUien que le soupçon d'infanticide était

fort répandu contre les cnrétiens. Peut-être avait-il un prétexte dans

les pratiques secrètes et sanglantes de certains hérétiques de la fa-

mille du gnosticisme. Voyez \'Apologétique de TertuUien, et comp.

saint Augustin [De hœres., haer. 26 et 27) et Eusèbe {Bist, eccL,

lib. ui, cap. 8).
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sacrifices et leurs oracles? Quel est enfin le

dieu, leur dieu, à coup sûr, et non le nôirc,

qu'un si grand crime a pu porter ou con-

traindre à souffrir tout cela? Car ce n'est pas

à un démon, mais à un dieu que s'adressent

ces vers où Pierre est accusé d'avoir imposé

la loi chrétienne par son art magique. Certes,

ils méritent bien un tel dieu, ceux qui ne veu-

lent pas reconnaître Jésus-Christ pour Dieu.

CHAPITRE LIV.

DE CE MENSONGE DES PAÏJÎNS , QUE LE CHRIS-

TIANISME NE DEVAIT DURER QUE TROIS CENT

SOIXANTE-CINQ ANS.

Voilà une partie de ce que j'alléguerais

contre eux, si cette année faussement promise

et sottement crue n'était pas encore écoulée.

Mais puisqu'il y a déjà quelque temps que ces

trois cent soixante-cinq ans depuis l'établis-

sement du culte de Jésus-Christ par son in-

carnation et par la prédication des Apôtres sont

accomplis, que faut-il davantage pour réfuter

cette fausseté? Qu'on ne les prenne pas, si l'on

veut, à la naissance du Sauveur, parce qu'il

n'avait pas encore alors de disciples, au moins

ne peut-on nier que la religion chrétienne

n'ait commencé à paraître quand il commença
à en avoir, c'est-à-dire après qu'il eut été

baptisé par saint Jean dans le fleuve du Jour-

dain. En effet, c'est ce que marquait cette pro-

phétie: « 11 étendra sa domination d'une mer à

« l'autre, et depuis le fleuve jusqu'aux extré-

« mités de la terre* ». Mais comme la foi n'a-

vait pas encore été annoncée à tous avant sa

passion et sa résurrection, ainsi que l'apôtre

saint Paul le dit aux Athéniens en ces termes :

« Il avertit maintenant tous les hommes, en

a quelque lieu qu'ils soient, de faire pénitence,

cr parce qu'il a arrêté un jour pour juger le

« monde selon la justice, par celui en qui il a

a voulu que tous crussent en le ressuscitant

« d'entre les morts* »; il vaut mieux, pour ré-

soudre la question, commencer à ce moment
l'ère chi élieniie, surtout parce que ce fut alors

que le Saint-Esprit fut donné dans celte ville

où devait commencer la seconde loi, c'est-à-

dire le Nouveau Testament. La première loi,

qui est l'Ancien Testament, fut promulguée

par Moïse au mont Sina ; mais pour celle-ci,

qui devait être apportée par le Messie, voici

ce qui en avait été prédit: « La loi sortira de

»Ps Lxxi, 8. — » Act. xvn, 30, 31.

« Sion, et la parole du Seigneur, de Jérusa-

« lem ' » ; d'où vient que lui-même a dit qu'il

fallait qu'on prêchât en son nom la pénitence

à toutis les nations, mais en commençant par

Jérusalem. C'est donc là que le culte de ce

nom a commencé, et qu'on a, i)Our la pre-

mière fois, cru en Jésus-Christ crucifié et res-

suscité. C'est là que la foi fut d'abord si fer-

vente que des milliers d'hommes, s'élant mi-

raculeusement convertis, vendirent tous leurs

biens et les distribuèrent aux pauvres pour

embrasser la sainte pauvreté et être plus prêts

à combattre jusqu'à la mort pour la défense

de la vérité au milieu des Juifs frémissants et

altérés de carnage. Si cela ne s'est point fait

par magie, pourquoi font-ils difficulté de croire

que la même vertu divine, qui a opéré une si

grande merveille en ce lieu, ait pu l'étendre

dans tout le monde ? Et si ce furent les malé-

fices de Pierre qui causèrent ce prodigieux

changement dans Jérusalem, et firent qu'une

si grande multitude d'hommes, qui avaient

crucifié le Sauveur ou qui l'avaient insulté

sur la croix, furent tout d'un couj) portés à

l'adorer, il faut voir, par l'année où cela est

arrivé, quand les trois cent soixante-cinq ans

ont été accomplis. Jésus-Christ est mort le

huit des calendes d'avril, sous le consulat des

deux Géminus *. Il ressuscita le troisième jour,

suivant le témoignage des Apôtres, qui en fu-

rent témoins oculaires. Quarante jours après

il monta au ciel, et envoya le Saint-Esprit le

dixième jour suivant. Ce fut alors que mille

hommes crurent en lui sur la prédication des

Afiôtres. Ce fut donc alors que commença le

culte de son nom par la vertu du Saint-Esprit,

selon notre foi et selon la vérité, ou, comme
l'impiété le feint ou le pense follement, par

les enchantements de Pierre. Peu de temps

après, cinq mille hommes se convertirent à

la guérison miraculeuse d'un boiteux de nais-

sance, qui était si impotent qu'on le portait

tous les jours au seuil du temple pour deman-
der l'aumône, et qui se leva et marcha à la

parole de Pierre et au nom de Jésus-Christ.

Et c'est ainsi que l'Eglise s'augmenta de plus

en plus et fit rapidement de nouvelles con-

quêtes. Il est donc aisé de calculer le jour

même auquel a commencé l'année que nous

' Isaïe. II, 3.

* C'est-à-dire le 25 mars. Les savants ne sont pas parfaitement

d'accord sur cette date. Saint Augustin donne celle de TertuUien et

de Lactauce. Le Père Petau [Ration, temp., part, i, lib. v) fixe la

mort du Christ au 23 mars, sous le consulat de Tibère et de Séjan.



MVRE XVIII. — IIISTOinK DKS DKl'X CITIvS. 423

clierclions. Ce fut quand I(î Saint-Ks|iril lut

cnvoyi!, c'(!st-à-(lir(! aux idt s de mai. Or, on

comptant Iur consuls, l'on trouve (|ne ces trois

cent siiixarit(!-ciii(| ans ont rté accomplis pen-

dant CCS mêmes ides, sons !«• consiilal d'Hono-

rius et d'Eulycliianus. (Cependant l'annfîe d'a-

près, sous le consulat de Manlins Théodore,

alors (|U(% sidon l'oracle d(î8 démons ou la tic-

tion des hommes, il ne devait plus y avoir de

christianisme, !ious voyons à (larlhag^e, la ville

laplusconsi(léral)l(!et la pluscélèl)red'Afri<|ue,

sans parler de ce qui se passe ailleurs, (lau-

dentius et Jovius, comtes de l'empereur IIo-

norius, donner, le 14 des calendes d'avril,

l'ordre d'ahallre les temples des faux dieux et

de briser leurs idoles, bepuisce Icmps jus(iu'à

celte heure * , c'est-à-dire pendant res|)ace

d'environ trente années, qui ne voit combien

le culte du nom de Jésus-Christ s'est au{^-

menté, depuis surtout que plusieurs de ceux

qui étaient retenus par cette vaine prophétie

se sont faits chrétiens, voyant celte année

' Saint Augustin nous donne ici, à peu de chose près, la date de

la composition du livre xviii de la Cité de Dieu. Baronius la fixe à

l'an 426, Vives à l'an 429.

chitiM-t i(|iie éconli-e. Nous donc qui som-
m(;s elireti(!ns et (|ui en portons le nom, nous
ne croyons pas en Pierre, mais en celui ea
qui Pierre a cru, et nous n'avons [las été

charmés par ses sortilèges, mais édiliés par

ses prédications. Jésus-Christ, qui est le maître

d(! Pierre, est aussi indre maître, et il nous
enseigne la docirine qui conduit à la vie éter-

nelle. Mais il est temps de terminer ce livre,

où nous avons suflisammcnt fait voir, ce me
semble, le progrès des deux cités (pii sont

mêlées ici-bas depuis le commencement jus-

qu'à la fin. Celle de la terre s'est fait tels dieux

qu'il lui a plu pour leur offrir des sacrifices
;

celle du ciel, étrangère sur la terre, ne se

fait [)oinl de dieux, mais est faite elle-même

par le vrai Dieu pour être son véritable sacri-

fice. Toutes deux néanmoins ont part égale

aux biens et aux maux de cette vie ; mais leur

foi, leur espérance et leur charité sont diffé-

rentes, jusqu'à ce que le dernier jugement les

sépare et que chacune d'elles arrive à sa fia

qui n'aura point de fin. C'est de celte fin de

l'une et de l'autre qu'il nous reste à parler.



LIVRE DIX-NEUVIÈME.

Ce livre traite de la fin de chacune des deux cités. On y examine 1rs théories des philosophes sur le souverain bien, et leurs

vains efforts pour se faire à eux-nièmcs en celte vie une félicité parfaite. Tout en réfutant soigneusement ces doctrines,

saint Augustin montre en quoi consiste la félicité du chrétien, ce qu'elle peut être dans la vie présente, ce qu'on a droit

d'espérer qu'elle sera dans la vie future.

CHAPITRE PREMIER.

IL PEUT Y AVOIR, SELON VARRON, DEUX CENT

QUATRE -VmGT- HUIT SYSTÈMES PHILOSOPHIQUES

TOUCHANT LE SOUVERAIN BIEN.

Puisqu'il me reste à traiter de la fin de cha-

cune des deux cités, je dois d'abord rapporter

en peu de mots'les raisonnements où s'égarent

les hommes pour aboutir à se faire une béati-

tude parmi les misères de cette vie ; je dois

en même temps faire voir^ non-seulement par

l'autorité divine, mais encore par la faison,

combien il y a de différence entre les chi-

mères des philosophes et l'espérance que Dieu

nous donne ici-bas et qui doit être suivie de

la véritable félicité. Les philosophes ont agité

fort diversement la question de la fin des

biens et des maux ', et se sont donné beau-

coup de peine pour trouver ce qui peut

rendre l'homme heureux. Car la fin suprême,

quant à notre bien, c'est l'objet pour lequel on

doit rechercher tout le reste et qui ne doit

être recherché que pour lui-même ; et quant

à notre mal, c'est aussi l'objet pour lequel il

faut éviter tout le reste et qui ne doit être

évité que pour lui-même. Ainsi, par la fin du
bien , nous n'entendons pas une fin oi^i il

s'épuise jusqu'à n'être plus, mais où il s'achève

pour atteindre à sa plénitude, et pareillement

par la fin du mal , nous ne voulons pas

parler de ce qui détruit le mal , mais

de ce qui le porte à son comble. Ces deux

fins sont donc le souverain bien et le sou-

verain mal, et c'est pour les trouver que se

sont beaucoup tourmentés, comme je le di-

sais, ceux qui, parmi les vanités du siècle,

ont fait profession d'aimer la sagesse. Mais,

quoiqu'ils aient erré en plus d'une façon, la

lumière naturelle ne leur a pas permis de

' Ici, comme dans tout le cours du livre six, il est clair que saint

Augustin se souvient du traité bien connu de Cicéron qui porte pour

titre : De finibus bonorum et malorum, c'est-à-dire : De la fin der-

nière on tendent les biens et les maux.

s'éloigner tellement de la vérité qu'ils n'aient

mis le souverain bien et le souverain mal, les

uns dans l'àme, les autres dans le corps, et

les autres dans tous les deux. De cette triple

division, Varron, dans son livre De la Philo-

sophie ', tire une si grande diversité de sen-

timents, qu'en y ajoutant quelques légères

différences , il compte jusqu'à deux cent

quatre-vingt-huit sectes, sinon réelles, du
moins possibles.

Voici comment il procède : « Il y a, dit-il,

« quatre choses que les hommes recherchent

« naturellement, sans avoir besoin de maître

a ni d'art, et qui sont par conséquent anté-

« rieures à la vertu (laquelle est très-certaine-

« ment un fruit de la science *) : premièrement,

« la volupté, qui est un mouvement agréable

« des sens; en second lieu, le repos, qui exclut

« tout ce qui pourrait incommoder le corps
;

« en troisième lieu, ces deux choses réunies,

« qu'Epicure a même confondues sous le nom
« de volupté *; enfin, les premiers biens de la

« nature, qui comprennent tout ce que nous

« venons de dire et d'autres choses encore,

« comme la santé et l'intégrité des organes,

« voilà pour le corps, et les dons variés de

« rei=prit, voilà pour l'âme. Or, ces quatre

« choses, volupté, repos, repos et volupté, pre-

« miers biens de la nature, sont en nous de

a telle sorte qu'il faut de trois choses Tune :

« ou rechercher la vertu pour elles, ou les re-

« chercher pour la vertu, ou ne les recher-

« cher que pour elles-mêmes; et de là naissent

« douze sectes. A ce compte, en effet, chacune

« est triplée, comme je vais le faire voir pour

« une d'elles, après quoi il ne sera pas difficile

« de s'en assurer pour les autres. Que la volu pté

' Ouvrage perdu.
^ Sur la question, tant controversée par les anciens, si la vertu

peut, ou non, être enseignée, voyez Platon (dans le Protagoras et

le Ménon) et Plutarque en son traité : Que la vertu est chose qui

s'enseigne.

' Le mot d'Epicure est T,âo'^ri.
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a du corps soil soumise, prcfôrée ou associée

« à la vertu, ciîla l'ail trois ««'des. Or, elle est

« s()uiMis(> il la vertu, ({uaiid on la |)ren(l pour

(( iustruuieulde la vertu. Ainsi, il est du devoir

a de la wvlu de vivre pour la |iatrie et de lui

a enj<(!i»drer des (Milanls, deux choses (|ui ne

peuvent se faire sans volupté. Mais quand

« on préfère la volupté ù la vertu, on ne re-

« cherche plus la voluptcj (pic p()un'li(;-in(Mn(;;

et alors la vertu n'est plus (lu'un inoyen |)Our

a acquérir ou pour conserver la volupté, et

a cette vertu esclave ne mérite plus son nom.
a Ce système infâme a pourtant trouvé des

a défenseurs et des apologistes parmi les [dii-

a losophos. Enfin, la volupté est associée à la

« vertu, (juand ou ne les recherche point l'une

« pour l'autre, mais chacune pour elle-même.

« Maintenant, de môme que la volupté, tour à

« tour soumise, préférée ou associée à la vertu,

a a fait trois sectes, de même le repos, la vo-

ce luplé avec le repos, et les premiers biens de

cf la nature, en font aussi un égal nombre, sui-

a vant qu'elles sont soumises, préférées ou

a associées à la vertu, et ainsi voilà douze sec-

« tes. Mais ce nombre devient double en y
« ajoutant une diflérence, qui est la vie sociale.

« En effet, quiconque embrasse quelqu'une

« de ces sectes, ou le fait seulement pour soi,

« ou le fait aussi pour un autre qu'il s'associe et

« à qui il doit soubailer le même avantage. Il

« y aura donc douze sectes de philosophes qui

« ne professeront leur doctrine que pour eux-

« mêmes, et douze qui retendront à leurs sem-

« blables, dont le bien ne les touchera pas

a moins que leur bien propre. Or, ces vingt-

« quatre sectes se doublent encore et montent

« jusqu'à quarante-huit, en y ajoutant une
« différence prise des opinions de la nouvelle

« Académie '. De ces vingt-quatre opinions,

a en effet, chacune peut être soutenue comme
« certaine, et c'est ainsi que les Stoïciens ont

« prétendu qu'il est certain que le souverain

« bien de l'homme ne consiste que dans la

« vertu, ou comme incertaine et seulement

« vraisemblable, comme ont fait les nouveaux
« académiciens. Voilà donc vingt-quatre sectes

« de philosophes qui défendent leur opinion

« comme assurée, et vingt-quatre autres qui

« la soutiennent comme douteuse. Bien plus,

a comme chacune de ces quarante-huit sectes

« peut être embrassée, ou en suivant la ma-
« nière de vivre des autres philosophes, ou en

' Sur la nouvelle Académie, voyez ci-après.

a suivant celle des cyniques, cette différence

a les double encore et en fait (|uatre-vingt-

a s(;iz(!. Ajout»!/, enfin à cela rpu;, comme on
a peut embrasser cliacime d'elles, ou en me-
u nant une vie tran(|uillc,à l'exi-mple de ceux

« (|ui, par goût ou par nécessité, ont donné

« tous lems moments à l'élude, ou bi(;n une
a vie active, à la manière de ceux qui ont joint

« l'étude de la philosophie au gouvernement

« de l'Etat, ou une vie mêlée des deux autres,

a tels que ceux qui ont donné une partie de

« leur loisir à la contenqdalion et l'autre à

«l'action, ces différences peuvent tripler le

« nombre des sectes et en faire jusqu'à deux

« cent quatre-vingt-huit ».

Voilà ce (jue j'ai recueilli du livre de Varron

le plus succinctement et le plus clairement

qu'il m'a été possible, en m'attachant à sa

pensée sans citer ses expressions. Or , de

dire maintenant comment cet auteur, après

avoir réfuté les autres sectes, en choisit une

qu'il prétend être celle des anciens académi-

ciens, et comment il distingue cette école,

suivant lui dogmatique, dont Platon est le

chef et Polémon le quatrième et dernier re-

présentant, d'avec celle des nouveaux acadé-

miciens qui révoquent tout en doute, et qui

commencent à Arcésilas, successeur de Polé-

mon '
; de rapporter, dis-je, tout cela en dé-

tail, aussi bien que les preuves qu'il allègue

pour montrer que les anciens académiciens

ont été exempts d'erreur comme de doute,

c'est ce qui serait infiniment long, et cepen-

dant il est nécessaire d'en dire un mot. Var-

ron rejette donc dès l'abord toutes les diffé-

rences qui ont si fort multiplié ces sectes , et

il les rejette parce qu'elles ne se rapportent

pas au souverain bien. Suivant lui, en effet,

une secte philosophique n'existe et ne se dis-

tingue des autres, qu'à condition d'avoir une

opinion propre sur le souverain bien. Car

l'homme n'a d'autre objet en philosophant

que d'être heureux ; or, ce qui rend heureux,

c'est le souverain bien , et par conséquent

toute secte qui n'a pas pour aller au souverain

' L'école académique, qui tire son nom d'un gymnase situé aux

jardins d'Académus, près duquel habitait Platon, embrasse une

période de quatre siècles; depuis Platon jusqu'à Antiochus. Les uns

admettent trois académies : l'ancienne, celle de Platon, la moyenne,

celle d'Arcésilas, la nouvelle, celle de Carnéade. Les autres en

admettent quatre, savoir, avec les trois précédentes, celle de Philon,

D'autres enfin ajoutent une cinquième académie, celle d'Antiochus,

maître de Varron, de LucuUus et de Cicéron. — Parmi ces distinc-

tions, une seule est importante, celle qui sépare Platon et ses vrais

disciples, Speusippe et Xénocrate, de cette famille de faux platoni-

ciens, de demi-sceptiques dont Arcésilas est le père et Antiochus le

dernier membre considérable.



426 LA CITÉ DE DIEU.

bien sa propre voie n'est pas vraiment une

secte pliilosoplii(|ue. Ainsi, quand on demande

si le sage doit mener une vie civile et pociale

et procurer à son ami tout le bien qu'il se

procure à lui-même, ou s'il ne doit recher-

cher la béatitude que pour soi, il est question,

non pas du souverain bien, mais de savoir s'il

y faut associer quelque autre avec soi. De

même, quand on demande s'il faut révoquer

toutes choses en doute comme les nouveaux

académiciens, ou si l'on doit les tenir pour

certaines avec les autres philosophes, on ne

demande pas quel est le bien qu'on doit re-

chercher, mais s'il faut douter ou non de la

vérité du bien que l'on recherche. La ma-

nière de vivre des cyniques, ditférente de

celle des autres philosophes, ne concerne pas

non plus la qui^stion du souverain bien ; mais,

la supposant résolue, on demande seulement

s'il faut vivre comme les cyniques. Or, il s'est

trouvé des hommes qui, tout en plaçant le

souverain bien en différents objets, les uns

dans la vertu et les autres dans la volupté,

n'ont pas laissé de mener le genre de vie qui

a valu aux cyniques leur nom ^ Ainsi, ce qui

fait la ditférence entre les cyniques et les

autres philosophes est étranger à la question

de la nature du souverain bien. Autrement,

la même manière de vivre impliquerait la

même fin poursuivie, et réciproquement, ce

qui n'a pas lieu.

CHAPITRE IL

COMMENT VARRON RÉDUIT TOUTES CES SECTES A

TROIS, PARMI LESQUELLES IL FAUT CHOISIR LA

BONNE.

De même, lorsqu'on demande si l'on doit

embrasser la vie active ou la vie contempla-

tive, ou celle qui est mêlée des deux, il

ne s'agit pas du souverain bien, mais du genre

de vie le plus propre à l'acquérir ou à le con-

server. Du moment, en effet, que l'homme
est supposé parvenu au souverain bien, il est

heureux ; au lieu que la paix de l'étude, ou
l'agitation des affaires publiques, ou le mé-
lange de cette agitation et de cette paix, ne

donnent pas immédiatement le bonheur. Car

plusieurs peuvent adopter l'un de ces trois

genres de vie et se tromper sur la nature du
souverain bien. Ce sont donc des questions

entièrement différentes que celle du souverain

bien, qui constitue chaque secte de philoso-

l)lies, et celles de la vie civile, de l'incertitude

des académiciens, du genre de vie et du vête-

ment des cyniques, enfin des trois sortes de

vie, l'active, la contemplative et le mélange

de l'une et de l'autre. C'est pourquoi Varron,

rejetant ces quatre différences qui faisaient

monter les sectes presque au nombre de deux
cent quatre-vingt-huit, revient aux douze, où
il s'agit uniquement de savoir quel est le

souverain bien de l'homme, afin d'établir

qu'une seule, parmi elles, contient la vérité,

tout le reste étant dans l'erreur. Ecartez en

effet les trois genres de vie, les deux tiers du
nombre total sont retranchés, et il reste

quatre vingt-seize sectes. Otez la différence

qui se tire des cyniques, elles se réduisent à

la moitié, à quarante-huit. Otez encore la dif-

férence relative à la nouvelle Académie, elles

diminuent encore de moitié , et tombent à

vingt-quatre. Otez enfin la différence de la

vie solitaire ou sociale, il ne restera plus que
douze sectes, nombre que cette différence

doublait et portail à vingt-quatre. Quant à ces

douze sectes, on ne peut leur contester leur

qualité, puisqu'elles ne se proposent d'autre

recherche que celle du souverain bien. Or,

pour former ces douze sectes, il faut tripler

quatre choses : la volupté, le repos, le repos

et la volupté, et les premiers biens de la na-

ture, attendu que chacune d'elles est soumise,

préférée ou associée à la vertu, ce qui donne
bien douze pour nombre total. Maintenant,

de ces quatre choses, Varron en ôte trois, la

volupté, le repos, le repos joint à la volupté,

non qu'il les improuve, mais parce qu'elles

sont comprises dans les premiers biens de la

nature. De sorte qu'il n'y a plus que trois

sectes à examiner ; car ici, comme en toute

autre matière, il ne peut y en avoir plus

d'une qui soit véritable, et ces trois sectes

consistent en ce que l'on y recherche soit les

premiers biens de la nature pour la vertu,

soit la vertu pour les premiers biens de la

nature, soit chacune de ces deux choses pour

elle-même.

' Allusion à certains Epicuriens et même à certains Stoïciens qui

se rapprochaient beaucoup des cyniques dans leur manière de vivre.
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CHAIMTKE III.

QUEL EST, ENTRE LES TROIS SYSTI-IMES SUR LE SOU-

VERAIN inKN, (:i;li I yii'ii, iatt i'ui:iraii;R,

SELON VAUUON, {jV\ SI', uiX.l.AHV DISCII'LK d'aN-

TIOCIIUS ET l)K l'ancienne ACADÉMIE.

Voici comment Vairon procède : il consi-

dère que le souverain bien (pie cherche la

philosophie nVsl pas le hicMi de la plante, ni

de la hèle, ni de Dieu, mais de l'homme;

d'où il conclut (|u'il faut savoir d'abord ce c|mc

c'est (|ue riiomme. Or, il croit (ju'il y a deux

parties dans la nature humaine : le corps et

l'àme, et ne doute point (jue l'âme ne soit

beaucouj) plus excellente (jue le cor()s. Mais

de savoir si l'âme seule est l'homme, en sorte

que le corps soit pour elle ce cpie le cheval

est au cavalier, c'est ce qu'il [»rélend (ju'on

doit examiner ; le cavalier, en effet, n'est pas

tout ensemble l'homme et le cheval, mais

l'homme seul, qui pourtant s'appelle cavalier,

à cause de son rapport au cheval. D'un autre

côté, le corps seul est-il l'homme, avec quelque

rapporta l'àme, comme la cou peau breuvage ?

car ce n'est pas le vase et le breuvage tout

ensemble, mais le vase seul qu'on appelle

coupe, à condition toutefois qu'il soit fait de

manière à contenir le breuvage. Enfin, si

l'homme n'est ni l'âme seule, ni le corps seul,

est-il un composé des deux, comme un atte-

lage de deux chevaux n'est aucun des deux

en particulier, mais tous les deux ensemble?

Varron s'arrête à ce parti, ce qui l'amène hm

conclure que le souverain bien de l'homme
consiste dans la réunion des biens de l'âme et

de ceux du corps. Il croit donc que ces pre-

miers biens de la nature sont désirables pour

eux-mêmes, ainsi que la vertu, cet art de

vivre qu'enseigne la science et qui est, parmi

les biens de l'âme, le bien le plus excellent.

Lors donc que la vertu a reçu de la nature

ces premiers biens, qui sont antérieurs à toute

science, elle les recherche pour soi, en même
temps qu'elle se recherche soi-même, et elle

en use comme elle use de soi , de manière à

y trouver ses délices et sa joie, se servant de

tous, mais plus ou moins, selon qu'ils sont

plus ou moins grands, et sachant mépriser les

moindres, quand cela est nécessaire pour
acquérir ou pour conserver les autres. Or, de

tous ces biens de l'âme et du corps il n'en est

aucun que la vertu se préfère, parce qu'elle

sait user comme il faut et de soi et de tout ce

(|ui rend riiomiiie heureux; au contraire, où

elle n'est pas, les autres biens, en (|uelque

abondance «pi'ilsse trouvent, ne sont pas pour

le bien de celui (|iii les possède, jtaree <|u'ii

en use mal. La vie de l'homme est donc heu-

reuse, (|iiand il jouit et dt; la vertu et, parmi

les autris biens d»; l'âme et du cor[ts, de tous

ceux sans lesquels la vertu ne peut subsister.

Elle est encore plus heureuse, quand il pos-

sède d'autres biens dont la vertu n'a pas abso-

lument besoin ; enfin, elle est très- heureuse,

lors(|u'il ne lui man(iue aucun bien, soit de

l'âme, soit du corps. La vie, en effet, n'est [tas

la même chose (\U(i la vertu, puisque toute

sorte de vie n'est pas vertu, mais celle-là seu-

lement qui est sage et réglée : et cependant

une vie, (|uelle ({u'elle soit, peut être sans lu

vertu, au lieu (jue la vertu ne peut être sans

la vie. On peut en dire autant de la mémoire
et de la raison : elles sont en l'homme avant

la science, et la science ne saurait être sans

elles, ni par conséquent la vertu, puisqu'elle

est un fruit de la science. Quant aux avantages

du corps, comme la vitesse, la beauté, la

force, et autres semblables, bien que la vertu

puisse être sans eux, comme eux sans elle,

toutefois ce sont des biens; et selon ces phi-

losophes, la vertu les aime pour l'amour

d'elle-même, et s'en sert ou en jouit avec

bienséance.

Ils disent que cette vie bienheureuse est

aussi une vie sociale, qui aime le bien de ses

amis comme le sien propre et leur souhaite

les mômes avantages qu'à elle-même : soit

qu'ils vivent dans la même maison, comme
une femme, des enfants, des domestiques, ou
dans la même ville, comme des citoyens, ou
dans le monde, ce qui comprend le ciel et la

terre, comme les dieux dont ils font les amis
du sage et que nous sommes accoutumés à

appeler les anges. En outre, ils soutiennent

que sur la question du souverain bien et du
souverain mal, il n'y a lieu à aucun doute,

par où ils prétendent se séparer des nouveaux
académiciens. Car peu leur importe, d'ailleurs,

quelle sorte de vie on choisira pour atteindre

le souverain bien, soit celle des cyniques, soit

toute autre. Enfin, quant aux trois genres de
vie dont nous avons parlé, la vie active, la vie

contemplative et le mélange des deux, c'est

celle-ci qui leur plaît davantage. Voilà donc
la doctrine de l'ancienne Académie, telle que
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Varron la reçut d'Antiochus S qui fut aussi le

maître de Cicéron, quoique celui-ci le rat-

tache i)lutôt à l'école stoïcienne qu'à l'Acadé-

mie ; mais cela nous importe peu, puisque

nous cherchons moins à distinguer les diverses

opinions des hommes qu'à découvrir la vérité

sur le fond des choses.

CHAPITRE IV.

CE QUE PENSENT LES CHRÉTIENS SUR LE SOUVERAIN

BIEN, CONTRE LES PHILOSOPHES QUI ONT CRU

LE TROUVER EN EUX-MÊMES.

Si l'on nous demande quel est le sentiment

de la Cité de Dieu sur tous ces points, et d'a-

bord touchant la fin des biens et des maux,

elle-même répondra que la vie éternelle est

le souverain bien et la mort éternelle le sou-

verain mal, et qu'ainsi nous devons tâcher de

bien vivre, afin d'acquérir Tune et d'éviter

l'autre. Il est écrit : « Le juste vit de la foi - o.

En effet, en cette vie, nous ne voyons point

encore notre bien, de sorte que nous le de-

vons chercher par la foi, n'ayant pas en nous-

mêmes le pouvoir de bien vivre, si celui qui

nous a donné la foi dans son assistance ne

nous aide à croire et à prier. Pour ceux qui

ont cru que le souverain bien est en cette vie,

qu'ils l'aient placé dans le corps ou dans l'âme,

ou dans tous les deux ensemble, ou, pour

résumer tous les systèmes, qu'ils l'aient fait

consister dans la volupté, ou dans la vertu,

ou dans l'une et l'autre ; dans le repos, ou

dans la vertu, ou dans l'un et l'autre ; dans la

volupté et le repos, ou dans la vertu, ou dans

tout cela pris ensemble ; enfin dans les pre-

miers biens de la nature, ou dans la vertu, ou

dans ces objets réunis, c'est en tous cas une

étrange vanité d'avoir placé leur béatitude ici-

bas, et surtout de l'avoir fait dépendre d'eux-

mêmes. La Vérité se rit de cet orgueil, quand

elle dit par un prophète : « Le Seigneur sait

« que les pensées des hommes sont vaines ' »,

ou comme parle l'apôtre saint Paul : « Le Sei-

« gneur connaît les pensées des sages et il sait

« qu'elles sont vaines * ».

Quel fleuve d'éloquence suffirait à dérouler

' Nous avons dit plus haut qu'Antiochus fut le chef d'une cin-

quième académie. Il était d'Ascalon et florissait au premier siècle

avant Jésus-Christ. Son trait distinctif est d'avoir essayé une alliance

entre les trois plus grandes écoles de l'antiq'Ji'-é : l'Académie, le

Lycée et le Portique. Voyez sur Antiochus la récente monographie

de M. Chapuis. Paris, 1854.

* Habacuc, il, 4; Galat.», 11. — ' Ps. xcni, 11. — » 1 Cor. m,
30.

toutes les misères de cette vie? Cicéron l'a

essayé comme il a pu dans la Consolation sur

la mort de sa fille *
; mais que ce qu'il a pu

est peu de chose ! En effet, ces premiers biens

de la nature, les peut-on posséder en cette vie

qu'ils ne soient sujets à une infinité de révo-

lutions? Y a-t-il quelque douleur et quelque

inquiétude (deux affections diamétralement

opposées à la volupté et au repos) auxquelles

le corps du sage ne soit exposé? Le retranche-

ment ou la débilité des membres est contraire

à l'intégrité des parties du corps, la laideur à

sa beauté, la maladie à sa santé, la lassitude à

ses forces, la langueur ou la pesanteur à son

agilité ; et cependant, quel est celui de ces

maux dont le sage soit exempt? L'équilibre

du corps et ses mouvements, quand ils sont

dans la juste mesure, comptent aussi parmi

les premiers biens de la nature. Mais que
sera-ce, si quelque indisposition fait trembler

les membres? que sera-ce, si l'épine du dos se

courbe, de sorte qu'un homme soit obligé de

marcher à quatre pattes comme une bête ?

Cela ne détruira-t-il pas l'assiette !erme et

droite du corps, la beauté et la mesure de ses

mouvements ? Que dirai-je des premiers biens

naturels de l'âme, le sens et l'entendement,

dont l'un lui est donné pour apercevoir la

vérité, et l'autre pour la comprendre ? Où en

sera le premier, si un homme devient sourd

et aveugle ; et le second, s'il devient fou ?

Combien les frénétiques font-ils d'extrava-

gances qui nous tirent les larmes des yeux,

quand nous les considérons sérieusement ?

Parlerai-je de ceux qui sont possédés du dé-

mon ? Où leur raison est-elle ensevelie, quand

le malin esprit abuse de leur âme et de leur

corps à son gré ? Et qui peut s'assurer que

cet accident n'arrivera point au sage pendant

sa vie ? Il y a plus : combien défectueuse est

la connaissance de la vérité ici-bas, où, selon

les paroles de la Sagesse, « ce corps mortel

« et corruptible appesantit l'âme, et cette de-

« meure de terre et de boue émousse l'esprit

«qui pense beaucoup *». Cette activité ins-

tinctive (que les Grecs appellent t^i^r,)^ égale-

ment comptée au nombre des premiers biens

de la nature ^ n'est-elle pas dans les furieux

' Cet ouvrage est perdu, sauf un petit nombre de courts fragments

que Lactance nous a conservés. Le morceau qui se trouve dans les

œuvres de CicéroQ sous le nom de Consolation est un pastiche in-

dustrieux de quelque cicéronien de la renaissance.

' Sag. IX, 15.

* Voyez Cicéron, De finibus, lib. v, cap. 6; De nat. Deor., lib. a,

cap. 22.



\A\\\K Xl\. — LK SOIVKHAliN BIKN. 42y

la cause do ces inonvciinjiils cl do cos actions

qui nous l'ont liornMir?

Enfin, la vorlu, (|ui n'est pas au nornl)ro

des Mens do la nalui'o, |)uis(|ii'('llo est un Iruit

tardildo laijcionoc, niais (jui toiilcCois roclauK;

lo proinior ranf^' parmi los l)ion8 do l'Iionniio,

(pio fail-oll(! sur lorio, sinon uno guono con-

linuolhî conlio los \icos, jo no parle pas des

\ices (|ui sont hors do nous, mais do ceux (|ui

sont on nous, loscjucls no nous sont i)as étran-

gers, mais nous ap|tarliennent en propre?

Quelle guerre doit surtout soutenir cette vertu

(|uo les Grecs nomment oocpfcoûrrt , et nous

tempérance '

,
quand il faut réprimer les

ap|)étits désordonnés de la chair, de peur

(ju'ils no lassent consentir l'esprit à des actions

criniinoUes? Et ne nous imaginons pas qu'il

n'y ait point de vice on nous, lorsque « la

« chair, comme dit l'Apôtre, convoite contre

« l'esprit »
;
puisqu'il existe une vertu direc-

tement contraire, celle que désigne ainsi le

même Apôtre : « L'esprit convoite contre la

et chair*» ; et il ajoute : « Ces principes sont

« contraires l'un à l'autre, et vous ne faites

« pas ce que vous voudriez * » . Or, que voulons-

nous faire, quand nous voulons que le souve-

rain bien s'accom|»lisse en nous, sinon que la

chair s'accorde avec l'esprit et qu'il n'y ait

plus entre eux de divorce ? Mais
,
puisque

nous ne le saurions faire en celte vie, quelque

désir que nous en ayons, tâchons au moins,

avec le secours de Dieu, de ne point consentir

aux convoitises déréglées de la chair. Dieu

nous garde donc de croire, déchirés que nous

sommes par cette guerre intestine, que nous

possédions déjà la béatitude qui doit être le

fruit de notre victoire ! Et qui donc est par-

venu à ce comble de sagesse qu'il n'ait plus à

lutter contre ses passions ?

Que dirai-je de cette vertu qu'on appelle

prudence? Toute sa vigilance n'est-elle pas

occupée à discerner le bien d'avec le mal, pour

rechercher l'un et fuir l'autre ? Or, cela ne

prouve-t-il pas que nous sommes dans le mal
et que le mal est en nous ? Nous apprenons

par elle que c'est un mal de consentir à nos

mauvaises inclinations, et que c'est un bien

d'y résister ; et cependant ce mal, à qui la

prudence nous apprend à ne pas consentir et'

* a Les Grecs, dit, Cicéron, appellent swpyssîùv/j cette vertu que
• j'ai coutume d€ nommer tempérance ou modération, quelquefois

• aussi mesuTe [Tusculajies, livre m, ch. 8) u. Comparez Platon,

République, livre iv.

' Galat. V, 17.

(juo la tom()éranco nous fait combattre, ni la

tcmiiéranco, ni la prudence no lo font dispa-

raître. Kt la justice, dont IVmploi est de rendre

à cliacini co (|ui lui c st dû ' fpar où so main-
lit'iil en l'homme cet oniro équitable do la

nature, que l'àme soit soumise à Dieu, le

corps à l'âme, et ainsi l'ârne cl le corps

à l»iou), no lait-ello [)as bien voir, [)ar la |)oine

(Im'oIIo firond à s'acquitter de celte fonction,

(ju'olle n'est pas encore ù la lin do son travail ?

li'âme est en eflot d'autant moins soumise à

Dieu (pfelle pense moins à lui ; et la chair est

d'autant moins soumise à l'esprit qu'elle a

plus de désirs qui lui sont contraires. Ainsi,

tant que nous sommes sujets à ces faiblesses

et à CCS langueurs, connnent osons-nous dire

que nous sommes déjà sauvés ? Et si nous ne

sommes pas encore sauvés, de quel front

pouvons-nous i)rétendre (jne nous sommes
bienheureux? Quant à la force, quelque sa-

gesse qui l'accompagne, n'est-elle pas un
témoin irréprochable des maux qui accablent

les hommes et que la patience est contrainte

de supporter ? En vérité, je m'étonne que les

Stoïciens aient la hardiesse de nier que ce

soient des maux, en même temps qu'ils pres-

crivent au sage, si ces maux arrivent à un
point qu'il ne puisse ou ne doive pas les

souffrir, de se donner la mort, de sortir de

la vie ^ Cependant telle est la stupidité où

l'orgueil fait tomber ces philosophes
,

qui

veulent trouver en cette vie et en eux-mêmes
le principe de leur félicité, qu'ils n'ont point

de honte de dire que leur sage, celui dont ils

tracent le fantastique idéal , est toujours

heureux, devînt-il aveugle, sourd, muet, impo-

tent, affligé des plus cruelles douleurs et de

celles-là mêmes qui l'obligent à se donner la

mort. la vie heureuse, qui, pour cesser

d'être, cherche le secours de la mort ! Si elle

est heureuse, que n'y demeure-t-on ; et si on

la fuit à cause des maux qui l'affligent
,

comment est-elle bienheureuse ? Se peut-il

faire qu'on n'appelle point mal ce qui triomphe

du courage même, ce qui ne l'oblige pas seu-

lement à se rendre, mais le porte encore à ce

délire de regarder comme heureuse une vie

que l'on doit fuir ? Qui est assez aveugle pour

' C'est la définition consacrée par le droit romain : « La justice

I est une volonté perpétuelle et constante de rendre à chacun ce

(I qui lui est à\x [Inslit., tit. de Justitia et jure) •.

" L'école stoïcienne permettait et même en certains cas comman-
dait le suicide. Caton, Brutus et bien d'autres ont pratiqué jusqu'au

bout ce qu'ils croyaient leur droit ou leur devoir.
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ne pas voir que si on doit la fuir, c'est qu'elle

n'est pas heureuse? et s'ils avouent qu'on la

doit fuira cause des faiblesses qui l'accablent,

que ne quillenl-ils leur superbe, pour avouer

aussi qu'elle est misérable ? N'est-ce pas

plutôt par impatience que par courage que ce

fameux Caton s'est donné la mort, et pour

n'avoir pu souffrir César victorieux? Oii est

la force de cet homme tant vanté? Elle a cédé,

elle a succombé, elle a été tellement sur-

montée qu'il a fui et abandonné une vie

bienheureuse. Elle ne l'était plus , dites-

vous ? Avouez donc qu'elle était malheu-

reuse. Et dès lors, comment ce qui rend une

vie malheureuse et détestable ne serait-il pas

un mal?
Aussi les Péripatéliciens et ces philosophes

delà vieille Académie, dont Varron se porte

le défenseur, ont-ils eu la sagacité de céder sur

ce point ; mais leur erreur est encore étrange

de soutenir que malgré tous les maux, le sage

ne laisse pns d'être heureux. « Les tortures et

«les douleurs du corps sont des maux, dit

« Yarron, et elles le sont d'autant plus qu'elles

« prennent plus d'accroissement ; et voilà

« pourquoi il faut s'en délivrer en sortant de

la vie ». De quelle vie, je vous prie? De

celle, dit Varron, qui est accablée de tant de

maux. Quoi donc! est-ce de celte vie toujours

heureuse au milieu même des maux qui

doivent nous en laire sortir? ou ne l'a[>pelez-

vous heureuse que parce qu'il vousest permis de

vous en délivrer? Que serait-ce donc si quel-

que secret jugement de Dieu vous retenait

parmi ces maux sans permettre à la mort de

vous en affranchir jamais ! Alors du moins

seriez-vous obligés d'avouer qu'une vie de

celte sorte est misérable. Ce n'est donc

pas pour être promptement quittée qu'elle

n'est pas misérable, à moins de vouloir appe-

ler félicité une courte misère. Certes, il faut

(jue des maux soient bien violents pour obli-

ger un homme, et un homme sage, à cesser

d'être homme pour s'en délivrer. Ils disent,

en effet, et avec raison, que c'est le premier

cri de la nature que l'homme s'aime soi-même,

et parlant qu'il ait une aversion instinctive

pour la mort et cherche tout ce qui peut entre-

tenir l'union du corps et de l'âme '. Il faut

donc que des maux soient bien violents pour

' Ce sont presque les expressions de Cicéron dans le De finibus,

l;b. m, cap. 5. Comp. Jbid., lib. v, cap. 9, et le De officiis, lib. i,

cap. 4.

étouffer ce sentiment de la nature et l'éteindre

à ce point que nous désirions la mort et

tournions nos propres mains contre nous-

mêmes, si personne ne consent à nous la

donner. Encore une fois , il faut que des

maux soient bien violents pour rendre la

force homicide, si néanmoins la force mérite

encore son nom, alors qu'elle sucombe sous

le mal et non-seulement ne peut conserver

par la patience un homme dont elle avait pris

le gouvernement et la protection, mais se voit

réduite à le tuer. Oui, j'en conviens, le sage

doit souffrir la mort avec patience , mais

quand elle lui vient d'une main étrangère
;

si donc, suivant eux, il est obligé de se la don-

ner, il faut qu'ils avouent que les accidents qui

l'y obligent ne sont pas seulement des maux,
mais des maux insupportables. A coup sûr,

une vie sujette à tant de misères n'eût jamais

été appelée heureuse, si ceux qui lui donnent

ce nom cédaient à la vérité comme ils cèdent

à la douleur, au lieu de prétendre jouir du

souverain bien dans un lieu où Içs vertus

même, qui sont ce que l'homme a de meilleur

ici-bas, sont des témoins d'autant plus fidèles

de nos misères qu'elles travaillent davantage

à nous en garantir. Si ce sont donc des vertus

véritables, et il ne peut y en avoir de telles

qu'en ceux qui ont une véritable pieté, elles ne

promettent à personne de le délivrer de toutes

sortes de maux ; non, elles ne font pas cette

promesse, parce qu'elles ne savent pas men-
tir; tout ce qu'elles peuvent faire, c'est de

nous assurer que si nous espérons dans le

siècle à venir, cette vie humaine, nécessaire-

ment misérable à cause des innombrables

épreuves du présent , deviendra un jour

bienheureuse en gagnant du même coup le

salut et la félicité. Mais comment posséderait-

elle la félicité
,
quand elle ne po.«sède pas

encore le salut? Aussi l'apôtre saint Paul,

parlant, non de ces philosophes véritablement

dépourvus de sagesse, de patience, de tempé-

rance et de justice, mais de ceux qui ont une

véritable piété et par conséquent des vertus

véritables, dit : « Nous sommes sauvés en

c( espérance. Or, la vue de l'objet espéré n'est

« plus de l'espérance. Car qui espère ce qu'il

a voit déjà? Si donc nous espérons ce que nous

« ne voyons pas encore, c'est que nous l'atten-

c dons par la patience * ». Il en est de notre

bonheur comme de notre salut ; nous ne le

« Rom. vili, 24, 25.
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possàdona qu'on nsp/irancc ; il n'est priR dans

le piVjscnt, mais lians Taviinir, parce (|uo nous

soniMics an niilicn de nianx (|n'il ianl suppor-

ter pali<'nini(;nl,,ius(|u'ace (pic nous airivions

à la jouissance de ces hiens ineiïablcs (|ui ne

seront traversés d'aucun déplaisir. Le salut

de l'autre vie sera donc la héalilude iluah;,

celle (luc nos philosophes relusent de croire,

parce qu'ils ne la voient jias, suhstituanl h sa

place le l'anlônn» d'une félicité lerrestnî
,

fondée sin- une trompeuse vertu, d'autant

plus superbe ([u'elle est plus fausse.

CIIAPITRK V.

DE LA VFE SOCIALE ET DKS MAUX QUI LA TRAVER-

SENT, TOUTE DÉSIRABLE QU'ELLE SOIT EN ELLE-

MÊME.

Nous somines beaucoup plus d'accord avec

les philosophes, quand ils veulent que la vie

du sage soit une vie de société. Comment la

Cité de Dieu (objet de cet ouvrage dont nous

écrivons présentement le dix-neuvième livre)

aurait-elle pris naissance, comment se serait-

elle développée dans le cours des temps, et

comment parviendrait-elle à sa fin, si la vie

des saints n'était une vie sociale? Mais dans

notre misérable condition mortelle, qui dira

tous les maux auxquels celte vie est sujette ?

qui en pourra faire le compte ? Ecoutez leurs

poètes comiques : voici ce que dit un de leurs

personnages avec l'approbation de tout l'au-

ditoire :

« Je me suis marié, quelle misère! j'ai eu des enfants, sur-

croît de soucis '
! »

Que dirai-je des peines de l'amour décrites

par le même poète : « Injures, soupçons, ini-

« mitiés, la guerre aujourd'hui, demain la

« paix M » Le monde n'est-il pas plein de ces

désordres, qui troublent même les plus hon-

nêtes liaisons? Et que voyons-nous partout,

sinon les injures, les soupçons, les inimitiés

et la guerre ? Voilà des maux certains et

sensibles ; mais la paix est un bien incertain,

parce que chez ceux avec qui nous la vou-
drions entretenir, le fond des cœurs nous
reste inconnu, et le connaîtrions-nous aujour-

d'hui, qui sait s'il ne sera pas changé demain ?

En effet, où y a-t-il d'ordinaire et où devrait-

il y avoir plus d'amitié que parmi les habi-

' Térence, Adelphes, acte V, scène 4.

' Voyez l'Eunuque, acte I, scène 1.

lants du même foyer ? El loutcdoiR, comment
y trouver une |deine sécurité, quand on voit

tous les jours des p.irents <pii se tiahisKent l'un

r.iiilre, et dont la haiiit: l(jngleni|)s dissimulée
d(!vienl d'autant plus amere (|ue la paix de
leur liaison s(!nd)lait avoir plus de douceur?
C'est ce (|ni a lait dire a Cicéron celte parole

qui va si droit au cœur qu'elle en lire un
soupir involordaire : o II n'y a point d<î tralii-

« sons plus dang(!reus(!S (|ue celles (pii se

couvrent du mas(|ue de l'alfeclion ou du
« nom de la parenté. Car il est aisé de se

a mellrc en garde contre un ennemi déclaré
;

« mais le moyen de rompre une trame secrète,

« intérieure, domesti(jue, qui vous enchaîne

« avant que vous ayez i)U la reconnaître ou la

« prévoir ! » De là vient aussi ce mot de l'Ecri-

ture, qu'on ne peut entendre sans un déchire-

ment de cœur : a Les ennemis de l'homme,
«ce sont les habitants de sa mai.^on * ». Et

quand on aurait assez de force pour suppor-
ter patiemment une trahison, assez de vigi-

lance pour en détourner l'efTet, il ne se peut

faire néanmoins qu'un homme de bien ne
s'alflige beaucoup de trouver en ses ennemis
une telle perversité, soit qu'ils l'aient dès

longtemps dissimulée sous une bonté trom-
peuse, ou que, de bons qu'ils étaient, ils soient

tombés dans cet abîme de corruption. Si donc
le foyer domestique n'est pas un asile assuré

contre tant de maux, que sera-ce d'une cité?

Plus elle est grande, plus elle est remplie de

discordes privées et de crimes, et, si elle

échappe aux séditions sanglantes et aux

guerres civiles, n'a-t-elle point toujours à les

redouter ?

' CHAPITRE VI.

DE l'erreur des JUGEMENTS HUMAINS, QUAND LA

VÉRITÉ EST CACHÉE.

Que dirons-nous de ces jugements que les

hommes prononcent sur les hommes, et qui

sont nécessaires à l'ordre social dans les cités

même les plus paisibles? Triste et misérable

justice, puisque ceux qui jugent ne peuvent

lire dans la conscience de ceux qui sont jugés
;

et de là celle nécessité déplorable de mettre à

la question des témoins innocent:^, pour tirer

d'eux la vérité dans une cause qui leur est

étrangère. Que dirai-je de la torture (ju'on fait

subir à Taccusé pour son propre fait? On veut

savoir s'il est coupable et on commence par le

' Malt. X, 36.
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torturer ;
pour un crime incertain, on impose,

et souvent à un innocent, une peine certaine,

non que l'on sache que le patient a commis

le crime, mais parce qu'on ignore s'il l'a

commis en effet? Ainsi, l'ignorance d'un juge

est presque toujours la cause du m.alheur

d'un innocent. Mais ce (jui est plus odieux

encore et ce qui demanderait une source de

larmes, c'est que le juge, ordonnant la ques-

tion de peur de faire mourir un innocent par

ignorance, il arrive qu'il tue cet innocent par

les moyens mêmes qu'il emploie pour ne point

le faire mourir '. Si, en effet, d'après la doc-

trine des philosophes dont nous venons de

parler, le patient aime mieux sortir de la vie

que de souffrir plus longtemps la question, il

dira qu'il a commis le crime qu'il n'a pas

commis. Le voilà condamné, mis à mort, et

cependant le juge ignore s'il a frappé un

coupable ou un innocent, la question ayant

été inutile pour découvrir son innocence, et

n'ayant même servi qu'à le faire passer pour

coupable. Parmi ces ténèbres de la vie civile,

un juge qui est sage montera-t-il ou non sur

le tribunal? il y montera sans doute ; car la

société civile, qu'il ne croit pas pouvoir aban-

donner sans crime, lui en fait un devoir; et il

ne pense pas que ce soit un crime de torturer

des témoins innocents pour le fait d'autrui,

ou de contraindre souvent un accusé par la

violence des tourments à se déclarer fausse-

ment coupable et à périr comme tel, ou, s'il

échappe à la condamnation, à mourir, comme
il arrive le plus souvent, dans la torture

même ou par ses suites ! 11 ne pense pas non

plus que ce soit un crime qu'un accusateur,

qui n'a dénoncé un coupable que pour le

bien public et afin que le désordre ne de-

meure pas impuni, soit envoyé lui-même au

supplice, faute de preuves, parce que l'accusé

a corrompu les témoins et que la question ne

lui arrache aucun aveu ! Un juge ne croit pas

mal faire en produisant un si grand nombre

de maux, parce qu'il ne les produit pas à

dessein, mais par une ignorance invincible et

par une obligation indispensable de la société

civile ; mais si on ne peut l'accuser de malice,

c'est toujours une grande misère qu'une obli-

' Il semble évident que Montaigne avait la Cité de Dieu sous les

yeux en écrivant son beau passage contre les géhennes, où nous ci-

terons parliculièrement ce trait énergique, aiguisé à la saint Au-

gustin : «... D'où il advient que celui que le juge a géhenne pour ne

I le faire mourir innocent, il le face mourir innocent et géhenne •

.

[Enais, livre u, ch. 5).

gation pareille, et si la nécessité l'exempte de

crime, quand il condamne des innocents et

sauve des coupables , osera-ton l'appeler

bienheureux ' ? Ah ! qu'il fera plus sagement

de reconnaître cl de haïr la misère où celte

nécessité l'engage ; et s'il a quelque sentiment

de piété, de crier à Dieu : « Délivrez-moi de

« mes nécessités *
1 »

CHAPITRE VII.

DE LA DIVERSITÉ DES LANGUES QUI ROMPT LA

SOCIÉTÉ DES HOMMES, ET DE LA MISÈRE DES

GUERRES, MÊME LES PLUS JUSTES.

Après la cité, l'univers, troisième degré de

la société civile ; car le premier , c'est la

maison. Or, à mesure que le cercle s'agrandit,

les périls s'accumulent. Et d'abord, la diversité

des langues ne rend-elle pas l'homme en quel-

que façon étranger à l'homme ? Que deux per-

sonnes, ignorant chacune la langue de l'autre,

viennent à se rencontrer, et que la nécessité

les oblige à demeurer ensemble, deux ani-

maux muets, même d'espèce différente, s'asso-

cieront plutôt que ces deux créatures hu-

maines, et un homme aimera mieux être

avec son chien qu'avec un étranger. Mais,

dira-t-on, voici qu'une Cité faite pour l'empire,

en imposant sa loi aux nations vaincues, leur

a aussi donné sa langue, de sorte que les inter-

prètes, loin de manquer, sont en grande abon-

dance. Cela est vrai ; mais combien de guerres

gigantesques, de carnage et de sang humain
a-t-il fallu pour en venir là ? Et encore, ne

sommes-nous pas au bout de nos maux. Sans

parler des ennemis extérieurs qui n'ont jamais

manqué à l'empire romain et qui chaque jour

le menacent encore, la vaste étendue de son

territoire n'a-t-elle pas produitces guerres mille

fois plus dangereuses, guerres civiles, guerres

sociales , fléaux du genre humain , dont la

crainte seule est un grand mal ? Que si j'entre-

prenais de peindre ces horribles calamités

avec les couleurs qu'un tel sujet pourrait

•Cette protestation contre la torture, où saint Augustin se montre

si touchant et si fort dans sa modération supérieure de chrétien et

d'évéque, est comme le prélude du cri éloquent de VEsprit des

lois :

...Tant d'habiles gens et tant de beaux génies ont écrit contre

« cette pratique, que je n'ose parler après eux. J'allais dire qu'elle

<i pourrait convenir dans les gouvernements despotiques, où tout ce

i qui inspire la crainte entre plus dans les ressorts du gouverne-

ment
;
j'allais dire que les esclaves, chez les Grecs et les Romains...

« Mais j'entends la voix de la nature qui crie contre moi ». (Livre vi,

ch. 17).

' Ps. sxiv, 18.
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rucovoir, mais <|uc mon insuffisance no sau-

rait lui donner, quand verrait-on la lin de ce

diseoiiis ? Mais, dira-t-on, le saj^e n'entrepren-

dra (|uc des |;:uerr(!S jusirs. VA\ ! n'est-ce pas

cette nécessité inèinu de prendre les armes

pour la Juslic(! (|ui iloil coinbler le sa;^'e

(rallliclioti, si du nuiins il se souvient iju'il est

homme ? Car enfin, il ne peut faire une guerre

juste (|ue pour punir l'injustice (h; ses adver-

saires, et celle injustice des lionuues, même
sans le cortège de la guerre, voilà ce qu'un

homme ne peut pas n(! pas déplorer, (ferles,

quiconijuc considérera des maux si grands et

si cruels tombera d'accord qu'il y a là une

étrange misère. Et s'il se rencontre un lionnnc

pour subir ces calamités ou seulement pour

les envisager sans douleur, il est d'autant

plus misérable de se croire heureux, qu'il ne

se croit tel que pour avoir perdu tout senti-

ment humain.

CHAPITRE VIII.

il ne peut y avoiu pleine sécurité, même dans

l'amitié des honnêtes gens, a cause des

dangers dont la vie humaine est toujours

MENACÉE.

Certes, s'il est une consolation parmi les

agitations et les peines de la société humaine,

c'est la foi sincère et l'affection réciproque de

bons et vrais amis. Mais outre qu'une sorte

d'aveuglement, voisin de la démence et tou-

tefois très-fréquent en celte vie , nous fait

prendre un ennemi pour un ami, ou un ami

pour un ennemi , n'est-il pas vrai que plus

nous avons d'amis excellents et sincères, plus

nous appréhendons pour eux les accidents

dont la condition humaine est remplie? Nous

ne craignons pas seulement qu'ils soient affli-

gés par la faim, les guerres, les maladies, la

captivité et tous les malheurs qu'elle entraîne

à sa suite ; nous craignons bien plus encore,

c'est qu'ils ne deviennent perfides et mé-

chants. Et quand cela arrive, qui peut conce-

voir Texcès de notre douleur, à moins que

de l'avoir éprouvé soi-même? Nous aimerions

mieux savoir nos amis morts; et cependant,

quoi de plus capable qu'une telle perle de

nous causer un sensible déplaisir? Car, com-
ment se pourrait-il faire que nous ne fussions

point affligés de la mort de ceux dont la vie

nous était si agréable? Que celui qui proscrit

cette douleur, proscrive aussi le charme des

S. AuG. — Tome XIII.

entreliens allectucMix, (fu'il interdise l'amitié

elle-même, ((u'il rompe les liens les [dus doux
de la sociélé liinnaiMc;, «;n un mot, qu'il rende

l'houMue stu|>ide. Et si cela est im|iossible,

comment ne serions-nous pas touchés de la

mort de personnes si chères? De là ces deuils

inUhieurs et ces blessures de l'àme «jui ne se

peuvent guérir que par la douceur des con-

solations ; car dire (joe ces blessures se refer-

ment d'autant |)lus vite (|ue l'âme est plus

grande et plus forte, cela ne prouve pas qu'il

n'y ait point dans l'âme une plaie à guérir.

Ainsi, bien (|ue la mort des personnes les

plus chères, de celles surtout (jui font les liens

de la vie, soit une épreuve toujours plus ou
moins cruelle, nous aimerions mieux toutefois

les voir mourir que déchoir de la foi ou de la

vertu, ce qui est mourir de la mort de l'âme.

La terre est donc pleine d'une immense quan-
tité de maux, et c'est pourquoi il est écrit :

« Malheur au monde à cause des scandales M»
Et encore : « Comme l'injustice surabonde, la

« charité de plusieurs se refroidira ^ ». Voilà

comment nous en venons à nous féliciter de

la mort de nos meilleurs amis ; notre cœur,

abattu par la tristesse, se relève à cette pensée

que la mort a délivré nos frères de tous les

maux qui accablent les plus vertueux, souvent

les corrompent et toujours les mettent en

péril.

CHAPITRE IX.

NOUS NE POUVONS ÊTRE ASSURÉS EN CETTE VIE DE

l'amitié des SAINTS ANGES , A CAUSE DE LA

FOURBERIE DES DÉMONS, QUI ONT SU PRENDRE

DANS LEURS PIÈGES LES ADORATEURS DES FAUX

DIEUX.

Quant aux saints anges , c'est-à-dire à la

quatrième société qu'établissent les philoso-

phes qui veulent que nous ayons les dieux

pour amis, nous ne craignons pas pour eux ni

qu'ils meurent, ni qu'ils deviennent méchants.

Mais comme nous ne conversons pas avec

eux aussi familièrement qu'avec les hommes,
et comme aussi il arrive souvent, selon ce

que nous apprend l'Ecriture ^ que Satan se

transforme en ange de lumière pour tenter

ceux qui ont besoin d'être éprouvés de la

sorte ou qui méritent d'être trompés, la mi-

séricorde de Dieu nous est bien nécessaire

pour nous empêcher de prendre pour amis

les démons au lieu des saints anges. N'est-ce

Matt. xrni, 7. — ' Ibid. xxiv, 12. — • TT Cor. xi, 14.

28
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pas encore là une des grandes misères de la

vie que d'être sujets à cette méprise ? Il est

certain que ces pliilosoplics, qui ont cru avoir

les dieux pour amis, sont tombés dans le

piège, et cela paraît assez par les sacrifices

impies qu'on offrait à ces prétendus dieux, et

par les jeux infâmes qu'on représentait en

leur honneur et à leur sollicitation *.

CHAPITRE X.

QUELLE RÉCOMPENSE EST PRÉPARÉE AUX SAINTS

QUI ONT SURMONTÉ LES TENTATIONS DE CETTE

VIE.

Les saints mômes et les fidèles adorateurs

du seul vrai Dieu ne sont pas à couvert de la

fourberie des démons et de leurs tentations

toujours renaissantes. Mais cette épreuve ne

leur est pas inutile pour exciter leur vigilance

et leur faire désirer avec plus d'ardeur le

séjour où l'on jouit d'une paix et d'une félicité

accomplies. C'est là, en effet, que le corps et

l'càme recevront du Créateur universel des

natures toutes les perfections dont la leur est

capable, l'âme étant guérie par la sagesse et

le corps renouvelé par la résurrection. C'est

là que les vertus n'auront plus de vices à

combattre , ni de maux à supporter , mais

qu'elles posséderont, pour prix de leur vic-

toire, une paix éternelle qu'aucune puissance

ennemie ne viendra troubler. Voilà la béati-

tude finale, voilà le terme suprême et définitif

de la i)erfection. Le monde nous appelle heu-

reux quand nous jouissons de la paix, telle

qu'elle peut être en ce monde , c'est-à-dire

telle qu'une bonne vie la peut donner; mais

cette béatitude, au prix de celle dont nous

parlons, est une véritable misère. Or, celte

paix imparfaite, quand nous la possédons,

quel est le devoir de la vertu, sinon de faire

un bon usage des biens qu'elle nous procure?

Et, quand elle vient à nous manquer, la vertu

peut encore bien user des maux mêmes de

notre condition mortelle. La vraie vertu con-

siste donc à faire un bon usage des biens et

des maux de cette vie, avec cette condition

essentielle de rapporter tout ce qu'elle fait et

de se rapporter elle-même à la fin dernière

qui nous doit mettre en possession d'une par-

faite et incomparable paix.

' Vovez plus haut, livres vui et IX.

CHAPITRE XI.

DU BONHEUR DE LA PAIX ÉTERNELLE, FIN SUPRÊME

ET VÉRITABLE PERFECTION DES SAINTS.

Nous pouvons dire de la paix ce que nous

avons dit de la vie éternelle, qu'elle est la fin

de nos biens, d'autant mieux que le Prophète,

parlant de la Cité de Dieu, sujet de ce laborieux

ouvrage, s'exprime ainsi : « .Térusalem, louez

« le Seigneur ; Sion, louez votre Dieu ; car il

« a consolidé les verrous de vos portes ; il a

« béni vos enfants en vous, et c'est lui qui a

« établi la paix comme votre fin * ». En effet,

quand seront consolidés les verrous des portes

de Sion, nul n'y entrera, ni n'en sortira plus;

et ainsi, par cette fin dont parle le psaume, il

faut entendre cette paix finale que nous cher-

chons ici à définir. Le nom même de la Cité

sainte, c'est-à-dire Jérusalem, est un nom
mystérieux qui signifie visioii de paix. Mais,

comme on se sert aussi du nom de paix dans

les choses de cette vie périssable, nous avons

mieux aimé appeler vie éternelle la fin oi^i la

Cité de Dieu doit trouver son souverain bien.

C'est de cette fin que l'Apôtre dit : « Et main-

« tenant, affranchis du péché et devenus les

« esclaves de Dieu, vous avez pour fruit votre

« sanctification, et pour fin la vie éternelle^ »,

D'un autre côté, ceux qui ne sont pas versés

dans l'Ecriture sainte, pouvant aussi entendre

par la vie éternelle celle des méchants, soit

parce que l'âme humaine est immortelle,

ainsi que l'ont reconnu quelques philosophes,

soit parce que les méchants ne pourraient pas

subir les tourments éternels que la foi nous

enseigne, s'ils ne vivaient éternellement, il

vaut mieux appeler la fin dernière où la Cité

de Dieu goûtera son souverain bien : la paix

dans la vie éternelle, ou la vie éternelle dans

la paix. Aussi bien qu'y a-t-il de meilleur que

la paix, même dans les choses mortelles et

passagères? Quoi de plus agréable à entendre,

de plus souhaitable à désirer, de plus précieux

à conquérir? Il ne sera donc pas, ce me
semble, hors de propos d'en dire ici quelque

chose à l'occasion de la paix souveraine et

définitive. C'est un bien si doux que la paix,

et si cher à tout le monde, que ce que J'en

dirai ne sera désagréable à personne.

' Ps. CXLVII, 12. — ' Rom. VI, 22.
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cHAprrnK xii.

yi K l.VA A(;iTATr()NS lus IIO.MMIS IT I A (llIKIlItK

la.i.K-MKMK ri;iNi)ENr a i.a paix, tkumk nkcks-

SAIIIE ou ASPiniîNT TOUS LKS iVlIlKS.

QiiicoïKjue observera d'un œil attentif les

allaiics liiimaiiies el la nature des clioses re-

connaîtra (|ne, s'il n'y a personne (|ni ne

veuille éprouver de la joie, il n'y a non plus

personne qui ne veuille j^oùler la paix. Kn

ell'et, ceux mêmes (jui l'ont la {^nierre ne la

l'ont (|ue pour vaincre, et par consétiueut |)0ur

|)arvenir f;lorieuseinent à la |>aix. Qu'est-ce

«|ue la victoire ? c'est la soumission des re-

belles, c'est-à-dire la paix. Les puerros sont

donc toujours failes en vue de la paix, même
par ceux qui prennent plaisir à exercer leur

vertu guerrière dans les combats ; d'où il faut

conclure que le véritable but de la guerre,

c'est la paix, riiomme qui fait la guerre cher-

cbant la i)aix, et nul ne faisant la paix pour

avoir la guerre. Ceux mômes qui rompent la

paix à dessein n'agissent point ainsi par bainc

pour celte paix, mais pour en obtenir une

meilleure. Leur volonté n'est pas qu'il n'y ait

l)oint de paix, mais qu'il y ait une paix selon

leur volonté. Et s'ils viennent à se séparer des

autres par une révolte, ils ne sauraient venir

à bout de leurs desseins qu'à condition d'en-

tretenir avec leurs complices une espèce de

paix. De là vient que les voleurs mêmes
conservent la paix entre eux, afin de la pouvoir

troubler plus impunément cbez les autres.

Que s'il se trouve quelque malfaiteur si puis-

sant et si ennemi de toute société qu'il ne s'u-

nisse avec personne et qu'il exécute seul ses

meurtres et ses brigandages, pour le moins

conserve-t-il toujours quelque ombre de paix

avec ceux qu'il ne peut tuer et à qui il veut

cacber ce qu'il fait. Dans sa maison, il a soin

de vivre en paix avec sa femme, avec ses en-

fants et avec ses domestiques, parce qu'il dé-

sire en être obéi. Rencontre-t-il une résistance,

il s'emporte, il réprime, il châtie, et, s'il le

faut, il a recours à la cruauté pour maintenir

la paix dans sa maison, sachant bien qu'elle

n'est possible qu'avec un chef à qui tous les

membres de la société domestique soient assu-

jétis. Si donc une ville ou tout un peuple

voulait se soumettre à lui de la même façon

qu'il désire que ceux de sa maison lui soient

soumis, il ne se cacherait plus dans une ca-

verne comme un brigand ; il monterait sur le

IrôiK! comme un roi. Chacun souhaile donc

d'avoir la paix avec ceux qu'il veut gouverner

à son gré, et (|uand un homme fait la guerre

à d<:s hommes, c'(!sl pour les rendre siens,

eu (jiKîhjue sorte, et leur dicter ses conditions

de paix.

Supposons un homme comme celui de la

fable et des poêles ', farouclnj et sauvage au

l»oint de n'avoir aucun commerce avec per-

sonne. Pour royaume, il n'avait qu'un antre

désert et alfreux ; et il était si méchant qu'on

l'avait appelé Cacus, nom qui ex|trime la mé-
chanceté *. Prés de lui, point de femme, pour

échanger des paroles affectueuses; point d'en-

fants dont il [)ùl partager les jeux dans leur

jeune âge et guider plus tard l'adolescence
;

point d'amis enfin avec qui s'entretenir, car

il n'avait pas même pour ami Vulcain, son

l)ère : i)lus heureux du moins que ce dieu,

en ce qu'il n'engendra point à son tour un
monstre semblable à lui-même. Loin de rien

donner à personne, il enlevait aux autres tout

ce qu'il pouvait ; et cependant, au fond de

cette caverne, toujours trempée, comme dit

le poète % de quelque massacre récent, que

voulait-il ? posséder la paix, goûter un repos

que nulle crainte et nulle violence ne pussent

troubler. Il voulait enfin avoir la i)aix avec

son corps, et ne goûtait de bonheur qu'autant

qu'il jouissait de cette paix. 11 commandait à

ses membres, et ils lui obéissaient ; mais afin

d'apaiser cette guerre intestine que lui faisait

la faim, et d'empêcher qu'elle chassât son

àme de son corps, il ravissait, tuait, dévorait,

ne déployant cette cruauté barbare que pour

maintenir la paix entre les deux parties dont

il était composé ; de sorte que, s'il eût voulu

entretenir avec les autres la paix qu'il tâchait

de se procurer à lui-même dans sa caverne,

on ne l'eût appelé ni méchant ni monstre.

Que si l'étrange figure de son corps et les

flammes qu'il vomissait par la bouche l'em-

pêchaient d'avoir commerce avec les hommes,
peut-être était-il féroce à ce point, beaucoup

moins par le désir de faire du mal que par la

nécessité de vivre. Mais disons plutôt qu'un

tel homme n'a jamais existé que dans l'imagi-

nation des poètes, qui ne l'ont dépeint de la

sorte qu'afln de relever à ses dépens la gloire

' La saite du passage fait voir qu'il s'agit l^i de la fable de Cacus,

racontée par Virgile, à qui saîDt Augustin emprunte plus d'une

expression.
' Ka/Sj, méchant.
» Virgile, Enéide, livre vnr, v. 195, 196.
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d'Hercule, En effet, les animaux mêmes les

plussauvagess'accouplentelonldes petits qu'ils

nourrissent et qu'ils élèvent ; et je ne parle pas

ici des brebis, des cerfs, des coloin bes, des étour-

neaux, des abeilles, mais des lions, des re-

nards, des vautours, des hiboux. Un tigre

devient doux pour ses petits et les caresse.

Un milan, quelque solitaire et carnassier qu'il

soit, cherche une femelle, fait son nid, couve

ses œufs, nourrit ses petits, et se maintient en

paix dans sa maison avec sa compagne comme
avec une sorte de mère de famille. Combien
donc l'homme est-il porté plus encore j)ar les

lois de sa nature à entrer en société avec les

autres hommes et à vivre en paix avec eux !

C'est au point que les méchants mêmes com-

battent pour maintenir la paix des personnes

qui leur appartiennent, et voudraient, s'il était

possible, que tous les hommes leur fussent

soumis, afin que tout obéît à un seul et fût en

paix avec lui, soit par crainte, soit par amour.

C'est ainsi que l'orgueil, dans sa perversité,

cherche à imiter Dieu. 11 ne veut point avoir

de compagnons sous lui, mais il veut être

maître au lieu de lui. Il hait donc la juste

paix de Dieu, et il aime la sienne, qui est in-

juste ; car il faut qu'il en aime une, quelle

qu'elle soit, n'y ayant point de vice tellement

contraire à la nature qu'il n'en laisse subsister

quelques vestiges.

Celui donc qui sait préférer la droiture à la

perversité, et ce qui est selon l'ordre à ce qui

est contre l'ordre, reconnaît que la paix des

méchants mérite à peine ce nom en compa-
raison de celle des gens de bien. Et cependant
il faut de toute nécessité que ce qui est contre

Tordre entretienne la paix à quelques égards

avec quelqu'une des parties dont il est com-
posé ; autrement il cesserait d'être. Supposons
un homme suspendu par les pieds, la tête en
bas, voilà l'ordre et la situation de ses membres
renversés, ce qui doit être naturellement au
dessus étant au dessous. Ce désordre trouble

donc la paix du corps, et c'est en cela qu'il

est pénible. Toutefois, Tâme ne cesse pas
d'être en paix avec son corps et de travailler

à sa conservation, sans quoi il n'y aurait ni

douleur, ni patient qui la ressentît. Que si

l'âme, succombant sous les maux que le corps
endure, vient à s'en séparer, tant que. l'union
des membres subsiste, il y a toujours quelque
sorte de paix entre eux ; ce qui fait qu'on
peut encore dire : Voilà un homme qui est

pendu. Pourquoi le corps du patient tend-il

vers la terre et se débat-il contre le lien qui

l'enchaîne ? C'est qu'il veut jouir de la paix

qui lui est propre. Son poids est comme la

voix par laquelle il demande qu'on le mette

en un lieu de repos, et, quoique privé dame
et de sentiment, il ne s'éloigne pourtant pas

de la paix convenable à sa nature, soit qu'il

la possède, soit qu'il y tende. Si on l'embaume
pour l'empêcher de se dissoudre, il y a encore

une sorte de paix entre ses parties, qui les

tient unies les unes aux autres, et qui fait que
le corps tout entier demeure dans un état

convenable, c'est-à-dire dans un état paisible.

Si on ne l'embatime point, il s'établit un
combat des vapeurs contraires qui sont en lui

et qui blessent nos sens, ce qui produit la pu-

tréfaction, jusqu'à ce qu'il soit d'accord avec

les éléments qui l'environnent, et qu'il re-

tourne pièce à pièce dans chacun d'eux. Au
milieu de ces transformations, dominent tou-

jours les lois du souverain Créateur, qui

maintient l'ordre et la paix de l'univers ; car,

bien que plusieurs petits animaux soient en-

gendrés du cadavre d'un animal plus grand,

chacun d'eux, par la loi du même Créateur,

a soin d'entretenir avec soi-même la paix né-

cessaire à sa conservation. Et quand le corps

mort d'un animal serait dévoré par d'autres,

il rencontrerait toujours ces mêmes lois par-

tout répandues, qui savent unir chaque chose

à celle qui lui est assortie, quelque désunion

et quelque changement qu'elle ait pu souffrir.

CHAPITRE XIII.

LA PAIX UNIVERSELLE, FONDÉE SLR LES LOIS DE LA

NATURE, NE PEUT ÊTRE DÉTRUITE PAR LES PLUS

VIOLENTES PASSIONS , LE JUGE ÉQUITABLE ET

SOUVERAIN FAISANT PARVENIR CHACUN A LA

CONDITION qu'il A MÉRITÉE.

Ainsi la paix du corps réside dans le juste

tempérament de ses parties, et celle de l'âme

sensible dans le calme régulier de ses appétits

satisfaits. La paix de l'âme raisonnable, c'est

en elle le parfait accord de la connaissance

et de l'action ; et celle du corps et de l'àme,

c'est la vie bien ordonnée et la santé de l'ani-

mal. La paix entre l'homme mortel et Dieu est

une obéissance réglée par la foi et soumise à

la loi éternelle ; celle des hommes entre eux,

une concorde raisonnable. La paix d'une mai-

son, c'est une juste correspondance entre ceux
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qui y ('oininnndcnt et C(mix <|ui y ohéisscnt.

L.i paix d'iinr cit)';, c'rst la iiiriiKî corrcsiioii-

(iaïui! (Mille SCS iiUMiibrcs. I>a paix (\r. la i'AU]

(ôhîsli; consislo dans iiik; union ln!8-r(';^lc';c

et tràs-parfaito pour jouir de l)i(!ij, el du |>ro-

cliain en hiiii ; ri rrWo, (!(• tontes cliosos, c'est

un ordre lraii(|iiilie. l/ordreeslce qui assi^^ne

aux choses diiïérenles la place (|ui leur con-

vient. Ainsi, bien que les inallienreux,en tant

(|U(î tels, ne soient point en paix, n'étant point

(lans cet ordre IraïKinille qu(! rien ni; trouble,

toutefois, comme ils sont justement malheu-

reux, ils ne peuvent |)as être tout à fait hors

de Tordre. A la vérité, ils n(i sont pas avec les

bienheureux ; mais au moins c'est la loi de

l'ordre (|ui les en sépare. Ils sont troublés et

iiKliiiélés, el toutefois ils ni; laissent pas d'avoir

(|uelque convenance avec leur état. Ils ont dès

lors quebiue ombre de trancpiillilé dans leur

ordre ; ils ont donc aussi quebiue paix. Mais

ils sont malheureux, parce qu'encore qu'ils

soient dans le lieu où ils doivent être, ils ne

sont i)as dans le lieu oi^i ils n'auraient rien à

soutï'rir : moins malheureux toutefois encore

(jue s'ils n'avaient point de convenance avec

le lieu où ils sont. Or, quand ils souffrent, la

paix est troublée à cet égard ; mais elle sub-

siste dans leur nature, que la douleur ne peut

consumer ni détruire, et à cet autre égard,

ils sont en paix. De môme qu'il y a quelque

vie sans douleur, et qu'il ne peut y avoir de

douleur sans quelque vie ; ainsi il y a quelque

paix sans guerre, mais il ne peut y avoir de

guerre sans quelque paix, puisque la guerre

suppose toujours quelque nature qui l'entre-

tienne, et qu'une nature ne saurait subsister

sans quelque sorte de paix.

Ainsi il existe une Nature souveraine où il

ne se trouve point de mal et où il ne peut

même s'en trouver ; mais il ne saurait exister

(le nature où ne se trouve aucun bien. Voilà

pourquoi la nature du diable même n'est pas

mauvaise en tant que nature ; la seule malice

la rend telle. C'est pour cela qu'il n'est pas

demeuré dans la vérité ; mais il n'a pu se

soustraire au jugement de la vérité. Il n'est

pas demeuré dans un ordre tranquille ; mais
il n'a pas toutefois évité la puissance du sou-

verain ordonnateur. La bonté de Dieu, qui a

fait sa nature, ne le met pas à couvert de la

justice de Dieu, qui conserve l'ordre en le pu-
nissant, et Dieu ne punit pas en lui ce qu'il

a créé, mais le mal que sa créature a commis.

Dieu ne lui ftte pas tout ce qu'il a donné à sa

natiin;, mais seulement (|uel(|ue chose, lui

l;ii<sanl h; n!ste, alin qu'il siibsi'^tf! toujours

pour soullrir de ce f|u"il a perdu. La douleur

mèiiK! qu'il ressent est un témoignage du bien

(|u'on lui a oté et dt; celui (|u'on lui a laissé,

[xiisqiK!, s'il ne lui était encore demeuré
({iiel(|tie bien, il ne pourrait [tas s'aflliger de

celui (|u'il a perdu. Car le pécheur est encore

pire, s'il se réjouit d(î In p(!rte (pi'il fait de l'é-

(|uité ; mais le damné, s'il ne retire aucun

bien di; ses tourments, au moins s'afflige-t-il

de la perle de son salut. Comme ré(|iiité et le

salut sont deux biens, et qu'il faut plutôt s'af-

fliger que se réjouir de la perte d'un bien,

à moins que cette perte ne soit compensée

d'aiihMirs, les méchants ont sans doute plus

de raison de s'aflliger de leurs supplices qu'ils

n'en ont eu de se réjouir de leurs crimes. De
môme que se réjouir, lorsqu'on pèche, est

une preuve que la volonté est mauvaise ; s'af-

fliger, lorsqu'on soulfre, est aussi une preuve

que la nature est bonne. Aussi bien celui qui

s'afdige d'avoir perdu la paix de sa nature ne

s'afflige que par certains restes de paix qui

font qu'il aime sa nature. Or, c'est très-juste-

ment que dans le dernier supplice les méchants

déplorent, au milieu de leurs tortures, la

perte qu'ils ont faite des biens naturels, et

qu'ils sentent que celui qui les leur ôte est

ce Dieu très-juste envers qui ils ont été in-

grats. Dieu donc, qui a créé toutes les natures

avec une sagesse admirable, qui les ordonne

avec une souveraine justice et qui a placé

l'homme sur la terre pour en être le plus bel

ornement, nous a donné certains biens con-

venables à cette vie, c'est-à-dire la paix tem-

porelle, dans la mesure où on peut l'avoir

ici-bas, tant avec soi-même qu'avec les autres,

et toutes les choses nécessaires pour la conser-

ver ou pour la recouvrer, comme la lumière,

l'air, l'eau, et tout ce qui sert à nourrir, à

couvrir, à guérir ou à parer le corps, mais

sous cette condition très-équitable, que ceux

qui feront bon usage de ces biens en recevront

(le plus grands et de meilleurs, c'est-à-dire

une paix immortelle accompagnée d'une gloire

sans lin et de la jouissance de Dieu et du pro-

chain en Dieu, tandis que ceux qui en feront

mauvais usage perdront même ces biens in-

férieurs et n'auront pas les autres.



438 LA CITÉ DE DIEU.

CHAPITRE XIV.

DE l'ORDUE a la fois DIVIN ET TERRESTRE QUI

FAIT QUE LES MAÎTRES DE LA SOCIÉTÉ HUMAINE

EN SONT AUSSI LES SERVITEURS.

Tout l'usage des choses temporelles se rap-

porte dans la cité de la terre à la paix terrestre,

dans la cite de Dieu à la paix éternelle. C'est

pour cela que, si nous étions des animaux

sans raison, nous ne désirerions rien que le

juste tempérament des parties du corps et la

satisfaction de nos appétits ; et la paix du corps

servirait à la paix de l'àine ; car celle-ci ne

peut subsister sans l'autre, mais elles s'aident

mutuellement pour le bien du tout. De même
en effet que les animaux font voir qu'ils aiment

la paix du corps en fuyant la douleur, et celle

de l'àme, lorsqu'ils cherchent la volupté pour

contenter leurs appétits, ils montrent aussi en

fuyant la mort combien ils aiment la paix qui

fait l'union du corps et de l'âme. Maisl'homme,

doué d'une âme raisonnable, fait servir à la

paix de cette âme tout ce qu'il a de commun
avec les bêtes, afin de contempler et d'agir,

c'est-à-dire afin d'entretenir une juste har-

monie entre la connaissance et Taction, en

quoi consiste la paix de l'âme raisonnable. Il

doit, pour cette raison, souhaiter que nulle

douleur ne le tourmente, que nul désir ne

l'inquiète, et que la mort ne sépare point les

deux parties qui le composent, afin de se livrer

à la connaissance des choses utiles, et de ré-

gler sa vie et ses mœurs sur cette connais-

sance. Toutefois comme son esprit est faible,

s'il veut que le désir même de connaître ne

l'engage point dans quelque erreur, il a besoin

de l'enseignement de Dieu pour connaître

avec certitude et de son secours pour agir

avec liberté. Or, tant qu'il habite dans ce

corps mortel, il est en quelque sorte étranger

à l'égard de Dieu, et marche par la foi, comme
dit l'Apôtre ^

, et non par la claire vision
;

il faut donc qu'il rapporte et la paix du corps

et celle de l'âme, et celle enfin des deux en-

semble, à cette paix supérieure qui est entre

l'homme mortel et Dieu immortel, afin que

son obéissance soit réglée par la foi et soumise

à la loi éternelle. El puisque ce divin maître

enseigne deux choses principales, d'abord l'a-

mour de Dieu, et puis l'amour du prochain

où est renfermé l'amour de soi-même (lequel

ne peut jamais égarer celui qui aime Dieu),

' II Cor. V, 7.

il s'ensuit que chacun doit porter son prochain

à aimer Dieu, pour obéir au précepte qui lui

commande de l'aimer comme il s'aime lui-

même. Il doit donc rendre cet office de charité

à sa femme, à ses enfants, à ses domestiques et

à tous les hommes, autant que possible, comme
il doit vouloir que les autres le lui rendent,

s'il en est besoin ; et ainsi il aura la paix avec

tous, autant que cela dépendra de lui : j'en-

tends une paix humaine, c'est-à-dire cette con-

corde bien réglée, dont la première loi est de

ne faire tort à personne, et la seconde de faire

du bien à qui l'on peut. En conséquence,

l'homme commencera par prendre soin des

siens ; car la nature et la société lui donnent

auprès de ceux-là un accès plus facile et des

moyens de secours plus opportuns. C'est ce

qui fait dire à l'Apôtre, que « quiconque n'a

« pas soin des siens, et particulièrement de

« ceux de sa maison , est apostat et pire

« qu'un infidèle * ». Voilà aussi d'où naît la

paix domestique, c'est-à-dire la bonne inteUi-

gence entre ceux qui commandent et ceux qui

obéissent dans une maison. Ceux-là y com-

mandent qui ont soin des autres, comme
le mari commande à la femme, le père et la

mère aux enfants, et les maîtres aux servi-

teurs ; et les autres obéissent, comme les

femmes à leurs maris, les enfants à leurs

pères et à leurs mères, et les serviteurs à leurs

maîtres. Mais dans la maison d'un homme de

bien qui vit de la foi et qui est étranger ici-bas,

ceux qui commandent servent ceux à qui ils

semblent commander ; car ils commandent,

non par un esprit de domination, mais par

un esprit de charité ; ils ne veulent pas donner

avec orgueil des ordres, mais avec bonté des

secours.

CHAPITRE XV.

LA PREMIÈRE CAUSE DE LA SERVITUDE, C'eST

LE PÉCUÉ , ET l'homme , NATURELLEMENT

LIBRE, DEVIENT, PAR SA MAUVAISE VOLONTÉ,

ESCLAVE DE SES PASSIONS, ALORS MÊME QU'iL

n'est PAS DANS l'eSCLAVAGE d'AUTRUI.

Voilà ce que demande l'ordre naturel et

voilà aussi la condition où Dieu a créé

l'homme: «Qu'il domine, dit-il, sur les pois-

«sons de la mer, sur les oiseaux du ciel et sur

« tous les animaux de la terre * » . Après avoir

créé l'homme raisonnable et l'avoir fait à son

image, il n'a pas voulu qu'il dominât sur les

' I Tim. V, 9. — = Gen. i, 26.
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lioînincs, mais sur les bôles. (l'osl poiiniuoi les

pniiiiicMs jiistcîs ont vAi] pliitùl iKir^tTS (|ihî

rois , hicii voul;iiil nous aiiprciidri; par la

l'onlit! (I(! la naliiid, <|iii a vie, nnivcMSt'; par li;

(Icsonire du prclu';. (]jir c'est avoc jiislicu (pu:

lo joug de kl servitude a été imposé au pé-

ch(Mir. Aussi ne voyons-nous point (|ue l'I'lcii-

ture sainte parle d'esclaves avant cpie le pa-

triarche Noô ' n'eût flétri le péché de son fils

de ce titre honteux -. Le |)éché seul a donc

mérité ce nom, et non |)as la nature. Si l'on en

juge par l'étymologie latine , les esclaves

étaient des prisonniers de guerre à (jui li!S

vaiiKiucnrs conservaient " la \ie, alors (ju'ils

pouvaient les tuer par le droit de guerre : or,

cela même fait voir dans resclavage une peine

du péché. (]ar on ne saurait l'aire une guerre

juste que les ennemis n'en fassent une injuste
;

et toute victoire, même celle que remportent

les méchants, est un elVet des justes jugements

de Dieu, qui humilie par là les vaincus, soit

qu'il veuille les amender, soit qu'il veuille les

punir. Témoin ce grand serviteur de Dieu,

Daniel, qui, dans la captivité, confesse * ses

péchés et ceux de son peuple, et y reconnaît

avec une juste douleur Tunique raison de

toutes leurs infortunes. La première cause de

la servitude est donc le péché, qui assujélit

un homme à un homme ; ce qui n'arrive que

par le jugement de Dieu, qui n'est point ca-

pable d'injustice et qui sait imposer des peines

différentes selon la différence des coupables.

Notre-Seigneur dit : « Quiconque pèche est

« esclave du péché ^ »; et ainsi il y a beaucoup

de mauvais maîtres qui ont des hommes pieux

pour esclaves et qui n'en sont pas plus libres

pour cela. Car il est écrit : « L'homme est ad-

« jugé comme esclave à celui qui l'a

a vaincu ^ ». Et certes il vaut mieux être l'es-

clave d'un homme que d'une passion ; car

est-il une passion, par exemple, qui exerce

une domination plus cruelle sur le cœur des

* Gen. IX, 25.

^Comparez saint Jean Chrysostome, Eomel. in Gen., xxix, n,

6 et 7.

' Servus, esclave, de servare, conserver. — C'est l'étymologie

donnée pai le juiisconsulte Florentinus commentant le Digeste (lib. i,

tic. V, § 5) : (I Les esclaves sont ainsi appelés, parce que les chefs

(1 d'armée ont coutume de faire vendre les prisonniers de guerre les

(I conservant de la sorte au lieu de les tuer ». Donatus, en ses re-

marques sur les Adelphes de Térence (acte II, scène i, v. 28), abonde
dans le même sens. — Voyez dans l'Esprit des Lois l'admirable

chapitre où Montesquieu réfute la doctrine des jurisconsultes romains
et prouve que l'esclavage, également nuisible au maître et à l'es-

clave, est aussi contraire au droit des gens qu'au droit naturel [Esprit
des Lois, livre XV, ch. 2).

' Daniel, ix, 5-19. — ' Jean, viii, 34. — MI Pierre, il, 19.

honnnes que la passion de dominer ? Aussi

bien , dans cet ordre de choses (|ui sounu-l

qu(:l(|ues hommes à d'autres honnnes, l'hu-

nulilé est aussi avanlagensiî à l'esclave (|ue

l'orgueil est funeste au maître. Mais dans

l'ordre naturel où Dieu a créé l'homme, nul

n'est (.'sclave de l'homiiKi ni du péché ; l'es-

clavagfi est donc une peine, et elle a été im-

posée par cette loi (|ui connnande de conser-

ver l'ordre naturel (;l(pii «li'îftMid da le Irouhler,

puis(|ue, si l'on n'avait rien lait contre celte

loi, l'esclavage n'aurait rien à punir. C'est

pour(|uoi l'Apôtre avertit ' les esclaves d'être

soumis a leurs maîtres, et de les servir de bon

couir et de bonne volonté, afin que, s'ils ne

[leuvcnt être adranchis de leur servitude, ils

sachent y trouver la liberté, en ne servant

point par crainte, mais par amour, jus((u'à ce

(|ue l'iniquité passe et que toute domination

luunaine suit anéantie, au jour où Dieu sera

tout en tous.

CHAPITRE XVI.

DE LA JUSTE DAMNATION.

Aussi nous voyons que les patriarches ne

mettaient de différence entre leurs enfants et

leurs esclaves que relativement aux biens

temporels ; mais pour ce qui regardait le

culte de Dieu, de qui nous attendons les

biens éternels, ils veillaient avec une affection

égale sur tous les membres de leur maison
;

et cela est si conforme à l'ordre naturel, que

le nom de père de famille en tire son origine-,

et s'est si bien établi dans le monde que les

méchants eux-mêmes aimentà être appelés de

ce nom. Mais ceux qui sont vrais pères de fa-

mille veillent avec une égale sollicitude à ce

que tous les membres de leur maison, qui

sont tous eu quelque façon leurs enfants,

servent et honorent Dieu, et désirent parvenir

à cette maison céleste où il ne sera plus néces-

saire de commander aux hommes , parce

qu'ils n'auront plus de besoins auxquels il

faille pourvoir ; et jusque-là, les bons maîtres

portent avec plus de peine le poids du com-

mandement que les serviteurs celui de l'es-

clavage. Or, si quelqu'un vient à troubler la

paix domestique, il faut le châtier pour son

utilité, autant que cela peut se faire justement

' Ephés. VI, 5.

= Cette remarque est déjà dans les lettres de Sénèque [Epist.

XLVII).
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afin de le ramener à la paix dont il s'était

écarté. Comme ce n'est pas être bienfaisant

que de venir en aide à une personne pour lui

faire perdre un plus grand bien, ce n'est pas

non plus être innocent que de la laisser tom-

ber dans un plus grand mal sous prétexte de

lui en épargner un petit. L'innocence demande

non-seulement qu'on ne nuise à personne,

mais encore qu'on empêcbe son procbain

de mal faire, ou qu'on le châtie quand il a

mal fait, soit afin de le corriger lui-même,

soit au moins pour retenir les autres par cet

exemple. Du moment donc que la maison

est le germe et l'élément de la cité, tout

germe, tout commencement devant se rap-

[torter à sa fin, et tout élément, toute partie à

son tout, il est visible que la paix de la mai-

son doit se rapporter à celle de la cité, c'est-à-

dire l'accord du commandement etde l'obéis-

sance parmi les membres de la même famille

à ce même accord parmi les membres de la

même cité. D'où il suit que le père de famille

doit régler sur la loi de la cité la conduite de

sa maison, afin qu'il y ait accord entre la

partie et le tout.

CHAPITRE XVII.

d'ou viennent la paix et la discorde entre la

CITÉ DU ciel et celle DE LA TERRE.

Mais ceux qui ne vivent pas de la foi cher-

chent la paix de leur maison dans les biens et

les commodités de celte vie, au lieu que ceux

qui vivent de la foi attendent les biens éter-

nels de l'autre vie qui leur ont été promis, et

se servent des félicités temporelles comme des

voyageurs et des étrangers, non pour y mettre

leur cœur et se détourner de Dieu, mais pour

y trouver quelque soulagement et se rendre

en quelque façon plus supportable le poids de

ce corps corruptible qui appesantit l'àme ^

Ainsi il est vrai que l'usage des choses néces-

saires à la vie est commun aux uns et aux

autres dans le gouvernement de leur maison;

mais la fin à laquelle ils rapportent cet usage

est bien différente. Il en est de même de la

cité de la terre, qui ne vil pas de la foi. Elle

recherche la paix temporelle, et l'unique but

qu'elle se propose dans la concorde qu'elle

tâche d'établir parmi ses membres, c'est de

jouir phis aisément du repos et des plaisirs.

Mais la cité céleste, ou plutôt la partie de cette

' Sag. IX, 15.

cité qui traverse cette vie mortelle et qui vit

de la foi, ne se sert de cette paix que par né-
cessité, en attendant que tout ce qu'il y a de

mortel en elle passe. C'est pourquoi, tandis

qu'elle est comme captive dans la cité de la

terre, où toutefois elle a déjà reçu la pro-

messe de sa rédemption et le don spirituel

comme un gage de cette promesse, elle ne

fait point difficulté d'obéir aux lois qui ser-

vent à régler les choses nécessaires à la vie

mortelle ; car cette vie étant commune aux
deux cités, il est bon qu'il y ait entre elles,

pour tout ce qui s'y rapporte, une concorde

réciproque. Mais la cité de la terre ayant eu

certains sages, dont la fausse sagesse est con-

damnée par l'Ecriture, et qui, sur la foi de

leurs conjectures ou des conseils trompeurs

des démons, ont cru qu'il fallait se rendre fa-

vorable une multitude de dieux , comme
ayant autorité chacun sur diverses choses

,

l'un sur le corps, l'autre sur l'àme, et dans le

corps même, celui-ci sur la tête, celui-là sur

le cou, et ainsi des autres membres, et dans

l'àme aussi, l'un sur l'esprit, Tautre sur la

science, ou sur la colère, ou sur l'amour, et

enfin dans les choses qui servent à la vie,

celui-ci sur les troupeaux, cet autre sur les

blés ou sur les vignes, et ainsi du reste '

;

comme, d'un autre côté, la Cité céleste ne re-

connaissait qu'un seul Dieu, el croyait qu'à

lui seul était dû le culte de latrie % elle n'a pu
par ces raisons avoir une religion commune
avec la cité de la terre, et elle s'est trouvée

obligée de différer d'elle à cet égard ; de sorte

qu'elle aurait couru le risque d'être toujours

exposée à la haine et aux persécutions de ses

ennemis, s'ils n'eussent enfin été effrayés du
nombre de ceux qui embrassaient son parti

et de la protection visible que leur accordait

le ciel. Voilà donc comment celte Cité céleste,

en voyageant sur la terre , attire à elle des

citoyens de toutes les nations, et ramasse de

tous les endroits du inonde une société

voyageuse comme elle, sans se mettre en
peine de la diversité des mœurs, du langage

et des coutumes de ceux qui la composent,

pourvu que cela ne les empêche point de

servir le même Dieu. Elle use d'ailleurs, pen-

dant son pèlerinage, de la paix temporelle et

des choses qui sont nécessairement attachées à

' Voyez plus haut les livres iv, vi et vu, et comparez Arnobe,

Conlr. Gent., lib. m, p. 106 et seq.

' Sur le culte de latrie, voyez plus haut, livre v, ch. 15, et livre vi,

préface.
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noire mortelle condition ; elle (h'-sire et protège

le Iton accord (les voloiilf's, aiil.inl (|ii(! la |iict('î

ot la religion h; pcuvciil iicniicllic, cl rap-

porte la paix terrestre à la céleste, qui est la

paix \éi'ilaltl(î, celle (|U(î la créaliinî raison-

iiahle peut seule a|i|ieler de ce nom, et «pii

consiste dans inie iniion Irès-ré^çlée et très-

parfaite pour jouir de Dieu et du |>roclinin (3n

Dieu, i.a, notre vie nti sera jdus inorleile, ni

notre corps animal ; nous posséderons une vie

immortelle et un corps spirituel (jui ne souf-

Irira d'aucinie indigence et sera complète-

ment souuus à la voloulé. La cité célesl(; pos-

sède cette paix ici-bas par la foi ; et elle vit de

cette foi lorscju'clle rapporte à rac(piisition de

la paix véritable tout ce (|u'elle lait (b; bonnes

(cuvres en ce monde, soit à l'éfiard de Uieti,

soit à l'égard du prochain ; car la vie de la

cité est une vie sociale.

CHAPITRE XVIII.

COMBIEN LA FOI INÉBRANLABLE DU CBRÉTIEN DIF-

FÈRE DES INCERTITUDES DE LA NOUVELLE ACA-

DÉMIE.

Rien de plus contraire à la Cité de Dieu que

cette incertitude dont Varron fait le trait dis-

linctif de la nouvelle Académie .Un tel doute

aux yeux d'un chélien, est une folie. Sur les

choses qui sont saisies par l'esprit et la raison,

il affirme avec certitude, bien que cette con-

naissance soit fort limitée, à cause du corps

corruptible qui appesantit l'àme : car, comme
lit l'Apôtre, « notre science ici-bas est toute

.< partielle ^ » . Il croit aussi au rapport des sens

dans les choses qui se manifestent avec évi-

dence
,
par celte raison que, si l'un se trompe

quelquefois en les croyant, on se trompe bien

ilavantage en ne les croyant jamais. Enfin, il

ajoute foi aux Ecritures saintes, anciennes et

nouvelles, que nous appelons canoniques, et

qui sont comme la source de la foi dont lejuste

vit et qui nous fait marcher avec assurance à

i.ravers ce lieu de pèlerinage. Celte foi demeu-
rant certaine et inviolable, nous pouvons
douter sans crainte de certaines choses qui ne

nous sont connues ni par les sens ni par la rai-

son, et sur lesquelles l'Ecriture ne s'explique

point, ou qui ne nous ont point été confirmées

par des témoignages incontestables \

' Voyez plus haut, ch. 1.

' I Cor. xm, 9.

' Comp, TertiiUien, De anima, cap. 17.

CHAPITRE XIX.

m: i.A VIE ET in:s mœurs du peuple chrétien.

Il importe peu h. la Cité céleste que celui qui

embrassi! la foi qui conduit à Dieu a<lopte tel

ou t(d genre de vie, pourvu (ju'il wt soit pas

contraire à ses commandements. C'est pour-

(|uoi, (piand les philosophes mêmes S(; font

chndiens, elhi ni; Ic'S oblige point de quitter

leur manière de vivre, à moins qu'elle ne

chofpie la religion, mais seulement à aban-

donner leurs fausses doctrines. Ainsi elle né-

glige cette autre dilT'èrence que Varron a tirée

de la manière de vivre des Cyniques, à condi-

tion toutefois (pi'il ne soit rien fait contre la

tempérance et l'honnêteté. Quant à ces trois

genres de vie, l'actif, le contemplatif, et celui

qui est mêlé des deux, quoique tout croyant

sincère puisse choisir comme il lui plaira,

sans rien perdre de son droit aux promesses

éternelles, il importe toutefois de considérer

ce que l'amour de la vérité nous fait embras-
ser et ce que le devoir de la charité nous fait

subir. On ne doit point tellement s'adonner

au repos de la contemplation qu'on ne songe

aussi à être utile au prochain, ni s'abandonner

à l'action de telle sorte qu'on en oublie la con-

templation. Dans le repos, on ne doit pas ai-

mer l'oisiveté, mais s'occuper à la recherche

du vrai, afin de profiter soi-même de cette

connaissance et de ne la pas envier aux
autres ; et, dans l'action, il ne faut pas aimer
l'honneur ni la puissance, parce que tout cela

n'est que vanité, mais le travail qui l'accom-

pagne, lorsqu'il contribue au salut de ceux
qui nous sont soumis. C'est ce qui a fait dire

à l'Apôtre que « Celui qui désire l'épiscopat

« désire une bonne œuvre ^ ». L'épiscopat est

en effet un nom de charge, et non pas de di-

gnité, comme l'indique Tétymologie *. Il con-
siste à veiller sur ses subordonnés et à en avoir

soin, de sorte que celui-là n'est pas évoque
qui aime à gouverner, sans se soucier d'être

utile à ceux qu'il gouverne. Tout le monde
peut s'appliquer à la recherche de la vérité

en quoi consiste le repos louable de la vie

contemplative ; mais, pour les fonctions de
l'Eglise, quand on serait capable de les remplir,

il est toujours honteux de les désirer. Il ne
faut qu'aimer la vérité pour embrasser le saint

repos de la contemplation ; mais ce doit être

> I Tim. m, 1.

' Episcopus, d'èniiKonoç, formé à'èizuy.onsiv, veiller sur.



442 LA CITÉ DE DIEU.

la charité et la nécessité qui nous engagent

dans l'action, en sorte que, si personne ne

nous impose ce fardeau, iifaut\aquer à la re-

cherche et à la contemplation de la vérité, et

si on nous l'impose, il faut s'y soumettre par

charité et par nécessité *. Et alors même il ne

faut pas abandonner tout à fait les douceurs

de la contemplation, de peur que, privés de

cet appui, nous ne succombions sous le far-

deau du gouvernement.

CHAPITRE XX.

LES MEMBRES DE LA CITÉ DE DIEU NE SONT HEU-

REUX ICI-BAS qu'en ESPÉRANCE.

Puis donc que le souverain bien de la Cité

de Dieu consiste dans la paix, non cette paix

que traversent les morttls entre la naissance

et la mort, mais celle où ils demeurent, deve-

nus immortels et à l'abri de tout mal, qui

peut nier que cette vie future ne soit très-heu-

reuse, et que celle que nous menons ici-bas,

quelques biens temporels qui l'accompa-

gnent, ne soit en comparaison très-misérable ?

Et cependant, quiconque s'y conduit de telle

sorte qu'il en rapporte l'usage à celle qu'il

aime avec ardeur et qu'il espère avec fermeté,

on peut avec raison ra[)peler heureux, même
dès ce monde, plutôt, il est vrai, parce qu'il

espère l'autre vie que parce qu'il possède

celle-ci. La possession de ce qu'il y a de meil-

leur en celte vie, sans l'espérance de l'autre,

est au fond une fausse béatitude et une grande

misère. En effet, on n'y jouit pas des vrais

biens de l'àme, puisque cette sagesse n'est pas

véritable, qui, dans les choses mêmes qu'elle

discerne avec prudence
,

qu'elle accomplit

avec force, qu'elle réprime avec tempérance

et qu'elle ordonne avec justice, ne se propose

pas la fin suprême où Dieu sera tout en tous

par une éternité certaine et par une parfaite

paix.

CHAPITRE XXI.

d'après les définitions ADMISES DANS LA « RÉ-

PUBLIQUE » DE CICÉRON , IL n'y A JAMAIS EU

DE RÉPUBLIQUE PARMI LES ROMAINS.

Il s'agit maintenant de m'acquitter en peu

de mots de la promesse que j'ai faite au second

livre de cet ouvrage % et de montrer que, selon

les. définitions dont Scipion se sert dans la

' Comp. saint Augustin, Epist. xlvui, u. 2.

' Chap. 21.

liépuMîqiie de Cicéron, il n'y a jamais eu de
république parmi les Romains. Il définit en
deux mots la république : la chose du peuple.
Si cette définition est vraie, il n'y a jamais eu
de république romaine ; car jamais le gouver-
nement de Rome n'a été la chose du peuple.

Comment, en effet, Scipion a-t-il défini le

peuple? «C'est, dit-il, une société fondée sur

« des droits reconnus et sur la communauté des

« intérêts » . Or, il explique ensuite ce qu'il

entend par ces droits, lorsqu'il dit qu'une

république ne peut être gouvernée sansjustice.

Là donc où il n'y a point de justice, il n'y a

point de droit. Comme on fait justement ce

qu'on a droit de faire, il est impossible qu'on

ne soit pas injuste quand on agit sans droit.

En effet, il ne faut pas appeler droits les éta-

blissements injustes des hommes, puisqu'eux-

mêmes ne nomment droit que ce qui vient de

la source de la justice, et rejettent comme
fausse cette maxime de quelques-uns, que le

droit du plus fort consiste dans ce qui lui est

utile ^ Ainsi, où il n'y a point de vraie justice,

il ne peut y avoir de société fondée sur des

droits reconnus et sur la communauté des

intérêts, et par conséquent il ne peut y avoir

de peuple. S'il n'y a point de peuple, il n'y a

point aussi de chose du peuple; il ne reste,

au lieu d'un peuple, qu'une multitude telle

quelle qui ne mérite pas ce nom. Puis donc

que la république est la chose du peuple, et

qu'il n'y a point de peuple, s'il n'est associé

pour se gouverner par le droit, comme d'ail-

leurs il n'y a point de droit où il n'y a point

de justice, il s'ensuit nécessairement qu'où il

n'y a point de justice, il n'y a point de répu-

blique. Considérons maintenant la définition

de la justice : c'est une vertu qui fait rendre à

chacun ce qui lui appartient. Or, quelle est

cette justice qui ôte l'homme à Dieu pour le

soumettre à d'infâmes démons ? Est-ce là

rendre à chacun ce qui lui appartient? Un
homme qui ôte un fonds de terre à celui qui

l'a acheté, pour le donner à celui qui n'y a

point de droit, est injuste ; et un homme qui

se soustrait soi-même à Dieu, son souverain

Seigneur et Créateur, pour servir les malins

esprits, serait juste !

Dans cette même République , on soutient

fortement le parti de la justice contre l'injus-

tice ; et, comme en parlant d'abord pour Tin-

' C'est la doctrine et ce sont les expressions du sophiste ïhra-

symaque dans le premier livre de la République de Platon.
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justice, on avait dit que sans elle une répu-

bli(|ue ne pouvait ni croilro ni s'ét.iblir
,

puis(|u'il (!si injuste (|iie (!(:> Iiounues soient

assujiïlis à craulres honiiiics, on repond, au

nom delajiislice, (|ue cela est juste, parce

que la servitude est avanl.i;.;euse à ceux (\u\

la subissent ((|uand les autres n'en abusent

pas), eu ce (|u'cli(; I(MU' ot»; la puissance de

mal l'ain;. l'oiu- appuyer cette raison, on ajoute

que la nature mùme nous en fournit un bel

excMUpie : «(mU* pouripioi, dit-on, Dieu coin-

« mande-t-il à l'Iionnut', l'ànie au corps, et la

a raison aux passions? » Cet exemple fait voir

assez (jue la servitude est utile à (|uel(|ucs-uns,

mais (jne servir Dieu est utile à tous. ()r,(|uaud

l'àme est soumise à Dieu, c'est avec justice

qu'elle commande au corps et (jue dans l'àme

même la raison connnande aux passions. Lors

donc que l'iiomme ne sert pas Dieu, (juelle

justice peut-il y avoir dansl'bomme, puiscjue

le service qu'il lui rend donne seul le droit à

l'âme de commander au corps, et à la raison

de gouverner les passions? Et s'il n'y a point

de justice dans un homme étranger au culte

de Dieu, certainement il n'y en aura point

non plus dans une société composée de tels

hommes. Partant il n'y aura point aussi de

droit dont ils conviennent et qui leur donne

le nom de peuple, et par conséquent point de

république. Quedirai-jedel'utilitéqueScipion

fait encore entrer dans la définition de peuple?

11 est certain qu'à y regarder de près, rien

n'est utile à des impies, comme le sont tous

ceux qui, au lieu de servir Dieu, servent ces

démons, qui sont eux-mêmes d'autant plus

impies, qu'étant des esprits immondes, ils

veulent qu'on leur sacrifie comme à des dieux.

Mais, laissant cela à part, ce que nous avons

dit louchant le droit suffit, à mon avis, pour

faire voir que, selon cette définition, il ne peut

y avoir de peuple, ni par conséquent de répu-

blique où il n'y a pas de justice. Prétendre

que les Romains n'ont pas servi dans leur

république des esprits immondes, mais des

dieux bons et saints, c'est ce qui ne se peut

soutenir sans stupidité ou sans impudence,

après tout ce que nous avons dit sur ce sujet
;

mais, pour ne point me répéter, je dirai seu-

lement ici qu'il est écrit dans la loi du vrai

Dieu que celui qui sacrifiera à d'autres dieux

qu'à lui seul sera exterminé ^
. Il veut donc

Exod. xxii, 20.

en général et d'une manière absolue qu'on ne

sacrifie point aux dieux, bons ou mauvais.

CHAPITRE XXII.

m: DMvII DKS Clllu'niKXS EsriK VIUI niKI KT I.K

SELI, A (^ri l'on DOIM'I SACUlilKU.

Mais, dira t-on , (|iiel est ce Dieu, ou com-
ment prouve-t-on, (|ue lui seul méritait le

culte des Romains? Il faut être bien aveugle
pour demander encore quel est ce Dieu: c'est

ce Dieu dont les Prophètes ont prédit tout ce

(lue nous voyons s'accomplir sous nos yeux;
c'est celui (jui dit à Abraham: a Kn ta race,

a toutes les nations seront bénies ' » : parole

(jui s'est vérifiée en Jésus-Chist, né de cette

race selon la chair, comme le reconnaissent

malgré eux ses ennemis mêmes; c'est luifjui

a inspiré par son Saint-Esprit toutes les pré-

dictions que j'ai rapportées louchant TEglise

que nous voyons répandue par toute la terre;

c'est lui (jue Varron, le plus docte des Ro-
mains, croit être Jupiter, quoiqu'il ne sache

ce qu'il dit. Au moins cela fait-il voir qu'un
homme si savant n'a pasjugé (lue ce Dieu ne
fût point, ou qu'il fût méprisable, puisqu'il

l'a cru le même que celui qu'il prenait pour
le souverain de tous les dieux. Enfin, c'est

celui que Porphyre, le plus savant des philo-

sophes, bien qu'ardent ennemi des chrétiens,

avoue être un grand Dieu, même selon les

oracles de ceux qu'il croyait des dieux.

CHAPITRE XXllI.

DES ORACLES QUE PORPHYRE RAPPORTE TOUCHAM
JÉSL'S-CHRIST.

Porphyre-, dans sou ouvrage intitulé : La
Philosophie des oracles (je me sers des expres-

sions telles qu'elles ont été traduites du grec

en latin*). Porphyre, dis-je, dans ce recueil

de réponses prétendues divines sur des ques-

tions relatives à la philosophie, s'exprime

ainsi : « Quelqu'un demandant à Apollon à

« quel Dieu il devait s'adresser pour retirer

« sa femme du christianisme, Apollon lui ré-

« pondit : Il te serait peut-être plus aisé d'é-

« crire sur l'eau, ou de voler dans l'air, que
« de guérir l'esprit blessé de ta femme. Laisse-

' Gen. XXII, 18.

' Sur Porpbyre, voyez plus haut, livre x, ch. 9 et les notes.

'Le titre grec est celui-ci : llsf,ï T/;ji/.>oytwv ptXosspiaj. Cet
ouvrage de Porphyre est perdu. Il est mentionné par Théodoret et

par Eusèbe. Voyez la Prœpar. Evang,, liyre iv, ch. 6 et 8.
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a la donc dans sa ridicule erreur chanter

« d'une voix factice et lugubre un Dieu mort,

c( condamné par des juges équitables, et livré

« publiquement à un supplice sanglant et

« ignominieux ». Après cesvers d'Apollon que

nous traduisons librement en prose latine.

Porphyre continue de la sorte : o Cet oracle

« fait bien voir combien la secte chrétienne est

« corrompue, puisqu'il est dit que les Juifs

K savent mieux que les chrétiens honorer

«Dieu». Car c'est ainsi que ce philosophe,

pousse par sa haine contre Jésus-Christ a pré-

férer les Juifs aux chrétiens, explique ces pa-

roles de l'oracle d'Apollon, que Jésus-Christ

a été mis à mort par des juges équitables;

comme s'ils l'avaient fait mourir justement!

Je laisse la responsabilité de cet oracle à l'in-

terprète menteur d'Apollon ou à Porphyre

lui-même, qui peut-être l'a inventé; et nous

aurons à voir plus tard comment ce philosophe

s'accorde avec lui-même, ou accorde ensemble

les oracles. Maintenant il nous dit que les

Juifs, en véritables adorateurs de Dieu, ont

condamné justement Jésus-Christ à une mort

ignominieuse; mais ce Dieu des Juifs auquel

Porphyre rend témoignage, pourquoi ne pas

l'écouter quand il nous dit ; « Celui qui sacri-

« fiera à d'autres qu'au seul vrai Dieu sera

« exterminé ^? » Voici, au surplus, d'autres

aveux de Porphyre plus manifestes encore.

Ecoutons-le glorifier la grandeur du roi des

Juifs : « Apollon, dit-il, interrogé pour savoir

« ce qui vaut le mieux du Verbe, c'est-à-dire

« de la raison ou de la loi , a répondu en ces

« termes » (ici Porphyre cite des vers d'Apol-

lon, parmi lesquels je choisis les suivants) :

« Dieu est le principe générateur, le roi suprême , devant

(|iii le ciel, la terre, la mer et les mystérieux abîmes de

l'enfer tremblent, et les dieux mêmes sont saisis d'épou-

vante ; c'est le Père que les saints hébreux honorent très-

pieusemenl ^ ».

Voilà un oracle d'Apollon qui, selon Por-

phyre, reconnaît que le Dieu des Juifs est si

grand qu'il épouvante les dieux mêmes. Or,

puisque ce Dieu a dit que celui qui sacrifie

aux dieux sera exterminé, je m'étonne que

Porphyre n'ait pas aussi éprouvé quelque

épouvante, et, dans ses sacrifices aux dieux,

n'ait pas craint d'être exterminé.

' Exod. xxn, 20.

* Nous trouvons dans Lactance {De ira Dei, cap. 23) trois des vers

grecs que saint Augustin vient de traduire. Les autres sont perdus,

mais on en rencontre d'analogues dans Justin (Serm. exhort, ad

Gent.)

Ce philosophe dit aussi du bien de Jésus-

Christ, comme s'il avait oublié les paroles

outrageantes que je viens de rapporter, ou
comme si les dieux n'avaient mal parlé du
Sauveur que pendant qu'ils étaient endormis,

et, le connaissant mieux à leur réveil, lui

eussent donné les louanges qu'il mérite. Il

s'écrie comme s'il allait révéler une chose

merveilleuse et incroyable : a Quelques-uns

« seront sans doute surpris de ce que je vais

« dire : c'est que les dieux ont déclaré que le

a Christ était un homme très-pieux, qu'il a été

« fait immortel, et qu'il leur a laissé un très-

ce bon souvenir. Quant aux chrétiens, ils les

« déclarent impurs , chargés de souillures,

« enfoncés dans l'erreur, et les accablent de

a mille autres blasphèmes ». Porphyre rap-

porte ces blasphèmes comme autant d'oracles

des dieux
;
puis il continue ainsi : « Hécate,

« consultée pour savoir si le Christ est un
« Dieu, a répondu : Quel est l'état d'une âme
« immortelle séparée du corps? vous le savez;

« et si elle s'est écartée de la sagesse, vous

« n'ignorez pas qu'elle est condamnée à errer

«toujours; celle dont vous me parlez est l'âme

« d'un homme excellent en piété; mais ceux

« qui l'honorent sont dans l'erreur ». —
« Voilà donc, poursuit Porphyre, qui cherche

« à rattacher ses propres pensées à celles qu'il

« impute aux dieux, voilà l'oracle qui déclare

« le Christ un homme éminent en piété, et

« qui assure que son âme a reçu l'immortalité

a comme celle des autres justes, mais que

« c'est une erreur de l'adorer ».— « Et comme
« quelques-uns, ajoute-t-il ,

demandaient à

« Hécate : Pourquoi donc a-t-il été condamné?

« La déesse répondit : Le corps est toujours

«exposé aux tourments, mais l'âme des justes

« a le ciel pour demeure. Celui dont vous me
« parlez a été une fatale occasion d'erreur

« pour toutes les âmes qui n'étaient pas appe-

« lées par les destins à recevoir les faveurs

« des dieux, ni à connaître Jupiter immortel.

« Aussi les dieux n'aiment point ces âmes fa-

« talement déshéritées; mais lui, c'est un

«juste, admis au ciel en la compagnie des

« justes. Gardez-vous donc de blasphémer

« contre lui, et prenez pitié de la folie des

« hommes ; car du Christ aux chrétiens, la

« pente est rapide ^ ».

Qui est assez stupide pour ne pas voir, ou

' Ce passage de Porphyre se trouve à peu près reproduit dans

Eusèbe {Demonslr. Evang., lib. in, cap. G).
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que (Tsor.icliîSoiitrU'îSiipitost'is par ccUioiiiriKi

urtilicictix, ennemi nioiU!! (I( s clirélicns, on

qn'ils ont été rendus par les dénions avec une

intcnlion IoiiUî scniItl.iMe , c'esl-à-dirc! afin

(raiildiiser, par les ionaiij^cîs (|n'ils doMMcint a

Jésus-Clirist, la réprubalioii (ju'ils soulèvent

contre les clinUiens , détournant ainsi les

lionnnes de la voie; du salut, où l'on n'entre

que par le cliristianisine? (Connue ilssonl inli-

ninient rusés, peu leur importe (|u'on ajoute

foi à leurs élofjfes de Jésns-Clirist, pourvu (|ue

l'on croie aussi leurs calomnies contre ses

disciples, et ils souffrent (ju'on loue Jésus-

Clirisl, à condition de n'être pas chrétien, et

par consécincnt de n'être pas délivré [>ar le

Christ de leur domination. Ajoutez qn'ils le

louent de telle sorte que quiconque croira en

lui sur leur rai)port ne sera jamais vraiment

chrétien, mais i)holinien', et ne verra dans le

Christ que l'homme et non Dieu ; ce qui l'em-

pèchcra d'être sauvé par sa médiation et de se

dégager des filets de ces démons imposteurs.

Pour nous, nous fermons également l'oreille

à la censure d'Apollon et aux louanges d'Hé-

cate. L'un veut que Jésus-Christ ait été juste-

ment condamné à mort par ses juges, et

l'autre en parle comme d'un homme très-

pieux, mais toujours un homme. Or, ils n'ont

l'un et l'autre qu'un même dessein, celui

d'empêcher les hommes de se faire chrétiens,

seul moyen pourtant d'être délivré de leur

tyrannie. Au surplus, que ce philosophe ou

plutôt ceux qui ajoutent foi à ces prétendus

oracles accordent, s'ils peuvent, Apollon et

Hécate, et placent l'éloge ou la condamnation

dans la bouche de tous deux; mais quand ils

le pourraient faire, nous n'en aurions pas

moins pour ces démons, soit qu'ils louent le

Christ, soit qu'ils le blasphèment, la mêm^e

répulsion. Et comment les païens, qui voient

un dieu et une déesse se contredire sur Jésus-

Christ, et Apollon blâmer ce qu'approuve Hé-

cate, peuvent-ils, pour peu qu'ils soient rai-

sonnables, ajouter foi aux calomnies de ces

démons contre les chrétiens?

Au reste, quand Porphyre ou Hécate disent

que Jésus-Christ a été une fatale occasion

d'erreur pour les chrétiens, je leur deman-

derai s'il l'a été volontairement ou malgré

lui. Si c'est volontairement, comment est-il

juste? et si c'est malgré lui, comment est-il

' Sur l'hérésie de Photin, fort semblable à celle de Paul de Samo-
sate, voyez le livre de saint Augustin De hœres., heer. 41 et 45.

bienheureux? Mais écoutons Porphyre expli-

quant la cause de ce.lte prélen<lue erreur: «H
« y a. dit-il, en certain lieu, des esprits ter-

u rt.'.slres cl imperceptibles soumis au [touvoii

'( des mauvais démons. Les sages des Ih';-

« breux, entre lesfjinils était ce Jésus, selon les

« oracles d'AiHjllon que je viens de rapporter,

« détournaient les personnes religieuses du

« culte de ces mauvais défuons eldeceses()rils

a inférieurs, et les |)ortaient a adorer plutôt

« les dieux célestes et surtout Dieu le père,

a C'est aussi, ajoule-t-il, ce (jue les dieux

« mêmes commandent, et nous avons montré

a ci-dessus comment ils avertissent de recon-

« naître Dieu et veulent(iu'on l'adore partout.

« Mais les ignorants et les imj)ies, qui ne sont

« pas destinés à recevoir les faveurs des dieux,

« ni à connaître Jupiter immortel, ont rejeté

« toute SOI te de dieux, pour embrasser le culte-

a des mauvais démons. 1 1 est vrai qu'ils feignent

« de servir Dieu, mais ils ne font rien de C(

« qu'il faut pour cela. Dieu, comme le père d(

«toutes choses, n'a besoin de rien; et nous

« attirons ses grâces sur nous, lorsque nous

« l'honorons par la justice, par la chasteté et

« par les autres vertus, et que notre vie est

« une continuelle prière par l'imitation de ses

« perfections et la recherche de sa vérité. Cette

« recherche, dit-il, nous purifie, et l'imitation

« nous rapproche de lui ». Ici, j'en conviens,

Porphyre parle dignement de Dieu le père

et de l'innocence des mœurs, laquelle cons-

titue principalement le culte qu'on lui rend.

Aussi bien les livres des prophètes hébreux

sont pleins de ces sortes de préceptes, soit

qu'ils reprennent le vice, soit qu'ils louent la

vertu. Mais Porphyre, quand il parle des chré-

tiens, ou se trompe, ou les calomnie autant

qu'il plaît aux démons qu'il prend pour des

dieux : comme s'il était bien malaisé de se

souvenir des infamies qui se commettent dans

les temples ou sur les théâtres en l'houneui

des dieux, et de considérer ce qui se dit dans

nos églises ou ce qu'on y offre au vrai Dieu,

pour juger de quel côté est l'édification ou la

ruine des mœurs. Et quel autre que l'esprit

malin lui a dit ou inspiré ce mensonge ridi-

cule et palpable, que les chrétiens révèrent

plutôt qu'ils ne les haïssent ces démons que

les Hébreux défendent d'adorer? Mais ce Dieu,

que les sages des Hébreux ont adoré, défend

aussi de sacrifier aux esprits célestes, aux

anges et aux vertus que nous aimons et hono-
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rons dans le pèlerinage de cette vie mortelle,

comme nos concitoyens déjà bienheureux.

Dans la loi qu'il a donnée à son peuple, il a

fait entendre comme un coup de tonnerre

cette terrible menace : « Celui qui sacrifiera

« aux dieux sera exterminé » ; ctde peur qu'on

ne s'imaginât ([ue cette défense ne regarde que

les mauvais démons et ces esprits terrestres

que Porphyre appelle esprits inférieurs, parce

que l'Ecriture sainte les appelle aussi les dieux

des Gentils, comme dans ce passage du

psaume : « Tous les dieux des Gentils sont des

«démons' », de peur qu'on ne crût que la

défense de sacrifier aux démons n'emporte pas

celle de sacrifier aux esprits célestes, ou au

moins à quelques-uns d'entre eux, l'Ecriture

ajoute ces mots : Si ce n'est au Seigneur seul,

insi Domino soli. Et quant à ceux qui, trompés

par le mot 50//, se figurent que Dieu est ici

confondu avec le soleil, il suffit de jeter les

yeux sur le texte grec pour dissiper leur

erreur '.

Ainsi, ce Dieu à qui un si excellent philo-

sophe rend un si excellent témoignage, a

donné à son peuple, au peuple hébreu, une

loi écrite en langue hébraïque, et cette loi,

qui est connue par toute la terre, porte expres-

sément que celui qui sacrifiera aux dieux et

à d'autres qu'au Seigneur sera exterminé.

Qu'est-il besoin d'aller chercher d'autres pas-

sages dans cette loi ou dans les Prophètes pour

montrer que le Dieu véritable et souverain ne

veut point qu'on sacrifie à d'autres qu'à lui?

Voici un oracle court, mais terrible, sorti de

la bouche de ce Dieu que les plus savants

hommes du paganisme exaltent si fort : qu'on

l'écoute, qu'on le craigne, qu'on y obéisse, de

peur qu'on encoure la peine dont il menace :

a Celui qui sacrifiera aux dieux et à d'autres

« qu'au Seigneur sera exterminé ». Ce n'est

pas que Dieu ait besoin de rien qui soit à

nous, mais c'est qu'il nous est avantageux

d'être à lui. Il est écrit dans les saintes lettres

des Hébreux : « J'ai dit au Seigneur : Vous

« êtes mon Dieu, parce que vous n'avez pas

« besoin de mes biens * » . Or, nous-mêmes,

c'est-à-dire sa Cité , nous sommes le plus

noble et le plus excellent sacrifice qui lui

puisse être offert; et tel est le mystère que

nous célébrons dans nos oblations bien con-

' Ps. XLV, 5.

* En effet, le texte des Septante porte : E2 ,«)? t& Ky/stw //év&j.

• Ps. x\, 2.

nues des fidèles, ainsi que nous l'avons dit

aux livres précédents '. Les oracles du ciel ont

déclaré hautement, par la bouche des Pro-

phètes hébreux, que les sacrifices d'animaux

que les Juifs offraient comme des figures de

l'avenir cesseraient, et que les nations, du le-

vant au couchant, n'offriraient qu'un seul

sacrifice; ce que nous voyons maintenant

accompli. Nous avons rapporté dans cet ou-

vrage quelques-uns de ces témoignages, autant

que nous l'avons trouvé à propos. Concluons

qu'où n'est point cette justice
,
qui fait qu'on

n'obéit qu'au Dieu souverain et qu'on ne sa-

crifie qu'à lui seul, là certainement aussi n'est

point une sociélc fondée sur des droits recon-

nus et sur des intérêts communs ; et par con-

séquent il n'y a point là non plus de peuple,

si la définition qu'on en a donnée est la véri-

table. Il n'y a donc point enfin de république,

puisque la chose du peuple ne saurait être où

le peuple n'est pas.

CHAPITRE XXIV.

SUIVANT QUELLE DÉFlNmON l'eMPIRE ROMAIN,

AINSI QUE LES AUTRES ÉTATS , PEUVENT S'aT-

TRUiUER JUSTEMENT LES NOMS DE PEUPLE ET DE

RÉPUBLIQUE.

Mais écartons cette définition du peuple, et

supposons qu'on en choisisse une autre, par

exemple celle-ci : Le peuple est une réunion

d'êtres raisonnables qui s'unissent afin de

jouir paisiblement ensemble de ce qu'ils

aiment. Pour savoir ce qu'est chaque peuple,

il faudra examiner ce qu'il aime. Toutifois,

quelque chose qu'il aime, du moment qu'il y
a une réunion, non de bêtes, mais de créatures

raisonnables, unies par la communauté des

mêmes intérêts, on peut fort bien la nommer
un peuple, lequel sera d'autant meilleur que

les intérêts qui le lient seront plus nobles et

d'autant plus mauvais qu'ils le seront moins.

Suivant cette définition, le peuple romain est

un peuple , et son gouvernement est sans

doute une république. Or, l'histoire nous ap-

prend ce qu'a aimé ce peuple au temps de

son origine et aux époques suivantes, ei com-

ment il a été entraîné a de cruelles séditions

par la dépravation de ses mœurs, et de là con-

duit aux guerres civiles et sociales, où il a

sapé dans sa base la concorde qui est en

quelque sorte le salut du peuple. Je ne vou-

' Voyez plus haut, livre x, ch. 6 et ailleurs.
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«Irais «'oppiidanl |)as(lii«!(|irà ce iiioiiimircm-

pirc. roiiiaiii iir IVil, |)liis un piMi|il(>, ni son

goiivorncini'Ml nM(; r('-|)iil)lii|iic, tant <|ii'il (!st

r(;sl(j une iriiiiion <!<; pcisoniics iMisonnahlcs

liées (>ns(tnil)l(! par ini inl(M'(H cnniniun. l'il co

que j'accorde pour ce peuple, je l'accorde éga-

lement, pour les Athéniens, les Kgyptiens, les

Assyriens, vX pour tout autre empin;, grand

on petit ; car, en général, la cité des impies,

rebelle aux ordres du vrai Dieu (pii déf(!nd de

sacritler à d'autres «|u'à lui, <l partant inca-

pable de faire jtré valoir l'àme sur le corps et la

raison sur les vices, ne connaît point la Jus-

tice véritable.

«

CllAPlTUE XXV.

U. n'y a l'OINT DE VRAIES VERTUS OU IL n'v A

POINT DE VRAIE RELIGION.

Quelf|ue heureux empire que l'âme semble

avoirs urlecorps, et la raison sur les passions,

si l'àme et la l'aison ne sont elles-mêmes sou-

mises à Dieu et ne lui rendent le culte com-
mandé par lui, cet empire n'existe pas dans

sa vérité. Comment une âme (\\û ignore le

vrai Dieu et qui, au lieu de lui être assujétie,

se prostitue à des démons infâmes, peut-elle

être maîtresse de son corps et de ses mau-
vaises inclinations ? C'est pourquoi les vertus

qu'elle pense avoir, si elle ne les rapporte à

Dieu , sont plutôt des vices que des vertus.

Car, bien que plusieurs s'imaginent qu'elles

sont des vertus véritables, quand elles se rap-

portent à elles-mêmes et n'ont qu'elles-mêmes

pour fin, je dis que même alors elles sont

pleines d'enflure et de superbe^, et ainsi elles

ne sont pas des vertus, mais des vices \ En
effet, comme ce qui fait vivre le corps n'est

pas un corps, mais quelque chose au-dessus

du corps, de même ce qui rend l'homme
bienheureux ne vient pas de l'homme, mais

est au-dessus de l'homme ; et ce que je dis

de rhomme est vrai de tous les esprits célestes.

CHAPITRE XXVI.

LE PEUPLE DE DIEU, EN SON PÈLERINAGE ICI-RAS,

FAIT SERVIR LA PAIX DU PEUPLE SÉPARÉ DE

DIEU AUX INTÉRÊTS DE LA PIÉTÉ.

Ainsi, de même que l'àme est la vie du
corps. Dieu est la vie bienheureuse de

riionuue, d'où vient cette parole «les saintes

h'ilics des Ibbreux : « ll(!Ui«'U\ le p«,'Uple (|ui

•< a son Seigneur «n son l)i«M»' ». Malheureux

«loiic l(! juMiplo «pii ne rci-oiiiiail pas «e Dieu!

Il ne laisse pas pourtant «le jouir d'une cer-

taine paix qui n'a rien «le blâmable en soi
;

mais il n'en jouira i»as à la fin, par«'e qu'il

n'en use pas bien avant la lin. Or, nous chré-

tiens, c'est notre intérêt «ju'il jouisse de la

paix pendant celle vie; car, tant que les deux
cités sont mêlées ensemble, nous nous servons

aussi de la |)aix de lîabylone, tout en étant

affranchis de son joug par la foi et ne faisant

qu'y passer comme des voyageurs. C'est pour

cela «|uerAp«')lre avertit l'Eglise de prier pour

les rois et les puissants du siècle, « afin, dit-il,

« t|ue nous menions une vie tranquille en

«toute piété et charité^». Lor?(iue Jérémie

prédit à l'ancien peuple d'Israël sa captivité

et lui recommande au nom de Dieu d'aller à

Babylone sans murmurer, afin de donner au
Seigneur cette preuve de sa patience , il

l'avertit aussi de prier pour cette ville, « par-

« ce que, dit-il, vous trouverez votre paix

<i dans la sienne ' » ; c'est-à-dire une paix

temporelle, celle qui est commune aux bons

et aux méchants.

CHAPITRE XXVII.

LA PAIX DES SERVITEURS DE DIEU NE SAURAIT ÊTRE

PARFAITE EN CETTE VIE MORTELLE.

Mais il y a une autre paix, qui est propre à

la Cité sainte, et celle-là, nous en jouissons

avec Dieu par la foi *, et nous l'aurons un
jour éternellement avec lui par la claire vi-

sion. Ici-bas, au contraire, la paix dont nous

jouissons, publique ou particulière, est telle

qu'elle sert plutôt à soulager notre misère

qu'à procurer notre félicité. Notre justice

même, quoique vraie en tant que nous la

rapportons au vrai bien, est si défectueuse en

cette vie qu'elle consiste plutôt dans la rémis-

sion des péchés que dans aucune vertu parfaite.

Témoin la prière de toute la Cité de Dieu

étrangère en ce monde, et qui crie à Dieu par

la bouche de tous ses membres : « Pardonnez-

« nous nos offenses, comme nous pardonnons

a à ceux qui nous ont offensés"». Et cette

prière ne sert de rien à ceux dont la foi sans

œuvres est une foi mortel mais seulement à

' Comparez saint Augustin, aux livres xiir et xiv de son traité

De la Trinité {xu, u. 25, 26; xiv, n. 3).

' Ps. CXLUI, 15. — * I Tim. II, 2. — ' Jérém. xxix, 7. _
' II Cor. V, 7. — ' Matt. vi, 12. — ' Jacques, n, 17.



448 LA CITÉ DE DlEl

ceux dont la foi opère par amour \ Les justes

mêmes ont besoin de celte prière ; car bien

que leur âme soit soumise à Dieu, la raison

ne commande jamais parfaitement aux vices

en cette vie mortelle et dans ce corps cor-

ruptible qui appesantit l'âme ^
; car elle ne

leur commande pas sans combat et sans résis-

tance. C'est pourquoi, avec quelque vigilance

que l'on combatte en ce lieu d'infirmité, et

quelque victoire qu'on remporte sur ses en-

nemis, on donne quelque prise sur soi, sinon

par les actions, du moins i)ar les paroles ou

par les pensées. Tant que l'on ne fait que

commander aux vices, on ne jouit pas encore

d'une pleine paix, parce que ce qui résiste

n'est jamais dompté sans danger, et l'on ne

triomphe pas en repos de ceux qui sont

domptés, parce qu'il faut toujours veiller à

ce qu'ils ne se relèvent pas. Parmi ces tenta-

tions dont l'Ecriture dit avec tant de concision,

que « la vie de l'homme sur la terre est une

«continuelle tentation ' », qui présumera

n'avoir point besoin de dire à Dieu : Pardon-

nez-nous nos offenses, si ce n'est l'homme su-

perbe, qui n'a pas la giandeur, mais l'enflure,

et à qui celui qui donne sa grâce aux humbles *

résiste avec justice? Ici donc la justice con-

siste, à l'égard de l'homme, à obéir à Dieu
;

à l'égard du corps, à être soumis à l'âme, et

à l'égard des vices, à les vaincre ou à leur

résister par la raison, et à demander à Dieu

sa grâce et le pardon de ses fautes, comme à

le remercier des biens qu'on en a reçus. Mais

dans cette paix finale, qui doit être le but de

toute la justice que nous tâchons d'acquérir

ici-bas, comme la nature sera guérie sans

retour de toutes les mauvaises inclinations,

et que nous ne sentirons aucune résistance

ni en nous-mêmes, ni de la part des autres,

il ne sera pas nécessaire que la raison com-

mande aux passions qui ne seront plus, mais

Dieu commandera à l'homme, et l'âme au

corps, avec une facilité et une douceur qui

répondra à un état si glorieux et si fortuné.

• Galat. V, 6.

IV, 6.

— ' Sag. IX, 15. — • Job, Tl, 1. — * Jacques,

Cet état sera éternel, et nous serons assurés

de son éternité, et c'est en cela que consistera

noire souverain bien.

CHAPITRE XXVIIL

DE LA FIN DES MÉCHANTS.

Mais, au contraire, tous ceux qui n'appar-

tiennent pas à cette Cité de Dieu, leur misère

sera éternelle ; c'est pourquoi l'Ecriture l'ap-

pelle aussi la seconde mort, parce que ni

l'âme, ni le corps ne vivront : l'âme, parce

qu'elle sera sé[)arée de Dieu, qui est sa vie,

et le corps, parce qu'il souffrira d'éternelles

douleurs. Aussi cette seconde mort sera la

plus cruelle, parce qu'elle ne pourra finir par

la mort. Or, la guerre élant contraire à la

paix, comme la misère l'est à la béatitude et

la mort à la vie, on peut demander si à la

paix dont on jouira dans le souverain bien

répond une guerre dans le souverain mal.

Que celui qui fait cette demande prenne

garde à ce qu'il y a de mauvais dans la guerre,

et il trouvera que cela ne consiste que dans

l'opposition et la contrariété des choses entre

elles. Quelle guerre donc plus grande et plus

cruelle peut-on s'imaginer que celle où la vo-

lonté est tellement contraire à la passion et

la passion à la volonté, que leur inimitié ne

cesse jamais par la victoire de l'une ou de

l'autre, et où la douleur combat tellement

contre le corps qu'aucun des deux adversaires

ne triomphe jamais? Quand il arrive en ce

monde un pareil combat, ou bien la douleur

a le dessus, et la mort en ôte le sentiment,

ou la nature est victorieuse, et la santé chasse

la douleur. Mais dans la vie à venir, la dou-

leur demeurera pour tourmenter, et la nature

subsistera pour sentir la douleur ; car ni Tune

ni l'autre ne sera détruite, atîn que le sup-

plice dure toujours. Or, comme c'est par le

Jugement dernier que les bons et les méchants

aboutiront, les uns au souverain bien et les

autres au souverain mal, nous allons traiter

ce sujet dans le livre suivant, s'il plaît à Dieu.
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Du jngcincnl (k'riiior cl des témoignages qui l'annoncent dans l'Aiicion Tuslauient tl dans le Noiivf .m

CIIAPITUF. PUEMIKH.

ON NK TRAITKnA IMIOPREMKNT DANS CE LIVRE

QUE 1)1' Ji;(.EMi:iSTI)ERNIEH, DIEN QUE DIEU JUGE

EN TOUT TEMPS.

Ayant dessein préscntomcnt, avec la grâce

de Dieu, de parler du jour du dernier juge-

ment et d'en établir la certitude contre les

impies et les incrédules, nous devons d'abord

poser comme fondement de notre édifice les té-

moignages de l'Ecriture. Ceux qui n'y veulent

point croire ne leur opposent que des raison-

nements humains, pleins d'erreurs et de men-
songes, tantôt soutenant que l'Ecriture doit

s'entendre dans un aulre sens , et tantôt

qu'elle n'a point l'autorité de la parole divine.

Pour ceux qui l'entendent en son vrai sens et

qui croient qu'elle renferme la parole de Dieu,

je ne doute point qu'ils n'y donnent leur assen-

timent, soit qu'ils le déclarent au grand jour,

soit qu'ils rougissent ou qu'ils craignent, sous

de vains scrupules, d'avouer leur foi, soit

mtMne que, par une opiniâtreté qui tient delà

folie, ils s'obstinent à nier la vérité de choses

qu'ils savent être vraies, la fausseté de choses

qu'ils saventêtre fausses. Ainsi, ce que l'Eglise

tout entière du vrai Dieu confesse et professe,

à savoir que Jésus-Christ doit venir du ciel

pour juger les vivants et les morts, voilà ce

que nous appelons le dernier jour du juge-

ment de Dieu, c'est-à-dire le dernier temps.

Car combien de jours durera le jugement su-

prême ? cela est incertain ; mais personne

n'ignore, pour peu qu'il soit versé dans l'Ecri-

ture sainte, que sa coutume est d'employer le

moi jour pour celui de temps. Quand donc

nous parlons, du jour du jugement, nous

ajoutons dernier ou suprême, parce que Dieu

juge sans cesse et qu'il a jugé dès le commen-
cement du genre humain, quand il a chassé

du paradis et séparé de l'arbre de la vie les

premiers hommes coupables. Bien plus, on
peut dire qu'il a jugé, quand il a refusé son

pardon ' aux anges prévaricateurs, dont le

' U Pierre, ii, 4.

S. AuG. — Tome XlII.

prince, vaincu par l'envie, trompales liommcs,
a[)rès s'être trompé lui-même. Go n'est pas

non plus sans un juste et profond jugement
de Dieu que les démonsetles hommes mènent
une vie si misérable et sujette à tant d'erreurs

et de peines, les uns dans l'air, et les autres

sur la terre. Mais quand personne n'aurait

péché, ce serait encore [lar un jugement équi-

table de Dieu que toutes les créatures raison-

nables demeureraient éternellement unies à

leur Seigneur. Et il ne se contente pas de
porter sur tous les démons et sur tous les

hommes un jugement général, en ordonnant
qu'ils soient misérables à cause du péché du
premier ange et du premier homme; il juge

encore en particulier les œuvres que chacun
d'eux accomplit en vertu de son libre arbitre.

En elTet, les démons le prient de ne point les

tourmenter, et c'est avec justice qu'il les

épargne ou les punit, selon qu'ils l'ont mérité.

Les hommes aussi sont punis de leurs fautes,

le plus souvent d'une manière manifeste, et

toujours du moins en secret ^ soit dans celte

vie, soit après la mort, bien qu'aucun ne

puisse faire le bien, s'il n'est aidé du ciel, ni

faire le mal, si Dieu ne le permet par un juge-

ment très-juste. Car, ainsi que le dit l'Apôtre :

« Il n'y a point d'injustice en Dieu^ b
; et ail-

leurs : a Les jugements de Dieu sont impéné-

« trahies, et ses voies incompréhensibles ' ».

Mais nous ne parlerons dans ce livre ni des

jugements que Dieu a rendus dès le principe,

ni de ceux qu'il rend dans le présent, mais

seulement du dernier jugement, alors que

Jésus Christ viendra du ciel juger les vivants

et les morts. C'est bien là le jour suprême du
jugement ; car alors il n'y aura plus lieu à de

vaines plaintes sur le bonheur du méchant

ou sur le malheur du juste. Alors, en effet, la

félicité véritable et éternelle des seuls justes,

et le malheur irrévocable et mérité des seuls

méchants seront également manifestes.

' Malt. Yiit, 29. — ' Rom. IX, U. — ' Ibid. xi, 33.
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CHAPITRE II.

DU SPECTACLE DES CHOSES HUMAINES, OU l'ON NE

PEUT NIER QUE LES JUGEMENTS DE DIEU NE SE

FASSENT SENTIR, BIEN QU'iLS SE DÉROBENT SOU-

VENT A NOS REGARDS.

Nous apprenons ici-bas à souffrir patiem-

ment les maux, parce que les bons même les

souffrent, et à ne pas attacher un grand prix

aux biens, parce que les méchants môme y
ont part. Ainsi nous trouvons un ensei-

gnement salutaire jusque dans les choses où

les raisons de la conduite de Dieu nous sont

cachées. Nous ignorons en effet par quel juge-

ment de Dieu cet homme de bien est pauvre,

et ce méchant opulent
;
pourquoi celui-ci vit

dans la joie, lorsqu'il devrait être affligé en

punition de ses crimes, tandis que celui-là

qui devrait vivre dans la joie, à cause de sa

conduite exemplaire , est toujours dans la

peine. Nous ne savons pas pourquoi l'innocent

n'obtient pasjustice, pourquoi il estcondamné,

au contraire, et opprimé par un juge inique

ou confondu par de faux témoignages, tandis

que le coupable reste non-seulement impuni,

mais encore insulte à l'innocent par son

triomphe; pourquoi Fhomme religieux est

consumé par la langueur, tandis que l'impie

est plein de santé. On voit des hommes jeunes

et vigoureux vivre de rapines, et d'autres,

incapables de nuire, même par un mot, être

accablés de maladies et de douleurs. Ceux

dont la vie pourrait être utile aux hommes
sont emportés par une mort prématurée, et

d'autres, qui ne méritaient pas de voir le

jour, vivent plus longtemps que personne.

Des infâmes, coupables de tous les crimes,

parviennentau faîte des grandeurs, et l'homme

sans reproche vit caché dans la plus humble

obscurité!

Encore si ces contradictions étaient ordi-

naires dans la vie, où, comme dit le Psalmiste.:

« L'homme n'est que vanité et ses jours pas-

« sent comme l'ombre ' » ; si les méchants

possédaient seuls les biens temporels et ter-

restres, tandis que les bons souffriraient seuls

tous les maux, on pourrait attribuer cette

disposition à un juste jugement de Dieu, et

même à un jugement bienveillant : on pour-

rait croire qu'il veut que les hommes qui

n'obtiendront pas les biens éternels soient

trompés ou consolés par les temporels, qui les

'Ps. CXLHI, 4,

rendent heureux, et que ceux auxquels ne
sont point réservées les peines éternelles, en-

durent quelques afflictions passagères en puni-

tion de fautes légères ou pour s'exercer à la

vertu. Mais la plupart du temps, les méchants

ont aussi leurs maux, et les bons leurs joies;

ce qui rend les jugements de Dieu plus impé-

nétrables et ses voies plus incompréhensibles.

Et cependant, bien que nous ignorions par

quel jugement Dieu fait ou permet ces choses,

lui qui est la vertu, la sagesse et la justice su-

prêmes, lui qui n'a ni faiblesse, ni témérité,

ni injustice, il nous est avantageux en défini-

tive d'apprendre à ne pas estimer beaucoup

des biens et des maux communs aux bons et

aux méchants, pour ne chercher que des biens

qui n'appartiennent qu'aux bons et pour fuir

des maux quine sont propresqu'auxméchants.

Lorsque nous serons arrivés à ce jugement

suprême de Dieu, dont le temps s'appelle pro-

prement le jour du jugement, et quelquefois

le jour du Seigneur, alors nous reconnaîtrons

la justice des jugements de Dieu, non-seule-

ment de ceux qu'il rend maintenant, mais

aussi des jugements qu'il a rendus dès le

principe, et de ceux qu'il rendra jusqu'à ce

moment. Alors on verra clairement la justice

de Dieu, que la faiblesse de notre raison nous

empêche de voir dans un grand nombre et

presque dans le nombre entier de ses juge-

ments, quoique d'ailleurs les âmes pieuses

aient toute confiance en sa justice mystérieuse.

CHAPITRE III.

DU SENTIMENT DE SALOMON, DANS LE LIVRE DE

l'EGCLÉSIASTE, SUR LES CHOSES QUI SONT COM-

MUNES AUX BONS ET AUX MÉCHANTS.

Salomon, le plus sage roi d'Israël, qui régna

à Jérusalem, commence ainsi l'Ecclésiaste,

que les Juifs, comme nous, reconnaissent

pour canonique : a Vanité des hommes de

« vanité, a dit l'Ecclésiaste, vanité des hommes
« de vanité \ et tout est vanité ! Que revient-il

« à l'homme de tout ce travail qu'il accomplit

« sous le soleil * ? » Puis, rattachant à cette

pensée le tableau des misères humaines, il rap-

pelle les erreurs et les tribulations de cette

vie, et démontre qu'il n'y a rien de stable ni

' Saint Augustin avait d'abord admis la leçon de quelques ma-
nuscrits qui portent : Vanitas vanitantium ! Plus tard, dans ses

Rclractations (lib. i, cap. 7, n. 3), il s'est prononcé pour la leçon

aujourd'hui consacrée : Vanitas vanitatum!
' Ecclé. I, 2, 3.
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(l(! Roli<l(! ici-l»;is. Au milieu de (.v.lU\ v.iiiilé des

choses (le la terre, il déplore surtout que, la

sni^'csse ayant autant d'avanlaKe sur la folie

(|ue la lunii«îre sur les ténèbres, et le sage

étant aussi éclairé (juc le fou eslaveugic, tous

néanmoins aient ini mrimî sort dans cv,

monde', par où il veut din; sans doute que!

les maux sont communs aux bons et aux mé-

chants. 11 ajoute (jue les bons souffrent comme
s'ils élaitnil méelianls, et que les méchants

jouisscntdcsbienscommc s'ils étaient bons. Et

il parle ainsi : « Il y a encore une vanité sur

« la terre: on y voit des justes à qui le mal

«arrive comme à des impies, et des impies

« (lul sont traités comme des justes. J'appelle

« aussi cela une vanité" ». Cet homme si sage

consacre prcscjuc tout son livre à relever ces

sortes de vanités, sans doute pour nous

porter à désirer cette vie où il n'y a point de

vanité sous le soleil, mais où brille la vérité

sous celui qui a fait le soleil. Comment donc

l'homme se laisserait-il séduire par ces va-

nités, sans un juste jugement de Dieu? Et

toutefois, taudis qu'il y est sujet, ce n'est pas

une chose vaine que de savoir s'il résiste ou

s'il obéit à la vérité, s'il est vraiment religieux

ou s'il ne l'est pas ; cela importe beaucoup au

contraire, non pour acquérir les biens de

cette vie ou pour en éviter les maux, mais en

vue du jugement dernier, où les biens seront

donnés aux bons et les maux aux méchants

pour l'éternité. Enfin le sage Salomon termine

ainsi ce livre : « Craignez Dieu, et observez

« ses commandements, parce que là est tout

«l'homme. Car Dieu jugera toute œuvre, celle

a même du plus méprisable, bonne ou mau-
«vaise'». Que dire de plus court, de plus

vrai, de plus salutaire ? « Craignez Dieu, dit-

c< il, et observez ses commandements ; car là

«est tout l'homme». En effet, tout homme
n'est que le gardien fidèle des commande-
ments de Dieu ; celui qui n'est point cela n'est

rien ; car il n'est point formé à l'image de la

vérité, tant qu'il demeure semblable à la va-

nité. Salomon ajoute : a Car Dieu jugera
« toute œuvre, c'est-à-dire tout ce qui se fait

« en cette vie, celle même du plus mépri-
« sable », entendez : de celui qui paraît le plus

méprisable et auquel les hommes ne font au-

cune attention ; mais Dieu voit chaque action

de l'homme, il n'en méprise aucune, et quand
il juge, rien n'est oublié.

» Ecclé. Il, 13, U.- » Ibid, v:ii, 14. - » Ibid. xii, 13, 14.

CIIAI'lTr.E IV.

ir, roNvii:>T, rouii TRAriEH ni jlgtmknt heumi-ij,

nu IMIODI IHK d'aIIOHI) LES P.iSSAGKB DU NOU-

VEAU TESTAMENT, PUIS CEUX F)E l'aNCIEN.

I-cf; preuves du dernier jugement de Dieu

que nous voulons tirer (h; l'Ecriture sainte,

nous les puiserons d'abord dans le Nouveau
Tfîstament, ensuite; dans l'Ancien. Uien que
l'Ancien soit le premier dans l'ordre d(;s temps,

le Nouveau néanmoins a plus d'autorité, parce

(|ue le premier n'a servi qu'à annoncer l'autre.

Nous commencerons donc par les témoignages

tirés du Nouveau Testament, et jiour leur

donner plus de poids, nous les confirmerons

par ceux de l'Ancien. L'Ancien comprend la

loi et les Prophètes; le Nouveau, l'Evangile

et les Epîlres des Apôtres. Or, l'Apôtre dit :

« La loi n'a servi qu'à faire connaître le pé-

« ché, au lieu que maintenant la justice de

« Dieu nous est révélée sans la loi, quoique

« attestée par la loi et les Prophètes. La justice

« de Dieu est manifestée par la foi en Jésus-

« Christ à tous ceux qui croient en lui ' » .

Cette justice de Dieu appartient au Nouveau

Testament et est confirmée par l'Ancien, c'est-

à-dire par la loi et les Prophètes. Je dois donc

exposer d'abord le point de la cause pour

produire ensuite les témoins . C'est Jésus-

Christ lui-même qui nous apprend à observer

cet ordre, lorsqu'il dit : « Un docteur bien

« instruit dans le royaume de Dieu est sem-

« blable à un père de famille qui tire de son

« trésor de nouvelles et de vieilles choses^ ».

Il ne dit pas de vieilles et de nouvelles choses,

ce qu'il n'aurait certainement pas manqué de

faire, s'il n'avait eu plus d'égard au prix des

choses qu'au temps.

CHAPITRE V.

PAROLES DU DIVIN SAUVEUR QUI AINNONCENT Qu'iL

Y AURA UN JUGEMENT DE DIEU A LA FIN DES

TEMPS.

Le Sauveur lui-même, reprochant leur in-

crédulité à quelques villes où il avait fait de

grands miracles, et leur en préférant d'autres

qu'il n'avait point visitées : « Je vous déclare,

« disait-il, qu'au jour du jugement, Tyr et

« Sidon seront traitées moins rigoureusement

«que vous*». Et quelque temps après, s'a-

d ressaut à une autre ville : « Je t'assure, dit-il,

» Rom. Tii, 20-22. — = Matt. Xili, 52. — ' Matt. xi, 22, 24.
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« qu'au jour du jugement, Sodome sera

« traitée moins rigoureusement que toi ». Il

montre clairement par laque le jour du juge-

ment doit arriver. Il dit encore ailleurs:

«Les Ninivites s'élèveront, au jour du juge-

ce ment, contre ce peuple et le condamneront,

« parce i|u'ils ont fait pénitence à la prédication

« de Jonas, et qu'ici il y a plus que Jonas. La

c reine du Midi s'élèvera, au jour du juge-

« ment, contre ce peuple et le condamnera,

« parce qu'elle est venue des extrémités de la

(' terre pour entendre la sagesse de Salomon,

«et qu'il y a ici plus que Salomon* ». Ce

passage nous apprend deux vérités : la pre-

mière, que le jour du jugement viendra ; la

seconde, que les morts ressusciteront en ce

jour. Car en parlant des Ninivites et de la

reine du Midi, Jésus parlait certainement

d'hommes qui n'étaient plus, et il dit pourtant

qu'ils revivront au jour du jugement. Et

lorsqu'il dit qu'ils condamneront , ce n'est

point qu'ils doivent juger eux-mêmes, mais

c'est qu'en comparaison d'eux , les autres

mériteront d'être condamnés.

Ailleurs, à propos du mélange des bons et

des méchants en jce monde et de leur sépa-

ration au jour du jugement, il se sert de la

parabole d'un champ semé de bon grain, où

l'on répand de l'ivraie, et l'expliquant à ses

disciples : « Celui qui sème le bon grain, dit-

ce il, est le Fils de l'homme ; le champ, c'est le

monde ; le bon grain, ce sont les enfants du

« royaume , et l'ivraie les enfants du diable
;

« l'ennemi qui l'a semée , c'est le diable ; la

« moisson, c'est la fin du monde ; les mois-

a sonneurs, ce sont les anges. Comme on

« amasse et comme on brûle l'ivraie, ainsi il

« sera fait à la fin du monde . Le Fils de

c( l'homme enverra ses anges, et ils enlèveront

« de son royaume tous les scandales et tous

« ceux qui commettent l'iniquité, et ils les

CI jetteront dans la fournaise ardente. Là il y
a aura des pleurs et des grincements de

« dents. Alors les justes brilleront comme
« le soleil dans le royaume de leur père.

« Que celui qui a des oreilles pour entendre,

« entende ^ ». Il est vrai qu'il ne nomme pas

ici le jour du jugement; mais il l'exprime

bien plus clairement par les choses mêmes,
et prédit qu'il arrivera à la fin du monde.

Il parle de même à ses disciples : « Je vous

« dis, en vérité, que vous qui m'avez suivi,

'Matt. XII, 41, 42.— = Matt. xin, 37-43.

« lorsqu'au temps delà régénération leFils de
cr l'homme sera assis sur le trône de sa gloire,

(( vous serez assis, vous également, sur douze

« trônes, et vous jugerez les douze tribus

«d'Israël' ». Ceci nous apprend que Jésus

jugera avec ses disciples; d'où vient qu'ail-

leurs il dit aux Juifs : « Si c'est au nom de

« Belzébuth que je chasse les démons, au nom
« de qui vos enfants les chassent-ils ? C'est

« pourquoi ils seront eux-mêmes vos juges ».

Il ne faut point croire, parce que Jésus a parlé

de douze trônes, qu'il ne jugera qu'avec douze

disciples. Le nombre douze doit s'entendre

comme exprimant la multitude de ceux qui

jugeront avec lui, à cause du nombre sept

qui marque d'ordinaire une grande multitude,

et dont les deux parties, trois et quatre, mul-

tipliées l'une par l'autre, donnent douze. En
effet, quatre fois trois et trois fois quatre font

douze ; sans parler des autres raisons qui ex-

pliquent le choix de ce nombre. Autrement,

comme l'apôtre Mathias a été mis à la place

du traître Judas ^, il s'ensuivrait que l'apôtre

saint Paul, qui a plus travaillé qu'eux tous ^,

n'aurait point de trône pour juger. Or, il té-

moigne assez lui-même qu'il sera du nombre
des juges, quand il dit : « Ne savez-vous pas

« que nous jugerons les anges * ?» 11 faut en-

tendre dans le même sens le nombre douze

appliqué à ceux qui seront jugés. Car bien

qu'il ne soit question que des douze tribus

d'Israël, il ne s'ensuit pas que Dieu ne jugera

pas la tribu de Lévi, qui est la treizième, ni

qu'il jugera le peuple d'Israël seul, et non les

autres nations. Quant à la régénération dont

il s'agit, nul doute qu'elle ne doive s'entendre

de la résurrection des morls. Notre chair, en

effet, sera régénérée par la foi.

Je laisse dé côté beaucoup d'autres passages

qui semblent faire allusion au dernier juge-

ment, mais qui, considérés de près, se trou-

vent ambigus ou relatifs à un autre sujet,

par exemple à cet avènement du Sauveur qui

se fait tous les jours dans son Eglise (c'est-à-

dire dans ses membres, où il se manifeste

partiellement et peu à peu, parce que l'Eglise

entière est son corps), ou bien à la destruction

de la Jérusalem terrestre, dont il est parlé

comme s'il s'agissait de la fin du monde et

du jour de ce grand et dernier jugement.

Ainsi on ne saurait entendre clairement ces

' Malt. XIX, 28.

1,3.

— ' Act. I, 26. — M Cor. xv, 10. — ' I Cor.
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(lassiii^cs, à moins de coinimrcr ensemble ce

(lu'cn (lisi'ul les trois (ivaii^i'lislcs, saint Mat-

thieu, saint Mare et saint Lue. Tons trois, en

clfet, s'éelaireissenl l'un l'autre^ si bien (jue

l'on voit mieux ee 4|ui se rapporte à un inûine

objet, (/est aussi ee (|ue je me suis proposé

dans une lettre (|uc j'ai éerile à llésyeliiiis

d'heureuse nirnioire, évô(|uc deSalone, lettre

(juc j'ai intitulée : De la fin du siècle*.

J'arrive mainlenaiit à ee passafj;e de l'Evan-

gile selon saint Matthieu, où il est parlé de la

séparation des bons et des méchants par un

jiifj^rnuMit dernier et manifeste de Jésus-Christ:

Quand le Fils de riionune, dit-il, viendra

a dans sa majesté, aecoinpagné de tous ses

« anges, il s'asseoira sur son trône, et tous les

« peuples de la terre seront assemblés en sa

« présence, et il lesséparera les uns des autres,

« couune un berger sépare les brebis des

« boucs, et il mettra les brebis à sa droite et

« les boucs à sa gauche. Alors le roi dira à ceux

« qui seront à sa droite : Venez, vous que mon
« père a bénis , et prenez possession du
« royaume qui vous a été préparé dèslecom-

« mencement du monde. Car j'ai eu faim, et

« vous m'avez donné à manger
;
j'ai eu soif, et

« vous m'avez donné à boire
;
j'ai eu besoin

a d'abri, et vous m'avez donné l'hospitalité;

«j'étais nu, et vous m'avez vêtu; j'étais ma-
« lade, et vous m'avez soulagé

;
j'étais prison-

« nier, etvousm'êtesvenu voir. Alors les justes

« répondront et lui diront : Seigneur, quand
« vous avons-nous vu avoir faim et vousavons-

« nous donné à manger, ou avoir soif el vous

« avons-nous donné à boire ? quand vous

« avons-nous vu sans abri et vous avons-

« nous donné l'iiospitalité, ou sans vêtement

« et vous avons-nous vêtu ? quand vous avons-

« nous vu malade et en prison, et sommes-
« nous venu vers vous ? Et le roi leur ré-

« pondra: Je vous le dis, en vérité, toutes les

a fois que vous avez rendu un tel secours aux

« moindres de mes frères , c'est à moi que

« vous l'avez rendu. Il dira ensuite à ceux qui

« seront à sa gauche : Retirez-vous de moi,

« maudits, et allez au feu éternel, qui a été

« préparé pour le diable et pour ses anges ».

Il leur reproche ensuite de n'avoir point fait

pour lui les mêmes choses dont il a loué ceux

qui étaient à sa droite ; etcomme ils lui deman-
dent : Quand donc vous avons-nous vu en

avoir besoin ? il leur répond de même que
' Voyez les lettres de saint Augustin, Epist. CXCIX.

tous les secours (|u'ils ont refusés aux moindres
de ses frèn.'s, c'(;>t à lui (ju'iîs les ont refusés.

Puis il eonclut ainsi : a El ceux-là iront au
«supplice éternel, elles justes à la vie éler-

« nclle ' ». S;iint Jean l'évangéliste dit clairc-

UHinl que Jésus a fixé l'époque du jugement
à l'heure où les morts ressusciteront. Après
avoir dit que le Père ne juge personne, mais
qu'il aulonné au Fils tout pouvoir de juger,

afin que tous honorent le Fils comme ils hono-
rent le Père; parce (lue celui qui n'honore pas

le Fils n'honore pas le Père qui l'a envoyé, il

ajoute aussitôt: « En vérité, en vérité, je vous
«disque celui qui entend ma parole, et qui

« croit en celui qui m'a envoyé, possède la vie

« éternelle et ne viendra point en jugement,

« mais qu'il passera de la mort à la vie ^ ». Il

nous assure par ces paroles que les fidèles ne
viendront point en jugement. Comment donc
seront-ils séparés des méchants par le juge-

ment et mis à sa droite, à moins qu'on ne
prenne ici le jugement pour la condamna-
tion ? Il est certain, en effet, que ceux qui

entendent sa parole, et qui croient en celui

qui l'a envoyé, ne seront pas condamnés.

CHAPITRE VI.

DE LA PREMIÈRE RÉSURRECTION ET DE LA SECONDE.

Il poursuit en ces termes : « En vérité, en
G vérité, je vous dis que le temps vient, et qu'il

oc est déjà venu, que les morts entendront la

« voix du Fils de Dieu, et que ceux qui Ten-

« tendront vivront ; car, comme le Père a la

« vie en lui-même, il a aussi donné au Fils

«d'avoir la vie en lui-même' ». Il ne parle

pas encore de la seconde résurrection, c'est-à-

dire de celle des corps, qui doit arriver à la

fin du monde, mais de la première, qui se fait

maintenant. C'est pour distinguer celle-ci de

l'autre qu'il dit : « Le temps vient, et il est déjà

«venu ». Or, celte résurrection ne regarde

pas les corps, mais les âmes. Les âmes ont aussi

leur mort, qui consiste dans l'impiété et dans

le crime ; et c'est de celle-là que sont morts

ceux dont le Seigneur a dit : a Laissez les morts

« ensevelir leurs morts * », c'est-à-dire laissez

ceux qui sont morts de la mort de l'âme ense-

velir ceux qui sont morts de la mort du corps.

Il dit donc de ces morts que l'impiété et le

crime ont fait mourir dans l'âme : « Le temps

» Matt. XXV, 31-46. - = Jean, V, 22-21. - ' Jean, v, 25, 26. —
' Matt. vui, 22,
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« vient, et il est déjà venu, que les morts en-

« tendront la voix du Fils de Dieu, et ceux qui

« l'entendront vivront ». Ceux, dit-il, (jui l'en-

tendront, c'est-à-dire qui lui obéiront, qui

croiront en lui et qui persévéreront jusqu'à

la fin. Il ne fait ici aucune différence entre les

bons et les méchants, parce qu'il est avanta-

geux à tous d'entendre sa voix et de vivre, en

passant de la mort de l'impiété à la vie de la

grâce. C'est de cette mort que saint Paul dit :

« Donc tous sont morts, et un seul est mort

« pour tous, afin que ceux qui vivent ne vivent

a plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui

« est mort et ressuscité à cause d'eux ' » . Ainsi,

tous sans exception sont morts par le péché,

soit par le péché originel, soit par les péchés

actuels qu'ils y ont ajoutés, par ignorance ou

par malice, et un seul vivant, c'est-à-dire

exempt de tout péché, est mort pour tous ces

morts, afin que ceux qui vivent parce que leurs

péchés leur ont été remis, ne vivent plus pour

eux-mêmes, mais pour celui qui est mort pour

tous à cause de nos péchés et qui est ressus-

cité pour notre justification, afin que, croyant

en celui qui justifie l'impie et étant justifiés

de notre impiété comme des morts qui ressus-

citent, nous puissions appartenir à la première

résurrection qui se fait maintenant. A celle-là

n'appartiennent que ceux qui seront éternel-

lement heureux, au lieu que l'Apôtre nous ap-

prend que les bons et les méchants appartien-

dront à la seconde, dont il va parler tout à

l'heure. Celle-ci est de miséricorde, et celle-là

de justice ; ce qui fait dire au Psalmiste :

« Seigneur, je chanterai votre miséricorde et

« votre jugement^ ».

C'est de ce jugement que saint Jean parle

ensuite, quand il dit: «Et il lui a donné le

a pouvoir de juger, parce qu'il est le Fils de

«l'homme». Il montre par là qu'il viendra

juger, revêtu de la même chair dans laquelle

il était venu pour être jugé. Et il dit pour celte

raison : « Parce qu'il est le Fils de l'homme ».

Puis, parlant de ce dont nous traitons : « Ne
« vous étonnez pas de cela, dit-il, car le temps
« viendra que tous ceux qui sont dans les sé-

« pulcres entendront la voix du Fils de

« l'homme; et ceux qui auront bien vécu sor-

<! liront pour ressusciter à la vie, comme les

«autres pour ressusciter au jugement ' ».

Voilà ce jugement dont il a parlé auparavant,

pour désigner la condamnation, en ces termes :

• II Cor. V, 11, 15. — ' Ps, C, I. — ^ Jean, v, 27-29,

« Celui qui entend ma parole et qui croit en

« celui qui m'a envoyé, possède la vie éter-

« nelle, et ne viendra point en jugement, mais

« il est déjà passé de la mort à la vie ' ». Ce

qui signifie qu'appartenant à la première ré-

surrection, par laquelle on passe maintenant

de la mort à la vie, il ne tombera point dans

la damnation qu'il identifie avec le jugement,

quand il dit : « Comme les autres pour ressus-

« citer au jugement », c'est-à-dire pour être

condamnés. Que celui donc qui ne veut pas

être condamné à la seconde résurrection res-

suscite à la première ; car : « Le temps vient,

« et il est déjà venu, que les morts entendront

« la voix du Fils de Dieu ; et ceux qui l'enten-

« dront vivront ». En d'autres termes, ils ne

tomberont point dans la damnation que l'Ecri-

ture appelle la seconde mort et où seront pré-

cipités, après la seconde résurrection, qui est

celle des corps, ceux qui n'auront pas ressus-

cité à la première, qui est celle des âmes. Il

poursuit ainsi : « Le temps viendra »
; (et il

n'ajoute pas: « et il est déjà venu », parce que

celui-là ne viendra qu'à la fin du monde, au

grand et dernier jugement de Dieu). — « Le

« temps, dit-il, viendra que tous ceux qui sont

« dans les sépulcres entendront sa voix et sor-

« liront ». Il ne dit pas, comme lorsqu'il parle

de la première résurrection, «que ceux qui

«l'entendront vivront». En effet, tous ceux

qui l'entendront ne vivront pas, au moins de

la vie qui seule mérite ce nom, parce qu'elle

est bienheureuse. S'ils n'avaient quelque sorte

de vie, ils ne pourraient pas l'entendre, ni sortir

de leur tombeau, lorsque leur corps ressusci-

tera. Or, il nous apprend ensuite pourquoi tous

ne vivront pas : « Ceux, dit-il, qui ont bien

«vécu sortiront pour ressusciter à la vie»,

voilà ceux qui vivront; «et les autres pour

« ressusciter au jugement », voilà ceux qui ne

vivront pas, parce qu'ils mourront de la se-

conde mort. S'ils ont mal vécu, c'est qu'ils ne

sont pas ressuscites à la première résurrection

qui se fait maintenant, c'est-à-dire à celle des

âmes, ou parce qu'ils n'y ont pas persévéré

jusqu'à la fin. De même qu'il y a deux géné-

rations, dont j'ai déjà parlé ci-dessus, l'une

selon la foi, qui se fait maintenant par le bap-

tême, et l'autre selon la chair, qui se fera au

dernier jugement, quand la chair deviendra

immortelle et incorruptible, de même il y a

deux résurrections. La première, qui est celle

» Jean , v, 21.
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dos àinrs, se fait |>réscntcniL'nl ; clhs cmp(klie

(lu lom'jcr <lans la pccondc mort. I,'aulro ne se

fera (|ii'a la iiii du niuiiilc; vAU'. iio regarde pas

l(js àiiK'S, mais les corps, (ju'ellc enverra, par

suite du jugemeiil dernier, les uns dans la se-

conde mort, et les aidres dans celte vie où il

n'y a point de mort.

CIIAPITRK VII.

CE qu'il faut entendue IIAISONNAIILEMENT I»AR

LES I)M;X nÊSLURECTIONS ET PAU LE HÈGNE

DK MU.LE ANS DONT SAINT JEAN l'AIlLE DANS

SON APOCALYPSE.

Le môme évangélistc parle de ces deux ré-

surrections dans son A|)0caIypse, mais de telle

sorte (|ue (lueUiues-uns des nôtres, n'ayant pas

compris la première, ont donné dans des vi-

sions ridicules. Voici ce que dit ra|)ôtre saint

Jean : « Je vis descendre du ciel un ange qui

« avait la clef de l'abîme, et une chaîne en sa

« main : et il prit le dragon, cet ancien ser-

« pont qu'on appelle le diable et Satan, et le

« lia |)Our mille ans. Puis l'ayant précipité dans

« l'abîme, il ferma l'abîme et le scella sur lui,

(( afin qu'il ne séduisît plus les nations, jusqu'à

« ce que les mille ans fussent accomplis ; après

« quoi il doit être lié pour un peu de temps.

« Je vis aussi des trônes et des personnes as-

« sises dessus, à qui la puissance de juger fut

« donnée ; avec elles, les âmes de ceux qui ont

« été égorgés pour les témoignages qu'ils ont

« rendus à Jésus et pour la parole de Dieu, et

G tous ceux qui n'ont point adoré la bêle ni

« son image, ni reçu son caractère sur le front

« ou dans leur main ; et ils ont régné pendant

c( mille ans avec Jésus. Les autres n'ont point

a vécu jusqu'à ce que mille ans soient accom-

« plis. Voilà la première résurrection. Heureux
« et saint est celui qui y a part 1 La seconde

a mort n'aura point de pouvoir sur eux, mais

« ils seront prêtres de Dieu et de Jésus-Christ,

« et ils régneront mille ans avec lui * ». Ceux

à qui ces paroles ont donné lieu de croire que
la première résurrection sera corporelle, ont

surtout adopté cette opinion à cause du nombre
de mille ans, dans la pensée que tout ce temps

doit être comme le sabbat des saints, où ils se

reposeront après les travaux de six mille ans

qui seront écoulés depuis que l'homme a été

créé et précipité de la félicité du paradis dans

les misères de la vie mortelle, afin que, sui-

' Apoc. xx, 1-5,

vanl celte parole : a Devant Dieu un Jour est

« comme mille ans et mille ans comme un
« jour' », six mille ans s'élant écoulés comme
six jours, le septième, c'e:jl-à-dire les derniers

mille ans, tienne lieu de sabbat aux saints qui

ressusciteront pour le solermiser. Tout cela

serait jusqu'à un certain [)oint admissible, si

l'on croyait (jue durant ce sabbatles saints joui-

ront de quebiues délices spirituelles, à cause

de la i)résence du Sauveur, et j'ai moi-même
autrefois été de ce sentiment*. Mais comme
ceux qui l'adoptent disent que les saints seront

dans des festins continuels, il n'y a que des

âmes charnelles (jui puissent être de leur avis.

Aussi les spirituels leur ont-ils donné le nom
de chiliastes ', d'un mot grec qui peut se tra-

duire littéralement par millénaires''. Il serait

trop long de les réfuter en détail
;
j'aime mieux

montrer comme on doit entendre ces paroles

de l'Apocalypse.

Noire-Seigneur Jésus-Christ a dit lui-même:

« Personne ne peut entrer dans la maison du

« fort et lui enlever ses biens qu'il ne l'ait lié

« auparavant"* » . Par le fort, il entend le diable,

parce qu'il s'est assujéti le genre humain, et

par ses bie7is, les fidèles qu'il tenait engagés

dans l'impiété et dans le crime. C'était donc

pour her ce fort que saint Jean, selon l'Apo-

calypse, vit un ange descendre du ciel, qui te-

nait la clef de l'abîme et la chaîne. Et il prit,

dit-il, le dragon, cet ancien serpent, que l'on

nomme le diable et Satan, et il le lia pour mille

ans ; c'est-à-dire qu'il l'empêcha de séduire et

de s'assujétir ceux qui devaient être délivrés.

Pour les mille ans, on peut les entendre de

deux manières : ou bien parce que ces choses

se passent dans les derniers mille ans, c'est-à-

dire au sixième millénaire, dont les dernières

années s'écoulent présentement pour être sui-

vies du sabbat qui n'a point de soir, c'est-à-

dire du repos des saints qui ne finira jamais,

de sorte que l'Ecriture appelle ici mille ans la

dernière partie de ce temps, en prenant la

partie pour le tout ;
— ou bien elle se sert de

ce nombre pour toute la durée du monde,

employant ainsi un nombre parfait pour mar-

quer la plénitude du temps. Le nombre de

mille est le cube de dix, dix fois dix faisant

cent; mais c'est là une figure plane, et pour

MI Pierre, iir, 8.

' Voyez les sermons de saint Augustin, Serai. CCLIX.

" C'est aussi le nom que leur donne saint Jérôme.

' Marc, III, 27.
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la rendre solide, il faut multiplier cent par

dix et cela fait mille. D'ailleurs, si l'Ecriture

se sert de cent pour un nombre indéfini,

comme lorsque Notre-Seigneur promet à celui

qui quittera tout pour le suivre : « qu'il rece-

« vra le centuple dès cette vie ' » , ce que

l'Apôtre exprime en disant qu'un véritable

chrétien possède toutes choses, bien qu'il

semble qu'il n'ait rien% selon cette parole en-

core : « Le monde est le trésor du fidèle* »
;

combien plus le nombre de mille ans doit-il

signifier l'universalité 1 Aussi est-ce le meil-

leur sens qu'on puisse donner à ces paroles du

psaume : « Il s'est toujours souvenu de son

« alliance et de la promesse qu'il a faite pour

a mille générations* » ; c'est-à-dire pour toutes

les générations.

Saint Jean poursuit: « Et il le précipita

a dans l'abîme »
;
par cet abîme est marquée

la multitude innombrable des impies, dont le

cœur est un gouffre de malignité contre l'E-

glise de Dieu ; non que le diable n'y fût déjà

auparavant, mais parce qu'étant exclu de la

société des fidèles, il a commencé à posséder

davantage les autres. Celui-là est plus possédé

du diable, qui non-seulement est éloigné de

Dieu, mais qui hait même les serviteurs de

Dieu sans raison. « Et il le ferma, dit-il, et le

« scella sur lui, afin qu'il ne séduisît plus les

« nations jusqu'à ce que mille ans fussent ac-

« complis ». 11 le ferma sur lui, c'est-à-dire il

lui défendit d'en sortir. Ce qu'ajoute saint

Jean, qu'il le scella, signifie, selon moi, que

Dieu ne veut pas qu'on sache quels sont ceux

qui appartiennent au démon ou ceux qui ne

lui appartiennent pas, et c'est une chose tout

à fait incertaine en cette vie, parce qu'il est

incertain si celui qui semble être debout ne

tombera point, et si celui qui semble être

tombé ne se relèvera point. Or, le diable est

ainsi lié et enfermé pour être incapable de

séduire les nations qui appartiennent à Jésus-

Christ et qu'il séduisait auparavant. « Dieu »,

comme dit l'Apôtre, « a résolu, avant la nais-

a sance du monde, de les déhvrcr de la puis-

« sance des ténèbres ^ et de les faire passer

« dans le royaume du Fils de son amour ^ ».

Les fidèles ignorent-ils que maintenant même
le démon séduit les nations et les entraîne

avec lui au supplice éternel ? mais ce ne sont

pascelles qui sont prédestinées à la vie bienheu-

reuse. 11 ne faut pas s'arrêter à ce que le diable

séduit souvent ceux mômes qui, régénérés en
Jésus-Christ , marchent dans les voies de
Dieu ; car « le Seigneur connaît ceux qui sont

« à lui '»
; et de ceux-là, Satan n'en séduit

aucun jusqu'à le faire tomber dans la damna-
lion éternelle. Le Seigneur les connaît comme
Dieu, c'est-à-dire comme celui à qui rien de

ce qui doit arriver n'est caché, et non comme
un homme, qui ne voit un autre homme que

quand il est présent, si toutefois on peut dire

qu'il voit celui dont il ne voit pas le cœur, et

dont il ne sait pas ce qu'il doit devenir ensuite,

non plus que lui-même. Le diable est donc lié

et enfermé dans l'abîme, afin qu'il ne séduise

pas les nations qui composent l'Eglise et qu'il

séduisait auparavant, lorsque l'Eglise n'était

pas encore. Il n'était pas dit, en effet, « afin

« (lu'il ne séduisît plus personne», mais:

« afin qu'il ne séduisît plus les nations », par

lesquelles l'Apôtre a voulu sans doute qu'on

entendît l'Eglise. — « Jusqu'à ce que mille

« ans fussent accomplis », c'est-à-dire ce qui

reste du sixième jour qui est de mille ans, ou

bien ce qui reste de la durée du monde.

Et ces mots : « Afin qu'il ne séduisît plus

« les nations, jusqu'à ce que mille ans fussent

«accomplis » , il ne faut pas les entendre

comme s'il devait plus tard séduire les nations

qui composent l'Eglise des prédestinés. Car

ou bien cette expression est semblable à celle-

ci : « Nos yeux sont arrêtés sur le Seigneur

« notre Dieu, jusqu'àcequ'ilaitpitiédenous ^»
;

où il est clair que, lorsque Dieu aura pris

pitié de ses serviteurs, ils ne laisseront pas de

jeter les yeux sur lui ; ou bien voici l'ordre

de ces paroles : « Et il ferma l'abîme et il le

« scella sur lui, jusqu'à ce que mille ans fussent

« accomplis», de sorte que ce qu'il ajoute :

« afin qu'il ne séduisît plus les nations », doit

s'entendre, indépendamment du reste, comme
si toute période était conçue ainsi : « Et il

« ferma l'abîme, et il le scella surlui, juscjii'à

«ce que mille ans fussent accomplis, afin

«qu'il ne séduisît plus les nations ». Eu
d'autres termes, c'est afin qu'il cesse de

séduire les nations que l'abîme est fermé jus-

qu'à la révolution de mille ans.

' Il Tiin. II, 19. - ' Ps. cxscii, 2.

• MaU. XIX, 29; Marc, x, 30. — =11 Cor. vi, 10. — • Prov.

XVI', 7 suiv. LXX. — ' Ps. civ, 8. — ' Eph. I, 4, ~ '' Co'.oes. I, 13.
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CIIAPITUK Mil.

i)i; DiAiii.i-: uNciiAiMi et uiiuii uk sics chaînes.

(( Aprrs cela », dit saint Jean, « il doit (*;tro

« (léliô pour un peu do loiiips ' n. Si le diable

est lié cl cnfoiMié, afin ipTil ne puisse pas

séduire rKi^lisc, sa délivrance consislcra-t-

olle à le pouvoir ? A Dieu ne plaise 1 11 ne sé-

duira jamais l'Eglise prédestinée cl élue avant

la création du ir.onde, dont il est dit (pie :

c< Le Sei^ni'ur connaît ceux (pii sont à lui - ».

Cependant il y aura ici-bas une Eglise, au

temps (|ue le diable doit être délié, comme il

y en a toujours eu une depuis Jésus-(^lirist.

Saint Jean dit un peu a|>rès, que le diable, une

fois délié, portera les nations (lu'il aura sé-

duites dans le monde entier, à faire la guerre

à l'Eglise, cl (juc le nombre de ses ennemis

égalera les sables de la mer : « Et ils se répan-

« dirent, dit-il, sur la terre, et ils cnviron-

« nèrent le camp des saints et la Cité bien-ai-

<r niée de Dieu. Mais Dieu fit tomber un feu du

« ciel qui les dévora ; et le diable, qui les sé-

« duisait, fut jeté dans un étang de feu et de

a soufre avec la bète et le faux propbète, pour

« y être tourmentés jour et nuit dans les

« siècles des siècles M). Ce passage regardé le

dernier jugement, et néanmoins j'ai été bien

aise de le rapporter, de peur qu'on ne s'ima-

gine que, dans le peu de temps que le diable

doit être délié, il n'y aura point d'Eglise en

ce monde, soit qu'il ne l'y trouve plus, soit

qu'il la détruise par ses persécutions. Le diable

n'a donc pas été lié dans tout ce temps que
comprend l'Apocalypse, savoir: depuis le pre-

mier avènement de Jésus-Christ jusqu'à la fin

du monde où se fera le second. Et c'est ce que
saint Jean appelle mille ans, en sorte que 1 E-

criture entend par là que le diable ne séduira

pas l'Eglise pendant cet intervalle, puisqu'il

ne la séduira pas non plus lorsqu'il sera délié.

En effet, il est indubitable que si c'est être lié

pour lui que de pouvoir séduire l'Eglise, il le

pourra faire quand il sera délié. Etre lié par

rapport au diable, c'est donc n'avoir pas per-

mission de tenter les hommes autant qu'il

peut, par adresse ou par violence, pour les

faire passer à son parti. Si cela lui était permis

pendant un si long espace de temps, la fai-

blesse des hommes est telle qu'il ferait tomber
un grand nombre de fidèles et qu'il empêche-
rait beaucoup d'hommes de le devenir, ce

' Apoc. XX, 3. — ' II Tim, ir, 19, — ' Apoc. xx, 8-10.

(jue Dieu ne veut pas. Aussi est-ce pour l'en

empêcher (pj'il l'a lié.

Mais il sera délié quand il ne restera que
peu de temps. L'Ecriture nous ap|ireud (|uele

démon et ses complices lourneront toule leur

rage contre l'Eglise pendant trois ans et

demi '
; et ceux à "(pii il aura aH'iire seront

tels (ju'il ne les pourra surmonter ni par force,

ni par artifice. Or, s'il n'était jamais délié, on
ne connaîtrait pas si bien sa puissance et si

malignité, ni la patience «le la cité sainte, non
l)lus que la sagesse admirable avec laquelle

le Tout-Puissant a su se servir de la malice

du diable, soit en ne l'empêchant pas de sé-

duire les saints, afin d'exercer leur vertu, soit

en ne lui permettant pas d'user de toute sa

fureur, de peur qu'il ne triomphât d'une infi-

nilé d'hommes faibles qui devaient grossir les

rangs de l'Eglise. 11 sera donc délié sur la fin

des temps, afin que la Cilé de Dieu recon-

naisse, à la gloire de son liédempteur et de

son Libérateur, quel adversaire elle aura sur-

monté. Que sommes-nous en comparaison des

chrétiens qui seront alors, puisqu'ils surmon-
teront un ennemi déchaîné, que nous avons

bien de la peine à combattre, tout lié qu'il est ?

Néanmoins, il n'y a point de doute que pen-

dant cet intervalle même. Dieu n'ait eu et

n'ait encore des soldats si braves et si expéii-

menfés que , fussent-ils vivants quand le

diable sera délié, ils ne craindraient ni ses

efforts, ni ses ruses.

Or, le diable n'a pas seulement été lié

lorsque l'Eglise a commencé de se répandre

de la Judée parmi les nations ; mais il l'ct

encore maintenant et le sera jusqu'à la fin des

siècles, où il doit être délié. Nous voyons en-

core tous les jours des personnes quitter leur

infidélité dans laquelle le démon les retenait,

et embrasser la foi ; et il y en aura toujours sans

doute qui se convertiront jusqu'à la fin du
monde. Le fort est lié de même à l'égard de

chacun des fidèles, lorsqu'ils lui sont enlevés

comme sa proie ; comme, d'autre part, YaLîme

où il a été enfermé n'a pas été détruit par la

mort des premiers persécuteurs de l'Eglise;

mais à ceux-là d'autres ont succédé et leur

succéderont jusqu'à la fin des siècles , afin

qu'il soit toujours enfermé dans ces cœurs

pleins de passion et d'aveuglement, comme
en un abîme profond. Or, c'est une question

' Ce sont les quarante-deux mois de règne de l'Antéchrist an-
noncés par saint Jean (Apoc, xi, 2),
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de savoir si, pendant ces trois dernières années

et demie que le démon exercera toute sa fureur,

il y aura encore quelques hommes, au m :ju

des fidèles, qui embrasseront la foi. Comment
cette parole se justifierait-elle : « Personne

c( ne peut entrer dans la maison du fort et lui

« enlever ses biens, qu'il ne l'ait d'abord lié '»,

si on les lui enlève lors même qu'il est délié ?

Il semble donc que cela nous oblige à croire

qu'en ce peu de temps l'Eglise ne fera aucune

nouvelle conquête, mais que le diable com-

battra seulement contre ceux qui se trou veront

déjà chrétiens ; et si quelques-uns de ceux-là

sont vaincus, il faut dire qu'ils n'étaient pas

du nombre des prédestinés. Ce n'est pas en

vain que le môme saint Jean, qui a écrit l'A-

pocalypse, a dit de quelques-uns dans une de

ses Epîtres : « Ils sont sortis d'avec nous, mais

« ils n'étaient pas d'entre nous ; car s'ils

« eussent été d'entre nous, ils y seraient demeu-

« rés ^ ». Mais que dirons-nous des petits en-

fants ? Il n'est pas croyable que cette dernière

persécution n'en trouve point parmi les chré-

tiens qui ne soient pas baptisés, et que même
il ne leur en naisse pendant ce temps, et en

ce cas que leurs parents ne les baptisent.

Comment donc enlèvera-t-on ces biens à Sa-

tan, puisqu'il sera déliée et que, selon la parole

du Seigneur : « Personne n'entre en sa mai-

« son et ne lui enlève ses biens, qu'il ne l'ait

« lié auparavant ? » Croyons donc plutôt que,

même pendant ce temps, les apostasies ne

manqueront point, non plus que les conver-

sionS;, et que les parents auront assez de cou-

rage pour baptiser leurs enfants, aussi bien

que les nouveaux convertis, qu'ils vaincront

ce fort, tout déhé qu'il sera, c'est-à-dire quoi-

qu'il emploie contre eux des ruses et des ma-
nœuvres qu'il n'avait point encore mises en

usage, tellement qu'ils lui seront encore en-

levés, quoiqu'il ne soit pas lié. Néanmoins,

la parole de l'Evangile subsistera toujours :

c( Que personne ne peut entrer dans la maison

« du fort, ni lui enlever ses biens, qu'il ne

«l'ait lié auparavant ». Cet ordre a été, en

effet, observé. On a lié d'abord le fort, et on
lui a ensuite enlevé ses biens dans toutes les

nations, pour en composer l'Eglise, qui s'est

depuis accrue et fortifiée au point de devenir

capable de dépouiller le démon, lors même
qu'il sera délié. De même qu'il faut avouer
que la charité de plusieurs se refroidira,

' Matt. xn, 29. — ' Jean, ii, 19.

parce que le crime sera triomphant ', et que
plusieurs, qui ne sont pas écrits au livre de
vie, succomberont sous les persécutions inouïes

du diable déjà délié, de même il faut croire

que non-seulement les véritables chrétiens,

mais que quelques-uns de ceux mêmes qui

seront hors de l'Eglise, aidés de la grâce de

Dieu et de l'autorité des Ecritures, qui ont pré-

dit la fin du monde qu'ils verront arriver, seront

plus disposés à croire ce qu'ils ne croyaient

pas, et plus forts pour vaincre le diable, tout

déchaîné qu'il sera. Disons, dans cet état de

choses, qu'il a été lié afin qu'on lui puisse

enlever ses biens, lors même qu'il sera délié,

suivant cette parole du Sauveur : « Comment
« peut-on entrer dans la maison du fort pour

« lui enlever ses biens, qu'on ne l'ait lié au-

« paravant ? »

CHAPITRE IX.

EN QUOI CONSISTE LE RÈGNE DES SAINTS AVEC

JÉSUS-CURIST, PENDANT MILLE ANS, ET EN QUOI

IL DIFFÈRE DU RÈGNE ÉTERNEL.

Pendant les mille ans" que le diable est

lié, c'est-à-dire pendant tout le temps qui s'é-

coule depuis le premier avènement du Sau-

veur jusqu'au second, les saints régnent avec

lui. Et, en effet, si, outre le royaume dont il

doit dire à la fin des siècles : « Venez, vous

« que mon Père a bénis, prenez possession du
« royaume qui vous a été préparé * » ; ses

saints, à qui il dit : « Je suis avec vous jusqu'à

« la fin du monde ' », n'en avaient, dès main-

tenant, un autre où ils régnent avec lui, certes

l'Eglise ne serait pas appelée son royaume ou

le royaume des cieux. Car c'est à cette heure

que le docteur de la loi, dont parle l'Evangile,

« qui tire de son trésor de nouvelles et de

c vieilles choses * », est instruit dans le

royaume de Dieu ; et c'est de l'Eglise que les

moissonneurs doivent arracher l'ivraie que

le père de famille avait laissé croître parmi le

bon grain jusqu'à la moisson. Notre-Seigneur

explique ainsi cette parabole : « La moisson,

c( c'est la fin du siècle. Comme donc on ra-

« masse l'ivraie et on la jette au feu, la même
« chose arrivera à la fin du monde. Le Fils de

« l'homme enverra ses anges, et ils arrache-

« ront de son royaume tous les scandales * ».

Sera-ce du royaume où il n'y a pas de scandales?

' -Matt. XXIV, 12. — = Ibiù. XXV, 31. — ' Jbid. XXVlir, 20, —
' Maat. xiii, 52. — ' ;Ur,;t. xxxix, 41.
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Non, sans doulc. Ce sera donc do celui d'ici-

bas, (|ui est sou Kk''!^'-'- •• «•'•^ l''"^ ''''^'^ •

« (Iclui (lui violera l'un de ces nioiiidres com-

(( iiiandciiienls et (|ui enseignera aux honiiiies

tt à le suivie sera le d(Mnier dans le royaume

« des cieux ; mais celui (|iii l'accomplira et

« (|ui l'enseignera sera grand dans les cieux ' »

.

11 les place tous deux dans le royaume des

cieux, lant celui (jui ne lait i>as ce iiu'il en-

seigne (|ue celui (jui le fait ; mais l'un est

très-petit et l'autre très-grand. Il ajoute aussl-

lôl : « Car je vous dis (juc si votre justice n'est

« pas plus grande que celle des Scribes et dos

« Pharisiens (c'est-à-dire (jue la justice de

« ceux qui ne font |)as ce (pi'ils enseignent,

M |)uisqu'il déclare d'eux dans un autre endroit :

a Qu'ils disent ce qu'il faut faire et (lu'ils ne le

«font i>as-), vous n'entrerez point dans le

« royaume des cieux ' ». Il faut donc entendre

d'une autre manière le royaume des cieux où

sont et celui (jui ne praliiiuc pas ce qu'il en-

seigne et celui qui le pratique, et le royaume

où n'entre que celui qui pratique ce qu'il en-

seigne. Ainsi le premier, c'est l'Eglise d'ici-

bas, et le second, c'est l'Eglise telle qu'elle

sera
,
quand les méchants n'y seront plus.

L'Eglise est donc maintenant le royaume de

Jésus-Christ et le royaume des cieux, de sorte

que dès à présent les saints de Dieu régnent

avec lui, mais autrement qu'ils ne régneront

plus tard. Néanmoins l'ivraie ne règne point

avec lui, qaoi(iu'eIle croisse dans l'Eglise avec

le bon grain. Ceux-là seuls régnent avec lui

qui font ce que dit l'Apôtre : « Si vous êtes

« ressuscites avec Jésus-Christ
,

goûtez les

« choses du ciel, où Jésus- Christ est assis à la

« droite de Dieu ; cherchez les choses du ciel

« et non celles de la terre * ». Il dit d'eux en-

core que leur conversation est dans le ciel '.

Enfin, ceux-là régnent avec lui, qui sont tel-

lement dans son royaume qu'ils sont eux-

mêmes son royaume. Or, comment ceux-là

sont-ils le royaume de Jésus-Christ, qui, bien

qu'ils y soient jusqu'à la fin du monde et des

scandales, y cherchent leurs intérêts et non
pas ceux de Jésus-Christ ® ?

Voilà comment l'Apocalypse parle de ce

royaume, où l'on a encore des ennemis à

combattre ou à retenir dans le devoirJusqu'à
ce qu'on arrive dans le royaume paisible où

l'on régnera sans trouble et sans traverses.

Voilà counnenl elle 8'ex|)li(|UC sur celte pre-

mière résurrection (|ui se fait maintenant.

Après avoii' dit (|ue le diable demeurera lié pen-

diuil mille ans, et ((u'ensuite il doit être délié

pour un |)eu de tenijjs, aussitôt reprenant ce

que l'Kglise lait pendant ces mille ans ou ce

(jiii se passe dans l'Eglise : « Et je vis, dit-il,

a des trônes et des hommes assis sur ces

« trônes ; et on leur domia le pouvoir de

a juger». Il ne faut pas s'imaginer que ceci

soit dit du dernier jugement, mais il s'agit

des trônes des chefs et des chefs qui gou-

vernent maintenant même l'Eglise. Quant

au pouvoir de juger qui leur est donné, il

semble qu'on ne le puisse mieux entendre

(jiie de celle promesse : «Ce que vous lierez sur

« la terre sera lié au ciel, et ce que vous délie-

« rez sur la terre sera délié au ciel ' ». Ce qui

fait dire à l'Apôtre : a Qii'ai-je alfaire déjuger

« ceux qui sont hors de l'Eglise ? N'êtes-vous

« pas juges de ceux qui sont dedans * ? » —
« Et les âmes », continue saint Jean, « de ceux

« qui ont été mis à mort pour avoir rendu

« témoignage à Jésus ». Il faut sous-entendre

ce qu'il dit ensuite : a Ont régné mille ans

« avec Jésus * » ; c'est-à-dire : Les âmes des

martyrs encore séparées de leur corps. En
effet, les âmes des justes trépassés ne sont

point séparées de l'Eglise
,
qui maintenant

même est le royaume de Jésus-Christ. Autre-

ment on n'en ferait point mémoire à l'autel

dans la communion du corps de Jésus-Christ
;

et il ne servirait de rien dans le danger de

recourir à son baptême, pour ne pas sortir du

monde sans l'avoir reçu, ou à la réconciliation,

lorsqu'on a été séparé de ce même corps par

la pénitence ou par la mauvaise vie. Pourquoi

ces saintes pratiques, sinon parce que les

fidèles, tout morts qu'ils sont, ne laissent pas

d'être membres de l'Eglise ? Dès lors leurs

âmes, quoique séparées de leurs corps, régnent

déjà avec Jésus-Christ pendant ces mille ans
;

d'où vient qu'on lit dans le même livre de

l'Apocalypse : « Bienheureux sont les morts

« qui meurent dans le Seigneur ! l'Esprit leur

« dit déjà qu'ils se reposent de leurs travaux,

«car leurs œuvres les suivent *». L'Eglise

commence donc par régner ici avec Jésus-

Christ dans les vivants et dans les morts ; car,

comme dit l'Apôtre : « Jésus-Christ est mort

« afin d'avoir empire sur les vivants et sur les

' iMatt V, 19. — ' Il.id. XXIII, 3. — ' Ibid. V, 2û.

1,2. — - l'iiilipp. m, 20. -. • Ibid. H, 21.

* Coloss, III,
- Malt. XViii, 13.

XIV, 13.

I Ccr. V, 12. — ' Apoc. XX, 1. — Mbid.
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« morts ' ». Mais saint Jean ne fait mention

que des âmes des martyrs, parce que ceux-là

rc£?nent principalement avecJésus-Clirist après

leur mort, qui ont combattu jusqu'à la mort

pour la vérité ; ce qui n'empêche point qu'en

prenant la partie pour le tout, nous ne devions

entendre que les autres morts appartiennent

aussi à l'Eglise, qui est le royaume de Jésus-

Christ.

Les paroles qui suivent : « Et tous ceux qui

« n'ont point adoré la bête ni son image, ni

« reçu son caractère sur le front ou dans leur

« main », doivent être entendues des vivants

et des morts. Pour cette bête, quoique cela

demandeun plus long examen, on peut fort bien

l'expliquer par la cité impie et par le peuple

infidèle, contraires au peuple fidèle et à la Cité

de Dieu. J'entends par son image le déguise-

ment de ceux qui^ faisant profession de foi,

vivent comme des infidèles. Ils feignent d'être

ce qu'ils ne sont pas, et ne sont chrétiens que
de nom. En effet, non-seulement les ennemis
déclarés de Jésus-Christ et de sa cité appar-

tiennent à la bête, mais encore l'ivraie qui

doit être ôfée à la fin du monde de son royaume,
qui est l'Eglise. Et qui sont ceux qui n'a-

dorent ni la bête ni son image, sinon ceux
qui font ce qp.e dit l'Apôtre, et qui ne sont

point attachés à un même joug avec les infi-

dèles* ? Ils n'adorent point, c'est-à-dire ils ne
consentent point ; ils ne se soumettent point

et ne reçoivent point le caractère, c'est-à-dire

le sceau du crime, ni sur le front par leur

profession, ni dans leurs mains par leurs ac-

tions. Ceux qui sont exempts de cette profana-

tion, qu'ils vivent encore dans cette chair

mortelle ou qu'ils soient morts, régnent dès
maintenant avec Jésus-Christ pendant tout le

temps désigné par mille ans.

« Les autres », dit saint Jean », n'ont point

« vécu ; car c'est maintenant le temps que les

« morts entendront la voix du Fils de Dieu, et

« que ceux qui l'entendront vivront ; mais,

«pour les autres, ils ne vivront point». Et
quant à ce qu'il ajoute : « Jusqu'à ce que
« mille ans soient accomplis », il faut enten-
dre par là qu'ils n'ont point vécu pendant le

tem[)s où ils devaient vivre, « en passant de
« la mort à la vie ». Ainsi, quand le temps de la

résurrection des corps sera arrivé, ils ne sorti-

ront point de leurs tombeaux pour vivre,

mais pour être jugés et condamnés, ce qui
' Rom. XIV, 9. — ' II Cor. Vi, 11.

constitue la seconde mort. Car, jusqu'à ce

que li^s mille ans soient accomplis, quiconque,
pendant tout ce temps où se fait la première
résurrection, n'aura point vécu, c'est-à-dire

n'aura point entendu la voix du Fils de Dieu,

ni passé de la mort à la vie, passera infaillible-

ment à la seconde mort avec son corps dans
la seconde résurrection, qui est celle des

corps. Saint Jean ajoute : « Voilà la première

« résurrection. Heureux et saint est celui qui

« y participe '
! » Or, celui-là seul y participe

qui non-seulement ressuscitera en sortant du
péché, mais qui encore persévérera dans cet

état de résurrection. « La seconde mort, dit-i',

« n'a point de pouvoir sur ceux-là » ; mais
elle en a sur les autres, dont il a dit aupaïa-

vaut : « Les autres n'ont pas vécu, jusqu'à

« ce que mille ans soient accomplis ». Encore

que dans cet espace qu'il nomme mille anp,

ils aient vécu de la vie du corps, ils n'ont fias

vécu de celle de l'àme en ressuscitant et en

sortant de la mort du péché, afin d'avoir p:irl,

à la première résurrection et de ne pas toiT.bcr

sous l'empire de la seconde mort.

CHAPITRE X.

CE qu'il faut répondre a ceux qui PENSEiNT

QUE LA RÉSURRECTION REGARDE SEULEMENT LES

CORPS, ET NON LES AMES.

Il en est qui croient qu'on ne peut parler

de résurrection qu'à l'égard des corps, et qui

soutiennent que cette première résurrection

dont parle saint Jean doit s'entendre de la ré-

surrection des corps. Il n'appartient, disent-

ils, de se relever qu'à ce qui tombe ; or, les

corps tombent en mourant, d'où vient qu'on

les appelle des cadavres *
; donc ce ne sont pas

les âmes qui ressuscitent, mais les corp?.

Mais que répondront-ils à l'Apôlre qui admet

aussi une résurrection de l'àme ? Ceux là

étaient ressuscites selon l'homme intérieur, et

non pas selon l'homme extérieur, à qui il dit :

« Si vous êtes ressuscites avec Jésus-Christ, ne

« goûtez plus que les choses du ciel ' ». C'est

la même pensée qu'il exprime ailleurs en

d'autres termes : «Afin, dit-il, qu'à l'exemple

« de Jésus-Christ qui est ressuscité des morts

' Apoc. ïs, Z6.

' Saint AugusUD fait venir cadaver de cadere, tomber. Isidore, en

ses Origines (lib. ii, cap. 2, § 35), donne aussi cette étymologie

très-hasardce. Comp. samt Augustin, Serm. ccxlii, n. 2. On peut

voir aussi les Soii'ées de Saint-Pétersbourg, où cadaver est ingé-

cieusement dérivé de caro data vermibus.
' Coloss. m, 1.
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« pour la j;l<)ii(; du Prie, lions niarcliions

a aussi dans la vi(î nouvcdNî ' ». \)o. là encore

ccll(! parole : « Levé/, vous, vous (|ui donne/,

« levez-vous d'entre les inorls, el Jésu8-(;hiist

«vous éclairera' ». Quand ces inlerprèles

disent (|u'il n'appailicnt ([u'aux corps de

toinher, ils n'entendent pas cette parole : «Ne
a vous éloij^nez point de lui, de peurcjue vous

«ne tond)i( z " » ; ni celle-ci: «S'il tombe

« ou s'il denieurc! debout , c'est pour son

a maître * »
; ni celle-ci encore : « Que celui

«(|ui se croit debout prenne garde de toni-

« ber •* ». Assurément cette cliute s'entenil de

l ame et non du cor[)S.

Si donc c'est à ce qui tombe à ressusciter,

et si les âmes tombent comme les corps, il

faut convenir (ju'ellcs ressuscitent aussi. Ce

que saint Jean ajoute, après avoir dit que la

seconde mort n'a point de pouvoir sur ceux-

là, savoir, (|u'ils seront prêtres de Dieu et de

Jésus-Cbrist , et qu'ils régneront avec lui

l'espace de mille ans, cela ne doit pas s'enten-

dre des seuls évêcjues ou des seuls prêtres,

mais de tous les fidèles qu'il nomme prêtres,

parce qu'ils sont tous membres d'un seul

grand-prêtre, de môme qu'on les appelle tous

clirétiens, à cause du cbrème mystique auquel

ils ont tous part. Aussi est-ce d'eux que raj)ôtre

saint Pierre a dit : « Le peuple saint et le sacer-

« doce royal '' ». 11 est à remarquer d'ailleurs

que saint Jean déclare, bien qu'en peu de

mots et en passant, que Jésus-Cbrist est Dieu,

lorsqu'il appelle les clirétiens les prêtt'cs de

Dieu et de Jésiis-Clirist^ c'est-à-dire du Père

et du Fils. Et de plus, Jésus-Cbrist, bien qu'il

soit fils de l'bomme, à cause de la forme

d'esclave qu'il a prise, a été aussi fait prêtre

éternel selon l'ordre deMelcbisédecli '^, comme
nous Tavons dit plusieurs fois.

CHAPITRE XI.

DE GOG ET DE MAGOG QUE LE DIABLE, DÉLIÉ A

l'ÀPPROCDE de LA FIN DES SIÈCLES, SUSCITERA

CONTRE l'Église.

« Et quand les mille ans seront révolus,

« Satan sera délivré de sa prison, et il sortira

« pour séduire les nations qui sont aux quatre

« coins du monde, Gog et Magog ; et il les per-

ce tera à faire la guerre , et leur nombre
« égalera les grains de sable de la mer ». Il

* Rom. VI, 4. — = Eph. v, 11. — ' Eccl. ii, 7. — " Rom. xiv, 4.

— ' I Cor. X, 12. — ' Pierre, ti, 9. — ' Ps. crx, 4.

les séduira donc alors, pour les attirer dans

cette guerre ; car auparavant il les séduisait

aiis^i laut (|u'il pouvait par une iiiiiiiité d'arti-

lices. Mais alors il sortira, c'esl-ù-dire qu'il

fera éclater sa liainc et [icrséciitera ouverte-

ment. Cette persécution sera la dernière que

l'Eglise souffrira, mais dans toute la terre,

c'est-à-dire (juc toute la cité de Dieu sera

persécutée à travers toute la cité des impies.

11 ne faut pas entendre par (Jog et Magog des

peuples barbares d'une certaine contrée du
monde, comme ont fait ceux qui pensent que

ce sont les (Jètes et les Massagètes, àcau^e des

premières lettres de ces noms. En elfef, l'Ecri-

ture marque clairement qu'ils seront réjian-

dus dans tout l'univers, quand elle dit : « Les

« nations qui sont aux (pialie coins de la

a terre » ; et elle ajoute que c'est Gog et Magog.

Or, nous avons acquis la certitude que Gog
signifie toit^ et Magog, du toit ; comme qui

dirait « la maison et celui qui en sort * ». Ces

nations sont donc, comme nous disions un
peu plus baut, l'abîme où le diable est en-

fermé ; et c'est lui-même qui en sort : de

sorte qu'elles sont «la maison », et lui « celui

« qui sort de la maison ». Ou bien, si par ces

deux mots nous voulons entendre les nations,

« elles sont la maison », parce que le diable y
est enfermé maintenant, et comme à couvert,

et « elles sortiront de la maison», lorsqu'elles

feront éclater la baine qu'elles couvent. Quant

à ces paroles : « Et ils se répandirent sur la

a terre et environnèrent le camp des saints et

« la Cité bien-aimée ^ », il ne faut pas les en-

tendre comme si les ennemis étaient venus ou

devaient venir en un lieu particulier et déter-

miné, puisque le camp des saints et la Cité

bien-aimée ne sont autre chose que l'Eglise

qui sera répandue sur toute la terre. C'est là

qu'elle sera assiégée et pressée par ses enne-

mis, qui exciteront contre elle une cruelle

persécution, et mettront en usage tout ce

qu'ils auront de rage et de mabce , sans

pouvoir triompher de son courage, ni lui

faire abandonner, comme le marque le texte

sacré, son camp et ses étendards.

' Saiut Augustin emprunte cette interprétation à saint Jérôme (!n

Ezech. cap. xsxviii). Au surplus, rien de plus divers que l'opSuion

des docteurs sur Gog et Magog. Eusèbe voit dans Gog un empereur

romain et dans Magog l'empire romaia en général {Deinomtr.

Evang., lib. ix, cap. 3); saint Ambroise {De fide, lib. ii, cap. ult.)

croit que Gog et Magog désignent les Golhs, et il y a ainsi une

foule de conjectures également arbitraires.

= Apoc. X.T, 7, 8.
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CHAPITRE XII.

SI LE FEU QUE SAINT JEAN VIT DESCENDRE DU CIEL

ET DÉVORER LES IMPIES DOIT s'ENTENDRE DU

DERNIER SUPPLICE.

Saint Jean ajoute : a Et un feu descendit du

« ciel, qui les dévora * » ; il ne faut pas en-

tendre cela du dernier supplice auquel ils

seront voues, quand il leur sera dit : a Retirez-

« vous de moi , maudits , et allez au feu

« éternel ^ ». Car alors ils seront envoyés dans

le feu, et le feu ne tombera pas du ciel sur

eux. Or, par le ciel, on peut fort bien entendre

ici la fermeté des saint?, qui les cmpccbera de

succomber sous la violence de leurs persécu-

teurs. Le firmament est le ciel^ et c'est cette

fermeté ' céleste qui allume dans le cœur des

méchants un zèle ardent, un zèle qui les dé-

sespère, quand ils se voient dans l'impuis-

sance d'attirer les saints de Jésus-Christ au

parti de l'Antéchrist. Voilà le feu qui les dé-

vorera ; « ce feu qui vient de Dieu * », parce

que c'est sa grâce qui rend les saints invin-

cibles, éternel sujet de tourments pour leurs

ennemis. De même qu'il y a un bon zèle,

comme celui dont parle le Psalmiste, quand

il dit ; « Le zèle de votre maison me dévore * »
;

il y en a aussi un mauvais, ainsi que le

dit l'Ecriture : a Le zèle s'est emparé d'une

« populace ignorante, et c'est maintenant le

« feu qui consume les impies ® » ;
— mainte-

nant, dit le texte sacré, et c'est sans préjudice

du feu du dernier jugement. Si saint Jean a

entendu par ce feu la plaie qui frappera les

persécuteurs de l'Eglise à la venue de Jésus-

Christ, lorsqu'il tuera l'Antéchrist du souffle

de sa bouche \ ce ne sera pas non plus le

dernier supplice des impies, mais celui qu'ils

doivent souffrir après la résurrection des corps.

CHAPITRE XIII.

SI LE TEMPS DE LA PERSÉCUTION DE l'ANTECHRIST

DOIT ÊTRE COMPRIS DANS LES MILLE ANS.

Cette dernière persécution de l'Antéchrist

doit durer trois ans et demi, selon l'Apoca-

' Apoc. ïx, 9. — - Matt. xxv, 41.

' Nous reproduisons, autant que possible, ce jeu de mots qui roule

sur l'analogie de firmamentum et de firmitas.

* Ces mots gui vient de Dieu ont été omis tout à l'heure par saint

Augustin. 11 les rétablit maintenant, tels que les donne en effet le

texte de l'Apocalypse.

' Ps. Lxvin, 10.— 'Isaïe, xxvi, 11 sec. lxx.— '
II Tbess. ii, 8.

lypse ' et le prophète Daniel -. Rien que ce

temps soit court, on a raison de demander
s'il sera compris ou non dans les mille ans

de la captivité du diable et du règne des

saints. S'il y est compris, le règne des saints

s'étendra au-delà de la captivité du diable , et

ils régneront avec leur roi, lors même que le

diable sera délié et qu'il les persécutera de

tout son pouvoir. Comment alors l'Ecriture

détermine-t-elle le règne des saints et la

captivité du diable par le môme espace de

mille ans, si le diable doit être délié trois ans

et demi avant que les saints cessent de régner

ici-bas avec Jésus-Christ? D'un autre côté, si

nous disons que les trois ans et demi ne sont pas

compris dans les mille ans, afin que le règne

des saints cesse avec la captivité du diable, ce

qui semble être le sens le plus naturel des

paroles de l'Apocalypse, nous serons obligés

d'avouer que les saints ne régneront point

avec Jésus-Christ pendant cette persécution.

Mais qui oserait dire que les membres du

Sauveur ne régneront pas avec lui, lorsqu'ils

lui seront le plus étroitement unis, et que la

gloire des combattants sera d'autant plus

grande et leur couronne plus éclatante, que le

combat aura été plus rude et plus opiniâtre ?

Ou si l'on prétend qu'il n'est pas conve-

nable de dire qu'ils régneront alors, à cause

des maux qu'ils souffriront , il faudra dire

aussi que pendant les mille ans mêmes, tous

les saints qui ont souffert ne régnaient pas avec

Jésus-Christ au temps de leur souffrance
,

et qu'ainsi ceux qui ont été égorgés pour

avoir rendu témoignage à Jésus-Christ et

pour la parole de Dieu, ces martyrs dont

l'auteur de l'Apocalypse dit qu'il a vu les

âmes, ne régnaient pas avec ce Sauveur
,

quand ils enduraient la persécution, et qu'ils

n'étaient pas son royaume, quand il les pos-

sédait d'une manière si excellente. Or, il n'est

rien de plus faux, ni de plus absurde. Au
moins ne peut-on pas nier que les âmes des

martyrs ne régnent pendant les mille ans avec

Jésus-Christ, et qu'elles ne régnent même après

avec lui, lorsque le diable sera délié. Il faut

croire aussi, par conséquent, qu'après les

mille ans, les saints régneront encore avec ce

Sauveur, et qu'ainsi leur règne s'étendra de

ces trois ans et demi au-delà de la captivité

du diable. Lors donc que saint Jean dit : « Les

« prêtres de Dieu et de Jésus-Christ régneront

' Apoc. X et 51. — ' Dan. x:i.
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« avnr; lui pondant niilln ans ; et les mille ans

« Phiis, Salui sera (iéiivn; do sa prison » ; il

fautonlundr()(|iie les mille ans ne fiiiironlpas

le règne des saints, mais sculcmenl la capli-

\ilé du diable ; ou du moins, cotnme trois

ans et demi sont peu considérables, en compa-

raison do tout le temps (|ni est mar(|ué i)ar

mille ans, rKcrilurene s'est pas mise en peine

de les y comprendre. Nous avons déjà vu la

môme cbose, au seizièmelivro decetouvrage',

au sujet (les(iualro cents ans, bien qu'il y eût

im peu plus : coutume assez fréi|uente dans

les suintes Ecritures, si l'on y veut luire allen-

tion.

CHAPITRE XIV.

DR LA DAMNATION DU DIABLE ET DES SIENS, ET RÉ-

CAIMTULATION DE CE QUI A ÉIK DIT SUR LA KÉ-

SURIIECTIOIS DES CORPS ET LE JUGEMENT DER-

NIER.

Après avoir parlé de la dernière persécution,

saint Jeun résume en peu de mots ce que le

diable doit souffrir au dernier jugement avec

la cité dont il est le prince : « Et le diable,

« dit-il, qui les séduisait, fut jeté dans un
« étang de feu et de soufre, où la bête et le

« faux prophète seront tourmentés jour et nuit,

a dans les siècles des siècles ^». Nous avons dit

plus haut que par la bête, on peut fort bien

entendre la cité impie ; et quant à son faux

prophète, c'est ou l'Antéchrist, ou celte image,

ce fantôme dont nous avons parlé dans le

même endroit. L'Apôtre revient ensuite au

dernier jugement qui se fera à la seconde ré-

surrection des morts, c'est-à-dire à celle des

corps, et déclare comment il lui a été révélé :

« Je vis, dit-il, un grand trône blanc, et celui

«qui était assis dessus, devant qui le ciel et

la terre s'enfuirent et disparurent ^). Il ne dit

pas : Je vis un grand trône blanc, et celui qui

était assis dessus, et le ciel et la terre s'enfui-

rent devant lui, parce que cela n'arriva pas

alors, c'est-à-dire avant qu'il eût jugé les vi-

vants et les morts ; mais il dit qu'il vit assis

sur le trône celui devant qui le ciel et la terre

s'enfuirent dans la suite. Lorsque le jugement
sera achevé, ce ciel et cette terre cesseront

en effet d'exister, et il y aura un ciel nouveau
et une terre nouvelle. Ce monde passera, non
par destruction, mais par changement; ce qui

a fait dire à l'Apôtre : «La figure de ce monde

Ch. XXIV.
' Apoc. zx, 9,10. — 'Ibid. 11.

a passe ; c'est pourquoi je désire que vous

« viviezsans soin et sans souci de ce monde '»
;

c'(.'st donc la figure du monde qui passe, et

non sa nature. Saint Jean , a|irès avoir dit

(ju'il vit celui (jui élait assis sur le trône, de-

vant qui s'enfuient le ciel et la terre, ce qui

n'arrivera (ju'après, ajoute : « Je vis aussi les

« morts, grands et petits ; et des livres furent

«ouverts; et un autre livre fut ouvert, (|ui

« est le livre de lu vie de chacun *, elles morts

« furent jugés sur ce qui était écrit dans ces

« livres, chacun selon ses œuvres». Il dit que

des livres lurent ouverts, ainsi qu'un autre,

« qui est le livre de la vie de chacun ». Or, ces

premiers livres sont l'Ancien et le Nouveau

Testament
,

i)Our montrer les choses que

Dieu a ordonne qu'on fit ; et cet autre livre

particulier de la vie de chacun est là pour

faire voir ce que chacun aura ou n'aura pas

fait. A prendre ce livre matériellement
,

combien faudrait-il qu'il fût grand et gros ?

ou combien faudrait-il de temps pour lire

un livre contenant la vie de chaque homme?
Est-ce qu'il y aura autant d'anges que
d'hommes, et chacun entendra-t-il le récit

de sa vie de la bouche de l'ange qui lui sera

assigné ? A ce compte, il n'y aurait donc pas

un livre pour tous, mais pour un chacun. Ce-

pendant l'Ecriture n'en manjue qu'un pour

tous, quand elle dit : « Et un autre livre fut

ouvert »... Il faut dès lors entendre par ce

livre une vertu divine, par laquelle chacun se

ressouviendra de toutes ses œuvres, tant

bonnes que mauvaises, et elles lui seront toutes

présentées en un instant, afin que sa cons-

cience le condamne ou le justifie
, et qu'ainsi

tous les hommes soient payés en un moment.

Si cette vertu divine est nommée un livre,

c'est qu'on y lit, en quelque sorte, tout ce

qu'on se souvient d'avoir fait. Pour montrer

que les morts doivent être jugés, c'est-à-dire

les grands et les petits, il ajoute, par forme de

récapitulation et en reprenant ce qu'il avait

omis, ou plutôt ce qu'il avait difïéré : « Et la

« mer présenta ses morts, et la mort et l'enfer

« rendirent les leurs ^ » ; ce qui arriva sans

doute avant que les morts fussent jugés, et ce-

pendant il ne le rapporte qu'après. Ainsi j'ai

raison de dire qu'il reprend ce qu'il avait omis.

Mais maintenant il garde l'ordre, et croit devoir

»ICor. vu, 31, 32.

^ Ces mots de chacun [unius cujusque) semblent ajoutés au teste

par saint Augustin. La Vulgate ne les donne pas, ni les Septante.

'•Apoc. XX, 13.
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répéter ce qu'il avait déjà dit du jugement.

Après ces paroles : « Et la mer rendit ses

« morls, et la mort et l'enfer rendirent les

« leurs », il ajoute aussiîôt : « Et chacun fut

«jugé scion ses œuvres » ; et c'est ce qu'il

avait dit avant : « Les morts furent jugés selon

a leurs œuvres ».

CHAPITRE XV.

DES MORTS QLE VOMIT LA MER POUR LE JUGEMENT,

ET DE CEUX QUE LA MORT ET L'ENFER RENDI-

RENT.

Mais quels sont ces morts que la mer con-

tenait et qu'elle vomit ? Ceux qui meurent

dans la mer ccliapperaicnt-iîs à l'enfer ? ou

bien est-ce que la mer conserve leurs corps?

ou bien, ce qui est encore plus absurde, la

mer aurait-elle les bons et l'enfer les mé-
chants? qui le croira? Il me semble donc que

c'est avec quelque raison qu'on a entendu ici

le siècle par la mer. Ainsi saint Jean, voulant

dire que ceux que Jésus-Christ trouvera encore

vivants seront jugés avec ceux qui doivent res-

susciter, les appelle aussi morts, tant les bons

que les méchants : les bons, à qui il est dit :

« Vous êtes morts, et votre vie est cachée en

<r Dieu avec Jésus-Christ ' » ; et les méchants,

dont il est dit : « Laissez les morts ensevelir

a leurs morts*». On peut aussi les appeler

morts en ce qu'ils ont des corps mortels ; ce

qui a donné lieu à cette parole de l'Apôtre :

« Il est vrai que le corps est mort , à cause du
cf péché; mais l'esprit est vivant, à cause de la

«justice^»; montrant par là que l'un et Tautre

est dans un homme vivant : un corps vivant et

un esprit qui vit. Il ne dit pas toutefois le corps

mortel, mais le co?7J5 mo?7, bien qu'il le dise

ensuite *, comme on a coutume de l'appeler

communément. Ce sont ces morts que la mer
vomit ; entendez que ce siècle présentera les

bommes qu'il contenait, parce qu'ils n'étaient

pas encore morts. « Et la mort et l'enfer, dlt-

« il , rendirent aussi leurs morts». La mer
les présenta , selon la traduction littérale

,

parce qu'ils comparurent dans l'état où ils

furent trouvés ; au lieu que la mort et l'enfer

les rendirent, parce qu'ils les rappelèrent à la

vie qu'ils avaient déjà quittée. Peut-être n'est-

ce pas seulement /a wïor^, mais encore /'e/?/e;' :

la mort, pour marquer les justes qui l'ont seu-

lement soufferte, sans aller en enfer ; et l'enfer,

•Coloss. III, 3. — = Matt, vin, 22.

vin, 11.

Rom. VIII, 10. — * Ibid.

à cause des méchants qui y souffrent des sup-

plices. S'il est au fond assez vraisemblable que
les saints de l'Ancien Testament, qui ont

cru à l'incarnation de Jésus-Christ, ont été,

après la mort, dans des lieux, à la vérité, fort

éloignés de ceux où les méchants sont tour-

mentés , mais néanmoins dans les enfers
,

jusqu'à ce qu'ils en fussent tirés par le sang

du Sauveur et par la descente qu'il y fit cer-

tainement, les véritables chrétiens, après l'ef-

fusion de ce sang divin, ne vont point dans les

enfers, en attendant qu'ils reprennent leur

corps et qu'ils reçoivent les récompenses qu'ils

méritent. Or, après avoir dit : « Et ils furent

«jugés chacun selon leurs œuvres», il ajoute

en un mot quel fut ce jugement: «Et la mort,

« dit-il, et l'enfer furent jetés dms un étang

a de feu » ; désignant par là le diable et tous

les démons, attendu que le diable est auteur

de la mort et des peines de l'enfer. C'est même
ce qu'il a dit avant plus clairement par antici-

pation : « Et le diable qui les séduisait fut jeté

« dans un étang de feu et de soufre ». Ce qu'il

avait exprimé là plus obscurément : « Où la

« bête et le faux prophète, etc. », il l'éclaircit

ici en ces termes : « Et ceux qui ne se trouvè-

« rtiit pas écrits dans le livre de vie furent

« jetés dans Télang de feu * ». Ce livre n'est pas

pour avertir Dieu, comme s'il pouvait se trom-

per par oubli ; mais il signifie la prédestina-

tion de ceux à qui la vie éternelle sera donnée.

Dieu ne les lit pas dans ce livre, comme s'il ne

les connaissait pas ; mais plutôt sa prescience

infaillible est ce livre de vie dans lequel ils sont

écrits, c'est-à-dire connus de toute éternité.

CHAPITRE XVI.

DU NOUVEAU CIEL ET DE LA NOUVELLE TERRE.

Après avoir parlé du jugement des mé-
chants, saint Jean avait à nous dire aussi

quehiue chose de celui des bons. Il a déjà ex-

pliijué ce que Notre-Seigneur a exprimé en ce

peu de mots : « Ceux-ci iront au supplice

« éternel » ; il lui reste à expliquer ce qui

suit immédiatement : « Et les justes à la vie

« éternelle ^ ». — « Et je vis, dit-il, un ciel

« nouveau et une terre nouvelle. Car le pre-

« mier ciel et la première terre avaient dis-

« paru ; et il n'y avait plus de mer ' ». Cela

arrivera dans l'ordre que j'ai marqué ci-des-

sus, à propos du passage où il dit avoir vu
' Apec. XX, 14, 15. — ' Matt. XXV, 46. — ' Apoc. xxi, 1.
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colui (|Hi /îlail assis sur h; Irùiio, di-vant f|Mi

le ciel (ît In Icrro s'oîifiiitiMil, Aiissilôl ((iie

CCAW (|ui MO sont pas ôci ils an livre (l(! vie au-

ront été jugés et envoyés au leu éternel, dont

le lieu et la nature sont, à mon avis, inconnus

à tous les lionunes, à moins que Dieu ne le

l(!ur révèlti, alors la lif^urcî du mondi; passera

par l'embrasement de toutes choses, comme
clic passa aiilrefois par le déluge. Cet embra-

sement détruira les qualités des éléments cor-

ruptibles (jui étaient conformes au tempé-

rament de nos corps corruptibles, pour leur

en donner d'autres qui conviennent à des

corps immortels, a(in (jue le monde renou-

velé soit en harmonie avec les corps des

hommes qui seront renouvelés pareillement.

Quant à ces paroles : « Il n'y aura i)lus de

« mer », il n'est pas aisé de décider si la mer
sera desséchée par l'embrasement universel,

ou bien si elle sera transformée. Nous lisons

bien qu'il y aura un ciel nouveau et une terre

nouvelle ; mais pour une mer nouvelle, je ne

me souviens pas de l'avoir jamais lu. Il est

vrai que, dans ce même livre, il est parlé

d'une sorte de mer semblable à du cristal '

;

mais il n'est pas là question de la fin du
monde, et le texte ne dit pas que ce fut pro-

prement une mer, mais une sorte de mer.

Pourtant, à l'imitation des Prophètes, qui se

plaisent à employer des métaphores pour

voiler leur pensée, saint Jean, disant « qu'il

« n'y avait plus de mer », a peut-être voulu

parler de cette même mer dont il avait dit

auparavant (juc « la mer présenta les morts

« qui étaient dans son sein ». En effet, il n'y

aura plus alors de siècle plein d'orages et de

tempêtes, tel que le nôtre, qu'il a présenté

sous l'image d'une mer.

CHAPITRE XVII.

DE LA GLORIFICATION ÉTERNELLE DE l'ÉGLISE,

A LA FIN DU MONDE.

« Ensuite », dit l'Apôtre, « je vis descendre

« la grande cité, la nouvelle Jérusalem quive-

« nait de Dieu, parée comme une jeune épouse,

a ornée pour son époux. Et j'entendis une
« grande voix qui sortait du trône et disait :

« Voici le tabernacle de Dieu avec les hommes,
« et il demeurera avec eux, et ils seront son

« peuple, et il sera leur Dieu. 11 essuiera

«toutes les larmes de leurs yeux, et il n'y

' Apoc. IV, G ; XV, 2.

S. AuG. — Tome XIII.

« aura \)Uis ni mort, ni deuil, ni cris, ni dou-
« leur, parce (pie h; [trcmier étal sera fini. Et

" celui qui était assis siu- le trône dit : Je m'en
« vais faire toutes choses nouvelles ' ». L'Ecri-

luie dit (|ue cette Cité descendra du ciel, parce

que la grâce <le Dieu,(jni l'a formée, en vient;

elle lui dit par la même raison dans Isaïe :

« Je suis le Seigneur (jui te forme'». Cette

Cité, en effet, est descendue du ciel, dès qu'elle

a commencé, de[)uis (jue ses concitoyens s'ac-

croissent par la grâce du baptême, (jue leur a

communiquée la venue du Saint-Esprit. Mais

elle recevra une si grande splendeur à la

venue de Jésus-Christ, qu'il ne lui restera au-

cune marque de vieillesse, puisque les corps

mêmes passeront de la corruption et de la

mortalité à un état d'incorruptibilité et d'im-

mortalité. Il me semble qu'il y aurait trop

d'impudence à soutenir que les paroles de
saint Jean doivent s'entendre des mille ans
que les saints régneront avec leur roi, attendu

qu'il dit très-clairement que « Dieu essuiera

« toutes les larmes de leurs yeux, et qu'il n'y

« aura plus ni mort, ni deuil, ni cris, ni dou-
ce leur ». Et qui serait assez déraisonnable

pour prétendre que, parmi les misères de cette

vie mortelle, non-seulement tout le peuple de

Dieu, mais qu'aucun saint même soit exempt

de larmes et d'ennui? tandis qu'au contraire,

plus on est saint et plein de bons désirs, plus

on répand de pleurs dans la prière ! N'est-ce

point la Cité sainte, la Jérusalem céleste, qui

dit : « Mes larmes m'ont servi de nourriture

cf jour et nuit ^ » ; et encore : « Je tremperai

« mon lit de pleurs toute la nuit, je le bai-

« gnerai de mes larmes '' » ; et ailleurs : « Mes

« gémissements ne vous sont point cachés^»
;

et enfin : « Ma douleur s'est renouvelée *^ ».

Ne sont-ce pas les enfants de la divine Jéru-

salem qui gémissent, parce qu'ils voudraient

bien, non pas que leur corps fût anéanti, mais

qu'il fût revêtu d'immortalité, en sorte que ce

qu'il y a de mortel en eux fût absorbé par la

vie''? ne sont-ce pas eux qui, possédant les

prémices de l'Esprit, soupirent en eux-mêmes

en attendant l'adoption divine, c'est-à-dire la

rédemption de leur corps ^ ? Et l'apôtre saint

Paul n'élait-il pas un citoyen de cette Jéru-

salem céleste, surtout quand il était saisi d'une

profonde tristesse et percé jusqu'au cœur par

* Apoc. XXI, 2-5. — ' Isa. xlv, 8, sec. LXX. — ' Ps. XLI, 4
* Ibid. VI, 7. — ' Ibid. xxxvii, 10. — ' Ibid. xxxviii, 3. — ' II Cor.

V, 4. — « Rora. VIII, 23,
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une douleur poignante et continuelle à cause

des Israélite», qui étaient ses frères selon la

chair * ? Quand donc la mort ne sera-t-elle

plus dans cette Cité, sinon quand on dira :

a mort 1 où est ta victoire ? ô mort ! où est

«ton aiguillon? or, l'aiguillon de la mort,

a c'est le péché * », lequel ne sera plus alors;

mais maintenant, ce n'est pas un habitant

obscur de cette Cité , c'est saint Jean lui-

même qui crie dans son épître : «Si nous di-

a sons que nous sommes sans péché, nous

« nous séduisons nous-mêmes, et la vérité

« n'est point en nous"». Je demeure d'accord

que dans l'Apocalypse il y a beaucoup de

choses obscures, propres à exercer l'esprit du

lecteur, et un petit nombre de choses claires,

propres à faire comprendre les autres, non

sans prendre beaucoup de peine. La raison de

cette obscurité, c'est surtout la coutume de

l'auteur de dire les mêmes choses en tant de

manières, qu'il semble qu'il veut parler de

différentes choses, lorsque c'est toujours la

même, diversement exprimée. Mais quant à

ces paroles : « Dieu essuiera toutes les larmes

cf de leurs yeux ; et il n'y aura plus ni mort,

« ni deuil, ni cris, ni douleur » ; elles regar-

dent si évidemment le siècle à venir, l'im-

mortalité et l'éternité des saints
,
qui seuls

seront délivrés de ces misères, qu'il ne faut

rien chercher de clair dans l'Ecriture sainte,

si l'on trouve ces paroles obscures.

CHAPITRE XVIII.

CE qu'annonce saint pierre touchant

LE JUGEMENT DERNIER.

Voyons maintenant ce que l'apôtre saint

Pierre a écrit sur ce jugement : « Dans les der-

« niers jours^ dit-il, viendront des séducteurs

« pleins d'artifices, qui, marchant à la suite de

«leurs passions, diront : Qu'est devenue la

« promesse de son avènement? Car, depuis que
« nos pères sont morts, toutes choses se pas-

« sent comme au commencement de la créa-

« tion. — Paroles d'insensés qui ne veulent

« pas savoir que les cieux furent d'abord dé-

« gagés des eaux par la parole de Dieu, aussi

« bien que la terre, et que le monde d'alors

« périt et fut submergé par les eaux. 3Iais les

« cieux et la terre qui existent à présent ont

« été rétablis par la même parole de Dieu, et

a sont destinés à être brûlés par le feu au jour

»Rom. IX, 2. — = 1 Cor. xv, 55, 56. — » I Jean, i, 8.

« du jugement, lorsque les méchants périront.

« Or, apprenez, mes bien-aimés, que devant

« Dieu un jour est comme mille ans, et mille

« ans comme un jour. Ainsi le Seigneur ne

« diffère point l'accomplissement de sa pro-

« messe, comme quelques-uns se l'imaginent,

« mais il vous attend avec patience, parce

« qu'il veut, non pas qu'aucun périsse, mais

« que tous se repentent et se convertissent.

Or, le jour du Seigneur viendra comme un
« larron, et alors les cieux passeront avec un
« grand fracas, les élénients seront dissous par

«la violence du feu, et la terre sera con-

« sumée avec tous ses ouvrages. Puisque

a toutes choses doivent périr, il vous convient

« d'attendre ce moment dans la sainteté et

« d'aller au-devant du jour du Seigneur, alors

« que les cieux embrasés seront dissous, et

« que les éléments périront par le feu. Mais

« nous attendrons, selon sa promesse, de nou-

« veaux cieux et une nouvelle terre où la

« justice régnera * ». L'Apôtre ne dit rien ici

de la résurrection des morts ; mais il s'étend

beaucoup sur la ruine du monde, et, par ce

qu'il dit du déluge, il semble nous avertir de

la manière dont l'univers doit périr un jour.

Il dit, en effet, que le monde, qui était alors,

périt, non-seulement le globe de la terre,

mais encore les cieux, c'est-à-dire les espaces

de l'air qui avaient été envahis par la crue des

eaux. Il entend, en effet, par les cieux, ce lieu

de l'air où souffle le vent, et seulement ce

lieu, mais non les cieux supérieurs où sont

placés le soleil, la lune et les étoiles. Ainsi

toute cette région de l'air avait été changée

par l'envahissement de l'eau, et elle périt

ainsi, comme la terre avait péri avant elle par

le déluge. « 31ais, dit-il, les cieux et la terre

« d'à présent ont été rétablis par la môme
« parole de Dieu, et sont réservés pour être

« brûlés par le feu, au jour du jugement,

«lorsque les méchants périront». Ainsi le

monde qui a été rétabli, c'est-à-dire ces cieux

et celte terre, mis à la place du monde qui

avait été détruit par le déluge, sont destinés à

périr par le feu, au jour du jugement, quand

les méchants périront. Il déclare, sans hésiter,

que les méchants périront à cause du grand

changement qui leur arrivera, bien que leur

nature doive toujours demeurer au milieu

des supplices éternels. On dira peut-être : Si

le monde est embrasé après le jugement, où

' II Pierre, m, 3-J3.
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scrniil les s.'iiiils lor.s de cci (iiibia^ciiiriil sii-

prôino, avant (|iic Dicii ait remplacé U; iiioinlo

délriiit par un ciel nouveau et une terre nou-

velle!? car, |iuis(|u'ils auront des corps, il faut

bien (lu'ily soient (|uel(|ii(; part. Nous |iouvons

répondre qu'ils S(M'onl dans les hautes ré^'ions

où le l'eu de renibrasenicnt n'atteindra pas,

non plus (|u'aulr('lois l'eau du déluge ; leurs

corps seront tels alors qu'ils pourront de-

meurer où il leur conviendra. Ils ne crain-

dront pas même le feu de cet embrasement,

étant inunortels et incorruptibles; de même
que les corps mortjls et corruptibles des trois

jeunes bonunes purent vivre dans la four-

naise ardente ', sans être atteints par le feu.

CHAPITRE XIX.

DB l'ÉPÎTIIE de saint PAUL AUX HABITANTS DE

TIIKSSALOMQIE SUR l'APPARITION DE l'aNTE-

CIIRJST, APRÈS LEQUEL VIENDRA LE JOUR DU

SEIGNEUR.

Je me vois dans la nécessité de négliger un
grand nombre de témoignages des évangé-

listes et des Apôtres sur ce dernier jugement,

craignant de donner trop d'étendue à ce livre.

Mais je ne puis passer sous silence ce que dit

saint Paul dans une épître écrite aux habi-

tants de Thessalonique : « Nous vous prions,

« mes frères, par l'avènement de Notre-Sei-

« gneur Jésus-Christ et au nom de notre union

« en lui, de ne pas vous laisser ébranler légè-

« rement, sur la foi de quelques fausses pro-

« phélies ou sur quelque discours et sur

c( quelque lettre qu'on supposerait venir de

« nous, pour vous faire croire que le jour du
« Seigneur est proche. Que personne ne vous

« trompe. Il faut auparavant que l'apostat

« vienne, et que l'homme de péché se mani-

« fcste, ce fils de perdition, qui s'opposera cà

« Dieu, et qui s'élèvera au-dessus de tout ce

« qu'on appelle Dieu et qu'on adore, jusqu'à

« s'asseoir dans le temple de Dieu, voulant

« passer lui-même pour Dieu. Ne vous sou-

« vient-il pas que je vous disais tout cela,

« quand j'étais encore avec vous? Vous savez

« bien aussi ce qui empêche qu'il ne vienne,

« afin qu'il paraisse en son temps. Car le

« mystère d'iniquité commence à se former.

« Seulement que celui qui lient maintenant

«tienne jusqu'à ce qu'il sorte; et alors se

« révélera ce méchant que le Seigneur tuera

' Dan. III, 21.

« du souflle de sa bouche, ot qu'il dissipera

« par l'éclat de sa présence : ce méchant,
«dis je, (|ui doit venir avec la puissance de
a Satan (;l faire une inlinilé de |trodiges et de
« faux miracles (|ui séduiront ceux qui doivent
a périr pour n'avoir point aimé la vérité qui

« les eût sauvés. C'est pourquoi Dieu leur en-
<t verra un esprit d'erreur ({ui les fera croire

« au mensonge, afin que tous ceux qui n'ont
a point cru à la vérité, mais qui ont consenti

« à rini(|uité, soient condamnés • ».

Il est hors de doute que saint Paul a dit

ceci de l'Antéchrist et du jour du jugement,
qu'il appelle le jour du Seigneur, pour expli-

quer que le Seigneur ne viendra point avant

que celui qu'il appelle l'apostat ne soit venu.
Que si l'on peut appeler avec raison tous les

impies des apostats, à plus forte raison peut-

on nommer ainsi l'Antéchrist. Mais quel est

le temple de Dieu où il doit s'asseoir? On ne
peut décider si c'est dans les ruines du temple
de Salomon ou dans l'Eglise. S'il s'agissait du
temple d'une idole ou du démon, assurément
l'Apôtre ne l'appellerait pas le temple de Dieu.

Aussi a-t-on voulu que ce passage, qui a rap-

port à l'Antéchrist, s'entendît non-seulement

du prince des impies, mais en quelque sorte

de tout ce qui fait corps avec lui, c'est-à-dire

de la multitude des hommes qui lui appar-

tiennent; et l'on a cru qu'il valait mieux
suivre le texte grec et dire, non a dans le

«temple de Dieu x>, mais « en temple de

« Dieu », comme si l'Antéchrist était lui-même
le temple de Dieu, qui n'est autre chose que
l'Eglise. C'est ainsi que nous disons il « s'as-

« sied en ami », c'est-à-dire comme ami, et

autres locutions du même genre. Quant à ces

paroles : « Vous savez aussi ce qui empêche
« qu'il ne vienne maintenant » , c'est-à-dire :

vous connaissez la cause du retard de sa venue,

«c'est afin qu'il paraisse en son temps».
Comme il dit : Vous le savez, il ne s'en est pas

expliqué plus clairement ; mais nous qui

l'ignorons, nous avons bien de la peine à com-

prendre ce qu'il veut dire, d'autant mieux que
ce qu'il ajoute rend plus obscur encore le

sens de ce passage. En effet, que signifient

ces paroles : « Le mystère d'iniquité commence
« déjà à se former ; seulement que celui qui

« tient maintenant tienne jusqu'à ce qu'il

« sorte ; et alors le méchant se manifestera? »

J'avoue franchement ne pas comprendre ce

' lIThess. u, 1-11.
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que cela veut dire ; mais je ne passerai pas

sous silence les conjcclures de ceux que j'ai

pu lire ou entendre.

Il en est qui pensent que saint Paul parle

ici de l'empire romain, et que c'est la raison

pour laquelle il a affecté d'être obscur, de

crainte qu'on ne l'accusât de faire des impré-

cations contre un empire qu'on regardait

comme éternel ; de sorte que par ces paroles :

« Le mystère d'iniquité commence à se for-

« mer », il aurait eu en vue Néron, dont on

V regardait les œuvres comme celles de l'Anté-

christ K D'autres pensent même que Néron

n'a pas été tué -, mais seulement enlevé, pour

qu'on le crût mort, et qu'il est caché quelque

part, vivant et dans la vigueur de Tâge qu'il

avait quand on le crut mort, pour reparaître

en son temps et être rétabli dans son royaume'.

Mais celte opinion me semble tout au moins

fort singulière. Toutefois , ces paroles de

l'Apôtre : « Seulement que celui qui tient

« maintenant tienne jusqu'à ce qu'il sorte »,

peuvent sans absurdité s'entendre de l'em-

pire romain, comme s'il y avait : Seulement

que celui qui commande, commande jusqu'à

ce qu'il sorte, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il soit

retranché. — « Et alors le méchant se décou-

a vrira », c'est-à-dire l'Antéchrist, comme tout

le monde en tombe d'accord.

Mais d'autres pensent que ces paroles : « Vous

« savez ce qui empêche qu'il ne vienne; car

« le mystère d'iniquité commence déjà à se

former », ne doivent s'appliquer qu'aux

méchants et aux hypocrites qui sont dans

l'Eglise, jusqu'à ce qu'ils soient en assez grand

nombre pour fournir un grand peuple à l'An-

téchrist, et que c'est ce qu'il appelle le « mys-

« tère d'iniquité », parce que c'est une chose

cachée. Les paroles de l'Apôtre seraient donc

une exhortation aux fidèles de demeurer

fermes dans leur foi, quand il dit : a Seule-

« ment que celui qui tient maintenant tienne

«jusqu'à ce qu'il sorte », c'est-à-dire jusqu'à

ce que le mystère d'iniquité sorte de l'Eglise,

où il est maintenant caché. Ceux-là estiment

que ce mystère d'iniquité est celui dont parle

ainsi saint Jean dans son épître : « Mes en-

c( fants, voici la dernière heure ; car, comme

f » C'est le sentiment de saint Jean Chrysostome, de saint Cyrille,

' de Tettullien et de plusieurs autres Pères. Voyez les témoignages

cités par Léonard Coquée en son commentaire sur la Cité de Dieu.

^ Voyez Sulpice Sévère, Hist. sacr., lib. il, cap. 29.

' Celte légende populaire sur Néron est rapportée par Suétone

{Vit. Ner., cap. 57), Tacite (Eist., lib. il, cap. 8) et Lactance (De

mort, pers., cap. 2, § 8).

« vous avez ouï dire que l'Antéchrist doit

« venir et qu'il y a déjà maintenant plusieurs

« Antechrists , cela nous fait connaître que
« nous sommes arrivés maintenant à la der-

« nière heure. Ils sont sortis d'avec nous,

« mais ils n'étaient pas des nôtres ; car s'ils

« eussent été des nôtres, ils seraient demeu-
«rés* ». De même, disent-ils, que plusieurs

hérétiques, que saint Jean appelle des Ante-

christs, sont déjà sortis de l'Eglise, à cette

heure, qu'il dit être la dernière, ainsi tous

ceux qui n'appartiendront pas à Jésus-Christ,

mais à l'Antéchrist, en sortiront alors, et c'est

alors qu'il se manifestera.

C'est ainsi qu'on explique, ceux-ci d'une

manière , ceux-là d'une autre , ces obscures

paroles de saint Paul ; mais du moins on ne

doute point qu'il n'ait dit que Jésus-Christ ne

viendra pas juger les vivants et les morts

avant que l'Antéchrist ne soit venu séduire

ceux qui seront déjà morts dans l'âme, encore

que cette séduction même appartienne au

mystère des jugements de Dieu. « L'Ante-

« christ », comme dit l'Apôtre, «viendra avec

« la puissance de Satan, et fera une infinité de

a prodiges et de faux miracles pour séduire

« ceux qui doivent périr » . Alors en effet Sa-

tan sera délié et il agira de tout son pouvoir

par l'Antéchrist, en faisant plusieurs miracles

trompeurs. On a coutume de demander si l'A-

pôtre les appelle de faux miracles, parce que

ce ne seront que des illusions et des prestiges,

ou bien parce qu'ils entraîneront dans l'er-

reur ceux qui croiront ces prodiges au-dessus

de la puissance du diable, faute de connaître

ce qu'il peut et surtout ce qu'il pourra, alors

qu'il recevra un pouvoir plus grand qu'il ne

l'a jamais eu. En effet, lorsque le feu tomba

du ciel et consuma la nombreuse famille de

Job avec tant de troupeaux, et qu'un tour-

billon de vent abattit la maison où étaient

ses enfants et les écrasa sous ses ruines, ce

n'étaient pas des illusions , et cependant

c'étaient des œuvres de Satan, à qui Dieu avait

donné ce pouvoir. Quoi qu'il en soit (car nous

saurons mieux un jour pourquoi l'Apôtre les

appelle de faux miracles), il est certain qu'ils

séduiront ceux qui auront mérité d'être

séduits, pour n'avoir pas aimé la vérité qui

les eût sauvés. L'Apôtre ne dissimule pas que

« Dieu leur enverra une erreur si forte et si

« spécieuse qu'ils auront foi dans le mcn-

' Jean, ii, 18, 19.
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a son^'i! » Il la ItMir onvcira, parco qu'il |>er-

inellia au d'u\hU\ do l'aire ces inodigos, et il

le lui peruiellra par un ju^mmuomI très-juste,

l)i(Mi (|U(! le (k'sseiii du diaMi! en cela soit in-

juste etcrijuiucl : oAllu»),aj()utc-t-il, «quetous

a ceux qui n'ont point cru à la vérité, mais

« (jui ont conscnli à l'iiii(|uité , soient con-

« damnés». Ainsi ils seront séduits par ces

jugements de Dieu, également justes et cachés,

qu'il n'a jamais cessé d'exercer sur les

hommes dei»uis le péché du [iremicr homme.
Après avoir été séduits, ils seront condaumés

dans le dernier et puhlic jui^^cmcnt par Jésus-

Cdirist, (jui, condamné injustement par les

hommes, les condamnera justement.

CHAPITRE XX.

CE QUE SAINT PAUL A ENSEIGNÉ SUR LA RÉSURREC-

TION DES MOUTS DANS SA PREMIÈRE ÉPÎTRE AUX

HABITANTS DE TIIESSALONIQUE.

L'Apôtre ne parle pas ici de la résurrection

des morts ; mais dans sa première épître aux

mêmes habitants de Thessalonique, il dit :

« Je ne veux pas, mes frères, que vous ignoriez

« ce qui regarde ceux qui dorment, de peur

« que vous ne vous affligiez comme font les

« autres hommes qui n'ont point d'espérance.

« Car si nous croyons que Jésus-Christ est

« mort et ressuscité, nous devons croire aussi

« que Dieu amènera avec Jésus ceux qui sont

G morts avec lui. Je vous déclare donc, selon

la parole du Seigneur, que nous qui vivons

« et qui sommes réservés pour l'avènement

c( du Seigneur, nous ne préviendrons point

« ceux qui sont déjà dans le sommeil de la

« mort ; mais à la voix de l'archange et au

« son de la trompette de Dieu, le Seigneur

c< lui-même descendra du ciel ; et ceux qui

« seront rnorts en Jésus-Christ ressusciteront

« les premiers. Ensuite, nous qui sommes vi-

« vants et qui serons demeurés jusqu'alors,

« n. js serons emportés avec eux dans les

« nues et au milieu des airs devant le Sei-

« gneur ; et ainsi nous serons pour jamais

« avec le Seigneur ^ ». Ces paroles de l'Apôtre

marquent clairement la résurrection future,

lorsque Notre-Seigneur Jésus-Christ viendra

juger les vivants et les morts.

Mais on a coutume de demander si ceux

que le Seigneur trouvera vivants, et que saint

Paul figure ici par lui-même et par ceux qui

' I Thess. IV, 12-16.

vivaient alois, ne mourront point; ou hicn

si, dans le moment où ils seront emportés

dans l'air devant le Seigneur, ils passeront

par la mort à l'immorlalilé '. On aurait tort

(h; croire que, pendant (ju'ils seront portés

dans l'air, ils ne pourront mourir et ressus-

citer. Aussi ne faut-il pas entendre ces paroles:

a Et ainsi nous serons pour jamais avec le

" Seigneur o , comme si saint Paul voulait

dire par là que nous demeurerons toujours

avec lui dans l'air, puisfju'il n'y demeurera

pas lui-même, et qu'il y viendra seulement

en passant; mais nous serons pour jamais

avec le Seigneur, en ce que nous aurons tou-

jours des corps mortels, dans quelque lieu

que nous soyons avec lui. Or, c'est l'Apôtre

lui-même qui nous oblige en quelque sorte à

croire que ceux que Notre-Seigneur trouvera

vivants souirriront la mort et recevront l'im-

mortalité incontinent, puisqu'il dit : a Tous
« vivront en Jésus-Christ ^ » ; et encore :

« Ce qu'on sème dans la terre ne renaît pas,

« s'il ne meurt auparavant ' ». Comment donc

ceux que Jésus-Christ trouvera vivants revi-

vront-ils en lui par l'immortalité, s'ils ne
meurent pas ? Il est vrai que si l'on ne peut

pas dire proprement du corps d'un homme
qu'il est semé, à moins qu'il ne retourne à

la terre, selon la sentence portée par Dieu

contre le premier pécheur : « Tu es terre, et

« tu retourneras à la terre * » ; il faut avouer

que ceux que Notre-Seigneur trouvera en vie,

à son avènement, ne sont pas compris dans

ces paroles de l'Apôtre, ni dans celles de la

Genèse. Il est clair qu'étant enlevés dans les

nues, ils ne seront pas semés en terre et n'y

retourneront pas, soit qu'ils ne doivent pas

mourir, soit qu'ils meurent momentanément
dans l'air.

Mais , d'un autre côté , le même Apôtre,

écrivant aux Corinthiens, dit : « Nous ressus-

« citerons tous S ; ou, suivant d'autres leçons:

« Nous dormirons tous S). Si donc on ne peut

ressusciter sans avoir passé parla mort, com-

ment tous ressusciteront-ils ou dormiront-ils
,

si tant d'hommes que Jésus-Christ trouvera vi-

vants ne doivent ni dormir ni ressusciter ?

J'estime donc qu'il faut nous en tenir à ce que

» Comp. saint Augustin , Epist. cxLin ad Mercatorem ; Liber de

Octo Dulc. qiiœst., qu. 3.

= I Cor. XV, 22. — » Ibid. 36. — ' Geu. m, 19. — ' I Cor.

sv, 51.

' TertuUien suit la première leçon {De lies, carn., cap. 42); saint

Jérôme préfère la seconde {Epist. CLii ad Mimerium ; Comm. in

Isaiœ cap. LI).
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nous venons de dire, que ceux que Jésus-

Christ trouvera en vie, et qui seront emportés

dans l'air, mourront en ce moment, pour

reprendre aussitôt après leurs corps mortels.

Pourquoi ne croirions-nous pas que cette

multitude de corps puisse être semée en quel-

que sorte dans l'air et y reprendre à Tlieure

même une vie immortelle et incorruptible,

lorsque nous croyons ce que nous dit le même
Apôtre, que la résurrection se fera en un clin

d'œil ', et que la poussière des corps, répandue

en cent lieux, sera rassemblée avec tant de

facilité et de promptitude? Quant à celte pa-

role de la Genèse : « Tu es terre, et tu retour-

c( neras à la terre » ; il ne faut pas s'imaginer

qu'elle ne s'accomplisse pas dans les saints

qui mourront dans l'air, sous prétexte que

leurs corps ne retomberont pas sur la terre
,

attendu que ces mots : « Tu retourneras à la

«terre», signifient : Tu iras, après avoir

perdu la vie, là où tu étais avant de la rece-

voir ; c'est-à-dire, tu seras, quand tu auras

perdu ton âme, comme tu étais avant d'en

avoir une. L'homme n'était que terre, en effet,

quand Dieu souffla sur sa face pour lui donner

la vie. C'est donc comme s'il lui disait : Tu es

une terre animée, ce que tu n'étais pas ; tu

seras une terre sans âme, comme tu étais. Ce

que sont tous les corps morts avant qu'ils ne

pourrissent, ceux-là le seront s'ils meurent,

quelque part qu'ils meurent. Ils retourneront

donc à la terre, puisque d'hommes vivants,

ils redeviendront terre ; de même que ce qui

devient cendre retourne en cendre, que ce

qui devient vieux va à la vieillesse
,
que la

boue qui durcit revient à l'état de pierre ?

Mais toutes nos réflexions à ce sujet ne sont

que des conjectures ; et nous ne comprendrons

bien qu'au jour suprême ce qui en est réelle-

ment. Si nous voulons être chrétiens, nous

devons croire à la résurrection des corps,

quand Jésus-Christ viendra juger les vivants

et les morts. Et ici notre foi n'est pas vaine,

bien que nous ne comprenions pas parfaite-

ment ce qu'il en sera, pourvu que nous y
croyions. Il nous reste à examiner, comme
nous l'avons promis, ce que les livres prophé-

tiques de l'Ancien Testament disent de ce

dernier jugement de Dieu ; mais nous n'au-

rons pas besoin, pour être compris, de nous

étendre beaucoup, si le lecteur veut bien se

rappeler ce que nous venons de dire.

' I Cor. XV, 52.

CIIAPITUE XXI.

PREUVES DE LA RÉSURRECTION DES MORTS ET DU

JUGEMENT DERNIER , TIRIîES DU PROPUÈTE

ISAÏE.

Le prophète Isaïe a dit : « Les morts ressus-

a citeront, et ceux qui sont dans les tombeaux

« en sortiront, et tous ceux qui sont sur la

« terre se réjouiront ; car la rosée qui vient de

« vous est leur santé ; mais la terre des impies

«tombera' ». Tout le commencement du
verset regarde la résurrection des bienheu-

reux; mais quand il dit: «La terre des impies

« tombera », il faut l'entendre des méchants

qui tomberont dans la damnation. Pour ce

qui regarde la résurrection des bons, si nous

y voulons prendre garde, nous trouverons

qu'il faut rapporter à la première ces paroles :

« Les morts ressusciteront » ; et à la seconde

celles-ci, qui viennent après : « Ceux qui sont

« dans les tombeaux ressusciteront aussi ».

Ces mots : « Et tous ceux qui sont sur la terre

« se réjouiront; caria rosée qui vient de vous

« est leur santé », s'appliquent aux saints que

Jésus-Christ trouvera vivants à son avènement.

Par la santé, nous ne pouvons entendre rai-

sonnablement que l'immortalité; car on peut

dire qu'il n'y a point de santé plus parfaite que

celle qui n'a pas besoin, pour se maintenir,

de prendre tous les jours le remède des ali-

ments. Le même Prophète parle encore ainsi

du jour du jugement, après avoir donné de

l'espérance aux bons et de la frayeur aux mé-

chants : 8 Voici ce que dit le Seigneur: Je me
« détournerai sur eux comme un fleuve de

« paix et comme un torrent qui inondera la

« gloire des nations. Leurs enfants seront por-

« tés sur les épaules et caressés sur les genoux.

Je vous caresserai comme une mère caresse

« son enfant, et ce sera dans Jérusalem que

« vous recevrez cette consolation. Vous verrez,

« et votre cœur se réjouira, et vos os germe-

« ront comme l'herbe. On reconnaîtra la inain

« du Seigneur qui va venir comme un feu
;

« et ses chariots seront comme la tempête,

« pour exercer sa vengeance dans sa colère et

« livrer tout en i)roie aux flammes. Car toute

« la terre sera jugée par le feu du Seigneur,

a et toute chair par son glaive. Plusieurs se-

« ront blessés par le Seigneur -». Le Prophète

dit que le Seigneur se détournera sur les bons

comme un fleuve de paix ; ce qui sans

' Isa. xxvi, 19, sec,LX.v. — * Ibid. lxvi, 12-16, sec. i,xi.
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iloiilc l(!iir |iroiii(<t iiiio alxiiidanco du paix la

plus ^^ramlcj i|iii piiiss(j «Hrc. (]'(;>l culte paix

duul I10U8 Jouirunsù lu lin i;t dunl nous avons

aiiiplciiioiit parlé au livre prccédeiil. Voilà lu

ll(!UV(î (jU(! le Seigneur delouriicra sur les lions,

à (|ui il pronicl iinu Fi i^rauile rôlicilc, pour

nous l'/iirc t nl(jndr(! (|iiu dan» colle heureuse

région, (|ui esl le ciel, tous les désirs seront

comblés par lui. Coniinu cette paix sera luie

sourie d'incorru|)til)ililé et d'iininortalilé (pii

se répandra sur les corjis morlels, il dit (|u'il

se ilélonrnera comme un fleuve sur eux, aliu

do se répandre d'eu haut sur les choses les

plus humbles et d'égaler les hommes aux

anges. Kl par la Jérusalem dont le i'rophète

parle, il ne faut puint entendre celle qui est

esclave, ainsi (juc ses enfants, mais au con-

traire , avec l'Apùlre, celle qui est libre et

notre mère, et (jui est éternelle dans les cieux ',

où nous serons consolés après les ennuis et

les travaux de cette vie mortelle, et portés sur

ses épaules et sur ses genoux comme de petits

enfants. Nous serons, en quelque sorte, tout

renouvelés pour une si grande félicité et pour

les ineffables douceurs que nous goûterons

dans son sein. Là nous verrons, et notre cœur

se réjouira. Il ne dit point ce que nous ver-

rons; mais que sera-ce, sinon Dieu ? Alors

s'accomplira en nous la promesse de l'Evan-

gile : « Bienheureux ceux qui ont le cœur pur,

« parce qu'ils verront Dieu ^ ». Que sera-ce,

sinon toutes ces choses que nous ne voyons

point maintenant, mais que nous croyons, et

dont l'idée que nous nous formons, selon la

faible portée de notre esprit, est infiniment

au-dessous de ce qu'elles sont réellement :

« Vous verrez, dit-il, et votre cœur se réjouira» .

Ici vous croyez, là vous verrez.

Quand il a dit : o Et votre cœur se réjouira »

,

craignant que nous ne pensions que ces biens

de la Jérusalem céleste ne regardent que l'es-

prit, il ajoute : « Et vos os germeront comme
« l'herbe», où il nous rappelle la résurrection

des corps, comme s'il reprenait ce qu'il avait

omis de dire. Cette résurrection ne se fera

pas, en effet, lorsque nous aurons vu ; mais

au contraire, c'est quand elle sera accomphe
que nous verrons. En effet, le Prophète avait

déjà parlé auparavant d'un ciel nouveau et

d'une terre nouvelle, aussi bien que des pro-

messes faites aux saints : « Il y aura un ciel

« nouveau et une terre nouvelle ; et ils ne
' Galat. IV, 26. — » Matt. v, 8.

a Irouvcront (|ue des sujcla de joie dans cet

" lii'iireux séjour. Je f(Mai (jue Jérusalem ne

« soit plus ({u'uno fêle éternelle, et mon
« ptîuple la joie ménn!. Et Jérusalem fera tout

« mon plai.sir, et mon peuple tontes mes «lé-

« lices. On n'y entendra plus de pleurs ni de

"gémissements'». l>uiH vi(,'nl le n.stc, que
certains veulent faire rapporter au règne

charnel des mille ans. Le Prophète mêle ici

les expressions fii,niréea avec les autres, afin

(pie notre es|)rit s'exerce ealutairement à y
chercher un sens spirituel ; mais la paresse

et l'ignorance s'arrêtent à la lettre, et ne vont

pas plus loin. Pour revenir aux paroles du
Prophète que nous avions commencé à expli-

quer, af)rès avoir dit : « Et vos os germeront

«comme l'herbe», pour montrer qu'il ne

parle que de la résurrection des bons, il

ajoute : « Et l'on reconnaîtra la main du Sei-

« gneur envers ceux qui le servent ». Quelle

est celte main, sinon celle (\m distingue les

hommes qui servent Dieu de ceux qui le mé-
prisent? Il parle ensuite de ces derniers dans

les termes suivants : « Et il exécutera ses me-
c( naces contre les rebelles. Car voilà le Sei-

c< gneur qui va venir comme un feu, et ses

«chariots seront comme la tempête, pour

« exercer sa vengeance dans sa colère, et don-

« ner tout en proie aux flammes. Car toute la

« terre sera jugée par le feu du Seigneur, et

« toute chair par son glaive, et plusieurs seront

« blessés par le Seigneur». Par ces mots de

feu, de tempête, et de glaive, il entend le sup-

plice de l'enfer. Les chariots désignent le mi-

nistère des anges. Lorsqu'il dit que toute la

terre et toute chair seront jugées par le feu

du Seigneur et par son glaive, il faut excepter

les saints et les spirituels, et n'y comprendre
que les hommes terrestres et charnels, dont

il est dit qu'ils ne goûtent que les choses de

la terre ^ et que la sagesse selon la chair,

c'est la mort ^
; et enfin ceux que Dieu appelle

chair, quand il dit: «Mon esprit ne demeu-
« rera plus parmi ceux-ci, parce qu'ils ne

« sont que chair* ». Quand il dit que « plu-

« sieurs seront blessés par le Seigneur », ces

blessures doivent s'entendre de la seconde

mort. Il est vrai qu'on peut prendre aussi en

bonne part le feu, le glaive elles blessures.

Notre-Seigneur dit lui-même qu'il est venu

pour apporter le feu sur la terre ^ Les dis-

' Isa. Lxv, 17-19, sec. lxx. — ' Philipp. m, 19. — ' Rom, viu,

0. — " Gen. VI, 3. — ' Luc, xii , 19.
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ciples virent comme des langues de feu qui

se divisèrent quand le Saint-Esprit descendit

sur eux '. Noire-Seigneur dit encore qu'il

n'est pas venu sur la terre pour apporter la

paix, mais le glaive ^ L'Ecriture appelle la

parole de Dieu un glaive à deux tranchants,

à cause des deux Testaments ^; et dans le

Cantique des cantiques, l'Eglise s'écrie qu'elle

est blessée d'amour comme d'un trait*. Mais

ici, où il est clair que Dieu vient pour exé-

cuter ses vengeances, on voit de quelle façon

toutes ces expressions doivent s'expliquer.

Après avoir brièvement indiqué ceux qui

seront consumes par ce jugement, le Pro-

phète, figurant les pécheurs et les impies sous

l'image des viandes défendues par l'ancienne

loi, dont ils ne se sont pas abstenus, revient

à la grâce du Nouveau Testament, depuis le

premier avènement du Sauveur jusqu'au ju-

gement dernier, par lequel il termine sa pro-

phétie. Il raconte que le Seigneur déclare

qu'il viendra pour rassembler toutes les na-

tions, et qu'elles seront témoins de sa gloire^;

car, dit l'Apôtre :« Tous ont péché et tous ont

besoin de la gloire de Dieu^ ». Isaïe ajoute

qu'il fera devant eux tant de miracles qu'ils

croiront en lui, qu'il enverra certains d'entre

eux en différents pays et dans les îles les plus

éloignées, où l'on n'a jamais ouï parler de

lui, ni vu sa gloire, qu'ils amèneront à la foi

les frères de ceux à qui le Prophète a parlé,

c'est-à-dire les Israélites élus, en annonçant

l'Evangile parmi toutes les nations, qu'ils

amèneront un présent à Dieu, de toutes les

contrées du monde, sur des chevaux et sur

des chariots (qui sont les secours du ciel et

qui se transmettent par le ministère des anges

et des hommes) , enfin qu'ils l'amèneront

dans la sainte Cité de Jérusalem, qui mainte-

nant est répandue par toute la terre dans la

sainteté des fidèles. En effet, où ils se sentent

aidés par un secours divin, les hommes croient,

et où ils croient, ils viennent. Or, le Seigneur

les compare aux enfants d'Israël qui lui of-

frent des victimes dans son temple, avec des

cantiques de louange, comme l'Eglise le pra-

tique déjà partout. De nos jours, ne choisit-

on pas les prèlres et les lévites, non en regar-

dant la race et le sang, comme cela se prati-

quait d'abord dans le sacerdoce selon l'ordre

d'Aaron, mais comme il convient à l'esprit du

' Act. IT, 3. — = Matt. X, 34. — ' Hébr. iv, 12. — 'Gant, ii,

5, sect. Lxx. — 5 Isa. lxvi, 17, 18. — ' Rom. m, 23.

Nouveau Testament, où Jésus-Christ est le

souverain prêtre selon l'ordre de Melchi-
sédech *

, en considérant le mérite que la

grâce divine donne à chacun ? ne choisit-on

pns, dis-je, des prêtres et des lévites qu'il ne
faut pas juger par la fonction dont ils sont

souvent indignes, mais par la sainteté, qui ne
peut être commune aux bons et aux méchants?
Après avoir ainsi parlé de cette miséricorde

de Dieu pour son Eglise, dont les effets nous
sont si sensibles et si connus, Isaïe promet, de

la part de Dieu, les fins où chacun arrivera

lorsque le dernier jugement aura séparé les

bons d'avec les méchants ; « Car, de même
a que le nouveau ciel et la nouvelle terre de-

« meureront en ma présence, dit le Seigneur,

« ainsi votre semence et votre nom demeure-

« ront devant moi ; et ils passeront de mois en

« mois et de sabbat en sabbat, et toute chair

« viendra m'adorer en Jérusalem; et ils sorli-

« ront, et ils verront les membres des hommes
« prévaricateurs. Leur ver ne mourra point, et

« le feu qui les brûlera ne s'éteindra point
;

et et ils serviront de spectacle à toute chair'' ».

C'est par là que le prophète Isaïe finit son

livre, comme par là aussi le monde doit finir.

Quelques versions, au lieu des « membres des

« hommes », portent les « cadavres des hom-
mes * » , entendant évidemment par là la peine

des corps damnés, quoique d'ordinaire on

n'appelle cadavre qu'une chair sans âme, au

lieu que les corps dont il parle seront animés,

sans quoi ils ne pourraient souffrir aucun
tourment. Cependant il est possible qu'on ait

voulu entendre par ces mots des corps sem-

blables à ceux des hommes qui passeront à

la seconde mort, d'où vient cette parole du
Prophète : «La terre des impies tombera».

Qui ne sait, en effet, que cadavre vient d'un

mot latin qui signifie tomber ^ ? De même il

est assez clair que par le mot hommes le Pro-

phète veut parler de toutes les créatures hu-

maines en général^; car personne n'oserait

soutenir que les femmes pécheresses ne subi-

ront pas aussi leur supplice. Il faut le croire

d'autant mieux que c'est de la femme elle-

même que l'homme est sorti. Mais voici ce

qui importe particulièrement à notre sujet,

puisque le Prophète, en parlant des bons, dit :

« Toute chair viendra », parce que le peuple

' Ps. cix, 4. — ' Isa. LX\i, 22-21, sec. lxx.
' C'est la leçon de la Vulgate.
' Voyez plus haut, cli. 10.

La Viili;ate donne virorum; les Septante ÙjOf-ùâ'jyj,
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clii'éli(!n s(M.i cniniin?é do loulc.s I(;s nalioiis,

clqircii pailaiil (les nircliarits, il les a|)|icll<!

victnhrcs on cndavres, C(!la monlrc <nifi le jii-

gciiiciil (|iii (;iiv(!n"i à leur lin les bons et Ks

niccliaiiis aura lieu après la résiineclion de

la cliuir, dont il parle si clairement.

ClIAriTUE XXII.

COMMENT IL FAIT ENTENDUE QUE LES DONS SORTI-

RONT l'OllU VOIll LE SUPPLICE DES MÉCHANTS.

Mais comment les bons sorlirorit-ils pour

voir le supplice des méchants? Dirons-nous

qu'ils (|uilleronl nîellemeni les bienheureuses

demeures, pour passer aux lieux des supplices

et fitrc témoins des tourments des damnés?

A Dieu ne plaise 1 c'est en esprit, c'est |)ar la

connaissance qu'ils sortiront. Ce mot sortir

fait entendre que cejnx (jui seront tourmentes

seront dehors : car Notre-Sei}?neur appelle

aussi ténèbres extérieures ces lieux opposés à

yentrée qu'il annonce au bon serviteur, quand
il lui dit: «Entre dans la joie de ton Sei-

« gneur ' » ; et loin que les méchants y en-

trent pour y être connus, ce sont plutôt les

saints qui sortent en quelque façon vers eux

par la connaissance qu'ils ont de leur malheur.

Ceux qui seront dans les tourments ne sau-

ront pas ce qui se passera au dedans, « dans

« la joie du Seigneur » ; mais ceux qui possé-

deront cette joie sauront tout ce qui se pas-

sera au dehors, dans « les ténèbres exté-

rieures » . C'est pour cela qu'il est dit qu'ils sor-

tiront, parce qu'ils connaîtront ce qui se fera

à l'égard de ceux mêmes qui seront dehors.

Si, en ctfet, les Prophètes ont pu connaître ces

choses, quand elles n'étaient pas encore arri-

vées, par le peu que Dieu en révélait à des

hommes mortels, comment lessainls immor-
tels les ignoreraient-ils, alors qu'elles seront

accomplies et que Dieu sera tout en tous - ? La
semence et le nom des saints demeureront
donc stables dans la plénitude de Dieu, j'en-

tends cette semence dont saint Jean dit: « Et

« la semence de Dieu demeure en lui ^ » ; et

ce nom dont parle Isaïe : « Je leur donnerai

« un nom éternel, et ils passeront de mois en
« mois et de sabbat en sabbat », comme de
lune en lune, et de repos en repos. Car les

saints seront tout cela, alors que, de ces om-
bres anciennes et passagères, ils entreront

dans les clartés nouvelles et éternelles. Quant
' Is. LXVi, 21. — M Cor. XV, 28. — » Jean, m, 0.

à Ce leu inextinguible et à ce ver immortel

qui feront le supplice des réprouvés, on les

cxplicjue diversement. Les uns rapportent l'un

et l'autre au cor|»8, et les autres à l'âme.

D'autres disent (|ue le feu tourmentera le

corps, et le ver l'âme, et (ju'ainsi il faut pren-

dre le premier au propre et le S(,cond au

ligure, ce (|ui ne paraît pas vraisemblable.

Mais ce n'est pas ici le lieu de parler de cette

diltérence, puisque nous avons destiné ce livre

au dernier jugement ([ui fera la sé[)aration

des bons et des méchants. Nous parlerons en

I)articulier de leurs peines et de leurs récom-

penses'.

CHAPITRE XX m.

PROTMIÉTIE DE DANIEL SUR LA PERSKCLTION DE

l'ANTKCIIRIST, SLR LE JUGEMENT DERNIER ET

SUR LE RÈGNE DES SAINTS.

Daniel prédit aussi ce dernier jugement,
après l'avoir fait précéder de l'avéncment de

l'Antéchrist, et il conduit sa prophétie jusqu'au

règne des saints. Ayant vu dans une extase

prophétique quatre bêtes, qui figuraient quatre

royaumes, dont le quatrième est conquis par

un roi, qui est l'Antéchrist, et après cela, le

royaume du Fils de l'homme, qui est celui

de Jésus-Christ, il s'écrie: «Mon esprit fut

« saisi d'horreur ; moi, Daniel, je demeurai

« tout épouvanté, et les visions de ma tête

« me troublèrent. Je m'approchai donc de

« l'un de ceux qui étaient présents, et je lui

« demandai la vérité sur tout ce que je voyais,

« et il me l'apprit. Ces quatre bêtes immenses,

« me dit-il, sont quatre royaumes qui s'établi-

« rout sur la terre et qui ensuite seront dé-

« fruits. Les saints du Très-Haut prendront

leur place et régneront jusque dans le siècle

«et jusque dans le siècle des siècles». —
« Après cela », poursuit Daniel, « je m'enquis

« avec soin quelle était la quatrième bêle, si dif-'"

« férente des autres, et beaucoup plus terrible,

« car ses dents étaient de fer, et ses ongles d'ai-

« rain ; elle mangeait et dévorait tout, et fou-

« lait tout aux pieds. Je m'informai aussi des

« dix cornes qu'elle avait à la tête, et d'une

« autre qui en sortit et qui fit tomber les trois

« premières. Et cette corne avait des yeux, et

« une bouche qui disait de terribles choses
;

« et elle était plus grande que les autres. Je

« m'aperçus que cette corne faisait la guerre

« aux saints, et était plus forte qu'eux, jus-

' Dans les livres Xi et xx.
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« qu'à ce quo l'Ancien des jours vint et donna

a le royaume aux saints du Très-Haut. Ainsi,

a le temps étant venu, les saints furent n)is

« en possession du royaume. Alors celui à qui

«je parlais me dit: La quatrième bête sera

« un quatrième royaume qui s'élèvera sur la

« terre et détruira tous les autres ; il dévorera

« toule la terre et la ravagera et la foulera

« aux pieds. Ces dix cornes sont dix rois, après

« lesquels il en viendra un plus méchant que

« tous les autres, qui en humiliera trois, vo-

« mira des blasphèmes contre le Très-Haut, et

a fera souITrir mille maux à ses saints. Il entre-

« prendra même de changer les temps et d'a-

« bolir la loi ; et on le laissera régner un temps,

« des temps, et la moitié d'un temps. Après

« viendra le jugement, qui lui ôtcra l'empire

« et l'exterminera pour jamais; et toute la puis-

« sance, la grandeur, et la domination souve-

« raine des rois sera donnée aux saints du Très-

ce Haut. Son royaume sera éternel, et toutes ces

« puissances le serviront et lui obéiront. Voilà

« ce qu'il me dit. Cependant, j'étais extiême-

(i ment troublé, et mon visage en fut tout

c( changé ; mais je ne laissai pas que de bien

« retenir ce qu'il m'avait dit* ». Quelques-uns

ont entendu par ces quatre royaumes ceux des

Assyriens, des Perses, des Macédoniens et des

Romains; et si l'on veut en avoir la raison,

on n'a qu'à lire les commentaires du prêtre

Jérôme sur Daniel, qui sont écrits avec tout

le soin et toute l'érudition désirables; mais

au moins ne peut -on douter que Daniel

ne dise ici très-clairement que la tyran-

nie de l'Antéchrist contre les fidèles, quoi-

que courte, précédera le dernier jugement
et le règne éternel des saints. La suite du
passage fait voir que le temps, les temps, et la

moitié d'un temps signifient un an, deux ans,

et la moitié d'un an, c'est-à-dire trois ans et

demi. 11 est vrai que les temps semblent

marquer un temps indéfini; mais l'hébreu ne

désigne que deux temps, car on dit (juc les

Hébreux ont, aussi bien que les Grecs, le

nombre duel, que les Latins n'ont pas. Pour
les dix rois^ je ne sais s'ils signifient dix rois

qui existeront réellement dans l'empire ro-

main, quand l'Antéchrist viendra, et j'ai peur

que ce nombre ne nous trompe. Que savons-

nous s'il n'est pas mis là pour signifier l'uni-

versalité de tous les rois qui doivent précéder

son avènement, comme l'Ecriture se sert assez

> Dan. vu, 15-28.

souvent du nombre de mille, de cent ou de

sept, et de tant d'autres qu'il est inutile de

rapporter, pour marquer l'universalité?

Le même Daniel s'exprime ainsi dans un
autre passage : Le temps viendra où il s'élè-

« vera une persécution si cruelle qu'il n'y en

« aura jamais eu de semblable sur la terre.

« En ce temps-là, tous ceux qui se trouveront

« écrits sur le livre seront sauvés, et plusieurs

« de ceux qui dorment sous un amas de terre

« ressusciteront, les uns pour la vie éternelle,

« les autres pour une confusion et un opprobre

« éternels. Or, les sages auront un éclat pareil

« à celui du firmament, et ceux qui ensei-

« gnent la justice brilleront à jamais comme
« les étoiles ' ». Ce i)assage de Daniel est assez

conforme à un autre de l'Evangile où il est

aussi parlé de la résurrection du corps. Ceux

que l'Evangéliste dit être «dans les sépulcres »

,

Daniel dit qu'ils sont sous un « amas de

« terre », ou, comme d'autres traduisent :

«dans la poussière de la terre ». De même
qu'il est dit là qu'ils « sortiront», ici il est

dit qu'ils «ressusciteront ». Dans l'Evan-

gile : « Ceux qui auront bien vécu sortiront

« de leur tombeau pour ressusciter à la

« vie , et ceux qui auront mal vécu pour

«ressusciter à la damnation ^ ». Dans le

Prophète : « Les uns ressusciteront pour la

« vie éternelle, les autres pour une confusion

«et un opprobre éternels ». Que l'on ne

s'imagine pas que l'Evangéliste et le Prophète

diffèrent l'un de l'autre, sous prétexte que

celui-là dit : « Tous ceux qui sont dans les

« sépulcres » ; et celui-ci : « Plusieurs de ceux

« qui sont sous un amas de terre » ; car quel-

quefois l'Ecriture dit « plusieurs » pour

«tous ». C'est ainsi qu'il est dit à Abraham :

« Je vous établiïai père de plusieurs nations »

,

bien qu'il lui soit dit ailleurs : « Toutes les

« nations seront bénies en votre semence ' ».

Et il est dit encore un peu après à Daniel, au

sujet delà même résurrection: «Et vous, venez,

« et reposez ; car il reste encore du temps jus-

« qu'à la consommation des siècles ; et vous

« vous reposerez, et vous ressusciterez pour

« posséder votre héritage, à la fin des temps *»

.

'Dan. xn, 1-3. — ' Jean, v, 28, 29. — » Gen. xvii, 5; xxn, 18.

— » Dan. s\i, 1-3.
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II y a dans les psaunicis boaucoiip de pas-

siiges <|iii reiJjardcnl le jiij/cinerildeniier, mais

011 n'y ou parle (Hic d'iiiie iiiaiiiere concise et

rapide. Il ne lutil pas loiilel'ois que je pasHO

sous silence ce (|iii y csl dit en termes très-

clairs sur la lin du monde: « Seigneur o, dit le

Psalmisle, a vous ave/, créé la terre au com-
M mencement, et les cieux sont l'ouvrage de

« vos mains. Ils périront, mais pour vous,

« vous resterez. Ils vieilliront tous comme un
« vêtement. Vous les changerez de l'orme

« comme un manteau, et ils seront Iranslor-

« mes. Mais vous, vous èles toujours le même,
« et vos années ne Uniront point ' ». D'où

vient donc que Porphyre, qui loue la piété des

Hébreux et les félicite d'adorer le grand et vrai

Dieu, terrible aux dieux mômes, accuse les

chrétiens d'une extrême folie, sur la foi des

oracles de ses dieux, parce qu'ils disent que

le monde périra - ? Voilà cependant que les

saintes lettres des Hébreux disent au Dieu

devant qui toutes les autres divinités trem-

blent, de l'aveu même d'un si grand philoso-

phe : a Les cieux sont l'ouvrage de vos mains,

«et ils périront ». Est-ce donc qu'au temps

où les cieux périront, le monde, dont ils sont

la partie la plus haute et la plus assurée, ne

périra pas ? Si Jupiter ne goûte pas ce senti-

ment, s'il blâme les chrétiens par la voix

imposante d'un oracle d'être trop crédules,

comme l'assure notre philosophe, pourquoi

ne traite-t-il pas aussi de folie la sagesse des

Hébreux, qui ont inscrit ce même sentiment

dans leurs livres sacrés ? Du moment donc
que celte sagesse, qui plaît tant à Porphyre

qu'il la fait louer par la bouche de ses dieux,

nous apprend que les cieux doivent périr,

quelle aberration de faire du dogme de la fin

du monde un grief contre la religion chré-

tienne, et le plus sérieux de tous, sous pré-

texte que les cieux ne peuvent périr que le

monde entier ne périsse ^ ? Il est vrai que
dans les Ecritures qui sont proprement les

nôtres, et ne nous sont pas communes avec

les Hébreux, c'est-à-dire dans l'Evangile et les

» Ps. CI, 26-28.

- Voyez, plus haut, livre xi.v, ch. 23.

' Porphyre, et en général l'école d'Alexandrie, soutenait avec
force l'ctcrnito de l'univers.

livres des Apùtres, on lil(|ue : « La ligure de
u ce monde passe ' » ; (jue : « Le monde
passe '»

;
qiuî : « Le ciel 1 1 la terre |)a88e-

« ront * » ; expressions plus doucfis, il faut en

convenir, (jue celle des Hébreux, (jui disent

(jue le monde pdrira. De môme, dans l'épllre

d(! saint Pierre, où il est dit (|ue le moud»; (|ui

existait alois |)érit jiar le déluge, il est aisé

de voir quelle est la partie du monde que cet

apolre a voulu désigner *, et comment il

enlend (ju'elle a péri, et (|uel8 sont les cieux

alors renouvelés (|ui ont été mis en réserve

pour être brûlés par le feu au jour du juge-

ment dernier et de la ruine des méchants. Un
peu après il s'exprime ainsi : a Le jour du
« Seigneur viendra comme un larron, et alors

« les cieux passeront avec grand fracas, les

« éléments embrasés se dissoudront , et la

« terre, avec ce ([u'elle contient, sera consu-

« mée par le feu ». El il ajoute : « Donc, puis-

« que toutes ces choses doivent périr, quelle

« ne doit pas être votre piété ^ ? » On peut

fort bien entendre ici que les cieux qui péri-

ront sont ceux dont il dit qu'ils sont mis en

réserve pour être brûlés par le feu, et que les

éléments qui doivent se dissoudre par l'ardeur

du feu sont ceux qui occupent cette basse

partie du monde, exposée aux troubles et aux

orages ; mais que les globes célestes, où sont

suspendus les astres, demeureront intacts.

Quant « à ces étoiles qui doivent tomber du
«ciel "^ », outre qu'on peut donner à ces

paroles un autre sens, meilleur que celui que

porte la lettre, elles prouvent encore davan-

tage la permanence des cieux, si toutefois les

étoiles en doivent tomber. C'est alors une

façon figurée de parler, ce qui est vraisem-

blable, ou bien cela doit s'entendre de quelq ues

météores qui se formeront dans la moyenne
région de l'air, comme celui dont parle Vir-

gile :

« Une étoile, suivie d'une longue traînée de lumière, tra-

versa le ciel et alla se perdre dans la forêt d'ida ».

Mais pour revenir au passage du Psalmiste, il

semble qu'il n'excepte aucun des cieux, et qu'ils

doivent tous périr, puisqu'il dit que les cieux

sont l'ouvrage des mains de Dieu, et qu'ils

périront. Or, puisqu'il n'y en a pas un qui ne

soit l'ouvrage de ses mains, il semble aussi

' I Cor. Vil, 31. — - I Jean, u, 17. — ' Matt. XJCiV, 35. —
MI Pierre, m, 0.— ' Ibid. 10, 11.— ' Matt. xxiv, 20, — ' Enéide-,

livre XIX, V. 691-696.
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qu'il n'y en ait pas un qui ne doive périr.

Je ne pense pas, en effet, que nos philosophes

veuillent expliquer ces paroles du psaume
par celles de saint Pierre, qu'ils haïssent

tant ', et prétendre que, comme cet apôtre a

entendu les parties pour le tout, quand il a

dit que le monde avait péri par le déluge, le

Psalmiste de même n'a entendu parler que
de la partie la plus basse des cieux, quand il

a dit que les cicux périront. Puis donc qu'il

n'y a pas d'apparence qu'ilg en usent de la

sortCj de peur d'approuver le sentiment de

l'apôtre saint Pierre et d'être obligés de don-

ner à ce dernier embrasement autant de

pouvoir qu'il en donne au déluge, eux qui

soutiennent qu'il est impossible que tout le

genre humain périsse par les eaux et le feu,

il ne leur reste autre chose à dire , sinon

que leurs dieux ont loué la sagesse des Hé-

breux
,

parce qu'ils n'avaient pas lu ce

psaume.

Le psaume quarante-neuf parle aussi du
jugement dernier en ces termes : « Dieu

« viendra visible, notre Dieu viendra, et il ne

« se taira pas. Un feu dévorant marchera
a devant lui, et une tempête effroyable éclatera

« tout autour. Il appellera le ciel en haut et la

« terre, afin de discerner son peuple. Assem-
« blez-lui ses saints, qui élèvent son testament

a au-dessus des sacrifices * ». Nous entendons

ceci de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui vien-

dra du ciel, comme nous l'espérons, juger les

vivants et les morts. Il viendra visible pour

juger justement les bons et les méchants, lui

qui est déjà venu caché pour être injustement

jugé par les méchants. Il viendra visible, je le

répète, et il ne se taira pas, c'est-à-dire qu'il

parlera en juge, lui qui s'est tu devant son

juge, lorsqu'il a été conduit à la mort comme
une brebis qu'on mène à la boucherie, et qui

est demeuré muet comme un agneau qui se

laisse tondre, ainsi que nous le voyons an-

noncé dans Isaïe ^ et accompli dans l'Evan-

gile \ Quant au feu et à la tempête qui accom-
pagnent le Seigneur, nous avons déjà dit'

comment il faut entendre ces expressions, en
expliquant les expressions semblables du pro-

phète Isaïe. Par ces mots : « Il appellera le

« ciel en haut » ; comme les saints et les

justes s'appellent avec raison le ciel, le Psal-

' Voyez plus haut, livre xviii, ch. 53 et 54, l'oracle où saint Pierre
est accusé d'être un magicien.

' Ps. XL'X, 3-5. — » Isa. LUI, 7. — • Matt. xxvi, 63.
^ Au ch. XXI.

miste veut dire sans doute ce qu'a dit l'Apôtre :

que nous serons emportés dans les nues, pour
aller au-devant du Seigneur, au milieu des

airs ^
: car à le comprendre selon la lettre,

comment le ciel serait-il appelé en haut, puis-

qu'il ne peut être ailleurs ? A l'égard de ce

qui suit : « Et la terre, pour faire la sépara-

« tion de son peuple », si l'on sous-entend
sculcmQniil appellera, c'est-à-dire il appellera

la terre, sans sous-entendre en haut, on peut

fort bien penser que le ciel figure ceux qui

doivent juger avec lui, et la terre ceux qui

doivent être jugés ; et alors ces paroles : « Il

« appellera le ciel en haut », ne signifient pas

qu'il enlèvera les saints dans les airs, mais

qu'il les fera asseoir sur des trônes pour juger.

Ces mots peuvent encore avoir le sens sui-

vant : « Il appellera le ciel en haut », c'est-à-

dire qu'il appellera les anges au plus haut des

cieux, pour descendre en leur compagnie et

juger le monde ; et « il appellera aussi la

a terre », c'est-à-dire les hommes qui doivent

être jugés sur la terre. Mais si, lorsque le

Psalmiste dit : « Et la terre, etc. », on sous-

entend l'un ou l'autre, c'esi-h-âire qu'il appel-

lera et qu'il appellera en haut, je ne pense

pas qu'on puisse mieux l'entendre que des

hommes qui seront emportés dans les airs au-

devant de Jésus-Christ, et qu'il appelle le ciel,

à cause de leurs âmes, et la terre, à cause de

leurs corps.

Or, qu'est-ce discerner son peuple, sinon

séparer par le jugement les bons d'avec les

méchants, comme les brebis d'avec les boucs ?

Il s'adresse ensuite aux anges, et leur dit :

a Assemblez-lui ses saints », parce que sans

doute un acte aussi important se fera par le

ministère des anges. Que si nous demandons
quels sont ces saints qu'ils lui doivent assem-

bler : « Ceux, dit-il, qui élèvent son testament

« au-dessus des sacrifices ». Car voilà toute la

vie des justes : élever le testament de Dieu au-

dessus des sacrifices. En effet, ou les œuvres
de miséricorde sont préférables aux sacri-

fices, selon cet oracle du ciel : « J'aime mieux la

«miséricorde que le sacrifice^» ; ou au moins, en

donnant un autre sens aux paroles du Psal-

miste, les œuvres de miséricorde sont les

sacrifices qui servent à apaiser Dieu, comme
je me souviens de l'avoir dit au deuxième

livre de cet ouvrage ^ Les justes accomplissent

' I Thess. IV, IC— » Osée, vi, 16.

» Au cil. VI.
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\o. Icstnincnl do Dieu par ces œuvre?, parce

(|u'ils les l'ont à cause; (l(!S promesses (|iii sont

contenues dans son Nouveau Teslainenl ; d'où

vient (ju'au dernier jugement, (|uaiid Jésus-

Christ anra asseniMé ses saints et les aura

placés à sa droite, il leur dira : a Venez, vous

« (jue mon père a hénis, prenez possession <lu

« royaume (\m vous est préparé dès le coni-

« mencemenl du monde ; car j'ai eu faim, et

« vous m'avez donné à maiij^er ' » ; et le reste

au sujet des boimes (euvres des justes et de la

récompense éternelle (ju'ils en recevront par

la dernière sentence.

CHAPITRE XXV.

PROPIIKTIE DE MALACHIE ANNONÇANT LE DERNIER

JUGKMENT DE DIEU ET LA PLIUFICATION DE

QUELQUES-LNS PAU LES PEINES DU PURGATOIRE.

Le prophète Malachie ou Malaclii, appelé

aussi Ange, et qui, suivant quelques-uns, est

le même qu'Esdras, dont il y a d'autres écrits

reçns dans le canon des livres saints (tel est,

d'après Jérémie^, le sentiment des Hébreux),

Malachie, dis-je, a parlé ainsi du jugeuient

dernier : «Le voici qui vient, dit le Seigneur

a tout-puissant; et qui soutiendra l'éclat de

« son avènement, ou qui pourra supporter ses

«regards? Car il sera comme le feu d'une

« fournaise ardente et comme l'herbe des fou-

« Ions; et il s'assoira comme un fondeur qui

« affine et épure l'or et l'argent; et il purifiera

« les enfants de Lévi, et il les fondra comme
« l'or et l'argent; et ils offriront des victimes

« au Seigneur en justice. Et le sacrifice de

« Juda et de Jérusalem plaira au Seigneur,

« connue autrefois dans les premières années.

« Je m'approcherai de vous pour juger, et je

« serai un témoin fidèle contre les enchan-

« leurs, les adultères et les parjures, contre

« ceux qui retiennent le salaire de l'ouvrier,

« qui oppriment les veuves par violence, ou-

« tragent les orphelins, font injustice à l'étran-

« ger, et ne craignent point mon nom, dit le

« Seigneur tout-puissant. Car je suis le Sei-

« gneur votre Dieu, et je ne change point^».

Ces paroles font voir clairement, à mon avis,

(ju'en ce jugement il y aura pour quelques-

uns des peines purifiantes. Que peut-on enten-

dre autre chose par ce qui suit : « Qui sou-

' Matt. XXV, 34.

' Voyez le préambule dî saint Jérôme à son commentaire sur
Malachie.

' Malach. m, 1-6.

tiendra l'éclat de son avènement, ou qui

« pourra supporter ses regards? Car il sera

« eouime le feu d'une fournaise ardente et

« comme l'herbe des foulons. H s'assoira

commi; un fondeur qui affine et épure l'or

« et l'arj^^eol; et il |>uiiliei a les enfants de Lévi,

« et il les fondra comme l'or et l'argent».

Isaïe dit quelque chose de semblable : o Le

« Seigneur fera disparaître les im[)uretés des

« (ils et des filles de Sion, (;t ôtera le sang du
«milieu d'eux par le souille du jugement et

« par le souille du feu'». A moins qu'on ne

veuille dire (ju'ils seront purifiés et comme
affinés, lorsijue les méchants seront sé|)arés

d'eux par le jugement dernier, et que la sépa-

ration des uns sera la purification des autres,

puis(ju'à l'avenir ils vivront sans être mêlés

ensemble. Mais, d'un autre côté, lorsque le

Prophète ajoute «qu'il purifiera les enfants de
« Lévi, et les affinera comme on affine l'or et

«l'argent, qu'ils offriront des victimes au
«Seigneur en justice, et que le sacrifice de

« Juda et de Jérusalem plaira au Seigneur»,

il fait bien voir que ceux qui seront purifiés

plairont à Dieu par des sacrifices de justice, et

qu'ainsi ils seront purifiés de l'injustice qui

était cause qu'ils lui déplaisaient auparavant.

Or, eux-mêmes seront des victimes d'une

pleine et parfaite justice, lorsqu'ils seront

purifiés. Que pourraient-ils en cet état offrir

à Dieu de plus agréable qu'eux-mêmes? Mais

nous parlerons ailleurs de ces peines puri-

fiantes, afin d'en parler plus à fond. Au reste,

par les enfants de Lévi, de Juda et de Jérusa-

lem, il faut entendre l'Eglise de Dieu, com-
posée non-seulement des Juifs, mais des au-

tres nations, non pas telle qu'elle est dans ce

temps de pèlerinage, dans ce temps où : « Si

« nous disons que nous n'avons point de péché,

« nous nous séduisons nous-mêmes, et la vé-

« rite n'est point en nous^», mais telle qu'elle

sera alors, purifiée par le dernier jugement,

comme une aire nettoyée par le van. Ceux

mêmes qui ont besoin de cette purification

ayant été purifiés par le feu, nul n'aura plus à

offrir de sacrifice à Dieu pour ses péchés. Sans

doute tous ceux qui sacrifient ainsi sont cou-

pables de quelques péchés, et c'est pour eu

obtenir la rémission qu'ils sacrifient; mais

lorsqu'ils auront fait accepter leur sacrifice,

Dieu les renverra purifiés.

' Isa. IV, t. I Jean, i, 8.
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CIIAPITIIE XXVI.

DES SACRIFICES QUE LES SAINTS OFFRIRONT A DIEU,

ET QUI LUI SERONT AGRÉABLES, COMME AUX

ANCIENS JOURS, DANS LES PREMIÈRES ANNÉES

DU MONDE.

Or, Dieu, Toiilant montrer que sa Cité ne

sera point alors en état de péclié, dit que les

enfants de Lévi olîriront des sacrifices en jus-

tice. Ce ne sera donc pas en péché, ni j)Our le

péché. D'oi^i l'on i)eul conclure que ce qui suit :

«Et le sacrifice de Juda et de Jérusalem plaira

(i au Seigneur, comme aux anciens jours, dans

a les premières années», ne peut servir de

fondement raisonnable aux Juifs pour préten-

dre qu'il y a là une promesse de ramener le

temps des sacrifices de l'Ancien Testament.

Ils n'offraient point alors de victimes en jus-

tice , mais en péché, puisqu'ils les offraient,

surtout dans l'origine, pour leur péché spé-

cialement. Cela est si vrai, que le grand-prêtre,

qui était vraisemblablement plus juste que les

autres, avait coutume, selon le commande-

ment de Dieu, d'offrir d'abord pour ses pé-

chés, ensuite pour ceux du peuple '. Il faut

dès lors expliquer le sens de ces paroles :

« Comme aux anciens jours, dans les premières

« années». Peut-être rappellent-elles le temps

où les premiers hommes étaient dans le para-

dis; et, en effet, c'est alors que, dans l'état de

pureté et d'intégrité, exempts de toute souil-

lure et de tout péché, ils s'offraient eux-mêmes

à Dieu comme des victimes très-pures. Mais

depuis qu'ils en ont été chassés pour leur déso-

béissance, et que toute la nature humaine a été

condamnée en eux, personne, h l'exception du

Médiateur (et de quelques petits enfants, ceux

qui ont été baptisés), «personne, dit l'Ecriture,

«n'est exempt de péché, pas même l'enfant

«qui n'a qu'un jour de vie sur la terre-».

Répondra-t-on que ceux-là peuvent passer

pour offrir des sacrifices en justice, qui les

offrent avec foi, puisque l'Apôtre a dit que « le

« juste vit de la foi ^»
; c'est oublier que, selon

le même Apôtre, le juste se séduit lui-même,

s'il se dit exempt de péché ; il se gardera donc

bien de le dire et de le croire, lui qui vit de

la foi. Peut-on comparer d'ailleurs le temps

de la foi aux derniers temps, où ceux qui

offriront des sacrifices en justice seront puri-

fiés par le feu du dernier jugement? Puisqu'il

' Lévit. xvr. G; Ilébr. vu, 27. — 'Job. xiv, 4, sec. Lxx. — 'Rom.

J, 17.

faut croire qu'après cette purification les justes

n'auront aucun péché, ce temps ne peut assu-

rément être comparé qu'avec celui où les pre-

miers hommes, avant leur infidélité, menaient

dans le paradis la vie la plus innocente et la

plus heureuse. On peut donc très-bien donner

ce sens aux paroles de l'Ecriture sur « les

« anciens jours et les premières années » . Dans

Isaïe, après la promesse d'un ciel nouveau et

d'une terre nouvelle, entre autres images et

paroles énigmatiques sur la félicité des saints,

que nous n'avons point expliquées pour éviter

d'être long, on lit : «Les jours de mon peuple

« seront comme l'aibre de vie * » . Or, qui est

assez peu versé dans les Ecritures pour igno-

rer où Dieu avait planté l'arbre de vie, dont

les premiers hommes furent sevrés, lorsque

leur désobéissance les chassa du paradis et

que Dieu plaça auprès de cet arbre un ange

terrible avec une épée flamboyante ?

Si l'on soutient que ces jours de l'arbre de

vie, rappelés par Isaïe, sont ceux de l'Eglise,

qui s'écoulent maintenant, et que c'est Jésus-

Christ que le Prophète appelle l'arbre de vie,

parce qu'il est la Sagesse de Dieu, dont Salo-

mon a dit : « Elle est un arbre de vie pour

« tous ceux qui l'embrassent ^ » ; si l'on sou-

tient que les premiers hommes ne passèrent

pas des années dans le paradis et n'eurent pas

le loisir d'y engendrer des enfants, de sorte

qu'on ne puisse rapporter à ce temps les mots :

« Comme aux anciens jours , dans les premiô-

« res années », j'aime mieux laisser cette

question, pour n'être point obligé d'entrer

dans une trop longue discussion. Aussi bien,

je vois un autre sens qui m'empêche de croire

que le Prophète nous promette ici, comme un
grand présent, le retour des sacrifices char-

nels des Juifs, aux anciens jours, dans les pre-

mières années. En effet, ces victimes de l'an-

cienne loi, qui devaient être choisies sans

tache et sans défaut dans chaque troupeau,

représentaient les hommes justes, exempts de

toute souillure, tel que Jésus- Christ seul a

été. Or, comme après le jugement, ceux qui

seront dignes de purification auront été puri-

fiés par le feu, de telle sorte qu'ils s'offriront

eux-mêmes en justice, comme des victimes

pures de toute tache et de toute souillure, ils

seront certainement semblables aux victimes

des anciens jours et des premières années que

l'on offrait en image de ces victimes futures.

• T?a. L^^-, 22. — - Prov. iir. IS.
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Km ('(Ici, lu iiiircli'' fjuc flf^iirail lo corps jnii

(il! CCS ;iiiim;in\ immoles scia alors n'MîIIcmciil

dans la chair cl dans Tàmc immorlcllc des

saints. Knsuilu le Pnijiliclc, s*adrcssanl à ceux

(lui scroiil dignes, non de innincation, mais

de danmalion, leur dit : « Je m'approclicrai

a do vous |)oiir juger, cl je serai un prompt

a témoin contre les cnchnnleurs, contre les

oadiiltcres, etc.» Kl après avoir lait le dé-

nombrement lie beaucoup d'autres crimes

damnables, il ajoute : a (lar je suis le Seigneur

« voire Dieu, et je ne change point », comme
s'il (lisait : Pendant quo, vous changez, par vos

crimes, en pis, par ma grâce, en mieux, moi

je ne change point, llditciu'il se portera pour

témoin, parce (ju'il n'a pas besoin, pour ju-

ger, d'autres témoins que de lui-même ; et

(lu'il sera un prompt témoin, ou bien parce

(ju'il viendra soudain et à l'improvisle, (piand

on le croira encore éloigné, ou bien parce

qu'il convaincra les consciences, sans avoir

besoin de beaucoup de paroles, comme il est

écrit : « Les pensées de l'impie déposeront

« contre lui ' » ; et selon l'Apôtre : « Les pen-

« séesdes hommes les accuseront ou les excu-

« seront au jour que Dieu jugera par Jésus-

ce Christ de tout ce qui est caché dans le

« cœur ^ » . C'est ainsi que Dieu sera un prompt
témoin, parce qu'en un instant il rappellera

de quoi convaincre et punir une conscience.

CHAPITRE XXVII.

DE LA SÉPARATION DES BONS ET DES MÉCHANTS AU

JOUR DU JUGEMENT DERNIER.

Ce que j'ai rapporté sommairement du
même Prophète, au dix-huitième livre ', re-

garde aussi le jugement dernier. Voici'le pas-

sage : « Ils seront mon héritage, dit le Sei-

« gneur tout-puissant, au jour que j'agirai, et

« je les épargnerai, comme un père épargne

« un fils obéissant. Alors je me comporterai

d'une autre sorte, et vous verrez la différence

« qu'il y a entre le juste et l'impie, entre celui

« qui sert Dieu et celui qui ne le sert pas. Car

« voici venir le jour allumé comme une four-

« naise ardente et il les consumera. Tous les

« étrangers et tous les pécheurs seront comme
a du chaume, et le jour qui approche les brCi-

« lera tous, dit le Seigneur, sans qu'il reste

et d'eux ni branches, ni racines. Mais pour vous

" ([ui craignez mon nom, le joh-il de justice

« se Ièv(!ra pour vous, et vous lrouvei(.'Z une

<( abondance de tous bicfis, à r(»nd)re de sc8

« ailes. Vous bondirez comme de jeunes lau-

« reaux écha|)pés, cl vous foulerez aux pieds

« les méchants, et ils deviendront cendres sous

«vos pas, dit le Seigneur tout-puissant ' ».

Quand cette ditférence des pein(is et des ré-

compenses qui sépare les méchants d'avec

les bons, et (|ui ne se voit pas sous le soleil,

dans la vanité de cette vie, paraîtra sous le

soleil de justice (jui éclairera la vie future,

alors sera le dernier jugement.

CIIAPITHE XXVIII.

IL FAUT INTERPRÉTER SPUUTUELLEMENT LA LOI

DE MOÏSE POUR PRÉVENU» LES MURMURES DAM-

NARLES DES AMES CHARNELLES.

Le même prophète ajoute : « Souvenez-

« vous de la loi que j'ai donnée pour tout

« Israël à mon serviteur Moïse, sur la monta-

« gne de Choreb * ». C'est fort à propos qu'il

rappelle les commandements de Dieu, après

avoir relevé la grande différence qu'il y a

entre ceux qui observent la loi et ceux qui la

méprisent. Il le fait aussi afin d'apprendre

aux Juifs à concevoir spirituellement la loi, et

à y trouver Jésus-Christ, le juge qui doit faire

le discernement des bons et des méchants. Ce

n'est pas en vain que le même Seigneur dit

aux Juifs : « Si vous aviez foi en Moïse, vous

« croiriez en moi aussi ; car c'est de moi qu'il

« a écrit * » . En effet, c'est parce qu'ils com-

prennent la loi charnellement, et qu'ils ne

savent pas que ses promesses temporelles ne

sont que des figures des récompenses éter-

nelles, c'est pour cela qu'ils sont tombés dans

ces murmures, et qu'ils ont dit : « C'est une
(( folie de servir Dieu

;
que nous revient-il

« d'avoir observé ses commandements et de

« nous être humiliés en la présence du Sei-

« gneur tout-puissant? N'avons-nous donc pas

« raison d'estimer heureux les méchants et les

c( ennemis de Dieu
,

puisqu'ils triomphent

« dans la gloire et l'opulence '* ? » Pour arrê-

ter ces murmures, le Prophète a été obligé en

quelque sorte de déclarer le dernier juge-

ment, où les méchants ne posséderont pas

même une fausse félicité , mais paraîtront

évidemment malheureux, et où les bons ne

'Sag. T, 9. — » Rora. ir, 15, IG.

' A la fin du ch. XXXV.
* Malach. m, 17, 18 ; iv, 1-3, — ' Ibi.l. iv, 4. — 'Jean, v, 40.

- ' Malach. m, 14, 15,
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seront assujétis à aucune misère, mais joui-

ront avec éclat d'une éternelle béatitude. Il

avait rapporté auparavant des plaintes sem-

blables des Juifs : a Tout bomme qui fait le

« mal est bon devant Dieu, et il n'y a que les

« méchants qui lui plaisent * ». C'est donc en

entendant cbarnellement la loi de Moïse qu'ils

se sont portés à ces plaintes; d'oii vient, au

psaume soixante-douze, ce cri de celui qui a

chancelé, et qui a senti ses pieds défaillir en

considérant la prospérité des méchants, de

sorte qu'il a envié leur condition, jusqu'à pro-

férer ces paroles : « Comment Dieu voit-il

« cela? Le Très-Haut connaît-il ces choses? »

et encore : « C'est donc bien en vain que j'ai

«conservé purs mon cœur et mes mains».

Le Psalmiste avoue qu'il s'est vainement

efforcé de comprendre pourquoi les bons pa-

raissent misérables en celte vie, et les mé-

chants heureux : « Je m'efforce en vain, dit-

ce il, il faut que j'entre dans le sanctuaire de

« Dieu, et que j'y découvre la fin ^ ». En effet,

à la fin du monde, au dernier jugement, il

n'en sera pas ainsi ; et les choses paraîtront

tout autres, quand éclateront au grand jour

la félicité des bons et la misère des mé-

chants.

CHAPITRE XXÏX.

DE LA VENUE d'ÉLIE AVANT LE JUGEMENT, POUR

DÉVOILER LE SENS CACBÉ DES ÉCRITURES ET

CONVERTIR LES JUIFS A JÉSUS-CHRIST.

Après avoir averti les Juifs de se souvenir

de la loi de Moïse, prévoyant bien qu'ils se-

raient encore longtemps sans la concevoir

spirituellement , l'Ecriture ajoute aussitôt :

c( Je vous enverrai Elle de Thesba, avant que

ft ce grand et lumineux jour du Seigneur ar-

ec rive, qui tournera le cœur du père vers le

« fils, et le cœur de l'homme vers son pro-

« chain, de peur qu'à mon avènement je ne

« détruise entièrement la terre ^ ». C'est une

croyance assez générale parmi les fidèles, qu'à

la fin du monde, avant le jugement, les Juifs

doivent croire au vrai Messie, c'est-à-dire en

notre Christ, par le moyen de ce grand et ad-

mirable prophète Elie, qui leur expliquera la

loi. Aussi bien, ce n'est pas sans raison que

l'on espère en lui le précurseur de l'avènement

de Jésus-Christ, puisque ce n'est pas sans rai-

son que maintenant même onlecroitvivant'.

Il est certain, en effet, d'après le témoignage

même de l'Ecriture, qu'il a été ravi dans un
char de feu. Lorsqu'il sera venu, il expliquera

spirituellement la loi que les Juifs entendent

encore charnellement, et « il tournera le cœur
du père vers le fils » , c'est-à-dire le cœur des

pères vers leurs enfants; car les Septante ont

mis ici le singulier pour le pluriel. Le sens

est que les Juifs, qui sont les enfants des Pro-

phètes, du nombre desquels était Moïse, en-

tendront la loi comme leurs pères, et ainsi le

cœur des pères se tournera vers les enfants et

le cœur des enfants vers les pères, lorsqu'ils

auront les mêmes sentiments. Les Septante

ajoutent que « le cœur de l'homme se tour-

ce nera vers son prochain », parce qu'il n'y a

rien de plus proche que les pères et leurs en-

fants. On peut encore donner un autre sens

plus relevé aux paroles des Septante, qui ont

interprété l'Ecriture en prophètes, et dire

qu'Elie tournera le cœur de Dieu le Père vers

le Fils, non en faisant qu'il l'aime, mais en

instruisant les Juifs de cet amour, et les por-

tant par là eux-mêmes à aimer notre Christ,

qu'ils haïssaient auparavant. En effet, de notre

temps, au regard des Juifs, Dieu a le cœur dé-

tourné de notre Christ, parce qu'ils ne croient

pas qu'il soit Dieu, ni Fils de Dieu. Mais alors

Dieu aura pour eux le cœur tourné vers son

Fils, quand , leur cœur étant changé , ils

verront l'amour du Père envers le Fils.

Quant à ce qui suit : a Et le cœur de l'homme
a vers son prochain », comment pouvons-

nous mieux interpréter ces paroles qu'en

disant qu'Elie tournera le cœur de l'homme

vers Jésus-Christ homme ? Car Jésus-Christ

étant notre Dieu , sous la forme de Dieu
,

a pris la forme d'esclave, et a daigné devenir

notre prochain. Voilà donc ce que fera Elie:

« De peur, dit le Seigneur, qu'à mon avéne-

« ment je ne détruise entièrement la terre ».

C'est que ceux-là sont terre qui ne goûtent que

les choses de la terre, comme les Juifs char-

nels ; et voilà ceux d'où viennent ces mur-

mures contre Dieu : « Les méchants lui plai-

« sent », et: « C'est une folie de le servir ^ ».

' C'était le sentiment d'un grand nombre de Pères de TEglise,

dont on peut voir les paroles citées par Léonard Coquée en son

commentaire de la Cité de Dieu,

' Malach. ii, 17; ITI, 14.

' Malach. il, 17.— ' Ps. Lxxii, 11, 13, 16, 17.— ' Malach, iv, 5, G,

sec. Lxx.
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CHAPITRE X\\.

MALGRÉ L'onSCDItni^. DK Qll-Lt^l KH I>AKSA(;KS DK

L'ANCIKN TI'.SIAMKNT, ou I.A I'I'.HSONNK m CIIHIST

NK l'AHAÎT PAS KN TOUII'. iiMUKfH.K, IL l'Ai 1,

(^UAINI) IL EST DIT {JVK l>li:i) VIliNUKA iUGEH,

EMEM)nE CELA DE JKSUS-CIIItlST.

Il y a beaucoup d'aulroa tc>moi}<nn^'(îS de

l'Ecriture sur le dernier jugement, mais il

serait liop long di; les rapporter, et il nous

sullit d'avoir prouvé (|u'il a été annoncé |>ar

l'Ancien et par le Nouveau Testament. Mais

l'Ancien ne déclare pas aussi formellement

que le Nouveau (jue c'est Jésus-Christ qui doit

rendre ce jugement. De ce (lu'il y est dit que

le Seigneur Dieu viendra, il ne s'ensuit pas

qu(; ce doive cire Jésus-Christ, car cette qua-

lification convient aussi hien au Père ou au

Saint-Esprit qu'au Fils. Nous ne devons pas

toutefois laisser passer ce point sans preuves.

11 est nécessaire pour cela de montrer premiè-

rement, comment Jésus-Christ parle dans ses

prophètes, sous le nom de Seigneur Dieu, afin

qu'aux autres endroits, où cela n'est point

manifeste et où néanmoins il est dit que le

Seigneur Dieu doit venir pour juger, on puisse

l'entendre de Jésus-Christ. Il y a un passage

dans le prophète Isaïe qui fait voir clairement

ce dont il s'agit. Voici en effet comment Dieu

parla par ce Prophète : « Ecoutez-moi, Jacob

« et Israël que j'appelle. Je suis le premier et

« je suis pour jamais. Ma main a fondé la

« terre, et ma droite a affermi le ciel. Je les

« appellerai, et ils s'assembleront tous et ils

« entendront. Qui a annoncé ces choses ?

« Comme je vous aime, j'ai accompli votre

et volonté sur Babylone et exterminé la race

« des Chaldéens. J'ai parlé et j'ai appelé
;
je

« l'ai amené, et je l'ai fait réussir dans ses en-

« treprises. Approchez-vous de moi, et écou-

« tez-moi. Dès le commencement, je n'ai point

a parlé en secret
; j'étais présent, lorsque ces

« choses se faisaient. Et maintenant le Sei-

« gneur Dieu m'a envoyé, et son Esprit ^ ».

C'est lui-même qui parlait tout à l'heure

comme le Seigneur Dieu, et néanmoins on ne

saurait pas que c'est Jésus-Christ, s'il n'ajou-

tait : « Et maintenant le Seigneur Dieu m'a

« envoyé, et son Esprit ». Il dit cela, en effet,

selon la forme d'esclave, et parle d'une chose

à venir, comme si elle était passée. De même,
en cet autre passage du même prophète : « Il

» Isa. XLVIII, 12-lG.

S. AuG. — Tome XUI.

a a été conduit à la mort, comme une brebis

a (|ue l'on mènr à la bouclicri»; ' » ; il ne dit

pas : a II sera < ondiiil», mais ilses(Tt du passé

pour It! futur, selon h; langage ordinaire des

Proplièh.'s. Il y a un autre pass.ige dans

Z;i(;li;irie, où il dit clainimenl (jiie le Tout-

Puissant a envoyé 1«; Tout-Puis<ant. Or, dequi

|)eut-on entendre cela, sinon de Dieu le Père

qui a envoyé Dieu le Fils ? Voici le passage :

« ]j'. Seigneur tout puissant a dit : A()rès la

« gloire, il m'a envoyé vers les nations, qui

<t vous ont pillé. Car vous toucher, c'est lou-

« cher la prunelle de son œil. J'étendrai ma
«main sur eux, et ils deviendront les dé-

« pouilles de ceux qui étaient leurs esclaves
;

a et vous connaîtrez que c'est le Seigneur

cr tout-puissant qui m'a envoyé * ». Voilà le

Seigneur tout puissant qui dit qu'il est en-

voyé par le Seigneur tout-puissant. Qui oserait

entendre ces paroles d'un autre que de Jésus-

Christ, qui parle aux brebis égarées de la mai-

son d'Israël ? Aussi dit-il dans l'Evangile :

a Je n'ai été envoyé que pour les brebis per-

ce dues de la maison d'Israël ' », qu'il compare

ici à la prunelle des yeux de Dieu, pour mon-
trer combien il les chérit. Parmi ces brebis,

il faut compter les A[>ôtres mêmes, mais

« après la gloire », c'est-à-dire après sa résur-

rection glorieuse, car avant, comme dit saint

Jean l'évangéliste : « Jésus n'était point encore

« glorifié * ». Il fut aussi envoyé aux nations,

en la personne de ses Apôtres ; et ainsi fut ac-

compli ce qu'on lit dans le psaume : « Vous

« me délivrerez des rébellions de ce peuple ;

«vous m'établirez chef des nations"» ; afin

que ceux qui avaient pillé les Israélites, et

dont les Israélites avaient été les esclaves, de-

vinssent eux-mêmes les dépouilles des Israé-

lites ; car c'est ce qu'il avait promis aux

Apôtres en leur disant : « Je vous ferai pê-

« cheurs d'hommes S) ; et à l'un deux : « Dès

c( ce moment ton emploi sera de prendre des

«hommes' ». Ils deviendront donc les dé-

pouilles, mais en un bon sens, comme sont

celles qu'on enlève dans l'Evangile à ce Fort

armé, après l'avoir lié de chaînes encore plus

fortes que lui ^.

Le Seigneur parlant encore par les Pro-

phètes : « En ce jour-là, dit-il, j'aurai soin

« d'exterminer toutes les nations qui vien-

' ha. Lin, 7, sec. lxx. — ' Zach. n, 8, 9. — * Matt. xv, 24.

— * Jean, vil, 39. — ' Ps. xvn, 44. — ' Matt. IV, 19. — ' Luc,

V, 10. — ' Matt. xn, 29,

31
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« nent contre Jérusalem, el je verserai sur la

a maison de David et sur les habitants de Jé-

« rusalem l'esprit de grâce et de miséricorde
;

« ils jetteront les yeux sur moi, parce qu'ils

« m'ont insulté ; et ils se lamenteront, comme
« ils se lamenteraient au sujet d'un fils bien-

« aimé ; ils seront outrés de douleur, comrne

« ils le seraient pour un fils unique * ». A qui

appartient-il, sinon à Dieu seul, d'exterminer

toutes les nations ennemies de la cité de Jéru-

salem, «qui viennent contre elle », c'est-à-

dire qui lui sont contraires, ou, selon d'autres

versions, qui « viennent sur elle », c'est-à-dire

qui veulent i'assujétir ? et à qui appartient-il

de répandre l'esprit de grâce et de miséri-

corde sur la maison de David et sur les habi-

tants de Jérusalem ? Sans doute cela n'appar-

tient qu'à Dieu ; et aussi est-ce à Dieu que le

Prophète le fait dire. Et toutefois Jésus-Christ

fait voir que c'est lui qui est ce Dieu qui a fait

toutes ces merveilles, lorsqu'il ajoute : « Et

« ils jetteront les yeux sur moi, parce qu'ils

« m'ont insulté, et ils se lamenteront, comme
« ils se lamenteraient au sujet d'un fils bien-

« aimé, et ils seront outrés de douleur, comme
« ils le seraient pour un fils unique ». Car en
ce jour-là, les Juifs mêmes, qui doivent rece-

voir l'esprit de grâce el de miséricorde, jetant

les yeux sur Jésus-Christ, qui viendra dans sa

majesté, et voyant que c'est lui qu'ils ont mé-
prisé dans son abaissement, en la personne de

leurs pères, se repentiront de l'avoir insulté

dans sa passion. Quant à leurs pères qui ont

été les auteurs d'une si grande impiété, ils le

verront bien aussi, quand ils ressusciteront
;

mais ce ne sera que pour être punis de leur

attentat, et non pour se convertir. Ce n'est

donc pas d'eux qu'il faut entendre ces paroles :

« Je répandrai sur la maison de David et sur

les habitants de Jérusalem l'esprit de grâce

« et de miséricorde
; et ils jetteront les yeux

« sur moi, à cause qu'ils m'ont insulté » ; et

pourtant, ceux qui croiront à la prédication

d'EHe doivent descendre de leur race. Mais de
même que nous disons aux Juifs : Vous avez
fait mourir Jésus-Christ, quoique ce crime soit

l'ouvrage de leurs ancêtres ; de même ceux
dont parle le Prophète s'affligeront d'être en
quelque sorte les auteurs du mal que d'autres

ont accompli. Ainsi, bien qu'après avoir reçu
l'esprit de grâce et de miséricorde, ils ne soient
point enveloppés dans une même condamna-

* Zach. XII, 9, 10.

nation, ils ne laisseront pas de pleurer le

crime de leurs pères, comme s'ils en étaient

coupables. Au reste, tandis que les Septante

ont traduit : « Ils jetteront les yeux sur moi, à

a cause qu'ils m'ont insulté», l'hébreu porte :

« Ils jetteront les yeux sur moi qu'ils ont

« percé ^ » ; expressions ^ qui rappellent encore

mieux Jésus-Christ crucifié. Toutefois « l'in-

« suite », suivant l'expression adoptée par les

Septante, embrasse en quelque sorte l'en-

semble de la passion. En effet, Jésus-Christ fut

insulté par les Juifs, et quand il fut pris, et

quand il fut lié, et quand il fut jugé, et quand

il fut revêtu du manteau d'ignominie, et quand

il fut couronné d'épines, frappé sur la tête à

coups de roseau, adoré dérisoirement le genou

en terre, et quand il porta sa croix, et enfin

quand il y fut attaché. Ainsi, en réunissant

l'une et l'autre version, et en lisant qu'ils

ront insulté et qu'?7s Vont percé, nous recon-

naîtrons mieux la vérité de la passion du Sau-

veur.

Quand donc nous lisons dans les Prophètes

que Dieu doit venir juger, il le faut entendre

de Jésus-Christ ; car, bien que ce soit le Père

qui doive juger, il ne jugera que par l'avéne-

ment du Fils de l'homme. Il ne jugera per-

sonne visiblement ; il a donné tout pouvoir

déjuger au Fils, qui viendra pour rendre le

jugement, comme il est venu pour le subir.

De quel autre que de lui peut-on entendre ce

que Dieu dit par Isaïe, sous le nom de Jacob

et d'Israël, dont le Christ est issu selon la

chair : « Jacob est mon serviteur
;
je le pro-

« tégerai ; Israël est mon élu ; c'est pourquoi

« mon âme l'a choisi. Je lui ai donné mon
« esprit ; il prononcera le jugement aux na-

a lions. Il ne criera point, il ne se taira point ;

« et sa voix ne sera point entendue au dehors.

« Il ne brisera point le roseau cassé ; il n'é-

« teindra point la lampe qui fume encore
;

c( mais il jugera en vérité. Il sera resplendis-

« sant, et ne pourra être opprimé jusqu'à ce

« qu'il établisse le jugement sur la terre ;
et

« les nations espéreront en lui ^ ». L'hébreu

ne porte pas Jacod et Israël ; mais les Sep-

tante, voulant nous montrer comment il faut

entendre le mot de serviteur que porte le servi-

teur, c'est-à-dire le profond abaissement où a

daigné se soumettre le Très-Haut, ont mis le

' Jean, v, 22.

' Ce sont celles de la Vulgate.

* Isa. XLii, 1-4, sec. lxx.
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nom i\o. celui d.'tn.s la iiosit rilé(liii|ii(>l ilapiis

C(!tl(! loniuî ilo serviltMir. Le Saiiil-Es|uil lui a

éln donne;, £i nous lo voyons (hiscctuln; sur lui

dans l'Evan^lNî, sous la Idriiir d'uiwf coloiiihc '.

Il a prononcé le jn^^cnicnl aux nalions, |)arco

(ju'il a prédit l'acconiplisseincnt futur do c<;

qui leur était caclK'. Sa douctMir Vu (Mnpéclié

de crior ; (il louU lois il n'a pas cessé do i)ro-

clier la vérité. Mais sa voix n'a point été enten-

due au dehors, et ne l'est pas encore, parce

(|ue ceux (jui sont retranchés de son corps ne

lui obéissent pas. Il n'a |>oint brisé ni éteint

les .luil's, ses persécuteurs, qui sont comparés

ici tour à tour à un roseau cassé, parce (ju'ils

ont |)erdu leur lernieté, et à une lampe fu-

mante, parce qu'ils n'ont plus de lumière. Il

les a épargnés, parce qu'il n'était pas encore

venu pour les juger, mais pour être jugé par

eux*. Il a prononcé un jugement véritable,

leur prédisant qu'ils seraient punis, s'ils per-

sistaient en leur malice. Sa face a été resplen-

dissante sur la montagne ^ et son nom cé-

lèbre dans l'univers ; et il n'a pu être oppri-

mé par ses persécuteurs, ni dans sa personne,

ni dans son Eglise. Ainsi, c'est en vain que

ses ennemis disent : « Quand est-ce que son

a nom sera aboli et* périra ? jusqu'à ce qu'il

« établisse le jugement sur la terre * ». Voilà

ce que nous cherchions et ce qui était caché
;

car c'est le dernier jugement qu'il établira

sur la terre, quand il descendra du ciel. Nous

voyons déjà accompli ce que le Prophète

ajoute : « Et les nations espéreront en son

« nom ». Que ce fait, qui ne peut pas être nié,

soit donc une raison pour croire ce que l'on

nie impudemment. Car qui eût osé espérer

cette merveille dont sont témoins ceux-là

mêmes qui refusent de croire en Jésus-Christ,

et qui grincent des dents et sèchent de dépit,

parce qu'ils ne peuvent les nier ? qui eût osé

espérer que les nations espéreraient au nom
de Jésus-Christ, quand on le prenait, quand

on le liait et le bafouait, quand on l'insultait

' Malt, m, 16.

*Comp. saint Jérôme, commentant Isaïe, JFyjis/. CLI ad Algasiam.

• Matt. XVII, 1,2. — * Ps. XL, 6.

et lo crucillait, et enfin quand ses dipcifiles

mémo avaient p(!rdu l'espérance qu'ils com-
miMieaiont à avoir (M) lui? Ce (|u'à |)eine un
seul larron (Miil alors sur la croix, toutes les

nalions li; croient maintenant, et, de peur de

mourir ù jamais, elles sont maniuées du signe

de colle croix sur laquelle J(';sus-Chrisl est mort.

Il n'est dune personne qui doute de ce juge-

ment dernier, annoncé dans les saintes Ecri-

tures, sinon ceux (|ui
,
par une incrédulité

aveugle et opiniâtre, ne croient pas en ces

Ecritures mêmes, bien qu'elles aient déjà jus-

tifié devant toute la terre une |)artie des véri-

tés qu'elles annoncent. Voilà donc les choses

qui arriveront en ce jugement, ou vers cette

époque : l'avènement d'Elio, la conversion

des Juifs, la persécution de l'Antéchrist, la

venue de Jésus-Christ pour juger, la résur-

rection des morts, la sé[)aralion des bons et

des méchants, l'embrasement du monde et

son renouvellement. Il faut croire que toutes

ces choses arriveront ; mais comment et en

quel ordre ? l'expérience nous l'apprendra

mieux alors que toutes nos conjectures ne

peuvent le faire maintenant. J'estime pourtant

qu'elles arriveront dans le même ordre où je

viens de les rappeler.

Il ne me reste plus que deux livres à écrire

pour terminer cet ouvrage et m'acquilter de

mes promesses avec l'aide de Dieu. Dans le

premier des deux je traiterai du supplice des

méchants ; dans l'autre, de la félicité des bons ;

et j'y réfuterai les vains raisonnements des

hommes qui se croient sages en se raillant des

promesses de Dieu, et qui méprisent comme
faux et ridicules les dogmes qui nourrissent

notre foi. Mais pour ceux qui sont sages selon

Dieu, sa toute-puissance est le grand argument

qui leur fait croire toutes les vérités qui sem-

blent incroyables aux hommes, et qui néan-

moins sont contenues dans les saintes Ecri-

tures, dont la véracité a déjà été justifiée de

tant de manières. Ils tiennent pour certain

qu'il est impossible que Dieu ait voulu nous

tromper, et qu'il peut faire ce qui paraît im-

possible aux infidèles.



LIVRE VINGT ET UNIÈME.

Saint Augustin traite en ce livre de la fin justement réservée à la cité du diable, ou, en d'autres termes, du supplice éternel

des damnés , et il réfuie sur ce poiut les arguments des incrédules,

CHAPITRE PREMIER.

l'ordre de la discussion veut que l'on traite

du supplice éternel des damnés avant de

parler de l'éternelle félicité des saints.

Je me propose, avec l'aide de Dieu, de

traiter dans ce livre du supplice que doit

souffrir le diable avec tous ses complices,

lorsque les deux cilés seront parvenues à

leurs fins par Notre-Seigneur Jésus-Christ,

juge des vivants et des morts. Ce qui me

décide à observer cet ordre et à ne parler

qu'au livre suivant de la félicité des saints,

c'est que, dans l'un et dans l'autre élat, l'âme

sera unie à un corps, et qu'il semble moins

croyable que des corps puissent subsister

parmi des tourments éternels, que dans une

félicité éternelle, exempte de toute douleur.

Ainsi, quand j'aurai établi le premier point,

je prouverai plus aisément l'autre. L'Ecriture

sainte ne s'éloigne pas de cet ordre ; car, bien

qu'elle commence quelquefois par la félicité

des bons, comme dans ce passage : « Ceux

a qui ont bien vécu sortiront de leur tombeau

« pour ressusciter à la vie, et ceux qui ont

« mal vécu en sortiront pour être con-

« damnés * », il y a aussi d'autres passages où

elle n'en parle qu'en second lieu, comme
dans celui-ci : « Le Fils de l'homme enverra

« ses anges, qui ôleront tous les scandales de

« son royaume et les jetteront dans la four-

« naise ardente. C'est là qu'il y aura des pleurs

« et des grincements de dents. Alors les

«justes resplendiront comme le soleil dans le

« royaume de leur Père». Et encore: « Ainsi

«les méchants iront au supplice éternel, et

« les bons à la vie éternelle^». Si l'on y veut

regarder, on trouvera aussi que les Prophètes

ont suivi tantôt le premier oidre, tantôt le

second. Mais il serait trop long de le prouver

ici
;
qu'il me suffise d'avoir rendu raison de

l'ordre que j'ai choisi.

Jean, v, 29. — » Matt. Xlli, 41-43.

CHAPITRE H.

SI DES CORPS PEUVENT VIVRE ÉTERNELLEMENT

DANS LE FEU.

Que dirai-je pour prouver aux incrédules

que des corps humains vivants et animés

peuvent non-seulement ne jamais mourir,

mais encore subsister éternellement au milieu

des flammes et des tourments? Car ils ne

veulent pas que notre démonstration se fonde

sur la toute-puissance de Dieu, mais sur des

exemples. Nous leur répondrons donc qu'il y

a des animaux qui certainement sont corrup-

tibles, puisqu'ils sont mortels, et qui ne lais-

sent pas de vivre au milieu du feu*, et de

plus, que dans des sources d'eau chaude où

on ne saurait porter la rhain sans se brûler,

il se trouve une certaine sorte de vers qui

non-seulement ^ vivent, mais qui ne peuvent

vivre ailleurs. Mais nos adversaires refusent

de croire le fait, à moins de le voir ; ou si on

le leur montre, du moins si on le leur prouve

par des témoins dignes de foi, ils prétendent

que cela ne suffit pas encore, sous prétexte

que les animaux en question, d'une part, ne

vivent pas toujours, et de l'autre, que, vivant

dans le feu sans douleur, parce que cet

élément est conforme à leur nature, ils s'y

fortifient, bien loin d'y être tourmentés.

Comme si le contraire n'était pas plus vrai-

semblable 1 Car c'est assurément une chose

merveilleuse d'être tourmenté par le feu, et

néanmoins d'y vivre; mais il est bien plus

surprenant de vivre dans le feu et de n'y pas

souffrir. Si donc on croit la première de ces

choses, pourquoi ne croirait-on pas l'autre?

' Saint Augustin revient un peu plus bas (au ch. iv) sur les ani-

maux qui vivent au milieu du feu, et il cite la salamandre en Invo-

quaut l'autoriié des naturalistes; mais la vérité est que les naturalistes

les plus célèbres de l'antiquité n'afûrment rien à cet égard et se

b(yQent à rapporter une croyance populaire.
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CIIAIMTIIK III.

LA SOUPFnANCRCOUl'OHKM.K n'aIIOI TIT PAS NÉCE8-

8AIRKMI•:^T A I.A DISSOLUTION DLS COHPS.

Mais, disent-ils, il n'y a point de corps (|ui

puisse souirrir sans pouvoir mourir '. Qu'en

savent-ils ? i],\v (|iii peut assurer (|U(; les

démons ne sonllicMil pas »!n leur corps, (piand

ils avouent eux-mêmes qu'ils sont extrême-

ment lournuMilcs? Oue si l'on répli(|U(; tju'il

n'y a point <lu moins de corps solide ou |ial-

pable, en un mot, qu'il n'y a point de cliair

i\u\ |)uisse souffrir sans pouvoir mourir, il est

vrai (|ue l'expérience favorise celle a'^sertion,

car nous ne connaissons point de cliair qui

ne soit mortelle; mais à cpioi se réduit l'argu-

mentation de nos adversaires ? à prétendre

que ce qu'ils n'ont point expérimenté est

impossible. Cependant, si l'on prend les choses

en elles-mêmes, comment la douleur serait-

elle une présomption de mort, puisqu'elle est

plutôt une marque de vie? Car l'on peut

demander si ce qui souffre peut toujours

vivre ; mais il est certain que tout ce qui

souffre vit, et que la douleur ne se peut trouver

qu'en ce qui a vie. Il est donc nécessaire

que celui qui souffre vive ; et il n'est pas

nécessaire que la douleur donne la mort,

puisque toute douleur ne tue pas même nos

corps, qui sont mortels el doivent mourir. Or,

ce qui fait que la douleur tue en ce monde,

c'est que l'àme est unie au corps de manière

à ne pas résister aux grandes douleurs ; elle

se retire donc, parce que la liaison des mem-
bres est si délicate que l'âme ne peut soutenir

l'effort des douleurs aiguës. Mais, dans l'autre

monde, l'âme sera tellement jointe au corps

et le corps sera tel que cette union ne pourra

être dissoute par aucun écoulement de temps,

ni par quelque douleur que ce soit. Il est

donc vrai qu'il n'y a point maintenant de

chair qui puisse souffrir sans pouvoir mourir
;

mais la chair ne sera pas alors telle qu'elle

est, comme aussi la mort sera bien différente

de celle que nous connaissons. Car il y aura

bien toujours une mort, mais elle sera éter-

nelle, parce que l'àme ne pourra, ni vivre

étant séparée de Dieu, ni être délivrée par la

mort des douleurs du corps. La première

mort chasse l'àme du corps, malgré elle, et

' Les adversaires du christianisme empruntaient cette thèse aux
écoles de philosophie. Voyez Cicéron , De nat, Deor., lib. m,
cap. 13.

la seconde l'y retient malgré elle. L'une et

l'autre néanmoins ont cela de commun que
le corps fait souffrir à l'âme ce qu'elle ne veut

pas.

Nos adversaires ont soin de remarquer (ju'il

n'y a point maintenant de chair (|ui puisse

souffrir sans pouvoir mourir; el ils ne pren-

nent pas garde (|u'il en arrive tout autre-

ment dans une nature bien plus noble que la

chair. Car l'esijrit, qui par .sa [irésence fait

vivre et gouverne le corps, peut souffrir et

ne pas mourir. Voilà un être qui a le senti-

ment de la douleur et qui est immortel. Or,

ce que nous voyons maintenant se [iroduire

dans l'âme de chacun des hommes se pro-

duira alors dans le corps de tous les damnés.
D'ailleurs, si nous voulons y regarder de plus

près, nous trouvons que la douleur, qu'on

appelle corporelle, appartient moins au corps

qu'à l'âme ; car c'est l'âme qui souffre et non
le corps, lors même que la douleur vient du
corps, comme, par exemple, quand l'âme

souffre à l'endroit où le corps est blessé. Et

de même que nous disons que les corps sen-

tent et vivent, quoique le sentiment et la vie

du corps viennent de l'âme, de même nous

disons que les corps souffrent, quoique la

douleur du corps soit originairement dans

l'âme. L'âme donc souffre avec le corps à

l'endroit du corps où il se passe quelque chose

qui la fait souffrir ; mais elle souffre seule

aussi, bien qu'elle soit dans le corps, quand,

par exemple, c'est une cause invisible qui

l'afflige, le corps étant sain. Elle souffre

même quelquefois hors du corps. Car le mau-
vais riche souffrait dans les enfers, quand il

disait : « Je suis torturé dans cette flamme • »

.

Au contraire, le corps ne souffre point sans

être animé, et du moment qu'il est animé, il

ne souffre point sans avoir une âme. Si donc

de la douleur à la mort, la conséquence était

bonne, ce serait plutôt à l'âme de mourir,

puisque c'est elle principalement qui souffre.

Or, souffrant plus que le corps, elle ne peut

mourir ; comment donc conclure que les corps

des damnés mourront, de ce qu'ils doivent

être dans les souffrances? Les Platoniciens ont

cru que c'est de nos corps terrestres et de nos

membres moribonds que les passions tirent

leur origine : « Et de là, dit Virgile *, nos

« craintes et nos désirs, nos douleurs et nos

«joies». Mais nous avons établi, au quator-

' Luc, XVI, 24. — ' Enéide, livre vi, v. 733.
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zième livre de cet ouvrage', que, du pro-

pre aveu des Platoniciens, les âmes, même
purifiées de toute souillure, gardent un désir

étrange de retourner dans des corps ^ Or, il

est certain que ce qui est capable de désir est

aussi capable de douleur, puisque le désir se

tourne en douleur , lorsqu'il est frustré de

son attente ou qu'il perd le bien qu'il avait

acquis. Si donc l'âme ne laisse pas d'être im-

mortelle, quoique ce soit elle qui souffre seule

dans rhomme, ou du moins qui souffre le

plus, il ne s'ensuit pas, de ce que les corps

des damnés souffriront, qu'ils puissent mourir.

Enfin, si les corps sont cause que les âmes

souffrent, pourquoi ne leur causent-ils pas la

mort aussi bien que la douleur, sinon parce

qu'il est faux de conclure que ce qui fait souf-

frir doit faire mourir. Il n'y a donc rien d'in-

croyable à ce que ce feu puisse causer de la

douleur aux corps des damnés sans leur don-

ner la mort, puisque nous voyons que les

corps mêmes font souffrir les âmes sans les

tuer. Evidemment, la douleur n'est pas une

présomption nécessaire de la mort.

CHAPITRE IV.

EXEMPLES TIRÉS DE LA NATURE.

Si donc la salamandre vit dans le feu,

comme l'ont affirmé les naturalistes % si cer-

taines montagnes célèbres de la Sicile, qui

subsistent depuis tant de siècles '' au milieu

des flammes qu'elles vomissent , sont une

preuve suffisante que tout ce qui brûle ne se

consume pas, comme d'ailleurs l'âme fait

assez voir que tout ce qui est susceptible de

souffrir ne l'est pas de mourir, pourquoi nous

demande-t-on encore des exemples qui prou-

vent que les corps des hommes condamnés

au supplice éternel pourront conserver leur

âme au milieu des flammes , brûler sans

être consumés, et souffrir éternellement sans

mourir ? Nous devons croire que la substance

de la chair recevra celte propriété nouvelle de

celui qui en a donné à tous les autres corps

de si merveilleuses et que leur multitude

seule nous empêche d'admirer. Car quel autre

que le Dieu créateur de toutes choses a donné

' Aux chap. III, V et Vi.

' Enéide, livre vi, v. 720, 721.

• Aristote n'a point affirmé cela comme un fait constaté par lui,

mais comme une tradition populaire [HUt. anim., lib. v, cap. 19). —
Pline n'est pas moins réservé [Hist. nat., lib. xxix, cap. 23}. —
Dioscoride déclare la chose impossible (lib. ii, cap. 68).

* Voyez Pline l'Ancien, livre ir, ch. 110.

à la chair du paon la propriété de ne point se

corrompre après la mort ? Cela m'avait d'abord

paru incroyable ; mais il arriva qu'on me
servit à Carthage un oiseau de cette espèce.

J'en fis garder quelques tranches prises sur la

poitrine, et quand on me les rapporta après

le temps suffisant pour corrompre toute autre

viande, je trouvai celle-ci parfaitement saine
;

un mois après, je la vis dans le même état
;

au bout de l'année, elle était seulement un

peu plus sèche et plus réduite '. Je demande
aussi qui a donné à la pallie une qualité si

froide qu'elle conserve la neige, et si chaude

qu'elle mûrit les fruits vers.

Mais qui peut explitjuer les merveilles du

feu lui-même ^, qui noircit tout ce qu'il brûle,

quoiqu'il soit lui-même du plus pur éclat, et

qui, avec la plus belle couleur du monde,

décolore la plupart des objets qu'il touche, et

transforme en noir charbon une braise étince-

lante ? Et encore cet effet n'est-il pas régulier
;

car les pierres cuites au feu blanchissent, et,

bien que le feu soit rouge, il les rend blanches,

tandis que le blanc s'accorde naturellement

avec la lumière, comme le noir avec les

ténèbres. Mais de ce que le feu brûle le bois

et calcine la pierre, il ne faut pas conclure

que ces effets contraires s'exercent sur des

éléments contraires. Car le bois et la pierre

sont des éléments différents, à la vérité, mais

non pas contraires, comme le blanc et le noir.

Et cependant le blanc est produit dans la

pierre et le noir dans le bois par celte même
cause, savoir le feu, qui rend le bois éclatant

et la pierre sombre, et qui ne pourrait agir

sur la pierre, s'il n'était lui-même alimenté

par le bois. Que dirai-je du charbon lui-même?

N'est-ce pas une chose merveilleue qu'il soit

si fragile que le moindre choc suffit pour

l'écraser, et si fort que l'humidité ne le peut

corrompre, ni le temps le détruire ? C'est

pourquoi ceux qui plantent des bornes met-

tent d'ordinaire du charbon dessous, pour le

faire servir au besoin à prouver en justice à

un plaideur de mauvaise foi , même après

une longue suite d'années, que la borne est

restée à la place convenue. Qui a pu préser-

ver ce charbon de la corruption, dans une

' La viande cuite peut se conserver longtemps, particulièrement

dans les pays chauds. Tout dépend du milieu qu'on choisit et des

circonstances atmosphériques. Plusieurs momies d'Egypte sont des

cadavres humains enterrés dans du sable et qui ont échappé en se

desséchant à la putréfaction.

' Comp. Pline, Bist. nat., lib. ii, cap. 111, et livre xicwi, cap. 68.
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terre où le bois pourril, sinon ce f(;ii nulme,

(jui pouiiiiiil col roMipl loiilc chose ' ?

Coiisi<léroiis niainlciiaiil les cll'cts prodJKieux

de la chaux. Sans répéU:r ce (|iie j'ai déjà dit,

({lie le l'en la hianchil, lui (jui noircil tout,

n'a-t-elle pas la vertu de nourrir intérieure-

ment le l'eu ? et lors même (|u'elle ne nous

senihle (ju'une masse l'roide, ne voyons-nous

pas ((ue le l'eu est caché et comme assou|)i

en elle ? Voilà pounjuoi nous lui donnons le

nom de chaux vive, comme si le feu (|u'elle

recèle était Vîuuc. invisihle de ce corps. Mais

ce (jui est admirable, c'est <ju'on l'allume

quand on l'éteint. (]ar, pour en déj^Mger le

feu latent % on le couvre d'eau, et alors elle

s'échaulVe par le moyen même (jui l'ai t refroidir

tout ce qui est chaud. Comme s'il abandonnait

la chaux expirante, le feu caché en elle paraît

et s'en va, et elle devient ensuite si froide |)ar

cette espèce de mort , (jue l'eau cesse de

rallumer, et qu'au lieu de l'appeler chaux

vive, nous l'appelons chaux éteinte. Peut-on

imaginer une chose j)lus étrange ? et néan-

moins en voici une plus étonnante encore : au

lieu d'eau, versez de l'huile sur la chaux, elle

ne s'allumera point, bien que l'huile soit l'ali-

ment du feu. Certes, si l'on nous racontait de

pareils effets de quelque pierre de l'Inde, sans

que nous en pussions faire l'expérience, nous

n'en voudrions rien croire, ou nous serions

étrangement surpris. Mais nous n'admirons

pas les prodiges qui se font chaque jour sous

nos yeux, non pas qu'ils soient moins admi-

rables, mais parce que l'habitude leur ôte

leur prix, comme il arrive de certaines rare-

tés des Indes, qui, venues du bout du monde,

ont cessé d'être admirées, dès qu'on a pu les

admirer à loisir.

Bien des personnes, parmi nous, possèdent

des diamants, et on en peut voir chez les

orfèvres et les lapidaires. Or, on assure que

cette pierre ne peut être entamée ni par le fer ni

par le feu ^, mais seulement par du sang de

bouc \ Ceux qui possèdent et connaissent

'Comp. Pline, Hist. nat-, lib. u, cap. 111; lib. xxxvr, cap. 68.
' Les phyriciens modernes appellent eu feu, comme saint Au-

gustin, chaleur latente, et ils n'en ont pas encore expliqué l'origine.

'l'oul au moins reconnaissent-ils dans le fait dont saint Augustin
s'étonne un cas particulier d'une loi générale de la nature.

• Le diamant est en effet plus dur que le fer, en ce sens qu'il le

raye et n'en peut être rayé; mais il est si peu incombustible qu'il

est chimiquement identique au charbon. Au surplus, saint Augustin

ne se donne pas pour chimiste, et c'est d'hier que datent les décou-

vertes de Lavoisier.

* Tradition populaire que saint Augustin rapporte sans l'avoir, à

coup sûr, vérifiée et qui n'a aucuu fondement.

celte pierre l'admirent-ils comme les per-

sonnes a (jui on en montre la vertu pour la

première fois ? ci celles qui n'ont pas vu
l'expérience sont-elles bien convaincues du
fait ? Si cdles y croient , elles l'admirent

conime une chose qu'on n'a jamais vue.

Vienn(;nt-elles à faire l'expérience, l'habitude

leur fait perdre insensiblement de leur admi-
ration. Nous savons (|ue l'aimant attire le fer,

et la première lois <|uc je fus témoin de ce

phénomène,j'en demeurai vraiment stupéfait.

Je voyais un anneau de fer enlevé par la

pierre d'aimant, et puis, comme si elle eût

communiqué sa vertu au fer, cet anneau en

enleva un autre, celui-ci un troisième, de

sorte qu'il y avait une chaîne d'anneaux
suspendus en l'air, sans être intérieurement

entrelacés. Qui ne serait épouvanté de la vertu

de cette pierre, vertu qui n'était pas seule-

ment en elle, mais qui passait d'anneau en
anneau

,
et les attachait l'un à l'autre par

un lien invisible ? Mais ce que j'ai appris par
mon frère et collègue dans l'épiscopat,Sévère',

évêque de Milévis, est bien étonnant. Il m'a
raconté que, dînant un jour chez Bathanarius,
autrefois comte d'Afrique, il le vit prendre
une pierre d'aimant, et, après l'avoir placée

sous une assiette d'argent où était un morceau
de fer, communiquer au fer tous les mouve-
ments que sa main imprimait à l'aimant et le

faire aller et venir à son gré , sans que
d'ailleurs l'assiette d'argent en reçut aucune
impression. Je raconte ce que j'ai vu ou ce que
j'ai entendu dire à une personne dont le témoi-

gnage est pour moi aussi certain que celui de
mes propres yeux. J'ai lu aussi d'autres effets

de la même pierre. Quand on place un diamant
auprès, elle n'enlève plus le fer, et si déjà elle

l'avait enlevé, à l'approche du diamant, elle

le laisse tomber ^ L'aimant nous vient des

Indes ; or, si nous cessons déjà de l'admirer,

parce qu'il nous est connu, que sera-ce des

peuples qui nous l'envoient, eux qui se le pro-

curent aisément ? Peut-être est-il chez eux
aussi commun que l'est ici la chaux, que nous
voyons sans étonnement s'allumer par l'ac-

tion de l'eau, qui éteint le feu, et ne pas

s'enflammer sous l'action de l'huile qui excite

' Sévère, ami et disciple de saint Augustin. Milévis, où il était

évêque, est une petite ville d'Afrique qui a donné son nom à un
concile tenu contre les Pélagiens [Concilium Milevitanum], Voyez
les Lettres de saint Augustin (Ep. lxii, lxih, c\x, ex, clxxvi).

' Rien de moins vrai que ce prétendu phénomène dont parle aussi

Pline en son Histoire naturelle, livre icxxvii, ch. 15.
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la flamme : tant ces effets nous sont devenus

familiers par l'iiabilude 1

CHAPITRE V.

IL Y A BEAUCOUP DE CHOSES DONT NOUS NE POU-

VONS RENDRE RAISON ET QUI n'EN SONT PAS

MOINS TRÈS-CERTAINES.

Et cependant, lorsque nous parlons aux in-

fidèles des miracles de Dieu, passés ou futurs,

dont nous ne pouvons leur prouver la vérité

par des exemples, ils nous en demandent la

raison ; et comme nous ne saurions la leur

donner, les miracles étant au-dessus de la

portée de l'esprit humain, ils les traitent de

fables. Qu'ils nous rendent donc raison eux-

mêmes de tant de merveilles dont nous sommes
ou dont nous pouvons être témoins! S'ils

avouent que cela leur est impossible, ils

doivent convenir aussi qu'il ne faut pas con-

clure qu'une chose n'a point été ou ne saurait

être, de ce qu'on n'ei} peut rendre raison.

Sans m'arrêter à une foule de choses passées

dont l'histoire fait foi, je veux seulement rap-

porter ici quelques faits dont on peut s'as-

surer sur les lieux mêmes. On dit que le sel

d'Agrigente, en Sicile, fond dans le feu et

pétille dans l'eau; que chez les Garamantes'
il y a une fontaine si froide, le jour, qu'on
n'en saurait boire, et si chaude, la nuit, qu'on
n'y peut toucher. On en trouve une aussi

dans l'Epire, où les flambeaux allumés s'é-

teignent et où les flambeaux éteints se

rallument. En Arcadie, il y a une pierre qui,

une fois échauffée, demeure toujours chaude,
sans qu'on la puisse refroidir, et qu'on appelle

pour cela asbeste ^ En Egypte, le bois d'un
certain figuier ne surnage pas comme les

autres bois, mais coule au fond de l'eau ; et,

ce qui est plus étrange, c'est qu'après y avoir

séjourné quelque temps , il remonte à la sur-

face, bien qu'une fois pénétré par l'eau il dût
être plus pesant. Aux environs de Sodome, la

terre produit des fruits que leur apparente
maturité invite à cueillir, et qui tombent en
cendre sous la main ou sous la dent qui les

touche '. En Perse, il y a une pierre appelée

' Peuple de l'Afrique.

' Asbeste, d'iiêîiTO,-. inextinguible.— La vérité est que la pierre
d'amianlhe, minéral filamenteux dont on peut faire une espèce de
toile, résiste à un feu très-intense, comme font d'ailleurs tous les
autres silicates.

' Voyez Vltinéraire de Paris à Jérusalem, tome ii, pag. 176 et
suiv. — Comparez avec le récit du plus récent voyageur, M. de
Saulcy, en son livre sur la mer Morte.

pyrite, ainsi appelée parce qu'elle s'enflamme
si on la presse fortement ^ et une autre

nommée sélénite^ dont la blancheur intérieure

croît et diminue avec la lune *. Les cavales

de Cappadoce sont fécondées par le vent, et

leurs poulains ne vivent pas plus de trois an-

nées. Dans rinde, le sol de l'île de Tylos est

préféré à tous les autres, parce que les arbres

n'y sont jaiTiais dépouillés de leur feuillage '.

Que ces incrédules qui ne veulent pas ajou-

ter foi à l'Ecriture sainte, sous prétexte qu'elle

contient des choses incroyables, rendent rai-

son, s'ils le peuvent, de toutes ces merveilles.

Il n'y a aucune raison, disent-ils, qui fasse

comprendre que la chair brûle sans être con-

sumée, qu'elle souffre sans mourir. Grands

raisonneurs, qui peuvent rendre raison de

tout ce qu'il y a de merveilleux dans le monde I

qu'ils rendent donc raison de ce peu que je

viens de rapporter. Je ne doute point que si

les faits cités plus haut leur étaient restés

inconnus et qu'on vînt leur dire qu'ils doi-

vent arriver un jour, ils n'y crussent bien

moins encore qu'ils ne font aux peines fu-

tures que nous leur annonçons. En effet, qui

d'entre eux voudrait nous croire, si, au lieu

d'affirmer que les corps des damnés vivront

etsouffriront éternellement dans les flammes,

nous leur disions qu'il y aura un sel qui fon-

dra au feu et qui pétillera dans l'eau, une fon-

taine si chaude, pendant la fraîcheur de la

nuit, qu'on n'osera y toucher, et si froide,

dans la grande chaleur du jour, que personne

n'y voudra boire ; une pierre qui brûlera

ceux qui la presseront, et une autre, qui, une

fois enflammée, ne pourra s'éteindre ? Si

nous annoncions toutes ces merveilles pour

le siècle futur, les incrédules nous répon-

draient: Voulez vous que nous y croyions ?

rendez-nous-en raison. Ne faudrait-il pas alors

avouer que cela n'est point en notre pouvoir
,

et que l'intelligence humaine est trop bornée

pour pénétrer les causes de ces merveilleux

ouvrages de Dieu? Mais nous n'en sommes
pas moins assurés que Dieu ne fait rien sans

raison, que rien de ce qu'il veut ne lui est

impossible, et nous croyons tout ce qu'il an-

nonce, parce que nous ne pouvons croire

qu'il soit menteur ou impuissant. Que répon-

dent cependant ces détracteurs de notre foi,

' Il serait plus exact de dire : si on la frappe fortement.
'

Il est inutile d'avertir que ce préjugé populaire ne s'appuie sur

aucune observation sérieuse.

' Tylos est une île du golfe Persiqu et non de l'Inde.
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ces grands clinrcholirs (le raisons, (piand nous

leur demandons raison des merveilles (jui

existent sous nos yeux et de ces prodiges que

la raison nalurcdle ik; peut comprendre,

puis(|u'ils scmhliMil contraires à la nalun^

mùme des choses? Si nous les annoncions

comme devant arriver, ne nous défieraient-ils

pas d'en rendre raison, comme de Ions les

miracles que nous annonçons pour l'avenir?

Donc, puis(|U(! la raison défaille et (jue la

parole expire devant ces ouvrages de Dieu,

(|ue nos adversaires cessent de dire (|u'une

chose n'est pas ou ne peut pas être parce (|ue

la raison de l'homme ne peut l'expliquer. Cela

n'empêche pas les faits (jue nous avons cités

de se produire: cela n'empêchera pas les pro-

diges annoncés par la foi de s'accomplir un

jour.

CHAPITRE VI.

TOUS LES MIRACLES QU'ON CITE NE SONT PAS DES

FAITS NATURELS, MAIS LA PLUPART SONT DES

IMAGINATIONS DE l'hOMME OU DES ARTIFICES

DES DÉMONS.

Mais je les entends s'écrier : Tout cela n'est

pas, nous n'en croyons rien; ce qu'on a dit,

ce qu'on a écrit sont autant de faussetés. S'il

fallait y croire, il faudrait croire aussi les

récits des mêmes auteurs : qu'il y a eu, par

exemple, ou qu'il y a un certain temple de

Vénus où Ton voit un candélabre surmonté

d'une lampe qui brûle en plein air et que les

vents ni les pluies ne peuvent éteindre, ce qui

lui a valu, comme à la pierre dont nous par-

lions tout à l'heure, le nom d'asbeste, c'est-à-

dire lumière inextinguible. -— Je ne serais

pas surpris que nos adversaires crussent par

ce discours nous avoir fermé la bouche ; car

si nous déclarons qu'il ne faut point croire à

la lampe de Vénus, nous infirmons les autres

merveilles que nous avons rapportées, et si

nous admettons, au contraire, ce récit comme
véritable, nous autorisons les divinités du pa-

ganisme. Mais,' ainsi que je l'ai dit au dix-hui-

tième livre de cet ouvrage, nous ne sommes
pas obligés de croire tout ce que renferme
l'histoire profane, les auteurs eux-mêmes qui

l'ont écrite n'étant pas toujours d'accord, et^

comme dit Varron, semblant conspirer à se

contredire. Nous n'en croyons donc (et encore,

si nous le jugeons à propos) que ce qui n'est

point contraire aux livres que nous devons
croire. Et quant à ces merveilles de la nature

dont nous nous servons [tour jjorsuader aux
incrédules la vérité des merveilles a venir

(|ue la foi nous annonce, nous nous conten-

tons d(! croin; à celles dont nous pouvons
nousmêmes fainj l'expérience, ou (|M'il n'est

pas difficile de juslitJHr par de bons témoi-

gnages, (^e tem|)le de Vénus, cclt»; lanifie (|ui

ne peut s'éteindre, loin de nous endjarrasscr,

nous donnerait beau jeu contre nos adver-

saires ; car nous la rangeons parmi tous les

miracles de la magie, tant ceux que les dé-

mons opèrent par eux-mêmes que ceux qu'ils

font [»ar l'entremise des hommes. Et nous ne

saurions nier ces miracles sans aller contre

les témoignages de l'Ecriture. Or, de trois

choses l'une : ou l'industrie des hommes s'est

servie de la pierre asbeste pour allumer cette

lampe, ou c'est un ouvrage de la magie, ou

quelque démon, sous le nom de Vénus, a pro-

duit cette merveille. En effet , les malins

esprits sont attirés en certains lieux, non par

des viandes, comme les animaux, mais par

certains signes appropriés à leur goût, comme
diverses sortes de pierres, d'herbes, de bois,

d'animaux, de charmes et de cérémonies. Or,

pour être ainsi attirés par les hommes, ils les

séduisent d'abord, soit en leur glissant un

poison secret dans le cœur, soit en nouant

avec eux de fausses amitiés ; et ils font quel-

ques disciples, qu'ils établissent maîtres de

plusieurs. On n'aurait pu savoir au juste, si

eux-mêmes ne l'avaient appris, quelles sont

les choses qu'ils aiment ou qu'ils abhorrent,

ce qui les attire ou les contraint de venir, en

un mot, tout ce qui fait la science de la ma-

gie. Mais ils travaillent surtout à se rendre

maîtres des cœurs, et c'est ce dont ils se glori-

fient le plus, quand ils essaient de se trans-

former en anges de lumière *. Ils font donc

beaucoup de choses, j'en conviens, et des

choses dont nous devons d'autant plus nous

défier q ue nous avouons qu'elles sont plus mer-

veilleuses. Au surplus, elles-mêmes nous ser-

vent à prouver notre foi ; car si les démons

impurs sont si puissants, combien plus puis-

sants sont les saints anges I combien aussi

Dieu, qui a donné aux anges le pouvoir d'o-

pérer tant de merveilles, est-il encore plus

puissant qu'eux !

Qu'il soit donc admis que les créatures de

Dieu produisent, par le moyen des arts méca-

niques, tous ces prodiges, assez surprenants

« Il Cor. XI, 14.
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pour que ceux qui n'en ont pas le secret les

croient divins, comme cette statue de fer sus-

pendue en l'air dans un temple par des pierres

d'aimant, ou comme celte lampe de Vénus

citée tout à l'heure et dont peut-être tout le

miracle consistait en une asbeste qu'on y avait

adroitement adaptée. Si tout cela est admis

comme vrai, et si les ouvrages des magiciens,

que l'Ecriture appelle sorciers et enchan-

teurs, ont pu donner une telle renommée aux

démons qu'un grand poète n'a pas hésité à

dire d'une magicienne :

« Elle assure que ses enchantements peuvent à son gré dé-

livrer les àines ou leur envoyer de cruels soucis, arrêter le

cours des fleuves et faire rélrograder les astres; elle invoque

les mânes ténébreux; la terre va mugir sous ses pieds et ou

verra les arbres descendre des montagnes '....»

combien est-il plus aisé à Dieu de faire des

merveilles qui paraissent incroyables aux in-

fidèles, lui qui a donné leur vertu aux pierres

comme à tout le reste, lui qui a départi aux

hommes le génie qui leur sert à modifier la

nature en mille façons merveilleuses, lui qui

a fait les anges, créatures plus puissantes que

toutes les forces de la terre ! Son pouvoir est

une merveille qui surpasse toutes les autres,

et sa sagesse, qui agit, ordonne et permet,

n'éclate pas moins dans l'usage qu'il fait de

toutes choses que dans la création de l'u-

nivers.

CHAPITRE VII.

LA TOUTE-PUISSANCE DE DIEU EST LA RAISON SU-

PRÊME QUI DOIT FAIRE CROIRE AUX MIRACLES.

Pourquoi donc Dieu ne pourrait-il pas faire

que les corps des morts ressuscitent et que

ceux des damnés soient éternellement tour-

mentés, lui qui a créé le ciel, la terre, l'air,

les eaux et toutes les merveilles innombrables

qui remplissent l'univers? L'univers lui-même

n'est-il ])oiut la plus grande et la plus éton-

nante des merveilles? 3Iais nos adversaires,

qui croient à un Dieu créateur de l'univers

et qui le gouverne par le ministère des dieux

inférieurs également créés de sa main, nos

adversaires, dis-je, tout en se plaisant à exal-

ter, bien loin de les méconnaître, les puis-

sances qui opèrent divers effets surprenants

(soit qu'elles agissent de leur propre gré, soit

qu'on les contraigne d'agir par le moyen de

certains rites ou même des invocations ma-
giques), quand nous leur parlons de la vertu

• Enéide, livre iv, v. 487-191.

merveilleuse de plusieurs objets naturels, qui

ne sont ni des animaux raisonnables, ni des

esprits, ceux, par exemple, dont nous venons
de faire mention, ils nous répondent : C'est

leur nature ; la nature leur a donné cette

propriété : ce ne sont là que les vertus natu-

relles des choses. Ainsi la seule raison pour
laquelle le sel d'Agrigente fond dans le feu et

jiétille dans l'eau, c'est que telle est sa nature.

Or, il semble plutôt que ce soit là un eilet

contre nature, puisque la nature a donné au

feu, et non à l'eau, la propriété de faire pé-

tiller le sel ; à l'eau, et non au feu, celle de le

dissoudre. Mais, disent-ils, la nature de ce sel

est d'être contraire au sel ordinaire. Voilà

donc encore apparemment la belle explication

qu'ils nous réservent de la fontaine des Gara-

mantes, glacée dans le jour et bouillante pen-

dant la nuit, et de celte source extraordinaire

qui, froide à la main et éteignant comme
toutes les autres les flambeaux allumés, al-

lume les flambeaux éteints; il en sera de

même de la pierre asbeste, qui, sans avoir

une chaleur propre, une fois enflammée, ne

peut plus s'éteindre, et enfin, de tant d'autres

phénomènes qu'il serait fastidieux de rappeler.

Ils ont beau être contre nature, on les expli-

quera toujours en disant que telle est la na-

ture des choses. Explication très-courte, j'en

conviens, et réponse très-satisfaisante. Mais

puisque Dieu est l'auteur de toutes les na-

tures, d'où vient que nos adversaires, quand
ils refusent de croire une chose que nous af-

firmons, sous prétexte qu'elle est impossible,

ne veulent pas convenir que nous en donnions

une explication meilleure que la leur, en

disant que telle est la volonté du Tout-Puis-

sant? car enfin Dieu n'est appelé de ce nom
que parce qu'il peut faire tout ce qu'il veut.

N'est-ce point lui qui a créé tant de merveilles

surprenantes que j'ai rapportées, et qu'on

croirait sans doute impossibles, si on ne les

voyait de ses yeux, ou du moins s'il n'y en

avait des preuves et des témoignages dignes

de foi ? Car pour celles qui n'ont d'autres

témoins que les auteurs qui les rapportent,

lesquels, n'étant pas inspirés des lumières

divines, ont pu, comme tous les hommes,
être induits en erreur, il est permis à chacun

d'en croire ce qu'il lui plaît.

Pour moi, je ne veux pas qu'on croie lé-

gèrement les prodiges que j'ai rapportés
,

parce que je ne suis pas moi-même assure
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(l« I(!iir existence, exccpli; ceux dont j'ai fait

et dont chacun peut aisnineut laire rexpc-

ric'uce : ainsi, la chaux (|ui houe dans l'eau

et (h'iueure IVoich; dans l'huile; la picire d'ai-

mant, (|ui ne saurait rcnuicr un lV;tu et (|ui

enlève le fer; la chair du paon, inaccessihle

à la coi'fuplion (|ui n'a pas cpar^Mié le corps

de IMalon ; la paille, si froide ([u'clle conserve

la neige, et si chaude ((u'elle fait mûrir les

fruits; enfin le feu (pii hianchit les pierres et

noircit tous les autres ohjcls. Il en est de même
de l'huile (|ui fait des taches noires, quoi-

qu'elle soit claire et luisante, et de l'argent

qui noircit ce qu'il touche, hien qu'il soit

blanc. C'est encore un l'ait certain que la

transformation du bois en charbon : brillant,

il devient noir; dur, il devient fragile; sujet

à corruption, il devient incorruptible. J'ai vu

tous ces effets et un grand nombre d'autres

qu'il est inutile de rappeler. Quant à ceux

que je n'ai pas vus, et que j'ai trouvés dans

les livres, j'avoue que je n'ai pu les contrôler

par des témoignages certains, excepté pour-

tant cette fontaine où les flambeaux allumés

s'éteignent et les flambeaux éteints se rallu-

ment, et aussi ces fruits de Sodome, beaux

au dehors, au dedans cendre et fumée. Celte

fontaine, toutefois, je n'ai rencontré personne

qui m'ait dit l'avoir vue en Epire ; mais d'au-

tres voyageurs m'ont assuré en avoir ren-

contré en Gaule une toute semblable, près de

Grenoble. Et pour les fruits de Sodome, non-

seulement des historiens dignes de foi, mais

une foule de voyageurs l'assurent si ferme-

ment que je n'en puis douter.

Je laisse les autres prodiges pour ce qu'ils

sont; je les ai rapportés sur la foi des histo-

riens de nos adversaires, afin démontrer avec

quelle facilité on s'en rapporte à leur parole

en l'absence de toute bonne raison, tandis

qu'on ne daigne pas nous croire nous-mêmes
quand nous annonçons des merveilles que

Dieu doit accomplir, sous prétexte qu'elles

sont au-dessus de l'expérience. Nous rendons

pourtant, nous, raison de notre foi ; car quelle

raison meilleure donner de ces merveilles

qu'en disant : Le Tout-Puissant les a prédites

dans les mêmes livres où il en a prédit beau-

coup d'autres que nous avons vues s'accom-

plir ? Celui-là saura faire, selon ce qu'il a

promis, des choses qu'on juge impossibles,

qui a déjà promis et qui a fait que les nations

incrédules croiraient des choses impossibles.

CMAIMTHE VIII.

CE n'kst point lnk ciiosi: c<»Nri«K naiirr que

I.A connaissance AI'I'IIOIONDIK I)'l N OBJET

lASSK nKCOLVIUH EN LLI DKS l'HOl'IUËTKS OP-

IM)Si:i:S A CKLLE» {J\ 'on V AVAIT APEBÇLES Al-

l'AHAVANT.

Mais, disent nos contradicteurs, ce qui

nous empêche de croire que des corps hu-

mains |)uissent toujours brûler sans jamais

mourir, c'est (jue nous savons (|ue telle n'est

point la nature des corps humains, au lieu

que tous les faits merveilleux qui ont été raj)-

portés tout à l'heure sont une suite de la na-

ture des choses. Je réponds à cela que, selon

nos saintes Ecritures, la nature du corps de

l'homme, avant le péché, était de ne pas mou-
rir, et qu'à la résurrection des morts, il sera ré-

tabli dans son premier état. Mais comme les in-

crédules ne veulent point admettre cette au-

torité, puisque s'ils la recevaient, nous ne

serions pins en peine de leur prouver les

tourments éternels des damnés, il faut pro-

duire ici quelques témoignages de leurs plus

savants écrivains, qui fassent voir qu'une

chose peut devenir, par la suite du temps,

toute autre qu'on ne l'avait connue aupa-

ravant.

Voici ce que je trouve textuellement dans

le livre de Varron, intitulé : De l'origine du ^
peuple romain : a II se produisit dans le ciel

« un étrange prodige. Castor* atteste que la

« brillante étoile de Vénus, que Plaute ap-

« pelle VesperuQo *, et Homère Hesperos %
a changea de couleur, de grandeur, de figure

a et de mouvement, phénomène qui ne s'était

a jamais vu jusqu'alors. Adraste de Cyzique

a et Dion de Naples, tous deux mathématiciens

« célèbres , disent que cela arriva sous le

a règne d'Ogygès* ». Varron, qui est un au-

teur considérable, n'appellerait pas cet acci-

dent un prodige, s'il ne lui eût semblé contre

nature. Car nous disons que tous les prodiges

sont contre nature ; mais cela n'est point vrai.

En effet, comment appeler contraires à la

nature des effets qui se font par la volonté de

Dieu, puisque la volonté du Créateur fait

seule la nature de chaque chose ? Les prodiges

' Castor, né Rhodien ou Galate, était un habile chronographe,

contemporain de Varron.
= Voyez VAmphitryon, acte I, se. 1, v. 119.

' Iti'ide, livre x, v. 318.

' Sur ce prodige voyez Fréret, dans les Mépwires de l'Académie

des Belles-Lettres, tome x, p. 357-376.
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ne sont donc pas contraires à la nature, mais

seulement à une certaine notion que nous

avions auparavant de la nature des objets.

Qui pourrait raconter la multitude innom-

brable de prodiges qui sont rapDorlésdans les

auteurs profanes ? mais arrêtons-nous seule-

ment à ce qui regarde notre sujet. Qu'y a-t-il

de mieux réglé par l'auteur de la nature que

le cours des astres? qu'y a-t-il au monde qui

soit établi sur des lois pins fixes et plus im-

muables? Et toutefois, quand celui qui gou-

verne ses créatures avec un empire absolu l'a

jugé convenable, une étoile, qui est remar-

quable entre toutes les autres par sa grandeur,

par son éclata a cbangé de couleur, de gran-

deur, de figure, et, ce qui est plus étonnant

encore, de règle et de loi dans son cours.

Certes, voilà un événement qui met en défaut

toutes les tables astrologiques, s'il en existait

déjà, et tous ces calculs des savants, si certains

à leurs yeux et si infaillibles qu'ils ont osé

avancer que cette métamorpbose de Vénus

ne s'était pas produite auparavant et ne s'est

pas représentée depuis. Pour nous, nous lisons

dans les Ecritures que le soleil même s'arrêta

au commandement de Jésus Navé \ pour lui

donner le temps d'achever sa victoire, et qu'il

retourna en arrière pour assurer le roi Ezé-

chias des quinze années de vie que Dieu lui

, accordait *; mais quand les infidèles croient

ces sortes de miracles accordés à la vertu des

saints, ils les attribuent à la magie, comme je

le disais tout à l'heure de cette enchanteresse

de Virgile, « qui arrêtait le cours des rivières

« et faisait rétrograder les astres ' ». Nous

lisons aussi dans l'Ecriture que le Jourdain

arrêta le cours de ses eaux et retourna en ar-

rière, pour laisser passer le peuple de Dieu

sous la conduite de Jésus Navé*, et que la

même chose arriva au prophète Elle et à son

disci pie Elisée ^
; nous y lisons aussi le miracle

de la course rétrograde du soleil en faveur du

roi Ezéchias. Mais ce prodige de l'étoile de

Vénus, rapporté par Varron, nous ne voyons

pas qu'il soit arrivé à la prière d'aucun

homme.
Que les infidèles ne se laissent donc point

aveugler par cette prétendue connaissance de

la nature des choses. Comme si Dieu n'y pou-

vait apporter des changements qu'ils ne con-

naissent pas 1 et, à dire vrai, les choses les

' Josué, X, 13. — ' Isa. xxxvni, 8. — • Enéide, livre iv, v. 489.

' Josué, IV, 18. — ' IV Rois, ii, 8, 14.

plus ordinaires ne nous paraîtraient pas moins
merv illeuses que les autres, si nous n'étions

pas accoutumés à n'admirer que celles qui

sont rares. Consultez la seule raison : qui

n'admirera que, dans cette multitude infinie

d'hommes, tous soient assez semblables les

uns aux autres pour que leur nature les dis-

tingue de tous les autres animaux, et assez

dissemblables pour se distinguer entre eux

aisément ? Et celte différence est même encore

plus admirable que leur ressemblance ; car

il paraît assez naturel que des animaux d'une

même espèce se ressemblent ; et pourtant,

comme il n'y a pour nous de merveilleux que

ce qui est rare, nous ne nous étonnons jamais

plus qu'en voyant deux hommes qui se res-

semblent si fort qu'on les prendrait l'un pour

l'autre et qu'on s'y tromperait toujours.

Mais peut-être nos adversaires ne croiront-

ils pas au phénomène que je viens de rap-

porter d'après Varron, bien que Varron soit

un de leurs historiens et un très-savant

homme ; ou bien en seront-ils faiblement

touchés, parce que ce prodige ne dura pas

longtemps et que l'étoile reprit ensuite son

cours ordinaire. Voici donc un autre prodige

qui subsiste encore aujourd'hui, et qui, à

mon avis, doit suffire pour les convaincre

que, si clairement qu'ils se flattent de con-

naître la nature d'une chose, ce n'est pas une
raison de défendre à Dieu de la transformer à

son gré et de la rendre tout autre qu'ils ne la

connaissaient. La terre de Sodome n'a pas

toujours été ce qu'elle est aujourd'hui. Sa

surface était semblable à celle des autres

terres, et même plus fertile, car l'Ecriture la

compare au paradis terrestre *. Cependant,

depuis que le feu du ciel l'a touchée, l'aspect

en est affreux, au témoignage même des his-

toriens profanes, confirmé par le récit des

voyageurs, et ses fruits, sous une belle appa-

rence, ne renferment que cendre et fumée.

Elle n'était pas telle autrefois, et voilà ce

qu'elle est maintenant. L'auteur de toutes les

natures a fait dans la sienne un changement

si prodigieux qu'il dure encore, après une

longue suite de siècles.

De même qu'il n'a pas été impossible à

Dieu de créer les natures qu'il lui a plu, il

ne lui est pas impossible non plus de les

changer comme il lui plaît. De là vient ce

nombre infini de choses extraordinaires qu'on

'Gen. xm, 10.
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appelle prodiges, iiionstn^s, plirnoiiiènca, et

qu'il S(;rail inliniineiil long de rapiidilcr. On
dil (|iie les nioiislres sont ainsi iioiiinics |iarce

(pTils niontrenl en (|iicl(|iic l'aron rav<;nii\ et

un donne aussi aux aiilies mots une origine

seinitlable '. Mais que les devins prédisent ce

(ju'ils voudront, soit (|u'ils se lromp(>nt, soit

que Dieu pcrnirlh! on cll'ot (|ue les déinons

les inspirent pour les punir de leur curiosité

et les aveugler davanlag(;, soit enfin (|ue les

dénions ne rencontrent juste (jue |»ar hasard
;

pour nous, nous pensons que ce qu'on n|)pelle

pliénomènes contre nature, suivant une locu-

tion t'inpioyée par saint Paul lui-nièine, (juand

il dit que l'olivier sauvage, enté contre

nature sur le bon olivier, participe à son suc

et à sa sévc % nous pensons (|ue ces phéno-

mènes, au fond, ne sont rien moins que

contre nature, et servent à prouver claire-

ment quaucun obstacle, aucune loi de la

nature, n'em [léchera Dieu de faire des corps

des damjiés ce qu'il a prédit. Or, comment
l'a-t-ii prédit ? c'est ce que je pense avoir

montré suffisamment, au livre précédent,

par les témoignages tirés de l'Ancien et du
Nouveau Testament.

CHAPITRE IX.

DE LA GÉHENNE DE FEU ET DE LA NATURE DES

PEINES ÉTERNELLES.

Il ne faut donc point douter que la sentence

que Dieu a prononcée par son Prophète, tou-

chant le supplice éternel des damnés , ne

s'accomplisse exactement. Il est dit : « Leur

« ver ne mourra point, et le feu qui les brû-

« lera ne s'éteindra point^». Et c'est pour

nous faire mieux comprendre cette vérité que
Jésus-Christ, quand il prescrit de retrancher

les membres qui scandalisent l'homme, dési-

gnant par là les hommes mêmes que nous

chérissons à l'égal de nos membres, s'exprime

ainsi : c 11 vaut mieux pour vous que vous
« entriez avec une seule main dans la vie, que
« d'en avoir deux et d'être jeté dans l'enfer,

a où leur ver ne meurt point et où le feu qui
«les consume ne s'éteint point». H en dit

autant du pied : « H vaut mieux pour vous
a entrer dans la vie éternelle n'ayant qu'un

* Voici ces douteuses étymologies rapportées par saint Augustin :

monstrum, de monstrare ; osteiitum de ostendere ; poi'tenta de jmr-
tendere, prœostendere ; prodigia de porro dicere, prcedicare.

* Rom. XI, 17, 24. — 'Isa. Lxvi, '2\.

« pied, que d'en avoir d<.'UX cl d'être précipité

a dans r«!nl<;r, où leur ver ne meurt point et

a où l(! l'eu (jui h;s brûle ne s'éliMut [Kjint».

Eiiliii il |)arl(:de I'omI dans 1rs mêmes termes :

« Il vaut mieux pour vous (pie vous entriez

« au royaume de Dieu n'ayant qu'un ail, (jue

'( d'en avoir «hiux et d'être précipité dans

« l'enfer, où leur ver ne meurt (loint et où le

« feu qui les brûle ne s'éteint point' ». Il ne
s'est pas lassé de ré[)éler trois fois la même
chose au même lieu. Qui ne serait épouvanté

de cette ré[)élition et de cette menace sortie

avec tant de force d'une bouche divine?

Au reste, ceux qui veulent que ce ver et

que ce feu ne soient pas des peines du corps,

mais de l'âme, disent que les hommes séparés

du royaume de Dieu seront brûlés dans lame
par une douleur et un re[)entir tardifs et inu-

tiles, et qu'ainsi l'Ecriture a fort bien pu se

servir du mot feu pour marquer cette dou-

leur cuisante : d'où vient, ajoutent-ils, cette

parole de rA[)ôtre : « Qui est scandalisé,

« sans que je brûle ^ ? » Ils croient aussi que
le ver figure la même douleur ; car il est écrit,

disent-ils, que « comme la teigne ronge un
« habit, et le ver le bois, ainsi la tristesse

«afflige le cœur de l'homme'' ». Mais ceux

qui ne doutent point que le corps ne soit

tourmenté en enfer aussi bien que l'àme,

soutiennent que le corps y sera brûlé par le

feu, et l'âme rongée en quelque sorte par un
ver de douleur. Bien que ce sentiment soit

probable, car il est absurde de supposer que
soit le corps, soit l'âme, ne souffrent pas en-

semble dans l'enfer, je croirais cependant plus

volontiers que le ver et le feu s'appliquent ici

tous deux au corps, et non à l'âme. Je dirais

donc que l'Ecriture ne fait pas mention de la

peine de l'âme, parce qu'elle est nécessaire-

ment impliquée dans celle du corps. En eflet,

on lit dans l'Ancien Testament : « Le supplice

« de la chair de l'impie sera le feu et le

«ver*». Il pouvait dire plus brièvement:

Le supplice de l'impie »
;
pourquoi dit-il

« le supplice de la chair de l'impie », sinon

parce que le ver et le feu seront tous deux le

supplice du corps ? Ou, s'il a parlé de la chair,

parce que les hommes seront punis pour avoir

vécu selon la chair, et tomberont dans la

seconde mort que l'Apôtre a marquée ainsi :

c( Si vous vivez selon la chair, vous mour-

» Marc, IX, 42-47.

£ccli. VII, 19.

— - II Cor. XI, 29. Prov. XiV, 20, —
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« rez ' »
;
que cliacun choisisse, entre les deux

sens, celui qu'il préfère, soit qu'il rapporte le

feu au corps, et le ver à l'âme, soit qu'il les

rapporte tous deux au corps. J'ai déjà montré

que les animaux pouvaient vivre et souffrir

dans le feu sans mourir et sans se consumer,

par un miracle de la volonté de Dieu, à qui

on ne saurait contester ce pouvoir sans ignorer

qu'il est l'auteur de tout ce qu'on admire dans

la nature. En effet, c'est lui qui a produit

dans le monde et les merveilles que j'ai rap-

pelées et toutes celles en nombre infini que
j'ai passées sous silence, et ce monde enfin

dont l'ensemble est plus merveilleux encore

que tout ce qu'il contient. Ainsi donc, libre

à chacun de choisir des deux sens celui qu'il

préfère, et de rapporter le ver au corps, en
prenant l'expression au propre, ou à l'âme,

en prenant le sens au figuré. Quant à savoir

qui a le mieux choisi, c'est ce que nous sau-

rons mieux un jour, lorsque la science des

saints sera si parfaite qu'ils n'auront pas

besoin d'éprouver ces peines pour les con-

naître. « Car maintenant nous ne savons les

« choses que d'une façon partielle, jusqu'au

«jour où la plénitude s'accomplira^». Il

suffit pour le moment de repousser cette opi-

nion que les corps des damnés ne seront pas

tourmentés par le feu.

CHAPITRE X.

COMMENT LE FEU DE l'eNFER, SI C'EST UN FED
CORPOREL, POURRA BRULER LES MALINS ESPRITS,

C'esT-A-DIRE LES DÉMONS QUI n'ONT POINT DE
CORPS.

Ici se présente une question : si le feu de
l'enfer n'est pas un feu immatériel, analogue
à la douleur de l'âme, mais un feu matériel,

brûlant au contact et capable de tourmenter
les corps, comment pourra-t-il servir au sup-
plice des démons qui sont des esprits? car
nous savons que le même feu doit servir de
supplice aux démons et aux hommes, suivant
cette parole de Jésus-Christ : « Retirez-vous

« de moi, maudits, et allez au feu éternel,

« qui a été préparé pour le diable et pour ses

« anges ^ ». Il faut donc que les démons aient
aussi, comme l'ont pensé de savants hommes,
des corps composés de cet air grossier et hu-
mide qui se fait sentir à nous, quand il est

* Rom. Tiii, 13. — ' I Cor. xm, 9. — ' Matt. ixv, 41.

agité par le vent \ En effet, si cet élément ne
pouvait recevoir aucune impression du feu,

il ne deviendrait pas brûlant, lorsqu'il est

échauffé dans un bain
;
pour brûler, il faut

qu'il soit brûlé lui-même, et il cause l'im-

pression qu'il subit. Au surplus, si l'on veut

que les démons n'aient point de corps, il est

inutile de se mettre beaucoup en peine de

prouver le contraire. Qui nous empêchera de

dire que les esprits, môme incorporels, peu-

vent être tourmentés par un feu corporel

d'une manière très-réelle, quoique merveil-

leuse, du moment que les esprits des hommes,
qui certainement sont aussi incorporels, peu-

vent être actuellement enfermés dans des

corps, et y sont unis alors par des liens indis-

solubles? Si les démons n'ont point de corps,

ils seront attachés à des feux matériels pour

en être tourmentés; non qu'ils animent ces

feux de manière à former des animaux com-
posés d'âme et de corps; mais, comme je l'ai

dit, cela se fera d'une manière merveilleuse;

et ils seront tellement unis à ces feux, qu'ils

en recevront de la douleur sans leur commu-
niquer la vie. Aussi bien, cette union même
qui enchaîne actuellement les esprits aux

corps, pour en faire des animaux, n'est-elle

pas merveilleuse et incompréhensible à

l'homme? et cependant c'est l'homme même.
Je dirais volontiers que ces esprits brûle-

ront sans corps , comme le mauvais riche

brûlait dans les enfers, quand il disait : « Je

« souffre beaucoup dans cette flamme ^ » ; mais

j'entends ce qu'on va m'objecter : que cette

flamme était de même nature que les yeux

que le mauvais riche éleva sur Lazare, que la

langue qu'il voulait rafraîchir d'une goutte

d'eau, et que le doigt de Lazare dont il vou-

lait se servir pour cet office, bien que tout

cela se fît dans un lieu où les âmes n'avaient

point de corps. Cette flamme qui le brûlait et

celte goutte d'eau qu'il demandait étaient

donc incorporelles, comme sont les choses

que l'on voit en dormant ou dans l'extase,

lesquelles, bien qu'incorporelles, apparaissent

pourtant comme des corps. L'homme qui est

en cet état, quoiqu'il n'y soit qu'en esprit, ne

laisse pas de se voir si semblable à son corps

' C'est le sentiment d'Origène, qui soutient en son traité des

Principes (livre il) que Dieu seul est incorporel. Tertullieo, distin-

guant subtilement entre le corps et la chair, veut que les anges soient

corporels sans avoir de chair (De Cui'ne Christi, passini). Enfin saint

Basile soutient que les anges ont chacun leur corps et un corps {vi-

sible [De spir. sanct., cap. 16).

" Luc, xv:, 24.
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qu'il n'y poul trouver dn dillV-iJinco. MaiscnlUî

^ôliciinr , (|uc rKciiline appiillr ;iiis<i un

rlan|4 (l(! fou (!t <lo S()ulï(! ', sera un IVii cor-

porel, cl loui incnlcia h'S coi-ps des Ikiummcs

cl (les (Icuions; ou bien, si ccux-ri n'onl pninl

do corps, ils soionl unis à co Icu, pom- en

souffrir de la douleur sans l'animer, (lar il

n'y aura (pTiui Icu pour les uns et pour les

autres, connue Ta dit la Vérité V

CHAPITRE XI.

s'il, Y AURAIT JISTICK A CE QUE LA DrUKK HF.S

PEINES NE FUT PAS PLUS LONGUE QrE LA VIE

DES PÉCIIKI'RS.

Mais, parmi les adversaires de la Cité de

Dieu, plusieurs prétendent (lu'il est injuste

de i)unir les péchés, si grands qu'ils soient,

de celle courte vie par un supplice éternel.

(lomme si jamais aucune loi avait propor-

tionné la durée de la peine à celle du crime !

Les lois, suivant Cicéron, établissent huit

sortes de peines : l'amende, la prison, le

fouet, le talion, l'ignominie, l'exil, la mort,

la servitude. Y a-t-il aucune de ces peines

tlont la durée se mesure à celle du crime, si

ce n'est peut-être la peine du talion ^ qui or-

donne que le criminel souffre le même mal
qu'il a fait souffrir; d'oîi vient cette parole de

la loi : « OEil pour œil, dent pour dent * ».

Il est matériellement possible, en effet, que

la justice arrache l'œil a.u criminel en aussi

peu de temps qu'il l'a arraché à sa victime;

mais si la raison veut que celui qui a donné un
baiser à la femme d'autrui soit puni du fouet,

combien de temps ne souffrira-t-il pas pour

une faute qui s'est passée en un moment?
La douceur d'une courte volupté n'est-elle

pas punie en ce cas par une longue dou-

leur? Que dirai-je de la prison? n'y doit-on

demeurer qu'autant qu'a duré le délit qui

vous y a fait condamner? mais ne voyons-

nous pas qu'un esclave demeure plusieurs

années dans les fers, pour avoir offensé son

maître par une seule parole ou l'avoir blessé

d'un coup dont la trace a passé en un ins-

tant? Pour l'amende, l'ignominie, l'exil et la

servitude, comme ces peines sont d'ordinaire

irrévocables, ne sont-elles pas en quelque

* Apoc. XX, 9. — ' Matt. xxv, 41.

' Sur la peine du talion imposée par la loi des Douze Tables (Si

membrum rujdt, ni eum eo pacit, talio eslu), voyez Aulu-Gelle,
Nuits atiiques, livre XJC, ch. 1.

* Exod. XXI, 24.

sorle siMiiblablcs aux peines éternelles, eu

é^^u•(l a la brièveté de cette vie? Kllcs ne peu-

vent pas être rénllemcnl éternelles, parce que

la vie inème où on les souH'n; ne l'est [)a8; et

toutefois des fautes que l'on |iunit |)ar de si

longs supplices se commettent en très-peu de

temps, sans (jue personne ail jamais cru fju'il

tillùl propoilionner la loiigueiu' des tour-

ments à la durée plutôt (ju'a la grandeur des

crimes. Se |)eui-il imaginer que les lois fas-

sent consister le supplice des condamnés à

mort dans le court moment (|ue dure Texé-

culion ? elles le font consister a les supprimer

pour jamais de la société des vivants. Or, ce

(jui se fait dans cette cité mortelle i)ar le sup-

plice de la première mort, se fera pareille-

ment dans la cité immortelle par la seconde

mort. De même que les lois humaines ne

rendent jamais riionime fra|»pé du supplice

capital à la société, ainsi les lois divines ne

rappellent jamais le pécheur frappé de la se-,

conde mort à la vie éternelle. Comment donc,

dira-t-on, celte parole de votre Christ sera-

t-elle vraie : «On vous mesurera selon la me-

«sure que vousaurez applicjuée aux autres * »,

si un péché temporel est puni d'une peine

éternelle ^ ? iMais on ne prend pas garde que

cette mesure dont il est parlé ici ne regarde

pas le temps, mais le mal, ce qui revient à

dire que celui qui aura fait le malle subira.

Au surplus, on peut fort bien entendre aussi

cette parole de Jésus-Christ au sens propre, je

veux dire au sens des jugements et des con-

damnations dont il est question en cet endroit.

Ainsi, que celui qui juge et condamne in-

justement son prochain soit jugé lui-même

et condamné justement, il est mesuré sur la

même mesure, bien qu'il ne reçoive pas ce

qu'il a donné : il est jugé comme il a jugé les

autres; mais la punition qu'il souffre est

juste, tandis que celle qu'il avait infligée

était injuste.

CHAPITRE XII.

DE LA GRANDEUR DU PREMIER PÉCHÉ, QUI EXI-

GEAIT UNE PEINE ÉTERNELLE POUR TOUS LES

HOMMES, ABSTRACTION FAITE DE LA GR-\CE DU

SAUVEUR.

Mais une peine éternelle semble dure et in-

' Luc, VI, 38.

Saint Augustin discute cette même question avec étendue dans

une de ses lettres. Voyez Epist. Cil, ad Deo gratias, qu. 4, n. 22

et seq.
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juste aux hommes, parce que, dans les mi-

sères de la vie terrestre, ils n'ont pas cette

haute et pure sagesse qui pourrait leur faire

sentir la grandeur de la prévarication primi-

tive. Plus l'homme jouissait de Dieu, plus

son crime a été grand de l'avoir abandonné,

et il a mérité de souffrir un mal éternel pour

avoir détruit en lui un bien qui pouvait aussi

être éternel. Et, de là, la damnation de toute

la masse du genre humain; car le premier

coupable a été puni avec toute sa postérité,

(lui était en lui comme dans sa racine. Aussi

nul n'est exempt du supplice qu'il mérite,

s'il n'en est délivré par une grâce qu'il ne

mérite pas ; et tel est le partage des hommes
que l'on voit en quelques-uns ce que peut

une miséricorde gratuite, et, dans tout le

reste, ce que peut une juste vengeance. L'une

et l'autre ne sauraient paraître en tous, puis-

que, si tous demeuraient sous la peine d'une

juste condamnation, on ne verrait dans aucun

la miséricorde de Dieu ; et d'autre part, si

tous étaient transportés des ténèbres à la lu-

mière, on ne verrait dans aucun sa sévérité.

Et s'il y en a plus de punis que de sauvés,

c'est pour montrer ce qui était dû à tous. Car

alors même que tous seraient enveloppés

dans la vengeance, nul ne pourrait blâmer

justement la justice du Dieu vengeur; si donc

un si grand nombre sont délivrés, que d'ac-

tions de grâce ne sont pas dues pour ce bien-

fait gratuit au divin libérateur !

CHAPITRE XIII.

CONTRE CEUX QUI CROIENT QUE LES MÉCHANTS,

APRÈS LA MORT, NE SERONT PUNIS QUE DE

PEINES PURIFIANTES.

Les Platoniciens, il est vrai, ne veulent pas

qu'une seule faute reste impunie '
; mais ils

ne reconnaissent que des peines qui servent à

l'amendement du coupable ^, qu'elles soient

infligées par les lois humaines ou par les lois

divines, qu'on les souffre dès cette vie ou

qu'on ait à les subir dans l'autre pour n'en

avoir point souffert ici-bas ou n'en être pas

devenu meilleur. De là vient que Virgile,

» Voyez particulièrement dans Platon le Gorgias où est exposée

la théorie sublime de l'expiation. Même doctrine dans Plotin, En-
néades, Ul, livre ii, ch. 5 et ailleurs.

" Ceci ne pourrait plus être appliqué justemnet à Platon, dont les

idées sur la pénalité sont beaucoup plus solides et plus étendues que

Celles de quelques-uns de ses disciples^ Dans plusieurs dialogues, il

se montre même favorable à la croyance aux peines éternelles.

Voyez le mythe du Gorgias et celui de la République.

après avoir parlé de ces corps terrestres, et

de ces membres moribonds d'où viennent à

l'âme :

« Et ses craintes et ses désirs, et ses douleurs et ses joies,

enfermée qu'elle est dans une prison ténébreuse d'où elle ne

peut contempler le ciel »
;

Virgile ajoute :

« Et lorsqu'au dernier jour la vie abandonne les âmes, leurs

misères ne sont pas tinies et elles ne sont pas purifiées d'un

seul coup de leurs souillures corporelles. Par une loi néces

saire, Enille vices invétérés s'y attachent encore et y ger-

ment en mille façons. Elles sont donc soumises à des peines

et expient dans les supplices leurs crimes passés : les unes

suspendues dans le vide et livrées au souffle du vent , les

autres plongées dans un abime immense pour s'y laver de

leurs souillures ou pour y être purifiées par le feu * ».

Ceux qui adoptent ce sentiment ne recon-

naissent après la mort que des peines puri-

fiantes; et comme l'air, l'eau et le feu sont

des éléments supérieurs à la terre, ils les font

servir de moyens d'expiation pour purifier les

âmes que le commerce de la terre a souillées.

Aussi Virgile a-t-il employé ces trois élé-

ments : l'air, quand il dit qu'elles sont livrées

au souffle du vent; l'eau, quand il les plonge

dans un abîme immense ; le feu, quand il

charge le feu de les purifier. Pour nous, nous

reconnaissons qu'il y a dans cette vie mortelle

quelques peines purifiantes, mais elles n'ont

ce caractère que chez ceux qui en profitent

pour se corriger, et non chez les autres, qui

n'en deviennent pas meilleurs, ou qui n'en

deviennent que pires. Toutes les autres peines,

temporelles ou éternelles, que la providence

de Dieu inflige à chacun par le ministère des

hommes ou par celui des bons et des mauvais

anges, ont pour objet, soit de punir les péchés

passés ou présents, soit d'exercer et de mani-

fester la vertu. Quand nous endurons quelque

mal par la malice ou par l'erreur d'un autre,

celui-là pèche qui nous cause ce mal ; mais

Dieu, qui le permet par un juste et secretjuge-

ment, ne pèche pas. Les uns donc souffrent

des peines temporelles en cette vie seulement,

les autres après la mort; et d'autres en cette

vie et après la mort tout ensemble, bien que

toujours avant le dernier jugement. Mais tous

ceux qui souffrent des peines temporelles

après la mort ne tombent point dans les éter-

nelles. Nous avons déjà dit qu'il y en a à qui

les peines ne sont pas remises en ce siècle et à

qui elles seront remises eu l'autre, afin qu'ils

» Enéide, livre vi, v. 733-742.
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ne soient pas punis du su|iplice qui ne finit

pus.

CIIAPITRK XIV.

DKS PErNES TKMPOIlia.I.KS l»|.; CKTTE VIK, QIA

SONT UNE SlITK Dli l/il()MAI!NE CONhllION.

Ils sont bien rares ceux (|iii, dnns celle vie,

n'ont rie'ii à soiillVii* en ex|tiali(m de leurs

péclics, et (|ui ne les expient (|u après la n)ori.

Nous avons connu loiiler()is(picl(|iiespersornies

arrivées à une extrême vieilh'sse sans avoir

eu la moindre fièvre, et qui ont |»assé leur vie

dans une tranijuillilé parfaite, delà n'empêche

|>as (|u*à y re^Mrderde près, la viedes honunes
n'est (ju'une longue peine, selon la parole de

ri'Àriture : a La vie humaine sur la terre

« est-elle autre chose (|u'une tentation'?»

La seule ignorance est déjà une grande peine,

puis(|ue, i)our y écha[)per, ou oblige les en-

fants, à force de châtiments, à ap[)rendre les

arts et les sciences. L'étude où on les contraint

par la punition est quelque chose de si pénible,

qu'à l'ennui de l'étude ils préfèrent quelque-

fois l'ennui de la punition. D'ailleurs, qui

n'aurait horreur de recommencer son enfance

et n'aimerait mieux mourir? Elle commence
par les larmes, présageant ainsi, sans le sa-

voir, les maux où elle nous engage. On dit

cependant que Zoroastre, roi des Bactriens, rit

en naissant ; mais ce prodige ne lui annonça

rien de bon, car il passe pour avoir inventé

la magie, qui, d'ailleurs, ne lui fut d'aucun

secours contre ses ennemis
,

puisqu'il fut

vaincu par Ninus, roi des Assyriens^. Aussi

nous lisons dans l'Ecriture : « Un joug pesant

« est imposé aux enfants d'Adam, du jour où
c< ils sortent du sein de leur mère jusqu'à

« celui où ils entrent dans le sein de la mère
« commune^ ». Cet arrêt est tellement inévi-

table, que les enfants mêmes, délivrés par le

baptême du péché originel, le seul qui les

rendit coupables, sont sujets à une inûnité de

maux, jusqu'à être tourmentés quelquefois

par les malins esprits ; mais loin de nous la

pensée que ces souffrances leur soient fatales,

quand, par l'aggravation de la maladie, elles

arrivent à séparer l'àme du corps.

' Job, vu, 1, sec. Lxx.
' Voyez Juslio, lib. i, cap. 1, § 1.

• Eccli. XL, 1.

S. AuG. — Tome XIII.

CHAPITRE XV.

LA GRACE DE HIEU, QLI NOI S FAri REVETUR DE LA

l'ROrONDi;!'» I)K ^()THK ANCIK.N.NK MISÊHE, EST

IN A(:ni;Mi,M;Mi;.NT au siïxlk fitiii.

Aussi bien, ce joug pesant qui a élé imposé
aux (ils d'Adarn, depuis leur sortie du sem de
leur mère jus(|u'au jour de leur ensevelisse-

ment au sein de la mère comiruine, est encore
pournous,dansn()tre m isènî, un enseignement
admirable : il nous exhorte à user sobrement
de toutes choses, et nous fait conq)rendre que
cette vie de châtiment n'est qu'une suite du
péché elfroyable commis dans le Paradis, et

que tout ce qui nous est promis par le Nou-
veau Testament ne regarde (pie la part que
nous aurons à la vie future; il faut donc
accepter celle promesse comme un gage et
vivre dans l'espérance, en faisant chaquejour
de nouveaux progrès et mortifiant par l'esprit

les mauvaises inclinations de la chair'; car
a Dieu connaît ceux qui sont à lui M;; et
a tous ceux qui sont conduits par l'esprit de
« Dieu sont enfants de Dieu ' » ; enfants par
grâce, et non par nature, n'y ayant qu'un
seul Fils de Dieu par nature, qui, par sa bonté,

s'est fait fils de l'homme, afin que nous, en-
fants de l'homme par nature, nous devinssions

par grâce enfants de Dieu. Toujours immuable,
il s'est revêtu de notre nature pour nous sau-
ver, et, sans perdre sa divinité, il s'est fait par-
ticipant de notre faiblesse, afin que, devenant
meilleurs, nous perdions ce que nous avons
de vicieux et de mortel par la communication
de sajustice et de son immortalité, etque nous
conservions ce qu'il a mis de bon en nous
dans la plénitude de sa bonté. De même que
nous sommes tombés, par le péché d'un seul

homme, dans une si déplorable misère *, ainsi

nous arrivons, par la grâce d'un seul homme,
mais d'un homme-Dieu, à la possession d'un
si grand bonheur. Et nul ne doit être assuré
d'avoir passé du premier état au second, qu'il

ne soit arrivé au lieu où il n'y aura plus de
tentation, et qu'il ne possède cette paix qu'il

poursuit à travers les combats que la chair

livre contre l'esprit et l'esprit contre la chair^
Or, une telle guerre n'aurait pas lieu, si

l'homme, par l'usage de son libre arbitre, eût
conservé sa droiture naturelle ; mais par son
refus d'entretenir avec Dieu une paix qui fai-

' Rom. vni, 13. — » Tira, ii, 19. — » Rom. viu, 14. — » ibid. v
12, — ' Galat. v, 17.

' '

32
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sait son bonheur, il est contraint de combattre

misérablement contre lui-même. Toutefois

cet état vaut mieux encore que celui où il se

trouvait avant de s'être converti à Dieu : il

vaut mieux combattre le vice que de le laisser

régner sans combat, et la guerre, accompa-

gnée de l'espérance d'une paix éternelle, est

préférable à la ca|)tivité dont on n'espère point

sortir. Il est vrai que nous souhaiterions bien

de n'avoir jdiis cette guerre à soutenir, et

qu'enflammés d'un divin amour, nous désirons

ardemment cette paix et cet ordre accomplis,

où les choses d'un prix inférieur seront pour

jamais subordonnées aux choses supérieures.

Mais lors même, ce qu'à Dieu ne plaise, que

nous n'aurions pas foi dans un si grand bien,

nous devrions toujours mieux aimer ce com-

bat, tout pénible qu'il puisse être, qu'une

fausse paix achetée par l'abandon de notre

âme à la tyrannie des passions.

CHAPITRE XVI.

DES LOIS DE GRACE QUI s'ÉTENDENT SUR TOUTES

LES ÉPOQUES DE LA VIE DES HOMiUES RÉGÉ-

^ÉRÉS.

Telle est la miséricorde de Dieu à l'égard

des vases de miséricorde q.u'il a destinés à la

gloire, que la première et la seconde enfance

de l'homme, l'une livrée sans défense à la do-

mination de la chair, l'autre en qui la raison

encore faible, quoique aidée de la parole, ne

peut combattre les mauvaises inclinations,

toutes deux ne laissent pas cependant de passer

de la puissance des ténèbres au royaume de

Jésus-Christ, sans même traverser le purga-

toire, quand une créature humaine vient à

mourir à cet âge où elle n'est pas encore ca-

pable d'accomplir les commandements de

Dieu, pourvu qu'elle ait reçu les sacrements

du Médiateur'. Car la seule régénération spi-

rituelle suffit pour rendre impuissante à nuire

après la mort l'alliance que la génération

charnelle avait contractée avec la mort. Mais

quand on est arrivé à un âge capable de dis-

cipline, il faut commencer la guerre contre

les vices, et s'y porter avec courage, de peur

de tomber en des péchés qui méritent la dam-

nation. Nos mauvaises inclinations sont plus

faciles à surmonter, quand elles ne sont pas

encore fortifiées par l'habitude; si nous les

laissons prendre empire sur nous et nous maî-

' Comp. saint Augustin, E^ti^t. XCVIII ad Bonifacium.

triser, la victoire est plus difficile, et on ne
les surmonte véritablement que lorsqu'on le

fait par amour de la véritable justice, qui ne

se trouve qu'en la foi de Jésus-Christ. Car si la

loi commande sans que l'esprit vienne à son

secours, la défense qu'elle fait du péché ne

sert qu'à en augmenter le désir ; si bien qu'on

y ajoute encore par la violation de la loi. Quel-

quefois aussi on surmonte des vices manifestes

par d'autres qui sont cachés et que l'on prend

pour des vertus, quoique l'orgueil et une va-

nité périlleuse en soient les véritables prin-

cipes. Les vices ne sont donc vraiment vaincus

que lorsqu'ils le sont par l'amour de Dieu,

amour que Dieu seul donne, et qu'il ne donne

que par le Médiateur entre Dieu et les hommes,
Jésus-Christ homme, qui a voulu participer à

notre mortalité misérable pour nous faire par-

ticiper à sa divinité. Or, ils sont en bien petit

nombre ceux qui ont atteint l'adolescence sans

commettre aucun péché mortel, sans tomber

dans aucun excès, dans aucune impiété, assez

heureux et assez forts pour avoir com[)rimé

par la grâce abondante de l'esprit tous les

mouvements déréglés de la convoitise. La plu-

part, après avoir reçu le commandement de

la loi, l'ont violé, et, s'étant laissé emporter au

torrent des vices, ont eu recours ensuite à la

pénitence; de la sorte, assistés de la grâce de

Dieu, ils reprennent courage, et leur esprit

soumis à Dieu parvient à soumettre la chair.

Que celui donc qui veut se soustraire aux

peines éternelles, ne soit pas seulement bap-

tisé, mais justifié en Jésus-Christ, afin de

passer véritablement de l'empire du diable

sous la puissance du Sauveur. Et qu'il ne

compte pas sur des peines purifiantes, si ce

n'est avant le dernieret redoutable jugement!

On ne saurait nier pourtant que le feu, même
éternel, ne fasse plus ou moins souffrir les

damnés, selon la diversité de leurs crimes, et

qu'il ne doive être moins ardent pour les uns,

plus ardent pour les autres, soit que son ar-

deur varie suivant l'énormité delà peine, soit

qu'elle reste égale, mais que tous ne la sentent

pas également.

CHAPITRE XVII.

DE CEUX QUI PENSENT QUE NUL HOMME n'aURA

A SUBIR DES PEINES ÉTERNELLES.

Il me semble maintenant à propos de

combattre avec douceur l'opinion de ceux
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d'entre nous (jui, par esprit du niis( riconlo^

ne v«'iil(!nt pas croire au supplice éternel des

damnés, (•Isoiiliciinciil (lu'ils seront délivrés

apiés un espace d(! t( nips plus ou moins loii^',

P(!l(iu la grandeur i\r. leiu-s péchés. Les luis

l'ont cetl(! giàc(; a tons les dauuiés, U'S autres

la roulseiiJenM'iit à cpudipies-uns. OriKcU(!est

encore plus iiuliilj^eut: il croit (|ue le diable

même et ses an^^es, après avoir lon|.çtcmps

soullert, seront à la lin délivrés de leurs tour-

ments pour être associés aux saints aut,a's.

Mais l'Kj^lise l'a condamné justement pour

cette erreur et pour d'autres encore, entre

lestiiielles je citerai surtout ces vicissitudes

éternelles de félicité et de misère où il soumet

les âmes. En cela, il se départ de cette com-

passion (|u'il semble avoir pour les uialhou-

reu.v damnés, puistpTil fait soulVrir aux saints

de véritables misères, en leur attribuant une

béatitude où ils ne sont point assurés de

posséder éternellement le bien (|ui les rend

heureux '. L'erreur de ceux qui restreignent

aux damnés cette vicissitude et veulent que

leurs supplices fassent place à une éternelle

félicité est bien loin de celle d'Orii^ène. Cepen-

dant, si leur opinion est tenue pour bonne

et pour vraie, parce qu'elle est indulgente,

elle sera d'autant meilleure et d'autant plus

vraie qu'elle sera plus indulgente. Que cette

source de bouté se répande donc jusque sur

les anges réprouvés, au moins après plusieurs

siècles de tortures. Pourquoi se répand-elle

sur toute la nature humaine et vient-elle à

tarir pour les anges? Mais non, cette pitié

n'ose aller aussi loin et s'étendre jusqu'au

diable. Et pourtant, si un de ces miséri-

cordieux se ristjuail à aller jusque-là, sa bonté

n'en serait-elle i>as plus grande? mais aussi

son erreur serait plus pernicieuse et plus

opposée aux paroles de Dieu.

' Sur les systèmes d'Origène, voyez Epiphane (Lettre à Jean de

Jérusalem) , saint Jérôme (Epist. LXt ad Pammachium et LXXV
ad Vigilaniium) et saint Augustin lui-mèoie, Traité des hérésies,

hér. XLlIl. Saint Jérôme nous apprend aussi que les sentiments

d'Origène furent condamnés par le pape Anastase. Ce ne fut que

plus lard, après la mort de saint Augustin, qu'Origène fut condamné,

sous le pape Virgile et l'empereur Juslinien, au cinquième concile

œcuménique. Voyez les actes de ce concile (act. iv, cap. 11) et Ni-

céphore Calliste, lib. rvii, capp. 27, 28.

ciiai'Hue xviii.

DK CRrX 011 CUOIINT qu'ait.! N IIO.MMF. NE FEHA

nVMNK AU DKHMKH iK.V.MKST, A CALSE DE
I.'llNTIiHCESSION DES SAIMS.

n'aulres encore;, eormne j'ai pu ni'en assu-

rer dans la conversation, sous prétexte de
res|>ecler l'Ecriture, mais en ell'et dans leur
propre intérêt, font Dieu encore plus indul-
gent envers les hommes. ll:s avouent bi(;ri (jue

les méchants et les inlidèles méritent d'être

[)iniis, comme l'Ecriture les en menace ; mais
ils soutiennent que lersque le jour du juge-
ment sera venu, la clémence l'errqjortcra, et

que Dieu, qui est bon, rendra tous les cou-
jiables aux prières et aux intercessions des

saints. Car, si les saints priaient [tour eux,

quand ils en étaient persécutés, que ne feront-

ils point, (|uand ils les verront abattus, hu-
miliés et su[»pliants? Et comment croire que
les saints perdent leurs entrailles de miséri-

corde, surtout en cet état de vertu consommée
qui les met à l'abri de toutes les passions? ou
comment douter que Dieu ne les exauce, alors

que leurs prières seront parfaitement pures?
L'opinion précédente, qui veut que les mé-
chants soient à la fin délivrés de leurs tour-

ments, allègue en leur faveur ce passage du
psaume : « Dieu oubliera-t-il sa clémence? et

« sa colère arrêlera-t-elle le cours de ses mi-
« séricordes ' ? » Mais nos nouveaux adver-
saires soutiennent que ce même passage fa-

vorise bien mieux encore leur opinion. La
colère de Dieu, disent-ils, veut que tous ceux
qui sont indignes de la béatitude éternelle

souffrent un sufiplice éternel, mais pour per-

mettre qu'ils en souffrent un quelconque, si

court qu'il soit, ne faut-il pas que sa colère

arrête le cours de ses miséricordes? Et c'est

pourtant ce que nie le Psalmiste. Car il ne
dit pas : Sa colère arrètera-t-elle longtemps

le cours de ses miséricordes ? mais il dit qu'elle

ne l'arrêtera nullement.

Si l'on répond qu'à ce compte les menaces
de Dieu sont fausses, puisqu'il ne condamnera
personne, ils répliquent qu'elles ne sont pas

plus fausses que celle qu'il fît à Ninive de la

détruire % ce qui pourtant n'arriva pas, bien

qu'il l'en eût menacée sans condition. En
effet, le Prophète ne dit pas : Ninive sera dé-

truite, si elle ne se corrige et ne fait péni-

tence, mais il dit : « Encore quarante jours,

' Pi. Lxxvi, 10. — ' Jonas, m, 4.
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cet Ninive sera détruite ». Cette menace

était donc vraie, ajoutent-ils, puisque les

Ninivites méritaient ce châtiment ; mais Dieu

ne l'exécuta point
,

parce que sa colère

n'arrêta pas le cours de ses miséricordes, et

qu'il se laisse fléchir à leurs cris et à leurs

larmes. Si donc, disent-ils, il pardonna alors,

bien que cela dût contrister son prophète,

combien sera-t-il plus favorable encore, quand

tous ses saints intercéderont pour des sup-

pliants? Objecte-t-on que l'Ecriture n'a point

parlé de ce pardon, c'est, à leur sens, afm

d'effrayer un grand nombre de pécheurs par

la crainte des supplices et de les obliger à se

convertir, et aussi afin qu'il y en ait qui puis-

sent prier pour ceux qui ne se convertiront

pas. Ils ne prétendent pas néanmoins que

l'Ecriture n'ait rien laissé entrevoir à ce sujet.

Car à quoi s'applique, disent-ils, cette parole

du psaume : « Seigneur, que la douceur que

« vous avez cachée à ceux qui vous craignent

a est grande et abondante M » Ne veut-elle pas

nous faire entendre que cette douceur de la

miséricorde de Dieu est cachée aux hommes

pour les retenir dans la crainte? Ils ajoutent

que c'est pour cela que l'Apôtre a dit : « Dieu

«a permis que tous tombassent dans Finfl-

« délité, afin de faire grâce à tous ^ » ; mon-

trant ainsi qu'il ne damnera personne. Tou-

tefois ceux qui sont de cette opinion ne reten-

dent pas jusqu'à Satan et à ses anges. Car ils

ne sont touchés de compassion que pour leurs

semblables ; et en cela ils plaident principa-

lement leur cause, parce que, comme ils

vivent dans le désordre et dans l'impiété, ils

se flattent de profiter de cette impunité géné-

rale qu'ils couvrent du nom de miséricorde.

Mais ceux qui retendent même au prince des

démons et à ses satellites portent encore plus

haut qu'eux la miséricorde de Dieu ^

CHAPITRE XIX.

de Jésus.Christ, de quelque manière d'ailleurs

qu'ils aient vécu, et en quelque hérésie, en
quelque impiété qu'ils soient tombés. Et ils

se fondent sur ce que le Sauveur a dit : « Voici

« le pain qui est descendu du ciel, afin que
« celui qui en mangera ne meure point. Je

« suis le pain descendu du ciel : si quelqu'un

« mange de ce pain, il vivra éternellement * »

.

Il faut donc nécessairement, disent-ils, qu'à

ce prix les hérétiques soient délivrés de la

mort éternelle, et qu'ils passent quelque jour

à l'éternelle félicité.

CHAPITRE XX.

DE CEUX QUI PROMETTENT l'iNDULGENCE BE DIEU,

NON A TOUS LES PÉCHEURS, MAIS A CEUX QUI SE

SONT FAITS CATHOLIQUES, DANS QUELQUES CRI-

MES ET DANS QUELQUES ERREURS QU'iLS SOIENT

TOMBÉS PAR LA SUITE.

Quelques-uns ne font pas cette promesse à

tous ceux qui ont reçu le baptême de Jésus-

Christ et participé au sacrement de son corps,

mais aux seuls catholiques, alors même d'ail-

leurs qu'ils vivent mal. Ceux-là, disent-ils,

sont établis corporellement en Jésus-Christ,

ayant mangé son corps, non pas seulement

en sacrement, mais en réalité. Et comme dit

l'Apôtre : « Nous ne sommes tous ensemble

« qu'un même pain et qu'un même corps ^ »;

Or, bien que les catholiques tombent ensuite

dans l'hérésie, ou même dans l'idolâtrie, par

cela seul qu'ils ont reçu le baptême de Jésus-

Christ étant dans son corps, c'est-à-dire dans

l'Eglise catholique, et ayant mangé le corps

du. Sauveur, ils ne mourront point éternel-

lement, mais ils jouiront quelque jour de

l'éternelle félicité. Et la grandeur de leur

impiété rendra sans doute leurs peines plus

longues, mais elle ne les rendra pas éter-

nelles.

CHAPITRE XXI.

DE CEUX QUI PROMETTENT L IMPUNITE DE TOUS

LEURS PÉCHÉS, MÊME AUX HÉRÉTIQUES, A CAUSE

DE LEUR PARTICIPATION AU CORPS DE JÉSUS-

CHRIST.

Il y en a d'autres qui ne promettent pas à

tous les hommes cette délivrance des sup-

plices éternels, mais seulement à ceux qui,

ayant reçu le baptême, participent au corps

' Ps. XXX, 20. — " Rom. XI, 32.

' Comme Origène et les Origénistes.

DE CEUX QUI CROIENT AU SALUT DES CATHOLIQUES

QUI AURONT PERSÉVÉRÉ DANS LEUR FOI, BIEN

qu'ils aient très-mal VÉCU ET MÉRITÉ PAR

LA LE FEU DE l'ENFER.

Mais d'autres, considérant cette parole de

l'Ecriture : a Celui qui persévérera jusqu'à

« la fin sera sauvé * », ne promettent le salut

qu'à ceux qui seront toujours demeurés dans

l'Eglise catholique, quoiqu'ils aient d'ailleurs

' Jean, vi, 50 52. — = I Cor. x, 17. — ' Matt. xsiv, 13.
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mal vécu. Ils disent qu'ils seront sauvés par

IV'preiivo (lu fun, en vertu (le, ce; (|n<! dit

l'Apôlnî : a Pcrsonn»! ne; \h'mI ('rlablir d aiilro

a fondement (|no eeini (|ni est posé, savoir,

« .lesiis-dlirist. Or, on verra ce qne eliacnn

M aura Itàli sur ce fondement, si c'est de l'or,

a de l'arj^ent vi des pierres précieuses, ou du
« bois, du foin et d(! la paille ; car le jour du

« Sei^Mieur le manifestera, et le l'eu fera con-

« n;iîlr(! quel est l'ouvraj^M; de chacun : celui

« dont l'ouvrage demeurera en recevra la ré-

« compense; celui dont l'ouvrage sera brûlé

«en souffrira préjudice; il ne laissera pas

a jtourtant d'être sauvé, mais par l'épreuve

«du feu*)). Us disent donc qu'un chrétien

catholi(|ue, (juehiue vie qu'il mène, a Jésus-

Christ pour fondement, lequel manque atout

hérétique retranché de l'unité du corps; et

dès lors, dans (juclquc désordre qu'il ait vécu,

comme il aura hùli sur le fondement de Jésus-

Christ, bois, foin ou paille, peu importe, il

sera sauvé par l'épreuve du feu, c'est-à-dire,

après une peine passagère, délivré de ce feu

éternel qui tourmentera les méchants au

dernier jugement.

CHAPITRE XXII.

DE CEDX QUI PENSENT QUE LES FAUTES RACHE-

TÉES PAR DES AUMÔNES NE SERONT PAS COMP-

TÉES AU JOUR DU JUGEMENT.

J'en ai rencontré aussi plusieurs convaincus

que les flammes éternelles ne seront que pour

ceux qui négligent de racheter leurs péchés

par des aumônes convenables, suivant cette

parole de l'apôtre saint Jacques : « On jugera

« sans miséricorde celui qui aura été sans

«miséricorde-». Celui donc, disent-ils, qui

aura fait l'aumône, tout en menant une vie

déréglée, sera jugé avec miséricorde, si bien

qu'il ne sera point puni, ou qu'il sera finale-

ment délivré; c'est pour cela, suivant eux,

que le Juge même des vivants et des morts

ne fait mention que des aumônes, lorsqu'il

s'adresse à ceux qui sont à sa droite et à sa

gauche ^ Ils prétendent aussi que cette de-

mande que nous faisons tous les jours dans

l'Oraison dominicale : « Remettez-nous nos

« offenses, comme nous les remettons à ceux

oqui nous ont offensés*», doit être entendue

dans le même sens. C'est faire l'aumône que

* I Cor. m, 10-15. — " Jacques, ii, 13. - » Matt.sxv, 33 et seq.
— ' Ibid. VI, 12.

de pardonner une offense. Notrc-Scigneur lui-

iriême a donné nn si haut prix au pardon des

injures, (|u'il a dit : « Si vous pardonne/ à

« ceux (|ui vous offens«;nt, votre l'ère vous

« pardotmera vos [léehés ; mais si vous ne

« leur |)ar(lormez point, votre Père céleste ne

«vous pardoimera pas non |)lus ' ». A cette

sorte d'aumône se rapporte aus.si ce qui a été

cité de saint Jac(jues, que celui qui n'aura

point fait misérîconle sera jugé sans misé-

ricorde. Notre-Seigneur n'a point distingué

les grands des petits péchés, mais il a dit gé-

néralement : « Votre Père vous remettra vos

« péchés, si vous remettez vos offenses ».

Ainsi, dans quelque désordre que vive un

pécheur jus(iu'à la mort, ils estiment que ses

crimes lui sont remis tous les jours en vertu

de cette oraison qu'il récite tous les jours,

pourvu qu'il se souvienne de pardonner de

bon cœur les offenses à qui lui en demande
pardon. — Pour moi, je vais, avec l'aide de

Dieu, réfuter toutes ces erreurs, et je mettrai

fin à ce vingt-unième livre.

CHAPITRE XXIII.

CONTRE CEUX QUI PRÉTENDENT QUE NI LES SUP-

PLICES DU DIABLE , NI CEUX DES HOMMES

PERVERS NE SERONT ÉTERNELS.

Et premièrement, il faut s'enquérir et sa-

voir pourquoi l'Eglise n'a pu souffrir l'opi-

nion de ceux qui promettent au diable le

pardon, même après de très-grands et de

très-longs supplices. Car tant de saints si ver-

sés dans le Nouveau et dans l'Ancien Testa-

ment n'ont envié la béatitude à personne;

mais c'est qu'ils ont vu qu'ils ne pouvaient

anéantir ni infirmer cet arrêt que le Sauveur

déclare qu'il prononcera au jour du juge-

ment : « Retirez-vous de moi, maudits, et

« allez dans le feu éternel préparé pour le

«diable et pour ses anges ^». Ces paroles

montrent clairement que le diable et ses

anges brûleront dans le feu éternel, et c'est

aussi ce qui résulte de ce passage de l'Apo-

calypse : « Le diable qui les séduisait fut jeté

« dans un étang de feu et de soufre, avec la

a bête et le faux prophète, et ils y seront tour-

ce mentes jour et nuit, dans les siècles des

«siècles^». L'Ecriture disait tout à l'heure:

« Le feu éternel » ; elle dit maintenant: «Pen-

« dant les siècles des siècles » : expressions

Matt. VI, 14, 15. — ' Matt. xxv, 41. — ' Apoc. xx, 9, 10.
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synonymes pour désigner une durée sans fin.

Il n'y a donc pas à chercher d'autre raison,

de raison phis juste et plus évidente que

celle-là de cette croyance fixe et immuable de

la véritable piélé, qu'il n'y aura plus de re-

tour à la justice et à la vie des saints pour le

diable et pour ses anges. Cela sera ainsi,

parce que l'Ecriture, qui ne trompe personne,

dit que Dieu ne les a point épargnés ', mais

qu'il les a jetés dans les ténébreuses prisons

de l'enfer, pour y être gardés jusqu'au der-

nier jugement, après lecpiel ils seront préci-

pités dans le feu éternel et tourmentés durant

les siècles des siècles. Et maintenant, com-

ment prétendre que tous les hommes, ou

même quelques-uns, seront délivrés de cette

éternité de peines, après (|uelques longues souf-

frances que ce puisse être, sans porter atteinte à

la foi qui nous fait croire que le supplice des

démons sera éternel? En eiïet, si parmi ceux

à qui l'on dira : « Retirez-vous de moi, mau-
« dits, et allez au feu éternel préparé pour le

« diable et pour ses anges ^ », il en est qui ne

doivent pas toujours demeurer dans ce feu,

pourquoi voudrait-on que le diable et ses

anges y demeurassent éternellement ? Est-ce

que la sentence que Dieu prononcera contre

les anges et contre les hommes ne sera vraie

que pour les anges? Oui, si les conjectures

des hommes l'emportent sur la parole de

Dieu. 31ais comme cela est absurde, ceux qui

veulent se garantir du supplice éternel ne

doivent pas perdre leur temps à disputer

contre Dieu, mais accomplir ses comman-
dements, tandis qu'il en est encore temps.

D'ailleurs, quelle apparence y a-t-il d'enten-

dre par ces mots : Supplice éternel, un feu

qui doit durer longtemps, et, par vie éter-

nelle, une vie qui doit durer toujours, alors

que Jésus-Christ, au même lieu, et sans dis-

tinction, ni intervalle, a dit : « Ceux-ci iront

a au supplice éternel, et les justes dans la vie

« étei-nelle * ». Si les deux destinées sont

élernelUs, on doit entendre ou que toutes

deux dureront longtemps, mais pour finir un
jour, ou que toutes deux dureront toujours,

pour ne finir jamais. Car les deux choses sont

corrélatives : d'un côté, le supplice éternel,

de l'autre, la vie éternelle ; de sorte qu'on ne

peut prétendre sans absurdité qu'une seule et

même expression caractérise une vie éter-

nelle qui n'aurait point de fin, et un supplice

» II Pierre, n, 4. — • Matt. xxv, 41. — • Ibid. 46.

éternel qui en aurait une. Puis donc que la

vie éternelle des saints ne finira point, il en

sera de même du supplice éternel des dé-

mons.

CHAPITRE XXIV.

CONTRE CEUX QU( PENSENT QU'aU JOUR DU JUGE-

MENT DIEU PARDONNERA A TOUS LES MÉCHANTS

SUR l'intercession DES SAINTS.

Or, ce raisonnement est aussi concluant

contre ceux qui, dans leur propre intérêt,

tâchent d'infirmer les paroles de Dieu, sous

prétexte d'une plus grande miséricorde, et qui

prétendent que les paroles de l'Ecriture sont

vraies, non parce que les hommes doivent

souffrir les peines dont il les a menacés, mais

parce qu'ils méritent de les souffrir. Dieu se

laissera fléchir, disent-ils, à l'intercession des

saints, qui, j)riant alors d'autant plus pour

leurs ennemis que leur sainteté sera plus

grande , en obtiendront plus aisément le

pardon.— iMais pourquoi donc, si leurs |)rières

sont si efficaces, ne les emploieraient-ils pas

de même pour les anges à qui le feu éternel

est préparé, afin que Dieu révoque son arrêt

contre eux et les préserve de ces flammes ?

Quelqu'un sera-t-il assez hardi pour aller jus-

que-là et dire que les saints anges se joindront

aux saints hommes, devenus égaux aux anges

de Dieu, afin d'intercéder pour les anges et

pour les hommes condamnés, et d'obtenir que

la miséricorde de Dieu les dérobe aux ven-

geances de sa justice ? Voilà ce qu'aucun

catholique n'a dit et rie dira jamais. Autre-

ment il n'y a plus de raison pour que l'Eglise

ne prie pas même dès maintenant pour le

diable et pour ses anges, puisque Dieu, qui

est son maître, lui a commandé de prier pour

ses ennemis. La même raison donc qui em-
pêche maintenant l'Eglise de prier pour les

mauvais anges qu'elle sait être ses ennemis,

l'empêchera alors de prier pour les hommes
destinés aux flammes éternelles. Car mainte-

nant elle prie pour les hommes qui sont ses

ennemis, parce que c'est encore le temps

d'une pénitence utile. En eCfet, quedemande-
t-elle à Dieu pour eux, sinon, comme dit

l'Apôtre : « Qu'ils fassent pénitence et qu'ils

sortent des pièges du diable qui les lient

« captifs et en dispose à son gré '?» Que si

l'Eglise connaissait dès à présent ceux qui

sont prédestinés à aller avec le diable dans

' n Tim. II, 25, 26.
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lo feu élornol, ollft priorail aussi peu pour eux

(luu |)()wr lui. Mais, coiinui; elle n'ru est |)as

a^^suiTc, elle prit; pour tous ses ciincinis qui

sont ii'i-has, (|uoi(|u'('ll(; ne soil pas exaucée

pour tous, (lar elle n'est exaucée (|ue [lour

ceux (|ui, liien que ses cuiieiuis, sont prédes-

tinés à devenir S(îs eul'anls |iar le moyen de

ses piièrcs. Mais pi-ie-t-cll»! pour l(!S âmes de

ceux (|ui meurent dans l'oljstinalion et (|ui

n'entrent point dans son siin ? Non, et pour-

quoi cela, sinon parce (ju'elle compte déjà au

nombre des complices du diable ceux qui

pendant cette vie ne sont pas amis de Jésus-

Cbrist?

d'est donc, je le répète, la même raison qui

empèclic maintenant l'Efilisede prier pour les

mauvais an^^es (jui rem|)ècliera alors de prier

pour les bommes destinés au feu éternel. Et

c'est encore pour la môme raison que tout en

priant maintenant pour les morts en général,

elle ne prie pas pourtant pour les méchants et

les infidèles qui sont morts. Car, parmi les

bommes qui meurent, il en est pour qui les

prières de l'Eglise ou de quelques personnes

pieuses sont exaucées ; mais ce sont ceux qui

ayant été régénérés en Jésus-Cbrist, n'ont pas

assez mal vécu pour qu'on les juge indignes

de celte assistance, ni assez bien pour qu'elle

ne leur soit pas nécessaire. Il s'en trouvera

aussi, après la résurrection des morts, à qui

Dieu fera miséricorde et qu'il n'enverra point

dans le feu éternel, à condition qu'ils auront

soiitTert les peines que souffrent les âmes des

trépassés. Car il ne serait pas vrai de dire

de quelques-uns qu'il ne leur sera pardonné

ni en celte vie, ni dans l'autre, s'il n'y en

avait à qui Dieu ne pardonne point en cette

vie,maisàquiil pardonneradans l'autre. Donc,

puisque le Juge des vivants et des morts a dit :

a Venez, vous que mon Père a bénis, prenez

a possession du royaume qui vous a été préparé

dès la naissance du monde » ; et aux autres

au contraire : « Retirez-vous de moi, maudits,

a et allez au feu éternel préparé pour le diable

« et ses anges » ; et : « Ceux-ci iront au sup-

« plies éternel et les justes à la vie éternelle * »

,

il y a trop de présomption à j)rétendre que le

supplice ne sera éternel pour aucun de ceux

que Dieu envoie au supplice éternel, et ce

serait donner lieu de désespérer ou de douter

de la vie éternelle.

Que personne n'explique donc ces paroles du
' Matt. XXV, 34, 41, 46.

psaume : a Dieu oublicra-t-il sa clémence ? et

« sa colère arrêtera-t-elle le cours de ses misé-

riconb'S ' ? « comme si la scuitence de Dieu

élail vraie à Tc-gard des bons et fausse à l'égard

des méchants, ou vraie à l'égard des hommes
de bien et des mauvais anges, cl fausse à

l'égard (les hommes méchants. Ce (|ue dit le

psaume se rapporte aux vases de miséricorde

et aux enfants de la promi'sse, du nombre

des(|ULls était ce pioplièle même (|ui, après

avoir dit : a Dieu oubliera-t-il sa clcineuce ?

a et sa colère arrctera-l-elle le cours de ses

a miséricordes?» ajoute aussitôt: «Et j'ai dit:

« Je commence ; ce changement est un coup

a de la droite du Très-Haut * »
;

par où il

cx[dique sans doute ce qu'il venait de dire :

« Sa colère arrèlera-t-elle le cours de ses

« miséricordes ? » Car cette vie mortelle où

l'homme est devenu semblable à la vanité, et

où ses jours passent comme une ombre ', est

un effet de la colère de Dieu. Et cependant,

malgré celte colère, il n'oublie pas de montrer

sa miséricorde, en faisant lever son soleil sur

les bons et sur les méchants, et pleuvoir sur

les justes et sur les injustes '\ Ainsi sa colère

n'arrête pas le cours de ses miséricordes,

surtout en ses changements dont parle la suite

du psaume : « Je commence ; ce changement

«est un coup de la droite du Très haut».

Quelque misérable, en effet, que soit celle

vie. Dieu ne laisse pas d'y changer en mieux

les vases de miséricorde ; non que sa colère

ne subsiste toujours au milieu de cette mal-

heureuse corruption, mais elle n'arrête pas le

cours de sa bonté. Et puisque la vérité du

divin cantique se trouve ainsi accomplie, il

n'est pas besoin d'en étendre le sens au châti-

ment de ceux qui n'appartiennent pas à la

Cité de Dieu. Si donc l'on persiste à l'interpré-

ter de la sorte, qu'on fasse du moins consister

la miséricorde divine, non à préserver les

damnés de ces peines ou à les en délivrer,

mais à les leur rendre plus légères qu'ils ne

le méritent ^
: sentiment que je ne prétends

pas d'ailleurs établir, me bornant à ne le point

rejeter.

Quant à ceux qui ne voient qu'une menace

au lieu d'un arrêt effectif dans ces paroles :

« Retirez-vous de moi, maudits, et allez au

» Ps. LXXVI, 10. — » Ibid. 11. — ' Ps. CXLIII, 4. — » Matt.

V, 45.
' C'est aussi le sentiment plusieurs fois exprime par saint Jean

Chrysostome, notamment dans son HoméUe XXXVII sur la Genèse,

U.S.
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« feu éternel » ; et dans cet autre passage :

«Ceux-ci iront au supplice éternel • »; et

encore dans celui-ci : a Ils seront tourmen-

« tés dans les siècles des siècles ^ » ; et enfin

dans cet endroit: « Leur ver ne mourra point,

«et le feu qui les brûlera ne s'étuindra point'»;

ce n'est pas moi qui lescoml)ats et (\\n les ré-

fute, c'est l'Ecriture sainte. En effet, les Niiiivi-

tes ont fait pénitence en celte \ie *
; el cela leur

a été utile, |)arce qu'ils ont semé dans ce champ

où Dieu a voulu qu'on semât avec larmes pour

y moissonner plus lard avec joie ^ Qui peut

nier toutefois que la prédiction de Dieu n'ait

été accomplie , à moins de ne pas considérer

assez comment Dieu détruit les pécheurs ,

non-seulement quand il est en colère contre

eux, mais aussi quand il leur fait miséricorde ?

Il les détruit de deux manières : ou comme

les habitants de Sodome , en punissant les

hommes mêmes pour leurs péchés, ou comme
les habitants de Ninive, en détruisant les

péchés des hommes par la pénitence. Ce

que Dieu avait annoncé est donc arrivé : la

mauvaise Ninive a été renversée, et elle est

devenue bonne, ce qu'elle n'était pas ; et,

bien que ses murs et ses maisons soient de-

meurés debout, elle a été ruinée dans ses

mauvaises mœurs *. Ainsi, quoique le Pro-

phète ait été centriste de ce que les Ninivites

n'avaient pas ressenti l'effet qu'ils appréhen-

daient de ses menaces et de ses prédictions \
néanmoins ce que Dieu avait prévu arriva,

parce qu'il savait bien que celte prédiction

devait être accomplie dans un plus favorable

sens.

Mais afin que ceux que la miséricorde égare

comprennent quelle est la portée de ces pa-

roles de l'Ecriture : « Seigneur, que la dou-

« ceur que vous avez cachée à ceux qui

« vous craignent est grande et abondante 1 »

qu'ils lisent ce qui suit : « Mais vous l'avez

« consommée en ceux qui espèrent en vous * »

.

Qu'est-ce à dire sinon que la justice de Dieu

n'est pas douce à ceux qui ne le servent que

par la crainte du châtiment, comme font

ceux qui veulent établir leur propre justice

en la fondant sur la loi ? Ne connaissant pas

en effet la justice de Dieu, ils ne la peuvent

goûter ^ Ils mettent leur esi)érance en eux-

mêmes, au lieu de la mettre en lui ; aussi

' Matt. XXV, 41, 46. — ' Apoc. xx, 10. — ' Isa. Lxn, 24. —
' Jonas, m, 7. — ' Ps. CXXV, 6.

' Comp. saint Augustin, ^Horrd^ in Ps. L, n. 11.

'Jonas, IV, 1-3. — ' Ps. xxx, 20. — ' Rom. x, 3.

l'abondance de la douceur de Dieu leur est

cachée
;
parce que , s'ils craignent Dieu

,

c'est de cette crainte servile qui n'est point

accompagnée d'amour, car l'amour parfait

bannit la crainte '. Dieu a donc consommé sa

douceur en ceux qui espèrent en lui ; il l'a

consommée en leur insi)irantson amour, afin

qu'étant remplis d'une crainte chaste que

l'amour ne bannit pas, mais (|ui demeure
éternellement -, ils ne s'en glorifient (\ue dans

le Seigneur. En effet, la justice de Dieu, c'est

Jésus-Christ « qui nous a été donné de Dieu

« pour être notre sagesse, notre justice, notre

« sanctification et notre rédemption, afin que,

« comme il est écrit, celui qui se glorifie, se

« glorifie dans le Seigneur ^ ». Cette justice de

Dieu, qui est un don de la grâce et non l'effet

de nos mérites, n'est pas connue de ceux qui,

voulant établir leur propre justice, ne sont

point soumis à la justice de Dieu, qui est

Jésus-Christ '*. C'est dans cette justice que se

trouve l'abondance delà douceur de Dieu. De
là vient cette parole du psaume : « Goûtez et

« voyez combien le Seigneur est doux ^
! »

En ce pèlerinage, nous le goûtons plutôt que

nous ne pouvons nous en rassasier, ce qui

excite plus fortement encore la faim et la soif

que nous en avons, jusqu'au jour où nous le

verrons tel qu'il est % et où cette parole du
psalmiste sera accomplie : « Je serai rassasié,

«quand votre gloire paraîtra '^ ». C'est ainsi

que Jésus-Christ consomme l'abondance de sa

douceur en ceux qui espèrent en lui. Or, si

Dieu cache à ceux qui le craignent l'abon-

dance de celte douceur dans le sens où l'en-

tendent nos adversaires, c'est-à-dire afin que

la peur d'être damnés engage les impies à

bien vivre, de sorte qu'il puisse y avoir des

fidèles qui prient pour leurs frères qui vivent

mal, comment alors Dieu a-t-il consommé sa

douceur en ceux qui espèrent en lui, puisque,

selon ces rêveries, c'est par cette douceur
même qu'il ne doit pas damner ceux qui

n'espèrent pas en lui ? Que le chrétien cherche

donc cette douceur que Dieu consomme en

ceux qui espèrent en lui, et non celle qu'on

s'imagine qu'il consommera en ceux qui le

méprisent et le blasphèment ; car c'est en vain

qu'on cherche en l'autre vie ce qu'on a négligé

d'acquérir en celle-ci.

Cette parole de l'Apôtre ; « Dieu a permis

' I Jean, iv, 18. — " Ps. xviii, 10. — ' I Cor. i, 30, 31. —
* Rom. X, 3. — ' Ps. xxxiii, 9. — • 1 Jean, m, 2. — ' Ps. xvi, 15.
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(< (\\w Ions loniltasstml dans l'inlidrlilr, afin «le

n lairi; niis( ricordi; a Ions », no vcnl |)a.s dire

que I)i(Mi no damnera porsonno, cl, après ce

qni pircôdc, h; S(;ns v.n «3sl assez, clair. Quand

saint PanI ôcril anx paÙMis converlis, il leur

dit, à |iropos d(!s .inilsiini devaient se conver-

tir dans la snile : « De inênie(in'autr(îf«)is V(»ns

a n'avic/ point loi en l)ien,et «jik! niainlcMiant

a VOUS avez obtenu niisériconle, tandis (pu; les

«Juifs sont demeurés incrédules, ainsi les Juifs

a n'ont pas cru ix-ndanl (pie vous avez obtenu

« miséricorde, aiin (pTun jour ils roblieiinent

« eux-mêmes ' ». i'uis il ajoute ces paroles,

dont ceux-ci se servent pour le tromper : a Car

« Dieu a permis (jue tous tond)assenl dans

« l'inlidélité, alin de faire grâce à tous ». Uui

donc tous, sinon ceux dont il parlait, c'est-à-

dire vous et eux? Dieu a donc laissé tomber

dans l'infidélité tous lesCJenlils et tous les Juifs

qu'il a connus et prédestinés pour être con-

formes à l'imaye de son fils, afin que, se re-

pentant de leur infidélité et ayant recours à

la miséricorde de Dieu, ils pussent s'écrier

comme le Psalmiste : « Seigneur, que la dou-

« ceur que vous avez cachée à ceux (lui vous

«craignent est grande et abondante 1 mais

c( vous l'avez consommée en ceux qui espè-

« rent », non en eux-mêmes, mais «en vous».

Il fait donc miséricorde à tous les vases de

miséricorde. Qu'est-ce à dire à tous? évidem-

ment, à ceux qu'il a prédestinés, appelés, jus-

tifiés et glorifiés d'entre les Gentils et d'entre

les Juifs; c'est de tous ces hommes, et non de

tous les hommes, que nul ne sera damné.

CHAPITRE XXV.

SI CEUX d'entre les hérétiques qui ont été

BAPTISÉS, ET QUI SONT DEVENUS MAUVAIS PAR

LA SUITE EN VIVANT DANS LE DÉSORDRE, ET

CEUX QUI, RÉGÉNÉRÉS PAR LA FOI CATHO-

LIQUE, ONT PASSÉ ENSUITE A l'hÉRÉSIE ET AU

SCHISME, ET ENFIN CEUX QUI, SANS RENIER LA

FOI CATHOLIQUE, ONT PERSISTÉ DANS LE DÉ-

SORDRE, SI TOUS CEUX-LA POURRONT ÉCHAPPER

AU SUPPLICE ÉTERNEL PAR l'EI FET DES SACRE-

MENTS.

Répondons maintenant à ceux qui promet-

tent la remise du feu éternel, non au diable

et à ses anges, non à tous les hommes, mais

seulement à ceux qui, ayant reçu le baptême

' Rom. XI, 31, 32.

(le J(';sus-Clirist, ont parliei()é à son corps et a

son sang, de (|uel(|ii(; mani(jre qu'ils aient

vécu, ut eu quebjue hérésie, en (|uel<pje im-
piété (|u'ils soient t(»mbés'. I/Ap(jlreles réhilc,

li)i>t|u'il dit : (( L(!s o;uvres de la chair sont

«aisées à connaître, comme la fornication,

l'impureté, l'inipudicité, l'idolâtrie, les em-
« |>ois()nneni(!nls, les inimitiés, les eonten-
« lions, les jalou-ies, les animosités, les divi-

«sions.les hérésies, l'envie, l'ivrognerie, la

«débauche, et autres crimes, dont je vous
«ai d('!ja dit et dont je vous dis encore, que
« ceux qui les commettent ne pcjsséderont

« point le royaume de Dieu* ». Cette menace
de saint Paul est vainc, si des hommes qui ont
commis ces crimes possèdent le royaume de
Dieu, quelques souffrances qu'ils aient pu en-
durer au[)aravant. Mais comme cette menace
a pour fondement la vérité, il s'ensuit qu'ils

ne le posséderont point. Or, s'ils ne possèdent
jamais le royaume de Dieu, ils seront condam-
nés au supplice éternel; car il n'y a point de
milieu entre le royaume de Dieu et l'enfer.

Il faut donc voir comment on doit entendre
ce que dit Notre-Seigneur : « Voici le pain qui
0? est descendu du ciel, afin que quiconque en
« mange ne meure point. Je suis le pain vi-

« vant descendu du ciel : si quelqu'un man^-e
«de ce pain, il vivra éternellement'». Les
adversaires à qui nous aurons tout à l'heure

à répondre, et qui ne promettent pas le par-
don à tous ceux qui auront reçu le baptême et

le corps de Jésus-Christ, mais seulement aux
catholiques, quoiqu'ayant mal vécu, réfutent
eux-mêmes ceux à qui nous répondons main-
tenant. Il ne suffit pas, disent-ils, pour être
sauvé, d'avoir mangé le corps de Jésus-Christ
sous la forme du sacrement, il faut Favoir
mangé en effet, il faut avoir été véritablement
partie de son corps, dont l'Apôtre dit : « Nous
« ne sommes tous ensemble qu'un même
« pain et qu'un même corps ^ ». il n'y a donc
que celui qui est dans l'unité du corps de
Jésus-Christ, de ce corps dont les fidèles ont
coutume de recevoir le sacrement à l'autel

c'est-à-dire membre de l'Eglise, dont on puisse
dire qu'il mange véritablement le corps de
Jésus-Christ et qu'il boit son sang. Ainsi les

hérétiques et les schismatiques qui sont sépa-
rés de l'unité de ce corps peuvent bien rece-

* Comp. ce chapitre avec le traité de saint Augustin De la foi et
des œuvres.

" Galat. V, 19-21. — ' Jean, vi, 50-52. — • I Cor. i, 17.
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voir le même sacrement, mais sans fruit, et

même avec dommage, pour être condamnés

plus sévèrement, et non pour être un jour

délivrés ; car ils ne sont pas dans le lien de

paix représenté par ce sacrement.

Mais, d'autre part, ces derniers interprètes,

qui ont raison de soutenir que celui-là qui ne

mange pas le corps de Jésus-Clirist n'est pas

dans le corps de Jésus-Christ, ont tort de pro-

mettre la délivrance des peines éternelles à

ceux qui sortent de l'unité de ce corps pour

se jeter dans l'hérésie ou dans l'idolâtrie.

D'abord, il n'est pas supportable que ceux qui,

sortant de l'Eglise catholique, ont formé des

hérésies détestables, soient dans une condition

meilleure que ceux qui, n'ayant jamais été

catholiques, sont tombés dans les pièges des

hérésiarques. Un déserteur est un ennemi de

la foi i)ire que celui qui ne l'a jamais aban-

donnée, ne l'ayant jamais reçue. En second

lieu, l'Apôtre réfute cette opinion,.lorsqu'après

avoir énuméré les œuvres de la chair, il

ajoute : « Ceux qui commettent ces crimes

a ne posséderont pas le royaume de Dieu ^ ».

C'est pourquoi ceux qui vivent dans le dé-

sordre, et qui, d'ailleurs, persévèrent dans la

communion de l'Eglise, ne doivent pas se

croire en sûreté, sous prétexte qu'il est dit :

«Celui qui persévérera jusqu'à la fin sera

a sauvé ^ ». Par leur mau\aise vie, en effet,

ils abandonnent la justice qui donne la vie,

et qui n'est autre que Jésus-Chri>t , soit en

pratiquant la fornication, soit en déshonorant

leur corps par d'autres impuretés que l'A-

pôtre n'a pas voulu nommer, soit enfin en

commettant quelqu'une de ces œuvres dont il

est dit : « Ceux qui les commettront ne pos-

« séderont pas le royaume de Dieu ». Or, ne

devant pas être dans le royaume de Dieu, ils

seront inévitablement dans le feu éternel. On
ne peut pas dire, du moment qu'ils ont per-

sévéré dans le désordre jusqu'à la fin de leur

vie, qu'ils aient persévéré en Jésus-Christ

jusqu'à la fin, puisque persévérer en Jésus-

Christ, c'est persévérer dans la foi. Or, cette

foi, selon la définition du même apôtre, opère

par amour % et l'amour, comme il le dit en-

core ailleurs, ne fait point le mal *. Il ne faut

donc pas dire que ceux-ci même mangent le

corps de Jésus-Christ, puisqu'ils ne doivent

pas être comptés comme membres du corps

» Galat. V, 21. — ' Matt. x, 22. — ' Galat. v, 6.

4; Rom. rui, 10.

I Cor. xiii,

de Jésus-Christ. A part les autres raisons, ils

ne sauraient être tout ensemble les membres
de Jésus-Christ et les membres d'une prosti-

tuée *. Enfin, lorsque Jésus-Christ lui-même

dit : « Celui qui mange ma chair et boit mon
« sang demeure en moi, et moi en lui * », il

fait bien voir ce (jue c'est que manger son

corps et boire son sang en vérité, et non pas

seulement sous la forme du sacrement : c'est

demeurer en Jésus-Christ, afin que Jésus-

Christ demeure aussi en nous. Comme s'il

disait: Que celui qui ne demeure point en

moi, et en qui je ne demeure point, ne pré-

tende pas manger mon corps, ni boire mon
sang. Ceux-là donc ne demeurent point en

Jésus-Christ qui ne sont pas ses membres :

or, ceux-là ne sont pas ses membres qui se

font les membres d'une prostituée, à moins

qu'ils ne renoncent au mal par la pénitence,

et qu'ils reviennent au bien par celte récon-

ciliation.

CHAPITRE XXVI.

CE qu'il faut entendre par ces paroles : ÊTRE

SAUVÉ COMME PAR LE FEU ET AVOIR JÉSUS-

CHRIST POUR FONDEMENT.

Mais les chrétiens catholiques, disent-ils, ont

pour fondement Jésus-Christ , de l'unité

duquel ils ne se sont pas séparés, quelque

mauvaise vie qu'ils aient menée, c'est-à-dire

quoiqu'ils aient bâti sur ce fondement une

très-mauvaise vie, comparée par l'Apôtre au

bois, au foin, à la paille ^ La vraie foi, qui

fait qu'ils ont eu Jésus-Christ pour fondement,

pourra les délivrer finalement de l'enfer, non

toutefois sans qu'il y ait pour eux quelque

punition, puisqu'il est écrit que ce qu'ils au-

ront bâti sera brûlé. — Que l'apôtre saint

Jacques leur réponde en peu de mots : « Si

« quelqu'un dit qu'il a la foi, et qu'il n'ait

« point les œuvres, la foi pourra-t-elle le

« sauver * ? » Ils insistent et demandent quel

est donc celui dont l'apôtre saint Paul dit :

« Il ne laissera pas pourtant d'être sauvé,

c( mais comme par le feu ^ ». Voyons ensemble

quel est celui-là ; mais toujours est-il très-

certain que ce n'est pas celui dont parle saint

Jacques. Autrement ce serait mettre en oppo-

sition deux a|!Ôlres, puisque l'un dirait qu'en-

core qu'un homme ait de mauvaises œuvres,

» I Cor. ri, 15. — ' Jean, vt, 57. — * I Cor. m, 11, 12 —
' Jacques, u, 14. — ' I Cor. m, 15.
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la foi ne le sauvera pas ilii l'eu, et l'aulrc :

que ].-) foi ne pourra sauvrr celui (|ui n'aura

pas (I(! bonnes (l'uvrcs.

Nous saurons (|ucl est celui qtii peut ôlrc

sauvé par le IVu, si nous eoiuiaissons aii[)ara-

vaul ce (jue c'est (hk; d'avoir Jfsus-dliri^l pour

fondement. Or, celte iina;;e nuMue nous l'en-

scijîuc! ; car il sullit dt; considérer (|ue dans

un édilice rien ne pr(';cède le fondenuMil. Qui-

concpuî donc a de Iclh! sorU; Jésu^-dhrisldans

le cœur, (ju'il ne lui prél'ère point les choses

terrestres et temporelles, pas même celles

dont rusa}j:eest ix-rmis, celui-là a .lésus-Clirist

pour l'oudemerit. Mais s'il lui préfère ces

choses, bien (ju'il semhle avoir la foi de Jésus-

Christ, il n'a pas .lésU'^-Cluisl |)OMr fondement.

Combien moins l'a-t-il donc, alors (jue, mé-

prisant ses commandements salutaires, il ne

sonf;e qu'à satisfaire ses passions? Ainsi,

quand un cbrélien aime une fenune de mau-
vaise vie, et, s'altachant à elle, devient un
mcmecorpsavecelle ', il n'a point Jésus-Christ

pour fondement. Mais quand il aime sa femme
légitune selon Jésus-Clirist ^, qui doute qu'il

ne puisse avoir Jésus-Christ pour fondement?

S'il l'aime selon le monde et charnellement,

comme les Gentils qui ne connaissent pas

Dieu % rAjiôtre lui permet encore cela par

condescendance, ou [dutôt c'est Jésus-Christ

qui le lui permet. Dès lors il peut encore avoir

Jésus-Christ pour fondement, puisque, s'il ne

lui préfère point son amour et son plaisir, s'il

bâtit sur ce fondement du bois, du foiu et de

la paille, il ne laissera pas d'èlre sauvé par le

feu. Les afflictions, comme un feu, brûleront

ses délices et ses amours, qui ne sont pas cri-

minelles, à cause du mariage. Ce feu tigure

donc les veuvages, les pertes d'enfants, et

toutes les autres calamités qui emportent ou
traversent les plaisirs terrestres. Ainsi cet édi-

fice fera tort à celui qui l'aura con;-^truit, parce

qu'il n'aura pas ce qu'il a édifié, et qu'il sera

affligé de la perte des choses dont la jouissance

le charmait. Mais il sera sauvé par le feu à

cause du fondement, parce que, si un tyran

lui |)roposait le choix, il ne préférerait pas ces

choses à Jésus-Christ. Voyez dans les écrits de
l'Apôtre un homme qui édifie sur ce fonde-

ment de l'or, de l'argent et des pierres pré-

cieuses : « Celui, dit-il, qui n'a point de

(( femme pense aux choses de Dieu et à plaire

« à Dieu ». Voyez-en un autre maintenant qui

' I Cor. VI, 16. - • Ephés. V, 25. — ' I Thess. iv, 5.

édifie du bois, du foin et de la paille : a Mais

«cidiii, dit il, qui a une femme pense aux
« cliosf s du monde et à plain; a sa femme '.

a — On verra quel est l'ouvraf^e de chacun
;

« car le jour du Seigneur le fera cotmailre »
;

enlendez le jour d'alflietion ; « car n, ajoute

l'Apôtre, a il S(Ta îuanifesié par le ft-u * ». Il

donne ici à l'allliclion le nom de feu, au
même sens où il est dit ailleurs dans l'Kcri-

ture : « La fournaisi; ardente éprouve les vases

a du potier, etrallliction les hounnes justes 'd.

Et encore : « Le feu découvrira quel est l'ou-

« vrage de chacun. Celui dont l'ouvrage dc-

« UK urera (car les pensées de Dieu et le soin

« (le lui plaire demeurent) recevra récompense

« pour ce (ju'il aura édifié » ; ce (jui veut dire

qu'il recueillera le fruit de ses pensées et de
ses afflictions. « Mais celui dont l'ouvrage

« sera brûlé en souffrira la |)erte », parce qu'il

avait aimé, a II ne laissera pas pourtant d'être

«sauvé », j)arce qu'aucune affiiction ne l'a

séparé de ce fondement ; « mais comme par

« le feu * » ; car il ne perdra pas sans douleur
ce qu'il possédait avec affection. Nous avons
trouvé, ce me semble, un feu qui ne damne
aucun des deux hommes dont nous parlons,

mais qui enrichit l'un, nuit à l'autre, et les

éprouve tous deux.

Mais si nous voulons entendre dans le même
sens le feu dont Notre-Seigneur dit à ceux qui
sont à sa gauche : « Retirez-vous de moi,
« maudits, et allez au feu éternel » »

; en
sorte que nous embrassions dans cet arrêt

ceux qui bâtissent sur le fondement du bois,

du foin, de la paille, et que nous prétendions

qu'ils sortiront du feu par la vertu de ce fon-

dement, après avoir été tourmentés pendant
quelque temps pour leurs péchés, que devons-
nous [lenser de ceux qui sont à la droite de
Jésus-Christ et à qui il dit : « Venez, vous que
« mon Père a bénis, prenez possession du
« royaume qui vous est préjiaré^ », sinon que
ce sont ceux qui ont bâti sur le fondement de
l'or, de l'argent et des pierres précieuses ? Si

donc par le feu dont parle l'Apôtre, quand il

dit : «Comme par le feu », nous entendons
le feu d'enfer, il faudra dire que les uns et

les autres , c'est-à-dire ceux qui sont à la

droite et ceux qui sont à la gauche, y seront

également envoyés. Le feu dont il est dit :

«Le jour du Seigneur manifestera quel est

•ICor. vn, 32,33.— =Iùid. m, J3.— 'Eccl. xxvn, 6.— M Cor.
ni, lo-15. — 'Malt, xxv, 41, — 'Ibid. 34.
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« l'ouvrage de chacun et le fera connaître ' »
;

ce feu éprouvera les uns et les autres ; et par

conséquent ce n'est pas le feu éternel, puisque

celui dont l'ouvrage demeurera, c'est-à-dire

ne sera pas consumé par ce feu, recevra

récompense pour ce qu'il aura édifié, et que

celui dont l'ouvrage sera brûlé trouvera son

châtiment dans son regret. Ceux-là seuls qui

seront à la gauche seront envoyés au feu

éternel par une suprême et éternelle condam-

nation, au lieu que le feu dont parle saint

Paul au passage cité éprouve ceux qui sont à

la droite. Mais il les éprouve de telle sorte

qu'il ne brûle point l'édifice des uns et brûle

celui des autres, sans que cela empêche ces

derniers même d'être sauvés, parce qu'ils ont

établi Jésus-Christ pour leur fondement, et

l'ont plus aimé que tout le reste. Or, s'ils sont

sauvés, ils seront certainement assis à la droite

et entendront avec les autres ces paroles :

« Venez, vous que mon Père a bénis, prenez

a possession du royaume qui vous est pré-

« paré », au lieu d'être à la gauche avec les

réprouvés, à qui il sera dit : « Retirez-vous de

« moi, maudits, et allez au feu éternel ». Car

nul de ces maudits ne sera délivré du feu ; ils

iront tous au supplice éternel % où leur ver

ne mourra point ^ et où le feu qui les brûlera

ne s'éteindra point, et où ils seront tourmentés

jour et nuit, dans les siècles des siècles *.

Maintenant si l'on dit que dans l'intervalle

de temps qui se passera entre la mort de cha-

cun et ce jour qui sera, après la résurrection

des corps, le dernier jour de rémunération

et de damnation, si l'on dit que les âmes

seront exposées à l'ardeur d'un feu que ne

sentiront point ceux a qui n'auront pas eu

« dans cette vie des mœurs et des affections

« charnelles, de telle sorte qu'ils n'aient point

a bâti un édifice de bois, de foin et de paille

«que le feu puisse consumer » ; mais que

sentiront ceux qui auront bâti un semblable

édifice, c'est-à-dire qui auront commis des

péchés véniels, et qui devront pour cela être

soumis à un supplice transitoire, je ne m'y

oppose point, car cela peut être vrai. La mort

même du corps, qui est une peine du premier

péché et que chacun souffre en son temps,

peut être une partie de ce feu. Les persécu-

tions de l'Eglise, qui ont couronné tant de

martyrs et qu'endurent tous ceux qui sont

chrétiens , sont aussi comme un feu qui

éprouve ces différents édifices, qui consume
les uns avec leurs auteurs, lorsqu'il n'y trouve

pas Jésus-Christ pour fondement, qui brûle

les autres sans toucher à leurs auteurs, qui

seront sauvés, quoiqu'aprcs punition, et qui

épargne absolument les autres, parce qu'ils

sont bâtis pour durer éternellement. Il y aura

aussi vers la fin du monde, au temps de l'An-

téchrist, une persécution si horrible qu'il n'y

en a jamais eu de semblable. Combien y aura-

t-il alors d'édifices, soit d'or ou de foin, élevés

sur le bon fondement, qui est Jésus-Christ,

que ce feu éprouvera avec dommage pour les

uns, avec joie pour les autres , mais sans

perdre ni les uns ni les autres à cause de ce

bon fondement ? Mais quiconque préfère à

Jésus-Christ, je ne dis pas sa femme, dont il

se sert pour la volupté charnelle, mais même
d'autres personnes qu'on n'aime pas de cette

sorte, comme sont les parents, celui-là n'a

point pour fondement Jésus- Christ ; et ainsi

il ne sera pas sauvé par le feu. Il ne sera point

du tout sauvé, parce qu'il ne pourra demeurer

avec le Sauveur, qui, parlant de cela très-

clairement, dit : « Celui qui aime son père ou

« sa mère plus que moi, n'est pas digne de

G moi ; et celui qui aime son fils et sa fille plus

« que moi, n'est pas non plus digne de moi * »

.

Pour celui qui aime humainement ses parents,

de sorte néanmoins qu'il ne les préfère pas à

Jésus-Christ, et qui aimerait mieux les perdre

que lui, si on le mettait à cette épreuve, celui-

là sera sauvé par le feu, parce qu'il faut que

la perte de ces choses humaines cause autant

de douleur qu'on y trouvait de plaisir. Enfin,

celui qui aime ses parents en Jésus-Christ, et

qui les aide à s'unir à lui et à acquérir son

royaume, ou qui ne les aime que parce qu'ils

sont les membres de Jésus-Christ, à Dieu ne

plaise qu'un amour de celte sorte soit un
édifice de bois, de foin et de paille que le feu

consumera ! C'est un édifice d'or, d'argent et

de pierres précieuses. Eh ! comment pouriait-

ilaimer plus que Jésus-Christ ceux qu'il n'aime

que pour Jésus-Christ ?

» Matt. X, 37.

» I Cor. m, 13. — " Matt. xxv,

XX, 10.

5. — 'Isa. LXVI, 24. — > Apoc.
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CIIANTRK XXVII.

CONTniî CEUX QUI CnolKNT ^u'ilS NR SKUONT PAS

DAMMIS, VIOiytl'AVAM' IM.US^;VKUi; I^A^S I.K

vixuk , i»AiiCK qu'ils ont iMiAiKUJi; i/au-

MÙNE.

Nous n'avons pins à rrfulcr f|n'un dernier

syslôinc, savoir, <|no h; Icii éternel no sera

que pour ceux (|ui négligent de racheter leurs

péchés par de convenaldes aiiniAncs, suivant

cette parcdi! de l'apùlre saint .iactiucs: «On
jugera sans miséricorde celui (jui sera sans

a miséricorde' ». Celui donc, dis(!nl-ils, (lui

a prallcjné la miséricorde, bien (ju'il n'ait |>as

renoncé à sa mauvaise vie, sera jugé avec

miséricorde, de sorte (ju'il ne sera pas damné,

mais délivré finalement de son snp[)lice. Ils

assurent (lue lediscernemcnt(iue Jésus-Christ

fera entre ceux de sa droite et ceux de sa

gauche, pour envoyer les uns au royaume de

Dieu et les autres au supplice éternel, ne sera

fondé que sur le soin qu'on aura mis ou non
à faire des aumônes. Ils tâchent encore de

prouver par TOraison dominicale, que les

péchés qu'ils commettent tous les jours, quel-

que grands qu'ils soient, peuvent leur être

remis en retour des œuvres de charité. De
même, disent-ils, qu'il n'y a point de jour où
les chrétiens ne récitent cette oraison, il n'y a

point de crime commis tous les jours qu'elle

n'efface, à condition qu'en disant : « Pardon-

« nez-nous nos offenses », nous ayons soin de

faire ce qui suit : « Comme nous les pardon-

« nous à ceux qui nous ont offensés* ». Noire-

Seigneur, ajoutent-ils, ne dit pas : Si vous

pardonnez aux hommes les fautes qu'ils ont

faites contre vous, votre Père vous pardon-

nera les péchés légers que vous commettrez

tous les jours ; mais il dit : « Il vous pardon-

« nera vos péchés

^

». Ils estiment donc qu'en

quelque nombre et de quelque espèce qu'ils

soient, quand même on les commettrait tous

les jours et quand on mourrait sans y avoir

renoncé auparavant, les aumônes en obtien-

dront le pardon.

Certes, ils ont raison de vouloir que ce

soient de dignes aumônes ; car s'ils disaient

que tous les crimes, en quelque nombre
qu'ils soient, seront remis par toute sorte

d'aumônes, ils seraient choqués eux-mêmes
d'une proposition si absurde. En effet, ce

serait dire qu'un homme très-riche, en don-
• Jacques, ii, 13. — ' Malt, vi, 12. — ' Ibid. 11.

nanl tous les jours quelques pièces de mon-
naie aux pauvres, pourrait racheter des homi-
cides, des adultères, et les autres crimes les

plus énormes. Si l'on ne peut avancer cela

sans lolie, reste à savoir (juelles sont ces

dignes aumônes capables d'etfacer les péchés,

et dont le firéciusciu- même de Jésus-Christ

cnlfMiilait jiarler, <|uarid il disait: a Faites de
« dign(;s fruits de |iénitence ' ». On ne trou-

vera |»as sans doute «jue ces dignes aumônes
soient celles des gens qui commettent tous les

jours des crimes. En elîet, leurs rapines vont

bien plus haut fjue le peu ({u'ils donnent à

Jésus-Christ en la personne des jiauvres, afin

d'acheter tous les jours de lui l'impunité de

leurs actions damnables. D'ailleurs, quand ils

donneraient tout leur bien aux membres de

Jésus-Christ pour un seul crime, s'ils ne
renonçaient à leurs désordres, toui liés par cette

charité dont il est dit que jamais elle ne fait

le mal *, celte libéralité leur serait inutile.

Que celui donc qui fait de dignes aumônes
pour ses péchés commence à les faire envers

lui-même. Il n'est pas raiï^onnable d'exercer

envers le prochain une charité qu'on n'exerce

pas envers soi, puisqu'il est écrit : a Vous
c( aimerez votre prochain comme vous-

« même^ » ; et encore : « Ayez pitié de votre

a âme, en vous rendant agréable à Dieu* ».

Celui donc qui ne fait pas à son âme cette

aumône afin de plaire à Dieu, comment peut-

on dire qu'il fait de dignes aumônes pour

ses péchés ? C'est pour cela qu'il est écrit :

« A qui peut être bon celui qui est méchant
« envers lui-même ^ ? » Car les aumônes
aident les prières ; et c'est encore pourquoi il

faut se rendre attentif à ces paroles : « Mon
« fils, vous avez péché, ne péchez plus, et

« priez Dieu qu'il vous pardonne vos péchés

a passés^ ». Nous devons donc faire des au-

mônes pour être e.xaucés, lorsque nous prions

pour nos péchés passés, et non pour obtenir

la licence de mal faire.

Or, Noire-Seigneur a prédit qu'il imputera

à ceux qui seront à la droite les aumônes
qu'ils auront faites, et à ceux qui seront à la

gauche celles qu'ils auront manqué de faire,

voulant montrer ce que peuvent les aumônes
pour effacer les péchés commis, et non pour

les commettre sans cesse impunément. Mais

il ne faut pas croire que ceux qui ne veulent

' Malt, m, 8. — = I Cor. xiil, 4. —' ' MaU. xxir, 39. — " Eccli.

XXX, 24. — ' Ibid. xrv, 5. — ' Eccli. xsi, 1.



510 LA CITÉ DE DIEU.

pas changer de vie fassent de véritables au-

mônes; car ce que Jésus-Christ même leur

dit : « Quand vous avez man(iué de rendre

«ces devoirs au moindre des miens, c'est à

a moi que vous avez manqué de les rendre * »

,

fait assez voir qu'ils ne les rendent pas, lors

même qu'ils croient les rendre. En eflct
,

quand ils donnent du. pain à un chrétien qui

a faim, s'ils le lui donnaient en tant qu'il est

chrétien, certes, ils ne se refuseraient pas à

eux-mêmes le pain de la justice, qui est

Jésus-Christ; car Dieu ne regarde pas à qui

l'on donne, mais dans quel esprit on donne.

Ainsi, celui qui aime Jésus-Christ dans un

chrétien lui fait l'aumône dans le môme
esprit où il s'approche de ce Sauveur, au lieu

que les autres ne cherchent qu'à s'en éloigner,

puisqu'ils n'aspirent qu'à jouir de l'impuiiilé:

or, on s'éloigne d'autant plus de Jésus-Christ

qu'on aime davantage ce qu'il condamne. En

effet, que sertit d'être baptisé, si l'on n'est

justifié? Celui qui a dit: « Si l'on ne renaît de

a l'eau et du Saint-Esprit, on ne saurait entrer

« dans le royaume de Dieu* o, n'a-t-il pas dit

aussi : « Si votre justice n'est pas plus grande

« que celle des Scribes et des Pharisiens, vous

« n'entrerez point dans le royaume des

« cieux*? » Pourquoi plusieurs courent-ils au

baptême pour éviter le premier arrêt , et

pourquoi si peu se mettent-ils en peine

d'être justifiés pour éviter le second ? De même
que celui là ne dit pas a son frère : Fou ! qui,

lorsqu'il lui dit celte injure, n'est pas en co-

lère contre son frère, mais contre ses défauts,

car, autrement, il mériterait l'enfer *, ainsi,

celui qui donne l'aumône à un chrétien, et

qui n'aime pas en lui Jésus-Christ, ne la

donne pas à un chrétien. Or, celui-là ïi'aime

pas Jésus-Ctirist qui refuse d'être justifié en

Jésus-Christ ; et comme il servirait de peu à

celui qui ap|)ellerait son frère fou par colère,

et sans songer à le corriger, de faire des au-

mônes pour obtenir le pardon de cette faute,

à moins de se réconcilier avec lui, suivant ce

commandement qui nous est fait au même

lieu : « Lorsque vous faites votre offrande à

« l'autel, si vous vous souvenez d'avoir offensé

« vo4re frère, laissez là votre offrande, et allez

« auparavant vous réconcilier avec lui, et

« puis vous reviendrez offrir votre présent* » ;

de même, il sert de peu de faire de grandes

« Matt. XXV, 45. - = Jean, m, 5. — ' Matt. v, 20. — * Matt. v,

22. — ' Ibid. 23, 24.

aumônes pour ses péchés, lorsqu'on demeure

dans l'habitude du péché.

Quant à l'oraison dechaque jour que Notre-

Seigneur lui-même nous a enseignée, d'où

vient qu'on ra[)pelle dominicale, elle efface,

il est vrai, les péchés de chaque jour, quand

chaque jour on dit : o Pardonnez-nous nos

« olfenses », et qu'on ne dit pas seulement,

mais qu'on fait ce qui suit : a Comme nous

« pardonnons à ceux qui nous ont offensés * »
;

mais on récite cette ])rière parce qu'on

commet des péchés , et non pas pour en

commettre. Notre Sauveur nous a voulu mon-
trer |)ar là que, quehiue bonne vie que nous

menions, dans les ténèbres et la langueur où

nous sommes, nous commettons tous les jours

des fautes pour lesquelles nous avons besoin

de prier et de pardonner à ceux qui nous

offensent, si nous voulons que Dieu nous par-

donne. Lors donc que Notre-Seigneur dit :

« Si vous pardonnez aux hommes les fautes

« qu'ils font contre vous, votre Père vous par-

ce donnera aussi vos péchés * », il n'a pas en-

tendu nous donner une fausse confiance dans

cette oraison pour commettre tous les jours

des crimes, soit en vertu de l'autorité qu'on

exerce en se mettant au-dessus des lois, soit

par adresse en trompant les hommes ; mais

il a voulu par là nous api)rendre à ne pas

nous croire exempts de péchés, quoique nous

soyons exempts de crimes: avertissement que

Dieu donna aussi autrefois aux prêtres de

l'ancienne loi, en leur commandant d'offrir

en premier lieu des sacrifices pour leurs

péchés, et ensuite pour ceux du peuple '.

Aussi bien, si nous considérons atti^ntivemenl

les paroles de notre grand et divin Maître,

nous trouverons qu'il ne dit pas : Si vous

pardonnez aux hommes les fautes qu'ils font

contre vous , votre Père vous pardonnera

aussi tous vos péchés, quels qu'ils soient;

mais : « Votre Père vous pardonnera aussi vos

« péchés». 11 enseignait une prière de tous

les jours, et parlait à ses disciples, qui étaient

justes. Qu'est-ce donc à dire vos péché'i, sinon

ceux dont vous-mêmes, qui êtes justifiés et

sanctifiés, ne serez pas exempts ? Nos adver-

saires
,
qui cherchent dans cette prière un

prétexte pour commettre tous les jours des

crimes
,

prétendent que Noire-Seigneur a

voulu aussi parler des grands péchés, parce

qu'il n'a pas dit : Il vous pardonnera les petits

' Matt. VI, 12. — = Matt. vi, 14. — ' Lévit. xvi, 6.
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péchés, mais : Il vous p.inlonriera vos pùclH'S.

Nous, au (•(uilrairc, c(insi'l(';r;uil ceux à (pii il

parlail, vi lui rnlcurlanl dire tuis /)â:/irs, nous

ne (lovons cnlcndic pai- là (pic les petits, parce

que ses disciples n'eu coinniellaienl point

d'aulics ; niais les }:;an(ls inclues, dont il se

faut enlièrcnient délaire par une \érital)le

conversion, ne sont pas remis par la prière,

si l'on n(! fait ce «pii est dit au même endroit :

a Connue nous pardonnons à ceux ipii nous

a ont oirensés ». Que si les fautes, même
léj^ères , dont les |)lus saints ne sont pas

exempts en celte vie, ne se pardonnent (ju'à

celle condition , combien plus les crimes

énormes, bien (pi'on cesse de les commettre,

puis(|ue Notre-Seij^nieur a dit : o Mais si vous

ne pardonnez pas les fautes (ju'on commet
a conlt e vous, votre Père ne vous |)ardonnera

« pas non plus ' ». C'est ce que veut dire l'a-

pôtre saint ,lac(iues, lorstju'il parle ainsi : «On
« jugera sans miséricorde celui qui aura été

a sans miséricorde * » . On doit aussi se souvenir

de ce serviteur, à qui son maître avait remis

dix mille talents, qu'il l'obligea à i)ayer ensuite,

parce qu'il avait été inexorable envers un
autre serviteur comme lui, qui lui devait cent

deniers '. Ces paroles de l'Apôtre : « La misé-

a ricorde l'emporte sur la justice * », s'ap-

pliquent à ceux qui sont enfants de la pro-

messe et vases de miséricorde. Les justes

mêmes, qui ont vécu dans une telle sainteté

qu'ils reçoivent dans les tabernacles éternels

ceux qui ont acquis leur amitié par les

richesses d'iniquité *, ne sont devenus tels

que par la niiséricorde de celui qui justifie

l'impie et qui lui donne la récompense selon

la grâce, et non selon les mérites. Du nombre
de ces impies justifiés est l'Apôlre, qui dit :

« J'ai obtenu miséricorde pour être fidèle ® ».

Ceux qui sont ainsi reçus dans les taber-

nacles éternels, il faut avouer que, comme
ils n'ont pas assez bien vécu pour être

sauvés sans le suffrage des saints, la misé-

ricorde à leur égard l'emporte encore bien

plus sur la justice. Et néanmoins, on ne
doit pas s'imaginer qu'un scélérat impénitent

soit reçu dans les tabernacles éternels pour
avoir assisté les saints avec des richesses d'ini-

quité, c'est-à-dire avec des biens mal acquis,

ou tout au moins avec de fausses richesses,

' Malt. VI, 15.— ' Jacques, ii, 13. — ' Matt. xviii , 23 et seq. —
» Jacques, II, 13.

» Voyez la parabole rapportée par saint Luc, xvi, 9.

• I Cor. VII , 25.

mais que rinirpiilé croit vraies, parce qu'elle

ne (oniiaît p.is les vraies richesses (|ui rendent

oitulcnls ci'ux (pii re(;oiv(Mil les autres dans
les labernacles éternels. Il y a donc un certain

genre de vie «pii n'est pas tellement criminel

(pie les aumônes ysoienl inutiles (lour gagner
le ciel, ni tellement bon (pi'il siilli^e pour
athîindre un si grand bonheur, à moins d'ob-

tenir miséricorde; par les mérites de ceux
dont on s'est lait des amis [)ar les aumônes.
A ce propos

,
je m'élonne toujours (|u'on

trouve, même dans Virgile, celle parole du
Seigneur : « Faites-vous des amis avec les

« richesses d'ini(|uité, afin qu'ils vous reçoi-

« vent dans les tabernacles éternels ' », ou
bien en d'autres termes : « Celui (jui reçoit

a un pro[)hète, en qualité de prophète, recevra

a la récompense du prophète, et celui qui

« reçoit un juste, eu (pialité de juste, recevra

« la récom[)ense du juste ' ». En effet, dans
le passage où Virgile décrit les Champs-Ely-
sées, que les pa'iens croient être le S('jour des
bienheureux, non-seulement il y place ceux
qui y sont arrivés par leurs propres mérites,

mais encore :

« Ceux qui ont pravé leur nom dans la mémoire des autres
par des seivices rendus ' ».

N'est-ce pas là ce mot que les chrétiens ont
si souvent à la bouche, quand par humilité
ils se recommandent à un juste: Souvenez-
vous de moi, lui disent-ils, et ils cherchent
par de bons offices à graver leur nom dans
son souvenir? Maintenant si nous revenons à
la question de savoir quel est ce genre de vie

et quels sont ces crimes qui ferment l'entrée

du royaume de Dieu, et dont néanmoins on
obtient le i)ardon, il est très-difticile de s'en

assurer et très-dangereux de vouloir le déter-

miner. Pour moi, quelque soin que j'y ai mis
jusqu'à présent, je ne l'ai pu découvrir. Peut-

être cela est-il caché, de peur que nous n'en

devenions moins courageux à éviter les pé-

chés qu'on peut commettre sans péril de
damnation. En effet, si nous les connaissions,

il se pourrait que nous ne nous fissions pas

scrupule de les commettre, sous prétexte que
les aumônes suffisent pour nous en obtenir le

pardon ;
au lieu que, ne les connaissant pas,

nous sommes plus obligés de nous tenir sur

nos gardes, et de faire effort pour avancer

'Luc, XVI, 9. — ' Matt. X, 41. — ' Enéide, livre ri, vers
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dans la vertu, sans toutefois négliger de nous

faire des amis parmi les saints au moyen des

aumônes.

Mais cette délivrance qu'on obtient ou par

ses prières, ou par rintercession dos saints,

ne sert qu'à empêcher d'être envoyé au feu

éternel ; elle ne servira pas à en faire sortir,

quand on y sera déjà. Ceux mêmes qui pensent

que ce qui est dit dans l'Evangile de ces

bonnes terres qui rapportent des fruits en

abondance, l'une trente, l'autre soixante, et

l'autre cent pour un, doit s'entendre des saints,

qui, selon la diversité de leurs mérites, déli-

vreront les uns trente hommes, les autres

soixante, les autres cent * , ceux-là même
croient qu'il en sera ainsi au jour du juge-

ment, mais nullement après. On rapporte à

ce sujet le mot d'une personne d'c'si)rit qui,

* Matt. xm, 8.

voyant les hommes se flatter d'une fausse im-

punité et croire que par l'intercession des

saints tous les pécheurs peuvent être sauvés,

répondit fort à propos (ju'il était plus sûr de

tâcher, par une bonne vie, d'être du nombre
des intercesseurs, de peur que ce nombre soit

si restreint qu'après qu'ils auront délivré l'un

trente pécheurs, l'autre soixante, l'autre cent,

il n'en reste encore un grand nombre pour

lesquels ils n'auront plus le droit d'intercéder,

et parmi eux celui qui aura mis vainement

son espérance dans un autre. Mais j'ai suffi-

samment répondu à ceux qui, ne méprisant

pas l'autorité de nos saintes Ecritures, mais

les comprenant mal, y trouvent, non pas le

sens qu'elles ont, mais celui qu'ils veulent

leur donner. Notre réponse faite, terminons

cet avant-dernier livre, comme nous l'avons

annoncé.
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ClIAPITUK PKKMIKU.

I)K LA CONDITION DES ANGES ET DES HOMMES.

Ci; (IcniiiT livre, ainsi (pie je l'ai i>roniis an

livre |»récé(lenl, roulera tout entier sur la

(jut'stion de la félicité de la Cité de Dieu : féli-

cité éternelle % non parce qu'elle doit lon;,'-

teinps durer, mais parce qu'elle ne doit jamais

finir, selon ce qui est écrit dans l'Evangile :

« Son royaume n'aura jioint de fin ' ». La

suite des générations humaines, dont les unes

meurent pour être remplacées par d'autres,

n'est que le fantôme de l'éternité, de môme
qu'on dit qu'un arbre est toujours vert, lors-

que de nouvelles feuilles, succédant à celles

qui tombent, lui conservent toujours son om-
brage. Mais la Cité de Dieu sera véritablement

éternelle ; car tous ses membres seront immor-
tels, et les hommes justes y acquerront ce

que les anges n'y ont jamais perdu. Le Dieu

tout-puissant, son fondateur, fera cette mer-
veille ; car il l'a promis, et il ne peut mentir;

nous en avons pour gage tant d'autres pro-

messes déjà accomplies, sans jiarler des mer-
veilles accomplies sans avoir été promises.

C'est lui qui, dès le commencement, a créé

ce monde, peuplé d'êtres visibles et inteUigi-

bles, tous excellents, mais entre lesquels nous
ne voyons rien de meilleur que les esprits

qu'il a créés intelligents et capables de le con-

naître et de le posséder, les unissant ensemble
par les liens d'une société que nous appelons
la Cité sainte et céleste, où le soutien de leur

existence et le principe de leur félicité, c'est

Dieu lui-même qui leur sert d'aliment et de
vie. C'est lui qui a donné le libre arbitre à

cette nature intelligente, à condition que si

elle venait à abandonner Dieu, source de sa

béatitude, elle tomberait aussitôt dans la plus

' Ecrit vers le commencement de l'an 427.
' Sur le sens précis du mot éternel, voyez saint Augus.in, Quœst.

in Gen., qu. 31, et Quœst in Exod., qu. 43.
* Luc, I, 33.

S. AuG. — Tome XIII.

profonde misère. C'est lui qui, prévoyant que
parmi les anges quchjues-uns, enflés d'or-

gueil, mettraient leur félicité en eux-mêmes
et perdraient ainsi le vrai bien, n'a pas voulu

leur ôter cette puissance, jugeant qu'il était

plus digne de sa propre puissance et d(! sa

bonté de se bien servir du mal que de ne [)as

le i)ermettre '. En effet, le mal n'eût jamais

été, si la nature muable, quoi(iue bonne et

créée par le Dieu suprême et immuablement
bon qui a fait bonnes toutes ses œuvres, ne
s'était elle-même rendue mauvaise par le pé-

ché. Aussi bien son péché même atteste son

excellence primitive. Car si elle-même n'était

un bien très-grand, quoique inférieur à son

divin principe, la perte qu'elle a faite de Dieu

comme de sa lumière ne |iourrait être un mal
pour elle. De même, en effet, que la cécité est

un vice de l'œil, et que ce vice non-seulement

témoigne que Tœil a été fait pour voir la lu-

mière, mais encore fait ressortir l'excellence

du plus noble des sens, ainsi la nature qui

jouissait de Dieu nous apprend, par son dé-

sordre même, qu'elle a été créée bonne, puis-

que ce qui la rend misérable, c'est de ne plus

jouir de Dieu. C'est lui qui a très-justement

puni d'une misère éternelle la chute volon-

taire des mauvais anges, et qui a donné aux

autres, fidèlement attachés à leur souverain

bien, l'assurance de ne jamais le perdre,

comme prix de leur fidélité. C'est lui qui a

créé l'homme dans la même droiture que les

anges, avec le même libre arbitre, animal

terrestre à la vérité, mais digne du ciel, s'il

demeure attaché à son créateur ; et il l'a con-

damné aussi à la misère, s'il vient à s'en dé-

tacher. C'est lui qui, prévoyant que l'homme

pécherait à son tour par la transgression de

la loi divine et l'abandon de son Dieu, n'a pas

voulu non plus lui ôter la puissance du libre

arbitre, parce qu'il prévoyait aussi le bien

' Comp. saint Augustin, De Gen. ad litt., lib. xi, n. 12 et seq.

33
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qu'il pourrait tirer de ce mal ; et en effet, sa

grâce a rassemblé parmi cette race mortelle

justement condamnée un si grand peuple

qu'elle en a pu remplir la place désertée par

les anges prévaricateurs. Ainsi cette Cité su-

prêm.e et bien-aimée, loin d'être trompée dans

Je compte de ses élus, se réjouira peut-être

d'en recueillir une plus abondante moisson.

CHAPITRE II.

DE l'Éternelle et immuable volonté de dieu.

Les méchants, il est vrai, font beaucoup de

choses qui sont contre la volonté de Dieu
;

mais il est si puissant et si sage qu'il fait abou-

tir ce qui paraît contredire sa volonté aux

fins déterminées par sa prescience. C'est pour-

quoi, lorsqu'on dit qu'il change de volonté,

qu'il entre en colère, par exemple, contre

ceux qu'il regardait d'un œil favorable, ce

sont les hommes qui changent, et non pas lui.

Leurs dispositions changeantes font qu'ils

trouvent Dieu changé. Ainsi le soleil change

pour des yeux malades ; il était doux et agréa-

ble, il devient importun et pénible, et cepen-

dant il est resté le même en soi. On appelle

aussi volonté de Dieu celle qu'il forme dans

les cœurs dociles à ses commandements, et

voilà le sens de ces paroles de l'Apôtre : « C'est

« Dieu qui opère en nous le vouloir même * »

.

De même que la justice de Dieu n'est pas seu-

lement celle qui le fait juste en soi, mais en-

core celle qu'il produit dans l'homme justifié,

ainsi la loi de Dieu est plutôt la loi des hom-
mes, mais c'est Dieu qui la leur a donnée. En
effet, c'est à des hommes que Jésus- Christ

disait : « Il est écrit dans votre loi ^ » ; et nous

lisons encore autre part : « La loi de Dieu est

et gravée dans son cœur ' ». On parle de celte

volonté que Dieu forme dans les hommes,
quand on dit qu'il veut ce qu'en effet il ne

veut pas lui-même, mais ce qu'il fait vouloir

aux siens, comme on dit aussi qu'il connaît

ce qu'il fait connaître à l'ignorance des hom-
mes. Par exemple, quand l'Apôlre s'exprime

ainsi : a Mais maintenant connaissant Dieu,

ou plutôt étant connus de Dieu * », il ne

faut pas croire que Dieu commençât alors à

les connaître, eux qu'il connaissait avant la

création du monde ; mais il est dit qu'il les

connut alors, parce qu'il leur donna alors le

Philip. II, 13. - • Jean, vin, 17. — • Ps. xxxvi, 31. —
* Galat. IV, 9.

don de connaître. J'ai déjà touché un mot de
ces locutions dans les livres précédents. Ainsi

donc, selon cette volonté par laquelle nous

disons que Dieu veut ce qu'il fait vouloir aux

autres qui ne connaissent pas l'avenir, il veut

plusieurs choses qu'il ne fait pas.

En effet, ses saints veulent souvent, d'une

volonté sainte que lui-même inspire, beau-

coup de choses qui n'arrivent pas ; ils prient

Dieu, par exemple, en faveur de quelqu'un,

et ils ne sont pas exaucés, bien que ce soit lui

qui les ait portés à prier par un mouvement
du Saint-Esprit. Ainsi, quand les saints inspi-

rés de Dieu veulent et prient que chacun soit

sauvé, nous pouvons dire : Dieu veut et ne

fait pas. Mais, si l'on parle de cette volonté

qui est aussi éternelle que sa prescience, il a

certainement fait tout ce qu'il a voulu au ciel

et sur la terre, et non-seulement les choses

passées ou présentes, mais même les choses

à venir *. Or, avant que le temps arrive où il

a fixé l'accomplissement des choses qu'il a

connues et ordonnées avant tous les temps,

nous disons : Cela arrivera quand Dieu vou-

dra. Mais quand nous ignorons non-seulement

à quelle époque une chose doit arriver, mais

même si elle doit arriver en effet, nous disons :

Cela arrivera si Dieu le veut. Ce n'est pas

qu'il doive alors survenir en Dieu une volonté

qu'il n'avait pas, mais c'est qu'alors arrivera

ce qu'il avait prévu de toute éternité dans sa

volonté immuable.

CHAPITRE III.

de la promesse d'une béatitude éternelle

POUR les saints et d'un supplice éternel

POUR LES impies.

Donc, pour ne rien dire de mille autres

questions, de même que nous voyons mainte-

nant s'accomplir en Jésus-Christ ce que Dieu

promit à Abraham en lui disant : « Toutes les

« nations seront bénies en vous^ », ainsi s'ac-

complira ce qu'il a promis à cette même race,

quand il a dit par son Prophète : « Ceux qui

« étaient dans les tombeaux ressusciteront »
;

et encore : « Il y aura un ciel nouveau et une

« terre nouvelle, et ils ne se souviendront

« plus du passé, et ils en perdront entièrement

« la mémoire ; mais ils trouveront en elle des

« sujets de joie et d'allégresse. Et voici que je

« ferai de Jérusalem et de mon peuple une

* Ps. cxm, 3 bis. — ' Gen. xxii, 18.
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« f(Me cl une réjouissance, et je prendrai mon
« plaisir «în Jérnsaleni el mon eonlcnteinent

a en mon |)euple, el l'on n'y rnt(Mi(lra plus

a (lésorinais ni plaintes ni soupirs ' ». Même
prétliclion par la bouche d'un autre prophète :

a En ce temps-là, tout voire |)euple (|ui se

trouvera écrit dans le livre sera sauvé, el

a plusieurs de ceux (jui dorment dans la pous-

a sièro de la terre (ou, selon d'autres inler-

a prèles, sous un amas de terre) ressuscite-

« ronl les uns pour la vie éternelle, el les

« autres pour recevoir un opprobre et une

«confusion éternelle' ». El ailleurs par le

même prophète : o Les saints du Très-IIaul

« recevronl le royaume, et ils le posséderont

«jusque dans le siècle, et jusque dans les

« siècles des siècles ' » ; el un peu après : « El

a son royaume sera éternel *». Ajoutez à cela

tant d'autres promesses semblables que j'ai

rapportées dans le vingtième livre ^ ou que

j'ai omises el qui se trouvent néanmoins dans

l'Ecriture. Tout cela arrivera comme les mer-

veilles dont l'accomplissement a déjà été un
sujet d'étonnement pour les incrédules. C'est

le même Dieu qui a promis, lui devant qui

tremblent les divinités des païens, de l'aveu

d'un éminent philosophe païen ®.

CHAPITRE IV.

CONTRE LES SAGES DU MONDE QUI PENSENT QUE LES

CORPS TERRESTRES DES HOMMES NE POURRONT

ÊTRE TRANSPORTÉS DANS LE CIEL.

Mais ces personnages si remplis de science

et de sagesse, et en même temps si rebelles à

une autorité qui a soumis, comme elle l'avait

annoncé bien des siècles à l'avance, tant de

générations humaines, ces philosophes, dis-je,

s'imaginent avoir trouvé un argument fort

décisif contre la résurrection des corps, quand
ils allèguent un certain passage de Cicéron,

au troisième livre de sa République. Après

avoir dit qu'Hercule et Romulus sont deve-

nus des dieux, d'hommes qu'ils étaient aupa-

ravant, Cicéron ajoute : « Mais leurs corps

« n'ont pas été enlevés au ciel, la nature ne
« souffrant pas que ce qui est formé de la

a terre subsiste autre part que dans la terre ».

Voilà le grand raisonnement de ces sages

dont le Seigneur connaît les pensées, et les

coimaîl pour vaines '. Car suppose/ que nous
soyons ces es[»rits purs , c'esl-a-rlire des

esprits sans corps, habitanl le ciel sans savoir

s'il existe des animaux terrestres, si l'on ve-

nait nous dire (ju'un jour nous serons unis

par un lien merveilleux aux cor|)S terrestres

pour les animer, n'aurions-nous pas beau-
coup plus de sujet de n'en rien croire, et de
dire (jne la nature ne peut souffrir qu'une
substance incorjmrelle soit emprisonnée dans
un corps? Cependant la terre est pleine d'es-

prits à qui des corps terrestres sont unis par

un lien mystérieux. Pourquoi donc, s'il plaît

à Dieu, qui a fait tout cela, pourquoi un corps

terrestre ne pourrait-il pas être enlevé parmi
les corps célestes, puisqu'un esprit, plus excel-

lent que tous les corps, et, par conséquent,

qu'un corps céleste, a pu être uni à un corps

terrestre ? Quoi donc ! une si petite particule

de terre a pu retenir un être fort supérieur à

un corps céleste, afin d'en recevoir la vie elle'

sentiment, et le ciel dédaignerait de recevoir

ou ne pourrait retenir celle terre vivante et

animée qui tire la vie et le sentiment d'une

substance plus excellente que tout corps cé-

leste? Si cela ne se fait pas maintenant, c'est

que le temps n'est pas venu, le temps, dis-je,

déterminé par celui-là même qui a fait une
chose beaucoup plus merveilleuse, mais que
l'habitude a renduevulgaire.Carenfin, que des

esprits incorporels, plus excellents que tout

corps céleste, soient unis à des corps terres-

tres, n'est-ce pas là un phénomène qui doit

nous étonner plutôt que de voir des corps,

quoique terrestres, être élevés à des demeu-
res célestes, il est vrai, mais corporelles ? Mais

nous sommes accoutumés à voir la première
de ces merveilles, qui est nous-mêmes ; au
lieu que nous n'avons jamais vu l'autre, qui

n'est pas encore devenue notre propre nature.

Certes, si nous consultons la raison, nous
trouverons qu'il est beaucoup plus merveil-

leux de joindre des corps à des esprits que
d'unir des corps à des corps, bien que ces corps

soient différents, les uns étant célestes et les

autres terrestres.

' Ps. xciii, 11.

'Isa. XXVT, 19, sec. lxx; lxv, 17-19, sec. lxx.

1,2. — ' Ibid. VII, 18. — * Ibid. 27.

' Aux chap. AXi et suiv.

• Porphyre. Voyez plus haut, livre xix, eh. 23.

— ' Dan. XTi,
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CHAPITRE V.

DE LA RÉSURRECTION DES CORPS, QUE CERTAINS ES-

PRITS NE VEULENT PAS ADMETTRE, BIEN QUE

PROCLAMÉE PAR LE MONDE ENTIER.

Mais je veux que cela ait été autrefois in-

croyable. Voilà le inonde qui croit maintenant

que le corps de Jésus-Christ, tout terrestre

qu'il est, acte ein|iorté au ciel ; voilà les doctes

et les ignorants qui croient que la chair res-

suscitera et qu'elle montera au ciel ; et il en

est tiès-peu qui demeurent incrédules. Or, de

deux choses l'une : s'ils croient une chose

croyable, que ceux qui ne la croient pas s'ac-

cusent eux-mêmes de stupidité ; et s'ils croient

une chose incroyable, il n'est pas moins in-

croyable qu'on soit porté à croire une chose

de cette espèce. Le même Dieu a donc prédit

ces deux choses incroyables, que les corps

ressusciteraient et que le monde le croirait
;

et il les a prédites toutes deux, bien longtemps

avant que l'une des deux arrivât. De ces deux

choses incroyables, nous en voyons déjà une

accoini)lie, qui est que le monde croirait une

cho.-^e incroyable
;
|)Ourquoi désespérerions-

nous de voir l'autre, puisque celle qui est ar-

rivée n'est pas moins difficile à croire? Et, si

l'on y songe, la manière même dont le monde
a cru est une chose encore plus incroyable.

Jésus-Christ a envoyé un petit nombre
d'hommes sans lumières et sans politesse,

étrangers aux belles connaissances, ignorant

les ressources de la grammaire, les armes de

Il dialectique, les artifices pompeux de la

rhétorique, en un mot de pauvres pêcheurs;

il les a envoyés à l'océan du siècle avec les

seuls filets de la foi, et ils ont pris une infi-

nité de poissons de toute es|)èce, de l'espèce

même la plus merveilleuse et la plus rare, je

veux i)arler des philosophes. Ajoutez, si vous

voulez, ce troisième miracle aux deux autres.

Voilà en tout trois choses incroyables qui

néanmoins sont arrivées : il -est incroyalile

que Jésus-Christ soit ressuscité en sa chair,

et qu'a\ec cette même chair il soit monté au

cieljilest incroyable que le monde ait cru

une chose aussi incroyable ; il est incroyable

enfin qu'un petit nombre d'hommes de basse

condition, inconnus, ignorants, aient pu per-

suader une chose aussi incroyable au monde
et aux savants du monde. De ces trois choses

incroyables, nos adversaires ne veulent pas

croire la première ; ils sont contraints de voir

la seconde, et ils ne sauraient la comprendre,
à moins de croire la troisième. En effet, la ré-

surrection de Jésus-Christ, et son ascension

au ciel en la chair où il est ressuscité, sont

choses déjà prcchées et crues dans tout l'uni-

vers ; si elles ne sont pas croyables, d'où

vient que l'univers les croit? Admettez qu'un
grand nombre de personnages illustres, doctes,

puissants, aient déclaré les avoir vues et se

soient chargés de les publier en tout lieu, il

n'est plus étrange que le monde les ait crues
;

et en ce cas il y a bien de l'opiniâtreté à ne

pas les croire. Mais si, comme il est vrai, le

monde a cru un petit nombre d'hommes in-

connus et ignorants sur leur parole, comment
se fait-il qu'une poignée d'incrédules entêtés

ne veuille pas croire ce que le monde croit ?

Et si le monde a cru à ce peu de témoins

obscurs, infimes, ignorants, méprisables, c'est

qu'en eux elle a vu paraître avec plus d'éclat

la majesté de Dieu. Leur éloquence a été toute

en miracles, et non en paroles ; et ceux qui

n'avaient pas vu Jésus-Christ ressusciter et

monter au ciel avec son corps, n'ont pas eu de

peine à le croire, sur la foi de témoignages

confirmés |)ar une infinité de prodiges. En
effet, des hommes qui ne pouvaient savoir au

plus que deux langues, ils les entendaient par-

ler soudain toutes les langues du monde *.

Ils voyaient un boiteux de naissance, après

quarante ans d'infirmité, marcher d'un pas

égal, à leur parole et au nom de Jésus-Christ
;

les linges qu'ils avaient touchés guérissaient

les malades ; et tandis que des milliers

d'hommes infirmes se rangeaient sur leur

passage, il suffisait que leur ombre les cou-

vrît en passant pour les rendre à la santé. Et

combien ne pourrais-je pas citer d'autres pro-

diges, sans parler même des morts qu'ils ont

ressuscites au nom du Sauveur ^
! Si nos ad-

versaires nous accordent la réalité de ces mi-

racles, voilà bien des choses incroyables qui

viennent s'ajouter aux trois premières ; et il

faut être singulièrement opiniâtre fK)urne pas

croire une chose incroyable, telle que la ré-

surrection du corps de Jésus-Christ et son

ascension au ciel, du moment qu'elle est con-

firmée par tant d'autres choses non moins in-

croyables et pourtant réelles. Si, au contraire,

ils ne croient pas que les Apôtres aient fait

ces miracles pour établir la croyance à la ré-

surrection et à l'ascension de Jésus-Christ, ce

Act. II. — ' Ibid. m, 4.
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seul faraud inimcio nous siillil, (juc luulu la

terre uil cru sans inirucics.

CIIAIMTUK VI.

ROME A l'Arr UN DIKII l>K KOMULUfl, PARCR QU'ri.l.K

AIMAIT l:^ l.ll SON l'ONDATEIIK ; AU LIKII {}VK

l.'l'(;i.lSE A AIMK JIÎSl'S CIIHIST, PARCE QU'eIIE

l'a chu niEU.

Happelotis ici \o. passage où Ciccron s'étonne

qu(! la (liviiiitr tU". KomiiiIms ait obtenu créance.

Voici SCS propres paroles : a Ce <|u'il y a de

a plus admirable dans rapotbcose de Roinu-

« lus, c'est (|ue les autres liouunes qui ont été

a faits dieux vivaient dans des siècles gros-

ffsiers, où il était aise de persuader aux

peuples tout ce (ju'on voulait. Mais il n'y a

« pas encore six cents ans ' qu'existait Koniu-

lus, et déjà les lettres et les sciences floris-

« saient depuis longtemps dans le monde, et

a y avaient dissipé la barbarie ^ ». Et un peu

après il ajoute : « On voit donc que Romuius
a a existé bien des années après Homère, et

« que, les hommes commençant à être éclai-

a rés , il était difficile, dans un siècle déjà

« poli, de recourir à des liclions. Car l'antiquité

a a reçu des fables qui étaient quelquefois

« bien grossières ; mais le siècle de Romuius
« était trop civilisé pour rien admettre qui ne

« fût au moins vraisemblable ». Ainsi, voilà

un des hommes les plus savants et les plus

éloquents du monde, Cicéron, {|ui s'étonne

qu'on ait cru à la divinité de Romuius, parce

que le siècle où il est venu était assez éclairé

pour répudier des fictions. Cependant, qui a

cru que Romuius était un dieu, sinon Rome,

et encore Rome faible et naissante? Les géné-

rations suivantes furent obligées de conserver

la tradition des ancêtres ; et, après avoir sucé

cette superstition avec le lait, elles la répan-

dirent parmi les peuples que Rome fit passer

sous son joug. Ainsi, toutes ces nations vain-

cues, sans ajouter foi à la divinité de Romuius,

ne laissaient pas de la proclamer pour ne pas

offenser la maîtresse du monde, tronpée elle-

même, sinon [)ar amour de l'erreur, du moins

par l'erreur de son amour. Combien est diffé-

rente notre foi dans la divinité de Jésus-Christ 1

'Ce n'est pas Cicéron en personne qui donne le chiffre de six cents

ans, et comment le donnerait-il, lui qui écrivait la République sept

cents ans environ après la fondation de Rome ? Il faut meitre les

paroles Citées par saint Augustin dans la bouche d'un des interlocu-

teurs du dialogiie, le second Africain ou Lélius.

' De Republ,, lib. ii, cap. 10.

Il est sans doute le fondateur de la Cité éter-

nelle; mai.s tant s'en faut qu'edle l'ait cru

dieu, pante (|u'il l'a fondée', (ju'tlle' ne mérite

d'être foiidéi; que parce (|u'(!lle le croit dieu.

Ronu!, d(!Ja bâtie et dédi(';e, a éhîvé a son fon-

dateur un temple où elle l'a adoré comme un
dieu ; la noiividle Jérn.salem, afin d'êtn; bâtie

et dédiée, a pris |iour base de sa foi son fon-

dateur, Jésus-Clirist Dieu. La première, par

amour pour Romuius , l'a cru dieu ; la

seconde, convaincue qm; J(!:sus-(;iii isl l'jtait

Dieu, l'a aimé. Uiiehiue chose a donc précédé

l'amour de celle-là, et l'a portée à croire coin-

plaisamment à une perfection, même imagi-

naire, de celui (ju'elle aimait; et de même,
(|uelque chose a précédé la foi de celle-ci,

pour lui faire aimer sans témérité un privi-

lège très-véritable dans celui en (|ui elle croit.

Sans parler, en elfet, de tant de miracles qui

ont établi la divinité de Jésus-Christ, nous

avions sur lui, avant qu'il ne [)arût sur la terre,

des prophéties divines [»arfaitement dignes de

foi et dont nous n'attendions pas l'accomplis-

sement, comme nos pères, mais qui sont déjà

accomplies. 11 n'en est pas ainsi de Homulus.

On sait par les historiens qu'il a bâti Rome et

qu'il y a régné , sans qu'aucune pro[)hétie

antérieure eût rien annoncé de cela. Mainte-

nant, qu'il ait été transporté parmi les dieux,

l'histoire le rapporte comme une croyance,

elle ne le prouve point comme un fait. Point

de miracle pour témoigner de la vérité de

cette apothéose. On parle d'une louve qui

nourrit les deux frères comme d'une grande

merveille. Mais qu'est-ce que cela pour prou-

ver qu'un homme est un dieu? Alors même
que cette louve aurait été une vraie louve et

non pas une courtisane', le prodige aurait

été commun aux deux frères, et cependant il

n'y en a qu'un qui passe [>our un dieu. D'ail-

leurs, à qui a-ton défendu de croire et de

dire que Romuius, Hercule et autres person-

nages semblables étaient des dieux? Et qui a

mieux aimé mourir que de cacher sa foi ? Ou

plutôt se serait-il jamais rencontré une seule

nation qui eût adoré Romuius sans la crainte

du nom romain? Et cependant qui pourrait

com|)ter tous ceux qui ont mieux aimé perdre

la vie dans les plus cruels tourments que de

nier la divinité de Jésus-Christ ? Ainsi la

crainte, fondée ou non, d'encourir une légère

' Voyez plus haut ce qui est dit sur ce point, au livre xvm,

ch. -1.
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indignation des Romains contraignait quel-

ques peuples vaincus à adorer Romuluscomme
un dieu ; et la crainte des plus horribles sup-

plices et de la mort même, n'a pu empêcher

sur toute la terre un nombre immense de

martyrs, non-seulement d'adorer Jésus-Christ

comme un dieu, mais de le confesser publi-

quement. La Cité de Dieu, étrangère encore

ici-bas, mais qui avait déjà recruté toute

une armée de peuples, n'a point alors com-

battu contre ses persécuteurs pour la conser-

vation d'une vie temporelle ; mais au contraire

elle ne leur a point résisté, afin d'acquérir la

vie éternelle. Les chrétiens étaient chargés de

chames, mis en prison , battus de verges
,

tourmentés, brûlés, égorgés, mis en pièces,

et leur nombre augmentait K Ils ne croyaient

pas combattre pour leur salut éternel, s'ils ne

méprisaient leur salut éternel pour l'amour

du Sauveur.

Je sais que Cicéron, dans sa République, au

livre huitième, si je ne me trompe, soutient

qu'un Etat bien réglé n'entreprend jamais la

guerre que pour garder sa foi ou pour veiller

à son salut. Et Cicéron explique ailleurs ce

qu'il entend par le salut d'un Etat, lorsqu'il

dit : « Les particuliers se dérobent souvent

« par une prompte mort à la pauvreté, à l'exil,

« à la prison, au fouet, et aux autres peines

« auxquelles les hommes les plus grossiers ne

« sont pas insensibles ; mais la mort même,
a qui semble affranchir de toute peine, est

a une peine pour un Etat, qui doit être cons-

« titué pour être éternel. Ainsi la mort n'est

a point naturelle à une république comme
« elle l'est à un individu, qui doit non-seule-

« ment la subir malgré lui , mais souvent

« même la souhaiter. Lors donc qu'un Etat

a succombe, disparaît, s'anéantit, il nous est

« (si l'on peut comparer les petites choses aux

a grandes), il nous est une image de la ruine

a et de la destruction du monde entier ».

Cicéron parle ainsi, parce qu'il pense, avec

les Platoniciens, que le monde ne doit jamais

périr ^ Il est donc avéré que, suivant Cicéron,

* Ces mots rappellent l'éloquent passage de TertuUien : « Nous
ne sommes que d'hier et nous remplissons vos villes, vos îles, vos

« châteaux, vos municipes, vos conseils, vos camps, vos tribus, vos

« décuries, le palais, le sénat, le forum ; nous ne vous laissons que
« vos temples. Qu'il nous serait aisé de vous rendre guerre pour

• guerre, même à nombre inégal, nous qui nous laissons massacrer

• sans aucun regret, si ce n'était une de nos maximes qu'il vaut

mieux subir la mort que de la donner ? . > {Apolog., ch. 37).

' Cicéron semble dire le contraire au chapitre 24 du livre vt de la

République ; mais, en cet endroit, il ne parle pas en son nom; il

est l'interprète des croyances populaires. Voyez, à l'appui de l'in-

un Etat doit entreprendre la guerre pour son

salut, c'est-à-dire pour subsister éternellement

ici-bas, tandis que ceux qui le composent,

naissent et meurent par une continuelle révo-

lution : comme un olivier, un laurier, ou

tout autre arbre semblable, conserve toujours

le même ombrage , malgré la chute et le

renouvellement de ses feuilles. La mort, selon

lui, n'est pas une peine pour les particuliers,

puisqu'elle les délivre souvent de toute autre

peine, mais elle est une peine pour un Etat,

Ainsi l'on peut demander avec raison si les

Sagontins firent bien d'aimer mieux que leur

cité pérît que de manquer de foi aux Romains,

car les citoyens de la cité de la terre les louent

de cette action. Mais je ne vois pas comment
ils pouvaient suivre cette maxime de Cicéron :

qu'il ne faut entreprendre la guerre que pour

sa foi ou son salut, Cicéron ne disant pas ce

qu'il faut faire de préférence dans le cas oii

l'on ne pourrait conserver l'un de ces biens

sans perdre l'autre. En effet, les Sagontins ne

pouvaient se sauver sans trahir leur foi envers

les Romains, ni garder cette foi sans périr,

comme ils périrent en effet. Il n'en est pas de

même du salut dans la Cité de Dieu : on le

conserve, ou plutôt on l'acquiert avec la foi

et par la foi, et la perte de la foi entraîne celle

du salut. C'est cette pensée d'un cœur ferme

et généreux qui a fait un si grand nombre de

martyrs, tandis que Romulus n'en a pu avoir

un seul qui ait versé son sang pour confesser

sa divinité.

CHAPITRE VII.

SI LE MONDE A CRU EN JÉSDS CHRIST, c'eSI l'oU-

VRAGE d'une vertu DIVINE , ET NON D'UNE

PERSUASION HUMAINE.

Mais il est parfaitement ridicule de nous

opposer la fausse divinité de Romulus, quand

nous parlons de Jésus-Christ. Si, dès le temps

de Romulus, c'est-à-dire six cents ans avant

Cicéron', le monde était déjà tellement éclairé

qu'il rejetait comme faux tout ce qui n'était

pas vraisemblable, combien plutôt encore, au

temps de Cicéron lui-même, et surtout plus

tard, sous les règnes d'Auguste et de Tibère,

terprétation de saint Augustin, Macrobe, De somn. Scip., lib. ir,

cap. 12 et seq.

' Au lieu de lire avant Cicéron, Vives propose avant Scipion, et

en effet, comme nous l'avons remarqué plus haut, l'exactitude his-

torique s'accommoderait très-bien de cette correction que les éditeurs

de Louvain ont adoptée ; mais il faut céder, comme ont fait les Bé-

nédictins, à l'autorité unanime des manuscrits.
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é|)0(jucs (le civilisation de plus eu plus avan-

cée, eût-on rejeté bien loin la résurrection de

Jcsus-dhrisl eu sa cliaii- cl sou asc(!usi()n au

ciel comme choses altsoliniK ni ini|»ossil)les I

II a fallu, pour ouvrii- roreilNî cl le cœur des

hommes à celle croyance, (|ue la vérilé divine

ou la divinité vérilahh; et une intinilé de

miracles eussent déjà démontré que de tels

miracles pouvaient S(î faire et s'étaient elîec-

livemenl accomplis. Voilà pounjuoi, malgré

tant de cruelles persécutions, on a cru et

prêché hautement la résurreclion et l'immor-

talilc de la chair, lcs(|uelles ont d'abord paru

en Jésus-Christ pour se réaliser un jour en

tous les hommes; voilà pourquoi celte croyance

a été semée par toute la lerre |)Our croître et

se développer de plus en plus par le sang

fécond des martyrs ; car l'autorité des mira-

cles venant confirmer l'autorité des prophé-

ties, la vérité a pénétré enfin dans les esprits,

et l'on a vu qu'elle était plutôt contraire à la

coutume qu'à la raison, jusqu'au jour où le

monde entier a embrassé par la foi ce qu'il

persécutait dans sa fureur.

CHAPITRE VIII.

DES MIRACLES QUI ONT ÉTÉ FAITS POUR QUE LE

. MONDE CRUT EN JÉSUS-CHRIST ET QUI n'ONT PAS

CESSÉ DEPUIS qu'il Y CROIT.

Pourquoi, nous dit-on, ces miracles qui,

selon vous, se faisaient autrefois, ne se font-

ils plus aujourd'hui? Je pourrais répondre

que les miracles étaient nécessaires avant que
le monde crût, pour le porter à croire, tandis

qu'aujourd'hui quiconque demande encore

des miracles pour croire est lui-même un
grand miracle de ne pas croire ce que toute la

terre croit ; mais ils ne parlent ainsi que pour

faire douter de la réalité des miracles. Or,

d'où vient qu'on publie si hautement partout

que Jésus-Christ est monté au ciel avec son

corps ? d'où vient qu'en des siècles éclairés,

où l'on rejetait tout ce qui paraissait impos-

sible, le monde a cru sans miracles des choses

tout à fait incroyables ? Aiment-ils mieux dire

qu'elles étaient incroyables, et que c'est pour
cela qu'on les a crues ? Que ne les croient-ils

donc eux-mêmes ? Voici donc à quoi se réduit

tout notre raisonnement : ou bien des choses

incroyables que tout le monde voyait ont per-

suadé une chose incroyable que tout le monde
ne voyait pas ; ou bien cette chose était telle-

nuMil croyable (jii'elle n'avait pas besoin di:

miracles pour être crue, et, dans ce dernier

cas, où trouver une o[)iniâlrcté [dus extrême

que celle de nos advcisaires? Voila ce i\\i'ou

peut répondre aux plus obstinés. Que plu-

sieurs mirai les aient élé opérés pour assurer

ce grand elsalulaiie miracle par leijuel Jésus-

Christ est ressuscité et monté au ciel avec son

corps, c'est ce; (|ue l'on ne peut nier. Kn effet,

ils sont consignés dans les livres sacrés qui

déposent tout ensemble et de la réalité de ces

miracles et de la foi qu'ils devaient fonder. La
renommée de ces miracles s'est répandue pour

donner la foi, et la foi qu'ils leur ont donnée
ajoule à leur renommée un nouvel éclat. On
les lit aux peuples afin qu'ils croient, et néan-

moins on ne les leur lirait pas, si déjà ils

n'avaient été crus. Car il se fait encore des

miracles au nom de Jésus-Christ, soit par les

sacrements, soit par les prières et les reliques

des saints, mais ils ne sont pas aussi célèbres

que les premiers. Le canon des saintes Lettres,

qui devait être fixé par l'Eglise, fait connaître

ces premiers miracles en tous lieux et les

confie à la mémoire des peuples. Au con-

traire, ceux-ci ne sont connus qu'aux lieux

où ils se passent, et souvent à peine le sont-

ils d'une ville entière, surtout quand elle est

grande, ou d'un voisinage restreint. Ajoutez

enfin que l'autorité de ceux qui les rappor-

tent, tout fidèles qu'ils sont et s'adressant à

des fidèles, n'est pas assez considérable pour

ne laisser aucun doute aux bons esprits.

Le miracle qui eut lieu à iMilan (j'y étais

alors), quand un aveugle recouvra la vue, a

pu être connu de plusieurs ; en effet, la ville

est grande, l'empereur était présent, et ce

miracle s'opéra à la vue d'un peuple immense
accouru de tous côtés pour voir les corps des

saints martyrs Gervais et Protais, qui avaient

été découverts en songe à l'évêque Ambroise.

Or, par la vertu de ces reliques, l'aveugle

sentit se dissiper les ténèbres de ses yeux et

recouvra la vue \

Mais qui, à l'exception d'un petit nombre,

a entendu parler à Carthage de la guérison

miraculeuse d'innocentius, autrefois avocat

de la préfecture, guérison que j'ai vue de mes

propres yeux? C'était un homme très-pieux,

' Saint Augustin raconte ce même miracle avec plus de détails au

premier livre des Confessions [ch. 13, u. 7); il le rappelle en son

Sermon cccxviii, n. 1, et dans ses Rélractations {livre i, ch. 13,

n. 7). Comparez saint Ambroise (Epist. Lxxx», et Sernu xci) et

Sidoine Apollinaire (lib. vu, epist. Ij.
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ainsi que tonte sa maison, et il nous avait

reçus chez lui, mon frère Alype ' et moi, au

retour de notre voyage d'outre-mer, quand

nous n'étions pas encore clercs, mais engagés

cependant au service de Dieu ; nous demeu-

rions donc avec lui. Les médecins le traitaient

de certaines fistules hémorroïdales qu'il avait

en très-grande (juantilé, et qui le faisaient

beaucoup souffrir. Ils avaient déjà a|)pliqué

le fer et usé de tous les médicaments que leur

conseillait leur art. L'opération avait été fort

douloureuse et fort longue ; mais les méde-

cins, i)ar mégarde, avaient laissé subsister

une fistule qu'ils n'avaient point vue entre

toutes les autres. Aussi , tandis qu'ils soi-

gnaient et guérissaient toutes les fistules ou-

vertes, celle-là seule rendait leurs soins inu-

tiles. Le malade, se défiant de ces longueurs,

et appréhendant extrèniemcnt une nouvelle

incision, comme le lui avait fait craindre un

médecin, son domestique, que les autres

avaient renvoyé au moment de l'opération, ne

voulant pas de lui, même comme simple té-

moin, et que son maître, après l'avoir chassé

dans un accès de colère, n'avait consenti à

recevoir qu'avec beaucoup de difficulté, le

malade, dis-je, s'écria un jour, hors de lui :

Est-ce que vous allez m'inciser encore? et

faudra-t-il que je souffre ce que m'a prédit

celui que vous avez éloigné? — Alors ils

commencèrent à se moquer de l'ignorance de

leur confrère et ci rassurer le malade par de

belles promesses. Cependant plusieurs jours

se passent, et tout ce que l'on tentait était

inutile. Les médecins persistaient toujours à

dire qu'ils guériraient celte hémorroùle jiar

la force de leurs médicaments, sans employer

le fer. Ils appelèrent un vieux praticien, fa-

meux par ces sortes de cures, nommé Am-
monius, qui, après avoir examiné le mal, en

porta le même jugenu nt. Le malade , se

croyant déjà hors d'affaire, raillait le médecin

domestique, sur ce qu'il avait prédit qu'il

faudrait une nouvelle opération. Que dirai-je

de plus? Après bien des jours, inutilement

reculés, ils en vinrent à avouer, las et confus,

que le fer pouvait seul opérer la guérison. Le

malade épouvanté, jiàlissant, aussitôt que son

extrême frayeur lui eût permis de parler, leur

enjoignit de se retirer et de ne plus revenir.

' Alype, compatriote de saint Augustin, un de ses plus fidèles

disciples et de ses plus tendres amis. 11 fut évéque dans sa ville na-

tale^ à Tagaste. Voyez les lettres de saint Augustin et ses Confessions

(livre VI, ch. 10 e; 12; livre vi!i, ch. 12 et ailleurs).

Cependant, après avoir longtemps pleuré, il

n'eut d'autre ressource que d'appeler un cer-

tain Alexandrin, chirurgien célèbre, pour

faire ce qu'il n'avait pas voulu que les autres

fissent. Celui-ci vint donc; mais après avoir

reconnu par les cicatrices l'habileté de ceux

qui l'avaient traité, il lui conseilla, en homme
de bien, de les reprendre, et de ne pas les

priver du fruit de leurs efforts. Il ajouta

qu'lnnocentius ne pouvait guérir, en effet,

qu'en subissant une nouvelle incision, mais

qu'il ne voulait point avoir l'honneur d'une

cure si avancée, et dans laquelle il admirait

l'adresse de ceux qui l'avaient précédé. Le

malade se réconcilia donc avec ses médecins;

il fut résolu qu'ils feraient l'opération en pré-

sence de l'Alexandrin, et elle fut remise par

eux au lendemain. Cependant, les médecins

s'élnnt retirés, le malade tomba dans une si

profonde tristesse que toute sa maison en fut

remplie de deuil, comme s'il eût déjà été

mort. Il était tous les jours visité par un grand

nombre de personnes pieuses, et entre autres

par Saturnin, d'heureuse mémoire, évêque

d'Uzali, et par Gélose, prêtre, ainsi que par

quelques diacres de l'Eglise de Carthage. De
ce nombre aussi était l'évêque Aurélius, le

seul de tous qui ait survécu
,
personnage

éminemment respectable avec lequel nous

nous sommes souvent entretenus de ce mi-

racle de Dieu, dont il se souvenait parfaite-

ment. Comme ils venaient, sur le soir, voir

le malade, suivant leur ordinaire, il les pria

de la manière la plus attendrissante d'assister

le lendemain malin à ses funérailles plutôt

qu'à ses souffrances, car les incisions précé-

dentes lui avaient causé tant de douleur qu'il

croyait fermement mourir entre les mains

des médecins. Ceux-ci le consolèrent du
mieux qu'ils purent, et l'exhortèrent à se

confier à Dieu et à se soumettre à sa volonté.

Ensuite nous nous mîmes en prière ; et nous

étant agenouillés et prosternés à terre, selon

notre coutume, il s'y jeta lui-même avec tant

d'impétuosité qu'il semblait que quelqu'un

l'eût fait tomber rudement, et il commença à

prier. Mais qui pourrait exprimer de quelle

manière, avec quelle ardeur, quels transports,

quels torrents de larmes, quels gémissements

et quels sanglots, tellement enfin que tousses

membres tremblaient et qu'il était comme
suffoqué ! Je ne sais si les autres priaient et

si tout cela ne les détournait point; pour
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moi, je nn 1(î pouvais faire, (il jr dis seulc-

iiUMil (!n inoi-niriiic ce peu de mots : S(!i-

giH!iir, (|iiell(!S prières de; vos scMvileiirs

(ixaiK'ert'Z-voiis, si viuis n'exaiicez pas ccIUîs-

ci ? Il me paraissait (in'oii n'y pouvait riiîii

ajouter, sinon d'expirer en priant. Nous nous

levons, et, après avoir reeii la hénédiclion

(II! r(!vt''(|U(; , nous nous retirons, le ma-
lade! priant les assistants de ko trouver lo

lendemain malin cliux lui, et nous, l'exhor-

tant à avoir bon courai^^o. Le jour venu, ce

jour tant apprcjluîndti, les serviteurs de Dieu

arrivèrent, comme ils l'avaient |»romis. Les

médecins entrent ; on prépare tout ce ([ui est

nécessaire à l'opération, on tire les redou-

laltles instruments; chacun demeure interdit

et en suspens. Ceux (jui avaient le plus d'au-

torité encouraj;ent le malade, tandis ([u'on le

met sur son lit dans la position la plus com-
mode pour l'incision ; on délie les bandages,

on met à nu la partie malade, le médecin re-

garde, et cherche de l'œil et de la main l'hé-

morroïde qu'il devait ouvrir. Enfin, après

avoir exploré de toutes façons la partie ma-
laile, il finit par trouver une cicatrice très-

ferme. — 11 n'y a point de paroles capables

d'exprimer la joie, le ravissement, et les ac-

tions de grâces de tous ceux qui étaient pré-

sents. Ce furent des larmes et des exclama-

tions que l'on peut s'imaginer, mais qu'il est

impossible de rendre.

t Dans la même ville de Carthage, Inno-

centia, femme très-pieuse et du rang le plus

distingué, avait au sein un cancer, mal in-

curable, à ce que disent les médecins ^ On a

coutume de couper et de séparer du corps la

partie où est le mal, ou, si l'on veut prolonger

un peu la vie du malade, de n'y rien faire
;

et c'est, dit-on, le sentiment d'Hippocrate ^.

Cette dame l'avait appris d'un savant méde-
cin, son ami, de sorte qu'elle n'avait plus re-

cours qu'à Dieu. La fête de Pâques étant

proche, elle fut avertie en songe de prendre

garde à la première femme qui se présente-

rait à elle au sortir du baptistère ^, et de la

prier de faire le signe de la croix sur son

mal. Cette femme le fit, et Innocentia fut

guérie à l'heure même. Le médecin qui lui

' Voyez GalieD, Thevap. ad Glauc, lib. ii, cap. 10.

' Voyez les Aphorismes, sect. vi, aph. 2.

' De loule antiquité, dans la primitive Eglise, le jour de Pâques
et celui de la Pentecôte étaient prescri's pour le baptême, sauf le

cas de nécessité. Voyez Tertullien [De Baptismo, cap. 19; De cor.

mil., cap. 3) et les Sermons de saint Augustin.

avait conseilh'; d(! n'employer aucun remède,

si ell(! voulait vivr(! un peu plu:^ longtemps,

la voy.uil guérie, lui demanda vivement ce

(pTclle avait fait pour cela, étant bien aise

sans dout(! d'appr(!ndr(; un remède (pi'!lip[)0-

crale avait ignoré. Klle lui dit ce qui en était,

non sans craindre, à voir son visage méfiant,

(|u'il ne lui répondît (jiiel(|U(; parole ioju-

rieus(! au Christ: « Vraimfjul, s'écria-t-il, je

« pensais que vous m'alliez dire quelque
a chose de bien merveilleux ! » Et comme
elle se révoltait d(3jà : « Quelle grande mer-
a veille, ajouta-t-il, (jue Jésus-Christ ait guéri

« un cancer au .«ein, lui qui a ressuscité un
« mort de quatre jours ' ? » Quand j'appris ce

qui s'était passé, je ne pus su|)porter la pensée

qu'un si grand miracle, arrivé dans une si

grande ville, à une personne de si h lute con-

dition, put demeurer caché
;
je fus même sur

le point de réprimander celle dame. Mais

quand elle m'eut assuré (ju'elle ne l'avait

point passé sous silence, je demandai à (juel-

ques dames de ses amies intimes, qui étaient

alors avec elle, si elles le savaient. Elles me
dirent que non. « Voilà donc, m'écriai-je, de

« quelle façon vous le publiez ! vos meilleures

« amies n'en savent rien 1 » Et comme elle

m'avait rapporté le fait très-brièvement, je

lui en fis recommencer l'histoire tout au long

devant ces dames, qui en furent singulière-

ment étonnées et en rendirent gloire à Dieu.

Un médecin goutteux de la même ville,

ayant donné son nom pour être baptisé, vit

en songe, la nuit qui précéda son baptême,

des petits enfants noirs et frisés qu'il prit pour

des démons, et qui lui défendirent de se faire

baptiser celte année-là. Sur son refus de leur

obéir, ils lui marchèrent sur les pieds, en

sorte qu'il y sentit des douleurs plus cruelles

que jamais. Cela ne l'empêcha point de se

faire baptiser le lendemain, comme il l'avait

promis à Dieu, et il sortit du baptistère non-

seulement guéri de ses douleurs extraordi-

naires, mais encore de sa goutte, sans qu'il

en ait jamais rien ressenti, quoique ayant

encore longtemps vécu. Qui a entendu parler

de ce miracle ? Cependant nous l'avons connu,

nous et un certain nombre de frères à qui le

bruit en a pu parvenir.

Un ancien mime de Curube^ fut guéri

' Jean, xr.

' Curube ou Curubis est le nom d'une ville autrefois située près

de Caiihage. Voyez Pline, Bist. nat., livre v^ ch. 3.
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de même d'une paralysie et d'une hernie, et

sortit du baptême comme s'il n'avait jamais

rien eu. Qui connaît ce miracle, hors ceux de

Curube, et peut-être un petit nombre de per-

sonnes ? Pour nous, quand nous l'apprîmes,

nous fîmes venir cet homme à Carthage, par

l'ordre du saint évêque Auréiius, bien que

nous en eussions été informés par des per-

sonnes tellement dignes de foi que nous n'en

pouvions douter.

Hespérius, d'une famille tribunitienne, pos-

sède dans notre voisinage un domaine sur les

terres de Fussales ', appelé Zubédi. Ayant re-

connu que l'esprit malin tourmentait ses es-

claves et son bétail, il pria nos prêtres, en

mon absence, de vouloir bien venir chez lui

afin d'en chasser les démons. L'un d'eux s'y

rendit, et offrit le sacrifice du corps de Jésus-

Christ, avec de ferventes prières, pour faire

cesser cette possession. Aussitôt elle cessa par

la miséricorde de Dieu, Or, Hespérius avait

reçu d'un de ses amis un peu de la terre

sainte de Jérusalem où Jésus-Christ fut ense-

veli et ressuscita le troisième jour. Il avait

suspendu cette terre dans sa chambre à cou-

cher, pour se mettre lui-même à l'abri des

obsessions du démon. Lorsque sa maison en

fut délivrée, il se demanda ce qu'il ferait de

cette terre qu'il ne voulait plus, par respect,

garder dans sa chambre. Il arriva par hasard

que mon collègue Maximin, évêque de Sinite,

et moi, nous étions alors dans les environs.

Hespérius nous fit prier de l'aller voir, et

nous y allâmes. Il nous raconta tout ce qui

s'était passé, et nous pria d'enfouir cette terre

en un lieu où les chrétiens pussent s'assem-

bler pour faire le service de Dieu. Nous y
consentîmes. Il y avait près de là un jeune

paysan paralytique, qui, sur cette nouvelle,

pria ses parents de le porter sans délai vers ce

saint lieu ; et à peine y fut-il arrivé et eut-il

prié, qu'il put s'en retourner sur ses pieds,

parfaitement guéri.

Dans une métairie nommée Victoriana, à

trente milles d'Hippone, il y a un monument
en l'honneur des deux martyrs de Milan, Ger-

vais et Protais. On y porta un jeune homme
qui, étant allé vers midi, pendant l'été, abreu-

ver son cheval à la rivière, fut possédé par le

démon. Comme il était étendu mourant et

semblable à un mort, la maîtresse du lieu

vint sur le soir, selon sa coutume, près du
' Ville située près d'Hippone.

monument, avec ses servantes et quelques

religieuses, pour y chanter des hymnes et y
faire sa prière. Alors le démon, frappé et

comme réveillé par ces voix, saisit l'autel

avec un frémissement terrible, et sans oser ou
sans pouvoir le remuer, il s'y tenait attaché et

pour ainsi dire lié. Puis, priant d'une voix

gémissante, il suppliait qu'on lui pardonnât,

et il confessa même comment et en quel en-

droit il était entré dans le corps de ce jeune

homme. A la fin, promettant d'en sortir, il

en nomma toutes les parties, avec menace de

les couper, quand il sortirait, et, en disant

cela, il se retira de ce jeune homme. Maisl'œil

du malheureux tomba sur sa joue, retenu par

une petite veine comme par une racine, et la

prunelle devint toute blanche. Ceux qui étaient

présents et qui s'étaient mis en prière avec

les personnes accourues au bruit, touchés de

ce spectacle et contents de voir ce jeune

homme revenu à son bon sens, s'affligeaient

néanmoins de la perte de son œil et disaient

qu'il fallait appeler un médecin. Alors le

beau-frère de celui qui l'avait transporté pre-

nant la parole : « Dieu, dit-il, qui a chassé le

« démon à la prière de ces saints, peut bien

« aussi rendre la vue à ce jeune homme ».

Là-dessus il remit comme il put l'œil à sa

place et le banda avec son mouchoir ; sept

jours après, il crut pouvoir l'enlever, et il

trouva l'œil parfaitement guéri. D'autres

malades encore trouvèrent en ce lieu leur

guérison ; mais ce récit nous mènerait trop

loin.

Je connais une fille d'Hippone, qui, s'étanl

frottée d'une huile où le prêtre qui priait pour

elle avait mêlé ses larmes, fut aussitôt déli-

vrée du malin esprit. Je sais que la même
chose arriva à un jeune homme, la première

fois qu'un évêque, qui ne l'avait point vu, pria

pour lui.

11 y avait à Hippone un vieillard nommé
Florentius, homme pauvre et pieux, qui vivait

de son métier de tailleur. Ayant perdu l'habit

qui le couvrait et n'ayant pas de quoi en ache-

ter un autre, il courut au tombeau des Vingt-

Martyrs S qui est fort célèbre chez nous, et les

pria de le vêtir. Quelques jeunes gens qui se

trouvaient là par hasard, et qui avaient envie

de rire, l'ayant entendu, le suivirent quand il

sortit et se mirent à le railler, comme s'il eût

' Voyez le sermou cccxxv de saint Augustin, prononcé en

l'honneur de ces vingt Martyrs.
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<loi»ian(l('! cinqnnnl(3 oboles aux inarlyrs pour

avoir un liahil. Mais lui, contitniaiil toujours

soiiclicuiiu sans rien dire, vil un j^raiid pois-

sou (|ui se (léhaltail sur le rivai^^e ; il l(>' prit

avec le secours de ces jeiuies gens, et le vendit

trois cents oboles à un cuisinier nommé Ca-

lose, cbrélien /élé, à (|iii il raconta tout cefjui

s'était passé. Il se disposait à acluilrr de l;i

laine, afin (|ue sa femme lui en lit tel habit

qu'elb; pouirait ; mais b; cuisinier ayant ou-

vert le poisson, trouva dedans une bague d'or.

Touebô à la fois de compassion et de pieux

etîroi, il la porta h cet homme, en lui disant :

Voilà connue les vingt Martyrs ont pris soin de

vous vêtir.

L'évèque Projectus ayant apporté à Tibilis

des reliciues du très-glorieux martyr saint

Etienne, il se fit autour du reli«|uaire un grand

concours de peuple. Une femme aveugle des

environs pria qu'on la menât à l'évéque qui

portait ce sacré dépôt, et donna des fleurs

pour les faire toucher aux reliciues. Quand on

les lui eut rendues, elle les porta à ses yeux,

et recouvra tout d'un coup la vue. Tous ceux

qui étaient présents furent surpris de ce mi-

racle ; mais elle, d'un air d'allégresse, se mit

à marcher la première devant eux et n'eut

plus besoin de guide.

Lucillus, évêque de Sinite, ville voisine

d'Hippone, portait en procession les reliques

du même martyr, fort révéré en ce lieu. Une

fistule, qui le faisait beaucoup soufîrir et que

son médecin était sur le point d'ouvrir, fut

tout d'un coup guérie par l'effet de ce pieux

fardeau ; car il n'en souffrit plus désormais.

Eucharius, prêtre d'Espagne, qui habitait à

Calame', fut guéri d'une pierre, qui le tour-

mentait depuis longtemps, par les reliques du

même martyr, que l'évéque Possidius^ y ap-

porta. Le même prêtre, étant en proie à une

autre maladie qui le mit si bas qu'on le

croyait mort et que déjà on lui avait lié les

mains, revint par le secours du même martyr.

On jeta sur les reliques sa robe de prêtre que

l'on remit ensuite sur lui, et il fut rappelé à

la vie.

Il y avait là un homme fort âgé, nommé
Martial, le plus considérable de la ville, qui

avait une grande aversion pour la religion

chrétienne. Sa fille était chrétienne et son

' Sur Calame, voyez plus haut, livre xiv, ch. 24.

' Possidius, évêque de Calame, disciple et ami de saint Augustin

dont il a écrit la vie.

gendre avait été baptisé la même année. Ceux-

ci le voyant malade, le conjurèrent en pleu-

rant de se l'aire chrétien ; mais il refusa, et les

chassa avec colère d'auprès de lui. Son gendre

trouva à propos d'aller au tombeau de saint

Etienne, pour demander à Dieu la conversion

de son beau-père. Il pria avi.-c beau(OU() de
ferveur, et, [jrcnant (iuel<|U(,'S fieurs de l'autel,

les mit sur la lôte du malade, comme il était

déjà nuit. L(; vieillard s'endormit; mais il

n'était j)as jour encore (fu'il cria (pi'on allât

chercher l'évéque qui se trouvait alors avec

moi à IIip[)one. A son défaut, il fit venir des

prêtres, à (jui il dit qu'il était chrétien, et qui

le ba[)tisèrent, au grand étonnement de tout

le monde. Tant qu'il vécut, il eut toujours

ces mots à la bouche: a Seigneur Jésus, re-

« cevez mon esprit » ; sans savoir que ces

paroles, les dernières qu'il prononça, avaient

été aussi les dernières paroles de saint Etienne,

quand il fut lapidé par les Juifs.

Deux goutteux, l'un citoyen et l'autre étran-

ger, furent aussi guéris par le même saint :

le premier fut guéri instantanément ; le second

eut une révélation de ce qu'il devait faire,

quand la douleur se ferait sentir; il le fit et

fut soulagé.

Audurus est une terre où il y a une église,

et dans cette église une chapelle dédiée à

saint Etienne. Il arriva par hasard que, pen-

dant qu'un petit enfant jouait dans la cour,

des bœufs qui traînaient un chariot, sortant

de leur chemin, firent passer la roue sur lui

et le tuèrent. Sa mère l'emporte et le place

près du lieu consacré au saint ; or, non-seu-

lement il recouvra la vie, mais il ne parut pas

même qu'il eût été blessé.

Une religieuse qui demeurait à Caspalium,

terre située dans les environs , étant fort

malade et abandonnée des médecins, on porta

sa robe à la même chapelle ; mais la religieuse

mourut avant qu'on eût eu le temps de la rap-

porter. Cependant ses parents en couvrirent

son corps inanimé, et aussitôt elle ressuscita

et fut guérie.

A Hippone, un nommé Bassus, de Syrie,

priait devant les reliques du saint martyr

pour sa fille, dangereusement malade ; il avait

apporté avec lui la robe de son enfant. Tout à

coup ses gens accoururent pour lui annoncer

qu'elle était morte. Mais quelques-uns de ses

amis, qu'ils rencontrèrent en chemin, les

empêchèrent de lui annoncer cette nouvelle,
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de peur qu'il ne pleurât devant tout le monde.

De retour chez lui, et quand la maison reten-

tissait déjà des plaintes de ses domestiques, il

jeta sur sa fdle la robe qu'il apportait de l'é-

glise, et elle revint incontinent à la vie.

Le fils d'un certain Irénéus, collecteur des

impôts, était mort dans la même ville, i^en-

dant que l'on se préparait à faire ses funé-

railles, un des amis du père lui conseilla de

faire frotter le corps de son fils de l'huile du

même martyr. On le fit, et l'enfant ressuscita.

L'ancien tribun Eleusinus, qui avait mis

son fils, mort de maladie, sur le tombeau du

même martyr, voisin du faubourg où il de-

meurait, le remporta vivant, après avoir prié

et versé des larmes pour lui.

Je pourrais encore rapporter un grand nom-

bre d'autres miracles que je connais ; mais

comment faire? il faut bien, comme je l'ai

promis, arriver à la fin de cet ouvrage. Je ne

doute point que plusieurs des nôtres qui me
liront ne soient fâcbés que j'en aie omis beau-

coup qu'ils connaissent aussi bien que moi
;

mais je les prie de m'excuser, et de considé-

rer combien il serait long de faire ce que je

suis obligé de négliger. Si je voulais rapporter

seulement toutes les guérisons qui ont été

opérées à Calame et à Hippone par le glorieux

martyr saint Etienne, elles contiendraient plu-

sieurs volumes ; encore ne seraient-ce que

celles dont on a écrit les relations pour les

lire au peuple. Aussi bien, c'est par mes or-

dres que ces relations ont été dressées, quand

j'ai vu se faire de notre temps plusieurs mi-

racles semblables à ceux d'autrefois et dont il

fallait ne pas laisser perdre la mémoire. Or, il-

n'y a pas encore deux ans que les reliques de

ce martyr sont à Hippone '
; et bien qu'on

n'ait pas donné de relation de tous les mira-

cles qui s'y sont faits, il s'en trouve déjà près

de soixante- dix au moment où j'écris ceci.

Mais à Calame, où les reliques de ce saint

martyr sont depuis plus longtemps et où l'on

a plus de soin d'écrire ces relations, le nombre

en monte bien plus haut.

Nous savons encore que plusieurs miracles

sont arrivés à Uzales, colonie voisine d'Utique,

grâce aux reliques du môme martyr, que

révoque Evodius ^ y avait apportées, bien avant

qu'il y en eût à Hippone; mais on n'a pas

' Ce passage a donné le moyen de fixer la composition du dernier

livre de la Cité de Dieu vers l'an 426.

' Evodius, évêque d'Uzales, disciple et ami de saint Augustin.

Voyez les Confessions et les Lettres.

coutume en ce pays d'en écrire des relations,

ou du moins cela ne se pratiquait pas autre-

fois. Peut-être le fait-on maintenant. Comme
nous y étions, il n'y a pas longtemps, une

dame de haute condition, nommée Pétronia,

ayant été guérie miraculeusement d'une lan-

gueur qui avait épuisé tous les remèdes des

médecins, nous l'exhortâmes, avec l'agrément

de l'évêque, à en faire une relation qui pût

être lue au peuple. Elle nous l'accorda fort

obligeamment et y inséra une circonstance

que je ne puis négliger ici, quoique pressé de

passer à ce qui me reste à dire. Elle dit qu'un

juif lui persuada de porter sur elle à nu une

ceinture de cheveux où serait une bague dont

le chaton avait été fait d'une pierre trouvée

dans les reins d'un bœuf. Cette dame, portant

cette ceinture sur elle, venait à l'église du

saint martyr. Mais un jour |)arlie deCarlhage,

comme elle s'était ariêtée dans une de ses

terres sur les bords du fleuve Bagrada et

qu'elle se levait pour continuer son chemin,

elle fut tout étonnée de voir son anneau à ses

pieds. Elle tâta sa ceinture pour voir si elle

ne s'était pas détachée, et la trouvant bien

liée, elle crut que l'anneau s'était rompu. Mais

elle l'examina, le trouva parfaitement entier,

et prit ce prodige pour une assurance de sa

guérison. Elle délia donc sa ceinture et la jeta

avec l'anneau dans le fleuve.

Ils ne croiront pas ce miracle ceux qui ne

croient pas que le Seigneur Jésus-Christ soit

sorti du sein de sa mère sans altérer sa virgi-

nité, et qu'il soit entré, toutes portes fermées,

dans le lieu où étaient réunis ses disciples.

Mais qu'ils s'informent au moins du fait que

je viens de citer, et s'ils le trouvent vrai,

qu'ils croient aussi le reste. C'est une dame
illustre, de grande naissance, et mariée en

haut lieu ; elle demeure à Carthage. La ville

est grande, et la personne connue. Il est donc

impossible que ceux qui s'enquerront de ce

miracle n'apprennent pas ce qui en est. Tout

au moins le martyr même, par les prières

duquel elle a été guérie, a cru au fils d'une

vierge, à celui qui est entré, les portes fer-

mées, dans le lieu où étaient réunis ses disci-

ples; en un mot, et tout ce que nous disons

présentement n'est que pour en venir là, il a

cru en celui qui est monté au ciel avec le

même corps dans lequel il est ressuscité ; et

si tant de merveilles s'opèrent par l'interces-

sion du saint martyr, c'est qu'il a donné sa



LIVHE XXII. - HONIIEim DES SAINTS. 825

vie pour inaiiitenir sa loi. Il s'a(Xdiii|ilil donc

encore aiijoiird'lnii beaucoiiiMJe miracles; lo

mèiiK' l>irii (|iii a fait l(;s prodii^'cs (|tie nous

lisons r.iil encore ccnx-ci |(ar les pcrsontK.'S

(jn'il lui |)lait (le choisir, et conn Ml il lui pi ail.

Mais ces derniers ne sont pas aussi connus, |).uce

<|u'une l're(|uenl(> lecliiK! ne les imprime pas

dans la mémoire aussi lorlemenl (pn; l(;s

autres. Aux lieux nu^mes où l'on prend soin

d'en écrire des relali(»ns, c(!ux (pii sont pré-

sents, lors(iu'on les lit, nelesenlendent(ju'une

fois, et il y a heauconp d'absents. Les personnes

mêmes (|ul les ont entendu lire ne les

retiennent |)as, et à peine s'en trouve-t-il une

seule de celles-là qui les rapporte aux autres.

Voici un miracle (jui est arrivé parmi nous

et (jiii n'est |>as plus }j;rand i|ue ceux dont j'ai

fait mention ; mais il est si éclatant (|ue je ne

crois pas qu'il y ait à Ilippone une personne

qui ne l'ait vu, ou (|ui n'en ait ouï parler, et

(jui jamais [)uisse l'oublier : dix entants, dont

sept fils et trois filles, natifs de Césarée en

Ca|ipa(loce, et d'assez bonne condition, ayant

été maudits par leur mère pour queUjue ou-

trage qu'ils lui firent après la mort de son

mari, furent miraculeusement frappés d'un

tremblement de membres. JNe pouvant souffrir

la confusion à laquelle ils étaient en butte

dans leur pays, ils s'en allèrent, chacun de

leur côté, errer dans l'empire romain. Il en
vint deux à Hippone, un frère et une sœur,

Paul et Palladia, déjà fameux en beaucoup

d'endroits par leur disgrâce ; ils y arrivèrent

quinze jours avant la fête de Pàijues, et ils

visitaient tous les jours l'Eglise où se trou-

vaient les reliques du glorieux saint Etienne,

priant Dieu de s'apaiser à leur égard et de

leur rendre la santé. Partout où ils allaient,

ils attiraient les regards, et ceux qui les avaient

vus ailleurs disaient aux autres la cause de

leur tremblement. Le jour de Pâques venu,

et comme déjà un grand concours de peuple

remplissait l'église, le jeune homme, tenant

les balustres du lieu où étaient les reliques du
martyr, tomba tout d'un coup, et demeura
par terre comme endormi , sans toutefois

trembler, comme il faisait d'ordinaire, même
en dormant. Cet accident étonna tout le

monde, et plusieurs en furent touchés. Il s'en

trouva qui voulurent le relever ; mais d'autres

les en empêchèrent, et dirent qu'il valait

mieux attendre la fin de son sommeil. Tout à

coup le jeune homme se releva sur ses pieds

sans trembler, car il était guéri, examinant
tons ceux (|ui le r(!gardaient. Uni put s'empê-

cher alors de rendre grâces à Dieu ? Toute
l'église retentit de cris de joie, et l'on courut

prom[»tementàmoi pour me dire l'événement,

à l'endioil où j'i'îlais assis, prêt à m'avancer
vers le peuple. Ils venaient l'un sur l'autre,

le dernier m'annonvant cette nouvelle, comme
si je ne l'avais point a[)prise du [treinier.

Tandis (jue je me n'ijoiii-sai:) et rendais giâces

à Dieu, le jeiuie homme guéri entra lui-môme
avec les autres, et se jeta à mes |»ieds

; je

l'embrassai et le relevai. Nous nous avan-

çâmes vers le peu[de , l'église étant toute

pleine, et l'on n'entendait |)artout que ces

mots : Dieu soit béni ! Dieu soit béni I Je

saluai le peu|)le, et il recommença encore

plus fort les mêmes acclamations. Enfin,

comme chacun eut fait silence, on lut tjuel-

qnes leçons de l'Ecriture. Quand le moment
où je devais parler fut venu, je fis un petit

discours, selon l'exigence du temps et la gran-
deur de cette joie, aimant mieux (|u'ils goû-
tassent l'élociuence de Dieu dans une œuvre
si merveilleuse, que dans mon propre dis-

cours. Le j(!une homme dîna avec nous, et

nous raconta en détail l'histoire de son mal-
heur et celle de ses frères, de ses sœurs et de
sa mère. Le lendemain, après le sermon, je

promis au peuple de lui en lire le récit, au
jour suivant '. Le troisième jour donc après

le dimanche de Pâques, comme on faisait la

lecture promise ^ je fis mettre le frère et la

sœur sur les degrés du lieu où je montais

pour parler, afin qu'on pût les voir. Tout le

peuple les regardait attentivement, l'un dans
une attitude tranquille, l'autre tremblant de

tous ses membres. Ceux qui ne les avaient pas

vus ainsi apprenaient, par le malheur de la

sœur, la miséricorde de Dieu pour le frère.

Ils voyaient ce dont il fallait se réjouir pour
lui et ce qu'il fallait demander pour elle.

Quand on eut achevé de lire la relation, je les

fis retirer. Je commençais à faire quelques

observations sur cette histoire, lorsqu'on en-

tendit de nouvelles acclamations qui venaient

du tombeau du saint inartyr. Toute l'assem-

blée se tourna de ce côté et s'y porta en masse.

La jeune fille n'avait pas plus tôt descendu les

degrés où je l'avais fait mettre, qu'elle avait

couru se mettre en prières auprès du tombeau.

' Voyez les Sermons de saiDt Augustin, serm. CCXXI.
= Voyez le Sermon CCC2C-XII.
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A peine en eut-elle touché les balustres qu'elle

tomba comme son frère et se releva parfaite-

ment guérie. Or, comme nous demandions ce

qui était arrivé, et d'où venaient ces cris de

joie, les fidèles rentrèrent avec elle dans la

basilique où nous étions, la ramenant guérie

du tombeau du martyr. Alors il s'éleva un si

grand cri de joie de la bouche des hommes et

des femmes, que l'on crut que les larmes et

les acclamations ' ne finiraient point. Palladia

fut conduite au même lieu où on l'avait vue

un peu auparavant trembler de tous ses

membres. Plus on s'était affligé de la voir

moins favorisée que son frère, plus on se

réjouissait de la voir aussi bien guérie que

lui. On glorifiait la bonté de Dieu, qui avait

entendu et exaucé les prières qu'on avait à

peine eu le temps de faire pour elle. Aussi, il

s'élevait de toute part de si grands cris d'allé-

gresse qu'à peine nos oreilles pouvaient-elles

les soutenir. Qu'y avait-il dans le cœur de

tout ce peuple si joyeux, sinon cette foi du

Christ, pour laquelle saint Etienne avait ré-

pandu son sang ?

CHAPITRE IX.

TOUS LES MIRACLES OPÉRÉS PAR LES MARTYRS

AU NOM DE JÉSUS-CHRIST SONT AUTANT DE

TÉMOIGNAGES DE LA FOI QU'iLS ONT EUE EN

JÉSUS-CHRIST.

A qui ces miracles rendent-ils témoignage,

sinon à cette foi qui prêche Jésus-Christ res-

suscité et monté au ciel en corps et en âme ?

Les martyrs eux-mêmes ont été les martyrs,

c'est-à-dire les témoins ^ de cette foi : c'est

pour elle qu'ils se sont attiré la haine et la

persécution du monde, et qu'ils ont vaincu,

non en résistant, mais en mourant. C'est pour

elle qu'ils sont morts, eux qui peuvent obte-

nir ces grâces du Seigneur au nom duquel

ils sont morts. C'est pour elle qu'ils ont souf-

fert, afin que leur admirable patience fût

suivie de ces miracles de puissance. Car s'il

n'était pas vrai que la résurrection de la chair

s'est d'abord manifestée en Jésus-Christ et

qu'elle doit s'accomplir dans tous les hom-

mes telle qu'elle a été annoncée par ce Sau-

veur et prédite par les Prophètes, pourquoi

les martyrs, égorgés pour cette foi qui prêche

la résurrection, ont-ils, quoique morts, un si

'Voyez le Sermon cccxxiii.
' Manyr, du grec fj-ùp-up, lémoiD.

grand pouvoir ? En effet, soit que Dieu fasse

lui-même ces miracles, selon ce merveilleux

mode d'action qui opère des effets temporels

du sein de l'éternité, soit qu'il agisse par ses

ministres, et, dans ce dernier cas, soit qu'il

emploie le ministère des esprits des martyrs,

comme s'ils étaient encore au monde, ou ce-

lui des anges, les martyrs y interposant seu-

lement leurs prières, soit enfin qu'il agisse

de quelque autre manière incompréhensible

aux hommes, toujours faut-il tomber d'ac-

cord que les martyrs rendent témoignage à

cette foi qui prêche la résurrection éternelle

des corps.

CHAPITRE X.

COMBIEN SONT PLUS DIGNES d'ÊTRE HONORÉS LES

MARTYRS QUI OPÈRENT DE TELS MIRACLES POUR

QUE l'on ADORE DIEU, QUE LES DÉMONS QUI NE

FONT CERTAINS PRODIGES QUE POUR SE FAIRE

EUX-MÊMES ADORER COMME DES DIEUX.

Nos adversaires diront peut-être que leurs

dieux ont fait aussi des miracles. A merveille,

pourvu qu'ils en viennent déjà à comparer

leurs dieux aux hommes qui sont morts parmi

nous. Diront-ils qu'ils ont aussi des dieux

tirés du nombre des morts, comme Hercule,

Rornulus et plusieurs autres qu'ils croient

élevés au rang des dieux ? Mais nous ne

croyons point, nous, que nos martyrs soient

des dieux, parce que nous savons que notre

Dieu est le leur ; et cependant, les miracles

que les païens prétendent avoir été faits par

les temples de leurs dieux ne sont nullement

comparables à ceux qui se font par les tom-

beaux de nos martyrs. Ou s'il en est quelques-

uns qui paraissent du même ordre, nos mar-

tyrs ne laissent pas de vaincre leurs dieux,

comme Moïse vainquit les mages de Pharaon '

.

En effet, les prodiges opérés par les démons

sont inspirés par le même orgueil qui les a

portés à vouloir être dieux ; au lieu que nos

martyrs les font, ou plutôt Dieu les fait par

eux et à leur prière, afin d'établir de plus en

plus celte foi qui nous fait croire, non que

les martyrs sont nos dieux, mais qu'ils n'ont

avec nous qu'un même Dieu. Enfin, les païens

ont bâti des temples aux divinités de leur

choix, leur ont dressé des autels, donné des

prêtres et fait des sacrifices ; mais nous, nous

n'élevons point à nos martyrs des temples

* Esod. VIII.
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comme à des dieux, mais des tombeaux

comiiK! à des morts dont les es|ni(s sont

vivants devant Dieu, INous ne dressons jioint

d'autels pour leur oll'rir des sacrilices, mais

nous innnolons l'hostie à l)i(Mi s(miI, (|ni (;st

notre Dieu vA le leur. Pendant ce saci ilice, ils

sont nonnné'S en leur lieu et en leur ordre,

comme des hommes de Di(>u qui, en coid'es-

sant son nom, ont vaincu le monde ;
mais le

prêtre {|ui sacrifie ne les invocjuc point : c'est

à Dieu (ju'il sacrifie et non pas à eux, quoi-

<|u'il sacrifie en mémoire d'eux; car il est

prêtre de Dieu et non des martyrs. Et en quoi

consiste le sacrifice lui-même? c'est le corps

de Jésus-Christ, lequel n'est pas offert aux

martyrs, parce (ju'eux-mêmes sont aussi ce

corps. A quels miracles croira-t-on de préfé-

rence ? aux miracles de ceux qui veulent pas-

ser pour dieux, ou aux miracles de ceux qui

ne les font que pour établir la foi en la divi-

nité de Jésus-Christ ? A qui se fier ? à ceux qui

veulent faire consacrer leurs crimes ou à ceux

(jui ne soutirent pas même que l'on consacre

leurs louanges, et qui veulent qu'on les rap-

porte à la gloire de celui en qui on les loue ?

C'est en Dieu, en effet, que leurs âmes sont

glorifiées K Croyons donc à la vérité de leurs

discours et à la puissance de leurs miracles ;

car c'est pour avoir dit la vérité qu'ils ont

souffert la mort, et c'est la mort librement

subie qui leur a valu le don des miracles. Et

l'une des principales vérités qu'ils ont affir-

mées, c'est que Jésus-Christ est ressuscité des

morts et qu'il a fait voir en sa chair l'immor-

talité de la résurrection qu'il nous a promise

au commencement du nouveau siècle ou à la

fin de celui-ci.

CHAPITRE XI.

CONTRE LES PLATONICIENS QUI PRÉTENDENT PROU-

VER, PAR LE POIDS DES ÉLÉMENTS, QU'UN CORPS

TERRESTRE NE PEUT DEMEURER DANS LE CIEL.

A cette grâce signalée de Dieu, qu'opposent

ces raisonneurs dont Dieu sait que les pensées

sont vaines^? Ils argumentent sur le poids

des éléments. Platon, leur iliaître, leur a en-

seigné en effet que deux des grands éléments

du monde, et les plus éloignés l'un de l'autre,

le feu et la terre, sont joints et unis par deux

éléments intermédiaires, c'est-à-dire par l'air

• Ps. zzxni, 3. — ' Ibid. icm, 11.

et par l'eau '. Ainsi, disent-ils, puisque la

leire est le pr<;mi(;r (;or|)S en remontant la sé-

ri(;, l'eau h; S(;cond, l'air Ut ti'oisième, et le

ciel le (jualrièmc, un corps terrestre ne peut

|>as être dans h; ciel. Cha(|ue élément, pour

h;nir sa place, est hiuu en érpiilibre par son

pro[»re poids V Voilà les arguments dont la

faiblesse |)résomptueuse des hommes se sert

pour combattre la toute-puissance de Dieu.

Que font donc tant de corps terrestres dans

l'air, (|ui est le troisième élément au-dessus

de la terre? à moins qu'on ne veuille dire (|uc

celui qui a donné aux corps terrestres des

oiseaux la faculté de s'élever en l'air par la

légèreté de leurs plumes ne pourra donner

aux hommes, devenus immortels, la vertu de

résider même au plus haut des cieux I A ce

compte, les animaux terrestres qui ne peu-

vent voler, comme sont les hommes, de-

vraient vivre sous la terre comme les pois-

sons, qui sont des animaux aquatiques et

vivent sous l'eau. Pourquoi un animal ter-

restre ne tire-t-il pas au moins sa vie du se-

cond élément, qui est l'eau, et ne peut-il y
séjourner sans être suffoqué ; et pourquoi

faut-il qu'il vive dans le troisième ? Y a-t-il

donc erreur ici dans l'ordre des éléments, ou
plutôt n'est-ce pas leur raisonnement, et non
la nature, qui est en défaut? Je ne reviendrai

pas ici sur ce que j'ai déjà dit au troisième

livre *, comme par exemple qu'il y a beau-

coup de corps terrestres pesants, tels que le

plomb, auxquels l'art peut donner une cer-

taine figure qui leur permet de nager sur

l'eau. Et l'on refusera au souverain artisan le

pouvoir de donner au corps humain une

qualité qui l'élève et le retienne dans le ciel !

Il y a plus, et ces philosophes ne peuvent

pas même se servir, pour me combattre, de

l'ordre prétendu des éléments. Car si la terre

occupe par son poids la première région, si

l'eau vient ensuite, puis l'air, puis le ciel,

l'âme est au-dessus de tout cela. Aristote en

fait un cinquième corps *, et Platon nie qu'elle

' Platon, Timée, trad. fr., tome xl.

= Voyez Pline, Hist. na'.., livre il, ch. 4.

• Chap. 18.

' C'esl sans doute sur la fol de Cicéron que saint Augustin attribue

à Aristote cette étrange doctrine. Nous trouvons en effet dans les

Tusculanes un passage d'où il est naturel de conclure que l'âme

n'était pour Aristote qu'un élément plus pur que les autres (T'use.

Qu., lib. I, cap. 10). La vérité est qu'Arisiote admettait en effet au-

dessus des quatre éléments, reconnus par toute la physique ancienne,

une cinquième substance dont les astres sont formés. Mais jamais

ce grand esprit n'a fait de l'âme humaine une substance corporelle.

Suivant sa définition si précise et toute sa doctrine si amplement
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soit un corps. Or, si elle est un cinquième

corps, assurément ce corps est au-dessus de

tous les autres; et si elle n'est point un corps,

elle les surpasse tous à un titre encore plus

élevé. Que fait-elle donc dans un corps ter-

restre? que fait la chose la pins subtile, la

plus légère, la plus active de toutes, dans une

masse si grossière, si pesante et si inerte?

Une nature à ce point excellente ne pnurra-

t-elle |)as élever son corps dans le ciel? Et si

maintenant des corps terrestres ont la vertu

de retenir les âmes en bas, les âmes ne pour-

ront-elles pas un jour élever en haut des

corps terrestres?

Passons à ces miracles de leurs dieux qu'ils

opposent à ceux de nos martyrs, et nous ver-

rons qu'ils nous justifient. Certes, si jamais

les dieux païens ont fait quelque chose d'ex-

traordinaire, c'est ce que rapporte Varron

d'une vestale qui, accusée d'avoir violé son

vœu de chasteté, puisa de l'eau du Tibre dans

un crible et la porta à ses juges, sans qu'il

s'en répandît une seule goutte*. Qui soute-

nait sur le crible le poids de l'eau? qui l'em-

pêcbait de fuir à travers tant d'ouvertures?

Ils répondront que c'est quelque dieu ou quel-

que démon. Si c'est un dieu, en est-il un plus

puissant que celui qui a créé le monde? et si

c'est un démon, est-il plus puissant qu'un

ange soumis au Dieu créateur du îuonde? Si

donc un dieu inférieur, ange ou démon, a pu

tenir suspendu un élément pesant et liquide,

en sorte qu'on eût dit que l'eau avait changé

dénature, le Dieu tout-puissant, qui a créé

tous les éléments, ne pourra-t-il ôter à un
corps terrestre sa pesanteur, pour qu'il habite,

renaissant et vivifié, où il plaira à l'esprit qui

le vivifie?

D'ailleurs, puisque ces philosophes veulent

que l'air soit entre le feu et l'eau, au-dessous

de l'un et au-dessus de l'autre, d'où vient que

nous le trouvons souvent entre l'eau et l'eau,

ou entre l'eau et la terre? Qu'est-ce que les

nuées, selon eux? de l'eau, sans doute; et

cependant, ne trouve-t-on pas l'air entre elles

et les mers? Par quel poids et quel ordre des

éléments, des torrents d'eau, très-impétueux

et très-abondants, sont-ils suspendus dans les

nues, au-dessus de l'air, avant de courir au-

dessous de l'air sur la terre? Et enfin, pour-

quoi l'air est-il entre le ciel et la terre dans
toutes les parties du monde, si sa place est

entre le ciel et l'eau, comme celle de l'eau est

entre l'air et la terre?

Bien plus, si l'ordre des éléments veut,

comme le dit Platon, que les deux extrêmes,

c'est-à-dire le feu et la terre, soient unis par

les deux autres qui sont au milieu, c'est-à-dire

l'eau elle feu, et que le feu occupe le plus

haut du ciel, et la terre la plus basse partie

du monde comme une sorte de fondement,

de telle sorte que la terre ne puisse être dans

le ciel, pourquoi le feu est-il sur la terre? Car

enfin, dans leur système, ces deux éléments,

la terre et le feu, le plus bas et le plus haut,

doivent se tenir si bien, chacun à sa place, que
ni celui qui doit être en bas ne puisse monter

en haut, ni celui qui est en haut descendre en

bas. Ainsi, puisqu'à leur avis il ne peut y avoir

la moindre parcelle de feu dans le ciel, nous

ne devrions pas voir non plus la moindre par-

celle de feu sur la terre. Cependant le feu est

si réellement sur la terre, et même sous la

terre, que les sommets des montagnes le vomis-

sent ; outre qu'il sert sur la terre aux différents

usages des hommes, et qu'il naît même dans

la terre, puisque nousle voyons jailhr du bois

et du caillou, qui sont sans doute des corps

terrestres. Mais le feu d'en haut, disent-ils,

est un feu tranquille, pur, inoffensif et éternel,

tandis que celui-ci est violent, chargé de va-

peur, corruptible et corronipant^ Il ne cor-

rompt pourtant pas les montagnes et les ca-

vernes, où il brûle continuellement. Mais je

veux qu'il soit différent de l'autre, afin de

pouvoir servir à nos besoins. Pourquoi donc

ne veulent-ils pas que la nature des corps

terrestres, devenue un jour incorruptible,

puisse un jour se mettre en harmonie avec

celle du ciel, comme aujourd'hui le feu cor-

ruptible s'unit avec la terre? Ils ne sauraient

donc tirer aucun avantage ni du poids, ni de

l'ordre des éléments, pour montrer qu'il est

impossible au Dieu tout-puissànt de modifier

nos cor|)S de telle sorte qu'ils puissent de-

meurer dans le ciel.

' Voyez PlotiQ, Ennead., II, lib. i, capp. 7, 8; lib. n, cap. 11 et

alibi.

développée dans le beau traité De anima, l'àme est pour lui la forme
ou Vénergie du corps, c'est à-dire son essence el sa vie.

'Voyez plus haut, livre x, ch. 16.
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CIIAPITUE XII.

COMHK l,KS <:AL0MNIKS El I.FS lUIl.r.HHIKS DKH

INFIDÈLES AU SUJET I>E I.A ItKSUItllECTION DES

CORPS.

Mais nos adversaires nous pressent de qiies-

lions minutieuses et ironi(|ues sur la résur-

rection «le la chair; ils nous dernandent si les

créatures avortées ressusciteront ; et coniinc

Notre-Seif^Mieur a dit : « En vérité, je vous le

« déclare, le moindre cheveu de votre tète ne

« périra pas '»; ils nous demandent encore si la

taille et la force seront é{^Mles en tous, ou si

les corps seront de différentes grandeurs.

Dans le premier cas, d'où les ôtres avortés,

supposé qu'ils ressuscitent, prendront-ils ce

qui leur manquait en naissant? Et si l'on dit

qu'ils ne ressusciteront pas, n'étant pas véri-

tablement nés, la même difficulté s'élève tou-

chant les petits enfants venus à terme, mais

morts au berceau. En effet, nous ne pouvons

pas dire que ceux qui n'ont pas été seulement

engendrés, mais régénérés par le baptême, ne

ressusciteront pas. De plus, ils demandent de

quelle stature seront les corps dans cette éga-

lité de tous : s'ils ont tous la longueur et la

largeur de ceux qui ont été ici les plus grands,

où plusieurs prendront-ils ce qui leur man-
quait sur terre pour atteindre à cette hauteur?

Autre question : si, comme dit l'Apôtre, nous

devons parvenir à « la plénitude de l'âge de

« Jésus-Christ*» ; si, selon le même Apôtre,

« Dieu nous a prédestinés pour être rendus

a conformes à l'image de son Fils ^ » ; si , en

d'autres termes, le corps de Jésus-Christ doit

être la mesure de tous ceux qui seront dans

son royaume, il faudra, disent-ils, retrancher

de la stature de plusieurs hommes. Et alors

comment s'accomplira celte parole : «Que le

« moindre cheveu de votre tête ne périra pas?»

Et au sujet des cheveux mêmes, ne deman-
dent-ils pas encore si nous aurons tous ceux

que le barbier nous a retranchés? Mais dans

ce cas, de quelle horrible difformité ne serions-

nous pas menacés ! Car ce qui arrive aux che-

veux ne manquerait pas d'arriver aux ongles.

Où serait donc alors la bienséance, qui doit

avoir ses droits en cet état bienheureux plus

encore que dans cette misérable vie? Dirons-

nous que tout cela ne reviendra pas aux res-

suscites? Tout cela périra donc; et alors,

' Luc, xzi, 18. — • Ephés. iv, 13. — • Rom. vrn, 29,

S. AuG. — Tome XIII.

poui<|u<)i prétendre qu'aucun des clieveux de

notre tête n«; périra? .Mêmes diflicultés sur la

maigreur et l'cjtiilmtipoint : car si tous les

ressuscites sont égaux, les uns ne seront [)lus

maigres, et les autres ne seront plus gras. Il

y aura ù retrancher aux uns, â ajouter aux
autres. L(!s uns gagneront ot (ju'ils n'avaient

pas, les autres perdront ce qu'ils avaient.

On ne soulève pas moins d'objections au sujet

de la corruption et de la dissolution des corps

morts, dont une partie s'évanouit en pous-

sière et une autre s'évapore dans l'air ; de plus,

les uns sont mangés par les bêles, les autres

consumés par le feu ; d'autres tombés dans
l'eau par suite d'un naufrage ou autrement,

se corrompent et se liquéfient. Comment
croire (jue tout cela puisse se réunir pour
reconstituer un corps? — Ils se prévalent en-

core des défauts (jui viennent de naissance ou
d'accident; ils allèguent les enfantements
monstrueux, et demandent d'un air de déri-

sion si les corps contrefaits ressusciteront

dans leur même difformité. Répondons-nous
que la résurrection fera disparaître tous ces

défauts? ils croient nous convaincre de con-

tradiction par les cicatrices du Sauveur que
nous croyons ressuscitées avec lui. Mais voici

la question la plus difficile : A qui doit revenir

la chair d'un homme, quand un autre homme
affamé en aura fait sa nourriture? Celte chair

s'est assimilée à la substance de celui qui l'a

dévorée et a rempli les vides qu'avait creusés

chez lui la maigreur. On demande donc si elle

retournera au premier homme qui la possé-

dait, ou à celui qui s'en est nourri. C'est ainsi

que nos adversaires prétendent livrer au ridi-

cule la foi dans la résurrection, sauf à pro-

mettre à l'âme, avec Platon, une vicissitude

éternelle de véritable misère et de fausse féli-

cité', ou à soutenir avec Porphyre qu'après

diverses révolutions à travers les corps, elle

verra la fin de ses misères, non en prenant un
corps immortel , mais en restant affranchie

de toute espèce de corps.

' Nous avons fait remarquer p!us haut, que Platon n'admet qu'avec
réserve la doctrine pythagoricienne de la métempsycose, et que, dans
le Phèdre, le Gorgias, le Timée, la République et le Phédon, il

annonce expressément aux âmes justes une immortalité de bonheur
au sein de la divinité.

34
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CHAPITRE XIII.

Si LES ENFANTS AVORTÉS , ÉTANT COMPRIS AU

NOMBRE DES MORTS , NE LE SERONT PAS AU

NOMBRE DES RESSUSCITES.

Je vais répondre, avec l'aide de Dieu, aux

objections que j'ai mises dans la bouche de

nos adversaires. Je n'oserai nier, ni assurer

(]ue les enfants avortés, qui ont vécu dans le

sein de leur mère et y sont morts, doivent

ressusciter. Cependant je ne vois pas pour-

quoi, étant du nombre des morts, ils seraient

exclus de la résurrection. En elTet, ou bien

tous les morts ne ressusciteront pas, et il y
aura des âmes qui demeureront éternellement

sans corps, comme celles qui n'en ont eu que

dans le sein maternel; ou bien, si toutes les

âmes humaines reprennent les corps qu'elles

ont eus, en quelque lieu qu'elles les aient

laissés, je ne vois pas de raison pour exclure

de la résurrection les enfants même qui sont

morts dans le sein de leur mère. Mais à quel-

que sentiment (ju'on s'arrête, tout au moins

faut-il leur ai)pliquer, s'ils ressuscitent, ce que

nous allons dire des enfants déjà nés.

CHAPITRE XIV.

SI LES ENFANTS RESSUSCITERONT AVEC LE MÊME

CORPS qu'ils AVAIENT A l'AGE OU ILS SONT

MORTS.

Que dirons-nous donc des enfants, sinon

qu'ils ne ressusciteront pas dans l'état de

{lelitesse où ils étaient en mourant? Ils rece-

vront, en un instant, par la toute-puissance

de Dieu, l'accroissement auquel ils devaient

parvenir avec le temps. Quand Notre-Seigneur

a dit : «Pas un cheveu de votre tête ne pé-

« rira' »; il a entendu que nous ne perdrons

rien de ce que nous avions, mais non pas que

nous ne gagnerons rien de ce qui nous man-
quait. Or, ce qui manque à un enfant qui

meurt, c'est le développement complet de son

corps. Il a beau être parfait comme enfant, la

perfection de la grandeur corporelle lui man-
que, et il ne l'atteindra que parvenu au terme

de sa croissance. On peut dire en un sens que,

dès qu'il est conçu, il possède tout ce qu'il

doit acquérir : il le possède idéalement et en

puissance, mais non en fait, de même que

toutes les parties du corps humain sont con-

tenues dans la semence, quoique plusieurs

* Luc, XXI, 18.

manquent aux enfants déjà nés, les dents, par

exemple, et autres parties analogues. C'est

dans cette raison séminale de la matière

qu'est renfermé tout ce qu'on ne voit pas

encore, tout ce qui doit paraître un jour. C'est

en elle que l'enfant, qui sera un jour petit ou

grand, est déjà grand ou petit. C'est par elle

enfin qu'à la résurrection des corps, nous ne

perdrons rien de ce que nous avions ici-bas;

et dussent les hommes ressusciter tous égaux

et avec une taille de géants, ceux qui l'ont

eue n'en perdront rien, puisque Jésus-Christ a

dit : Aucun cheveu de votre tôle ne périra ; et,

quant aux autres, l'admirable Ouvrier qui a

tiré toutes choses du néant ne sera pas en

peine de suppléer à ce qui leur manque K

CHAPITRE XV.

SI LA TAILLE DE JÉSUS- CHRIST SERA LE MODÈLE

DE LA TAILLE DE TOUS LES H03IMES , LORS DE

LA RÉSURRECTION.

Il est certain que Jésus-Christ est ressuscité

avec la même stature qu'il avait à sa mort,

et ce serait se tromper que de croire qu'au

jour de la résurrection générale, il prendra,

pour égaler les plus hautes statures, une
grandeur charnelle qu'il n'avait pas, quand
il apparut à ses disciples sous la forme qui

leur était connue. Maintenant, dirons-nous

que les plus grands doivent être réduits à la

mesure du Sauveur? mais alors il serait beau-

coup retranché du corps de plusieurs, ce qui

va contre cette parole divine : « Pas un cheveu

« de votre tête ne périra». Reste donc à dire

que chacun prendra la taille qu'il avait dans

sa jeunesse, bien qu'il soit mort vieux, ou

celle qu'il aurait dû prendre un jour, si la

mort ne l'eût prévenu. Quant à cette mesure

de l'âge parfait de Jésus-Christ, dont parle

l'Apôtre % ou bien il ne faut pas l'entendre à

la lettre et dire que la mesure parfaite de ce

chef mystique trouvera son accomplissement

dans la" perfection de ses membres; ou, si

nous l'entendons de la résurrection des corps,

il faut croire que les corps ne ressusciteront

ni au-dessus, ni au-dessous de la jeunesse,

mais dans l'âge et dans la force où nous sa-

vons que Jésus-Christ était arrivé. Les plus

savants même d'entre les païens ont fixé la

' Comp. saint Augustin, Enchiridion, n. 23; De Gen. ad litl.,

lib. m, 23.

^ Ephés. IV, 13.
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pléuiliido (le la jiMiiH'Sse à l'à^fî di; trente ans

environ', npn's le(|n(!l l'Iioinine coniinencc à

Aire sur le retour vl inclini! vers la vieillesse.

Aussi l'Apôlre u'a-l-ii pas dit: A la niesine <lu

eorps ou (h; la stature; mais : A lu niestue de

l'âge iKufuit de Jésus-dhrist.

CHAl'lTUi: \VI.

COMMENT IL FAUT ENTENDUE QUE LES SAINTS

SERONT UENDUS CONFORMES A l' IMAGE DU FILS

DE DIEU.

Kt (juand TAjxMre parle de ces «prédestinés

« (|ui seront rendus cont'ornies à l'image du

« Fils de Dieu ^ », on peut fort bien entendre

qu'il s'agit de l'homme intérieur. C'est ainsi

(ju'il est dit dans un autre endroit : « Ne vous

« conformez point au siècle, mais réformez-

« vous par un renouvellement de votre es-

« ijrit"» . C'est par la même partie de notre être

que nous devons réformer pour n'être pas

conformes au siècle, que nous deviendrons

conformes au Fils de Dieu. On peut encore

entendre cette parole dans ce sens que. Dieu

lui-même s'étant rendu conforme à nous,

quand il a pris la condition mortelle , de

même nous lui serons conformes par l'im-

mortalité, ce qui a rapport aussi à la résur-

rection des corps. Si l'on veut expliquer ces

paroles par la forme sous laquelle les corps

ressusciteront, cette conformité, aussi bien

que la mesure dont parle l'Apôtre, ne regar-

dera que l'âge, et non pas la taille. Chacun
donc ressuscitera aussi grand qu'il était ou
qu'il aurait été dans sa jeunesse, et quant à

la forme, il importera peu que ce soit celle

d'un vieillard ou d'un enfant, puisque ni l'es-

prit ni le corps ne seront plus sujets à aucune
faiblesse. Si donc on s'avisait de soutenir que
chacun ressuscitera dans la même conforma-

tion des membres qu'il avait à sa mort, il n'y

aurait pas lieu à s'engager contre lui dans
une laborieuse discussion.

CHAPITRE XVII.

SI LES FEMMES, EN RESSUSCITANT, GARDERONT

LEUR SEXE.

De ces paroles : c< Jusqu'à ce que nous par-

ce venions tous à l'état d'homme parfait, à la

' C'csi en effet l'opinion d'Hippoc rate et celle de Varroo, d'après

Censoriûus, De die natali, cap. 14. Comp. Aulu-Gelle, Noct, att.,

lib. X, cap. 28.

' Rom. VIII, 29. — ' Ibid. xii, 2.

« mesuH! de la plénitude de l'àgo de Jésus-

'/ Christ», et de celles-ci: « Rendus confor-

« formes à l'image du Fils de Dieu o, (|ucl-

(|U(S-uns ont conclu ' (pie les femmes ne

ressusciteront point dans leur sexe, maisilaiis

celui de l'homme, parce que Dieu a formé
l'honmie seul du limon de la terre, et (ju'il a

tiré la femme de rhonime. l'our moi, j'estime

plus raisonnable de croire à la résurrection

de l'un et de l'autre sexe. C ir il n'y aura plus

alors cette convoitise (jui nous cause aujour
d'hui de la confusion. Aussi bien, avant le

péché, l'homme et la femme étaient nus, et

ils n'en rougissaient pas. Le vice sera donc

retranché de nos corps, mais leur nature

subsistera. Or, le sexe de la femme n'est point

en elle un vice; c'est sa nature. D'ailleurs, il

n'y aura plus alors ni commerce charnel ni

enfantement, et la femme sera ornée d'une

beauté nouvelle (|ui n'allumera pas la convoi-

tise désormais disparue, mais qui glorifiera

la sagesse et la bonté de Dieu, qui a fait ce

qui n'était pas, et délivré de la corruption ce

qu'il a fait. Il fallait, au commencement du
genre humain, qu'une côte fiit tirée du flanc

de l'homme endormi pour en faire une femme
;

car c'est là un symbole prophétique de Jésus-

Christ et de son Eglise. Ce sommeil d'Adam ^

était la mort du Sauveur ^ dont le côté fut

percé d'une lance sur la croix, après qu'il eut

rendu l'esprit; il en sortit du sang et de l'eau \
lesquels figurent les sacrements, sur lesquels

l'Eglise est « édifiée » ; aussi l'Ecriture s'est-

elle servie de ce mot : car elle ne dit pas que

Dieu forma ou façonna la côte du premier

homme, mais qu'il « l'édifia en femme'»,
d'où vient que TApôtre appelle l'Eglise l'édi-

fice du corps de Jésus-Christ ^ La femme est

donc la créature de Dieu aussi bien que

l'homme, mais elle a été faite de l'homme, pour

consacrer l'unité, et elle en a été faite de cette

manière pour figurer Jésus-Christ et l'Eglise.

Celui qui a créé l'un et l'autre sexe les réta

blira tous deux. Aussi Jésus-Christ lui-même

quand les Sadduceens, qui niaient la résur-

rection , lui demandèrent auquel des sept

frères appartiendrait la femme qui les avait

tous eus pour maris l'un après l'autre, chacun

voulant, selon le précepte de la loi, perpétuer

'C'était le sentiment d'Origène , comme nous l'apprend sain

Jérôme dans sa lettre à Pammachius.
^ Gen. u, 21.

' Comp. saint Augustin, De Gen. contra Man., n. 37.

'Jean, Xix, 3-1. — 'Gen. ii, 22. — ' Ephés. iv, 13.
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la postérité de son frère : « Vous vous trompez,

a leur dit-il, faute de connaître les Ecritures

« et le pouvoir de Dieu ' ». Et loin de dire,

comme c'était le moment : Que me deman-

dez-vous? celle dont vous me parlez ne

sera plus une femme , mais un homme ,
il

ajouta : « Car à la résurrection on ne se ma-

a riera point et on n'épousera point; mais

« tous seront comme les anges de Dieu dans

« le ciel ^ ». Ils seront en effet égaux aux anges

pour l'immortalité et la béatitude, mais non

quant au corps, ni quant à la résurrection,

dont les anges n'ont pas eu besoin, parce

qu'ils n'ont pas pu mourir. Notre-Seigneur a

donc dit qu'il n'y aura point de noces à la ré-

surrection, mais non pas qu'il n'y aura point

de femmes ; et il l'a dit en une occasion où la

réponse naturelle était : Il n'y aura point

de femmes , s'il avait prévu qu'il ne devait

point y en avoir. Bien plus, il a déclaré que

la différence des sexes subsisterait, en disant :

« On ne s'y mariera point », ce qui regarde

les femmes, et : « On n'y épousera point », ce

qui regarde les hommes. Aussi celles qui se

marient ici-bas, comme ceux qui y épousent,

seront à la résurrection ; mais ils n'y feront

point de telles alliances.

CHAPITRE XYIII.

DE l'homme parfait, c'est-a-dire de jésls-

CORIST, ET DE SON CORPS, c'EST-ADIRE DE

l'église, qui en est la plénitude.

Pour comprendre ce que dit l'Apôtre, que

nous parviendrons tous à l'état d'homme

parfait, il faut examiner avec attention toute

la suite de sa pensée. Il s'exprime ainsi : « Celui

« qui est descendu est celui-là même qui est

« moulé au-dessus de tous les deux, afin de

« consommer toutes choses. Lui-même en a

c( établi quelques-uns apôtres, d'autres pro-

« phètes, ceux-ci évangélistes, ceux-là pasteurs

.(et docteurs, pour la consommation des

« saints, l'œuvre du ministère et l'édiQce du

«corps de Jésus-Christ, jusqu'à ce que nous

« parvenions tous à l'unité d'une même foi, à

« la connaissance du Fils de Dieu, à l'état

« d'homme parfait et à la mesure de la

« plénitude de l'âge de Jésus-Christ, afin que

« nous ne soyons plus comme des enfants,

« nous laissant aller à tout vent de doctrine

« et aux illusions des hommes fourbes qui

• Matt. XXII, 29. — ' Ibid. 30.

« veulent nous engager dans l'erreur, mais

« que, pratiquant la vérité parla charité, nous

« croissions en toutes choses dans Jésus-Christ,

« qui est la tête d'où tout le corps bien lié et

« bien disposé reçoit, selon la mesure et la

« force de chaque partie, le développement

« nécessaire pour s'édifier soi-même dans la

« charité ' ». Voilà quel est l'homme parfait :

la tête d'abord, puis le corps composé de tous

les membres, qui recevront la dernière perfec-

tion en leur temps. Chaque jour cependant,

de nouveaux éléments se joignent à ce corps,

tandis que s'édifie l'Eglise à qui l'on dit :

« Vous êtes le corps de Jésus-Christ et ses

« membres ^ » ; et ailleurs : « Pour son corps

« qui est l'Eglise ^ » ; et encore : « Nous ne
« sommes tous ensemble qu'un seul pain et

« qu'un seul corps*». C'est de l'édifice de ce

corps qu'il est dit ici : « Pour la consommation
« des saints, pour l'œuvre du ministère et

«l'édifice du corps de Jésus-Christ». Puis

l'Apôtre ajoute ce passage dont il est question :

« Jusqu'à ce que nous parvenions tous à

« l'unité d'une même foi, à la connaissance du
« Fils de Dieu, à l'état d'homme parfait et à la

« mesure de la plénitude de l'âge de Jésus-

« Christ »; et le reste, montrant enfin de quel

corps on doit entendre cette mesure par ces

paroles ; « Afin que nous croissions en toutes

« choses dans Jésus-Christ, qui est la tête d'où

« tout le corps bien lié et bien disposé reçoit,

« selon la mesure et la force de chaque partie,

« le développement qui lui convient » . Comme
il y a une mesure de chaque partie, il y en a

aussi une de tout le corps, composé de toutes

ces parties ; et c'est la mesure de la plénitude

dont il est dit : « A la mesure de la plénitude

«de l'âge de Jésus-Christ». L'Apôtre fait

encore mention de cette plénitude, lorsque,

parlant de Jésus-Christ, il dit: «Il l'a établi

« pour être le chef de toute l'Eglise, qui est

a son corps et sa plénitude, lui qui consomme
« tout en tous^» . Mais, lors même qu'il faudrait

entendre le passage dont il s'agit de la résur-

rection, qui nous empêcherait d'appliquer

aussi à la femme ce qu'il dit de ïho7nme, en

prenant Vhomme pour tous les deux, comme
dans ce verset du Psaume : « Bienheureux

« l'homme qui craint le Seigneur ^
1 » Car assu-

rément les femmes qui craignent le Seigneur

sont comprises dans la pensée du Psalmiste.

' Ephés. IV, 10-16. — ' I Cor. xii, 27.— ' Coloss. i, 2 1, — M Cor.

X, 17. — ' Ephés. i, 22, 23. — ' Ps. cil, 1.
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T(»i)s m;r défauts <:()ni»()iii;r.s, (.nu, phnijant tettk

vu;, SONT <:oNT«Aii«i;s a i,a l'iiAini'.; me i.'iiom.mk,

inSl'AKAÎritONT A LA UKSIIUUKCI |(»N, I.A SIIHS-

TANCK NATllltl{LI,li: niJ COUPS Ti:i(ltKSTi<G DKVANT

SKIILE SI)IISISTi:n, mais AVKC D'AIITItlCS l'UOPOU-

TIONS n'iNK .IIISIKSSU ACCOMPI.IK.

Est-il besoin do répondre inaint(!nant aux

objeclions tirées des ongles et des cheveux?

Si l'on a bien compris une fois (ju'il ne |)érira

rien de notre corps, afin ((uMI n'ait rien de

dilVonne, on comprendra aussi aisément (jue

ce (jui ferait une monstrueuse énormité sera

. distribué dans toute la masse <lu corps, et non

pas accunuilé à une place où la proportion

des membres en serait altérée. Si, après avoir

l'ait un vase d'argile, on le voulait défaire

pour en recomposer un vase nouveau, il ne

serait pas nécessaire que cette portion de

terre qui formait l'anse ou le fond dans le

premier vase, les formât aussi dans le second
;

il suffirait que toute l'argile y fût employée.

Si donc les ongles et le*s cheveux, tant de fois

coupés, ne peuvent revenir à leur place qu'en

produisant une difformité, ils n'y reviendront

pas. Cependant ils ne seront pas anéantis,

parce qu'ils seront changés en la même chair

à laquelle ils appartenaient, afin d'y occuper

une place où ils ne troublent pas l'économie

générale des parties. Je ne dissimule pas, au

surplus, que cette parole du Seigneur : « Pas

« un cheveu de votre tête ne périra », ne pa-

raisse s'appliquer plutôt au nombre des che-

veux qu'à leur longueur. C'est dans ce sens

qu'il a dit' aussi : « Tous les cheveux de votre

« tête sont comptés * ». Je ne crois donc pas que

rien doive périr de notre corps de tout ce qui

lui était naturel
;

je veux seulement montrer

que tout ce qui en lui était défectueux, et

servait à faire voir la misère de sa condition,

sera rendu à sa substance transfigurée, le fond

de l'être restant tout entier, tandis que la dif-

formité seule périra. Si un artisan ordinaire,

qui a mal fait une statue, peut la refondre si

bien qu'il en conserve toutes les parties, sans

y laisser néanmoins ce qu'elle avait de dif-

forme, que ne faut-il pas attendre, je le de-

mande, du suprême Artisan ? Ne pourra-t-il

ôter et retrancher aux corps des hommes
toutes les difformités naturelles ou mons-
trueuses, qui sont une condition de cette vie

* Luc, XII, 7.

miséiable, mais qui ne peuvent convenir à la

félicité fiitun; rhîs saints, comme ces accrois-

seMi(!iils natinels sans doule, irh'ùs ce[)cn(larit

«lisgracienx, de notre corps, sans rien enlever
pour cela d(! sa substance?

II ne faut point dc-s lors rjue reux qui ont
trop ou trop peu d'embonpoint appréhendent
d'être au séjour céleste ce (|u'ils ne voudraient

pas être, même ici-bas. Toute la beauté du
corps consiste, en effet, en une certaine pro-

1)01 tion de ses parties, couvertes d'im coloris

agréable. Or, (|uand cette proportion iriatique,

ce (jui choque la vue, c'est qu'il y a quebiue
chose (jui fait défaut, ou quchpie chose d'ex-

cessif. Ainsi donc, cette difformité qui résulte

de la disproportion des parties du corps dis-

paraîtra, lorsque le Créateur, par des moyens
connus de lui, suppléera à ce qui manque ou
ôtera le superflu. El quant à la couleur des
chairs, combien ne sera-t-elle pas vive et écla-

tante en ce séjour où : « Les justes brilleront

« comme le soleil dans le royaume de leur

« père • ? » Il faut croire que Jésus-Christ dé-

roba cet éclat aux yeux de ses disciples, quand
il parut devant eux après sa résurrection

; car

ils n'auraient pu le soutenir, et cependant ils

avaient besoin de regarder leur maître pour
le reconnaître. C'est pour cette raison qu'il

leur fit toucher ses cicatrices, qu'il but et

mangea avec eux, non par nécessité, mais par

puissance. Quand on ne voit pas un objet pré-

sent, tout en voyant d'autres objets également
présents, comme il arriva aux disciples qui

ne virent pas alors l'éclat du visage de Jésus-

Christ
,
quoique présent , et qui pourtant

voyaient d'autres choses, les Grecs appellent

cet état àopaaîa, mot que les Latins ont traduit

dans la Genèse par cœcitas, faute d'un autre

équivalent. C'est Vaveuglement dont les Sodo-

mites furent frappés, lorsqu'ils cherchaient la

porte de Loth sans pouvoir la trouver. En effet,

si c'eût été chez eux une véritable cécité,

comme celle qui empêche de rien voir, ils

n'auraient point cherché la porte pour entrer,

mais des guides pour les ramener ^
Or, je ne sais comment, l'affection que nous

avons pour les bienheureux martyrs nous fait

désirer de voir dans le ciel les cicatrices des

plaies qu'ils ont reçues pour le nom de Jésus-

Christ, et peut-être les verrons-nous. Ce ne

sera pas une difformité dans leur corps, mais

» Matt. XIII, 43.

- Comp. saint Augustin, Quœst. in Gen., xju. 42.
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une marque d'honneur
,

qui donnera de

l'éclat, non point à leur corps, mais à leur

gloire. Il ne faut pas croire toutefois que les

membres qu'on leur aura coupés leur man-
queront à la résurrection, eux à qui il a été

dit : « Pas un cheveu de votre tête ne périra ».

Mais, s'il est à propos qu'on voie , dans le

siècle nouveau, ces marques glorieuses de

leur martyre gravées jusque dans leur chair

immortelle, on doit penser que les endroits

oià ils auront été blessés ou mutilés conserve-

ront seulement une cicatrice, en sorte qu'ils

ne laisseront pas de recouvrer les membres

qu'ils avaient perdus. La foi nous assure, il

est vrai, que dans l'autre vie aucun des dé-

fauts de notre corps ne paraîtra plus; mais

ces marques de vertu ne peuvent être consi-

dérées comme des défauts K

CHAPITRE XX.

AU JOUR DE LA KÉSURRECTION, LA SUBSTANCE DE

NOTRE CORPS, DE QUELQUE MANIÈRE QU'ELLE

AIT ÉTÉ DISSIPÉE, SERA RÉUNIE INTÉGRALE-

MENT.

Loin de nous la crainte que la toute-puis-

sance du Créateur ne puisse rappeler, pour

ressusciter les corps, toutes les parties qui ont

été dévorées par les bêtes, ou consumées par

le feu, ou changées en poussière, ou dissipées

dans Tair 1 Loin de nous la pensée que rien

soit tellement caché dans le sein de la nature,

qu'il puisse se dérober à la connaissance ou

au pouvoir du Créateur 1 Cicéron, dont l'au-

torité est si grande pour nos adversaires,

voulant définir Dieu autant qu'il en est ca-

pable : « C'est, dit-il, un esprit libre et in-

« dépendant, dégagé de toute composition

« mortelle, qui connaît et meut toutes choses,

« et qui a lui-même un mouvement éternel ^ »

.

Cicéron s'inspire ici des plus grands philo-

sophes ^. Hé bien ! pour parler selon leur

sentiment, peut-il y avoir une chose qui reste

inconnue à celui qui connaît tout, ou qui

se dérobe pour jamais à celui qui meut tout?

Ceci me conduit à répondre à celte question

' Comp. saint Jean Chrysostome, Hotn. I in SS. MacUab., n. 1,

cl sainl Ambroise, lib. 10, in Liicam.

= Tu>.cul. lib. I, cap. 27.

» La définition de Cicéron peut, en effet, s'appliquer à merveille au

dieu d'Anaxagore et de Platon, et même au dieu d'Aristote, pourvu

qu'on entende pat le mouvement éternel qu'elle attribue au iSIoteur

suprême, non pas nn mouvement sensible et matériel, mais l'invi-

sible mouvement de la Pensée éternelle se repliant éternellement

sur elle-même pour conleinpler sa propre essence.

qui paraît plus difficile que toutes les autres :

à qui, lors de la résurrection, appartiendra la

chair d'un homme mort, devenue celle d'un
homme vivant? Supposez, en effet, qu'un

malheureux, pressé par la faim, mange de la

chair d'un homme mort, et c'est là une ex-

trémité que nous rencontrons quelquefois

dans l'histoire et dont nos misérables temps *

fournissent aussi plus d'un exemple, peut-on

soutenir avec quelque raison que toute cette

substance ait disparu par les sécrétions et

qu'il ne s'en soit assimilé aucune partie à la

chair de celui qui s'en est nourri, alors que
l'embonpoint qu'il a recouvré montre assez

quelles ruines il a réparées par ce triste se-

cours? Mais j'ai déjà indiqué plus haut le

moyen de résoudre cette difficulté ; car toutes

les chairs que la faim a consommées se sont

évaporées dans l'air, et nous avons reconnu
que la toute-puissance de Dieu en peut rap-

peler tout ce qui s'y est évanoui. Cette chair

mangée sera donc rendue à celui en qui elle

a d'abord commencé d'être une chair hu-

maine, puisque l'autre «ne l'a que d'emprunt,

et c'est comme un argent prêté qu'il doit

rendre. La sienne, que la faim avait amaigrie,

lui sera rendue par celui qui peut rappeler à

son gré tout ce qui a disparu ; et alors même
qu'elle serait tout à fait anéantie et qu'il n'en

serait rien resté dans les plus secrets replis

de la nature, le Dieu tout-puissant saurait

bien y suppléer par quelque moyen. La Vérité

ayant déclaré que « pas un cheveu de votre

« tête ne périra », il serait absurde de penser

qu'un cheveu ne puisse se perdre, et que

tant de chairs dévorées ou consumées par la

faim pussent périr.

De toutes ces questions que nous avons

traitées et examinées selon notre faible pou-

voir, il résulte que les corps auront, à la ré-

surrection, la même taille qu'ils avaient dans

leur jeunesse, avec la beauté et la proportion

de tous leurs membres. Il est assez vraisem-

blable que, pour garder cette proportion,

Dieu distribuera dans toute la masse du corps

ce qui, placé en un seul endroit, serait dis-

gracieux, et qu'ainsi il pourra même ajouter

quelque chose à notre stature. Que si l'on

prétend que chacun ressuscitera dans la

même stature qu'il avait à la mort, à la

' Allusion à la famine qui désola Rome, quand elle fut assiégée

en 409 par Alaric. Voyez les afifreux détails rapportés par Sozomène

(Bist. eccles., lib. ix, cap. 8) et par saint Jérôme [Epist. XVl ad

Principiam).
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lionnn liruro, pourvu qu'on Itniinissn tonte

(lilVormitt!, toute faihhssse, toiit(! pesnntctir,

t()ul(! ( orniplion, et enfin tout autre (liïïaiit

conltaiic à la lnîawl('! (h; ce royaume, où les

enfants (h; la résurrection et de la pronuîsse

seront éf^MUX aux an^es de l)i(>u, sinon pour

le cor|)S et jxiMr ITi^'e, au moins pour la

félicité.

CHAPITRE XXI.

ni; COUPS SIMRITl EL KN QUI SERA RENOUVELÉE ET

TRANSFORMÉE LA CHAIR DES UIENIIEUREUX.

Tout ce (|ui s'est perdu des corps vivants

on des cadavres a|)rès la mort sera dès lors

ivlaMi avec ce (jui est demeuré dans les

tond)eaux, et ressuscitera en un corps nou-

veau et spirituel, revêtu d'incorruptibilité et

d'inunortalité. Mais alors même que
,

par

quelque fâcheux accident ou par la cruauté

de mains ennemies, un corps humain serait

entièrement réduit en poudre, et que, dissipé

en air et en eau , il ne se trouverait pour

ainsi dire nulle part, il ne pourra néanmoins

être soustrait à la toute-puissance du Créateur,

et pas un cheveu de sa tête ne périra. La

chair devenue spirituelle sera donc soumise à

l'esprit; mais ce sera une chair néanmoins,

et non un esprit, tout comme quand l'esprit

devenu charnel a été soumis à la chair, il

reste un esprit, et non pas une chair. Nous

avons donc de cela ici-bas une expérience qui

est un effet de la peine du péché. En effet,

ceux-là n'étaient pas charnels selon la chair,

mais selon l'esprit, àqui l'Apôtre disait : «Je

« n'ai pu vous parler comme à des hommes
« spirituels, mais comme à des personnes qui

« sont encore charnelles ' ». Et l'homme spi-

rituel, en cette mortelle vie, ne laisse pas

d'être encore charnel selon le corps, et de

voir en ses membres une loi qui résiste à la

loi de son esprit. Mais il sera spirituel, même
selon le corps, lorsque la chair sera ressus-

citée et que cette parole de saint Paul se trou-

vera accomplie : « Le corps est semé animal,

«et il ressuscitera spirituel^». Or, quelles

seront les perfections de ce corps spirituel ?

Comme nous n'en avons pas encore l'expé-

rience, j'aurais peur qu'il n'y eût de la témé-

rité à en parler. Toutefois, puisqu'il y va de

la gloire de Dieu de ne pas cacher la joie

qu'allume en nous l'espérance, et que le Psal-

misle, dans les plus violents transports d'un
' 1 Cor. m, 1. — " Rom. vu, 23.

sailli et ardent amour, s'écrie : « Scifçneur,

«j'ai aimé la beauté de votre maison'!»
tâchons, avec son aide, de conjecturer, par

les j.(ràces (|u'il fait aux bons et aux méclianls

en C(;tte vie de misère, combien doit être

grande celle dont nous ne fioiivons [)arler

di^^iicincnt, faute de l'avoir é[»rouvée. Je laisse

a part ce tein|)S ou Dieu créa riiomine droit;

je laisse à part la vie bienheureuse de ce

cou|ile fortuné dans les délices du paradis

terrestre, piiiscju'elle lut si courte (jue leurs

enfants n'eurent pas le bonheur de la goû-
ter. Je ne parle (jue de celte condilion misé-

rable que nous connaissons, en la(|uelle nous

sommes, qui est exposée à une infinité de

tentations, ou, pour mieux dire, qui n'est

(lu'une tentation continuelle, (juclques |)rogres

que nous fassions dans la vertu. Hé bien 1 qui

pourrait compter encore tous les témoignages

que Dieu y donne aux hommes de sa bouté ?

CHAPITRE XXII. V
DES MISERES ET DES .MAUX DE CETTE VIE, QUI

SONT DES PEINES DU PÉCHÉ DV PREMIER HOMME,

ET DONT ON NE PEUT ÊTRE DÉLIVRÉ QUE PAR

LA GRACE DE JÉSUS-CHRIST.

Que toute la race des hommes ail été con-

damnée dans sa première origine, cette vie

même, s'il faut l'appeler une vie, le témoigne

assez par les maux innombrables et cruels

dont elle est remplie. En effet, que veut dire

celte profonde ignorance où naissent les en-

fants d'Adam, principe de toutes leurs erreurs,

et dont ils ne peuvent s'affranchir sans le tra-

vail, la douleur et la crainte? Que signifient

tant d'affections vaines et nuisibles d'où nais-

sent les cuisants soucis, les inquiétudes, les

tristesses , les craintes, les fausses joies , les

querelles, les procès, les guerres, les trahi-

sons, les colères, les inimitiés, les tromperies,

la fraude, la flatterie, les larcins, les rapines,

la perfidie, l'orgueil, l'ambition, l'envie, les

homicides, les parricides, la cruauté, l'inhu-

manité, la méchanceté, la débauche, l'inso-

lence, l'impudence, l'impudicité, les fornica-

tions, les adultères, les incestes, les péchés

contre nature de l'un et de l'autre sexe, et

tant d'autres inpuretés qu'on n'oserait seule-

ment nommer : sacrilèges, hérésies, blas-

phèmes, parjures, oppression des innocents,

calomnies, surprises, prévarications, faux té-

'Ps. xsv, 8.
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moignages ,
jugements injustes , violences

,

brigandages, et autres malheurs semblables

que ne saurait embrasser la pensée, mais qui

remplissent et assiègent la vie ? II est vrai

que ces crimes sont l'œuvre des méchants ;

mais ils ne laissent pas de venir tous de

cette ignorance et de cet amour déréglé
,

comme d'une racine que tous les enfants

d'Adam portent en eux en naissant. Qui,

en effet, ignore dans quelle ignorance ma-

nifeste chez les enfants, et dans combien de

passions qui se développent au sortir même
de l'enfance, l'homme vient au monde ?

Certes, si on le laissait vivre à sa guise et

faire ce qui lui plairait, il n est pas un des

crimes que j'ai nommés, sans parler de ceux

que je n'ai pu nommer, où on ne le vît se pré-

cipiter.

Mais, par un conseil de la divine Providence,

qui n'abandonne pas tout à fait ceux qu'elle

a condamnés, et qui, malgré sa colère, n'ar-

rête point le cours de ses miséricordes \ la

loi et l'instruction veillent contre ces ténèbres

et ces convoitises dans lesquelles nous nais-

sons. Bienfait inestimable^ mais qui ne s'opère

point sans peines et sans douleurs. Pourquoi,

je vous le demande, toutes ces menaces que

l'on fait aux enfants, pour les retenir dans le

devoir ? pourquoi ces maîtres, ces gouver-

neurs, ces férules, ces fouets, ces verges dont

l'Ecriture dit qu'il faut souvent se servir

envers un enfant qu'on aime, de peur qu'il

ne devienne incorrigible et indomptable^?

pourquoi toutes ces peines, sinon pour vaincre

l'ignorance et réprimer la convoitise, deux

maux qui avec nous entrent dans le monde ?

D'où vient que nous avons de la peine à nous

souvenir d'une chose, et que nous l'oublions

sans peine
;

qu'il faut beaucoup de travail

pour apprendre, et point du tout pour ne

rien savoir ;
qu'il en coûte tant d'être dili-

gent, et si peu d'être paresseux? Cela ne dé-

note-t-il pas clairement à quoi la nature cor-

rompue se porte par le poids de ses inclina-

tions, et de quel secours elle a besoin pour

s'en relever? La paresse, la négligence, la

lâcheté , la fainéantise , sont des vices qui

fuient le travail, tandis que le travail même,
tout bienfaisant qu'il puisse être, est une

peine.

Mais outre les peines de l'enfance, sans

lesquelles rien ne peut s'apprendre de ce que

» Ps. LXXVl, 10. — ' Eccli. JLXX, 12.

veulent les parents
,
qui veulent rarement

quelque chose d'utile, où est la parole capable

d'exprimer, où est la pensée capable de com-
prendre toutes celles où les hommes sont

sujets et qui sont inséparables de leur triste

condition ? Quelle appréhension et quelle

douleur ne nous causent pas, et la mort des

personnes qui nous sont chères, et la perte

des biens, et les condamnations, et les super-

cheries des hommes, et les faux soupçons, et

toutes les violences que l'on peut avoir à

souffrir, comme les brigandages, les capti-

vités, les fers, la prison, l'exil, les tortures,

les mutilations, les infamies et les brutalités,

et mille autres souffrances horribles qui nous

accablent incessamment ? A ces maux ajou-

tez une multitude d'accidents auxquels les

hommes ne contribuent pas : le chaud, le froid,

les orages, les inondations, les foudres, la

grêle, les tremblements de terre, les chutes

de maison, les venins des herbes, des eaux,

de l'air ou des animaux, les morsures des

bêtes, ou mortelles ou incommodes, la rage

d'un chien, cet animal naturellement ami de

l'homme, devenu alors plus à craindre que

les lions et les dragons, et qui rend un
homme qu'il a mordu plus redoutable aux

siens que les bêtes les plus farouches. Que
ne souffrent point ceux qui voyagent sur mer
et sur terre? Qui peut se déplacer sans s'ex-

poser à quelque accident imprévu ? Un
homme qui se portait fort bien, revenant

chez lui, tombe, se rompt la jambe et meurt *.

Le moyen d'être, en apparence, plus en sûreté

qu'un homme assis dans sa chaise I Héli

tombe de la sienne et se tue ^ Quels accidents

les laboureurs, ou plutôt tous les hommes,
ne craignent-ils pas pour les biens de la cam-
pagne, tant du côté du ciel et de la terre que
du côté des animaux ? Ils ne sont assurés de

la moisson que quand elle est dans la grange,

et toutefois nous en savons qui l'ont perdue,

même quand elle y était, par des tempêtes et

des inondations. Qui se peut assurer sur son

innocence d'être à couvert des insultes des

démons, puisqu'on les voit quelquefois tour-

menter d'une façon si cruelle les enfants nou-

vellement baptisés, que Dieu, qui le permet

ainsi, nous apprend bien par là à déplorer la

misère de cette vie et à désirer la félicité de

l'autre? Que dirai-je des maladies, qui sont

' Comp. Plioe, Eût. nat., lib. vu, cap. 51.

' I Rois, IV, 18.

/
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en si grand nombre qnn inAuic les livres des

médecins ne les conlicnneiil |)as Unîtes ? la

plupart des remèdes (pi'ori cniploic! pour les

guérir sont anlaiil (riiislniinenls de torture,

si bien ipTun lioiiiine ur. [n'iil se délivrer

d'une douleur (pie par une autre. La soif n'a-

t-elle pas contraint (pi(;l(|U('S malheureux à

boire de Turine? la laiui n'a-t elle |»as poilé

des lionnnes, non-seulement à se nourrir de

cadavres humains qu'ils avaic^nt rencontrés,

mais à tuer leurs semblables pour les dé-

vorer? N'a-t-on pas vu des mères, poussées

par une faim exécrable, plonj^er le couteau

dans le sein de leurs enfants ? Le sommeil

même, (pi'on appelle proprement re[)os',

combien est-il souvent inquiet, accompaj^né

de songes terribles et affreux
,
qui effraient

l'âme et dont les images sont si vives qu'on

ne les saurait distinguer des réalités de la

veille? En certaines maladies, ces visions

fantastiques tourmentent même ceux qui

veillent , sans parler des illusions dont les

démons abusent les hommes en bonne santé,

afin de troubler du moins les sens de leurs

victimes, s'ils ne peuvent réussir à les attirer

à leur parti.

Il n'y a que la grâce du Sauveur Jésùs-

Christ, notre Seigneur et notre Dieu, qui

nous puisse délivrer de l'enfer de cette misé-

rable vie. C'est ce que son nom même signifie :

car Jésus veut dire Sauveur. Et nous lui

devons demander surtout qu'après la vie ac-

tuelle, il nous délivre d'une autre encore plus

misérable, qui n'est pas tant une vie qu'une

mort. Ici-bas, bien que nous trouvions de

grands soulagements à nos maux dans les

choses saintes et dans l'intercession des saints,

ceux qui demandent ces grâces ne les obtien-

nent pas toujours ; et la Providence le veut

ainsi, de peur qu'un motif temporel ne nous

porte à suivre une religion qu'il faut plutôt

embrasser en vue de l'autre vie, où il n'y

aura plus de mal. C'est pour cela que la grâce

aide les bons au milieu des maux, afin qu'ils

les supportent d'autant plus constamment
qu'ils ont plus de foi . Les doctes du siècle

prétendent que la philosophie y fait aussi

quelque chose , cette philosophie que les

dieux, selon Cicéron, ont accordée dans sa

' Repos, en latin quies, ce qui donne occasion à saint Augustin
d'établir entre la (juiétude naturelle du sommeil et son inquiétude trop

fréquente une antithèse difficile à traduire en français.

pur(!té à un |ietit nombre d'hommes '. « Ils

'( n'ont jamais lait, dit-il, et ne peuvent faire

" un plus grand présent aux hommes'».
Cela prouve ijuc ce(»x mênies ipicj nous com-
b.illons ont été ol)lig<';8 «le reconnaître en

(|uel(jue façon (jue la grâce de Diiii r.<i né-

(•(îssaire p(»iir acquérir la véritable philo.sophie.

Et si la véritable pliiloso|thie, qui est l'uniijue

secours contre les misères de la condition

mortelle, a été donnée à un si [letit nombre
d'hommes, voilà encore une preuve (jue ces

misères sont des peines auxquelles les hommes
ont été condamnés . Or, comme nos philo-

sophes tombent d'accord que le ciel ne nous
a pas fait de don plus précieux, il faut croire

aussi qu'il n'a |)u venir que du vrai Dieu, de

ce Dieu qui est reconnu comme le plus grand

de tous par ceux-là mêmes qui en adorent

plusieurs.

CHAPITRE XXIII.

DES MISÈRES DE CETTE VIE QUI SONT PROPRES AUX
BONS INDÉPENDAMMENT DE CELLES QUI LEUR

SONT COMMUNES AVEC LES MÉCHANTS.

Outre les maux de cette vie qui sont com-
muns aux bons et aux méchants, les bons ont

des traverses particulières à essuyer dans la

guerre continuelle qu'ils font à leurs passions.

Les révoltes de la chair contre l'esprit sont

tantôt plus fortes, tantôt moindres, mais elles

ne cessent jamais ; de sorte que, ne faisant

jamais ce que nous voudrions *, il ne nous

reste qu'à lutter contre toute concupiscence

mauvaise, autant que Dieu nous en donne le

pouvoir, et à veiller continuellement sur

nous-mêmes, de crainte qu'une fausse appa-

rence ne nous trompe, qu'un discours artifi-

cieux ne nous surprenne, que quelque erreur

ne s'empare de notre esprit
,
que nous ne

prenions un bien pour un mal, ou un mal

pour un bien, que la crainte ne nous détourne

' Où est ce mot de Cicérou ? je n'ai pu le découvrir ; mais il y a

dans le De finibus (livre v, cap. 21) une pensée analogue.

^ Cicéron s'exprime ainsi dans les Académiques (livre l, ch. 2),

répétant une pensée de Pla.on qui se trouve dans le Timée (pag. 47 A,

B). Voici le passage : <' La vue est pour nous, à mon sentiment, la

a cause du plus grand bien ; car personne n'aurait pu discourir,

(I comme nous le faisons, sur l'univers, sans avoir contemplé les

Il astres, le soleil et le ciel. C'est l'observation du jour et de la nuit,

a ce sont les révolutions des mois et des années, qui ont produit le

a nombre, fourni la notion du temps, et rendu possible l'étude de

u l'univers. Ainsi, nous devons à la vue la philosophie elle-même, le

u plus noble présent que le genre humain ait jamais rtçu et puisse

a jamais recevoir de la munificence des dieux (Irad. de M. Cousin,

<i tome XU, p. 148) »

.

' Galat. V, 17.
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de faire ce qu'il faut, que la passion ne nous

porte à faire ce qu'il ne faut pas, que le soleil

ne se couche sur notre colère ', que la peine

ne nous entraîne à rendre le mal pour le mal,

qu'une tristesse excessive ou déraisonnable

ne nous accable, que nous ne soyons ingrats

pour un bienfait reçu, que les médisances ne

nous troublent, que nous ne portions des

jugements téméraires, que nous ne soyons

accablés de ceux que l'on porte contre nous,

que le péché ne règne en notre corps mortel

en secondant nos désirs, que nous ne fassions

de nos membres des instruments d'iniquité

pour le péché % que notre œil ne suive ses

appétits déréglés, qu'un désir de vengeance

ne nous entraîne, que nous n'arrêtions nos

regards ni nos pensées sur des objets illégi-

times, que nous ne prenions du plaisir à en-

tendre quelque parole outrageuse ou déshon-

nête, que nous ne fassions ce qui n'est pas

permis, quoique nous en soyons tentés, que,

dans cette guerre pénible et pleine de dangers,

nous ne nous promettions la victoire par nos

propres forces, ou que nous cédions à l'or-

gueil de nous l'attribuer au lieu d'en faire

honneur à celui dont l'Apôtre dit : « Grâces

« soient rendues à Dieu, qui nous donne la

« victoire parNotre-Seigneur Jésus-Christ^ »
;

et ailleurs : « Nous. demeurons victorieux au
« milieu de tous ces maux par la grâce de

« celui qui nous a aimés * » . Sachons pourtant

que, quelque résistance que nous opposions

aux vices et quelque avantage que nous rem-
portions sur eux, tant que nous sommes dans

ce corps mortel, nous ne pouvons manquer
de dire à Dieu : « Remettez-nous nos dettes^ ».

Mais dans ce royaume où nous demeurerons
éternellement, revêtus de corps immortels,

nous n'aurons plus de guerre ni de dettes,

comme nous n'en aurions jamais eu, si notre

nature était demeurée dans sa première pu-
reté . Ainsi cette guerre même, où nous
sommes si exposés et dont nous désirons être

délivrés par une dernière victoire, fait partie

des maux de cette vie, qui, ainsi que nous
venons de l'établir par le dénombrement de
tant de misères, a été condamnée par un
arrêt divin.

' Ephés. IV, 26. — = Rom. vi, 12, 1.3. — « £ Cor. xv, 57.— ' Rom.
VTil, 37. — ' Matt. VI, 12.

CHAPITRE XXIV.

DES BIENS DONT LE CRÉATEIR A REMPLI CETTE

VIE, TOUTE EXPOSÉE QU'eLLE SOIT A LA DAM-

NATION.

Cependant, il faut louer la justice de Dieu

dans ces misères mêmes qui affligent le genre

humain ; car de quelle multitude de biens sa

bonté n'a-t-elle pas aussi rempli cette vie!

D'abord, il n'a pas voulu arrêter, même après

le péché, reffet de cette bénédiction qu'il a

répandue sur les hommes, en leur disant :

«Croissez et multipliez et remplissez la terre S) .

La fécondité est demeurée dans une race jus-

tement condamnée; et bien que le péché nous

ait imposé la nécessité de mourir, il n'a pas

pu nous ôter cette vertu admirable des se-

mences, ou plutôt cette vertu encore plus

admirable qui les produit, et qui est profon-

dément enracinée et comme entée dans la

substance du corps. Mais dans ce fleuve ou ce

torrent qui emporte les générations humaines,

le mal et le bien se mêlent toujours : le mal
que nous devons à notre premier père, le

bien que nous devons à la bonté du Créateur.

Dans le mal originel, il y a deux choses : le

péché et le supplice ; et il y en a deux autres

dans le bien originel : la propagation et la

conformation. J'ai déjà parlé suffisamment de

ce double mal, je veux dire du péché, qui

vient de notre audace, et du supplice, qui est

l'effet du jugement de Dieu. J'ai dessein main-

tenant de parler des biens que Dieu a com-

muniqués ou communique encore à notre

nature, toute corrompue et condamnée qu'elle

est. En la condamnant, il ne lui a pas ôté tout

ce qu'il lui avait donné : autrement, elle ne

serait plus du tout; et, en l'assujétissant au

démon pour la punir, il ne s'est pas privé du

pouvoir qu'il avait sur elle, puisqu'il a tou-

jours conservé son empire sur le démon lui-

même, qui d'ailleurs ne subsisterait pas un

instant sans celui qui est l'être souverain et

le principe de tous les êtres.

De ces deux biens qui se répandent du sein de

sa bonté, comme d'une source féconde, sur la

nature humaine, même corrompue et condam-

née, le premier, la propagation, fut le premier

don que Dieu accorda à l'homme en le bénis-

sant, lorsqu'il fit les premiers ouvrages du

monde, dont il se reposa le septième jour.

Pour la conformation, il la lui donne sans

» Gen. I, 28.
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C(!ssn par son action continnrllcnKînl créa-

Iricn'. S'il venait à rctiror a soi sa puissance

efficace, ses créatures ncî pourraient aller au

(l(!là, ni accomplir la durrc assi^nc^; à hîurs

ni(»uv((MU!nts mesurés, ni même conserver

rétro (|u'elles ont reçu. Dieu a donc créé

l'Iionnuc (le Iclli^ Taçon (pTil lui a doimé le

pouvoii' (le se reproduire, sans néanmoins l'y

ohli^^cr ; et s'il a ùté ce |)OUVoir à (|ucl(|ues-

uns, (>n les rendant stéiiles, il ne l'a pas Até

au j^eiu'e humain. Toulel'ois, l)ien <|uc celte

l'acuité soit restée à l'homnie, malgré son

péché, elle n'est pas telle qu'elle aurait été,

s'il n'avait jamais |)éché. Car depuis que

riionniie est déchu par sa désobéissance de

cet état de gloire où il avait été créé, il est

deveiui semblable aux bétes " et engendre

comme elles, gardant toujours en lui cepen-

dant cette étincelle de raison qui fait qu'il est

encore créé à l'image de Dieu. Mais si la con-

formation ne se joignait pas à la propagation,

celle-ci demeurerait oisive et ne pourrait ac-

complir son ouvrage. Dieu en effet avait-il

besoin i)our peupler la terre que l'homme et

la fenunc eussent commerce ensemble? il lui

suffisait de créer plusieurs hommes comme
il avait créé le premier. Et maintenant môme,
le mâle et la femelle pourraient s'accouj)ler,

et n'engendreraient tien, sans l'action créa-

trice de Dieu. De même que l'Apôtre a dit

de l'institution spirituelle qui forme riionmie

à la piété et à la justice : « Ce n'est ni celui

«qui plante, ni celui qui arrose, qui est

« (juclque chose, mais Dieu, qui donne Tac-

ce croissement^ »; ainsi l'on peut dire que ce

n'est point l'homme, dans l'union conjugale,

qui est quelque chose, mais Dieu qui donne
l'être; que ce n'est point la mère, bien qu'elle

porte son fruit dans son sein et le nourrisse,

qui est quelque chose, mais Dieu qui donne
l'accroissement. Lui seul, par l'action qu'il

exerce maintenant encore, fait que les se-

mences se développent, et sortent de ces plis

secrets et invisibles qui les tenaient cachées,

pour exposer à nos yeux les beautés visibles

que nous admirons. Lui seul, liant ensemble
par des nœuds admirables la nature spiri-

tuelle et la nature corporelle , l'une pour

commander, l'autre pour obéir, compose l'être

animé, ouvrage si grand et si merveilleux,

que non-seulement l'homme, qui est un ani-

mal raisonnable, et par conséquent plus noble

' Jean, vi, 17. Ps. XLViii, 13. — • I Cor. m, 7.

et |)lus exct.'llcnl (pie tous les animaux de la

terre, mais la nioindre petite mouche ne peut

être attentivement considérée sans étonner

rint(!lligen(;(! et faire louer 1«; (Créateur.

(i'est donc lui (pii a donné à Tàme humaine
c(!t entendement on la raison et l'intelligenco

sont comme assoujiies dans les enfants, pour
se réveilh'r et s'exerc«:r avec l'âge, afin (|u'il8

soient capables de connaître la vérité et d'ai-

mer le bien, et (|u'ilsac(pu(irent c«;s vertus do
|Mudence, de force, de tempérance et de jus-

lice nécessaires pour combattre les erreurs

et liîs autres vices, et pour les vaincre par le

seul désir du Bien imuniahle et souverain.

Que si cette capacité n'a pas toujours son effet

dans la créature raisonnable, qui peut néan-

moins exprimer ou seulement concevoir la

grandeur du bien renfermé dans ce merveil-

leux ouvrage du Tout-Puissant? Outre l'art de
bien vivre et d'arriver à la félicité immortelle,

art sublime qui s'appelle la vertu, et (jue la

seule grâce de Dieu en Jésus-Christ donne
aux enfants de la promesse et du royaume,
l'esprit humain n'a-t-il pas inventé une infi-

nité d'arts qui font bien voir qu'un entende-

ment si actif, si fort et si étendu, môme en les

choses superflues ou nuisibles, doit avoir un
grand fonds de bien dans sa nature

, pour
avoir pu y trouver tout cela? Jusqu'où n'est

pas allée l'industrie des hommes dans l'art de

former des tissus, d'élever des bâtiments,

dans Tagricullure et la navigation ? Que d'i-

magination et de perfection dans ces vases de

toutes formes, dans cette multitude de ta-

bleaux et de statues ! Quelles merveilles ne se

font pas sur la scène, qui semblent incroyables

à qui n'en a pas été témoin 1 Que de ressources

et de ruses pour prendre, tuer ou dompter

les bêtes farouches! Combien de sortes de

poisons, d'armes, de machines, les hommes
n'ont-ils pas inventées contre les hommes
mêmes! combien de secours et de remèdes

pour conserver la santé 1 combien d'assaison-

nements et de mets pour le plaisir de la

bouche et pour réveiller l'appétit! Quelle di-

versité de signes pour exprimer et faire agréer

ses pensées, et au premier rang, la parole et

l'écriture I quelle richesse d'ornements dans

l'éloquence et la poésie pour réjouir Tesprit

et pour charmer l'oreille, sans parler de tant

d'instruments de musique, de tant d'airs et de

chants ! Quelle connaissance admirable des

mesures et des nombres I quelle sagacité
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d'esprit dans la découverte des harmonies et

des révolutions des globes célestes ! Enfin, qui

pourrait dire toutes les connaissances dont

l'esprit humain s'est enrichi touchant les

choses naturelles, surtout si on voulait insis-

ter sur chacune en particulier, au lieu de les

rapporter en général ? Pour défendre même
des erreurs et des faussetés , combien les

philosophes et les hérétiques n'ont-ils pas fait

paraître d'esprit ? car nous ne parlons mainte-

nant que de la nature de l'entendement

qui sert d'ornement à cette vie mortelle, et

non de la foi et de la vérité par lesquelles on

acquiert la vie immortelle. Certes une nature

excellente, ayant pour auteur un Dieu égale-

ment juste et puissant, qui gouverne lui-même

tous ses ouvrages, ne serait jamais tombée

dans ces misères, et de ces misères n'irait

point (les seuls justes exceptés) dans tous les

tourments éternels, si elle n'avait été corrom-

pue originairement dans le premier homme,

d'où sont sortis tous les autres, par quelque

grand et énorme péché.

Si nous considérons notre corps même,

bien qu'il meure comme celui des bêtes, qui

l'ont souvent plus robuste que nous, quelle

bonté et quelle providence de Dieu y éclatent

de toutes parts ? Les organes des sens et les

autres membres n'y sont-ils pas tellement dis-

posés, sa forme et sa stature si bien ordonnées,

qu'il paraît clairement avoir été fait pour le

service et le ministère d'une âme raisonnable?

L'homme n'a pas été créé courbé vers la terre,

comme les animaux sans raison ; mais sa

stature droite et élevée l'avertit de porter ses

pensées et ses désirs vers le ciel '. D'ailleurs

cette merveilleuse vitesse donnée à la langue

et à la main pour parler et pour écrire, et

pour exécuter tant de choses, ne montre-t-elle

pas combien est excellente l'âme qui a reçu

un corps si bien fait pour serviteur ? que dis-

je ? et quand bien même le corps n'aurait pas

besoin d'agir, les proportions en sont obser-

vées avec tant d'art et de justesse, qu'il serait

difficile de décider si, dans sa structure, Dieu

'On se souvient du vers célèbre d'Ovide et de ce beau passage

de Plalou dans le Timée : « Quant à celle de nos âmes qui est la

(1 plus puissante en nous (le voû;, la raison), voici ce qu'il en faut

(I penser : c'est que Dieu l'a donnée à chacun de nous comme un

Il génie ; nous disons qu'elle habite le lieu le plus élevé de notre

corps, parce que nous pensons avec raison qu'elle nous élève de

t la terre vers le ciel, notre patrie, car nous sommes une plante du

t ciel et non de la terre. Dieu, en élevant notre tête, et ce qui

< est pour nous comme la racine de notre éire, vers le lieu où l'àme

• a été primitivement engendrée, dirige ainsi tout le corps (trad. de

M. Cousin, tome xu, p. 239) •.

a eu plus d'égard à l'utilité qu'à la beauté. Au
moins n'y voyons-nous rien d'utile qui ne soit

beau tout à la fois : ce qui nous serait plus

évident encore, si nous connaissions les rap-

ports et les proportions que toutes les parties

ont entre elles, et dont nous pouvons décou-

vrir quelque chose par ce que nous voyons au

dehors. Quant à ce qui est caché, comme l'en-

lacement des veines, des nerfs, des muscles,

des fibres, personne ne le saurait connaître.

En effet, bien que les anatomistes aient dis-

séqué des cadavres, et quelquefois même se

soient cruellement exercés sur des hommes
vivants ' pour fouiller dans les parties les plus

secrètes du corps humain, et apprendre ainsi

à les guérir, toutefois, comment aucun d'entre

eux aurait-il trouvé cette proportion admi-

rable dont nous parlons, et que les Grecs

appellent harmonie, puisqu'ils ne l'ont pas

seulement osé chercher ? Si nous pouvions la

connaître dans les entrailles, qui n'ont aucune

beauté apparente, nous y trouverions quelque

chose de plus beau et qui satisferait plus notre

esprit que tout ce qui flatte le plus agréable-

ment nos yeux dans la figure extérieure

du corps. Or, il y a certaines parties dans le

corps qui ne sont que pour l'ornement et non

pas pour Tusage, comme les mamelles de

l'homme, et la barbe, qui n'est pas destinée à

le défendre, puisque autrement les femmes,

qui sont plus faibles, devraient en avoir. Si

donc il n'y a aucun membre, de tous ceux

qui paraissent, qui n'orne le corps autant

qu'il le sert, et s'il y en a même qui ne sont

que pour l'ornement, je pense que l'on com-

prend aisément que, dans la structure du

corps, Dieu a eu plus d'égard à la beauté

qu'à la nécessité. En effet, le temps de la

nécessité passera, et il en viendra un autre,

où nous ne jouirons que de la beauté de nos

semblables, sans aucune concupiscence : digne

sujet de louanges envers le Créateur, à qui

il est dit dans le psaume : « Vous vous êtes

c< revêtu de gloire et de splendeur ^ I »

.Que dire de tant d'autres choses également

belles et utiles qui remplissent l'univers et

dont la bonté de Dieu a donné l'usage et le

spectacle à l'homme, tout condamné qu'il soit

à tant de peines et à tant de misères ? Parlerai-

je de ce vif éclat de la lumière, de la magnifi-

' Celse fait honneur aux célèbres médecins Hérophile et &asistrate

d'avoir pratiqué des vivisections sur des criminels condamnés à mort

(De Merlic., praef., page 11 de l'édition de Paris, 1823).

' Ps. cm, 1.
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C(;nc(î <lii soleil, «le l;i Itiiu; et des cloilcs, du

ces soinhns beautés des toièls, des couleurs

ut des parfums des Heurs, d»; cette inullilndc

(Toiseaux si dilîéreiils di; (liant elde piuina^e,

de celle diversilé iiilinie d'animaux dont les

plus petits sont les plus admirables ? car les

ouvrages «l'une l'uiirmi et d'une abeille, nous

étonnent jtliis (pie le corps |4i}^Mntes(|ue d'une

baleine, l'arlerai-je de la mer, qui lournit

toute seule un si }<rand spectacle à nos yeux,

et des diverses couleurs dont elle se couvre

comme d'autant d'habils dillerents, tanUM

verte, lanUM bleue, tanlùt|)Ourprée? Combien

même y a-t-il de plaisir à la voir en courroux,

pourvu (|ue l'on se sente à l'abri de ses (lots ?

Que dire de cette nmltitude de mets dille-

rents qu'on a trouvés pour apaiser la faim,

de ces divers assaisonnements (juc nous oll're

la libéralité de la nature contre le dégoût,

sans recourir à l'art des cuisiniers, de cette

induite de remèdes qui servent à conserver ou

à rétablir la santé, de cette agréable vicissi-

tude des jours et des nuits, de ces doux zéphyrs

qui tempèrent les chaleurs de l'été, et de

mille sortes de vêlements que nous fournissent

les arbres et les animaux ? Qui peut tout dé-

crire ? et si je voulais même étendre ce peu

que je me borne à indiquer, combien de

temps ne me faudrait-il pas? car il n'y a pas

une de ces merveilles qui n'en comprenne
plusieurs. Et ce ne sont là pourtant que les

consolations de misérables condamnés et non
les récompenses des bienheureux

;
quelles

seront donc ces récompenses ? qu'est-ce que

Dieu donnera à ceux qu'il prédestine à la vie,

s'il donne tant ici-bas à ceux qu'il a prédes-

tinés à la mort ? de quels biens ne comblera-t-

il point en la vie bienheureuse ceux pour qui il

a voulu que son Fils unique souffrît tant de

maux et la mort même en cette vie mortelle

et misérable ? Aussi l'Apôtre, parlant de ceux

qui sont prédestinés au royaume céleste :

« Que ne nous donnera-t-il point, dit-il, après

et n'avoir pas épargné son propre Fils, et l'avoir

« livré à la mort pour nous tous ' ? » Quand
cette promesse sera accomplie, quels biens

n'avons-nous pas à espérer dans ce royaume,
ayant déjà reçu pour gage la mort d'un Dieu ?

En quel état sera l'homme lorsqu'il n'aura

plus de passions à combattre et qu'il sera dans

une paix parfaite avec lui-même ? Ne con-

naîtra-t-il pas certainement toutes choses sans

' Rom. viir, 32,

peine (;t sans erreur, lorsqu'il puisera la sa-

gesse de Dieu à sa source même ? Que sera son

corps, l()rs({uc, |)arrailement soumis à l'esprit

doid il lireia une vie abondante, il n'aura plus

besoin d'alimcnls Vil ne sera plusanunal, mais

»pirituel, gardant, il est vrai, la substance de

la ( hair, maisexem|)t désormais de toute cor-

ruption charnelle.

CIIAPITUE XXV.

DE L'OIJSTINATION DK QUEI.QUKS INCRKDLLES QLf

NE VEULENT PAS CKOIHE A LA RÉSUHHECTION DE

LA CMAUl, ADMISE ALJOLUD'UL'I , SELON LES

l'RÉDICTIONS DES LIVRES SAINTS, PAR LE MONDE

ENTIER.

Les plus fameux philosophes conviennent

avec nous des biens dont l'àme heureuse

jouira ; ils combattent seulement la résurrec-

tion de la chair et la nient autant qu'ils pei^

vent. Mais le grand nombre de ceux (jui y
croient a rendu imperceptible le nombre de

ceux qui la nient ; et les savants et les igno-

rants, les sages du monde et les simples se

sont rangés du côté de Jésus-Christ, qui a fait

voir comme réel dans sa résurrection ce

qu'une poignée d'incrédules trouve absurde.

Le monde a cru ce que Dieu a prédit, et cette

foi même du monde a été aussi prédite^ sans

qu'on en puisse attribuer la prédiction aux

sortilèges de Pierre, puisqu'elle l'a précédé

de tant d'années ^ Celui qui a annoncé ces

choses est le même Dieu devant qui tremblent

toutes les autres divinités
;
je l'ai déjà dit et

je ne suis pas fâché de le répéter ; car ici Por-

phyre est d'accord avec moi, lui qui cherche

dans les oracles mêmes de ses dieux des té-

moignages à l'honneur de notre Dieu, et va

jusqu'à lui donner le nom de Père et de Roi.

Or, gardons-nous d'entendre ce que Dieu a

prédit comme l'entendent ceux qui ne parta-

gent pas avec le monde cette foi du monde
qu'il a prédite. Et pourquoi en efîet ne pas

l'entendre plutôt comme l'entend le monde
dont la foi même a été prédite? En effet, s'ils

ne veulent l'entendre d'une autre manière

que pour ne pas faire injure à ce Dieu à qui

ils rendent un témoignage si éclatant, et pour

ne pas dire que sa prédiction est vaine, n'est-

ce pas lui faire une plus grande injure encore

de dire qu'il la faut entendre autrement que

'Sur les prétendus sortilèges de saint Pierre, voyez plus haut,

livre xvui, ch. 53.
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le monde ne la croit, puisque lui-même a

annoncé, loué, accompli la foi du monde?

Pourquoi ne peut-il pas faire que la chair

ressuscite et vive éternellement? est-ce là un

mal et une chose indigne de lui? — Mais

nous avons déjà amplement parlé de sa toute-

puissance qui a fait tant de choses incroyables.

Voulez-vous savoir ce que ne peut le Tout-

Puissant? le voici : il ne peut mentir. Croyez

donc ce qu'il peut en ne croyant pas ce qu'il

ne peut. Ne croyant pas qu'il puisse mentir,

croyez donc qu'il fera ce qu'il a promis, et

croyez-le comme l'a cru le monde dont il a

prédit la foi. Maintenant, comment nos phi-

losophes montrent-ils que ce soit un mal ? Il

n'y aura là aucune corruption, par consé-

quent, aucun mal du corps. D'ailleurs, nous

avons parlé de l'ordre des éléments et des

autres objections que l'on a imaginées à ce

sujet, et nous avons fait voir, au treizième

livre, combien les mouvements d'un corps

incorruptible seront souples et aisés, à n'en

juger que par ce que nous voyons mainte-

nant , lorsque notre corps se porte bien
,

quoique sa santé actuelle la plus parfaite ne

soit pas comparable à l'immortalité qu'il pos-

sédera un jour. Que ceux qui n'ont pas lu ce

que j'ai dit ci-dessus, ou qui ne veulent pas

s'en souvenir, prennent la peine de le relire.

CHAPITRE XXVI.

OPINION DE PORPHYRE SUR LE SOUVERAIN BIEN.

Mais, disent-ils, Porphyre assure qu'une

âme, pour être heureuse, doit fuir toute sorte

de corps K C'est donc en vain que nous pré-

tendons que le corps sera incorruptible, si

l'âme ne peut être heureuse qu'à condition

de fuir le corps. J'ai déjà suffisamment ré-

pondu à cette objection, au livre indiqué.

J'ajouterai ceci seulement : si les philosophes

ont raison, que Platon, leur maître, corrige

donc ses livres, et dise que les dieux fui-

ront leurs corps pour être bienheureux, c'est-

à-dire qu'ils mourront, lui qui dit qu'ils sont

enfermés dans des corps célestes, et que néan-

moins le dieu qui les a créés leur a promis

qu'ils y demeureraient toujours, afin qu'ils

pussent être assurés de leur félicité, quoique

cela ne dût pas être naturellement. 11 renverse

en cela du même coup cet autre raisonnement

qu'on nous oppose à tout propos : qu'il ne faut

pas croire à la résurreclion de la chair, parce

qu'elle est imjjossible. En effet, selon ce même
philosophe, lorsque le Dieu incréé a promis

l'immortalité aux dieux créés, il leur a dit

qu'il faisait une chose impossible. Voici le

discours même que Platon prête à Dieu :

« Comme vous avez commencé d'être, vous

« ne sauriez être immortels ni parfaitement

«indissolubles; mais vous ne serez jamais

« dissous, et vous ne connaîtrez aucune sorte

« de mort, parce que la mort ne peut rien

c( contre ma volonté, laquelle est un lien plus

a fort et plus puissant que ceux dont vous

« fûtes unis au moment de votre naissance * ».

Après cela, on ne peut plus douter, que, sui-

vant Platon, le Dieu créateur des autres dieux

ne leur ait promis ce qui est impossible. Celui

qui dit : Vous ne pouvez à la vérité être im-

mortels, mais vous le serez, parce que je le

veux,— que dit-il autre chose, sinon : Je ferai

que vous serez ce que vous ne pouvez être ?

Celui-là donc ressuscitera la chair et la rendra

immortelle, incorruptible et spirituelle, qui,

selon Platon, a promis de faire ce qui est im-

possible. Pourquoi donc s'imaginer encore

que ce que Dieu a promis de faire, ce que le

monde entier croit sur sa parole, est impos-

sible, surtout lorsqu'il a aussi promis que le

monde le croirait? Nous ne disons pas qu'un

autre dieu le doive faire que celui qui, selon

Platon, fait des choses impossibles. Il ne faut

donc pas que les âmes fuient toutes sortes de

corps pour être heureuses, mais il faut qu'elles

en reçoivent un incorruptible. Et en quel

corps incorruptible est-il plus raisonnable

qu'elles se réjouissent, que dans le corps cor-

ruptible où elles ont gémi? Ainsi elles n'au-

ront pas ce désir que Virgile leur attribue,

d'après Platon, de vouloir de nouveau re-

tourner dans les corps *, puisqu'elles auront

éternellement ces corps, et elles les auront si

bien qu'elles ne s'en sépareront pas, même
pendant le plus petit espace de temps.

'Voyez plus haut, livre xili, ch. 16, la traduction plus complète

de ce passage de Platon, et les notes.

' Virgile, Enéiie, livre vi, v. 751.

» Cette opinion de Porphyre est amplement discutée plus haut,

livre X, ch. 30 et suivants, livre xiii, ch. 16 et suivants.
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CIIAPITRK XXVII.

DKS OIMMONS CONT» AIUKS DK PLATON FT DR

roUI'llYUi:, LKSyiII'LLKS I.KS Kl'SSKM (;(»M)I lis

A LA VÉRITK, SI CHACUN d'EUX AVAIT VOUI.l/

CKIIKI» (jlJKI.yUE CII'OSK A i/aLTIU:.

rialoii c\ lN»r|»Iiyr(! ont aponii cliacim ccr-

laiiies \('iil(';s (|iii |)t'iil-(";lii^ eu anrai(;iil l'ail

(les cliréliens, s'ils avaient pu se les commu-
ni(|uer l'un à l'autre. Platon avance (jue les

ànics ne peuvent être élernellenienl sans

cor|)S, (le sorte que celles même des sa^es

retourneront à la vie corporelle, a|)rès un

lon^ espace de temps '. Porphyre déclare que

lors(jue l'ànie parl'ailement puridée sera re-

tournée au l'ère, elle ne reviendra jamais aux

misères de cette vie. Si Platon avait persuadé

à i*orpliyre cette vérité, que sa raison avait

conçue, que les âmes mêmes des hommes
justes et sages retourneront en des corps hu-

mains; et si Porphyre eût fait part à Platon de

cette autre vérité, qu'il avait établie, que les

âmes des saints ne reviendront jamais aux

misères d'un corps corruptible, je pense qu'ils

auraient bien vu qu'il s'ensuit de là que les

âmes doivent retourner dans des corps, mais

dans des corps inmiortels et incorruptibles.

Que Porphyre di^ donc avec Platon : elles

retourneront dans des corps
;
que Platon dise

avec Porphyre: elles ne retourneront pas à

leur première misère. Ils reconnaîtront alors

tous deux qu'elles retourneront en des corps

où elles ne souffriront plus rien. Ce n'est

autre chose que ce que Dieu a promis, savoir

l'éternelle félicité des âmes dans des corps

immortels. Et maintenant, une fois accordé

que les âmes des saints retourneront en des

corps immortels, je pense qu'ils n'auraient

pas beaucoup de peine à leur permettre de

retourner en ceux où ils ont souffert les maux
de la terre, et où ils ont religieusement servi

Dieu pour être délivrés de tout mal.

CHAPITRE XXVIII.

COMMENT PLATON, LABÉON ET MÊME VARR0N AU-

RAIENT PU VOIR LA VÉRITÉ DE LA RÉSURRECTION

DE LA CHAIR, s'iLS AVAIENT RÉUNI LEURS OPI-

NIONS EN UNE SEULE.

Quelques-uns des nôtres, qui aiment Platon

ù cause de la beauté de son style et de quel-

(|ues vérités répandues dans ses écrits, disent

({u'il professe ù |)eu près le même sentiment

que nous sur la lésurnclion. Mais Cicéron,

i|ui «;n louche un mot dans sa Hcimhliqne,

laisse voir <|ue le célèbre philosophe a plutôt

voulu se jouer (jue dire ce (|u'il croyait véri-

table;. IMiilon, en ellét, inli(j(liiit dans un de

ses dialogues un homme ressuscité (|ui lait

des récils conformes aux sentiments des Pla-

toniciens '. Labéon '' rapporte aussi (jue deux

hommes morts le même jour se rencontrè-

rent dans un carrefour, et qu'ensuite, ayant

reru l'ordre de retourner dans leur corps, ils

se jurèrent une parfaite amitié, (jui dura jus-

qu'à ce qu'ils moururent de nouveau. Mais ces

sortes de résurrections sont comme celles des

personnes que nous savons avoir été de nos

jours rendues à la vie, mais non pas pour ne

plus mourir. Varron rapporte quelque chose

de i)lus merveilleux dans son traité : De Vori-

gine du peuple romain. Voici ses propres pa-

roles : «Quelques astrologues ont écrit que

« les hommes sont destinés à une renaissance

« qu'ils appellent palinrjénéde^ et ils en fixent

« l'époque a quatre cent quarante ans après la

« mort. A ce moment, l'âme reprendra le

« même corps qu'elle avait auparavant ». Ce

que Varron et ces astrologues, je ne sais les-

quels, car il ne les nomme point, disent ici,

n'est pas absolument vrai, puisque, lorsque

les âmes seront revenues à leurs corps, elles

ne les quitteront plus; mais au moins cela

renverse-t-il beaucoup d'arguments que nos

adversaires tirent d'une prétendue impossibi-

lité. En effet, les païens qui ont été de ce sen-

timent n'ont donc pas estimé que des corps

évaporés dans l'air, ou écoulés en eau, ou

réduits en cendre et en poussière, ou passés

dans la substance soit des bêtes, soit des hom-

mes, ne puissent être rétablis en leur premier

état. Si donc Platon et Porphyre, ou plutôt

ceux qui les aiment et qui sont actuellement

en vie, tiennent que les âmes purifiées retour-

neront dans des corps, comme le dit Platon,

et que néanmoins elles ne reviendront point

à leurs misères, comme le veut Porphyre,

c'est-à-dire s'ils tiennent ce qu'enseigne notre

religion, qu'elles rentreront dans des corps

où elles demeureront éternellement sans souf-

* Encore une fois, Platon n'enseigne pas cela, et il enseigne même ' Voyez à la fin de la République de Platon, livre x, le mythe

tout le contraire dans le Phèdre, le Gorgias, le PUédon, le Timee d'Er l'Arménien.

et la République. - Sur Labéon, voyez plus haut, livre n, ch. U.
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frir aucun mal, il ne leur reste plu? qu'à dire

avec Varron qu'elles retourneront aux mêmes
corps qu'elles animaient primitivement, et

toute la question de la résurrection sera réso-

lue.

CHAPITRE XXIX.

DE LA NATURE DE LA VISION PAR LAQUELLE LES

SAINTS CONNAÎTRONT DIEU DANS LA VIE FU-

TURE.

Voyons maintenant, autant qu'il plaira à

Dieu de nous éclairer, ce que les saints feront

dans leurs corps immortels et spirituels, alors

que leur chair ne vivra plus cliarnellement,

mais spirituellement. Pour avouer avec fran-

chise ce qui en est, je ne sais quelle sera cette

action, ou plutôt ce calme et ce repos dont ils

jouiront. Les sens du corps ne m'en ont ja-

mais donné aucune idée, et quant à l'intelli-

gence, qu'est-ce que toute la nôtre, en com-
paraison d'un si grand objet ? C'est au séjour

céleste que règne « cette paix de Dieu, qui »,

comme dit l'Apôtre, « surpasse tout entende-

« ment' » : quel entendement, sinon le nôtre,

ou peut-être même celui des anges? mais elle

ne surpasse pas celui de Dieu. Si donc les

saints doivent vivre dans la paix de Dieu, as-

surément la paix où ils doivent vivre sur-

passe tout entendement. Qu'elle surpasse le

nôtre, il n'en faut point douter ; mais si elle

surpasse même celui des anges, comme il

semble que l'Apôtre le donne à penser, qui

dit tout n'exceptant rien, il faut appliquer ses

paroles à la paix dont jouit Dieu, et dire que
ni nous, ni les anges même ne la peuvent

connaître comme Dieu la connaît. Ainsi elle

surpasse tout autre entendement que le sien.

Mais de même que nous participerons un
jour, selon notre faible capacité, à celte paix,

soit en nous-mêmes, soit en notre prochain,

soit en Dieu, en tant qu'il est notre souverain

bien, ainsi les anges la connaissent aujour-

d'hui autant qu'ils en sont capables, et les

hommes aussi, mais beaucoup moins qu'eux,

tout avancés qu'ils soient dans les voies spi-

rituelles. Quel homme en efTet peut surpasser

celui qui a dit; «Nous connaissons en partie,

« et en partie nous devinons, jusqu'au jour

«où le parfait s'accompliraH ; et ailleurs:

« Nous ne voyons maintenant que comme
a dans un miroir et en énigne ; mais alors nous
« verrons face à face ^ » . C'est ainsi que voient

' Philip, IV, 7. — » r Cor. un, 9, 10. — • Ibid. 12.

déjà les saints anges, qui sont aussi appelés

nos anges, parce que, depuis que nous avons

été délivrés de la puissance des ténèbres et

transportés au royaumede Jésus- Christ, après

avoir reçu le Saint-Esprit pour gage de notre

réconciliation, nous commençons à apparte-

nir à ces anges avec qui nous posséderons en

commun cette sainte et chère Cité de Dieu,

sur laquelle nous avons déjà écrit tant de

livres. Les anges de Dieu sont donc nos anges,

comme le Christ de Dieu est notre Christ. Ils

sont les anges de Dieu, parce qu'ils ne l'ont

point abandonné ; et ils sont nos anges, parce

que nous commençons à être leurs conci-

toyens. C'est ce qui a fait dire à Notre-Sei-

gneur : « Prenez bien garde de ne mépriser

« aucun de ces petits'; car je vous assure que

« leurs anges voient sans cesse la face de mon
« Père dans le ciel * ». Nous la verrons, nous

aussi, comme ils la voient, mais nous ne la

voyons pas encore de cette façon, d'où vient

cette parole de l'Apôtre, que j'ai rapportée :

« Nous ne voyons maintenant que dans un
« miroir et en énigme; mais alors nous verrons

« face à face ». Cette vision nous est réservée

pour récompense de notre foi, et saint Jean

parle ainsi : « Lorsqu'il paraîtra, nous serons

a semblables à lui, parce qile nous le verrons

« tel qu'il est^ ». Il est clair que dans ces pas-

sages, par la face de Dieu, on doit entendre

sa manifestation, et non cette partie de notre

corps que nous appelons ainsi *.

C'est pourquoi quand on me demande ce

que feront les saints dans leur corps spirituel,

je ne dis pas ce que je vois, mais ce que je

crois, suivant cette parole du psaume : « J'ai

« cru, et c'est ce qui m'a fait parler * ». Je dis

donc que c'est dans ce corps qu'ils verront

Dieu ; mais de savoir s'ils le verront par ce

corps, comme maintenant nous voyons le

soleil, la lune, les étoiles et les autres objets

sensibles, ce n'est pas une petite question. Il

est dur de dire que les saints ne pourront

alors ouvrir et fermer les yeux quand il leur

plaira, mais il est encore plus dur de dire que

quiconque fermera les yeux ne verra pas Dieu.

Si Elisée, quoique absent de corps, vit son

serviteur Giezi qui prenait, se croyant ina-

perçu, des présents de Naaman le Syrien que

le Prophète avait guéri de la lèpre % à coni-

' Matt. XVIII, 10. — ' I Jean, m, 2.

^ Comparez une belle lettre de saint Augustin sur la vision de

Dieu (Epist. CXLVII) et les Rétractations, lib. il, cap. 41.

' Ps. cxv, 10. - ' IV Rois, V, 8-27.
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bien plus forte raison les saints verront-ils

toutes choses dans ce corps spirituel, non-

seuleincnl ayant les yeux l'enués, mais incuie

étant corpoi't'IleuKMil absents! (]e sera ulurs

le temps de celle perfeclion dont parle l'Apô-

tre, (|uand il dit: u Nousconnaissonsen itarlio

« et en partie nous devinons; mais (juarid le

a parlait sera arrivé, le partiel sera aboli ».

Pour montrer ensuite |)ar une sorte de com-

paraison combien celle vie, quel(|ue pro^M'ès

(|u'on y fasse dans la vertu, est dilï'érenle de

l'autre: «Quand j'étais enfant, dit-il, je jugeais

«en enfant, je raisonnais en enfant; mais

M lorsijue je suis devenu homme, je me suis

« défait de tout ce qui tenait de l'enfant. Nous
« ne voyons maintenant que comme dans un
« miroir et en énigme, mais alors nous verrons

a face à face. Je ne connais maintenant qu'en

a partie, maisje connaîtrai alors comme je suis

« connu* ». Si donc en cette vie, où la connais-

sance des plus grands prophètes ne mérite

pas plus d'èlre comparée à celle que nous au-

rons dans la vie future, qu'un enfant n'est

comparable à un homme fait, Elisée tout ab-

sent qu'il était, vit son serviteur qui prenait

des présents, dirons-nous que, lorsque le par-

fait sera arrivé et que le corps corruptible

n'appesantira plus l'àme, les saints auront

besoin pour voir des yeux dont le prophète

Elisée n'eut pas besoin? Voici comment ce

Pro|ihète parle à Giezi, selon la version des

Septante: «Mon esprit n'allait-il pas avec toi, et

« ne sais-je pas que Naaman est sorti de son

« char au-devant de toi et que tu as accepté de

« l'argent? » Ou comme le prêtre Jérôme tra-

duit sur l'hébreu : « Mon esprit n'était-il pas

a présent, quand Naaman est descendu de son

« char pour aller au-devant de toi*?» Le Pro-

phète dit qu'il vit cela avec son esprit, aidé

sans doute surnalurellement d'en haut ; à

combien plus forte raison, les saints recevront-

ils celte grâce du ciel, lorsque Dieu sera tout

en tous ^
1 Toutefois les yeux du corps auront

aussi leur fonction et seront à leur place, et

l'esprit s'en servira par le ministère du corps

spirituel. Bien que le prophète Elisée n'ait

pas eu besoin de ses yeux pour voir son ser-

viteur absent, ce n'est pas à dire qu'il ne s'en

servit point pour voir les objets présents, qu'il

pouvait néanmoins voir aussi avec son esprit,

bien qu'il fermât ses yeux, comme il en vit

qui étaient loin de lui. Gardons-nous donc de
' I Cor. xm, 1 1, 12. — » IV Rois, v, 26. — I Cor. XV, 28.

S. AuG. — Tome XIIL

dire que les saints ne verront pas Dieu en

l'autre vie les yeux fermé.s, puisqu'ils le ver-

ront toujours avec l'esprit,

La (juestion est de savoir s'ils le verront

aussi avec les yeux du corps, (juand ils les

auront ouverts. Si leurs yt-ux, tout spirituels

qu'ils seront dans leur cor[»8 spirituel, n'ont

pas plus de vertu (jue n'en ont les nôtres

maintenant, il est certain (ju'ils ne leur ser-

viront point à voir Dieu, Ils auront donc une
vertu infiniment plus grande, si, par leur

moyen, on voit cette nature iuMnalérielle qui

n'est point contenue dans un lieu limité,

mais qui est tout entière partout. Quoique
nous disions en effet que Dieu est au ciel et

sur la terre, selon ce qu'il dit lui-mêtne par

le Pro|)hète : « Je remplis le ciel et le terre ' »
;

il ne s'ensuit pas qu'il ait une partie de lui-

même dans le ciel et une autre sur la terre
;

mais il est tout entier dans le ciel et tout

entier sur la terre, non en divers temps, mais

à la fois, ce qui est impossible à toute nature

corporelle. Les yeux des saints auront donc
alors une inflniment plus grande vertu,

par où je n'entends pas dire qu'ils auront

la vue plus perçante que celle qu'on attribue

aux aigles ou aux serpents; car ces animaux,

quelque clairvoyants qu'ils soient, ne sau-

raient voir que des corps, au lieu que les

yeux des saints verront même des choses in-

corporelles. Telle était peut-être celte vertu

qui fut donnée au saint homme Jub, quand il

disait à Dieu : « Auparavantje vous entendais,

a mais à cette heure mon œil vous voit; c'est

« pourquoi je me suis méprisé moi-même
; je

« me suis comme fondu devant vous, et j'ai

« cru que je n'étais que cendre et que pous-

« sière * ». Au reste, ceci se peut très-bien

entendre des yeux de l'esprit dont saint Paul
dit : « Afin qu'il éclaire les yeux de votre

« cœur ' ». Or, que Dieu se voie de ces yeux-

là, c'est ce dont ne doute aucun chrétien qui

accepte avec foi cette parole de notre Dieu et

maître : « Bienheureux ceux qui ont le cœur
« pur, parce qu'ils verront Dieu* 1 » mais il

reste toujours à savoir si on le verra aussi des

yeux du corps, et c'est ce que nous examinons
maintenant.

Nous lisons dans l'Evangile : « Et toute

« chair verra le salut de Dieu '' » ; or, il n'y

a aucun inconvénient à entendre ce passage

Jérém. ixiii, 24. — » Job, XLn, 5, 6, sec. Lsx. — • Ephés. i,

18. — * Mait. V, 8. — » Luc, in, 6.

35
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comme s'il y avait : Et tout homme verra le

Christ de Dieu qui a été vu dans un corps, et

qui sera vu sous la même forme, quand il

jugera les vivants et les morts. — En etlet^

que le Christ soit le salut de Dieu, cela se

justifie par plusieurs témoignages de l'Ecri-

ture, mais singulièrement par ces paroles du
vénérable vieillard Siméon, qui, ayant pris

Jésus enfant entre ses bras, s'écria : « C'est

«maintenant, Seigneur, que vous pouvez

« laisser aller en paix votre serviteur, selon

«votre parole, puisque mes yeux ont vu
« votre salut* ». Quant à ce passage de Job,

tel qu'il se trouve dans les exemplaires hé-

breux : a Je verrai Dieu dans ma chair* » , il

faut croire sans doute que Job prophétisait

ainsi la résurrection de la chair ; mais il n'a

pas dit pourtant : Je verrai Dieu pai' ma chair.

Et quand il l'auraitdit, on pourrait l'entendre

de Jésus-Christ, qui est Dieu aussi, et qu'on

verra dans la chair et par le moyen de la

chair. Mais maintenant, en l'entendant de

Dieu même, on peut fort bien l'expliquer

ainsi : « Je verrai Dieu dans ma chair »
,

c'est-à dire, je serai dans ma chair, lorsque

je verrai Dieu. De même ce que dit l'Apôtre:

« Nous verrons face à face '», ne nous oblige

point à croire que nous verrons Dieu par

cette partie du corps où sont les yeux cor-

porels, lui que nous verrons sans interruption

par les yeux de l'esprit. En effet, si l'homme
intérieur n'avait aussi une face, l'Apôtre ne
dirait pas : « Mais nous, contemplant à face

« dévoilée la gloire du Seigneur, nous sommes
« transformés en la même image, allant de
a clarté en clarté, comme par l'esprit du
« Seigneur * ». Nous n'entendons pas autre-

ment ces paroles du psaume : « Approchez-
« vous de lui, et vous serez éclairés, et vos
et faces ne rougiront point ^ ». C'est par la foi

qu'on approche de Dieu, et il est certain que
la foi appartient au cœur et non au corps.

Mais comme nous ignorons jusqu'à quel

degré de perfection doit être élevé le corps

spirituel des bienheureux, car nous parlons

d'une chose dont nous n'avons point d'expé-

rience et sur laquelle l'Ecriture ne se déclare

pas formellement, il faut de toute nécessité

qu'il nous arrive ce qu'on lit àd.x\?,\d, Sagesse:

« Les pensées des hommes sont chancelantes,

et et leur prévoyance est incertaine ^ ».

' Luc,t[,29, 30. — ' Job, xis, 26. — = 1 Cor. .\i:i, 12. — Ml Cor.
III, rs. — ' Ps. XXXIII, 6. — ' Sag. IX, 41.

Si cette opinion des philosophes que les

objets des sens et de l'esprit sont tellement

partagés que l'on ne saurait voir les choses

intelligibles par le corps, ni les corporelles

par l'esprit, si cette opinion était vraie, assu-

rément nous ne pourrions voir Dieu par les

yeux d'un corps , même spirituel. Mais la

saine raison et l'autorité des Prophètes se

jouent de ce raisonnement. Qui, en effet,

serait assez peu sensé pour dire que Dieu ne

connaît pas les choses corporelles? et cepen-

dant il n'a point de corps pour les voir. Il y
a plus : ce que nous avons rapporté d'Elisée

ne montre-l-il pas clairement qu'on peut voir

les choses corporelles par l'esprit, sans avoir

besoin du corps? Quand Giezi prit les présents

de Naaman, le fait se passa corporellement;

et cependant le Prophète ne le vit pas avec les

yeux du corps, mais par l'esprit. De plus,

puisqu'il est constant que les corps se voient

par l'esprit, pourquoi ne se peut-il pas faire

que la vertu d'un corps spirituel soit telle

qu'on voie même un esprit par ce corps? car

Dieu est esprit. D'ailleurs, si chacun connaît

par un sentiment intérieur, et non par les

yeux du corps, la vie qui l'anime, il n'en est

pas de même pour la vie de nos semblables :

nous la voyons par le corps, quoique ce soit

une chose invisible. Comment discernons-

nous les corps vivants de ceux qui ne le sont

pas, sinon parce que nous voyons en même
temps et les corps et la vie que nous ne sau-

rions voir que par le corps? mais la vie sans

le corps se dérobe aux yeux corporels.

C'est pourquoi il est possible et fort croyable

que dans l'autre vie nous verrons de telle

façon les corps du ciel nouveau et de la terre

nouvelle que nous y découvrirons Dieu présent

partout, non comme aujourd'hui, où ce qu'on

peut voir de lui se voit, en quelque sorte, par

les choses créées, comme dans un miroir et

en énigme*, et d'une façon partielle', et plus

par la foi qu'autrement, mais comme nous

voyons maintenant la vie des hommes qui se

présentent à nos yeux. Nous ne croyons pas

qu'ils vivent; nous le voyons. Alors 4.onc, ou

bien les yeux du corps seront tellement per-

fectionnés qu'on verra Dieu avec leur aide,

comme on le voit par l'esprit, supposition

difficile ou même impossible à justifier par

aucun témoignage de l'Ecriture, ou bien, ce

qui est plus aisé à comprendre, Dieu nous

' Rom. 1, 20. — • I Cor. xm, 12.
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sera si coiiiiu cl si sensible ^\uc nous le ver-

rons pur Tesprit au dedans de nous, dans les

autres, dans lui-nu^nie, dans U) ciel nouveau

el dans la Ici're nouvelle, en un mol, dans

tout ôtre alors subsistant. Nous le verrons

niênie par le corps dans tout corps, de (|uel-

tjue côté (|ue nous jetions les yeux. VA nos

pensées aussi deviendront visibles; car alors

s'accomplira ce (pie dit l'Apôtre : aNejuf,^ez

a |)oint avant le temps, jus(|u'à ce (pie le Sei-

a gneur vienne, et (pj'il porte la lumière dans

« les [dus épaisses té'nèbres, et (|u'il découvre

a les pensées des cœurs; et chacun alors rece-

« vra d(i Dieu la louange cjui lui est due ' ».

CIIAPITKE XXX.

DE l'Éternelle félicité de la cité de dieu

ET DU SABBAT ÉTERNEL.

Qu'elle sera heureuse cette vie où tout mal

aura disparu, où aucun bien ne sera caché,

où l'on n'aura qu'à chanter les louanges de

Dieu, qui sera tout en tous I car que faire

autre chose en un séjour où ne se peuvent

rencontrer ni la paresse, ni l'indigence ? Le

Psalmiste ne veut pas dire autre chose, quand

il s'écrie : « Heureux ceux qui habitent votre

« maison, Seigneur î ils vous loueront éter-

a nellenient - ». Toutes les parties de notre

corps, maintenant destinées à certains usages

nécessaires à la vie, n'auront point d'autre

emploi que de concourir aux louanges de

Dieu. Toute cette harmonie du corps humain
dont j'ai parlé et qui nous est maintenant

cachée, se découvrant alors à nos yeux avec

une infinité d'autres choses admirables, nous
transportera d'une sainte ardeur pour louer

hautement le grand Ouvrier. Je n'oserais dé-

terminer quels seront les mouvements de ces

corps spirituels ; mais, à coup sûr, mouve-
ment, altitude, expression, tout sera dans la

convenance, en un lieu où rien que de con-

venable ne se peut rencontrer. Un autre point

assuré, c'est que le corps sera incontinent où
l'esprit voudra, et que l'esprit ne voudra rien

qui soit contraire à la dignité du corps, ni à

la sienne. Là régnera la véritable gloire, loin

de l'erreur et de la flatterie. Là le véritable

honneur, qui ne sera pas plus refusé à qui le

mérite que déféré à qui ne le mérite pas, nul
indigne n'y pouvant prétendre dans un séjour

où le mérite seul donne accès. Là enfin la vé-

' I Cor. IV, 5. — 'Ps. Lxxxia, 5.

ritahle |iaix où l'on ne soullrira rien de con-

traire, ni de soi-même, ni des autres. Celui-

là in(";m(; (|ui est l'auteur de la verlu en sera

la récompense, parce (lu'il n'y a rien de meil-

leur (|ue lui el (|u'il a promis de se donner à

tous. Que signilie ce qu'il a dit par le pro-

phète : « Je serai leur Dieu, et ils seront mon
a peuple ' », sinon : Je serai l'objet (pii rem-
j)lira tous leurs souhaits

;
je serai tout ce que

les hommes peuvent honnêtement désirer,

vie, sanlé, nourriture, richesses, gloire, hon-
neur, paix, en un mol tous les biens, afin

(lue, comme dit rA[)ôlre : « Dieu soit tout en
« tous ^ ». Celui-là sera la fin de nos désirs,

qu'on verra sans fin, qu'on aimera sans dé-

goût, qu'on louera sans lassitude: occupation

qui sera commune à tous, ainsi que la vie

éternelle.

Au reste, il n'est pas possible de savoir quel
sera le degré de gloire proportionné aux mé-
rites de chacun. Il n'y a point de doute pour-
tant qu'il n'y ait en cela beaucoup de diffé-

rence. Et c'est encore un des gran(is biens de
cette Cité, que l'on n'y portera point envie à
ceux que l'on verra au-dessus de soi, comme
maintenant les anges ne sont point envieux
de la gloire des archanges. L'on souhaitera
aussi peu de posséder ce qu'on n'a pas reçu,

quoiqu'on soit parfaitement uni à celui qui a
reçu, que le doigt souhaite d'être l'œil, bien
que l'œil et le doigt entrent dans la structure

du même corps. Chacun donc y possédera tel-

lement son don, l'un plus grand, l'autre plus
petit, qu'il aura en outre le don de n'en point
désirer de plus grand que le sien.

Et il ne faut pas s'imaginer que les bien-

heureux n'auront point de libre arbitre, sous
prétexte qu'ils ne pourront plus prendre plai-

sir au péché ; ils seront même d'autant plus

libres qu'ils seront délivrés du plaisir de pé-

cher pour prendre invariablement plaisir à
ne pécher point. Le premier libre arbitre qui
fut donné à l'homme, quand Dieu le créa droit,

consistait à pouvoir ne pas céder au péché et

aussi à pouvoir pécher. Mais ce libre arbitre

supérieur, qu'il doit recevoir à la fin, sera

d'autant plus puissant qu'il ne pourra plus

pécher, privilège qu'il ne tiendra pas de lui-

même, mais de la bonté de Dieu. Autre chose
est d'être Dieu, autre chose est de participer

de Dieu. Dieu, par nature, ne peut pécher
;

mais celui qui participe de Dieu reçoit seule-

' Lévit. XXVI, 12. — M Cor. xv, 28.
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ment de lui la grâce de ne plus pouvoir pé-

cher. Or, cet ordre devait être gardé dans le

bienfait de Dieu, de donner premièrement à

l'homme un libre arbitre par lequel il pût ne

point pécher, et ensuite de lui en donner un
par lequel il ne puisse plus pécher : le pre-

mier pour acquérir le mérite, le second pour

recevoir la récompense. Or^ l'homme ayant

péché lorsqu'il l'a pu , c'est par une grâce

plus abondante qu'il est délivré, afin d'arriver

à celte liberté où il ne pourra plus pécher.

De même que la première immortalité qu'A-

dam perdit en péchant consistait à pouvoir

ne pas mourir, et que la dernière consis-

tera à ne pouvoir plus mourir, ainsi la pre-

mière liberté de la volonté consistait à pou-

voir ne pas pécher, la dernière consistera à

ne pouvoir plus pécher. De la sorte, l'homme

ne pourra pas plus perdre sa vertu que sa fé-

licité. Et il n'en sera pourtant pas moins

libre : car dira-t-on que Dieu n'a point de

libre arbitre, sous prétexte qu'il ne saurait

pécher ? Tous les membres de cette divine

Cité auront donc une volonté parfaitement

libre, exempte de tout mal, comblée de tout

bien, jouissant des délices d'une joie immor-

telle, sans plus se souvenir de ses fautes ni de

ses misères, et sans oublier néanmoins sa dé-

livrance, pour n'être pas ingrate envers son

libérateur.

I/âme se souviendra donc de ses maux
passés, mais intellectuellement et sans les

ressentir, comme un habile médecin qui con-

naît plusieurs maladies par son art, sans les

avoir jamais éprouvées. De même qu'on peut

connaître les maux de deux manières, par

science ou par expérience, car un homme de

bien connaît les vices autrement qu'un li-

bertin, on peut aussi les oublier de deux ma-

nières. Celui qui les a appris par science ne

les oublie pas de la même manière que celui

qui les a soufferts ; car celui-là les oublie en

abdiquant sa connaissance, et celui-ci en dé-

pouillant sa misère. C'est de cette dernière

façon que les saints ne se souviendront plus

de leurs maux passés. Ils seront exempts de

tous maux, sans qu'il leur en reste le moindre

sentiment ; et toutefois, par le moyen de la

science qu'ils posséderont au plus haut degré,

ils ne connaîtront pas seulement leur misère

passée , mais aussi la misère éternelle des

damnés. En effet, s'ils ne se souvenaient pas

d'avoir été misérables, comment, selon le

Psalmiste, chanteraient-ils éternellement les

miséricordes de Dieu * ? or, nous savons que
cette Cité n'aura pas de plus grande joie que
de chanter ce cantique à la gloire du Sauveur
qui nous a rachetés par son sang . Là cette

parole sera accomplie : a Tenez-vous en repos,

« et reconnaissez que je suis Dieu * ». Là sera

vraiment le grand sabbat qui n'aura point

de soir, celui qui est figuré dans la Genèse,

quand il est dit : « Dieu se reposa de toutes

a ses œuvres le septième jour, et il le bénit et

« le sanctifia, parce qu'il s'y reposa de tous les

a ouvrages qu'il avait entrepris'». En effet,

nous serons nous-mêmes le septième jour,

quand nous serons remplis et comblés de la

bénédiction et de la sanctification de Dieu.

Là nous nous reposerons, et nous reconnaî-

trons que c'est lui qui est Dieu, qualité sou-

veraine que nous avons voulu usurper, quand
nous avons abandonné Dieu pour écouter

cette parole du séducteur : « Vous serez

« comme des dieux* » ; d'autant plus aveugles

que nous aurions eu cette qualité en quelque

sorte, par anticipation et par grâce, si nous

lui étions demeurés fidèles au lieu de le

quitter *. Qu'avons-nous fait en le quittant,

que mourir misérablement? Mais alors, réta-

blis par sa bonté et remplis d'une grâce plus

abondante, nous nous reposerons éternelle-

ment et nous verrons que c'est lui qui est

Dieu ; car nous serons pleins de lui et il sera

tout en tous. Nos bonnes œuvres mêmes,
quand nous les croyons plus à lui qu'à nous,

nous sont imputées pour obtenir ce sabbat
;

au lieu que, si nous venons à nous les attri-

buer, elles deviennent des œuvres serviles,

puisqu'il est dit du sabbat : « Vous n'y ferez

« aucune œuvre servile ^ » ; d'où celte parole

qui est dans le prophète Ezéchiel : «Je leur

« aï donné mes sabbats comme un signe d'al-

« liance entre eux et moi, afin qu'ils appris-

« sent que je suis le Seigneur qui les sanc-

«tifie'^». Nous saurons cela parfaitement,

quand nous serons parfaitement en repos et

que nous verrons parfaitement que c'est lui

qui est Dieu.

Ce sabbat paraîtra encore plus clairement,

si l'on compte les âges, selon l'Ecriture,

comme autant de jours, puisqu'il se trouve

justement le septième. Le premier âge, comme
le premier jour, se compte depuis Adam jus-

'Ps. LTXXVin, 2. — » Ps. XLV, 11. — • Gen. ii, 2, 3. — • Ibid.

m, 3. — ' Ps, Lxxxix, 9. — ' DeuU v, 14. — ' Ezéch. ix, 12.
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qu'an d/îliigc ; le second, depuis le (h'dnge jus-

(|u'à Abraham ; el, bien (|iie cidui-ci ne com-

l^rcnrie pas une aussi longue dun-e que le

l»reniier, il eornpretid aulanl de f^énéralions,

depuis Abndiaui jus(|u"à Jésus-Christ. L'évan-

gtdisle Matthieu eouiple trois âges (|ui com-

prennent ch.ieiMi (|n;ilre générations : un
d'Abraham à David, l'autre de David à la cap-

tivité de Babylone, le Iroisiènie de celle cap-

tivité à la naissance teniporelle de Jésus-Christ.

Voilà donc déjà cinq âges. Le sixième s'écoule

uiainteuant et ne doit être mesuré par aucun

noiubre certain de générations, à cause de

cette parole du Sauveur : « Ce n'est pas à

a vous de connaître les temps dont mon Père

« s'est réservé la disposition' ». Après celui-ci,

Dieu se reposera comme au septième jour,

lorsqu'il nous fera reposer en lui, nous qui

serons ce septième jour. Mais il serait trop

• Act. I, 7.

long de traiter ici de ces sept ûges. Qu'il suf-

fise d(î savoir (|U(; le septième sera notre sab-

bat, (|ui nanra point du soir, miis qui finira

par le jour dominical, huitième jour et jour
éternel , consacré jiar la résuneclion de
Jésus-Christ et figurant le repos éternel, non-

seulement de l'esprit, mais du cor()S. C'est là

que nous nous reposerons et (|ue nous ver-

rons, que nous verrons et (|ue nous aimerons,

que nous aimerons et <|ue nous louerons.

Voilà ce qui sera à la fin sans fin. Et quelle

autre fin nous proposons-nous que d'arriver

au royaume qui n'a point de fin ?

Il me semble, en terminant ce grand ou-

vrage, qu'avec l'aide de Dieu je me suis ac-

quitté de ma dette. Que ceux qui trouvent

que j'en ai dit trop ou trop peu, me le pardon-

nent ; et que ceux qui pensent que j'en ai dit

assez en rendent grâces, non à moi, mais à

Dieu avec moi. Ainsi soit-il 1

Traduction pur M. SAISSET.





CONTROVERSE AVEC LES DONATISTES

DE L'UNITÉ DU BAPTÊME

I^éfiitatioML clos erreixrs cle I^étiliaiiTxs

ADRESSÉE A CONSTANTIN.

I. Mon cher Constantin, en face de nos ad-

versaires, quand il s'agit de réfuter leurs er-

reurs, nous sommes très-souvent réduit à la

nécessité de traiter de nouveau des matières

que déjà nous avons développées dans une

multitude d'écrits. Toutefois cette nécessité

ne laisse pas que d'avoir de grands avantages,

pour ces esprits lents et paresseux, qui voient

toujours de nouvelles pensées dans des phrases

nouvelles; du reste, ce n'est jamais qu'au

prix de nombreuses discussions, que la saine

doctrine, d'abord privilège exclusif des ama-

teurs, descend jusqu'à la portée du fidèle le

plus insouciant. Quant à cet ouvrage sur

l'unité du baptême qui a été composé par

ceux qui rebaptisent de nouveau, vous n'avez

pas oublié qu'il vous fut remis par je ne sais

quel ministre donatiste, et que vous m'avez

supplié
,
quand nous étions à la campagne,

d'en faire la réfutation. La voici ; en la lisant

vous connaîtrez que l'œuvre de notre adver-

saire n'est qu'un tissu de grandes paroles à

effet , et d'accusations aussi ridicules que

calomnieuses. Avec la grâce de Dieu, ma
réponse était facile, vous allez vous en con-

vaincre.

II. Il se plaint d'abord « de ce qu'on livre

à la publicité une chose jusque-là restée

«secrète». Qu'ils se taisent donc ceux qui

condamnent cette publicité. Mais, disent-ils,

ce sont les dissidents qui les obligent à parler.

Nous aussi nous avons besoin de répoudre

non-seulement à ceux qui croient l'erreur,

mais aussi à ceux qui la professent dans leurs

œuvres. En effet, ce qui nuit en secret mérite

d'être réfuté publiquement, puisqu'on en fait

publiquement la justification quand on con-

seille en secret ce qui ne peut, sans nuire, se

réaliser par les faits. Baptise-t-on jamais en

présence des profanes ? Cependant, les païens

eux-mêmes savent que les chrétiens ont reçu

le baptême ; cette vérité leur est enseignée

publiquement, et cependant si Tun d'eux con-

sent à croire les dogmes de la foi, ce n'est

qu'en secret qu'il recevra le baptême.

III. Voyons donc, au sujet de la réitération

du baptême, ce qu'enseignent ces hérétiques

qui rougissent de dire publiquement ce qu'ils

devraient avoir honte de croire même secrè-

tement. c( On demande, dit-il, où se trouve le

c( baptême véritable ». 11 ajoute : « Il n'y a de

a baptême véritable que le mien, et quand je
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l'ai donné, malheur aux sacrilèges qui ose-

a raient le réitérer ». Je réponds : Il n'est pas

sacrilège celui qui n'ose réitérer le baptême

unil^ue, non pas le vôtre, mais le baptême de

Jésus-Christ. En effet, c'est Jésus-Christ qui

produit dans le baptême la seule consécration

de l'homme ; c'est vous, au contraire, qui en-

seignez la réitération du baptême uniijue. Je

réprouve en vous ce qui vient de vous, et je

proclame ce qui vient de Jésus-Christ. C'est

justice quand nous blâmons le mal qui est

dans l'homme, de proclamer en lui le bien

qui lui vient de Dieu : c'est justice de ne

pas profaner, même dans un homme sacrilège,

le sacrement véritable que j'y trouve; loin de

moi la pensée, pour convertir un homme sa-

crilège, de me rendre moi-même coupable de

sacrilège !

IV. Au sujet du baptême, excellent en lui-

même, les Donalistes ont pris occasion de de-

venir mauvais, comme les Juifs sont devenus

mauvais sous une loi bonne. De même donc

que les Juifs seront jugés d'après leur propre

loi qui est devenue un mal pour eux, parce

que, dans leur malice, ils ne l'ont point obser-

vée ; de même les Donatistes seront jugés

d'après leur baptême que, dans leur malice,

ils ont regardé et conservé comme bon. Quand
un juif vient à nous pour se convertir au chris-

tianisme, nous détruisons en lui, non pas les

biens qu'il tient de Dieu, mais le mal dont

il est lui-même l'auteur. Nous corrigeons en

lui l'erreur qui jusque-là l'empêchait de croire

que le Cbrist est venu, qu'il est né, qu'il a souf-

fert, et qu'il est ressuscité ; dès que son infi-

délité a disparu, nous posons en lui les fonde-

ments de la foi à toutes ces vérités. De même
nous lui montrons qu'il a tort de s'attacher

aux ombres et aux figures des sacrements an-

ciens ; nous lui prouvons que le temps
prédit par les Prophètes, où ces ombres de-

vaient disparaître, est arrivé. Mais s'agit-il de

sa croyance au seul Dieu véritable qui a créé

le ciel et la terre, de sa haine pour les idoles

et les sacrilèges des nations, de sa foi au juge-

ment futur, de son espérance à la vie éter-

nelle et à la résurrection de la chair ; nous
l'applaudissons sur tous ces points, nous en
proclamons avec lui l'infaillible vérité ; nous
l'affermissons enfin dans la croyance qu'il

possédait déjà, dans les traditions légitimes

qu'il conservait avec soin. De même quand un
schismatique ou un hérétique vient à nous

pour entrer dans le sein de l'Eglise catholique,

nous nous attachons à détruire en lui tout

principe de schisme et d'hérésie ; mais quant
aux sacrements légitimes qu'il a conservés

;

quant aux croyances véritables que nous
trouvons en lui, nous nous gardons bien d'y

porter une main profanatrice et sacrilège, ou
de réitérer les sacrements que nous savons

lui avoir été conférés. En nous appliquant à

corriger les défauts humains nous nous abs-

tenons de condamner les remèdes divins.

Chercher à guérir des plaies qui n'existeraient

pas, ne serait-ce point s'exposer à imprimer
des blessures sur un corps parfaitement sain?

Je suppose enfin que sur tel ou tel point qui

touche à la foi chrétienne et catholique, par

exemple sur le dogme de la Trinité, je trouve

cet hérétique dans l'erreur tandis qu'il a reçu

le baptême selon toutes les règles évangèliques

et ecclé^iastiques, je m'attacherai à réformer

son intelligence, mais je ne violerai pas le

sacrement divin. Je parle des Juifs, des schis-

maliques, des hérétiques, et en général de

tous ceux qui, à quelque titre que ce soit, sont

victimes de l'erreur, lors même que, du reste,

ils appartiendraient à Jésus-Christ.

V. S'agit-il des Gentils, de ces adorateurs

des idoles qui sont pour nous à une distance

infinie ? L'Apôtre nous enseigne par son

exemple que si nous devons corriger ce qu'il y
a en eux de dépravé, ce n'est qu'à la condition

d'applaudir à ce qu'il peut encore y avoir de

bien en eux. Saint Paul s'adressant aux ido-

lâtres, voire même aux panégyristes du culte

des idoles, formulait sur eux sa pensée en ces

termes : « Ils connaissaient Dieu, mais ils ne

« l'ont pas glorifié comme Dieu et ne lui ont

« pas rendu grâces ; loin de là, ils se sont éva-

« nouis dans leurs pensées d'orgueil, leurcœur

« s'est obscurci, et est devenu insensé. En se

et disant sages ils sont devenus fous, et ils ont

G travesti la gloire du Dieu incorruptible en

« le représentant à l'image corruptible de

« l'homme, des oiseaux, des quadrupèdes et

« des serpents ». Telles furent en particulier

les idoles des Egyptiens, chez qui l'idolâtrie

revêtit les formes les plus variées et les plus

honteuses. Toutefois, malgré leur dégradation,

l'Apôtre ne leur refuse pas la connaissance de

Dieu ; bien plutôt il la leur concède en ces

termes : « Ils connaissaient Dieu, mais ils ne

«l'ont pas glorifié comme Dieu ». Supposé

qu'il eût entrepris de détruire en eux cette
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connaissance, sons pnHoxh! (iirclU; lu; devait

ôlre (|u'iin nieiisoni^o, |iiiis(iiio ces lioninics

claienl sacrilcgcnicnl impies, no pourrait- on

pas racetiser d'êlri! l'cmienii (h; la vérilé ? Ce

(|iril leur reproelie, c'est d'avoir déliguré la

vérilé pour y substituer leur propre mensonge:

a Ils ont, dit-il, trav(,'sli la gloire de Dieu, en

((lui donnant la ressetniilanee de riiu.ige

«corruptible de riionune ». En d'autres

termes, ils ont donné à Dieu une; forini; lonlc

dill'érente de la sienne, et n'ont pas donné de

lui aux hommes la connaissance qu'ils en

avaient. Kn ellet, c'est d'eux encore que l'A-

pôtre a dit : e Ils ont changé en mensonge la

« vérité de Dieu, ils ont honoré et servi la

«créature de préférence au Créateur, qui est

« béni dans tous les siècles ». Tout ce qu'une

créature possède de vérité, lui vient de Dieu
;

mais cette vérité n'est pas Dieu lui-même:

la preuve en est qu'on peut la changer en

mensonge et adorer comme dieux le soleil, la

lune, les corps célestes et les corps terrestres.

Ce que l'Apôtre leur reproche, c'est d'avoir

changé la vérité en mensonge , c'est là le

crime qu'il déteste et qu'il voudrait efl'acer
;

quant à ce qu'il peut encore y avoir de vrai

dans leur doctrine, malgré les faussetés sans

nombre au sein desquelles celte vérité est

comme ensevelie, il l'approuve, le confirme

et l'atteste. En effet, il avait dit au début de

cette même épître : « La colère de Dieu se ré-

« vêle du haut du ciel sur l'impiété et l'in-

<r justice avec laquelle les hommes enchaî-

« nent la vérité dans l'iniquité ^ ». Pouvait-il

affirmer plus clairement qu'il reconnaît la

vérité partout où elle se trouve, quoiqu'il gé-

misse de la voir retenue dans l'iniquité ?

VI. Prenons ensuite le livre des Actes des

Apôtres. Paul, parlant du Dieu unique et vé-

ritable, venait d'enseigner aux Athéniens que
c'est en lui que nous vivons, que nous nous
mouvons et que nous sommes. Il ajoute aus-

sitôt : « C'est là, à vous en croire, ce que vos

« poètes mêmes vous ont appris ^ ». Nous vi-

vons, nous agissons, nous sommes en Dieu,

telle est la vérité que ces impies adorateurs

des idoles retiennent dans l'iniquité, car tout

en connaissant Dieu ils ne l'ont pas adoré

comme Dieu. Toutefois Paul ne détruit pas

cette vérité, quoiqu'il la surprenne sur les

lèvres des impies et des idolâtres; au con-

traire, il la confirme et l'établit comme point
• Rom. I, 18-25. — ' Act. xvii, 28.

de flépart pour en.seigner ses principes à ceux

(|iii ne les connaissaient pas. Fidèle imitateur

de celle conduite a[K)slolique, l'évêijue Cy-

pïiiîrj, traitant de l'iMiité du vrai Die-u pour

confondre l(;s adorateurs des idoles, emprunte
une multitude de passages à ceux de leurs

écrivains qui jouissaient parmi eux de la plus

grande autorité' ; c'est à-dire (ju'il invoque

la vérilé (ju'ils retiennent dans l'iniquité.

Mais ce que j'admire «ineore davant.ige, c'est

l'Apùtre (|ui, (iprès avoir visité tous les temples

païens de la ville d'Athènes , raconte que
parmi les autels érigés en l'honneur des dé-

mons, il en a rencontré un avec cette inscrif)-

tion : « Au Dieu inconnu ». Ne croyez pas qu'il

va attaquer et réfuter celle inscription ; loin

de là ; il en prend occasion de poser les pré-

misses d'un discours admirable d'adresse :

« Le Dieu que vous adorez sans le connaître,

« je viens vous l'annoncer * »

.

Vil. Nous aussi , nous suivons cette règle

apostolique qui nous a été transmise par nos

pères dans la foi. Si donc nous trouvons

quelque bien, même dans les hommes per-

vers, nous corrigerons leur perversité, mais

nous respecterons le peu de bien qui leur

reste ; de celte manière, loin de détruire le

bien, sous prétexte de mieux déraciner le mal,

nous nous servons du bien que nous trouvons

dans l'homme pour corriger le mal dont il est

la victime. Du temps des Apôtres, on entendait

dire à des chrétiens : « Moi je suis de Paul;

«moi je suis d'Apollo; moi je suis de Cé-

« phas ». Ces noms n'étaient pas des noms
d'impies, mais de saints personnages, et

cependant ils servaient de prétextes à des

schismes criminels, dont le crime devait être

exclusivement attribué aux fidèles eux-mêmes.

D'un autre côté, ils savaient parfaitement que

Jésus-Christ a été crucifié pour eux
,

qu'ils

avaient été baptisés en son nom ; cette con-

naissance n'était pas le fruit de leur erreur,

mais de la libéralité divine. Ils tenaient donc

cette vérité de Dieu enchaînée dans l'iniquité

de leurs schismes. C'est de cette vérité que

saint Paul s'empare adroitement , non pas

pour la détruire en détruisant ces vices, mais

pour la confirmer de nouveau et s'en faire à

leurs yeux un moyen de conversion. « Est-ce

« donc Paul qui a été crucifié pour vous? »

leur dit-il. « Ou bien est-ce au nom de Paul

' Livre de la vaDité des idoles.

" Act. x\'u, 23.
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« que vous avez été baptisés * ?» On voit que

l'Apôtre s'appuie sur la vérité que ces fidèles

tenaient de Dieu, pour leur inspirer la honte

de l'erreur à laquelle ils s'abandonnaient.

C'est ainsi que l'on dit au Juif : Conservez la

foi que vous aviez à la résurrection des morts,

mais croyez ce que vous ne croyiez pas, c'est-

à-dire que Jésus-Christ est ressuscité d'entre

les morts ; en effet, cette vérité de Dieu, qui

a pour objet la résurrection des morts, vous

la retenez dans l'iniquité , en refusant de

croire que Jésus-Christ soit ressuscité. On dit

également à l'idolâtre : Conservez la croyance

que vous aviez à la création de l'univers par

le seul Dieu véritable, mais gardez-vous de

voir des dieux dans des bois ou des pierres,

ou dans les parcelles de ce monde que vous

adorez. En effet, cette vérité de Dieu, en vertu

de laquelle vous croyez que le monde a été

créé par Dieu, vous la retenez dans votre ini-

quité, en vous rendant l'adorateur des faux

dieux. De même en s'adressantà un hérétique

qui a conservé dans leur intégrité les sacre-

ments , tels que l'Eglise cathohque les en-

seigne, on lui dit : Conservez, comme vous le

conserviez, le baptême chrétien donné au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; mais

reconnaissez l'autorité de celte Eglise qui,

selon la prophétie, se répand dans tout l'uni-

vers, et contre laquelle vous lanciez vos ma-

lédictions sacrilèges. En effet, cette vérité de

Dieu, qui a pour objet l'unité du baptême,

vous la retenez dans l'iniquité de votre divi-

sion. Corrigez l'iniquité de votre innovation

hérétique, de crainte qu'elle ne vous perde
;

et si vous conservez la vérité du sacrement

chrétien, gardez-vous d'y trouver un sujet

d'orgueil, car celte vérité même devient contre

vous un juge redoutable. Loin de moi d'ab-

horrer votre iniquité jusqu'au point de nier

la vérité de Jésus-Christ que je trouve en

vous pour votre condamnation ! Loin de moi

de vous corriger jusqu'au point de détruire le

principe même qui doit me servir pour opérer

votre conversion ! Puis-je et dois-je détruire

ce que je trouve de vrai dans l'âme des héré-

tiques, quand je vois l'Apôtre respecter ce

qu'il trouvait de vrai jusque dans la pierre

idolàtrique des païens?

VIII. Dieu est plus l'unité, que le baptême ne

peut l'être; car le baptême n'est pas Dieu, et il

n'est quelque chose de si grand que parce

* I Cor. 1, 12, 13.

qu'il est le sacrement de Dieu ; et cependant,

en dehors même de l'Eglise, Dieu était adoré

dans son unité par des hommes qui ne la

connaissaient pas. De môme, en dehors de

l'Eglise, le baptême est conféré dans son unité

par des hommes qui ne la connaissent pas.

Me dira-l-on que le Dieu unique et véritable

n'a pu, en dehors de l'Eglise, être adoré par

des hommes qui ne le connaissaient pas? A
celui qui me tiendrait ce langage, je deman-

derais ce qu'il pourrait répondre à ces paroles

de l'Apôtre : « Celui que vous adorez sans le

a connaître, c'est lui que je vous annonce ».

Ceux qui adoraient le Dieu véritable sans

le connaître , ne trouvaient dans ce culte

aucun avantage pour leur propre salut ; ils

couraient même à une perte presque certaine,

puisque le culte qu'ils rendaient en même
temps aux faux dieux était une injure sacri-

lège adressée au Dieu véritable. De même, il

se peut qu'en dehors de l'Eglise les hérétiques

gardent, sans le savoir, la foi à l'unité du

baptême véritable, mais leur salut n'en retire

pour cela aucun avantage; bien plus, ils

acquièrent un nouveau droit à la damnation,

en retenant la vérité captive dans une iniquité

sacrilège , au sujet d'un sacrement divin
;

cette vérité, qu'ils étouffent ainsi sous le

poids d'une erreur volontaire, loin de les

justifier, ne servira qu'à les juger plus sévè-

rement. Toutefois, comme l'Apôtre, quand il

corrigeait ces sacrilèges, n'hésitait pas à avouer

que, même en dehors de l'Eglise, des hommes
adoraient, sans le connaître, le Dieu véritable;

de même
,
quand nous attaquons dans les

hérétiques ces erreurs qui sont pour eux la

cause d'une sacrilège séparation, nous devons

avouer que, même en dehors de l'Eglise, des

hommes, sans le savoir, confèrent le baptême

véritable.

IX. « Mais», disent-ils, «quand Paul vint à

« Ephèse , il ordonna de baptiser en Jésus-

ce Christ des hommes qui disaient avoir reçu

«le baptême de Jean ' ». Voudrait-on con-

clure de ce passage que l'on doit baptiser les

schismatiques et les hérétiques? Alors il faut

être logique, et soutenir que Jean n'était

qu'un hérétique et un schismatique. Si l'on

recule devant une telle conclusion, il faut

simplement convenir que ces hommes ont

reçu ce qu'ils n'avaient pas encore, sans qu'il

fût nécessaire d'invalider aucunement ce

' Act. XIX , 1-5,
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(|u'ils avaient reçu. Ainsi, <|uel(|ucs auteurs

prél('ii(l(Mit (|U(; c'était un nuMisongc de leur

part (le soutenir (|u'ils avaient reçu le bap-

tême (le Jean ; sans aller jusque-là, il est plus

nalinrl de ré|)ondre ([uc le Itaplênie de Jean

n'était |>as le liaptènie de Jésus-Clirisl, mais

une sorte d'engagement à comballrc pour

Jésus-Clirisl; comme les sacrements de l'an-

cienne loi, sans être des sacrements vérita-

bles, avaient pourtant une efficacité prépara-

toire et figurative. Ils concluent : « Si, a[)rès

« le baptême de Jean , (jui était l'ami de

« l'Epoux, le baptême a été rendu, à plus forte

« raison doit-on rebaptiser après les liéréli-

« ques? » Pourquoi, dès lors, transporté d'une

juste indignation, ne dirais-jc pas à mon tour:

Si on a rebaptisé après le baptême de saint

Jean, qui ne but jamais de vin, combien plus

doit-on rebaptiser après le baptême donné

par un homme pris de vin? Eh bien ! qu'ils

suivent cette règle, s'ils le peuvent; qu'ils

baptisent après leurs ivrognes, si les Apôtres

ont baptisé après Jean, le modèle de la so-

briété. Pour s'y refuser, ils ne peuvent allé-

guer qu'une seule raison, c'est que le baptême

conféré par ces ivrognes n'est pas leur propre

baptême, mais le baptême de Jésus-Christ.

Qu'ils avouent donc aussi que si le baptême a

été conféré à ces hommes dont nous parlons,

c'est, ou bien parce qu'ils n'avaient reçu au-

cun baptême, ou bien que le baptême qu'ils

avaient reçu n'était pas le baptême de Jésus-

Christ.

X. Telle est la contradiction à laquelle notre

adversaire se condamne librement, et dont il

ne se justifie d'aucune manière. Voici ses

paroles : « On peut m'objecter que ceux qui

« furent de nouveau baptisés par Paul, avaient

« reçu le baptême de Jean, mais non pas le

« baptême de Jésus-Christ ; d'où je conclus

« qu'on ne doit pas réitérer le baptême, quand

« il est démontré que le premier baptême a

« été conféré au nom de Jésus-Christ » . Telle

est l'objection qu'il se pose à lui-même; écou-

tons maintenant sa réponse : a A cet interlo-

« cuteur », dit-il, « le Sauveur répond en ces

« termes : Celui qui ne recueille pas avec

« moi , disperse *. Et encore : Ce n'est pas

« celui qui me dit : Seigneur, Seigneur, qui

« entrera dans le royaume des cieux. Car
,

« dans ce jour, beaucoup me diront : Seigneur,

« Seigneur, est-ce que ce n'est pas en votre

' Matt. xn,30.

a nom (|ue nous avons prophétisé, chassé les

a démons, et o[»éré de nombreux prodiges?

« Alors je leur dirai : Je ne vous connais pas;

« retirez-vous de moi , artisans d'iniquité '.

a C'est donc en vain qu'ils allèguent le nom de

Jésus-Christ, ceux (|ui n'accomplissent que

c( des œuvres menteuses ; ce (jue font ces sacri-

a léges est nul de plein droit. Bon gré mal gré,

a les apostats, parleurs sacrements sacrilèges,

ne font que se rendre plus coupables envers

Jésus-Christ. S'ils osent dire : C'est en votre

« nom que nous avons prophétisé, il leur sera

a répondu : Retirez-vous de moi , ouvriers

« d'iniquité, je ne vous connais pas. Et ce sera

«justice; car quand il s'agit des indignes,

« toute distinction serait purement arbitraire,

« entre baptiser, chasser les démons, ou ac-

c( complir tout autre prodige ». Or, vous voyez

vous-même que malgré cette prolixité de lan-

gage, il ne résout nullement la difficulté qui

lui était proposée; et pour mieux s'illusionner,

il se permet de nous admonester, tant il est

assuré que nous devons nous élever contre

lui. Non - seulement ces témoignages qu'il

allègue ne plaident nullement en sa faveur,

mais ils tournent directement en faveur de la

cause que nous soutenons.

XI. Il s'agissait du baptême de saint Jean.

Quelques-uns de ceux qui l'avaient reçu
,

furent baptisés par les Apôtres ; de là il faut

conclure, non pas que le baptême de Jean fut

réitéré à ceux qui l'avaient déjà reçu, mais

seulement que le baptême de Jésus-Christ dut

être conféré à ceux qui n'étaient pas encore

baptisés en son nom. En cela, dès lors, l'A-

pôlre ne condamne aucun des deux baptêmes,

il se contente d'établir la différence qui les

sépare. Celte distinction a été parfaitement

comprise par notre adversaire. En effet, voici

l'objection qu'il se pose à lui-même : « Le bap-

« tême reçu et conféré par ceux qu'ils appellent

« traditeurs, n'est point le baptême de Jean,

« mais le baptême de Jésus-Christ; d'où ilscon-

« cluent que ce baptême ne doit pas être réitéré

c( lors même que c'est par ces traditeurs qu'il

a a été conféré ». A cette objection il suppose

que Jésus-Christ lui-même a répondu par ces

paroles : « Celui qui ne recueille pas avec moi

« disperse » ; comme si le Sauveur avait dé-

claré que l'on doit nier, détruire et invalider

tout ce que l'on trouve de vrai, et même de

divin, dans ceux qui ne recueillent pas avec

» Matt. vu, 21-23.



556 DE L'UNITÉ DU BAPTÊME.

lui. A ceux qui lui diront : « Seigneur, Sei-

« gneur, n'est-ce pas en voire nom que nous

« avons prophétisé, chassé les démons et opéré

«de nombreuses merveilles », il répondra :

a Je ne vous connais point ; retirez-vous de

« moi, ouvriers d'iiiiquilé » . Ces paroles signi-

fient-elles : A cause de votre iniquité je re-

nierai ma propre vérité, retenue captive dans

votre iniquité ? Il est certain que dans son

royaume il ne recevra pas tous ceux en qui il

trouvera quelque vérité, il n'accueillera que

ceux qui à la vérité joindront une charité suf-

fisante et convenable; làoù la charité manque,

on ne trouve plus que l'iniquité. Mais cette

iniquité reste tellement distincte de la vérité,

qu'elle sera condamnée d'autant plus sévère-

ment qu'elle retiendra captive une plus grande

somme de vérité. De là ces mois de l'Apôtre :

« Quand je posséderais tous les sacrements et

a toute la science, avec le don de prophétie et

« une foi capable de transporter les montagnes,

si je n'ai pas la charité, je ne suis rien ^ ».

Il dit qu'il n'est rien s'il n'a pas la charité,

mais il ne dit pas que sans la charité il n'a

ni les sacrements, ni la science, ni la prophé-

tie, ni la foi. En effet, tous ces dons conservent

en eux-mêmes leur propre grandeur, quoique

celui qui les possède sans la charité ne soit

rien en lui-même, par la raison qu'il retient

la vérité de ces dons captive dans son iniquité.

Nous aussi nous disons à ces hérétiques : Nous

ne détruisons pas la vérité du baptême, alors

même que vous enchaînez cette vérité dans

votre iniquité ;
quand nous essayons de vous

convertir, nous battons en brèche votre ini-

quité, mais nous attestons et conservons la

vérité. D'où je conclus que notre adversaire

ne tire aucun avantage de ces nombreux pas-

sages évangéliques.

XII. Au contraire, voyez comme ils affir-

ment la thèse que nous soutenons. Voici ses

propres paroles : « Il est certain que ceux qui,

« dans leur état de sacrilège, ont osé accom-

« plir l'œuvre de Jésus-Christ, l'eussent-ils

« faite en son nom, ont fait une action fausse

« et l'ont perdue ». C'est vrai, tous ceux qui

en état de sacrilège ont osé agir au nom de

Jésus-Christ, ont perdu leur action en tant

qu'elle leur est propre. Doit-on conclure de

là que le nom de Jésus-Christ est un sacrilège,

même quand des sacrilèges l'invoquent pour

faire telle action ? Qui oserait soutenir cette

» I Cor. xiii, 2.

affirmation, si insensé fût-il? Y aurait-il de

nos jours un seul païen même pour avancer

une telle proposition ? C'est en toute vérité

que Jésus-Christ a dit- a Celui qui ne recueille

« pas avec moi, dissipe»; cependant, quand ses

disciples vinrent lui raconter qu'ils avaient

rencontré un homme chassant les démons
en son nom, et qu'ils l'en avaient em|)êché,

parce qu'il ne marchait [>as avec eux à la suite

du Sauveur, Jésus leur répondit : « Ne l'em-

« péchez [>as ; car on ne peut opérer des mi-

« racles en mon nom, et parler mal de moi*».

Ce thaumaturge était coupable de ne pas re-

cueillir avec le Seigneur et de ne pas former

avec ses disciples un seul et même troupeau

sous sa direction bienfaisante. Et dans celte

iniquité il retenait enchaînée une vérité qui

ne venait pas de lui, et en vertu de laquelle il

chassait les démons au nom de Jésus-Christ et

s'abstenait de parler mal de lui. C'est cette

iniquité que le Seigneur condamne en ces

termes : « Celui qui ne recueille pas avec moi,

« disperse » . Cependant il ne nie pas, il ne dé-

sapprouve pas la vérité qui est en cet homme,
puisqu'il ajoute : « Ne l'empêchez pas, car

« personne ne peut faire des prodiges en mon
a nom.et parler mal de moi ». Cette conduite

du Sauveur, tel est le modèle que nous avons

à suivre. Nous ne pouvons, dès lors, nier la

vérité du baptême, ni tout ce que nous sur-

prenons de vrai dans les hérétiques ; à plus

forte raison n'oserions-nous ni le désapprou-

ver ni le détruire. Quant à l'iniquité qui les

porte, non pas à recueillir avec Jésus-Christ,

mais à disperser, c'est avec raison que nous

la détestons ; nous les condamnons même au

moyen de la vérité qu'ils conservent invio-

lable, ou du moins nous nous en servons pour

travailler à leur conversion.

XIII. Qu'il considère donc quelle erreur a

pu lui inspirer les paroles suivantes : « Bon

« gré, malgré, les traditeurs par leurs sacre-

« ments sacrilèges ne font que se rendre

« plus coupables envers Jésus-Christ». Donner

à ces homm.es le nom de traditeurs sans

prouver qu'ils le soient , c'est déjà une

grande témérité, que pourtant, à la rigueur,

on pourrait encore tolérer de sa part ; mais

comment supporter qu'il flétrisse du nom de

sacrilèges les sacrements de Jésus-Christ, lors

même qu'en réalité, comme il le prétend ca-

lomnieusement, ils seraient conférés par des

Marc. IX, 37, 38.
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tra(lit(!iirs, pourvu (Hi'ilssoidiil adminislrôsau

noiu (lu l*ùie, et du l'ils, i;l du S.uul-Ks(>rit,

scion le rilo 6vnng(Hi(|U(î ? Il dira pcut-ôlre

(|ue les sacreiiKMils conlrrés par des sac.riIrgi'S,

nu sont |»as k'S sacicnnculs do .Icsus-CMirisl.

Pourquoi dès lors lu) pas ajouter (|U0 ce n'est

pas non plus h; nom d*; Jésus-Chrisl (|ui est

invoi|uù par les hacrilcj^cs ? Mais il rcculo

devant cette conclusion. Kcoulons plutôt :

« Il est certain (juc dans tout ce (|ue les sacri-

a lé^a'S os(Mil l'aire, lùl-ce luènu! au nom de

a Jésus Christ, ils perdent leur temps et n'ac-

a coniplissent qu'une œuvn; mensongère ».

« Fùl-ce mèiiuî au nom de Jésus-(!lirist », dit-

il, est-ce qu'il n'al'lirme pas (ju'il s'agit ici

réellement du nom même de Jésus-Clirisl ?

De même donc que tout ce que font les sacri-

lèges au nom de Jésus-Christ est radicalement

nul ; de même que le ba|)téme de Jésus-

Christ, reçu ou conféré par les hérétiques, est

pour eux absolument invalide; toutefois, de

même que pour les premiers il s'agit réel-

lement du nom de Jésus-Christ
;
pour les

autres il s'agit également du baptême même de

Jésus-Christ. Ces deux points doivent être

affirmés et maintenus, au lieu d'être niés et

détruits, autrement les dons les plus signalés

du Seigneur ne seraient pour nous qu'une oc-

casion de l'offenser plus indignement, au mo-
ment même où nous travaillons à réformer

la conduite de tous ces sacrilèges, qui usent

si mal des bienfaits du ciel.

XIV. 11 soutient que ces paroles du Seigneur:

« Retirez-vous de moi, vous tous qui accom-

« plissez l'iniquité », seront adressées à ces sa-

crilèges qui, en dehors de l'Eglise, baptisent

ou chassent les démons, ou opèrent des pro-

diges au nom de Jésus-Christ. Nous soute-

nons, nous, et nous en avons pour garant la

la Vérité même, que cette sentence sera for-

mulée contre tous ceux qui, dans les filets

mêmes de l'unité, devenus de mauvais pois-

sons, nagent ainsi jusqu'au rivage, mêlés avec

les bons. Quand nous voyons les bons pois-

sons recueillis dans les vases, et les mauvais
rejelés au dehors, n'est-ce pas la réalisation de

cette parole: « Retirez-vous de moi, vous tous

a qui accomi)lissez les œuvres d'iniquité ? »

Toutefois nous ne détruisons pas en eux les

sacrements de Jésus-Christ, puisque nous pro-

clamons que ces hommes qui baptisent et ceux

qui sont baptisés sont dans les filets de l'unité.

Je suppose aussi qu'ils ne pousseront pas l'im-

pudcnce jus(|u'à soulemr (juo celle sentence

du Sauveur : a Retirez-vous de moi, ouvriers

a d'iniquité », ne sera point formulée contre

celle nndtiludcî (riiommes mauvais «.*t pervers

(|ui, dans leurs propres rangs, se souillent

ostensiblement de toutes sortes de crimes,

comuK! les avares, les vrdeurs, les usuriers

sans eulrailles, et les vagabonds assassins; ce-

pendant ils voient, ils savent d'une manière

certaine, (|ue beaucoup de ces misérables con-

fèrent le b iplème, ou le reçoivent, «t tout en
détestant leurs crimes, ils se gardent bien de
violer en eux le Sacrement divin. Bien loin

donc que notre adversaire, en citant ces [)as-

sages évangéli(iues, ait ftroduit un seul argu-

ment contre nous, il a plutôt remis entre nos

mains des armes pour le vaincre.

XV. Il ajoute avec un accent de satisfaction

et de triomphe : « La question est ainsi promp-
« tement résolue ». Il est vrai qu'il l'a résolue,

mais en notre faveur. N'a-t-il pas dit lui-même
que quand il s'agit des indignes, il n'y a au-

cune distinction à établir entre baptiser
,

chasser les déirons, et opérer d'autres sem-
blables merveilles? A. ceux donc qui diront :

« C'est en votre nom que nous avons accompli

« tous ces prodiges, le Sauveur répondra: Je ne

« vous connais pas ; retirez-vous de moi, ou-

« vriers d'iniquité » . De ces paroles n'est-il pas

juste de conclure que ceux mêmes qui sont

séparés de l'Eglise administrent aussi réelle-

ment le baptême de Jésus-Christ, que d'autres

chassent réellement les démons au nom
de ce même Jésus-Christ ? Toutefois on doit

ajouter, que ni les uns ni les autres ne trou-

vent, dans leurs œuvres, aucun mérite qui

leur obtienne la vie éternelle ou qui les ar-

rache aux supplices d'une éternelle damna-

tion. Si donc l'entrée dans l'Eglise nous était

demandée de la part de l'un de ceux qui au-

raient été délivrés du démon par un exorciste,

semblable à celui que les disciples rencon-

trèrent et qui chassait les démons sans être

du troupeau de Jésus-Christ, nous reconnaî-

trions assurément en lui la puissance qui a

opéré ce prodige, mais nous lui donnerions

aussi ce qui lui manquerait. De mê:Tie si un
homme veut entrer dans l'Eglise après avoir

été baptisé par des hérétiques ou des schisma-

liques, nous nous gardons bien de mécon-

naître le sacrement de vérité dont il a été

ondoyé, mais nous y ajoutons les liens d'u-

nité qui lui manquent, et sans laquelle il ne
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tirerait aucun fruit ni de son état ni de ses

œuvres. Telle est notre conduite ; elle nous

est toute tracée par nos pères dans la foi, par

l'Eglise catholique répandue sur toute la terre,

et nous la défendons contre tout ce qui pour-

rait l'altérer ou l'obscurcir. Nous pourrions

donc clore ici la discussion, puisqu'il l'a lui-

même résolue en quelques mots, par les ci-

tations qu'il a faites des passages évangéliques.

Ces passages sont d'un telle évidence que s'il

voulait déposer son esprit de chicane, il con-

damnerait à l'instant son erreur, et reconnaî-

trait la vérité du Baptême.

XVI. Quel besoin dès lors pouvons-nous

avoir d'étudier une à une les nombreuses et

trop longues arguties au moyen desquelles il

veut nous prouver qu'il est en possession du

véritable baptême? Est-ce que nous en avons

douté un seul instant? Dès lors que l'on s'at-

tache d'une manière ferme et inébranlable

aux rigoureuses prescriptions de la vérité, il

ne reste plus qu'à blâmer et à corriger dans

chaque homme ce qui est faux et vicieux, et

à reconnaître ce qu'il y a de vrai et de légitime.

Avec ce principe on voit aussitôt ce que nous

réprouvons dans l'hérésie des Donatistes, et

ce que nous y reconnaissons d'inviolable et de

sacré. Puisque, dans l'iniquité de leur sépara-

tion, ils conservent encore la vérité du bap-

tême, nous réprouvons leur iniquité, mais

nous proclamons la vérité du baptême.

XVII. Soutenir que l'on doit détruire le bap-

tême de Jésus-Christ parce que c'est ce bap-

tême même que confèrent les hérétiques,

c'est se mettre dans la nécessité logique de

conclure que l'on doit également nier Jésus-

Christ, puisque les démons eux-mêmes pro-

clament sa divinité. Pierre reçut les plus

grands éloges pour avoir répondu : « Vous

« êtes le Christ, Fils du Dieu vivant * » ; les

démons chassés du corps d'un possédé affir-

mèrent également : « Nous savons que vous

a êtes le Fils de Dieu ^ ». Cette confession de

Pierre lui mérita une récompense, tandis que

celle des démons leur fut nuisible ; cependant

toutes deux étaient parfaitement vraies en

elles-mêmes et comme telles méritaient d'être

applaudies. Or, les catholiques confèrent la

vérité du baptême comme Pierre fit sa con-

fession, tandis que cette même vérité du bap-

tême est pour les hérétiques pervers, ce que

cette même confession a été pour les démons.

> Matt. XVI, 16-17. — " Marc, 1, 24, 25.

Elle sert aux premiers, elle condamne les se-

conds, et cependant pour les uns et pour les

autres elle est la vérité et à ce titre elle mérite

d'être reconnue et applaudie. L'apôtre saint

Jacques, voulant réfuter ceux qui prétendaient

que la foi seule, sans les œuvres de la charité,

suffit au salut, emprunte sa comparaison aux

démons eux-mêmes, pour prouver à ses ad-

versaires qu'il ne suffit pas de croire au Dieu

véritable , si à la foi on n'ajoute point les

bonnes œuvres. « Vous croyez, » dit-il, «en un
« Dieu unique ; vous faites bien; les démons

y croient aussi et ils frémissent'». Ainsi,

d'après cet Apôtre, croire au Dieu véritable,

et passer sa vie dans des œuvres mauvaises,

c'est ressembler aux démons; cependant il se

garde bien d'ajouter que l'on doit, en haine

des démons, nier ce qu'il y a de vrai dans leur

croyance à l'égard de Dieu. Quand donc nous

entendons notre antagoniste citer ces paroles

de l'Apôtre : « Un Dieu, une foi, un bap-

«tême^», il nous est prouvé de nouveau
qu'en dehors de l'Eglise il est des hommes qui

adorent Dieu sans le connaître; nous savons

d'ailleurs, qu'en dehors de l'Eglise, la foi en

un seul Dieu est professée non-seulement par

certains hommes, mais même par les démons.

Ces deux points, d'ailleurs, nous sont attestés,

plutôt que niés par les Apôtres. Si donc nous

trouvons l'unité du baptême dans ceux qui

sont en dehors de l'Eglise, pourquoi ne pas

confirmer cette unité, au lieu de la nier;

pourquoi, sous prétexte de corriger ce qu'il y
a en eux de dépravé, dépraverions-nous le peu

de bien qui leur reste? Servons-nous, au con-

traire, de ce qu'ils ont de vrai pour corriger

ce qu'ils ont de mauvais.

XVIll. Que signifient donc ces paroles : «Le
« vrai baptême est là où se trouve la vraie

« foi?» Il peut assurément se faire que des

hommes aient le vrai baptême, sans avoir la

vraie foi ; comme il peut se faire aussi que

tout en possédant l'Evangile véritable on le

comprenne mal et qu'on n'ait de Dieu qu'une

foi erronée. Parce que la foi est fausse, conclu-

rons-nous que l'on doit aussi détester ou cor-

riger l'Evangile malgré sa véracité ? Je suis

persuadé que ces Corinthiens, qui glissaient si

facilement sur la pente du schisme, n'avaient

plus la vraie foi, quand ils disaient : « Je suis

« de Paul » . En effet, c'était là une fausseté. Ce-

pendant ils avaient le vrai baptême ; car c'est

' Jacq. n, 19. — ' Epliés. iv, 5.
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sur celle vérito quo l'Apôlrc s'appulo pour r»!-

foriiUM* leur erreur el leur dire, sans (hUour :

a Esl-ce (jue Paul a élt'; i riicilié pour vous?

a avez-vous donc été baptisés au nom de

« Paul'? » Il en était aussi |)aruii eux, <|iii ne

croyaient pas à la résiureelion des inorls, et

en cela ils avaient perdu la vraie loi. Ce-

pendant ils étaient dans le vrai, en croyant à

la résurreeliou de Jésus-Christ en »|ui ils

avaient été baptisés ; l'Apùlresesert de la vérité

qu'ils croyaient, pour corri},'er ce (lu'il y avait

d'ailleurs de défectueux dans leur loi : a Si »,

dil-il, « les niorls ne ressuscitent pas, Jésus-

« Christ, non plus, n'est pas ressuscité*».

Ils croyaient donc que Jésus-Christ était res-

suscité, et en cela ils avaient raison; mais c'est

précisémentcette croyance qui, dans les mains

de l'Apôtre, devait servir de remède pour cor-

riger l'erreur pernicieuse qui les empêchait

de croire à la résurrection des morts. De

même donc que dans les saintes Ecritures ils

ne peuvent citer aucun passage qui nous

prouve que des hérétiques revenant à l'Eglise

ont de nouveau reçu le baptême; de même
nous ne voyons pas comment on pourrait

nous y démontrer que ces hérétiques ont été

reçus par elle avec le baptême qui leur

avait été conféré au sein de l'hérésie. Eu ce

point, leur condition est donc la même que la

nôtre, puisque dans l'bistoire des temps apos-

toliques nous ne rencontrons aucun exemple

qui les autorise, comme ils le font, à réitérer

le baptême aux hérétiques, ou à ceux qu'ils

regardent comme tels ; rien non plus qui nous

condamne, quand nous soutenons que nous

ne sommes point tenus de recevoir le baptême

de Jésus-Christ, tel qu'il est donné chez les

hérétiques. Il nous est facile de reconnaître

que toutes les fois que les Apôtres s'adressaient

à des hommes victimes de quelques erreurs,

ou coupables de quelque impiété, s'ils trou-

vaient en eux quelques débris de vérité, loin

de les détruire ils les encourageaient et y
applaudissaient; mais tout en épargnant la

vérité, ils ne négligeaient ni de corriger ni de

condamner leurs erreurs et leurs fautes. Sui-

vons donc la même règle quand il s'agit de

la vérité du baptême; partout où nous trou-

vons cette vérité conservée comme elle Test

dans l'Eglise, ne la nions pas, ne la détruisons

pas. Mais tout en ménageant la vérité, guéris-

sons, corrigeons tout ce qu'il y a de vicieux,

' I Cor. I, 12, 13. — Ibid. xv, 16.

de dépravé, ou d'erroné ; el si toute guérison

est impossible, ne reculons pas devant la ré-

probation formelle et une condamnation ab-

solue.

MX. Quand donc nous recevonsces hommes,
ce n'est pas leur ini(|uilé (pie nous recevons,

cette ini(|uiléqui a établi entre eux et l'Eglise

de Jésus-Christ, une séparation sacrilège; qui

a mis sur leurs lèvn's et inspiré à leur cœur
les calomnies les plus atroces, les malédic-

tions les plus crimin(;lles, contre celte Eglise

à laquelle Dieu rend de si glorieux témoi-
gnages, par la loi, i)ar les Prophètes, par l'E-

vangile, par les psaumes et par les Ajiôlres.

Nous ne recevons pas davantage l'erreur en
vertu de laquelle ils refusent de reconnaître,

osent détruire et n'hésitent pas à réitérer le

baptême de Jésus-Christ gardé dans toute son
intégrité même parmi les hérétiques. Bien

plus, quand non-seulement des laïques, mais
des clercs, non-seulement des clercs, mais des

prêtres et des évêques , baptisés dans ces

Eglises que les Apôtres ont fondées au prix de
leur sueur et de leur sang, ont la coupable

faiblesse de se laisser séduire et d'embrasser

leur hérésie, aussitôt ils en font des catéchu-

mènes. De crimes comme ceux là
, jamais

nous ne pourrons les applaudir; et avant que
les coupables puissent rentrer parmi nous, ils

doivent être convertis.

XX. Nous devons ajouter que nous exigeons

une pénitence plus humble et plus rigou-

reuse de ceux qui ont quitté l'Eglise catho-

lique, que de ceux qui ne lui ont jamais ap-

partenu. Remarquons encore que jamais on
ne les admet à la cléricature, soit qu'ils aient

été rebaptisés parles hérétiques, soit qu'après

une première résipiscence ils soient retournés

à l'hérésie, soit que dans leurs rangs ils aient

été clercs ou simples laïques. Ceux d'entre

vous qui négligent l'observation de ces règles,

et qui élèvent ces anciens hérétiques à la clé-

ricature, ou leur permettent d'y entrer, outre

le blâme qui leur est justement infligé par

leurs frères, se jettent eux-mêmes dans des

embarras d'autant plus sérieux que, malgré

leur laxisme, ils admettent en principe que la

cléricature ne peut être conférée qu'à ceux

dont la conversion est ou leur paraît sincère

et sérieuse. On comprend dès lors toute l'in-

justice et l'inutilité des calomnies lancées

contre l'Eglise catholique par ceux qui se sé-

parent de l'unité. C'est à eux que l'on peut



560 DE L*UNITÉ DU BAPTÊME.

appliquer ces paroles de l'Apôtre : a La colère

a de Dieu se révèle du haut du ciel contre

« l'impiété et l'injustice des hommes qui

« retiennent la vérité captive dans l'iniquité ' »

.

A moins d'une conversion sincère de leur

part, ce courroux de Dieu frappera sans aucun

doute tous ceux qui retiennent la vérité du

baplême captive dans l'iniquité de leur sépa-

ration sacrilège.

XXI. Quant à l'Eglise catholique qui, selon

les prophéties, se répand parmi les nations

avec une étonnante fécondité, lorsqu'elle ar-

rache un homme à son iniquité, toujours elle

respecte en lui, non pas sa propre vérité, mais

la vérité de Dieu. De quel droit notre adver-

saire ose-t-il donc nous dire, avec un ton de

béate satisfaction : « J'ai baptisé en sûreté

« celui que vous avez sacrilcgement souillé
;

j'ai baptisé, dis-je, et en cela je n'ai fait que

a ce que Paul avait fait lui-même ? » Qu'il

nous lise donc le passage où soit raconté ce

qu'il avance. Fait-il allusion à ce qui s'est

passé dans la ville d'Ephèse? alors qu'il dise

franchement que c'est saint Jean qui les avait

sacrilcgement souillés. S'il recule devant une

telle conclusion ou plutôt devant un tel crime,

qu'il cesse donc de recourir aux faits les plus

contradictoires, et qu'il ensevelisse la question

sous des ténèbres de plus en plus profondes.

XXII. Il cite ensuite l'évêque de Carthage,

Agrippinus, l'illustre martyr Cyprien , les

soixante-dix prédécesseursde Cyprien, et il sou-

tient effrontément que la conduite qu'il tient,

ils l'ont tous tenue avant lui. Quel dégoût ne

doit pas inspirer l'erreur de ces hommes qui

surprennent dans les personnages les plus

illustres certaines faiblesses qu'ils se vantent

d'imiter, tandis qu'ils se montrent absolument

étrangers aux vertus qui ont brillé sur leur

front 1 N'en est-il point parmi eux qui, en

reniant Jésus- Christ, veulent se comparera
Pierre? Pour faire sonner plus haut leur pa-

renté avec cet Apôtre, ils iraient facilement

jusqu'à contraindre les Gentils à judaïser. Ces

faits sont, dans la vie de ce grand A[»ôtre, des

taches regrettables ; mais la grâce apostolique

fut en lui si puissante que ces fautes furent

aussitôt expiées. Je le déclare, sans hésitation

aucune, non, aucun homme de notre temps

ne saurait, non-seulement lui être préféré,

mais même lui être comparé, cet homme fût-

il un évêque qui n'aurait ni renié Jésus-Christ

' Rom. I, 18,

ni contraint les Gentils à judaïser. J'en dirai

autant du glorieux martyr Cyprien. J'avoue

qu'il refusait de croire que les hérétiques on
les schismatiques pussent donner le baptême
de Jésus-Christ, tant était grande l'horreur

que lui inspirait toute rupture de cette unité

catholique qu'il aima de toute la force de son

âme. Mais tels furent les mérites et les gloires

qui le conduisirent au martyre, que l'éclat de

sa charité dissipa entièrement ce point téné-

breux de sa vie, la branche déjà féconde

devint plus féconde encore, et tout ce qu'il

pouvait avoir à purifier ne l'eût-il pas été au-

paravant, l'aurait été amplement par les souf-

frances suprêmes de sa passion. De notre côté,

si nous reconnaissons la vérité du baptême

dans l'iniquité des hérétiques, gardons-nous

de conclure que nous sommes meilleurs que

Cyprien, et surtout meilleurs que Pierre,

parce que nous ne forçons point les Gentils à

judaïser. Je ferai le même raisonnement au

sujet d'Agrippinus et des autres évêques qui

ont pu se tromper au point de vue des con-

ditions essentielles de l'unité, sans oublier

toutefois que la charité couvre la multitude

des péchés. Ainsi tous ceux qui marchaient

dans la vérité de l'Eglise, à laquelle ils étaient

parvenus, ont pu, comme le dit l'Apôtre, re-

cevoir de Dieu des lumières particulières pour

juger des choses autrement K N'élait-ce pas

une question toute nouvelle que celle de savoir

la marche à suivre pour recevoir les héré-

tiques? Est-il étonnant dès lors que quelques-

uns de nos frères, saisis d'une horreur pro-

fonde contre l'hérésie, se soient troublés par

la nouveauté même de leur situation, et aient

cru sincèrement qu'ils devaient désapprouver

le bien même qu'ils retenaient pour leur

malheur? Je veux exprimer brièvement ma
pensée sur ce point : supposé qu'ils aient

admis la nécessité de rebaptiser les héré-

tiques, c'était là, de leur part, une erreur

toute humaine ; mais admettre, comme nos

adversaires le prétendent, la nécessité de re-

baptiser les catholiques , c'est évidemment

une présomption diabolique.

XXIII. Mais voici une question dont il voudra

bien me donner la réponse : parmi les évêques

de l'Eglise romaine dont il fait la nomen-
clature, il cite Etienne dont l'épiscopat lui

paraît sans tache. Cependant si nous en croyons

les lettres authentiques des autres évêques et

' Pliilip. l'i, 15.
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(le sninl Cypricn liiiinfimc, il osl cerlain quo

l(! pape Kli(îiin(% nnn-sciiNMiKîiil iic rcl)a[itisail

pas les liùréli(|iiOS , mais lui'iiavail iiiêine

(rexcoiiiinnnicalion c.oux (|ui rriléraiiinl U;

haplriiK! ou onloiiiiaifnl dr \c rcilrrcr. D'un

autre côlé, nous savons (|U(! Cyiuicu rcsla tou-

jours dans la conununion de eu ronlifc A

eela (|U0 peuvent lépondu; nos ailversaires?

Qu'ils se loiuinenlenl aul;int (|u'ils le vou-

dront; (|u'ils exainitieni allciili veinent s'ils

peuvent ié|iondre. Pour n(! rien dire des au-

tres, voie! deux évèipies eonlenipor;iins (jui

n'avaient |»as toujours les mêmes opinions
;

voici deux évè(iues des églises les plus cé-

lèbres, l'Eylise de Kome et celle de (lartliage,

Ktienne et Cyprien, et tous deux inébran-

lablemenl attachés à l'unité catliolique. Etienne

enseignait (|ue le baptême de Jésus-Christ ne

doit jamais être réitéré, et condamnait sévè-

rement ceux (|ui agissaient autrement; Cyprien

enseignait qu'on doit baptiser dans l'Eglise

catholique, comme n'ayant pas reçu le bap-

tême de Jésus-Christ, ceux qui avaient reçu le

baplême au sein du schisme ou de l'hérésie.

Tous deux avaient de nombreux partisans, et

tous cependant vivaient dans Tunité la plus

parfaite. Si donc nos adversaires sont dans la

vérité quand, pour justifier leur séparation,

ils soutiennent que dans la même communion
des sacrements, les méchants souillent les

bons et que, par conséquent, on doit se sous-

traire, même corporellement, à cette conta-

gion, dans la crainte que tous ne périssent

également, il faut conclure que du temjis

d'Etienne et de Cyprien, l'Eglise avait péri

tout entière sans qu'il en restât aucune por-

tion où Donat lui-même pût prendre une nais-

sance spirituelle. Si celte conclusion leur

paraît ce qu'elle est en réalité, c'est-à-dire un
blasphème, ils admettent donc que l'Eglise

est demeurée vivante et pure jusqu'au temps

de Cécilianus, de Majorin ou de Donat
;
que

rien n'a pu la souiller, ni l'admission dans

son sein de certains hommes non baptisés, ni

la présence de certains fidèles tout couverts

de péchés et de crimes, ni le refus opposé par

Cyprien et par ceux qui partageaient ses opi-

nions sur le baptême, de rompre toute com-
munion avec eux, parce que, sans doute, ils

n'admettaient pas qu'ils pussent être souillés

par le crime des autres tout en restant avec

eux en communion dans l'unité des sacre-

ments de Jésus-Christ. Mais alors pourquoi ne

S. AuG. — Tome XIII.

pas conv(!nir également que celle même
E^'lise (!sl toujours existante, (pi'cîlle tend,

Sidon les i)rophéties, à se répandre sur loule

la terre, el (|uo sa robe virginale ne saurait

être souillé(! par 1(!S crinns de tous ccmix qui

la Irahi-senl ( t la calomnient? (^esl ain-i i\\Hi

dans une aire, le froment, en attendant sa

purifiealion, ne; saurait êln; souillé par son

mélange avec la paille ; et «pie, dans un même
lili I, les bons poissons ne perdent rien de

leurs (jualilés pour nager avec les mauvais

jus(|u'a(ix rivages.

XXIV. Ce n'est donc aucun motif rai>on-

nable, mais bien plutôt de la fureur, «jul a

déterminé C(;s honiines, sous le vain prétexte

de ne pas communifjuer avec les méchants,

à se séparer de l'unité de l'Eglise de Jésus-

Christ, répandue siir toute la terre. Mais peut-

être jouissent-ils de l'art admirable de dis-

tinguer les criujes les uns des autres, puisant

les principes et les règles de cette distinction,

non pas dans la sainte Ecriture, mais dans

leur cœur, et s'autorisant de ces princi[)es

pour déclarer que dans l'unité de communion
des sacrements on peut tolérer, sans en rece-

voir aucune souillure, les crimes des fidèles

en général, tandis que le crime d'apostasie se

communique à tous ceux qui participent aux

sacrements avec un apostat. N'insistons pas

davantage sur ce point, car nos adversaires

eux-mêmes n'osent en parler que très-rare-

ment, et sentent fort bien qu'ils marchent

dans le champ des absurdités et ils en rou-

gissent. Du reste, ils n'ont garde d'invoquer

en leur faveur l'autorité de la révélation. Pour

se justifier du crime de séparation et de

schisme, et pour établir la solidarité de tous

les pécheurs entre eux, ils ont souvent recours

à des passages comme ceux-ci : « Vous voyiez

a le voleur et vous couriez avec lui '
; n'ayez

,

« aucune communication avec les péchés des

« autres ^
; éloignez-vous, fuyez, et ne touchez

« pas à ce qui est impur ^
; celui qui aura

u touché ce qui est souillé, sera souillé lui-

« même *
; un peu de levain corrompt toute

« la masse ^ » ; et autres passages dans les-

quels on ne voit aucune distinction à établir

entre le crime d'apostasie et les autres cri-

mes ; il n'y est question, en général, que de

toute participation au péché. Toutefois, si

l'interprétation qu'ils donnent de ces passages

» Ps. XLIX, 18. — M Tim. V, 22. — ' Is. LII, 11. — ' Lévit.

XXII. 4-6. — ' I Cor. V, 6.

30
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avait été suivie par saint Cyprien, ce dernier

aurait rompu assurément toute communion
avec Etienne. En elï'et, supposons que, comme
ils le disent, les hérétiques et les schismatiques

n'aient reçu aucun baptême, en les admettant

dans l'Eglise, le pontife saint Etienne com-
muniquait réellement avec les péchés d'au-

trui, puisque ces hérétiques, privés du bap-

tême, restaient coupables de tous leurs péchés

précédents. Cyprien devait donc renoncer à

toute communion avec lui, dans la crainte de
courir avec le voleur, de communiquer aux
péchés d'autrui, de se souiller par le contact

d'un homme impur, de se corrompre par le

levain étranger. Or, telle ne fut pas sa con-
duite; et puisqu'il persévéra avec eux dans

l'unité, ne devons-nous pas conclure que toute

la masse d'unité fut corrompue, que l'Eglise

cessa d'exister, loin de pouvoir enfanter plus

tard Majorin et Donat, ces saints de la secte

nouvelle? Puisqu'ils n'osentaller jusque- là et

tirer la conclusion de leur principe, qu'ils

changent ce principe et qu'ils disent, avec
nous, que dans la communion des sacrements
chrétiens, les bons peuvent être mêlés avec
les méchants sans en recevoir aucune souil-

lure, que l'Eglise de Jésus-Christ a persévéré

jusqu'au temps de Cécilianus, non pas sans

renfermer dans son sein des hommes pervers,

ce qui n'aura lieu pour elle, que quand elle

sera dans le séjour du père de famille, mais
mêlé au mal comme le froment est mêlé à la

paille, tant qu'il reste dans l'aire. Tel est l'état

dans lequel elle a pu exister, dans lequel elle

existe et existera toujours jusqu'à la grande
purification qui se fera au jour suprême du
jugement.

XXV. Pourquoi dès lors, de la part de nos
adversaires, cette fureur qui les pousse à se

séparer du corps de Jésus-Christ, dont l'unité,

selon la prophétie, se réalise d'une manière
miraculeuse et embrasse toutes les contrées

et toutes les nations de la terre ? Ne peut-on

pas appliquer à notre auteur ces paroles :

«L'enfant mauvais proclame sa propre justice,

« mais il ne justifie pas sa sortie * » ; c'est-à-

dire qu'il ne peut alléguer aucun motif qui
justifie son hérésie et sa. sortie de la maison
de Dieu? S'il était véritablement juste, il se

souviendrait que l'apôtre saint Paul vivait

avec ces faux frères, dont il gémit dans ses

épîtres; que Cyprien vivait avec ceux qu'il

' Prov. xxiT, selon les lxx.

regardait comme non baptisés et portant dans
leur conscience le poids de leurs péchés passés,

quand il savait cependant qu'Etienne les ac-

cueillait dans le sein de l'Eglise. Comme ces

saints, il persévérerait dans l'Eglise de Jésus-

Christ avec ceux qu'il regardait comme cou-

pables de toute sorte d'injustice; il ne se

croirait aucunement souillé par leur présence

dans l'Eglise, il ne trouverait pas dans les

méchants un motif d'abandonner les bons,

bien plutôt il tolérerait les méchants à cause

des bons, comme on tolère la paille avec le

grain, et il n'aspirerait à aucune autre sépa-

ration qu'à celle qui doit se faire sous le poids

de la charité, et il ne se rendrait pas sem-

blable à cette poussière légère qui se laisse

emporter par le moindre souffle avant même
la ventilation. De cette manière, il persévé-

rerait dans l'unité catholique, même avec les

pécheurs que les filets de l'unité doivent con-

tenir jusqu'au rivage de la vie éternelle, et

en cela il n'aurait à craindre ni de courir avec

le voleur, ni de parlici()er aux péchés des

autres, ni de se souiller au contact d'aucune

iniquité, ni de se corrompre par le levain de

qui que ce fût. Rien de tout cela n'arrive

qu'autant que l'on consent au péché, ce qui

eut lieu dans le paradis terrestre de la part

du premier homme qui, par l'intermédiaire

de la femme, se laissa séduire par le serpent.

Quant à la participation aux mêmes sacre-

ments, elle ne peut produire cet effet; Judas

impur communia avec les autres apôtres, sans

porter aucune atteinte à leur innocence. Tout

en participant, avec les méchants, aux mêmes
sacrements divins, les bons, quoique encore

dans l'aire et non dans les greniers du père

de famille, se séparent en réalité des méchants,

mais par la différence des mœurs et non par

la séparation des corps; ils vivent différem-

ment, mais ils se réunissent dans les mêmes
templrs; c'est ainsi que tout en se distinguant

des méchants, ils ne se séparent pas de l'unité

de l'Eglise.

XXVI. Pourquoi donc exagérer à nos yeux

le crime de je ne sais quels apostats sur les-

quels ils n'ont aucune accusation précise à

formuler , non-seulement pour nous con-

vaincre, mais pour se convaincre eux-mêmes?

Si j'entreprenais, sur ce point, de réfuter leurs

calomnies, je pourrais paraître plus préoccupé

de justifier les personnes que de défendre la

cause de l'Eglise. Or, si nous en croyions nos
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advcrsairrs, nous adiiicllrious avec eux (jui;

l(! pape ICliiMUiuaduictlailindisliiK-tenienldans

l'Kgliso tous les apostals, (^l'ils fussent siin-

plcinciit vieliincîs d(^ raposlasi(' ou (|u'ils en

lussent les inslii^Mleurs, et en général tous les

criminels, les voleurs, les brigands, les sacri-

léf^es. Kn ('ir(!l, |)uis(|u'au('un de; ces inalluMi-

reux n'avait re(;u le liaplènie véritable, aucun

des pécbés qu'ils avaient connnis ne leur était

pardoiuié, tous pesaient à la fois sur leur

conseicnee. Or, ce sont ces bonnnes que le

pape Etienne accueillait dans l'Eglise ; c'est

avec de tels bonuncs que révè(|ne Cyprien

était en communion dans l'unité catlioliiiue;

et ce|>cndant l'Eglise, loin de périr, n'a fait

que se développer et s'étendre, ('oncluons

donc que, même dans l'unité catboliquc, la

souillure du pécbé est essentiellement per-

sonnelle. C'est en vain que le mauvais fils

s'est empressé de sortir de la maison du père

de famille ; c'est en vain qu'il se dit juste, il

ne peut justifier sa sortie. Diront-ils (jue ceux

que recevait saint Etienne étaient purifiés par

leur participation même à l'unité, parce que

la charilé couvre la nuiltitudc des péchés * ?

Plaise à Dieu qu'ils le disent 1 car nous aussi,

c'est là ce que nous disons quand nous les

pressons ou que nous les avertissons de reve-

nir à l'unité. A cette condition, il n'y aura

plus dans le baptême aucune question qui

puisse nous diviser. En effet, s'il est vrai que

ceux qui ont reçu le baptême de la main des

hérétiques, quand ils reviennent à l'Eglise,

sont purifiés par la charité de l'unilé elle-

même, il ne peut plus y avoir de raison de

leur réitérer le baptême.

XXVII. Vous voyez que dans ce discours,

auquel vous m'avez prié de répondre, notre

adversaire nous a fourni un grand nombre
d'arguments qui plaident en notre faveur.

Quel besoin, dès lors, pouvons-nous avoir de

justifier les évêques de l'Eglise romaine de

tous les crimes dont il les accuse au prix

d'incroyables calomnies ? Marcellin et ses

prêtres Melchiade, Marcelle et Silvestre, sont

par lui accusés d'avoir livré les manuscrits

sacrés, et offert de l'encens aux idoles. Mais il

ne suffit pas de les accuser, il faudrait prouver

cette accusation; et cette preuve, il ne la

donne pas, il n'apporte à l'appui aucun docu-

ment sérieux. Il soutient que ce sont des cri-

minels et des sacrilèges ; moi je soutiens

* I Pierre, iv, 8.

(ju'ils sont innocents. Et |)Ourquoi fourni-

rais-jc des preuves de ma défense, puis(pril

n'essaie pas même de prouver son accusation?

Si dans les choses hiunaines il reste encore

(IU(l(|ue p<îu d'humanité, il me semble que

quand il s'agit d'hommes inconnus, que des

eiHKîmis incriminent, sans fournir aucune

preuve de leurs accusations, ceux qui méritent

d'être crus sur parole, c'est nous, qui soutenons

que ces hommes sont innocents. En suivant

celle marche , il est vrai que l'on peut se

tromper, mais du moins on a rempli le devoir

qu'impose l'humanité, puisqu'elle défend de

soupçonner témérairement le mal dans les

autres et de croire facilement à toute incri-

mination qui ne repose ni sur des témoins,

ni sur des documents authentiques; celui qui

se rend coupable d'une telle incrimination

doit être regardé plutôt comme un calomnia-

teur que comme un accusateur véridique.

XXVIII. Ajoutons que c'est sous le pontificat

de Melchiade que l'empereur Constantin fut

saisi de la célèbre accusation intentée contre

l'évêque de Carthage Cécilianus; mais, sur

l'ordre de l'empereur, l'affaire fut portée, par

le proconsul Anulinus, au tribunal du sou-

verain pontife qui prononça l'innocence de

l'évêque. Ses ennemis, dignes ancêtres de nos

adversaires, rappelèrent de ce jugement au

tribunal de l'empereur, se plaignant que

l'affaire n'avait pas été suffisamment exami-

née ; ce qui étonne, c'est qu'ils n'ont parlé ni

de l'apostasie de Melchiade, ni de l'encens

offert par lui aux idoles. N'auraient-ils pas dû

faire observer à l'empereur qu'il ne convenait

pas de soumettre leurcauseau jugement d'un

pontife qui avait livré les manuscrits sacrés

et offert de l'encens aux idoles? Cependant ils

ne soumirent cette observation ni avant le

débat, ni au moment de leur pourvoi, alors

même qu'ils devaient se sentir irrités de subir

un jugement qui les condamnait en justifiant

Cécilianus. Comment donc ne leur est-il pas

venu à la pensée d'objecter ce qui fait aujour-

d'hui le thème favori des calomnies de nos

adversaires ? N'était-il pas facile de faire re-

marquer que l'innocence de Cécilianus devait

être d'autant plus douteuse qu'elle était pro-

noncée par un juge aussi indigne que Mel-

chiade? Pourquoi aussi ne pas incriminer

l'Eglise romaine, au tribunal de laquelle ils

n'avaient jamais pu faire condamner aucun

de ceux qu'ils poursuivaient, malgré le soin
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qu'ils avaient pris de gagner les juges, de

leur associer quelques-uns de leurs partisans,

et de confier, par intérim, l'administration de

certaines églises à des Africains vendus à leur

cause, dont nous rougirions de prononcer le

nom, et qu'ils ne parvinrent à nommer évo-

ques qu'après avoir exercé sur la populace

une criminelle et trompeuse influence? En
oiîiii , à peine Cécilianus avait-il obtenu sa

justification, qu'ils accusèrent auprès de l'em-

pereur l'évêciue Félix, lui reprochant d'être

un apostat déclaré ; d'où il suivrait que Céci-

lianus ne pouvait être évêque, puisqu'il avait

été ordonné par un apostat. Constantin crut

qu'il y avait lieu de poursuivre cette accusa-

tion, quoiqu'il eût reconnu, dans l'affaire de

Cécilianus, que ces mômes accusateurs n'é-

taient que d'indignes calomniateurs. Il or-

donna donc d'instruire la cause de Félix. Le
proconsul Elianus la jugea en Afrique même,
et Félix fut déclaré innocent. Nous avons en-

core les pièces de ce |)rocès ; ceux qui veulent

en prendre connaissance, peuvent les lire.

Quelle preuve évidente de l'innocence de Cé-

cilianus et de Félix, et des infâmes calomnies

de ceux qui, dans leur conciliabule, l'accu-

saient hautement d'être la source de tous les

maux de cette époque. Mais une autre con-

clusion non moins logique et plus grave en-

core, c'est l'innocence et la justification du
pontife Melchiade, accusé par eux des crimes

les plus révoltants. Comment supposer, en

effet, qu'un homme pousse la folie et l'absur-

dité jusqu'à croire qu'après avoir persécuté

Félix, par qui Cécilianus avait été ordonné,

ils auraient épargné Melchiade qui avait jus-

tifié ce dernier, si la renommée avait trouvé

dans la vie de ce pontife, le plus léger motif

d'une inculpation quelconque, lors même que
dans sa conscience il eût été parfaitement

innocent? Ou bien dira-t-on que ces accusa-

teurs incriminaient ce qui avait été inventé

dans un bourg africain, et qu'ils gardaient le

silence sur ce qui s'était passé dans la capitale

même de l'empire?

XXIX. QuantàMensurius, querépondrai-je,

puisque pendant sa vie jusqu'au jour de sa

mort, son peuple n'a jamais porté atteinte à

l'unité? Il est, dit-on, incriminé dans les

lettres de Secundus de Tigisit ; mais le texte

lui-même prouve qu'elles furent échangées

dans un esprit tout pacifique, et du reste elles

ne furent jamais livrées à la publicité. Notre

adversaire parle aussi de l'église de Cirte, et

il accable d'invectives les évoques qui en
occupèrent le siège. Mais comment donc n'a-

t-il pas vu que les calomnies qu'il lance contre

les plus saints personnages de notre temps,

et que nous connaissons parfaitement, nous

prouvent que toutes ses diatribes contre les

personnes que nous n'avons pas connues, ne
sont également que des calomnieset que nous

devons les regarder comme telles? D'un autre

côté, quand nous entendons Profuturus, mort
seulement depuis peu d'années, et Fortunat,

qui est encore vivant et qui lui succéda dans

l'épiscopat, tout Manichéens qu'ils furent et

dès lors apostats, quand, dis-je, nous les

entendons lancer des attaques continuelles

contre des personnages qui de nos jours ne

sont même plus connus, nous avons le droit

de conclure que leur vie a été d'autant plus

pure qu'ils sont l'objet, de la part de leurs

adversaires j des accusations les plus bon-

teuses.

XXX. C'est pour chacun d'entre nous une

grande et glorieuse consolation, de nous voir

accusés avec l'Eglise par les ennemis de l'E-

glise. Toutefois, nous ne devons pas confondre

la cause de l'Eglise avec celle des hommes
que nos adversaires poursuivent de leurs

calomnies. Quels qu'aient été personnellement

Marcellin , Marcellus, Silvestre, Melchiade,

3Iensurius, Cécilianus et les autres victimes

de la haine de nos ennemis, cette question de

personne ne préjuge absolument rien contre

l'Eglise catholique , répandue sur toute la

terre. Leur innocence ne sera jamais notre

propre couronne ; nous ne serons jamais con-

damnés pour leur propre iniquité. S'ils ont

été des saints, c'est qu'ils ont été, dans l'aire

catholique, purifiés comme le bon grain; s'ils

ont été pécheurs, ils ont subi, dans l'aire

catholique, la destinée de la paille. Cette aire

peut renfermer tout à la fois les bons et les

pécheurs; en dehors d'elle on ne saurait être

bon. Quiconque, par le vent de l'orgueil, est

séparé de cette aire comme Test une paille

légère, de quel droit viendra-t-il calomnier

l'aire du père de famille, et lui faire uncrime

d'y renfermer la paille mêlée avec le bon

grain ?

XXXI. Nous disons donc, ou plutôt nous

prouvons, par les monuments consignés dans

les écrits ecclésiastiques et civils, que Secun-

dus de Tigisit, à qui ils attribuent la con- -
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damnation de Cccilianus dans une asF(mI)léo

létiiiii! |>ar ses orilres, a loiil l'ail, au cniilraiie,

pour enipèclier le seliisine , a urraclié aux

apostats l'aveu de leurs faules, et leuradonné

la paix, (|Moi(pi'il lui lui luèiiK! aecusé d'apos-

tasie par Turpurius de Lima. Nous disoiiscjue

Uusieeadicii, Douai le (lalauiicu, Douât Maseu-

lilauus, Marinus des Kau\-'ril)ililaiu(S,Si!vaiu

de (^iité, ont été de véritabN-s apostals, (|Uoi-

(ju'ils se soient montrés les juj^es inexorables

de ceux qui leur ()araissaient apostats. Nous

prouvons cette pro|)ositiou par les momimenls
de l'Ef^lise, des munieipes et des tribunaux.

Toutefois nous ne soutenons pas que tous ceux

(jui a|)parli('niient au parti de Donat, soient,

pour elle seule raison, des apostats; d'un

autre côté, nous ne justifions pas le parti de

Donat
, [)arce (]ue, dans le nombre de ses

ade|»les, il en est (jui peuvent être de bonne

foi et sont justifiés du crime d'apostasie. Le

plus saj^e pour nous , c'est de prêter une

oreille attentive à la sainte Ecriture plutôt

que de nous laisser accuser des crimes d'au-

trui, et cette calomnie, nous la repoussons

autant pour les autres que pour nous. « L'àme

« qui pèche, c'est elle-même qui mourra '
;

« chacun portera son propre fardeau^; celui

« qui mange et boit indignement, mange et

« boit pour lui-même », et non pour un autre,

« son propre jugement' ». On laisse croître le

bon grain et la zizanie jusqu'à la moisson, de

crainte qu'en voulant arracher la zizanie

avant le temps on ne déracine le froment ^
;

on laisse les boucs et les agneaux paître en-

semble dans les meilleurs pâturages, jusqu'à

ce qu'ils soient séparés par le pasteur qui ne

peut se tromper ^
; les filets de l'unité se

remplissent de toute sorte de poissons, jus-

qu'à ce qu'on arrive au discernement fait sur

le rivage '. Est-ce donc que nos adversaires

' Ezéch. xviir, 4. — ' Gai. vi, 5. — M Cor. xi, 29. — ' Matt.

xiii, 29, aO. — ' Ibid. XXV, 32, 33. — ' Ibid. xiit, 47, 48.

préjugent déjà faussement en leur pro[)re

faveur, jus(|u'a soutenir cjue c'est pour les

péchés d'autrui (ju'ils sont séparés de la com-
mutiion île l'univers clirétien ? avec une opi-

nion aussi insensée et absinde, ils en vien-

nent à faire conclure (jue les péchés de

(iuel(|ues-uns de leurs adeptes sont itn[)utés à

tous. A ce prix, ils doivent donc se regarder

eouiiue cou|tablL'S de tous les crimes que
l'on surprend dans riiouimele plus criminel;

et si celte conclusion leur paraît le comble

de l'injustice, qu'ils avouent du moins (|u'ils

sont tous responsables de leiu' criminelle sé-

paratiori d'avec l'Eglise.

XXXH. Je n'oublie pas (jue dans cet ouvrage

il n'est question que de l'unité du baptême.

Je dois donc conclure comme j'ai commencé.

De même que dans l'aire du père de famille

on ne doit ni louer les méchants à cause des

bons, ni quitter les bons à cause des mé-
chants; de même, (juand il s'agit de tel homme
en particulier, on ne doit pas l'accuser de

perversité, pour ce qu'il y a en lui de bon
;

on ne doit pas non plus, parce qu'il y a en lui

quelque chose de mauvais, nier ce (ju'il peut

avoir de bon. L'iniquité des Juifs renferme

quelque chose de vrai, le dogme de la résur-

rection des morts; l'iniffuité des Gentils a aussi

quelque chose de vrai, le dogme d'un seul Dieu

qui a créé le monde. De même l'iniquité de

ceux qui dispersent parce qu'ils ne recueillent

pas avec Jésus-Christ, renferme encore une

vérité, celle en vertu de laquelle ils chassent

l'esprit immonde; dans l'iniquité des temples

sacrilèges, une vérité fut rencontrée, celle qui

leur faisait adorer le Dieu inconnu; l'iniquité

des démons renfermait aussi quelque vérité,

du moins celle qui les a portés à confesser Jé-

sus-Christ. De même, quelle que soit l'iniquité

des hérétiques, on doit y reconnaître une

vérité, celle qui leur fait conserver le sacre-

ment de baptême.

Traduction de M. l'abbé BURLERAUX.



RÉSUMÉ

I>'une conférence avec les IDonatistes.

CONFERENCE DU PREMIER JOUR.

PREFACE.

L'empereur Honorius avait ordonné aux

évêques catholiques et aux chefs du dona-

tisme de se réunir en conférence pour dis-

cuter les questions en litige. Celte conférence

se tint en effet en présence du tribun et du

notaire Marcellinus ; on dressa ensuite de

cette séance un compte rendu d'une prolixité

et d'une longueur effrayantes. Les Donatistes

sentant bien que leur cause était mauvaise,

firent tous leurs efforts pour empêcher cette

conférence et soustraire leurs erreurs à la dis-

cussion. Obligés de subir cette cruelle néces-

sité, ils obtinrent du moins que le rapport en

fût si long que la lecture en devînt extrême-

ment difficile. J'ai donc cru à propos d'en faire

un résumé succinct; j'ai même numéroté

chaque article afin d'en faciliter la lecture et

de faire mieux comprendre chacune des cir-

constances qui se sont produites ou des idées

qui furent développées.

I. Quand les représentants des deux partis

furent réunis, on donna d'abord lecture du

rescrit impérial qui prescrivait aux évêques

catholiques de réfuter, par des raisons solides

et manifestes, l'erreur de Donat.

II. On lut ensuite l'édit du procureur en
vertu duquel il convoquait à Carthage, pour
le jour des calendes de janvier, les évêques

des deux partis, et d'ouvrir entre eux une

conférence sur les points en litige. Dans cet

édit, sans en avoir reçu l'ordre de l'empereur,

et uniquement dans le but d'exciter les Dona-

tistes par l'espérance des récompenses, il pro-

mettait de leur rendre, s'ils assistaient à la

conférence, les basiliques dont ils avaient été

dépouillés. Enfin, il leur permettait de lui

adjoindre pour juge celui qui leur plairait;

de son côté, il s'obligeait par serment de con-

former sa sentence à la pure vérité. En de-

hors de ces points principaux, cet édit ne ren-

fermait que des exhortations à prendre part à

la conférence.

III. On lut ensuite un second édit du même
procureur, dans lequel il fixait, aux évêques

présents à Carthage, le lieu et le mode de la

conférence ; rappelait le jour qui lui avait été

assigné, et demandait à tous les membres de

lui faire connaître s'ils acceptaient ces dispo-

sitions.

IV. Comme les évêques donatistes exi-

geaient que leurs adversaires leur propo-

sassent les matières qui devaient être traitées,

le procureur s'y refusa pour le moment, par

la raison qu'il fallait, avant tout, reprendre

par ordre tout ce qui s'était passé jusqu'au

jour de la conférence. On donna donc lecture

d'une note dans laquelle les Donatistes se-

plaignaient de l'article du décret qui statuait
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(|ii'il n'y ;uir;iil, pour pnîndrt; p.ii l ;i la coiilV:-

iiîiicc, (|uc ceux (les ôvè(|UL;s «jui auraient été

délégués à cet elTot par leurs collègues, en

loul lienle-six, dix-liuild'un jtarli et dix-huit

(le l'autre parti, l»e ces dix-huit, s»|)l seule-

ment devaient soutenir la discussion , sept

autres scraiciil appelés à (hîlihérer, si Ixîsoin

était, et hîs (jiialrc derniers présideraient à la

garde et à la transcription de tout ce qui de-

vait se faire. Ils demandèrent donc pour tous

les évè(|ues présents le |)ouvoir d'assister à la

i conférence, voulant par là en imposer par

leur nomhre et convaincre de mensonge leurs

adversaires qui avaient soutenu (ju'ils n'é-

taient (|ue peu nombreux, lis ajoutèrent (jue

tous s'étaient fait un devoir de réjtondre à

l'appel (lui leur était l'ait, même les vieillards,

en sorte qu'il n'y avait (jue les malades cjui ne

fussent pas présents. Cette même note renfer-

mait encore d'autres détails moins impor-

tants.

V. Ensuite, on donna lecture des lettres que

les catholiques adressèrent au procureur, et

dans lesquelles ils déclaraient consentir à la

teneur du décret. Ils s'engageaient en même
temps, dans le cas où la vérité serait du côté

de Donat, à faire abnégation des honneurs

épiscopaux et de ne consulter alors que le

soin de leur salut. Mais dans le cas où la vé-

rité serait pour eux, ils promettaient de ne

pas refuser à leurs adversaires les honneurs de

répiscopat, disant qu'ils en agiraient ainsi

pour le bien de la paix, et afin de prouver que

si les catholiques abhorrent l'erreur humaine,

ils savent toujours respecter la consécration

chrétienne. Que si les peuples ne voulaient

plus souffrir deux évêques dans une seule

église, les évêques actuels donneraient leur

démission, il en serait choisi un pour chaque

église, et les élus seraient consacrés par les

évoques qui auraient continué à rester dans

leur diocèse. Ces lettres rappelaient aussi la

cause des Maximianistes. Quelques-uns d'en-

tre eux, après avoir subi la honte d'une con-

damnation de la part des Donatistes, avaient

été par eux, pour le bien de la paix, réinté-

grés dans les honneurs, sans toutefois annuler

le baptême qui leur avait "été conféré au sein

d'un schisme sacrilège. D'autres choses en-

core étaient formulées dans ces lettres.

VI. On lut ensuite un autre édit dans lequel

le procureur faisait part au peuple des obser-

vations qui lui avaient été adressées par les

Donatistes dans la note <lont il a été parlé, et

par les catholiqu';s dans la lettre dont nous

avons donné l'analyse.

VII. Puis on doiuia lecture des lettres adres-

sées au procureur par les catholi(iues en
réponse a la note des Donatistes. Ils y accé-

daient aux demandes formulées par leurs

adversaires, et dunnaiinl pleine et entière

autorisation à tous les évè(|ues du parti de

Donat, présents à Carthage, de i)rendri; part

à la conférence, tandis (juc du côté des catho-

liques il n'y avait d'évêiiues présents (|ue ceux

(|ui avaient été nominativement désignés [lar

le procureur. Ils ajoutaient que si quel(|ue

tumulte venait à se produire, et c'était là

surtout ce (ju'ils redoutaient, on ne devrait

pas l'imputer à ceux qui ne formaient (|ue le

l»elit nombre, mais [dutùt à ceux qui avaient

voulu se présenter dans toute leur nmllitude.

Dans ces mêmes lettres se trouvait un résumé
des arguments qui prouvaient que l'Eglise

catholique n'était pas du côté de Donat, mais
se confondait avec cette société qui, en com-
mençant à Jérusalem, allait se répandant et

fructifiant dans toutes les parties de la terre K
Il y était dit que l'on ne peut nullement pré-

juger en sa défaveur, du mélange que l'on

remarquait en elle des bons et des méchants,

puisque la séparation éternelle devait s'opé-

rer au jugement dernier; que leurs pères

n'avaient rien pu alléguer de décisif contre

Cécilianus, dont l'innocence avait été constatée

et prononcée par le jugement solennel de

l'Eglise et surtout par décision de Tempereur,

auprès de qui ils l'avaient accusé. D'un autre

côté, comme ils se montrent toujours extrê-

mement jaloux de toutes les faveurs accordées

par les empereurs à l'Eglise, on rappelait que,

d'après l'Ecriture, des rois avaient décrété,

dans leur propre royaume, des peines très-

sévères contre ceux qui se seraient rendus

coupables de blasphème contre la Divinité ^
On rappelait de nouveau la cause des Maximia-

nistes, qu'ils avaient accusés publiquement

devant les tribunaux et qu'ils avaient ensuite

réintégrés dans les honneurs, sans annuler

le baptême qui leur avait été conféré au sein

du schisme ; ils avaient soutenu également

qu'en communiquant ainsi avec les Maximia-

nistes, ils n'avaient été nullement souillés par

la contagion. D'autres détails encore étaient

contenus dans ces lettres. Du reste, toutes ces

' Luc, XXIV, 47. — ' Dan. m, 96.



568 RÉSUMÉ D'UNE CONFÉRENCE AVEC LES DONATISTES.

idées étaient rappelées dans ces pièces, afin

de faire ouvrir les yeux aux Donatistes, de

leur faire comprendre combien leur cause

était mauvaise et de les inviter à la paix et à

l'unité, avant même qu'ils entrassent dans

le lieu de la conférence.

VIII. Le procureur demanda ensuite si les

Donatistes avaient choisi ceux qui parmi eux

devaient soutenir la discussion, car il voyait

que les catholiques avaient déjà rempli cette

formalité. Les Donatistes répondirent que la

cause était jugée par les catholiques, avant

même de déterminer les combattants ; ils eu

donnaient pour preuve ces lettres des ca-

tholiques où toute l'affaire était déjà jugée.

Ils insistèrent ensuite pour que l'on voulût

bien préciser le temps, le règlement, la per-

sonne, la cause, en un mot tous les détails du

procès avant de le commencer. Le procureur

répondit que jusque-là rien n'avait été changé

dans la cause
;
puis il demanda de nouveau

si l'on était fixé sur le nombre des combat-

tants, car ils devaient seuls supporter les

charges et le poids de la lutte. Les Donatistes

se mirent alors à arguer sur la question du

jour; puisquele jour était passé, la cause ne de-

vait point se débattre. En effet, dès le quator-

zième jour des calendes de juin avaient été

accomplis les quatre mois fixés par le procu-

reur, dans son édit adressé à toutes les pro-

vinces ; c'est dans ce sens du reste que l'offl-

cialité consultée avait répondu. Donc, puisque

c'était dans le délai de quatre mois que l'em-

pereur avait ordonné de terminer cette affaire,

ils concluaient que le jour était passé, et que
l'on devait condamner les catholi(iues, comme
contumaces ; comme si, vraiment, les catho-

liques eussent été absents, et que pendant leur

absence les Donatistes se fussent présentés

pour soutenir l'accusation. Le but évident

qu'ils se proposaient dans ces tergiversations

et ces calomnies qui sont repoussées par tout

tribunal sérieux, c'était d'empêcher les débats

de se produire. Mais le procureur leur répon-

dit qu'à l'époque des calendes de juin, les

deux partis avaient consenti, sans que per-

sonne se fût présenté, à remettre à deux mois
la conférence, et que l'empereur avait auto-

risé ce délai.

IX. Le procureur avait dit précédemment
que la détermination du temps, pour que la

cause ne s'agitât pas, n'était qu'une objection

de forum et non épiscopale. Les Donatistes

saisirent cette occasion pour s'écrier qu'on ne
devait donc pas traiter avec eux sur le terrain

du droit public, mais uniquement sur les té-

moignages de l'Ecriture. Le procureur de-

manda alors quelle était l'opinion des deux
partis. Les catholiques répondirent qu'ils de-

mandaient qu'il plût au président d'ordonner

la lecture du règlement d'un Concile catho-

li(|ue, en vertu duquel il n'y a que les députés

élus qui aient le droit de fixer l'ordre de la

discussion
;
qu'en ce point du reste, il leur pa-

raissait plus convenable de laisser de côté les

tergiversations du barreau et de s'occuper uni-

quement des témoignages de la révélation. La
discussion devint un instant très-vive, parce

que les catholiques, malgré les dénégations

des Donatistes, insistaient pour que l'on don-

nât lecture du règlement. Tout rentra enfin

dans l'ordre quand le procureur eut prescrit

cette lecture.

X. On lut donc le règlement d'un concile

catholique. En conséquence des évêques fu-

rent choisis pour soutenir la discussion qui

avait pour but de justifier l'Eglise catholique

des accusations formulées contre elle par les

Donatistes. A l'instar des lettres précédentes,

ce règlement offrait un aperçu général et com-
plet de toutes les matières à débattre ; la cause

de TEglise qui est répandue sur toute la terre,

selon la promesse qui lui en a été faite, était

si clairement séparée de la cause de Cécilia-

nus, qu'il était évident que si, pour le bien de

la paix, on tolérait ici-bas le mélange des bons

et des méchants, ce mélange n'était ni une
justification pour les méchants, ni une con-

damnation pour les bons. On invoquait en

preuve les paraboles de l'Evangile, l'exemple

des Prophètes, de Jésus-Christ, des Apôtres et

des évêques, et la conduite même des Dona-

tistes à l'égard des Maximianistes. Ensuite on

devait prouver que la cause de Cécilianus n'é-

tait pas mauvaise, et appuyé sur les mêmes
documents authentiques, on constaterait l'in-

nocence de Félix d'Aptonge , le consécra-

teur de Cécilianus et qu'ils avaient criminel-

lement accusé dans leur conciliabule. Ce

même règlement renfermait aussi diverses

prescriptions soit à l'égard du baptême, soit

au sujet de la persécution que les Donatistes

reprochent sans cesse aux catholiques. On
ajouta aussi que si dans le but peut-être de

suspendre les débats ils s'obstinaient à lancer

contre les évêques catholiques des accusations -
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phis ou moins criminelles, ces accusations ne

serai(!nl (lise.iitéc'S (|u'à la fin, et (|u'()n s'occu-

perait lout d'.ibonl (le la eause principale (|uo

l'on (levait avoir liâle de terminer. En alîec-

tant (le coneenlrer l()ut(! la malicre du dtîbat

dans les lettres pré'e('!(lenles et dans ce règle-

ment, les év('ï(|nus eallioli(|ues so proposaient

d'ijearlt'r par avaiie»; tontes l(!S eliieanes (pn;

les Donatistes ne inan(|neraient pasdesouh;-

ver pour relarder lediîbat; du moins le bruit

public l(MU- supposait (b'jà cette ruse ; on vou-

lait aussi les mettre en demeure de ne pas

(initier la conf(l'rcncc. De cette manière, la

cause de l'Ej^^lise catliolitiuc serait trait(';e ra-

pidement; on pourrait en lire la t(!neur dans

la transcription des débats, et c'était là préci-

sément ce que redoutaient les Donatistes et

ce qui les poussait à se refuser à la confé-

rence. V

XI. Le procureur fit ensuite remarquer que

d'après le règlement des callioliques, les prin-

cipes d'argumentation devaient être empruntés

à la révélation plutôt (ju'aux moyens oratoires

du barreau, puis il ordonna de donner lec-

ture de toutes les signatures. Alors s'éleva un
conflit qui prit certaines proportions, parce

que les Donatistes exigèrent la présence de

tous ceux qui avaient signé le règlement. Ils

donnaient pour raison que rien ne prouvait

que tous les signataires fussent réellement des

évêques, qu'on avait fort bien pu en augmen-

ter le nombre, afin de mieux tromper le procu-

reur. De leur côté, les catholiques s'opposaient

à ce que l'on requît la présence de tous leurs

frères dans Tépiscopat, car ils craignaient que

l'on ne profitât du grand nombre pour soule-

ver un tumulte et empêcher la conférence

d'avoir lieu. Comment en efifet ne pas voir

que les Donatistes y mettaient obstacle de

tout leur pouvoir, surtout quand on les en-

tendait alléguer que le temps fixé par l'empe-

reur était passé, et qu'il n'y avail plus lieu à

engager le débat? Du reste, si ce tumulte n'é-

tait point encore survenu, c'est qu'il était trop

évident que s'il éclatait, il serait impossible

d'en attribuer la cause aux catholiques, en

raison même de leur petit nombre, mais plu-

tôt ù ceux qui formaient là une véritable mul-

titude. Enfin, les catholiques crurent devoir

céder à leurs exigences et consentirent à ce

que tous les évêques qui avaient signé se pré-

sentassent à la conférence. On reconnut par la

suite que les Donatistes avaient porté jusque-

là leurs préicnlions, parce qu'ils supposaient

()u'il n'y av.iit pasà Cartilage autant d'évé(ines

(|ne l'on comptait de signatures. Celle erreur

venait de ce que les év(3(|ue8 catholi(|ues, en

entrant dans l.i vilb;, n'avaient pas déployé

autant de pompe (jue les Donatisl(js,v()il;i pour-

(|uoi on supposait qu'ils n'étaient (ju'en fort

petit nombre.

XII. Les évè(iues catholiques dont on n;-

clamait la présence furent alors inlroduKs;

on en fit l'appel nominal, et fjnand ils furent

au milieu de l'enceinte, les Donatistes purent

les reconnaître soit pour leurs voisins, soit

comme habitant la même ville avec eux .

Tout( s les lois (|ue l'on pronon(;ait le nom d'un

évêque catholi(|ne (jui avait son siège dans

des localités où il n'y avait point de donaliste,

ceux-ci [)Ouvaient conclure qu'ils n'avaient

pas des p.irtisans partout oii il y avait des

évè(|ues catholiques qu'ils connaissaient ou

qu'ils savaient être dans leur voisinage. Ils

purent se convaincre également (ju'il n'était

plus possible de douter de la présence d'aucun

des évê(iues dont on avait [)roclamé la si-

gnature. Quand on prononça le nom de l'é-

vèque catholique Yictorianus de Mustitanum,

celui-ci s'avança au sein de l'assemblée et

s'écria qu'il avait deux adversaires : Félicianus

dans la ville de Mustitanum, et Donat dans le

village de Turr. Alors les catholiques exigè-

rent qu'il fût constaté clans les actes publics

que Félicianus appartenait à la communion
(Je Primianus, car il avait été compris dans

la même condamnation que Maximianus, au-

quel il avait conféré l'ordination en même
temps qu'il se faisait le condamnateur de Pri-

mianus, ce qui n'avait pas empêché que dans

la suite il ne fût réintégré dans tous les hon-

neurs, sans que pour cela ils eussent annulé

le baptême qu'il avait conféré pendant qu'il

appartenait au schisme de Maximianus. Les

Donatistes éludèrent cette question en répon-

dant que c'était porter trop loin les exigences

à leur égard. Comme on insistait de nouveau,

ils dirent qu'il s'agissait là d'une action pure-

ment intérieure. Le procureur, cédant à leurs

réclamations, ordonna de continuer l'opéra-

tion commencée, sauf, si besoin était, de re-

venir plus tard sur l'objet de la demande.

Or, dans ce même diocèse de Mustitanum, on

trouva que les Donatistes avaient ajouté en

plus un autre évêque d'un siège antique,

uniquement par jalousie contre les catholi-
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ques; on reconnut plus tard qu'ils avaient

agi de même dans plusieurs autres localités.

XIII. Quand on eut ainsi constaté la présence

de tous les évoques catholiques, qui avaient

signé, le procureur émit le désir que l'on dé-

libérât assis plutôt ({ue debout. Mais les Do-

natistes s'y refusèrent, tout en se montrant

reconnaissants de la délicatesse dont on faisait

preuve à l'égard des vieillards et en mêlant à

leur refus les éloges les plus flatteurs pour le

président, sans s'épargner eux-mêmes. On

peut lire les détails de cet incident dans le

compte rendu général. Quoi de plus intéres-

sant, en effet, que de les entendre gratifier du

titre de très-honoré, de juste, de révérend,

de bienveillant, celui en présence duquel ils

refusaient néanmoins de discuter une cause

pour laquelle un si grand nombre d'évêques

se trouvaient assemblés ?

XIV. On lut ensuite le règlement dressé

par les Donatistes ; avec une concision ex-

trême il chargeait les députés élus de sou-

tenir la lutte contre ces apostats qui étaient

en même temps leurs persécuteurs. Sur la

demande des catholiques, on déclina le nom
de chacun des Donatistes, afin que l'on pût

s'assurer que tous ceux qui avaient signé

étaient réellement présents à Carthage. On ne

saurait douter que si les Donatistes avaient les

premiers réclamé cejte mesure auprès du

procureur, c'était dans l'intention bien arrê-

tée de faire parade de leur nombre, et d'y

trouver un puissant moyen d'en imposer .

Cette lecture prouva clairement que plusieurs

d'entre eux s'étaient permis de signer pour

des absents. On remarqua aussi qu'au mo-
ment où l'on déclinait le nom d'un des signa-

taires, personne ne se trouvait là pour ré-

pondre ; mais ses coreligionnaires répondi-

rent qu'il était mort en chemin. Naturelle-

ment les catholiques demandèrent comment
il avait pu signer à Carthage, puisqu'il était

mort en chemin ; cette question les embarrassa

très-fort, et ils hésitèrent un instant, ne sa-

chant que répondre. Ils dirent d'abord que

ce n'était pas du défunt qu'ils parlaient, mais

d'un autre . A cela, les catholiques crurent

qu'il s'agissait d'un clerc qui aurait pu signer

à la place du défunt, et alors ils demandèrent

si le clerc avait signé son propre nom ou celui

du mort. Mais ils répondirent que c'était l'é-

vêque lui-même qui avait signé de sa propre

main, ce qu'il pouvait très-bien faire puisque le

règlementavait été rédigé la veille des calendes

de juin ; à cette époque il se trouvait à Carthage,

mais il était déjà malade, et mourut pendant

qu'il retournait à son siège. A ces paroles, les

catholiques demandèrent une seconde lecture

du règlement afin de rendre la contradiction

plus évidente. On ne pouvait la rendre i)lus

manifeste ; aussi le procureur demanda
qu'on lui attestât, sons la foi du serment, que

cet évêque se trouvait à Carthage quand
l'ordre fut lancé à tous les évêques présents

de signer le décret. Cet ordre les jeta dans le

trouble le plus profond ; ils répondirent :

« Peut-être qu'un autre a signé à sa place ».

Laissant à Dieu le soin de punir une sem-

blable fausseté, le président ordonna de con-

tinuer la lecture. Quand elle fut terminée, il

demanda quel était, des deux côtés, le nombre
des évêques . Le ministère public répondit

que les évêques Donatistes étaient inscrits au

nombre de deux cent soixante dix-neuf, en y
comprenant les évêques dont on avait emprunté

la signature pendant leur absence, et même
celui qui était mort. Quant aux évêques catho-

liques tous présents, ils étaient au nombre de

deux cent quatre-vingt-six. Vingt n'avaient pas

signé, quoiqu'ils fussent présents ; et en effet,

ils s'avancèrent au milieu de l'assemblée;

cette abstention avait pour cause la maladie

qui leur était survenue depuis leur séjour à

Carthage, et du reste ils y avaient suppléé en

déclarant par gestes qu'ils étaient entièrement

consentants. Ainsi, dans les thermes Gargiliens

qui servaient de lieu de conférence, se trou-

vaient réunis tous les évêques catholiques

qui avaient signé, ou donné leur consente-

ment par signes, à l'exception de ceux qui

étaient retenus à Carthage même par la fai-

blesse de leur santé. Les Donatistes avaient

fait grand bruit de leur nombre jusqu'au mo-

ment où il fut prouvé que Carthage renfer-

mait encore plus d'évêques catholiques
;
que

dat-il arriver, quand les catholiques affirmè-

rent que cent vingt autres évêques n'avaient

pu venir à Carthage, retenus qu'ils étaient,

les uns parla vieillesse, ceux-ci par la maladie,

ceux-là pour d'autres nécessités ? Les Dona-

tistes s'empressèrent de répliquer que parmi

eux il y en avait encore un bien plus grand

nombre qui n'étaient pas venus à Carthage, et

que d'un autre côté une multitude de sièges

étaient alors vacants. Ils oubliaient que dans

la note qu'ils avaient remise au procureur,
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ils (lécl.uiiiesil rorincllimiciil (|uc Ions s'é-

laiciit lait un tt;l devoir do se reiidru à Car-

Ihugc, (lu'il n'y avait d'ahseiils (lue ceux qui

(étaient retenus par la iM.'dadi(; ou par les in-

lirniilés, mais (jue les vieillards eux-uièines

s'étaient lait un devoir de !)raver les fatigues

de la route. Quant aux sièges vacants, les catlio-

li(|ues leur répondirent ({u'ils s'élevaient pour

eux au noinhre de soixante, [tar lu seule

raison (jue les successeurs n'avaient pu rece-

voir encore l'ordination. Si donc nous nous

en tenons aux signatures elles-nièmcs, il nous

est facile de nous convaincre que dans le

nombre de celles des Donalistes, plusieurs

étaient fausses, ce (lui diminuait d'autant le

nombre des évoques. Il est certain en elîet

qu'il n'y avait que les malades qui n'étaient

pas venus à Carlliage, et l'on avait signé à

leur place ; or, «;n conqttant ceux (\\n étaient

présents et ceux dont on avait simulé la si-

gnature, on ne trouve (|ue deux cent soixante

dix-neuf souscriptions. l>'un autre côté, il est

impossible d'admeltre(|u'il y aiteu cent vingt

évè<|ucs, c'est-à-dire le tiers d'entre eux, restés

malades dans leurs demeures, et conséquem-
ment absents de Cartilage.

XV. Tous ceux dont la présence à l'assem-

blée n'était pas requise, sortirent de la séance,

et il ne resta ((ue ceux qui des deux côtés

avaient été choisis pour prendre part aux dé-

bals. Tous convinrent alors que la conférence

serait remise au surlendemain, parce que le

jour présent touchait déjà à sa lin.

CONFERENCE DU SECOND JOUR.

I. Le surlendemain , comme on en était

convenu, les évêques se réunirent à l'endroit

fixé. Dès le début de la séance le procureur

invita de nouveau les assistants à s'asseoir, il

ajouta même la prière à cette invitation. Aus-

sitôt les catholiques s'assirent, mais les Dona-

tistes s'y refusèrent. Us alléguèrent, pour

motif de leur refus, l'application qu'ils se

faisaient à eux-mêmes d'un passage de l'Ecri-

ture qui leur défendait de s'asseoir avec de

tels hommes ^ Dans la crainte de retarder de

nouveau les débats, les catholiques gardèrent

le silence et se promirent, pour répondre,

une circonstance plus favorable pour le troi-

sième jour. Quant au procureur, il leur dé-

clara qu'en restant debout, il voulait unique-

ment se faire reconnaître au sein de la foule.

II. On lut ensuite une note déposée la veille

par les Donatistes, et dans laquelle ils deman-
daient qu'on voulût bien leur remettre le

règlement tracé par les catholiques, afin qu'ils

' PS. XiV, 4.

pussent en prendre connaissance et préparer

leur réponse pour le jour fixé, car, autre-

ment, les greffiers ne pourraient suffire à la

transcription des actes. A cette note était jointe

la réponse du procureur, dans laquelle il fai-

sait droit à cette demande.

111. Le procureur demanda ensuite ce que

les assistants avaient à répondre au sujet des

souscriptions, c'est-à-dire s'ils consentaient,

comme il l'avait proposé dans son édit, à

obliger chacun de signer ses propositions. Les

catholiques répondirent qu'ils avaient déjà

exprimé leur consentement dans les lettres

précédentes; mais les Donatistes déclarèrent

que cette mesure. les avait fortement émus,

parce qu'elle était contraire aux habitudes. Le

procureur demanda ensuite s'il leur paraissait

convenable, pour la sûreté de la transcription

des débats, de s'en remettre absolument à la

vigilance des gardiens qui avaient été choisis

des deux côtés. Les Donatistes demandèrent

un sursis qui leur permît de prendre connais-
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sancede ce qui était écrit; alors seulement ils

répondraient. Ce fut là roccasion d'un long

conflitdans lequel on leur rappela, à plusieurs

reprises, qu'ils avaient consenti a commencer

la discussion le jour même. Ils n'en mettaient

que plus d'instance à soutenir (ju'ils n'avaient

pas connaissance des notes, et «lu'on devait

leur donner communication des écritures. En
conséquence, le procureur ordonna de leur

donner lecture de ce que les notaires avaient

recueilli en parcourant les pièces gardées

sous le sceau de l'assemblée ; ils ne voulaient

pas que l'omlîre même de la violence pesât

sur leur démarche. Ils n'en continuaient pas

moins à incriminer la rédaction des faits, sous

prétexte que les greffiers n'avaient pu y prendre

part. On leur répondit que, dans leur der-

nière note, ils avaient demandé qu'on leur

remît le règlement des catholiques afin qu'ils

pussent en prendre une connaissance suffi-

sante avant la présente réunion, puisque les

greffiers n'avaient pu suffire à la rédaction des

faits. Ne sachant que répondre à cette objec-

tion, ils essayèrent de remettre en question

la fixation du jour, sur laquelle pourtant ils

avaient déjà reçu des réponses péremptoires,

et dont la discussion avait occupé la première

séance presque tout entière. Les Catholiques

répondirent que non-seulement dans le décret

du procureur, des calendes de juin, ils avaient

pu prendre connaissance du jour fixé, mais

encore que le jour même de l'Octave des

calendes de juin, ils avaient tracé leur règle-

ment, sans se laisser arrêter par cette consi-

dération que le jour fixé pour les débats était

passé et qu'on n'était plus au quatorzième

jour des calendes de juin. On ajouta ensuite

que Primianus avait promis de se présenter

aux calendes de juin. Si les catholiques insis-

tèrent sur ces détails, c'est qu'ils avaient ap-

pris que les Donatistes s'en servaient pour

souffler la haine et la jalousie au sein des

populations. 3Iais malgré toutes ces raisons,

ces derniers ne montraient que plus de véhé-

mence pour obtenir un sursis. Enfin, voyant

qu'ils ne pouvaient rien obtenir et que les

discussions se prolongeaient de plus en plus,

les catholiques prièrent le procureur de leur

accorder le sursis qu'ils réclamaient. Sur la

réponse faite par les greffiers, il fut accordé

un sursis de six jours, parce que ce temps était

nécessaire à la rédaction des pièces; mais en

même temps ils s'engagèrent, quand cette

rédaction serait terminée, à signer leur tra-

vail.

CONFÉRENCE DU TROISIÈME JOUR.

I. Le troisième jour de la conférence, c'est-

à-dire le six des ides de juin, dès que l'assem-

blée fut réunie, le procureur demanda si les

comptes rendus étaient terminés. Le minis-

tère public répondit qu'il les avait distribués

avant même le jour fixé ; il invoquait comme
preuve le témoignage des cautions des deux

partis. Ces cautions furent entendues et il fut

prouvé que les catholiques avaient reçu les

pièces le huitième jour avant les ides de juin,

à la cinquième heure, et les Donatistes aussi,

le même jour, à la troisième heure.

II. Le procureur prescrivit ensuite de pro-

poser le principal sujet du débat. Les catho-

liques répondirent que depuis longtemps ils

désiraient engager la discussion sur ce sujet

principal ; à leurs yeux il s'agissait avant tout,

de la part des Donatistes, de prouver l'existence

de tous ces crimes dont ils accusaient l'Eglise

catholique répandue sur toute la terre. De leur
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côté, les Donalislcs dcniandcronl (|ii<! l'on

Ir.iilûl (l'alxtid la (|ii('sU(m des iicrsoiiiics, |»ré-

leiidaiil (jiui d'ordinaire!, dans les débals de ce

genre, on élndiail d'abord les corn ballants.

Celle proposilion souleva nn long drbal : les

calholiijiies se icriisaicnl à celle mesure, ils

souflVaienl do toutes ces Icrgiversalions cl

avaient liàle d'(!idrer au cnuir même de la

discussion, tandis (|ue les Donalislcs s'obsti-

naient à réclamer la question des personnes,

et votdaient (|uc' l'on sût «l'abord quels étaient

ceux (|ui avaient demandé a rempeieur d'or-

donner celte conlérence. Ils voulaient «pie

l'on conslalàt (pie les catboliqnes étaient les

demandeurs, et alors, en vertu des lois du

barreau, ils i)ourraient discuter les personnes.

Ne savaient-ils donc |)as (jue dans la première

réunion on avait donné lecture du règlement

des catlioliques, dans lecjuel ils montraient

clairement qu'ils n'étaient pas les demandeurs,

et qu'ils se proposaient uniquement de justi-

fier leur communion de tous les crimes dont

on l'accusait? En elfet, ils demandaient que la

cause de l'Eglise fût traitée, non point à l'aide

des formules du barreau, mais seulement des

témoignages de la sainte Ecriture. Après la

lecture de ce règlement, les Donalistes avaient

avoué qu'en elîet les calboliques ne voulaient

s'appuyer que sur l'Ecriture, et de leur côté

ils avaient pris l'engagement de se renfermer

dans le cercle de la révélation. Mais en ce

moment, oubliant ce qu'ils avaient exigé et

ce qu'ils avaient promis, parce que les catho-

liques demandaient que l'on s'occupât de la

justilication de l'Eglise, ils voulaient que l'on

traitât la question des demandeurs, afin de

pouvoir user des formes du barreau. Les ca-

tholiques s'y refusaient énergiquement pour

couper court à ces retards que l'on prépa-

rait à dessein, et ils continuaient à demander

que l'on traitât la question de l'Eglise. Le

débat engagé devint si vif que l'on crut devoir

donner de nouveau lecture du décret, par

lequel l'empereur convoquait la conférence :

c'était l'unique moyen d'éclairer cette ques-

tion de la personne des demandeurs ; car le

procureur lui-même inclinait à se ranger du

côté des Donatisles et à réclamer les formules

du barreau pour traiter cette question des

personnes. Après la lecture du décret impé-

rial, on fut convaincu que les catholiques

avaient demandé la réunion de la conférence,

et qu'elle leur avait été accordée. Alors les

Donatisles demandèrent qu'on leur donnât

li'cture d(!S leltrcîS dans lesquelles les catho-

liques demandaient la conférence. Le procu-

reur leur répondit qu'on n'avait |)as coutume
de joiiidre les lettres de dema[ide au rescril

impérial. Deboutiîs de ce côté, ils demandèrent

qu'on leur communi(|uât le mandat que les ca-

llioli(|ues axaient confie (lour s(»lli(iler une
conlerenee de l'i inpereui et le nom des dépu-

tés (|ui avaient été chargés de porter la sup|di-

(jue. Ils ajoutaient que c'était pour eux un de-

voir de discuter ces mandats, dans les(juels ils

pourraient trouver quel langage avait été tenu

contre eux [)ar les calholi(|ues a l'empereur.

Cetix-ci comprirent parfaitement qu'on ne

cherchait (jue l'occasion de nouveaux retards,

el ré|>ondirent que ces instances n'avaient au-

cune relation avec la cause qu'il s'agissait de
traiter, car en accordant la conférence qui

lui avait été demandée, l'empereur manifes-

tait la volonté formelle de discuter sérieuse-

ment la superstition dont il s'agissait. Ils in-

sistaient donc énergi(iuement pour que l'on

coupât court à ces retards et à ces tergiver-

sations, et que l'on s'occupât immédiatement

du sujet pour lequell'empereur avait décrété

la conférence qu'ils lui avaient demandée.

IlL II fut alors question de la dénomi-

nation de catholique ; on discuta quelque

temps pour savoir à qui elle devait être ap-

pliquée , mais on conclut que l'on devait

plutôt examiner la cause principale. Un ins-

tant après, les Donatisles qui venaient de

prononcer le mot de catholique, soutinrent

que c'étaient eux qui formaient la véritable

Eglise catholique. Le procureur répliqua que

sans préjuger en rien la question il ne pouvait

donner le nom de catholiques qu'à ceux qui

l'avaient reçu dans les lettres de l'empereur,

de qui il tenait tous ses pouvoirs. Il ajouta que

plus ils insisteraient pour se faire donner le

titre de catholiques, plus ils devaient se mon-

trer empressés d'engager la discussion dans

laquelle ils pourraient prouver qu'ils méri-

taient réellement cette dénomination. Jusqu'ici

le procureur les avait interrompus et inter-

pellés très-souvent, avait réclamé que l'on

engageât la discussion générale, avait attesté

que les personnes députées, ou le mandat qui

leur avait été confié, ne touchaient en rien à

la cause principale, et que du reste il n'avait

reçu aucun ordre de faire une enquête à ce

sujet. A cela les Donalistes répondirent que



574 RÉSUMÉ D'UNE CONFÉRENCE AVEC LES DONATISTES.

si, dans tout ce qui regardait les ambassadeurs

ou le mandat qui leur avait ctô confié, les

catholiques avaient refusé d'obéir au juge-

ment rendu, ils devaient du moins déclarer

s'ils remplissaient le rôle de demandeurs. On
peut supposer l'étonnement qui se saisit des

catholiques, quand ils entendirent les Dona-

tisles leur reprocber de ne pas obéir à ce qui

avait été jugé au sujet de la publication du
mandat confié aux ambassadeurs ; le procu-

reur lui-même, à différentes reprises, n'avait-

il pas réfuté ce reproche ? Les catholiques

demandèrent donc à quelles choses jugées ils

avaient refusé d'obéir. Comme leurs adver-

saires gardaient le silence, le procureur pria

les catholiques de s'expliquer sur ce qu'ils

exigeaient des Donatistes. Ils répondirent

qu'ils voulaient la preuve ou la réfutation des

crimes dont les Donatistes accusaient leur

communion, et aussi la justification ou la

condamnation du schisme consommé par eux.

Les Donatistes, sommés de répondre, dirent

que les Africains, qui s'attribuaient le nom
de catholiques en voulant traiter la cause de

l'Eglise universelle, s'occupaient d'une ma-
tière qui leur était étrangère, qu'ils n'avaient

pas à s'en mêler ;
qu'ils n'avaient de solution

à attendre que de l'Eglise du continent, que

dès lors ceux qui auraient remporté la vic-

toire seraient proclamés membres de cette

Eglise et porteraient le nom mérité de catho-

liques. La discussion commençait ainsi à

s'engager, mais à la fin de leur proposition

ils demandèrent de nouveau que l'on s'expli-

quât sur la personne du demandeur. En
quelques mots, les catholiques répondirent

que la question de personnes avait été jugée

dans les deux premières réunions; et que,

quant à l'Eglise répandue sur toute la terre et

appuyée sur les témoignages de l'Ecriture, ce

n'étaient pas les Donatistes, mais eux, qui en

étaient les membres et qu'à ce titre ils méri-

taient seuls le nom de catholiques. Les Dona-

tistes répliquèrent que le nom de catholique

n'était pas fondé sur une plus ou moins

grande extension locale, mais sur la pléni-

tude des sacrements : ils demandèrent ensuite

comment les catholiques pourraient prouver

qu'ils sont en communion avec toutes les

nations de la terre. Les catholiques accep-

tèrent le défi avec plaisir et demandèrent à

s'expliquer. Mais les Donatistes remirent de

nouveau sur le tapis la question du mandat

confié aux ambassadeurs et désertèrent ainsi

la discussion qui commençait à s'engager sur

l'Eglise pour revenir à ces détails tant de fois

jugés, le mandat, et la personne du deman-
deur.

IV. Quant au procureur, sans doute, il com-
prenait que les Donatistes n'avaient aucun
droit de demander le mandat qui avait été

remis aux députés, puisqu'il suffisait que l'on

fût certain que la conférence avait été de-

mandée et accordée ; mais il ne voyait pas où
pouvait être l'injustice de leur part à de-

mander que l'on traitât la question de per-

sonnes. Mais il était évident pour les catho-

liques et d'après ce qu'ils avaient appris et

d'après les intentions qui se révélaient de plus

en plus, que les Donatistes n'insistaient si

fort sur la question de personnes que pour
trouver matière à de nouveaux retards et à de

nouvelles tergiversations; s'ils ne voulaient

pas attaquer le sujet au fond, c'est parce

qu'ils sentaient bien qu'ils n'avaient rien à

répondre, comme la suite l'a fait voir. Les

catholiques déclarèrent en conséquence qu'ils

refusaient d'engager la question de personnes,

qu'ils n'accusaient leurs adversaires d'aucun

crime, et qu'ils ne voulaient que se justifier

eux-mêmes de ceux qu'on leur imputait.

Quand, disaient-ils, notre justification sera

clairement établie, on verra ce que sont nos

adversaires et quelle iniquité a été leur sépa-

ration de l'unité. Les Donatistes répliquaient

que les catholiques seraient parfaitement

libres de tenter leur justification, mais qu'un

point restait solidement établi, c'est qu'ils

jouaient le rôle de demandeurs. Les catho-

liques répondaient que s'ils avaient provoqué

la conférence, ce n'était pas pour s'y poser en

accusateurs, mais pour se justifier des crimes

qu'on leur imputait. Est-ce que ce n'étaient

pas les Donatistes qui avaient formulé un
mandat contre les apostats et les persécuteurs ?

Et quand les catholiques furent tombés d'ac-

cord pour la réunion de la conférence, n'est-

ce pas des lèvres et de la plume de Primianus

que sortirent ces paroles, véritable accusa-

tion : « Ce serait une indignité pour les fils

« des martyrs de se réunir avec les descen-

« dants des apostats ? » Primianus refusait

alors de prendre part à la conférence, et plus

tard il manifestait là volonté de parler et de

discuter au tribunal des préfeis.

V. Alors, le procureur ordonna aux Dona-
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lislos (le prouver les crimes (loiil ils accusaient

leurs advcisaircs, (;l (Irlciidil. de pi-oposfM" <I(';-

soriiiais la (|ueslion <!(; |iers()iiii(;s, |iMis(|M'il

(Hait cerlaiu (juc des deux cAlés ou avait de-

iii;uid('! I.i coMfrreiicc. Les Donalisles n'eu

deniandi'reut pas moins de nouveau (|mo Ton

se pronon(,'At sur la (jucslion de personnes.

Le prociMcur se prononça en disant (|ue, du

nionienl (JUC! I(;s deux parties avaient demandé

la conférence, le nMe «le demandeur serait

attribué à celui (jui se poserait conunc accu-

sateur de son adversaire. Les Donatisles som-

uièrent alors les callioli(iues de i»rouver (juc

des deux cotés on avait demandé la conCé-

rence. Oui, ajouta le procureur, « les calho-

« li(iucs devront fournir ccUe preuve ». A
cette parole il s'éleva un \ou<^ tumulte au

sujet du nom de catholique à appliquer aux

Donatisles et aux Cécilianistes. Ensuite, les

catholiques, pour prouver que les Donatistes

avaient aussi demandé la conférence, s'of-

frirent à fournir le compte rendu de ce qui

s'était passé au jugement de la préfecture. Le

procureur en ordonna aussitôt la lecture
;

mais sur-le-champ les Donatisles remirent en

question tout ce qui avait déjà été résolu,

demandèrent au procureur de se prononcer

sur les matières qu'il avait déjà tranchées,

c'est-à-dire sur la personne et le mandat des

députés, réclamant de nouveau qu'on leur

livrât ce mandat. Il était facile de comprendre

qu'en agissant ainsi ils voulaient empêcher

qu'on lût les actes préfectoraux, dans lesquels

ils avaient gravement comjjromis leur propre

cause, par certaines réponses inconsidérées et

téméraires. Il s'éleva donc une longue con-

testation entre eux et le procureur; ils deman-
daient qu'on leur livrât le mandat donné aux

députés ou qu'il prononçât que leur demande
était superflue. Quant au procureur, il ré-

pondit qu'il s'était prononcé sur tout ce qui

était de sa compétence, et que le jugement,

qui s'agitait à J'heure présente, était entière-

ment étranger à ce que pouvaient contenir

les lettres impériales, dans ce qui avait été

demandé et concédé. Cependant
_,

sur son

ordre, on se mit en mesure de lire les actes

préfectoraux. On avait à peine rappelé le jour

et le nom des consuls, que les Donatistes pro-

voquèrent une nouvelle interruption et re-

vinrent de nouveau sur le passé. Le procu-

reur répliqua qu'on devait donner lecture de

ces actes, si l'on voulait résoudre la question

du demandeur ; à cela les Donatistes répli-

(juèrcut (|u'il y avait des actes plus anciens,

cl (pi'ou ficvail 1rs lire avant tout autre. Les

catludiques répondirent (|uc la seule con-

clusion à tirer de tout cela, c'est que, si leurs

adversaires s'o|)posaient à la Ic'ctiire des actes

préfectoraux, c'«ist parce qu'ils craignaient de

trouver leur condamnation dans leurs propres

aveux.

VI. liCS Donalislcîs présentèrent donc les

actes du proconsulat et de la vice- préfecture,

dans lescjucls les calholiiiues demandaient des

ordres de la municipalité, pour |)rovoquer

une conférence entre les deux partis, et dans

laquelle on arracherait jusqu'aux dernières

racines de l'erreur. Or, n'était-il pas évident

que cette demande avait été faite longtemps

avant que fût adressée la même supplique à

rempereur?Cesacles prouvaient aussi, suivant

eux, que les catholiques devaient jouer le rôle

de demandeurs, [misqu'ils n'avaient pas craint

d'accuser leurs adversaires d'hérésie et de

crimes contre les lois divines et humaines.

Les catholiques répondaient, qu'en demandant

alors celte conférence, ils se proposaient de

justifier l'Eglise de toutes les accusations que

l'on faisait peser sur elle. Ils demandèrent

donc avec instance que, si on donnait lecture

d'actes de beaucoup antérieurs, on lût aussi

les réquisitoires que les Donatisles, par Tinter-

médiaire du proconsul Anulinus, adres-

sèrent à l'empereur Constantin, dans l'affaire

de l'évêque Cécilianus. On prit connaissance

de ces pièces, mais on n'acheva pas la lecture,

déjà commencée, des actes préfectoraux. Il

s'éleva alors un conflit. D'après les catholiques,

puisque les actes produits par les Donatistes

avaient obtenu la préférence à cause de leur

antériorité, sur ceux qu'ils présentaient eux-

mêmes, on devait du moins, après en avoir

pris connaissance, donner aussi lecture des

pièces encore plus antérieures dans lesquelles

on verrait clairement que, dans toute cette

affaire, les Donatistes s'étaient posés les pre-

miers en accusateurs, dans la mission qu'ils

confièrent au proconsul auprès de l'empereur.

Mais l'opposition que les Donatistes avaient

faite à la lecture des actes préfectoraux, ils la

renouvelèrent avec plus de véhémence encore

quand il s'agit de ces dernières pièces. Or,

pendant cette altercation ils revenaient souvent

sur les questions tant de fois résolues et re-

poussées par les répliques du procureur, la
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question du mandai, et celle de savoir si les

catholiques voulaient s'en tenir aux témoi-

gnages de la loi, ou invoquer les actes pu-

blics, lis ajoutaient qu'en se renfermant ex-

clusivement dans le cercle de la loi , les

catholiques feraient mépris de toute la légis-

lation et de tous les actes publics ; tandis

qu'en faisant de ceux-ci le champ du débat,

ils laisseraient de côté les témoignages de la

révélation. Toutefois su|)posé que les catho-

liques adoptassent ce dernier parti, les Dona-

listes se promettaient de leur défendre de

donner lecture des pièces qu'ils présentaient;

il leur suffirait, pour cela, d'invoquer en leur

faveur le bénéfice d'une légitime prescription,

puisque les catholiques et le procureur lui-

même avaient plusieurs fois proclamé qu'on

ne devait pas revenir sur une cause résolue,

d'autant plus que les quatre mois fixés étaient

déjà révolus. Evidemment ils redoutaient avec

effroi la lecture des pièces qui prouveraient

que la première accusation avait été portée à

l'empereur, par leurs ancêtres, contre l'é-

voque Cécilianus, ce qui n'avait pas empêché
que ce dernier fût déclaré innocent et par ju-

gement ecclésiastique et par jugement impé-

rial. En un mot, ils craignaient d'entendre

rappeler les débats qui étaient le but de la

réunion, car ils sentaient qu'ils seraient évi-

demment vaincus. Leur frayeur était telle,

qu'ils étaient forcés d'avouer qu'insensible-

ment et peu à peu on les amènerait sur la

question, on les forcerait à l'envisager sous

toutes ses faces. N'est-ce pas là au contraire ce

qu'ils devaient désirer, s'ils pouvaient réel-

lement compter, non pas sur des prescriptions

vaines et dilatoires, mais sur la vérité de leur

propre cause ?

VIT. Tout ce que les catholiques désiraient,

c'était d'engager immédiatement la discussion

sur le fond même du débat ; et plus ils

voyaient d'opposition sur ce point, de la part

de leurs adversaires, plus ils se faisaient un
devoir de répondre sans cesse à des incidents

plusieurs fois résolus. Deux points surtout

étaient en présence : donneraient-ils commu-
nication du mandat imposé aux députés ; et

ensuite était-ce sur le terrain de la révélation,

ou sur celui des actes publics qu'ils établi-

raient la discussion. Quant au mandat, ils dé-

clarèrent qu'ils n'en donneraient aucune
communication, car il n'avait que faire dans
le débat. De son côté, le procureur affirma

ce qu'il avait déjà dit si souvent, qu'il ne pou-

vait discuter ni sur la personne des députés,

ni sur le mandat qu'ils avaient reçu, car il

n'avait pour cela aucune mission. Il suffisait

de voir que la cause à traiter avait été déter-

minée par les lettres impériales qui le consti-

tuaient le président de l'assemblée. Quant à

savoir si c'était dans la révélation ou dans les

actes publics que l'on concentrerait le dé-

bat, les catholiques répondirent que si les

Donatistes, au lieu d'incriminer comme ils le

faisaient et de frapper leurs adversaires de

l'épilhète honteuse d'apostats, consentaient à

chercher uniquement de quel côté était la

véritable Eglise, on ne ferait aucune mention

des actes publics, on s'en rapi)orterait uni-

quement aux témoignages de la révélation.

Au contraire, s'ils persistaient dans leurs ac-

cusations, comme il était évident qu'on ne

pouvait les réfuter que par les actes publics,

alors les catholiques déclaraient qu'ils se ser-

viraient de ce moyen légitime de défense.

N'est-ce pas ces actes seuls qui pouvaient ser-

vir de base à l'attaque et à la justification ?

C'est là ce que répétèrent à différentes reprises

les catholiques et le procureur lui-même,

tandis que, de leur côté, les Donatistes reve-

naient sans cesse à la charge, pour empêcher

qu'on étudiât la question, et qu'on donnât

lecture des pièces qu'ils voyaient entre les

mains de leurs adversaires. Enfin, le procu-

reur déjoua ces longues obstinations et or-

donna la lecture des actes que présentaient

les catholiques. Alors seulement on commença
à traiter la cause pour laquelle s'était faite cette

nombreuse réunion d'évêques. Ce qu'il y eut

d'étonnant, c'est que ce fut précisément la

question de personne qui amena subitement

la discussion de la cause, tandis que les Dona-

tistes ne la soulevaient que pour empêcher

qu'on traitât le fond du débat.

Vliï. Voici donc la troisième partie de la

séance. On donna lecture du message d'Anu-

linus à l'empereur Constantin. Aussitôt les

Donatistes de dem.ander à quelle source on

avait puisé cette pièce. Dans les archives du

proconsul , répondirent les catholiques , et

pour s'en assurer, on pouvait aller les con-

sulter. Il résultait évidemment de cette rela-

tion, qu'ils avaient adressé à l'empereur, par

le moyen de ce proconsul, un réquisitoire en

règle, énonçant tous les crimes dont ils accu-

saient Cécilianus. Après cette lecture, les Do-
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nalislns pritirenl les rallioliipK;;-; de l«Mir <1(';-

Fv^noT c.o.Uii ipi'ils recnnnnissaicnl pour pùro.

rciix-ri (Idtmèrenl pour rrp')ns(! ('clli! parole

(l(! rKv;m{j;il<! : « Sur la Icrrc vous n'apiMsIleroz

« personne du nom de père, car vous n'ave/,

« (|u'uu seul pcre qui est Dieu ' ». Mal}.T('!

celle réponse, ils liMir dcniandèrenl si (Icci-

lianus était leur père ou leur mère. Les catho-

liques ré|)ondirenl (|u'il n'élail ni leur père

ni leur nièr(;
;

qu'il n'élait (|ue leur frère,

bon l'rère s'il était bon, mauvais frère s'il était

mauvais, car fùl-il mauvais il était toujours

leur frère à raison de la communauté des sa-

crements. I/insistance des Donalistes à répéter'

leur (juestion etdescallioliciuesà répéter leur

réponse, produisit une sorte de conflit. Les

Donatistes 0[>posaienl ces paroles de l'Apôlre:

(( Vous i)ouve/ avoir plusieurs maîtres en

a Jésus-Clirist, mais non plusieurs pères, car

«c'est moi i\v\\ vous ai enjj'cndrés en Jésus-

ct Christ par l'Evangile* ». Les catholiques

répondirent qu'il ne s'agissait là que d'une

distinction honorifique, fondée sur le mi-

nistère aposlolicjue, (jue remplissait TApôlre.

En clîet, dans tout ce qui regarde la foi et

le salut éternel , Dieu seul est notre père.

Le Sauveur avait dit : « N'appelez personne

« votre père sur la terre, vous n'avez qu'un

« seul père qui est Dieu » ; l'Apôtre pou-

vait-il se mettre en contradiction avec ces

paroles, et dire qu'il était le père de ceux

auxquels il annonçait l'Evangile ? Il faut donc

établir une différence entre la grâce divine et

ce qui n'est Teffet que d'une distinction pure-

ment honorifique.

IX. Ils demandèrent aussi quel évêque avait

ordonné Augustin ; et sans doute que sur ce

point ils méditaient je ne sais quelles calom-

nies. Il répondit courageusement qu'il avait

été ordonné par Mégalius, alors primat des

évoques de l'Eglise catholique en Numidie
;

et il les invita à formuler toutes leurs attaques,

afin qu'il fût bien prouvé qu'ils jouaient le

rôle de calomniateurs. Mais ils changèrent la

question et revinrent à Cécilianus, disant que
la cause de l'Eglise n'était nullement compro-

mise lors même que ses crimes seraient re-

connus véritables ; ils ajoutaient toutefois que
cette démonstration était impossible.

X. Les Donatistes présentèrent ensuite des

lettres qu'ils disaient avoir reçues de leur

assemblée générale, et qui répondaient au
» Matt. xxiii, 9. — ' I Cor. iv, 15,

S. AuG. — Tome Xlll.

règlement proposé par les catholiques, des Ut

premier jour de la conférence. Ils rappelaient

aussi (pn; le jour suivant, ils avaient (h^mandé

qu'on leur donnât connaissance de ce règle-

ment, afin de pouvoir, le troisième jour, «e

présenter à la conférence en pleine connais-

sance de caus(;. (Tétait aussi alin de doimer à

la composition de ces lettres tout le soin pos-

sible que dans la seconde réunion ils avaient

demandé un répit , et que six jours leur

avaient été accordés. Après ces cx|)lication6,

on donna lecture de ces lettres dans les(juelle8

les Donatistes essayèrent de répondre au rè-

glement des calholi(iues, tel qu'il a été [tublié

dans les actes de la première réunion. En con-

frontant le règlement et la réponse il est

facile de voir (jue leur réfutation n'est d'au-

cune valeur. En effet, c'est surtout d'après les

témoignages de la loi, des Prophètes, des

psaumes, des évangiles et des lettres aposto-

li(jues, que l'on démontre que l'Eglise catho-

lique est répandue sur toute la terre; qu'après

avoir débuté à Jérusalem elle a pénétré de

proche en proche jusque sur les rivages de

l'Afrique
;
que, malgré cette diffusion dans

tous les lieux et dans toutes les cités, toutes

ces Eglises particulières ne forment qu'une

seule et même Eglise, qu'elles ont toutes été

fondées au prix des sueurs apostoliques, et

qu'il est évident que les Donatistes n'ont av'ec

celte Eglise aucune communion réelle. Or, ils

se sont bien gardés de traiter ainsi la question,

et malgré la prolixité de leur lettre, de citer

un seul témoignage de l'Ecriture pour prou-

ver que la véritable Eghse prédite et annon-

cée se trouvait du côté de Donat. Au contraire,

les catholiques faisaient un long appel cà ces

mêmes passages pour prouver que l'Eglise

dont ils étaient membres était l'EgUse univer-

selle, sortie de Jérusalem pour se répandre

sur toute la terre. Au lieu donc d'envisager la

question sous ce point de vue, au lieu de ré-

pondre directement aux catholiques en invo-

quant d'autres témoignages, ils passèrent tout

cela sous silence et n'essayèrent de l'Ecriture

que pour prouver que nulle part il n'avait été

prédit que l'Eglise sur la terre serait formée

du mélange des bons et des méchants. Toute-

fois, arrivés à celte parabole de l'Evangile,

déjà citée dans le règlement des catholiques,

il fallut parler de ces filets que le Sauveur

ordonne de jeter à la mer et dans lesquels se

trouvent renfermés des poissons de toute sorte,

37
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dont le triage ne doit se faire que sur le

rivage, c'est-à-dire à la fin des siècles. Alors

pourtant ils avouèrent que l'Eglise pouvait

renfermer des pécheurs occultes. Quant à la

zizanie mêlée au bon grain, ils prétendirent

que ce mélange n'avait pas lieu dans l'Eglise,

mais dans le monde, puisque le Sauveur a dit :

« Le champ, c'est ce monde ' ». Quant à l'aire

dans la(juelle la paille est renfermée avec le

bon grain jusqu'à la séparation qui en est faite

par le van, sans doute qu'ils ont conclu que
cette figure n'était pas dans l'Evangile, car ils

n'en firent aucune mention. Supposant donc
que c'était là une pure invention des catho-

liques, ils se contentèrent de citer en réponse

cette parole de Jérémie : « Pourquoi la paille

« avec le froment ^ ? » sans se demander le

sens de cette parole. Ce n'est pas de l'Eglise

que parlait le Prophète, mais des visions

divines des Prophètes, et des songes humains,
et c'était défendre d'établir sur ce point au-
cunecomparaison. Les catholiques avaient éga-

lement emprunté à l'Evangile la parabole des
brebis et des boucs qui paissent ensemble en at-

tendant la séparation dernière *
; les Donatistes

n'y faisaient pas même allusion. Et en effet

ils n'auraient pu dire que les pasteurs pais-

saient les boucs sans les connaître, comme
ils avaient dit que les pêcheurs renfermaient
dans leurs filets les mauvais poissons, sans
les voir.

XI. Pour prouver que dans l'Eglise les mé-
chants sont tolérés par les bons, et que les

bons ne sont pas souillés par le contact des
méchants, les catholiques avaient invoqué
l'exemple des Prophètes, de Jésus-Christ, des
Apôtres, et, plus tard, des bons évêques ; ils

avaient même cité le jugement des Donatistes

qui soutenaient, en parlant du schisme de
Maximien

,
que quelques-uns des leurs, de-

venus victimes de ce schisme, n'avaient pas
été souillés par le crime contagieux de Maxi-
mien. Nos adversaires , dans leur lettre

,

essayèrent de présenter une réponse telle

quelle, au sujet du fait allégué, des Prophètes,
de Jésus-Christ, et des Apôtres ; mais quant
aux évêques et aux Maximianistes, ils gardè-
rent le plus complet silence. En ce qui con-
cernait les évêques , ils se sentaient écrasés

sous le poids de l'autorité de Cyprien, dont
les propres paroles avaient été citées dans

l'ordonnance des catholiques. Ce passage, en
effet, prouvait clairement que Cyprien avait

commandé, pour le bien de l'unité, de tolérer

les méchants dans l'Eglise, et de ne pas quitter

l'Eglise sous prétexte de les éviter *
; et en-

suite qu'il avait lui-même toléré dans sa com-
munion, des hommes dont les mœurs dépra-

vées lui inspiraient la plus profonde horreur
;

il les tolérait, mais n'hésitait pas à signaler

leurs crimes \ Si donc, après avoir parlé des

Prophètes, de Jésus-Christ et des Apôtres, les

Donatistes passèrent sous silence les évêques,

il faut le dire ouvertement, l'autorité de Cy-

prien les écrasait, quand il s'agissait pour eux
de soutenir que les méchants ne doivent pas

être tolérés dans l'Eglise. Et cependant, au
sujet du traître Judas et de ceux que l'Apôtre

a tolérés et qui n'annonçaient Jésus-Christ

que par jalousie, Cyprien s'exprima d'une

manière absolument conforme à ce que les

catholiques avaient formulé dans leur ordon-

nance. Il déclarait que le Sauveur avait sup-

l)orté Judas pour enseigner, par son exemple,

que l'on doit tolérer les méchants dans l'E-

glise *. Quant à ceux dont parle TApôlre, il

les toléra , non pas en dehors, mais dans le

sein de l'Eglise \ Quant aux Maximianistes,

que pouvaient-ils en dire, puisqu'ils vivaient

encore et qu'il était si facile de se faire une

conviction à cet égard ? Les catholiques avaient

dit, dans leur mémoire, que ces mêmes Maxi-

mianistes avaient été condamnés en séance

publique et chassés de leurs basiliques par les

Donatistes ; ceux-ci répondirent que l'accusa-

tion intentée par eux ne portait sur aucun

crime, qu'ils ne forçaient personne à entrer

dans leur communion, et que leur unique

préoccupation était « de traiter toujours avec

« convenance leurs propres affaires et celles

« de leurs partisans ». Ils oubliaient ce mot

que Primianus ordonna d'inscrire dans les

actes publics : « Ceux-là prennent le bien d'au-

« trui, nous, au contraire, nous refusons ce

« qui nous est offert » . Le mémoire des ca-

tholiques rappelait aussi que les Donatistes,

après avoir condamné les Maximianistes, les

avaient ensuite réintégrés dans tous les hon-

neurs, qu'ils avaient nié que les adeptes de

Maximien eussent été souillés par son con-

tact, et enfin qu'ils avaient donné leur appro-

Matt. XVII, 47-50.— = Jérém. xxiii,
32, 33.

28. — » Matt. XXV,

' Lettre à Maxime.
' Discours sur les Tombés.
• Jean, vi, 71, 72. — ' Phil. i, lâ-18.
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hation au l)a|)l('^mc confrrù par eux dans le

Sfliisînc, puis(|irils avai(!nt refuse'; de le réité-

rer. A cela nos adversaires ne (innil ;d)Solii-

iiuMil aiieiiiK; réponse, el n'(;n |)arl('r«Mil pas

plus que s'il n'en avait Jamais été question.

\II. Au sujet de ee même baptêmn les ea-

llioli(|ues, dans leur règlement, avaient cru

pouvoir l'aire l'application de ce mot de l'A-

pôtre : « Ils retiennent la vérité captive dans

« riui<)uilé ' w, afin de prouver (jue dans une

ini(|uité (|ue l'on doit clieiclier à détruire, il

peut se trouver enfouie une vérité (jue l'on

doit conserver. Or, ils ne comprirent pas cette

application ou, s'ils la comprirent, ils elier-

clièrent à rol)scurcir par leurs paroles, alin

que les autres ne la comprissent pas. Ils sou-

tenaient donc que l'Apôtre |)arlait alors des

erreurs païeiuics, comme si vraiment il im-

portait quelque peu de savoir de quelles er-

reurs il parlait, quand il aflirmait d'une ma-
nière générale que la vérité peut être retenue

captive dans l'iniquité. La seule conséquence

à tirer de cette parole, c'est que l'on doit par-

tout approuver la vérité et corriger l'iniquité.

C'est là aussi ce que fait le catholique quand

il reconnaît et embrasse dans les Donatistes la

vérité du sacrement, tandis qu'il déteste Tini-

quité de leur hérésie el s'eflorce de la corriger.

Les catholiques ajoutaient qu'on ne doit ja-

mais détruire le baptême de Jésus-Christ, lors

même qu'il serait conféré par les hérétiques,

de même qu'on ne doit pas renier Jésus-Christ

par haine pour les démons qui le confessent.

Ici encore, ou bien nos adversaires ne com-
prirent pas, ou bien ils eurent recours à toutes

les obscurités possibles et répondirent que

les catholiques avaient parlé contre les mar-

tyrs, sans dire cependant ce qu'ils enten-

daient, eux, par martyrs. Ils ajoutèrent que

les catholiques voulaient se mettre en com-

munion avec les démons, comme si c'était se

mettre en communion avec les hérétiques

quand on lance l'anathème contre leur ini-

quité, lors même qu'on respecterait en eux le

baptême véritable qu'ils ont reçu ; il en est de

même à ré;:aid des démons, on peut fort bien

anathématiser leur iniquité sans se condamner
par là à nier le nom de Jésus-Christ, par cette

seule raison qu'ils le confessent.

XIII. Les persécutions dont les Donatistes

prétendaient avoir été les victimes, occupaient

également une large place dans leur écrit.

* Rom. I, 18.

Cependant ils évitèrent de réi)0ndrc au re-

proche que leur adressaient les catholi(|ues,

d'avoir, les preim'ers, accusé Céciliarms auprès

de l'empereur (Constantin, d'inerimitK^r les

lois des empereurs, d'exagérer tout en haine

des eatholi(|ues , de leur attribuer soit la

mort dont l(!s (^irconcellions se frappent eux-

mêmes, soit les actes de cruauté auxquels ils

se livrent, non i)as précisément parce qu'ils

sont dans la communion de Donat, mais

parce (|u'ils mènent une vie criminelle qui

leur attire justement les vengeances des lois

et de la police. Ils rappelèrent même ce qui

s'était passé dans le bourg de Vagaitanum, où

ils se rendirent coupables de crimes si nom-
breux qu'ils n'expièrent que par des châti-

ments trop disproportionnés.

XIV. Le mémoire des catholiques n'avait

pas omis de rappeler la justification éclatante

de Cécilianus et de Félix d'Aplonge , dont

les crimes su[)posés étaient pour nos adver-

saires un moyen si habilement employé pour

soulever la haine et la jalousie contre les

catholiques. C'était là en quelque sorte le

sujet principal de la conférence, et cependant

il n'en était fait aucune mention dans la longue
lettre des Donatistes. La seule chose qu'ils

essayaient, c'était d'établir par l'Ecriture qu'on
ne devait pas tolérer les méchants dans l'E-

glise
, mais les fuir avec horreur pour se

soustraire à la contagion du péché. Tels étaient

leurs principes ; cependant ils avouaient qu'on
ne peut être souillé par les péchés des autres,

quand ces péchés sont ignorés. C'est la propo-

sition qu'ils avaient déjà émise en parlant des

poissons qui avaient dû échapper aux regards

des pêcheurs, quoiqu'ils fussent déjà renfermés
dans les plis du filet. Il en est de même des

pécheurs secrets dans l'Eglise ; les prêtres ne
les connaissent pas, et dès lors ils ne peuvent
contracter par eux aucune souillure. Ainsi,

malgré l'étendue de leur lettre, malgré le

long intervalle de temps qui s'écoula entre

les deux réunions, ils ne purent répondre à

ce défi des catholiques qui leur demandaient
(et c'était le point le moins important) de
prouver la réalité des crimes reprochés à

Cécilianus, et surtout la réalité de ceux dont
ils accusaient l'Eglise répandue sur tonte la

terre, en y ajoutant comme conséquence que
l'on est toujours souillé en communiquant avec
les pécheurs connus publiquement comme
tels.
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XV. Après la lecUire de la lellre des Dona-

tisles, le procureur ordonna de lire les pièces

présentées par les catholiques. Mais les Dona-

tistes demandèrent aussitôt que l'on répondît

à ce qu'ils avaient écrit. C'était aussi ce que

désiraient les catholiques, car ils ne voulaient

pas qu'il fût dit qu'on n'avait pu répondre à

cette lettre. Ils commencèrent donc leur

réplique; mais aussitôt les Donaiistes soule-

vèrent des interruptions, car ils ne voulaient

pas que le discours en réponse à leur lettre

jouît du privilège qu'avait eu leur lettre elle-

même, celui de ne pas être interrompu. Les

catholiques invoquèrent immédiatement les

témoignages de la sainte Ecriture ,
d'abord

ceux qu'ils avaient cités dans leur mémoire,

et ensuite ceux qu'avaient allégués les Dona-

tistes ; avant tout il fallait en donner l'expli-

cation naturelle et montrer qu'il ne pouvait y
avoir entre eux aucune contradiction, puis-

qu'ils faisaient tous partie de la révélation

divine. La discussion s'engagea tout d'abord

sur la parabole de l'aire. Mais aussitôt les

Donatistes se récrièrent et dirent que cette

parabole ne se trouvait pas dans l'Evangile.

On leur précisa l'Evangile dans lequel elle se

trouvait et le passage où on pouvait la lire;

ils répondirent qu'il ne pouvait y être ques-

tion que des pécheurs occultes figurés par la

paille que le van doit séparer. Ensuite, malgré

le tumulte et les interruptions, on étudia la

parabole de la zizanie et du froment, en s'at-

tachant surtout à cette expression : « le monde »

,

dans laquelle les Donaiistes refusaient de voir

l'Eglise, puisqu'il était dit : a Le champ, c'est

«rce monde ». Us citèrent donc un grand

nombre de passages dans lesquels le monde

désignait les pécheurs
;
par exemple : « Celui

« qui aime le monde, la charité du Père n'est

a pas en lui * », et autres passages semblables

qu'ils alléguèrent pour montrer que le monde

ne désignait jamais l'Eglise. De leur côté, les

catholiques citèrent un grand nombre de ver-

sets dans lesquels cette expression : le monde,

était prise dans un sens favorable
;
par exem-

ple : «Dieu était en Jésus-Christ se réconciliant

B le monde ^ », et autres versets semblables

dans lesquels l'Eglise nous est montrée se

réconciliant avec Dieu par Jésus-Christ. Mais

alors se produisait un véritable tumulte ; les

catholiques voulaient user de leur droit de

réplique, tandis que les Donatistes s'y oppo-

« I Jean, ii, 15. — • IT Cor. v, 19.

saient énergiquement et oubliaient que leur

lettre avait été lue sans qu'on soulevât aucune
interruption. Ce qu'ils voulaient, c'était d'em-

pêcher à tout prix la suite de la discussion.

XVL Les catholiques demandèrent donc le

silence, et ce ne fut qu'après un grand nombre
d'interpellations de la part du procureur qu'ils

purent l'obtenir. Alléguant aussitôt un grand

nombre de passages de la sainte Ecriture, ils

prouvèrent qu'il était dans la condition ac-

tuelle de l'Eglise, que les méchants y fussent

mêlés aux bous; que si, dans sa vigilance, et

pour sauver les règles de la discipline, elle

devait travailler à leur conversion, non-seu-

lement par la parole, mais aussi par l'excom-

munication et la dégradation, elleétait obligée,

pour le bien de la paix, de tolérer dans son

sein, non-seulement les pécheurs secrets, mais

aussi les pécheurs publics. Toutefois, ils fai-

saient remarquer que cet état de choses n'était

que pour le temps présent, auquel s'appli-

quaient tous les passages où il était parlé du

mélange des bons et des méchants , tandis

que ceux qui excluaient ce mélange, ne s'ap-

pliquaient qu'au siècle futur, c'est-à-dire à

l'éternité. De même, on dit maintenant de

l'Eglise qu'elle est mortelle, c'est-à-dire for-

mée d'hommes condamnés à mourir, tandis

qu'alors elle sera immortelle
,
parce que la

mort n'y exercera plus son empire. De même
encore, au point de vue du temps présent,

Jésus-Christ était mortel, mais après sa résur-

rection, il ne meurt plus, la mort n'exercera

plus sur lui aucun empire *
; c'est aussi le

privilège dont jouira l'Eglise à la fin des

siècles. Ces deux époques de l'Eglise sont

figurées par les deux pêches miraculeuses
;

l'une s'accomplit avant la résurrection, Jésus-

Christ ordonne simplement de jeter les filets

sans désigner si c'est à droite ou à gauche ^
;

nous enseignant ainsi que dans les filets de

ses sacrements il n'y aurait pas que des mé-

chants à l'exclusion des bons, ou des bons à

l'exclusion des méchants, mais des méchants

mêlés aux bons. Au contraire, après la résur-

rection, le Sauveur ordonne de jeter les filets

à droite % pour nous faire entendre qu'après

notre résurrection, il n'y aura plus que les

bons dans l'Eglise, on n'y verra plus ni de ces

hérésies, ni de ces schismes qui menacent au-

jourd'hui de rompre les filets. En effet, l'Evan-

gile, en parlant de la première pêche, nous

' Rom. vt, 9. — ' Luc, v, 4-10. — ' Jean, xxr, 6-11.
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fait reinar(|ner lui-niAmi; (|iic les lllets se

roiii|iai('nl; tandis qn'cMi parlant (l(! la (lernicri;

|ir>cli(3, il nous (lit lornicllcincnl : a (^tioi(|ii(!

« It'S poissons lussent si ^los, les (llets ne se

« loinpaiciit p;is ». Il a (;(('; <lil de cette Ki^lise

(|uc rincirconcis et l'Iioniine impur n'entre-

ront pas dans son sein '. Ces hommes impurs

désignent l(;s séparations scliismatiqiies «jui

auront cessé dans l'antre vie, car alors les

filets n'y seront pas rompus. On peut donner

la même sif^nilication figurée à ce passage,

(|ui nous a|t|>ren(l (|ue le corbeau, oiseau im-

pur, sortit de l'arche pour ne |)lus y rentrer.

Ouoi(|ue le corbeau en fût sorti, l'arche ren-

l'ermait cependant encore d'autres aniniaux

immondes, (jui restèrent ainsi confondus avec

les animaux purs, jns(iu'à la lin du déluge,

comme dans l'Iiglise les bons et les méchants
restent mêlés jusqu'à la lin de ce siècle. Or,

de même que ce n'est pas avec des animaux
immondes, mais avec des animaux purs que

Noé ort'ritson sacrifice; de même dans l'Eglise,

ce ne sont pas les méchants, mais uniquement
les bons qui parviennent jusqu'à Dieu.

XVH. A l'occasion des Prophètes, les Dona-

tisles avaient dit dans leur lettre qu'ils n'é-

taient pas en communion avec ceux contre

lesquels ils se croyaient obligés de tenir un
langage si sévère. Les catholiques répondirent

qu'il n'y avait jamais eu qu'un temple pour

le peuple tout entier, et qu'aucun des Pro-

phètes, quel qu'eût été son langage contre les

méchants, n'avait jamais construit un autre

temple, offert d'autres sacrifices, consacré

d'autres prêtres. Les Donalistes avaient égale-

ment cité certains passages de l'Ecriture, pour

prouver que les péchés des parents souillent

quelquefois les enfants. Les catholiques firent

d'abord remarquer que ces passages doivent

être interprétés en ce sens qu'il n'est question

que des enfants qui imitent les crimes de

leurs pères. Ils ajoutèrent que malgré les re-

proches si violents lancés contre ce peuple

par la sainte Ecriture, et rapportés dans leur

lettre, à tel point qu'on serait tenté de conclure

qu'il n'y avait plus un seul juste parmi ce

peuple, cependant on y trouvait encore, non-
seulement les Prophètes, dont la sainteté est

hors de doute, mais certains autres person-

nages dont le Sauveur, après sa venue sur la

terre, loue la justice et la vertu; tels furent

Zacharie , Elisabeth , et Jean leur fils ; tels

' Jsaïe, LU, 1.

furent aussi le vieillard Siméon et Arme la

veuve'. C'est donc une impiété et une hor-

rible calomnie de refirocher aux catholi(jues,

répandus sur toute la terre, les prétendus

crim(;s de (^écilianns, (piand nous ne voyon?

pas (ju'on eût reproché a Siméon, à Anne et

autres saints persotniagcs les crimes du peuple

au sein diKjuel ils étaient nés, et dont les

sacrements avaient servi a leur propre sancti-

fication ; et cependant, les crimes dont il s'a-

git, ce n'est point par nna opinion purement
humaine (ju'ils nous sont attestés, mais par

la parole même de Dieu. On rappela ensuite

ce passage de la prophétie, où ccux(|ul gémis-

saient à la vue des crimes commis autour

d'eux, furent manjués d'un signe (jui devait

les soustraire à la ruine générale *
; et cepen-

dant ils ne furent pas corporellement séparés

des coupables.

XVlll. Les catholi(|ues ex[)liquèrent ensuite

quelle espèce de séparation il devait y avoir,

en ce monde, entre les bons et les méchants,
pour éviter toute participation avec les péchés

des autres. Ce qu'il faut, c'est une séparation

de cœur, fondée sur la différence de conduite

et de mœurs. Et tel est le sens de ces paroles :

« Sortez du milieu d'eux, éloignez-vous et ne

« touchez pas ce qui est impur '»
; en d'autres

termes, distinguez-vous, en menant une vie

meilleure, et ne consentez pas à l'iniquité. Il

ne pouvait se présenter une occasion plus

favorable, pour adresser aux Donalistes une
autre réponse. A plusieurs reprises, le procu-
reur les avait invités à s'asseoir, et ils avaient

toujours refusé, en alléguant un passage de
l'Ecriture qui, disaient-ils, leur défendait de
s'asseoir avec de tels hommes. Les catholiques

répondirent que c'était forcer le texte que de
soutenir qu'il devait y avoir, dès ce monde,
une telle séparation entre les bons et les

méchants, que les bons ne devaient pas même
s'asseoir avec les méchants, et c'est ce qu'ils

prétendaient faire en appuyant leur refus de

s'asseoir, sur cette parole : « Je ne me suis pas

«assis dans l'assemblée des impies ». Mais

puisque les Donatistes regardaient comme
impies leurs adversaires, ne devaient-ils pas

obéir jusqu'au bout à toutes les défenses for-

mulées dans ce même endroit du psaume ? A
la suite des précédentes, nous lisons en effet :

« Et je n'entrerai pas avec ceux qui font le

« mal * ». Puis donc qu'ils sont entrés avec

' Luc, 1 et II.— ' Ezéch. ix, 1. — ' Isaie, Lil, 11. — * Ps. xxv, 4.
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ceux qu'ils regardent comme des impies,

pourquoi refuser de s'asseoir? N'est-il donc

pas évident que ce n'est pas dans un sens

corporel, mais spirituel, que l'on doit inter-

préter ces expressions : entrer et s'asseoir?

Enfin les catholiques rappelèrent encore la

cause tant de fois citée des Maximianistes, en

faisant observer que les Donalisles, après avoir

frappé d'une même condamnation les Maxi-

mianistes et les disciples de Primianus, avaient

déclaré qu'ils n'avaient point été souillés par

leurs relations avec ce dernier, tandis qu'ils

prétendaient que l'univers chrétien, jusqu'aux

extrémités de la terre, avait péri, souillé par

les crimes de Cécilianus.

XIX. A ces témoignages tirés de la sainte

Ecriture, que pouvaient répondre les Dona-

tistes ? Que répondre encore quand on leur ob-

jectait leur propre conduite à l'égard des Ma-

ximianistes? Aussi ne virent-ils d'autre parti

à prendre que de revenir sur le passé et de

soutenir que l'Eglise n'était point désignée

sous le nom de monde dans la parabole du
froment et de la zizanie. Est-ce donc que les

catholiques n'avaient pas prouvé, par des

témoignages authentiques, qu'on pouvait aussi

prendre le monde dans une signification favo-

rable, et que dans ce sens il ne pouvait dési-

gner que l'Eglise? N'avaient-ils pas montré

que, dans quelque sens qu'on interprétât ce

mot, du moment que ces deux semences y
croissaient simultanément, on ne devait pas,

à cause de la zizanie, renoncer au bon grain?

Tout cela avait été dit ; cette question avait

été parfaitement résolue ; mais les Donatistes

étaient tellement à bout de raisons
, qu'ils

remirent la même question sur le tapis, et

demandèrent comment le démon avait pu
semer la zizanie dans l'Eglise. Puis ils appe-

lèrent à leur aide la calomnie, et soutinrent

que les catholiques avaient admis l'existence

de deux Eglises, l'une dans laquelle les mé-
chants sont maintenant mêlés avec les bons;

l'autre qui, après la résurrection, exclura

absolument les méchants, comme si vrai-

ment ces justes que nous voyons aujourd'hui

vivre dans la sainteté et tolérer au milieu

d'eux les méchants, ne devaient pas eux-

mêmes régner un jour avec Jésus-Christ.

XX. A cela les catholiques répondirent que
leurs adversaires avaient eux-mêmes avoué

qu'il y a maintenant dans l'Eglise des pécheurs

occultes, et demandèrent à leur tour comment

le démon avait pu les semer dans l'Eglise, car

ils prétendaient qu'il n'avait pu y semer la

zizanie. Les catholiques rappelèrent également

le témoignage de Cyprien, déclarant ouverte-

ment que cette même parabole évangélique

n'avait qu'une seule interprétation possible,

qui consistait à admettre dans l'Eglise l'exis-

tence de la zizanie , non pas cachée , mais

visible '. A ce témoignage, les Donatistes n'a-

vaient osé faire aucune réponse, car ils avaient

un respect d'autant plus grand pour l'autorité

de Cyprien, que c'est sur lui qu'ils s'appuyaient

pour soutenir leur erreur, quant à la réitéra-

tion du baptême. Quant aux deux Eglises, les

catholiques réfutèrent cette calomnie , en

montrant qu'ils n'avaient parlé que d'une

seule et même Eglise, dont la condition pré-

sente est de voir dans son sein les méchants

mêlés aux bons, tandis que dans le royaume
de Dieu elle sera entièrement purifiée de la

présence des méchants; ce n'est qu'une seule

Eglise, mais dans des conditions différentes
;

elle est maintenant mêlée aux méchants
,

comme maintenant aussi elle est mortelle
,

parce qu'elle est formée d'hommes mortels,

tandis qu'alors elle sera immortelle, parce

que l'empire de la mort sera détruit: dira-

t-on qu'il y a deux Jésus-Christ, parce que

d'abord il s'est soumis à la mort, et qu'ensuite

il ne meurt plus? Ne distingue-t-on pas éga-

lement l'homme extérieur et l'homme inté-

rieur? ce sont là deux choses différentes, mais

qui cependant ne constituent pas deux hommes
distincts. Combien moins peut-on admettre

l'existence de deux Eglises, puisque les justes

qui aujourd'hui tolèrent leur mélange avec

les méchants, meurent pour ressusciter, mais

alors ils ne seront plus mêlés aux méchants

et ne mourront plus ? D'un autre côté
,

les Donatistes , s'appuyant sur l'Ecriture
,

avaient fait sonner bien haut qu'ils n'admet-

taient qu'une seule Eghse, contrairement aux

catholiques, qui en affirmaient deux. Ceux-ci

répondirent que les Ecritures parlaient de plu-

sieurs Eglises : saint Jean en nomme sept *
;

mais toutes ces églises particulières ne sont

que les membres d'une seule et même Eglise.

Comment donc ose-t-on les accuser d'admettre

deux Eglises, quand ils ne parlent que d'une

seule, qui subit seulement, en ce monde, une

condition accidentellement différente de celle

* Epître à Maxime.
' Apoc. I.
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((ui lui est n'îscrvéo dans le ciel, tandis que

1«;8 hîllnis a|H)sl()li(|ii('S nous |tarlriil de plii-

sioiirs églises (j ni lu; doivent en lorniercin'une

seule? Les Donatistes, pInlAt (|uo de garderie

sil(!n(',e,aceiisèi'entde nouveau his eallioliques

d'avoir dit d(! l'Kglisc, (|u'(dl(! est inorlcllc.

Non, disaient-ils, elle n'est point mortelle,

car c'est par la grâce de; la Trinilé (lu'elhî a

été consacrée, cl la Trinili'; est inuuorlelle
;

d'ailleurs Jésus-dhrisl est mort pour elle afin

de la rendre iinniorlelle. Ne dirait-on pas que

les catlioliiiues avaient nié que l'Eglise eùl été

rendue innnoitelle par la grâce de Dieu et par

relfusion du sang du Sauveur? Ne s'élaienl-

ils pas contentés de distinguer les épociues,

répocjuc présente, |)endanl laquelle les saints

eux-mêmes sont condamnés à mourir, conune

Jésus-Christ s'y est condamné en personne,

et l'époque future, pendant Ia(iuelle ils res-

susciteront et vivront, pour ne plus mourir,

avec Celui qui s'est ressuscité lui-même?

XXI. Telles étaient les questions engagées,

et les Donatistes ne répondaient que par des

superfluités aux preuves solides et concluantes

qui leur étaient présentées. Le procureur in-

terrompit les débats en disant qu'il était suffi-

samment éclairé sur ce qui avait été dit, qu'il

se prononcerait à ce sujet dans la sentence

générale, et qu'il désirait que l'on discutât

ce qui faisait l'objet propre de la réunion. Les

Donatistes demandèrent qu'il jugeât tout d'a-

bord ce qu'il venait d'entendre. Les catho-

liques se rangèrent de cet avis, mais le pro-

cureur maintint sa proposition, et ordonna

de traiter ce qui avait été la première cause

du conflit. Alors les catholiques demandèrent

qu'on donnât lecture des pièces qu'ils pré-

sentaient. Le procureur y consentit, mais les

Donatistes s'y opposèrent, et résumant ce qui

s'était passé, ils exigèrent que l'on portât un
jugement sur ce qui était déjà connu. Du
reste, ils s'opposaient formellement à ce qu'il

se prononçât sur la cause qui devait s'engager

après la lecture des pièces que présentaient

les catholiques ; car, disaient-ils, cette cause

ne peut être jugée que par Jésus-Christ; et

conséquemment ils reprochaient aux catho-

liques d'avoir confié cette affaire au simple

jugement d'un homme, ce qui leur donna

occasion de renouveler leurs plaintes au sujet

des persécutions dont ils voulaient faire croire

qu'ils étaient les victimes. Les catholiques

répondirent qu'il n'y avait pas lieu de leur

reprocher d'avoir choisi un homme pour Juge,
puis(|u'eux - mêmes s'étaient [tosés comme
juges souverains dans l'allaire des Maximia-

nisles, au lieu d'en remettre le jugement à

Jésus-Chrisf. Quant à la cause même de Cé-

ciliamis, n'est-ce pas eux (|ui tout d'abord

l'avaient accusé au tribunal de l'empereur

Constantin? Par rapport aux persécutions aux-

(juelles certains enqxneurs les avaient soumis

pour favoriser l'Kglise, oubliaient-ils doncles

crimes horribles dont leurs Circoncellions se

rendaient cou[iables, sous la conduite (h; cer-

tains clercs? A cela les Donatistes rejiondirent

que cette affaire ne concernait aucunement les

|)rêtres, puisque, de leur |)ropre aveu, c'é-

taient des clercs ()ui étaient les instigateurs de

ces crimes.

XXIL Les catholiques leur reprochèrent

ensuite d'avoir pous?é la barbari(; jusqu'à

jeter dans les yeux de leurs victimes de lu

chaux et du vinaigre , et dirent qu'en cela

ils avaient montré plus de cruauté que n'a-

vait fait le démon lui-même qui s'était abs-

tenu de traitements aussi inhumains à l'égard

du corps de cet homme juste, qu'il avait

le pouvoir de tourmenter à son gré. A ce

sujet les Donatistes demandèrent lesquels

étaient de préférence les enfants du démon,

ou ceux qui infligeaient ces mauvais trai-

tements, ou ceux qui les subissaient ; comme
si les catholiques avaient parlé d'autres

choses que des souffrances horribles in-

fligées par les clercs et les Circoncellions.

Toutefois c'était l'occasion toute naturelle de

leur objecter les Maximianistes; et les catho-

liques ne la négligèrent pas. Ils répondirent

donc qu'en s'appuyant sur le principe qu'ils

venaient de formuler, on devait conclure

que la préférence était en faveur des Maxi-

mianistes qu'ils avaient persécutés au tri-

bunal de trois proconsuls, si ce n'est plus. En
effet, ce sont les Maximianistes qui ont subi

ces mauvais traitements, et les Donatistes qui

les leur ont infligés, parce qu'ils étaient les

plus forts. Les catholiques allaient plus loin

et demandaient si parmi ceux qu'ils avaient

condamnés et persécutés ne se trouvait pas

Félix qu'ils avaient depuis accueilli et qui

faisait maintenant partie de leur collège. Sur

ce point comme sur tant d'autres ils gardè-

rent le plus profond silence, et pour se discul-

per reprochèrent aux catholiques d'avoir pris

la défense du démon, parce qu'ils avaient dit



584 RÉSUMÉ D'UNE CONFÉRENCE AVEC LES DONATISTES.

de lui qu'il épargna Job et se laissa vaincre

en cruauté par de simples hommes. Ils dres-

sèrent donc un réquisitoire contre le démon
qu'ils supposaient défendu par les catholiques

et déclarèrent que, si le démon avait épargné

les yeux de Job, c'était pour le rendre capable

de contempler Thorrible spectacle que pré-

sentait son corps devenu une plaie hideuse.

En vérité, j'admire ce moyen de défense qui

ne tend à rien moins qu'à me faire conclure

qu'en brûlant les yeux de leurs victimes avec

de la chaux et du vinaigre, c'était dans le

pieux motif de leur épargner le cruel specta-

cle que présentait leur corps tout couvert de

blessures.

XXllI. Les Donatistes insistèrent sur les

persécutions qu'ils avaient eu à subir, et en-

traînés par le besoin d'exagération ils rappe-

lèrent que quehjues-uns d'entre eux avaient

été mis à mort dans le bourg de Bagaïum.

Les catholiques répondirent que s'ils avaient

été frappés, c'est au moment où l'on se crut

obligé de résister à la violence dont ils usaient

à l'égard du juge lui-même. Ils rappelèrent

aussi qu'ils avaient commis des crimes hor-

ribles dans ce bourg, qu'ils avaient réduit en

cendres la basilique elle-même et jeté dans

les flammes les livres sacrés. Ils étaient

donc eux-mêmes la première cause de leur

malheur, par l'habitude qu'ils avaient de sou-

lever le danger et de s'y précipiter. Les Dona-

tistes insistèrent de nouveau, exagérèrent les

persécutions dont ils étaient les victimes, con-

clurent que ces mauvais fruits de la part de

leurs adversaires prouvaient qu'ils étaient de

mauvais arbres et demandèrent de nouveau

que l'on jugeât ce qui avait été dit du champ,

de la zizanie, de l'Eglise une et immortelle.

De leur côté, les catholiques leur attribuaient,

comme étant leurs propres fruits, les schismes,

la réitération du baptême, et Taccusation por-

tée par leurs pères au tribunal de l'empereur.

Un temps assez long se passa dans cet échange

d'incriminations réciproques. Enûn le pro-

cureur, pour couper court à ces personnalités,

promit de se prononcer sur ces matières dans

la sentence générale. Il ordonna donc de

reprendre la lecture plusieurs fois interrom-

pue des pièces présentées par les catholiques.

C'était le seul moyen de traiter à fond la cause

de l'Eglise que les catholiques tenaient essen-

tiellement à séparer de celle de Cécilianus.

En effet, pouvait-on rendre l'Eglise respon-

sable des crimes prétendus d'un seul homme,
quand pour réfuter toutes les incriminations

humaines il lui suffisait de montrer tous les

témoignages sur lesquels repose sa divinité?

Ce ne fut donc qu'après avoir débattu la

question de l'Eglise que l'on traita la cause de

Cécilianus.

XXIV. Voici ce qui se passa en cinquième

lieu. On donna lecture des deux relations du
proconsul Anulinus à l'empereur Constantin.

L'une, dont nous avons parlé plus haut, prou-

vait que les ancêtres des Donatistes, ou ceux

qui appartenaient au parti deMajorin, avaient

dressé un réquisitoire contre Cécilianus
,

avaient demandé qu'il fût adressé à l'empe-

reur, et le lui avaient adressé eux-rnêmes.

L'autre rappelait que, par ordre de l'empe-

reur, deux hommes de chaque parti avaient

été désignés pour traiter cette affaire et dres-

ser aussitôt le résultat de leur délibération.

On lut ensuite la lettre adressée par ce même
empereur aux évoques, et leur prescrivant

d'étudier la cause de Cécilianus. Puis on prit

connaissance du jugement épiscopal de l'é-

vêque de Rome, Melchiade, et des autres évê-

ques Gaulois et Italiens. Ce jugement avait

été rendu à Rome même par ces évêques

assemblés. Dans la première partie, c'est-à-

dire dans la relation des actes du premier

jour, il était parlé des accusateurs de Cécilia-

nus, envoyés par ses adversaires, et qui furent

contraints d'avouer qu'ils ne pouvaient prou-

ver aucune de leurs incriminations. Dans la

même assemblée, on avait acquis la conviction

qu'à l'époque même où Cécilianus n'était en-

core que diacre, Donat avait déjà formé le

schisme à Carthage , car c'est à partir de ce

schisme de Carthage que Donat eut son parti

et ses adeptes. Les ennemis de Cécilianus

s'étaient engagés à reparaître le lendemain à

l'assemblée, car on les accusait d'avoir sous-

trait certains documents nécessaires à la

cause ; mais ils se parjurèrent et ne parurent

plus à l'assemblée. Telle était la première

partie de ce jugement. On commençait à

donner lecture de la seconde, quand les Dona-

tistes soulevèrent de violentes interruptions,

prétendant qu'on devait d'abord prendre con-

naissance des pièces qu'ils présentaient, car,

disaient-ils, il n'était pas dans l'ordre de com-
mencer par lire la justification de Cécilianus

avant de connaître l'accusation. Ils insistèrent

assez longtemps sur ce point. Les catholiques
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8oul('nai(!iil «ju'il n'y avait pas lien d'inler-

iom|irc la IccliiiccoiiiiiitMiccc, chiirun devait

c|iuiscr ainsi les pièces du jn^^^enienl. De leur

coté, les Dunalihles uitirinuient qu'on devait

iiilcnouipre celte lecture, puis(|u'elle n'aurait

pas du être connuencée, car il n'est pas naturel

do présenter la dél'enso d'un homme avant

son accusation. I.es catholi(|U(,'S répondaient

(lue le procureur avait «leniandé (jue l'on

instruisît la cause du schisme, et (|ue l'on

donnât lecture des pièces (ju'ils présentaient

(|uan(l il s'a{^issail de la i»ersoune du dt'uian-

deur. Il se proposait donc un double résiillat :

prouver d'abord (|ue les Donatistes avaient

re(iuis les premiers le jui^a'inent d'un homme,
eux qui reprochaient si amèrement aux catho-

liques, à l'occasion de l'assemblée actuelle,

d'avoir demandé l'assistance d'un laïque; il

voulait aussi résoudre la (juestion de la per-

sonne du demandeur. Dès lors, puis(|ue la

lecture était commencée, il n'y avait pas lieu

de l'interrompre, on devait la continuer. Dans

le principe, le procureur était d'accord avec

les catholi(|ues et voulait qu'on achevât la

lecture ; mais à la fin il se laissa gagner par

les Donatistes et leur permit de suspendre la

première lecture pour donner connaissance

des pièces qu'ils présentaient.

XXV. Dans un court préambule ils soutinrent

que Mensurius, le prédécesseur de Cécilianus

sur le siège de l'Eglise de Cartilage, avait, à

l'époque de la persécution, livré les saintes

Ecritures aux persécuteurs. Pour le prouver,

ils lurent la lettre adressée à Secundus de

Tigisit, primat des évêques de Numidie. Dans

cette lettre Mensurius paraissait faire l'aveu

de son crime , et cependant il avait écrit

lui-même que loin de livrer les manuscrits

sacrés , il les avait cachés pour les sous-

traire aux recherches. Il ajoutait qu'afin de

mieux jouer son rôle, il avait abandonné
dans la basilique tous les écrits pervers des

nouveaux hérétiques; les persécuteurs s'en

emparèrent et ne poussèrent pas plus loin leurs

exigences à son égard; qu'ensuite certains Car-

thaginois vinrent raconter au proconsul la

ruse dont avaient été victimes ceux qui

avaient été envoyés à Carthage pour enlever

et brûler les Ecritures des chrétiens, puisqu'ils

n'avaient trouvé que des volumes qui ne leur

appartenaient pas, tandis que les Ecritures

véritables étaient gardées dans le palais de
l'évêque et qu'on devait les en arracher et les

livrer aux (lamnics ; mais que le proconsul

s'ojiposa à cette mesiue, Li lecture de cette

lettre apprit aussi que Mensurius s'était mon-
tré mécontent de ceux ({ui s'étaient offerts

d'eux-mêmes à la persécution sans avoir été

saisis, et qui avaient déclaré, avant toute de-

mande à eux adressée, qu'ils possédaient les

saintes Ecritures, mais (|u'ils refuseraient de

les livrer; Mensurius avait même défendu aux

chrétiens de rendre à ces téméraires les hon-

neurs dus à leur rang. Cette lettre reprochait

aussi à des criminels, et à certains débiteurs

du fisc d'avoir voulu i)rofiter de la persécu-

tion i)Our se décharger de leurs dette»,

se laver de leurs crimes, ou plutôt |»our ga-

gner de l'argent et jouir dans la prison des

otfrandes généreuses des chrétiens. Toute-

fois les Donatistes ne reprochaient à Mensu-
rius d'autre crime que d'avoir livré les ma-
nuscrits; du moins ils lui reprochaient de

s'être rendu coupable de mensonge en substi-

tuant d'autres manuscrits aux véritables, et

d'avoir voulu déguiser sa faute ; c'est de cette

feinte elle-même qu'ils lui faisaient un crime.

Ils donnèrent aussi lecture de la lettre paci-

fi(iue adressée par Secundus de Tigisit à ce

même Mensurius, et dans laquelle il rappelait

aussi les tristes suites de la persécution en

Numidie. Il disait que ceux qui en furent

victimes et qui refusèrent de livrer les saintes

Ecritures subirent les plus affreux tourments

et la mort la plus cruelle
;
qu'on leur rendait

les mêmes honneurs qu'aux martyrs, et qu'on

les louait hautement d'avoir refusé de livrer

les saintes Ecritures, à l'exemple de cette

femme de Jéricho qui refusa de hvrer à leurs

bourreaux les deux espions
,
qui figuraient

les deux Testaments, l'Ancien et le Nouveau'.

Interprété dans ce sens, cet exemple plaidait

plutôt en faveur de Mensurius. Celui-ci, en
effet, réprimandait dans ses lettres ceux qui

s'étaient dits possesseurs des saintes Ecritures,

quoiqu'ils eussent l'intention de ne pas les

livrer. Un tel aveu n'avait pas été fait par la

femme de Jéricho. Car interrogée si elle avait

chez elle les deux espions, elle le nia d'une

manière formelle. Secundus ajoutait que
,

sommé par un centurion et un bénéficier de

livrer les saintes Ecritures, il avait courageu-

sement répondu : «Je suis chrétien et évèque,

«et non traître». Ils auraient voulu rece-

voir de lui, ne fût-ce que quelques pièces

' Josué, II.
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inutiles, quoi que ce fût; mais il le leur

avait refusé à l'exemple d'Eléazar Macchabée,

qui n'avait pas même consenti à feindre la

manducalion de la viande de porc, afin de ne

pas être pour les autres un exemple ou une

occasion de prévarication '. Les catholiques

écoutèrent en silence la lecture de ces deux

lettres de Mensurius et de Secundus ; ils se

contentèrent d'observer que c'étaient des

lettres intimes, et qu'elles ne concernaient en

rien la cause de l'Eglise.

XXVI. Le procureur, après avoir invité les

Donatistes à se montrer aussi patients que les

catholiques, ordonna de reprendre la lecture

des pièces présentées par ces derniers. Les

Donatistes demandèrent aussitôt qu'on lût

d'abord ce qui concernait la cause de Cécilia-

nus. Les catholiques le permirent sans aucune

difficulté et invitèrent leurs adversaires à les

payer en retour de la même patience qu'ils

leur témoignaient. Alors le procureur accéda à

la demande des Donatistes. Ceux-ci donnèrent

connaissance des actes du concile tenu à

Carlhage par soixante-dix évêques contre Céci-

lianus, qui y fut condamné par contumace.

On lui reprochait de s'être laissé ordonner

par des apostats, et, n'étant encore que diacre,

d'avoir, disait-on , empêché d'apporter des

aliments aux martyrs retenus dans les fers.

On déclina aussi le nom d'un certain nombre

de collègues de Cécilianus, accusés de trahison

par les actes publics, dont cependant on ne

donna point lecture. De ce nombre, celui sur

qui pesaient les plus graves accusations, était

Félix d'Aptonge, que l'on regardait comme

la source de tous les maux. On donna ensuite

connaissance de la sentence portée par chacun

de ces évêques, à commencer par Secundus

de Tigisit, leur chef, et ensuite par tous les

autres, et dans laquelle tous déclaraient qu'ils

n'avaient aucune communion ni avec Céci-

lianus, ni avec ses collègues. Quand on eut

donné connaissance de toutes les pièces rela-

tives à ce concile, les catholiques répondirent

qu'en s'adressant réciproquement leurs lettres,

Mensurius et Secundus avaient clairement

prouvé leurs dispositions pacifiques
;
que par

la suite, Mensurius n'avait été en fait accusé

ni jugé coupable d'aucun crime
;
que le con-

cile dont on venait de lire les délibérations

contre Cécilianus, ne désignait ni sous quel

consul, ni quel jour il s'était réuni ; omission

« II Mach. VI, 21-28,

qui sans doute ne constituait pas un crime
et provenait de la négligence plutôt que de la

fraude.

XXVIl. Les catholiques mentionnèrent un
autre concile tenu sous la présidence de ce

même évêque de Tigisit, dans la ville de Cirté,

et avec désignation du consul et du jour de son

assemblée. Les Donatistes répliquèrent que de

semblables décrets ne portaient pas d'ordi-

naire la désignation ni du consul ni du jour.

Les catholiques firent observer que cette cou-

tume était suivie par les conciles afin de dis-

siper toute apparence de fausseté, et que tous

les conciles catholiques ne s'en étaient jamais

départis. On donna donc lecture des pièces de

ce concile, fournies par les catholiques. Il y
était dit que Secundus soumettait à un inter-

rogatoire tous ceux qui avaient été soupçonnés

d'apostasie, et quand ils étaient convaincus

de ce crime, il leur refusait l'honneur de

siéger. Quand on eut pris connaissance de

la confession des apostats au concile de Cirté,

on emprunta au concile de Carthage le nom
de celui qui avait été condamné comme
traître dans l'affaire de Cécilianus. On exa-

mina ensuite le crime dont Secundus de

Tigisit était accusé par Purpurius de Lima;

Secundus, de son côté, avait accusé Purpu-

rius d'avoir mis à mort les enfants de sa sœur
dans la prison de Mile ; Purpurius à son tour

accusait son adversaire du crime de trahison,

prétendant que le questeur l'avait jeté en
prison pour le contraindre à livrer les Ecri-

tures, et qu'il n'avait recouvré sa liberté qu'en

consentant à en livrer certaines parties. Quant

à ce dernier fait, Secundus en faisait à peu

près l'aveu dans la lettre qu'il écrivit à Men-

surius, et dans laquelle il déclarait que le

questeur lui avait adressé un centurion et un
bénéficier, pour réclamer de lui les Ecritures

ou au moins quelques fragments inutiles. Il

ajoutait qu'il n'avait rien livré. Mensurius lui

avait répliqué qu'il ne comprenait rien à cette

conduite, et comme preuve il lui citait un
grand nombre de martyrs qui avaient payé

de leur vie le refus qu'ils faisaient de livrer

les Ecritures, tandis que lui, Secundus, retenu

d'abord dans les fers parce qu'il se refusait à

cet acte de trahison, avait, par la suite, re-

couvré pleine et entière liberté sans avoir

rien livré. Cette objection de Mensurius resta

sans réponse, aussi bien que l'accusation for-

mulée par Purpurius.
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Car Sccundiis n'avait pas dit au centurion

qu'il n'avait jias I(!S K( ritiiies, mais sculcnKint

qu'il refusait de les livrer. Aiirèsune telle ré-

ponse, il est diflleilc do 8'expli(iuer coinnient

il avait |)U éelia|)p(M' à la luorl, surtout (|U(;

Secundus avouait lui-uièuie (|ue, |)()ur avoir

répondu en ce sens à leurs persécuteurs, des

chrétiens, uon-seuh^uieiit du diMiiier lang,

mais niéiue des pères de l'aïuille avaient cruel-

lement subi toutes les horreurs de la mort.

Toutefois les catholicpies évitèrent de faire à

Secundus un crime de sa délivrance; ils se

contentèrent de relever l'accusation portée

contre lui par Purpurins, c'est-à-dire les rela-

tions d'amilié (|u'il ne cessa d'entretenir avec

les apostats, sous prétexie de conserver la paix

et de ne pas produire de schisme. Du reste, le

but que se proposaient les catholiques en

exigeant la lecture de ces pièces, c'était seu-

lement de montrer ce qu'étaient ces hommes
qui avaient condamné Cécilianus sans l'en-

tendre.

XXVllI. Après cette lecture, les catholiques

demandèrent qu'on réparât les omissions

faites précédemment au sujet du concile de

Carthage, dont les actes déjà lus constataient

qu'un grand nombre d'évêques avaient con-

damné Cécilianus pendant son absence. Par

rapport à ce môme concile, les catholiques

avaient déjà donné connaissance de la mission

accomplie par le proconsul Anulinus et dans

laquelle il avait transmis a l'empereur Cons-

tantin le réquisitoire dressé contre Cécilianus.

Les Donatistes avaient confirmé ce point es-

sentiel en avouant que leurs ancêtres avaient

réellement accusé Cécilianus au tribunal de

l'empereur. Les catholiques répondirent que

ce concile de Carthage n'avait pas plus le droit

de préjuger la cause de Cécilianus pendant

son absence, que leur concile ne se l'était

attribué contre Primianus pendant son ab-

sence, quoique ce[>endant ils l'eussent con-

damné dans la cause de Maximien. En effet,

les Donatistes prirent plus tard parti pour

Primianus, quoiqu'il eût été précédemment

condamné par l'autorité de ce concile. Pour-

quoi donc ne pas agir de même dans la cause

de Cécilianus et ne point considérer ce qui

s'est passé par la suite ? Les Donatistes, que

cette affaire de Maximien jetait dans un
grand embarras, répondirent : « La cause ne

« préjuge pas la cause, et la personne ne pré-

« juge pas la personne ». C'est aussi la maxime

(jU(; les catholi(iues ne cessaient de répéter

(piand les Donatisl(;s, pour justifi(;r leur sépa-

ration, alléguaient tels ou tels crimes commis
par telle ou telle personne, et faisaient môme
retond)er sur l'univers chrétien tout entier

je ne sais <puds crimes conunis |)ar des Afri-

cains. Du reste, le but que les catholi(|ues se

proposaient dans cette conférence, n'était-il

pas de séparer la cause de l'Kglise de celle de

Cécilianus? et pour cela ils n'hésitaient pas à

dire (|ue dans l'Eglise les bons sont mêlés

avec les méchants, sans que |)Our cela ils

soient aucunement souillés |>ar leurs péchés.

Pouvaient-ils mieux prati(iuer cet axiome: I^a

cause ne préjuge pas la cause, et la personne

ne préjuge [)as la personne, axiome (|u'avaient

liroclamé leurs adversaires dans une allaire

différente? Le procureur demanda ensuite ce

que les catholiques avaient à objecter contre le

concile de Carthage ; ils ré[)ondirent qu'on ne

devait pas négliger la ressemblance que pré-

sentait la cause de Primianus, avec la cause

actuellement débattue, car le Sauveur cher-

chait souvent dans les actions mêmes des Juifs

des arguments pour les amener à la vérité.

XXIX. Les Donatistes se livrèrent ensuite à

de longs développements pour prouver qu'on

devait confirmer la condamnation de Céci-

lianus sur l'autorité même du concile de

Carthage, d'autant plus qu'il avait refusé de

se présenter à une assemblée composée d'un

si grand nombre de prêtres. Oubliaient-ils

donc que Primianus en avait agi de même à

l'égard de ceux dont il connaissait les inten-

tions hostiles et par qui il fut en efi'et con-

damné après avoir refusé de comparaître à

leur tribunal ? Quant au reproche qu'ils for-

mulaient encore contre Cécihanus de ne pas

avoir demandé l'ordination à un évêque du
même rang que lui, ignoraient-ils que dans

les habitudes de l'Eglise catholique, ce n'é-

taient pas les évoques de Numidie, mais les

évoques du voisinage qui consacraient l'é-

vêque de Carthage ; de même que quand il

s'agit de consacrer l'évêque de Rome, on ne

charge de cet honneur aucun évêque métro-

politain, mais uniquement l'évêque d'Ostie
,

comme étant le plus rapproché? Quand donc

ils alléguaient leur prétendue coutume, éta-

blie je ne sais à quelle époque, ne préten-

daient-ils pas préjuger l'Eglise catholique ? Et

puis si cette coutume eût été aussi antique

qu'ils le disaient, ils n'auraient pas omis d'en
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faire un crime à Cécilianus quand ils le con-

damnèrent par contumace. Les Donatistes

ajoutèrent q u'0[)tat avait recuei 1 1 i d c la bouche

même de Cécilianus cette parole qu'il avait

aussitôt consignée : « Si je n'ai été ordonné

a que par des traditeurs, qu'ils viennent donc

«eux-mêmes et me confèrent l'ordination ».

En admettant la réalité de cette parole, n'était-

elle pas une véritable plaisanterie qu'il se per-

mettait à leur égard ? car il était certain que

les prélats qui l'avaient consacré, n'étaient pas

des traditeurs? Remaniuons en etfet qu'au

lieu de la forme absolue : Puisqu'ils sont des

traditeurs, il emploie la forme dubitative :

S'ils sont des traditeurs. Par là il montrait que

leur innocence restait à prouver, puisqu'elle

pouvait être prouvée.

XXX. A celte prolixité de développements,

les catholiques répondirent en quelques mots

qu'il n'avait donc pas suffi du concile de Car-

thage pour juger la cause de Cécilianus ,

puisqu'ils avaient cru devoir se faire eux-

mêmes ses juges et adresser contre lui un

réquisitoire à l'empereur. Ils concluaient que

c'était un devoir pour eux d'attendre la sen-

tence impériale
,

puisqu'ils l'avaient eux-

mêmes provoquée. Les catholiques se propo-

saient, par ce moyen, de dissiper tous les

prétextes d'hésitation et de retard, et de donner

immédiatement connaissance des pièces qui

avaient autrefois mis fin à ce débat, et prouvé

d'une manière si évidente l'innocence de Cé-

cihanus. Mais les Donatistes s'opposaient à

cette lecture et inventaient mille subterfuges

pour la faire écarter. En effet, le procureur

demanda si le concile de Carthage avait tenu

sa réunion avant qu'on portât devant l'em-

pereur la cause de Cécilianus. Les catholiques

répondirent qu'il était difficile de résoudre

cette difficulté, puisque ce Concile ne préci-

sait ni le nom du consul ni le jour de l'ouver-

ture; que du reste, si le recours à l'empe-

reur avait précédé le concile, il fallait attendre

la sentence impériale pour clore le débat
; que

si le recours avait eu lieu après le concile, il

fallait encore attendre ce jugement suprême,

puisque les Donatistes eux-mêmes l'avaient

provoqué après s'être prononcés sur cette ma-

tière. Les Donatistes soulevèrent alors une

multitude d'observations sur le nom du consul

et sur le j our de l'ouverture ; ils soutenaient que

cette double indication n'avait pas été mise en

tête du concile, afin qu'on ne pût les accuser

de fausseté ; ils affirmaient ensuite que, dans
les décrets épiscopaux, on n'avait pas l'habi-

tude d'indiquer le nom du consul ou la date

du jour; ils demandaient, comme preuve,

qu'on leur permît de lire le concile de Cyprien;

et par celte mesure ils ne voulaient qu'une
chose, provoquer de nouveaux retards. D'un
autre côté, les catholiques n'avaient voulu
soulever aucune discussion sur ce point, puis-

qu'ils avaient répondu qu'il importait peu de

savoir si c'était avant ou après le message

impérial que s'était tenu le concile de Car-

thage, contre Cécilianus; et sur leurs propres

instances, le procureur ordonna de prendre

connaissance des pièces qui avaient été négli-

gées jusque-là.

XXXI. Les Donatistes soulevèrent alors une
question dont la solution aurait entraîné de

longs retards, mais qui les aurait beaucoup

aidés, s'ils avaient pu la résoudre. Il s'agissait

de prouver la fausseté du concile de Cirlé,

dont les pièces déjà lues contenaient l'aveu de

traditeurs qui se pardonnaient réciproque-

ment pour éviter le schisme ; on sait d'ailleurs

que ces traditeurs siégeaient au nombre de

ceux qui ont condam né Cécilianus pendant son

absence. Ils se Uvrèrent donc à de longs déve-

loppements pour prouver que ce concile n'a-

vait pas eu lieu. Parmi ces développements,

plusieurs 'avaient assez peu d'importance;

deux points cependant méritaient attention et

ils les appuyèrent fortement. D'abord, c'est

contrairement à toutes les habitudes ecclé-

siastiques que ce concile de Cirlé aurait

désigné le nom du consul et le jour de sa

réunion ; ensuite il est certain que dans un
temps de persécution, un concile ne pourrait

pas se rassembler. Ils sommaient donc les ca-

tholiques de citer d'anciens conciles où fus-

sent désignés le nom du consul et le jour de

leur célébration, ou de montrer dans les Ecri-

tures quelques vestiges de cet usage. Les ca-

tholiques comprirent aussitôt que de telles

questions , futiles en elles-mêmes , allaient

nécessiter des relards étonnants. A qui donc

persuaderait-on qu'un concile doil être faux

précisément parce qu'il a précisé toutes les

circonstances de temps et de lieu, qui d'or-

dinaire sont des garanties presque certaines

de la vérité, ou du moins aident puissamment

à la découvrir ? Qui croirait qu'ils auraient

mis en demeure de collalionner les anciens

conciles, pour y trouver des traces de cette
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liabiludo de dùsignnr \o. consul cl le joiir?

(Jiii aurait le loisir <le coni|>ulser le» nrcliivcs

c;c(:lôsiasli(|ues depuis les IcMiips les plus rc-

eulrs? Toutefois les c'alli{)li(|ues nionlrereiit,

pi-(Mives en uiairi, que le concile du pape

i\l(!lcliiadc désij^nail le nom du consul et I»î

jour de sa célébration
;

puis ouvrant les

saintes Kcrilures, ils prouven^nt rpie certains

proplièles, dès les teni|)S les plus reculé:^,

avaient précisé Tannée, le mois, et quelque-

fois inètue le jour où la parole du Sei|j;neur

sYîlail lait entendre à eux. Le procureur com-

prit qu'on ne devait atlaclier aucune impor-

tance à celle objection tirée de la désignation

du consul et <lu jour. 11 ordonna donc de con-

tinuer la lecture des actes du concile de

Melcliiade. On put s'y convaincre avec la der-

nière évidence que Cécilianus avait été absous

et justifié par la sentence unanime de tous les

évoques présents et de Melcliiade lui-même,

tandis que Donal, qui avait assisté à la prc-

mi»re séance
, y fut solennellement con-

damné ; nous parlons de ce Donal de Cases-

Noires^ dont la présence à cette assemblée put

alors être constatée.

XXXII. Les Donatistes, battus de ce côté,

revinrent au concile de Cirté et s'allachèrent

à prouver qu'il n'avait pas eu lieu, par la

raison qu'un concile ne peut pas se tenir dans

un temps de persécution. Le procureur prit

au sérieux cette difficulté, et demanda aux

catbolitjues ce qu'ils avaient à répondre, et

comment surtout on pourrait prouver que
c'était alors un moment de persécution. Les

Donalistes présentèrent les actes des martyrs

où l'on pouvait lire le récit de leur profession

de foi et de leurs tourments. Alors le procu-

reur ordonna de compulser les pièces offi-

cielles, afin d'y vérifier la désignation qui

était faite des consuls et des jours, en tête du

concile de Cirté et des actes des martyrs. Celte

enquête avait élé provoquée par une décla-

ration des catholiques, dans laquelle ils affir-

maient que, depuis la mort des martyrs, ce

qui prouvait une époque de persécution
,

jusqu'au concile de Cirté, il s'était écoulé une
année. Or, le ministère consulté répondit que

l'intervalle n'avait été que d'un mois. Après

une telle déclaration, les catholiques voulaient

que l'on effaçât des tablettes la proposition

qu'ils avaient formulée pour qu'on s'en tînt

uniquement à la réponse du ministère, au-

quel ils voulaient bien donner la plus entière

croyance. Mais les Donalisle» s'y opjiosèreni,

et les (:atlioli(jues n'insistèrent pas, car on n'y

voyait ijue mieux ap[iaraître res[»rit hostile

et calomniateur de leurs adversaires. Kn fait,

C(!pindanl, c'étaient les catholiques (pu étaient

dans le vrai; dans la comiiulalion des dates

officielles, il s'était glissé une erreur qu'un

examen plus atb'nlif découvrit [dus lard
,

comme on peut facilement s'en convaincre,

pourvu qu'on prenne la peine de lire ci de

comparer. En effet, quant aux actes des mar-

tyrs, qui prouvaient une ép0(|ue de persé-

cution, ils furent rédigés sous le neuvième

considat de Dioclétien et le huitième de

Maximien, la veille des ides de février
;
quant

aux actes épiscopaux du concile de Cirté. ils

le furent le troisième jour des nones de mars,

après leur consulat; d'où il suit que l'inter-

valle avait été réellement de treize mois au

lieu de onze, comme les catholiques l'avaient

soutenu tout d'abord et par erreur. L'erreur

du ministère venait de ce qu'il n'avait pas

remarqué que le mois de mars désigné par le

concile était celui qui suivit le consulat, ce

qui supposait une année d'intervalle. Quoi

qu'il en soit, et à s'en tenir à la réponse du

ministère, qu'ils croyaient véritable, les ca-

tholiques se voyaient dans la nécessité de

prouver que, même dans un temps de persé-

cution, onze ou douze évêques avaient pu se

réunir dans une maison particulière; sur-

tout que les Donatistes les sommaient de

donner des exemples d'anciens conciles qui

se fussent réunis dans un temps de persé-

cution. Une telle recherche devenait impos-

sible; comment en un instant compulser dans

ce but les anciennes chartes renfermées dans

les archives ecclésiastiques? 11 était bien plus

facile de répondre que douze hommes avaient

pu se réunir dans une maison particulière,

puisque, dans les moments de la plus active

persécution, de grandes assemblées de peuples

avaient pu se réunir, comme le prouvent les

actes des martyrs où nous lisons que la foule

se réunissait et célébrait le jour du Seigneur.

Du reste, c'était la réponse que les catho-

liques avaient déjà faite avant la réponse du

ministère. Les catholiques ajoutèrent que ces

actes épiscopaux du concile de Cirlé, con-

servés, du reste, avec le plus grand soin par

les Pères, devaient être traités comme l'étaient

ces lettres de Mensurius et de Secundus, dont

les Donatistes avaient donné lecture. En effet,
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le concile de Carthage, où soixanfe-dix évêques

condamnèrent Cécilianus par contumace, se

trouve mentionné dans le concile de Melchiade,

où Cécilianus fut déclaré innocent. Quant à

ces lettres de Mensurius et de Secundus, il

n'en était fait mention nulle part ailleurs,

elles ne reposaient sur aucun autre témoi-

gnage, et cependant les catholiques étaient

loin d'en contester l'authenticité. Cette ré-

flexion des catholiques plaçait les Donalistes

dans la nécessité de prouver que, dans un

temps de persécution, des évêques avaient pu

entretenir des correspondances réciproques,

comme on en voyait la preuve dans la per-

sonne de Mensurius et de Secundus. Toutefois

les catholiques ne soutenaient nullement que

ces lettres fussent supposées ; car, vraies ou

fausses, elles n'étaient pour rien dans le débat

engagé. Seulement ils voulaient faire com-

prendre aux Donatisles que c'était pure chi-

cane de leur part de forcer les catholiques de

citer des faits de conciles réunis dans un

temps de persécution. En rétorquant l'argu-

ment contre ses auteurs, ne pouvait-on pas

leur dire : Donnez des exemples de lettres

ainsi écrites et envoyées dans un temps de

persécution, des exemples qui prouvent qu'au

moment même où l'on exigeait l'exhibition

des manuscrits sacrés, où un questeur, un

centurion et un bénéficier prescrivaient cette

mesure, tel évêque, comme Secundus, a pu

s'y refuser et sortir impuni du sein de la

tourmente ? Trouveraient-ils sur-le-champ

d'autres lettres semblables écrites par des

évêques à d'autres évêques et à la condition

de parcourir des distances aussi grandes?

XXXIII. La discussion fut longue. Les Dona-

tisles ne cessaient de répéter que dans un

temps de iierséculion un concile n'avait pu se

réunir pour ordonner un évêque, parce que

le monde était tombé dans l'apostasie, parce

qu'il n'y avait pas d'évêques capables de faire

cette ordination, et autres choses semblables.

De leur côté, les catholiques répliquaient que

les évêques pouvaient se réunir en nombre

si modeste que cette assemblée ne pouvait

porter le nom de concile, quand il se faisait

des assemblées populaires, telles que celles

dont parlent les actes des martyrs ;
n'étaient-ce

pas des évêques qui haranguaient ces foules

assemblées? comment donc soutenir qu'il n'y

en avait point pour faire une ordination ?

Telles furent les provocations et les réponses

qui s'échangèrent pendant quelque temps.

Les catholiques insistèrent en particulier sur

la possibilité pour les évê(jues de disposer

d'une maison privée, même dans un temps de

persécution; on en trouvait la preuve dans les

Actes des martyrs. Quoi que pussent opposer

sur ce point les Donatistes, quelqu'incroyables

qu'ils aient ess;iyé de rendre de semblables

événements, quelque chose de plus étonnant

encore, n'était-ce pas le dévouement que dé-

ployaient, sous le feu même de la persécution,

ces évêques qui pénétraient jus(|ue dans l'obs-

curité des prisons pour porter la parole évan-

gélique aux martyrs et leur conférer les sacre-

ments à eux qui n'étaient retenus dans les fers

que pour leur attachement aux sacrements ?

XXXIV. De temps à autre cependant le pro-

cureur prenait la parole et avouait que les évê-

ques pouvaient encore s'assembler, puisque

la foule du peuple se réunissait. Enlin il or-

donna aux Donatistes de déclarer ce qu'ils

avaient à opposer au concile et au jugement

de Melchiade, c'est-à-dire à la sentence qui

avait proclamé Tinuocence de Cécilianus ; il

ajouta que ce concile, plutôt que celui de

Cirté, formait actuellement le point essentiel

du débat. Alors les Donatistes accusèrent Mel-

chiade lui-même d'avoir été traditeur et ne
craignirent pasd'ajouterquecefutprécisément

parce qu'ils le regardèrent comme traditeur

que leurs ancêtres refusèrent d'accepter sa

sentence. Ils oubliaient donc qu'ils assistèrent

à ce jugement, sinon en personne, du moins

par leurs représentants, et qu'ils répondirent

qu'ils n'avaient aucun crime à reprocher à

Cécilianus. Cependant le président paraissait

très-désireux de voir si cette accusation lancée

contre Melchiade serait confirmée par quel-

que jugement public ou ecclésiastique; de

leur côté, les catholiques demandaient éner-

giquement qu'on leur fournît cette preuve.

C'est alors que les Donatistes donnèrent lec-

ture de certains actes d'une prolixité ef-

frayante, rédigés sous la présidence d'un cer-

tain préfet dont on n'indiquait ni le nom ni

la résidence. Ces actes, malgré la longueur

de leur rédaction, faisaient entendre avec une

sorte de complaisance, que beaucoup d'évê-

ques avaient livré les manuscrits sacrés et

trahi leurs fonctions ecclésiastiques, mais il

n'y était fait aucune mention de Melchiade

lui-même. Le procureur parut irrité de voir

qu'on avait promis une chose et qu'on en
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lisait (raulres ; mais loa Donalislcs le sup-

plièrciil (lepnMidre pnliL'Mco ol lurent d'antres

|)ièc(!8, où il (Hait (lit <|iii' Mclcliiadcî avait remis

ù des diacres uni! lelirc di; I empereur Rla-

xciico cl du préfet du prétoire, et les avait

envoyés porter ces lettres au jtrélet de la

ville , en l(;s elnu^çeaut de rectîvoir de sa

main tous les objiMs <|ui avaiinit été eidevcs

pendant la |»ersécutio!i et (|ue l'empereur or-

donnait d(! rendre aux chrétiens. Ni le pro-

cureur ni les eallioli(|ues ne trouvèrent dans

ce fait la matière d'aucun crime à reiiroclier

à Melchiade. Aussi les Donatistes s'empressè-

rent d'ajouler (|ue les actes, dont précédem-

ment on avait doimé connaissance, aflirmaient

l'apostasie de l'un de ses diacres, Straton, dé-

puté avec les autres par Mtkliiade pour ren-

trer en jmssession des domaines ecclésiasti-

ques. Ils en concluaient que Melcliiadc lui-

même devait être accusé du même crime

de tradition pour avoir requis le ministère de

ce diacre sans l'avoir dégradé. Dans le cours

de la discussion ils avancèrent que Melchiade

était le troisième successeur de celui sous le

pontificat duquel cette tradition s'était accom-

plie. Le procureur demanda si du moins dans

les actes qui rapportaient celte tradition
,

Straton portait le nom de diacre. Les Dona-
tistes répondirent qu'il y était désigné sous le

titre de « Fauteur de la très-vaine supersti-

« tion », titre qui lui est commun avec tous

ceux qui apostasiaient; mais que ce titre était

toujours donné par les persécuteurs païens

aux diacres et aux prêtres, en haine de la

religion.

XXXV. Les catholiques répondirent que
c'était chose très-commune dans le monde, de

trouver deux et même plusieurs personnes

portant le môme nom. Il a donc pu se faire

que ce Straton traditeur fût prêtre, mais diffé-

rent de cet autre qui n'était que diacre. Les

Donatistes avaient ajouté que les païens dé-

signaient les diacres et les prêtres sous le

litre de fauteurs d'une très-vaine superstition
;

est-ce qu'ils n'ont pas pu désigner sous ce

nom tous les clercs en général, ce qui rendrait

très-incertaine toute détermination de l'ordre

auquel pouvait être élevé ce clerc apostat?

Mais en admettant que l'on pût prouver qu'il

était diacre, qu'y aurait-il là d'incroyable ou
d'étonnant, puisque peu de temps auparavant

il y avait à Rome deux diacres du nom de

Pierre. Les catholiques ajoutèrent que lors

nicnie i|ue l'on démontrerait, ce qui n'était

nullement démontré, que le diacre Straton tra-

diteur était le même (pie celui qui plus tard

fut chargé par Melchiade, av(;c d'autres dia-

cres, de rentrer en possession des édifices ec-

clésiasti(jues, de quel droit |)ourrait-on con-

clure (jue Melchiade était lui-même entaché

de ce crime ? Straton ne pouvait-il pas, au

mon)ent de sa faute, être dans un pays très-

éloigné, en sorte qu'on ne pût rien savoir à

Kome et (pTon le regardât comme parfaite-

ment innocent, puisijue personne ne se pré-

sentait pour prouver sa culpabilité? A tous

ces raisonnements les Donatistes n'eurent

d'autre réponse à faire que de répéter toujours

les mêmes accusations.

XXXVI. Sans doute qu'après la conférence

ils calomnièrent également Cassianus qui se

trouvait également an nombre des diacres

que Melchiade dé|iuta vers le préfet et dont il

était fait mention dans les actes qui relataient

les circonstances de la tradition. S'ils eussent

tenu ce langage au sein de la conférence, les

catholiques auraient pu facilement leur ré-

pondre, que dans cette multitude de clercs

romains il n'était pas étonnant qu'il s'en

trouvât deux ou plusieurs qui portassent le

nom de Straton et de Cassianus. Les Apôtres

n'étaient que douze et cependant deux d'entre

eux portaient le nom de Jacques et deux celui

de Judas. Est-ce qu'eux-mêmes n'avaient pas

distingué deux Donat différents l'un de l'autre,

celui de Cases et celui de Carthage, parce qu'ils

craignirent que l'auteur de leur secte, Donat
de Carthage, ne fût regardé comme étant celui

que Melchiade avait frappé d'une condamna-
tion solennelle ? Et dans une si grande mul-
titude de clercs romains il ne serait pas per-

mis aux catholiques d'admettre que plusieurs

pouvaient porter le même nom ? Les Dona-
tistes tiraient donc une conclusion radicale-

ment fausse, quand ils disaient que tout se

rapportait parfaitement , les personnes , les

lieux , les contrées. Ce qui pouvait sembler
d'accord dans ces actes qu'ils citaient , ce

n'étaient ni les lieux, ni les contrées, ni la

dignité des personnes, mais uniquement les

noms, quand il n'est rien de si commun que
de rencontrer plusieurs personnes qui portent

le même nom.
XXXVII. Le procureur fut saisi d'un profond

mépris pour toutes ces allégations incertaines,

et demanda qu'on produisît contre ces actes
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des documents plus certains, cl en particulier

le jugement de Constantin dont il avait déjà

été parlé. On donna lecture de ce jugement.

L'empereur, après avoir pris connaissance du

dossier des deux parties adverses, avait écrit

à Eumalius, vicaire d'Afrique, qu'il regardait

Cécilianus comme innocent et ses adversaires

comme d'insignes calomniateurs. Il rappelait

aussi le jugement épiscopal formulé dans la

ville d'Arles en faveur de Cécilianus, et auquel

un grand nombre s'étaient ouvertement ral-

liés, tandis que les autres restaient victimes

des dissensions et de la discorde. De celte

manière, le débat se résumait tout entier et

réclamait un jugement. Après la lecture de

ces lettres impériales, le procureur demanda

aux Donatistes ce qu'ils avaient à répondre.

Ceux-ci essayèrent de revenir à l'odieuse in-

culpation dont ils avaient chargé Melchiade
;

mais le procureur les arrêta subitement et

leur ordonna de déclarer ce qu'ils avaient à

opposer au jugement rendu par Melchiade et

à la sentence impériale. Ils répondirent que

l'empereur lui-même s'était laissé influencer

par de coupables suggestions. Le procureur

répliqua que le jugement porté sur les deux

parties avait été pesé avec la plus scrupuleuse

attention. Les Donatistes demandèrent qu'on

en donnât lecture, afin que l'on pût se con-

vaincre que l'empereur s'était prononcé sur

les deux parties. Sur l'ordre du procureur, on

donna connaissance de cette pièce, et comme
les Donatistes n'avaient rien à répondre sur ce

point, ils reprochèrent à la lettre impériale

de ne porter aucune désignation de consul.

Un conflit s'engagea sur ce point, et les Dona-

tistes de répéter sans cesse que le concile

épiscopal portait le titre d'un consul, tandis

que la lettre impériale n'en avait point. Les

catholiques répondaient que là n'était pas la

question. De son côté, le procureur déclara

que, d'après la teneur des lois, les constitu-

tions impériales sont reconnues authentiques,

lors même qu'elles ne porteraient le nom
d'aucun consul. Enfin les catholiques pres-

saient vivement leurs adversaires de déclarer

clairement si cette lettre leur paraissait sup-

posée, car alors on consulterait les archives.

XXXVill. Vaincus de ce côté, les Donatistes

se crurent assurés du triomphe en demandant,

comme ils l'avaient déjà fait précédemment,

qu'on prît connaissance de la pièce composée

par Optai. On y trouverait, disaient-ils, la

preuve invincible que Cécilianus avait été

condamné par l'empereur ; cette lecture, du

reste, leur avait été promise, mais toujours

différée. Mais auparavant le procureur voulait

savoir s'ils oseraient révoquer en doute l'au-

thenticité des lettres impériales. Ils n'osaient

aller jusque-là; cependant ils reprochaient

vivement l'omission du nom d'un consul
;

mais surtout, ce qu'ils réclamaient à grands

cris, c'était la lecture d'Oplat. Pendant ce

débat, on trouva la désignation du consul sur

im autre exemplaire de la lettre impériale. A
cette vue, les Donatistes s'écrièrent : « Certai-

« nement elle n'a pas dû porter le nom d'un

ff consul ». Or, jamais il n'avait été dit qu'elle

ne devait pas porter ce titre; on s'était con-

tenté de soutenir que lors même qu'elle ne

porterait le nom d'aucun consul, ce n'était

pas une raison pour douter de l'authenticité

de la lettre. C'est ce que leur affirma de nou-

veau le procureur; on lut ensuite Optât. On
arriva bientôt à ce passage: «En ce temps-là,

« ce même Donat demanda qu'il lui fût per-

« mis de retourner, mais qu'il n'entrerait pas

«à Carthage; alors son avocat Philomenus

« suggéra à l'empereur de retenir Cécilianus

« à Brixia, pour le bien de la paix ; et c'est ce

« qui eut lieu ' ». Ces paroles, évidemment,

ne renfermaient aucune condamnation de

Cécilianus, et malgré toutes leurs promesses,,

les Donatistes ne pouvaient prouver le con-

traire. Le procureur ordonna la lecture de

toute la page, afin que, par les antécédents et

les conséquents, il fût plus facile de saisir la

pensée de l'auteur. Bientôt on lut : « Cécilia-

« nus fut déclaré innocent de toutes les accu-

« sations précédemment portées contre lui ».

Les Donatistes répondirent que ce n'était pas

de ces paroles qu'ils avaient demandé la lec-

ture, et ils entrèrent en fureur contre toute

l'assemblée, qui avait été prise d'un violent

éclat de rire, en voyant que cette page, depuis

si longtemps demandée par eux, était la con-

damnation manifeste de toutes leurs erreurs.

Pour se justifier, ils répondirent que par ces

paroles qu'ils avaient lues, Optât avait voulu

atténuer la condamnation de Cécilianus, et

n'avait pas même voulu la rapporter d'une

manière formelle. On leur demanda alors de

fournir la preuve manifeste de cette atténua-

tion dont ils parlaient. Mais ils durent avouer

de nouveau leur impuissance ;
puis, après de

' Optât, livre l.
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lonKiios hôsilalions, ils soulimciil <|uu ce

Ddiiat, (lui s'iHail présciilr comino acciisnleiir

(l(! (V'ciliaiiiis ail Irihuiial de Mch'liiadc^ n'rlail

poiiil Douai (le ('ai'lliaK<', mais Donal de Cascs-

Noiivcs. Los tallioli(|U(;s y consenlircnt, et on

passa oiilrc.

XXXIX. La Ittirc de Conslaiiliii i»rouvail

• Hicrenipereur avait entendu les deux i»arlies

ci (ju'il avait jiiK'' eii faviiu* de Cikilianus

contre les Doiiallstes. Le procureur leur de-

manda donc s'ils avaient des observations à

l'aire sur ce point. Ils demandèrent cpTon

donnât lecture du libelle <jui, disaient-ils,

avait été remis à Constantin par leurs prédé-

cesseurs. Or, ce libelle prouva clairement que

tout ce qu'ils avaient dit de la condanmation

de Cécilianus à Brixia, n'était qu'un tissu de

mensonges; il prouvait aussi que Constantin

avait bautement condamné leurs coupables

macbinations. En elîet, ils déclaraient dans

ce libelle « qu'ils ne voulaient avoir aucune

«communion avec son prélat imposteur»,

et qu'ils étaient prêts à subir tous les traite-

ments qui leur seraient infligés. Celui qu'ils

désignaient sous ce litre de prélat imposteur

de Constantin, c'était évidemment Cécilianus.

Comment donc osaient-ils appeler prélat de

Constantin celui qu'ils avaient accusé au tribu-

nal de Constantin lui-même, et avec lequel ils

ne voulaient pas communiquer, s'ils l'avaient

réellementconvaincu de crime devantce tribu-

nal suprême, s'ils avaient même obtenu contre

lui, à Brixia, une condamnation solennelle?

XL. Les catholiques firent observer que cet

écrit se retournait contre les Donatistes, qui

cependant en avaient demandé la lecture. Le

procureur émit le même avis. Cependant les

Donatistes, poussés par leur haine aveugle,

produisirent une autre pièce qui allait de

nouveau les convaincre de fausseté. C'était

une lettre de Constantin à son vicaire Vérinus,

et dans laquelle l'empereur les abandonnait

à leur libre arbitre, insinuant ainsi qu'il leur

permettait de sortir de l'exil. Dans cette lettre,

Constantin témoigne pour eux un tel dégoût,

que cette indulgence qu'il leur accorde est

tout ce qu'on peut supposer de plus ignomi-

nieux. Or, loin de les accuser aussi cruelle-

ment, ne les aurait-il pas comblés d'éloges,

s'il avait reconnu la justice de leur cause

contre Cécilianus, et si, en conséquence de

leur triomphe, il eût prononcé contre ce der-

nier, à Brixia, une condamnation solennelle?

S. AuG. — Tome XIIL

Tout ce qu'ils lisai(Milse retournait donc contn;

eux, et ils prouvaient, les pièces en main,

<jU(; le jugement inipéiial avait proclamé (ié-

ciiianus vain(|U('ur de toutes les attaques

dressées contre lui. D'un autre C(Mé, ils mon-
traient qu'en atfirmanl qti'il avait été con-

danmé, ils n'étaient (|ue d'insignes menteurs.

De même, tout en affirmant que les catho-

li(|ues étaient les fauteurs de la persécution,

tandis qu'ils S(; gloriliaient d'eu être eux-

mêmes les victimes, ils se vantaient d'avoir

poursuivi Cécilianusdeleursaccnsalions, jus-

(ju'au tribunal de l'empereur, et d'avoir obtenu

sa condamnation. Donc, après la lecture de

toutes ces pièces, les catholiques firent obser-

ver, et le procureur lui-même l'avait déjà

remanjué, que tous ces documents i)laidaient

en faveur de Cécilianus contre les Donatistes.

Ceux-ci répondirent: «Quant au libre arbitre,

« votre puissance n'en dit rien ». Ces paroles

étaient empruntées à la lettre de Constantin :

les Donatistes croyaient donc qtie le procureur

allait les leur appliquer, et dans ce but ils

pensaient qu'on allait la lire encore, toute

contraire qu'elle leur fût. Le président répon-

dit qu'il avait reçu d'autres ordres de l'empe-

reur actuel ; ils invoquèrent alors un autre

témoignage qui, dans leurs propres mains,

devint contre eux une arme des plus ter-

ribles.

XLL Ils donnèrent donc communication

d'une autre lettre adressée aussi par l'empe-

reur Constantin au proconsul Probianus. Or,

cette lettre ne faisait aucune mention du
consul. Toutefois les catholiques ne voulurent

pas relever cette nouvelle contradiction dans

laquelle se mettaient leurs adversaires, qui

avaient reproché aux catholiques de lire une
lettre sans aucune désignation du consul; il

s'agissait alors du jugement dans lequel Cons-

tantin proclamait l'innocence de Cécilianus;

cette pièce ne parlait pas du consul, mais dans

un autre exemplaire le nom du consul était

exprimé. Quant à cette lettre adressée à Pro-

bianus, elle renfermait un ordre formel de

l'empereur de lui envoyer Ingentius, dont la

déclaration au tribunal du proconsul Elia-

nus avait justifié du crime d'apostasie Félix

d'Aptonge , le prélat consécrateur de Céci-

lianus. En donnant communication de cette

pièce, les Donatistes se proposaient unique-

ment de montrer que la cause de Cécilianus

était restée indécise et en suspens, même après

38
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le jugement par lequel Constantin déclarait

avoir terminé le débat. Au contraire, cette

lettre adressée à Probianus prouvait claire-

ment, disaient-ils, que la cause était en sus-

pens
,
puisque l'empereur ordonnait de lui

envoyer Ingentius. On se demande, en vérité,

quel devait être leur aveuglement pour oser

lire des pièces qui étaient contre eux une

véritable condamnation. En effet, Constantin

déclarait que le proconsul Elianus avait donné

l'audience demandée, que Félix avait été dé-

claré innocent du crime qu'on lui reprochait,

d'avoir brûlé les manuscrits sacrés
;
qu'on

devait charger de tous les mépris ceux qui

ne cessaient jour et nuit de l'incriminer à ce

sujet, et leur faire comprendre enfin qu'on

n'était pas dupe de leur jalousie contre Céci-

liauus, ni des violences qu'ils se permettaient

à son égard. C'est ainsi que les Donatistes eux-

mêmes apprirent au monde que Félix, aussi

bien que Cécilianus, avait été déclaré inno-

cent, et qu'ils n'étaient eux-mêmes que d'in-

dignes persécuteurs de la vertu.

XLII. C'était pour les catholiques Toccasion

favorable de donner communication de la re-

lation adressée par le proconsul Elianus à

l'empereur Constantin , et dans laquelle il

déclarait avoir entendu et jugé la cause de

Félix. Ils présentèrent également les actes pro-

consulaires qui déclaraient Félix absous et re-

connu parfaitement innocent du crime d'apos-

tasie, sur la déposition de toutes les personnes

dont le témoignage avait été jugé nécessaire.

Après cette lecture, le procureur demanda aux

Donatistes ce qu'ils avaient à répondre. Ceux-

ci, au lieu de répondre directement, revinrent

sur des détails déjà épuisés, et demandèrent

si, conformément aux ordres de l'empereur,

Ingentius s'était présenté à son tribunal et ce

qui avait pu se passer depuis ; tout cela, di-

saient-ils, devait prouver jusqu'à quel point

les catholiques avaient porté l'exigence, lis

essayèrent ensuite, comme ils purent, de ré-

futer les actes proconsulaires dans lesquels

Félix avait été déclaré absous ; ils alléguèrent

les indignes complaisances d'un juge gagné

par avance, la présence de témoins subornés,

et enfin tous les subterfuges auxquels ont re-

cours d'ordinaire tous ceux qui s'attaquent à

des actes qui les ont condamnés. Us ajoutaient

que Félix ne devait pas être déclaré absous

pendant son absence. Les catholiques répon-

dirent que tout ce qui avait été lu tournait

évidemment à la justification de Cécilianus et

de Félix. Si donc les Donatistes pensaient que la

comparution d'Ingentius devant l'empereur

leur donnait gain de cause, et que le jugement
dans lequel Constantin déclarait Cécilianus

innocent et ses adversaires des calomniateurs,

avait été changé et modifié en leur faveur, la

seule chose qu'ils avaient à faire, c'était de

fournir les preuves à l'appui de leur assertion.

Or, les catholiques ne tenaient ce langage

qu'en raison de l'impossibilité où ils se trou-

vaient de consulter la liste des consuls
;
qui-

conque voudra la parcourir attentivement,

pourra facilement se convaincre que la sen-

tence d'absolution portée par Constantin en

faveur de Cécilianus, était postérieure à la

justification prononcée par le proconsul Elia-

nus en faveur de Félix. Ensuite, ce n'est que

plusieurs années après, que Constantin adressa

au vicaire Nerinus la lettre dont les Donatistes

avaient donné lecture, et dans laquelle ils af-

firmaient que l'empereur leur avait rendu

pleine et entière liberté, quand cependant il

flétrissait hautement leur perversité et les dé-

clarait les ennemis de la paix chrétienne. Est-

ce ainsi qu'il aurait agi et parlé s'il leur eût

donné gain de cause contre Cécilianus, après

la mission d'Ingentius ? Le procureur déclara

donc que des documents d'une telle valeur et

déjà sanctionnés par le temps, ne pouvaient

perdre de leur importance qu'autant qu'ils

seraient formellement contredits par des pièces

postérieures et authentiques. Les catholiques

ajoutèrent, quant à la justification de Félix,

qu'elle avait été d'autant plus libre et impar-

tiale, qu'il était lui-même absent, car s'il eût

été présent, il serait moins difficile de supposer

que la sentence avait été influencée.

XLlIl. Le procureur somma donc les Dona-

tistes de produire toutes les pièces postérieures

qu'ils pouvaient avoir à fournir contre la jus-

tification de Cécilianus et de Félix. Mais ils ne

purent que revenir sur les détails exposés dès

le commencement et sur lesquels les catho-

liques leur avaient donné des explications

claires et précises. Le procureur leur fit ob-

server qu'ils devraient rougir de répéter tou-

jours les mêmes chuses, de revenir sans cesse

sur des points depuis longtemps épuisés, et

qu'il ne leur restait plus qu'à présenter les

pièces qu'ils pouvaient fournir contre la justi-

fication de Cécilianus et de Félix. Comme ils

n'en avaient aucune à présenter, ils ne ces-
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saicnt d(; réprler les marnes choses et de de-

mander de eonflrtner par une scMitence (géné-

rale tout ee (|ni s'était dil. Lo |)r()enr('ur réi-

térait do nouveau ses ordres, et leur demandait

ce qu'ils avaient à opposer au juj^^ement de

rcmpcrcur et du proconsul ; car avant de pro-

noncer, l(îs loisexiffc.iient (jue la eau*-»; lût par-

faitement et complètement instruite. Les

callioli(|ues insistaient d*; leur côté, et deman-
daient (|ue le procureur pût prendre connais-

sance de toutes les pièces, alin que le débat se

terminât aussitôt (|u'il serait constaté que les

Donatistes n'avaient plus rien à répondre et

ne pouvaient plus que répéter ce (|ui avait été

dit. Kniin le procureur s'exprima ainsi : Si

vous n'avez plus rien à opposer, veuillez vous

retir(;r, afin (jtu! l'on puisse [)orler sur tout le

débat une sentence complète. Tous se reti-

rèrent; le procureur écrivit sa sentence; après

(|iioi il fil rentrer lescorrd);itlanlset liMir donna

lecture de cette sentence qui résiunait tout ce

qui s'élait passé et dit pendant les trois jours

(|u'avail duré la conférence. L'onlre des faits

ne fut peut-être pas suivi parfaitement, mais

tout y était de la plus exacte vérité et il se ré-

sumait en déclarant que, vu toutes les pièces

fournies de part et d'autre , les Donatistes

avaient été confondus par les catholiques.

Traduit par M. l'abbé BURLERA UX.



AVERTISSEMENT AUX DONATISTES

APRES LA CONFERENCE

Saint Augustio avertit les Donalisles laïques de ne pas se laisser plus longtemps séduire par leurs propres évêques, dont les

actes publics prouvent la honteuse défaite dans une conférence générale. 11 réfuie successivement toutes les calomnies lan-

cées contre cette conférence et déjà répandues parmi le peuple.

I. Pourquoi donc, ô Donalisles, tous laissez-

vous encore séduire par vos évêques^ dont les

fausses ténèbres ont été dissipées par une
lumière éclatante, dont l'erreur s'est révélée

dans toute sa nudité, dont Tobslinalion a fini

par être vaincue? Pourquoi vous jettent-ils

encore au visage l'inanité de leurs mensonges?

Pourquoi croyez-vous encore à des vaincus?

Quand ils vous disent que le juge s'est laissé

corrompre par l'appât de la récompense, est-

ce donc là une objection nouvelle? Tous ceux

qui, après avoir été convaincus d'erreur, re-

fusent de reconnaître la vérité, ne trouvent-ils

pas toujours' dans l'iniquité du juge un pré-

texte à leurs calomnies et à leurs mensonges?
Demandez -leur pourquoi ils sont venus à Car-

thage, dans quel but ils sont entrés avec nous

en conférence; sommez-les de vous répondre,

s'ils le peuvent. Depuis plusieurs années nous
les invitions publiquement à venir conférer

avec nous afin de faire briller la vérité dans
tout son éclat, et de faire disparaître toute

trace de la dissension qui nous divisait. Mais,

fuyant la vérité, ils nous ont toujours répondu
par leurs actes : « Il est indigne que des enfants

« des martyrs se rassemblent en un même
«lieu avec la génération des traditeurs ».

Pourquoi donc enfin ont-ils consenti à cette

réunion ? Je suis assuré qu'ils n'auraient pas

voulu se permettre une chose indigne à leurs

yeux, et qu'ils ont reconnu que nous ne

sommes pas une génération de traditeurs. Ou
bien demandez-leur pourquoi, après avoir fait

sonner si haut cette parole : « Il est indigne

« que les enfants des martyrs se réunissent en

« un même lieu avec une génération de tra-

ce diteurs p, ils ont accepté dans la suite de se

réunir avec nous? Quelle nécessité les a donc

contraints à faire une chose indigne ? Pour-

tant ils n'y ont pas été conduits enchaînés,

ils y sont venus dans une parfaite liberté.

Diront-ils qu'ils ont obéi aux ordres de l'em-

pereur? Pour obéir à un empereur, ils con-

sentiraient donc à faire une chose indigne?

Pourquoi donc ce courroux qu'ils déploient

contre je ne sais quels traditeurs qui ne sont

pour rien dans notre affaire? Oui, sans doute,

livrer les manuscrits sacrés à des persécuteurs,

c'est indigne, mais celle indignité n'est donc

plus un crime quand elle est commandée par

l'empereur? Ce langage n'est pas le nôtre, il

est la conséquence nécessaire de leur perver-

sité. Ce sont eux qui l'ont tenu, les actes pu-

blics en font foi. Un des leurs, et des plus
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côlcihros, Pi'imianus, l(Mir('iV('(|ii(!(l(! (',;iilli;if<t',

a os(î l(!iiir co laii^;i(^u!. Ti iiiiiamis l'a écrit au

magistral do Carlhage, il a ordonné à son

diacri! de dire et d(! c.onpif^ner dans I(!S actes

[nihlics : « Il est iii(lif>;n(! (|ne les eiil'.iiils des

a martyrs se réunissent avec une génération

«de Iradileurs ». Et cependant eux et nous,

nous nous sonuiujs réunis; qu'ont-ils à ré-

pondre? S'ils disent (|u'il n'y a à cela aucune

indi^Miilé, pour(|uoi outils menti , (juand ils

ont dit (|ue c'était là une chose indigne? S'ils

répondent (|ue c'est une indignité, pouniuoi

l'ont- ils commise? Pour prouver qu'ils ik;

l'ont pas commise et qu'ils n'ont pas con-

tredit les paroles de Primianus, (|u'ils disent :

Kn vérité, il est indigne (juc les enfants des

martyrs se réunissent avec la génération des

traditeurs , mais nous savons que vous n'êtes

pas une génération de traditeurs, voilà pour-

quoi nous consentons à nous assembler avec

vous. S'il en est ainsi, pourquoi, au moment
où ils se réunissaient à nous, nous avoir jeté

ces calomnies outrageantes ? était-ce pour

nous convaincre qu'ils n'étaient pas les enfants

des martyrs? Les martyrs sont des témoins;

or, les témoins de Jésus-Christ sont des té-

moins de la vérité. Pour eux, ne sont-ils pas

les témoins du mensonge, puisqu'ils ont osé

accuser leurs frères, les uns du crime de tra-

dition, les autres de crimes qui ne leur étaient

pas personnels? et quand il s'est agi d'en

fournir les preuves, ils ont dû avouer leur

impuissance.

II. Pourquoi prêter l'oreille à des mensonges

humains et rester sourds aux oracles divins ?

Pourquoi croire à des hommes vaincus et ne

pas croire à la vérité qui est toujours victo-

rieuse ? Comme nous l'avons prouvé dans la

conférence, la vérité de Dieu a rendu témoi-

gnage à son Eglise par la doctrine des saintes

Ecritures, par les Prophètes et les Evangiles
;

elle a même désigné le lieu où l'Eglise devait

commencer, et les confins de la terre jusqu'où

elle doit s'étendre. Le Seigneur a dit de son

Eglise que, commençant à Jérusalem, elle

doit se répandre chez- toutes les nations K

Lisons les Ecritures et nous verrons qu'elle a

commencé à Jérusalem, au moment où le

Saint-Esprit a été envoyé du ciel à tous les

fidèles rassemblés ^. Lisons l'Ecriture et nous

verrons qu'après avoir commencé à Jéru-

salem, l'Eglise s'est répandue de proche en
' Luc, AXiv, 17. — ' Act. II.

proche iustju'aux conlrcf s h-s plus loinlaities.

Nous connaissons h; nom des li<;ux ^'\ îles cités

dans lesquels l'Eglise de Jésus-Christ a clé

fondée au |)rix d(;s labeurs apostoliques. Ces

hameaux et cf!s cités ont mérité la laveur de

recevoir les lettres des Apôtres; ces lettres,

vos évè(|ues les lisent encore dans vos assem-

blées, et cependant ils ne sont pas en com-
nuuiion av(!C les lieux et les cités i|ui ont eu

le bonheur de recevoir ces lettres. Pour ex-

pliquer leur séparation, ils objectent Je ne sais

(jnels crimes commis par des Africains, et

par la contagion desquels tous auraient péri.

Et toutefois, dans la conférence que nous

avons eue à Carlhage, la vérité a arraché de

leurs lèvres celte [)arole ()ui condamne leur

système : « La cause ne préjuge pas la

« cause, la personne ne préjuge |)as la per-

ce sonne ' ».

III. C'est ainsi qu'ils nous répondirentquand

nous leur disions : Le concile (jue vous nous

alléguez contre Ctcilianus est à l'égard de

celui-ci, pendant son absence, ce qu'a été,

dans l'affaire de Maximien, le concile dans

lequel on a également condamné Primianus

pendant son absence. En effet, ils citèrent

soixante-dix évêques qui condamnèrent Céci-

lianus pendant son absence, et on en cite en-

viron un cent de leur parti qui condamnèrent

également Primianus pendant son absence.

A ce sujet nous leur avons dit que Cécilianus

et Primianus se trouvaient dans une situation

absolument semblable, puisque les deux con-

ciles s'étaient prononcés dans le même sens

contre des absents. Ne sachant que répondre

à cette observation, ils se mirent dans un

grand embarras et s'écrièrent : « La cause ne

« préjuge pas la cause, et la personne ne pré-

ce juge pas la personne ». C'est la réponse que

l'Eglise catholique ne cesse d'opposer à toutes

les calomnies humaines ; mais voici que cette

parole, sanctionnée déjà par l'ascendant de la

vérité, se trouve coniirmée par l'aveu même
des adversaires et en reçoit un accroissement

de force et d'autorité. Qui donc ne serait saisi

d'une tristesse profonde ? Qui pourrait étouffer

les gémissements de son âme? Qui pourrait

ne pas verser des larmes et des cris de douleur

en contemplant ce triste spectacle? Voici que

Primianus, condamné par les évêques du

parti de Donat, ne perd point son épiscopat;

cette condamnation n'inquiète d'aucune ma-

' 3": réunion, cli. xvi, 28.
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iiière le parti de Donat, car la cause ne pré-

juge pas la cause, et la personne ne préjuge

pas la personne. Au contraire, voici Cécilianus

également condamné pendant son absence,

mais celte fois par ses propres ennemis; et

aussitôt il doit perdre son épiscopat , son

crime souille toutes les nations chrétiennes

jusqu'aux extrémités de la terre, et ici la cause

préjuge la cause, et la personne préjuge la

personne.

IV. Mais que ce cri de l'unité s'échappe à la

fois de toutes les églises du Pont, de la Bi-

thynie, de l'Asie, de laCappadoce, et de toutes

les contrées orientales auxquelles le bienheu-

reux apôtre Pierre écrit *
: secte de Donat,

nous ne savons pas ce que vous dites
;
pour-

quoi n'êtes-vous point en communion avec

nous? Que Cécilianus soit criminel, et c'est là

ce qui ne nous est ni prouvé ni démontré, en

quoi sa cause préjuge-t-elle la nôtre? Si vous

refusez de nous entendre, écoutez-vous vous-

mêmes quand vous dites : « La cause ne pré-

«jugepasla cause, la personne ne préjuge

a pas la personne ». Portez-vous donc la per-

versité jusqu'à admettre que ces paroles con-

servent pour vous toute leur efficacité pour

empêcher que la personne de Primianus ne

préjuge pas la vôtre, tandis qu'elles sont sans

valeur pour empêcher que la cause de Céci-

lianus ne préjuge la nôtre? Qu'un grand cri

s'élève des sept églises orientales d'Ephèse,

de Smyrne, de Thyatire, de Sardes, de Phi-

ladelpliie, de Laodicée et de Pergame, aux-

quelles écrit l'apôtre saint Jean
;

qu'elles

disent d'une commune voix : Frères , que

vous avons-nous fait, pour que vous soyez

en communion avec Donat, plutôt qu'avec

nous? Si Cécilianus a péché, jusque-là ce-

pendant vous ne pouvez pas prouver son

crime, car, comme votre Primianus, il a été

condamné pendant son absence
;
quelque cri-

minel qu'il ait été, pour nous, que vous

avons-nous fait? Pourquoi, vous chrétiens,

ne voulez-vous pas vivre en paix avec des

chrétiens? Pourquoi nous retrancher de la

communauté des sacrements ? Que vous avons-

nous fait ? Si la cause de Primianus ne pré-

juge pas le parti de Donat, n'est-ce pas parce

que vous avez dit vrai : « La cause ne préjuge

<r pas la cause, la personne ne préjuge pas la

« personne ? » Pourquoi donc la cause de

Cécilianus préjuge-t-elle l'héritage du Christ,

» 1 Pierre, i, 1.

dans lequel nous avons été plantés par les

travaux des A{)ôlres ? A l'un d'entre nous

l'apôtre saint Jean écrit qu'il y a à Sardes peu
de personnes qui n'aient pas souillé leurs

vêlements ', et cependant les vêlements de ce

petit nombre n'ont pas été souillés par ceux

qui étaient impurs, car vous avez dit la vérité :

La cause ne préjuge pas la cause, et la per-

sonne ne préjuge pas la personne. Comment
donc la cause et la personne de Cécilianus

peuvent-elles nous préjuger? Et si elles ne

nous préjugent pas, pourquoi vous séparer de

nous? Que les églises des Romains, des Co-

rinthiens, des Philippiens, des Thessaloni-

ciens, car j'ai déjà parlé des Calâtes et des

Ephésiens, que ces églises auxquelles l'apôtre

saint Paul écrit, élèvent la voix et disent :

Frères, vous qui voulez encore être du parti

de Donat, vous lisez chaque jour les lettres

que nous avons reçues. Dans ces lettres
,

l'Apôtre nous saluait par ces paroles de paix:

« Que la grâce et la paix vous soient données

« par Dieu le Père et par Notre-Seigneur

«Jésus-Christ ». Pourquoi donc, vous qui

avez appris la paix en lisant nos épîlres, ne

voulez vous pas vivre en paix avec nous ? A
nous qui habitons des plages lointaines au-

delà de la mer, vous nous objectez un Afri-

cain, Cécilianus : pourtant elle est bien vraie

cette parole : « La cause ne préj uge pas la cause,

a la personne ne préjuge pas la personne».

En vertu donc de quel privilège et de quelle

sanctification peut-il se faire que la cause de

l'Africain Primianus ne préjuge pas en Afri-

que le parti de Donat ou que la personne de

Félicianus de Mustitanum ne préjuge pas la per-

sonne du Carthaginois Primianus, et que nous,

à une aussi grande distance , nous soyons

responsables de crimes commis en Afrique

et que la cause de Cécilianus préjuge la

nôtre ?

V. Que l'Eglise catholique fondée en Afrique

et unie à toutes ces autres Eglises par la paix

et l'unité du Christ, qu'elle dise elle-même,

et sans aucune hésitation : Ma cause n'est pas

préjugée par celle de Cécilianus, contre lequel

et pendant son absence soixante-dix évêques

ont porté une sentence de condamnation, car

cette cause ne préjuge pas celle de l'Eglise ré-

pandue sur toute la terre et dans la commu-
nion de laquelle je demeure et persévère : ou

bien il faut avouer que la cause du parti de

* I Pierre; m, 4.
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Donat a étc;, elle aussi, prrjiii^^-c par la cause

de l'iiinianus, (jui a clé condamne en concile

par un nombre encore plus grand de ses col-

Irj^iics. Si la cause du p.uli de Douai n'est

point [>réjugc(! |>ar cell(; raison (|ue la cause

ne préjuge point la cause, et (jue la pcrsomie

ne préjuge; point la ixrsonru!, à combien plus

forte raison cette règle d'éijuilé ne doit-elle

pas être suivie à l'égard de l'unilé callioli(|ue

du Christ? Voici ce <|ue proclame cette Kglise

callioIi(iue d'Alri(iue: parli de Douai, voici

des paroles que tu as prononcées, que tu as

souscrites , dont tu as reconnu la vérité :

« La cause ne préjuge point la cause, et la

et personne ne préjuge pas la personne ». Si

je prie pour l'àme de Cécilianus, qui depuis

longtemps repose dans le sein du Seigneur,

toi, tu peux voir encore au nombre des vi-

vants Félicianus qui a condamné Frimianus.

Dans la cause de Primianus, tu as condamné

Félicianus et tu as réintégré Primianus dans

l'épiscopat dont il jouissait auparavant, et

tous deux aujourd'hui sont eri communion

avec toi. Si donc en vertu de ce principe que

la cause ne préjuge pas la cause, et que la

personne ne préjuge pas la personne, la com-

munion de Félicianus, encore vivant, ne pré-

juge en aucune manière votre cause; com-
ment la mienne peut-elle être préjugée par le

souvenir seul de Cécilianus , depuis long-

temps descendu dans les champs de la mort?

VI. A cela que répondent ceux qui font

sonner à vos oreilles d'indignes mensonges

qui entraîneront leur perte éternelle, s'ils ne

se corrigent pas? Pourquoi disent-ils encore

que nous avons gagné la sentence du juge

qui s'était laissé corrompre par l'appât des

récompenses ? Se peul-il que cet évéque qui,

même dans vos rangs, jouit d'une admiration

si méritée, se soit laissé corrompre et gagner

à notre cause ? Ce que nous voulions, ce que

nous demandions de toutes nos forces, c'est

que la cause et la personne de Cécilianus,

quel qu'il soit, fussent parfaitement distin-

guées de la cause et de la personne de l'E-

glise que Dieu a fondée et affermie sur l'in-

faillibilité de sa parole. Invoquant alors dif-

férentes paraboles de l'Evangile, nous deman-

dions que la cause et la personne de la zizanie

ne préjugeassent pas la cause et la personne

du froment, quoique plantés tous deux dans

le même champ et croissant sous l'influence

de la même pluie, jusqu'à la moisson où ils

devront être Fé[»arés. Nous demandions que

la cause et la personne de la paille ne i»réju-

geassenl pas la cause et la [)ersonne du bon

grain, (|uoi(|ue batlus dans la même aire jus-

(|u'à la dernière ventilalion. Nous deman-

dions (|ue la cause et la personne des boucs

ne préjugeassent [las la cau'^e et la personne

d(!S brebis, (juoiiiue réunis tous ensemble

dans les mêmes pâturages, jus(|u'à ce que le

pasteur su[)rême, au jugement dernier, les

séparât les unes à droite et les autres à gauche.

Nous demandions (jue la cause et la |)ersonne

des mauvais |)oissons ne préjugeassent [)as la

cause et la personne des bons, quoique re-

tenus tous dans les mêmes filets jusqu'à la

séparation qui doit se faire au rivage, c'est-à-

dire sur la limite de la mer, qui signifie la

fin du siècle'. Ces paraboles et ces figures

nous enseignent que jusqu'à la fin du monde
l'Eglise sera formée du mélange des bons et

des méchants, de telle sorte que les bons

soient soustraits à toute souillure involontaire

de la part des méchants, soit que ceux-ci soient

ignorés, soit qu'on les tolère pour la paix et

la tranquillité de l'Eglise, pourvu cependant

qu'il ne devienne pas nécessaire de les révéler

ou de les accuser. En effet, ce désir de la

paix ne doit pas dégénérer en abus jusqu'à

endormir toute vigilance, jusqu'à suspendre

entièrement toute correction, toute dégrada-

tion, toute excommunication, et en général

toute coercition licite et permise dont l'E-

glise, sans briser l'unité de la paix, sait se

servir chaque jour, selon ce précepte de l'A-

pôtre : a Si quelqu'un ne se soumet pas à

« notre parole révélée par cette lettre, notez-le

« avec soin ; n'ayez aucune relation avec lui,

« afin qu'il rougisse de sa faute ; toutefois ne

« le regardez pas comme un ennemi, mais

« corrigez-le comme un frère ^ ». C'est ainsi

que la discipline sauvegarde la patience, et la

patience tempère la discipline; toutes deux

s'inspirent de la charité pour empêcher que

la patience sans la discipline ne favorise l'ini-

quité, et que la discipline sans la patience ne

brise l'unité.

Yll. En agissant ainsi, les bons ne sont nul-

lement souillés par leur mélange avec les

méchants. En effet, ils peuvent être en com-

munion avec les personnes sans consentir à

leurs péchés; bien plus, s'il y a entre eux l'u-

nion corporelle, il y a surtout une séparation

' Matt. 111, xiii et XXV. — = U Thess. m, 1-1, 15,
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spirituelle fondée sur une différence réelle de

conduite et d'actions ; et c'est ainsi qu'ils réa-

lisent parfaitement cette parole du Seigneur :

« Sortez de là et ne touchez pas à ce qui est

« impur * ». Ceux qui n'entendent pas ce pas-

sage dans son sens spirituel, tombent, par

l'effet même de leur orgueil, sous les coups

de cette menace du Seigneur : « Ceux qui

« disent : Gardez-vous de me loucher parce

« que je suis pur, se rendent dignes du feu

« de mon indignation * ». C'est là cependant

la conduite tenue par vos évêques, quand

après l'invitation que le président nous fai-

sait à tous de nous asseoir, ils refusèrent de

s'asseoir avec nous, alléguant pour raison un
passage de l'Ecriture qui leur défendait de s'as-

seoir avec de tels adversaires. Au lieu d'inter-

préter spirituellement, ils prenaient dans un

sens tout charnel ces paroles du psaume :

« Je ne m'assoirai pas avec les impies». Et

cependant ils se sont permis ce qui est dé-

fendu dans ce même passage du psaume :

« Et je n'entrerai pas », dit le Prophète, « avec

« ceux qui commettent l'iniquité ^ ». Si c'est

parce qu'ils nous connaissaient comme des

pécheurs qu'ils ont refusé de s'asseoir avec

nous, pourquoi donc des hommes d'une sain-

teté aussi parfaite sont-ils entrés avec nous

qui ne sommes que des pécheurs? N'est-ce

point parce qu'ils ne comprennent pas les

saintes Ecritures? n'est-ce point aussi parce

qu'ils n'y voient qu'un sens charnel, qu'ils

rompent l'unité chrétienne?

Quoique placés dans le même champ
,

dans la même aire, dans les mêmes pâturages,

dans les mêmes filets que les bons, les mé-
chants ne peuvent donc souiller les bons, car

ce n'est pas avec eux que les bons sont en

communion, mais avec l'autel et les sacre-

ments de Dieu. Il n'y a pour communiquer
avec les méchants que ceux qui consentent au

mal qu'ils accomplissent, car il est écrit :

« Non-seulement ceux qui font le mal, mais

« encore ceux qui applaudissent à ceux qui le

« font * ».

VIII. Quand donc on tolère les méchants,

c'est pour le bien de la paix, et non dans le

but de s'approprier les iniquités qu'ils com-

mettent: le froment permet à la zizanie d'as-

pirer avec lui la pluie bienfaisante, mais il

prétend conserver sa propre fécondité sans

s'approprier aucunement la stérilité de la zi-

zanie; tous deux doivent croître jusqu'à la

moisson, de crainte qu'en arrachant la zizanie,
|

on n'arrache en même temps le froment. De I

tout cela, il résulte qu'en réalité les méchants

n'ont avec les bons aucune participation de
salut ou de perdition. « Car quelle participa-

« tion peut-il y avoir entre l'injustice et l'ini-

« quité? » Les méchants n'ont avec les bons

aucune société du royaume ou du feu éternel.

Car quelle société peut-il y avoir entre la

« lumière et les ténèbres? » Les méchants

n'ont avec les bons aucune conformité de vie

ou de volonté. Car « quelle conformité peut-il

« y avoir entre Jésus-Christ et Bélial? » Les

bons n'ont avec les méchants aucune part ni

dans le châtiment du crime, ni dans la ré-

compense de la piété. Car « quelle part le

« fidèle peut-il avoir avec l'infidèle * ? » Jus-

qu'à ce que tous ensemble parviennent au

rivage dans les mêmes filets, ils ont en com-
mun les mêmes sacrements, mais les bons s'y

associent et les méchants s'en séparent ; les

bons ont avec eux une conformité véritable,

les méchants une difformité réelle; les bons

ont part à la miséricorde, les méchants au

jugement. L'Eglise, en effet, célèbre dans le

Seigneur tout à la fois la miséricorde et le ju-

gement*; celui qui communie indignement,

mange pour lui-même, et non pour un autre,

son jugement et sa condamnation \ Judas et

Pierre n'ont-ils pas reçu le même pain de la

propre main du Seigneur ? et cependant quelle

société, quelle conformité, quelle part Pierre

pouvait-il avoir avec Judas? Tout cela se ré-

sume dans ce mot : La cause ne préjuge pas

la cause, et la personne ne préjuge pas la

personne.

S'ils sortent, on peut leur appliquer cette

parole : « Ils nous ont quittés, mais ils n'é-

talent pas des nôtres *». S'ils restent, on

peut leur appliquer cette autre parole de saint

Cyprien : «11 est certain que l'Eglise renferme

« de la zizanie, mais la foi et la charité nous

« défendent de l'arracher ; ah ! gardons-nous

« de quitter l'Eglise parce que nous y voyons

« de la zizanie ^ ». A ces paroles voici la seule

réponse que vos évêques aient pu faire malgré

des efforts inouïs pour sortir de leur em-
barras : « Ce n'est pas dans l'Eglise qu'il doit

* Isaïe, LU, 11. — - Ibid. lx\,

1,32.

" l's. XXV, 1, 5. — ' Roin.

* II Cor. VI, 14, 15. — ' Ps. c, 1.

11, 19.

' Epit. à Maximus.

• I Cor. XI, 49. — * I Jean,
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rt se trouver do la zizanie, car le Sauveur a

« (lit : Le cluimp, c'est ce monde *
; mais il

« n'a pas dil : I.e ch.ini|) c'est IM'^Mise ». De

notre côté, nous soutenons (|ue le inonde

dont il est parlé ici dési^^ne l'Kglisc, par la

raison (|ue l'K^^lise «';lait désif^née coniuK! de-

vant se icpandre dans le monde tout enti( r;

c'est du reste rinterprélalion (jue saint Cypriea

en donnait lui-même. Vos évè(|U( s souteniiitînt

donc (jue le monde se prend toujours dans le

mauvais sens; ils apportaient, comme preuve,

ces paroles de l'Kcriture : « Si quehiu'un

« aime le monde, la charité du l'ère n'est pas

a en lui ' », et autres passages semblable?.

Nous, au contraire, nous affirmons que dans

l'Ecriture, celte expression : « le monde », doit

être prise tantôt dans un mauvais sens, tantôt

dans uii sens favorable ; nous citions en par-

ticulier ces paroles : « Dieu était dans le Christ,

«se réconciliant le monde'». Ce que Dieu

réconciliait, n'est-ce pas son Eglise?

IX. Soit donc que les méchants se séparent,

soit qu'ils restent dans l'Eglise, qu'ils y soient

inconnus ou visibles, c'est le propre de la mi-

séricorde et de la justice de Dieu de faire que

les méchants ne nuisent d'aucune manière

aux bons qui refusent de consentir ta leurs ini-

quités, en sorte que chacun n'a à porter que

son propre fardeau. Le fils ne porte pas la

responsabilité des péchés de son père, à moins

qu'il n'imite ses dérèglements ; l'càme seule

qui a péché mourra *. Quand donc un homme
fait le mal de concert avec les méchants, sa

cause se confond avec la leur et il devient une
seule personne avec toute la société des mé-
chants; et comme ils périssent et se damnent
tous ensemble, chacun répond de sa propre

cause et de sa propre personne, et non de celle

des autres. Au contraire, quand les bons et les

méchants entendent ensemble la parole de

Dieu et ensemble reçoivent les sacrements di-

vins, malgré la similitude de leurs actions ex-

térieures, ils apportent dans ces actions des

motifs bien différents et des dispositions de

volonté aussi diverses que leurs personnes
;

les uns reçoivent la sainte nourriture digne-

ment, les autres indignement, et de cette ma-
nière la cause ne préjuge pas la cause et la

personne ne préjuge pas la personne.

X. Quand donc vos évèques nous citent cer-

tains passages de l'Ecriture pour nous prou-

Matt. XIII, 38,— ^ I Jean, ii, K
xvin, 4.

il Cor. V, l'J.— » Ezéch.

Ncr <|ue l'Eglise doit rester pure de tout nié-

langi; avec les méchants, comment ne voient-

ils pas (|u'il s'agit alors de l'Eglise, non pas

lelh; qu'elle est dans la condition présente,

mais telle qu'elle sera dans la vie éternelle

a[>rè8 cette misérable mortalité? Ils allèguent

aussi certains passages où la cause des enfants

se trouve confondue avec celle de leurs pères,

p;irce (ju'ils ont imité leur iniquité et leur ma-
lice. Mais comme ils ne comprennent pas l'E-

criture, ils la mettent souvent en contradiction

avec elle-même
; f)eut-il en être autrement,

puisrju'ils ne savent faire la part ni des temps,

ni des causes, ni des personnes? aussi sont-ils

toujours en opposition avec nous, et mettent-

ils sans cesse TEcrilure en opposition avec elle-

même. Je ne m'en étonne |)as ; car du moment
qu'ils n'ont pas la paix avec l'Eglise, ils ne
peuvent comprendre la paix de TEcriture di-

vine et la concorde qui y règne.

XL Nous agissons autrement, et en ac-

ceptant tous les témoignages de la révélation,

nous savons montrer la conformité qui en est

le plus sublime caractère. Ainsi nous n'avons

pas rejeté ce passage dont nos adversaires fai-

saient, dans leurs lettres, l'application à l'E-

glise : « Il n'arrivera plus que l'homme incir-

« concis et impur séjourne au milieu de
« vous * » ; mais nous acceptons également ces

autres paroles : « Laissez-les l'un et l'autre

« croître jusqu'à la moisson ^ » ; seulement
nous disons que ces dernières paroles regar-

dent la vie présente comparée à un champ, et

les premières la vie future comparée à un gre-

nier. Ils se sont obstinés à soutenir que « s'il

« est permis à la zizanie de croître avec le fro-

« ment jusqu'à la moisson, ce n'est pas dans
«l'Eglise, mais dans le monde ». C'était se

mettre en contradiction évidente avec ces pa-

roles du bienheureux Cyprien : « S'ils voient

« de la zizanie dans l'Eglise, que notre foi et

« notre charité n'en soient point ébranlées, et

« parce que nous remarquons de la zizanie

« dans l'Eglise, gardons-nous de quitter l'E-

« ghse ». Ils refusaient également de convenir

que l'Eglise pût être désignée par cette expres-

sion : « le monde », et se mettaient ainsi en
contradiction avec ces paroles : « Dieu était

« dans le Christ, se réconciliant le monde »,et

avec ces autres paroles prononcées par le

Sauveur lui-même : « Le Fils de l'homme
« n'est pas venu pour juger le monde, mais

Isaïe, m, 1. — ' Matt. xui, 30.
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« pour le sauver ' » . Pour que le monde puisse

être réconcilié avec Dieu et sauvé par Jésus-

Christ, ne faut-il pas que le monde désigne ici

l'Eglise qui seule a pu être réconciliée avec

Dieu, et sauvée ? Nous avons surtout insisté sur

la parabole évangéli(|ue des bons et des mau-

vais poissons, renfermés pêle-mêle dans les

mêmes filets et conduits au rivage pour être

séparés, comme les bons elles méchants lése-

ront à la fin du siècle -. Vaincus par l'évidence

de la vérité, vos évêques ont dû avouer que les

méchants sont mêlés dans l'Eglise jusqu'à la

fin des siècles ; mais ils soutenaient qu'il ne

s'agit que des pécheurs occultes, qui échappent

ainsi au discernement des prêtres, comme les

poissons enfermés par les filets dans la mer

échappaient aux regards des pêcheurs. D'abord

cette distinction n'est nullement fondée, mais

du moment qu'ils l'acceptent, comment donc

peuvent-ils la concilier avec ces paroles pro-

phétiques qu'ils appliquent à l'Eglise : « Il

a n'arrivera plus que l'homme incirconcis et

« impur habite parmi vous » ; s'ils veulent les

entendre du temps présent pendant lequel ils

avouent que l'Eglise est comparée aux filets

encore placés dans la mer et renfermant de

mauvais poissons mêlés aux bons? Il est donc

évident que si l'incirconcis et le pécheur ne

doivent plus habiter dans l'Eglise, ce n'est

que dans le siècle futur et après le dernier

jugement qu'il en sera ainsi. force irrésis-

tible de la vérité qui tourmente ses ennemis,

non pas dans leur corps, mais dans leur cœur,

et les contraint malgré eux à la confesser !

XII. 11 est donc évident, comme nous le di-

sions, qu'il faut distinguer dans l'Eghse diffé-

rentes époques. Elle n'est pas aujourd'hui ce

qu'elle sera après la résurrection. Maintenant

dans son sein les méchants sont mêlés aux

bons, il n'en sera plus ainsi dans la vie future.

Or, c'est à cette pureté future, et non au mé-

lange du temps présent, que s'appliquent tous

les passages où le Seigneur annonce que son

Eglise sera pure de tout mélange avec les mé-

chants. N'en sont-ils pas convenus eux-mêmes

quand, vaincus par l'évidence évangéUque, ils

ont avoué que dans cette vie les pécheurs oc-

cultes sont mêlés aux justes ? 11 est donc vrai

de dire que dans la condition présente l'homme

impur, fût-il occulte, habite dans son sein.

Nous ne sommes donc pas encore à cette

époque prédite par le Prophète, quand il a

' Jean, ill, 17. — ' Matt. xin, 17-5U.

dit : « Il n'arrivera plus que l'homme incircon-

c cis et impur habite au milieu de vous »,

puisque les pécheurs occultes jouissent de ce

privilège ? Remarquez ces paroles : « Il n'ar-

« rivera plus »; n'indiquent-elles pas que ce

qui ne doit plus se faire, se faisait précédem-

ment ? Se prenant alors de haine contre nous,

vos évêques nous demandaient comment, dans

l'Eglise de Jésus-Chri.4, le démon a pu semer

la zizanie ; mais n'avouaient-ils pas eux-mê-

mes que, dans l'Eglise, aux bons se trouvent

mêlés des pécheurs occultes ? Pourquoi donc

ne veulent-ils pas voir que ces pécheurs n'ont

pu être semés que par le démon ?

XIII. Ce qui leur paraissait un trait d'esprit,

devenait ainsi contre eux un argument irré-

sistible. En effet, dans cette parabole où l'E-

ghse est comparée à des filets qui contiennent

à la fois des poissons bons et mauvais, si le

Seigneur voulait nous faire entendre que l'E-

glise ne renferme de pécheurs que ceux qui

sont occultes et ignorés des prêtres, comme
les pêcheurs ignoraient les mauvais poissons

que leurs filets rassemblaient sous les flots
;

que peut signifier l'aire à laquelle l'Eglise est

comparée, sinon que dans son sein les bons se

trouveront mêlés à des méchants connus

comme tels ? La paille qui dans l'aire est mê-
lée au bon grain, n'est plus ici cachée comme
les mauvais poissons sous les flots; on peut

même dire que c'est le grain qui est caché, et

qu'il n'y a de visible que la paille. Or, nous

avons cité cette parabole également tirée de

l'Evangile ; mais à l'argument que nous en

avons déduit ils n'ont répondu que par cette

parole du prophète Jérémie : « Qu'y a-t-il de

« commun entre la paille et le froment ' ? »

Le Prophète voulait dire simplement qu'ils ne

se ressemblent pas, mais il ne prétendait pas

qu'ils ne puissent être mêlés ; de ce qu'ils ne

sont pas mêlés sur le grenier, il ne s'ensuit

pas que dans l'aire ils ne sont pas battus en-

semble. D'un autre côté, quand Jérémie s'ex-

primait ainsi, il ne parlait pas du peuple de

Dieu, mais des songes des hommes et des vi-

sions des Prophètes, songes et visions qui n'ont

pas plus de ressemblance réciproque qu'il n'y

en a entre le froment, substance pleine et

solide, et la paille, substance creuse et fragile.

XIV. Vos évêques ont essayé certainement

de nier que dans l'Evangile l'Eglise fût com-

parée à une aire. Mais vaincus bientôt par l'évi-

' Jérém- xxui, 2«.
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dencc des tonnes cvanj^élifiues , ils ont eu

recours à leur preuiier expédient et ont pré-

tendu qu'il n'était question que des pécheurs

occtillcs dans ces par<»l»^s: « Il viendra portant

a le van dans sa main el il nettoiera son aire;

a il entassera le fromi-nt dans ses greniers et

a l)rûlera la paille dans un feu inexlingni-

« ble ' ». Vons donc, soycîz les jn^^es, ouvrez

les yeux, prêttz l'oreille à la vérité. En ad-

mettant, comme ils le venlent, que dans la

pensée du Seij^iieur l'Eglise soit comparée

aux filets, pour indi*|uer que l'Eglise ne ren-

fermera dans son sein que des pécheurs

occultes et ignorés des prêtres, comme les

filets renfermaient sous les Ilots des poissons

mauvais (|ue les pêcheurs ne voyaient pas;

qu'ils nous disent si c'est sous l'eau ou sous

la terre que se trouve l'aire ou l'on foule le

grain? Ou bien, ne fait-on cette opération que

la nuit au milieu des ténèbres? ou bien encore

n'y emploie-t-on que des aveugles? Qu'ils se

convertissent donc eux-mêmes, plutôt que de

pervertir le saint Evangile et de dénaturer les

paroles du Seigneur pour les approprier à

leur erreur ! En efîet, ou bien la parabole des

poissons a été prononcée par le Seigneur pour

nous enseigner que dans l'Eglise il y aura

mélange des bons et des méchants en géné-

ral, et pas seulement des pécheurs occultes;

ou bien, si l'on veut que le Seigneur y ait spé-

cifié les pécheurs occultes, on devra conclure

que dans la parabole de l'aire il a spécifié les

pécheurs publics ; si les premiers sont mêlés

aux bons jusqu'au rivage, ceux-ci leur sont

aussi mêlés jusqu'à la ventilation. Ce sont

donc vos évêques eux-mêmes qui nous aver-

tissent, à l'occasion de la parabole de l'aire, de

voir dans la paille la figure des pécheurs pu-

blics que renferme l'Eglise , comme dans la

parabole de la pêche les poissons rejetés dési-

gnent les méchants occultes
,
qui sont incon-

nus des prêtres comme les poissons mauvais

étaient invisibles aux yeux des pêcheurs.

Pourquoi ne dirions-nous pas que la paille

figure les pécheurs publics
,
puisque cette

paille est parfaitement visible aux yeux des

pécheurs? Mais de même que les poissons

mauvais ne peuvent être séparés qu'après

leur arrivée sur le rivage, de même la paille

ne peut être chassée par le van que quand

le triage est entièrement achevé. Or, Dieu

prend soin de l'innocence de ses saints et de

• Malt, m, 12.

ses fidèles, comme le pêcheur prend soin des

bons poissons et le laboureur du bon grain
;

en sorte que le mélange des mauvais pois-

sons dans les mêmes filets ne [)eut nuire aux

bons, et le mélange de la paille desliné(; à la

ventilation ne peut nuire au bon grain. En
ell'et, ce sont vos évêques qui ont prononcé et

signé ces paroles : a La cause ne préjuge pas

« la cause, et la personne ne préjuge pas la

a personne ».

XV. Peut-être renieraient-ils volontiers cette

phrase, mais leur signature est là |iour les

convaincre. Notre sollicitude pour votre salut

était telle i\ue nous avons cru devoir signer

nos |)ropres paroles; vos évoques s'y refu-

saient d'abord, mais enfin ils ont dû céder à

la honte et signer avec nous. Nous avons le

texte même du refus qu'ils nous opposaient,

comme aussi celui du consentement qu'ils

ont donné depuis. Tout a été écrit et scellé de

notre signature. S'ils refusaient de signer,

c'était apparemment pour se laisser le pou-

voir de nier ce qu'ils avaient dit et de calom-

nier le juge en l'accusant d'avoir corrompu

les actes. Si maintenant il lésa condamnés,

ils peuvent bien avouer qu'ils ont été à eux-

mêmes leurs propres accusateurs, car ce sont

eux qui nous ont fourni les armes pour les

combattre et les vaincre. Ils refusaient donc

de signer afin de nier plus tard ce qu'ils

avaient dit, en alléguant la corruption des

actes; d'un autre côté, s'ils ont consenti à

signer, c'est parce qu'ils ont compris qu'aux

yeux des assistants il serait de la dernière

évidence que s'ils persistaient dans leur refus,

ce serait uniquement parce qu'ils craindraient

qu'on ne leur donnât lecture de leurs propres

paroles. Ils préférèrent donc défendre leurs

propositions par les plus ténébreuses explica-

tions que de les voir si promptement condam-

nées.

XVI. Mais remarquez, je vous prie, que

leur justification n'a fait que les compro-

mettre davantage ;
qu'ils ont plaidé notre

cause et perdu la leur. En effet, après la con-

férence , ils voulurent, dans leur défaite,

interjeter appel , mais on leur opposa leurs

propres témoignages, ceux-là mêmes qu'ils ne

peuvent essayer de justifier sans se compro-

mettre toujours davantage, quand vous leur

demandez compte de leur conduite. Ils vous

supposent donc tellement dépourvus de cœur

et d'intelligence que vous ne comprendrez
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pas, que du moment qu'ils vous disent ce

qu'ils ne vous diraient pas s'ils avaient quel-

que bon moyen de défense, c'est qu'ils ont

dû subir une défaite aussi honteuse que com-

plète. Qui donc, en effet, permettrait à des

vaincus de se i)!aindre (jue la sentence ait été

rendue contre eux pendant la nuit? Est-ce

que bien souvent l'imporlance ou la multi-

plicité des matières ne prolonge pas les dé-

bats jusque très-avant dans la nuit? Ou bien

ce que l'on dit est-il faux , uniquement parce

qu'on le dit pendant la nuit? Ils n'entendent

donc pas ce cri de l'Ecriture : « Dieu a

« ordonné sa miséricorde pendant le jour et

« il l'a manifestée pendant la nuit ' -o
; et cet

autre : « Pour annoncer le matin votre misé-

« ricorde, et votre vérité pendant la nuit ^ ».

I>iront-ils que c'est pendant la nuit que les

ennemis du Sauveur sont venus se saisir de

sa personne? mais ils oublient donc que ce

fut surtout pendant les heures de la nuit que

le Sauveur enseigna ses disciples et que

l'apôtre saint Paul continua une de ses pré-

dications jusqu'au milieu de la nuit ^ S'ils

avaient quelque vérité à nous révéler pour

justifier leur cause, ce n'est pas la nuit qui

pouvait les empêcher de l'exposer. Mais sans

doute que leur intelligence était plongée dans

une nuit profonde, puisque leur aveuglement

était tel qu'ils ne virent pas qu'ils se condam-

naient eux-mêmes et qu'ils refusèrent de se

rendre à la lumière de la vérité. Le soleil

nous éclairait encore quand , voulant nous

astreindre aux lois du barreau sur le temps,

ils soutenaient que la cause était passée et

qu'elle ne pouvait être rappelée; ils ne com-

prenaient pas qu'ils n'avaient fait preuve que

d'une chose, c'est qu'ils craignaient une dis-

cussion d'où jaillirait avec éclat la preuve de

leur perversité et la démonstration de la vé-

rité catholique.

XYII. Le soleil nous éclairait encore quand,

voulant casser le jugement de l'évêque de

Rome , Melchiade , dans lequel Cécilianus

avait été reconnu innocent , ils accusèrent

d'avoir été traditeur le pape Melchiade lui-

même. Une telle accusation demandait des

preuves solides ; ils lurent je ne sais quels actes

d'une prolixité incroyable, où ne se trouvait

même pas le nom de Melchiade, à plus forte

raison la plus petite trace de tradilion. Ils don-

nèrent aussi connaissance d'autres actes où on

Ps. XL\, 9. — - Ibid. xci, 3. Act. XX,

lisait que Melchiade avait député des diacres

porteurs d'une lettre de l'empereur Maxence

et du préfet du prétoire au [>réfet de la ville,

avec mission de reprendre possession des lieux

qui avaient été enlevés aux chrétiens pendant

la persécution. On leur fit observer ([u'il n'y

avait là aucune trace de crime de la part de

Melchiade ; ils répondirent que l'histoire des

traditeurs accusait de tradition Stralon, l'un

de ces diacres (lue Melchiade avait envoyés

pour la mission dont nous venons de parler,

d'où ils concluaient sans autre fondement

que Melchiade devait être également tradi-

teur. Nous demandâmes qu'on nous prouvât

d'abord que ce Straton traditeur avait été dia-

cre. Lors même que cette preuve nous aurait

été fournie, nous ajoutions qu'on ne pourrait

encore rien en conclure, car peu de temps

auparavant il y avait à Rome deux clercs qui

portaient également le nom de Pierre. Tel était

leur aveuglement qu'ils ne rougissaient pas

d'inventer les calomnies les plus ténébreuseset

de recourir à des mensonges qui tombaient

d'eux-mêmes; car sur quoi se fondaient-ils

pour accuserdetraditionceStraton envoyé par

le pape ? Uniquement sur une ressemblance

de nom, quand ils avaient contre eux les lieux

eux-mêmes, les contrées et les personnes .

N'est-il pas très-ordinaire dans le monde que,

non-seulement deux hommes, mais plusieurs,

portent le même nom ? On aurait pu penser

que c'était leur Donat de Carlhage qui avait

été frappé d'une condamnation au jugement

de l'évêque Melchiade ; mais ils se sont em-
pressés de déclarer que ce Donat de Carthage

ne devait pas être confondu avec Donat de

Cases-Noires, car c'était Donat de Carthage

qui avait été député au tribunal de Melchiade

pour y accuser Cécilianus, Ainsi, tant est pro-

fond l'aveuglement de leur cœur, ils ont soin

de déclarer que Donat doit rester pur de l'in-

famie qui pèse sur un nom semblable au sien,

et ils veulent diffamer Melchiade en faisant

retomber sur lui la honte d'un nom étranger.

Dans la conférence ils avaient concédé un
homonyme à Straton, maintenant ils refusent

cette faveur à Cassianus, comme si elle était

le privilège spécial de Straton. Ils n'ont donc

jamais remarqué que nous comptons deux

Jean, l'un précurseur et l'autre évangéliste
;

deuxSimon, l'un Simon Pierre etl'autreSimon

le Magicien ; mais voici quelque chose de plus

frappant encore ; les Apôtres n'étaient qu'au
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nomljrc de douze et cftpeinlnnl nous trouvons

parmi imix iI(!iix ^.i(-(|ii(;s, rim ills trAlpliéc,

l'aiiiro (le /él)i:déc,ol doux Judas, l'un devenu

un sainl, l'autre devenu un démon ; eli bien !

celui (]ui pousserait raveu|^l(!menl jus(|u'à

allribucr à Judas .'i|iùlre el sainl le cri-ine du

Iraîfre Judas, ne f(;rait <|u'jniiter en cela les

exemples d(!s Doiialishîs. Du resie, |iounpioi

s'élunuer (|ue si lon}j;lemps ajtrès les événe-

ments, des calomniateurs inciiminent Mel-

cliiade à Toccasion des deux Cassianus , ou

des deux Straton ? Est-ce (pic la vérité évan-

!<élique n'est pas également incriminée à

l'occasion des deux Ilérode? Parce que l'E-

vangile ne spécilie i)as quel Hérode a fait

mettre à mort les petits enfants à l'époque de

la naissance du Sauveur, ni (juel Hérode s'est

allié avec Pilate pour condamner Jésus-Clirist,

certains hérétiques profitent de celte circons-

tance pour accuser de fausseté l'Evangile,

comme les Donalistcs soutiennent qu'il n'y a

eu qu'un seul Straton ou un seul Cassianus,

afin d'accuser d'apostasie l'évêque Melchiade.

Toutefois de ces deux erreurs la plus révol-

tante est encore celle des Donatistes; car dans

l'affaire des Hérode, outre la ressemblance de
nom, il y avait encore la ressemblance de
dignité, car tous deux sont appelés rois; tandis

qu'ici rien ne prouve qu'il y ait eu deux
diacres du nom de Cassianus ou de Straton.

XVIII. Le soleil nous éclairait encore quand
on discuta le Concile de Cirlé, si toutefois celte

assemblée peut porter le nom de concile, car

elle ne se composait que de onze ou douze

évoques. Nous avions cité les actes de celle

assemblée dans laquelle il était fait mention
de quelques apostats qui, avec Secundus de

Tigisit, avaient porté contre Cécilianus une
sentence de condamnation. Mais les Donatistes

répondirent que dans un temps de persécu-

tion il était impossible que ceç^onze ou douze
évêques aient pu se réunir. Pour prouver
qu'alors la persécution sévissait, ils présentè-

rent les actes des martyrs, afin que l'on pût
préciser l'époque au moyen de l'indication

des jours el des consuls. Bientôt ils purent se

convaincre que ces actes des martyrs étaient

contre eux une arme toute-puissante. En effet,

ces actes prouvèrent avec la dernière évidence

que dans ce temps de persécution, les popula-

tions chrétiennes avaient l'habitude de se

réunir. Qu'y a-t-ii donc d'incroyable que ces

évêques aient pu se réunir dans une maison

particulière
,
puisque les actes m(imes des

martyrs constataient que le peuple lui-mérnc

se réunissait? poun{uoidone un évêque n'au-

rait-il pu être ordonné secrètement ? [)Our-

(|uoi , à son tour, n'aurait-il pu ordonner
S(;crèlement des clercs, puis(iue dans la lettre

même de Secundus, cit(';e par nos adversaires,

nous voyons (|U(' c'est la ce qui a été l'ail par

un évê(|ue lond)é avec son clergé? Ces actes

des martyrs nous ont inspiré la pensée d'en

consulter d'autres encore. Or, nous avons
trouvé et donné la preuve qu'au moment
môme de la persécution, une maison particu-

lière avait été alfectée à la réunion des chré-

tiens, et que même dans une prison le baptême
avait été conféré à des néophytes destinés au
martyre. H n'est donc pas impossible quedans
un temps de persécution quehjues évêques
aient pu se réunir dans une maison particu-

lière, puisqu'on célébrait les sacrements dans
la prison même où étaient renfermés ceux qui

allaient confesser la foi de Jésus-Christ. Dès

lors, pourvu qu'on ne soit pas plongé dans

une nuit aussi profonde que celle qui les

retenait dans l'aveuglement, il est facile de

comprendre de quels avantages furent pour
nous ces actes des martyrs dont ils donnèrent

connaissance.

XIX. Cependant ils reprochaient à ce con-

cile de Cirté de désigner le jour de sa réunion

et le consulat pendant lequel il s'était tenu, et

nous sommaient de produire des exemples
semblables à l'occasion d'autres conciles ec-

clésiastiques . Ainsi, disent-ils, si le concile

tenu par saint Cyprien désigne le jour, il ne
désigne pas les consuls; quant à leur concile

de Carthage, la date du jour n'y était pas même
mentionnée. Or, nous avions en main le con-

cile de Rome tenu par Melchiade, et le concile

de Cirté ; et ces conciles portaient en titre la

date du jour et le nom du consul. Si le temps
nous l'avait permis, nous aurions trouvé dans

les archives ecclésiastiques la preuve évidente

que cette coutume était suivie dans les temps
les plus reculés. Cependant, sans avoir aucu-

nement l'intention de formuler contre eux
aucune accusation inutile, nous aurions pu
leur demander pourquoi nous trouvions dans

le concile de saint Cyprien la date du jour de

sa réunion, tandis que nous n'en trouvions

aucune dans le leur; mais nous nous abs-

tînmes, parce que nous savions qu'ils saisis-

saient avidement tout prétexte de retard, tan-
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dis que nous l'évitions avec soin. Ils nous

demandaient même de leur trouver dans les

saintes Ecritures des exemples de celte indica-

tion du jour et des consuls ; comme si on pou-

vait comparer les conciles des évoques aux

Ecritures canoniques, ou bien comme s'il y

avait dans les saintes Ecritures quelques

traces d'un concile où les Apôtres, siégeant

comme juges, aient eu à condamner ou à

absoudre un accusé. Toutefois nous leur avons

répondu que les Prophètes eux-mêmes dési-

gnaient en tète de leurs livres ou de leurs

prophéties l'année, le règne et même le jour

du mois où la parole de Dieu s'était révélée à

eux. Celte seule réponse sufûsait pour leur

prouver l'absurdité ridicule et haineuse des

chicanes qu'ils soulevaient sur la coutume

suivie par plusieurs conciles épiscopaux d'in-

diquer en tête de leurs décrets le jour et le

nom des consuls. Du reste, rien n'empêche

d'admettre que cet usage a pu être suivi

dans certains cas et négligé dans tels autres

comme superflu. Souvent même cette indica-

tion n'existait que dans les copies, comme nous

l'avons vu à Toccasion du jugement par lequel

Constantin proclama l'innocence de Cécilianus,

et déclara calomnieuses les accusations portées

contre lui par ses ennemis. Or, deux copies

avaient été faites de ce jugement: l'une portait

l'indication du jour et du consul, et dans

l'autre il n'en était fait aucune mention. De

même ils s'étaient vivement récriés à l'occa-

sion d'une lettre de l'empereur que nous

avions lue, sans aucune indication de jour et

de consul ; cependant celles qu'ils nous lu-

rent du même empereur au sujet de l'affaire

de Félix, prélat consécrateur de Cécilianus,

étaient également sans désignation de jour

et de consul ; mais nous ne fîmes aucune

réclamation, parce que nous tenions surtout

à écarter tout prétexte de retard ; on pourrait

ajouter aussi que leur aveuglement était tel,

qu'en produisant cette lettre, ils ne virent pas

qu'elle était leur propre condamnation. Par

les réflexions précédentes, puissions-nous du

moins vous ouvrir les yeux et vous soustraire

à ces épaisses ténèbres qui enveloppaient vos

évêques, au point de n'avoir pas remarqué

que les pièces qu'ils produisaient tournaient

toutes contre eux ; mais les ténèbres inté-

rieures les aveuglaient, tandis qu'aujourd'hui

ils s'insurgent contre la sentence du juge

parce qu'elle a été rendue pendant la nuit.

XX. On lit dans les actes ces paroles adres- 1
sées par Primianus au magistrat de Carthage :

« Leurs prédécesseurs ont souvent infligé les

a douleurs de l'exil à nos ancêtres ». Or, dans

la conférence, vos évêques essaient de prou-

ver que, sur les instances de leurs ancêtres,

l'enipereur avait condamné Cécilianus à l'exil.

Ils disent dans leur lettre: « Que leur com-
« niunion compose l'Eglise véritable, laquelle

« souffre la persécution et ne la fomente pas »

,

et ils essaient de prouver que Cécilianus, par

jugement de l'empereur, a été condamné à

l'exil, d'après les poursuites de leurs ancêtres.

Et celui qui soutenait ces accusations, ce n'é-

tait pas Donat de Cases, mais Donat le Cartha-

ginois, qu'ils entourent d'une profonde véné-

ration. Mais redisons encore que, pour excuser

leur défaite, ils s'insurgent contre la sentence,

parce que la vérité proclamée pendant la nuit

a confondu la nuit de leur cœur. Je dis donc

que, pour donner un nouveau titre d'honneur

à ce Donat , qu'ils avaient déjà proclamé

c( l'ornement de l'Eglise de Carthage et la

c< gloire du martyre » , ils crurent devoir

ajouter « qu'il se porta accusateur de Cécilia-

« nus au tribunal de l'empereur Constantin,

« et qu'il afflrma et prouva sa culpabilité ^ ».

Ainsi cet homme, la gloire du martyre, accusa

Cécilianus au tribunal de l'empereur, et son

réquisitoire fut suivi d'une condamnation
;

redisons-le encore : Cécilianus fut condamné
par l'empereur par suite des accusations et

des instances de celte gloire du martyre. Or,

nous avons prouvé que loin de l'avoir con-

damné, l'empereur Constantin , après avoir

entendu les deux parties, déclara Cécilianus

innocent et ses ennemis de véritables persé-

cuteurs ; nous en avons fourni la preuve au-

thentique empruntée aux archives publiques.

A cela, ils ne purent opposer aucune réponse

et produisirent d'autres pièces qui, en confir-

mant la nôtre, devenaient contre eux une nou-

velle condamnation. Dès lors, ce qui est cer-

tain, c'est que leurs ancêtres se sont faits les

accusateurs de Cécilianus au tribunal de l'em-

pereur; quant au résultat, loin de pouvoir

prouver qu'il ait été condamné, nous prouvons

au contraire qu'il a été proclamé innocent.

Vous, du moins, reconnaissez combien vos

évêques ont aidé à notre cause en voulant se

glorifier de cette condamnation
,
qui n'est

qu'une imposture. S'il est vrai que ce Donat,

* Conf. part. 2e, ch. 10.
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la gloire du niarlyre, a accusa Cécilianus au-

près (le r(;iii|icruiir et a ()l)lemi sa condarima-

tioii ; (|ii(3 vos cvê(|ues vous discfiil (jntd élail

alors le iiiarlyr : cisl-ce Douai. <|iii poursuivait

sou(;nu(;nii au trihuiiat lU: i'ciupcrcut? est-ce

Cccilianus (|ui éluit coiidannié sur ses ins-

lances? Qu'est doue devcuue leur l'aïueuse

(léliuiliou : (( Lu counuuuiou de Douai, c'est

a l'Eglise de la vérité, (jui soullre la persécu-

« liou et ue la loiueule pas? » Voici que la

persécution l'rappe Céciliauus, et c'est Douai

qui Texcile ; aucjuel des deux appartient la

gloire du uiarlyre?

X\I. Kedoublez d'altcnlion, et uiettez-vous

eu garde contre les séductions d'une perni-

cieuse erreur. La vérité était cacliée pour

vous, Dieu a daigné vous la révéler ; le men-
songe l'ascinait vos regards. Dieu a daigné le

dissiper; pourquoi éies-vous encore insen-

sibles à un aussi grand bientait? Ce qu'aupa-

ravant ils vous disaient pour jeter dans les

ténèbres les yeux de votre cœur, ils le répètent

aujourd hui pour laver la honte de leur dé-

faite
;
pour mieux nous décbirer, ils procla-

ment à qui veut l'entendre que c'est nous qui

les persécutons, et qu'ils ne sont que les vic-

times de cette persécution. Après avoir été

vaincus de toute manière, et pour mieux

tromper les simples , ils se flattent d'être

« l'Eglise de vérité, qui souffre persécution

a et ne la fomente pas ». Cessez enûn de vous

laisser tromper par eux, nous ne faisons autre

chose que ce qu'ont fait leurs ancêtres à

l'égard de Cécilianus, que ce qu'a fait celui

qu'ils proclament la gloire du martyre. Au
tribunal de l'empereur, il a cherché à con-

vaincre Cécilianus et à le faire condamner
;

c'est là aussi ce que nous cherchons contre

eux. Si c'est là mal agir, pourquoi Donat agis-

sait-il de cette manière? Si sa conduite a été

légitime, pourquoi les catholiques ne feraient-

ils pas de même à l'égard des Donatistes? Mais

ils ne peuvent qu'applaudir à cette conduite
;

car, à leurs yeux, c'est là le plus beau titre de

gloire dont ils couronnent leurs ancêtres. De
notre côté , nous avouons qu'en dehors de

toute effusion de sang, on peut recourir aux

châtiments mitigés de la loi pour ramener à

résipiscence ceux qui restent insensibles aux

averlissements de la parole ; et s'il arrive que

l'empereur, pour vaincre l'obstination des

coupables, croit devoir recourir à des châti-

ments plus sévères, les juges alors doivent se

montrer {dus faciles, car il leur est toujours

Itcruiis de travailler à adoucir la sentence. Il

est vrai <|u'on ue saurait prouver (jue (](;cilia-

nus ail été condamné par l'empereur Cons-

lanlin, mais du moins pouvez-vous secouer

celle erreur (|ui vous faisait croire (jue vous

formez la véritabb; Eglise, qui soullre |tcrsé-

ciitiou et ne la fomente pas; car c'est Donat
qui a soulevé la [»erséculion et c'est Cécilianus

qui Ta soulferle. D'un aulrc côté, si les Dona-

tistes ont à soulfrir une persécution, ils par-

tagent en cela le sort des Maximianisles, àqui

ce|)endanl ils refusent le [>rivilége de former

la véritable Eglise. Il suit de là que ce n'est

pas toujours un indice d'iniquité de soulever

la persécution, puisque les bons la soulèvent

quelquefois conire les mécbants et les mé-

chants contre les bons ; de même ce n'est pas

toujours une preuve de justice de souffrir la

persécution
,
puisque si les bons seuls la

souffrent pour la vertu, les méchants la souf-

frent aussi quelquefois pour l'iniquité.

XXII. Après avoir ainsi secoué votre erreur,

il ne vous reste plus qu'à contempler l'Eglise

catholique de Jésus-Christel à entrer dans son

sein, en vous gardant toutefois de la choisir

uniquement parce qu'elle souffre persécution.

Il est vrai que le Seigneur a dit : « Bienheu-

« reux ceux qui souffrent persécution », mais

il a ajouté immédiatement : « pour la jus-

ce tice », afin de confondre par avance les

hérétiques qui oseraient un jour se glorifier

des persécutions qu'ils auraient à subir *. Vous

connaissez vous-mêmes les maux que nous

avons eu à souffrir de la part des clercs fu-

rieux et des Circoncellions de la secte de

Donat. Les églises brûlées, les manuscrits

sacrés livrés aux flammes, les maisons parti-

culières incendiées, les évêques arrachés de

leurs sièges , leurs demeures pillées et dé-

truites, et eux-mêmes frappés de mort, déchi-

rés, souvent même les yeux arrachés, affreux

tourments destinés à remplacer la mort qu'on

voulait leur épargner, mais qui n'en était pas

moins un raffinement de barbarie
;
quoiqu'en

général il soit moins dur de mourir à la

lumière que de perdre la vie. Si l'on s'attaqua

aux hommes, ce ne fut pas pour les enchaîner

et les conduire quelque part, mais uniquement

pour le plaisir de les tourmenter. Toutefois,

si nous justifions les nôtres, ce n'est pas pré-

cisément parce qu'ils ont souffert, mais parce

' Malt. V, 10.
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qu'ils ont souffert pour la vérité chrétienne,

pour la paix de Jésus-Christ, pour l'unité de

l'Eglise. Or, malgré la multiplicité et la sévé-

rité des lois, malgré la puissance éclatante

qu'il a plu au Seigneur d'accorder à l'Eglise

catholique, nos adversaires ont-ils à supporter

des souffrances comparables? S'il en est qui

sont punis de mort, c'est qu'ils se tuent eux-

mêmes, ou qu'ils opposent à la force une

résistance si violente, que leur vie se trouve

en danger; mais de quelque manière qu'ils

perdent leur vie, jamais ce n'est ni parce

qu'ils appartiennent à la secte de Donat, ni

pour punir leur schisme sacrilège, mais uni-

quement pour venger les crimes publics et

les scélératesses auxquelles ils s'abandonnent

avec une fureur qui n'a d'égale que celle des

brigands. Si maintenant on les considère uni-

(juement comme Donatistes, à peine sont-ils

traités comme le fut Cécilianus sur les ins-

tances de Donat.

XXIII. Ainsi donc, ou bien toute persécution

n'est injuste, ou bien, quand elle est juste,

elle ne mérite plus d'être appelée persécution.

Dès lors, ou bien les Donatistes souffrent une

juste persécutioUj ou bien ils ne souffrent pas

de persécution, parce qu'elle leur est justement

infligée. Or, ce n'est pas avec justice qu'elle

fut infligée à Cécilianus, puisque son inno-

cence a été prouvée et proclamée, ûlais les

Donatistes ont nié cette justification, et plutôt

que de l'avouer, ils ont soutenu qu'il avait été

condamné par l'empereur, et que c'est pour

cette raison que leurs ancêtres et surtout

Donat, si hautement célébré par eux, ont sou-

levé la persécution contre Cécilianus. Cepen-

dant ils n'ont pu prouver qu'il eût été con-

vaincu et condamné; bientôt, comme nous

l'avons remarqué , les pièces dont ils ont

donné connaissance n'ont fait qu'attester de

nouveau qu'il avait été absous et justifié. En

produisant ces pièces, ils se condamnaient

donc eux-mêmes. Toutefois, ils se vantent que

l'empereur leur a accordé pleine et entière

liberté. Du sein de leur défaite et de leur

confusion, ils réclamaient, comme un droit,

qu'on leur accordât ce que leurs ancêtres

refusaient à Cécilianus , contre lequel ils

adressèrent à l'empereur des accusations sur

lesquelles leurs successeurs d'aujourd'hui

s'appuient pour soutenir fallacieusement qu'il

a été réellement condamné. Si l'on doit accor-

der à chacun pleine et entière liberté , ne

fallait-il pas d'abord l'accorder à Cécilianus ?

D'un autre côté, si ce n'est pas devant un juge

humain que l'on doit porter ces sortes d'af-

faires, dont Dieu seul doit être le dispensateur

et le juge, il fallait donc d'abord ne pas accuser

Cécilianus au tribunal de l'empereur.

XXIV. Eveillez-vous donc, ne vous laissez

point surprendre par le sommeil de la mort

éternelle
;
qu'une routine criminelle ne vous

entraîne point jusqu'aux dernières profondeurs

d'une erreur sacrilège. Au contraire, revenez

à la paix, attachez-vous à l'unité, obéissez à la

charité, cédez à la vérité. Reconnaissez cette

Eglise catholique, qui a débuté à Jérusalem

pour serépandre sur toute la face de l'univers,

et sachez que les Donatistes ne sont pas en com-

munion avec elle, et que la cause de Cécilianus

ne préjuge pas la sienne. Quoique si souvent

absous et justifié, lors même qu'il ne serait

pas innocent, nous devrions dire que la cause

ne préjuge pas la cause, et que la personne ne

préjuge pas la personne. C'est là le cri que

l'Eglise universelle redit sur toute la face de

la terre ; c'est aussi le cri de ce catholique

africain : Je connais le témoignage de Dieu, je

ne connais pas l'affaire de Cécilianus; je crois

que c'est un innocent que vos ancêtres persé-

cutaient, car je trouve qu'il a été bien souvent

justifié; mais après tout, quelle que soit sa

cause, elle ne préjuge pas la mienne. N'est-ce

pas vous qui avez prononcé et signé cette

parole : « La cause ne préjuge pas la cause, et

«la personne ne préjuge pas la personne?» Or,

voici ce que dit le Seigneur : « Ils commen-
« ceront à Jérusalem pour se répandre ensuite

« par toute la terre • » ; attachons-nous à la

vérité divine dans l'unité de l'Eglise, et met-

tons un terme à ces débats humains qui nous

séparent.

XXV. c( La cause ne préjuge pas la cause, et

« la personne ne préjuge pas la personne».

Depuis la conférence, ont-ils pu justifier ces pa

rôles, et n'ont-elles pas été pour eux une nou

velle source d'embarras ? Dans certains de

leurs écrits, nous lisons : o On se souvient que

« nous avons dit que la cause ne préjuge pas

c( la cause, et que la personne ne préjuge pas

« la personne ; notre pensée était que notre

« cause ne peut être préjugée par ceux que
« nous avons rejetés ou condamnés; quant à

« ceux qui descendent de Cécilianus par voie

« d'ordination, ils sont coupables par le fait

* Luc, XXIV, 47.
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«seul (le leur origine, uon pas sans doule

« (|u'ils soient souillés (les crimes même» do

<« leur cons(''craleur , uiais du uioummiI (|ue

(I l'unile de couuuuriion les uiiil par le lieu

« du p(''ché, il est nécessaire (|u'ils deviennent

« participants du péché ». Quelle aduiiiable

justilication I Le sol sur lenucl ils ont posé le

pied est tellement dense et pressé (pi'ils ne

peuvent |)lus en sortir; en vain font-ils effort

lies mains et de la lèle, ils n'en deviennent

i|uc mieux adhérants à ce bourbier dans k'(|uel

ils se roulent ! Ils |)arlent de ceux qu'ils ont

rejetés, de ceux (|u'ils ont coudaumés, c'est-

à-dire des Maximianistes ; n'ont-ils donc [»as

aujourd'hui dans leurs rangs ce Félicianus, le

condamnateur de l'rimianus, et condamné
par eux dans la cause de Primianus? Les voici

qui allongent, depuis Cécilianus jusqu'à nous,

cette longue corde d'iniciuilé, et ils n'ont que

du mépris pour cette chaîne qu'ils ont dé-

ployée si récemment? Qu'est donc devenue

cette belle sentence bagaitanienne formulée

à l'adresse de Maximieu et de ses adeptes :

« La chaîne du sacrilège en enveloppe un
« grand nombre dans le même crime? » Féli-

cianus était enveloppé sous cette chaîne. Si

donc Félicianus ne préjuge pas leur propre

cause
,
pourquoi Cécilianus préjuge-t-il la

nôtre? Faudra-l-il dire que c'est quand il leur

plaît que la cause préjuge la cause, mais qu'elle

ne la préjuge pas quand ils s'y refusent? et si

un lien déjà vieux est plus fort qu'une chaîne

toute nouvelle, est-ce parce que leurs passions

y sont intéressées? Maximien ne préjuge pas

Félicianus qui l'a condamné; Maximieu et

Félicianus ne préjugent pas Primianus qui

a été condamné par eux ; Maximien ne pré-

juge pas ceux qui ont obtenu répit et auxquels

il est associé dans le même schisme ; Félicia-

nus ne préjuge pas le parti des Donatisles,

qui l'ont réintégré dans tous les honneurs et

qui n'ont pas invalidé le baptême qu'il avait

conféré pendant qu'il faisait schisme ; et

toutes les nations chrétiennes, en si grand
nombre, sont préjugées par la cause de Céci-

lianus, qui , après avoir été condamné une
seule fois, pendant son absence, comme Pri-

mianus, a été justifié trois fois en sa propre

présence, honneur qui n'a pas été fait à Pri-

mianus? La cause d'un évêque mort depuis

longtemps et que nous ne connaissons pas pré-

juge la nôtre ; et la cause de vos évoques n'est

pas préjugée par celle d'un homme qui vit en-

S. AuG. — Tome XIII.

C()r(',(jui a été condanmé depuis peu de temps,

(!t (|ui jouit maititenant de leur amitié et de

Icui- couuruinionVS'iUs (pu; nous connaissions

le lien de (Cécilianus, nous sommes enveloppés

dans ses nœuds ; ci eux n'ont rien à démêler

avec la cliaîn(! de Félicianus, dont ils lisent

encnic! aujoiniThui la sentence de condam-

nation, (|ui fra[)pe à la fois et l'homme et sa

chaîne? Il leur plaît de dire : Pour la paix de

Donat, nous avons re(;u dans nos rangs ceux

(|ue nous avions condamnés, parce (jue la

cause ne préjuge i)as la cause, et (|ue la per-

soime ne préjuge point la persoime ; et à

nous il ne nous est point permis de dire : A
l'occasion de ceux que vous avez condamnés,

nous n'abandonnons pas la paix du Christ,

parce que la cause ne préjuge pas la cause, et

la personne ne préjuge point la personne?

le front d'airain ! ô ténèbres de la fureur, qui

reprochez à un juge d'avoir rendu sa sentence

pendant la nuit, et qui enveloppez leur cœur

d'une nuit profonde, horrible et cruelle ! En
vain vous déchaînez contre nous les flots de

votre colère ; vos aveux sont pour nous tout

autant de victoires 1

XXVI. De plus, ils osent maintenant rappe-

ler les témoignages prophétiques et aposto-

liques, sur lesquels, dans la conférence, nous

nous sommes toujours appuyés pour leur ré-

pondre. Nous leur avons prouvé que ces saints

prophètes ont toujours été mêlés avec les mé-

chants dans un seul temple, sous la conduite

des mêmes prêtres, dans la participation aux

mêmes sacrements, sans que ce contact leur

ait jamais imprimé aucune souillure. La rai-

son que nous en avons donnée, c'est qu'ils

savaient juger de ce qui est saint et de ce qui

est impur, et se distinguer par une sainte vie,

au lieu de faire comme ces hérétiques qui

établissent dans le peuple une séparation cor-

porelle. Jamais ces prophètes ne se sont dé-

mentis dans leur conduite, en sorte que, selon

la parole de l'Apôtre, dans cette grande de-

meure où il y avait soit des vases d'honneur,

soit des vases d'ignominie, ils savaient tou-

jours se conserver purs au sein de cette

diversité et se rendre des vases d'honneur

toujours utiles pour le Seigneur et toujours

prêts à faire le bien *. Après les témoignages

qu'ils ont cités dans leur lettre sans les com-

prendre, et dont nous avons entendu la lec-

ture dans la conférence
,
j'aime à les en-

' II Tim. 11, 21.

39
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tendre , depuis leur défaite , rappeler avec

complaisance un imposant passage tiré du

prophète Aggée *. Or, ce passage prouve jus-

qu'à la dernière évidence ce que nous vou-

lons démontrer, à savoir que ce n'est pas le

contact corporel, mais le contact spirituel,

ou le consentement qui souille les hommes,

parce que le consentement a la vertu de

rendre leur cause commune.
XXVI I. Nous voyons en effet que quand

Dieu voulul frapper les pécheurs d'un châti-

ment terrihle, il avertit lui-même les justes

de sortir du milieu d'eux. II sépara Noé et sa

famille de ceux qu'il voulait faire périr dans

les eaux du déluge *
; Loth, de ceux qu'il de-

vait consumer par le feu du cieP; son peuple,

de la secte d'Ahiron, qu'il devait hienlôt en-

gloutir dans le sein de la terre *. Quanta celui

qui se présenta au festin des noces, sans avoir

le vêtement nuptial, ce ne sont pas ceux qui

avaient porté l'invitation , mais le maître

même du festin, qui ordonna de le lier et de

le rejeter dehors. En effet, ce convive n'était

pas comme les poissons dans les flots, ceux-ci

ne pouvaient être distingués parles pêcheurs,

tandis que le convive était parfaitement re-

marqué de ceux qui l'avaient invité. Nos ad-

versaires prétendent qu'il s'était introduit

subrepticement dans la foule sans être re-

connu ; mais c'est là une erreur contre la-

quelle le Sauveur a voulu nous itréveiiir; car

après avoir ordonné de lier les pieds et les

mains à cet homme et de le précipiter dans

les ténèbres extérieures, il nous fait claire-

ment entendre que la société des méchants

sera nombreuse, tandis que les bons n'y se-

ront qu'en petit nombre pour participer au
banquet du Seigneur. Le Sauveur venait de
dire : « Liez-lui les mains et les pieds et je-

« tez-le dans les ténèbres extérieures, où il

« y aura pleur et grincement de dents » ; il

ajouta aussitôt : « Car il y a beaucoup d'ap-

« pelés, mais peu d'élus ^ ». Comment expli-

quer cette sentence, puisque les convives

étaient nombreux et qu'un seul fut jeté dans

les ténèbres extérieures? La seule explication

naturelle, n'est-ce pas de dire que ce malheu-
reux représentait la multitude de tous les pé-

cheurs qui, avant le jugement de Dieu, sont

mêlés aux bons et présents au festin du Sei-

gneur ? Toutefois les bons se séparent des

» Aggée, II. — " Gen. vi, viii. — ' Ibid. xix. — ' Nomb. xvi.— ' Matt. XXII, 1-14.

méchants par le cœur et par la conduite ; si

tous ensemble mangent et boivent le corps et

le sang de Jésus-Christ, il y a entre eux une
grande différence. Les bons, [»ar honneur pour

l'époux, se parent du vêtement nu])lial, sans

chercher leur i)ropre avantage, mais unique-

ment la gloire de Jésus-Christ, tandis que les

méchants n'ont point le vêtement nuptial,

c'est-à-dire la charité confiante de l'époux,

ils se recherchent eux-mêmes et sont insen-

sibles à ce qui regarde la gloire de Jésus-

Christ. Dès lors, quoique tous prennent part

au même festin, les uns mangent la miséri-

corde et les autres leur propre jugement.

N'est-ce pas là du reste ce qu'exprime parfai-

tement ce cantique du festin, tel que nous

l'avons déjà cité : « Seigneur, je chanterai

«à votre gloire la miséricorde et le juge-

« ment ' ? »

XXVIII. De là cependant, il ne faut pas con-

clure que l'Eglise s'endorme sur la question

de la discipline, et qu'elle reste indifférente à

la correction des coupables. En effet, nous ne

séparons pas du peuple de Dieu ceux que

nous condamnons aux humihations de la pé-

nitence, soit par la dégradation, soit par l'ex-

communication. Et si, dans certaines circons-

tances, le bien de la paix ou de la tranquillité

ne nous permet pas ces mesures sévères, on

ne doit pas en conclure que nous négligeons

la discipline. Nous tolérons alors ce que nous

réprouvons, afin de |)arvenir plus sûrement

au but que nous poursuivons, mettant ainsi

en pratique la prudence du précepte divin

qui nous défend d'arracher prématurément

la zizanie, de crainte que nous n'arrachions

en même temps le bon grain ^. En cela, nous

suivons également l'exemple et le précepte

de Cyprien, qui pour le bien de la paix crut

devoir rester en communion avec quelques-

uns de ses collègues, qui s'étaient rendus

coupables de rapines, de fraudes et de vol ^
;

et cependant, il sut rester pur de toute con-

tagion. Si donc nous sommes le bon grain,

recueillons avec confiance ces paroles du bien-

heureux martyr : a Quoiqu'il paraisse y avoir

« de la zizanie dans l'Eglise, que notre foi et

« notre charité n'en soient point ébranlées ;

a gardons-nous surtout de quitter l'EgUse,

« parce que nous y voyons de la zizanie * » . Nos

» Ps. c, 1. — ' Matt. xiii.

' Sermou sur ceux qui sont tombés.
' Epit. à Maximus.
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ancôlres rediraioiilcii toute justice: ut on toute

|)it'té CCS paroles, lors inûmo (ju'ils verraient

(léciliaiius et (iu(;l(|U(s autres «le leurs col-

lègues se livr(!r à riui(|uilé, et ils se ^^sirde-

raicnl bleu (h; les séparer de l'Kfçlise par

coiisidération pour ceux i|ui i\t' [Knniaieut se

reudri! eouipti! de ccKe inj(|iiil('', cl (|ui s'obs-

liueraieul à croire à leur saiutelé «!t à leur

iinuu'cuce. Nos aiiccHns tieudraienl doue ab-

soluuit 11! le uièuie lau|^g(!, ils pailaj^ciaieut

les mêmes seiiliuieuls , ils craiudraieiit

cudu, en séparant lémérai remeut la ziza-

nie, d'arracbcr eu même temps le bon
grain.

XXIX. On nous objecte qu'un proplièle re-

çut la défense l'ornielle de manger même du
pain et de boire même de l'eau à Samarie, où.

il avait été envoyé pour ramener à la vérité

ceux qui, à l'instar des Egyptiens, s'étaient

faits les adorateurs des bœufs. Le propbète

dut accomplir tidèlenient les ordres du Sei-

gneur et s'abstenir entièrement de toute ali-

mentation
,
puisque, dans les desseins de

Dieu, ce moyeu devait servir à la conversion

des péclieurs. Mais n'est-ce pas là aussi ce

qui se fait quotidiennement dans l'Eglise,

quand, pour montrer aux coupables la douleur

que nous ressentons de leurs crimes, et pour
rendre la répression plus énergique, nous re-

fusons de prendre cbez eux quelque nourri-

ture que ce soit, lors même que nous serions

en leur pouvoir ? Faut-il en conclure que
nous devons établir des dissensions parmi

le peuple? devons-nous arracher indiscrète-

ment, comme une herbe tendre, les faibles

qui ne peuvent juger ni de ce qui se passe

dans le cœur des hommes, ni des faits qu'ils

ne connaissent pas, lors même qu'ils nous se-

raient connus? Elle et Elisée se trouvaient

tous deux à Samarie, et s'ils s'enfonçaient dans

la solitude, ce n'était pas pour se soustraire à

la participation des sacrements, mais pour
échapper à la persécution de rois impies.

Elle sans doute l'ignorait, mais il y avait en-

core à cette époque dans Samarie, et non dans

la solitude, sept mille hommes qui n'avaient

pas fléchi le genou devant Baal \ Enfin, l'un

des plus saints personnages de l'antiquité,

Samuel, adressa de vifs reproches à Saùl, et

cependant il continua en sa présence l'of-

frande du sacrifice au Seigneur *
; toutefois, il

ne fut nullement souillé par les péchés du
' m Rois, XIX. — ' I Ibid. xv.

roi, et resta pur sans perdre auciui de ses mé-
rites.

XXX. Cette (juestion avait déjà re«;u une
solution évidente pendant la conlérwice; je

viens môme de la résoudre encore, mais il

est bon (pTclIe neoive une nouvelle solution

du propliete lui-même, car, à leurs yeux, son

témoignage est tellement important, qu'ils

ont «ru pouv«)ir né;:liger tous les autres.

Voici le lait. Le Seigneur, par l'organe «lu

piopbèlt; Aggée, reproche au peuple d'Israël,

après le retour de la captivité de Bibyione,

de négliger la maison du Seigneur et de s'oc-

cuper exclusivement de la réédilication de
leurs pro[)rcs demeures. En cousé(juence il

leur déclare (jue c'est en punition de ce crime

qu'il a frappé la terre de stérilité. C'est alors

que Zorobabel, fils de Salathiel, le grand
prêtre Jésus, fils deJosedech elle [)eupletout

entier, sous l'inspiration de Dieu, entreprirent

la reconstruction du temple. Voici ce que
nous lisons dans l'Ecriture : a Le Seigneur
a suscita l'esprit de Zorobabel, fils de Sala-

« tbiel, chef de Juda; l'esprit de Jésus, fils de
«Josedech, grand prêtre, et l'esprit de tous

« ceux qui étaient restés du peuple ; et ils se

« mirent à travailler à la maison de leur

« Dieu, du Seigneur des armées ; ils commen-
« cèrent la seconde année du règne de Darius,

« le vingt-quatrième jour du sixième mois ».

On ne pouvait assurément demander une
indication plus précise du jour, du mois et

de l'année, où fut commencée la reconstruc-

tion du temple. Je suis convaincu que ni ces

personnages ni ce peuple occupés à la maison
de Dieu, n'étaient impurs à ses yeux, surtout

que le Seigneur leur avait dit : « Je suis avec
«vous», et qu'il avait suscité leur esprit pour
l'exécution parfaite des travaux qu'il leur

prescrivait. Enfin, remarquez la suite de la

prophétie ; l'Ecriture ajoute aussitôt : « Le
a vingt et unième jour du septième mois, le

« Seigneur parla au prophète Aggée et lui

« dit : Parle à Zorobabel , fils de Salathiel
,

c( chef de Juda, à Jésus, fils de Josedech,

« grand prêtre, et à ceux qui sont restés du
c( peuple , et dis-leur : Qui est celui d'entre

« vous qui ait vu cette maison dans sa pre-

« mière gloire ? en quel état la voyez-vous

8 maintenant? Celle-ci ne paraît-elle pas à vos
« yeux comme n'étant rien ? Mais, ô Zorp-

« babel, arme-toi de force, dit le Seigneur
;

a armez-toi de force , Jésus, fils de Josedech,
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grand prêtre ; armez-vous de force, vous

« tous qui êtes restés du peuple, dit le Sei-

« gneur des armées; et mettez-vous à l'œuvre,

« parce que je suis avec vous, dit le Seigneur

« des armées. Je garderai l'alliance que j'ai

« faite avec vous, lorsque vous êtes sortis de

« l'Egypte, et mon esprit sera au milieu de

« vous. Ne craignez point. Car voici ce que

« dit le Seigneur tout-puissant : Encore un
a peu de temps, et j'ébranlerai le ciel et la

« terre, la mer et tout l'univers
;
j'ébranlerai

« tous les peuples, et les élus des nations vien-

« dront, et je remplirai de gloire cette maison,

«dit le Seigneur tout-puissant». On peut

consulter la suite du texte qui n'est que la

continuation de la prophétie. Ce passage ne

peut s'interpréter que de la venue et du règne

de Notre-Seigneur Jésus-Cbrist, dont les dis-

ciples sont pour Dieu le temple le plus réel

et le plus saint, non pas sans doute dans la

personne même des méchants dont le mé-
lange est toléré, mais dans la personne des

bons qui, dès maintenant, se distinguent des

méchants par une vie sainte et spirituelle,

en attendant le jour où ils en seront séparés

môme corporellement. Quant à ce peuple au-

quel fut adressée la prophétie , il travail-

lait alors dans la maison de Dieu, ayant à sa

tête Zorobabel, fils de Salalhiel, et Jésus, fils

de Josedech.Nous avons vu par le texte même
de la prophétie, les exhortations et les conseils

qui lui furent adressés par le Seigneur. Or,

pouvons-nous dire que ce peuple était impur,

et que quiconque s'approcherait de lui serait

souillé ? N'est-ce donc pas à lui que s'adres-

sent ces paroles : « Maintenant donc, arme-

« toi de force, Zorobabel , dit le Seigneur
;

« arme-toi de force, Jésus, fils de Josedech,

« grand prêtre ; armez-vous de force, vous

« tous qui êtes restés du peuple, dit le Sei-

« gneur tout-puissant, et mon esprit sera au

a milieu de vous ? » Comment pousser l'ab-

surdité jusqu'à soutenir que c'est là le peuple

dont on ne pourra approcher sans en con-

tracter les souillures?

XXXI. Maintenant donc, écoutez dans la suite

de la prophétie ce qui a été prédit à ce peuple

pour les temps qui suivront la venue de Jésus-

Christ. Nous lisons : a La seconde année du
« règne de Darius, le vingt-quatrième jour

« du neuvième mois, le Seigneur parla au

« prophète Aggée, et lui dit : Voici ce que dit

« le Dieu des armées : Propose aux prêtres

« cette question sur la loi : Si un homme
« met un morceau de chair qui aura été sanc-

tifiée, au coin de son vêtement, et qu'il en
« touche du pain ou de la viande, ou du vin

« ou de l'huile ou quelqu'autre aliment
,

« sera-t-elle sanctifiée? Non, lui répondirent

« les prêtres. Aggée ajouta : Si un homme qui

« aura été souillé en approchant d'un corps

« mort , touche quelqu'une de toutes ces

« choses, n'en sera-t-elle point souillée? Elle

« en sera souillée, dirent les prêtres. Alors

« Aggée leur dit : C'est ainsi que ce peuple et

« cette nation sont devant ma face, dit le

« Seigneur ; c'est ainsi que toutes les œuvres

« de leurs mains, et tout ce qu'ils m'offrent

« en ce lieu, est souillé devant mes yeux, et

« quiconque en approchera sera souillé, parce

« que, dès le matin, ils présumaient trop bien

« du fruit de leurs travaux, et parce que vous

« poursuiviez de votre haine ceux qui vous

« adressaient des reproches à la porte de vos

« cités ». Quel est donc ce peuple dont l'im-

pureté est telle qu'on ne peut en approcher

sans être souillé? Est-ce celui à qui il a été

dit : « Armez-vous de force, et mon esprit est

« au milieu de vous ? » Assurément non. 11 y
avait donc deux peuples en présence, l'un

impur et l'autre à qui l'on défend de toucher

ce qui est impur, et à qui l'on dit de s'armer

de force parce que l'esprit de Dieu l'accom-

pagne. Puisqu'il y avait deux peuples, qu'on

nous montre donc aussi deux temples, c'est-

à-dire un pour chacun de ces deux peuples
;

qu'on nous montre deux autels où chaque

peuple pût offrir chacun ses victimes; qu'on

nous montre deux ordres particuliers de

prêtres destinés à offrir séparément les sacri-

fices de chaque peuple. Ce serait folie de sou-

tenir de pareilles affirmations. Il y avait deux

peuples, mais en un seul peuple, sous un seul

grand prêtre, et usant d'un seul et même
temple. De même du temps de Moïse il y
avait la masse de ceux qui offensaient Dieu

,

et la foule de ceux qui cherchaient à lui

plaire ; c'est l'explication de cette parole de

l'Apôtre : o Tous n'ont pas plu au Seigneur ' ».

L'Apôtre ne dit pas qu'aucun d'eux n'a plu

au Seigneur, mais seulement que tous n'ont

pas cherché à lui plaire. Tous cependant

avaient les mêmes prêtres, dans un seul et

même tabernacle, offrant des victimes sur un
seul et même autel. C'étaient donc leurs ac-

' I Cor. X, 5,
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tions (|iii Ifis sc'îparaicnl, ci non les lieux ; le

coMir, vi non lo toinplc; Inurs mœurs, et non

les aiilcls. Quand ou dit (|uo l(!S uns ne coni-

nHnii(|uaiitnt pas avec les autres dans la

craiulo de se souiller, on entend (|ue les bons

n'iuiilaient |)as les œuvres des mécliants dans

la crainte de partaf^er la niênie eondaïunalioii.

Moïse, ce ^ïrand prophète, connaissait évi-

demment ces tnéchants dont il avait chaque

jour à supporter les murmures impies et les

plaintes criminelles. Mais admettons (ju'il ait

ignoré ces coupables ; Samuel ignorait-il le

crime de Saiil, puis(|ue Dieu l'avait chargé de

prononcer contre ce roi prévaricateur la sen-

tence d'une condamnation sans retour? Et ce-

pendant Samuel voyait ensemble dans le même
tabernacle, prenant part aux mêmes sacri-

fices, Saiil coupable et David innocent; il les

voyait distinctement, parce qu'il voyait la dif-

férence qui les distinguait ; il aimait l'un d'un

amour éternel, et il tolérait l'autre pour un
temps. De même, dans un seul peuple, Aggée

voyait deux peuples différents, se réunissant

dans un seul temple, vivant sous l'autorité

d'un même grand prêtre. De ces deux peuples

il déclarait que l'un était impur, et il défen-

dait à l'autre de toucher à ce qui était impur
;

et cependant il souffrait que tous entrassent

dans le même temple et participassent aux

mêmes autels. Ce qu'il défendait, c'était donc

uniquement le rapprochement spirituel et

le consentement dans les mêmes actions ; le

texte lui-même en fait foi, pourvu qu'on ait des

oreilles pour entendre, et que la haine ne les

ferme pas ou que le bruit des discussions

n'empêche pas la vérité d'arriver jusqu'à elles.

«Quiconque s'en approchera », dit le Pro-

phète, « sera souillé ». 11 a spécifié que c'est

par le vice qu'il défend d'en approcher, mais

il n'a établi aucune séparation corporelle des

hommes entre eux. Or, c'est par le vice du
consentement que l'on se rapproche du vice

de la corruption.

XXXll. On pourrait objecter peut-être que

ce peuple à qui il avait d'abord été dit :

« Armez-vous de force, parce que mon esprit

« est au milieu de vous », devint mauvais en

quelques jours et mérita d'entendre ces dures

paroles : « Ce peuple et cette nation sont de-

« venus tels, que quiconque s'en approchera

« sera souillé ». En effet, quatre-vingt-dix

jours séparaient ces deux révélations, la pre-

mière si favorable au peuple, et la seconde où

ses vices étaient signalés avec tant d'énergie.

Mais ce serait là une supposition toute gra-

tuite; pour vous convaincre que dans ce court

es|)a(e de temps le peuple n'est pas devenu

aussi mauvais (ju'on voudrait le laisser croire,

il vous suffit d'entendre ce qui a été dit à ce

peuple le vingt-ciuatrième jour du neuvième

mois, c'est-à-dire le jour même où il fut dit :

« Ce peu[dc et cette nation sont tels, que qui-

« corKjue s'en approchera sera souillé », Or,

après avoir signalé les crimes de ceux qui

étaient justement flétris du nom d'im[>urs, le

texte sacré ajoute immédiatement : a lîap-

« pelez maintenant dans votre esprit ce qui

« s'est passé jusqu'à ce jour, avant qu'une

« pierre ait été mise sur une autre pierre

K( pour le temple du Seigneur. Souvenez-vous

« que lorscpie vous veniez à un tas de blé,

«vingt boisseaux se réduisaient à dix, et

a lors(iue vous veniez au pressoir pour en

« rapporter cinquante mesures de vin, vous

(' n'en rapportiez que vingt. J'ai frappé de

« stérilité, d'un vent brûlant, et de l'orage

« tous vos travaux, et vous ne vous êtes

« pas convertis à moi, dit le Seigneur. Main-

« tenant donc, gravez dans vos cœurs tout ce

« qui se fera depuis ce jour et à l'avenir,

« depuis ce vingt-quatrième jour du neu-

« vième mois, depuis ce jour où les fonde-

« mentsdu temple du Seigneur ont été jetés.

« Ne voyez-vous pas que l'aire est vide, que

(f la vigne, que les figuiers, que les grena-

« diers, que les oliviers ne sont pas encore en

« fruits? Mais dès ce jour je bénirai tout * ».

Ainsi le jour même ils ont mérité d'être

bénis. Or, il me semble que cette bénédiction

n'était pas pour ceux dont on devait fuir l'im-

pureté, mais pour les bons, à qui ce contact

était défendu. Ainsi, dans ce seul et même
peuple,, les bons et les méchants étaient mêlés

et séparés, mêlés par le contact corporel, sé-

parés par la différence de volonté. Remar-
quez enfin qu'il est ordinaire à l'Ecriture de

réprimander les méchants comme si le peuple

tout entier eût été méchant, et de consoler

les bons comme si tous eussent été bons. Si

donc, depuis la conférence, vos évêques vain-

cus ont cru devoir essayer leur justification

en citant le prophète Aggée, vous voyez qu'ils

ont plaidé notre cause et non pas la leur, et

qu'ils nous ont ainsi fourni l'occasion de

prouver avec la dernière évidence que dans

' Afgée, I, H.
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un seul peuple, dans un seul temple, sous

l'autorité des mêmes prêtres, en participant

aux mêmes sacrements, on rencontrait des

hommes qui avaient une volonté différente et

qui se distinguaient parfaitement par leur

conduite et par leurs mœurs, sans que la

cause pût préjuger la cause, et que la per-

sonne pût préjuger la personne.

XXXIII. Ils citent aussi dans leurs écrits ce

passage d'une épîlre de saint Paul : « Ne

a portez pas le joug avec les infidèles, car

« quelle participation peiit-il y avoir entre la

« lumière et les ténèbres '? » et d'autres frag-

ments que nous avons rapportés plus haut et

dont nous avons donné la véritable interpré-

tation. Or, dans tout cela, font-ils autre chose

que nous rappeler quels étaient les Apôtres à

qui l'Apôtre écrivait? En efTet, le peuple même

de Corinthe nous fournit la preuve de la

vérité que nous soutenons. 11 est facile de voir

que cette habitude où est l'Ecriture de re-

prendre les méchants comme si tous étaient

méchants, et de louer les bons comme si tous

étaient bons, n'est pas particulière à l'Ancien

Testament, mais se retrouve encore dans le

Nouveau. L'Apôtre écrit aux Corinthiens :

« Paul, apôtre de Jésus-Christ par la vocation

« et la volonté de Dieu, et Sosthène son frère,

« à l'Eglise de Dieu qui est à Corinthe, aux

« fidèles que Jésus-Christ a sanctifiés et qui

« sont appelés pour être saints, et à tous ceux

« qui, en quelque lieu que ce soit, invoquent

« le nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ qui

« est leur Seigneur comme le nôtre. Que Dieu

« notre Père et Jésus-Christ notre Seigneur

« vous donnent la grâce et la paix. Je rends

pour vous à mon Dieu des actions de grâces

« continuelles, à cause de la grâce de Dieu

« qui vous a été donnée en Jésus-Christ, et de

« toutes les richesses dont vous avez été com-

« blés en lui dans tout ce qui regarde le don

« de la parole et de la science ; le témoignage

« qu'on vous a rendu de Jésus-Christ ayant

« été aussi confirmé parmi vous ; de sorte

« qu'il ne vous manque aucune grâce ». En

entendant ces paroles, pourrait-on croire que

dans l'Eglise de Corinthe il y eut des réprouvés,

puisque si l'on prend ces expressions à la lettre,

on trouve qu'elles sont pour tous un éloge

éclatant? Et cependant un peu plus loin, l'A-

pôtre ajoute : « Or, je vous prie, mes frères,

« de tenir tous ce langage, afin qu'il n'y ait

» II Cor. VI, U.

« pas de schismes parmi vous». Puis, parlant

de ce vice horrible et semblant l'appliquer à

tous, il continue: «Est-ce que Jésus- Christ

«est divisé? est-ce Paul qui a été crucifié

« pour vous? est-ce en son nom que vous

« avez été baptisés? » Or, il me semble que
ceux qui, parmi ce peuple, disaient : « Je suis

«du Christ», ne portaient pas le joug avec

ceux qui disaient : « Je suis de Paul, et moi
« d'Apollo, et moi de Céphas * » ; cependant

tous approchaient du même autel, et partici-

paient aux mêmes sacrements, sans toutefois

se rendre coupables des mêmes vices. Car

c'est également à ces Corinthiens que le même
Apôtre a dit : « Celui qui mange et boit iudi-

« gnement, mange et boit pour lui-même son

«propre jugement* ». C'est pour montrer

qu'il s'adresse uniquement à ces parleurs va-

niteux, que l'Apôtre croit devoir si bien pré-

ciser le sens de ces paroles : « Il mange et

« boit pour lui-même » ; ce qui prouve qu'il

n'en faisait pas l'application à ceux qui, tout

en communiant, ne mangeaient pas leur ju-

gement et leur condamnation.

XXXIV. Parmi les Corinthiens, il s'en trou-

vait qui refusaient de croire à la résurrec-

tion des morts, qui est cependant un des

dogmes particuliers de la foi chrétienne. Voici

le reproche que l'Apôtre leur adresse :

« Puisque nous prêchons que Jésus-Christ

« est ressuscité d'entre les morts, comment
« donc en est-il parmi vous qui disent que
« les morts ne ressusciteront pas ? » C'est

parmi vous qu'il en est, leur dit-il, et non
pas seulement sur la terre ou dans ce monde.
Aurait -il pu parler ainsi de la résurrec-

tion de Jésus-Christ, si déjà il ne leur avait

dit. en parlant de cette même résurrection :

«Nous la prêchons et vous l'avez crue ' ?»

Rapprochons ces paroles des louanges qu'il

adresse aux Corinthiens dès le début de son

Epître : « Je rends pour vous à mon Dieu des

« actions de grâces continuelles, à cause de la

« grâce de Dieu qui vous a été donnée en

« Jésus-Christ, et de toutes les richesses dont

« vous avez été comblés en lui dans tout ce

« qui regarde le don de la parole et de la

« science ; le témoignage qu'on vous a rendu

« de Jésus-Christ ayant été ainsi confirmé

« parmi vous, en sorte qu'il ne vous manque
« aucune grâce » . Ils avaient été comblés par

Jésus-Christ de si grandes richesses dans tout jj

' I Cor. I, 1-13. — » Ibid. xi, 29. — ' Ibid. xv, 12, U.
"
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ce qui rofj^ardo \o. don fin In parolo ci de la

science, ils avaient rerii loulrs 1rs ^M'Aces «lan.s

une lell(! abondance que néaiininins il se trou-

vait parmi eux d<îs hoinines ((ui ne croyaient

pas encore à la résurrection dc^s morts. Or, il

me semble (\uo ceux à i|iii il ne man(|uait au-

cune ^ràce ne perlaient pas le jouf- avec ceux

qui ne croyaient pas à la résurrection des

niorts. Kt voilà de (iuel!(^ nianicrc les justes

ne portent pas le Jou^ avec les inlidèles, (juoi-

que extérieurement ils ne fassent qu'une; seule

société avec eux, (|u'ils soient sous raulorilé

des mêmes prêtres, et qu'ils participent aux

mômes sacrements.

XXXV. I/Apôtre voulait assurément em-

pêcher ceux qui croyaient à la résurrection

des morts, de toml)er dans l'inUdélité; cepen-

dant il ne leur ordonna point de se séparer

corporellcment. Ce qui le retint , c'est la

niTiltitude même des incrédules. Quand il ne

s'ajïit (jue d'un seul incestueux, il le frappa

plus librement des reproches les plus san-

glants et môme de l'excommunication *. Mais

quand il s'agit de corriger et de guérir une

ninltitude, c'est autre chose ; car alors il peut

craindre qu'en séparant le peuple d'avec le

peuple, il n'arrache le bon grain par le fait

même de ce schisme criminel. Voilà pourquoi

ceux qui croyaient à la résurrection des morts,

l'Apôtre ne les sépare pas corporellemenl de

ceux qui, dans le sein du même peuple, n'y

croyaient pas encore. Mais d'un autre côté, il

ne se lasse pas de leur imposer la séparation

spirituelle, en leur disant : « Ne vous laissez

« pas séduire, car les conversations mauvaises

a corrompent les bonnes mœurs* ». Ce qu'il

craint, ce n'est pas leur contact, mais leur

consentement, de peur qu'ils n'en viennent

à accommoder leur foi à ces mauvaises con-

versations qui corrompent les bonnes mœurs.

S'il leur ordonne de se séparer, c'est donc

uniquement par les mœurs, et non par les

autels. Enfin, avant que l'Apôtre leur écri-

vît, cette même église renfermait dans son

sein, tout à la fois, et des hommes qui ne

croyaient pas à la résurrection des morts, et

des hommes à qui il ne manquait aucune

grâce ; et cependant rinfidélité des uns ne

souillait pas les autres^ parce que ces derniers

ne donnaient aucun consentement à cette in-

fldélité. Et tel est le sens de celte défense qui

est faite à chacun de ne pas toucher ce qui

' l Cor. V. I- Ibid. XV. 3:1.

est impur dans la crainte de se souiller; voilà

dans (|«iel sens il ne peut y avoir aucune par-

ticipation de la lumirre avec les ténèbres;

voilà comment les deux sortes de poissons

peuvent nager dans les mêmes filets sans que

la caus(î des uns préjuge la cause des autres,

ou (juc la personne (]<< uns préjuge la per-

sonne des autres.

XXXVI. Pui-fiu'il en est ainsi, dites vous-

mêmes de (pielle folie il faut être victime, à

quel profond sommeil du cœur il faut être en

proie pour ne pas comjirendre que la cause

de Cécilianns ne peut pas préjuger la cause

(lu monde catholique, avec lecjuel les iJona-

tisles refusent d'être en communion, si la

cause de Donat n'est pas [»ré.jugée parcelle de

Maximien ou plutôt par celle de Félicianus

et de Primianus, depuis peu réconciliés en-

semble, quand peu de temps auparavant ils

s'étaient anathématisés réciproqupinent? A la

rigueur, il nous suffit de l'aveu que nous ont

fait vos évè(iues. quand ils ont déclaré que

les poissons mauvais, cachés sous les flots, ne

souillent pas les pêcheurs qui ignorent leur

présence. Il est vrai cependant qu'il n'est pas

ici question des pêcheurs qui, dans la pensée

du Sauveur, sont plutôt la figure des anges.

Ce que l'on doit donc avant tout remarquer,

c'est que, tout renfermés qu'ils sont dans les

mêmes filets, les bons poissons ne peuvent

être souillés par les mauvais. La raison en est

que ces poissons se voient les uns les autres,

tandis que les pêcheurs ne peuvent les dis-

tinguer. Mais, comme je l'ai dit, il suffit, pour

assurer la victoire à notre cause, que les mé-
chants ne souillent pas, quand on ignore leurs

mauvaises actions.

XXXVII. Du temps de Cécilianus, il s'est

trouvé des hommes amis de la paix qui, tout

persuadés qu'ils étaient de sa culpabilité, le

tolérèrent sciemment pour le bien de l'unité

catholique, par cette seule raison qu'ils le

voyaient en communion de sacrements avec

tant de nations inconnues, au sein desquelles

l'unité se dilate avec une fécondité prodi-

gieuse. Ils comprenaient, d'ailleurs, que ja-

mais à ces nations ils ne pourraient faire

connaître Cécilianus comme ils le connais-

saient eux-mêmes. Et alors, contre toutes les

calomnies dont on pourrait les charger à ce

sujet, ils cherchaient à l'avance un abri as-

suré et protecteur dans ces paroles du bien-

heureux Cyprien : « La zizanie paraît exister
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« dans l'Eglise, mais notre foi et notre charité

« n'ont pas à s'en trouver compromises ;
parce

« que nous voyons la zizanie dans l'Eglise,

« gardons-nous de sortir de son sein ». Leur

patience, inspirée par ce noble désir de la

paix, leur méritait en toute justice cet éloge

adressé à l'ange d'Ephèse, qui alors figurait

l'Eglise tout entière ; c'est TEsprit-Saint qui

le lui adresse par l'auteur de l'Apocalypse :

a Je connais vos œuvres, votre travail, votre

« patience et l'horreur que vous inspirent les

« méchants ; vous avez mis à l'épreuve ceux

« qui s'attribuent fallacieusement le titre d'a-

ce pôtre, et vous les avez convaincus de men-

« songe; cependant vous prenez patience, vous

« les avez supportés par respect pour mon
a nom, et vous n'avez point défailli * ». Ces

éloges s'appliquent à tous ceux qui, à l'époque

de Cécilianus, et par respect pour le nom du

Seigneur qui se répand comme un parfum

de suave odeur à travers toutes les nations

de l'univers, n'ont pas défailli et ont toléré

patiemment dans leur communion celui dont

la culpabilité leur paraissait évidente. Fût-il

réellement mauvais, ils pensaientdevoir laisser

à d'autres le soin de prouver sa culpabilité,

mais jusque-là ils ne croyaient pouvoir le

rejeter ni se séparer de sa communion. Notre

cause à nous n'est pas aussi belle, et nous

avouons ne pas mériter ces éloges décernés à

leur patience. En elîet, nous ne pouvons pas

dire que pour le bien de la paix nous avons

toléré tel mal, quand ce mal n'a même pu
parvenir à notre connaissance. La cause de

Cécilianus a toujours été pour nous ensevelie

sous les flots du passé : notre voix en sa fa-

veur n'est que la voix de toutes les nations

chrétiennes contre lesquelles ils n'ont pu éle-

ver aucune protestation légitime. Cependant

nous avons le droit de croire que la cause de

Cécilianus était bonne, puisque après avoir

été condamné une seule fois par la faction

ennemie, il a été justifié dans trois circons-

tances solennelles, malgré d'incessantes accu-

sations. Que vos évêques admettent le juge-

ment prononcé par cent évoques Donatistes

contre les crimes de Primianus, et alors ils

auront le droit d'exiger de nous que nous

croyions aux soixante-dix évêques qui ont

affirmé les crimes de Cécilianus. Ils nous

disent que par son silence, Cécilianus est con-

venu des crimes dont le concile Ta accusé

' Ai oc. II, 2, 3.

pendant son absence ; Primianus n'est-il pas

convenu de tous ceux qui lui ont été reprochés

par cent évêques, puisqu'on ne voit nulle

part qu'il ait essayé sa justification ?

XXXVIII. Je conclurai donc que la cause

ne préjuge pas la cause et que la personne ne

préjuge pas la personne, quand il s'agit de

ne pas porter atteinte au parti de Donat
;

mais s'agit-il de diviser l'héritage de Jésus-

Christ, le principe n'est plus vrai. Dira-t-on

que la cause de Cécilianus, parce qu'il a été

évoque de Carthage, ne préjuge pas la cause

de l'unité catholique, à laquelle nous adhé-

rons de tout notre cœur, mais que cette cause

catholique est préjugée par celle de Novellus

de Tyzique et de Faustin de Tuburbit, contre

lesquels on ne daigna même pas formuler un
réquisitoire, comme on l'a fait contre Céci-

lianus et Félix? à l'exception des cités mêmes
qu'ils habitent, leur nom est inconnu dans

toute l'Afrique, peut-être même dans la pro-

vince proconsulaire. Et c'est à la cause de ces

petits poissons, cachés dans les profondeurs

de l'oubli, qu'ils attribuent le privilège de

préjuger la cause de cette pêche prodigieuse,

qui étend ses filets remplis sur toute la face

de l'univers, quand ces poissons, fussent-ils

mauvais, sont à peine connus de ceux qui

nagent à leurs côtés? Et pourquoi n'admet-

trious-nous pas qu'ils sont innocents, puis-

qu'on ne les a pas même jugés dignes d'être

légalement accusés, et que Cécilianus a pu

être justifié, quoique soixante-dix évêques

eussent à l'erivi conspiré sa perte dans un
concile?

XXXIX. Mais quels qu'ils aient été, que

nous importe à nous? Car nos adversaires

sont toujours réduits à avouer que ni la cause,

ni la personne de ces quelques malheureux

que nous ne connaissons pas, ne préjuge ni

la cause, ni la personne de l'Eglise catho-

lique, s'ils veulent être fidèles à leur prin-

cipe : « La cause ne préjuge pas la cause, et

« la personne ne préjuge pas la personne».

Et cependant, pour mieux nous séduire, ils

nous adressent le reproche d'avoir acheté à

prix d'or la sentence que le juge a prononcée

en notre faveur. Dites vous-mêmes, si vous le

pouvez, quelle somme nous avons dû donner

pour faire de vos évêques nos propres défen-

seurs, pour leur inspirer une ardeur capable

de leur faire produire contre eux et pour

nous tant de documents qui plaidaient si bien

I
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noire caiiBo et détniisaitml la IciirVIIsnvaient

répi'ilù hauleinont ces [larohîs «le Primianus :

a II est indigne (\\\o. his onfnits des niarlyis se

« réunissent avec la t,^(';n«'Malit)n desapostats» ;

(|nulle somme <lonc avons-nous dû donner

pour ol)l(!inr qu'ils se réunissc^nl av(!C nous,

tout in(lij;n(! (|iie leur eût paru «l'abord celle

réunion ? A (|u«!l prix avons-nous dû acheler

la faveur (|u'ils nous onl laile on exii^'cant

que, suivant les habitudes du barreau, on

Irailâl la «luestion du leni|)s, du jour el des

personnes, alin de mieux prouver à tous les

hommes, même à ceux qui ne pouvaient

comprendre nos discussions, combien leur

cause devait être mauvaise, puisqu'ils refu-

saient de la soumettre au tribunal de celui

dont ils avaient célébré avec tant de pompe
la bienveillance et la justice, el dont ils étaient

loin encore de pressentir les fâcheuses dispo-

sitions à leur égard? A quel prix avons-nous

dû acheter la faveur qu'ils nous ont faite en

consentant à laisser de côté les formules du
barreau pour promettre d'appuyer toutes leurs

ré|»onses sur les témoignages de la sainte

Ecriture? Et puis, quand le décret du concile

catholique, offert par nous, eut été lu; quand
cette pièce eut offert la preuve évidente que
nous ne voulions traiter la cause de l'Eglise

catholique qu'à l'aide des saintes Ecritures,

ne vit-on pas ces mêmes évoques, oubliant

leurs engagements, revenir sans cesse, par

d'odieuses chicanes, à ces usages du barreau?

XL. A quel prix avons-nous dû acheter la

faveur qu'ils nous ont faite en exigeant que

tous les membres de notre concile se présen-

tassent en personne, parce qu'ils avaient été

effrayés tout à la fois et étonnés du nombre

de signatures apposées sur notre mandat ?

Pour se conformer aux ordres du procureur,

dix-huit membres seulement de ce concile

s'étaient présentés à la conférence; et les

Donalistes soulevèrent aussitôt la question de

falsification, prétendant que certains évêques

catholiques avaient pu signer pour d'autres,

absents. Cet incident nous fournit l'occa-

sion de vérifier leur nombre et de les con-

vaincre de ce délit de fausseté qu'ils faisaient

planer sur nous. Ainsi nous eûmes d'abord la

preuve certaine que quelques-uns d'entre

eux avaient emprunté la signature de certains

autres qui ne se trouvaient pas actuellement

à Carthage. Ensuite, à l'appel d'un des signa-

taires, qui ne répondait pas à son nom, les

Donalistes firent observer qu'il élait mort
pendant son voyage; on leur demanda nalu-

relN;ment comment il avait pu signer à Car-

thage |»uis<ju'il était mort en roule. Cette

((uestion les jeta dans un grand embarras et

provo(jua de longues hésitations ; enfin ils

allirmèrent (ju'il avait pu venir jusqu'à Car-

thage et signer le décret, mais qu'aussitôt il

avait voulu opérer son retour cl «m'il était

mort avant d'arriver à sa demeure. On leur

demanda alors d'attester sous la foi du ser-

ment, que cet évé(|ue était réellement venu à

Carthage; le tumulte parmi eux fut à son

comble, à tel point qu'ils durent s'écrier :

a Après tout, quel crime y aurait-il, (juand un
a autre aurait signé pour lui? » C'est ainsi

que, forcés par l'évidence, ils s'avouaient eux-

mêmes coupables du crime de fausseté, dont

ils nous avaient accusés.

XLI. A quel prix avons-nous dû acheter la

faveur qu'ils nous ont faite en dévoilant eux-

mêmes leurs propres mensonges au moment
oii ils voulaient se glorifier de leur multi-

tude? Nous nous trouvions de beaucoup plus

nombreux qu'ils n'étaient; et surtout nous

avions déclaré qu'au moins cent autres évê-

ques catholiques, les uns pour cause de vieil-

lesse, d'autres pour raison de santé, d'autres

pour diverses nécessités, n'avaient pu venir à

Carthage. A ces mots, ils répondirent qu'un

bien plus grand nombre d'entre eux n'avaient

pu se rendre à l'invitation générale. Ils se

flattèrent d'être actuellement en Afrique au
nombre de plus de quatre cents ; mais hélas !

ils oubliaient que dans leur déposition ils

avaient déclaré qu'ils étaient tous présents à

Carthage, à l'exception de ceux qui avaient

été retenus chez eux soit par les difficultés du
voyage, soit par la maladie, soit par la vieil-

lesse. On donna alors connaissance des signa-

tures, et d'après la supputation du ministère,

elles s'élevèrent au chiffre de deux cent

soixante-dix-neuf, en comptant celles qui

avaient été apposées au nom des évêques qui

n'avaient pu se rendre à Carthage pour cause

de maladie. Comment donc pouvaient-ils dé-

passer le nombre dé quatre cents, puisqu'ils

affirmaient qu'il n'y avait que les malades

qui n'étaient pas venus à Carthage, quand
surtout ils avaient eu la fourberie de signer à

la place de ces absents, ou du moins à la place

de quelques-uns, si nous ne voulons pas dire

de tous? Est-ce par hasard que quelque peste
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en aurait subitement frappé la troisième par-

tie? A^oici du reste la lettre de convocation

qui leur avait été adressée par leur primat :

« Qu'ils négligent tout le reste pours'empres-

« ser de se rendre à Carthage, de telle sorte

« que tous ceux qui refuseront de venir seront

a regardés comme désertant , de toutes les

« causes, celle qui devrait être pour eux la

«cause par excellence ». En effet, le point

important dans leur affaire , c'était de se

montrer en grand nombre, comme si, vrai-

ment, la facilité de trouver un objet était en

proportion de la multitude des aveugles qui

le cherchent 1

XLII. A quel prix avons-nous dû acheter la

faveur qu'ils nous ont faite, en présumant si

bien notre consentement, quand, par une sup-

plique déposée la veille, ils ont demandé deux

jours d'intervalle entre les débats, afin délais-

ser au ministère le temps nécessaire pour pu-

blier notre mandat, et à eux-mêmes le loisir

d'en prendre connaissance? Aussi, dès le lende-

main du jour où on eut connaissance de leur

demande, on s'empressa d'y faire droit, quoi-

qu'on en eût reconnu l'injustice. Mais à peine

eurent-ils examiné notre cause telle que nous

l'avions consignée tout entière dans notre

mandat, qu'ils se virent en proie à de cruelles

angoisses, et acquirent l'intime conviction que

d'amers déboires les attendaient. Pour des

hommes que trouble leur trop grande assu-

rance de la vérité, quoi de plus juste, en effet,

que de demander un répit? Pourquoi donc

n'en ont-ils pas profité ? Après avoir pris con-

naissance de notre mandat, auquel ils se trou-

vaient impuissants à répondre, plût à Dieu

qu'ils eussent apporté remède à leur j)erver-

sité, au lieu de s'y enfoncer toujours davan-

tage ! En soi, ils avaient droit de demander

un répit, mais dans leur supplique de la veille

ils ne devaient pas dire qu'on devait publier

notre mandat , afin qu'ils pussent se pré-

parer pour le jour fixé, puisque les notaires

allaient se trouver dans l'impossibilité de ter-

miner la transcription des actes. En effet, au

jour fixé pour la réunion, les notaires n'étaient

pas présents, et les pétitionnaires essayèrent

d'y trouver une nouvelle occasion de chicane.

Mais au fond, la cause de tout cela, c'était

l'agitation extraordinaire où les avait jetés la

lecture de notre mandat et l'impossibilité où
ils se trouvaient d'y répondre. N'a-t-on pas

dû acheter à tout prix cette faveur qu'ils nous

ont faite en demandant ce retard ? car après

six jours de répit, s'ils n'ont pu réfuter notre

mandat, on ne saurait dire maintenant que
c'est le temps qui leur a manqué.

XLIII. Le troisième jour de la conférence,

à quel prix n'avons-nous pas dû acheter la fa-

veur qu'ils nous ont faite en prouvant, parles

nombreuses chicanes qu'ils soulevèrent pour
gagner du temps, qu'ils ne voulaient pas abor-

der la question principale, que leur cause

était très-mauvaise et que la crainte à laquelle

ils étaient en proie en était le gage éclatant.

Cette crainte éclata enfin dans ce cri qui la

dépeignait si fidèlement : « On nous amène
c( insensiblement à la cause »; et plus loin :

« Votre puissance voit clairement qu'on nous

« conduit pas à pas au fond même de la ques-

«tion». violence irrésistible de la vérité,

plus forte pour arracher un aveu que tous les

chevalets, que tous les ongles de fer ! Des

évoques en si grand nombre se rassemblent

de toutes les parties de l'Afrique, entrent à

Carthage avec un déploiement de pompe ex-

traordinaire, à tel point que tous les yeux de

la grande cité se fixent sur eux et sont émer-

veillés ! Ceux qui doivent parler au nom de

tous, sont choisis partons. Une demeure ap-

propriée à une telle circonstance est offerte au

milieu de la ville. Les deux camps s'y réunis-

sent, le procureur est présent, les tablettes

sont déployées, tous les cœurs attendent, dans

l'anxiété le résultat de cette conférence. Alors

tous ces évêques si érudits, si éloquents, dé-

ploient toutes leurs forces pour enfanter

quelque chose, et en somme tout ce mouve-
ment vient aboutir à rien. Ils demandent à

traiter la question de personne selon les

formes du barreau ; ne sait-on pas que sur

cette question les plaideurs ont coutume de

consacrer un temps infini? Ils convinrent

cependant que dans leur décret les catholiques

avaient négligé les formes judiciaires pour se

restreindre absolument aux enseignements de

l'Ecriture ; ils promirent également de puiser

toutes leurs réponses dans les témoignages de

la révélation. La divine Providence permit

cependant qu'au moment où ils agitaient la

question du demandeur pour esquiver la

cause principale du débat, cette question per-

sonnelle engageât subitement la cause prin-

cipale. Ces hommes illustres, qui semblaient

n'avoir été élus que pour agir, se récrient

qu'ils ont été élus pour ne rien faire, et se
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plaignent finirronicnt nu pn'sidiMU «Trlro vic-

times (lo la violence, ci d'èlre amenés pas à

pas an lond même du déh.il, connue si vrai-

ment on n'aurait pas dû néi^ligei* tout le reste

pour s'occuper exclusivemrnt du sujet qui

venait si tard en discussion et cpTiis rejetaient

encore ! Mais on comprend (|u'ils devaient se

refuser à une discussion où ils avaient la

craint»! l»ien fondée d'èln» vaincus. Kt com-

ment arracher de leur cumu' TaviMi formel de

cette crainte? Y serions-nous parvenus, je ne

dis pas un prix des plus grandes largesses,

mais en les soumettant aux é[»reuves les plus

cruelles ?

XLIV. Ils voulaient traiter dans toutes les

formes la (juestion du demandeur, et prouver

que nous l'étions, afin de se donner toute

liberté de discuter nos personnes, et de pro-

longer indéfiniment la(|uestion. Ils donnèrent

donc communication du rapport que nous

avions remis précédemment au proconsul, et

dans lequel nous demandions que toutes les

difficultés pendantes fussent traitées en con-

férence. Comme l'empereur avait depuis oc-

troyé la conférence, ils concluaient que nous

étions, à proprement parler, les demandeurs.

Nous leur répondîmes qu'en demandant une
conférence, nous nous proposions, non pas de

les incriminer en quoi que ce fût, mais de

nous justifier de toutes les accusations qu'ils

faisaient peser sur nous ; ne disaient-ils pas

hautement que s'ils s'étaient séparés de l'u-

nité de l'Eglise, c'était à cause des crimes qu'ils

nous reprochaient et qu'ils n'ont jamais pu

prouver ? Le procureur, s'attachant à l'ordre

des temps, remarqua que les pièces que nous

avions présentées et dans lesquelles les Dona-
tistes demandaient aux préfets l'autorisation

de se réunir en conférence, étaient posté-

rieures au rapport que nous avions adressé

dans le même but au proconsul. Nous sai-

sîmes cette occasion favorable que nous offrait

le procureur; puisqu'il s'attachait à la ques-

tion de priorité de temps, nous lui deman-
dâmes l'autorisation de donner connaissance

de la supplique qu'ils avaient adressée à

l'empereur Constantin par l'intermédiaire du
proconsul Anulinus, et dans laquelle ils repro-

chaient à Cécilianus tous les crimes qu'ils

reprochent encore aujourd'hui à notre com-
munion et dont nous voulions nous justifier

en conférence. On commença cette lecture,

mais comme il devenait évident pour eux

qu'ils étaient vaincus sur tous les points, ils

s'écrièrent: « On nous amèrnî insensiblement

« à la causcî » ; ils ajoutèrent : « Votre puis-

« sance s'aperçoit qu'on nous conduit pas à

« pas au fon<I même du débat ». Quelle pro-

fond(! confusion ! mais si elle est grande, elle

n'cîst pas admirable. Le démon a-t-ii plus

d'horreur pour un exorciste
,

qu'ils n'en

avaient pour la lecture de celte pièce qui
allait prouver clairement que Cécilianus avait

été accusé au tribunal de l'empereur par les

évêques leurs [)ré(lécesseurs, et (|u'il avait été

à plusieurs reprises hautement justifié, non-
seulement [)ar sentence épiscopale, mais par
rem|)ereiu' lui-même ?

XLV. Quand ou à (|uel prix aurions-nous
pu acheter la faveur qu'ils nous ont faite en
déclarant

, sous l'inspiration de la crainte qui
les troublait, qu'ils invoquaient les droits de
la prescription, que le temps fixé pour les dé-
bats était écoulé, et qu'après quatre mois la

cause ne pouvait plus être engagée? Qu'est-
ce que cela? Le juge le plus capable aurait-il

jamais pu saisir leurs dispositions réelles,

aussi bien qu'elles venaient elles-mêmes de
se révéler sous les coups de la crainte? La
crainte a souvent pour efïet d'ôter la liberté;

mais que dire de cette liberté qu'ils accordent

à leur crainte jusqu'à lui permettre non-seu-
lement de ne pas taire le jugement qu'ils por-

taient eux-mêmes sur la perversité de leur
propre cause, mais de le proclamera haute
et intelligible voix ? Pour arracher un tel

aveu, que leur frayeur devait être grande !

La crainte jaillit si puissante de leurs lèvres

qu'elle chassa toute pudeur de leur front. Si

l'on n'avait pas donné connaissance des pièces

qui attestaient que Cécilianus avait été accusé

et plusieurs fois justifié, on allait traiter la

question du demandeur, on allait discuter les

personnes ; les incidents se succéderaient

avec un tel enchaînement et une telle rapi-

dité, que la cause principale serait indéfi-

niment suspendue. Et cependant c'était en
apparence pour traiter juridiquement la

question principale qu'ils réclamaient ces

incidents préliminaires. Et puis, quand la

lecture eut constaté l'innocence de Cécilianus

et la justice de sa cause , c'est la prescription

qu'on invoque , on s'écrie que le jour fixé

pour les débats est écoulé.

XLVL Si quelque impatience vous presse de

connaître la sentence portée en notre faveur
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par le président, en vérité je ne puis en saisir

le motif, puisque vous entendez les aveux que
la crainte arrache à vos évoques et qui suffi-

sent seuls pour établir leur condamnation?
Le procureur avait poussé la condescendance

jusqu'à leur permettre de lui associer tel juge

qu'ils voudraient; ils s'y refusèrent, et ils

eurent raison, car autrement ils n'auraient

pu vous mentir aussi effrontément qu'ils

l'ont fait en vous affirmant que le juge s'était

laissé corrompre par nos présents. Cepen-

dant , ce qu'ils n'avaient pas fait d'une ma-
nière, ils le firent de l'autre. Au président

nommé par l'empereur ils associèrent réelle-

ment un autre juge, et ce juge, loin d'être

un étranger, leur tenait d'aussi près que pos-

sible. Ce second juge, c'est la crainte même
dont ils furent saisis, et celui-là n'a pu rece-

voir de nous aucun présent et s'est prononcé
pour nous en toute liberté. D'un autre côté,

quoique adhérant intimement à leur propre

personne
; quoique sortant des secrets les

plus intimes de leur être, il n'en montre
aucune faiblesse pour leur personne ; avant
même que la cause ne fût discutée il s'était

déjà prononcé, parce qu'il en avait pris con-

naissance dans les replis de leur cœur. De ces

deux juges, l'un se présenta pour étudier la

cause
, l'autre apparut la connaissant déjà

;

l'un jugea en se tenant debout, en écoutant,

en parlant ; à l'autre, pour juger, il a suffi de
paraître. Je comprends dès lors que le meil-
leur parti qu'ils aient pu prendre, c'était de
s'opposer aux débats. En effet, la crainte seule

en avait révélé le résultat aux combattants
,

tandis que le procureur ne put y parvenir

qu'à force de travaux. Ce dernier cherchait à

connaître ce que renfermait le dossier ; et la

crainte manifesta ce qui se passait dans leur

cœur.

XLVII. Comment donc , effrayés qu'ils

étaient par la nécessité de donner connais-

sance des documents antérieurs, en étaient-

ils venus à dire que le temps fixé pour les dé-

bats était écoulé , et que la cause ne pouvait

plus être discutée? Ils remirent donc en ques-

tion ce qui avait déjà été résolu ; de cette ma-
nière, s'il s'agissait de tel passage de la sainte

Ecriture, ils refusaient d'en faire la lecture
;

si nous voulions faire cette lecture, ils invo-

quaient aussitôt les droits de la prescription

et s'opposaient à toute discussion sous pré-

texte que le temps fixé était résolu. Ils se met-

taient ainsi en flagrante contradiction avec la

promesse qu'ils avaient faite de nous ré-

pondre par des témoignages de l'Ecriture

sninte, parce qu'ils avouaient eux-mêmes que
c'était uniquement sur cette autorité divine

que nous nous étions appuyés dans notre

mandat pour établir la cause de l'Eglise.

Au lieu de suivre cette marche, ils s'obsti-

naient à discuter la question de personne des

demandeurs, et à la discuter, non pas sous la

forme d'une conférence, mais sous la forme
d'une véritable dispute. Nous leur répon-
dîmes que s'ils n'avaient d'autre dessein que
de savoir quelle était la véritable Eglise et de

quel côté elle se trouvait, nous entendions

traiter cette question avec les seules lumières

et les enseignements de la révélation. Que si,

au contraire, ils voulaient se renfermer exclu-

sivement dans des accusations personnelles
,

il ne pouvait plus être question d'invoquer

l'autorité des livres saints, et qu'alors nous

étions prêts, pour nous justifier, à recourir à

des documents semblables à ceux qu'on pou-

vait alléguer pour nous incriminer. Telle fut

la réponse que nous ne cessâmes d'opposer à

toutes leurs demandes aussi vaines que nom-
breuses. Ils ne pouvaient qu'être vaincus par

l'évidence de la vérité , et réduits à entendre

la lecture des pièces que nous produisions

pour rendre leur défaite de plus en plus écla-

tante et complète. Ils comprenaient parfaite-

ment qu'aussitôt qu'il serait prouvé que les

prétendus crimes de Cécilianus n'engageaient

nullement la responsabilité et la véracité de

notre communion, ils n'auraient plus aucun
prétexte à alléguer pour justifier leur sépara-

tion de l'unité. Que s'ils s'obstinaient à accu-

ser Cécilianus , ils devaient chercher leurs

preuves dans les documents publics, comme
c'était aussi dans ces documents que nous

devions chercher les moyens de le justifier.

XLVllI. 3ïalgré la vivacité et le bruit de

ces discussions, nous pûmes demander qu'ils

eussent à prouver, s'ils le pouvaient , les

crimes dont ils ont coutume d'accuser notre

communion répandue sur toute la terre , car

c'était pour eux l'unique moyen de justifier

leur séparation de l'unité. Mais à quel prix

n'aurions-nous pas dû acheter la faveur qu'ils

nous ont faite en répondant que nous vou-

lions embrasser une cause qui n'était pas la

nôtre, c'est-à-dire celle des Eglises situées de

l'autre côté de la mer, tandis que les Afri-
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cains seuls so trouvaient en jeu dans le dét)at.

Quanta ces Eglises, la seule chose (|u'elles

avaient à l'aire, c'était d'allendre 1(! n'-sullal

de la discussion à la suite de ia(|uell(; elles

s'associeraient les vain(|ueiirs et partiiKeraient

avec eux la gloire de porter le nom de catlio-

li<]ues. Que demande/ vous de plus? (]uelle

Kglise vous devc/ [c.uiv [)Our la véritahlc?

pouvez-vous en douter encore? Voilà celle

Eglise à laquelle vos évôtiues avouent (juMIs

n'ont rien à reprocher ; c'est à elle <|ue nous

sommes unis , c'est de son sein qu'ils se sont

séparés. Ils viennent de déclarer (|ue cette

Eglise doit alleudre le résultat de la discus-

sion, apri'S hKjuelle elle s'associera les vain-

(jucurs et partagera avec eux la gloire de

porler le nom de catliolicjucs. Or, nos ancê-

tres sont déjà restés vaimiueurs de leurs ancê-

tres, et dès lors ils ont dû être associés à cette

Eglise et s'attribuer légiliniement le nom de

catholiques. Quant à vos évoques actuels^

puisqu'ils ont déjà été vaincus dans la per-

sonne de leurs ancêtres par nos propres ancê-

tres
,

pourquoi cette nouvelle lutte qu'ils

engagent? L'Eglise catholique du continent

et répandue sur toute la terre doit attendre

les vainqueurs pour les associer à son unité;

quels vainqueurs attendra-t-elle et comment
doit-elle les attendre si, avant tout, elle n'est

pas innocente des crimes dont il est question

entre nous? Si elle n'en est pas innocente,

elle n'est plus qu'une coupable honteusement

vaincue, comment donc alors s'associer les

vainqueurs? D'un autre côté, si, comme ils

l'avouent, elle est innocente de ces crimes, il

faut que nous en soyons nous-mêmes inno-

cents, puisque nous sommes en communion
avec elle. En efïet, si, en vertu de cette com-

munion , nous pouvons être souillés d'un

crime étranger , notre propre crime doit

souiller également l'Eglise avec laquelle nous

sommes en communion. Or, ils avouent que

cette Eglise n'est pas souillée par le crime

des Africains, quoique ces derniers lui soient

unis par la participation aux mêmes sacre-

ments : mais alors qu'ils conviennent donc

que nous ne pouvons pas davantage être

souillés par le crime de ceux avec lesquels

nous sommes en communion, puisque nous

ne sommes enlacés dans ce crime par aucun

consentement. A l'aide du même raisonne-

ment on peut également prouver que la cause

de Cécilianus reste victorieuse de toutes les

accusations. En etVet , si, dans ce moment,

l'Eglise du continent doit attendre le succès

du débat pour s'associer les vainqiieurs et

l('(U' t;()nlérer I»; titre d<; catliolifjucs , elle

attendait donc aussi (|uand les ancêtres de

vos évêqur'S lultaient avec tant d'acharnement

contre (V;cilianus. (^est donc lui (|ui remporta

la victoire, puisiju'après le combat, c'est lui

(pie cette Eglise associa à sa gloire et à ses

litres. Diront-ils qu'elle a pu, (juoiiju'il fut

coupable, l'admettre dans sa conummion et

son unité, sans qu'elle en éprouvât aucune

souillure? Alors c'est à nous qu'appartient la

victoire, puiscjue nous soutenons que chacun

porte son propre fardeau, et que la cause et

la personne ne préjugent ni la cause ni la

personne.

XLIX. A quel prix encore n'avons-nous pas

dû acheter la faveur qu'ils nous ont faite en

s'engageant à répondre, non pas par lettre,

mais i)ar écrit au mandat dans lequel nous

avions embrassé la cause tout entière? En
effet, il a été prouvé par là, d'une manière

évidente, qu'ils n'ont pu répondre à tous nos

arguments, et qu'ils ont évité avec soin de

toucher à certaines questions. On ne dira pas

que la mémoire a pu leur faire défaut et dès

lors qu'il est tout naturel qu'ils n'aient pas

répondu, même à certains points des plus im-

portants. En elfet, sur leurs instances, notre

mandat a élé publié, afin, comme ils le

demandaient
,

qu'ils pussent répondre en

pleine connaissance de cause. De plus, sept

d'entre eux furent délégués par les autres

pour préparer et étudier la matière ; cepen-

dant la lettre de réponse est signée par leur

concile tout entier comme si elle était l'œuvre

de tous. Nous serions en droit de refuser cette

lettre, puisque l'ordre exige que quand sept

hommes ont été chargés d'une cause, rien ne

se fasse que par eux. Mais peut-être nous

aurait-on accusés de crainte et de frayeur;

aussi nous n'avons pas hésité à concéder la

lecture de cette lettre. Comme je l'ai dit, il

était à désirer qu'après le si long répit que

nous leur avions accordé, ils présentassent

un travail complet dans lequel on trouvât

une réponse claire et précise à toutes les

questions que nous avions touchées dans

notre mandat. Un tel travail n'était pas

seulement à désirer, on l'aurait acheté à tout

prix. S'il est des hommes assez grossiers pour

croire qu'ils nous ont réfutés sur tous les
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points sur lesquels ils nous ont répondu
;

est-il possible de supposer l'absurdité assez

profonde pour croire également qu'ils nous

ont répondu dans toutes les questions sur les-

quelles ils ont gardé le silence le plus absolu?

Et cependant, peut-on regarder ces questions

comme de peu d'importance, puisque toute

la matière du débat y est implicitement ren-

fermée ?

L. C'est en nous appuyant sur les témoi-

gnages de l'Ecriture sainte que nous avons

prouvé que l'Eglise , avec laquelle nous

sommes en communion, après avoir été fon-

dée à Jérusalem, s'était répandue sur toute la

terre. Or, tous ces passages ont été, de leur

part, passés sous silence, comme s'ils s'étaient

senlis accablés sous le poids de cette grande

autorité. Nous avons aussi rapporté, dans

notre mandat, les paroles de Cyprien dans

lesquelles il déclare que l'on doit tolérer les

méchants dans l'Eglise, plutôt que de quitter

l'Eglise à cause d'eux; nous avons montré

que, sur ce point, il a confirmé le précepte

par son exemple. Mais sur ce point encore,

vos évêques n'ont fait aucune réponse; je sup-

pose qu'ils ont craint d'attaquer l'autorité de

Cyprien dans tel de ses écrits, car ils se se-

raient mis dans la nécessité d'avouer que nous

avions le droit de la rejeter, quand il s'agit de

la réitération du baptême. Quant à cette doc-

trine sur laquelle ils reviennent toujours avec

tant de complaisance, il est à remarquer qu'ils

n'y ont fait aucune allusion dans la confé-

rence ; sans doute qu'ils comprenaient parfai-

tement qu'en citant saint Cyprien, ils a\ouaient

par le fait qu'ils avaient réellement fait nau-

frage. Il est certain, en effet, que Cyprien ne

s'est pas séparé de l'unité, il resta en commu-
nion avec ceux qui avaient, sur cette matière,

une opinion différente de la sienne. Il faut en

conclure ou bien que l'Eglise avait péri, et

alors, comment expliquer la naissance de leur

Donat? ou bien, si l'Eglise continuait à exis-

ter, il faut admettre que, dans son sein, les

bons ne sont pas souillés par leur contact ex-

térieur avec les méchants; c'est ce que prou-

vent la doctrine et l'exemple de Cyprien, qui

a cru devoir rester en communion avec ceux

qui ne partageaient pas sa manière de voir

sur la réitération du baptême. Dès lors, vos

évêques ont véritablement assumé sur eux

l'écrasante responsabilité d'un schisme cri-

minel, quand ils ont cru devoir se séparer de

l'Eglise universelle à l'occasion de je ne sais

quels crimes dont ils n'ont pu démontrer la

réalité. Telle est, ce me semble, la raison

pour laquelle ils ont passé sous silence le

témoignage que , dans notre mandat, nous

avions emprunté à Cyprien.

Ll. A l'occasion de l'affaire des Maximia-

nistes, ils proclamèrent hautement que la

présence des méchants ne doit pas être une

cause suffisante de se séparer de l'unité, car

ils soutinrent que les partisans de Maximien

n'avaient pas été souillés par lui, et ne crai-

gnirent pas de réintégrer dans tous les hon-

neurs ceux qu'ils avaient condamnés peu de

temps auparavant. De plus, ils admirent que

le baptême de Jésus-Christ, quoique conféré

au dehors par l'Eglise, devait être maintenu

plutôt qu'invalidé; car, quand il s'agit de ceux

que Félicianus avait baptisés dans le schisme,

ils les reçurent dans leur secte sans oser leur

réitérer le baptême. Nous avions relevé ces

faits dans notre mandat ; cependant , ils

crurent à propos de les laisser dans le plus

complet silence, plutôt que d'y répondre. Nous

avions également affirmé que la cause de Cé-

cilianus était essentiellement distincte de celle

de l'Eglise ; cette assertion resta également

sans réponse. Qui donc pourra jamais croire

qu'ils aient réfuté notre mandat, quand, sur

tous ces points d'une extrême importance,

ils ont pris le sage parti de se renfermer dans

le plus profond silence ? Quant aux réponses

qu'ils ont faites, libre à chacun de les lire s'il

le veut et de les apprécier, en se contentant

de comparer leur lettre à notre mandat ,

sans consulter notre réplique actuelle où

toutes les machinations que leur avait inspi-

rées la vérité sont complètement déjouées et

détruites.

LII. Nous avions rappelé la cause de Maxi-

mien, afln de leur faire comprendre que la

condamnation portée par soixante-dix évêques

contre Cécilianus absent, devait être pour ce-

lui-ci ce qu'avait été pour Primianus la con-

damnation portée contre lui par cent évêques

du parti de Maximien ; la première ne de-

vait pas avoir de conséquences plus nuisibles

que la seconde. Or, à quel prix, ou plutôt avec

quelle montagne d'or n'aurions-nous pas dû

acheter la faveur qu'ils nous ont fiite, en nous

répondant par cette parole qui indique assez

clairement le trouble dont ils étaient saisis,

les angoisses qui les tourmentaient : « La



AVKKTISSKiMKNI AUX DONATISTKS. ii-ï.l

« causi! 1113 |)ri:juge pus la cause, et la |)cr-

« sonno 110 préjugo |ias la persoiiiiu? » (îolle

parole, dans sa brièveté, rend à jamais invin-

ciljle la cause (|ue nous soutenions conlie eux

préeédeininent. i<ji eilanl di; noinliieiix (éiiioi-

{^iiaj^es de la sainte Kcrilure, des Pio|tlièles,

des A|K>lre8, des évêques et môme do nos ad-

versaires, (|uel aulrc; hul avions-nous (jue de

prouver (jue l(;s bons ne sont pas souillés par

les mécliaiits dans la participation aux luônies

sacninenls, si par leur eu'ur, jiar leur vo-

lonté, par leurs mo!Uis et par leuis oiuvres,

ils savent dislinf^uer leur cause et leur per-

sonne? Tout ce (jue nous voulions, c'était de

montrer l'évidence de ce |)rinci|ie : La cause

ne préjuge pas la cause, et la personne ne pré-

juge pas la i)ersoniie. Nous le soutenions de-

puis longtemps, mais jus(iue-là rebelles, ils

ne cédèrent à l'évidence que quand ils se

sentirent poussés [)ar une irrésistible néces-

sité.

LUI. Mais au prix de quels trésors , de

quelles ricbesses, de quels diamants et perles

précieuses n'aurions-nous i)as dû acheter la

faveur qu'ils nous ont faite, non-seulement en

avouant, mais encore en proclamant avec or-

gueil et ostentation que leurs ancêtres avaient

accusé Cécilianus au tribunal de l'empereur

Constantin, et en poussant le mensonge et la

calomnie jusqu'à assurer qu'il avait été frappé

d'une condamnation solennelle? Que devient

donc cette fastueuse parole qu'ils vous adres-

saient pour mieux vous tromper et pour sou-

lever toutes les haines contre nous, en nous

accusant de soumettre la cause de l'Eglise

à la juridiction de l'empereur? Que devien-

nent ces paroles de Primianus enregistrées

dans les actes du magistrat de Carthage :

« Ils portent les reliques de beaucoup d'em-

« pereurs, tandis que nous n'avons à offrir

« que les Evangiles ?») Que devient ce brillant

panégyrique dont ils honorent leur sépara-

tion, prétendant que « l'Eghse véritable c'est

« celle qui souffre persécution et non celle

« qui la fomente ? » Cette prétendue justifi-

cation ne tombe-t-elle pas sous les coups du
ridicule et de la honte ? Nous avons le récit

des persécutions qu'ils ont fomentées, et s'ils

osaient les nier, nous publierions leurs signa-

tures. Ils ont avoué, ils ont proclamé avec or-

gueil que leurs ancêtres avaient gravement

poursuivi Cécilianus au tribunal de l'empe-

reur, et qu'il y avait subi une condamnation

éclatante ; nous on avons les preuves en main.

Qu'ils ne disent donc plus que leur secte

forme l'Eglise véritable, parce (ju'elle soulfre

la persécution et ne la soulève ()as ; ou bien,

«pi'ils avouent (|u'elle n'était pas la véritable

Eglise à répo(|ue des persécutions soul<;vé«;s

contre (>écilianus par leurs ancêtres. Si pour
être bon il siitlit d'être |>«;rsécuté, Cécilianus

«levait être bon (|uand il subissait la persécu-

tion. Diront-ils <|u'il peut se faire quelquefois

(jU(î les méchants eux-mêmes soi«;nt persé-

cutés, mais (|ue les auteurs de la persécution

ne sauraient être bons? Alors, qu'ils avouent

que leurs ancêtres n'étaient pas innocents

(juaiid ils persécutaient Cécilianus. Diront-ils

que les bons peuvent soulever la persécution

et les méchants la subir? Mais alors doivent-

ils nous faire un crime, et à eux, un éloge de

ce qu'ils ont aujourd'hui à souffrir de notre

part ce (jue leurs ancêtres ont glorieusement

fait souffrir à Cécilianus? Cependant, il n'est

nullement prouvé que Cécilianus ait été con-

damné par l'empereur; il n'est pas prouvé

davantage que la sentence d'absolution et de

juslification prononcée en sa faveur par les

évèques et [)ar Constantin, ait été interpolée

ou cassée par la suite. Mettons donc de côté

cette prétendue condamnation de Cécilianus,

laquelle n'est qu'un mensonge ; il nous reste

un fait certain, c'est la persécution soulevée

contre lui par leurs ancêtres.

LIV. C'était peu à leurs yeux de soutenir ca-

lomnieusement que Cécilianus avait été com-
damné par l'empereur, et de ne pouvoir prou-

ver leur assertion; ils voulurent rendre notre

victoire encore plus éclatante en affirmant que
la justification de Cécilianus était demeurée
intacte et n'avait été moiliflée dans la suite par

aucunjugement contradictoire de l'empereur:

précédemment ils avaient soutenu le contraire.

D'abord, sous prétexte de prouver que Céci-

lianus avait été réellement condamné, ils

demandèrent à donner connaissance d'une

pièce écrite par Optât, évêque catholique de

l'Eglise de Milève. Comme cette pièce prouvait

justement le contraire de leur assertion, un
grand éclat de rire s'échappa de toute l'assem-

blée. Assurément ce rire ne devait être l'objet

d'aucune mention dans les actes publics, mais

ils en provoquèrent eux-mêmes la publicité

en s'écriant: « Que ceux qui ont ri écoutent»;

ce mot a été transcrit et signé. La lecture qui

venait d'être faite laissait donc les choses dans
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le même étal d'incertitude; pour y répandre

quelques lumières, le procureur ordonna de

reprendre la lecture de plus haut; on tomba

précisémentsur un passage qui prouvaitce que

vos évêques s'obstinaient à nier, c'est-à-dire

la justification de Cccilianus; ce qu'on venait

de lire avait déjà prouvé qu'il avait été, non

pas condamné, mais retenu à Brixia pour le

bien de la paix. Vos évêques répondirent que

ces paroles n'étaient de la part d'Optat qu'un

moyen d'atténuer la condamnation deCécilia-

nus; on leur répliqua qu'ils eussent alors à

fournir d'autres documents pour rendre évi-

dent le fait de la condamnation deCécilianus;

alors seulement on comprendrait qu'Optât,

en écrivant que Cécilianus avait été justifié,

n'avait voulu qu'atténuer l'effet de sa condam-

nation. Ils durent renoncer à ce moyen de sa-

lut, et après de longues hésitations et d'inex-

tricables embarras, ils se mirent ouvertement

à plaider en faveur de notre cause. En effet,

comme s'ils eussent pris nos instructions

et qu'ils eussent été délégués pour défendre

et proclamer l'innocence de Cécilianus, ils se

tournèrent entièrement de notre côté. On leur

avait demandé de prouver que dans un juge-

ment subséquent, Cécilianus avait été con-

damné par l'empereur, quoique les lettres

antérieures dont nous avions donné connais-

sance, eussent prouvé qu'il avait été absous.

Pour toute réponse, ils présentèrent un mé-

moire adressé à ce même Constantin par leurs

ancêtres et qui prouvait avec la dernière évi-

dence, que c'était sur eux qu'était tombée la

condamnation impériale. En effet, il leur ar-

riva ce qui était arrivé aux ennemis du saint

prophète Daniel, lesquels furent dévorés par

les lions qu'ils avaient aposlés pour dévorer

leur innocente victime*. Nous leur fîmes donc

remarquer que ce mémoire était tout entier

en notre faveur. Alors ils en produisirent un

autre; c'était une lettre adressée par l'empe-

reur à son vicaire Yérinus, dans laquelle il se

montrait extrêmement irrité contre les Dona-

tistes, appelait sur eux les sévérités du juge-

ment de' Dieu, et cependant leur pardonnait

en leur permettant de recouvrer leur liberté.

Il resta donc bien prouvé qu'aucune condam-

nation de Cécilianus n'était survenue par la

suite, que sa justification avait été rigoureuse-

ment maintenue, et que le châtiment des Do-

natistes n'avait été levé que par une honteuse

' Dan. TT, 24.

indulgence. Avouons que des documents aussi

précieux n'étaient pas entre nos mains
; j'a-

joute que si nous avions su où ils étaient et

qu'on n'eût pas voulu nous les livrer gratui-

tement, nous aurions versé toutes les sommes
nécessaires pour en obtenir au moins la trans-

cription. Mais que n'aurions-nous pas offert

pour obtenir que nos adversaires eux-mêmes

nous en fissent la lecture?

LV. Pourrait-on jamais supposer qu'ils aient

porté plus loin le zèle de notre justification?

Eh bien! ils nous réservaient encore de nou-

velles faveurs. Ils rappelèrent la cause de

Félix qui avait ordonné Cécilianus et qu'ils

avaient accusé du crime de trahison. La justi-

fication de Cécilianus n'avait fait que resser-

rer encore les liens de l'unité; c'est alors que

ses ennemis avaient soulevé la question de

Félix, espérant par là faire retomber sur Céci-

lianus absous, les crimes qui lui étaientétran-

gers. La cause de Félix fut donc discutée au

tribunal du proconsul ; mais son innocence

n'en sortit que plus triomphante. Toutefois un

certain lugentius s'était porté comme faux té-

moin contre Félix, et avait lui-même avoué

sa faute; mais dans une cause où il s'agissait

d'un évêque, il n'était pas facile de lui appli-

quer le châtiment dû à un tel crime; d'un

autre côté, le proconsul comprit qu'avant de

le renvoyer, il devait en référer à l'empereur

qui , dans toutes ces affaires, était l'arbitre

suprême. C'est ce qui eut lieu, et l'empereur

ordonna qu'Ingentius fût envoyé à son tribu-

nal, où il se proposait de confondre d'une ma-

nière éclatante les Donatistes qui ne cessaient

d'interjeter appel. Toutefois il n'élevait aucun

doute sur la légitime justification qui avait

été prononcée, les paroles mêmes du rescrit le

prouvaient assez clairement. Nous avions en

main tous les documents relatifs à cette affaire

de Félix et nous nous proposions d'en donner

connaissance. Mais vos évêques nous prévin-

rent et commencèrent la lecture de la lettre

dans laquelle l'empereur ordonnait de lui en-

voyer Ingentius. Nous n'aurions pas donné con-

naissance de cette pièce, parce que la cause de

Cécilianus nous paraissait épuisée et n'avait au-

cun besoin d'être prolongée. Mais en entendant

nos adversaires ne rien négliger pour donner

toute l'évidence possible à la persécution sou-

levée par leurs ancêtres contre les nôtres au

tribunal des empereurs, et à la réfutation de

toutes leurs calomnies, que nous restait-il à
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faire, si ce n'est d'accueillir avec plaisir toutes

les |tièccs (|u'ils présenlaieut et di; n-iulre à

Dieu de (orvonles actions de {^tùccs? Ils pré-

sentèrent donc la lettre de Constantin et en

donnètcnl connaissance. Ce (|iic je vais dire

pouirait |)araUrc incroyable, mais c'est un

fait acquis à l'histoire; les actes publics ren-

ferment à la lois et leurs propositions et leurs

signatures. Ils lurent doncce(|iii suit: « Cons-

« tantin avait répondu par lettre que l'au-

« dience dotuiée par le proconsul Elianusdans

a l'affaire de Félix, était raliliée en tous points

« et que l'innocence de Félix était iégitime-

« ment constatée
;
qu'il avait mandé à son tri-

« bunal Ingenlius, afin (jue les auteurs de la

« poursuite et de ces innombrables inlerpella-

« tions, qui se renouvelaient chaque jour, pus-

ce sent être convaincus, en présence de té-

« moins, que leurs accusations contre Cécilia-

« nus n'étaient que des calomnies inspirées

a par la haine et la plus noire jalousie «.Voilà

ce qu'ils lurent. Qui aurait espéré que ceux

qui s'étaient faits nos injustes accusateurs, de-

viendraient tout à coup, forcés par l'évidence

de la vérité, nos ardents défenseurs? C'est

ainsi qu'autrefois, Balaam injustement appelé

pour maudire le peuple de Dieu, changea ses

malédictions en abondantes bénédictions *.

LVI. Quant à l'ordre chronologique des

consuls, nous n'eûmes pas alors le temps de

l'examiner. D'abord nous n'avions pas sous

la main les tablettes où leurs noms sont ins-

crits ; d'un autre côté
,
personne ne supposait

que nos adversaires s'arrêteraient à une ob-

jection aussi futile que celle de nous deman-

der le résultat de la mission d'Ingentius, si

toutefois cette mission avait eu lieu réelle-

ment; est-ce que le proconsul n'avait pas

proclamé l'innocence de Félix? est-ce qu'eux

n'avaient pas donné lecture de la réponse

dans laquelle l'empereur confirmait cette

sentence de justification ? Assurément ils

eussent été plus désireux de produire ces

pièces, s'ils avaient été convaincus que le

voyage d'Ingentius avait eu pour eux un ré-

sultat favorable. Or, voici ce que nous appre-

nons dans les fastes consulaires. Céciliaiius

fut d'abord justifié par la sentence solennelle

de l'évêque de Rome, Melchiade; longtemps

après, la sentence du proconsul affirma l'in-

nocence de Félix, et ce n'est qu'a la suite de

cette sentence que l'empereur, après avoir

' Nomb. XXIII.

S. AuG. — Tome XIll.

entendu les parties , déclara Cécilianus inno-

cent de tous les crimes dont on l'accusait;

enliti , (|ualre ans après cet acte soleruiel
,
par

l'elfet d'une honteuse indulgence, ses adver-

.sa ires furent relevés du cliàlim«;nt (ju'ils su-

bissaient. Le jug(;nn;nt de Melchiade fut rendu

le sixième jour des nones d'octobre, sous le

troisième consulat de (Constantin et le second

de Licinius, Le proconsul Llianus jugt.'a la

cause de Félix, sous le consulat de Volusianus

et d'Aninanus, le quinziènie jour des calendes

de mars, c'est-à-dire envinm quatre mois

après. La lettre de Constantin, relative à la

justification de Cécilianus , fut adressée au

vicaire Eumalius, sous le consulat de Sabinus

et de Ruffinus, le quatrième jour des ides de

novembre, c'est-à-dire deux ans et huit mois

après. Le même empereur, dans sa lettre au

vicaire Valérius, fit remise de l'exil aux cou-

pables et les abandonna à la justice de Dieu
,

sous un autre consulat de Crispus et de Cons-

tantin, le troisième jour des nones de mai,

c'est-à-dire après un intervalle de quatre ans

et six mois. De tous ces faits il résulte évidem-

ment que, depuis la mission d'Ingentius, que

celte mission ait eu lieu , oui ou non , aucun

jugement n'a été rendu contre Cécilianus, et

que toutes les sentences impériales ont assuré

son triomphe sur ses adversaires et ses persé-

cuteurs.

LVII. Maintenant, que doit penser d'elle-

même la secte d s Donalistes tant de fois

désapprouvée , tant de fois convaincue de

calomnies, de mensonges, tant de fois humi-

liée et vaincue? Qu'elle accuse ouvertement le

juge de s'être laissé corrompre; n'est-ce pas

là toujours le cri des vaincus? Il a dû assuré-

ment se laisser corrompre, puisqu'il a réfuté

la cause qu'ils avaient si bien conduite.

Mais je me garde de les incriminer en quoi

que ce soit; je déclare plutôt qu'ils se sont

parfaitement conduits, puisqu'ils ont cédé à

l'évidence de la vérité jusqu'à condamner

eux-mêmes leurs propres erreurs. En etfet,

si l'on n'envisage que la cause en elle-même,

il est certain que la sentence du juge leur a

été défavorable; mais si l'on examine cha-

cune de leurs propositions, il est facile de

voir qu'elles appelaient la sentence telle

qu'elle a été rendue. Est-ce que le juge qui

s'était posé comme médiateur, pouvait nous

condamner, quand nos adversaires eux-mêmes

énonçaient des propositions, présentaient des

40
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pièces et lisaient des mémoires qui plaidaient

tous en notre faveur? Quel besoin avions-

nous de corrompre le juge à prix d'argent

quand, sans rien donnera nos adversaires,

ils produisaient des documents qui for^îaient

le juge à se prononcer en notre faveur, lors

même qu'il aurait reçu d'eux les i)lus grandes

sommes d'argent? Si nous ne l'avions pas

connu comme un homme craignant Dieu
,

aimant la justice et formellement opposé à

toutes ces menées sordides, nous aurions pu

le soupçonner de partialité en faveur de nos

adversaires. Au moment où il les voyait acca-

blés sous le poids de la vérité , avec quelle

patience, pour montrer qu'il ne leur était

point opposé, il leur permit ces divagations

insensées, ces superfluités de paroles, ces

redites continuelles, ce besoin de revenir sans

cesse à des matières depuis longtemps épui-

sées ! C'est au point qu'il y aurait tout lieu de

s'effrayer, si l'on se trouvait condamné à

étudier le volumineux com|)te rendu des dé-

bals, ou seulement à en faire la lecture. Cette

prolixité leur était-elle inspirée par la fausseté

bien sentie de leur cause, ou par le désir de

tromper plus sûrement l'opinion? je l'ignore.

Il me suffit de constater qu'en refusant de

quitter une cause aussi mauvaise, ils l'ont de

plus en plus compromise. Supposé qu'on les

accuse de s'être laissé corrompre par nous,

et qu'en preuve de ce crime on leur rappelle

toutes les propositions qu'ils ont émises, toutes

les pièces dont ils ont donné connaissance et

qui toutes plaidaient en faveur de notre cause

et condamnaient la leur, je ne sais comment

ils pourraient se justifier. Pour toute réponse

ils diraient peut-être : Si nous nous étions

laissé corrompre, nous aurions clos rapi-

dement les débats sur une cause que nous

savions mauvaise et qui a été reconnue telle

par les deux parties ; maintenant donc soyez

persuadés qu'en prolongeant .ainsi les débats,

nous avons eu pour but de rendre à peu près

impossible toute lecture du compte rendu et

toute connaissance de la défaite que nous

avons subie. Si ce moyen de justification ne

leur restait pas, c'est en vain qu'eux et nous,

nous attesterions par serment qu'il n'y a eu

de part et d'autre aucune corruption, on

aurait peine à croire que c'est gratuitement

qu'ils ont formulé tant d'aveux et donné lec-

ture de tant de pièces, qui les condamnaient

ouvertement et nous procuraient une victoire

assurée. De tout cela nous rendons grâces,

non pas à eux, mais à Dieu seul ; car s'ils se

sont faits ainsi les ardents avocats de notre

cause, ce n'est point par un motif de charité,

mais uniquement parce que la vérité s'est

imposée à eux dans toute son irrésistible évi-

dence.

LVIII. Frères, vous dirai-je, si toutefois

vous ne vous irritez pas que nous vous don-

nions ce nom de frères, si vous n'imitez pas

vos évoques qui, en entendant ce salut que

nous leur adressions, se sont crus insultés, les

actes en font foi. Dans notre mandement,
nous avions rappelé à ce sujet la parole du

Prophète ; mais ils ont refusé de voir un pré-

cepte dans ces paroles du Tout-Puissant :

« Dites à ceux qui vous haïssent et vous per-

ce séculent : Vous êtes nos frères ; afin que le

« nom de Dieu soit glorifié, et qu'il soit pour

« les uns un motif de joie, et pour les autres

« un motif de honte ^ ». Donc, mes frères,

que le nom du Seigneur vous apparaisse dans

la joie
;
puisque ce nom a été invoqué sur

nous, et que nous participons tous aux mêmes
sacrements, c'est en toute justice que nous

vous donnons le nom de frères ; désormais

soyez tous remplis de l'amour de la paix et

renoncez à cette habitude de la calomnie et

de la chicane dont vous comprenez toute la

honte et toute l'indignité. Ne haïssez pas vos

évêques quand ils se convertissent et rentrent

en communion avec nous, mais défiez-vous

de ceux qui persévèrent dans leur funeste

erreur et travaillent encore à vous séduire.

Qu'ils ne se glorifient pas des honneurs que

nous leur rendons et qui devraient leur appar-

tenir s'ils étaient dans l'unité de la véritable

Eglise ; car du moment qu'ils en jouissent en

dehors de l'unité, ils n'en sont que plus cou-

pables. Est-ce que des usurpateurs ne sont

pas plus criminels quand ils se revêtent des

insignes militaires que quand ils ne les portent

pas ? et cependant , s'ils viennent faire leur

soumission, s'ils rentrent dans les armées

impériales, ces insignes leur sont conservés,

mais avec cette différence essentielle : pendant

la révolte, ils étaient pour eux une aggravation

de faute et un nouveau titre au châtiment;

depuis leur soumission, ils sont pour eux un
ornement et une protection. Pourquoi nous

occuper encore de leurs vaines querelles et

de leurs impudents mensonges ? La cause a

' r-iau , Lxvi, 5, selon les i.xx.
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été lorminre pendnnt la nuit, afin de clore

aussi la iniil de l'ericur. C'est |teiidaiil la unit

^\\w. la sentence a été prononcét!, mais elle

hi'illait (le tout l'éclat de; la vérité. Ils se sont

plaints d'avoir élé renléi niés dans la salle de

la conférence, comme dans une prison, mais

nous y étions également; ou bien cette mesure

a été pour tons une injure, ou hum elle a été

un acte de prudence. Comment y voir une

injure, (juand nous pouvons attester que ce

lieu nous olliait un magnifi<|ue espace, une

lumière éclatante et tous les avantages dési-

rables? Puisque le juge lui-même s'y trouvait,

peut-on dire de ce lieu qu'il était une prison?

En réalité nous ignorions que l'on nous eût

enfermés, et cependant nous étions avec eux
;

s'ils se sont aperçus que les portes étaient fer-

mées, ne serait-ce pas (ju'ils auraient eu la

volonté de prendre la fuite? Mais comment
ne pas comprendre que s'ils avaient pu trouver

quelque argument solide en faveur de leur

cause , ils n'auraient pas soulevé contre le

procureur des incriminations dont l'absurdité

frappante n'a pas besoin d'être réfutée? Nous

savons qu'un i^rand nombre d'entre vous, el

peut-être Ions, vous aviez coutume de vous

écrier : « s'ils se réunissaient dans un même
a lieu ! s'ils avaient entre eux une conférence,"

« la vérité sortirait éclatante de ces débats I d

Vos vœux sont accomplis, le mensonge a élé

constaté, la vérité est apparue, l'ourquoi donc

fuir encore l'unité? l'ourquoi donc mé|»riser

encore la charité? Pourquoi nous diviser pour

le nom de tel ou tel homme? Il n'y a qu'un

seul Dieu qui nous a créés ; il n'y a (pi'un

seul Jésus-Christ (jui nous a rachetés; il n'y a

qu'un seul Esprit qui doit nous réunir. Que

le nom du Seigneur soit honoré; qu'il vous

apparaisse dans la joie, afin que vous recon-

naissiez vos frères dans l'unité qu'il a lui-

même formée. L'erreur qui nous séparait a

été confondue dans les pro|)Osilions émises

par vos évêqucs; que le démon soit enfin

vaincu dans votre cœur, et (jue Jésus-Christ,

qui nous commande l'union et la charité, se

montre toujours propice à son troupeau réuni

et pacifié.

Traduction de M. l'abbé BURLERAUX.
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EN PRÉSENCE d'ÉMÉRITE, ÉVÊQUE DONATISTE A CÉSARÉE.

I. Vous savez avec quelle joie nous prenons

part à l'allégresse de voire charité. Nous tres-

saillons en Dieu notre Seigneur, dont l'Apôtre

a dit : « Il est notre paix, car c'est lui qui a

« fait toutes choses dans l'unité^ ». Aussi ren-

dons-nous de vives actions de grâces à ce

même Jésus-Christ notre Seigneur et notre

Sauveur. Nous ne possédions point encore la

volonté de notre frère Emérite, et déjà nous

connaissions son amour pour l'unité. C'est

Dieu lui -même qui nous a accordé cette faveur,

et admirez comment il nous a permis d'en-

tendre des lèvres mêmes de notre frère les

principes sur lesquels il fondait ses disposi-

tions. A peine était-il entré dans cette église,

se tenant debout à l'endroit même où nous

avons commencé notre conférence, sous Fins-

piralion de Dieu qui instruit le cœur et gou-

verne la langue, il nous adressa cette parole :

« Je ne puis ne pas vouloir ce que vous vou-

« lez, mais je puis vouloir ce que je veux».

Vous voyez ce qu'il promettait en disant qu'il

ne pouvait pas ne point vouloir ce que nous

voulions. S'il ne peut pas ne point vouloir ce

que nous voulons, il sait donc ce que nous

voulons. Car ce que nous voulons, c'est ce que

vous voulez vous-mêmes, et tous, nous vou-

lons ce que Dieu veut. Or, ce que Dieu veut ne

peut être un mystère pour personne. En effet,

• Eph. II, U.

dans le Testament de Celui qui nous a consti-

tués ses cohéritiers, nous lisons : « Je vous

« donne ma paix, je vous laisse ma paix ' ».

Ou plus tôt, ou plus tard il ne peut donc pas

ne point vouloir ce que nous voulons. Mais

voici qui nous annonce quehjues retards : o Je

« puis vouloir ce que je veux ». Rapprochons

toutes ces paroles : « Je ne puis pas ne point

« vouloir ce que vous voulez, mais je puis

« vouloir ce que je veux ». Il peut vouloir ce

qu'il veut, mais il ne peut pas ne point vou-

loir ce que nous voulons. Voyons d'abord quel

pouvoir il s'attribue. En ce moment il veut ce

qu'il veut; mais ce qu'il veut. Dieu ne le veut

pas. En effet, que veut-il maintenant ? être

séparé de l'Eglise catholique, être en commu-
nion avec les Donatistes, être dans le schisme,

être du nombre de ceux qui disent : « Moi

« j'ap[)artiens à Paul, moi j'appartiens à Apollo,

«moi j'appartiens à Céphas». Mais ce n'est

pas là ce que Dieu veut, puisque ces divisions

arrachent à l'Apôtre ce cri déchirant : «Jésus-

« Christ est-il donc divisé * ?» Si donc il peut

vouloir ce qu'il veut, ce n'est que pour un

tem[»s, ce n'estque pour un moment, ce n'est

pas pour des motifs de sagesse, mais simple-

ment de respect humain. Toujours est-il que

c'est là ce qu'il veut et il peut vouloir ce qu'il

veut. Mais puisqu'il ne peut pas ne point

' Jean, xiv, -~
. — '

l Cor. i, 12, 13.
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vonloit- C6 que nous voulons, plaise à IMru

<|u'il no v(!iiillo pas co. (pi'il veut cl (pi'il

lasso ce(|iieiiou8 voulons. Mes l'iôros, no vous

cHraycz pas du lii^îr relani qu'il provocpic;

on (lisant <pril vcmiI co <pi'il vcul ; n)ais (l(;-

niandoz ù Dieu ({u'il roaliso la pronicsso (ju'il

a laite, en disant qu'il ne peut pas ne point

vouloir 00 (jiKî nous V()uIons. — Kl tous s'ô-

oriôrent : « Ou ici, ou niillo part ! » -— Vous

(|ui venez de nous dévoiler par la parole les

impressions do votre co'ur, aidoz-nous do vos

prières. Uieu, (jui nous coniuiando l'unité, a

aussi le pouvoir de changer la volonté. Quand

donc votre charité s'écrie : « Ou ici, ou nulle

« part », nous comprenons ({ue c'est là le

vœu de votre charité et nous l'aimons. Ce

vœu, du reste, nous ré|)rouvons depuis long-

temps, nous le formons sans cesse. C'est là

aussi le vœu de votre évoque Deutérius, notre

frère et collègue dans Tépiscopat. Depuis

longtemps nous connaissons ses désirs. (]et

heureux événement a été l'ohjet de ses prières

les plus ardentes, au sein du concile qui a été

témoin à ce sujet de nos engagements et de nos

promesses. Nos signatures, du reste, sont en-

core là |)our l'attester. Jamais, en effet, nous

ne chercherons notre honneur au détriment

de l'unité. Nous consentons à être les derniers

au point de vue des honneurs, pourvu que

nous soyons les premiers par la charité. Nous

savons combien la faiblesse doit être ménagée
pour arriver à la perfection de l'unité.

II. Gardez-vous de penser, mes frères, qu'en

vous tenant ce langage, nous nous abusions

jusqu'au point de croire que ceux qui demeu-

rent dans le schisme, puissent aucunement
reposer leur espérance dans le Seigneur. Plu-

sieurs discutent sans comprendre la portée

de leurs paroles, et disent : Puisqu'ils sont

schismatiques
,

puisqu'ils sont hérétiques ,

pourquoi donc les accueillir avec tant de

bienveillance? Mes frères, écoutez. Si nous

les recevions, nous recevrions également notre

frère Emérite
;
qu'il soit bon ou mauvais, il

est toujours notre frère. J'insiste sur celte

dénomination, parce qu'il sait lui-même que

c'est à nous que le Prophète adresse ces pa-

roles, que nous avons rappelées aussi dans la

conférence : « Dites à ceux qui vous haïssent :

« Vous êtes nos frères*». Ils nous ont haï,

mais nous croyons que cette haine doit dis-

paraître ; toutefois, fût-il notre ennemi, c'est

* Isaïe, LXVi, 5, selon les Lxx.

un liric (|iii nous écoute; jusqu'à ce (|ue la

haine soit éteinte, le nom seul doit nous

servir de témoignage. Loin de nous, dès lors,

de les recevoir en leur |)ropre (pialité ; ce

sont lies lierélii|iies, et nous les ree(;vons(|uand

ils sftnl catholicjiu'S ; dès (ju'ils changent, nous

les accueillons. Parce qu'ils sont mauvais,
nous ne poiiNons pas alla(pier le hii-n (|ue

nous leur connaissons. La division, le schisme,

l'hérésie, tel est le mal qui leur est personnel;

quant aux biens (pi'ils pos?èderit, ils ne leur

sont jias personnels, car ce sont les biens de

Notre-Seigneur, ce sont les biens de l'Eglise.

Le baptême ne vient pas d'eux, maisdeJésus-

(]hrist. L'invocation du nom de Dieu sur leur

tête, quand ils reçoivent l'ordination épisco-

pale , n'est pas l'invocation de Donat, mais

l'invocation de Ditu.Je no reconnais pas pour

évoque celui sur la têle duquel on a invoqué

le nom de Donat. Quand un soldat (|uitle son

armée, il est coupable dii crime de désertion,

mais le caractère qu'il [)orle gravé sur son front

n'est pas cidui de déserteur, c'est le caractère

même de l'empereur. Or, notre frère n'a pas

déserté, puisqu'il n'a jamais été des nôtres
;

l'erreur ou le crime de la désertion est né en
lui, puisqu'il a été marqué par un déserteur.

Le premier qui a fait schisme, celui qui le

premier s'est séparé de l'Eglise catholique
,

c'est celui-là qui a été déserteur, lui et tous

ceux qu'il a entraînés à sa suite: tous les

autres ont été marqués par les déserteurs;

toutefois, ce n'est pas le caractère du déserteur

qu'ils ont reçu, mais celui du Chef suprême.

Est-ce que le déserteur peut imprimer à un
autre son propre caractère? Que dis -je?
Pourquoi demander si un déserteur a im-

primé son propre caractère? Donat n'a pas

baptisé au nom de Donat. Si, après son schisme,

il avait baptisé au nom de Donat, il n'aurait

eu d'autre caractère à imprimer que celui de

déserteur ; et quand j'invite ses disciples à

rentrer dans l'unité, si je rencontrais en eux

le caractère du déserteur, je l'effacerais, je

l'exterminerais, je le détruirais, je le couvri-

rais de réprobation, de honte, d'anathème et

d'une condamnation solennelle. Mais si le

déserteur a imprimé un caractère, c'est celui

du Chef suprême. Jésus-Christ noire Seigneur

et notre Dieu, cherche le déserteur, efface le

crime de l'erreur, mais ne détruit pas son

caractère. Quand je m'approche de mon frère,

et que je l'accueille après les égarements de
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son erreur, j'interroge sa foi au nom du Père,

et du Fils, et du Saint-Esprit. C'est là le ca-

ractère de mon Général suprême. C'est en

vue de ce caractère qu'il adressait à ses sol-

dats, ou plutôt à ses aides de camp, cet ordre

tormel : « Allez, baptisez les nations au nom
« du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit * ».

L'Apôtre savait que c'est là le caractère qui

doit être imprimé dans tous ceux qui croient;

voilà pourquoi il adresse ce reproche à ceux

(jui se disaient appartenir à Paul : « Est-ce

« donc Paul qui a été cruciûé pour vous? »

Pourquoi vouloir m'appartenir
,

plutôt que

d'appartenir à mon Maître ? Pourquoi vouloir

être à moi, plutôt que d'être à Celui à qui je

suis moi-même ? Reconnaissez , considérez

votre caractère. « Est-ce au nom de Paul que

a vous avez été baptisés ^ ? » En recueillant

les uns, nous rappelons à ceux que nous ne

recueillons pas, qu'ils ne doivent pas se flatter

de vaines illusions. Qu'ils se laissent recueillir

et qu'ils ne s'enflent pas d'orgueil; qu'ils

viennent et qu'ils soient reçus. Nous ne haïs-

sons pas en eux ce qui vient de Dieu ; nous

ne les haïssons pas eux-mêmes, puisqu'ils

sont l'œuvre de Dieu. Ce qu'ils ont ne peut

leur venir que de Dieu ; ils sont de Dieu,

puisqu'ils sont hommes et que tout homme
est la créature de Dieu. C'est de Dieu qu'ils

ont reçu le nom du Père, et du Fils, et du

Saint-Esprit : le baptême de la Trinité» c'est

Dieu qui le donne ; l'Evangile qu'Us ont, la

foi qu'ils possèdent, c'est Dieu seul qui leur a

fait ces dons.

III. Mais, me dit quelqu'un, puisqu'ils ont

tout cela, qu'est-ce donc qu'ils n'ont pas ?

Vous dites qu'ils ont le baptême de Jésus-

Christ. Assurément. Vous dites qu'ils ont la

foi de Jésus-Christ. Sans aucun doute. S'ils

ont tout cela, qu'est-ce donc qu'ils n'ont pas?

Qu'est-ce q»e le baptême ? Un sacrement.

Ecoulez l'Apôtre : « Si je connaissais tous les

« sacrements » . C'est beaucoup que de con-

naître tous les sacrements de Dieu. Si grand

que soit le nombre des sacrements que nous

connaissons, qui pourrait se flatter de con-

naître tous les sacrements de Dieu? Que dit

l'Apôtre? « Lors même que je connaîtrais

a tous les sacrements, que je posséderais toutes

« les prophéties ». Ajoutez encore : « Le don

a de toute science ». Mais vous avez parlé de

la foi. Ecoutez donc : « Si je possédais toute

' Mut. -vxviu, 1'.'. — "
I Cor. i, Vi.

« la foi ». Il est aussi difficile d'avoir toute la

foi que de connaître tous les sacrements. Et

quel est le sens de cette expression : « Toute ? »

« En sorte que je transporte les montagnes
;

« si je n'ai pas la charité, je ne suis rien * ».

Mes frères, je vous en conjure, méditez celte

parole de l'Apôtre, et comprenez pourquoi

nous bravons toutes les fatigues et tous les

périls pour courir à la recherche de nos

frères. C'est la charité de nos cœurs qui nous

presse de les chercher avec tant d'ardeur, a A
a cause de mes frères et de mes proches », dit

le psalmiste, « je ne prononçais jamais sur

« vous que des paroles de paix* » ; c'était à la

sainte Jérusalem qu'il parlait. Ecoutez donc,

mes frères, ce que dit l'Apôtre : a Lors même
« que j'aurais tous les sacrements, toute la

« science, toute la prophétie, toute la foi », et

une foi telle que « je transporte les montagnes
;

« si je n'ai pas la charité, je ne suis rien ». II

ne dit pas que tout cela n'est rien ; mais : a Si

« je n'ai pas la charité, je ne suis rien ». Quel

insensé oserait dire que les sacrements de Dieu

ne sont rien ? Quel insensé oserait dire que la

prophétie n'est rien, que la science n'est rien,

que la foi n'est rien? Tous ces dons sont

quelque chose de grand, et tout grands qu'ils

sont, quoique je possède quelque chose de

grand , « si je n'ai pas la charité
,
je ne suis

« rien » . Tous ces dons sont grands, je possède

quelque chose de grand, et cependant je ne

suis rien si je n'ai pas la charité , sans la-

quelle aucun de ces bienfaits ne peut m'être

utile en quoi que ce soit. En effet, si je n'ai

pas la charité, tous ces dons peuvent être pour

moi un sujet de condamnation , mais ils ne

me sont utiles en quoi que ce soit.

IV. Mon frère, réfléchissez donc, je vous en

prie. Vous me demandez pourquoi je vous

cherche ? Je réponds ; C'est parce que vous

êtes mon frère. Vous insistez et vous dites :

Puisque je suis perdu, pourquoi me cherchez-

vous? Je vous réponds : Si vous n'étiez pas

perdu, je ne vous chercherais point. Pourquoi

me chercher? dites-vous. Si je suis perdu,

pourquoi me chercher ? Je vous réponds : Je

vous cherche parce que vous êtes perdu. Et

pourquoi vous chercher? et quel avantage

puis-je avoir à vous chercher ? C'est afin que

vous me disiez un jour : « Votre frère était

c( mort, et il est ressuscité ; il était perdu, et

« il est retrouvé ^ ». xMais, me dites vous, j'ai

' Ibià. xm. '1. — - l's. cixii, 8. — Luc. x.\, :.2.
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hîs s.'icrcmcnts. J<; le sain, vX voilà |»()iin|iioi

jo vous cliunlio. Vous ajoutez là uu puissaii'

inolit' pour cnllauiiner le désir ({uo j'cprouv(>

(l(! vous clicnJioi'. Vou:ï (Mes utu; hichis du

troupeau do mou Seigneur, et vous avez ce

caractère ; et c'est parce que vous errez avec,

ce caractèn;, et c'(!sl parce <|ue vous avez ci;

caractère que je vous cherche sans relâche.

Pourquoi ne sommes-nous pas les membres
d'une seule et môuie Kglise? lMiis(iue nous

avons l(î même caractère, pounpioi ne sommes-

nous |)as du même troupeau ? Je vous cherche,

atln que ce sacrement soit pour vous un moyen
de salul, et non un gage de réprobation. Ne

savcz-vous pas que le déserteur est condamnii

à cause de son caractère, et que ce même
caractère est pour le soldat lidèle son plus

beau titre d'honneur ? Je vous cherche donc
pour vous empêcher de périr avec ce carac-

tère. 11 est pour vous un signe de salut, si

vous avez le salut, si vous avez la charité. En
dehors de l'unité de l'Eglise, vous pouvez

porter encore le signe du salut, mais ce signe

ne vous sera d'aucune utilité. Venez, afin do

tirer profit de ce que vous avez, et non afin

de recevoir ce que vous possédez ; venez, afin

que ce que vous aviez commence à vous

servir, et que vous receviez ce que vous n'avez

pas. Vous aviez le signe de la paix sans avoir

la paix elle-même. La discorde habitait en

cette demeure, c'est-à-dire en vous, et cepen-

dant le frontispice portait le signe de la paix.

Je distingue parfaitement l'enseigne de cette

demeure, mais je cherche celui qui l'habite.

Je lis l'inscription de la paix, c'est le baptême

au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Es-

prit; mais je cherche celui qui l'habite; j'ai

les yeux fixés sur mon frère, et je reconnais

en lui le signe de la paix. Je porte moi-même
ce titre et je veux entrer. Quoi donc, je veux

entrer? Recevez-moi en qualité de frère, afin

que nous priions ensemble notre Père. Je ne

prie pas avec vous. Nous portons tous deux le

signe de la paix, et la discorde me fait oppo-

sition? Avec l'aide de Dieu, je déploierai

toutes mes forces pour chasser la discorde,

qui n'a aucun droit d'habiter cette demeure,
et y introduire la paix, son légitime possesseur.

Parce que je chasse la discorde et que j'in-

troduis la paix, est-ce une raison pour conclure

que je me dépouille des titres de la paix ? Je

dis en toute sincérité à mon Seigneur :

Christ, qui êtes notre paix, qui avez tout créé

«lans l'unité ', élabli=sez-nous dans l'umlé, afin

qu(! nou^ chantions en toute vérité: a Qu'il est

a bon,(|u'iI est agréable à des frères, d'habiter

« la même dem(Miie '
1 » Doimez-nous la con-

corde, chassez la discorde ; venez habiter vous-

même dans ces demeures qui |iortenl votre

caractère. Demeurez-y à jamais; (jue personne

n'y prenne votre place et ne se serve de vos

titres pour mieux tromper. Convertissez ce

contradicteur, vous (|ui en un moment, sur

la croix, avez converti le larron \

V. Voyons maintenant ce que vous avez. J'ai

le sacrement, dites-vous, j'ai le ba[>tême. Si

je vous demande de prouver votre allirnialion,

vous me montrez ce que vous avez ncu, vous

me rappelez la confession (jue vous avez faite,

vous me dites ce que vous conservez. Je con-

sens à tout, sans rien changer, sans rien mé-

priser. En cherchant le salut d'un apostat,

loin de moi la pensée de faire injure à l'em-

pereur ! Pour me prouver que vous avez le

sacrement, vous en développez les caractères.

Vous m'avez prouvé que vous avez la foi,

prouvez-moi que vous avez la charité; con-

servez l'unité. Ne me dites pas : J'ai la cha-

rité
;
prouvez-moi que vous l'avez. Nous n'a-

vons qu'un seul Père
;
prions-le donc ensemble.

Quand vous priez, que dites-vous? « Notre

« Père, qui êtes aux cieux* ». Dieu soit loué !

Pour obéir au précepte du Seigneur, vous

avez ajouté : « Qui êtes aux cieux ». En effet,

chacun de nous a son propre père sur la

terre, mais nous n'avons tous qu'un seul père

dans le ciel. «Notre Père, qui êtes aux cieux»
;

c'est ce Père lui-même que vous invoquez.

Or, notre Père n'a voulu s'adjoindre qu'une

seule épouse ; si donc nous adorons un seul

Père, pourquoi ne reconnaissons-nous pas

une seule mère ? Si vous en reconnaissez une

autre, c'est donc que vous devez la vie à un
sein étranger. Il ne vous est pas donné à tous

de comprendre mes paroles. Nous savons

que, grâce aux épouses légitimes, des enfants

qui ne sont pas nés des épouses légitimes

ont pu participer au commun héritage : telle

a été la volonté de l'épouse. Ismaël n'a-t-il pas

été déshérité? Cependant c'est Sara qui l'avait

engendré, quoique d'un sein étranger. C'est

elle-même qui l'avait voulu, car elle avait

dit : Je veux que par elle vous me donniez

des enfants. Abraham obéit*. En eff'et, « Té-

' Eph. II, 14. — ' Ps. CXXMI, 1. — ^ Luc, XXill, iO-13. _
* Mau. VI, 9.— • Geu. xvi, 2-4.
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« pouse n'a pas l'empire sur son corps, c'est

« l'époux; de même l'homme n'a pas l'empire

«sur son corps, c'est la femme* ». Ismaël

fût resté l'enfant de la famille, s'il avait su

résister à l'orgueil. C'est parce qu'il devint

orgueilleux qu'il fut déshérité. En effet, celle

qui n'était qu'une servante leva fièrement la

tête, et mérita de s'entendre dire : « Chassez

« la servante et son fils ; car le fils de la ser-

« vante ne sera pas héritier avec mon fils

8 Isaac ^ ». Voulez- vous savoir ce que peut la

paix, ce que peut la concorde, ce que peut

l'humilité , et jusqu'à quel point l'orgueil

peut être nuisible? C'est l'orgueil qui a dé-

shérité Ismaël, tandis que les enfants que

Jacob avait eus légitimement de ses servantes,

furent appelés à partager l'héritage de la fa-

mille. Les noms des douze patriarches nous

sont énumérés sur le même rang; la diffé-

rence des mères ne met entre eux aucune

distinction, parce que la charité les a tous

réunis en une seule et même famille. Peu

importe donc où vous ayez reçu le baptême.

Le baptême est à moi, vous dit Sara ; le bap-

tême est à moi, vous dit Rachel. Loin de vous

enfler d'orgueil, venez recueillir l'héritage,

d'autant plus qu'il n'est point ici question de

cette terre qui a été donnée aux enfants de

Jacob. La terre a été donnée aux enfants d'Is-

raël; plus elle avait de possesseurs, plus la

part de chacun diminuait. La paix, voilà

notre héritage. Je lis le Testament : « Je vous

a donne ma paix, je vous laisse ma paix ' ».

Possédons ensemble ce qui ne saurait être

partagé. Le nombre des possesseurs n'entraîne

aucune diminution dans cet héritage ; voici la

promesse qui en a été faite : « Votre postérité

« sera aussi nombreuse que les étoiles du ciel

« et que les grains de sable de la mer; toutes

« les générations seront bénies dans votre

« race * » . Nous lisons également dans l'Apo-

calypse : « Je vis une grande multitude vêtue

« de robes blanches et portant des palmes à

« la main ; ils viennent du sein de toutes les

a nations et personne ne peut les compter^ ».

Qu'ils viennent, qu'ils conservent la paix
;

notre héritage ne sera nullement diminué.

La discorde seule a le triste pouvoir de res-

treindre la part de chacun. Tel est, mes

frères , le funeste résultat produit par le

schisme de notre frère ;
qu'il rentre dans le

' 1 Cor. VM, 4. — - Gen. ixi, 10. — ' Jean, xiv, 27. — ^ Gen.

XXli, 17, 18. — ' Apoc. vu, 9.

sein de la paix, et aussitôt l'héritage repren-

dra toute son immensité.

VI. Mais avons-nous autre chose à faire

qu'à supporter sans défaillance la faiblesse de

nos frères? Nous sommes sincèrement per-

suadés que la rosée de nos sueurs sera fé-

conde. Puisque notre Dieu a voulu que nous
venions vers vous, nous a ordonné de chercher

Emérite, et l'a placé tout à coup sous nos yeux,

il exaucera vos prières et nous donnera le che-

min de son cœur, la grâce de nous réjouir de

son retour à la paix, et de rendre grâces à

Dieu de son salut qu'il ne peut retrouver que

dans l'Eglise catholique. En dehors de l'Eglise

catholique on peut posséder tous les biens,

excepté le salut. On peut posséder les hon-

neurs, posséder le sacrement, chanter l'al-

leluia, répondre amen, conserver l'Evangile,

posséder et prêcher la fui du Père, et du Fils,

et du Saint-Esprit. Mais le salut ne peut se

trouver nulle part que dans l'Eglise catho-

lique. En effet, mes frères, tous les autres

biens passent et n'ont qu'un temps. Peut-être

se flatte-t-il
,
qu'en s'obstinant dans son er-

reur, il se couvrira de gloire aux yeux de sa

secte, et sera regardé comme un martyr du

Donatisme. Il se trompe assurément, et que

Dieu veuille arracher de son cœur cette fu-

neste illusion. Il connaît, il lit lui-même ces

paroles : «Lors même que je livrerais mon
c< corps aux flammes, si je n'ai pas la charité,

« tout cela ne me sert de rien * ». Non-seule-

ment je déclare qu'il ne lui servira de rien de

souffrir des injures ou des malheurs tem-

porels, pour la cause de Donat; je vais plus

loin, et j'ajoute que dans le cas même où un

ennemi du Christ, et tel n'est pas le catho-

lique son frère, qui cherche son salut ; dans

le cas, dis-je, où un ennemi du Christ le per-

sécuterait pendant qu'il est encore sé|)aré de

la véritable Eglise, et lui dirait : Offrez de

l'encens aux idoles, adorez mes dieux, et le

mettrait à mort puur le punir de son refus,

Emérite aurait pu verser son propre sang,

mais il ne pourrait recevoir la couronne.

VII. Ils n'ont pas oublié que dans la con-

férence que nous eûmes ensemble à Carthage,

ils avouèrent que leurs ancêtres avaient soufflé

la persécution contre l'évêque Cécilianus. C'est

à cette époque qu'ils se séparèrent de l'Eglise

catholique pour former un schisme. Or, les

premiers auteurs de ce crime persécutèrent

' I Cor. xm, 3.



DE l/rr.l.ISK DK CÉSAHKK. 033

C(V,ilinnn8, et le Irnlnèrent hontmisemont au

tribunal i\o. rcmiicnur. Ils lui reiirochèrrril

(It's criMH's (loiil il nN'lail aïKiiniiiieiit con-

pubh'. L'riri|H'ri'ur instruisit In cause, dit; fut

(liscnléjM'n incsciicc (l( s ('!V(^(|ii('s; on pioiiva

que toutes les accusations étaient autant du

calojrinies, et Cécilianus fut déclaré innocent.

Mais ses accusateurs nMloulilônnt de rage,

invoquèrent a plusieurs reprises l'inlervenlion

de l'empereur, et enfin le constituèrent juge

suprême dans cette affaire. ïl entendit les deux

parties ;et après niùredélibéralion, |)roclama

l'innocence de Cécilianus. Nous alléjçuâmes

ce fait éclatant, mais ils soutinrent que Céci-

lianus avait été condamné à l'exil ; ce qui est

d'une évidente fausseté. Cependant remarquez

leurs propres déclarations : ils avouèrent que

poursuivi par leurs ancêtres, Cécilianus fut

cité au tribunal de l'empereur et condamné
à l'exil. Nous avons lu les actes publics^ où

sont renfermées et signées de sa main les

déclarations d'Emérite. Maintenant donc, je

vous en prie, soyez vous-mêmes les juges

dans notre cause. Ses ancêtres ont assuré-

ment persécuté Cécilianus, l'ont cité au tri-

bunal de l'empereur et n'ont rien négligé

pour le faire condamner. Je ne m'occu|)e pas

de savoir s'il n'a pas été condamné, s'il a été

déclaré innocent ; voyons uniquement ce

qu'ils disent. Quand ils le persécutaient
,

quand ils le firent condamner, qu'était donc

Cécilianus? Qu'était-il quand il tombait vic-

time des persécutions de leurs ancêtres ? Qu'on

me dise ce qu'il était ? Etait-il cbrélien ?

Etait-il catholique? Qu'était-il? Ils ne disent

pas qu'il n'était point catholique, mais seule-

ment qu'il était coupable. Alors je conclus que
des criminels peuvent être persécutés par des

saints. Je l'accorde, oui, Cécilianus, qui souf-

frait la persécution, était criminel. Je ne dis

pas de ses persécuteurs qu'ils étaient men-
teurs, je dis seulement qu'ils étaient trompés,

et pour rester de leur avis, je consens à dire

que Cécilianus était criminel. Mais ceux qui le

persécutaient, qu'étaient-ils? De deux choses,

l'une, choisissez : s'ils étaient des criminels,

quittez les criminels et venez à nous. S'ils

étaient justes, concluez que des justes peuvent

persécuter un coupable. Si nous vous persé-

cutons, ne vous irritez pas contre nous, ne

dites pas : Puisque vous persécutez, vous êtes

criminels. Ne venez-vous pas de montrer que
des justes peuvent persécuter un criminel?

Oui ou non, cela peut-il se faire? De deux

choses l'une, choisissez. Si cela ne peut se

faire, |ioun|uoi vos ancêtres oril-iU per.-éculé

Cécilianus? Si cela peut se faire, pourquoi

voiriî éloiinemenl ? Pourquoi applaudir au

cliàiiment, sans en faire connaître la cause?

Bienheureux », dit le Seigneur, o ceux qui

« souffrent ()ersécutioti n. Ajoutez : « Pour la

a justice ' B, et alors vous excluez les voleurs,

les malfaiteurs, les impies, les adultères, les

sacrilèges, les hérétitjues. Toutes ces diffé-

rentes classes souffrent la persécution, mais

ce n'est pas pour la justice.

VIII. Et cependant quelle persécution a-t-il

donc là souffrir, ce frère qui nous a été pré-

senté ? J'avoue hautement (ju'il n'en est point

de plus glorieuse. M'accuse qui voudra, tou-

jours est-il que je me flatte de cette persé-

cution. Je lis au Psaume : « Je poursuivais

« celui qui commettait la détraction occulte

«contre son prochain*». Si c'est en toute

justice que je pour>uis celui qui commet la

détraction occulte contre son prochain, n'ai-

je pas à combien plus forte raison le droit

de poursuivre celui qui blas{>hème publi-

quement contre l'Eglise, quand il s'écrie :

« Ce n'est pas là la véritable Eglise , l'Eglise

« véritable, c'est la nôtre ; celle-là n'est qu'une

« prostituée?» Quoi donc! je ne poursuivrais

pas celui qui blasphème l'Eglise? Je le per-

sécuterai, car je suis membre de l'Eglise
; je

le persécuterai, car je suis enfant de l'Eglise.

J'emprunte à l'Eglise sa propre parole, c'est

elle qui, par mon organe, dit dans le Psaume :

« Je poursuivrai mes ennemis, je les saisirai,

8 et je ne m'arrêterai que quand ils ne seront

« plus ^ ». Qu'ils cessent de vivre dans le mal,
et qu'ils marchent vers le bien. 3Ies frères,

gardez-vous de croire que notre conduite à

l'égard d'Emérite soit une nouveauté. Quand
Constantine était victime des erreurs du Do-

natisme, cette secte coupable s'empara de
Pétilianus, notre catéchumène, issu de parents

catholiques, lui imposa toutes les rigueurs de
la violence, l'arrêta dans sa fuite, le surprit

dans la retraite où il se cachait, l'en arracha

malgré sa frayeur, le baptisa tout tremblant

et l'ordonna malgré ses résistances. Voilà de
quelle violence ils n'ont pas craint d'user

contre nous. Us ont arraché un des nôtres

pour le précipiter dans la mort spirituelle, et

il nou'' serait défendu de les arracher à l'er-

' Mali. V, 10. — t's. c, 5. — ' Ibiii. xyii, 38.
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reur pour les placer sur le chemin du salut?

IX. Ces paroles s'adressent à \otre charité
;

c'est la réponse à ce cri que vous avez lancé :

a Ou ici, ou nulle part». Nous aussi nous

voulons que ce soit ici, oui, ici ; mais dans

l'unité, dans la paix; ici, dans l'union de la

charité. Oui, c'est bien ici, car nulle part ail-

leurs il ne pourrait être mieux. Que Dieu

veuille que ce soit ici plutôt que nulle part

ailleurs. Mais si ce n'est pas ici, loin de moi

de dire que ce ne soit nulle part; ici donc, ou

ailleurs. Vous avez entendu, il a lui-même

parfaitement compris. Il sait le travail qui

vient de s'accomplir en lui, sous l'action de

Dieu. Nous n'avons pu frapper que l'oreille

extérieure; Dieu seul sait parler au cœur,

prêcher la paix intérieure, et il ne cesse de la

prêcher quand on lui prête une oreille atten-

tive. Implorez donc sa miséricorde par vos

ferventes prières, et elle accordera la fécon-

dité à vos travaux. Toutefois s'il refuse au-

jourd'hui de rentrer en communion avec

nous, nous devons redoubler nos instances,

quoique nous ayons le droit de céder à la

fatigue. Nous pouvons différer, mais nous ne

pouvons ni ne devons mettre un terme à nos

instances. Dieu qui nous a ménagé la pré-

sence de notre frère, nous continuera son

puissant secours et nous procurera le bonheur

de le posséder dans l'union avec vous et dans

la paix du Seigneur.

Traduction de M. l'abbé BUBLERAIX.



CONFÉRENCE
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ÉVÈQUE DONATISTE A CÉSARÉE.

I. Sous les glorieux empereurs, Honorius,

consul pour la douzième fois, et Théodose,

consul pour la huitième fois, le douze des

calendes d'octobre, dans l'église cathédrale de

Césarée, se réunirent Deutérius, évêque mé-
tropolitain de Césarée, Alypius de Tagaste,

Augustin d'IIippone, Possidius de Calamée,

x\usticus de Carténie, Palladius de Tigabite et

d'autres évêques. Quand ils eurent pris place

sur les sièges qui leur étaient destinés, en

présence des prêtres, des diacres, de tout le

clergé et d'une grande foule de fidèles, en

présence aussi d'Emérite, évêque Donatiste^

Augustin, évêque de l'Eglise catholique, s'ex-

prima en ces termes: Frères bien-aimés, qui

n'avez cessé d'être catholiques, et vous qui,

après avoir quitté l'erreur des Donatistes, êtes

rentrés dans le sein de l'Eglise catholique et

avez appris à connaître la paix de cette sainte

Eglise et y adhérez aujourd'hui dans toute la

sincérité de votre cœur, vous aussi, qui peut-

être doutez encore de la vérité de Tunité

catholique, prêtez une oreille attentive aux

accents de généreuse sollicitude que notre

charité pour vous nous inspire. Il y a trois

jours à peine que notre frère Emérite
, en-

core évoque Donatiste , est entré dans cette

ville, et aussitôt le bruit de sa présence ar-

riva jusqu'à nous. Dieu seul connaît le pres-

sant désir avec lequel nous appelions de nos

vœux sa présence ; aussitôt nous accourûmes
pour le voir, et nous le trouvâmes debout sur
la place publique. Après avoir échangé les

salutations d'usage, je lui fis observer qu'il

serait dur et honteux pour lui de rester sur
la place, et je l'invitai à venir avec nous à
l'église. Il accepta sans aucune difficulté ; et

aussitôt je conclus qu'il ne refuserait pas plus
d'entrer dans la communion catholique qu'il

n'avait refusé de se présenter spontanément,
voire même de venir à l'Eglise. Mais, quoique
dans l'intérieur d'une église cathohque, il

refusa de secouer les chaînes d'une hérétique
perversité. C'est alors que je vous adressai ces
paroles dont vous daignez encore conserver
le souvenir

; j'insistai avant tout sur la paix,

sur la charité, sur l'unité promise et réalisée

de l'Eglise catholique. Dans ce discours je

m'adressais à vous, et à lui tour à tour, et

selon mon faible pouvoir, j'engendrais dans
les entrailles de ma charité tous ceux dont
rame courait quelque danger, et je brûlais du
désir de les enfanter au Seigneur. C'est dans
le même sens que le bienheureux Apôtre
disait à quelques fidèles : « Mes petits enfants
« que j'enfante de nouveau, jusqu'à ce que
«Jésus-Christ soit formé en vous'». Après
notre sermon, il n'en persévéra que plus
obstinément dans sa perversité, mais je ne

' Gdl. iv^ 19.
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crus pas pour cela devoir me désespérer ;
tant

que l'homme est en cette vie, on doit toujours

espérer son salut, croyons-nous. Puis'jue je

n'ai pas désespéré il y a trois jours, pourquoi

désespérerais-je aujourd'hui ?

II. Les choses en sont venues au point que

sa présence parmi nous, et nous la croyons

spontanée, ne peut qu'être très-utile pour

cette Eglise. En effet, ou bien parvenus au

comble de nos désirs, nous nous réjouirons

avec vous de son salut dans la paix catho-

lique ; ou bien, ce qu'à Dieu ne plaise, car

cette pensée nous glace de (erreur, il persé-

vérera dans son obstination, mais alors sa

présence vous fera mieux comprendre la dis-

tance infinie qui sépare la paix catholique des

dissensions hérétiques. Il est évêque Dona-

tiste; mais n'oublions pas qu'il a été ordonné

par les Donatistes de cette ville. Or, un très-

grand nombre de ces derniers sont rentrés, à

notre grande joie, dans le sein du catho-

licisme, et presque tous aujourd'hui sont

membres de notre communion. D'autres
,

comme je l'ai dit précédemtDent, sont encore

victimes de quelques doutes sur la vérité ca-

tholique; d'autres enfin ont plus que des

doutes ; appartenant de cœur à l'hérésie Do-

natiste, ils nous honorent en ce moment,

hommes ou femmes, de leur présence corpo-

relle ; mais si leur corps est ici, leur cœur est

au dehors. Nous croyons donc très-opportun

de demander à leur évêque si, depuis la con-

férence tenue publiquement à Carthage, il a

trouvé quelque moyen de défense en faveur

de sa secte. S'il a quelque chose à dire, qu'il

le dise, sans aucune intention de préjuger

la cause Donatiste , et qu'il soit persuadé

qu'il vous sera utile à tous, vous dans la cité

desquels il croit avoir été ordonné pour votre

salut en Jésus-Christ. Nous répondrons éga-

lement, mais sans vouloir préjuger la cause

catholique. Personne, sans doute, ne nous a

imposé le rôle de la défense ; mais nous pen-

sons que nous pourrons tirer de sa présence

parmi nous quelque utilité pour ceux qui nous

entourent. S'il a été séduit, nous empêche-

rons contre vous toute séduction ; si c'est

nous qui avons été séduits, il sera là pour

nous réfuter, pour nous convaincre, pour

nous instruire. J'insiste sur ce point pour

empêcher qu'il ne refuse de parler, car il

pourrait objecter que personne ne lui a im-

posé le rôle de la défense. En effet, après la

conférence, il n'hésita point à parler, il re-

vint dans cette ville, il sortit même de la

province, et jamais on ne parviendrait à nous

faire croire qu'il n'a jamais pris en présence

de personne la défense du Donatisme. Je sais

ce qui vous était dit. A vous qui avez quitté

l'erreur pour entrer dans l'unité, je sais que

l'on vous disait : « Que nous avions acheté la

« sentence du procureur; qu'il faisait partie

« de notre communion, et dès lors qu'il ne

« permit pas à nos adversaires de s'exprimer

« comme ils le voulaient
,

qu'ils ont été

a écrasés plutôt par la force (jue par l'éclat

« de la vérité, et qu'enfin il ne tenait aucun

«compte de leurs observations ». Tous ces

propos ont été lancés depuis la conférence,

soit par lui, soit par des hommes de sa secte.

Qu'importe de savoir par qui vous avez été

troublés, vous que nous voulons voir tranquil-

les dans la paix catholique? S'il était absent,

je Vous dirais, en parlant de lui : «Celui qui

« vous trouble, portera le poids du jugement,

« quel qu'il soit ^ ». Ce sont là les paroles que

l'Apôtre lançait à l'adresse des absents qui

troublaient les simples. Mais il est présent :

qu'il daigne seulement nous dire le motif de

sa présence.

m. Frère Emérite, vous êtes présent; vous

avez pris part aux conférences ; si vous avez

été vaincu, pourquoi venez-vous ici? Et si

vous ne croyez pas avoir été vaincu, dites-

nous sur quoi vous vous fondez pour vous

croire vainqueur? Vous avez été vaincu, si

vous avez été vaincu par la vérité. Si vous

croyez avoir été vaincu par la puissance du

procureur, la vérité vous a rendu vainqueur
;

ici il n'y a aucune puissance qui puisse vous

faire passer pour vaincu
;
que vos concitoyens

apprennent enfin ce qui à vos yeux vous a

rendu vainqueur. D'un autre côté, si vous êtes

persuadé que c'est la vérité qui vous a vaincu,

pourquoi repoussez-vous encore l'unité ? —
Emérite, Donatiste, répondit : Les actes pu-

blics prouvent clairement si j'ai été vainqueur

ou vaincu ; si j'ai été vaincu par la vérité, ou

Oiprimé par la force. — Augustin, évêque de

l'Eglise catholique, répondit : Pourquoi donc

êtes-vous venu?— Emérite : Afin de répondre

à vos questions. — Augustin : Je demande

pourquoi vous êtes venu ;
je ne ferais pas celte

question si vous n'étiez pas présent. — Emé-

' Gai. V, 10.
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rite, s'adrcssant nu notaire qui transcrivail

les (lél)als, lui (lit : Kcrivcz.

IV. Comme il gardait ensuite le silence,

Augustin ajouta : Si votre silence vous est

imposé par la véritr, avouez que le motif (|ui

vous am«;ne, c'est de; tromper les simples.

Malgré cette apostro|»lie il continua à se ren-

fermer dans son silence. Augustin continua :

Vous voyez, mes frères, (juel long silence il

s'obstine à garder; je vous en prie, désirez

son retour à la pénitence, et ne le suivez [)as

dans la voie des la perdition. Mais puiscju'il a

parlé des actes de la conférence et (|u'il a dé-

claré que l'on pouvait y voir clairement s'il

avait été vaincu par la vérité ou accablé par

la violence, je proclame, à mon tour, qu'on

y trouve la preuve évidente des longs retards

et des nombreuses supertluités à l'aide des-

quels ils voulaient empêcher toute discussion

sérieuse. Mais Dieu lui-même prit en main sa

propre cause et engagea la lutte dont la

pensée seule les faisait frémir. La cause fut

instruite et définie. Mais tenterai-je de vous

lire tous ces actes? Tout d'abord, en votre

présence
,

je prie mon frère et coeveijue

Deutérius d'imiter à ce sujet ce qui se fait à

Carthage , à Tagaste, à Constantine, cà Hip-

pone et dans toutes les églises animées d'un

véritable zèle. Chaque année, pendant les

jours de Carême, alors que le jeûne nous

laisse plus de temps pour écouter la parole

sainte, on devra vous donner lecture de ces

actes, en observant Tordre le plus rigoureux

depuis le commencement jusqu'à la un. Mais,

pour aujourd'hui, nous ne pouvons entre-

prendre ce long travail; veuillez seulement

prendre connaissance d'une lettre que nous

avons remise au procureur avant la confé-

rence et dans laquelle nous indiquions la ma-

nière dont nous voudrions être reçus, si nous

avions été vaincus, et comment nous rece-

vrions nos adversaires si nous étions vain-

queurs ; nous nous proposions, par là, de

montrer que la victoire n'est pas dans la dis-

cussion, mais dans l'humililé.

V. Alypius, évêque de l'Eglise catholique,

donna lecture de cette lettre : « A notre ho-

« norable et bien-aimé fils, à l'illustre tribun

a et notaire Marcellinus, Aurélius, Sylvanus

« et tous les évèques catholiques, salul. Par

a ces présentes, et pour répondre à votre dé-

fi mande, nous déclarons souscrire de tous

« points à redit par lequel Votre Excellence

a veut assurer la paix et la tran(|uillité de
a jiotnj conférence, et aider à la manifes-

« tati(tu et à la défen-e de la vérité. Nous con-

« liant entièrement à la vérité, voici l'enga-

« g(!m(!nt sacré que nous formons. Si nos

« ailveisaires peuvent nous diMiiorilriT qu'au

(( moment où, selon les promesses divines,

«les peuples chrétiens se nniltipliaient sur

« toute la face de l'univers et cherchaient à

« se dilater de [dus en [)lu^, tout a coup l'E-

« glise du Christ a péri, frappée par la con-

« tagion des |)échésde certains hommes qu'ils

accusent, et ne s'est conservée pure et vi-

« vante que dans le camp de IJonat; si, di-

«sons-nous, ils peuvent nous démontrer ce

« point capital, nous renonçons parmi eux à

« tous les honneurs de l'épiscopat, et nous dé-

« clarons nous ranger aussitôt sous leur di-

<f reclion pour assurer notre salut éternel, et

a nous rendrons à Dieu de solennelles actions

a de grâces pour l'insigne faveur qu'il nous
« aura faite de connaître la vérité . Mais si

« nous prouvons que cette Eglise du Christ,

« établie et répandue non-seulement dans

« l'Afrique, mais au-delà des mers, dans les

« contrées les plus lointaines , fructifiant et

a croissant dans le monde tout entier, n'a pu
« périr par les péchés d'aucun des hommes
8 qui la composent; si nous prouvons que la

« cause de ceux qu'ils peuvent bien accuser,

« mais qu'ils ne peuvent convaincre, estentiè-

« rement définie, quoique la cause de l'Eglise

«soit entièrement indépendante de la leur;

« si nous prouvons que l'empereur a proclamé

« l'innocence de Cécilianus et la violence et

« les calomnies de ceux qui s'étaient faits au-

« près de lui ses criminels accusateurs ; enfin,

« quoi qu'ils disent des péchés de ceriains

« liommes, si par des témoignages humains
« ou par l'Ecriture sainte, nous prouvons que
a lescrimes allégués n'étaient que des impos-

« tures, ou que l'Eglise du Christ, à laquelle

« nous adhérons, n'a pu périr, quels qu'aient

« été les crimes commis dans sa communion
;

« que nos adversaires rentrent alors avec nous

« dans Tunilé, nous leur promettons non-seu-

« lement qu'ils trouveront la voie du salut,

« mais aussi qu ils ne perdront aucun des hon-

« ueurs dus à l'épiscopat. Ce que nous détes-

« tons en eux, ce ne sont pas les sacrements

« de la vérité divine, mais les mensonges de

« l'erreur humaine. Que ces mensonges dis-

« paraissent, et alors tous ces cœurs dont nous
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« pleurons la séparation diabolique, nous les

« embrasserons fraternellement dans les

a étreintes de la charité . Chacun de nous

« pourra alors partager avec son collègue

« tons les honneurs dus au rang élevé qu'il oc-

« cupe, comme on voit, quand il est en voyage,

« un évêque prendre place à côté de son collè-

« gue. Chacun présidera alternativement dans

« chaque basilique, chacun s'empressera de

« rendre les honneurs réciproques, car là où

« le précepte de la charité a dilaté les cœurs, la

« possession de la paix ne connaît point de li-

« mites. Et quand l'un des évêques sera mort,

« les autres succéderont alternativement. Ce

et que nous proposons, n'est point une nou-

« veauté ; car dès les premiers instants de la

« séparation, on vit ce spectacle se réaliser de

« la part de ceux qui renoncèrent à ce schisme

a criminel pour goûter, quoique trop tard
,

a les douceurs de l'unité. Ou bien, si les peu-

« pies chrétiens préfèrent un seul évêque, et

a ne peuvent tolérer le spectacle inusité de

« deux évêques siégeant dans la même église,

« alors que les deux évêques se retirent
;
que

a l'unité des églises se reconstitue sur les dé-

« bris du schisme, et que chacune de ces

a églises reçoive un seul évêque ».

VI. A ces mots, Augustin s'écria : Je dois

dire à votre charité, je dois rappeler à votre

souvenir un événement des plus heureux que

le Seigneur nous a ménagé dans sa miséri-

corde. Avant la conférence, dans un petit

comité d'évêques, nous nous entretenions de

Cette pensée, que les évêques de Jésus-Christ

doivent avant tout l'être pour la paix ou ne

pas être évêques. Or, je vous avoue qu'en

passant en revue nos frères et coévêques,

nous n'en trouvions qu'un très-petit nombre

qui fussent dans cette disposition de faire à

Dieu, s'il le fallait, le sacrifice de leur épisco-

pat. Comme d'habitude, nous disions de celui-

ci : Il peut le faire; de celui-là : Il ne le peut

pas ; celui-ci y consent, celui-là n'y consent

pas. Nous ne consultions sur ce point que

notre propre opinion, sans oublier qu'il ne

nous est pas donné de connaître le fond des

cœurs. Bientôt cette proposition fut l'objet

d'une motion publique , et dans ce concile,

composé de près de trois cents évêques, l'una-

nimité y applaudit chaleureusement ; tous se

déclarèrent prêts à renoncer à l'épiscopat, si

l'unité exigeait d'eux ce sacrifice. 11 ne se

rencontra que deux évêques à qui cette pro-

position déplut ; l'un des deux , déjà très-

avancé en âge, y consentit même de bouche,

mais les traits silencieux de son visage révé-

laient dans sa volonté un refus sérieux. L'as-

semblée tout entière lui fit observer avec

fermeté que son langage était en contradiction

avec sa volonté ; ce reproche modifia ses sen-

timents et en même temps son visage. Ecoutez

donc dans quels termes cette exhortation fut

formulée, à la gloire de Celui qui a dit: oQui-

« conque s'abaisse sera élevé ' ».

Vil. On continua la lecture : « Hésiterions-

« nous à offrir à notre Rédempteur ce sacrifice

« d'humilité? S'il a revêtu la forme humaine,

« n'est-ce pas pour que nous fussions ses

« membres? et quand, dans ce but, il est des-

a cendu du ciel, nous craindrions de descendre

« de nos sièges, pour empêcher que ses mem-
« bres ne fussent déchirés par une cruelle

c séparation ? Pour nous-mêmes , ce que

« nous devons, c'est d'être chrétiens fidèles

« et obéissants ; soyons-le toujours. Quant à

« notre qualité d'évêques, nous l'avons reçue,

« non pas pour nous, mais pour les peuples

« chrétiens ; il est donc du devoir de notre

« épiscopat d'accomplir ce que réclame la paix

«chrétienne parmi les peuples chrétiens ».

Augustin commenta ainsi ce texte : Pour ce

qui nous regarde personnellement, nous ne

devons être que ce que vous êtes vous-mêmes.

Que devez-vous donc être, vous tous à qui je

parle ? Des chrétiens, des fidèles, des disciples

obéissants ; voilà ce que vous êtes pour vous-

mêmes, voilà ce que je suis pour moi. Nous

devons donc toujours être ce que vous êtes

pour vous, ce que je suis pour moi. Quant à

ce que je suis pour vous, je ne dois l'être

qu'autant que cela vous est utile ; si cela vous

nuit, je dois cesser de l'être. Voici ce qui a été

dit ; écoutez. Le lecteur continue : a Si nous

« sommes des serviteurs utiles, pourquoi em-
« pêcher les profits éternels du Seigneur, pour

« conserver nos honneurs de la terre ? Si en

« déposant notre dignité épiscopale, nous hâ-

« tons l'unité du troupeau de Jésus-Christ,

« cette dignité sera pour nous plus féconde

« qu'elle ne pourrait l'être si en la conservant

« nous entretenions la division ». Aces mots,,

Augustin reprit : Mes frères, élevons nos

pensées vers Dieu, et nous comprendrons que

ce rang élevé où nous sommes, ne doit pas

être le faîte d'un orgueilleux, mais le point

' LuCj xviii, 1 1.
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«rohstîrvalion pour le vigneron lldèlc. Si, en

voulunl conserver mon épiscopal, je (lis|M'rse

le lidupean de Jésus-Clirisl, coniinenl le pas-

lenr pcul-il Ironver sa gloire dans la perte de

son troupeau? Le Iccleur coiiliiMU!: «Decjiiel

a front oserons-nous es|térer, dans le siècle

futur , l'honneur que nous promet Jùsus-

« Christ, si dans le siècle prés(Mit notre lion-

« neur met obstacle à l'unité chrétienne? Si

« donc nous adressons cette lettre à Votre

« Exccdlence, si nous demandons que tous en

a prennent connaissance, c'est afin (|u'avcc le

« secours de Dieu qui nous a inspiré ces en-

« gagcmcnts et sur lequel nous comi)tons

« pour avoir la force de les accomplir, tous les

« cœurs faibles ou rebelles goûtent, dès avant

« la conférence, le puissant remède de la cha-

« rite i)Our les guérir ou pour les dompter.

« Quand tous les esprits seront ainsi pacifiés,

« nous n'aurons plus aucune résistance à op-

« poser à la manifestation de la vérité, et

« notre discussion , ou sera précédée de la

« concorde, ou en sera suivie. Qu'ils se sou-

« viennent que le bonheur a été promis aux

« pacifiques, parce qu'ils seront appelés les

« enfants de Dieu' ; et nous ne désespérons

« pas de les voir plus noblement et plus faci-

« lement désirer que les Donatistes se récon-

« cillent avec tout l'univers chrétien, plutôt

« que d'exiger que l'univers chrétien soit re-

« baptisé par les Donatistes. Cela est vrai

« surtout de ceux qui ont appartenu au schisme

« sacrilège et condamnable de Maximianus.

« Après avoir invoqué contre ces malheureux

« toute la puissance des pouvoirs de la terre, ils

(' ont poussé la sollicitude à leur égard, jus-

te qu'à refuser d'invalider le baptême conféré

a par eux, jusqu'à conserver tous les honneurs

« à ceux qu'ils avaient solennellement con-

« damnés, jusqu'à soutenir enfin que quelques-

« uns d'entre eux avaient pu, sans se souiller,

« faire partie de ce schisme. Nous n'envions

a pas la concorde qui règne parmi eux, mais

« nous croyons devoir leur observer que si

« le rameau a pu chercher avec tant de solli-

« citude à recueillir la petite branche brisée,

« à plus forte raison la souche catholique doit

« déployer tout le zèle possible pour recueillir

« le rameau lui-même ». Une autre main avait

écrit : o Nous vous souhaitons, mon fils, une
« bonne santé dans le Seigneur ».

VlII. Après la lecture de cette lettre, Au-
' Mail. V, 9.

guslin ajouta : Ecoutez, vous qui ignore/ ce»

faits; je vous en prie, écoute/, (^est en pré-

sence d'Emérite <|Ue je parle , rendons-en

grâces à Dieu. Je veux dérouler a vos yeux

cette alVaire des Maxiinianistes, contre laquelle

ils ont brisé le vaisseau fragile chargé de
toutes leurs calonmies. Dans le cours de notre

conférence, nous It ur avons souvent objecté

cette cause des iMaximianistes, et à nos objec-

tions si souvent renouvelées, si souvent lan-

cées contre eux en plein visage, ils n'ont

jamais rien pu ré[)ondre, parce qu'ils n'ont

pu trouver que répondre. Essayez donc de

bien la comprendre. Emérite est là, qui

m'écoute; si je mens, qu'il me reprenne et

m'oblige à prouver ce que j'avance. Il est

vrai que nous n'avons pas ici les actes publics,

mais la cause y est tout entière. Si vous exigez

que je donne les preuves à l'appui de toutes

mes propositions, vous m'accorderez le délai

nécessaire pour me procurer tous les docu-

ments relatifs à cette affaire. Si cependant il

doute, ou ce qu'à Dieu ne plaise, s'il feint de

douter que le seul désir de lui procurer la

paix ait inspiré mes paroles, je consens qu'il

reste séparé jusqu'à ce que j'aie prouvé ce que

j'avance. Au contraire, s'il est persuadé de la

vérité de mon langage, et qu'il ne puisse y

répondre, je vous en prie, jugez vous-mêmes

s'il est plus tolérable de conserver tous les

honneurs à un schismatique que l'on a con-

damné soi-même, ou de reconnaître comme
frère un hérétique non convaincu. Je vous en

conjure, prêtez une oreille attentive au récit

que je vais dérouler devant vous.

IX. Maximianus était un diacre deCarthage

et de la secte de Donat. Soit par orgueil, soit

en toute justice, comme ils le prétendent, il

se révolta contre Primianus de Carthage, son

évêque. Excommunié par ce dernier, il en

appela aux évêques voisins, souleva la jalousie

contre Primianus, et l'accusa à leur tribunal.

On se rassemble à Carthage ; un grand nombre

d'évêques donatistes exigent que Primianus

se présente à leur barre, comme leurs ancê-

tres avaient cité Cécihanus à leur tribunal.

Instruit de ce complot, Primianus refuse de

comparaître, comme Cécilianus avait refusé

de comparaître. Il est condamné par contu-

mace , comme Cécilianus l'avait été. Sans

doute que dans ce fait tout récent, Dieu a

voulu rappeler à votre souvenir le fait précé-

dent, déjà oublié. Il est donc condamné pen-
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dant son absence. Mais d'autres évêques, du

parti de Donat, le réintègrent dans leur com-

munion; et, comme il n'avait pas été déposé,

on le confirme sur le siège qu'il occupe. Les

Maximianisles, à leur tour, sont condamnés,

comme après la justification de Cécilianus,

Donat fut condamné par les évêques étran-

gers, de l'autre côté de la mer. Maximianus

lui même fut condamné avec les douze évêques

qui lui avaient conféré l'ordinalion, et celte

faction était nombreuse, car on y comptait

environ cent évêques. Mais pour éviter que la

séparation ne fût trop frappante, ils se conten-

tèrent d'en rejeter quelques-uns et en soumi-

rent un grand nombre à la discipline. Us ne

condamnèrent que ceux qui avaient pris part

à l'ordination de Maximianus, et sanctionné

ainsi sa révolte contre son évêque. Quant aux

autres membres de la même faction, on leur

promettait de leur conserver leurs honneurs,

s'ils consentaient à rentrer dans l'ordre. Les

termes mêmes de la promesse prouvaient

qu'aux yeux des Donatistes, ces factieux étaient

hors de l'Eglise : pouvez-vous exhorter quel-

qu'un à entrer, s'il n'est pas dehors? Ils

fixèrent donc le jour, et par le décret de Ba-

gaïum, ils déclarèrent que s'ils revenaient

avant ce jour à l'unité, ils ne subiraient aucun

dommage de la conduite qu'ils avaient tenue

à l'égard de Primianus. 11 n'y eut que Maxi-

mianus et ses douze ordonnateurs qui furent

condamnés. Aussitôt on prit les mesures né-

cessaires pour chasser de leurs basiliques les

évêques condamnés. On invoque le bras sécu-

lier des juges, la force armée des proconsuls,

le concile épiscopal de Bagaïum provoque un

jugement, les coupables sont déclarés héré-

tiques, on prouve qu'ils ont été légitimement

condamnés, on demande des mandats d'arrêt,

on rassemble des troupes et on se met en

mesure de chasser de leurs basiliques ces

condamnés qui s'obstinaient dans leur aveu-

glement. Malgré la condamnation, les popu-

lations résistèrent; mais sur plusieurs points

ces dernières furent vaincues et leurs évêques

chassés et remplacés par d'autres. Parmi

eux, nous connaissons Félicianus et Prétextât

d'Assurite, car nous passons les autres sous

silence. Or, deux ou trois ans après, par l'in-

termédiaire et l'influence d'Optat leGildonien,

ces mêmes évêques nouvellement élus, après

avoir subi beaucoup de persécutions et de

poursuites judiciaires, furent réintégrés dans

tous leurs honneurs. Ainsi , après les avoir

condamnés, après les avoir chassés, après les

avoir persécutés, ils leur rendirent tous les

honneurs et se les adjoignirent comme con-

frères et collègues. Après la déposition de

Prétextât, on avait élu à sa place un évêque

nommé Rogatus, qui maintenant est catho-

lique, et contre lequel ils lancèrent toute la

bande des Circoncellions, qui poussèrent la

barbarie jusqu'à lui couper la langue et la

main. Or, pendant ces trois ans de schisme et

de trouble, beaucoup d'hommes furent bap-

tisés par ces évêques condamnés ; ce baptême

était évidemment conféré en dehors de leur

église, et cependant il ne fut point invalidé.

Personne d'entre eux ne s'écria : Vous n'avez

pas le baptême, puisque vous avez été baptisé

hors de l'Eglise. Et on rebaptise le fidèle qui

vient d'E[»hèse, de Smyrne, de Thessalonique

et des autres églises q ue les Apôtres ont semées

au prix de leurs sueurs, et auxquelles furent

adressées ces lettres apostoliques que nous

lisons aujourd'hui dans l'Eglise !

X. Quant à la sentence, nous l'avons entre

les mains, et, suivant ce que nous avons

appris, elle fut dictée contre les coupables par

Emérile lui-même, à qui je souhaite que

Dieu donne la paix de l'union fraternelle.

Qu'on lise celte sentence portée contre les

Donatistes
,
qu'on lise également celle que

leurs ancêtres fulminèrent contre Cécilianus,

et voyons lesquels furent déclarés les plus

coupables, ou de ceux qui furent punis du

châtiment le plus sévère, ou de ceux dont la

condamnation eut un plus long retentisse-

ment. Voici la sentence portée par Emérite :

« Quoiqu'un sein empoisonné ait longtemps

« recouvert le fruit criminel d'une semence

«venimeuse; quoique la froide humeur du

« crime conçu eût été longtemps à absorber la

« chaleur qui devait la changer en serpent;

« toutefois les voiles qui recouvraient ce virus

« ont dû s'évanouir et le montrer dans toute

a sa révoltante réalité. Le crime ne s'est révélé

a que très-tard, mais enfin il est devenu mani-

« teste, et ses désirs criminels ont enfin révélé

« leur parricide. Ce qui avait été prédit depuis

« longtemps est arrivé : il a enfanté l'injustice,

« il a conçu la douleur et engendré l'iniquité*.

« Mais déjà l'obscurité se dissipe, un jour plus

a serein se lève à l'horizon, et le nom des cou-

« pables destinés au châtiment est trop haute-

' fs. vil, 15.
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<« nient proclamé poiir (|iril soit encoro pos-

« sihit! (le siî méprendre sur la eonlnsion et la

« miillitiide de leurs cri!ne8;jii8(|iie-lace|)en-

« (iaiil nous avons usé «l'iiidnlfience , nous

(( avons laissé un lihi'c cours à la clénieru'f! ;

« aujonrd'lini la eaiise elle-même iiivcxpK; le

n eliàtimcnl sur la tête des coupables ». Nous

lisons enln^ aiilre-; choses : « Parlons, frères

« bien aimés, des causes du scliisnje,c.ir nous

n ne pouvons plus taire le nom des personnes.

« Maximien est pour nous l'ennemi de la

n foi, un adullère de la vérité, le persécuteur

« de notre mère l'Eglise, le ministre de Da-

« than, Coré et Abiron ». Tel est le langa^^e

tenu par les Donalisles contre les Maximia-

nistcs, nous pouvons en croire le rédacteur

même de la senlence. Vous savez ce qu'étaient

Datban, Coré et Abiron. Ce sont les premiers

auteurs du scbisme, et comme leur crime était

au-dessus de tout cliàtimerrt ordinaire, la terre

les enfjfloulil tout vivants •. « Il est le minisire

« de Datban, Coré et Abiron » ; ces pandes

« firrentarracbées parla foudre aux entrailles

« d'une sentence de paix ». Ecoutez encore :

« Si donc», dit-il, «la terre ne l'a pas englouti

« dans son sein, c'est qu'elle Ta réservé à un
«jugement plus redoutable. Il avait, par son

« crime, mérité que la mort le frappât sur-le-

« cbamp, aujourd'hui il recueille avec usure

« le bénéfice de son crime, en se voyant réduit

« à rester mort au milieu des vivants ». Ce

sont les propres paroles de celui qui a con-

damné Maximien, ou plutôt de ce' ai qui,

comme il le dit lui-même, a lancé la foudre

contre lui. Et cependant on a accueilli les

aspics, lesvipèi'es, les parricides; on n'inva-

lide pas le baptême conféré par un aspic, par

une vipère, par un parricide. Vous avez en-

tendu comme il fait jaillir tout le feu de l'élo-

quence quand il trouve à briller une bumble
paille desséchée. Mon frère Emérile, vous

avez donné le baiser de paix à votre frère

Félicianus, frappé par vous de toutes les fou-

dres de l'anathème; reconnaissez donc pour

voire frère ce Deutérius, qui vous est même
uni par le sang.

XI. Mes frères, toutes les fois que dans notre

conférence nous leur 0|)pusions cette affaire

des Maxiiriianistes, telle que je viens de vous

l'exposer, Emérite gardait un silence plus

profond encore que celui qu'il garde en ce

moment sur tous les points que nous traitons.

• Nomb. XVI, 32.

S. AuG. — Tome XIII.

Uu'ils n'essaient pas de se cacher derrière des

tergiversations ou des justifications préten-

dues, il n'est |)Our eux (|u'une, seule ressource,

c'est la fuite. Ils disent «ju'ils leur ont offert

\\i\ délai, el (|Ur, |)(;ri(lant ci- délai, ils les ont

reçus darrs leurs rangs, (^est la une f lusscté.

Maxirnien et ses douze consécrateurs ont été

condamnés; quant aux airtres évê(jues (jui

n'étaient que comme simples assistants à son

ordination, ils leur ont otiert un délai. Voici

les propres paroles d'Emérite : « Qu'il ne

a soit pas seul frappé par la mort justement

a due à son crime, car la chaîne du sacrilège

a associe à son crime ceux dont il est écrit :

« Le venin des a<:pics se distille sous leurs

« lèvres, leur bouclreeslpleine de malédictions

« et d'amertume ; leurs pieds sont pKimpts à

« répandr'e le sang. Le malheur et l'infortune

ff sont dans leurs voies et ils n'ont pas connu
« le chemin de la paix ; la crainte du Seigneur

« n'est pas devant leurs yeux'. S'il s'agissait de

« rompt «une jointure dans notre propre corps,

« nous n'y consentirions aucunement; mais la

a plaie est aujourd'hui dans un tel état de

«putréfaction (jue le seul remède possible

« c'est de couper les membres attaqués ; c'est

« l'unique moyen d'empêcher le virus de

« corrompre les autres membres et d'arracher

« le mal dans sa racine ». Or, les coupables

dont il parle, ce sont les douze ordonnateurs et

en particulier Félicianus et Prétextât, car le

nom des autres me fait défaut. Il ajoute, en
parlant toujours de ces malheureux :« Animés
«d'un coupable désir, ils ont formé le vase

« de la perdition avec la boue la p'us infecte

« qu'.ls ont pu recueillir; aux clercs del'Eglise

« de Carlbage, tristes témoins de leurs scan-

a dales, ils ont offert toutes les séductions

«d'un inceste coupable; maintenant voyez

« comment, par la protection de Dieu, ils ont

« été condamnes par la sentence solennelle et

« véridique d'un concile universel. Quant à

« ceux que le poison du s;icrilége n'a pas

« souillés, c'est-à-dire qui, sous l'inspira'.ion

« d'une foi respectueuse, ont arraché leurs

« mains aux chaînes de Maxiuiien , nous

« leur avons permis de rentrer dans le sein de

« l'Eglise, notre mère ». Ils voulaient [)uri-

fîer leur visage en pardonnant aux sacrilèges

et en ouvrant la porte de retour aux schisma-

tiques. Qu'est-ce à dire? Je l'en conjure, qu'il

me dise comment le poison du sacrilège ne

' Ps. vin. 3.

41
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les a pas souillés. Pourquoi leur accordez-vous

un délai, s'ils n'ont pu avoir aucune part au

schisme de Maximien? Et s'ils ont trempé

dans la même faction quoique n'ayant pas

assisté à l'ordinalion, comment ne sont-ils

pas souillés par leur union avec Maximien
,

tandis que vous soutenez que l'univers tout

entier a été souillé par Cécilianus, une seule

fois condamné pendant son absence, et trois

fois proclamé innocent en sa présence? Un
africain ne souille par les Africains, un vivant

ne souille pas les vivants, un ami ne souille

pas ses amis, un associé ne souille pas ses

collègues; et Cécilianus souille ceux qui habi-

tent au-delà des mers, ceux qui sont à une
grande distance de lui, ceux qui n'ont subi au-

cune condamnation? Celui que vous avez con-

damné siège à vos côtés, et Félicianus ne vous

souille pas? Je ne l'ai jamais vu, mais vous le

connaissez; je le crois innocent, mais vous

l'avez condamné comme coupable. Si vous

dites que vous avez reçu un innocent, avouez

du moins que cet innocent, vous l'avez con-

damné.

XII. Et cependant, mes frères, nous ne

jalousons point leur concorde. Les haines

affreuses suscitées parmi eux par le démon
ont disparu ; ils ont, pensent-ils, recouvré la

paix. Voici ce que je déclare : Si le rameau
brisé cherche le débris séparé de lui, avec

quelle ardeur Tarbre lui-même ne doit-il pas

chercher le rameau rompu? Oui, bravons les

sueurs, les travaux, les armes et la barbarie

sauvage des Circoncellions, supportons avec

toute la patience que Dieu nous a donnée,

leurs tristes débris, puisque l'arbre cherche

son rameau
,

puisque le troupeau cherche

la brebis perdue, loin du bercail du Seigneur.

Si nous sentons palpiter en nous les entrailles

pastorales, ne reculons ni devant les ronces,

ni devant les épines. Dussent nos membres se

déchirer, cherchons la brebis perdue et rap-

portons-la au prince des pasteurs *. Nous nous

sommes étendu plus longuement que ne le

permettaient nos fatigues, et cependant ce

frère pour lequel nous venons de vous parler,

pour lequel nous nous agitons, pour lequel

nous souffrons les douleurs de l'enfantement,

ce frère reste immobile dans son obstination.

Une force cruelle se flatte jusqu'à se croire de

la constance. Qu'il cesse de se glorifier de sa

force vaine et trompeuse. Qu'il entende cette

parole de l'Apôtre : « La vertu se perfectionne

« dans la faiblesse ^ ». Prions pour lui. Com-
ment pouvons-nous connaître les desseins de

Dieu? N'est-il pas écrit: « Dans le cœur de

« l'homme, les pensées se succèdent en grand

« nombre; mais les décrets de Dieu demeu-

a rent éternellement * ? »

« Luc, XV, 4-6. — M Cor. xii, 9. — * Prov. xix, 21.

Traduction de M. l'abbé BUBLERAUX.



RÉFUTATION

Do la (locti-'liio d-O Oaudontius.

LIVRE PREMIER.

Réfutation de deux lettres adressées par Gaudentius à Dulcitins.

I. Gaudentius, évêqiiedonatiste de la ville de

Thamiigade, menaçait de mettre le feu à son

église et de s'y brûler Yif^ lui et quelques

sectaires qu'il avait fanatisés. Dulcitius
,

que ses fonctions de tribun et de notaire

rendaient recommandable, et qui avait été

chargé par le pieux empereur d'appliquer les

lois destinées à rétablir l'unité, usait d'une

douceur extrême à l'égard de ces furieux,

et avait d'abord écrit à ce même Gaudentius

pour le rappeler à des dispositions paciflques.

Gaudentius lui adressa, comme réponse, deux

lettres, Tune très-courte, confiée à la hâte à

des courriers très-pressés, l'autre très-longue,

toute composée de passages de l'Ecriture, qui à

ses yeux formulaient complètement sa réponse.

Or, avec l'aide de Dieu, j e me propose de donner

de ces deux lettres une réfutation si péremp-

toire, que les intelligences les moins cultivées

seront forcées d'avouer que je n'ai rien laissé

sans réponse. Je citerai d'abord ses propres

paroles, que je ferai suivre immédiatement
de la réplique. Ce n'est pas ainsi que j'ai pro-

cédé quand j'ai répondu à l'écrit de Péti-

lianus. Pour annoncer que je citais ses pa-

roles, je me servais de cette formule : « Péti-

« lianus ajouta» ; et quand je parlais de moi,

j'ajoutais : « Augustin répondit ». Pétilianus

m'accusa calomnieusementde mensonge, sous

prétexte qu'il n'avait jamais eu aucune dis-

cussion avec moi. Mais n'a-t-il pas dit ce qu'il

a écrit, et si je n'ai pas entendu les paroles

que je cite, ne les ai-je pas lues dans sa

lettre? Ou bien comment soutenir que je n'ai

pas répondu, parce que je n'ai jamais engagé

aucune discussion avec lui, et que je me suis

contenté de répondre par lettre? Que ferons-

nous à des hommes qui ont un tel cœur, ou

qui, s'ils ne l'ont pas, le supposent gratuite-

ment dans les autres? Eh bien ! nous les satis-

ferons tous. Quand nous citons les paroles de

Gaudentius, nous ne disons pas: «Gaudentius

« a dit », mais nous annonçons ses paroles en

disant : « Texte de la lettre »; de même, quand

nous répondons, nous ne disons pas : « Au-

« gustin répondit », mais simplement : « Piè-

ce ponse ». Commençons donc à réfuter, de

Gaudentius, celle de ses lettres, qui fut à la

fois la première et la plus courte.

II. Texte de la lettre : « Au très-illustre, et

« pour nous, si vous le voulez, au très-désiré

« Dulcitius , tribun et notaire , Gaudentius

« évêque ». Réponse : Abstenons- nous de dis-

cuter ces premières paroles, car ce serait nous
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.'irrêlcr à des ?ii perd tii lés, tandis que certains

passages plus importants nécessiteront de

notre part de plus longs développements.

III. Texte de la lettre : « J'ai reçu de votre

« religion la letlre que vous avez confiée,

« pour me la remettre, à des hommes (|ue

a leurs mœurs et leur profession rendent

«universellement recommandables ». Ré-

ponse : Je n'examinerai pas comment vous

avez pu \ous servir de celte expression : a Votre

« religion» , en vous adressant à un homme que

vous regardez plutôt comme irréligieux. J'ai

lieu de croire que sur vos lèvres celte parole

est une pure formule de respect dont vous

n'avez pas cru pouvoir vous dispenser ; car,

dans la letlre que le tribun vous a écrite, il

vous traite avec plus de respect qu'un catho-

lique ne doit le faire à l'égard d'un hérétique
;

sans doute qu'jl espérait guérir votre intelli-

gence par ces formes douces et élogieuses.

IV. Texte de la lettre : « Il y a dans la lettre

a de Voire Excellence beaucoup d'exi)ressions

« et d'idées sur lesquelles, pour le moment,

« je garde le silence. Mais je vous fais remar-

« quer une affirmation qui, sans doute, a

« écha[)pé à voire sagacité; vous dites dans

« votre letlre que nous ne sommes pas abso-

« lument innocents et [)Ourlant que nous ne

a sommes pas coupables ». Réponse : Com-

ment peut-il ne point regarder comme cou-

pables des hommes dont il condamne l'as-

semblée? Comment a-t-il pu ne pas vous

regarder comme coupable, quand il déclare

formellement que les âmes soumises à votre

direction périront misérablement; quand il

ajoute que dans ce monde vous ne pouvez

vous attirer que la haine des hommes, et au ju-

gementdernier, le plusaffreuxdésespoir?Coni-

ment a-t-il pu ne point vous regarder comme
coupable, quand il vous a exhorté de tout son

pouvoir à suivre l'exemple de beaucoup d'en-

tre vous, à quitter vos erreurs et votre hérésie,

et à embrasser l'unité et la vérité de la foi

divine? Mais je n'ai point entrepris de jus-

tifier les paroles du tribun, il me suffit de ré-

futer le langage dun hérétique. Si donc il

est échappé à ce laïque défendant la bonne

cause, quelque expression inconsidérée, peut-

on ne pas l'excuser? peut-on surtout s'ap-

puyer sur ses paroles pour préjuger la cause

de l'Eglise catholique ? Pour vous, pesez plus

mûrement vos paroles, car nous n'oublions

pas que dans notre conférence de Carthage,

vous avez élé délégué avec six autres évoques

pour justifier votre coupable sé|)aration.

V. Texte de la lettre : « Si vous nous re-

« gardez comme des criminels, toute relation

« avec nous doit vous inspirer l'horreur la

(f plus profonde ». Réponse : Oui, on doit se

refuser à tout commerce avec les méchants,

mais non avec les convertis. Nous évitons

avec soin et pour notre salut, la société des

hérétiques, mais leur conversion, nous l'im-

plorons avec toute l'ardeur de nos désirs.

VI. Texte de la lettre : a Si donc, comme vous

« l'affirmez, vous nous regardez comme in-

« nocents, forts de notre foi en Jésus-Christ,

« nous nous réjouissons de souffrir la persé-

« cution » . Réponse : J'ai sérieusement médité

la lettre que vous avez reçue du tribun, et je

n'ai lu nulle part aucune expression qui |»arût

vous déclarer innocent ; il dit seulement

vous avoir entendu donner par d'autres la

qualification d'homme prudent. Mais vous

n'ignorez pas que dans les saintes Ecritures

celte épilhèle s'applique non-seulement aux

bons, mais encore aux méchants. Le serpent

qui a séduit le premier homme, n'est-il pas

désigné sous ce titre? Parmi les interprètes,

quelques-uns l'appellent le plus sage du tous les

animaux '
; mais les exemplaires grecs, et avec

plus de raison, le désignent comme étant le

plus prudent des animaux, et c'est celte ver-

sion que la langue latine a suivie. Admettons

que le tribun ail appelé innocents tous ceux

dont il a dit qu'ils sont par vous entraînés

malgré eux à leur perte
;
qu'y a-t-il d'éton-

nant qu'il ait cru que les choses se passaient

parmi vous comme elles se passent ailleurs ?

Il n'y a donc pas trop lieu de vous réjouir de

la persécution que vous subissez, puisque

vous ne pouvez appuyer sur rien le brevet

d'innocence que vous nous décernez. El qu'on

ne dise pas que cette persécution s'applique

directement aux hommes; ce sont les vices

que l'on persécute, afin de délivrer les hom-
mes; n'est-ce pas ainsi qu'un habile médecin

en use à l'égard de ses malades? Fussiez-vous

innocenls sur tout le reste, vous devenez cou-

pables, par cela seul que vous désirez la mort

des innocenls. Ceux qui se regardent comme
innocents, et néanmoins ne veulent pas épar-

gner leur vie, ne méritent-ils pas que l'on

dise d'eux qu'ils tuent les innocents?

VII. Texte de la lettre : a Dans cette Eglise

' Gen. m, 1.
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M dans la<|uelle, coiiirne vous l'avez dit vons-

« môrncî, 1«! nom du Seii^'ncnir ot de son Christ

« a toujours «'!l('! inv(»(|in'! , nous rcslcnins

(T vivants tant (pi'il pliii.'. a l)i«;ii , on nons

« iM-rdron? la vie dans le can)|) même du

«Seigneur, comme doivi^nl le faire tous les

« enfants di- Dieu ; nous déclarons donc (jue

M s'il nous est fait viohMice, l(!S choses jionr-

« ront en i lîcl S(! passer ainsi. Qnel homme
« assez iiisensc hâterait pour lui le moment
« de la mort, s'il n'y était réduit par la vio-

« lence? » Réponse : H est dit dans la lettre

du trihun (pie le nom de Dieu est invo(|ué

par vous, mais il n'est |>as dit <|u'il soit invo-

qué dans la vérité. Lors même (ju'il l'aurait

dit, je pourrais y voir pour vous un titre réel,

non pas à la f^loire, mais au châtiment. Par-

lant des nations paît nues, l'Apôtre n'a-l-il pas

dit : « Elles retiennent la vérité captive dans

c< l'iniiiuité ' ? » C'est là aussi ce que vous

faites, |)nisque vous retenez captive dans

l'iniquité de Terreur la vérité du divin bap-

tême. De notre côté, quand nous corrigeons

votre ini(|uité, nous ne devons pas détruire la

vérité de ce sacrement. Et |)uis, malgré votre

innocence, vous déclarez, dans des termes

plus ou moins déguisés, la résolution où vous

êles de brûler l'église et de vous ensevelir,

vous et les vôtres, sous ses ruines. En disant

que vous périrez dans l'église, ne voulez-vous

pas dire avec l'église? N'est-ce pas là ce que

vous méditez de (aire au moyen de l'incendie?

Est-ce donc l'innocence tant vantée du Dona-

tisme qui vous inspire de chercher aujour-

d'hui dans votre mort ce que vous cherchiez

autrefois à Carlhage, mais non pas au prix de

votre mort, quand vous donniez un hbre

cours à votre jalousie contre nous à l'occasion

de ces basiliques qui vous avaient appartenu?

Comment douter que vous ayez fait alors ce

qu'aujourd'hui vous vous préparez à faire au

risque de votre vie? Et si vous n'avez pas agi

de celte manière, votre conduite en ce moment
n'en est que plus barbare et plus criminelle.

Mais vous ajoutez : « Si l'on nous fait vio-

« lence », car, diles-vous encore : « Quel

« homme serait assez insensé pour hâter sa

« mort sans y être contraint par aucune néces-

«sité? » Combien plus insensé encore ne

doit pas être celui que l'on pousse à la vie et

qui s'empresse de courir à la mort?

VlII. Texte de la lettre : « Quant à ceux qui

' Roui. I, 18.

« sont avec nous, je prends à témoin Dieu et

« tous les sacrements que, dans une exhor-

« tition persiiasivr, j'ai inv.té ceux qui vou-

M laicnt sortir, à le déclar«;r |nd)li(|uement
,

a car nous(|ui savons (|ue la foi divine ne doit

a être imposée à personne par la violence,

M nous ne pouvons évidemment retenir aucun
« homme malgré lui n. Réponse: Piii^pie vous

ne retenez personne par force. pour(|uoi donc,

si ce (|ue vous allez faire est bien, ne jtrocla-

niez-vous pas ost«M)sihl'nient (|ue INeuvre à

laquelle vous les engagt z, est une œuvre

excellente? Ne serait-ce pas que vous com-
()renez vous-même que c'est un crime <|ue

vous méditez, et que si vous menacez de l'ac-

conifilir, vous vous proposez non pas tant de

le réaliser, (jue de jeter la terreur autour de

vous? et alors, choisissez : ou bien vous êtes

menteur, si vous ne dites pas la vérité, ou, si

vous la dites, vous atiicliez une effrayante

cruauté.

IX. Texte de la lettre ; ceci est écrit d'une

autre main : « Je souhaite que vous rempor-

« litz les plus brillants succès dans les atT.iires

c( de la République, et que vous cessiez d'in-

« quiéler les chrétiens ». Réponse : Nous pou-

vons, nous aussi , lui souhaiter la santé et

toute sorte de succès dans les affaires de la

République, mais nous ne souhaitons pas qu'il

se lasse de travailler à la conversion des héré-

tiques.

X. Texte de la seconde lettre : « Au très-

« digne et très-désiré Dulcitius, Gaudentius

« évèque ». Réponse : Si vous éprouvez pour
cet homme une affection si vive, pourquoi
donc refusez -vous de vivre avec lui dans
l'union de Jésus-Christ? Dans le but de rendre

en quelque sorte le mal pour le mal, ne dési-

rez vous pas rebaptiserceluique vous regardez

comme votre persécuteur?

XL Texte de la lettre : « Ceux qui ne se

.( connaissent que par la renommée, éprouvent
« ordinairement le désir d'échanger quelques

« paroles et de se rencontrer, ou du moins,

« quand ils se rencontrent, ils n'ont pas l'un

« pour l'autre cette sorte de crainte que l'on

« éprouve en présence d'un inconnu. Or, dans

« votre censure, vous vous félicitez de m'avoir

« trouvé absent, et dans vos lettres, vous pa-

« raissez contristé de mon retour ». Réponse ;

Il ne suffit pas de se connaître par la renom-
mée pour éprouver le désir de se voir, il faut

que cette renommée soit telle, qu'elle inspire
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des sentiments d'estime réciproque. Comment

donc ne pas s'étonner de vous entendre dire

que vous éprouvez un vif désir de voir celui

que vous regardez comme votre persécuteur,

tandis que celui qui vous persécute se félicite

de votre absence et refuse de se trouver en voire

présence ? Ce phénomène ne peut s'expliquer

qu'en admettant qu'il vous regarde en réalité

comme le persécuteur de ceux pour qui votre

présence est un obslacle à leur salut en Jésus-

Christ.

XII. Texte de la lettre : « Dans ma lettre

« d'hier, pressé par le départ précipité du

« courrier, j'ai dû m'imposer une concision

« extrême; aujourd'hui, je crois devoir cher-

V cher, dans les témoignages de la loi divine,

« la réponse à la lettre de Votre Excellence.

« Le Seigneur a dit : Vous ne tuerez ni Tinno-

« cent, ni le juste, et vous ne purifierez pas le

« coupable K II suit de là que dans la pensée

« et au jugement de Dieu, on doit regarder,

« comme coupables d'un crime égal, et celui

c( qui absout un coupable, et celui qui tue un

« innocent. Si, avant d'entrer en communion
« avec vous, Gabinus, que vous désignez par

M son nom, et les autres réfraclaires étaient

« coupables, à moins d'aller contre la parole

et de Dieu, on ne devait pas les absoudre. Au
« contraire, s'ils ont été reçus parce qu'on les

« regardait comme des innocents et des saints,

« pourquoi tuez-vous des innocents qui pro-

« fessent la même croyance que ceux que

« vous recevez comme des saints?» Réponse :

Vos paroles ne sont que haine et mensonge.

En effet, celui à qui vous parlez n'a pas reçu

l'ordre de vous tuer, mais celui de vous con-

vertir. Si vous refusez, on vous envoie en

exil, afin que vous ne soyez point un obstacle

à la conversion des autres. Que si les justes

ne doivent pas traiter ainsi les pécheurs
,

pourquoi donc, et bien à tort, vouliez-vous

vous faire un titre de gloire, dans notre con-

férence, de l'exil de Cécilianus, auquel il avait

été condamné par l'empereur, sur les instances

de vos ancêtres? Quant à ce tribun auquel

vous écrivez, et qui a pour mission de faire

exécuter les lois relatives à l'unité, il est si

désireux de vous voir vivre, qu'il craint un

suicide de votre part. Voilà ce tribun et vous

voilà vous-même. Il veut que vous viviez dans

la paix de Jésus-Christ, et vous voulez vous

tuer <ians la secte de Donat; dites maintenant,

' Exode, XXIII, 7.

quel est , en réalité , votre véritable persé-

cuteur.

XIII. Vous parlez ensuite de Gabinus et de

plusieurs autres qui, après avoir appartenu

au donatisme, ont ouvert les yeux à la vérité

catholique et sont rentrés dans nos rangs
;

mais, je vous en prie, gardez-vous de croire

qu'ils ne sont point purifiés de leur contact

avec vous, parce que nous ne leur avons pas

réitéré le baptême. Ceux qui n'étaient point

encore baptisés, à leur entrée dans l'Eglise

ont été purifiés de tous leurs péchés dans le

bain de la régénération. Quant à ceux qui

ont reçu ce sacrement hors de l'Eglise, il est

vrai que, loin d'y trouver un secours, ils n'y

trouvent qu'une matière de jugement et de

condamnation ; mais comme dans les déser-

teurs eux-mêmes nous ne violons jamais le

caractère royal, il se réalise pour eux ce qui

est dit dans l'Ecriture : «La charité couvre la

« multitude des péchés ^ » . C'est ainsi que

sans aucune réitération du baptême, la cha-

rité de l'unité catholique suffît à elle seule

pour opérer la j ustification , sans que l'on puisse

dire que ce qui n'existait qu'au dehors, se soit

produit intérieurement ; ce serait là une er-

reur; pour rester dans la vérité, il faut dire

que, l'obstacle extérieur étant levé, le sacre-

ment a pu produire tous ses effets intérieurs.

Quand donc vos coreligionnaires viennent à

nous, nous ne les regardons pas comme des

saints, puisque au contraire nous soutenons

qu'ils se sanctifient en rentrant dans l'unité,

tandis qu'ils ne pouvaient se sanctifier en res-

tant parmi vous. Il n'est donc pas vrai de

dire que nous vous tuons innocents, puisque

tout coupables que vous êtes, nous vous em-

pêchons de vous ôter la vie.

XIV. Réveillant vos souvenirs, vous nous

objectez cette parole du Seigneur : « Vous ne

« tuerez pas linnocent, ni le juste ». Si vous

êtes innocent et juste, pourquoi donc vous

suicider vous-même? Nous ne vous croyons

ni innocent, ni juste, et cependant nous ne

voulons pas que vous vous donniez la mort;

vous vous décernez un brevet d'innocence et

de justice et vous n'épargnez ni l'innocent ni

le juste. Vous l'avez dit vous-même : « Il est

« certain que celui qui absout un coupable et

« celui qui tue un innocent, sont, au juge-

« ment de Dieu, convaincus du même crime» .

Pourquoi donc avez-vous absous le Maximia-

' I Pierre, iv, 8.



1)K \A DOCTUINK UK GAU DENT ILS. iiVJ

nisle Féliciunus, dont lu cuipubilitu étuit évi-

dente? l*oiU(|U(>i vous tuer voiis-iii("im(;,(|u;ui(l

vous èlcs convaincu dt; volrc innocence ? l'our

nous, nous n'absolvons pas lu coupable, mais

nous désirons d'abord le convertir, alln (|u'en-

suile il mérite d'èlre absous; mais soit (|ue

vous vous épargniez, soit (|ue vous vous ôtiez

la vie, tant (|ue vous resterez Donatiste, nous

ne pourrons vous regarder comme innocent.

Libre à vous de vous attribuer toute l'inno-

cence possible , mais du moment t|ue vous

vous suicidez innocent, vous cessez de l'être

à nos yeux. Mais , me direz-vous peut-être,

quand je me tue, je ne tue point un innocent,

puisque je deviens coupable parle fait seul

(|ue je forme la résolution de m'ùler la vie
;

avant de tuer le corps, je suis déjà coupable

dans mon âme. Si c'est là ce que vous dites,

vous êtes parfaitement dans la vérité, et en

vous accusant, vous vous défendez d'une ma-

nière étrange. Vous prouvez que la résolution

même de vous tuer, vous constitue coupable;

il est évident dès lors qu'après la perpétration

du crime, il sera impossible de vous prouver

que vous avez tué un innocent. Il suit de là

qu'un innocent peut être tué par une main

étrangère, tandis que celui qui se tue n'est

jamais innocent, puisque la volonté seule de

se suicider a suffi pour le rendre criminel.

C'est ce qui aurait lieu pour vous, si, avant

d'avoir prémédité votre mort, vous eussiez été

innocent ; mais il n'en était point ainsi, car

votre hérésie est d'abord pour vous un crime
;

votre suicide ne sera donc pas pour vous le

principe de votre iniquité, il ne fera qu'y

mettre le dernier sceau.

XV . Texte de la lettre : « Quant à saint

« Emérite de Césarée, ce que vous en avez

« appris est le résultat d'unefausse renommée.

« Tout cela fût-il vrai, je redirais alors celte

« parole de l'Apôlre : Lors même que quel-

« ques-uns d'entre eux auraient abandonné la

« foi, est-ce que leur infidélité a détruit la

« foi divine ? Assurément non ' » . Réponse:

Je crois devoir raconter d'Emérite de Césarée,

ce que vous n'avez osé dire. C'est à tort que

le bruit a couru qu'il s'est fait catholique :

rien de plus facile que de vous donner con-

naissance de tout ce qui s'est passé. Pour-

quoi donc voudriez-vous taire les éloges que
mérite votre coévêque, dont le nom vous est

proposé comme modèle ? Si dans un moment
' Rom. 111, 3.

aussi solennel, sa conduite a mérité quebiues

louanges, vous convient-il de les ensevelir

dans le silence de l'oubli ? Vous ne voulez

pas (|ue nous disions (jue vous avez été jaloux

des éloges (ju'il a pu mériter ;(iuel motif aviez-

vous donc de les passer sous silence, si ce

n'est parce (|ue vous avez craint d'avoir à

rougir de sa conduite ? Emérite se rendit

donc à l'église où nous étions tous réunis. 11

y vint pour le seul plaisir de nous voir et sans

(ju'il ail eu à subir aucune violence ui de i)er-

suasion ni de coaclion . Après nous être rencon-

trés, nous entrâmes ensendjle dans une église

calboli(|ue, une foule immense s'y rendit éga-

lement. Mais il ne put rien dire ni pour sa

propre juslilicalion ni pour la vôtre, et cepen-

dant il refusa d'entrer dans l'unité
;
quoique

fortement ébranlé il tint bon dans son erreur,

(juoique convaincu il garda le silence, quoi-

que vaincu il se relira sain et sauf. Se pou-

vait-il une circonstance qui prouvât mieux

notre douceur, qui rendît plus invincible la

vérité catholique, qui lût {)lus propre à pro-

curer votre conversion, si vous vouliez y ré-

fléchir sérieusement ? Il est évident qu'en se

rendant de lui-même au milieu de nous, il se

proposait de parler en votre faveur, et par là

même contre nous ; si donc il a gardé le si-

lence, c'est qu'il n'a rienlrouvéà dire.llavait

certainement préparé ce qu'il devait dire
,

mais dans son infinie miséricorde. Dieu per-

mit que la réfutation la plus péremptoire pré-

cédât les plus insidieuses objections. Direz-

vous qu'il pouvait répondre, mais qu'il ne le

voulut pas ; alors lisez ce qui a été dit en sa

présence et répondez vous-même. Si Emérite

eût embrassé le parti catholique, seul principe

de la paix, vous diriez qu'il a été vaincu, non
pas par l'évidence de la vérité, mais par le

poids accablant d'une persécution à laquelle

il n'a pu résister. Si on l'eût amené chargé de

chaînes à l'assemblée, vous diriez que s'il s'est

tu, ce n'est pas qu'il n'eût rien à répondre,

mais parce qu'il cherchait un moyen de re-

couvrer sa liberté. Si donc il s'est présenté de

lui-même et en toute liberté, avouez que s'il

lui a manqué quelque chose pour répondre,

ce n'a pas été la langue, mais la possibilité de

soutenir une cause aussi défectueuse; d'un

autre côté, s'il a refusé d'entrer dans la com-
munion de l'Eglise catholique, c'est que la

confusion qu'il a ressentie, en blessant son

orgueil, n'a fait que rendre son obstination
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plus profonde. iMais (•e ciui lui pour lui un

supplice et une cause de ruine, a été pour

d'autres un principe de retour et de salut. En
effet , supposé (lu'Emérile fût aujourd'hui

en communion avec nous, on soupçonnerait

qu'il a cédé à la frayeur ; tandis qu'en le

voyant persévérer dans la secle de Douât, sans

qu'il ait pu soulever la moindre objection

contre l'unité catholique, on peut interpréter

son silence comme étant un cri de ré|)roba-

tion conh*e ses propres sectaires. Disons le

encore, quand il se présenta librement devant

nous avec un plein pouvoir de parler et de

répondre, n'avait-il pas pour but de vous dé-

fendre et de nous attaquer? et c'est alors ce-

pendant qu'Emérite, cet ennemi déclaré de

notre Eglise, se renferma dans un profond

silence.

XVI. Mais j'admire vraiment cette consola-

tion presque apostolique que vous adressez à

vos coreligionnaires. Sans doute, ils n'ont qu'à

se louer d'Emérite, qui a fait pour vous tout ce

qu'il a pu, puisqu'il a refusé de se séparer de

votre cause, quoiqu'il lui eût été impossible de

lajustifier; mais combien d'autres qui, rejetant

vos erreurs, sont rentrésdans le sein de l'Eglise

catholique 1 C'est contre eux que vous rappelez

cette parole de l'Apôtre : « Si quehiues-uns

« d'entre eux renoncent à la foi, est-ce que

« leur infidélité détruira la foi divine? Assu-

« rément non ». Pourquoi vous arrêter en si

beau chemin? dites franchement que ceux

qui ont cru à la parole de Dieu ont perdu la

foi, et que cette foi n'est conservée que par

ceux qui croient à la parole de l'homme.

« Toutes les nations seront bénies en votre

a race », dit le Seigneur •. Voilà celui en qui

mettent leur foi et leur confiance, ceux qui

vous quittent pour passer dans nos rangs. Des

hommes ont osé dire que les nations des

rives opposées de la mer avaient péri sous

l'influence du péché de Cécilianus, et c'est à

la parole de tels hommes, que croient ceux qui

persévèrent dans votre communion. Et vous

soutenez que ceux qui se sont attachés à la

foi de Dieu ont perdu la foi, tandis que ceux

qui ne se sont reposés que sur la parole des

hommes ont conservé la foi de Dieu. Est-ce

sans raison qu'après ces paroles que vous avez

rappelées précédemment, l'Apôtreajouteaussi-

tôt: «Or, Dieu est la vérité même et tout

« homme est menteur - ? » Quoi de plus faux,

» Gen. xxii, 18. — ' Rom. lit, 3, 1.

si ceux qui croient à la parole du Dieu de vérité

ont perdu la foi, tandis que cette même foi est

conservée dans toute sa |)ureté par ceux qui

croient à la parole de l'homme naturellement

menteur ?

XVII. Texte de la lettre: a Vous semblez

«vous appuyer sur l'aulcrilé delà loi pour

«me conseiller la fuite; mais celui-là seul

« qui accomplit la loi niérite d'être écouté
;

« car l'Apôtre a dit : Ce ne sont pas ceux qui

« ?e contentent d'entendre la loi qui sont

«justes devant Dieu, mais ceux qui laccom-

« plissent *. Ecoutez encore cette parole du

« Seigneur : Le bon pasteur donne sa vie pour

« ses brebis; tandis que le mercenaire, à qui

« les brebis n'appartiennent pas, voit venir

« le loup et s'enfuit, et le loup les dévore et

«les disperse^». Réponse: Voilà comment
la secte de Donat comprend l'Evangile.

L'Apôtre n'était donc pas un pasteur véri-

table, mais un mercenaire, quand se faisant

descendre du haut d'un mur à l'aide d'un pa-

nier, il s'échappa ainsi des mains de celui qui

voulait s'emparer de sa personne '
; mais le

bon pasteur, ce serait vous qui, après avoir tué

l'esprit de vos ouailles par les plus coupables

erreurs, n'aspirez à rien moins qu'à tuer leur

corps, à les ensevehr sous les mêmes cendres

qui doivent vous consumer ? N'entendez -vous

pas cette parole du bon pasteur, du prince de

tous les pasteurs: « Le voleur ne se présente

« que pour tuer et pour perdre * ? » Après

vous être éloigné, est-ce pour cela que vous

êtes revenu? après avoir pris la fuite, est-ce

pour cela que vous êtes rentré? Ce ne peut

être là que l'œuvre d'un brigand et d'un vo-

leur, et non celle d'un pasteur et d'un gardien.

Remarquez encore que sans subir aucune con-

trainte de notre part, vous avez dépouillé du

nom de pasteur tous ceux de vos collègues

qui ont pris la fuite, pour les flétrir du litre

de mercenaires. Si les brebis du Seigneur

étaient sous votre direction, ou bien elles

viendraient avec vous , afin qu'après votre

conversion , elles pussent se flatter d'avoir

un véritable pasteur, ou bien en chercher

un autre , après vous avoir abandonné.

Le mercenaire dont parle le Seigneur, c'est

celui qui, à l'aspect du loup, s'enfuit non pas

corporellement, mais spirituellement, quand

la crainte lui fait quitter le sentier de la jus-

' Rom. II, 13. — ' Jean, x, 11, 1-. — " Act. JX , 25. — * Jeao,

A, 10.
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lice. Ainsi piil la luilu voire Secundus de Tl-

(^isil (|ii;iii(l, en face i\o Piir|)iirius de Ijina,

cuitvaiiicii d'hoinicidc cl devenu furieux, on

le vil succomber à ta craiiile de perdre son

rang de primai ou (révè(|ue. Les Apôtres

étaient de bons pasleurs, et cependant on les

vil s'échapper corporellemenl à la persécu-

tion, mais sans cesser d'ent«»urer de lenis

soins et de leur amour les brebis du Si-if^neur.

Si vous étiez un Néntable pasteur, tout d'a-

bord vous ne seriez point dans le camp du

loup ravisseur, ensuite vous [irèteriez une

oreille obéissante et altenlive à l'ordre de votre

Dieu,(|ui conunande àses serviteurs de pren-

dre la fuite dans les persécutions, et vous

n'examineriez pas si cet ordre vous est transmis

par un pécluîur, cjucl qu'il soit ; enfin, vous ne

chercheriez pas à arjj;umentcr contre la parole

de votre souverain Maître; on ne vous enten-

drait jamais dire: Celui-là seul qui accomplit

la loi, mérite d'être écouté, puisque lApôtre a

proclamé celte sentence : « Ce ne sont pas

«ceux qui écoutent la loi, qui sont justes

« devant Dieu, et il n'y a pour être justifiés

a que ceux qui l'accomplissent ».

XVill. Pourquoi, à des paroles aussi évi-

dentes, donner un sens détourné? L'Apôtre a

nié que ceux qui se contentent d'entendre

la loi sans Taccomplir fussent justes devant

Dieu ; il n'a pas défendu d'écouter les hommes
quand ils disent la vérité ; il ne s'est donc pas

mis, comme vous, en contradiction avec ces

paroles du Seigneur: « Faites ce qu'ils vous

« disent, mais ne faites pas ce qu'ils font ; car

« ils disent et ne font pas * ». Vous voyez que

Jésus-Christ ordonne clairement d'écouter

les prédicateurs de la loi même, quand leurs

actions ne sont point en conformité avec leur

enseignement; et vous, vous osez dire : « On
« ne doit écouter que celui-là seul qui accom-

« plit la loi ». C'est ainsi que, sous prétexte de

réfuter votre persécuteur, vous vous attaquez

au Créateur lui-même. Il est vrai que Dieu

dit au pécheur : « Pourquoi racontez-vous

« mes justices, et proclamez-vous mon Testa-

« ment"?» Mais, par ces paroles, il lui reproche

uniquement de rendre inutile pour lui ce

récit qu'il fait des justices divines, puisqu'il

ne réalise pas dans ses œuvres les belles pa-

roles qu'il prononce. Or, celui qui entend un
pécheur enseigner la vertu et qui la pratique,

gagne pour lui-même un trésor de mérites.

' Malt, xxiii, 3. — » Ps. XLix, 16.

« La louange, il est vrai, n'est pas belle sur

« les lèvres du pécheur • » ; mais elle est

belle dans la vie et «lans les mtL'uts dt; celui

qui accomplit la loi, lors même (|u'elle lui

S(M;iil «'nseif^née par un pécheur. Libre à vous
ile regarder le Iribun comme un pécheur et

comme un homme ({ui n'accomplit pas la

loi ; eepend.inl, éeout» z avec obéi sariee, non
pas le tribun lui imMue, mais celui ({ui vous
dit par l'organe du tribun : o S'ils vous |>er-

« séculenl dans um; ville, fuyez dans une
« autre * ». Pouniuoi v«.us tenir inniiobiles?

entendez et fuyez ; c'est Jésus-Christ qui vous
l'ordonni!, et non |>as le Iribun. Vous répon-
dez peut-être : Il est vrai (jue Jésus-Christ

nous dit : « S'ils vous persécutent dans une
« ville, fuyez dans une autre », mais pour-

quoi quilteiai-je celte ville, puisque celui-ci

n'est pas mon persécuteur, et que je ne suis

pas le disciple attentif de Jésus-Christ ? Il suit

de là que si vous restez, vous devenez un loup

ravisseur ; et si vous fuyez, vous êtes un loup

craintif et tremblant. L'époux a dit : « A moins
«que vous ne vous connaissiez vous-même,
« ô la plus belle des femmes, suivez la trace

a de vos troupeaux, et paissez les chevreaux

« sous les tentes des [)asteurs ' »
;
quoique

vous vous flattiez d'être pasleur, du moment
que vous avez quitté le bercail du Si igneur,

ce sont vos chevreaux que vous paissez, et non
les brebis de Jésus-Christ.

XIX. Texte de la lettre : « Au sein de cetle

« furieuse tempête, quand le trouble est par-

« tout, dans quels lieux les prêtres pourront-
« ils se réfugier comme dan» un port as-

« sure, selon cette parole du Seigneur : S'ils

« vous persécutent dans cette cité , fuyez

« dans une autre ? Les Apôtres pouvaient

« s'enfuir en toute sûreté, parce que l'em-

« pereur ne proscrivait personne à leur place.

« Maintenant, au contraire, tout homme qui

« recueille un chrétien est frappé de proscrip-

« tion ; en conséquence, tous reculent devant

« le danger : non-seulement ils ne veulent

« recueillir personne, ils craignent même de

« rencontrer ceux qu'ils vénèrent en secret ».

Réponse : Je sais heureux d'apprendre qu'en-

fin vous vous connaissez; mais je gémis de
voir que vous refusiez de vous corriger. De
votre propre déclaration ne suit-il pas évi-

demment que vous n'êtes pas de la société de
ceux à qui le Seigneur a dit : « S'ils vousper-

' Eccli. XV, 9. — - Malt, x, 23. — ' Gant, i, 7.



650 RÉFUTATION

« sécutent dans une cité, fuyez dans une

« autre ? » Vous confirmez parfaitement la

provocation que je vous adressais précédem-

ment, quand je vous disais que vous pouviez

en toute certitude me répondre : Ce tribun

n'est pas mon persécuteur, et moi je ne suis

point le fidèle disciple de Jésus-Christ. Votre

langage dissipe enfin tous les doutes. Comment
en effet seriez-vous le fidèle disciple de Jésus-

Christ, quand nous savons que le Sauveur a

promis à ses disciples que, pendant le cours

des persécutions, il y aurait toujours des cités

qui ouvriraient leurs portes pour leur offrir

un refuge? voici ses propres paroles : « S'ils

« vous persécutent dans cette cité, fuyez dans

a une autre ; en vérité, je vous assure que

a vous n'aurez pas parcouru toutes les cités

« d'Israël, jusqu'à ce que vienne le Fils de

« l'homme ». Vous vous plaignez d'être sous

le coup d'une persécution, et déjà vous ne pou-

vez plus trouver aucune cité qui vous otïre un

abri contre les fureurs de la tempête? Vos

plaintes ne sont-elles pas un démenti formel

donné à la promesse par laquelle Jésus-Christ

déclare que les cités de refuge ne manqueront

pas à ceux qui souffrent persécution, jusqu'à

ce qu'il vienne, c'est-à-dire jusqu'à la con-

sommation des siècles? Ainsi donc vous ne

trouvez pas aujourd'hui ce que Jésus-Christ a

promis à ses disciples; j'en conclus que si

vous êtes ses disciples, Jésus-Christ est un

menteur; mais comme Jésus-Christ n'est point

un menteur, il est hors de doute que vous

n'êtes point ses disciples. 11 suit de là égale-

ment que le tribun n'est pas votre persécu-

teur, mais le persécuteur de votre persécuteur,

c'est-à-dire de votre erreur, dont l'influence

perverse vous met au nombre de ceux dont il

est écrit, qu'ils ont souffert persécution par

leurs propres œuvres K Examinez ce que pour-

suivent en vous ceux qui vous aiment ; on ne

saurait en douter, ce sont vos œuvres mau-

vaises; fuyez ces œuvres et la paix régnera

entre vous et ceux qui, pour vous délivrer,

persécutent vos persécuteurs; car ils ne persé-

cutent que vos erreurs.

XX. Texte de la lettre : « C'est par son Verbe

« éternel, Jésus-Christ Notre-Seigneur, que le

« Dieu tout-puissant créa l'homme à son

« image et lui donna le libre arbitre. Car il

c( est écrit : Dieu créa l'homme et l'abandonna

« entre les mains de son libre arbitre ^ Pour-

' Sag. XI; 1!1. — ' Eccli. XV, 14.

« quoi donc un pouvoir humain viendrait-il

a m'arracher un bien que je ne tiens que de

« Dieu? Excellence, comprenez de quels sacri-

« léges se rendent coupables contre Dieu ceux

« qui poussent la présomption humaine jusqu'à
« vouloir nous arracher ce (ju'il nous a donné,

« en prétendant vainement que c'est pour Dieu

qu'ils en agissent ainsi. Quelle plus grande

« injure peut-on faire à Dieu que de soutenir

« qu'il a besoin d'être défendu par les hommes?
« Quelle idée peut donc se faire de Dieu celui

« qui croit devoir le défendre par la violence,

« comme s'il ne pouvait lui-même venger les

« injures qui lui sont faites? » Réponse : Qu'on

accepte vos raisons aussi vaines que falla-

cieuses, aussitôt les rênes sont lâchées à toutes

les passions humaines, tous les péchés restent

impunis, aucune barrière n'est plus là pour

s'opposer au déchaînement des vices, à la

haine incessante de la concupiscence contre

les lois divines et humaines; le roi à l'égard

de son royaume, le général à l'égard du sol-

dat, le juge à l'égard de ses subordonnés, le

maître à l'égard de son serviteur, le mari à

l'égard de sa femme, le père à l'égard de son

fils se trouvent désormais impuissants devant

la liberté et la suavité du péché ; ni menaces

ni châtiments ne leur sont plus possibles.

Détruisez la saine doctrine proclamée par

l'Apôtre et sur laquelle reposent la moralité et

la guérison de l'univers tout entier
;
pour

affermir les enfants de la perdition dans l'u-

sage, d'autant plus criminel qu'il est plus libre,

de leur liberté, détruisez ces belles paroles du

vase d'élection : « Que toute âme soit soumise

« aux puissances supérieures ; car toute

« puissance vient de Dieu. Or, tout ce qui

« vient de Dieu est dans un ordre parfait. C'est

« pourquoi celui qui résiste au pouvoir, résiste

« à l'ordre établi par Dieu, et ceux qui y résis-

« tent, s'acquièrent des droits à la condamna-

« tion. En effet, les princes ne sont pasétabhs

(f pour faire trembler les bons, mais pour punir

« les méchants. Voulez-vous donc n'avoir rien

a à craindre du pouvoir? faites le bien et il

« vous comblera d'éloges. Le pouvoir est le

« ministre de Dieu, établi pour punir celui qui

« fait le mal ^ » . Détruisez ces maximes, si vous

le pouvez ; ou si vous ne pouvez les détruire,

méprisez-les comme vous le faites. Sur tous

ces points donnez un libre cours à votre li-

berté criminelle, sous prétexte de conserver

' Rom. XIII, l-U
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vo!io lihnî arhilre. On hicii, comme los

lioiimies ont t-oulume do rougir de leurs

semblables, éerie/-vous, si vous l'osez :U>»'<»»

punisse les homicides, i\\\'in\ |)unisse lesadiil-

lères, (|u'()u |iiinisso tous les autres crimes,

mais nous voulons (|ue les lois laissent les sa-

crilèges impunis. N'est-ce point là l'enseigne-

ment (|ue vous proclamez, ([uaiid vous osez

dire : « l»eut-on laire à Dieu une plus grande

a injure que de charger les hommes de dé-

« Tendre sa caustî ? Quelle idéiî peut donc

a avoir de Dieu celui (jui veut soutenir ses in-

« lérêts par la violence ? croit-il donc que Dieu

M ne peut pas venger ses propres injures? » Est-

ce qu'un tel langage ne revient pas à dire :

Nous ne voulons pas (ju'aucune puissance hu-

maine enchaîne notre libre arbitre, quand il

nous plaît de faire injure à Dieu? douleur!

combien les siècles qui ont précédé notre nais-

sance doivent regretter de n'avoir pas connu
une semblable doctrine! Aurait-on vu Moïse

pardonner avec autant de facilité les injures

qui lui étaient faites à lui-même, et s'armer

de toute la sévérité possible contre les injures

faites à son Dieu? Vous, grand docteur, vous

vous écriez d'un ton que peut seul inspirer

une présomption hérélicjue et jalouse : «Dieu

« a créé l'homme et l'a abandonné entre les

« mains de son libre arbitre. Pourquoi donc
« un ordre humain viendrait-il me priver d'un

« don que Dieu seul m'a départi? » Vous vou-

lez donc que pour ofTenser votre Dieu, qui a

créé l'homme avec le libre arbitre, votre liberté

ne doive vous être ravie par aucun homme?
Souvenez-vous du décret lancé par le roi Na-

buchodonosor, et qui menaçait de mort et des

plus grands châtiments pour lui et pour toute

sa famille quiconque blasphémerait le Dieu

de Sidrach, de Misach et d'Abdénago^; tous

ses sujets ne pouvaient-ils pas lui répondre :

« Quelle plus grande injure peut-on faire à

« Dieu, que de charger les hommes de défendre

« ses droits? Quelle idée peut avoir de Dieu

« celui qui veut le défendre par la violence,

«comme s'il ne pouvait pas lui-même venger

« ses propres injures? » Les Babyloniens au-

raient pu tenir ce langage, et peut-être l'ont-

ils tenu. En supposant même que leur liberté

fût plus restreinte, leur vanité n'eût pas été

moins grande.

XXI. Oui, la liberté fut accordée à l'homme
au moment de sa création, mais à la condi-

' Dao. m, 9(5.

tion, s'il faisait le mal, d'en soultrir le châti-

ment. C'est pourquoi, dès que le premier

homme eut péché, il entendit contre lui une

sentence de mort, et avant (|ue la mort cor-

poi'elle ne Vvdi frap|)é, il fut chassé du (»a-

radis terrestre, (irâce à la mansuétude inspirée

par le chrislianisme, l'enqjereur porta contre

vous une S( iilenc(î moins rigoureuse ; il vous

condamna â l'exil, et non a la mort. Mais voici,

(|u'appréciant mieux vous-mêmes, dans votre

haule science, le châtiment <|ue méritent vos

œuvres, et trouvant {|u'il est trop dispropor-

tionné au jugeîiienl porté contre vous, vous y
ajoutez volontairement la mort. Gardez-vous

de courir de vous-mêmes à votre perte éter-

nelle, en soutenant que le libre arbitre doit

vous être laissé en cette vie pour vous donner

une entière liberté d'offenser Dieu. Ecoutez

l'Apôtre, et vous com[)rendrez comment la

puissance royale ne saurait vous nuire :

« Faites le bien, et vous en recevrez des élo-

« ges ». Ainsi nous regarderons toujours

comme dignes de nos louanges les justes qui,

non -seulement obéissent aux princes reli-

gieux, mais qui, par respect pour la parole

de Dieu, supportent patiemment les princes

impies. Dans le premier cas, ils ont le mérite

de l'obéissance, dans le second, ils ont celui

de la patience, et dans l'un et l'autre, ils ont

celui de faire le bien et de ne pas résister aux

puissances. Votre conduite, au contraire, loin

d'être un bien, est un grand mal, puisque

vous déchirez l'unité de Jésus-Christ, puisque

vous vous révoltez contre les promesses évan-

géliques et en particulier contre l'autorité de

celui dont il est dit : « Il dominera depuis la

« mer jusqu'à l'autre mer, depuis le fleuve

«jusqu'aux extrémités de la terre ^ »; en

d'autres termes, ne soulevez pas la guerre

civile contre Celui qui est le véritable et

souverain roi des chrétiens. Pour trouver

l'occasion de vous convertir, qu'il vous suffise

donc de comprendre que les châtiments dont

vous avez été frappés par l'empereur, sont de

beaucoup inférieurs à la gravité des fautes

que vous avez commises; mais gardez-vous

de vous constituer vos propres juges et de

vous punir vous-mêmes. Gardez-vous égale-

ment d'exiger de la part des hommes une

liberté telle qu'elle assure l'impunité du

crime, car alors vous auriez à craindre de

subir do la part de Dieu la justice la plus ri-

' Ps. LJCXl; 8.
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goureuse. Vos ancêtres eux-mêmes ont par-

faitement compris que quand il s'agit des

oulmges faits à D eu, les i)rinccs eux-mêmes

ne doivent pas luisser impunis les excès du

libre arbitre de l'homme; n'est ce pas dans

ce but, quoicpie leur cause lût mauvaise,

qu'ils pi'ursiiivirent Cccilianus jusiju'au tri-

bunal même de l'empereur Conslantin ?

XXII. Texie de la lettre : « Ce qui confirme

« à nos yeux la foi donnée par Jésus-Christ à

« ses A|iôtres, ce sont les persécutions dont

« nous sommes en ce moment les victimes,

« selon ct tte parole : Vous serez heureux

« quand les hommes vous persécuteront
,

«qu'ils vous maudiront, qu'ils vous accuse-

« ront de toute sorte de crimes à cause du

«Fils de l'homme; xéjouissez-vous et tres-

«saillez d'allégresse, parce qu'une grande

« récompense vous attend dans les cieux ; car

« c'est ainsi que leurs pères ont persécuté les

« Prophètes qui sont venus avant vous ^ Si

« ces paroles ne s'adressent qu'aux Apôtres, la

a foi n'a donc aussi que pour eux des récom-

« penses, et alors de quel avantage était-elle

« pour ceux qui devaient croire dans la suite

« des siècles? Il est donc évident que ces pa-

« rôles s'appliquent à tous les chrétiens. L'A-

a pôtre dit aussi : Ceux qui veulent vivre

« pieusement en Jésus Christ, il est nécessaire

« qu'ils souffrent persécution -. Dans l'Evan-

« gile, nous lisons également : Il viendra un

a moment où quiconque vous ôtera la vie

« croira rendre gloire à Dieu ; mais s'ils en

«agissent ainsi, c'est qu'ils n'ont connu ni

«mon Père ni moi ^ ». Réponse : Comme
Yous cherchez la gloire des martyrs, on pour-

rait en toute justice vous appliquer ces pa-

roles, si votrecause était bien celle des martyrs.

En effet, ceux que Jésus-Christ appelle bien-

heureux, ce ne sont pas précisément tous

ceux qui souffrent persécution, mais unique-

ment ceux qui sont persécutés à cause du Fils

de l'homme, c'est-à dire à cause de Jésus-

Christ. Or, si vous soutirez persécution, ce

n'est pas à cause de Jésus-Christ, mais contre

lui. En effet, vous souffrez parce que vous ne

croyez pas en lui ; et vous aimez mieux souf-

frir que d'embrasser sa foi. Comment donc

osez-vous vous flatter de conserver cette foi

que Jésus Christ a laissée à ses Apôtres? Voulez-

vous donc jeter les hommes dans un tel état

d'aveuglement et de surdité qu'ils ne puissent

' Matt. V, 11, lli. — - II Tim. m, 12. — * Jean, x\i, 2, 3.

ni lire ni entendre l'Evangile, où se trouve

clairement énoncée la foi que le Seigneur a

laissée à ses Apôtres au siijet de son Eglise?

Depuis que vous êtes séparés et éloignés de

cette Eglise, vous êtes dans un état continuel

de révolte contre les paroles de la tête et du
corps ; et cependant vous faites sonner bien

haut, avec orgueil, que c'est à cause de Jésus-

Christ et de la foi qu'il a donnée à ses Apôtres

que vous souffivz persécution. Laissons de

côté toutes les autres paroles du Sauveur pour

ne nous occuper que des dernières qu'il ait

prononcées sur la terre ; voyons eu quels

termes il a formulé à ses Apôtres la foi tou-

chant son Eglise, quel testament il leur a

laissé, non plus sur le point de quitter la vie,

mais de goûter les gloires d'un éternel triom-

phe; non plus sur le point d'être descendu

dans le tombeau, mais de monter au ciel. Il

venait de ressusciter d'entre les morts, quand,

apparaissant à ses Apôtres et les invitant à le

contempler de leurs yeux et à le loucher

de leurs mains, il leur dit : « Il fallait que fût

« accompli tout ce qui est écrit de moi dans

« la loi, dans le> Prophètes et dans les psau-

« mes. Alors, éclairant leur intelligence et

« leur découvrant le sens des Ecritures, il

« ajouta : 11 a été écrit, et il fallait que le

« Christ souffrît, qu'il ressuscitât le troisième

«jour, et que l'on prêchât en son nom la

« pénitence et la rémission des péchés dans

« toutes les nations, à commencer par Jéru-

« salem ' ». Sur le mont des Oliviers, c'est

encore là la dernière parole qu'il adresse à

ses apôtres avant de les quitter, c'est la der-

nière recommandation qu'il leur fait, comme
étant de toutes la plus nécessaire. Or, sur

toutes les parties de la terre, il devait se pré-

senter une multitude d'hommes qui revendi-

queraient pour eux la gloire de former la

véritable Eglise, tout en se révoltant contre

cette demeure qu'il s'est choisie, et qui, dans

tout l'univers, chantent le cantique nouveau

dont il est dit : « Chantez au Seigneur un
« cantique nouveau, que toute la terre chante

« le Seigneur^ ». Quant à ces dissidents, que

font-ils autre chose que chanter leur propre

ruine, avec des cris déchirants? Remarquons

que les Apôtres désiraient apprendre tout

autre chose de leur maître, et ne cherchaient

nullement ce qui, pour eux, était le plus né-

cessaire. « Dites-nous donc, s'écrient-ils, si

' Luc, Xiiv, 41-17. — ' Ps. xcv, 1.
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« cVst maintenant <in«; vous rôlaMin'z le

a royainno trisrai;!? Ji'jsns leur répondit: Il

a no vous apparlicnl p.isdccoiinaîln.' U: tcin|is

a on h; tnomciil (|ii(! 1«; Prio so n'isiirvc dans

a sa loulc-|missancc ; mais vous rcccvrc/ la

« vorlu du Sainl-Kspi il (|ui descendra en vous,

« et vous nie scîivut/ d«! témoins a Jé^u^al^ln,

«dans toute la Jndce, aSaniarie, (!l jus(|u'aux

« exlréniites de la lene ». A |)eine avait-il

achevé ces paroles (ju'nne nuée renvelop|)a

dans ses lianes '. Ce lut là son dernier mot,

et il le grava dans l'esprit de ses auditeurs

avec d'autant plus de force, que ce devait être

le dernier. Telle est l'épouse (jue l'époux conlie

à ses amis en s'éloignant. Telle est la loi (pie

le Sauveur laisse à ses Apôlres au sujet de son

Kglise. Donalisles, c'est contre celte foi que

vous vous révoltez ; et vous prétendez encore

que vous souffrez persécution pour la foi que

Jésns-Clirist a donnée à ses Apôlres. Jésas-

Clirist nous présente clairement son Eglise

comme devant commencer à Jérusalem, croî-

tre et fructifier dans toutes les nations, et au

moment même où vous vous mettez avec lui

dans une étrange contradiction, vous vous

écriez que c'es^ pour le Fils de l'homme que

vous êtes persécutés. Auriez-vous, par hasard,

la prétention d'avoir trouvé pour vous un

autre Fils de l'homme dont vous soutenez la

cause et défend( z les intérêts? Vous êtes dans

Terreur; votre Fils de Thomme n'est point le

véritable; quand il proclamait qu'on serait

heureux de souffrir persécution pour le Fils

de l'homme, c'est de lui-même que parlait ce

divin époux, et non d'un adultère.

XXIII. Nous avouons avec vous que ce n'est

pas uniquement aux Apôtres qu'il a été dit :

« Vous serez heureux lorsque les hommes
a vous persécuteront ». En effet, ces paroles

s'appliquent, non pas à tous ceux qui ont

souffert, qui souffrent ou souffriront la persé-

cution, mais à tous ceux qui, comme les

Apôtres, souffrent persécution pour la justice.

Le Sauveur avait dit un peu plus haut :

« Bienheureux ceux qui souffrent persécution

« pour la justice, car le royaume des cieux

a leur appartient ^ », et ce n'est qu'a[)rès ces

premières paroles qu'il ajoute celles que vous

rappelez et que vous voudriez en vain vous

appliquer. N'est-ce pas en vain que vous vous

attribuez ce bonheur, puisque vous ne donnez
aucune preuve en vous-mêmes de cette justice

' Act. I, 6-9. — » Matt. V, 11, lu.

a laquelle celte récompense est promise? on

peut afiirmer au contraire que c'est pour
l'iniquilé (pie vous soulfn z, a Ici point (|ue

voii-^ ave/ moins a souffrir des aulr«;s ({uc de
vous-mêmes, comme si vous vouliez anticiper

sur le jugement de Dieu et vous iniliger

dans une certaine mesure, lescliatim(;iits que
vous méiilez. Comme vous l'avez dit vous-
uièine, ce n'est pas uniquement aux Apôlres
mais à tous les lidèles (|ue s'appli jiient les

promesses de la foi; car, autrement, celle foi

serait pour eux sans récompense; de même
ce n'est pas uniquement aux Ajiôlres, mais à
tous les lidèles (|ui dans la suite devaient
souffrir persécution pour la justice, qu'il a
été dit : a S'ils vous persécutent dans celte

«cité, fuyez dans une autre ' », Pour(|uoi
n'en' agissi z-vous pas ainsi, si vous ne for-

mez qu'une seule société avec ceux à qui
s'adressent ces paroles? Mais dussiez- vous en
agir ainsi, ce ne serait pas une raison sulû-
sante pour nous luire conclure que vous êtes
en communion avec eux, car des voleurs
poursuivis par la justice ne peuvent-ils pas
également passer de ville en ville ? Mais
bornons-nous à constater un fait

; c'est que
vous refusez dimiter cette conduite, et par
cela seul, vous prouvez clairement que vous
n'êtes pas du nombre de ceux a qui ces pa-
roles furent adressées. Ce n'est pas tout;
comme si , sous le vain prétexte de vous
excuser , vous preniez à tâche de montrer
de plus en plus évidemment, que vous
n'êtes pas du nombre des vrais chrétiens

vou osez dire qu'il ne s'offre à vous au-
cun de ces lieux de refuge, quand cepen-
dant l'Evangile déclare formellement qu'il y
en aura toujours jusqu'à la fin du siècle.

Pourtant n'ayez pas, je vous prie, la vaine
prétention de démontrer par cette réponse la

fausseté de la promesse; la seule chose que
vous prouvez, c'estque vousn'êtes pasdu nom-
bre de ceux à qui cette promesse a été faite;

et dès lors, que vous n'êtes pas de véritables

martyrs, mais de fallacieux hérétiques. Que
pouvons-nous vous dire de plus, puisque vos

paroles elles-mêmes vous condamnent ?

XXIV. Vous rappelez également ces paroles

de l'Apôtte : « Tous ceux qui veulent vivre

« pieusement en Jésus-Christ, il est nécessaire

a qu'ils souffrent |)erseculion ». L'Apôtre ne

s'est pas servi de cette expression : « H est

» Matt. X, 23.



654 REFUTATION

a nécessaire » ; il se contente de dire : « Tous

« ceux qui veulent vivre pieusement en Jésus-

« Christ, souffriront persécution * ». Que vous

ne soyez pas de ce nombre, personne ne peut

en douter. Car si vous en êtes, pourquoi ne

faites-vous pas comme l'Apôtre a fait lui-

même? Si Ton ferme les portes devant vous,

vous devez vous faire descendre par la mu-
raille afin de vous arracher à la main de vos

persécuteurs. Les portes sont ouvertes , et

vous ne voulez pas sortir. Et qui donc vous

persécute, si ce n'est vous-mêmes ? Votre

persécuteur vous aime et votre fureur vous

poursuit. Lui désire que vous preniez la fuite,

et cette fureur qui vous obsède, vous pousse à

votre perte. Si c'est là l'interprétation que

vous donnez à ces paroles de l'Apôtre : «Tous

a ceux qui veulent vivre pieusement en Jésus-

« Christ souffriront persécution », vous vous

mettez dans la nécessité d'avouer que vos

ancêtres n'ont pas vécu pieusement sous le

règne de l'empereur Julien l'Apostat. En effet,

si tous les Donatistes qui existaient à cette

époque, sont morts avant que les empereurs

chrétiens ne s'élevassent contre cette erreur,

ces Donatistes n'ont pas vécu pieusement

puisqu'ils n'ont pas souffert persécution.

Mais si vous interprétez ces mêmes paroles

dans le sens de ces autres qui furent égale-

ment prononcées sous l'inspiration de l'Esprit-

Saint : « La vie de l'homme est une tentation

a continuelle sur la terre ^»
; si cette tentation

ne cesse d'assaillir les chrétiens pieux et vé-

ritables, soit dans l'infortune, soit dans la

prospérité, tantôt pour les faire succomber

sous le poids de l'affliction et tantôt pour

les porter à s'évanouir dans les rêves de

l'orgueil , il est certain que pendant toute

cette vie « tous ceux qui veulent vivre pieu-

or sèment en Jésus-Christ, souffriront persé-

acution», soit que le démon cherche à les

séduire et à les vaincre, soit qu'ils cherchent

eux-mêmes à triompher du démon et à s'af-

fermir dans le bien. Quant à ceux que le

démon retient enchaînés et captifs, s'il les

poursuit encore, ce n'est pas pour s'en rendre

maître, mais pour tirer profit de ses victimes.

XXV. Or, si le titre de persécuteur n'appar-

tient qu'à celui qui crucifie dans les douleurs

ou veut retenir son ennemi pour le crucifier,

soyez persuadé que le bourreau du cœur n'est

pas moins cruel que le bourreau du corps, et

• II Tiin. V, 12. Job, VII, 1.

comprenez quelle persécution souffrait celui

qui disait dans le psaume: «J'ai vu les insensés

« et j'en séchais de douleur * ». Telle est la

persécution que le juste Lotli souffrait à So-

dome, môme avant d'avoir donné l'hospitalité

aux anges que les Sodomites prirent pour des

hommes, et sur lesquels ils voulaient assouvir

les plus farouches instincts de la lubricité ^
Cet homme juste ne devait-il pas éprouver

un cruel crucifiement du cœur
,
quand il

voyait ses concitoyens afficher aussi publique-

ment leurs turpitudes et les étaler outrageu-

sement devant sa propre demeure?
Aussi ne nous étonnons pas d'entendre l'A-

pôtre exposer en ces termes l'une de ses plus

cruelles persécutions : o Qui est faible, sans

« que je le devienne moi-même ? qui estscan-

« dalisé, sans que je brûle moi-même ' ? » Dès

lors, plus est ardente notre charité pour Jésus-

Christ, plus nous souffrons intérieurement de

voir qu'ayant les sacrements de Jésus-Christ,

vous êtes séparés des membres de Jésus-Christ,

vous vous révoltez contre la paix de Jésus-

Christ. Mais pendant que vous êtes en vie,

nous n'avons pas perdu toute espérance
;

quand, au contraire, nous vous voyons mourir

dans le scliisme, notre douleur devient beau-

coup plus amère. Enfin, quand vous vous

tuez vous-mêmes, soit en vous précipitant sur

des armes étrangères, soit en vous jetant de

vous-mêmes dans les flots ou dans les flam-

mes, nos souffrances pour vous ne connaissent

plus de bornes. La mort de l'impie Absalon

fut pour David un coup mille fois plus ter-

rible que ne l'avait été la révolte de ce fils

dénaturé *. Tant qu'il vécut, David désira s'em-

parer de sa personne, afin de le ramener à des

sentiments de repentir, et de le guérir de ses

instincts dépravés. Absalon était donc vérita-

blement le persécuteur de son père, non-seu-

lement parce qu'il semait la division dans le

peuple de Dieu, non-seulement parce qu'il

portait les armes et combattait contre les lois

de Dieu et contre le royaume légitime de son

père, mais surtout parce qu'en mourant dans

sa révolte, il fit une blessure sanglante et

éternelle au cœur de son père. Voilà pour-

quoi cet excellent père avait senti l'espérance

de sécher ses larmes, pendant que son enfant

criminel vivait encore, tandis qu'il perdit

toute espérance avec sa vie, et n'eut plus après

' Ps. cxviii, 158. — ' Gêti. XIX. — ' U Cor. ai, 29. — * Il

Rois, XVIII.
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sa niorl, (|irà vcrsor des larmes hrùlanUîs cl

(lt'S(!S|u;r(';es. Il avait donc (•om()ria lon^lemps

par avaiKMî colle |)arole (1(î l'Apôln! : « Tous

ceux (|ui veulent vivre |>i(!US(îiiieiilen Jésus-

« Christ, souiïrirout persécution». Lorsniêruc

(|ue les l)oualisl(!S ir.uiraitîiil pas délruil les

(leiueuies (les catholiiiues ; lors uiêuu! (|u'ils

n'auraient pas brûlé les églises catliolicjues
;

lors uiênie cprils n'auraient pas jeté dans les

llanuïies les niaïuiscrils sacrés; lors même
qu'ils n'auraient pas exercé sur la personne

des calholi(jucs des cruautés sans nom ; lors

même »)u'ils ne leur auraient pas coupé les

membres, arraché les yeux ; lors même, enfin,

qu'ils ne les auraient pas cruellement immo-
lés , nous pourrions dire encore que nous

souffrons ù cause de vous une terrible persé-

cution ; ci cela, parce que vous voyant insen-

sés, nous en sécbons de douleur; parce qu'en

vous voyant faibles, nous nous affaiblissons

nous-mêmes; parce qu'en vous voyant scan-

dalisés, nous brûlons; parcequ'en vous voyant

perdus, nous pleurons. Ces maux qui vous

précipitent dans la damnation éternelle, sont

pour nous la cause d'une persécution plus

cruelle que celle que vous avez pu nous infli-

ger en vous attaquant à nos corps, à nos

biens, à nos demeures, à nos églises. Nous

souffrons moins quand nous vous voyons

exercer votre barbarie contre nous, que quand

nous vous voyons périr éternellement. Tant

qu'il ne s'agit contre nous que d'une persécu-

tion extérieure, nous éprouvons une joie

mêlée de reconnaissance; mais s'agit-il de

vous voir périr, si nous étions assez malheu-

reux pour nous en réjouir, nous péririons

avec vous. Pendant que vous êtes en vie, nous

espérons toujours; mais quand nous vous

voyons mourir dans cette impiété
,
quand

surtout vous vous ôtez l'existence avec un
raffinement de barbarie extrême, notre tris-

tesse est à son comble, et nous n'avons plus

pour nous consoler d'autre motif que celui

qui consolait David après la mort d'Absalon,

la pensée que le peuple de Dieu, jusque-là

cruellement divisé, va se réunir enfin dans

une sainte et éternelle unité. Que quelques-

uns d'entre vous, des plus obstinés, se fassent

périr eux-mêmes dans les flots ou dans les

flammes, c'est un affreux malheur ; mais enfin

ce malheur paraît tolérable, quand on pense

à ces multitudes de peuples dont ils empê-

chaient le salut et qu'ils auraient entraînés

avec eux dans les llammes éternelles de l'en-

fer. Jamais donc l'Eglise de Jésus-Christ ne

man(|uera de nifdif pour réaliser en elle cette

parole de l'Apotre : « Tous ceux <jui veulent

a vivre pieusement en Jésus-Christ, souffriront

« persécution »; car Ions c<nx (|ni vivent dans

rituiocence, auront toujours a supporter les

attaques des méchants, ou à pleurer sur leur

sort (juund ils les voient mourir dans leur état

de réprobation.

XXVI. N'allez donc point vous illusionner

jusqu'au point de croire que c'est à vous que
s'appli(|uenl ces paroles : « Il viendra un mo-
a ment où ceux qui vous tueront, croiront

a rendre service à Dieu », ou, suivant votre

version, « croiront offrir une victime au Sei-

«gncur». Il est certain que ces paroles ne

s'appliquent pas aux persécutions soulevées

par les Gentils contre l'Eglise. En effet, c'était

à leurs dieux aussi mensongers que nom-
breux, que les païens croyaient rendre service,

tandis qu'il ne s'agit ici que du seul Dieu vé-

ritable. Dès lors, celle prophétie du Sauveur

à ses disciples n'a pu recevoir son accom-

plissement que de la part des Juifs, qui

firent mourir saint Etienne et une multitude

d'autres , avec la persuasion que par là ils

rendaient gloire à Dieu, au seul Dieu véri-

table, dont ils se flattaient de pratiquer le

culte et la religion ; ou bien encore celte

même prophétie adressée en général à tous

les catholiques, se trouve accomplie par ces

nombreux hérétiques , animés d'une fu-

reur étrange, et qui partout où ils peuvent,

quand ils peuvent, et comme ils peuvent,

croient rendre service à Dieu en tuant les ca-

tholiques; elle est surtout accomplie par vous

qui vous êtes fait en Afrique un nom si cé-

lèbre, précisément à cause de ces victimes par

vous immolées. Si c'était de vous que le Sei-

gneur eût parlé, vous ne vous tueriez pas

vous-mêmes, mais vous attendriez que nous

vous frappions nous-mêmes , s'il est vrai
,

comme vous le dites, que nous croyons rendre

service à Dieu en vous immolant. Au con-

traire, quand vous hâtez l'instant de votre

mort, afin de nous échapper, vous craignez

de vivre et non d'être tués, vous rougis-

sez de vous convertir, ou d'être convaincus

de ce que vous faites. Peut-être auriez-vous

la prétention de vous appliquer les deux par-

ties du texte sacré, ce qui expliquerait parfai-

tement pourquoi, en vous tuant vous-mêmes.
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vous vous flattez de rendre service à Dieu et

de prendre parmi vous les viclimes à lui

offrir? Mais alors on doit au?si vous appli-

quer les dernières paroles de la prophétie,

telles que vous les avez citées vous-même. En

effet, le Seigneur ajoule immédiatement :

S'ils en agissent ainsi à votre égard, c'est

a qu'ils ne connaissent ni mon Père ni moi ' ».

Quand donc vous vous tuez vous-mêmes ,

avec la persuasion que vous rendez service

à Dieu, vous ne connaissez pas le Père, vous

ne l'entendez pas qui vous dit : « Fuyez ».

XXVII. Texte de la lettre : « La paix et l'unité

a dont ils se flattent ne sont qu'une paix bel-

« liqueuse et une unité cruelle. Qu'ils enten-

« dent cette parole du Seigneur : Je vous donne

et ma paix, je vous laisse ma p;nx
;
je ne vous

« la donne pas comme le monde la donne*. La

« paix du siècle, c'est Cf lie (lui se contracte

«après la guerre entre des nations toujours

« armées pour le combat; tandis que la paix

« de Jésus-Christjouit d'une di>uce et salutaire

« tranijuillité; elle invite les hommes de bonne

«volonté, et ne les force pas malgré eux ».

Réponse : Cette paix belliqueuse, cette unité

cruelle dont vous parlez, n'est-ce pas là ce que

vous voulez réaliser par ces morts violentes

auxquelles vous nous soumettez, et par ces

mort^ volontaires que vous vous imposez?

Pourquoi donc ne pas vous imputer les maux

que vous nous faites, et nous imputer à nous

ceux que vous vous faites à vuus-mêiues?

Quant à nous, nous sommes contraints de

su[)porter ce que vous nous faites ; et ce que

vous vous faites à vous-mêmes, nous ne pou-

vons qu'en gémir ; tout ce que nous désirons,

c'est que, [lour leur propre salut, le plus

grand nombre possible* revienne à la paix et

à Tunilé de Jésus Christ, quoique la fureur

d'un petit nombre empêche ces précieux avan-

tages de se répandre sur la multitude tout

entière. Jetez autour de vous un regard exempt

de jalousie et de haine, et vous verrez quelle

joie la paix et l'unité de Jésus Christ procurant

à ceux d'entre vous qui sont rentrés dans nos

rangs, à ces multitudes de peuples dont quel-

ques membres seulement éprouvent d'abord

un peu de trouble, sous l'impression de la

nouveauté, mais se guérissent peu à peu de

celte faiblesse en tlle-uiême si naturelle. Peut-

être s'en trouvc-t-il, dans le nombre, dont la

conversion est plutôt simulée que réelle; mais

' Jean, xvi, 2, 3. — ' Ibid. zlxtv, 27.

pour quelques-uns qui abusent, devions-nous

rejeter tous ceux dont le retour nous paraît

sincère, quand surtout vos régions comme
les nôtres ont été témoins de ces exemples

héroïijues donnés par des hommes qui ont

refusé de retourner dans vos rangs, malgré

l'entière liberté qui vous était accordée de

propager votre doctrine de perdition? Pour ne

pas nous exposer à perdre les bons, nous de-

vions donc recueillir aussi ceux dont la con-

version était simulée, car nous voyons dans

l'Evangile, que les ser^viteurs du père de fa-

mille ont introduit au festin des noces des

convives bons et mauvais. Surtout, nous ne

devions pas oublier que l'esprit d'orgueil
,

comme un vent défavorable, vous avait chas-

sés de l'aire du Seigneur avant le temps de la

ventilation ; c'était donc pour nous un véri-

table devoir de déployer tous nos efforts pour

vous y faire rentrer, avec le secours du Sei-

gneur. Or, vous savez que quand on repousse

le froment dans l'aire , le balai y entraîne

souvent des grains de poussière qui se mêlent

au bon grain.

XXVIII. Vous prétendez ensuite que les

hommes ne doivent pas être amenés malgré

eux à la vérité. Vous ne connaissez donc ni

les Ecritures, ni la puissance de Dieu qui sait

donner la volonté à ceux qui d'abord ne pa-

raissent subir que l'action de la violence?

Est-ce malgré eux que les Niniviles ont fait

pénitence, parce qu'ils en avaient reçu l'ordre

du roi? Depuis trois jours, en effet, le Pro-

phète parcourait h s rues de la cité et procla-

mait hautement les menaces et la colère di-

vines ^ Quel besoin pouvait-il y avoir d'un

ordre du roi, pour adresser d'humbles sup-

plications au Dieu qui mé|)rise les dehors, et

sonde les reins et les cœurs? Mais n'y avait-il

pas dans la ville des hommesen qui les oracles

divins ne soulevaient que mépris et incrédu-

lité, et qui avaient besoin d'être effrayés par

les menaces d'une puissance de la terre? Ces

ordonnances royales, lontre lesquelles vous

venez librement vous briser, sont donc pour

un grand nombre une occasion de salut en

Jésus-Christ. 11 peut se faire qu'ils ne soient

d'abord amenés que par la violence au ban-

quet du père de famille, et qu'ils soient forcés

d'entrer ; cepenilant, quand ils sont dans l'in-

térieur, ils trouvent je ne sais quoi qui les

réjouit de leur présence au festin. Ce double

' Jonas, III.
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laila élo prûdil vX réalisé par lo Sauvcuir. Après

le refus do (juelqucs linmnies, (|iii sont pour

nous I;i fif^Miri! dos .Iiiils, cl des excuses (pi'ils

allo^'tieiil pour ne pas répondre anx invilalions

<|MC leur avaient faites les Prophètes, « le

« maître dit à son serviliMu* : Allez snr les

a places et dans les rucis <le, la cité, et .imenez

« ici les |)anvre8 et les malades, les aveugles

« et les l)()it(Uix. l^e serviteur lui répondit: J'ai

a accompli vos ordres, et il reste encore de la

« place. Le maître dit à son serviteur : Allez

« le lonj^' des chemins et des haies, et tous

a ceux que vous rencontrerez, forcez-les d'en-

« trcr, afin que ma maison soit remjtlie ' ».

Ces chemins figurent les hérésies, et les haies

sont l'image des schismes; en effet, les che-

mins figurent les opinions diverses , et les

haies les opinions perverses. Comment nous

étonner, dès lors, de voir mourir, faute de

toute nourriture , non pas corporelle , mais

spirituelle, celui qui n'est introduit au festin

ni par l'impulsion de sa propre volonté, ni

par l'impulsion de la violence ?

XXIX. Texte de la lettre : « Nous nous ré-

« jouissons de la haine que le siècle a contre

« nous ; loin de succomber sous le poids de

« ses coups, nous sommes dans l'allégresse.

« Ce monde ne peut aimer les serviteurs de

« Jésus -Christ , car on sait que le monde
« n'aime pas Jésus-Christ ; le Seigneur n'a-t-il

« pas dit lui-même : Si le siècle vous hait,

« sachez qu'il m'a haï avant vous
;
puisqu'ils

a m'ont persécuté, ils vous persécuteront éga-

« lement ». Réponse : Vous vous réjouissez de

cette haine que le siècle a pour vous; loin de

succomber à ses poursuites, vous êtes dans

l'exultation, et vous voulez vous suicider vous-

mêmes pour vous soustraire à toute espèce

de chagrin ; vous prenez le parti de mourir

de votre propre main pour rester fidèles à la

secte donatiste , sans attendre que d'autres

vous martyrisent pour la foi de Jésus-Christ?

Une telle folie ne peut convenir qu'aux Cir-

concellions ; mais qu'elle est loin de la gloire

des martyrs ! Vos œuvres frappent suffisam-

ment par leur évidence
;
quel besoin avez-vous

donc de vous attribuer ces paroles qui vous

sont étrangères : « Ce monde ne peut aimer

« les serviteurs de Jésus-Christ , car on sait

« qu'il n'a pas aimé Jésus-Christ ?» Nous n'ap-

partenons donc pas à ce monde, puisque nous

vous aimons. D'un autre côté, vous n'êtes pas

• Matt. XXII, 9^ 10 ; Luc, xiv, 21-23.

S. AuG. — Tome XIII.

l(;s serviteurs de Jésus-Christ, [luisque vous

nuidez lo mal pour lo bien, puisque vous

relounirz contre vous votre inéchaneelo
,

(piand vous no pouvez pas l'oxercfir eonlro

nous, puisqu'enlln vous ne nous aimez pas et

(pie vous votis tuez. Oui, ce sont bien là les

parohîs du Seigneur : « Si le siocio vous hait,

« sachez qu'il m'a haï avant vous
;
|)uis(ju'ils

« m'ont persécuté , ils vous [lersécuteronl

a égaleuient' » ; or, ce n'est i»as à vous qu'il

adresse ces paroles, iriais à ceux à qui il a

ordonné, (|uand ils sont persécutés dans une

ville, de fuir dans une autre ; et ce n'est pas

là ce que vous faites. Jésus-Christ leur a

également déclaré (|ue, juscju'à la fin du siècle,

ils trouveraient toujours des villes dans les-

quelles ils pourraient trouver un refuge^; or,

vous vous plaignez (jue ces villes vous font

défaut, et malgré cela vous refusez d'avouer

que ces paroles ne s'appliquent point à vous.

XXX. Texte de la lettre : a Si la persécution

« cesse, comment se réalisera le nombre des

« martyrs, selon celte parole de saint Jean :

« J'ai vu sous l'autel de Dieu les âmes des

« martyrs qui s'écriaient : Quand donc, Sei-

« gneur, jugerez-vous et vengerez-vous notre

« sang contre ceux qui habitent sur la terre?

« Et tous reçurent des robes blanches, et il

a leur fut répondu de patienter encore un
a peu de temps, jusqu'à ce que fût accompli

« le nombre de vos frères qui doivent verser

« leur sang comme ils ont versé le leur ' ».

Réponse : Si vous vouliez réellement être

martyrs sous l'autel de Dieu, vous n'offririez

pas un sacrifice au démon en vous brûlant de

votre propre main. Qui donc peut se réjouir

de la fureur qui vous anime, si ce n'est le

démon qui vous l'a inspirée, et ceux qui sont

du parti du démon ? C'est le démon, en effet,

qui tantôt jetait dans l'eau, tantôt précipitait

dans le feu cet enfant dont il est parlé dans

l'Evangile *
; c'est lui qui précipita dans les

Hots les pourceaux dont il est également parlé ';

c'est lui qui, prenant le ton d'une audacieuse

tentation, proposa au Sauveur lui-même de

se précipiter du sommet du temple ^ Vous

appartenez assurément au démon, puisque

c'est à ces trois genres de mort que vous recou-

rez contre vous-mêmes, l'eau, le feu et le pré-

cipice. Si le fanatisme n'était pas Tarme or-

dinaire que vous employez pour perdre les

» Jeau, XV, 18-20. — ' Matt. x, 23. — ' Apoc. vi, 9-11; —
' Matt. XVII, 14. — ' Ibid. vin, 32. — ' Ibid. iv, 5, 6.
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âmes, il suffirait de ces paroles saintes que

vous rappelez, pour vous faire rougir de ces

genres de mort que vous vous procurez. Que

disent donc ces âmes des martyrs sous l'autel

de Dieu : « Quand donc, Sjigneur, jugerez-

« vous et vengerez-vous notre sang contre

« ceux qui habitent sur la terre? » Elles de-

mandent que leur sang soit vengé contre

ceux qui l'ont répandu ; est-ce sur d'autres

que doit peser cette vengeance? Et c'esl ainsi

que votre sang ne sera vengé contre personne

que contre vous.

XXXI. Quelle absurdité de croire que cette

prophétie, qui annonce pour l'avenir un grand

nombre de martyrs, n'a reçu son accomplisse-

ment que parmi les Donatistes ! Ne dirait-on

pas que, depuis le moment où elle a été for-

mulée par saint Jean, jusqu'à l'apparition du

Donatisnie, aucun chrétien n'a reçu dans l'ef-

fusion de son sang la couronne du martyre ?

Et ces Donatistes enfin, comment osent-ils

s'attribuer la gloire des martyrs, quand leurs

œuvres ne sont autre chose que les œuvres

des voleurs et des démons ? Mais supposons

que dei>uis saint Jean jusqu'à eux, la terre

n'ait été arrosée du sang d'aucun marlyr vé-

ritable ; admettons encore que ce nombre

des martyrs ne doit être complété que sous le

règne de l'antecbrist ; toujours est-il que ja-

mais on ne pourra nous faire croire qu'en

versant leur propre sang ou celui des autres,

ces Donatistes soient appelés à accroître le

nombre des véritables martyrs auxquels il a

été ordonné d'attendre quelque ]»eu, jusqu'à

ce que lût réalisé le nombre de leurs frères

qui, eux aussi, verseront leur sang sous le

glaive des bourreaux, et non pas de leur pro-

I)re main comme le font les Donatistes, qui

n'ont dès lors aucune ressemblance avec les

martyrs véritables. Nous pouvons également

dire, et en toute vérité, que les catholiques im-

molés par la barbarie des Donatistes, vont ac-

croître ce nombre des martyrs. Remarquons

surtout que, depuis la prophétie de saint Jean

jusqu'à nous, les impies, dans toutes les na-

tions, ont versé en si grande abondance le

sang des catholiques, que le monde lui-même

en a frémi d'horreur ; comment donc les Do-

natistes, ces bourreaux de leur propre vie et

de la vie des autres, osent-ils proclamer que

c'est dans leur propre personne que s'est réa-

lisée la prophétie relative au nombre des

martyrs ? Si votre sang crie vengeance, ce

n'est pas contre ceux qui désirent votre con-

version ou votre fuite, afin de vous laisser la

vie, mais uniquement contre vous. Ne serait-

ce pas pour éloigner de vous cet effroyable

malheur, qu'au lieu de répandre vous-mêmes
votre sang, vous le meurtrissez dans les préci-

pices, vous k'étouffi'z dans les flots, ou vous le

réduisez en cendres ? Ne vous y trompez pas,

il sera vengé contre vous de quelque manière

qu'il vous plaise de l'anéantir. Fût-il versé par

d'autres que par vous, du moment que vous

n'appartenez pas à l'Eglise de Jésus-Christ,

mais au Donatisme, il serait encore vengé

contre vous. Vous demanderez alors au Sei-

gneur de venger votre sang et il vous exaucera

en vous frappant de la damnation éternelle.

Comment en effet ce sang peut-il être vengé,

si ce n'est par la damnation de celui qui l'a

répandu ? Ce cri de votre part n'est donc

sur vos lèvres qu'un cri d'accusation contre

vous
,
puisque vos propres bourreaux, c'est

vous-mêmes . Dieu, dès lors, ne pourra con-

damner que vous, quand il prendra en main
le soin de venger votre sang, que vous l'ayez

meurtri, que vous l'ayez étouffé, que vous

l'ayez brûlé, que vous l'ayez même versé, si

c'est ce dernier mode de destruction qui vous

sourit davantage.

XXXll. Texte de la lettre : « Cette persécu-

c( tion n'est-elle pas celle qui a versé le sang

« de tant de milliers de martyrs ? En effet, les

« chrétiens dont, selon l'Evangile, l'esprit est

« prompt et la chair est faible ^ pour se sous-

c( traire à une contagion sacrilège, n'ont pas

« hésité à chercher dans les flammes un
« moyen assuré de sauver leurs âmes, imitant

a ainsi la conduite héroïque du prêtre Razias

« dont il est parlé dans les livres des Maccha-

« bées®, et leur crainte n'était que trop bien

« fondée. En effet, aucun de ceux qui tombè-

« rent entre les mains des bourreaux, ne put

G échapper. Mais libre à eux d'agir au gré de

« leurs désirs ; ce qui est certain , c'est que

« ceux qui agissent contre Dieu, ne peuvent

« ap|)arlenir à Dieu». Réponse: Il est une

chose évidente, c'est le caractère de la persé-

cution que vous avez à souffrir et que vous

confessez en toute vérité. En effet, c'est bien

de celte persécution que j'ai parlé plus haut,

celle dont la sainte Ecriture menace certains

impies dont il est dit qu'ils souffrent persécu-

tion, et que cette persécution leur vient de

Matt. XXVI, 41. > Il Macb. XIV, 41.
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leurs oniivrcs (;Ilt;s-m("ime.s '. (h, cr caractère

peut vous êln; a|»|>li<|Mé eu loiile jiislicc, lors

même (|we vous laisseriez tt d'autres le soin

(l(î vous iuimolcr poiii- punir vos satTili'^es.

Uiiaud (les voleurs ou dis liouiicides, (|uels

qu'ils soient, se lrouv<!nl frappés avec toute la

sévérité des lois, s'ils soullienl persécution,

cette p(!rséiulion, d'où leur vient-elle, si ce

n'est de leurs propres actions? Maintenant,

parce que la mansuétude clirélienne vous épar-

gne, c'est à votre fanatisme ins(însé que vous

contiez le soin de la vcnm'ance, alin, dilcs-

vous, « de trouver dans les llammes un moyen
« assuré d'arracher vos âmes à la contagion »

;

mais, (juoi «lue vous fassiez, vous ne pouvez,

sans une incroyable inipudence, nier que

vous soyez la première cause de la persécu-

tion que vous soulVrez, puisciue vous vous li-

vrez à des œuvres (jui méritent la mort, et

que cette mort, vous vous la donnez à vous-

mêmes. D'un autre côté, vous prétondez que

des milliers d'hommes en agissent ainsi
;

doutez-vous donc encore que ce soit pour

l'Afrique une affaire d'une suprême impor-

tance de se soustraire à vos doctrines et à

votre autorité ? Ces hommes à qui vous avez

pu persuader le suicide, ne sont-ils pas les

descendants de ceux qui, à l'époque où l'ido-

lâtrie était dans toute sa puissance, se préci-

pitaient sur les armes des païens toutes les

fois que ceux-ci faisaient mine d'envahir leurs

lieux de réunion ? Remarquons toutefois que

les païens vouaient à leurs idoles tous les jeu-

nes gens qu'ils immolaient ; tandis que ces Do-

natistes se précipitaient en foule dans l'amphi-

théâtre, comme des bêtes sauvages qui se jette-

raient sur l'épieu des chasseurs ; ils y mou-

raient comme des furieux, étaient ensevelis

en putréfaction, et s'attiraient un culte aussi

ridicule que trompeur. Outre cet expédient,

n'y avait-il pas ces rochers abrupts et ces

précipices immenses, devenus tristement cé-

lèbres par la multitude des vôtres qui sont

venus y chercher la mort ? L'eau et le feu

n'étaient employés que très-rarement ; le

genre de mort le plus en vogue, c'était le pré-

cipice. Pour les hommes de notre temps, tous

ces faits sont de la dernière évidence. Qui ne

sait que ces fanatiques, bourrelés de remords

par la pensée de leurs crimes , étrangers à

tous les travaux utiles, croupissant dans l'oi-

siveté, d'une barbarie atroce à l'égard de

Sag.xi, 21.

ceux (pi'ils faisaient mnurir, d'une lâcheté

repoussante devant la mort tpii les menarait,

proniiiiaient surtout la terreur dans les cam-

pagnes, s'interdisaient les travaux des champs,

et se procuraient leur subsistance en rôdant

auloiu- des cellules champêtres, d'où leur est

venu leur nom «le (^irconcellions? Je le dc-

mand(% in)e erreur (pii engendrait d'aussi

grands maux pour l'Alriipie, u'élail-elle pas

un o|»prohre pour l'univers tout entier ?

XXXIII. l'ersonne n'ignore à «juelsgenns

de mort se condamnaient une mullilude de

ces malheureux; le nombre des suicides était

tel, (|u'aujourd'hiii on doit se féliciter du pe-

tit nombre de ceux (|ui se font périr par le

feu. Peut-être prétendez-vous nous émouvoir

en nous disant que ce petit nombre propor-

tionnel en renferme encore des milliers? Je

vous ré[tonds (jue c'est pour nous une bien

douce consolation de voir qu'un nombre in-

finiment supérieur de Donatistes s'arrachent

aujourd'hui au fanatisme de leur secte, dont

le crime n'est |)as seulement de produire une

division criminelle, mais de poser en lui tous

les excès de la fureur. Ceux qui se donnent

la moit sont encore trop nombreux ; mais leur

nombre est de beaucoup inférieur à la mul-

titude de ceux qui, après avoir partagé les

mêmes erreurs, se soumettent aujourd'hui

aux bienfaits de la discipline, s'attachent à la

culture des champs, sont heureux de rompre

ainsi, par les œuvres et par le nom, avec les

Circoncellions , observent les règles de la

chasteté, et conservent la plus étroite unité.

Que sont enfin tous ces malheureux qui se

perdent, en com()araison de la mullilude de

Donatistes de tout âge et de tout sexe, petits

garçons et petites filles, jeunes gens et jeunes

personnes , voire même des époux et des

vieillards, qui renoncent en foule à leur secte

criminelle pour venir goûter la paix véritable

et catholique de l'Eglise de Jésus-Christ ?

Quant à ceux qui se brûlent, en les comptant

individuellement, on n'en trouve pas aulant

qu'il y a de lieux parfaitement peuplés dont

les habitants ont renoncé à cette funeste con-

tagion de l'erreur et du fanatisme pour aller

s'abriter sous la protection si douce d'une

parfaite unité. Dites-moi, regardeiiez-vous

comme ins{)iré par une saine miséricorde le

conseil que vous donneriez de réserver tous

ces nouveaux convertis aux supplices éternels,

pour éviter que ceux qui s'obstinent encore
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à se jeter dans les flammes, ne paraissent

former un nombre incomparablement plus

petit ? Pour amener tous les hommes à vivre

avec Jésus-Christ, on ne saurait assez déployer

ses efforts et multiplier ses vœux ;
j'avoue

qu'il suffira toujours de quelques furieux

pour empêcher cet heureux résultat, mais je

n'affirme qu'avec plus d'assurance que l'on

doit travailler avec zèle pour empêcher que

tous ne périssent avec le démon.

XXXIV. Après avoir scruté les saintes Ecri-

tures pour y trouver quelque maxime qui

vienne.à l'appui de votre barbare système de

la morl volontaire, vous vous applaudissez de

rencontrer dans l'Evangile les paroles sui-

vantes : «L'esprit est prompt, mais la chair est

« faible • » . Allez-vous en conclure que cha-

cun doit se tuer parce qu'il est faible ? Pour

engager à supporter avec courage les souf-

frances de la persécution, vous n'avez pu

vous résigner plus tôt à avouer que vos faux

martyrs sont du nombre de ceux dont il est

écrit : « Malheur à ceux qui ont perdu la

« patience ' », tandis qu'on ne peut aucune-

ment leur appliquer ces paroles du Sauveur :

« Vous posséderez vos âmes dans votre pa-

« tience ' » . Quant à ceux qui reçurent ce

reproche : « L'esprit est prompt, mais la chair

« est faible », ils étaient accablés par un som-

meil involontaire, mais il n'était nullement

question pour eux de se tuer par une mort

volontaire. Relisez ces passages avec attention,

et voyez ce que vous pouvez y répondre.

L'Apôtre ne dit-il pas : « Dieu est fidèle et il

« ne permettra pas que vous soyez tentés au-

a delà de vos forces ; mais il donnera une

c( heureuse issue à la tentation ,
afin que

a vous puissiez persévérer * ? » Nous est-il dé-

fendu de croire à cette vérité apostolique, et

devons-nous devenir nos propres ennemis,

parce que nous ne pouvons résister à nos

ennemis étrangers ? Des cœurs chrétiens se

révoltent contre une telle nécessité. Que la

parole de l'Apôtre, ou plutôt celle de Dieu,

qui ne permet pas que les siens soient éprou-

vés au-delà de leurs forces, et qui donne une

heureuse issue à la tentation, afin que nous

puissions persévérer
,
que cette parole soit

toujours crue par les catholiques et rejetée

par les Donalistes, et que les catholiqnes ne

se fassent pas Donatistes, s'ils veulent ne pas

• Malt, ixvi, 41. - » Eccli. ii, 16. - ' Luc, xxi, 19. - * I Cor,

x,13.

s'exposer à ne plus croire à cette parole.

Désespérer, au sein des souffrances, d'obtenir

de Dieu la sagesse, et chercher pour unique

et suprême consolation à se faire dévorer, non

pas par les bêtes féroces, comme le dit saint

Cyprien ', mais par les flammes, sans y avoir

été aucunement condamné, ce n'est pas là

de la réflexion, mais de la fureur ; ce n'est

pas de la sagesse, mais de la folie. Laissons

donc les flammes comme dernière ressource

à ceux qui ne peuvent pas dire en parlant du
secours du Seigneur : « C'est de lui que me
« vient la patience ^ ».

XXXV. Le saint homme Job, couvert d'ul-

cères depuis la tête jusqu'aux pieds, en proie

aux douleurs les plus cruelles, pouvait facile-

ment recourir à cet expédient suprême ; et

cependant, malgré les horribles souffrances

qui abreuvaient sa vie, il refusa d'en user.

Il en avait le pouvoir, mais la justice le lui

défendait. « Plût à Dieu », s'écrie-t-il, «que je

« pusse m'ôter la vie, ou prier quelqu'un de

« me donner la mort^ 1»Comme il était juste,

il ne croit pas pouvoir ce que lui défendait la

justice. C'est dans ce sens également que

l'Apôtre écrit aux Calâtes : « Je vous rends

« témoignage que , si vous l'aviez, vous vous

« seriez arraché les yeux pour me le donner*» .

S'ils ne le peuvent pas, n'est-ce point unique-

ment parce que la justice le leur défend ? Le

Seigneur
,
par l'organe de ses anges, pressait

Loth sortant de Sodome , de hâter sa marche

vers Ségor : « Car », lui dit-il, « je ne pourrai

« réaliser mes desseins qu'après ton entrée

«dans cette ville ^ ». Il pouvait tout par sa

toute-puissance, mais en cette circonstance sa

justice lui défendait d'agir. Job, sans recourir

à aucun autre moyen, pouvait refuser de

prendre aucune nourriture ou aucun breu-

vage, et mettre ainsi un terme à sa cruelle

existence ; mais la justice le lui défendait,

parce qu'il n'est permis à personne de se tuer,

surtout quand on peut fuir afin de pouvoir

vivre. Mais cet homme juste, qui dissertait si

longuement au sein de ses cruelles souffran-

ces, ne pouvait-il pas prier quelqu'un de lui

donner la mort? On peut admettre que sa

main, tout entière en proie à la putréfaction,

eût été impuissante à lui donner le coup de

la mort; mais du moins il lui restait la parole

' Livre de la louange du martyre, à Moïse et à Maximus.
' Fs. LXi, 6. — • .îoh, XXX, selon les LXX. — * Gai. iv, 15.

' Gen. iix, 22.
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pour réclamer <lo (|ucl(|irun ce service, i'ur

exemple, il |)onvait s'adressera sa femme, dont

la colère était si grande, (|ii't'll(! lui souhaitait

la uiort et se ré|)andait eu allreux blasplièiuos

contre Dieu ; si, d'un côté, cette femme n'eut

pas la pensée de frapper (dle-mème sou mari,

de l'autre côté, elle n'osait pas lui dire de se

tuer lui inênic. Le démon a plus d'empire sur

vous, car il vous persuade faciliîinent ce <|u'il

ne pouvait persuader à une feiinne insensée

qu'il n'avait conservée à Job, après lui avoir

ravi tous ses autres biens, que dans le but de

s'en faire un instrument puissant pour mieux

tromper son mari. Job déclare donc ouverte-

ment (lu'il ne peut prier personne de lui ôtcr

la vie, indi(|uant clairement que, s'il ne le

peut pas, c'est que la justice le lui défend. En
effet, un homme juste ne peut pas ce qui ne

peut pas se faire justement
; pour cela il lui

faudrait d'abord se dé|)0uiller de la justice,

afin que ce qu'il ne pouvait pas comme
homme juste, il le pût comme pécheur. Il

s'écrie donc : « Plaise à Dieu que je puisse me
« tuer moi-même ! » c'est comme s'il eût dit :

Plaise à Dieu que cela soit juste, car un
homme juste pourrait se le permettre ! De-

mander de pouvoir ce qu'il ne pourrait que

comme pécheur , ce serait désirer pour lui-

même l'injustice. Ce qu'il voudrait, c'est que

cela fût juste, et comme cette action ne peut

pas être juste, cet homme juste n'a pu faire

ce qui n'est possible qu'à l'injustice. 11 suit

de là qu'il est permis à un homme juste

de désirer la mort, quand la vie lui devient

trop amère ; et si Dieu refuse d'exaucer sa

prière, la justice demande qu'il supporte

avec patience toutes les amertumes dont il est

abreuvé. De même, il est permis à un homme
juste de désirer la vie, quand il est menacé

d'une mort cruelle; mais quand il voit qu'elle

lui est refusée ,il doit s'appliquer ces paroles

que le Sauveur a prononcées au moment
où il nous personnifiait en lui : « Mais qu'il

«arrive, non pas comme je le veux, mais

« comme vous le voulez, ô mon Père ^
î »

Or , ces paroles peuvent s'appliquer aux

hommes qui persécutent pour amener à faire

le mal, et non aux hommes qui aiment

pour mettre à même de jouir de tous les

biens ; en d'autres termes , elles s'appli-

quent à ceux qui souffrent persécution

pour la justice, et non à ceux qui se persé-

' Malt. XXVI, Ha.

entent eux-mêmes, à cause de leur propre

injustice.

X.WVI. Huant à ce vieillard, nommé Ra/ias,

dont ils empruntent l'histoire au livre des

Macchabées ', et sur les traces duquel ils se flat-

tent de marcher, parce (|u'en ellèt ils ne peu-

vent trouver d'autres exemples pour justifier

leur crime, je déclare qu'il aurait dû imiter la

conduite de ces sept frères (jue le même livre

des Macchabées * nous montre marchant no-

blement à la mort, guidés et entlammés par

les chaleureuses exhortations de leur mère.

Tombé entre les mains de ses ennemis, Ilazias

devait, tout en restant fermement attaché à la

loi de son Dieu, accepter tous les tourments

auxquels il serait condamné, supporter coura-

geusement ses souffrances et prendre patience

au sein de ses profondes humiliations. Mais ne

pouvant supporter la honte de se voir tombé

entre les mains de ses ennemis, il laissa à la

postérité un exemple, non pas de sagesse, mais

de folie ; un exemple proposé à l'imitation, non

pas des martyrs de Jésus-Christ, mais des Cir-

concellions, disciples de Donat. Toutefois, en

portant sur ces faits un examen plus attentif, il

sera facile de se convaincre que votre cause est

toute différente de la sienne. En effet, puis-

qu'il était tombé entre les mains de ses bour-

reaux, il n'était plus libre de prendre la fuite
;

voilà pourquoi il se frappe de son glaive, et

comme il sent que le coup n'est pas mortel, il

se précipite du haut de lamuraille. Cette fois,

il est convaincu qu'il ne peut plus vivre, mais

comme il respire encore, il s'élance, par un

dernier effort, vers une pierre qu'il aperçoit

à distance ; là, de ses deux mains il s'arrache

les entrailles, les jette autour de lui et meurt;

la foule, à ce moment, l'enveloppait de toute

part; eût-il pu vivre encore, qu'il n'aurait

point échappé à la fureur de ses bourreaux.

11 n'en est pas de même pour vous; d'abord,

vous refusez d'entendre cette parole du Sei-

gneur : « Fuyez» ; ensuite, vous n'imitez pas

Razias qui aurait voulu fuir, mais qui ne l'a

pas pu ; d'où l'on doit conclure que vous ne

reconnaissez la nécessité ni d'obéir au pré-

cepte du Sauveur, ni d'imiter l'exemple de

Razias. Il y a plus encore, car d'après vos

propres principes, Razias lui-même ne doit-il

pas être condamné? Citant ces paroles de

l'Evangile : « L'esprit est prompt, mais la chair

« est faible », vous avouez que si, pour en finir

' Il Macb. xir. 11. — ' kl. vu.
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plus rapidement, vous vous jetez dans les

flammes, c'est parce que vous vous sentez trop

faibles pour supporter les tourments que vous

infligeraient vos ennemis, si vous veniez à

tomber entre leurs mains. El voici un prêtre

israélile, qui se frappe avec le glaive, qui,

après celte fjremicre blessure, s'élance vers la

muraille, s'y précipite tête baissée, i>eut encore

courir vers la pierre, s'y tient debout, saisit

ses entrailles, les arrache et les disperse; si

l'on peut dire de lui que l'esprit est prompt,

peut-on dire également que la chair est faible,

quand on le voit faire des choses qui suppo-

sent une force incroyable? Vous devriez donc

réprouver son action, puisque la fermeté qu'il

y déjiloie est l'évidente condamnation de votre

prétendue faiblesse. Si, pouvant fuir, il s'y

était refusé; s'il avait formé un bûcher dans

sa maison, et qu'au moment où ses ennemis

allaient fondre sur lui il eût allumé l'incendie

cl se fût réduit en cendres lui et toute sa de-

meure, vous pourriez alors le choisir pour

votre modèle, mais il se fût rendu digne des

|)lus terribles châtiments. N'oublions pas que

toute fuite lui était impossible, et c'est là ce

qui l'excuse quelque peu dans l'effusion de

son sang ; la mort devenait pour lui absolu-

ment inévitable : s'il ne se la donnait pas de sa

l)ropre main, il la recevrait infaiUiblement de

la main de ses bourreaux.

XXXVl! . Mais Razias est loué dans les saintes

Ecritures. Pourquoi est-il loué? Parce qu'il

aima sa cité. 11 put aimer charnellement cette

cité de la Jérusalem terrestre, qui est esclave

ainsi que ses enfants; mais il n'aima point cette

cité céleste, laquelle est libre et notre mère

à tous. Il fut loué, parce qu'il conserva la

continence dans le Judaïsme; or, l'Apôtre nous

déclare que ces vertus judaïques n'étaient

rien en comparaison de la justice chrétienne ^

Il fut loué, parce qu'il était a|)pelé le père des

Juifs ; mais que devient cette gloire eu face

de celte impuissance où il se trouve de sup-

])orler ses humiliations, et qui le porte à pré-

férer la mort plutôt que de tomber au pouvoir

de ses ennemis? Il est dit qu'il choisit un

noble trépas ; il eût mieux valu une mort

plus humble, qui du moins lui eût été utile.

Tous ces titres d'éloge sont ordinairement

décernés par les histoires païennes, pour

louer, non pas les martyrs de Jésus-Christ,

mais les grands hommes du siècle. Il est dit

• Philip, m, 8.

que du haut de la muraille il se précipita

courageusement sur la foule
;
je ne dis pas

non plus que ce fut là l'inspiration d'un

désespoir féminin. Il est vrai que vous éprou-

vez pour ce fait une telle admiration, que vous

apprenez à vos femmes à l'imiter; du moins,

je dis que, quand elles vous obéissent, elles

agissent en hommes et non point en femmes;

ce qui n'empêche pas que leur prétendu hé-

roïsme reste pour elles sans aucune utilité,

parce qu'elles ne font preuve d'aucune fidélité

à la loi. Il est dit enfin que Razias invoqua le

Dominateur de la vie et de l'esprit, le priant

de lui rendre et la vie et l'esprit; mais dans

cette demande il n'y a rien qui ne soit com-

mun aux bons et aux méchants. En effet, Dieu

rendra la vie et l'esprit aux méchants eux-

mêmes , non pas pour ressusciter à la vie

éternelle, mais pour ressusciter à l'éternelle

damnation. Ainsi donc Razias futlouéà cause

de son attachement à la cité, à cause de sa bonne

renommée, parce qu'il était appelé le père des

Juifs, et parce qu'il avait conservé la conti-

nence dans le Judaïsme. Quant à sa mort, la

sainte Ecriture nous la présente comme de-

vant être plutôt admirée qu'imitée. Or, selon

l'avertissement de l'Apôlre, nous devons faire

l'épreuve de tout, conserver ce qui est bien

et nous abstenir de toute apparence du maP.
XXXVIll. Il est vrai que les Juifs ne placent

pas le livre des Macchabées au rang des livres

canoniques, comme la loi, les Prophètes et

les Psaumes, auxquels le Sauveur a rendu

témoignage d'une manière exphcite, quand il

a dit : « Il fallait que fût accompli tout ce qui

« a été écrit de moi dans la loi, dans les Pro-

« phètes et dans les Psaumes * » . Cependant, ce

même livre des Macchabées a été reçu dans le

canon de l'Eglise et pour l'utilité des chré-

tiens, pourvu que la prudence en dirige la

lecture ou l'interprétation ; on peut surtout

méditer avec fruit l'exemple de ces Maccha-

bées, qui ont préféré souffrir toutes les hor-

reurs du martyre, plutôt que d'apostasier la

loi du Seigneur. Le peuple chrétien peut y

trouver la preuve que les souffrances de celte

vie ne sont rien en comparaison de la gloire

future qui attend au ciel ceux qui sauront

s'appliquer les souffrances infinies du Sau-

veur ; comment en douter, quand on voit des

hommes, pour qui Jésus-Christ n'était point

encore descendu sur la terre , souffrir les

' 1 Tiiess. ^f, 2l,Zi. — ' Luc, xxiv, 44.
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plus ^^rnnrles doiilciirs cii laveur d'iiin; loi

qij(! Dieu hîur aviiil. (Ioiiik'mî par l'ort^'ano do

son sorvitcur? I/liisloiro iiiomo du Ua/ias no

pont (|iio prodlor au l(;clour, noii-soulcriionl

en «•(! stiiis qu'elle ti\\<^c, et dévelopix! la redi-

tiidu du Jii^^finetil, mais surloul parce (|tie le

cœur lunnain, et spôciulouient le cœur d'un

chrélieii, peiil jn^iîr de loul ee (|u'iuie eliarité

ardente piuit sowllrir de la part de; .s(;s efiue-

mis, quand on voit en vieillard so livrer à uu
tel héroïsme de soull'rances |)ar la seule crainte

de riiumilialion. Or, l'ardeur de la cliaiilé est

descendue en nous des lianleurs de la grâce

divine, tandis (pie la crainte, de l'Iinmiliation

a pour |trincipe l'amour de la louange;; il suit

de là (|ue, dans le premiei' cas, on combat
par la patience, tandis (jne dans le second

on pèche par impatience. Quand donc nous

voyons l'Ecriture faire l'éloge de certains

hommes, nous ne devons pas tout d'abord y
donner une approbation aveugle, mais user

de discernement et nous en rapporter, non
pas à notre propre jugement, mais à l'autorité

des divines Ecritures. En effet, de ce que tel

homme soit loué, nous ne devons pas toujours

en conclure que nous pouvons tout imiter ou

tout louer en lui, car il peut se faire que telle

de ses actions ne soit pas bonne ou qu'elle

ne convienne plus au temps présent. Quant

aux actions qui pouvaient être bonnes, mais

qui ont cessé de l'être à raison des circons-

tances, il est inutile de nous y arrêter davan-

tage, car il ne s'agit entre nous que du suicide,

et même du suicide commis par un homme
à qui l'on permet, ou plutôt à qui l'on com-
mande de conserver son existence ; or, le sui-

cide a toujours été rangé parmi les actions

qui ne peuvent et n'ont jamais pu être regar-

dées comme bonnes ; nous l'avons suffisam-

ment démontré.

XXXIX. Dès lors, de quelque manière que

vous envisagiez les éloges accordés à Razias

pour la sainteté de sa vie, toujours est-il que

la sagesse ne loue pas sa mort, parce qu'il

n'y a pas fait preuve de la patience qui sied si

bien aux serviteurs de Dieu. On pourrait plu-

tôt lui appliquer cette parole de la Sagesse,

parole de blâme et non pas de louange :

c< Malheur à ceux qui ont perdu patience '
1 »

Si vous admettez en principe que, du moment
qu'un homme est loué, toutes ses actions peu-

vent être proposées comme modèles, ne de-

' Eccli. Il, 16.

vriez-vous pas conclure (jue Hazias est supé-

rieur à David? Pourquoi donc l'adultère et

l'homicide conunis par David, loin d'(Mre pro-

posés comme modèles pour tout homnu; do

l)i(;n, ins[tirenl-ils uikî profonde liorrfMir? Est-

ce (jue vous pliicez Hazias au-dessus «le Salo-

mon? Et cependant oseriez-vous nous pro[)Oser

coîiuiKî modèle à imiter la conduite de Salo-

mon avec ces femmes pe-rverses dont il a subi

les honteuses séductions jusqu'à élever pour
elles des temples aux faux dieux'? Est-ce (|ue

vous placez Razias au-dessus de saint Pierre,

à qui c( tle réponse : a Vous êtes le Christ, Fils

« de Dieu », a mérité de la part du Seigneur
des éloges si éclatants, ()u'il obtint de lui

les clefs du royaume des deux? Cependant
vous n'o:>erez pas le proposer à notre imita-

tion, au moment où il s'attire ce sanglant
reproche : « Arrière, Satan, car ce ne sont

« pas les choses de Dieu , mais celles des
«hommes que tu goûtes *». Passant sous
silence les reproches formels adressés par
l'Ecriture sainte à certains hommes qu'elle

loue sous d'autres rapports ; me bornant
exclusivement à des faits que l'Ecriture nous
raconte, sans les apprécier ni en bien ni^cn
mal, comme si elle nous eût laissé à nous-
mêmes le soin de les apprécier; est-ce que
vous placerez Razias au-dessus de Noé ? Et
cependant quel homme sobre félicitera Noé
de l'état d'ivresse dans lequel il s'est trouvé'?
Placerez-vous Razias au-dessus du patriarche
Juda? Cependant est-il possible de l'approu-
ver dans la fornication dont il se rendit cou-
pable, non pas précisément avec sa belle-fille,

dont il ignorait pour le moment la qualité,

mais avec celle qu'il regardait comme une
concubine ordinaire *? Placerez-vous Razias
au-dessus de Samson? Et cependant oserez-
vous louer ce dernier de s'être laissé prendre
aux caresses d'une femme, jusqu'à perdre
avec ses cheveux le secret de la force mysté-
rieuse dont il était revêtu ? Quant à la mort
qu'il se donna à lui-même, en s'écrasant avec
ses ennemis sous les ruines d'une maison
qu'il avait secouée jusque dans ses fonde-
ments, n'oubliez pas que la mort était devenue
pour lui absolument inévitable, car il était

condamné à périr bientôt de la main de ses
ennemis ^ Du reste, en agissant ainsi, il ne
fit qu'obéir à l'inspiration de Dieu, qui se

• m Hûis, XI. — ' Matt. XVI, 17-23. — ' Geo. ix, 21. — » Ibid.
X.VXVUI. — ^ Jugus, XVI.
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servit de lui comme d'un instrument pour

accomplir ses desseins, et réaliser ce que

Samson, abandonné à lui-même, aurait été

Impuissant à accomplir. De même , nous

voyons Abraham parfaitement résolu à im-

moler son fils; un tel acte, des lors que Dieu

le commandait, était une preuve d'obéissance

héroïque ; en dehors de tout ordre de Dieu, il

eût été un crime et une folie.

XL. Nourri de ces divines Ecritures, saint

Cyprien nous dit dans sa confession de foi :

« Que personne ne se présente pour renverser

« la règle '». Mesurez donc la grandeur du

mal que vous faites en voulant vous tuer,

vous qui n'avez aucune règle, et qui ne trou-

verez jamais une excuse dans le vain pré-

texte de vous présenter comme modèles à

ceux qui désirent vous imiter ou vous ad-

mirer. Celui que vous appelez votre Sauveur,

vous ordonne de prendre la fuite, et votre

persécuteur vous en fournit tous les moyens.

En vous obstinant à périr dans les flammes,

à quoi donc obéissez-vous, si ce n'est à votre

fureur? Et cependant vous dites : «N'est-ce

« pas là cette persécution qui a entraîné la

« mort de tant de milliers d'innocents ? »

Montrez donc comment vous pouvez être in-

nocents, vous qui divisez le Christ et vous

suicidez. Montrez comment on vous entraîne

à la mort, vous dont la fuite vous est comman-

dée par Dieu et permise par les hommes.

Montrez comment vous avez besoin des flam-

mes pour arracher vos âmes à la contagion,

vous qui les souillez indignement par le

sacrilège et par le sacrifice que vous faites

de vous-mêmes au démon. Interrogez le

Christ, il vous ordonne de fuir ; interrogez le

tribun, il vous permet de fuir. Si vous pouviez

interrogerRazias lui-même, il vous répondrait :

Pour moi, je ne pouvais m'échapper par la

fuite. Il ne vous reste donc ni Jésus-Christ

pour Sauveur, ni le tribun pour persécuteur,

ni Razias pour modèle.

XLI. Pour justifier ceux d'entre vous qui se

donnent la mort, vous ajoutez que ce n'est pas

en vain qu'ils sont saisis de crainte ; car de tous

ceux qui tombent entre nos mains, aucun ne

saurait échapper. Et pourquoi donc s'échap-

perait-il, je vous prie ? Si c'est la mort que

vous craignez en tombant entre nos mains,

pourquoi donc vous la donnez-vous à vous-

' Actes du martj're de saint Cyprien, commençant par ces mots :

Sous l'empereur Valérien.

mêmes? Mais il est évident que ce n'est pat»

de la mort que vous parlez. Vous connaissez

si bien le désir que nous avons de vous voir

vivre, que vous vous plaisez à nous effrayer

par vos continuelles menaces de suicide. Si

vous |)arlez de notre communion, plût à Dieu

qu'il fût vrai qu'aucun de vous ne nous

échappe, quand il tombe entre nos mains 1

Quel bonheur pour eux de ne pas échapper à

la communion qui leur est offerte par les ca-

tholiques, et d'échapper ainsi à la damnation

qui leur est préparée par les hérétiques! Mais

vos affirmations ne sont, hélas ! que d'impu-

dents mensonges ;
j'en prends à témoin votre

Emérite qui a pris part à une de nos assem-

blées dans l'église, mais qu'il a été plus facile

de convaincre de la vérité, que de ramener à

l'unité catholique. On pourrait en citer d'au-

tres, qui n'ont pas une réputation aussi bril-

lante, mais qui font preuve d'une égale folie.

Combien qui poussent la vanité jusqu'au point

de rougir indignement, à la seule pensée

qu'on pourra les accuser d'inconstance, et qui,

malgré la connaissance certaine de la vérité,

n'osent entrer avec nous dans la communion
de l'unité catholique ! « Mais», avez-vous dit,

« de tous ceux qui tombent entre leurs mains,

« aucun ne saurait échapper » ; vous suppo-

sez donc qu'un très-petit nombre résistent

obstinément à l'évidence de la vérité, et n'o-

sent afficher leur séparation? Quelle plus

grave injure pouviez-vous faire à Emérite,

qui a ainsi perdu pour vous le mérite de l'en-

durcissement avec lequel il s'est obstiné à

rester dans le petit nombre de ceux qui ré-

sistent à la vérité ? mais c'est en vain qu'il s'est

obstiné, puisque vous le rangez parmi ceux

qui cachent leur conviction et leur retour.

Comment nous empêcher de croire que vous

portez envie à votre collègue ? ou si vous ne

lui portez pas envie, imitez-le. Comme lui,

venez à nous ; entendez ce que nous disons,

comme il l'a entendu lui-même ; et si plus

heureux que lui vous pouvez répondre, ré-

pondez. Mais si, ne pouvant répondre, vous

refusez de communiquer avec nous, retirez-

vous, comme il l'a fait lui-même. Il est sorti

sain et sauf d'entre nos mains. Comment donc

osez-vous dire : « De tous ceux qui tombent

« entre leurs mains, aucun ne saurait s'échap-

« per ? » Il n'a pas cru que tous les lieux lui

faisaient défaut pour y trouver un refuge
;

pourquoi préparez-vous l'incendie pour vous



UVHK I, I.KS DKIJX LETTHES DE GAL'DENTIl'S. «(i5

(hWorer ? Quand donc compieiidrcz-vous enfin

que vous n'appartcne/ pas a Dieu, et(|ue vous

résiste/ à ses ordres, uon-seuleiueul parce

que vous subissez l'iniluence de ce lléau {gé-

néral qui vous met en révolte contre l'unité

de Jésus-Chrisl, mais surtout parce (|U(! vous

ne craignez pas de mettre le comble à ce

schisme criminel en trempant vos mains dans

votre propre sang?

XLII. Texte de la lettre : « Comme votre

a prudence se refusait au triste rôle d'exécu-

a teur, prêtez un instant l'oreille à mes pa-

a rôles. Autre est la vérité réelle, autre l'appa-

« rencc seule de la vérité. La vérité se soutient

« appuyée sur sa propre l'orce ; l'idole ou le

« sinmlacre n'est qu'une invention plus ou
« moins vraisemblable, opposée comme une

a injure à la vérité par la présomption bu-

a maine ; jamais cependant le mensonge ne

« pourra préjuger la vérité. J'appelle ado-

« rateurs des idoles, ceux qui ne possèdent

a pas la vérité ; en d'autres termes, je regarde

et comme païen, celui qui se crée à lui-même
« l'objet de son culte et de ses adorations.

« Voilà pourquoi il est de notoriété publique,

« que c'est à force de menaces, de terreurs et

« de persécutions, que Gabinuset d'autres en-

« core, ont été contraints de renoncer à la li-

ft berté de la nature, et de se créer des idoles

a auxquelles ils devaient désormais rendre un
«culte sacrilège et perfide ». Réponse: A
votre fureur , vous ajoutez le langage du

blasphème, et vous osez dire que l'Eglise ca-

tholique n'est qu'une pure invention humaine,

quand c'est à elle que Dieu a dit : « Car je suis

« le Seigneur qui vous ai établie ; le Seigneur

«est son nom ». De même, afin que nous

sachions que cette Eglise catholique est ré-

pandue sur toute la terre, le Prophète ajoute :

« C'est lui aussi qui vous délivre, il sera ap-

« pelé le Dieu d'Israël, de toute la terre ^ ».

Cette institution qui est évidemment l'œuvre

de Dieu, vous n'y voyez qu'une institution

humaine ; vous ne voyez donc pas que vous

ne vous seriez jamais séparés de cette Eghse
à laquelle Dieu a promis pour empire la terre

tout entière, si vous n'aviez préféré vous faire

les disciples d'un maître, qui n'est absolu-

ment qu'un homme. Pour nous, nous som-
mes les disciples de Celui qui a dit à Abraham :

« Toutes les nations seront bénies dans votre

« race ^ ». Nous sommes les disciples de Celui

' Isaïe, Liv, 5. — ' Gen. xxn, 18.

(|ui a dit à son Eglise, comme je l'ai déjà rap-

porté : « Je suis le Seigneur (|ui vous ai éta-

« hlie
; il s'appelle le Seigneur, et celui qui

a vous délivre, sera appelé le Dieu d'Israi;l,de

« toute la terre ». Quand donc nous restons

unis à cette Eglise (|ui embrasse toutes les

nali(jns et toute la terre, ce n'est pas sur une
institution purement humaine que nous nous
appuyons, mais sur la promesse et l'insti-

tution divines. Et vous, (jue suivez-vous donc?
conunent pouvez-vous rompre toute union

avec cette divine promesse et cette institution

divine, pour vous attacher à la secte de Donat ?

Est-ce un homme ou bien Dieu, qui vous a

dit que le péché de Cécilianus avait suffi

pour priver la terre des promesses divines

qui n'avaient pu se perpétuer que dans la

secte de Donat ? Si c'est Dieu qui vous a

fait cette révélation, lisez-nous-la dans la loi,

dans les Prophètes, dans les Psaumes, dans

l'Evangile et dans les Lettres apostoliques.

Pouvez-vous nous procurer la lecture que
vous n'avez pu nous donner dans notre con-

férence? Si ce sont les hommes qui vous l'ont

appris, ces hommes dont il est dit : « Ils se

« sont affermis dans leur mauvais langage ' »

,

votre secte n'est donc plus qu'une institution

humaine ; voilà ce que vous suivez, voilà ce

que vous honorez , voilà pourquoi vous vous

révoltez, avec une fureur qui n'a d'égale que
votre folie.

XLIII. Quant à Gabinus et plusieurs autres

qui ont connu cette Eglise, l'ont choisie et y
ont étroitement adhéré, ce qu'ils cherchaient,

c'était la promesse divine prédite et réalisée
;

dès qu'ils l'eurent trouvée, il ne virent plus

dans votre secte qu'une œuvre purement hu-

maine pour laquelle c'était folie de s'exposer

à souffrir la plus légère persécution. En effet,

celui qui, pour la vérité et l'unité de Jésus-

Christ, renonce, je ne dis pas seulement à ses

richesses, mais à sa vie même, quand cepen-

dant il laisse à d'autres le soin de la lui ravir,

celui-là, dis-je, a la foi, l'espérance, la charité,

il possède Dieu. Au contraire, quiconque,

pour la secte de Donat, perdrait uniquement

la frange de son vêtement, celui-là prouve

qu'il n'a point de cœur. Qu'y a-t-il donc d'é-

tonnant que des hommes sages, en voyant

qu'on les menaçait de la persécution et de

l'exil pour les arracher à l'endurcissement

pervers de coutumes invétérées, se soient de-

' Ps. LXIII, 6.
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iTiandc s'ils devaient souffrir tant de maux en

faveur de la secte de Donal et contre l'E^^lise

catholique, c'est-à-dire en faveur d'une insti-

tution purement humaine et contre l'œuvre

évidente du Seigneur? Ils comprirent donc

qu'il y aurait là folie de leur jiart, et recon-

nurent que ces poursuites que vous flétrissez

du nom de persécution, n'étaient [)our eux

que dis occasions de se convertir, et dès lors

ils réalisèrent la vérité de celte parole : «Four-

a nissez au sage l'occasion favorable, et il

«deviendra plus sage* ». Vous voyez donc

que c'est folie de votre part, en vous adressant

à un homme chargé par l'empereur de vous

fournir l'occasion de vous convertir, de lui

dire que sa prudence devait se refuser au rôle

d'exécuteur. Quel jdus beau titre de gloire

pour un soldat religieux, que de travailler

avec i)lus de zèle à la conversion des cou-

pables, que ces coupables eux-mêmes n'en

mettent pour se tromper et se perdre !

XLIV. Texte de la lettre : « Ce n'est pas aux

« rois, mais aux Prophètes, que le Dieu toul-

« puissant confia le soin d'instruire son peuple

« d'Israël. Quand le Sauveur de nos âmes eut

« résolu de répandre la semence de la foi, ce

« fut des pêcheurs qu'il choisit et non des

« soldats ». Ré|)onse : Recueillez donc les en-

seignements de ces saints |)rophètes et de ces

illustres |)êcheurs, et ne méritez pas que des

|)rinces très-religieux vous frappent de châti-

ments trop mérités. J'ai déjà montré plus

haut que c'était un devoir i)0ur le roi de Ni-

nive, d'ordonner à ses sujets d'apaiser le Sei-

gneur dont le courroux leur était annoncé

par le Prophète. Aussi longtemps donc que

vous n'appartiendrez pas à cette Eglise an-

noncée par les Prophètes et fondée par les

pêcheurs, aussi longtemps les princes, enfants

de l'Eglise, pourront légitimement s'attribuer

le soin de venger vos révoltes contre leur

mère. Parmi les Prophètes, ne trouvons-nous

pas des rois? David, vous ne l'ignorez pas,

fut tout à la fois un saint prophète et un saint

roi. Ecoutez donc ce roi-prophète, et vous

n'aurez à craindre le courroux d'aucun roi

véritablement religieux; écoutez-le parlant

du Christ : « Il régnera d'une mer à une

« autre mer, et d'un fleuve jusqu'aux extré-

« mités de la terre ^ », et vous n'aurez plus à

craindre qu'un roi très-chrétien s'arme de

son courroux pour punir les blasphèmes que

' Prov. IX, 9. — = Ps. LXXI, 8.

vous lancez contre cette Eglise qui, réalisant

la prédiction du roi-prophète, étend son em-
pire jusqu'aux extrémités de la terre. Na-
buchodonosor n'était point un prophète, et

cependant nous le voyons menacer de châti-

ments très-sévères tous ceux qui oseraient

blasphémer le Dieu de Sidrach, de Misach et

d'Abdenago.

XLV. Texte de la lettre : « Jamais le Sei-

« gneur n'a compté sur le secours de la milice

« mondaine, car il peut par lui seul exercer

« sa justice contre les vivants et les morts ».

Réponse : Dieu n'attend pas le secours de la

milice mondaine quand il accorde aux rois,

comme un bienfait, le soin de veiller à l'ac-

complissement des lois du Seigneur dans leur

empire. C'est à eux, en effet, qu'il adresse ces

paroles : « Et maintenant, ô rois, comprenez;

« instruisez-vous, vous qui jugez la terre
;

a servez le Seigneur dans la crainte * ». Les

rois doivent donc comprendre que toute leur

puissance doit être employée au service du

Seigneur , et qu'ils doivent en faire sentir la

rigueur à ceux qui se révoltent contre les

ordres de Dieu. Mais c'est surtout contre les

soldats que vous vous indignez. Eh bien ! du

moment qu'il vous est démontré parles saintes

Ecritures que le soin de venger la profanation

des lois de Dieu appartient aux rois
,
par

qui, dites-moi, exerceront-ils cette puissance

contre lesGirconcellions révoltés, contre leurs

chefs et contre leurs partisans insensés? ne

peuvent- ils pas l'exercer par leurs fidèles

soldats?

XLVL Texte de la lettre : « Mais ces usur-

« pateurs du bien d'autrui ignorent ces prin-

« cipes ; ils n'entendent pas ce que leur dit le

« Seigneur : Ne désirez point le bien de votre

« prochain ^
; ni ce que proclame l'Esprit-

« Saint par la bouche de Salomon : Alors les

« justes s'élèveront avec une grande assurance

« contre ceux qui les auront accablés d'afflic-

« lions, et qui leur auront ravi le fruit de

« leurs travaux. Les n^.échants, à cette vue,

« seront saisis de trouble et d'une horrible

« frayeur ; ils seront surpris d'étonnement, en

« voyant tout à coup, contre leur attente, les

« justes sauvés. Ils diront eux-mêmes, touchés

« de regret, et jetant des soupirs dans le

« serrement de leur cœur : Ce sont là ceux

« qui ont été autrefois l'objet de nos raille-

« ries, et le but de nos outrages. Insensés

' Ps. U, 10, 11. — " Exode, XX, 17.
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a (|U(! nous étions, Iciii- vie nous paraissait

« iino ('()li(!, (!t liMir mort lioiitciiso; copcndant

« I(!s Vdilii clnvrs an ranf^ (h.'S cnr.mlsdi; Dieu,

«et leur partage est avt;c les saints. Nous

« nous sommes done égarés do la voie de la

« vérité; la Inmièicï d(! lajnslice n'a point lui

« pour nous, et le soleil d(! rinlellii^ence ne

« s'est point levé sur nous. Nous nous sommes
c< lassés dans la voi(! de riMi(|uilé et de la p* r-

« dition, nous avons marché <lans des clie-

« mins âpres, et nous avons ignoré la voie du

« Seigneur. De (pioi nous a servi notre or-

« gueil? U'i'ivons-nous retiré de la vaine os-

« lenlalion de nos rieliessesTrouti's ces choses

« sont passées comme une ombre '. Voilà

« pouniuoi la foi nous presse de mourir avec

«joie pour le Seigneur dans ci:lte persécu-

« tion ». Réponse : Reconnaissez votre crime,

et n'usurpez point un nom i\m ne vous ap-

partient pas. L'Ecriture vient de nous dire :

« Alors les justes s'élèveront avec une gratide

« assurance contre ceux qui les auront acca-

« blés d'afflictions, et qui leur auront ravi le

«fruit de leurs travaux». Elle ne dit pas :

Tous ceux qui auront eu des maux à souil'rir;

mais « les justes ». Quand le Seigneur a dit :

« Bienheureux ceux qui soulTrent persécu-

« tion », s'il n'avait pas ajouté : « pour la jus-

« tice », on aurait pu croire qu'il désignait,

non-seulement ceux qui sont couronnés dans

le Seigneur pour leur patience, mais encore

ceux qui sont punis par la vindicte des lois.

Avant donc de vous attribuer des paroles t|ui

ne regardent que les justes, montrez d'abord

que vous êtes véritablement justes. En effet,

vous avez des titres bien puissants à énumérer
à l'appui de votre justice : votre séparation de

Jésus-Christ, le déchirement des sacrements

de Jésus-Christ, l'abandon de la paix de Jésus-

Christ, la guerre contre les membres de Jésus-

Christ, des accusations contre l'épouse de

Jésus-Christ, la négation des promesses de

Jésus-Christ! Voilà vos principaux titres à la

justice^ ceux pour lesquels vous vous élèverez

avec une grande assurance contre ceux qui

vous auront accablés d'afflictions, et vous au-
ront ravi le fruit de vos travaux. El quand
parmi ces titres à la justice vous aurez joint

celui de votre propre suicide, où trouvera-

t-on des justes qui puissent vous égaler? On
verra mieux alors combien vos malheurs

ont droit à la vengeance. Mais sur qui pèsera

' Sag. V, 1-9.

cette vengeance, n'est-ce pas, de droit, sur

ceux (|ui vous auront mis à mort? Ainsi donc,

c'est conlr(! vons-mèmi'S que vous >ou3 élè-

ven z pour lirer vengeance de vous, pour

vous pumr vous-riiôme?. Vous vous élèverez

suiteut, vous (pii \ous con<lamnez à de

ciiielles soMllianccs dans vos fournaises ft r-

mées avec tant de soin, allii que celui qui vou-

drait vous porter secours ne puisse entrer, et

(jue celui (|ni voudrait écliap[ier ne [)uisse

sortir. Non, non, ils ne se lèveront pas avec

une grande assurance ceux qui se lèveront

avec une conscience aussi coupable. Mais

peut-être allez-vous croire (jue Dieu vous

pardonnera vos crimes, parce (\ue vous vous

faites justice à vous-mêmes? C'est sans doute

avec cette fausse conviction, que «juelques-

unes de vos religieuses, devenues mères, se

précipitent du haut des rochers, et leur sein

entr'ouvert révèle tout à la fois et le crime

d'homicide et celui de fornication; elles se

flattent ainsi d'échapper à la vengeance de

Dieii, parce (ju'elles se font justice à elles-

mêmes. Vous pensez également qu'en vous

tuant vous offrez à Dieu l'expiation suffisante

de tous les crimes ([ue vous avez commis, de

votre schisme sacrilège et de votre hérésie,

de vos déprédations contre les catholiques,

(jue vous mutilez, que vous privez de la vue,

que vous tuez après les avoir sacrilégement

rebaptisés. Mais vous êtes dans une profonde

erreur, qui ne peut être comparée à l'erreur

même de Judas. Est-ce (jue, pour mieux nous

convaincre de l'apostasie de vos ancêtres, vous

voudriez nous eu donner une dernière preuve

en imitant la mort de celui qui est resté le

modèle de tous les traîtres ?

XLVII. C'est ainsi que vous afflrmez aujour-

d'hui ce que vous avez obstinément nié au

sein des débats de notre conférence. Les cou-

pables avaient avoué leur apostasie, et ce-

pendant celui qui à cette époque occupait le

premier siège en Numidie , Secundus de

Tigisit, ferma les yeux sur leur crime, leur

pardonna de nouveau à Cirté, malgré l'évi-

dence de leur trahison, tandis (|u'à Carthage

il lança toutes ses foudres contre des absents

dont les crimes étaient loin d'être prouvés.

Secundus lui-même ne put se justiiler du

crime d'apostasie dont l'accusa Purpurius de

Lima, en ces termes: « Vous-même, qu'avez-

« vous fait quand le procureur et le tribun vous

M sommèrent de livrer les Ecritures? Pour
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« échapper à la violence n'avez-vous pas cédée

« ou du moins ordonné qu'on leur remît ce

« qu'ils demandaient ? Sans cela, ils ne vous

a auraient pas aussi facilement relâché » . Dans

une lettre adressée à Mensurius, et dont vous

nous avez donné lecture, Secundus lui-même

avoue franchement que les persécuteurs

dont parle Purpurius se présentèrent au nom
du procureur et du tribun, et le sommèrent

de livrer les Ecritures, mais qu'il s'était con-

tenté de leur répondre : « Je suis chrétien et

« évoque, et non un apostat » ; en conséquence,

il s'était refusé à livrer quoi que ce fût. Et

vous voulez que nous croyions à sa parole,

quand vous-mêmes vous regardez comme une

chose absolument incroyable, que dans un

temps de persécution, un évêque poursuivi

pour être forcé à livrer les saintes Ecritures

ait été relâché sans avoir rien donné ? Ne pré-

tendiez-vous pas que, dans un temps de per-

sécution, il était impossible d'admettre que

des évêques se fussent réunis à Cirté pour

consacrer un évêque ? Si la persécution était

aussi furieuse que vous voudriez le faire

croire, comment donc un évêque saisi pour

livrer les Ecritures a-t-il pu être relâché

sans en livrer aucune ? Et cependant vous

proclamiez bien haut que la persécution était

des plus cruelles, que douze évêques n'avaient

pu se réunir en concile pour ordonner un
autre évêque, pas même pour transcrire les

actes constatant qu'ils s'étaient pardonné ré-

ciproquement leur apostasie et, pour assurer

la paix de l'Eglise, avaient remis à Dieu le

soin de la vengeance. A vous en croire, la per-

sécution était telle, que jamais il n'y en avait

eu d'aussi ardente, puisqu'il ne restait aucun

lieu où vous pussiez fuir et vous cacher; et ce-

pendant vous vous réunissiez en concile, vous

ordonniez des évêques en remplacement de

ceux qui s'étaient jetés dans les flammes, et

pour leur succéder vous choisissiez des

hommes capables de les imiter. C'est aussi à

cette même époque d'ardente persécution que

vous avez pu vous rassembler au nombre de

plus de trente, parmi lesquels se trouvait Péti-

lianus, qui ne cessait de répéter que dans ce

temps de persécution on ne pouvait même se

réunir au nombre de douze.

XLVIII. Or, dans ce concile, vous avez

décrété que et ceux qui ont communiqué
« avec nous par force, évêques ou prêtres,

a pourvu qu'ils n'aient pas offert le sacrifice

« ou qu'ils n'aient pas annoncé la parole de

« Dieu dans l'assemblée du peuple, seront

«jugés dignes de pardon et réintégrés dans

« tous les honneurs de leur rang». C'est ainsi

que, par ce décret, vous annulez radicalement

toute la puissance de vos calomnies. En effet,

comment osez-vous soutenir que ceux qui jus-

que-là n'étaient pas traditeurs, le sont devenus

par le fait seul de leur communion avec nous,

et qu'ils nous ont ainsi communiqué la souil-

lure qu'ils avaient eux-mêmes contractée en

livrant les livres ecclésiastiques par crainte

des mauvais traitements dont les menaçaient

des puissances impies? Pourquoi donc absol-

vez-vous aujourd'hui ceux que vous savez

avoir communiqué avec nous, pourvu que

vous sachiez que c'est malgré eux, pourvu

aussi qu'ils n'aient point offert le sacrifice et

qu'ils n'aient adressé au peuple aucun dis-

cours ? Est-ce que ceux qui, sous le coup de

la terreur qu'inspiraient ces supplices, les

plus horribles que vous ayez éprouvés, ont

les premiers livré les manuscrits sacrés, ne les

ont pas livrés malgré eux ? ou bien est-ce eux

seuls qui ont offert le sacrifice, ou prêché

devant le peuple? Si donc vous pouvez par-

donnera c€ux que vous accusez injustement

de trahison pour avoir communiqué avec

nous, pourvu qu'ils aient agi sous l'impulsion

de la violence ; concluez que vos ancêtres pou-

vaient parfaitement pardonner à ceux qui n'é-

taient devenus apostats que par crainte de tor-

tures mille fois plus cruelles encore. D'un autre

côté, s'ils ont condamné des accusés pendant

leur absence et sans les entendre, c'est qu'ils

y ont été contraints par la faction des ennemis

de Cécilianus, et ils ont ainsi réalisé cette

parole de l'Apôtre : « En jugeant votre frère,

« vous vous condamnez vous-même, car vous

« faites ce que vous condamnez * ».

XLIX. Si donc les Donatistes ont toujours

aimé à se suicider eux-mêmes ; si dès le com-

mencement ils ont été des traîtres, pourquoi

s'étonner qu'ils aient inspiré à leur postérité

un violent amour pour le genre de mort du

modèle de tous les traîtres ^ ? Cependant, pour

empêcher qu'on ne trouvât entre eux et lui

une ressemblance trop frappante, rarement

ils ont employé la strangulation. Mais peu

importe la forme en elle-même. En effet, celui

qui inspira au traître Judas la pensée de se

pendre, c'est celui qui, à différentes reprises;

' Rom. Il, 1. — ' Matt. xxvii. 5.
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jeta dans l'eau el dans le t'en ce malheureux

enlaiil <|iie le Sauvciiir (lai}<iia {guérir '
;

C(!ini

qui |)ré('i|iila dans la mer loul un lr()ti|ieau

de pourceaux*; celui (|ui suggéra au Seigneui

l'audacieuse présoiiiplioii de s(; précipiUM- du

haut du temple '. l'eu im|)urte donc les dillV;-

rents genres de mort dans lesquels vous

vous précijiilc/ ; il est toujours vrai ilt; dire

(|u'en vous tuant ainsi sous l'inspiration du

démon, vous marchez sur les traces du traître

Judas. Admettons même (|ue vous ne soyez

pas des traîtres ; ne sullit-il pas de constater

que, dociles aux Icrons criminelles que vous

avez remues de ceux qui ont apostasie et i'ormé

ce schisme au sein duquel vous persévérez,

vous n'imitez que trop fidèlement le triste

exemple laissé par le traître Judas ? Voilà

donc avec quelle justice vous vous élèverez

contre ceux qui vous auront accablés d'afllic-

tions : si voire mort doit être vengée, c'est

contre vous-mêmes que se tournera cette trop

juste vengeance.

L. Quels sont donc les travaux dont vous

vous plaignez que les fruits vous soient ravis?

Quand vos Eglises quittent le schisme pour

embrasser la foi catholique, si elles conservent

leurs richesses, pouvez-vous dire que ce soit

une injustice ? Du moment que ces Eglises se

réunissent à nous, prétendre que vous pou-

vez conserver leur fortune, ce serait sans au-

cun doute vouloir vous emparer du bien d'au-

trui. Or, notre mère, l'Eglise catholique, vous

adresse ces paroles de l'Apôtre : « Je ne cherche

« pas ce qui vous appartient, c'est vous-mêmes
« que je cherche * » . Comment donc ne voyez-

vous pas que vous vous mettez en contradic-

tion avec vous-mêmes, quand vous nous adres-

sez tout à la fois le double reproche d'ambi-

tionner vos richesses et d'user de violence

pour vous faire entrer dans nos rangs ? En
effet, si nous usons de violence pour vous asso-

cier à nous, comment pouvez-vous dire que

nous désirons vos richesses, puisque vous

avez le droit de les conserver par le fait seul

que vous vous mettez en communion avec

nous? D'un autre côté, si nous désirons nous

approprier vos richesses, comment expliquer

ce zèle avec lequel nous vous cherchons,

puisque nous perdons ces richesses par le fait

seul que vous vous mettez en communion
avec nous ? Nous vous l'avouons sans crainte,

* Matt. XTii, U. — ' Ibid. vm, 32. — ' Ibid. it, 5, 6. — » Il Cor.

XII; 14.

notre cupidité s'appelle la charité : c'est elle

(jui nous |)resse de vous chercher ; c'est elle

(jui désire vous trouver, vous convertir, vous

associer à l'unité de Jésus-Christ, afin que

nous n'ayons plus a crainfire (pie vous vous

jetiez tout vivants dans les llammes de vos

Inichers. Tel est le feu qui nous embra.se, qui

nous dévore ; non-seulement nous ne dé-

sirons pas vos richesses, mais nous voulons

que vous possédiez les nôtres avec nous.

Soyez-en convaincus, venez et ne vous laissez

point aller à votre perte ; ou bien, si vous

rougissez de venir de vous-mêmes, nous pre-

nons pitié de votre faiblesse, afin que la charité

n'y perde rien. Puisque nous voulons vous

avoir parmi nous, pourriuoi votre empresse-

ment à vous jeter dans les flammes ? Nous

tenons à la vie, nous tenons au salut, nous

tenons à l'unité, à la vérité, à la suavité de

Jésus-Christ; et si vous refusez de vous pré-

senter de vous-mêmes au festin du père de

famille, nous vous forçons à venir vous y
asseoir.

LI. L'objet de la lutte entre nous, c'est la

justice et non pas l'argent. Malgré l'assurance

avec laquelle vous vous appliquez ces paroles :

« Alors les justes s'élèveront avec une grande

« assurance contre ceux qui les auront envi-

ce ronnés d'embûches et leur auront ravi le

« fruit de leurs travaux », prenez garde qu'on

ne puisse plus justement vous apphquer ces

autres paroles : a Les justes dévoreront les

« travaux des impies * ». En effet, vous ne

verrez s'élever contre vous, ni les Maximia-

nistesque vous avez dépouillés de leurs basi-

liques, quand vous l'avez pu ; ni les païens

dont les temples, quand vous l'avez pu, ont

été renversés par vous ou changés en basili-

ques : c'est là aussi ce que nous avons fait

nous-mêmes ; ni enfin les musiciens des dé-

mons, dont vous avez brisé les instruments

et les tréteaux, comme nous l'avons fait égale-

ment . De même vous n'aurez pas à vous

élever contre nous. En effet, ce qui a dicté

notre conduite à votre égard, ce n'est pas le

besoin de rapine, mais le désir de vous arra-

cher à l'erreur. De même donc que les Cha-

nanéens ne s'élèveront point contre les Israé-

lites, quoique ceux-ci leur aient ravi le fruit

de leurs travaux, tandis que Naboth s'élèvera

contre Achab qui, sans y être autorisé par

aucun précepte, a injustement ravi à un juste

'Sag. I, 19.
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le fruit de ses travaux' ; de même les héréti-

ques ne s'éièvcront pas contre les catlifili(|uc?,

car dans leur conduite à l'égard des biens des

hérétiques, les catholiques ne font qu'accom-

plir les ordres légitimes des empereurs chré-

tiens; du reste, loin deleurravirleurs richesses,

les catholiques cherchent plutôt la personne

même des hérétiques dans l'unique but de

les convertir et de leur rendre leurs bleus

fidèlement conservés. Au contraire, les catho-

liques s'élèveront, non-seulement contre les

Gentils qui ont ravi les biens des véritables

martyrs, mais aussi contre les Circonccllions

Donatistes qui leur ont ravi le fruit de leurs

travaux. S'il ne s'agit donc que des tiavaux

pécuniaires, la question est facile à trancher.

Chaque jour, en effet, quand les hérétiques, de

quelque secte qu'ils soient, reviennent à l'u-

nité, nous leur rendons argent, vêtements,

fruits, vases, terres et maisons ; mais vous,

comment pourrez-vous nous rendre les mem-
bres que vous avez mutilés ?

LU. Sortez donc de votre sommeil et com-

prenez que ce n'est ni de vous ni [»ar nous

qu'il est dit: «Voilà ceux qu'autrefois nous

« avons tournés en dérision » , car ce sont

plutôt des larmes que nous versons sur vous.

De même, vous ne serez du nombre des en-

fants de Dieu qu'autant que vous renoncerez

à la secte de Donat pour vous attacher à cette

Eglise que vous présente le Fils de Dieu dans

tout l'éclat de l'accomplissement des prophé-

ties. Votre partage n'est f)oiiit parmi les saints,

mais pu-mi les hérétiques. Ces paroles, que

d'autres, dites-vous,vous adresseront un jour:

« Pour nous, insensés que nous étions, nous

« regardions leur vie comme une véritable

a folie », comment pouvez-vous être assez in-

sensés jiour ne pas vous les adresser à vous-

mêmes ? C'est aux véritables saints et aux

pieux fidèles que ces paroles seront adressées

par les pécheurs et les infidèles qui regardent

comme une folie de ne pas jouir des voluptés

que l'on a sous les yeux, et de croire des mys-

tères que l'on ne voit ])as. Si vous ne regar-

dez pas comme une folie, non-seulement la

vie que vous menez, mais surtout la mort que

vous vous préparez, on ne peut plus que dé-

sespérer d'ouvrir jamais vos yeux aux simples

lumières du bon sens. Ces mots : o Nous avons

« donc erré loin de la voie de la vérité ... »,

par qui mieux que par vous pourront-ils être

' m Roi3, XXI.

prononcés ? Il est évident, en effet, que vous

errez loin de la voie de la vérité, (|ue la lu-

mière de la vérité ne luit point ta vos yeux,

que vous vous lassez dans le chemin de l'ini-

quité et de la |)erdilion, que vous parcourez

des solitudes difficiles, et que vous ignorez la

voie du Seigneur. Nous lisons ensuite : « A
« quoi nous a servi notre orgueil ? Qu'avons-

« nous retiré de la vaine ostentation de nos

« richesses ? Toutes ces choses sont passées

« comme une ombre ' ». Je ne crois pas que

ces paroles puissent mieux se trouver que sur

les lèvres d'Ojitat votre prédécesseur. Gardez-

vous donc de vous croire ce que vous n'êtes

pas et de périr tels que vous êtes ; ce n'est pas

la foi, mais l'erreur (|ui vous presse, non pas

de mourir avec joie jiour le Seigneur dans

cette persécution, maisdesouffrir cette persé-

cution que vous vous attirez par les œuvres
d'iniquité que vous inspire le Donatisme et

ses erreurs.

LUI. Texte de la lettre : « Et d'une autre

« main : Je souhaite que la lumière vous

« éclaire et garde votre esprit sain et sauf ;

c(jc souhaite aussi que vous vous absteniez

« de faire mourir des innocents ». Réponse :

C'est plutôt à vous à adoucir votre esprit en

ouvrant les yeux à la lumière, si vous voulez

que le tribun, loin de sévir contre vous, use

à votre égard de la plus grande indulgence.

Qui donc pourrait montrer plus de douceur

que ce tribun auquel vous avez écrit et qui

vous invile à jouir de la vie, et, si vous refu-

sez de la passer avec nous, vous autorise à

prendre la fuite ? C'est vous qui contre vous-

mêmes êtes durs, b~arbares, cruels, dépourvus

de tout sentiment d'humanité, exerçant con-

tre vous-mêmes une cruauté que connaissent

seuls, contre leurs ennemis, les victimes de

l'erreur, et les persécuteurs du genre humain
;

cruauté qui est pour les ennemis de l'erreur

et pour les amis des hommes la cause des

regrets les plus amers. Pourquoi donc sou-

haitez-vous que le tribun s'abstienne de faire

périr les innocents ? Tout d'abord l'innocence

ne vous appartient pas ; toutefois, tandis que
le tribun vous autorise à prendre la fuite,

vous vous obstinez à courir à la moit. Il me
semble que vous vous êtes mépris sur le sens

des mots, et que vous avez pris l'une pour

l'autre les deux expressions dont l'une signifie

la mort et l'autre la délivrance. Quand donc

' Sag. V, 1-9.
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vous supiilit!/ l'ciXÔciiUîur des lois irnpûriahjs

(If s'al)sl(!iiir «In l'ain; |»riir les iiiiioccnis, vous

(IciiiaïKlc/ ni rôalilt'! i|iril ùpargiu; Wa iiii|ius-

tcMii's cl (ju'il pcriiiclli; (|ii(: les iiiiiocciils

soiiMil Iroiiipùs iiii|iini(Miieiil. N'csl-cc. pas lui

deinaiulur, sans vous en (louter, de violer la

(Idélilé (ju'il a jiiiéi; a I)i(Mi et à l'cniperenr?

Eli ellel, si l'on en cioil, non pas la justice vé-

ritable, mais lu vôtre, on doit refuser aux ein-

penuirs le droit dc^Miérir les divisions calom-

nieuses, (!t leur imposer l'oblif^ation de les

conlinner (|uand elles sont étahlies ? Si cette

doctrine, dont la source m'est inconnue, mais

(|ui assurément n'est pas celle des saintes

Ecritures, vous paraît la doctrine véritable, si

vous êtes pleinement convaincus (jue la puis-

sance impériale doit rester absolument étran-

gère aux alTaires relif^ieuses, comment donc

vos ancêtres ont-ils pu l'ignorer jusqu'au point

de porter au tribunal de l'empereur Constan-

tin la cause de Cécilianus? Parce (|ue les lions

ont épargné Daniel à cause de son innocence,

vous voulez que l'empereur épargne ceux

dont les calomnies l'ont exposé à la fureur de

ces lions ? Mais beureusement que le juge-

ment de l'bomme ne fixe pas toujours le juge-

ment de Dieu, qui lient dans sa main le cœur
des rois et qui lui imprime le mouvement qui

lui plaît K Or, quand le cœur du roi est infi-

dèle, c'est pour les bons un moment de souf-

frances ou d'épreuves ; au contraire, quaml il se

laisse diriger par la volonté de Dieu, les mé-

chants se voient dans la nécessité ou de chan-

ger ou de fléchir sous le poids du châtiment.

Quant à votre situation présente, nous avons

suffisamment montré dans laquelle de ces

deux hypothèses vous vous trouvez, votre

lettre elle-même ne laisse aucun doute à ce

sujet. Quoi qu'il en soit, nous espérons tou-

jours que, par la miséricorde de Dieu, ces

épreuves, si elles ne vous servent pas, servi-

ront du moins à quelques-uns d'entre vous.

LIV. Si vous éprouvez le désir de répondre

à ma réplique, lisez le compte rendu de notre

entretien avecEmérite; peut-être serez-vous

j)lus heureux que lui et pourrez-vous trouver

le moyen de réfuter toutes nos propositions.

J'ai traité également avec lui l'affaire des

Maximianisies, que nous vous avons si souvent

objectée dans la conférence, et à laquelle vous

n'avez rien pu répondre. A un fait aussi

évident et aussi récent, que pouviez-vous

' Prov. XX I, 1.

Opposer? La sentence portée [)ar vous contre

Maximien était beaucoup plus sévère que

celle qui avait frappé (iécilianus ; vous n'avez

point rougi de le desigiwM' comme un ministre

de hallian , (ioré et Abiron
,
que la terre

engloutit tout vivants en |)uni(ion de leur

schisme criminel '
; et cependant vous n'ad»

nieticz pas (|u'il ait souillé les complices de

son schisme, puis(|ue vous leur avez offert

un assez long répit (|ui leur p(!riiiit d(; ren-

trer dans votre communion ; vous n'adiiudtez

pas qu'un Africain ail souillé des Africains,

(ju'un vivant ait souillé des vivants, un ami,

ses amis, un associé, ses coni|)lices. Et vous

osez soutenir que Cécilianus a souillé ses

frères d'oulre-mer, a souillé des étrangers,

a souillé des hommes ijui n'étaient point en-

core nés? Dites-nous, si vous le [)Ouvez, com-
ment vous avez réintégré dans leurs premiers

honneurs Eélicianus de Mustitanum, et Pré-

textai d'Assurium, (jue vous avez confondus

avec Maximien et dix autres évéques, dans une
même condamnation, et contre lescjucls vous

avez réclamé le bras séculier de deux ou trois

proconsuls pour les chasser de leurs basili-

ques. Déjà même vous aviez choisi un succes-

seur à Prétextai, et cependant rien ne vous a

empêché de leur rendre leurs premiers hon-

neurs. Au nom de quelle justice, de quelle

raison, de quelle audace, osez-vous recevoir

un maximianiste solennellement condamné,

tandis que vous condamnez l'univers catho-

lique tout entier sans l'entendre ? Au nom de

quelle justice, de quel principe, de quelle

audace, osez-vous dire que vous avez à vous

mettre en garde contre les souillures dont

pourrait vous flétrir Cécilianus, déjà mort
depuis longtemps, que vous n'avez jamais

connu, qui a été condamné une seule fois par

vos ancêtres, et qui a été trois fois absous de

toutes les accusations intentées contre lui par

ces mêmes ancêtres; tandis que vous n'avez

nullement à craindre d'être souillés par votre

union avec Félicianus, condamné par décret

de votre concile universel, et accueilli ensuite

favorablement par vous tous et surtout par

votre prédécesseur? Au nom de quelle justice,

de quel principe, de quelle audace, invalidez-

vous le baptême que donnent les Eglises que
les Apôtres ont fondées au prix de leurs

sueurs, tandis que vous recevez le baptême
conféré par Félicianus et Prétextai, que vous

' Nomb. XVI.



RÉFUTATION DE GAUDENTIUS.

aviez solennellement condamnés et retranchés

de votre Eglise ? Si, acceptant la fausse inter-

prétation que vous embrassez et que vous nous

objectez souvent, nous l'appliquions à ces pa-

roles : et Celui qui est baptisé par un mort,

« quelle utilité peut-il retirer de ce bain '? »

ne pourrions-nous pas ajouter qu'on a bien

le droit de regarder comme des ministres

morts ceux contre lesquels vous avez lancé

avec tant de fracas, à Bagaitanum, celte sen-

tence magistrale : « Les rivages de la mer
« sont tout couverts de malheureux qui pé-

« rissent, comme autrefois les Egyptiens ; ce

« qui rend cette mort d'autant plus cruelle,

« c'est qu'après avoir rendu le dernier soupir

« dans ces eaux vengeresses, leurs cadavres

« gisent sans sépulture? » A cela, que répon-

drez-vous ? Voici que des morts baptisent ceux

que vous recevez, et vous ne mourez pas ; et

vous osez soutenir calomnieusement que nous

sommes morts, afin que, pour justifier votre

refus de participer à l'unité catholique, vous

vous donniez le droit de chercher la mort

' Eccli. xxxw, 30.

dans les flammes? Répondez à ces objections
;

vous avez le temps de méditer votre réplique.

Du moins, nous vous rendons là un bienfait

signalé, car pendant que vous réfléchirez à ce

que vous devez répondre, vous ne penserez

pas au moyen de vous faire mourir dans les

flammes. Cependant nous ne voulons pas que,

dans votre impuissance de répondre, vous

cherchiez à vous esquiver, en nous répétant

cette absurdité qui revient si souvent sur vos

lèvres : « Si nous sommes tels que vous dites,

« pourquoi nous cherchez-vous? » Nous vous

répondons : Puisque dans vos égarements

vous avez cherché les Maximianistes, égale-

ment perdus comme vous, à plus forte raison

l'Eglise catholique doit-elle vous chercher

avec plus d'ardeur encore. Vous nous dites,

du fond de votre cœur: a Pourquoi cherchez-

« vous des hommes couverts de crimes si

« nombreux et si grands ? » Ouvrant sous vos

yeux le livre de Dieu, nous vous répondons

que « la charité couvre la multitude des

« péchés* ».

' I Pierre, IV, 8.



LIVRE SECOND.

Kcl'iiUtiDii (li; lu réponse faite par Gaudeiilius au livre précéilcnt.

I. J'ai rc'(;n volro icponse, Ciaudentius
,

si loiilclois 011 pciil (loniicr le nom do lô-

ponse à la pièce (|iie vous ne m'avez adres-

sée que dans la crainte que votre silence ne

fût par nous interprété comme une défaite.

Cependant autre chose est de ré[)ondre, antre

chose de ne pas se taire. S'il suffit de parler

pour répondre, vous avez parfaitement ré-

pondu ; mais malgré votre abondant lanj^'age,

ceux qui pouvaient espérer quelque chose de

vous, n'ignoreront pas (jue vous n'avez rien

trouvé à répondre, et que vous n'avez répondu

que i)Our ne pas garder le silence. Ainsi, pour

éviter que l'on ne vous dise vaincu, vous avez

agi de manière à prouver votre défaite. Cette

preuve se trouve dans vos écrits, et elle frap-

pera par son évidence tous ceux qui les li-

ront avec attention, et les compareront aux

miens avec un esprit sérieux et inipartial.

Pour mettre cette démonstration à la portée

des plus faibles intelligences, j'aurai peut-être

besoin de développements d'une certaine éten-

due
;
je ne reculerai point devant cette néces-

sité, si Dieu m'en fait la grâce.

II. Tout d'abord, vous vous appuyez sur le

témoignage de saint Cyprien pour vous attri-

buer plutôt qu'à nous le titre de catholiques.

Mais veuillez vous demander sérieusement à

quelle Eglise il peut appliquer le titre de

catholique, dans ce passage où il prouve son

unité : « L'Eglise du Seigneur, » dit-il, « tout

«éclatante de lumière, projette ses rayons

« dans l'univers tout entier : cependant cette

« lumière, qui se répand partout, n'est qu'une

« seule et même lumière, elle ne forme qu'un
« corps qui ne peut êlre divisé. Telle est sa

« fécondité
,
qu'elle étend ses rameaux sur

« toute la surface de la terre, et lance au loin

« l'abondance de ses eaux ; toutefois il y a

« unité de chef et d'origine ; il n'y a qu'une
« seule mère, mais sa fécondité est infinie ' ».

Pourquoi donc vous tromper ainsi vous-mêmes
et vouloir tromper les autres par d'impudents

' Livre de la simplicité des Prélats, ou de l'unité de l'Eglise.

S. Alg. — Tome Xlll.

mensonges? Sur le témoignage de ce martyr,
si c'est votre; Eglise (|ui est l'Eglis»; calliolii|ij(;,

prouvez-nous (|u'elle projette ses rayons .^iir

l'univers tout entier, et qu'elle étend les ra-

meaux de son abondance sur toute la face de
la terre. (Cependant , d'après l'etymologic;

grcc(|ue, c'est là le sens du mot catlioli(|ue.

Ce mot répond à notre mo.t latin universel. Si

vous le savez, pouri|uoi feiiidn; l'ignorance?

Si vous ne le savez pas, pourquoi, avant de

parler de ce ([ue vous ignorez, ne pas inter-

roger ceux (jui connaissent? D'un autre côté,

si vous n'admettez pas cette étymologie et celle

signification du mot catholique, n'invo(|uez

donc plus en votre faveur l'autorité de saint

Cyprien. En effet, son langage formule contre

vous la condamnation la plus explicite, vous
pouvez vous en convaincre vous-même. D'ac-

cord avec le sens étymologique et la définition

du mot, il aftirme que l'Eglise est catholique,

parce qu'elle s'étend à l'univers tout entier.

Nous voyons clairement que votre opinion,

votre sentiment, votre langage, sont tout dif-

férents; d'où il suit que vous vous appuyez

sur le témoignage de saint Cyprien, et (|ue ce

témoignage vous convainc de mensonge.

m. Telle est donc nécessairement l'Eglise

catholique, elle est tout éclatante de la lumière

du Seigneur, elle projette ses rayons sur l'uni-

vers tout entier et étend ses rameaux sur loule

la face de la terre. Or, quand on vous demande
pourquoi vous vous êtes séparésde cette Eglise,

vous n'avez rien de légitime à répondre ; vous

ne pouvez alléguer aucune excuse raison-

nable pour justifier votre séparation. Voici,

en efïet, toute votre réponse : « Comme nous

« sommes justes, une impérieuse nécessité

« nous a contraints de nous séparer des

« pécheurs». L'Ecriture vous repond : «Le fils

« mauvais se dit juste lui-même ; mais il ne

« justifie point son départ ' ». Ce départ, dont

l'Apôtre saint Jean a dit : « lis nous ont quit-

« tés », il ne le justifie pas, il ne l'excuse

• Pcov. xxw, selon les l.xx.
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pas, il ne le légitime point. Dans l'Eglise

catholique, les justes n'ont d'autre devoir à

l'égard des pécheurs, que de supporter patiem-

ment leur présence, quand ils ne peuvent ni

les convertir ni les condamner. Mais il ne

leur est pas permis de sortir du champ du

Seigneur à cause de la zizanie, ni de l'aire

du père de famille , à cause de la paille ,

ni de la maison du Seigneur, à cause des

vases d'ignominie, ni des filets du Seigneur,

à cause des mauvais poissons ; s'ils en sortent

avant le temps, rien ne pourra justifier leur

séparation. Vouloir donner une tout autre

interprétation à ces passages de l'Evangile, ce

serait vous mettre en flagrante contradiction

avec ce même saint Cyprien dont vous invo-

quez le témoignage ; nous vous l'avons déjà

prouvé dans notre conférence. Ouvrez la lettre

qu'il écrit à Maximus et à ses adeptes ; voici

les propres expressions dont il se sert : « Quoi-

a qu'il y ait de la zizanie dans l'Eglise, ce

« mélange ne doit empêcher ni notre foi ni

« notre charité ; et surtout parce que nous y
« voyons de la zizanie, gardons -nous bien de

« sortir de l'Eglise. Tout ce que nous devons

« faire, c'est de travailler à devenir le bon

(' grain, afin que, quand le froment sera

« recueilli dans les greniers du Seigneur, nous

« retirions le fruit de nos œuvres et de nos

« travaux. L'Apôtre dit dans une de ses épî-

« très : Dans une grande maison, s'il y a des

« vases d'or et d'argent, il y en a aussi de bois

« et de terre ; s'il y a des vases d'honneur, il

«y a aussi des" vases d'ignominie '. Appli-

« quons-nous et travaillons à devenir des

« vases d'or ou d'argent. Du reste, Dieu seul a

« le droit de briser les vases d'argile, car c'est

« à lui qu'appartient la verge de fer ^. Le ser-

« viteur ne peut pas être plus grand que son

« maître
;
que personne ne se venge lui-même,

« car ce n'est qu'à son Fils que le Père a con-

« fié la vengeance; que personne, dès lors, ne

« s'attribue le droit de vanner le grain ou de

« purifier la maison, de rejeter la paille ou de

« séparer de sa propre autorité la zizanie d'avec

« le froment. Ce serait là une orgueilleuseobsti-

« nation et une présomption sacrilège, que la

« fureur de la dépravation peut seule s'attri-

« buer. Ceux-là donc qui font du zèle plus que

« ne. le demande une justice douce et équita-

« ble, périssent par le fait même hors de l'E-

« glise ; en s'élevanlau comble de l'insolence,

' 1 1 Tim. II, 20. — = Ps. II, 9.

« en se laissant aveugler par leur propre or-

« gueil, ils perdent la lumière de la vérité ».

IV. Comprenez-vous maintenant que c'est

contre saint Cyprien lui-même que vous vous

éleviez si énergiquement dans notre confé-

rence
;
que c'est contre lui que vous vous

mettiez en opposition, quand vous prétendiez

obstinément que ces paroles du Sauveur : oLe

« champ, c'est ce monde ' », désignaient, non

pas l'Eglise, mais le monde en dehors de l'E-

glise, et que ce n'est que dans ce sens que ce

champ peut renfermer de la zizanie? Vous

affirmiez que la zizanie ne peut pas se trou-

ver dans l'Eglise. Bien souvent nous vous

avons allégué ce passage de saint Cyprien'
;

jamais sans doute vous n'avez osé le contre-

dire en face, mais cependant jamais vous n'a-

vez voulu l'accepter. Maintenant, du moins,

secouez votre sommeil, écoutez, comprenez ;

« Quoiqu'il paraisse y avoir de la zizanie dans

« l'Eglise, rien ne doit empêcher notre foi

« ou notre charité ; et surtout parce que nous

« voyons de la zizanie dans l'Eglise, gardons-

a nous de nous séparer de l'Eglise». Pour-

quoi donc vous séparez-vous de l'unité de

cette Eglise pour former un schisme criminel;

pourquoi persévérez-vous dans cette sépara-

tion avec une présomption criminellement

hérétique? Vous connaissez la doctrine de

saint Cyprien, ou adoptez-la ou réfutez-la. Il

avoue franchement qu'il y a de la zizanie

dans l'Eglise, et cependant il défend de se sé-

parer de l'Eglise ; ne comprenez-vous pas que

ce seul mot réduit à néant toutes les calom-

nies que vous entassez dans vos livres? Est-

ce que, poussant les choses à l'extrémité,

comme vous le faites d'ordinaire, vous n'en

êtes pas venus jusqu'au point de soutenir que

les chrétiens ont pu périr sous le coup des

péchés d'autrui, lors même qu'ils auraient

ignoré que quelqu'un eût péché ? Vous allé-

guez comme preuve ce passage de l'Ecriture,

où il est dit que le peuple tout entier fut puni

pour le crime d'un seul homme qui s'était

secrètement approprié une partie du butin

réservé au Seigneur \ Vous ignorez donc que

ces châtiments corporels, qui allaient quel-

quefois jusqu'à la mort, avaient pour but

d'imprimer au peuple une terreur salutaire
;

vous oubhez surtout qu'au point de vue de la

vie future, les péchés d'autrui ne pouvaient

nuire à qui que ce fût, surtout à ceux qui n'en

' Matt. xm, 38. — ' Josué, vu.



Mviu-: Il UflPONSK \)K (;AI'r)rNTII'S. f)7r,

avainil aiiciiiu! coiinaissaïuc, (l(;|i(Mi(lanl, c'est

la CL' (|nc vous aKiiiiic/ : vous osi;/ <lin; (;l

croire (|iio dos hommes peuvent périr «le la

mort él(!rii('lle poiii- des péchés (raulnii
,

iiièiiK! (|iian(l ils ieiir sont iiiconmis ! Nous

ne craiî^uez donc pas de vous iiiellre eu con-

tradiction avec vos collègues, qui, dans la

conférence où vous {^ardiez le plus profond

sihîiice, parc(î (pic, sans doute, vous n'osiez

l>as avouer votre o|>iuion, ont essayé, après

luille subterfuges, de se justifier en disant

(pie les mauvais poissons oïd él('' icicnus par

les pêcheurs dans les filets du Seigneur, uni-

quement parce que leur présence était igno-

rée, car s'ils l'avaient coiiiuie, ils aiwaient péri

par suite de la contagion ? Comment donc

n'avez-vous pas pensé à la paille renfermée

dans l'aire du père de famille, c'est-à-dire

dans l'Eglise? Comme nous soutenions que ce

mélange devait être toléré jusqu'au moment
de la purification, Emérite, pressé de toute

part, nia cette conclusion et s'écria : « Vous
« ne lisez pas Taire ' ». Ses partisans l'aver-

tirent secrètement de sa méprise ; de notre

côté, nous appuyant sur les textes les plus

explicites de l'Evangile, nous rappelâmes la

prophétie qui annonce que le Seigneur vien-

dra portant un van à la main, qu'il purifiera

son aire, entassera le froment dans ses gre-

niers et consumera la paille dans un feu inex-

tinguible ^ En présence de ces témoignages,

Emérite rétracta l'erreur qui lui avait fait

nier que cette parabole fût écrite ; mais il

n'eu persévéra pas moins dans la perversité

hérétique et schismatique, en vertu de laquelle

il niait que les pécheurs dussent être sup-

portés par les bons, dans l'unité de l'Eglise.

Il ajouta aussitôt que la paille désignait les

pécheurs occultes, confirmant ainsi de toute

son autorité l'un des points principaux de la

cause que vous soutenez , à savoir que les

bons ne sauraient être souillés par les crimes

des pécheurs occultes. Voilà que, grâce à

l'opposition que vous lui faites, l'un de vos

plus illustres coryphées perd entièrement le

fruit de ses travaux. Pour assurer le salut des

justes, il soutient que les pécheurs, qui se

trouvent dans l'Eglise, sont absolument in-

connus aux bons, car s'ils étaient connus et

tolérés, les justes eux-mêmes périraient né-

cessairement. Vous allez plus loin et vous

affirmez que le contact des pécheurs occultes

• Conf. 3, ch. 262. — " Matt. in, 12.

sidiil a lui seul pour fair(; périr l(;s bons. Vous

ne craigne/ donc pas c(!tt(! multitude de [)é-

cheurs, de criminels et d'impies (|ui su ca-

chent dans vos rangs (hqmis l'établissement de

votre sect(;, et (|ui, sans que vous le saclii('Z,

ont dû vous faire périr, vous et tous les

V(")fi(;s, si la lh('se que vous soutenez est véri-

table? Maintenant encore vous ne tremblez

|>as (jiie (jueNju'un des vôtres ne vienne à

pécher à votre insu et ne vous perde au mo-
ment où vous formulez de semblables opi-

nions? Serait-ce, |»ar hasard, (jue dans la con-

viction où vous êtes (jue vos œuvres seules

suffisent pour entraîner votre perte , vous
n'avez plus à craindre de périr pour les fautes

de j)éclieurs que vous ne connaissez |)as?

V. Que puis-je vous souhaiter autre chose,

sinon qu'il nous soit donné de vous trouver,

afin de vous ôter tout désir de vous détruire?

En effet, quelle espérance peut-il nous rester,

à nous qui, d'accord avec le Sauveur, avec les

Prophètes, avec les Apôtres, avecsaintCyprien,

croyons fermement que le lien de l'unité

exige que nous supportions patiemment parmi

nous la présence même des pécheurs publics,

quand nous ne pouvons ni les corriger ni les

punir ; à vous aussi qui exigez la séparation

corporelle d'avec les méchants , dès avant

l'époque de la moisson, l'époque de la puri-

fication du grain et de l'examen des poissons

sur le rivage; quelle espérance, dis-je, peut-il

nous restera tous, si vous êtes dans la vérité,

quand vous dites que « chacun peut périr et

« par les propres péchés qu'il commet , et

« par les péchés que d'autres comuuittent à

a son insu?» S'il en est ainsi, c'est en vain

que vos ancêtres se sont séparés des pécheurs

qu'ils connaissaient^ puisqu'ils ont dû périr

pour les péchés des autres qu'ils ne connais-

saient pas? D'un côté, vous soutenez que
l'homme périt pour les crimes de ses frères,

soit qu'il les connaisse, soit qu'il ne les con-

naisse pas, d'où l'on peut conclure sans hé-

siter que personne ne peut être innocent
;

d'un autre côté, Emérite, dont les opinions

sont assurément moins condamnables, admet
que dans la communion des sacrements les

hommes sont responsables des péchés connus

de leurs frères, tandis qu'ils ne le sont point

de leurs péchés inconnus. Or, saint Cyprien

vous réfute catégoriquement tous les deux,

quand il affirme que le froment ne périt pas,

quoiqu'il soit condamné à croître avec la zi-
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zanio, quand celle zizanie se trouve, non i»as

hors de l'Eglise, mais dans l'Eglise, peu im-

porte du reste qu'elle soit occulte ou connue,

cachée ou publique. Rien de ce qui se voit

n'est caché ; soutenir le contraire, ce serait

faire preuve d'aveuglement sinon corporel,

du moins intellectuel. EU bien ! quand saint

Gyprien nous défend de quitter l'Eglise à

cause de la zizanie qui s'y trouve, il ne parle

certainement pas de la zizanie occulte, mais

de celle que l'on voit. Ne faut-il pas qu'elle

soit visible, puisqu'on suppose qu'elle pourrait

ébranler la foi de ceux qui la regardent, si la

sagesse divine ne leur inspirait la patience ?

A quoi bon nous dire que nous ne devons pas

nous retirer à cause de la zizanie occulte,

puisque du moment qu'elle est occulte, nous

ignorons absolument son existence? « Quoi-

«quc la zizanie apparaisse dans l'Eglise »
,

dit-il. Elle apparaît, donc elle n'est pas uni-

quement l'objetd'un simplesoupçon. Et pour

mieux vous fixer sur le sens de celle expres-

sion « apparaisse», écoulez ce qui suit : « Rien

« ne doit être un obstacle pour notre foi ou

« notre charité ; et surtout ne quittons pas

« l'Eglise, parce que nous apercevons la ziza-

« nie dans l'Eglise ». 11 ne s'agit ici ni d'un

soupçon, ni d'une opinion, ni d'une certaine

croyance, mais de la vue proprement dite.

Au lieu d'un simple soupçon, n'avaient-ils

pas parfaitement vu, ces serviteurs qui di-

saient au père de famille : « Youlez-vous,

« nous irons et nous la recueillerons ? » Il

venait d'être dit : « Lorsque l'herbe fut

« grande et qu'elle eut fructifié, on aperçut

« aussi la zizanie ». Le maître leur répondit :

« Non, de crainte qu'en voulant recueillir la

« zizanie, vous n'arrachiez en même temps le

« bon grain ; laissez-les croître l'un et l'autre

«jusqu'à la moisson*». Et cependant, sans

aucune crainte de vous mettre en contradic-

tion avec le Sauveur, vous osez dire : « La zi-

« zanie seule a crû par le monde, et presque

« dans le monde tout entier le froment a

« péri ». Oubliez-vous donc que certaines na-

tions n'ont encore reçu ni l'enseignement de

l'Eglise, ni la parole évangélique ? Or, il est

nécessaire que l'Evangile soit prêché à l'uni-

vers tout entier, et alors ce sera la fin des

temps. La promesse la plus formelle en a été

faite i)ar Jésus-Chrisl, et elle s'accomi lira.

VI. D'après ce témoignage de saint Cyprien,

' Mâit. x\a, 26-30.

vous voyez que l'Eglise, appelée catholique en

raison même de son universalité, n'est jamais

sans renfermer dans son sein des pécheurs

publics, dont la présence cependant ne doit

pas être pour nous un motif de quitter cette

Eglise. Elle renferme aussi des justes, et si on

ne les considère qu'en eux-mêmes, ils sont

très-nombreux; tandis que si on les compare
à la zizanie ou à la paille, leur nombre devient

respectivement très-petit. En effet, ce n'est

pas en dehors d'elle, mais en elle-même, que

s'accomplit cette parole du Sauveur : « Parce

«que l'iniquité a abondé, la charité d'un

« grand nombre se refroidira * » . Mais c'est

elle aussi qui forme ce peuple répandu sur

toute la terre et auquel il est dit : « Celui qui

« persévérera jusqu'à la fin sera sauvé *».

Quant à ceux dont la foi, petite comme un
grain de sénevé, est capable de transporter

les montagnes % assurément ils sont en fort

petit nombre. Car c'est de cette foi que le Sei-

gneur disait : « Quand le Fils de l'homme
« viendra, pensez-vous qu'il trouvera encore

« de la foi sur la terre *? » 11 ne parlait donc

pas de l'apostasie de tout l'univers, comme
vous l'enseignez d'après votie criminelle in-

terprétation *

VII. Au sujet du baptême, vous soutenez

qu'il ne se trouve que dans l'Eglise, et vous

nous accusez, quand nous recevons dans nos

rangs des hérétiques déjà baptisés, de ne pas

nous croire obligés de leur réitérer le baptême.

Or, pour vous confondre, il me suffit de rap-

peler que vous n'avez pu nous répondre

quand nous vous avons sommés de nous dire

comment Félicianus, frappé d'une condamna-

tion solennelle et chassé de votre Eglise, a pu

conférer légitimement le baptême; peu im-

porte, du reste, que vous ayez essayé de le

ranger au nombre de ceux a qui vous aviez

accordé un réi>it. Lisez la sentence portée par

votre concile de Bagaïtum ; après une longue

énumération de crimes et de griefs beaucoup

plus graves que ceux qui pesèrent sur Céci-

lianus, quand vos ancêtres le condamnèrent

malgré son absence et son innocence, nous

trouvons formulée leur condamnation de la

manière la plus évidente : « Nous déclarons

« coupables de ce crime fameux : Victoria-

« iius de Carcabianum, Martianus de SuUecti-

« num, Beianus de Baianum, Salvius d'Ausa-

' Matt. xxt^', 1-

xvm, 8.

— ' Tbi.i. x. 22. — Ibid. xvu, 19. — * Lu
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«pliiutn, Tlinoflonî d'ilsnlfi, Douai <l(! S;i-

<< brala , iMigj<«!iU!S (rKIcpliaiilariiim , Vu,-

« Icxial d'Assuriimi, Salvius de Miiiiihicsitr,

« VaUîrius de M(;l/il«!, Kéliciatius de Musli-

«' iniiiim, vA Martial Ar. I>< rdisiiiiii, (|iii Ions,

« par loiirs (nivrcsdc perdition, soiitdevemis

«dus \ascs sordides ren)|)lis d'ifiÇiioinillie:

« nous iléelarons é{j;al(!meiit coupables les

« clercs de i'KglJsc! de (^irtiiaf^^e (|iii, en pre-

K liant |)art au crime, ont encouragé cet in-

« ceste illicite; sous l'inspiration du Dieu

«tout-puissant, regardez-les donc coninie

« condamnés jiar la sentence infaillible du

«concile universel ». Vient ensuite le répit

accordé à quehiues autres, en ces termes ;

Quant à ceux (jui, en leur (lualité d'arbres

« inébranlables, n'ont pas été souillés par ces

a rejetons sacrilèges; c'est-à-dire, (juantàceux

« qui, par un sentiment de respectueuse pu-

ce deur pour leur foi, ont retiré leurs mains de

« la tête de Maximien , nous leur avons per-

« mis de rentrer dans le sein de rp]glise leur

«mère ». Dans les lettres que je vous ai

adressées précédemment, j'ai suffisamment

traité cette question. Sans y rien ajouter, il

me suffit d'observer que vous n'avez rien ré-

pondu, comme pourra s'en convaincre qui-

conque lira ces pièces avec un peu d'atten-

tion.

VIII. Vainement donc il vous semble que

« dans cette question il faut suivre les conciles

« d'AgrippinusetdeCyprien».N'ètes-vous pas

les premiers à n'en tenir aucun compte, puis-

que sans leur réitérer aucunement le baptême

vous accueillez dans vos rangs ceux mêmes
qui ont été baptisés en dehors de votre com-
munion par des hommes que vous aviez con-

damnés et que vous vouliez chasser de leurs

sièges et de leurs basiliques? Quant à cette

opinion de saint Cyprien ou de ses collègues,

de réitérer le baptême à ceux qui quittaient

rhérésie, il serait trop long de la discuter.

Je ne vous adresserai donc, sur ce point,

qu'une seule question, à laquelle je vous prie

de répondre. Quand saint Cyprien, évêque de

Caithage , réitérait le baptême à ceux qui

quittaient l'hérésie, l'évêque de Rome, saint

Etienne, recevait les hérétiques sous la foi du
baptême qu'ils avaient reçu hors de l'Eglise

catholique ; et cependant, malgré cette diffé-

rence de conduite, tous deux persévéraient

dans l'unité catholique. Eh bien ! quand saint

Etienne et ses innombrables collègues du

monde tout entier rnccvaicnl, sans leur réitérer

lel)a|>tème, ces liéréli(|iies couverts de Ions les

criiiK.'s, dites-moi, l'Eglise avait-elle péri sous

1<!S coups de la contagion <les péciieurs, ou

s'était-elle conservée dans (out(; sa piindé?

(j.'tle fois, du moins, vous ne din z pas qu'il

s'agit de pécheurs occultes, (|uoir|uc vous as-

suriez f|ue même les péclieiirs occiilles suffi-

sent pour jeter la contagion et donner la

mort. Les homicides, les parricides, les adul-

tères, les incestueux, les idolâtres, les traîtres,

qui avaient libre'ineiit livré les manuscrits sa-

crés, les bourreaux qui avaient eu recours

aux plus affreux tourments pour se les faire

livrer, ceux qui avaient allumé les bûchers,

tous ceux enfin qui avaient reçu le baptême

des mains des héréli(|ues, s'adressèrent à

Etienne et à ses collègu(!s et, si nous vous en

croyons, furent accueillis sans baptême. Si

donc votre doctrine du baptême est la doctrine

vérilable, on doit conclure qu'à cette époque

tous les crimes furent reçus dans l'Eglise,

sans être purifiés par le baptême. Or, je de-

mande si Cyprien, toujours fidèle à l'unité, a

été souillé par tous ces crimes; je demande
si l'Eglise avait péri, oui ou non. Répondez

et prenez quel parti vous voudrez. Si l'Eglise

avait péri, quelle Eglise a donc enfanté Do-

nat? Au contraire, si elle n'a pu périr mal-

gré la multiplicité des crimes recueillis dans

son sein sans la réitération du baptême
,

dites-moi quelle démence a poussé Donat à

se séparer de cette Eglise, sous prétexte d'évi-

ter toute communication avec les pécheurs ?

IX. Il est certain que l'opinion de Cyprien

sur le baptême s'écartait de la vérité, de la

coutume universellement pratiquée et de la

raison théologique, comme on peut s'en con-

vaincre par un examen plus attentif. Cepen-

dant, quoique nous ne partagions pas celte

erreur, aucun de nous n'oserait se préférer à

ce glorieux martyr. En effet, ses mérites aussi

grands que nombreux, sa charité sans borne,

qui lui permit de rester parfaitement uni avec

ses collègues qui pensaient autrement que

lui, son martyre glorieux dans l'unité de l'E-

glise, prouvèrent suffisamment qu'il était un

sarment fécond sur la racine de Jésus-Christ,

et que le Père céleste le purifiait par ces

épreuves, afin de lui faire porter des fruits plus

. abondants. Le Sauveur n'a-t-il pas dit lui-

même : « Le sarment qui donne le fruit en

« moi, mon Père le purifie, afin qu'il porte
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a des fruits plus abondants * ? » C'était nous

dire que dans les branches mêmes qui portent

du fruit, le laboureur céleste trouve toujours

quelque chose à purifier. Qui d'entre nous

pourrait se comparer à l'apôtre saint Pierre,

quoique nous n'ayons jamais condamné les

Gentils à judaïser, comme le faisait saint

Pierre qui, en cela, ne saisissait pas parfaite-

ment la vérité de l'Evangile ? Recevant sur

ce point, de l'apôtre Paul, son inférieur, un

avertissement salutaire ^ l'exemple d'humilité

qu'il donna à la postérité, fut pour nous plus

salutaire que ne l'aurait été sa doctrine la plus

irréprochable.

X. Puisque nous sommes les membres de

cette Eglise qui n'a pu, ni ne pourra jamais

périr par la contagion des pécheurs soit oc-

cultes soit publics , nous n'avons rien à

craindre des calomnies que les hommes, quels

qu'ils soient, peuvent lancer contre nous. S'ils

sont pécheurs, ou bien les bons ne les con-

naissent pas, ou bien ils prouvent leur cul-

pabilité en jugement et les condamnent selon

la rigueur des lois ecclésiastiques. D'un autre

côté, si ces pécheurs sont connus comme tels,

et qu'ils n'aient été ni accusés ni convaincus,

les bons ne peuvent pas les condamner, et

pour la paix de l'Eglise ils les tolèrent avec

une patience non-seulement irrépréhensible,

mais même louable
;
qu'on ne leur parle

donc pas de se séparer à cause des mauvais

poissons, ni de rompre les filets du Seigneur

avant le jugement du rivage. Lors même
qu'ils auraient la volonté d'établir cette sépa-

ration criminelle, ils en seraient empêchés,

non-seulement par les saintes Ecritures dont

une multitude de passages la prohibent
,

mais encore par ce témoin que vous avez

invoqué, et qui leur crie de toutes ses voix :

« Quoique la zizanie paraisse dans l'Eglise,

« notre foi ou notre charité ne doit point

« en souffrir
;
parce que nous voyons la ziza-

« nie dans l'Eglise, gardons-nous bien de

« nous séparer de l'Eglise ». A la parole,

Cyprien a ajouté l'exemple, car tout en gémis-

sant de voir quelques-uns de ses collègues

user de fraudes insidieuses pour s'emparer du
bien d'autrui , recourir à de nombreuses

usures pour accroître leurs richesses, faire

preuve d'une avarice qui, loin d'être un vice

léger, est regardée par l'Apôtre comme une

sorte d'idolâtrie \ cependant il resta en com-
' Jean, xv, 2. — ^ Gai. il. 11-14. — ' Coloss. ai, 5.

munion avec eux, sans crainte de devenir

semblable à eux par l'effet de la contagion.

S'il mit entre eux et lui une distinction, ce

fut par la différence des mœurs, et non point

par la division des sacrements ; il ne toucha

point à ce qui était impur, mais tout en ab-

horrant ces œuvres coupables, il n'entraîna

point les peuples dans un schisme criminel.

Vous nous alléguez ce passage d'isaïe : « Reti-

« rez-vous, sortez du milieu d'eux, séparez-

« vous, dit le Seigneur, et ne touchez point à

« ce qui est impur ' », et d'autres témoignages

semblables de l'Ecriture ; mais parce que vous

n'appréciez les choses que dans leur sens

charnel et non dans un sens spirituel, vous
ne ressemblez que trop fidèlement à ces or-

gueilleux auxquels le Prophète prête cet inso-

lent langage : « Ne me touchez pas, parce que
je suis pur ^ ». Enfin, c'est quand vous affec-

tez une horreur si profonde pour les péchés

des autres, c'est alors même que vous multi-

pliez les vôtres, en divisant les peuples par un
schisme sacrilège, et en opposant une coupable

hérésie aux promesses les plus manifestes

formulées par Dieu en faveur de son Eglise et

fidèlement accomplies d^ns l'univers tout en-

tier. Si, comme vous le dites, il devait y avoir

schisme et hérésie à former une seule et même
société des bons et des méchants, saint Cyprien,

dans cette même lettre où il parle de la ziza-

nie dans l'Eglise, s'adressant à ces confesseurs

échappés enfin au schisme des Novatiens, ne
leur aurait pas dit: «J'éprouvais une douleur

« profonde et de cruelles angoisses de ne pou-

ce voir communiquer avec ceux que j'avais

« commencé à aimer, quand je vous vis, au
« sortir de la prison, chercher un refuge dans

« les bras d'une erreur schismatique ^ ». En
face de l'évidence, toute tergiversation falla-

cieuse vous est impossible ; choisissez l'un ou

l'autre de ces deux partis, celui qui vous pa-

raîtra le plus doux : votre sacrilège séparation

vous rend schismatique ; et votre dogme sa-

crilège fait de vous un hérétique.

XL Si nous n'invalidons point votre bap-

tême, n'en prenez aucune occasion de vous

flatter. Ce baptême, en effet, n'est point votre

baptême, mais le baptême de l'Eglise catho-

lique dont nous sommes les enfants ; en vous

séparant de cette Eglise vous avez conservé

son baptême, mais c'est pour votre ruine et

' Isaio. LU, 11. — ' Ibid. Lïv, 5.

' Epitre à Maximus.
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non pour votre salut. Est-ce que les vases «lu

temple, <|noi(jue transportés chez les nations

étraii{j;«!n!S, n'avaii^nt |>as cons«!rvé l(!ur sain-

teté et hnir «'onsrcr.iUon ? Voilà p(iun|M()i ce

roi impie, (|ni osa les profaner, l'ut frappé par

le courroux di; Dieu d'un clifilinicnt si redou-

table '. L'arche du leslanieiit, (juoicjue tom-

bée entre les mains de ses ennemis, n'aviiit

rien perdu de sa première sanclilication *. Si

donc ces objets sacrés n'avaient rien pu perdre

de leur sainteté «ni tombant entre «les mains

étrangères ; à plus fort(! raison les sacreiucnts

chrétiens ne perdent-ils rien de leur eflicacilé,

quand ils sont conférés par des héréli(|ues,

pourvu qu'ils les conservent dans leurs condi-

tions essentielles. C'est là ce que je vous ai

déjà écrit dans ma lettre , c'est là ce que

nous vous avons dit dans la conférence ; mais

vous avez cru devoir éluder cette question,

parce que vous ne pouviez la résoudre, L'A-

pôtre disait des païens de son temps : « Ils re-

a tiennent la vérité captive dans l'iniquité ' »
;

nous disons également de vous que vous re-

tenez dans l'iniquité de l'erreur humaine la

vérité du baptême divin. Cette vérité, qui ne

vient pas de vous, nous ne devons pas l'invali-

der à cause de votre iniquité propre. « Ils re-

a tiennent la vérité captive dans l'iniquité »,

a dit l'Apôtre en parlant des Gentils ; vous

emparant de ces paroles, vous me demandez

de vous montrer « ce que l'Apôtre a conservé

a des pratiques sacrilèges des Gentils, lequel

a de leur rite profane il n'a pas condamné »

.

Ne pouvait-il pas condamner et invalider

tout ce qu'il y avait parmi eux de profane et

de sacrilège, comme nous pouvons de notre

côté condamner votre schisme et votre héré-

sie ? Cependant il y avait encore certaines

maximes de vérité, reconnues par les philo-

sophes païens, sur le Dieu qu'ils ne connais-

saient pas ; non-seulement l'Apôtre ne con-

damne pas ces maximes, mais il s'en sert

comme de témoignages. En effet, traitant de la

nature de Dieu devant les Athéniens, il leur

cite ces paroles : « C'est en lui que nous avons

« la vie, le mouvement et l'être, comme l'ont

« aftirmé quelques-uns d'entre vous*». Or,

cette vérité, que saint Paul invoque bien loin

de la détruire, les philosophes païens la rete-

naient captive dans l'iniquité de leur idolâtrie,

et c'est cette idolâtrie que la doctrine aposto-

lique sapait dans ses derniers fondements.

» Dan. V. — = 1 Roi?, iv-vi. — Rom. i, 18. — * Act. xvu, 28.)

Ainsi agissons-nous nous-mêmes ; vos ancê-

tr(.'s ont re(;u «le l'Eglise calholi<pi«; une cer-

taine somme de vérités «ju'ils vous ont trans-

mises : CCS vérités, I«)iu de l«3S détruire ou de

les nier, nous les proclamons baulctiuMit
;

mais, quant à votre sacrilège, nous le «lélrui-

sons lor.s«|ue vous vous convertissez, ou nous

le frappons (r.iuallmfne, si vous persévérez

dans votre obstination.

Xll. Toutefois un seul mot du tribun, assez

bien int(!rprélé, vous a fourni le moyen de ré-

soudre entièrement toute la (|uestion débattue

entre nous. Je vous avais objecté « que dans

« la lettre du tribun on ne lisait aucunement

« que vous invoipiiez le nom de Dieu en toute

« vérité » ; et en effet, je n'y avais pas lu ces

paroles. Vous m'avez répondu : « Vous êtes

« dans l'erreur, ou plutôt vous voulez trom-

a per. En effet, voici les propres paroles du

« tribun : Qu'il ne soit pas dit que la maison de

a Dieu où vous avez si souvent invoqué le

« nom de Dieu et celui de Jésus-Christ, et qui

« a été établie par votre religion, ait été par

« vous livrée aux flammes. Or, n'est-il pas

« évident que ce mot religion, employé par le

« tribun, est pour lui synonyme de vérité,

« puisque le mensonge en cette matière s'ap-

« pelle superstition ? » Quand donc ai -je fait

cette observation ? quand me suis-je permis

ce raisonnement ? quand ai-je entrepris de

prouver ainsi une chose par une autre ? Je

l'avoue, cette subtilité dépasse la faible portée

de mon intelligence ; aussi je vous prie de

croire que j'ai pu être trompé, mais qu'assu-

rément je n'ai pas voulu tromper. Pourquoi

s'étonner que le tribun, en sa qualité de soldat,

se soit mépris sur la valeur des mots, et se

soit servi du mot religion en s'adressant à un

homme qu'il sait et qu'il croit être hérétique?

L'hérésie, en effet, n'est pas une reUgion,

mais une superstition, car la religion, à propre-

ment parler, ne peut jamais désigner le men-

songe, mais uniquement la vérité. Ainsi, aux

termes mêmes de votre interprétation , le

culte véritable rendu à la Divinité s'appelle

religion, et le culte faux s'appelle superstition.

Soyez donc conséquent avec vous-même et

vous n'hésiterez plusà nous suivre. En tête de la

première lettre que vous adressiez à ce même

tribun, vous disiez : « Au très-illustre, et si

« vous y consentez, au très-désirable tribun

« et notaire Dulcitius, Gaudentius, évêque »;

vous ajoutez aussitôt : « J'ai reçu la lettre de
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« votre religion ». Comment donc hésitez-vous

encore à passer clans nos rangs ? Dulcitius,

vous n'en douiez pas, appartient à notre com-
munion, et cependant vous le [)roclamez, non
pas superstitieux, mais religieux ; d'où il suit,

selon vos |)rinci{>es, qu'il possède à l'égard de

Dieu, non pas un culte faux, mais le culte vé-

ritable. Il appartient donc, plutôt que vous, à

TEglise catholique
, quoique vous ayez encore

conservé des notions assez saines pour com-
prendre qu'il y a entre la religion et la supers-

tition une dislance aussi grande que celle qui

sé|)are la vérité du mensonge. Or, comme je

l'ai dil, on doit facilement admettre qu'un
militaire se soit mépris sur la valeur des

termes, et qu'il ait ignoré le sens propre du
mot religion. Je ne supposerai jamais qu'il ait

voulu tromper en vous flattant. Pour vous,

qui jetez à la face de vos adversaires ces pa-

roles du Prophète : « Malheur à ceux qui ap-

« pellent amer ce qui est doux, et doux ce qui

« est amer
;
qui disent lumière ce qui n'est

« que ténèbres, et ténèbres ce qui est la lu-

« mière véritable '
! » si le culte pratiqué

avec nous par Dulcitius n'est qu'une pure su-

perstition, pourquoi l'appelez-vous religion ?

Et si vous n'avez dit que la vérité, pourquoi

rester dans une hérétique superstition et mé-
priser la religion catholique ? Suivez donc
votre propre témoignage ; surtout que vos

sectaires, quand ils connaîtront votre langage,

refuseront probablement de communiquer
avec vous, puisque dans vos paroles vous

vous êtes mis en communion avec Dulcitius.

Allons, Gaudentius mon frère, profitez de l'oc-

casion favorable que le Seigneur vous a of-

ferte j>ar votre langage. Mais peut-être allez-

vous vous irriter, jiarce que uje vos donne le

nom de frère ? En eiïei, je n'ai pas oublié que
dans la conférence vous avez rejeté celte dé-

nomination, sans vous douter que par là vous
prouviez que c'est à nous que s'applique ce

précepte du Seigneur : « Dites à ceux qui vous

« haïssent cl vous iicrséculent : Vous êtes nos

« frères '^

», tandis que vous vous rangez né-

cessairement au nombre de ceux dont le Sei-

gneur parle quand il dit : « Ils vous haïssent et

« vous persécutent» . Evidemment vous ne pou-
vez nier que vous ayez donné le nom de reli-

gion au culte que Dulcitius rend à Dieu. Aussi

vous conjure-t-il dans sa lettre de ne pas vous
tuer et de rentrer dans la communion de cette

' Isaïe, V, 20. — = Ibid. lxvi , 5, selon les lxx.

Eglise à laquelle il appartient. Si donc il ap-

partient à la religion, vous, vous appartenez

nécessairement à la superstition. Je sais bien

que vous vous êtes servis tous deux de la même
expression ; cependant je suis assuré, que si

l'un des deux s'est trompé, vous affirmerez

que c'est le tribun et non pas l'évêque.

XIII. Vous l'attestez vous-même et votre

témoignage sur ce point est parfaitement con-

forme à la vérité : le culte auquel Dulcitius

appartient est la religion véritable ; c'est donc

aussi à la religion véritable que vous pousse

le précepte de l'empereur, quand il vous

oblige de vous mettre en communion avec

nous. Il suit de là également que c'est au nom
de la religion véritable que tout empereur
chrétien se croit chargé de punir les crimes

extérieurs qui portent atteinte au culte divin
;

vous, au contraire, vous soutenez qu'il ne doit

s'occuper que de la république terrestre.

Voilà pourquoi, oubliant ce que vous avez lu

dans l'Ecriture, vous avez dit que le roi de

Ninive n'avait aucunement commandé à son

peuple de faire pénitence. Voici, sur ce point,

ce que vous m'écrivez textuellement : « Pour-

ce quoi tromper ainsi les faibles ? Dieu faiten-

« tendre ses ordres à Jonas, le Seigneur en-

ce voie son prophète vers le peuple de Ninive;

« mais rien de tel n'est commandé au roi ».

Rappelez-vous donc le texte même de l'Ecri-

ture et ne vous irritez que contre vous-même,

qui ne passez sous silence le texte sacré que

pour mieux tromper les faibles et les malheu-

reux. c( Jonas se leva et se rendit à Ninive,

« selon le commandement du Seigneur. Or,

« Ninive était une grande ville, de trois jour-

ce nées de chemin. Jonas y entra donc, la par-

« courut pendant un jour, prêcha et dit : En-

ce core trois jours, et Ninive sera détruite. Et

ce les Ninivites crurent à la parole du Seigneur,

ce ils proclamèrent un jeûne, et tous, depuis le

« plus petit jusqu'au plus grand, se revêtirent

ce de sacs. Quand la parole du Prophète fut par-

ce venuejusqu'aux oreilles du roi, il se leva de

ce son trône, déchira ses vêtements, se revêtit

ce d'un sac et s'assit sur la cendre. Or, le roi et

ce les puissants de sa cour lancèrent un décret

ce qui défendait aux hommes et aux animaux,

ce aux moutons et aux bœufs, de prendre aucune

ce nourriture, de boire même de l'eau. Les

ce hommes se revêtirent de sacs, et les cris des

« animaux s'élevèrent au Seigneur ; et tous

ce les habitants quittèrent la voie d'iniquité.
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« dans l.'Kiuclle ils iiiiircliaioiit jusnu'alors ' ».

DoiiUiz-voiis oricorcj qu'un roi se soil occupé do

et! i|iii ne vous pai-aîl iiasôlrmlo lacoiiiiirlciico

(les rois? l<Wi(l(-niiii(;iilil voiiliil (loiiiiiriinclan

nouveau à CCS manifestations (lu pénitence jns-

(|iie-làti'0|)lail»les.Si(loncl(;siNii)ivil('sn'enr(!nt

à craindn; ni les spoliations, ni la proscription,

ni (les soldats pour les soumettre au jou^' de

lu p('!nit(>nce, c'est (ju'ils s'y soumirent avec

une pai laite olu'îissance ; et si nous n'avons

pas à vous monlrer un peuple rrapp(j de ces

châtiments, c'est que vous ne pouvez nous

montrer aucune désobéissance aux ordres de

ce roi. Quand donc les rois animés d'une

crainte relif^ieuse commandent selon Dieu,

celui (|ui leur obéit, après avoir cédé tout d'a-

bord au sentiment de la crainte, agit peu à

|)eu par amour et obtient de Dieu la |)aix
;

non pas la paix comme le siècle la donne, car

la paix que donne le siècle n'a pour but qu'une

simple utilité temporelle, tandis ((ue la paix

de Dieu produit le salut éternel. Concluons :

puisque le culte pratiqué par Dulcitius forme

la religion véritable, comme vous l'avez dé-

claré vous-même, il suit de là (jue le Dona-

tisme n'est qu'une réelle superstition à laquelle

la religion du tribun veut vous arracher
;

c'est cette superstition qui vous inspire la

pensée de vous faire mourir, tandis que cette

pensée même est regardée comme un crime

par la religion de Dulcitius ; c'est celte

superstition qui soulève en vous le be-

soin de reprocher à l'empereur une sollici-

tude, dont la religion du tribun a accepté

la parfaite réalisation pour votre salut éter-

nel.

XIV. Puisque c'est votr(3 parole même qui

a clos ce débat, au nom du Dieu de la reli-

gion, du Dieu delà vérité, je demande la ces-

sation de vos erreurs. Mon frère, la véritable

Eglise de Jésus-Christ, c'est celle qui en ce

moment même se répand dans toute la terre,

renfermant dans son sein des pécheurs et des

justes, dont la séparation n'aura lieu qu'au

jugement dernier. Je ne crois donc pouvoir

mieux terminer qu'en vous adressant les

paroles de ce témoin du nom catholique dont

vous avez voulu invoquer pour vous-même
le puissant témoignage : « C'est là cette

« Eglise qui, tout étincelante de lumière, pro-

(' jette ses rayons sur l'univers entier ; c'est

« elle qui, douée d'une fécondité infinie, étend

' Jouas, m, 3-8.

« 8(!s rameaux sur toute la face de la terre'.

<( Si donc il semble y avoir en elle de

<( la zizanie , rien ne doit empêcher ni

«noire loi, r)i noire charih';; et surtout,

M parce (|ue nous voyons (h; la zizanie dans

«l'Eglise, gardons -nous bien de nous se-

rt jiarer (h; l'Eglise. Travaillons de toutes nos

« forces à devenir nous-mêmes le froment,

a alin (|ue, (|uand le froment sera renfermé

a dans les greniers du Seigneur, nous jouis-

« sions (lu fruit de nos travaux. L'A|ôti"e

« dit dans son E|»ître: Dans une grande mai-

« son, s'il y a des vases d'or et d'argent, il y

« en a aussi de bois et de terre ; s'il y a des

« vases d'homieiu', il y a aussi des vases

« d'ignominie '\ Elt'or(;ons-nous donc de de-

« venir des vasesd'or et d'argent. Du reste, le

« droit de briser les vases de terre n'appar-

« tient qu'au Seigneur, (|ui porte dans sa main

« la verge de fer^ Le serviteur ne peut pas

« être plus grand ((ue son maître
;
que per-

« sonne ne s'attribue à soi-même la vengeance

« que le Père n'a accordée qu'à son Fils

a unique
;
que [)ersonne donc n'aspire à puri-

« fier l'aire et à rejeter la paille ni à séparer

« la zizanie du froment. S'attribuer cette mis-

« sion que peut seule expliquer une fureur

« dépravée, ne saurait être que l'effet d'une"

« obstination orgueilleuse et d'une présom-

« ption sacrilège. Ceux donc qui s'attribuent

« un rôle que condamnent la douceur et la jus-

« tice, cessent par le fait même d'appartenir

a à l'Eglise
;
plus ils s'élèvent avec insolence,

« aveuglés qu'ils sont par leur orgueil, [>lus

«la vérité leur refuse sa lumière'». Ces

paroles ne sont pas de moi, mais du bien-

heureux Cyprien, qui est, pour le nom catho-

lique, un des témoins les plus illustres
,

et dont cependant vous invoquez le témoi-

gnage au commencement de vos écrits, et

que vous citez très-souvent dans vos ou-

vrages ;
je vais plus loin, et je dis que ces pa-

roles sont les paroles mêmes de Dieu, formu-

lées dans toute leur vérité et leur divinité par

l'organe de saint Cyprien. iMéditez-les donc,

et avec le secours de l'infinie miséricorde du

Sauveur, faites en sorte que nous pratiquions

ensemble la charité catholique, que nous

aimions ensemble la paix catholique, que nous

croissions ensemble avec le froment, que nous

' Cyprien, de l'unité de l'Eglise.

' IlTim. Il, M. — > Ps. it, y.

' Epitre à Maxioous.
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tolérions ensemble la zizanie jusqu'à la fin,

que nous vivions ensemble éternellement

dans les greniers du Père de famille. Ne

voyez-vous pas qu'en dehors de toute jus-

tification de Cécilianus et de tous ceux que

vous accusez, l'Eglise catholique se soutient

par sa propre force? Sans doute, la cause de

Cécilianus a été pleinement résolue dans notre

conférence; et quant aux autres que vous

chargez de calomnies, leur accusation a été

reconnue douteuse et leur condamnation in-

juste. Mais n'est-ce pas folie de prétendre con-

fondre la cause de l'Eglise fondée sur l'auto-

rité des promesses divines, avec celle de tels

ou tels hommes? Fût -il évident que ces

hommes sont coupables , il ne s'ensuivrait

nullement que nous pouvons nous séparer

des sacrements de l'Eglise, que nous devons

laisser s'ébranler notre foi ou notre charité.

Nous verrions alors la zizanie croître dans

l'Eglise, mais sans que nous soyons autorisés à

nous séparer de son sein. Si vous prenez la ré-

solution de me répondre, ne sortez pas du sujet

et ne vous livrez pas à des divagations inutiles.

Pesez ce qui a été dit et répondez-y par une

discussion sérieuse et non par des subterfuges

mensongers. Quanta votre réponse d'une pro-

lixité fatigante, si Dieu m'en fait la grâce et

si je le juge nécessaire, je montrerai, dans un
autre ouvrage, qu'elle a été pour votre cause

d'une complète inutilité.

Traduction de M. l'abbé BUHLERAUX



DISCOURS ATTRIBUÉ A SAINT AUGUSTIN

Sur* lo soLis-cllacro riustlclaiiiis

UEIJAPTISE l'AU I.KS DONATISTES ET ORDONNE DIACIlE.

F. Jo me présente à votre sainteté, mes frères,

(luoiqueje sois encore accablé du poids de mes
regrets et de ma douleur, car nos larmes jus-

que-là n'ont point tari sur le malheur qui est

venu fondre sur vous et sur moi. Trois fois j'ai

tenté de vous adresser la parole que je vous

dois, et toujours vos larmes et les miennes ont

étouffé ma voix, et je n'ai rien trouvé de

mieux que l'abondance de mes pleurs pour

vous faire comprendre les soucis qui m'acca-

blent. Que doit-il donc arriver? N'y aura-t-il

de bornes ni à ma douleur ni à la vôtre?

Toutes les fois que vous me verrez entrer, ne

cesserez-vousdoncde vous frapper la poitrine

et de pousser des gémissements ? Toutes les

fois que je vous verrai réunis, éclaterai-je en

larmes et en soupirs? Les oracles divins ont

limité pour vous et pour moi « le temps de

« pleurer ' ». Pourtant je n'ai aucun regret

de vous voir pleurer (au souvenir de Lazare,

Jésus-Christ pleura, et les Juifs, en le voyant

pleurer, s'écrièrent : « Voyez comme il l'ai-

« mait^ ») ; bien plus, s'il y a quelque chose

de joyeux et d'agréable dans les larmes, je l'ai

trouvé dans les vôtres. En effet, je me disais à

moi-même : Voilà comme ils l'aimaient. Or,

ceux qui entouraient d'une affection si vive

le père, aimeront également son fils devenu
leur père; celui qui est l'héritier du fardeau,

' Eccl. m, -i. — ' Jean, xi, 35, 36.

héritera aussi de leur amour; celui qui suc-

cède à l'honneur, succédera aussiàlachnrilé.

C'est un heureux présage pour celui qui

entre, de voir dans ses ouailles des signes

aussi frappants de leur amour pour leur an-

cien pasteur. Cet amour passera à celui qui a

maintenant toute la sollicitude; malgré le

changement de pasteur, ils ne cesseront d'ai-

mer celui qui doit paître les agneaux, celui

dont ils écouteront la voix et qui, Dieu et sa

conscience lui en sont témoins, aidé par le

secours du Tout-Puissant, est disposé à sacri-

fier sa vie pour la plus petite de ses brebis.

II. S'il y a quelques raisons de gémir et de

pleurer, c'est à moi qu'elles s'appliquent, et

non pas à vous, non pas à celui dont la mort

nous cause de si vifs regrets. Il est en liberté,

et je suis enchaîné; il est arrivé au terme de

la carrière, et il me faut la courir. Il est dans

la patrie, et je fais mon pèlerinage ; il ne s'est

dépouillé de toute sa sollicitude que pour la

déposer dans mon cœur. II a tenu parfaite-

ment le gouvernail ; en sera-t-il de même
pour moi, je l'ignore : il est arrivé au port, et

moi je vogue encore. Du rivage il contemple

le courroux des flots et la fureur de la tem-

pête; et moi je m'écrie du sein des vagues :

« Sauvez-nous, nous périssons '
I » Et en effet

nons périssons, le danger me menace de toute

' Matt. VIII, 25.
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part, non pas seulement celui que je cours

moi-même, mais aussi celui que vous courez

égalemenl, car mon salut dépend du vôtre.

La perte de vos âmes est ma propre perte à

moi-même. Quiconque d'entre vous périt

pour le Seigneur, aggrave le danger que je

cours, car je rendrai compte, «vie pour vie' ».

Le Seigneur est plein de miséricorde, mais il

est aussi un maître rigide; chaque jour il

compte ses brebis; leur nom est écrit dans sa

main, il les réclame jusqu'à la dernière, et si

je ne les lui rends pas, les plus graves dan-

gers restent suspendus sur ma tète. Voyez,

mes frères, si en contemplant le fardeau qui

pèse sur mes épaules je puis ai rêter le cours

de mes larmes, le puis étouffer mes profonds

gémissements. Allégez mon fardeau ; ce qui

est si cruel, votre charité le rendra plus

doux : et. Dieu aidant, le pasteur et le trou-

peau trouveront des pâturages, et après avoir

supporté le poids du jour, ils se reposeront

avec Abraham, Isaac et Jacob ^ dans ce lieu

où il n'y aura plus ni soleil ni chaleur ^ mais

la paix et le rafraîchissement à l'ombre de

Dieu ; et alors nos larmes se changeront en

joie et nos gémissements en transports d'allé-

gresse.

III. Du reste, frères bien-aimés, en pleurant

le i)asleur que la mort nous a ravi, nous trou-

vons naturellement occasion de gémir sur un

frère que nous avons perdu. Un membre
s'est séparé de notre corps, une partie de

nous-mêmes est devenue une partie de Do-

uât; un soldat du Seigneur s'est rendu trans-

fuge, dans le camp des Philistins, et d'un

vase d'honneur il est devenu un vase d'igno-

minie. Vous comprenez de qui je parle. Ce

malheureux Kuslicianus, diacre de Mutigène,

n'a pas craint d'abjurer le sacrement qu'il

devait à l'Eglise, ni de souiller son ordre par

sa participation criminelle à un culte infidèle.

Que n'ai-je pas fait, quels efforts n'ai-je pas

tentés pour l'arracher au précipice dans le-

quel il tombait, et remettre en terre ferme

celui qui aimait le péril dans lequel il a péri?

Celui qui est maintenant l'objet de ma dou-

leur a été la |)remière et la plus pressante

cause de mes soucis. Au début de mon far-

deau sacerdotal, je refusais de me laisser ravir

celui que depuis assez longtemps je voyais

tomber du ciel comme la foudre \ Quoique

' Job, II, 1. — = Matt. viii, 11. — A|)oc. vil, IG. — ' Lucj

ses péchés lui eussent mérité un trop juste

abandon de Dieu, cependant je gémis de ne

pouvoir dire à mon Seigneur : « Me voici

« avec tous les serviteurs que vous m'avez

« donnés * ».

IV. Je sais parfaitement que beaucoup

d'entre vous gémissaient des retards auxquels

il s'abandonnait ici. Combien de fois, en ma
présence, notre vénérable Valère, lui ouvrant

en quelque sorte ses entrailles paternelles, lui

a dit : Que faites-vous? Pourquoi abandonner

votre poste? Pourquoi ne pas servir de colla-

borateur à votre prêtre? Pourquoi préférer

Hippone à Mutigène, où vous êtes attaché? Il

répondait qu'il ne se sentait nullement porté

à la solitude, qu'il n'avait pas eu dessein de

se faire moine en entrant dans la cléricature,

qu'il ne trouvait aucune compagnie à Muti-

gène. Le saint vieillard répliquait : « Vous êtes

« uni à une épouse, ne cherchez point à vous

« en séparer ^ »; l'Eglise de Mutigène est la

vôtre et non la nôtre; c'est à elle que vous

avez donné votre nom, et point à celle d'Hip-

pone; n'avez-vous point renoncé au siècle, à

vos amis, à votre parenté? — Il entendait,

mais il ne goûtait pas ces paroles contre les-

quelles il protestait par sa conduite. Qu'ar-

riva-t-il? Naturellement prompt et doué d'un

immense besoin de causer, il se livra aux futi-

lités du siècle, à la bonne chère et à des liba-

tions auxquelles il consacrait les jours et

souvent même les nuits; il tomba enfin, perdit

tout esprit de crainte du Seigneur, se roula

d'abîme en abîme , successivement hôte et

convive, bientôt ses ressources furent impuis-

santes à couvrir ses dépenses ; ses créanciers

ne lui laissèrent aucun répit, et poussé à

bout, chaque jour il multipliait ses errements,

et devenait un scandale pour la multitude.

Enfin son prêtre dut le frapper d'excommuni-

cation ; aussitôt il se retira chez les Dona-

tistes, fut accueilli par leur évêque, contre le

droit des églises ; fut rebaptisé, ce qui est une
impiété, et enfin élevé au diaconat; et c'est

là ce qui met le comble à notre douleur.

V. Quand j'appris cette triste nouvelle
,

notre vénérable vieillard Valère était absent
;

mais mes entrailles émues ne purent souf-

frir aucun retard. Je répandis mon âme en

gémissements et en larmes, en présence du
Seigneur. Comme j'avais appris de sources

différentes et nombreuses que Macrobe, évêque

' Ibi'ie, viU; 18. — -1 L'or, vu, 27.
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tloiialislo, ;iii|H(;s (lii(|ii(:l il s'cluil rdlugic,

ôlait un lioninic paciliiitit;, assez disposé i\

roiilrcr dans 1«; royaiiiiK; di; Dion et dans la

concorde! avec ses Ircrcs, elcnlin, ne icilcranl

!(! l)a|»lcnio que par lorco et malgré lui, je

résolus d(! lui écrire et (rem|tloyer anpiès dn

lui l'inlluence i\c. S(;s amis {lour le conjurer

<!(! ne point invalid(;r le ha|)lèm(! d(; Jésns-

(llirist dans la personne d(! C(! sous-diacre et

de ne pas lui réitérer le baptême (ju'il savait

lui avoir été conféré au nom du Seif^tieur.

11 s'irrita à la réce|)lion de ma lettre; ce[)eM-

dant, vaincu par les prières de mes envoyés,

Maximus et ïhéodorus, il consentit à la lire.

Uuand il eut Uni la lecture, il se contenta de

répondre : a Je ne puis ni repousser ceux qui

« vieiment à moi, ni leur refuser la foi (pi'ils

« me demandent ». Les envoyés Insislèrenl en

rappelant le fait de Primianus ; mais il leur

répondit qu'il n'appartenait point à des en-

fants de s'enquérir de la conduite de leur

|)ère. Dans ma lettre, je le priais de formuler

sa réponse, de manière que je pusse en don-

ner lecture dans l'assemblée du peuple; j'a-

joutais que, s'il s'y refusait, je lirais moi-inènie

la lettre que je lui avais adressée, car on

commençait seulement à ne plus avoir à

craindre la présence des soldats. Aujourd'hui,

mes frères, je remplis mes engagements, car

il n'est personne ici qui puisse soulever la

foule; je sais que tous vous voulez la con-

corde et que vous êtes tout disposés à donner

à vos ennemis le baiser fraternel. Je vous pré-

sente donc ma lettre à Macrobe, afin que vous

soyez pleinement instruits de tout ce qui s'est

passé
;
je veux surtout que Dieu et les hommes

sachent avec quelle pureté de cœur et quelle

sincérité d'affection j'ai, avec la grâce de Dieu,

conduit toute cette affaire. Que si, après cela,

notre frère périt, sa conscience seule et non
la nôtre sera responsable de cette ruine. Dieu

viendra pour nous juger, eux et moi, il vien-

dra recueillir le froment et disperser la paille.

Noire baptême, pour lequel ils ont une hor-

reur si profonde, le Seigneur l'examinera, et

il dira en face de l'univers tout entier, lequel

est souillé, du nôtre ou du leur. « Ils verront

« celui qu 'ils ont percé * ». Or, rebaptiser un
chrétien, n'est-ce pas transpercer de nouveau
Jésus-Christ? Ce chrétien a reçu le caractère

du roi, il a reçu l'empreinte de sa croix, il a

été trempé dans la mort de Jésus-Christ; en
' Jean, .\ix, 37.

le baptisant de nouveau, que laites-vous autre

chose (|ue détruire le caractère du roi, percer

sa croix, rendre vaine et inutile la mort de

Jésus-Christ, et tourner en dérision toute

l'économie de notre salut?

VI, Notre eau n'est pas \uui eau (Urangere,

(die est vierg(! et sainte ; le Saint-Kspril des-

cend dans nos fonds sacrés, et ceux qu'elle ar-

rose sont sanctiliés; (|u'ils sont donc témé-
raires de ref^arder comme souillés ceux(pi'ils

savent avoir été i)uri(iés par ces ondes salu-

taires! nouveauté sacrilège ! voix impie !

Dieu, dès l'origine du monde, a sanctifié les

eaux par l'incubation du Sainl-Ksprit, et tous

les miracles dont ces eaux ont été l'instru-

ment avaient pour but de nous instruire de
la sainteté des ondes chrétiennes, de la vérité

cachée sous ces ombres primitives, et de la

régénération que nous sommes assurés de

puiser dans ces eaux. Et ils osent les regarder

comme des eaux étrangères, ils s'en abs-

tiennent; à leurs yeux, ce ne sont (|ue des

eaux menteuses, et ils leur refusent foute con-

fiance 1 L'eau véritable, c'est donc celle de

Primianus ; en effet, après l'avoir frappé d'un

terrible anathème, après l'avoir, dans une de

vos assemblées, déclaré coupable de crimes

aussi horribles que nombreux, vous ne réi-

térez pas le baptême à ceux qu'il a baptisés.

Mais s'agit-il de l'Eglise catholique, de notre

colombe, de cette épouse immaculée? ses

ondes ne sont à vos yeux que des ondes infi-

dèles, impures et trompeuses! Ils diront peut-

être : Ceux qui ont condamné Primianus

étaient des calomniateurs, d'où il suit que ses

eaux n'étaient pas menteuses. Que diront-ils

donc de Félicianus et de Prétextât, les accu-

sateurs de Primianus , ceux-là mêmes qui

avaient rompu avec lui par un schisme solen-

nel? Ont-ils ondoyé de nouveau pour les en-

fanter à leur église, ceux qui avaient été bap-

tisés par ces deux sectaires en révolte? Nulle-

ment. Ils ont proclamé la sainteté des eaux

de Félicianus et de Prétextât, qui plus tard se

sont réunis et ont formé contre l'Eglise catho-

lique une coupable et vaine alliance. Et les

ondes dont nous nous servons ne sont que des

ondes infidèles et profanes ? Quelle folie !

quelle perversité !

Vil. Ils ajoutent: «Celui qui est baptisé par

« un mort, de quelle utilité peut lui être ce

« bain ' ? » Malheureux, vous êtes dans l'er-

' Eccli. XXXIV, oO.
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reur, et vous ne comprenez pas les Ecritures,

Nous ne disons pas que le baptême conféré

par ceux dont nous sommes séparés, comme
les vivants se séparent des morts, n'est abso-

lument rien, mais seulement qu'il n'est d'au-

cune utilité pour celui qui vit parmi les

morts. Enlevez l'obstacle et le baptême pro-

duira ses effets. Ce que vous avez reçu hors

de l'Eglise vous profitera quand vous serez

rentré dans son sein. Convertissez celui qui

est baptisé, cela suffit ; la vertu cacbée dans

la semence prendra tout son accroissement ;

elle revêtira l'Esprit de Dieu, et celui qui a été

enseveli en Jésus-Christ par le baptême ,

quoique hors de l'Eglise, quand il aura été

admis dans son sein, quand il aura laissé les

morts ensevelir leurs morts, comprendra que

cette eau est fidèle et qu'elle n'a point été

souillée par la contagion des hérétiques. Il

entendra à l'oreille de son cœur cette voix pa-

ternelle : a C'est là mon fils ; il était mort et

« il est ressuscité ; il était perdu et il est re-

« trouvé S) ; ce fils que j'avais engendré dans

ces ondes salutaires était mort, parce qu'il ne

vivait pas de mon esprit, et il est ressuscité,

parce que, renonçant à la société des morts,

il est revenu au séjour de la vie ; il était

perdu, parce qu'il avait été enseveli dans un
même naufrage avec les impies; il est re-

trouvé, parce que, porté sur une planche sa-

lutaire, c'est-à-dire la pénitence, il est revenu

au port de l'Eglise. Mes frères, prions ardem-

ment le Seigneur que ces précieux résultats

s'accomplissent dans leur personne; deman-

dons-lui que de même qu'il n'y a qu'un bap-

tême, une seule eau, une seule foi, il n'y ait

également qu'une seule et même profession

de la charité, et qu'il n'y ait plus entre nous

qu'une sainte émulation pour le bien et la

vertu.

' Luc, XV, 24, 32.

Traduit par M. l'abbé BURLERAUX.
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TABLE DES MATIÈRES
CONTENUES DANS LE TOME TUElZlf:ME.

ŒUVRES POLÉMIQUES.

LA CITE DE DIEU. — Tmduction de M. Emile SAISSET.

LIVRE PREMIER.

HAPiTBE PREMIER. Beaucoup d'adversaires du Christ —
épargnés par les barbares, à la prise de Rome,
par respect pour le Christ. 2

— 11. Il est sans exemple dans les guerres anté- —
rieures que les vainqueurs aient épargné le

vaincu par respect pour les dieux. 2

— III. Les Romains s'imaginant que les dieux pé- —
nates, qui n'avaient pu protéger Troie, leur

seraient d'efficaces protecteurs. 3 —
— IV. Le temple de Junon au sac de Troie, et les

basiliques des Apôtres pendant le sac de Rome. 4

— V. Sentiment de César touchant la coutume uni- —
verselle de piller les temples dans les villes

prises d'assaut. 4 —
— VI. Les Romains eux-mêmes, quand ils prenaient

une ville d'assaut, n'avaient point coutume de —
faire grâce aux vaincus réfugiés dans les tem-

ples des dieux.

— VIL Les cruautés qui ont accompagné la prise de

Rome doivent être attribuées aux usages de la

guerre, tandis que la clémence dont les bar-

bares ont fait preuve vient de la puissance du

nom du Christ.

— VIII. Les bieus et les maux de la vie sont géné-

ralement communs aux bons et aux méchants. 5

— IX. Des sujets de réprimande pour lesquels les —
gens de bien sont châtiés avec les méchants. 6

— X, Les saints ne perdent rien en perdant les choses —
temporelles. 8

— XL S'il importe que la vie temporelle dure un

peu plus ou un peu moins. 10 —
— XII. Le défaut de sépulture ne cause aux chrétiens

aucun dommage. 10 —
— XIII. Pourquoi il faut ensevelir les corps des fi-

dèles. It

Chap. XIV. Les consolations divines n'ont jamais man-
qué aux saints dans la captivité. 12

— XV, La piété de Régulus
, souffrant volontaire-

ment la captivité pour tenir sa parole envers

les dieux, ne le préserva pas de la mort. 12
— XVI. Le viol subi par les vierges chrétiennes dans

la captivité, sans que leur volonté y fût pour
rien, a-t-il pu souiller la vertu de leur âme ? 13

— XVII. Du suicide par crainte du châtiment et du
déshonneur. 13

XVIII. Des violences que l'impureté d'autrui peut

faire subir à notre corps, sans que notre vo-

lonté y participe. 14
XIX. De Lucrèce, qui se donna la mort pour avoir

été outragée. 14

XX. La loi chrétienne ne permet en aucun cas la

mort volontaire. ic
XXI. Des meurtres qui, par exception, n'impli-

quent point crime d'homicide^ i6

XXII. La mort volontaire n'est jamais une preuve

de grandeur d'âme. n
XXIII. De l'exemple de Caton, qui s'est donné la

mort pour n'avoir pu supporter la victoire de

César, 17

XXrV. La vertu des chrétiens l'emporte sur celle

de Régulus , supérieure elle-même à celle de

Caton. 18
XXV. Il ne faut point éviter un péché par un

autre. 19

XXVI. Il n'est point permis de suivre l'exemple des

saints en certains cas où la foi nous assure

qu'ils ont agi par des motifs particuliers. 19
XXVII. Si la mort volontaire est désirable comme

un refuge contre le péché. 20
XXVIII. Pourquoi Dieu a permis que les barbares

aient attenté à la pudeur des femmes chré-
tiennes. 20

4 —

5 —



()88 TABLE IJKS MATIÈRES.

CuAP. XXIX. Réponse que les enfants du Christ doivent

faire aux infidèles, quand ceux-ci leur repro-

chent que le Christ ne les a pas mis à couvert

de la fureur des ennemis.

— XXX. Ceux qui s'élèvent contre la religion chré-

tienne ne sont avides que de honteuses pros-

pérités.

— XXXI. Par quels degrés s'est accrue chez les Ro-

mains la passion de la domination.

— XXXII. De l'établissement des jeux scéniques.

— XXXllI. La ruine de Rome n'a pas corrigé les

vices des Romains.

— XXXIV. La clémence de Dieu a adouci le désastre

de Rome.
— XXXV. L'Eglise a des enfants cachés parmi ses

enneniis et de faux amis parmi ses enfants.

— XXXVL Des sujets qu'il conviendra de traiter dans

les livres suivants.

LIVRE DEUXIEME.

Ch.^PiTRE premier. Il est nécessaire de ne point pro-

longer les discussions au-delà d'une certaine

mesure.

— 11 Récapitulation de ce qui a été traité dans le

liremier livre.

— 111. 11 suffit de consulter l'histoire pour voir quels

maux sont arrivés aux Romains pendant qu'ils

adoraient les dieux et avant l'établissement de

la religion chrétienne.

— IV. Les idolâtres n'ont jamais reçu de leurs dieux

aucun précepte de vertu, et leur culte a été

souillé de toutes sortes d'infamies.

V. Des cérémonies obscènes qu'on célébrait en

l'honneur de la mère des dieux.

— VI. Les dieux des jiaïens ne leur ont jamais en-

seigné les préceptes d'une vie honnête.

— VII. Les maximes inventées par les philosophes

ne pouvaient servir à rien, étant dépourvues

d'autorité divine et s'adressant à un peuple

plus porté à suivre les exemples des dieux que

les maximes des raisonneurs.

— VIII. Les jeux scéniques, où sont étalées toutes

les turpitudes des dieux, loin de leur déplaire,

servent à les apaiser.

— IX. Les anciens Romains jugeaient nécessaire de

réprimer la licence des poètes, à la différence

des Grecs qui ne leur imposaient aucune

limite, se conformant en ce point à la volonté

des dieux.

— X. C'est un trait de la profonde malice des dé-

mons, de vouloir qu'on leur attiibue des cri-

mes, soit véritables, soit supposés.

XL Les Grecs admettaient les comédiens à l'exer-

cice des fonctions publiques, convaincus qu'il

y avait de l'injustice à mépriser des hoiiiuies

dont l'art apaisait la colère des dieux.

— XII Les Romains, en interdisant aux poêles d'user

contre les hommes d'une liberté qu'ils leur

donnaient contre les dieux, ont eu moins

bonne opinion des dieux que d'eux-mêmes.

— XIII Les Romains auraient dû comprendre que

des dieux capables de se complaire à dos

jeux infâmes n'étiieat pas dignes des honneurs

divins.

— XIV. Platon, en excluant les poètes d'une cité

bien gouvernée, s'tsl montré supérieur à ces

dieux qui veulent être honoiés par des jeux

scéniques.

— XV. Les Romains se sont donné certains dieux,

non par raison, mais par vanité.

21

22

22 —
23

23 —

Chap. XVL Si les dieux avaient eu le moindre souci de

faire légner la justice, ils auraient donné

aux Romains des préceptes et des lois, au

lieu de les leur laisser emprunter aux nations

étrangères. 3b

— XVII. De l'enlèvement des Sabines, et des antres

iniquités commises par les Romains aux temps

les plus vantés de la République. 33

—
, XVIII. Témoignage de Salluste sur les mœurs du

peuple romain, tour à tour contenues par la

crainte et relâchées par la sécurité. 3G

XIX. De la corruption où était tombée la répu-

blique romaine avant que le Christ vint abolir

24 le culte des dieux. 37

— XX. De l'espèce de félicité et du genre de vie qui

24 plairaient le plus aux ennemis de la religion

chrétienne. 38

24 — XXI. Sentiment de Cicérou sur la république ro-

maine. 38

— XXII. Les dieux des Romains n'ont jamais pris

soin d'empêcher que les mœurs ne tissent

péiir la réjuiblique. 40

— XXIII. Les vicissitudes des choses temporelles ne

dépendent point de la faveur ou de l'inimitié

des démons, mais du conseil du vrai Dieu. 41

XXIV. Des proscriptions de Sylla auxquelles les

démons se vantent d'avoir prêté leur assis-

tance. 42

XXV. Les démons ont toujours excité les hommes
au mal en donnant aux crimes l'autorité de

leur exemple. 43

XXVI. Les faux dieux donnaient en secret des pré-

ceptes pour les bonnes mœurs, et en pubUc
des exemples d'impudicité. 4i

XXVII. Quelle funeste influence ont exercée sur

les mœurs publiques les jeux obscènes que

lesBomains consacraient à leurs dieux pour

les apaiser.

XXVilI. De la sainteté de la religion chrétienne.

XXIX. Ëxliorlatiou aux Romains pour qu'ils rejet-

tent le culte des dieux.

26

26

27

27

28

29

29

30

30

45

46

46

LIVRE TROISIÈME.

CuAl'iTRE PREMIER. Des seuls maux que redoutent les

niéclianls et dont le culte des dieux n'a ja

mais préservé le monde. 48
— IL Si les dieux que servaient en commun les Ro-

mains et les Grecs ont eu des raisons pour per-

mettre la ruine de Troie. 48

— 111. Les dieux n'ont pu s'offenser de l'adultère de

l'âiis, ce crime étant commun parmi eux. 4!»

31 — IV. Sentiment de Varron sur l'utilité des men-
songes qui font uaitre certains hommes du sang

des dii'ux. 4!)

— V. 11 n'est point croyable que les dieux aieul voulu

31 punir Tùdultère dans Paris, l'ayant laissé im-

puni dans la mère de Uomu'.us. 50

— VI. Les dieux n'ont pas vengé le fratricide de Ro-

mulus. 50

32 — VII De la seconde destruction de Troie par Fim-

bria, un des lieutenants de Marius. iiO

— Vlll. Rome devait-el'e se mettre sous la protec-

tion des dieux de Troie? .M

32 — IX. Faut-il attribuer aux dieux la paix dont joui-

rent les Romains sous le règne de Numa? 51

— X. S'il était désirable que l'empire romain s'ac-

crût par de grandes et terribles guerres, alors

33 qu'il suffisait, pour lui donner le repos et la

sécurité, de la même protecliou qui l'avait fait

34 fleurir sous Numa. 52



TAHLK UKS MATHKKS. «iKM

••.:) — V.

- VI

'M —

CiiAi'. XI. Do la Blatiic (l'Apollon de CumeB,(lonlon pré- C-iiav

IimkI i|ii() li'K liiriiK'H iil'ésatièrciil la (léfaitc dus

lit'ccs i|ii(i It! dieu ne iioiivait Kucoiirir.

— Xli. (Jiii'llu iiiiilliliidc (in dieux ka HoiiiaiiiH ont

ajoutée h cv.ux de Nuuia, sans que cette abon-

dance leur ait Hcrvi de rien.

— XIII, Par quel moyeu les Houiains se procurèrent

pour la preuiière fois des épousert.

— XIV. Do la guerre impie (lue Home lit aux Mbains

et du succès que lui valut sou audiilion. 'J5

— XV. Quelle a été la vie et la mort des rois de —
Home. K7

— XVI. De Home sous ses premiers consuls, dont l'un

oxila l'autre et fut tué lui-même par un ennemi

qu'il avait blessé, après s'être souillé des plus

horribles parricides. -'iS

— XVII. Des maux que la république romaine eut à —
soullrir après les commencements du pouvoir

consulaire, sans que les dieux se missent en

devoir de la secourir. i'>9
—

— XVIU. Des malheurs arrivés aux Romains pendant

la première guerre punique sans qu'ils aient —
pu obtenir l'assistance des dieux. Cl

— XIX. Etat déplorable de la république romaine

pendant la seconde guerre punique, où s'épui- —
sèrent les forces des deux peuples ennemis. 62

— XX. De la ruine de Sagonle, qui périt pour n'a» —
voir point voulu quitter l'alliance des Ko-

mains, sans que les dieux des Romains vins- —
sent à son secours. 03

— XXI. De l'ingratitude de Rome envers Scipion, son

libérateur, et de ses mœurs à l'époque répu-

tée par Salluste la plus vertueuse. 64
— XXII. De l'ordre donné par Mitliridate de tuer —

tous les citoyens Romains qu'où trouverait en

Asie. 65 —
— XXIll. Des maux intérieurs qui affligèrent la ré-

publique romaine à la suite d'une rage sou-

daine dont furent atteints tous les animaux do-

mestiques. 65 —
— XXIV. De la discorde civile qu'alluma l'esprit sé-

ditieux des Gracques. 65 —
— XXV. Du temple élevé à la Concorde par décret

du sénat, dans le lieu même signalé par la sé-

dition et le carnage. 66 —
— XXVI. Des guerres qui suivirent la construction —

du temple de la Concorde. 66
— XXVII. De la guerre civile entre Marins et

Sylla. 67
— XXVIll, Comment Sylla victorieux tira vengeance

des cruautés de Marins. 67 —
— XXIX. Rome eut moins k souffrir des 'invasions

des Gaulois et des Goths que des guerres

civiles. 68 —
— XXX. De l'encbaînement des guerres nombreuses

et cruelles qui précédèrent l'avéueraent de

Jésus-Christ. 68 —
— XXXI. Il y a de l'impudence aux Gentils à impu-

ter les malheurs présents au christianisme et

à l'interdiction du culte des dieux, puisqu'il

est avéré qu'à l'époque oii florissait ce culte, —
ils ont eu à subir les plus horribles cala-

mités. 69

LIVRE QUATRIÈME.

Chapitre premier. Récapitulation des livres précé-

dents. 71
— II. Récapitulation du second et du troisième —

livre. i[— III. Si un état qui ne s'accroît que par la guerre —
doit être estimé sage et heureux. 72

S. AuG. — Tome XIII.

IV. Les empires, sang la justice, ne sont qae des

ramas de bri(;and8.

I.a puissance des (;ladiatcurs fugilirs fut pres-

que éKalf. à celle des rois.

I)e l'ambition du roi Nmus qui, le premier,

déclara la guerre à ses voisins afin d'étendre

son empire.

VII. S'il faut attribuer à l'assistance ou k l'aban-

don des dieux la prospérité ou la décadence

des empires.

VIII. Les Romains ne sauraient dire quels sont

parmi leurs dieux ceux à qui ils croient de-

voir l'accroissement et la conservation de

leur empire, chaque dieu en particulier étant

cajiablc tout au plus de veiller à sa fonction

particulière.

IX. Si l'on doit attribuer la grandeur et la durée

de l'empire romain k Jupiter, que ses adora-

teurs regardent comme le premier des dieux,

X. Des systèmes qui attachent des dieux différents

aux différentes parties de l'univers.

XI. De cette opinion des savants du paganisme que

tous les dieux ne sont qu'un seul et même
dieu, savoir : Jupiter.

XII. Du système qui fait de Dieu l'âme du monde
et du monde le corps de Dieu.

XIII. Du système qui n'admet comme parties de

Dieu que les seuls animaux raisonnables.

XIV. On a tort de croire que c'est Jupiter qui

veille à la prospérité des empires, attendu

que la victoire, si elle est une déesse, comme
le veulent les païens, a pu seule suffire à cet

emploi.

XV. S'il convient à un peuple vertueux de souhai-

ter de s'agrandir.

XVI. Pourquoi les Romains, qui attachaient une

divinité à tous les objets extérieurs et à toutes

les passions de l'âme, avaient placé hors de la

ville le temple du repos.

XVII. Si, en supposant Jupiter tout-puissant, la

victoire doit être tenue pour déesse.

XVIII. Si les païens ont eu quelque raison de

faire deux déesses de la félicité et de la for-

tune.

XIX. De la fortune féminine.

XX. De la vertu et de la foi, que les païens ont

honorées comme des déesses par des te.mples

et des autels, oubliant qu'il y a beaucoup d'au-

tres vertus qui ont le même droit à être tenues

pour des divinités.

XXI. Les païens, n'ayant pas la connaissance des

dons de Dieu, auraient dû se borner au culte

de la vertu et de la félicité.

XXII. De la science qui apprend à servir les dieux,

science que Varron se glorifie d'avoir apportée

aux Romains.

XXIII. Les Romains soijt restés longtemps sans

adorer la félicité , bien qu'ils adorassent un

très-grand nombre de divinités, et que celle-

ci dût leur tenir lieu de toutes les autres.

XXIV. Quelles raisons font valoir les païens pour
• se justifier d'adorer les dons divins comme des

dieux.

XXV. On ne doit adorer qu'un Dieu, qui est l'u-

nique dispensateur de la félicité, comme le

sentent ceux-là mêmes qui ignorent son nom.

XXVI. Des jeux scéniques institués par les païens

sur l'ordre de leurs dieux.

XXVII. Des trois espèces de dieux distingués par

le pontife Scévola.

XXVIII. Si le culte des dieux a été utile aux Ro-

mains pour établir et accroître leur empire.

74

76

76

77

7!)

79

80

80

80

81

82 V

82

83

84

86

86

86

87



690 TABLE DES MATIÈRES.

Chap. XXIX. De la fausseté du présage sur lequel les

Romains foudaieul la puissance et la stabilité

de leur empire. 88 —
— XXX. Ce que pensaient, de leur propre aveu, les

païens eux-mêmes touchant les dieux du pa-

ganisme. 89 —
— XXXI. Varron a rejeté les superstitions populaires

et reconnu qu'il ne faut adorer qu'un seul —
Dieu, sans être parvenu toutefois à la connais-

sance du Dieu véritable. 90

— XXXII. Dans quel intérêt les chefs d'Etat ont —
maintenu parmi les peuples de fausses reli-

gions. 91

— XXXIII. La durée des empires et des rois ne dé- —
pend que des conseils et de la puissance de

Dieu. 91 —
— XXXIV. Le royaume des juifs fut institué par le

vrai Dieu et par lui maintenu, tant qu'ils per-

sévérèrent dans la vraie religion. 92

Chap. XX. Il n'est guère moins honteux d'asservir les

vertus à la gloire humaine qu'à la volupté.

— XXI. C'est le vrai Dieu, source de toute-puissance

et providence souveraine de l'univers
,

qui a

donné l'empire aux Romains.

XXII. La durée et l'issue des guerres dépendent

de la volonté de Dieu.

XXIII. De la guerre contre Radagaise , roi des

Goths, qui fut vaincu dans une seule action

avec toute son armée.

XXIV. En quoi consiste le bonheur des princes

chrétiens, et combien ce bonheur est véri-

table.

XXV. Des prospérités que Dieu a répandues sur

l'empereur chrétien Constantin.

XXVI. De la foi et de la piété de l'empereur

Théodose.

LIVRE CINQUIÈME.

Préface. 93

Chapitre premier. La destinée de l'empire romain et

celle de tous les autres empires ne dépendent —
ni de causes fortuites, ni de la position des

astres. 93

— IL Ressemblance et diversité des maladies des

deux jumeaux. 94 —
— m. De l'argument de la roue du potier, allégué —

par le mathématicien Nigidius dans la question

des jumeaux. 95

— IV. Des deux jumeaux Esaii et Jacob, fort diffé-

rents de caractère et de conduite. 95 —
— V. Preuves de la vanité de l'astrologie. 95

— VI. Des jumeaux de sexe différent. 97

— Vn. Du choix des jours, soit pour se marier, soit —
pour semer ou planter. 97

— VIII. De ceux qui appellent destin l'enchaînement —
des causes conçu comme dépendant de la vo-

lonté de Dieu. 98 —
— IX. De la prescience de Dieu et de la libre vo-

lonté de l'homme, contre le sentiment de Ci-

céron. 99 —
— X. S'il y a quelque nécessité qui domine les vo- —

lontés des hommes. 101

— XI. La Providence de Dieu est universelle et em-

brasse tout sous ses lois. 102

— XII. Par quelles vertus les anciens Romains ont —
mérité que le vrai Dieu accrût leur empire, —
bien qu'ils ne l'adorassent pas. 103

'

— XIII. L'amour de la gloire, qui est un vice, passe

pour une vertu, parce qu'il surmonte des

vices plus grands. 105
''

— XIV, Il faut étouffer l'amour de la gloire humaine,

la gloire des justes étant toute en Dieu. 106

— XV. De la récompense temporelle que Dieu a

donnée aux vertus des Romains. 107

— XVI. De la récompense des citoyens de la Cité

éternelle, k qui peut être utile l'exemple des

vertus des Romains. 107

— XVII. Les victoires des Romains ne leur ont pas

fait une condition meilleure que celle des

vaincus. 107

— XVIII. Les chrétiens n'ont pas à se glorifier de ce —
qu'ils font pour l'amour de la patrie céleste,

quand les Romains ont fait de si grandes

choses pour une patrie terrestre et pour une

gloire tout humaine. 108 —
— XIX. En quoi l'amour de la gloire diffère de l'a-

mour de la domination. 111

LIVRE SIXIÈME.

Préface.
Chapitre premier. De ceux qui prétendent adorer les

dieux, non en vue de la vie présente, mais en

vue de la vie éternelle.

— IL Sentiment de Varron touchant les dieux du

paganisme, qu'il nous apprend à si bien con-

naître, qu'il leur eût mieux marqué sou res-

pect en n'en disant absolument rien.

— III. Plan des antiquités de Varron.

— IV. Il résulte des dissertations de Varron que les

adorateurs des faux dieux regardaient les choses

humaines comme plus anciennes que les choses

divines.

— V. Des trois espèces de théologies distinguées par

Varron, l'une mythique, l'autre naturelle, et

l'autre civile.

— VI. De la théologie mythique ou fabuleuse et de

la théologie civile, contre Varron.

— VIL II y a ressemblance et accord entre la théo-

logie mythique et la théologie civile.

VIII. Des interprétations empruntées à la science

de la nature par les docteurs du paganisme,

pour justifier la croyance aux faux dieux.

IX. Des attributions particulières de chaque dieu.

X. De la liberté d'esprit de Sénèque
,
qui s'est

élevé avec plus de force contre la théologie

civile que Varron contre la théologie fabu-

leuse.

XI. Sentiment de Sénèque sur les Juifs.

XII. Il résulte évidemment de l'impuissance des

dieux des Gentils en ce qui touche la vie tem-

porelle, qu'ils sont incapables de donner la

vie éternelle.

LIVRE SEPTIÈME.

Préface.

Chapitre premier. Si le caractère de la divinité, lequel

n'est point dans la théologie civile, se ren-

contre dans les dieux choisis.

Quels sont les dieux choisis et si on les re-

garde comme affranchis des fonctions des

petites divinités.

On ne peut assigner aucun motif raisonnable

du choix qu'on a fait de certains dieux d'élite,

plusieurs des divinités inférieures ayant des

fonctions plus relevées que les leurs.

IV. On a mieux traité les dieux inférieurs, qui ne

sont souillés d'aucune infamie, que les dieux

choisis, chargés de mille turpitudes.

— II.

III.

112

112

U3

114

114

115

115

118

118

120

121

121

122

123

125

126

127

129

131

131

133

133

133

134

136



TAHLK DES MATIKKKS. iMi

Cil Al'. V. De lu doclnac lecrèlc ileH païeiiH ol de leur

ex|iliciilioii (le la lliéoin^'ii! par la pliyBi(|iie.

— V'I, De celte opinidu de Vairon que Dkmi cbI rûriie

du monde el qu'il roiiipreiid en Hoi une mul-

titude d'Ame» |iarticulièrcH dont l'essence est

divine.

— VII. Ktait-il raisonnable de Tairo deux divinités de

Janus cl de Terme ?

— VIII. l'ouniuoi les adorateurs de Janus lui ont

(Iniiné tantcU deux visa^ps el lanlôl quatre.

— IX. De la puissance de Jupiter, el de ce Dieu

comparé à Janus.

— X. S'il était raisonnable de distinguer Janus de

Jupiter.

— XI. Des divers surnoms de Jupiter, lesquels ne se

rapportent pas à plusieurs dieux, mais à un

seul.

— XII. Jupiter est aussi appelé Pecunia.

— XIII. Saturne et Genius ne sont autres que Ju-

piter.

— XIV. Des fonctions de Mercure et de Mars.

— XV, De quelques étoiles que les païens ont dési-

gnées par les noms de leurs dieux.

— XVI. D'Apollon, de Diane et des autres dieux

choisis.

— XVII. Varron lui-même a donné coname douteuses

ses opinions louchant les dieux.

— XVIII. Quelle est la cause la plus vraisemblable de

la propagation des erreurs du paganisme.

— XIX. Des explications qu'on donne du culte de Sa-

turne.

— XX. Des mystères de Cérès Eleusine.

— XXI. De l'infamie des mystères de Liber ou Bac-

chus.

— XXll. De Neptune, de Salacie el de Vénilie.

— XXIII. De la terre, que Varron regarde comme
une déesse, parce qu'à son avis l'âme du

monde, qui est Dieu, pénètre jusqu'à celle

partie inférieure de son corps et lui commu-
nique une force divine.

— XXIV. Sur l'explicalion qu'on donne des divers

noms de la terre, lesquels désignent, il est

vrai, différentes vertus, mais n'autorisent pas

l'existence de différentes divinités.

— XXV. Quelle explication la science des sages de la

Grèce a imaginée de la mutilation d'Alys.

— XXVI. Infamies des mystères de la grande mère.

— XXVII. Sur les explications physiques données par

certains philosophes qui ne connaissent ni le

vrai Dieu ni le culte qui lui est dû.

— XXVIIl. La théologie de Varron partout en con-

tradiction avec elle-même.

— XXIX. Il faut rapporter à un seul vrai Dieu tout

ce que les philosophes ont rapporté au monde
et à ses parties.

— XXX. Une religion éclairée distingue les créatures

du créateur, a(in de ne pas adorer, à la place

du créateur, autant de dieux qu'il y a de créa-

tures.

— XXXI. Quels bienfaits particuliers Dieu ajoute en

faveur des sectateurs de la vérité à ceux

qu'il accorde à tous les hommes.
— XXXII. Le mystère de l'Incarnation n'a manqué à

aucun des siècles passés, et par des signes

divers il a toujours été annoncé aux hommes.
— XXXIII. La fourberie des démons, toujours prêts à

se réjouir des erreurs des hommes, n'a pu
être dévoilée que par la religion chrétienne.

— XXXIV. Des livres de Numa Pompilius, que le

Sénat fit brûler pour ne point divulguer les

causes des institutions religieuses.

— XXXV. De l'hydromancie dont les démons se ser-

CHAI'

i:n

i:n

140

140

141

141

142

142

143

143

144

144

145

145

146

146 —

148 —

149

149 —

150

151

152

152 —

152

153 —

153 —

154 —

vaieol pour tromper Numa en lui montrant

dans l'eau leurs iinagcu. 154

LIVIŒ HUITIi:.Vlli.

rniK l'MKMiKii. De la théologie naturelle et des phi-

losophcK (|ui ont soutenu sur ce point la meil-

leure doctrine. 166
II. De» deux écoles philosophiques, l'école ita-

lique et l'école ionienne, el de leurs chefs. 150
III. De la philosophie de Socrale. 157
IV. De Platon, principal disciple de Socrale, et

de sa division de la philosophie en trois par-

tics. 1S8
V. Il faut discuter de préférence avec les Plato-

niciens en matière de théologie, leurs opinions

étant meilleures que celles de tous les autres

philosophes. 159

VI. Sentiments des Platoniciens touchant la phy-

sique. 160

VII. Combien les Platoniciens sont supérieurs

dans la logique au reste des philosophes. 161

VIII. En matière de philosophie morale les Plato-

niciens ont encore le premier rang. 161

IX. De la philosophie qui a le plus approché de

la vérité chrétienne. 162

X. La foi d'un bon chrétien est fort au-dessus

de toute la science des philosophes. 163

XI. Comment Platon a pu autant approcher de la

doctrine chrétienne. 164

XII. Les Platoniciens, tout en ayant une juste

idée du Dieu unique el véritable, n'en ont pas

moins jugé nécessaire le culte de plusieurs

divinités. 165

XIII. De l'opinion de Platon touchant les dieux,

qu'il définit des êtres essentiellement bons et

amis de la vertu. 165

XIV. Des trois espèces d'âmes raisonnables ad-

mises par les Platoniciens, celles des dieux

dans le ciel, celles des démons dans l'air et

celles des hommes sur la terre. 166

XV. Les démons ne sont vraiment supérieurs aux

hommes, ni par leur corps aérien, ni par la

région plus élevée où ils font leur séjour. 167

XVI. Sentiment du Platonicien Apulée touchant

les mœurs el les actions des démons. 168

XVII. S'il convient à l'homme d'adorer des esprits

dont il lui est commandé de fuir les vices. 168

XVIII. Ce qu'on doit penser d'une religion qui

reconnaît les démons pour médiateurs néces-

saires des hommes auprès des dieux. 169

XIX. La magie est impie quand elle a pour base

la protection des esprits malins. 169

XX. S'il est croyable que les dieux bons pré-

fèrent avoir commerce avec les démons qu'avec

les hommes. 170

XXI. Si les dieux se servent de démons comme
de messagers et d'interprètes, et s'ils sont

trompés par eux, à leur insu ou de leur plein

gré. 171

XXII. Il faut malgré Apulée rejeter le culte des

démons. 172

XXIII. Ce' que pensait Hermès Trismégiste de

l'idolâtrie, el comment il a pu savoir que les

superstitions de l'Egypte seraient abolies. 172

XXIV. Tout en déplorant la ruine future de la

religion de ses pères, Hermès en confesse ou-

vertement la fausseté. 174

XXV. De ce qu'il peut y avoir de commun entre

les saints anges et les hommes. 176



692 TABLE DES MATIÈRES.

CuAP. XXVI. Toute la religion des païens se réduisait à

adorer des hommes morts. 176

— XXVII. De l'espèce d'honneurs que les chrétiens

rendent aux martyrs. 177

LIVRE NEUVIÈME.

Chapitre premier. Du point où en est la discussion et

de ce qui reste à examiner. 179

— II. Si parmi les démons, tous reconnus pour infé-

rieurs aux dieux, il en est de bons dont l'as-

sistance puisse conduire les hommes à la

béatitude véritable. 179

— m. Des attributions des démons, suivant Apulée,

qui, sans leur refuser la raison, ne leur ac-

corde cependant aucune vertu. 180

— IV. Sentiments des Péripaléticiens et des Stoïciens

touchant les passions. 180

— V. Les passions qui assiègent les âmes chrétiennes,

loin de les porter au vice, les exercent à la

vertu. 182

— VI. Des passions qui agitent les démons, de l'aveu

d'Apulée qui leur attribue le privilège d'as-

sister les hommes auprès des dieux. 182

— VII. Les Platoniciens croient les dieux outragés

par les fictions des poêles, qui les représentent

combattus par des affections contraires, ce qui

n'appartient qu'aux démous. 183
— \III. Comment Apulée définit les dieux, habitants

du ciel, les démons, habitants de l'air, et les

hommes, habitants de la terre. 183
— IX. Si l'intercession des démons peut concilier

aux hommes la bienveillance des dieux. 184
— X. Les hommes, d'après les principes de Plolin,

sont moins malheureux dans un corps mortel

que les démons dans un corps éternel. 185

— XI. Du sentiment des Platoniciens, que les âmes

des hommes deviennent des démons après la

mort. 183

— XII. Des trois qualités contraires qui, suivant les

Platoniciens, distinguent la nature des démons

de celle des hommes. 185

— XIII. Si les démons peuvent être médiateurs entre

les dieux et les hommes, sans avoir avec eux

auoun point commun, n'étant pas heureux,

comme les dieux , ni misérables , comme les

hommes. 186

— XIV. Si les hommes, en tant que mortels, peuvent

être heureux. 187

— XV. De Jésus-Christ homme, médiateur entré Dieu

et les hommes. 187

— XVI. S'il est raisonnableaux Platoniciens de con-

cevoir les dieux comme éloignés de tout com-

merce avec la terre et de toute communication

avec les hommes, de façon à rendre nécessaire

l'intercession des démons. 188

_ XVU. Pour acquérir la vie bienheureuse, qui con-

siste à participer au souverain bien, l'homme

n'a pas besoin de médiateurs tels que les dé-

mons, mais du seul vrai médiateur, qui est le

Christ. 190

— XVIII. De la fourberie des démons, qui en nous

promettant de nous conduire à Dieu ne cher-

chent qu'à nous détourner de la voie de la

vérité. 190

— XIX. Le nom des démons ne se prend jamais

en bonne part , même chez leurs adora-

teurs. 191

XX. De la science qui rend les démons superbes. 191

— XXI. Jusqu'à quel point le Seigneur a voulu se

découvrir aux démons. 191

Chap. XXII. En quoi la science des anges diffère de celle

des démons, 192
— XXIII. Le nom des dieux est faussement attribué

aux dieux des Gentils, et il convient en com-
mun aux saints anges et aux hommes justes,

selon le témoignage de l'Ecriture. 192

LIVRE DIXIÈME.

Chapitre premier. Les Platoniciens tombant d'accord

que Dieu seul est la source de la béatitude

véritable, pour les anges comme pour les

hommes, il reste à savoir si les anges, que

ces philosophes croient qu'il faut honorer en

vue de cette béatitude même, veulent qu'on

leur fasse des sacrifices ou qu'on n'en offre

qu'à Dieu seul. 195
— II. Sentiment de Plotin sur l'illumination d'en

haut. 196
— III. Bien qu'ils aient connu le créateur de l'uni-

vers, les Platoniciens se sont écartés du vrai

culte de Dieu en rendant les honneurs divins

aux bons et aux mauvais anges. 197
— IV. Le sacrifice n'est dû qu'à Dieu seul. 198
— V. Des sacrifices que Dieu n'exige pas et qui

ont été la figure de ceux qu'il exige effecti-

vement. 198

— VI. Du vrai et parfait sacrifice. 199
— VIL Les saints anges ont pour nous un amour si

pur qu'ils veulent, non pas que nous les

adorions, mais que nous adorions le seul vrai

Dieu. 200
— VIII. Des miracles que Dieu a daigné opérer par

le ministère des anges à l'appui de ses pro-

messes, pour corroborer la foi des justes. 200
— IX. Des incertitudes du Platonicien Porphyre tou-

chant les arts illicites et démoniaques. 201

— X. De la théurgie, qui permet d'opérer dans les

âmes une purification trompeuse par l'invo-

cation des démons. 202
— XI. De la lettre de Porphyre à l'égyptien Anébon,

où il le prie de l'instruire touchant les diverses

espèces de démons. 203

— XII. Des miracles qu'opère le vrai Dieu par le

ministère des saints anges. 205

— XIII. Invisible en soi. Dieu s'est rendu souvent

visible, non tel qu'il est, mais tel que les

hommes le pouvaient voir. 205

— XIV. Il ne faut adorer qu'un seul Dieu, non-seule-

ment en vue des biens éternels, mais en vue

même des biens terrestres qui dépendent tous

de sa Providence. 206

— XV. Du ministère des saints anges, instruments de

la Providence divine. 206

— XVI. Si nous devons, pour arriver à la vie bien-

heureuse, croire plutôt ceux d'entre les anges

qui veulent qu'on les adore que ceux qui

veulent qu'on n'adore que Dieu. 207

— XVII. De l'arche du Testament et des miracles que

Dieu opéra pour fortifier l'autorité de sa loi

et de ses promesses. 208

— XVIII. Contre ceux qui nient qu'il faille s'en fier

aux hvres saints touchant les miracles accom-

plis pour l'instruction du peuple de Dieu. 209

— XIX. Quel est l'objet du sacrifice visible que la

vraie reUgion ordonne d'offrir au seul Dieu

invisible et véritable. 210

— XX. Du véritable et suprême sacrifice effectué par

le Christ lui-même, médiateur entre Dieu et

les hommes. 210

— XXI. Du degré de puissance accordé aux démons



TABLE DES MATIKItES. «93

|)Oiir procurer, par dos ùpreuvcH patiemment

subicH, lu ({loiro dis saintn, leHqiicIs n'ont pat

vaincu Ich démons m leur tniHanl des sacri-

flccs, mais en rcsiani lldèlos k Dittii.

IliiAP. XXII. Où CBl la Honrco du pouvoir des saints

contre lus démons et du la vraie purification

(lu co'ur.

— XXIII. l»t'H principes de la purillcation de l'âme,

selon les l'Iatouiciens.

— XXIV. Du principe unii|ue et véritable qui seul

purillo t't renouvelle la nature liurnaine.

— .\XV. Tous les saints qui ont vécu sous la loi

écrite et dans les temps antérieurs ont été

justifiés par la foi en Jésus-Christ.

— XXVI. Des contradictions dt; l'orphyic flotlant in-

certain entre la confession du vrai Dieu et le

culle des démons.
— XXVII. Porphyre s'enRrtf-'c dans l'erreur plus avant

qu'Apulée et tombe dans l'impiété.

— XXVIII. Quels conseils ont aveuglé l'orpliyre et

l'ont empêché de connaître la vraie sagesse,

qui est Jésus-Christ.

— XXIX. De l'incarnaiion de Nolre-Scii-neur Jésus-

Christ repoussée par l'orgueil impie des Pla-

toniciens.

— XXX. Sur combien de points Porphyre a réfuté

et corrigé la doctrine de Platon.

— XXXI. Contre les Platoniciens qui font l'âme

coéternelle à Dieu.

— XXXll. La voie universelle de la délivrance de

l'âme nous est ouverte par la seule grâce du

Christ.

LIVRE ONZIÈME.

Chapitre premier. Objet de cette partie de notre ou-

vrage où nous commençons d'exposer l'origine

et la fin des deux Cités.

— II. Personne ne peut arriver à la connaissance de

Dieu que par Jésus-Christ homme, médiateur

entre Dieu et les hommes.
— III. De l'autorité de l'Ecriture canonique, ouvrage

de l'esprit divin.

— IV. Le monde n'a pas été créé de toute éternité,

sans qu'on puisse dire qu'en le créant, Dieu

ait fait succéder une volonté nouvelle à une
autre volonté antérieure.

Il ne faut pas plus se figurer des temps infinis

avant le monde que les lieux infinis au-delà

du monde.

Le monde et le temps ont été créés en-

semble.

VIL De la nature de ces premiers jours qui

ont eu un soir et un matin avant la création

du soleil.

VIII. Ce qu'il faut entendre par le repos de Dieu

après l'œuvre des six jours,

IX. Ce que l'on doit penser de la création des

anges , d'après le témoignage de l'Ecriture

sainte.

X. De l'immuable et indivisible Trinité, où le Père,

le Fils et le Saint-Esprit ne font qu'un seul

Dieu, en qui la qualité et la substance s'iden-

tifient.

XI. Si les anges prévaricateurs ont participé à

la béatitude dont les anges fidèles ont joui

sans interruption depuis qu'ils ont été créés?

XII. Comparaison de la félicité des justes sur la

terre et de celle de nos premiers parents avant

le péché.

XIII. Tous les anges ont été créés dans un même
état de félicité, de telle sorte que ceux qui

— V.

— VI.

225

226

228

229 -

230

231

232

devaient déchoir ignoraient leur chute future,

et que le» bons n'ont eu la pregcience de

leur pcrBÙvérance qu'aprèo la chute dcK mau-
vais. 232

CfiAi'. XIV. Explication de cette parole de l'Evangile :

L<; diable n'est point demeuré dans la vé-

« rite
,

parce que la vérité n'eut point en
o lui ». 2.')3

— XV. Comment il faut entendre cette parole : « Le
« diable pèche dès le commencement ». 233

— XVI. Des dejçréB et des dilTérincfs qui sont entre

les créatures, selon qu'on envisage leur atihté

relative ou Tordre absolu de la raison. 234
XVII. La malice n'est [las dans la nature, loaig

contre la nature, et elle a pour principe, non
le Créateur, mais la volonté. 234

XVIII. De la beauté de l'univers qui, par l'art de

la Providence, tire une splendeur nouvelle de
l'opposition des contraires. 234

XIX. Ce qu'il faut entendre par ces paroles de
l'Ecriture : « Dieu sépara la lumière des lé-

« nèbres ». 233
XX. Explication de ce passage : « Et Dieu vit que

« la lumière était bonne ». 23ii

XXI. De la science éternelle et immuable de Dieu

et de sa volonté, par qui toutes ses œuvres
lui ont toujours plu, avant d'être créées,

telles qu'il les a créées en effet. 236
XXII. De ceux qui trouvent plusieurs choses à re-

prendre dans cet univers, ouvrage excellent

d'un excellent créateur, et qui croient à l'exis-

tence d'une mauvaise nature. 237
XXIII. De l'erreur reprochée à la doctrine d'Ori-

fîène. 238
XXIV. De la Trinité divine, qui a répandu ententes

ses œuvres des traces de sa présence. 238
XXV. De la division de la philosophie en trois

parties. 239
XXVI. L'image de la Trinité est en quelque sorte

empreinte dans l'homme, avant même qu'il ne
soit devenu bienheureux. 2i0

XXVII. De l'être et de la science , et de l'amour
de l'un et de l'autre. 241

XXVIII. Si nous devons aimer l'amour même par
lequel nous aimons notre être et notre con-
naissance, pour mieux ressembler à la Tri-

nité. 241
XXIX. De la science des anges qui ont connu la

Trinité dans l'essence même de Dieu et les

causes des œuvres divines dans l'art du diviu

ouvrier. 242
XXX. De la perfection du nombre senaire, qui, le

premier de tous les nombres, se compose de
ses parties. 243

XXXJ. Du septième jour, qui est celui où Dieu
se repose après l'accomplissement de ses ou-
vrages. 243

XXXIl. De ceux qui croient que la création des
anges a précédé celle du monde. 244

XXXni. Ou peut entendre par la lumière et les

ténèbres les deux sociétés contraires des bons
et des mauvais anges. 243

XXXIV. De ceux qui croient que par les eaux que
sépara le firmament il faut entendre les anges,

et de quelques autres qui pensent que les

eaux n'ont point été créées. 2i6

LIVRE DOUZIÈME.

Chapitre premier. La nature des anges, bous et mau-

211

211

212 —

212

213 —

214 —

21,'i

216

217 —

219

220 —

221

224

224

225

227 —

227

vais, est une. 247



694 TABLE DES MATIÈRES.

Chap. n. Aucune essence n'est contraire à Dieu, tout ce

qui n'est pas différant absolument de celui qui

est souverainement et toujours. 248

— III. Les ennemis de Dieu ne le sont point par leur

nature, mais par leur volonté. 248

— IV. Les natures privées de raison et de vie, con-

sidérées d:ins leur genre et à leur place, n'al-

lèrent point la beauté de l'univers. 249

— V. Toute na'ure de toute espèce et de tout mode
honore le Créateur. . 250

— VI. De la cause de la félicité des bons anges et

de la misère des mauvais. 250

— Vil. Il ne faut point chercher de cause efflciente

de la mauvaise volonté. 251

— VIII. De l'amour déréglé par lequel la volonté

se détache du bien immuable pour un bien

muahie. 252

— IX. Si Dieu est l'auteur de la bonne volonté des

anges aussi bien que de leur nature. 252

— X. De la fausseté de l'histoire qui compte dans le

passé plusieurs milliers d'années. 253

— XI. Ue ceux qui, sans admettre l'éternité du

monde actuel, supposent, soit des mondes in-

nombrables, soit un seul monde qui meurt

et renaît au bout d'une certaine révolution de

siècles. 234

— XII. Ce qu'il faut répondre à ceux qui demandent

pourquoi l'homme n'a pas été créé plus tôt, 254

— XIII. De la révolution régulière des siècles qui,

suivant quelques philosophes, remet toutes

choses dans le même ordre et le même état. 255

— XTV. De la création du genre humain, laquelle a

été opérée dans le temps, sans qu'il y ait eu

en Dieu une décision nouvelle, ni un change-

ment de volonté. 256

— XV. S'il faut croire que Dieu ayant toujours été

souverain et seigneur comme il a toujours été

Dieu, n'a jamais manqué de créatures pour

adorer sa souveraineté, et en quel sens on

peut dire que la créature a toujours été sans

être coéternelle au Créateur. 256

— XVI. Comment on doit entendre que Dieu a promis

à l'homme la vie éternelle avant les temps

éternels. 258

— XVII. De ce que la foi nous ordonne de croire

touchant la volonté immuabl?^ de Dieu, contre

les philosophes qui veulent que Dieu recom-

mence éternellement ses ouvrages et repro-

duise les mêmes êtres dans un cercle qui re-

vient toujours. 258

— XVIII. Contre ceux qui disent que Dieu même ne

saurait comprendre dos choses infinies, 260
— XIX. Sur les siècles des siècles. 260
— XX. Le l'impiété de ceux qui prétendent que les

âmes, après avoir participé à la vraie et suprême

béatitude, retourneront sur terre dans un cercle

éternel de misère et de félicité. 261
— XXI. De la formation du premier homme et du

genre humain renfermé en lui. 263
— XXII. En même temps qu'il a prévu le péché du

premier homme. Dieu a prévu aussi le grand

nombre d'hommes pieux que sa grâce devait

sauver. 263
— XXIII. De la nature de l'âme humaine créée à l'i-

mage de Dieu. 263
— XXIV. Les anges ne sauraient créer la moindre

chose. 264
— XXV. Dieu seul est le créateur de toutes choses. 264
— XXVI. Sur celte opinion des Platoniciens, que

Dieu, après avoir créé les anges, leur a donné
le soin de faire le corps humain. 265

— XXVII. Toute la plénitude du genre humain était

renfermée dans le premier homme, et Dieu y
voyait d'avance toute la suite des élus et toute

celle des réprouvés. 266

LIVRE TREIZIÈME.

Chapitre premier. De la chute du premier homme et

de la mort qui en a été la suite. 267
— II. De la mort de l'âme et de celle du corps. 267
— III. Si la mort qui a suivi le péché des premiers

hommes et s'est étemlue à toute leur race

est pour les justes eux-mêmes une peine du

péché. 268
— IV. Pourquoi ceux qui sont absous du péché par

le baptême sont encore sujets à la mort, qui

est la peine du péché. 268
— V. Comme les méchants usent mal de la loi qui

est bonne, ainsi les bons usent bien de la mort

qui est mauvaise. 269
— VI. Du mal de la mort qui rompt la société de

l'âme et du corps. 269
— VIL De la mort que souffrent pour Jésus-Christ

ceux qui n'ont point reçu le baptême. 270
— VIII. Les saints, en subissant la première mort

pour la vérité, se sont affranchis de la se-

conde. 270
— IX. Quel est l'instant précis de la mort ou de

l'extinction du sentiment de la vie, et s'il le

faut fixer au moment où l'on meurt, ou à celui

où on est mort, 271

— X. La vie des mortels est plutôt une mort qu'une

vie. 271

— Xi. Si l'on peut dire qu'un homme est en même
temps mort et vivant. 271

— XII. De quelle mort Dieu entendait parler, quand

il menaça de la mort les premiers hommes,

s'ils contrevenaient à son commandement. 273
— XIII. Quel fut le premier châtiment de la déso-

béissance de nos premiers parents, 273

— XIV. L'homme créé innocent ne s'est perdu que

par le mauvais usage de son libre arbitre, 273

— XV, En devenant pécheur, Adam a plutôt aban-

donné Dieu que Dieu ne l'a abandonné, et

cet abandon de Dieu a été la première mort

de l'âme, 273

— XVI, Contre les Platoniciens, qui ne veulent pas

que la séparation du corps et de l'âme soit

une peine du péché, 274

— XVII. Contre ceux qui ne veulent pas que des corps

terrestres puissent devenir incorruptibles et

éternels. 275

— XVIII. Des corps terrestres que les philosophes

prétendent ne pouvoir convenir aux êtres cé-

lestes par cette raison que tout ce qui est

terrestre est appelé vers la terre par la force

naturelle de la pesanteur. 276

— XIX. Contre le système de ceux qui prétendent

que les premiers hommes seraient morts quand

même ils n'auraient point péché. 277

— XX. Les corps des bienheureux ressuscites seront

plus parfaits que n'étaient ceux des premiers

hommes dans le paradis terrestre. 278

— XXI. On peut donner un sens spirituel à ce que

l'Ecriture dit du paradis, pourvu que l'on con-

serve la vérité du récit historique. 278

XXII. Les corps des saints seront spirituels après

la résurrection, mais d'une telle façon pour-

tant que la chair ne sera pas convertie en

esprit. 279

— XXIII. Ce qu'il faut entendre par le corps animal

et par le corps spirituel, et ce que c'est



TABI>E DES MATIERES. 69«

285

286

287

288

289

(|iic mourir en Adam ol ttlra vivifié en Jésua-

CliriBl. 279

Cbap. XXIV. Comment il Tant nnicndre ce Roiifllo do

DiiMi dont parle i'Kcriliiro et qui donne h

riiomiiio une Ame vivante, et rct autre souffle

que .lésus-Chrisl oxliaie en disant : Kcccvcx

riisprit-Saiat. 281

MVltl-: QUATOUZIKMi:.

r-HAriTBE pnKMiKU. I.a désoltéissance «lu premier homme
cntralnerail tous Fes oiifanls dans l'ubline éter-

nel de la seconde uinri, si la grâce do Dieu

n'en sauvait plusi(!Ui8. 285

— II. Ce qu'il faut entendre par vivre selon la

rliair.

— III. I-a chair n'est pas cause de tous les péchés.

— IV. Ce que c'est que vivre selon l'homme et que

vivre selon Hieu.

— V. L'opinion des Platoniciens touchant la nature

de l'âme et celle du corps est plus supportable

que celle des Manichéens; toulefois nous la

rejetons en ce point qu'elle fait venir du corps

tous les désirs déréglés.

— VI. Les mouvements de l'âme sont bons ou

mauvais, selon que la volonté est bonne ou

mauvaise.

— VIL Les mots amour et dilection se prennent in-
—

différemment en bonne et en mauvaise part

dans les saintes lettres. 289 —
— Vin. Des trois seuls mouvements que les Stoïciens

consentent à admettre dans l'âme du sage, à

l'exclusion de la douleur ou de la tristesse,
—

qu'ils croient incompatibles avec la vertu. 290

— IX. Du bon usage que les gens de bien font des

passions. 292 —
— X. Si les premiers hommes avant le péché étaient

exempts de toute passion. 294 —
— XI. De la chute du premier homme, en qui la

nature a élé créée bonne et ne peut être ré-

parée que par son auteur. 295 —
— XII. Grandeur du péché du premier homme. 296

— XIII. Le péché d'Adam a été précédé d'une mau-

vaise volonté. 296 —
— XrV. L'orgueil de la transgression dans le péché

originel a été pire que la transgression elle- —
même. 298

— XV. La peine du premier péché est très-juste. 298

— XVI. Du danger du mal de la convoitise, à n'en-

tendre ce mot que des mouvements impurs du —
corps. 299

— XVII. Comment Adam et Eve connurent qu'ils —
étaient nus. 300

— XVUI. De la honte qui accompagne, même dans le —
mariage, la génération des enfants. 300

— XIX. Il est nécessaire d'opposer à l'activité de —
la colère et de la convoitise le frein de la sa- —
gesse. 301

— XX. Contre l'infamie des cyniques. 301

— XXI. La prévarication des premiers hommes n'a —
pas détruit la sainteté du commandement qui

leur fut donné de croître et de multiplier. 302 —
— XXII. De l'uniou conjugale instituée originaire-

ment par Dieu, qui l'a bénie. 302

— XXIII. Comment on eût engendré des enfants dans

le paradis sans aucun mouvement de concupis- —
cence. 303

— XXIV, Si les hommes fussent demeurés innocents

dans le paradis, l'acte de la génération serait —
soumis à la volonté comme toutes nos autres

actions. 304

CiiAP. XXV. On ne saurait vraiment être heureux en cette

vie. ao.»!

— XXVI. Le» hnmmcR anraient rempli sans rougir,

danii le paradix, l'ofllcc de la (génération. 305

— XXVII. Des homme» et de» ange» prévaricateurs,

dont le péché ne trouble pas l'ordre de la di-

vine Providence. 306
— XWIII. Différence des deux ciléi. 307

LIVUK QLINZIKMK.

CuAPiTRF. pnF.MiKR. Do la séparation des hommes en

dftiix société?*, à partir des enfant» d'Adam. 308
— II. Di'S fils de la terre et des llls de promission. 309
— III. De la stérilité de Sarra que Dieu féconda par

sa grâce. 309
— IV. De la paix et de la guerre dans la cité ter-

restre. 310

— V. Du premier fondateur de la cité de la terre,

qui tua son frère ; en quoi il fut imité depuis

par le fondateur de Rome. 310

— VI. Des langueurs auxquelles sont sujets, en puni-

tion du péché, les citoyens mêmes de la Cité

de Dieu, et dont ils sont enfin délivrés par la

grâce. 311

— VIL La paro'e de Dieu ne détourna point Caïn de

tuer son frère. 312

— VIII. Quelle raison porta Gain à bâtir une ville dès

le commencement du monde. 314

IX. Les hommes vivaient plus longtemps et

étaient plus grands avant le déluge que de-

puis. 314

X. De la diversité qui se rencontre entre les livres

hébreux et les Septante quant au nombre des

années des premiers hommes. 315

XI. Il faut, d'après l'âge de Mathusalem, qu'il ait

encore vécu quatorze ans après le déluge. 316

XII. De l'opinion de ceux qui croient que les

années des anciens n'étaient pas aussi longues

que les nôtres. 316

XIII. Si, dans la supputation des années, il faut

plutôt s'arrêter au texte hébreu qu'à la tra-

duction des Septante. 317

XIV. Les années étaient autrefois aussi longues

qu'à présent. 318

XV. S'il est présumable que les hommes du premier

âge aient persévéré dans l'abstinence jusqu'à

l'époque où l'on rapporte qu'ils ont eu des

enfants. 319

XVI. Des mariages entre proches, permis autrefois

à cause de la nécessité. 320

XVII. Des deux chefs de l'une et l'autre cité issus

du même père. 321

XVIII. Figure de Jésus-Christ et de son Eglise dans

Adam^ Seth et Enos. 322

XIX. Ce que figure le ravissement d'Enoch. 322

XX. Comment la postérité de Caïn est renfermée

en huit générations, et pourquoi Noé appar-

tient à la dixième depuis Adam. 323

XXI. L'Ecriture ne parle qu'en passant de la cité

de la terre, et seulement en vue de celle du ciel. 324

XXII. Le mélange des enfants de Dieu avec les

filles des hommes a causé le déluge qui a

anéanti tout le genre humain, à l'exception de

huit personnes. 325

XXIII. Les enfants de Dieu qui, suivant l'Ecriture,

épousèrent les tilles des hommes, dont naqui-

rent les géants, étaient-ils des anges? 326

XXIV. Comment il faut entendre ce que Dieu dit

à ceux qui devaient périr par le déluge : « Ils

« ne vivront plus que cent vingt ans ». . 328



696 TABLE DES MATIÈRES.

Chap. XXV. La colère de Dieu ne trouble point son im-
muable tranquillité, 329

— XXVJ. Tout ce qui est dit de l'arche de Noé dans

la Genèse figure Jésus-Christ et l'Eglise. 329
— XXVII. On ne doit pas plus donner les mains à ceux

qui ne voient que de l'histoire dans ce que

la Genèse dit de l'arche de Noé et du déluge,

et rejettent les allégories, qu'à ceux qui n'y

voient que des allégories et rejettent l'his-

toire. 330

LIVRE SEIZIÈME.

CiiAFiTiiE PREMIER. Si, dcpuis Noé jusqu'à Abraham, il

y a eu des hommes qui aient servi le vrai

Dieu. 332
— II. De ce qui a été figuré prophétiquement dans

les enfants de Noé. 332
— 111. Généalogie des trois enfants de Noé. 334
— IV. De Babylone et de la confusion des langues. 335
— V. De la descente de Dieu pour confondre les

langues. 336

— VI. Comment il faut entendre que Dieu parle aux
anges. 336

— VU. Comment, depuis le déluge, toutes sortes de

bêles ont pu peupler les îles les plus éloi-

gnées. 337
— Vlll. Si les races d'hommes monstrueux dont parle

l'histoire viennent d'Adam ou des fils de Noé. 337
— IX. S'il y a des antipodes. 339
— X. Généalogie de Sem, dans la race de qui le

progrès de la Cilé de Dieu se dirige vers

Abraham. 339
— XI. La langue hébraïque, qui était celle dont tous

les hommes se servaient d'abord, se conserva

dans la postérité d'Héber, après la confusion

des langues. 340
— XII. Du progrès de la Cité de Dieu, à partir d'.\-

braham. 342
— XIII. Pourquoi l'Ecrilure ne parle point de Na-

chor, quand son père Tharé passa de Chaldée

en Mésopotamie. 342
— XIV. Des années de Tharé, qui mourut à Charra. 343
— XV. Du temps de promission où Abraham sortit de

Charra, d'après l'ordre de Dieu. 343
— XVI. Des promesses que Dieu fit à Abraham. 344
— XVII. Des trois monarchies qui florissaient du

temps d'Abraham, et notamment de celle des

Assyriens. 344
— XVIII. De la seconde apparition de Dieu à Abra-

ham, à qui il promit la terre de Chanaan pour
lui et sa postérité. 345

— XIX. De la pudicité de Sarra, que Dieu protège en

Egypte, où Abraham la faisait passer, non
pour sa femme, mais pour sa sœur. 34o

— XX. De la séparation d'Abraham et de Loth, qui

eut lieu sans rompre leur union. 345
— XXI. De la troisième apparition de Dieu à Abra-

ham, où il lui réitère la promesse de la terre

de Chanaan pour lui et ses descendants à per-

pétuité. 346
— XXII. Abraham sauve Loth des mains des ennemis

et est béni par Melchisédech. 346
— XXIII. Dieu promet à Abraham que sa poslcrité

sera aussi nombreuse que les étoiles, et la foi

d'Abraham aux paroles de Dieu le justifie,

quoique non circoncis. o^-j

— XXIV. Ce qui signifie le sacrifice que Dieu com-
manda à Abraham de lui oS"rir, quand ce pa-
triarche le pria de lui donner quelque signe
de l'accomplissement de sa promesse. 347

Chap. XXV. D'Agar, servante de Sarra, queSarra donna
pour concubine à son mari. 349

— XXVI. Dieu promet à Abraham, déjà vieux, un fils

de sa femme Sarra, qui était stérile; il lui an-

nonce qu'il sera le père des nations, et con-

firme sa promesse par la circoncision. 349
— XXVIl. De la réprobation portée contre tout en-

fant mâle qui n'avait point été circoncis le

huitième jour, comme ayant violé l'alliance de
Dieu. 350

— XXVIII. Du changement de nom d'Abraham et de
Sarra, lesquels n'étaient point en état, celle-ci

à cause de sa stérilité, tous deux à cause de
leur âge, d'avoir des enfants quand ils eurent

Isaac. 351

— XXIX. Des trois anges qui apparurent à Abraham
au chêne de Mambré. 352

— XXX. Destruction de Sodome; délivrance de Loth;

convoitise infructueuse d'Abimélech pour Sarra. 352
— XXXI. De la naissance d'Isaac , dont le nom ex-

prime la joie éprouvée par ses parents. 353
— XXXll. Obéissance et foi d'Abraham éprouvées

parle sacrifice de son fils; mort de Sarra. 353

— XXXIU. Isaac épouse Rébecca, petite-fille de Na-

chor. 354
— XXXIV. Ce qu'il faut entendre par le mariage d'A-

braham avec Céthura, après la mort de Sarra. 355
— XXXV. Des deux jumeaux qui se battaient dans le

ventre de Rébecca. 355
— XXXVI. Dieu bénit Isaac, en considération de son

père Abraham. 356
— XXXVII. Ce que figuraient par avance Esaii et

Jacob. 356
— XXXVin. Du voyage de Jacob en Mésopotamie

pour s'y marier, de la vision qu'il eut en che-

min, et des quatre femmes qu'il épousa, bien

qu'il n'eti demandât qu'une. 357
— XXXIX. Pourquoi Jacob fut appelé Israël. 358
— XL. Comment on doit entendre que Jacob entra,

lui soixante-quinzième, en Egypte. 359
— XLI. Bénédiction de Juda. 359
— XLII. Bénédiction des deux fils de Joseph par

Jacob. 360
— XLIII. Des temps de Moïse , de Jésus Navé, des

Juges et des Rois jusqu'à David. 360

LIVRE DIX-SEPTIÈME.

Chapitre premier. Du temps des Prophètes. 363
— II. Ce ne fut proprement que sous les rois, que

la promesse de Dieu touchant la terre de

Chanaan fut accomplie. 363
— m. Les trois sortes de prophéties de l'Ancien Tes-

tament se rapportent tantôt à la Jérusalem ter-

restre, tantôt à la Jérusalem céleste, et tantôt

à l'une et à l'autre. 364
— IV. Figure du changement de l'empire et du sacer-

doce d'Israël, et prophéties d'Anne, mère de

Samuel, laquelle figurait l'Eglise. 365
— V. Abolition du sacerdoce d'Aaron prédite à Héli. 369
— VI. De l'éternité promise au sacerdoce et au

royaume des Juifs, afin que, les voyant dé-

truits, on reconnût que cette promesse con-

cernait un autre royaume et un autre sacer-

doce dont ceux-là étaient la figure. 371
— VII. De la division du royaume d'Israël prédite

par Samuel à Saùl, et de ce qu'elle figurait. 372
— VIII. Les promesses de Dieu à David touchant

Salomon ne peuvent s'entendre que de Jésus-

Christ. 374
— IX. De la prophétie du psaume quatre-vingt-hui-



TAIU.K DKS MATII^:HKS. 607

tièmo, lfl(|uollo ost Kflnil)lal)lo ii collo do Nathan

(laiiH lu H(!i',iiii(l livi'o iliM riiiH. 31.')

(iUAl'. X. I.a raJHoii do la ilillVîit^iico (jui ho rctironlrc —
cnlro ce (|iii h'usI pasHé dans le riiyaumo de —
la Jénigaleiii ttïncstris cl l(ts proiiutsses do

Dion, cV'hI d(! failli voir (|iic ("fB |ir()iii<*Kscs —
roKardaient un antre royanniu cl un plus i;rand

roi. 376 —
— XI. 1)0 la HuliHlanredu peuple de Dieu, la(|uellc se

trouve en .lésns-i.hrisl l'ait iKininie, seul capable —
de délivrer «on âme de l'enfer. 37(i —

— XII. Coininenl il faut enicndre ces paroles du

psaume (|ualre-vin>;i-liuiliÎ!me : « Où sont, —
« Seigneur, les anciennca miséricordes, etc. » 377

— XIII. I,a paix promise .^i David par Nathan n'est —
jioiut celle du rè|,'iie de Salomon. 378

— XIV. Des psaumes de David. 378

— XV. S'il convient d'entrer ici dans l'explication des —
prophéties contenues dans les psaumes lou-

chant Jésus-Christ et son Kglise. 379

— XVI. I.e psaume quarante-quatre est une prophé- —
lie, tantôt expressive et tantôt figurée, de Jé-

sus-Christ et de son Eglise. 379
— XVII. Du sacerdoce et de la passion de Jésus-

Christ prédits aux cent neuvième et vingt- —
unième psaumes. 381

— XVIII. De la mort et de la résurrection du Sauveur

prédites dans les psaumes trois, quarante, —
quinze et soixante-sept. 382

— XIX. Le psaume soixante-huit montre l'obstination

des Juifs dans leur infidélité. 383
— XX. Du règne et des vertus de David, et des pro-

phéties sur Jésus-Christ qui se trouvent dans —
les livres de Salomon. 383

— XXI. Des rois de Juda et d'Israël après Salomon. 385 —
— XXII. Idolâtrie de Jéroboam. 386
— XXIII. De la captivité de Babylone et du retour —

des Juifs. 386
— XXIV. Des derniers prophètes des Juifs. 386 —

LIVRE DIX-HUITIEME.

Chapitre premier. Récapitulation de ce qui a été traité

dans les livres précédents. 387 —
— II. Quels ont été les rois de la cité de la terre pen- —

dant que se développait la suite des saints de-

puis Abraham. 387
— III. Sous quels rois des Assyriens et des Sicyoniens —

naquit Isaac, Abraham étant alors âgé de cent

ans, et à quelle époque de ces mêmes empires —
Isaac, âgé de soixante ans, eut de Rébecca

deux fds, Esaii et Jacob. 388 —
— IV. Des temps de Jacob et de son fils Joseph. 389 —

.
— V. D'Apis, troisième roi des Argieus, dont les Egyp-

tiens firent leur dieu Sérapis. 389 —
— VI. Sous quels rois Argiens et Assyriens Jacob

mourut en Egypte. 390 —
— VII. Sous quels rois mourut Joseph en Egypte. 390

— VIII. Des rois sous lesquels naquit Moïse, et des —
dieux dont le culte commença à s'introduire en

ce même temps. 390 —
— IX. Origine du nom de la ville d'Athènes, fondée

ou rebâtie sous Cécrops. 391 —
— X. Origine du nom de l'Aréopage selon Varron,et

déluge de Deucalion sous Cécrops. 391

— XI. Sous quels rois arrivèrent la sortie d'Egypte —
dirigée par Moïse et la mort de Jésus Navé,

son successeur. 392 —
— XII. Du culte des faux dieux établi par les rois de

la Grèce, depuis l'époque de la sortie d'Egypte —
jusqu'à la mort de Jésus Navé. 392

Chat. XIII. Deo gupemlitionH répanducfl parmi les (ientili

<i répo(|uo dex JuifM. 393

— XIV. DcH por-teH iliéolo(?ienK. 394

— XV. i-'in du royaume de» Ari^icns el nalBuaoce de

celui deH l.aurentinH. 304

— XVI. De Diomèdc et de Hcfl compagnon», chan((é>

en oiseaux aprè» la ruine de Troie. li'JTt

XVII. Sentimcal do Varron sur certaines mélamor-

plioscB. 305
XVIII. Ce qu'il faut croire des mélamorphoics. 395

Xl\. Enéo est venu en Italie au temps où Labdon

était juge des Hébreux. 396

XX. Succession des rois des Juifs après le temps

des Juges. 397
XXI. Des rois du Latium, dont le premier et le

douzième, c'est-ii-dire Enée el Avcnlinus, fu-

rent mis au rang des dieux. .'i97

XXII. Fondation de Rome à l'époque ou l'empire

d'Assyrie prit fin et où Ezéchias était roi de

Juda. 398

XXIII. De la sybille d'Erylbra bien connue entre

toutes les autres sybilles pour avoir fait les

prophéties les plus claires louchant Jésus-

Christ. 398
XXIV. Les sept sages ont fleuri sous le règne de

Romulus, dans le temps où les dix tribus

d'Israël furent menées captives en Chaldée. 399
XXV. Des philosophes qui se sont signalés sous

le règne de Sédéchias, roi des Juifs, el de

Tarquin l'Ancien, roi des Romains, au temps

de la prise de Jérusalem et de la ruine du
temple. 400

XXVI. Fin de la captivité de Babylonne et du règne

des rois de Rome. 400
XXVII. Des prophètes qui s'élevèrent parmi les

Juifs au commencement de l'empire romain. 400
XXVIII. Vocation des Gentils prédite par Osée et

par Amos. 401

XXIX. Prophéties d'Isaïe touchant Jésus-Christ et

son Eglise. 401
XXX. Prophéties de Michée, Jonas et Joël qui re-

gardent Jésus-Christ. 402
XXXI. Salut du monde par Jésus-Christ prédit par

Abdias, Nahum et Habacuc. 403
XXXU. Prophéties du cantique d'Habacuc. 404
XXXUI. Prophéties de Jérémie et de Sophonias

touchant Jésus-Christ et la vocation des Gen-

tils. 406
XXXrV. Prédictions de Daniel et d'Ezéchiel sur le

même sujet. 406

XXXV. Prédictions d'Aggée, de Zacharie et de Ma-
lachie touchant Jésus-Christ. 407

XXXVI. D'Esdras et des livres des Macchabées. 409
XXXVII. Nos prophètes sont plus anciens que les

philosophes. 409

XXXVIII. Pourquoi l'Eglise rejette les écrits de

quelques prophètes. 409
XXXIX. La langue hébraïque a toujours eu des

caractères. 410

XL. Folie et vanité des Egyptiens, qui font leur

science ancienne de cent mille ans. 410

XLI. Les écrivains canoniques sont autant d'ac-

cord entre eux que les philosophes le sont peu. 411

XLII. Par quel conseil de la divme Providence l'An-

cien Testament a été traduit de l'hébreu en grec

pour être connu des Gentils. 412
XLIII. Prééminence de la version des Septante sur

toutes les autres. 413

XLIV. Conformité de la version des Septante et de

l'hébreu. 414

XLV. Décadence des Juifs depuis la captivité de

Babylone. 414



698 TABLE DES MATIÈRES.

Chap. XLVl. Naissance du Sauveur et dispersion des

Juifs par toute la terre.

— XLVII. Si, avant l'incarnation de Jésus-Ctirist,

d'autres que les Juifs ont appartenu à la Jéru-

salem céleste.

— XLVllI. La prophétie d'Aggée touchant la seconde

maison de Dieu, qui doit être plus illustre que

la première, ne doit pas s'entendre du temple

de Jérusalem, mais de l'Eglise.

XLIX. Les élus et les réprouvés sont mêlés en-

semble ici- bas.

— L. De la prédication de l'Evangile, devenue plus

éclatante et plus efficace par la passion de ceux

qui l'annonçaient,

_ LI. Les hérétiques sont utiles à l'Eglise.

— LU. S'il n'y aura point de persécution contre

l'Eglise jusqu'à l'Antéchrist.

— Lin. On ne sait point quand la dernière persécu-

tion du monde arrivera.

— LIV. De ce mensonge des païens, que le chris-

tianisme ne devait durer que trois cent

soixante-cinq ans.

LIVRE DIX-NEUVIÈME.

Chapitre premier, U peut y avoir, selon Varron,

deux cent quatre-vingt-huit systèmes philoso-

phiques touchant le souverain bien.

Comment Varron réduit toutes ces sectes à

trois, parmi lesquelles il faut choisir la

bonne.

Quel est, entre les trois systèmes sur le sou-

verain bien, celui qu'il faut préférer, selon

Varron, qui se déclare disciple d'Antiochus

et de l'ancienne Académie.

Ce que pensent les chrétiens sur le souverain

bien, contre les philosophes qui ont cru le

trouver en eux-mêmes.

De la vie sociale et des maux qui la traver-

sent, toute désirable qu'elle soit en elle-

, même.

VL De l'erreur des jugements humains, quand la

vérité est cachée.

VU. De la diversité des langues qui rompt la so-

ciété des hommes, et de la misère des guerres,

même les plus justes.

Vin. Il ne peut y avoir pleine sécurité, même
dans l'amitié des honnêtes gens, à cause des

dangers dont la vie humaine est toujours me-

— U.

- III.

IV.

— V.

IX. Nous ne pouvons être assurés en cette vie de

l'amitié des saints anges, à cause de la four-

berie des démons, qui ont su prendre dans

leurs pièges les adorateurs des faux dieux.

X. Quelle récompense est préparée aux saints qui

ont surmonté les tentations de cette vie.

XL Du bonheur de la paix éternelle, fin suprême

et véritable perfection des saints.

XII. Que les agitations des hommes et la guerre

elle-même tendent à la paix, terme nécessaire

où aspirent tous les êtres,

XIII. La paix universelle, fondée sur les lois de la

nature, ne peut être détruite par les plus vio-

lentes passions, le juge équitable et souverain

faisant parvenir chacun à la condition qu'il a

méritée.

XIV. De l'ordre à la fois divin et terrestre qui fait

que les maîtres de la société humaine en sont

aussi les serviteurs.

XV. La première cause de la servitude, c'est le

péché, et l'homme, naturellement libre, de-

vient, par sa mauvaise volonté, esclave de ses

416 passions, alors même qu'il n'est pas dans l'es-

cbvage d'autrui. 438
Chap XVI. De la juste damnation. 439

416 — XVII D'où viennent la paix et la discorde entre

la cité du ciel et celle de la terre. 440
— XVIII. Combien la foi inébranlable du chrétien

diffère des incertitudes de la nouvelle Aca-
417 demie. 441

— XIX. De la vie et des mœurs du peuple chrétien. 441

418 — XX. Les membres de la Cité de Dieu ne sont heu-

reux ici-bas qu'en espérance. 442
— XXI. D'après les définitions admises dans la Ré-

puhliqufi de Cicéron, il n'y a jamais eu de

république parmi les Romains. 442
— XXJI. Le Dieu des chrétiens est le vrai Dieu et le

seul à qui l'on doive sacrifier. 443

— XXIII. Des oracles que Porphyre rapporte touchant

Jésus-Christ. 443
— XXIV. Suivant quelle définition l'empire romain,

ainsi que les autres Etats, peuvent s'attribuer

justement les noms de peuple et de répu-

blique. 446

— XXV. U n'y a point de vraies vertus où il n'y a .

point de vraie religion. 447 »

— XXVI. Le peuple de Dieu, en son pèlerinage ici-

bas, fait servir la paix du peuple séparé de

Dieu aux intérêts de la piété, 447

— XXVII. La paix des serviteurs de Dieu ne saurait

être parfaite en cette vie mortelle. 447

— XXVIII. De la fin des méchants. 448

418

419

420

421

422

424

426

431

432

LIVRE VINGTIÈME.

427 Chapitre premier. On ne traitera proprement dansée

livre que du jugement dernier, bieu que Dieu

juge en tout temps. 449
428 _ II. Du spectacle des choses humaines, où l'on ne

peut nier que les jugements de Dieu ne se

fassent sentir, bien qu'ils se dérobent souvent

431 à nos regards. 450

— III. Du sentiment de Salomon, dans le livre de

l'Ecclésiaste, sur les choses qui sont communes
aux bons et aux méchants. 450

— IV. Il convient, pour traiter du jugement dernier,

de produire d'abord les passages du Nouveau

Testament, puis ceux de l'Ancien. 451

— V. Paroles du divin Sauveur qui annoncent qu'il

y aura un jugement de Dieu à la fin des

433 temps. 451

— YI, De la première résurrection et de la seconde. 453
— VII. Ce qu'il faut entendre raisonnablement par

les deux résurrections et par le règne de mille

433 ans dont saint Jean parle dans son Apoca-

lypse. 455

434 — VIII. Du diable enchaîné et délié de ses chaînes. 437
— IX. En quoi consiste le règne des saints avec

434 Jésus-Christ, pendant mille ans, et en quoi il

diffère du règne éternel. 458
— X. Ce qu'il faut répondre à ceux qui pensent que

435 la résurrection regarde seulement les corps, et

non les âmes. 460
— XI. De Gog et de Magog que le diable, délié à

l'approche de la fin des siècles, suscitera contre

l'Eglise, 461

436 — XII. Si le feu que saint Jean vit descendre du ciel

et dévorer les impies doit s'entendre du der-

nier supplice. 462
438 — XIII. Si le temps de la persécution de l'Antéchrist

doit être compris dans les mille ans, 462
— XIV. Delà damnation du diable et des sens, et ré-



TABLE DES MATIÈRKS.

capitulation do ce qui a été dit lur la réiurrec-

lioii dcH forpH ft le juKeiiit'Ul dernier.

ChaI'. XV. Des iiiorls que vnmil lu uier pour le juge-

ment, ot de ceux que la mort et l'enfor rendi-

rent.

— XVI. Du nouveau ciel et de la nouvelle terre.

— XVII. I)« lii filorillcalion élcriielle de l'KKliHC, li

la lin (lu monde.

— XVIII. Ce qu'iiiiniuico saint i'ierro touchant le

jum'uii'ul dernier.

— XIX. De l'épltro de saint Paul aux habitants de

Thessaloniiiuc sur l'appantioii de l'Anteclirist,

après lequel viendra le jour du Seiniu'ur.

— XX. Ce que saint Paul a enseinué sur la résurrec-

tion dos morts dans sa |)remièrc épitrc aux

habitants de Tliessaloni(iuc.

— XXI. Prouves de la rosurreolion des morts et du

ju^îeuieul dernier, tirées du prophète Isaïe.

— XXil. Comment il faut entendre que les bons sor-

tiront pour voir le supplice des méchants.

— XXIII. Proidiétic de Daniel sur la persécution de

l'Anteclirist, sur le jugement dernier et sur le

rogno des saints.

— XXIV. Prophéties tirées des psaumes de David sur

la fin du monde et sur le dernier jugement de

Dieu.

—• XXV. Prophétie de .Malachie annonçant le dernier

jugement de Dieu et la purilication de quel-

ques-uns par les peines du purgatoire.

— XXVI. Des sacrifices que les saints offriront k

Dieu, et qui lui seront agréables, comme aux

anciens jours, dans jles premières années du

monde.
— XXVII. De la séparation des bons et des méchants

au jour du jugement dernier.

— XXVllI. Il faut interpréter spirituellement la loi de

Moïse pour prévenir los murmures daranables

des âmes charnelles.

— XXIX. De la venue d'Elio avant le jugement, pour

dévoiler le sens caché des Ecritures et con-

vertir les Juifs à Jésus-Christ.

— XXX. Malgré l'obscurité de quelques passages de

IWncien Testament, où la personne du Christ

ne parait pas en toute évidence, il faut, quand

il est dit que Dieu viendra juger, entendre

cela de Jésus-Christ.

LIVRE VIISGT ET UNIEME.

Chapitre premier. L'ordre de la discussion veut que

l'on traite du supphce éternel des damnés

avant de parler de l'éternelle féUcité des

saints.

— II. Si des corps peuvent vivre éternellement dans

le feu.

— m. La souffrance corporelle n'aboutit pas néces-

sairement à ia dissolution des corps.

— IV. Exemples tirés de la nature.

— V. Il Y a beaucoup de choses dont nous ne pou-

vons rendre raison et qui n'en sont pas moins

très-certaines.

— VI. Tous les miracles qu'on cite ne sont pas des

faits naturels, mais la plupart sont des ima-

ginations de l'homme ou des artifices des

démons.

— VII. La toute-puissance de Dieu est la raison su-

prême qui doit faire croire aux miracles.

— VIII. Ce n'est point une chose contre nature que

la connaissance approfondie d'un objet fasse

découvrir en lui des propriétés opposées à

celles qu'on y avait aperçues auparavant.

W.l

404

4G4

40')

W, —

4(n

400

470

473
'

473

475 —

477 —

479

479

480 —

481

484

483

486

490

491

CiiAi'. IX. Do la «éheone de feu et de U nature des

peines étornelleH. 49.'J

— X. Ciiuiinerit le feu do l'enfer, ù c'eHl un feu

cor|)orel, pourra hn'jler Ic« malins esprits,

c'c.<tt-ii-dire Ich déinouH qui n'ont point de

corpH. 494

— XI. S'il y aurait juBtice à ce que la durée des

peine» ne fût plus pas longue que la vie des

pécheurs. 40.";

— XIL De la grandeur du premier péché, qui exi-

geait une peine éternelle pour tous les

hommes, abstraction faite de la grâce du Sau-

veur. 49.»

— .XIII. Contre ceux qui croient que les méchants,

après la mort, ne seront punis que de peines

puriiiantes. 406
— XrV. Des peines temporelles de cette vie, qui sont

une suite de l'humaine condition. 497
— XV. La grâce de Dieu, qui nous fait revenir de la

profondeur de notre ancienne misère, est un

acheminement au siècle futur. 497
— XVI. Des lois de grâce qui s'étendent sur toutes

les époques de la vie des hommes régénérés. 498

— X\1I. De ceux qui pensent que nul homme n'aura

à subir des peines éternelles. 498

XVIII. De ceux qui croient qu'aucun homme ne

sera damné au dernier jugement, à cause de

l'intercession des saints. 499

XIX. De ceux qui promettent l'impunité de tous

leurs péchés, même aux hérétiques, à cause

de leur participation au corps de Jésus-Christ. 500

XX. De ceux qui promettent l'indulgence de Dieu,

non à tous les pécheurs, mais à ceux qui se

sont faits cathohques, dans quelques crimes et

dans quelques erreurs qu'ils soient tombés par

la suite. 500

XXI. De ceux qui croient au salut des catholiques

qui auront persévéré dans leur foi, bien qu'ils

aient très-mal vécu et mérité par là le feu de

l'enfer. 500

XXII. De ceux qui pensent que les fautes rache-

tées par des aumônes ne seront pas comptées

au jour du jugement. 301

— XXIII. Contre ceux qui prétendent que ni les

supplices du diable, ni ceux des hommes per-

vers ne seront éternels. 301
— XXIV. Contre ceux qui pensent qu'au jour du ju-

gement Dieu pardonnera à tous les méchants

sur l'intercession des saints. 302
— XXV. Si ceux d'entre les hérétiques qui ont été

baptisés, et qui sont devenus mauvais par la

suite en vivant dans le désordre, et ceux qui,

régénérés par la foi catholique , ont passé

ensuite à l'hérésie et au schisme, et enfin ceux

qui, sans renier la foi catholique, ont persisté

dans le désordre, si tous ceux-là pourront

échapper au supplice étemel par l'effet des

sacrements. 303

— XXM. Ce qu'il faut entendre par ces paroles :

Etre sauvé comme par le feu et avoir Jésus-

Christ pour fondement. 306

— XXVII. Contre ceux qui croient qu'ils ne seront pas

damnés, quoiqu'ayant persévéré dans le péché,

parce qu'ils ont pratiqué l'aumône. 309

LIVRE VINGT-DEUXIÈME.

Chapitre premier. De la condition des anges et des

hommes. 513

— II. De l'éternelle et immuable volonté de Dieu. 314

— m. De la promesse d'une béatitude étemelle pour



700 TABLE DES MATIÈRES.

les saints et d'un supplice éternel pour les

impies. 514

Cbâp. IV. Contre les sages du monde qui pensent que —
les corps tenestres des hommes ne pourront

être transportés dans le ciel. 515
— V. De la résurrection des corps, que certains —

esprits ne veulent pas admettre, bien que

proclamée par le monde entier. 516

— VI. Rome a fait un Dieu de Romulus, parce qu'elle

aimait en lui son fondateur ; au lieu que l'E-

glise a aimé Jésus-Christ, parce qu'elle l'a cm
Dieu. 517 —

— VII. Si le monde a cru en Jésus-Christ, c'est l'ou-

vrage d'une vertu divine, et non d'une per-

suasion humaine. 518 —
— VIII. Des miracles qui ont été faits pour que le

monde crût en Jésus-Christ et qui n'ont pas —
cessé depuis qu'il y croit. 519

— IX. Tous les miracles opérés par les martyrs au

nom de Jésus-Christ sont autant de témoi-

gnages de la foi qu'ils ont eue en Jésus-Christ. 526 —
— X. Combien sont plus dignes d'être honorés les

martyrs qui opèrent de tels miracles pour que

l'on adore Dieu, que les démons qui ne font —
certains prodiges que pour se faire eux-mêmes

adorer comme des dieux. 526 —
— XI. Contre les Platoniciens qui prétendent prou-

ver, par le poids des éléments, qu'un corps

terrestre ne peut demeurer dans le ciel. 527
— XII. Contre les calomnies et les railleries des in- —

fidèles au sujet de la résurrection des corps. 529 —
— Xin. Si les enfants avortés, étant compris au

nombre des morts, ne le seront pas au nombre

des ressuscites. 530
— XIV. Si les enfants ressusciteront avec le même —

corps qu'ils avaient à l'âge où ils sont morts. 530

— XV. Si la taille de Jésus-Christ sera le modèle de

la taille de tous les hommes, lors de la résur-

rection. 530 —
— XVI. Comment il faut entendre que les saints

seront rendus conformes à l'image du fils de —
Dieu. 531

Chap. XVII. Si les femmes, en ressuscitant, garderont
leur sexe.

— XVIII. De l'homme parfait, c'est-à-dire de Jésus-

Christ, et de son corps, c'est-à-dire de l'E-

glise, qui est la plénitude.

— XIX. Tous les défauts corporels, qui, pendant
cette vie, sont contraires à la beauté de

l'homme, disparaîtront à la résurrection, la

substance naturelle du corps terrestre devant

seule subsister, mais avec d'autres proportions

d'une justesse accomplie.

XX. Au jour de la résurrection, la substance de

notre corps, de quelque manière qu'elle ait

été dissipée, sera réunie intégralement.

XXI. Du corps spirituel en qui sera renouvelée et

transformée la chair des bienheureux.

XXII. Des misères et des maux de cette vie, qui

sont des peines du péché du premier homme,
et dont on ne peut être délivré que par la

grâce de Jésus-Christ.

XXIII. Des misères de cette vie qui sont propres

aux bons indépendamment de celles qui leur

sont communes avec les méchants.

XXIV. Des biens dont le Créateur a rempli cette

vie tout exposée qu'elle soit à la damnation.

XXV. De l'obstination de quelques incrédules qui

ne veulent pas croire à la résurrection de la

chair, admise aujourd'hui, selon les prédic-

tions des livres saints, par le monde entier.

XXVI. Opinion de Porphyre sur le souverain bien.

XXVII. Des opinions contraires de Platon et de

Porphyre, lesquelles les eussent conduits à la

vérité, si chacun d'eux avait voulu céder quel-

chose à l'autre.

XXVUI. Comment Platon, Labéon et même Varroii

auraient pu voir la vérité de la résurrection

de la chair, s'ils avaient réuni leurs opinions

en une seule.

XXIX. De la nature de la vision par laquelle les

saints connaîtront Dieu dans la vie future.

XXX. De l'éternelle félicité de la Cité de Dieu et

du sabbat éternel.

531

532

533

534

535

535

537

538

541

542

543

543

544

547

CONTROVERSE AVEC LES DONATISTES,

Traduction de M. Vabbé BURLEMUX.

DE L'UNITE DU BAPTEME.

Réfutation des erreurs de Pétilianus adressée à Constantin. 351

RESUME D'UNE CONFERENCE AVEC LES DONATISTES.

Conférence du premier jour.

Conférence du second jour.

566 Conférence du troisième jour.

571

572



TAHI.K DES MATIKUKS. 7U1

AVERTISSEMENT AUX DONATISTES.

Après la conférence. 596

DISCOURS

Au peuple de l'église de Césarée, en présence d'Émérite, évèquc donatiste à Césarée. ti28

CONFÉRENCE

De saint Aupslin avec Éméritc, évêque donatiste à Césarée. 635

REFUTATION DE LA DOCTRINE DE GAUDENTIUS.

LIVRE PREMIER. LIVRE SECOiND.

Réfutation de deux lettres adressées par Gaudentius à Réfutation de la réponse faite par Gaudentius au livre

Dulcitius. 6i3 précédent. 673

DISCOURS ATTRIBUÉ A SAINT AUGUSTIN

Sur le sous-diacre Rusticianus, rebaptisé par les Donatistes et ordonné diacre. 683

FIN DE LA TABLE DES MATIÈRES.

Bar-le-Duc— Typographie L. Guérin el C'e, rue de la Rochelle, 4s), 51.











La. BÂ.bJLioth^.que,

Université d'^^^^u ^

Tfie li.bH.aA.y

Uni vers ity of Ottawa
Date Due

09JAN

05FEV.1990

05MARil98{?'

1 AVR,

leAVR.ibbu

3 AVR. 19S0| 7 c,£p
^ggg

^IAil99û;i8SEP.1îfet

2 3 JUIN 19911 17FEV.19i5

2tJUIL.1990

2 AOUT 1990 ftV vbt*^

^



CF

a39003 I 0927035b

P U G U S T Z

OEUVRES

II

N U S 1

c n

p u R E L Z

P L E T E S .

U S




